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PRESIDENCE DE M. LE PREMIER PRESIDENT MONGIBEAUX

PltEMIÈRE AUDIENCE. - LUNDI 23 JUILLET 1945

M. Je premier président. - Avant d'ou
vrir les débats, je tiens à faire une décla
ration. Le procès qui va commencer est
un des plus grands de l'Histoire. Il importe
qu'il se déroule dans la sérénité et dan5
la dignité. C'est une question qui nou,;
intéresse tous au premier chef.

C'est la raison pour laquelle je suis dis
}losé il prendre les mesures les plus sévères
et les plus fermes pour assurer la police,
la sécurité et la dignité de cette audience.

L'accusé, qui comparaît aujourd'hui, a
suscité pendant de longues années les sen,
timents les plus divers: un enthousiasme
que vous vous rappelez, une sorte d'amour.
A. l'opposé, il a également soulevé des
sentiments de haine et d'hostilité extrê
mement violents.

A la porte de cette audience, où les
,entiments de passion s'éte1gnent, s'ané
tent, nous ne connaissons ici qu'une seule
passion sous un triple asnect; la passion
de la vérité, la passion (je la justice et
la passion de notre pavs.

Sous le bénéfice de èes très courtes ob
servations, je renouvelle l'avertissement
que je viens de faire et je demande au
public de se rappeler que si, ici, nous
Jugeons un accusé, l'Histoire jugera un
jour les juges et elle jugera même très
certainement l'atmosphère dans laquelle
le procès se sera déroulé.

Ceci dit, je déclare les débats ouverts.

INTERROGI'TOIRE D'IDEtfTITE

M. Je premier président. - Quels sont
vos nom, prénom, :1ge et qualité?

MQréllhal Pétain. - Pétain, Philippe,
Nar{:chal de France.

M. le bâtonnier Payen. - Monsieur le
premier président, j'ai l'intention de dé
poser et de développer devant vous des
conclusions d'incompétence. Je crois qu'il
faut que je le fasse avant que les débats
soient etl'ectivement ouverts.

M. le premier président. - Vous avez
la parole.

M. le bâtonnier Payen. - Je vais lire
les conclusions, après quoi je les déve
lopperai.

« Plaise à la Cour de justice;
« Attendu qu'il résulte de l'acte d'accu

sation lui-même que, le 10 juillet 19W,
la Chamhre et le Sénat réunis en AS"sem
blée nationale remirent au Maréchal Pé
tain le gouvernement de la République.

« Qu'il est en conséquence acquis aux
débats que l'Assemblée nationale, usant
des pouvoirs qu'elle détenait de la consti
tution en vigueur, a légalement et régu
lièrement confié au Maréchal Pétain le
gouvernement de la RéplÎblique;

« Mais attendu que la question se pose
de savoir quelle est la juridiction compé
tente pour juger les actes aujourd'hui re
prochés au Maréchal Pétain;

« Attendu qu'allx termes de la susdite
loi constitutionnelle du 25 février 187t. le
Président de la Hépublique, chef de l',I!;tat,
n'est responsahle que dans les cas de
haute trahison, et devant le Sénat, consti
tué en Haute Cour de justice;

II Attendu que cette loi n'a jamais été
abrogée, qu'elle n'a jamais non plus été
modi1îée, qu'elle n'aurait pu l'être que
par l'Assemblée nationale, seule qualifiée
pour revisel' la Constitution, qu'elle ne
pouvait donc pas l'être par l'ordonnance
du 18 novembre 1944;

« Attendu au surplus que l'ensemble deS
ordonnances du 9 août 1944 concernant
le retour. à la légalité républicaine au i'ait ,
s'il en était besoin, conftrméle maintien
en ~'igueur de la Constitution de 1875;

.« Qu'il y a donc lieu pour la Hautp, Cour
de justice de se déclarer incompéte-nte, les
tribunaux répressifs étant toujours quali
fié's pour juger de la constitutionnalité des
lois;

« Par ces motifs,
« Dire et juger que le Maréchal Pétain,

pris en tant que che! de l'Etat, chargé du
Gouvernement de la Répuiblique, ne peut
être jugé que par le Sénat érigé en Haute
Cour, conformément à la Constitution de
1875' .

« 'nire et juger que l'ordonnance du
18 novembre. 1944 n'a pas été votée par
l'Assemhlé'e nationale, seule qualifiée pour
œviser la Constitution; .

« Dire et juger que la Haute Cour actuel
lement saisie en vertu de ladite ordon
nance est SRns existence constitutionnelle
et lf~gale.

« Sous toutes réserves et ce sera jus-
tice. » ,

M. Je premier président. - Monsieur le
bâtonnier, vous avez la parole pour déve
lopper VOs conclusions.

M. Je bâtonnier Payen. - Le 5 avril der
nier, de Sigmaringen où il était empri
sonné, le Maréchal Pétain adressait à Hitler
une lettre ainsi con,ue:

« M. le che! de l'Etat grand allemand,
Je viens d'apprendre que les autorités
françaises se displ.lsent à me mettre en
accusation par contumace. Les débats s'ou
vriraient le 24 avril.

« Cette inlormation m'impose une obli
gation, que je {;onsidère comme impé
rieuse. J'ai reçu, le 10 juillet 1940, de l'As
semblée na.tionale, un mandat que j'ai
rempli suivant les possibilités qui m'étaient
laissées.

« Comme che! de gouvernement, en 3uin
1940. à Bordeaux, J'ai refusé de qmtter
la France. Comme chef de l'Etat, paree
que des heures graves ont à nouveau sonné
pour mon pays, j'ai décidé de rester· à
mon poste à Vichy. Mais le gouvernement
du Reich m'a contraint de le quitter le
20 août 1944. Je ne puis, sans forfàire à

l'honneur, laisser croire, comme certaine
propagande tendancieuse l'insinue, que
j'ai cherché un refuge en terre étrangère
pour me soustraire à mes responsabilités.
C'est en France seulement que je peux
répondre de mes actes et je suis seul juge
des risques que cette attitude peut com
porter.

« J'ai donc l'honneur de demander ins
tamment à votre Excellence de me donner
cette possibilité. Vous comprendrez cer
tainement la décision que j'ai prise de
défendre mon honneur de che! et de pro
téger, par ma présence, tous ceux qui
m'ont servi. C'est mon seul but. Aucûn
argument ne saurait me faire renoncer à
ce projet.
, « A mon âge, je ne crains plus qu'uné
chose, c'est de n'avoir pas fait tout mon
devoir. Je veux faire le mien jusqu'au
bout. »

Hitler, messieurs, n'a pas répondu l
cette lettre. Plus exactement, il a répondu

.en faisant enlever, de Sigmaringen, le Ma
réchal et sa suite, pour les faire conduire
vers ce qu'on appelle le « réduit bava
rois ll. Mais vers ce temps-là précisément.
grâce à Dieu, 'le régime nazi commenç,ait
à s'etl'riter et à- s'etl'ondrer. L'ofl'icier aile·
mand préposé à la garde du convoi fran·
çais a immédiatement senti fléchir en lui
le sentiment de la di5cipline, et il a ac
cepté de laisser le Maréchal et sa suite a
la frontière suisse. '

Vous savez le Teste, messièurs. Le Maré·
chal n'a fait que- traverser la Suisse et il
est revenu volontairement pour être juS-é.
Jugé par qui ?Il n'en avait, bien entenou,
aucune idée prééise. Ce v~eux soldat n'est
pas un Juriste et, avant q,p'il fût amené
Ici dans le panier à saladè hier soir, il
n'avait jamais mis les pieds dans une 5aIle
d'audience.

A ses avocats, par contre, la question
s'est tout de suite posée impérieusement
de savarr si vous étiez compétents.

.Cette question, messieurs, notre devoit
strict est de \'::'2S la poser à vous. Et nOU3
la posons nettement, non pas assurément
sur le terrain politique qui est le terrain
des passions, nous la posons, vous alle2
l'entendre, sur le terrain juridique qui est
le terrain de la sagesse et de l'apaisement.

Sur ce terrain-là, nous allons .tout d~
suite rencontrer l'évidence.
. Première constat~~ion: le peuple frari·
ç~is., n'es~-il pas vraI, va ~tre appelé ~
declder bIentôt de la questlOn de savoi!
s'il veut ou non une nouvelle constitution.
et laquelle ? Jusqu'à ce qu'il se soit pro
noncé, nous sommes juridiquement régis
par la Constitution précédente. M. de La Pa
lice lui-même ~ serait tombé d'accord.
Mais quelle est donc la constitution précé
dente, qui est la constitution actuelle 'l
tlessieurs. il D'Y a pas d'hésitation p<li-

,{1 er FascicuLe.l
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6ilile, c'est œUe de 1875. Elle n'a jamais velle, qui n'est d'ailleurs pas connue par' Alors, messieurs, comment pourr;ez
été abrogée et elle n'a jamais été modi- le grand pùhlic, pOur dire que le Maréchal vous hésiter? Je m'adresse de pré:ércnce
fiée. Elle ne pouvait l'être que dans les voulait supprimer la République. Mais pen- aux juristes qui sont ici, à ceux qui siè
term,es de la ConstituUonelle-même" c'est- dant les quatre ans qu'JI a passés à Vichy, gent en face de moi et à ceux qùi exis
à-dire qu'elle ne p'ouvait être modIfiée que estcil exact de dire, comme on le clame tent aussi - je le sais - j'ai parmi eux
par un9 Assemblée nationale constitué,e un peu partout, que le Maréchal a tout fait des amis '-0- parmi les, memhres de l'As
par la réunion du Sénat et de la Chambre pOUl," supprimer les efiig:es de la Répu- semblée consu1tative: cgmment pourriiz
(Ies députés, et à la' majorité des membres blique ou ce qui pouvait rappeler l'exis- vous hésiter? Ne dites pas que la question
votants. ' , ,'tence dn régim~ rt'ipûb1icain ? vous dépasse. Un trilbunal répressif, quel

y a-t-î:l eu un vote de l'Assemblée natio- Messieurs, le Journal officiel a publié, qu'il soi,t - comme je l'ai spécifié dans
nale? Evidemment non. Ah 1 je sais tout de suite après la création du régime les conclusions - un' tribunal réprllssi!
bien, il"y a eu le vote du 10 juillet' 19~d de Vichy, la formule exécutoire des actes est toujours juge du caractère, constitll
qui a confié au Maréchal le 'soin de fa:re de justice. Elle est connue de vous tous. tionnel ou non, des lois qu on lui deman<1e
une no,uvel1e constitution. Mais je pense Cette formule est ainsi conçue: d'appliquer.
que ]e ne serai pas démenti si j'atErme « République Franç.aise. Au nom du peue Par conséquent, je me résume sur ce
que vous ne tenez pas à ce qu'on fasse pIe français, .. ll. point. Vous avez le droit, vous avez même
état ne ce vote de l'Assemblée nationale EI:e se termine par les mots, classiques le devoir. de dire, avec tout le respect qui
du 10 juillet 1910. D'ameurs, le mandat aussi: ' convient, au Gouvemement provisoire qui
qui avait été ce jour-~à confié au Maréchal « •• ' En foi de qUDi Je Maréehal, che! de v.ous a nommés: « Mon général, ou mes-
d'établir une nouvene constitution n'a pas l'Etat, mande et ordonne... ». SIeurs, nous avons le regret de décliner

êt e' 'ut~ J'usqu'au bout l~ Const'tu la mission que vous avez voulu nouspu re ex Cc' ." , '" ,- D'autre part, les monnaies divisionnai-
t · été f 't 1 t t d ns mon confier. Votre ordonnance du 13 novembrelOn a 'al e, on en a e ex e a 'l'es (les monnaies de bronze) qui ont été
d ' , ('n la guerr n'e'tant pas 1944 n'a - pas pu modifier' la ConstitutionoSSler, malS en. ,e refaites pendant les années du régime de
terminée, elle n'a pas pu être promu:guée, ViCh

t
, n'ont 'n~S cessé de porter en exer- de 1875. Et vous-même, d'ailleurs, vous ne

P é t · " 't d .,.,- l'avez J'amais considéré ainsi. Demandezal' cons quen , Je n mSlS 'e pas avan- gue es mots ( République Française ».,
tage. J'ai l'iU1pression d'enfoncer une Enfin _ j'accumule les petites preuves, donc à la Chambre, qui existe encore, si
porte grande ouverte devant moi. Donc, 1:l mais cela finit par laire quelque chose cte' elle veut mettre en accusation le Maréchal
Constitution de 1875 est toujours en vi- très démonstratif _ le 11 avril 1941, un Pétain et, si oui, demandez au Sénat de
gueur. Le Gouv,ernement provisoire; d'ail- communiqué officiel du eabinet du Maré- le juger. »
leurs, ne l'a jamais méconnu, et les ordon- chal était passé à la presse, dans les ter- Messie,l!rs,- si vous faites ce geste, qui

, . l' té' à premrere vue peut vous surprendre,
nances d ao'Cit 19>44 lmp lquen n cessalre- mes suivants: ' peut vous faire hésiter, si vous faites ce
ment et indiquent même nettement ce (( La presse a récemment annoncé que _geste, ce sera, de votre part - pensez-l'
maintien, jusqu'à nouvel ordre, de la Cons- Ole buste du Maréchal serait obligatoire- 'il~ h' t è b
l 't t' d 187- re c !ssez-y - un r s eau Un tr S
l u:on e ;J. ment placé dans toutes les mairies de nohie geste, et ce sera - et ce' n'est l?as

Et alors, seeonde question, au sujet du France. Cette information est inexacte. Le non plus' sans intérêt - la conSéCr:ltlOn
crime de trahison à raison duquel est Mar.tchal n'a jamais donné d'ordre de cette éclatante de votre doctrine, de la doctrine
ponrsuivi le MaréchllI. nature. 11 ne souhaite, dans les locaux om- proclamée par le Gouvernement provisoire,

Que dit la Constitution de 1815 ? Elle 1it:. ,ciels, aucune des substitutions qui ont, été précisément, à l'occasion des actes faits
« Le Président de la RépubEque ne peut imaginées Par des esprits fantaisistes Il. par le Maréchal Pl~tain, à savoir qu'un

être mis en accusation que par la Cham- Je pourrais encore vous apporter la- dé- gouvernement de fait peut bien édicter
bre des députés» et « il ne peut être jugé position d'un des collaborateurs immédiats des lois pour aS5mer la vie quotidienne
que par le Sénat ll. du Maréchal, qui est prêt à venir déposer du pays, mais qu'il ne peut pas, valaible-

J'tntends bien, messieurs, et je deVIne devant vous, et qui a déjà déclaré à Tins- ment, modifier la structure même du pays
les objections qui' se formulent sans doute tTUcHon: - et modifier la Constitution du pays.
dans vos, esprits. Vous allez dire: Mais en- « Jamais, malgré les propositions gui' Tel est, messIeurs, l'aspect juridique de
tin, le ~aréehal n'était pas Président de lui ont été faites bien des fois et dont J'ai la question qui est posée dans mes con-
l Ré brque il a friS un titre tout d'ffé été le témoin, le Maréchal n'a voulu pres- clusions et que vous aurez à résoudre.
a pu l , , .' - crire l'enlèvement des bustes de la Réllu-rent, il s'.est ilPpel : chef deI'Etat fran- ~ M'ais je manquerais à mon devoir, je

çais.Et certains d'entre vous iront peut- blique des ,mairies et établissements pu- n'obéirais pas à ma conseience si je ne
être jusqu'à dire: il a même supprimé en blics. Jamais, il n'a même voulu ordonner vous disais que des consldératjonsde fait
fait la République. dE) remplacer la marque «( R. F. II par la s'imposent aussi avec autant de vigueur

Messieurs, je VOllS demande bien par- marque « Etat Français » sur les papiers et de rigueur que les considérations juri
don. I:Assemhlé-e du 10 juillet a donné - et actes officiels des administrations pu- diques.
•. 11 t ' bliques.ll ~ . . d
Je cIte textue ement - Il OIlS ]louvo!rs :IU Par conséquent, .tnessieurs, ~'e crois que En fait - Je le irai, messieurs, aveC
Gouvernement de la République sous l'au- l'indépendance qui est le privilège de l'avo-
torité èt la signature du Maréchal Pétain )l. j'ai fait la preuve que je vou ais f.aire, à cat - en fait, il sera1t très grave,- et vous
Par conséquent, c'est comme chef du Gou- savoir que la Constitution de 1875 n'a pas allez voir pourc!uoi - que vous vous dé
vernement de la RéPublirtue qu'il a été été supprimée, et même pas par le Maré- ctariez comEétents, que vous déclariez

... l' chal Pétain. .investi 1e cette misslOn. l a pris e tltre Alors, messieurs, la question, tout de comfétente a lIaute Cour de justice telle
de chef de l'Etat, c'est possible, mais enfin suite, se pose: mais POUHluoi ne poursuit- qu'e le a été constituée, Pourquoi, très
l'Etat dont il était, le cnef était inconstes- . grave? Tùut simplement, mess:eul's, parce
tablement une république. La Répnhlique on pas le Maréchal devant le Sénat, qUI qu'elle a été constituée en violation des
existait, c'est encore une évidence, quel existe toujours, jusqu'à nouvel ordre? principes constants, en violation des tra
que !M le titre pris par son che!. Pourquoi ne demande-t-on pas d'abord à dilions jusqu'ici inviolées de' notre démo-

D'ailleurs, messieurs. savez-vouS com- la Chambre des députés - qui existe tou- cratie et de tous les pays libres,
nlent était conr'u le sénatus-consulte qui jours, jusqu'à nouvel ordre - si elle en- D t 1 1'1 1 ... tend le met,tre en accusation ? ans ous es I;Jays 1 )res, es cflI1;les
a porté Napoléon 1'" au trône? Oh 1 c'est Il n'~ a qu'une réponse, messieurs, et qu'on prétend aVOIr été commis contre la
sim:ple:' ( La République' est placée sous le j'ose dIre sans hésitation, mais avec tout Nation, contre le régime que la Nat:on
gouvern.eroent d'un empereur )l. Par con- le respect qui convient, que cette réponse' s'est librement donné, ces crimes de trahi
séquent. vaus voyez que l'existence de la ne vaut rien. . , . son sont toujours, vous entendez bien,
République ne .dépend, pas du titre que C:l vous dit: « Mais ily a une ordon- toujours, jugés par les représentants di-
pe.ut prendre son cher. - nance du 13 novemlbre "qui a constitué rects de la Nation elle-même. Et des exem-

Le Maréchal Pétain, d'ailleurs, mes- cette Cour de justice et qui lui a donné pIes, messieurs, je pourrais en citer in<1é
sieurs, n'a jamais répudié la République pour mission de juger les actes de trahi- finiment.
quoi qu'on dise. Je viens de vous inaiquer ~on. II , Ne remo'ntons pas à l'antiquité grecque,
q,ue la Constitution qu'il avait préparée n'a Eh bien! messieurs, est-ce que cette or- il me serait facile de vous rappeler que
pas pu être votée parce que la guerre donnance, de 1944 a pu valablement modi- l'ostracisme, à Athènes, ne· pouvait être
n'étaIt pas terminée. Mars~cette Constitu- fier la Constitution? Voilà le point cru- prononcé que par le peuple lui-même. Res
tian, nous la connaissons. Et ra pre.uve cial, n'est-il pas vrai? Eh bien! je répète: tons-en à des temps plus proches, plus
que le Maréchal ne songeait pas à répudier non évidemment; elle n'a pas pu modifier accessibles. Rappelez-vous ~ue c'est la
la République, ce sont les termés mêmes la Constitution parce que la Constitution Convention tout entière qui s est seule re
de cette Constitution, qui est à votre dispo- avait prévu, avait indiqué, avait souligné connu le droit de juger Louis XVI. Et puis,
sitlon, qUi est dans le dossier: Crétait une dans quelles conditions elle pourrait être l'appelez-vous que cette' doctrine, appliquée
Constitution' du type le plus classique: modifièe et que ces conditions, ce n'est par la ConventIOn pour les crimes de cette
deux Chambres élues et Wl Président. pas une ordonnance: c'est la mise en nature, a toujours été observée detPuis lors,

Par conséquent, messieu.rs, ~'on ne tire accusation par la Chambre et le jugement même sous la Restauration, en 1814: c'est
~as argument de cette eonstItution nou- par le Sénal. la Chamlbte des députés qui prononce la
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mise en accusation et qui renvoie, pour Ne voit-on pas, messieurs, que la con- fonctions depuis de si lon~ues années déji
le jugement, d'evant la Chambre des pairs, damnation que pronnncerait votre Haute et l'amitié même 'qui me lie à certains
qui était l'équivalent ùu Sénat actuel. Cour ainsi constituée, mais elle sera d'entre eux. Mais, commënt ne pas faire

De-même .en Angleterre - j'ai parlé de d'avance, dans une grande mesuré, dis- observer qu'en leur demandant,de juger 18
tous les pays -lihrcs, en voici un, - e~ qualifiée parce qu'elle sera suspecte de Maréchal Pétain, le Gouvernement provi-.
AYH!:eterre c'est la Chambre des paIrs qm partialité, ,injustement ,peut-~tre. ~'est e~- soire (je veux mesurer me·s paroles, mais
]'u"e tendu - Je saIs que Jè n'al affaIre qu à il faut' bien appeler les choses par leur

b • Id' , .AiJx Etats-Unis, c'est le Sénat qui met en d'honnêtes ~ens, qui tiendront à procl:lmer nom) a manqué à tous es eVOlrs que .Ul
accusation. une vérité qui leur apparaîtr. apr~s les imposait le plus élén1entaire souci de la

débats, si elle ne leur apparaît pas encore dignité de ses magistrats. Il les met dans·
EL revenant en France, jevous dirai que _ mais vous serez suspects de partialité, une situation que je peux qualifter d'inte

ra l\lonarchie de juillet, en 1830,'a main- parce que la justice veut qu'on récuse les naJù et d'iIllP0ssiIJle car, enfin, au Maré
tenl1 les mêmes principes. Je ne vous fais adversaires de l'accusé et non pas qu'on chal de Fnnée qu'on leur demande au
pas de citations de tpxte. vous VOl1S en les invite à conùamner celuijci. jourd'~u\ de juger .et de,'condam:Jer, ils
rapporterez à. mon affirmation, je pense; Si vous voulez, messieurs, vous chercher ont prete serment, Ils lUI ont pre,té sel'o.
et, il p:us forte raison. la RépullJlique de des précédents. des ancêtres, vous ne les ment il n'y a pa~ si long-lemps alors qu'il
1818 a maintenu les mêmes principes, les trouverez que dans le régime impérial ou était chef d'3I'Etat. Ils lui ont prêté ;;er
mêmes règ-les, avec cleux petites moditl- dans l'ancien régime, dans son dern :er ment de fidélité. Comment voulez-vous
cations qu"il n'est peut-être pas sa'ns inté- état, c'est-à-dire à la veille de la Révolu- qu'ils jugent, je ne dis pas avec sérénité,
rêt de souligner en passant. tian cre 1789. C'est la période des abus qui avec impartialité, je suis convaincu qu'ils

D'abord, la peine de mort a été apolie ont provoqué cette Hévo:ution de 89'. A le feront, mais comment vouh'z-vou;; quïls
pOUl' les matières qui touchent ft la poli- ce moment, les cl'iJnes d'ordre politique jugent sans être suspectés d'avoir mauqué
tifJue, Deuxièmement - et ceci me ramène ou national étaient jU~és _ éC8utez IHCn de séré:lité et d'impartialité.
au ctpbat actuel - le jugement. d'aIirès la -:- par des commissaires (je crois bien Et ce n'est pas tout :
Constitution de 1848, était rendu par une qu'ils étaient au nomJ)re de 24, peuim- Pendant quatre ans, ces 'magistrats émi-
Haute Cour composée, comme celle-ci, de . porte), ils étaient jugés par des commis- nents respectés, qui échappa,!ent à toute
jurés, même de jurés tirés au sort parmi 1 saires nommés par le pouvoir ce~tral: critique - j'ai plaisir à le dire'" ont rendu
tous les conseil1ers généraux de France, nommés par le roi, c'est-à-dire sans que des jugeme,nts 'e~ prononcé des condam
c'est-à-dire parmi les élus du peuple que rien du tout fasse 'd'eux les délégués di- nations au nom du !lbréchal de France.
sont les conseillers généraux. rects de la nation. chef de l'Etat français; par:ant au nom de

Par conséquept, mess~eurs, la Républi- Et les cahiers des Etats généraux _ j'ai celui-ci et en vertu des ~ouvoirs que celui-
que de 1848, ceJe de un;), la royauté liM. eu la curiosité de m'y l'eporter _ sont c-i leUl' avait conférés, Ls ont ordonné aux
raIe,. en 18~1, et en 1830, ont respecté le 1 remplis de protestations contre cette jus- rep-ésentants de la force pub:ique d'exé
d!Olt <I,ue J'a~ posé au fropton d~ cette j tice par commissaires, comme on disait, cuter les jugements qu'ils rendaIent. Com
dISCUSSIOn J~lrJdlqU~: le dr~lt Jlour le peu- ! qui fut une des ca'ùses incontestée." d~ la ment le Gouvernement provisDire a-t-il pu
pIe sou,:erarn de luger lm-même, et Ae i Révolution. Naturellement (et je vais en avoir l'idée de les. inviter aujourd'hui à
Juger lUI seul, par se~ représentan!s d,l~ ! avoir fini avec ce rappel historique) ni le condamner leur ancien chef ? Comment
r~cts, les hommes qu on accuse ~ aV01r i premier, ni le second Empire ne se sont ne s'est-il pas rendu compte de la situation
vJolé ~eu~ mandat pour. portel' atte~nt~ à ! llfrocwpés non plus de faire rendre la impossible dans laquelle ilJ.es mettait ,
cèlte JustIce,à cette pl!lssance, populal;'8, 1 Justice, en ceg graves matières, par des Et ée n'est pas tout encore. Il y a des

~ar conséquent, me~sl~u,rs, c es~ en "10-1 représentants du peuple. On a constitué lois considérées aujourd'hui comme cri
tatlOn de tO~ltes ~es.h adJ.Lons qu on vous comme jUl'.éS. d.es conseillers généraux, des mineHes, que ,le Maréchal a promulguées,
der?ande aUl~rd h~~ de Juger. . conseillers généraux tirés au sort parmf et à raison desquelles on veut le faire

J entends }Jlen q,u Il y a p,ar'.J;11 "Pus de~ . tous les conseillers généraux de France qui condamner. Il y a des tribunaux spéciaux
Il~nateurs et des deputés. ~IaIS Ils ~ ont étç 1 Mnt les élus du peuple, mais des conseil- cons;dérés aujourd'hui commecrimlUcls, à
delégnés dans }eUl's fonctIOns de Juges nt ! lers généraux choisis par lui. • raison desquels on veut aussi faire
I!ar fe Sénat, Dl par la Cpambre" Ils.ont élé 1 Et v.oilA le mal, ".ToilAla fa.ute~voilà ce condamner le Maréchal, mais, res lois, des
llrés au sort, sur une 1Iste ar~ltr~lrement qui est inadmissible. A caUse de cela, les magistrats Irancais les ont appliqUées.· Ces
dressée par 1Assemblée consu.tatlv-e, elle-\ jugemen.. ts. de ces Hautes Cour.s onl été tribunaux, des magistrats frau\,ais les ont
même .nommée par le Gouverr:eme~t,. di~crédités. Ils so~t apparus, à lort PU!- constitués. Et, je le répète, comment a-t-on

MeSSIeurs, t.o~t e~t,là; et,Je su~s bIen fOlS peut-être, j'aIme à le répéter, maIs pu avoir l'idée de demander, au lieu. de
malheureux SI]e n al Pa:; 1b1e!! faIt com- 1 enfin, ils sont apparus inévitablement s'adresser, comme il était normal, comme
prend~e ma pensée. Je dIS qu ~l faut que 'comme rendus par des partisans et non il était con..~titutionnel, au Sénat et A la
les ,c~lmes de cette na,t~re, Il ~p.rès. u~e 1 point par des juges.. f;hambre, comment a-t-on pu avoir l'id-ée
lr:tdltlOn plus que séc~lalre, salent JU~es Ici, meSSIeurs, laissez-moi aller jusqu'du de. demander aux représentants les p:us
par les représentants .dlrects d~ la n~h0!l 1 fond de ma p-ensée. Aujourd'hui encore, éminents de cette magistrature française
et non lpas SUl' une. 11ste établIe arbltral- j prêtez l'oreille (oh! .pas dans 1.e cercle de de condamner l'auteur de ces lois, de
rement par le pOUVOIr central. vos amis bien entendu mais quand vous condamner le créateur de ces tribunaux '1

Même observation - je vais aussi vite en sortez', quand vous vous mêlez au pu- MessieUl's, vous apercevez ais~ment,
que possillù - a propos de la deuxième 1 bUe comme nous le faisons tous): vous n'est-ce pas, à quels développements véhè~
catégorie de j.l)rés, .eux qui ne sont ni . entendrez des critiques, vous entendrez ments, pour ne pas dire indignés, à quels
sénateurs, ni députés. 'Ils sont, eux aussi, ' de vives critiques, injustifiées, je me p:ais développements,. en tout c.as, pourrait
tirés au sort, mais sur une liste encore ·à le répéter pOUl' là troisième fois, injus- <bnner lieu cette évocation des principes
plus arbitrairement dressée par le Gouver- tiliées peut-être, mais qui, tout de même, juridiques, cette 'leçon d'histoire et ce
nement, puisqu'elle est 'dressée en prenant s'expliquent. Ge sont des juges impartiaux, rappel - j'allais dire - aux convenanees.
des noms - j'allais dire n'importe où - dit-on, qu'il faudrait. Ceux-là ne sont pas Je m'abstiendrai de ces développements.
et non pas en prenant des ,noms sur la des juges imp'artiaux; ils ne peuvent pas Il me- plaît de mettre, dè~ 1(' Jébut"la séré
liste des députés ou des sénateurs, l'être puisqu ils ont déjà pris parti, Ils nUé et la modération dont parlait tout à

Et puis, autre remarque dans le même i o~t pris parti puisqu'ils sont ;ous, au ,fond l'heure ~1. le président, du côté de la dé
sens: cette liste sur laquelle ,on a tiré au d eux-mêmes, et quelquefolspublfqu,e- fense. Espérons qu'elles passeront ensuite
sort vos noms à vous qui n'êtes ni $éna- ment,des adversaires du Maréchal, et eer- du côté de l'accusation. En tout cas. mes
teurs, ni députés, elle a été étab~ie, certes, 1 tains d'entre eux ont été jusqu'à le pro- sieurs, ce qu,", vous jugérez sur cette
de façon à y inclure uniquement de ])ons 1 clamer dans les/ journaux ou à la trniune question de compétence, je l'io-nore, mais
et courageux Français, c'est entl'ndu. Mais de l'Assemblée consultative. je sais ce qu'en pensera le pul~ic, aujour
(~t il n'est pas possible que ma voix, quand Voilà, messieUl's, les raisons de fait qui d'hui ou demain ;et il n'est pJ8 très
elle proclame ces principes, n'ait pas s'ajoutent à la raison de droit el qui rué- difficile, nonpll1s, n'est~ilpas vrai, da
d'écho nans cette salle de la justice). mais ritent d'être méditées par vous - je vous prévoir ce que sera là-cJ(!Ssus, un peu plus
cette liste a été choisie parmi des Fran- supplie de le faire - et qui vous amène- lard, le jugement de l'Histoire.
eais qui se sont rangés déjà parmi les l'ont, je veux le croire, à décliner l'hon-, M, le procl.h'eur généra:. _ MessJcu:rs,
adversaires de l'accusé, et quelques-uns mur redoutable que veut VOlLS faire le 00 vient de f&;;e allusion à la cérémonie
bruyam.ment - nous l'avons bien vu Gouvernement provisoire en vous dcman- dt:. serment. Je ~:lis d'autant p~us il l'aisa
avant-hIer. Par conséquent, ce sont des dant de juger le Maréchal pour un crime pour m'~xpliquer que· moi, je ne l'al pas
juges c~ois1s, j~ peux le dire, parmi les de trahison. . prêté. '
adversaIres ~e 1 accusé. , . J!:t .puis, - je vais finir par là" -::- et J'étais à la retraite depuis 18 mois lûrs-

Alors, vraiment, ~essl'etU!s, ,quel boule- 1 PU}S Il ,Y a, d,ans vos rangs ~me tr'J~slème que, au mois d.c septembre H141,:e sel"
verseme.nt çe ~a nohon de ]us,bce, et pour 1caLégorfe~de luges : ce sont .es ~aglstri!:!s 1ment a été imposé aux ro~tionnaires pu
un peu J.e d.uals: quelle tentative de retour prof·eSBlOnnels. Ceux-là~ ah! meSSIeurs, ilS blics. Je n'ai donc pas eu l'occasion de Ille
i la notion de vengeance ou de haine 1 savent. le rt;spect que je professe pour leu.rs poser la {}Ues\lOD. .



, 8 HAUTE COUR DE JUSTICE - AUDIENCE DU !LUNDI 23 JUILLET 1945

Aurais-je prêté le serment ? Peut-être.
Peut-être, je le dis sans héslter parce que
je considère qu'un serment imposé à des
fonctionnaires publics par les dètenteurs
d'une autorité exercée sous le contrôle de
l'ennemi, Un pareil serment n'a aucune
espèce de valeur et que, parcùnséquent. ..
{Mouvements dans la salle.}

M. le premier président. -Pas de. mani
Cesta tions !
M~ le procu,reur général Mornet. - J'in

"'ite la cinquième co:onne à cesser ses ma
nifestations. Nous ne, sommes pas ici en
réunion publique. (Murynures.)

M. le premiel" président. _- Ce sera le
'premier et le dernier avertissement, ou je
fai~ évacuer la salle.

M. 10 procureur général. - Je dis donc
qu'un serment imposé par une 'autorité
gui ne s'exerce que sous le contrôle de
l'ennemi, un tel serment est dépourvu de
toute portée- morale aussi bien que juri
(lique; par conséquent, loin de moi la pen
sée de supposer même qu'on puisse faire
un reproche à des fonctionnaires qui, sous
peine d'exposer leurs familles à des repré
sailles (il ne faut pas oublier sous quel

-régime nous vivions: nous vivions sous le
régime de b collabor~ion, nous vivions
sous le régime institué par un homme qui
était allé à yIontoire 'ser;'er la main de Hit
ler).. de n'avoir pu refuser, sous l'œil de
l'ennemi, de prêter sermént à la personne
de cet homme - car c'était la formule du
serment - c'était exposer quelquefois des
fam.illes, de.s innocents .à des représailles,
au camp -de ,~oncentratlon, en attendant le
camp de torture et la chambre à gaz.

Voilà pourqÛoi ce serment a été une pa
rodie de serment, une parodie de justice.

N'en parlons plus. C'est une chose qu'il,
faut effacer de notre Histoire et qui n'y a
figuré que pour faire monter le rouge au
~ront des Français qui l'l liront plus tard.

, Ceci dit, messieurs, un mot pour repous
fler les conclusions d'incompétence qu'on
vous a développées.

le Maréchal Pétain est Président de la
Ré~ublique, vous a-t-on dit. Comment, Pré
sident de la République 1 Et l'on faisait
appel en même temps '! la Constitution de
1875. Mais, j'imagine que, le 10 juillet 1940,
il Y avait lin Président de la Hépllblique en
exercice. L'Assemblée l'a-t-elle donc desti·
~ué? Quelle procédure aurait abouti à sa
destitution? Ah! j'entends b:en qu'on la,
lui a imposée c~mme une destituEon de
fait, et ceux qui la lui ont imposée, ce
sont précisément les représentants du gou
vernement Pétain,

Il y avait un Président de la Républi
que? Non, l'Assemblée mtionale, le
10 juillet, n'a pas fait de Pétain un Prési
dent de la R6pl1blique. Elle lui a confié la
Itépublique. Elle lui a confié la République
que le lendemain rilême, par trois actes
constitutionnels en date du 11 juillet, le.
Maréchal faisaIt, en fait, disparaître de nos
institutions. ,

Et c'est si vrai, messieurs, et il est si
contraire à la vérité de prétendre que le
Marécilal Pétain a été fait Président de la
République p;lr ce vote néfaste du 10 juil
let 1940 que lui-même l'a reconnu et que
son premier acte constitutionnel, dat,é du
11 juillet 1940, a été pOUl' supprimer l'al'
,ticle de la Constitution visant l'élection du
'Président de là République. Et, par con
séquent, supprimant lui-même les forma
lité~ légales pour faire du Président de la
.République un .véritahle Président, il a re
connu que le vote de l'Assemblée n'avait
aucune portée en ce qui le concerne et
que. véritablement, l'on ne pouvait pas
s'al-puyer SUi' cette formule aux termes de
IlaQuelle il' était donné mandat aU Gouver-

ncment de la République, sous la signature
du Maréchal Pétain, substitué au véritable
Président de la République.

Il serait absolument contraire à la vérité
d'en' conclure que vous êtes en présence
d'un Président de la République.

Non, l'homme qui, dès le 11 juillet, sup
prime cet article aux termes duquel le Pré
sident de la République est élu par la
Chamlxre et par le Sénat, reconnaît lui
même gue le vote de l'Assemblée nationale
du ).0 juillet 1940 ne lui a jamais confié
les redoutables et hautes fane lions de Pré·
sident de 1a Hépublique,

Et puis, messieurs. s'il faut descendre
dans le domaine du fait, singulière audace
que d'invoquer le titre du Président de la'
République· ponr solliciter de la Haute
Cour une déèisjon d'incompétence; singu
lière audace de la part de celui qui, en fait,
a supprimé la République, oh! proRressive
ment, progressivement, par des actes suc
cessifs qui, s'écbelonn:ll1t. ne crbient pas
à la face du pays la trahison politique
dont il était victime.

i\'éanmoins, dès 'le premier jour, je le
répè'le et je ne s:mrais trop le reùire, en
supprimant l'élection du Président de la
HépubHque, le Maréchal Pétain supprimait
la présidence de la Republique elle-même,
comme, plus tard, il a supprimé la Répu
blique en substituant au mot de (( Répu
blique )J le mot de (( Etat français )J, en fai
sant disparaître tous les insignes rappe
lant le régime qui nous est cher, en al
lant jusqu'à supprimer des insigncs, en
supprim:mt tout ce qui fait le fonùement
des lois de la République, en supprimant
tout ce qui fait 'nos traditions républi
caines.

Non, j'en ai trop dit. Je m'aventure ici
sur un terrain qui sort du terrain juridique
proprement dit. le terrain juridique. pro
prement dit, c'est que vous n'êtes pas en
présence d'un Président de la République
p'arce que, jamais, l'Assemblée nationale,_
le 10 juillet 1940. ne lui a conféré untel
titre. Èlle a fait de lui un gestionnaire de
la République, ce qui n'est pas la même
chose et lui-même l'a reconnu, en recon

-naissant dans son acte constitutionnel du
11 juillet 1940 que ni la Chambre, ni le
Sénat n'avaient compétence pour élire un
Président de la République.

M. le premier président. -- La Cour se
relire pour délibérer.

(L'audience est reprise à quatorze heures
quarante-cinq. )

U. le premier prési~nt. - La Cour va
rendre· son arrêt sur les conclusions dont
elle a été saisie:

(1 La Haute Cour, après en avoir délibéré,
Il Attendu qué l'autorité judici!iire.l n'est

pas juge, en France, 8.e la constltutlOnna
lité des textes législatifs;

(( Attendu que l'ordonnance du 13 no
vemhre f944, régulièrement promulg.uée
et publiée, a institué la Haute Cour de JUs
tice à l'effet de juger les personn~s apnt
participé, notammen,t sous l~ d~nomllla
tian de (( Chef de l'Etat ", à l achvlté des
gouvernements o~ pseudo-gouver.ne~:llents
qui ont eu leur sIege dans le terfltOlI'e de
la métropole depuis le 17 juin 1940 jus
qU'à l'établissement. sur le territoire con
tinental, du Gouvernement provisoire de
la République francaise, pour crimes ou
délits commis dans l'exercice ou à l'occa
sion àe leurs fonctions;

Il Attendu que tel est le cas de l'ac,cusé
à qui sont reprochés des crimes qu'il au
rait commis en qualité de chef de l'Etat,
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer
cke de ses fonctions;

«( Par èes motifs,·
fi Rejette les conclusionsd'incompê

tence présentées au nom de l'accusé.·~

Je rappelle à MM. les avocats les dispo
sitions' de l'artie!e 311 qui sont ainsi con
çues:

l( Vous ne pouvez rien dire contre votre
conscience ou contre le respect d-o. aux
lois, Vous devez vous exprimer avec dé
cence et mo-dération,)J

Je suis bien convaincu que ce rappel
était toot à fait inutile, mais, enfin, c'est
en quelque sorte rituel, et j'ai cru devoir
vous le rappeler.

J'ai demandé à l'accusé de me répondre
concemant son identité. Dans ces condi
tions, je donne la paro:e à ~L le greffier
pour la lecture de 'l'acte d'aoe.tlsation et de
l'<![rêt de renvoi.

(M. Jean Lot, greffier, donne lecture des
pièces suivantes):
, (1 La commission (l'instruction près la:
Haute Cour de justice, réunie sous' le nom
de '« Chambre d'accusation » aux termes
de l'article 9 de l'ordonnance du 18 no·'
vembre 1914, a tenu séance le lundi 23
avril 1945, en chambre du conseil, dans
l'affaire instruite contre:

(1 Pétain (Henri-Philippe-Benoni-Omer),
inculpé d'attentat contre la sûreté inté
rieure de l'Et:lt et d'inteJJlgences ane l'en·
nemi, le procureur général et le greffler
étant présents.

(1 Le procureur général lui a donné con·
naissance <lu réquisitoire définitif' établi
par lui et dont les conclusions tendent au
renvoi devant la Haute Cour dlldit inmlpé,
ponr y répondre des crime~ prévus par les
articles 87 et 'Ki du code penal.

Il Le procureur général et le greffier
s'étant retirés, la chambre d'accusation est
entrée aus6itôt en dé:ilbération. Elle a en·
suite rendu l'arrêt suivant:

l( Vu le réquisitoire du procureur géné-
ral, -

l( Vu les pièces de la procédure,
(( Attendu que, de l'instruction, il r~"

suIte contre le susnommé Pétain, charges
suffisantes d'avoir, depuis un temps non,
prescrit :

Il 10 Commis le crime d'attentat contre
la s-o.reté intérieure de l'Etat;

l( 20 Entretenu des intelligences avec
l'ennemi e'n vue de favoriser ses entrepri-
ses en corrélation avec les siennes. .

Il Crimes prévus et punis par les article$
87 et 75 du code p~nal. .

Il En conséquence,
Il Ordonne la mise en accusation du sus

nommé Pétain et le renvàie devant la:
Haute Cour de justice pour y répondre des
crimes ci-dessus spécifiés.

Il Fait à la commission d'instruction:
près la Haute Cour de justice à Paris, 16
23 avril 1945 )J. '

ACTE D'AC-CUSATION

« M. le procureur général près la Haute
Cour de justice,

(( Vu l'~rrêt rendu le 23 avril 1945· pal'
la commission de la Haute Cour de jus~
tice qui renvoie devant, la Haut~ C~qr de
justice le nommé Pétam (Henn-Phlhppe
Bé"noni-Omer), âgé de 89 ans, ex-chef de
l'Etat dit de l'Etat français, domicilié à
Paris, 8, square de L'. Tour-~laulbourg-, in··
culpé d'attentat cuntr.e la sûreté intérieure
de l'Etat et d'intelligences avec l'ennemi,'
en vue de favoriser ses entreprises en cor·
rélation avec les siennes; .

(( Vu l'article 9 de l'ordonnance du
18 novembre 1944 constituant une Haute
Cour de justice;

« Expose ce qui suit:
, Il Le soir du 16juin 1940, à Bordeaux,
sentant que, sous la pression conjuguée
du général Weygand et du Maréchal.Pé
tain, une importante partie de son cabmet
ne lé suivrait pas dans son dessein de
continuer la lutte contre rAllemagne,
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M. Paul Revnaud remit sa démission au
Président de" la Répuplique;

« Celui~ci appela pour le remplacer le
Maréchal Pétain qUI, aussitôt, sortit de
son portefeuille une liste arrêtée d'avance,.
comprenant M. Chaùtemps comme vice·
pré_ident du conseil, le général Weygand
à la défense nationale, l'amiral Darlan à la
marine et Laval aux affaires étran~ères.

T.outefois ce dernier fut momentan~ment
écarté et rempl:lcé par Paul Bauaouin,
mais devait rentrer quelques jours après
au Gouvernement en qualité de ministre
d'Etat, ainsi que Marquet.

« Sans plus -tarder, le Maréchal entama
des négociations pn vue de la conclusion
d'un armistice.

« Devant l'avance des troupes alleman
des, la question se posa alors de savoir
si le G(}uvernement ne devrait pas se
transpcrter en Afrirrue du Nord; tandis
que le Maréchal, qui n'avait, d'accord
avec Laval, cessé de manifester une vo
lonté bien arrêtée de ne pis s'éloigner de
France, resterait dans la métropole avec
les titulaires des dcpartements ministériels
ressortissant à la défense nationale, le
Président de la I1épuihlique, les présidents
des deux Chamhres et les ministres s'em
barqueraient à Port-Vendres et les mem
hres du Parlement au Verdon, sur le
llassilia, paquebot mis à leur disposition
~ar Darlan. .

!! Finalement le projet de départ des
troisprêsidents et des ministres fut aban
donne; seuls une vingtaine de parlemen
taire.s s'eIDIbarquèrent sur le Massilia A des
tinatiell d"" Casablanca, d'où ils revinrent
dans le courant de juillet.

« Cependant, l'armistice était signé le
22 juin. Il comportait l'occupation par
I:ennemi des troi" cinquièmes du terri
toire, le désarmement de la France avec
la livraison de son matériel et, ce qui, en
dépit desi~décJaratjons d'Hitler qu'il ne
tormulerait aucune re\'endication de ce
cher, ne laissait pas d~inquiéter nos alliés,
le rassemblement de la flotte française,
sous le contrôle de r Allemllgllo1 dans des
ports à déterminer. .

!! Le 29 juin, le Gouvernement et les
Chambres quittèrent Bordeaux pour se
rendre en zone non occupée, à Clermont·
Ferrand d'abord, puis à Vichy. C'est dans
cette ville que, le tG juillet, à la S\lite
d'ùne série de manœuvres où les inter·
ventions de Laval devaient tenir la pre
mière place, la Chambre et le Sénat,
réunis en Assemblée nationale, remirent
au Maréchal Pétain le GouYernement de la
Réptlhliqu~ avec mission ,d'élaborer une
constitution que la nation serait appelée
1 ratifier:

u 'oici en quels termes était donné ce
mandat:

« L'Assemblée nationale donne tous pou
voil'/l au Gouvernement de la République,
sous l'autorité du ~r:l.féchal Pétain, à l'effet
de promulguer par plusieurs actes une
nouvelle- constitution de l'Etat fram'ais.
Cette constitution devra garantir les droits
de Ja famille et de la patrie. Elle sera
ratifiée par la nation et appliquée par les
assemblées qu'elle aura créées.

C! Dès le lendemain, 11 juille,t, le Maré
chal promulguait trois actes constitution
nel...

« Aux termes du premier, l'article 2 de
la If)i constitutionnelle du 25 février 1875
sur l'élection au Président de la Républi
que était ahrogé.

!( Aux termes du second, le chel de
l'Etllt (Pétain se considérait désormais
comme tel) avait la plénitude du pouvoir
gouvernemental. Il nommait et révoquait
les ministres, qui n'étaient' responsables
que devant lui, et en attendant qu'il
exerçât le pouvoir judiciaire, cumulait le

pouvoir législatif avec l'exercice du pou-
voir exécutif. '

« Enfin l'acte crmstitutionnel n&3 dis
posait que les deux Chambres subsiste
raient jusqu'à ce qqe fussent fçrmées les
assemhlées pI'évues par la déclaration du
10 juillet, mais qu'elles demeureraient
ajournées jusqu'à nouv~l ol'flre pt ne
pourraient se réunir que sur la convocation
du chef de l'Etat.

C! Cp" trois actes allaient sensiblement
au delà, voire même à l'encontre, des pou
voirs conférés au ~f.aréchal par l'Assemblée
natIonale. Ils étaient l'ahoutissement d'un
complot fomenté pepuL; longtemp" .t'ontre
la Répu1blique, un complot qùi, grâce à la
défaite, avait réussi, mais dont le succès
définitif n'était assuré qu'à la condition
que cette défaite nefùt pas remise en
'luestion.

« te rôle de Pétain, dans la préparation
de ce complot an cours des années qui
ont précédé la gu~re, apparaît surtout
comme celui d~ l'homme sur le nom du
quel on se compte et sur qui l'on compte
pour prendre en main le pouvoir, :::ans
d'abord attendre de lui autre chose que
l'apport de son nom et de son autorité.
Il n'estd'a,illeurs pas douteux· qu'il Il'ait
nourri des sentiments hostiles 'au régime
républicain, communiant en cela .avec
Maurras, aux idées duquel il rendait vo
lontiers hommage, ainsi que cela résulte
de ·la correspondance échangée entre eux,.
et singulièrement d'un document s1isi à'
l'hôtel du Parc, où, sans assigner de dé
lais à la réalisation de ses vœux, Pétain
n'en exprime pas moins l'espoir ùe voir
la France revenir au principe de l'hérédHé
monarchique; mais sans doute estimait-il
néces;;airê d'instaurer au préalable un ré·
!rime autoritaire auquel il se sentait prêt,
pour l'incarner, à faire don de sa per
sonne.

!( Aussi bien un homme comme Gustave
Hervé, d'.mtant plus chaud.rartisan d'ull
ordre FJOrdl et militaire qu il s'en était
davantagp. écarté dans le pas~(·. mett:ut-il
p.n lui sa confiance et s'écriait-il dall" une
broch.!J.l e l)icn corUJue: !( C'est Pétain fIu'il
nous faut )), .

u Une réclame plus fâcheuse devait lui
venir de Pemjean, directeur du journal
mensuél Le Grand Occident, ml, dans
le numéro d'aYril 1939, sous l'emblème de
la francisque et la formule habituelle u l~

Judéo-maçonni'1ue voilà l'ennemi )), on
pouvait lire en grosses lettres, comme
pour résumer tuut un programme: !( Pé
tain au pouvoir Il. Hommage bien com
promettant de la vart d'un homme comme
Pemjean, puisqu à cette date,· 1939, on
constate qu'il était directeur local d'une
agence d'où dépendait Le Grand Occident,
et dont le directeur g+néral n'était autre
que Ferdc:met, le futur traître de Stuttgart.

« Pétain était-il en reTation avec Pemjean
et Gustave Hervé? On pèut se poser la
question.. mus certains semblent avoir été
ses rapports avec quelques-uns de ceux
que liait ce qu'on appelle le pacte synar
chique, dont le but était de faire de l'or
ganisation professionnelle le cadre même
d'un Etat aùtorilaire et hiérarchique, idée
chère à Pétain, dont la loi du 16 aoùt 19.iO
marque une première application.

!! Il éL"lit également en rapports avec de
Brinon, le fondateur avec Abetz du comité
France-Allemagne.

!! Enfin il est étaJbli que Pétain. entre
tenait des relations avec les principaux
membres de l'association connue sous le
nom de !! la Cag-oule ", D'U eàcore sous
les initiales C.S,A.R., dont le but était de
renverser la RéJ;lUblique et de la. rem
pl.acer par un regime dictatorial à l'ins
tar de ceux de Rome et rie Berlin, opé
ration en vue de laquelle d'importants

dépôts d'armes en provenance ft'Italie· et
d'Allemagne avaient été constitués. Il
suffit de citer les noms d'Alibert et· de De
loncle. D'autre part, comment ne pas
être twf.Pé de voir, dans l'entourage du
Matécha, à Vichy, des. hommes comme
Méténter, che! du sehrce de protection
de sa personne, .Gabriel Jeantet, attaché à
son cabinet, Darnand (en attendant qu'on
fasse de cetassassJn un ministre), FfHiol,
dit le tueur, ami de Méténier, tous mem
bres de la Cagoule, en relations directes
avec le dO'cteu; Ménétrel, médecin intime
du Maréchal.

!! Comment· passer sous sUence les dé
clara tions faites au cours de son procèg,
par le général Roatta, ex·chef du contre
espionnage italien sous les ontres du
comte Ciano, déclarations dan!': Ipsquelle~
le général parle de Pétain comme d'nn de"
chefs de la Cagoule, association qu'il con
naissait. pour s'être mis (";,1 rapp.orts avee
~féténler. le futur chef du service de pro
tection' du Maréchal, en vue de l'assassi
nat des frères Rosselli, à Bagnoles-de-
l'Orne. .

!! Mais un document décisif vient. d'être
porté à Iaconnaissance cles magistrats
instructeurs: il s'agit d'un procès-verbal
relatant les révélations faites par Alibert
en novern:bre 1942, et d'où résulte que la
dit Alibert faisait partie de la Cagoule,
ainsi que Darlan, Huntzi~er, Dé?t" Lava!
et autres, et aussi le Marechal Pc.tam, 9U1

en était le d.rapeau; qu~ leur l!lter!t,on
était de prendre le pOUVOir pour mstltuer
un régime sur I.e mo(l':'~a d~ ;Franco, en
utilisant les serVIces de celuI-Cl et au be
soin l'appui d'Hitler.·

cc Profitant de son ambassade à Madrid,
Pétain selon les dires d'Alibert, s'était
servI de Franco comme intermédiaire au
près d:Hitler, . lequel s'ét~it montré favl?
ra:ble au projet des conJurés,. leu.r avalt
même fourni un concours fmancier, en
même temps que promis u/? appui mili
taire. Alibert ajoutait qu'après que .la
guerre ~ut éc:até et que l'armée fran{'.alse
eut été vaincue, l'armistice fut demandé
selon les termes qui avaient été conv.e~u~
d'avance avec Hitler, mais que ce.Ul-'Cl
ne tint nUllement ses promesses, et au
lieu d'aider à reraire.la France sans .Répu
blique, laissa son parti nous imposer des
conditions draconiennes, d'où rupture
entre ceux qui, comme .~ljbert, ne ~t?tv
laient plus avoir de relatiOns avec HltH~r
et ceux qui, comme Laval -el Déat, vou
laient, au. contraire, s'engager dans 1"
voie de la collahôration.

« L'évolution du complot contre 13 sQ
reté intérieure de l'Etat est ainsi neUe
ment indiquée et comme quoi 11 devait
abouUr à une entente. avec l'ennemi en
vue d'un résultat qui ne pourrait être
olltenu qu'en favorisant ses entreprises.

, « Le document en questiQD projette llll
sing'ulier jour sur le rôle de Pétain lors
qU'li était ambassadeur il Madrid. Sa sym
pathie polir le régime de Franco était cer·
taine, et~ non moins certains .ses eHorts
en .vue d'un rapprocheme·nt étroit de la
FranCe avec le nouveau dictateur, rap
prochement quine se concevait qu'en cor
rélation aver un accord avec Hitler. La
l'rainte êlu communisme était un bon ter
rain à exploiter en ce sens, et sans parier
des voyages que l'ambassadeur faisait in
cognito à Paris, on ne peut pas ne pas
être frappé de ce qu'ont révélé les dé·
Ibats (}" la' ClYur de Wom à l'occasion de
la délJo~.tion du général Gerodias, au s·~
jet des rensrignements fournls· par l'am.
bassade de France à Madrid à l'effet d'Hfll
communiqués aux c.ommandahts de ré
gions et d'ilprès lesquels un putsch ('Hm
muniste était sur le point de se produire
dan1l l'~rmé.e.



l'impréparation de la guerre, des l'espou
sabilitésque les débats mettront enpartio
à la charge de Pétain, n'est-ce point consa
crer officiellement l'asservissement de la
France que de dessaisir, sur l'ordre de
Hitler, la juridiction qui a pris sur elle do
se dérober à ces exigences?

« Un aSBocié aux ordres du Führer, tel
apparaît Je chef de l'Etat, qui, jusqu'à la
fin, a couvert de son autorité de tels actes.

« Quelques citations empruntées à ses
messages ou allocutions eussent à la ri
gueur suffi à le démontrer, tant il est vrai
qu'U est de ,ces phrases excluant, dans les
circonstances où elles sont dites, toute pos
sibilité d'en désavouer ultérieurement 1&
portée :

« Je ne fais que me répéter chaque ma
tin que nous sommes vaincus' et que ta
France doit renoncer à des prétentions
auxqueHes nous n'avons plus drOi~... ll.

C'est ce qu'un maréchal de France tl'ouve
à dire à des officiers réunis pour le saluer
à son passage 'dans une ville du Centre.

« En participant à la croisade dont l'Al
lemagne a pris la tête, acquérant ainsi de
justes titres à la reconnaissance du monde,
vous contribuez à écarter de nous le péril
bolcheviste ... ll.

«( C'est ce discours qu'adresse Pétain aux
légionnaires au début de novembre 19H.

« Même thème en 1944, à la fin du mois
d'avril:

({ Quand la tragédie actuelle aura pris
fin et que. grâce à la défense du continent
par l'Allemagne, notre civilisation sera dé
finitiverrient à l'abri du danger que fait pe
ser sur elle le bolchevisme, l'heure vien
dra où la France retrouvera sa ph,.:e ... ".

c( Enfip, cette dernière phrase, où l'on se·
rait tenta de voir une ironie déplacée à
l'adresse des Français travaillant en Alle

.-illagne :
« Ayez sans cesse à l'esprit celte certi·

tude que vous travaillez pour la France ll.

« En attendant que, d'ici sa comparu,tion,
les événements et. plus tard, • l'Histoire,
apportent de nouveaux éléments à l'appui
de la culpabilité de Pétain, celle-ci est dès
maintenant sufl1samment établie pour jus
tHier son renvoi devant la Haute Cour.

«( En conséquence le susnomrr:.e est
accusé d'avoir depuis un temps non pres
crit :

« 10 80mmis le crime d'attentat contre
la sÛreté intérieure de l'Etat,

« 20 Entretenu des intelligenccs ave·(l
l'ennemi en vue de favoriser ses entre·
prises en corrélation avec les siennes.

« Crimes prévus par les articles 87 et 75
du code pénal lJ.

Fait à Paris, le 23 avril 1945.
Le procureur général de la Cour de justice,
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«A' ce point de l'exposé des faits repro- une équivoque, celle qui consiste à désoli·
cc:hés .àI'lllculpé,; la 'preuve de, l'attentat dariser Pétain. de 'son Gouvernement.
contre .la silretélllténeure de 1 Etat, donl « Tantôt l'on prétend qu'il n'agissait
fi s'est rendu coupable, e,st inco.ntestflble· que suus la cOntrainte. et pour épargner à
ment établie celle du crIme d'mtellIgen- son pars de plus grands maux, et· tantôt
ces avec Hitler dans la pério,de précédant qu'il n avait pas d'autre but que de don·

. la guerre ne l'est p~s moins. ~!lste à ,'~x· ner le change à l'Allemagne et de L'abu·
. poser comment, apres la défaIte, et 1Je- ser sur' la politique qu'il poursuivait en

eession, grâce à elle, du Maréchal Pétain sous-main.
au POUVOil', a eontinue de se manifester . « Ces thèses ne résistent pas à l'exa
la poliliqùe de trahison dont la France a men.
été victime. « Lors des événements de Syrie, c'est

« Mais ici les faits parlent suffisamment so'is sa présidencb, alur" que jes minis
baut: il surnra de les rappeler et. de les. tres ne sont respot,sab:e" que devant lui,
cool'donner.. . , donc doivent suivre "e" directives, qu'est

« La France est en droit de reprocher au déddée la coopératiun de Vichy avec
Maréchal, en premier lieu, d'avoir fait de l'A!Jem;;lgne. et urIe lettre écrite p,at lui
l'acceptation définitive de sa défaite l'arti- au général Deutz nous montre 1 rmpor
cIe fondamental de la politique à suivre tanc'p' que per~onlJellement il attachait à

. . ~. 1 .. d ce que cette poiitique fût suivie.
et d'avoir ensmte aumlS e prmclpe e sa « ~lème documentation personnelle lors
responsabilité dans le passage de l'état de des événements de Tunisie, en novembre
paix à l'état de guerre. • .' H142. d'où la conclusion qui s'impose que

« Elle peut lui reprocher, en outre, les ordres, signés Pétain, de tirer contre
comme une atteinte à sa dignité, l'accord les Ani!:o-Américains et les troupes fran
de Montoire en tant que collaboration du ('alses d'Algérie .n.'étaie'nt que ~'exp~e~slon
vaincu avec son vainqueur. et de lui re-, finèle d'une pol1tlque non moms flcl'ele à
procher encore en tant qu'iJ ne consacrait Hitler.
pas seulement une collaboration humi· « Il est fait allusion plus haut à la flotte
liante. mais bien l'asservissement de la francaise qui, sous les ordres de l'amiral
France à l'.Allemagne. asservissement au- de Laborde. malgré l'émouvant appel de
quel, sur le terrain législatif, le Gouver- l'amiral Aubovneau. adjurant ses cama
nement de Vichy s'est prêté en calquant rades, de ne pas rester exposés à l'ultima
sa législation sur celle du Reich. en n. se tum d'lEller, était demeurée à Toulon,
bornant pas à cela, en mettant hors la loi comme si ses chefs l'av>lient condamnée
commune des catégories entières de Frnn- par avance àse détruire.
çais et en organisant la persécution contre « 01' au lendemain de cette destruction,
elles à l'instar dp, ce qui se passait SOIlS qui privait la France d'un admirableins-

, le régrme hlilérien, puis encore en livrant truIiJentde combat. le maréchal PétaIn,
lui·même au bourreau les victimes qu'exi- loin de regretter que la flotte ne s'y soit
geait de lui le Reich comme pour mieux pas soustraite, en gagnant le large, féli
marquer son humiliation. ' citrtit l'amiral de Laborde d'être resté

. ({ La France est encore fondée à repro- sourd à l'appel de la dissidence.
cher au Gouvernement. du Maréchal (( Plutôt le sabordage que de se joindre
d'avoir contribué au fonctionnement de aux Forces Françaises Libres ou à nos
la machine de gucrre al:emande en lui Alliés, c'est toujours la même consigne
fournissant volontairement des produits- et de Pétain quand, en juillet 1913, de "raillte
de la main-d'œuvre, allant dans cgtte voie que les navi~es. et les avions..sous la
jusqu'à ordonner une véritable mobilisa· garde de l'ammll Rohert aux AntllJes, ne
tion au profit du Reich. servent aux Américains. il lui télégraphia

«El:e ne sanrait. d'autre part, pardon· de couler sans retard les navires et de
111er au Maréchal d'avoir mis sa main brüler les. avions.
dans celle de l'homme (fUi a déclaré sou- « Au surplus, il est des manifestations
haiter la victoire de l'Al emagne. et des actes qu'aucune argumentation, si

(( Et n'est-ce point ;parce que son Gou- subtile soit-elle, ne peut, dans les condi·
vernement et lui-même la souhaitai.ent lions où se "trouve la France, s'expliquer
qu'ils abandonnaient .notre In(!ochine au en dehors d'une volonté de complaisance
Japun, qu 'eQ! Afriqlle du ~orlj .1Is permet- équivalant à la trahison.
talent à l'Axe.de' disposer de BIzerte et de (( Comment justifier d'avoir, au lieu de
la Tunisiê- pour le ravitaillement de ses se retrancher .derrière l'impossibilité d'al
armées en Lybie, et qu'en, Syrie, i~s IlC- 1er à l'éncontre de taule la législation,
r,ordaient aux Allemanrls l usage d aéro· comme de toutes les tradrtions françaises,
dromes pour vrêter aide à l'Irak dans sa édicté ces abominables lois raciales dont
lutte contre 1Angleterre. ' il eut cent fois mieux valu laisser aUX au·

(( N'est·ce point parce qu'ils la souhai~ torités occupantes le soin d'en appliquer
taient qu'ils autorisaient l'oùverture de les principes? COMPLEMENT A L'ACTE D'ACCUSATION DU
blll'eaux de recrutement en vue de cons- (( Comment justifier la monstrueuse 23 AVRIL 1945 DRESS·E PAR M. LE PRO-
tituer. des contin~cnts pour allcr se battre création des sections spéciales des cours CUREUR GENERAL DANS L'AFFAIRE SUI-
en Russie pour Je compte, du Reich, et d'.'Ppel, avec injonctiol1 aux magistrats, VIE CONTRE PETAIN •
que Pétain. ne rougissait pas de féliciter d'ordre des autorités allemandes. d'as;;as- .
des Fra;îçais d'avoir endossé l'uniforme siner par autorité. de justice les, muJheu- « Le supplément d'infc;mation auquel il
a::emanrt en même temps qu'a rendait reux qu'on leur défrrait ? a été procédé t\t>puis l'arrivée en France
hJrnmage à WCer. sauveur de l'Europe li Comment justifier la création d'une du Maréchal Pétain appelle les ob~erva-
et de la civilisation. Cour suprême de justice avec mission d'p- 'tions suinntes concemant d'une part qucl-

« Voilà ce qu'on ne. snmait pardonner tabiir, sous le cO:îtrù~e de l'envahisseur. la quP.s pré:cisions, au besoin rectifications sur
au Gouvernement du Maréchal et cncore responsabLité de la France dans la guerre, cCl't:!ins points, d'autre part de nouveaux
moins d'avoir' fait ouvrir le feu (<0 Syrie puisqu'on chargeait la Cour de rechercher et importants éléments venant s'ajouter
contre nos alliés et les troupes fran('alses les responsahiiités encourues dans les ades aux charges retenues contre l'accusé.
libres, à Madagascar con tre nos alliés V;)- qui ont contrilmé au passage de l'état de ({ 10 Le document d'origine espagnole
nant defendre Diégo-Saarez contro l'cn- paix à l'état de guerre et dans ceux Qui l'elatir au projet de putsch communiste a
treprise que méditait le Japon, en Tuni- ont aggravé la situation ainsi eréée, ce qui, été remis au général Gerodias à une date
sip, r.ontre le~ Ang]o-Amprir.nins I)t les d'une part tendait à mettre la responsabi- antérieure à l'ambassade de Pétain à Ma
troupes d'Algérie et du Maroc, pas pIns lité de la guerre à la cha!'ge de la France, drid, mais il l'a été par Loustanau-Lacau,
<lU'on ne peut oublier qu'il a laissé notre et de l'autre à l'aggraver du fait qu'elle officier appartenant à l'état-major du Ma
rlolte s'enfermer à Toulon, où e:le n'avail n'avait pas. dès le mois de mai, demandé réchal Pétain;
d'autre alternative que de se livrer ou de l'armistice? « 20 Au sujet du document relatif aux
~ détruire. «( Et lorsque les ma~isttats, refusant de' révélations faites par Alibert à un interlo·

li Mais, ayant ainsi résumé tous ces ·1 donner celle satisfactiün à Hitler, se bor- . cuteur de M. Jean Rist, aujourd'hui dé
chefs d'aCCUsation, il importe de dissiper nent à. rechercher à qui incombent, dans 1cédé, révélations dont il n'a pas été possi-
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ble d'identifier l'interlocute,ur désigné dans
le procès-~erbal par là lettre N;

" L'honorabilité de M. Jean Hist n'en de
n'leure pas moins Une' garantie de l'au
thenticité des propos rapportés par lui; _

« 3° ·En ce qui concèrne les allusions au
Maréchal Pétam! faites au cours de l'iI1~

truction suivie à Florence contre le général
Roatta et autres, les allusions en qu~s
tian n'émanent pas de Hoatta, mais du co
10neiSanto Emmanuele, attaché au service
d'information militaire, coïnculpé du gé
~éral ;

« 4° Parmi les nouveaux éléments relevés
A la char'ge de l'accusé il convient de
retenir deux lettres écrites par Lou5tanau
Lacau à Pétain à la fin de l'année 1939, où
il est question de la constitution éventuelle
d'un ministère Pétain-Laval;
, « 5° De' ces deux lettres, il convient. de
rapprocher la déP.ositior~ de Mlle, ,Petit,
ex-secrétaire d'un sIeur GlObbe, famIlle!' de
l'ambassade d'Italie, et d'où il résulte qu'à
la fin de 1039 et au début de 1940 la consU-'
tution d'un ministère Pétain-Laval était
favorablement envisagée dans les milieux
italiens;

« 6° Il convient également d'en rappro
cher les déclarations de M. Gazel, attaché
à l'ambas:oade de Madrid: « A diverses re
prises, le Maréchal m'a morltré de petites
Jistes de six il sept ministres dont il forme
rait son gouvernement nu cas où il ser.ait
appelé au pouvoir. Sur ces listes, un nom
figurait toujours, celui de Laval));

« 7° Un témoin, M. Winckler, directeur
de l'ngence de' presse, a relaté le propos
suivant à lm rapporté par un in~it~ du
Maréchal, propos tenu par celUi-CI. au
cours d'un déjcuner offert au fils de Pl'lmo
de Rivera: « Vous nous jugez, nous Fran
çais, sous l'aspect du fro~lt populaire:
Attendez au printemps procllam, nous aUSSI
1I0US aurons notre fêvolutiOIl nali:male.
dans le genre de la vôtre. n .

t( A rapprocher de la phrase reproduite
par M. de Monzie: « Ils. aur.ont besoir~ de
1lI0i dans la seconde qumzame de mal n;

" 8° Il convient encore de mentionner lq
tléposition de M. Michel Clemenceau à qui
Pétain lui-même a' déclaré qu'au moment
où. le général Weygand a pris le comman
dement des armées, il lui avait dit: « Vous
'iOUS battrez tant que vous ponrrez main
temr vos liaisons, et puis j'imposerni l'ar-.
mistice n.

« 9° Une importance particulière s'attache
:ll1X protocoles de mai Hl.JJ aux termes des
quels le gouvernement..de .Vichy cédait
à l'Allem;tgne:. 1° l'utllIsatl.on de basl~s
aériennes et navales en Syrie pour vemr
en aide à l'Irak dans sa révolte contre
l'Angleterre; 2° l'utilisation ,~u -po~t ~e
Bizerte et du chemm de fer Inzel'le-(,abes
en vue du ravitaillemcnt de l'Axe en
Libye; 3° l'utilisation du port et des instal
}ations de Dakar;

«( 10° Aux instructlons anressées person·
nellement par Pétain au gl~lléral Deutz, lors
ùes én~nernent-; .je Svr;e; à celle concer
nant les Lostilités à OliHir contre les forces
anp'lo-américaines et fraIll;aiscs libres, lors
de~ événements d'Afrique du Nord, en no·
vembre UH2, il convient d'ajouter les ins
trucliontS formellcs du Maréchal au gouver
neur général Boisson, lui enjoignant de
rompre toutes Il~gociations av:.o la tlissi
dence et de réSIster à ce qu 11 nppelIe:
« l'agression anglo-américaine}); .

(1 no Enfin, on ne saurait passer sous
silence la lettre adressée par Pétain à
Biller le 21 août 1942, à la suite de l'exer
cice de débarquement nnglais de Dieppe!
lettre dans laquelle il exprime le désir , ~l

le chancelier l'accepte, que la France partI
cipe à la défense de ~on sol contre les

agressions britanniques, et que par son L'Histoire dira tant ce que je .vous ai évit6,
, intervention, elle wntribue à ia sauve- quand mesadversaire·s Jie pensent qU'à me

garde de l'Europe. n reprocher l'inévltalJle.
Fait à Paris, le If juillet 1945. L'occupation m'obligeait à ménager l'en-

Le procureur général. nemi, fmais je ne le ménageais que pour
vons ménager Vous-mêmes, en attendant

M. le premier présidant. - Monsieur que le territoire soit libéré.
l'huissier, veuillez faire l'appel c:ies té- l.'occupation m'obligeait aussi, contre
moins. mon gré et contre mon CŒur, à tenir des

(M. l'huissier-àudiencier fait l'appel des propos, à accomplir certains actes dont j'ai
témoins cités par l'accusation et pa-r la souffert, plus que vous, mais, devant les
défense.) exigences oe l'ennemi, je n'ai rien ahan

M. le premier président. - Que tous les rlonné d'essentiel à . l'existence de la
témoins se retirent dans la salle qui leur patrie.
est réservée. Au contraire, pendant quatre années, par

(Les témoins quiltentla salle.) mon action, j'ai müntenu la france, j'ai
M. le premier président. - Mons!eur I.e assuré [lUX Français la vie et Je pain, J'ai

bâtonnier Messieurs' les nvocnts, Je valS assuré à nos prisonniers le soutien de la
procéder' à l'in-terrogatoire de l'accusé. nation.
Etant' donné son grand â.ge, croyez-v?us Que ceux qui m'accusent et prétendent
qu'il soit nécessaire d'avoir une suspenslOn me juger s'Interrogent du fond de leu.r
d'audience, ou bien désire-t-ilqu'on l'in- conscience pour savoir ce que, snns mOl,
terrage tout de suite'l .. ils seraient peut-être deYenus.
. . M. le bâtonnier Payen. - Il déSIre quon Pendant que le général de Gaulle, hors
procède à son interrogatoire. de nos frontières, Pol1r5uivait la lutte, j'ai

M. le pœmler président. - Il estbien en- préparé les voies il la libération, en conser
tendu qu'il peut rester assis, car toutes les vant une France d')uloureuse mais vivante.
mesures qui sont compatibles avec l'.hu- A quoi, eri erret, eüt-Ü servi {je libérer
manité en même temps qu'avec la JUs- des ruinetS et des cimetières 7...
tice, se'rontprises, soyez-en certaj~.. C'est l'ennemi seul qui, par sa présence

M. le bâtonnier Payen. - Il a, d 1lllleurs, sur notre sol envahi,_ a porté ntteinle à
une déclaration il faire d'abord, si vous le nos libertés et s'opposait à notre volonté
Permettez, Monsieur le IJrernier président. de relèvernent.

M. le premier prés1de:lt. - Nous écoutons J'ai réaJisé, pourtant, des institutions
sa dédarntion. nouvelJes; la constitution que j'avais reçu

Maréchal Pétain. - C'est le peuple fran- mandat de présenter était prête, mais je
çais qui, par ses rCflrésent~nts, réunis è,n ne pouvais la promulguer.
Assemblée nationale, le 10 .lUlllet 1940, m a Malgré d'immenses dirfJeultés, aucun
confié le' pouvoir. C'est à lui que je suis pounlir n'a, plus que le mien, honor? la
venu rendre des comptes. famille, et, pour empêcher la lutt~.des'

La Haute Cour, telle qu'elle est cons~i- classes, c1\('1'ché à garantir les condltlOns
tuée, ne représente pas le peuple fran.;al~, du travail à l'usine et à la terre.
et c'est à lui seul que s'adresse le Mare- ta'France liMréB peutchana.er les r:lots
chal de Franre, chef de l'Etat. u

Je ne fel'ai pas d'autre déclar3;tion. et les vocables. Ell.? construit, mais elle Tle
Je ne répQndrni il aucunp: ques~lO!l' Mes pourra consll'llire. utilement que sur les

dMenseurs ont re';\1 de mOl la mISSIOn de bases que j'ai jetées.
répondre ,il des acnlsations qui veulent me C'est à de tels exemples que se recon·
salir et qui n'atteignent que ceux .qUl les naît, en dépit des h:linespartisanes. la
profèrent. . . . . con t,i.m~it?, de la Patrie. Nul n'" le droit

J'ai passé ma vie au service de la Frnnce. de llillerJ ompre... , . " .
Alljourd'.hui, figé de ~rès de, DO nns, j~té en ,Pour ma part.. J? n al ,pensé nq~sà .1 umon
prison, Je veux contl1luer a la servlr\ en e,t.à la réro,n~J!la'.'[)!l ne,., ~ran'. aL, ,Je vons
m'adressant à elle une fOIS encore. Qu eJle 1al dit en~.ore le. JOu~ ou le,., ALp;rn:lIlds
se souvienne 1. .. S'ai mcni~ ses aI~mées ,à 1m'cmme~a:ent pr;~on~lCr parce qu Ils me
la victoire en 1918. Puis, alors que ..reprochalCnt de n aVOlr cesse de les com-,
j'avais mérité le repos, je n'ai cessé de me 1;a11re:t de ,rUiner leurs eIrorts. .
conS:lcrer à elle. ' Je salS qu en ce moment-Cl, certains ont

J'ai l'énondll il tous ses appels, quels que ollhlié, depuis que je n'exerce p:us le pou-
fussent ~noll fige et !lia fatigue. .. voir, ce qu'ils ont dit. écrit ou fait.

Le jour le plus trag:que de son HjstOl~e, Des mill:ons de Fr3DI.'ais pensent à moi,
c'est encore YCl'S :noi. qu'ell~ ?'e~t taumee. qui m'ont aceorrlé leur contlancp. et me

Je ne deDiantlals III ne dcslrms nen. On gardent leur fidélité.
m'a supplié .de ver,!r :,.ie, ~u.is ve:lll. , Ce n'est point à nia personne que vont

Je dev,',nals. atn~1 ,l},cntJer ?o u?C,:ata,.,- 'l'une et l'antre, mais, pour eux corilme
t:op~eoyont .le ,!l é,:i,l~, ,P;~s l ,~ul.e~,.r; le~ pOUl' hien d'autres. à ,travers le mon'!e . .le
Vl'als l'c,.,poesaLles ~ ablltd.vnt qdlleH; mOl représente uné trallJtlOn qui est ceLe de
pour écal·te~ I.a ro.ll:re dy peuP.le ..", la civilisJt:on fran.;aise et dll'ét'enne, face

LOl'~que J al deI;l,an(~?, ~ ;a.mm.~~e;(" ,ct ac~ anx excès de toute5 les tyran nies.
carl! _,~Ye<.: ,nos c~el" mllJ\~~~~.' Jal. JemplI En me condJmnant, ce sont ces milJion~'
un a,cle yecc.ss~\Jj"e et SJ.U, .<:UI. . d'hoIllmc~ -;ue vrlUS condamnerez dans

OUI 1 al'lmstlce a saUVé la France et ," .' '> ., 1 fi' " ,
contrÙmé à la victoire des Alliés, en assu- leur e:P?ï.ance ct d-:1ns e\Ir", 0.. AlTl"!: \ ~u;
, nt une Y'\ù::err' née libre et l'intégrité aggravcHz ou vousprolod",erez la .dl"co>d~
~a, l'V ~.,:'vId. de la France, alors qu'elle J. beSOlll de se

ete .....;;~~~j·r m'a été alors confié légitime- retr0:1Ve1: "et de s:aimer po?r :e,PJ'.endre t~
ment et reconnu p1r tous les pa)'s du p.lace qu tale tenaIt autrero.~ P,ll Illl les na
monde, du Saint-Siège il rU.H,S.S. tlOns: .. ',...

De ce pouvoir, j'ai usé coî:nme d'un hou- ~1J.IS ma. VIe Importe pey. Jal f31! ~ la
clier pour protéger le peuple français. Pour Frnnce !e don de ma personne. C e~t à
lui, je suis allé jüsqu'il sacrifier à mon 1cette .mlIlute suprè[~,e que mon sacnfice
prestige. Je suis dememé à la tête d'un ne .dOlt plus ê.ti'e mb en doute.
pays sous l'occupation. SI vous ~evlez. me cond,amner, q~e ma

Voudra-t-on comprendre la difficulté de condan:mahon ~Olt la dermère et qu aucun
gouverner dans· d.e telles conditions?;.: FrançaJs ne SOlt .plus J.ar.nal~ c~ndnmné ni
Chaque jour, un pOlgnnrd sur la gorge, J al détenu J:l~ur aVOIr obéI awr ordres de 50Ù
lutté contre les exig-ences de l'ennemi. chef léglllme.
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Mais, je vous le dis à la face du monde,
vous condamneri~ un .innocent. en
croyant parler au l'ioIn de la justice et
c'est un innocent qui en porterait le poids,
car un Maréchal de France ne demande de
grâce à personne. ,

A votre jugement répondront celui dA
Dieu et celui ,de la postérité. Ils suffiront
à ma conscience et à ma mémoire. Je m'en
remets à la France L..

M. la premier prooident. - Etant donné
l'attitude prise par l'accusé, il m'est ~x·

. trêmement difficile de procéder à son m·
telTogatoire. Néanmoins, sans vouloir lair!)'
ce qu'on appelle un résumé, je crois qu'il
est absolument indispensable que, de ]a
façon la pl~s objective, j'expose les char
ges qlli ont été relevées ,contre lui.

Cela ne fera pas dC'lb:e emploi avec le
réquisitoire de M. le procureur général,
mais il me' semb:e qu'il est absolument
indispensable, pour l'érliHcation, à la lois
des magistrats de la Haute ,Cour et dl~
public, que, je fasse, d'une façon aussI
large que possible, Je ·tahleau de toutes
les accusations qui ont été relevées contre
le Marél;hal Pétain, en toute objectivité,
bien entendu.

M. le bâtonnier Payen. - Bien entendu,
le n'en doute pas. , .

M'dis nous avons encore queiques expll-,
cations préliminaires à donner. Rassurez
vous, voici sous quelle 10rme; simple·
ment un donner acte ~:l sujet de certaines
irrégularités de procédure.

Il il'y a pas d'autres conc1usions que· ce
donner acte et ,\le lsorni ct M· ternaire
vont' s'expllquerlà-dessus, si la Çour le
permet. , '
. M. le premier président. - Vous ave:l

la parole. .
Me Isorni. ..:... (c Plaise à la Haute Cour de

lustice donner acte à la défense dB ce que
~les poursuites ont été engagées contre le
Maréchal Pétain par contumace, alors qu'il
était en capti\'ité, prisonnier des Alle
mands, et dans l'impossibilité de se pré
senter devant la justice.

« Donner acte de ce que l'ouverture
des débats a été ordonnée alors que les
princip:JUx témolns, ~ont l'audition est in·
dispensahle, n'ont pas été NltPndns. '

cc Donner acte de ce qu'il n'a été pro·
cédé ~ aucun interrogatoire sur 'des griefs
~ssentiels de l'acte d'accusation.

cc Donner acte de ce que le Maréchal'
Pétain n'a pas bénéficié, contrail'emènt au
droit, des dispositions de l'article 30;) dlJ
code d'instruction criminelle.

c( Donner acte de ce oue h. procédure
au dos'>ier de RiDm n'a été mise à la dis
position de la défense que le JO juillet
t945.
. cc Donner acte d,e ce que de nombreuses
caisses de docu,ments, notamment celles
de h direction des services de l'armistice,
n'ont pas encore' été ouvertes à ce jour,
el què des documents' nom1Jl'eux sont
ainsi soustrait~ à la défense.

Donner acte de ce que des mesures
d'instruction importap.tes, sollicitées par la
défense, ont été refusées.

cc Donner acte de ce que l'acte d'accu
sationpar coutumace fait état, comme do
eumcnt décisif résuJtant de prétendues
révélations de :\1. Alibert, d'un procès-ver
bal qui ne figure pas à la procédure;

, cc Ponner acte de ce qu'il fait état de
déclarations at!ribuées au général Hoatta,
représentaht le MaI'(~chal Pétain e0mme
1<' chef de la (c Cagoule II alors qu'aucune
déclaration du général Roatta. à ce sujet
ne fig-U'fe davantage à la procédure.

« lionner acte de ce que le complément
à l'acte d'accusation du 11, juillet 1945
fait -état d'un télégrar:J.'11e adressé au chan
c:elier Hitler le 21 I\.".t 1942 qu'il attribue

au Maréchal Pétain sans tenir compte que les .conditions de son retour. Il est revenu
le Maréchal Pétain a IOrnJellement con- et, sur ordonnance de M, le pl'ésMIent de
testé en être l'auteuI', - . la Haute Cour de justice, l'instruction a

cc Attendu que ces faits, d'une singulièrë repris,
gravité, ne s'expliquant que par l'état d'es· Autant dire qu'il n'y a pas eu d'lnstrue.
prit manifesté à l'égard du Maréchal Pé- tian.
tain par les membres du Pa·rquet et de ~Parrni les membres de la commission
la commissIon d'instruction de la Haute d'instruction crimine:Ie figurent d'éminents
Cour de justice, etat d'esprit incompatible magistrats qui connaissent leur métier :
avec l'impartialité qui doit être celle de ces éminents magistrats ont dressé un
tout magistrat, même d'exception. plan pour l'instruction; ce plan uété corn.

(c ponner acte de ce que M. le proc~lreur munillué à la commission, Il a été repolis
gémral près la Haute Cour, décI,a!alt en sé, Et alors, me~sieurs, on s'est ccc.tenté
efl',et à la p.resse le 28" av~tl 19'ie', sa,'s 1d'interrog-er le Maréchal Pétain dans des
meme ~opn.aJtre l:tS e~pdcatlOns du Mar~- conditions incroyables de désordre, avec
~ha~ ~é,.alll. c( n e~" éVIdent qu~ le, p~uvolr une absence de méthode, avec IIne absence
JudlClall'l~ ne peut pas, quand Il s agIt des de suite. dans les idées absolument in.
actes, les plus grave~. ne pa~ demander croyable, pour une atraire, dont M. le pré.
la pe,ne de mort et Je le feraI ll.. sident venait de dire tout à l'heure qu'elle

cc Donner ~ct~ de ~,e que I\~. le pré~ldent était une des plus grande's de l'HistOire.
d~ la C;0l1!ml,sslOu d IllstructlOn cnmJI~el:le Savez-vous, messieurs, que le Maréchal
d~claralt egalement ft la ,presse, le 10 JUll- Pétain n'a été interrogé ni sur sa politique
l~t ~915, à ,pr,opos d'un ,c~lis destiné au en Afrique, ni sur la Syrie, ni sur l'Alsace,
:\1 are chal Petam: cc Je n 311 pas tr3Dsm~s . ni sur l'Indochine? Et - écoutez bien
Ip: p~quet à I\!ont~o~g'e, Je c~mpr,en~J'aIs c:eci, messieurs ! - il Y a dans l'histoire
s!' blel~ que 1 exped,lteur Y: mt glisse de de ces quatre ans une date capitale ; c'est
1 arsemc » - cc qUI constitue de 1.1 part le 13 décemhre, Il n'y a pas eu d'interro.
d.'utl ~1agis~rat l'apl;lrobation d'une tenta· gatoire dl). :\iaréchal 'Pétain sur le 13 dé
tlve d empOlsonnement. cembre, ou bien, s'il y en a eu un savez~

cc Donner acte ùe ce que M. ChoInel, vous dans quelles conditions ? Il' a fa!lu
memhre de la commission d'instruction, que les avoca45 de M. Peyrou ton, Mo Ribet
a demandé à la. tribune de l'Assemblée et Me Degand, insistent pour que le Maré
consultative, le 28 juin HH5, que les au- chal Pétain soit entendu au sujet du 13
die.nces du procès intenté au l\1a~échal décembre; et on ne l'a accordé que parce
Pétain aient lieu au Palais-Bourlhon pour que c'était rtI. Peyrouton qui le demandait.
que le oeuple franr;ais puisse exprimer son Et pui~, messieurs, dans quelles condi-
« dégot1t 1>. tians cette affaire vient-elle devant vous '1

~ Donner acte enfin de ce qne. M. I.e L~s prl!,!cipaux témoi!1s.. ~1. Rachat, se~J't~.
président de la Haute Cour de justIce lm- t,a1re (jeneraI du mLn!stere d~s affaires
même a àecJaré à la presse le 21 juillet; etrangel'es, M. Dumoulm de La Barthète,
cc Il importe de dissiper avant tout l'équi- secrétaire du chef de l'Etat pendant deux
vaque qui veut faire de Pétain l'homme an!1ées n'Dn,t pas, été en~endus. I!~ sont en
qui a eS6avé de sauver ce qu'il pouvait SUlsse; maiS S'Ils reviennent, Ils. seront
de notre nialheureux pays, mais au con- arrêtés, No,u~ avons, pO,ur la manifestati!ln
traire celui qui, pour satisfaire à ses am- de. ~a vénte,. demande à. M. le premIer
Ibilions personnelles et ~eS visées politi- presld~nt qu'on leur, accorde un sauf·
(]lIeS, s'est vautrê dans l'abjection jusq.u'à condUIt. Ce sauf-condul! nous a été refusé.
la tTahison Il - déclaration qui tendrait à . Nous avons. demandé que M1f. Lebrun et
faire dDuter de l'impartialité de M. le Jeanneney SOIent à nouveau entendus.

'président de la. Haute Cour, étant donné ,M. Albert LeJ.l,run a fait une déclaration
les termes emploJ·és,· et déclaration dee,xtrêmement importante. Il a dit : Cl J'es
laquelle il résulte qu'il considère le Maré· tlme que cette afl'aire ne peut venir de
chal Pétain comme coupable avant de vant la Haute Cour que lorsqu'un certain
l'avoir entendu, nombre de témoins auront été entendus)l.

« Sous toutes réserves et ce sera jus- Ce qu'aurait fait, messieurs, n'importe quel
t1ce. Il " avocat, nous l'avons lait : nous avons de-

.Monsieur le premier président, j'ai quel- Il,Jandé qu'on entende à ?ouveau ,M., le pré~
ques explications à donner. sIden,t Le1?ru!1 pour savOIr quels e~alent ~es

I,e 21 aoùt 1944 le Xlaréchal Pétain était témoms Jnchspensables à la m'amfestatlOn
t'mmené par les' AlIcmands en captivité. de la vérité. On nous l'a refusé. . .
Cette cant1vité, personne ne la conteste. M. Jeanneney...dans .sa déclaration, a f~lt
Onan{'anmoins engagé des lJOUl'Suites ~tat de dépOSitions Important~s, de faits
contre lui; on a mené contre lui U:le ins- lmportants co,nçcrnant un certam nombre
truction à sens unique. On l'a enfin déféré de personnalites : nous avons demandé
c\ la Cour, alors qu'H était prisonnier des qu'on l'ent,endit à nouveau, pour savoir
Allemands: et pour quelle date '1 Pour l~ quelles étalent ces personnalités. On nous
25 avril 1945. A ce moment, quelle était l a refusé.
la situation? Les Français approehaient; Si bien, messieurs, que nous nous som
ils ét~ient en A!lem~gne déJà et quelle mes qema~dés à ~n. mom~nt d?nnê,. nou~
pouvait être la sJtuatJ.On du Maréchal Pé-' rappe,ant ie mot celebre d un batonmer, SI
tain? élu bierl' les Allemands l'emmenaient on voulait nous conduire à un jugement
dans le réduit bava'rois et plus que jamais ou à une exécution.
Il était en captivité. Ou bien, au contraire, Et puis, messieurs, il y a d'autres faits
18$ Français arrivaient et le Maréchal se, qui constituent une véritable atteinte aux
retrouvait au milieu de !les compatriotes. droits de la déf~nse; des caisses entières
De toute lar;on, à ce momcnt-l~, on n'avait de documents n ont pas été ouvertes et
pas Je droit de le poursuivre par contu- nous ignorons ce qu'elles contiennent et si
mace. Oq a agi avec un~ rapidité, 'avec e~les ne pour:raient pas nous servir. Des
une célénté qUIne s'explique en quelque plèc~s sont dlspersélts ft travers tous les
sQrte que par "la. crarnte qu'on pouvait dOSSIers, dans un tel désordr~, avec une
avoir d'entendre sa voix ou de considérer telle absence de méthode, qU'Il est impos
sa D'résence. sible, même à trois avocats, de les retrou·

C'est contre ces poursuites par contu- ver car îlest souvent impossible aux ma·
mace que j'élève, au nom de toute la gistrats eUx-mêmes de savoir où elles sont.'
défense et au nom du Maréchal Pétàin, Et puis, enfin, je m'excuse de descendre
un,e protestation solennelle. _ à deschooes aussi 'sordides. li y a un

Messieurs, le Maréchal est rentré: nous artide 305 du code d'instruction crüninelle,
aurons l'occasion de nous expliquer sur qlJiprévoit que tout accusé, même d'e droit
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commun que-tout criminel peut bénéficier
de la copie intégrale du dossier. On nous
l'a refusé. On .nous a offert misérablement,
a,près n{)üs être tratnés aux pieds de M. le
procureur général, on nous a offert une
vingtaine de copies de pi~ces, en invo
quant, messieurs, des prétextes abomina
hIes d'économie et d'absence de papier.
Ah! la Cour de Riom savait faire autre
ment les choses.

Eh bien, messieurs, je ne veux pas pro
longer ces explications. Mais pu;.squ'il
s'agit d'un procès a-uquel on veut assure~,

malgré l'exiguïté de cette salle, une publI
cité, et JJien .que le monde - 'pmsque Je
monde vous reg:lrde - que le momte sache
dans quelles conditions l'instruction a été
faite contre le M\ll'échal Pétain.

Nous aurions pu, messieurs, vous deman
der le renvoi de l'a1Iaire; nous ne l'avons
pas voulu; nous ne voulons pas qu'on
nous accuse de moyens dilatoires; mais
venant aujourd'hui devant vous "lIéÎendre
les droits sacrés Je l'accus·é, nous avons le
sentiment de défendre d'abord la liberté. .

Mc Jean Lemaire. - Mess.ieurs de la Haute
Cour,' . "

Dans un procès comme celui que vous
avez aujourd'hui à juger, il est une chose,
n'est-il pas vrai sur laquelle nous serons
tous d'accord: clest que la passion ne 'doit
pas entrer dans ce prétoi;-e.. Sinon, si.la
passion entrait dans ce pretolre, les droIts
les plus imprescr;ptibles des cit?yens se
raient mis en péril. Les juges dOIvent res-

• ter des juges, que çe soient, messie~lrs,
des magistrats de carrière ou que ce SOlent
des magistrats d'exception.

Mais, cependant, la pas s ion, nous
l'avons, comme on vient de vous le dire,
retrouvée sous nos pas, dès l'orée de
cette instruction, et la passion était peut
être, et surtout, du e~Jté du siège occupé
par l'accusateur pUibbc, M. le procureur
général Mornet.

M. le procureur général Mornet, s'adres
sant à la presse trois mois avant cette
audience, c'est-à-dire le 28 avril 1945~ fai
sâit connaitre son opiniou...

M. le procureur général Mornet. 
Puisque je suis mis en eausepersonnelle
ment, j'ai le droit de répondre, j'ai fait
connaître mon opinion sur le caractère
des faits qui étaient reprochés au Maré
chal, Pétain et j'ai dit que si ces faits
étaient ~tablis, comme je le croyais, ces
faits ne comportaient pas d'autre peine
que la peine la plus élevée. Mais cela ne
veut pas dire que j'ai dit à la presse
'(Murmures) que je réclamerais la peine de
mort. (Nouveaux murmures.)

M. le premier président. - J'adresse
un dernier avertissement..

M. le procureur général Mornet. - Il Y
a en vérité trop d'Allemands dans cette
salle. (Nombreuses protestations' dans le
public, applauditsements et bruits divas.)

M. le premier président. - Je vais faire
évacue~ la salle.

Le premier perturbateur qui sera pris
sur le fait" sera amené devant la Cour et
je lui appliquerai les sanctions prévues
par la ,loi.

M. le procureur général Mornet. - J'ai
donc dit que je réprouvais ... '

Me homl. - Si vous le permettez, avant
que vous continuiez, vous allez certaine
ment retirer ce que vous venez de dire.

M. le procureur général Mornet. - Com
ment l (Prot-estalions.)

M" lsomi. - Vous avez dit: il y a trop
d'Allemands dans la salle.

M. le 'procureur général Mornet. - Non,
j'ai dit qu'il y avait trop de gens qui· fai
6aient le jeu des Allemands,.,dans la: salle.

Ir Lemaire. - Vous avez Ult: « Les Alle
man~ », monsieur le procureur général,

et ne nous forcez pas à en demander acWl. 'Pas avec modération, dans ces condition~
(protestations.) Je suspends l'audience.

M. le premier président. - Je vais faire (Les protestations contiJl,uant, le service
évacuer. . d'ordre fait évacuer le public debout.)

M. le procureur général. - Je ne fais . (L'audience reprend à seize heure~
pas de différellce entre les Allemands et trente-cinq.)'
ceux qui soutiennent la politique alle- M. le premier président. - Je pense que
mande. (Protestations.) l'atmosphère de la salle est un peu mOIDS

M. le premier président. - Je demande char6ée d,'é:ectricité, aussi je demande il:
à la police, si ça continue,. de faire évacuer la défense de reprendre le développement
la salle. Qu'on amène le premier pertur- de ses conclusi,ans, mais j'espère qu'en~
bateur. . s3.Ura donner à ce développement les li-

M. le procureur général. - J'ai donc dit mites que comportent la modération due
que ce que je condamnais et qui compor- à -celte sorte d'intervention des avocats,
tait la peine... (Protestations.) et due également à l'intérêt que ceux-ci

... J'ai donc dit que ce qui comportait doivent porter à leur client. Des incidents
la peine suprême Inscrite dans l'échelle comme celui-là tournent certaineme'nt au
des peines; c'était le crime de trahison qui détriment de la justice et peuvent éven
était reproché au ~laréchal Pébin. tueilement tourner au détriment de 1ae..

M. le bâtonni&r Payen. - Et que M. le busé.
Maréchal Pétain l'avait commis. Me Lemaire. - Nous ne sommes qu'à là

. recherche de la vérité.
M. le procure-ur général. - MalS, person- M. le premier président. _ n est tout il:

tellement, je n'ai pas dit, le ministère fait inopportun de le poursuivre.
public n'a .pas le droit de dire avant l'au- Je demande fi M. le bâtonnier de fournir
dience·... quelques explications au l}om du barreau

Me Lemaire. - Il l'a dit quand même. concernant non les respoIlsab]it~s, mais
M. le procureur génétal. - ... que je ré- les développements donnés à lïnciJen~

clamerais telle peine ou telle Ipeine. Il ne qui s'est 'produit. .
faut pas confondre le caractère infamant M. le bâtonnier Jacques Charpentier. .:
qui s'attache à un.e inculpation en elle- Je me suis expliqué tout à l'heure avec
même ave·c le caractère infamant qui peu.t M. le premier Dré:;id~!1t et M. .le procureur
s'attacher à la personne de l'accusé. Ce général, sur le. pélllib:e lllclde~t qU! a
que j'ai condamné obJectivement, c'est le troublé cette audJeI1ce. Je pms dire à milS
crime que je reproche aujourd'hui au Ma- confrères que j'ai recueilli de la bouche
réchal Pétain. J'attends toujours, avant de de M. le procureur général l'assurance que
formuler. mes réquis.itoires, gue les débats les,paroles qu'il avait prononcées ne con
oraux SOIent termines. tenaient aucune injure à l'égard du bar-

Me Lemaire. - MonsIeur le procureur l'eau. Du côté du barreau, je prends, au
général, il est un texte que vous. ne pour- nom de mes confrères, 'l'engagement- qu'ils
rez peut-être pas démentir, c'est celui du assisteront à cette audience dans le plus
journal L'Aurore du 28 avril 1945, auquel grand calme avec la sérénité qui convient
je fais allusion, et je dois v.ous dire que à la dignité de leur robe; .et que. l:a;u
nous avons_été indignés et en~même temps dience ne sera troublée par aucune lllltla..
peinés quand no~s av~ns vu pa~~îlre dans tive de leur part.
la presse votre mtervJew, 'car Je vous le M. le premier présidant. - La parole est
dis, nous avons tout de même confiance à Me Lemaire..
en vous et nous attendons un démenti. Me Lemaire. _ Messieur;;de la Haut~

Ce démenti vient aujourd'hui! Permettez- Cour, je viens d'avoir .l'occasi.?~ d~ pro
moi de V011,$ le dire au nom de la défense, noncer le mot de passlOn et Jal dJt JIJJe
il est bien tard. - Et je lis cet article. Voici parfois, messieurs. des magistrats pour
ce que vous. avez déclaré: lesquels nous avons la plus grande estima

Il Pétain sera jugé en juin, déclare le avaiellt peut-être montré un caractère troIJ
procureur général Mornet. Pour qui con- passionné. Mais, messieurs, il n'y a . pas
nait le procureur général Mornet et ses in- dans cette affaire que des magistrats
terventions ~ matière de trahison, il de carrière et il v a également des
n'était guère possible de croire en son in- magistrats d'.exception. C est pourquoi
tention, diffusée par la presse étrangère, de nous nous sommes trouvés. messieurs;
demander pour le Maréchal l'indulgence-du dans l'obligation, pénible !peut-être, nilceso'
jury en raison de son grand âge. Il est saire même, de vous demander acte encore
évide~t, pou.s .P!écisa-t-il, hier soir, que le de la déclaration qui a été faite par
pOUVOIr JudlCIalre ne peut pas, quand il M. Choinel, membre de la commission
s'agit des acte~ les plus gra>:es, ne {las d'instruetion iL la Haute Cour de justice.
dem~n.der la pelDe ~e mo~t. Et Je le feraI.» Comme il y avait trois mois. en ouvrant

VOICI ce que, tr01s mOLS avant 1o~ver-I nos journaux nous avons su, meSSJeur5,
ture des débats, no~s avons 'lu un JOur, _ et nous l'avons su avec une très grande
en ?uyr.ant notre Jour~al. Nous avons tristesse - que l'un des membres de cetle
conSidere cela. c0!llme tres. grave pour le commission d'instructIOn demandalt qll~
renom de la JustIce fran~'alse et nous en les débats de celte affaire, mondiale nous
demandons acte aujourd'hui. dit-on, se déroulent dans l'enceinte - du

M. le procureur gél!,é~al..- Puisg-ue vau.s Palais de justice, pourquoi? - et. je re
en demandez ade, J al .dlt que Je COJlSl- prends le journal - Il dans l'cnceinte du
dérais comme la chose la plus grave l'acte Palais-Bourbon, seul endroit où le peu pie
de trahison; et quand j'ai dit que cette francais ait des facilités pour y assi,;ler;
trahison comporterait la peine de mort- - - n'ons le voulons bien -' et pour 111<1111
je fais appel à votre bonne foi - est-ce fester son dégoût ll.

que cela, dans la bouche même d'un ma- Eh bien, messieurs, je sais que les
gistrat comme moi, no signifie pas: je hommes que vous êtes ont le cœur sai
demanderai la peine de mort lorsque les gnanî de .avoir qu'un magistrat, fM-il UI1
débats seront terminés..11 ne s'agit pas magistrat d'exception, -ait la possiilJil'.té,
de tergiverser. (Pl'otestatwns.) après gu'il ait instruit une atIaire, de fai:e

M. le premier président.- Je ne vois une declaration de cet ordre qui nous in
qU'une mesure pour faire cesser ces inci- digne; nous venons vous le dire avec
dents à tous égards déplorables, et qui toute la modération que nous devons ap
vont il l'eneDntre des dispositions de l'al" porter dans l'ext:lrcice de notre grande
ticle que je vous ai rappelé tout à l'l:r;mre, mission, et nous en demandons acte.
à savoir que vous devez vous expr:l'i1ler Pul~~ messieurs, jp disais' qu'il y avait
avec modération, et, ne vous exprimant . (lU, du côté qes membres du parquet, Ulla
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!passion lr:;p eertaint dans cette affaire.
Nnus connalSSOilS tous ici, dans ce vieux
Palais de justice, un homI.D~ ~pr,qui nous
avons la plus grande amItIé, J alals pres
que dire la plus grande affection; il ap
partient avec M. le procureur général Mor
net, auX annales criminelles de la guelTe
de HH4: c'est M. le président Bouchardon,
écrivain élégant, homme disert; n.ous nou~
sommes tous penchés sur ses lt~res q~1
sont le résumé des grandes _affaIres CrI
minelles. Et alors, messieurs -'- je vous
le dIs avec la modération nécessaire 
comme nous avons été pe~nés lorsqu'à pro
pos d'un colis qui était destil}é à. M. le
Maréchal Pétain nous avons vu dans un
lournal qui s'appelle L'Aurore, en dafe du
10 juillet 1945:« ]e n'ai pas transm!s c~
paquet à Mortlrouge, je comprendraIs SI
bien qùe l'expéditeur y ait glissé de l'ar-
senicl Il ,

Ah! tout de même, nous faiIliïions à
notre tâche si, à l'orée de ce "'rand débat,
nous ne nous adressions pas à vous pOllI'
vous dire: Ceci ne doit pas être laissé
dans l'ombre et nous ne pouvons pas le
laisser passer. il y a là une approbation
- que dis-je -.:.. une provocation au meur
tre venant de la part d'tln magistrat, qui
nous peine, messleurs, autant que vous,
c'est pO'Ufquoi auJolN'd'hui nous nous trou
vons dans l'obligation de vous en deman
dér acte.

Enfin, il est aussi une institution pour
laquelle nous avons un respect et ~e

affection totale; nous avons dans l'esprIt
et aussi dans le cœur le nom des hauts
magistrats qui ont occupé les plus grànds
sièges de la. cour de cassation. Et c'e-st
polli"l"JUm, messieurs, nous avons été aussi
remplis de tristesse lorsque nous avons
lu cette déclaration dans la. presse le
21 juillet 1945, dans l~ jaurnal Franc-Ti
reur, et c'est, monsieur le premier prési
dent, dans votrelbouche, et nous atten
dions le démenti, et il n'est pas venu, si
bien, messi'Curs, qU'à l'or~e de cette af
'aire..•

M. le premier président. ~ Je répondrai
d'un mot: If Qui s'excuse s'accuse », et je
n'ai pas l'habitude de donner des démentis
aux Journaux; je ne suis pas responsable
de ee que les journaux me f()Iltdire.

Ir Lemaire. - Hais, comme nous vous
aurions remercié, monsieur le premier pré
sident, ~ nous rassurer en nous donnant
un démenti.

M. le premier président. - Les journaux
p'y suffiraient pas.••

Ir Lemaire. - Et nous vous en remer
eions aujourd'hui, car tout de même ici
nous faisons de la procédure et 'nous avons
demandé acte. Je dentande à la Haute Cour
l'autorisation de replacer sous ses yeux
les paroles de M. le premier présûlent:

({ H importe, nous a dit M. Mongibeaux,
de dissiper ayant tout l'équivoque qui
veut faire de Pétain l'p.omme qui a es
sayé de sauver ce qu'il pouvait de notre
malheureux pays. mais au contraire celui
qui, pour satisfaire ses ambitions person
nelles et ses visées politiquee, s'est vau
tré jusqu'à la trahison... »

M. le premier préSident. - Je crois avoir
assn conscience de la gravité des paroles
que j'aurais prononcées; je n'anrais ja
mais été confier des paro],:)s semhlables à
eeIles-Ià à l'oreille d'un journaliste.

Me Lemaire. ..,... Il nous fa:llait un démenti,
DlOnsieur le premier préstdent, V'Ûus ve
Ilez de hous le donner, nous vous en re
Jllercion5.

M. le precureur généra,l. - ~ressjeurs,

tout·e une partie des conclusions <:fui
ont été développées devant vous consti
well! un-e plairloirie anticipée et, consti
~ant une plaidoirie anticipéet je ne puis
eanclure, en ce qui concef1l1A -.'1 critiques

6Iue l'on a adressées à l'instruction sur
Jlà -façon dont ces investigations auraient
été poursu,ivies, qU'à une chose: joindre
l'incident au fond, car ce sont des criti
ques intimement liéetau fond de l'affaire.

En ce qui con,cemelles communications
incomplètes qui ont été faites. à la dé
fen.se, je fais appel à la bonne foi de cette
défense. Pendant plus d'un mois, .pendant
plus de six semaines, je puis le çlire, et
l'on ne me démentira pas, le cabinet d'ins
truction de M. Béteiile, le cal:1inet d'instruc
tion de M. Gibert, tous les cabinets d'ins
truction dans lesquels on pouvait tràuver
trac·e d'éléments llltéressant le procès Pé
tain, clans lesquels on pouvait trouver des
documents même intéressa.nt le profès Pé
tain, des' dépositions intéressant le. procès
Pétain, tout cela a été mis à votre dispo
sition.

L'artic~e 305 auquel vous faites -allusion
donne droit à la défense d'exiger la copie
des dépositions des témoIns, des interro
gatoires et de3 procès-verbaux dressés par
le juge d'instruction.

Des pro~ès-verhaux, il n'yen a pas
e.u que Je. sac.he. Quant aux déposi
llans des temolIlo;, quant aux interro
gatoires de l'accusé, je fais encore appel
à la /bonne foi de la défense. Toutes les
fois que l'on est venu me signaler qu'une
pièce, qu'une déposition manquait, j'ai
donné des instructions pour qu'elle vous
soit communiqué~ et, de votre bouche
même, rai reçu cette eonfirmation que
vous aVlez la copie de tout ce qui vous
intéressait. (Me Lemaire fait un geste.) Ah 1
vous me l'avez dit. Quand je vous ai de
mandé: « Avez-vous besoin encore de
quelque cho~e 1 1'" yo~ m'avez répoodu
que vous aV18Z le prmclpal de ce lI,Ul iuté·

'ressait la défense du Maréchal PétuD.
En tout ças, jamais, je crois, dans les

annales de!l rapports respectifs de l'accu
sation, de l'instruction et de la défense,
on n'avait vu, peniIant six semaines et
tous les jours, tous les dossiers inléres
sant l'afI:rire en question mis à la dispo·
sition de la défense.

Anx termes de la loi de 1897, vous au
riez eu droit à la communication du dos·
sier la veille de l'int-errogatoire. Vous
avez eu tous les jours pendant six se
maines la commnmcation de tous les dos
siers. Je n'en dirai pas davantage.

En ce qui concerne le danner-acte con
cernant les propos prêtés à M. le président,
à M. le président Bouchardon et à moi
même, je comprendrais que l'on deman
dât à la cour de donne!' acte de ce qu'a
imprimé un journal. J'aàmettrais que l'on
demandât à la cour de donner acte que,
dans tel journal, à telle date ,on a trouvoé
tels propos prêtés à un magistrat, mais,
de là à demander' acte que ce magistrat
a tenu les propos en qu,eslion, il y a plus
qu'une nuance, il y a une dilférence fon
damentale.

Les propos tenu,; par un magistrat à la
presse, les conversations qui peuvent avoir
eu lieu entTe un magistrat et les repré
sentants de la presse peuvent avoir été
mal interprétés quelquefois. La presse est
très excusable. Tout Je monde peut se
tromper sur la portée des propos, surtout
des propos prêt6:f à un magisn:at, mais de

,là à conclure: c'est dans tel Journal, par
conséquent, vous avez tenu les propos...
je m'associe aux protestations que faisait
valoir tout à l'heure M. le président et je
dis que, non seulement il y a une nuancé,
il y a là un abim-e. •

QUfa vous dema:ndiez acte des propos qui
ont pu être tenus à la. tribune de telle
assemblée, qui ont été reproduits par le
Jou-rnat"officièl. peut-être. mais parce que,
dans un juurnal, vous tr:)Uvez à telle date
ft le procureur général a tenu tels propos.

Le président a tenu tels propos. Le pré
sident de la .commission a tenu ·tels pro
pos J>. « .nous demandons acte qu'il a tenu
ces propos"; en vérité, je ne eomprends
pas la conclusion que vous tirez de pa
reilles prémisses. Et, en ce qui c.mcerne
ce donner-acte, par conséquent, donner
acte comme il vous plaira de tout ce qui a.
pu être reproduit dam tous les journaux
âepuis six mois, m:lis pas donner acte de
ce que celui ou ceux a qui on prète ces
propos les ont tenns.

Vous avez entendu le démenti que voUS
opposait M. le pr~mier président, vous
avez entendu la rectification que j'ai déve
loppée dans UM interruption que je
m'étais permis de faire parce que nous ne
sommes pas accoutumés à nous voir pris
~ ~a~t~epersonnelleIl'l.ent dans un débat
Juilicla1re.

Contentez-vous de ces démentis et de
ces explication!" mais ne demandez pas
qu'il S'tlit donné <:tcte que les magistrats
incriminés, car, disons la vérité; le mot
ne dépasse pas ma pensée, comme il- ne
dépasse pas la vôtre - ne demandez pas
acte que les magistrals incriminés aient
tenu des propos dont ils ne sont pas res
ponsables dans la forme sous laquelle ils
ont pu être reproduits, plus ou moins exac
tement, et j'ajouterai, pour préciser ma
pensée, plus ou moins inexactement.

M. le premier président. - 103 Cour se
retire pour délibérer.

(L'audience est suspendue Il dix-sept
he1,res dix.)

M, le premierprêaident, - L'audience
est reprise.

Pour l'incident qui s'cst prodp.it, qui a
été développé assez longuement, la Cour,
après délibération, joint l'incident au fond.

Cet incident a eu un avantage. Même les
atmosphères chargées d'électrIcité peuvent
développer, chez ceux .qui ont pu en être
victimes, Ullil certaine philosopliie.

En ce qui me concerne, je fais un aveu:
j'avais l'intention de présenter les charges
qui sont portées contre le Maréchnl Pétain.
]e ne les aurais certainement p.'l.S prises
à mon compte; j'aurais fait, dans la \llus
~e mesure, mon exposé avec toute lof).
jectivité désirable. Néanmoins, comme je
tiens essentiellement à la réputation de
magistrat impartial que j'ai toujours eue,
ie ne veux pas qu'on p'uisse, en quoique

'ce soit, suspecter l)attltude que. je prends
dès le début de ee débat.

Aussi, en ce qui concerne .les charges
qui ont été. relevées contre le Maréchal
Pétain, et puisque le Maréchal Pétain se
refuse à répondre à mon interrogatoire,
je m'en rapporte auxcharge~ telles qu'elles
sont contenues et développées dans l'acte
d'accusation. Ainsi, nous allons pouvoir
procéder tout de suite à la continuation
iles débats ct entendre le premier témoin
que va nous indiquer M. le procureur gé-
néral.- ,

M. le procureur général. - M. Paul Rey
naud.

M. le bâtonnier Payen, ,~Monsieur le
premier président, nous sommes un peu
surpris. Nous ne nous attendions pas à
ce qu'on commençât aujourd'hui l'audi
tiondes témoins, et M. Paul Reynaud lui
même, sauf erreur de ma part, ne s'y
attend pas lui-même.

M. le premier président. - Je crois que
M. Paul Reynaud est là. Il est à notre dis
position. 'Je ne pense pas que la défense
refuse d'entendre le président Paul Rey
naud. C'est un des témoins principaux de
l'accusation.

M. le bâtonnier Payen. - fi n'est pas
qul!stion de cela, nous. n'avons pas nos
dossiers. Maas enfin, demain viendra.

.. le premier préSident. - Nous allons
~tendre M. le président Paul Reynaud.
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. DEPOSITION DE M. PAUL REYNAUD

66 ans avocat à la cour d'ap~l de Paris,
'5, place <lu Paiais-Bourbon.

(Le témoin prête serment.)
M. le premier président. - Que savez

vous des fails qui sont reproehés à l'ac
cusé?

M. Paul Reynaud. - Messieurs, ma dé
position comprendra trois parties; elle ré
pondra aux,otrois questions suivantes:

Première question: pourquoi, le 18 mai
1940, ai-je fait entrer le :\iaréchal Pétain
dans mon Gouvernement?

Deuxième question' quels sont les évé
nements qui ont abouti, le 16 juin 1940, à
la demande d'armistice?

Enfin, troisième question: quels sont les
faits survenus depuis l'armistice, ou ré·
vélés depuis l'armistice qui ont apporté,
à mon sens, la preu"-e que le Maréchal
Pétain s'était livré à un complot pOiur
s'emparer du pouvoir au prix d'un armis
tice qui servaIt puissamment l'ennemi?

J'espère, messleurs, que la Haute Cour
me Iera l'honneur de penser que les griefs
que le Maréchal Pétain a donnés contre
moi n'influflront en rien sUr la déposition
que je vais faire.

Au temps où il était au faite du pouvoir,
je le méprisais et, au londde mes !prisons,
le le lui faisais savoir. Aujourd'hui, le
le plains. Il est vrai qu'il m'a emprisonné
pendant des années, par leUre de cachet,
sous le régime du bon plaisir, faute d'avoir
pu trouv:er en France - je le dis à J'hon
neur de la magistrature - un seul ju~e,

civil ou militaÏl'e, qui ait consenti à appo
ser sa signature sur un m.andat d'arrêt
délivré contre moi. -

Il est vrai que sa preStSe, sa radio et
jusqu'à son cinéma, pendant des années,
m'ont attaqué, m'ont calomnié, alors qu'il
m'avait mis dans J'impossibilité de dire
un mch lPour ma défense. - -

Il est 'vrai que, faute d'avoir trouvé des
ju~es pour me condamner, il a prononcé
lui-mème ma condamnation. Il m'a con
damné pour un cnme inconnu, sans que
j'aie été inculpé, sans que j'aie été en
tendu et sans me faire l'honneur de me
dire pourquoi.

Il est vrai que, fait sans précédent dans
n8tre Histoire, il m'a livré à l'ennemi et
que c'est par miracle que je suis ici. Mon
camarade Georges Mandel est absent...

Mais, messieurs, ce n'est pas d'hommes
qu'il s'agit dans ce procès. Ce n'est ni
de leurs souffr;wces, ni de leur mort qu'il
s'agit. Il s'agit d'opérer la réconciliation
française qui est à f;)ire, vous le sentez.
Et, pour cela, il faut que la vérité soit
corHlne. Et ma seule ambition, venant
déposer ici comme témoin, et remplissant

"mon devoir de témoin, en éclairant
la justice, c'est d'éclairer en même temps
beaucoup de bons Francais qui ont été
égarés par le :\faréchal Pétain; car noris
avons assisté à ce drame afrreux de voir

• l'élite française se flcinderen face de l'en
nemi, parce qu'un homme a trompé une
partie de cette élite. , .

Ah-I certes, -les plus puts, .les plus no
bles, les plus forts sont allés à la RéSis
tance. Mals il y a eu aussi des hommes
qui étaient purs, qui étaient nobles et qui
étaient forts, qui ont été détournés de leur
devoir national par une autorité qui a1'pa
raj.s~ai.t alors comme dominant toutei> les
autres: celle du Maréchal Pétain.

-Car, s'il y a dans ce procès, messieurs,
un accusé, il y a aussi une victime, et la
victime, r,'est la France. C'est à elle qu'il
faut songer.

On parle de reconstruire la France. On
ne reconstruira pas la France tant que le
Français .ne se seront pas mis d'accQrd

et ne seront pas redevenus unanimes sur
les questions d'honneur. Et, ce qui est
au fond de ce procès, c'est l'honneur de
la France.

Maintenant,' messieurs, ie passe aux
faits.

Pourquoi, le 18 mai 1940, ai-je fait appel
au Maréchal ~étain et l'ai-je fait entrer
dans mdn Gouvernement? Eh bien! mes
sieurs, le 18 mai 1940, il Y a huit jours
que l'offensive allemande avait commencé.
Jfl venais d'assister, comme président du
conseil, au drame que j'avais minutieuse-_
ment décrit devant la Chambre plus de
cinq années plus tôt, le 15 mars 1935.

J'avais dit il. la Chambre à une époque
où les Français se cro-yaient protégés par
le houclia-f de la ligne Maginot: « Ce bou
clier, (ju'est-ce que c'est? Deux troncons
de fortifications de 102 kilomètres de long,
sur un front de 760 kilomètres de long l>.

Est-ce que, au moins, ces deux tronçons
de fortiHcations barrent la route classique
des invasirms de la France? Pas du tout:
ils sont à l'E...<:t, ces deux troncons, et cha
cun· sait que la ronte normale et classique
des invasions de la France ne pa~se pas
par l'Est. -

Les Francs ont passé par la Bel~iql1e.
C'est la redoutable infanterie de l'armée
d'Espagne, comme disait Bossuet, que le
grand Condé a battue à nocroi, qui avait
passé par la Belgique. Les Impériaux 8(\nt
presque toujours passés par la T3ell{ique.
En 1914. l'armée de Guillaume II a passé
par la Belg:que.

'Pourquoi, messieurs? Palce que c'est la
route la plus courte et la plus plate. ,C'est
celle que prend le rapide Berlin-Paris.

Il était donc évident que cette ligne Ma
ginot servirait, comme une sorte de mur
de soutènement, au fiot allemand qui cou
lerait ~e long de la ligne Maginot, et qui,
hien loin d'aller se casser le nez sur ces
fortifications, irait prendre la route clas
sique des invasions de la France.

Aussi, disais-je à la Cbambre. le 15 mars
1935: « Prenez garde 1 les Allemands vont
passer par la Belgique, et si vou!' n'àve7
pas une armée suffi!'amment rapide et erH
cace ponraller soutenir l'armée belge sur
sa frontière ou sur le point de la ligne
qu'elle aura choisi pour sa résistance, vous
savez hien que, si VOliS laissez l'armée
!belge face à face avec l'armée allemande,
dans un tête-à-tête tragique, l'armée helge
sera jetée à la mer. et alors, vous serez
attaqués sur vetre front du Nord. Et si
vous -n'avez pas un corps cuirassé apte à
une contre-attaque foudroyante, aussi fou
droyante que l'offensive, disais-je à la
Chambre, en ce cas, tout ,est perdu.

Eh bien, messieurs. il s'élàit produit
cette circonstance aggravante que nous
étions aUés en Belgique au moment même
de l'ollensive allemande.

Vous savez que, par suite de la rupture
de l'alliance franco-belge, dont le roi des
Belges avait pris la responsabilité, au cours
d'un conseil de, ministres tenu à Bl'uxelle1>
le 14 octobre 1936, vou!'savez qu'il ne
nous était plus permis d'aller en temps
utile en Belgique. Cela nous était d'au
tant moins permis que nous n'avions pas
d'armée ra:pide et puissante, cette armée
cuirassée dont j'avais demandé la création,
après le général de Gaulle, en 1935.

Or, je m'étais trouvé en conflit uvee le
général en chef sur cette question de sa
voir si, oui ou non, il fallait aller en
Belgique.

A propos de la mainmise de l'Allemagne
sur le Danemark et de ses débarquements
dans les ports de Norvège, à un comité de
guerre, qui s'est tenu à l'Elysée le 9 avril
1940, l'amiral Darlan avail proposé de ri
poster en faisant l'opération de Belgique,
c'est-à-dire en faisant p~voter l'aile gauche
de notre tront 4es troupes allié'ès fra~-

çaises et anglaises et qui allait de'la MeuS6
à la mer du Nord, en la taisant pivoter.
sur Monthermé, petite ville au Nord de
Mézières, comme un éventail qui se rabat i
en allant se [llacer sur la ligne Monthermé~

'Namur. . '
Messieurs, c'est la première seance da

comité de guerre à laquelle j'aBSistais.
Je fis observer que, certe.s, il était très

désirah:e dè faire l'opérationd-e Bèlgique,
il était très désirable de protéger MS char
bonnages et nos riches régions indus
trielles du Nord; il était très désirable de
portersecGul'S à un peuple ami, qui n'était
plus amé de sari fait, mais ·qui ,était en
core un peuple ami, et il valait, certes,
mieux faire l'opération'~e Belgique à no~
heure qu'à l'heure de l ennemi.

- Mais, ai-je dit à ee comité de guerre,
la question est de savoir si nous en avons
les moyens.\(l Or, je crains que nous n'en
àyons les moyens, ni en efrectifs, ni en ar
mements et notamment en aviltion ».

Le général Gamelin avait répondu:
- J'ai pris mes responsabilités.
En eHet. messieurs,· dans ce domaine,

les pouvoirs du Gouvernement sont moin
ores en France, -qu'en Angleterre. La loi
de 1938 donne au général en chef tous pou
yoirs dans le domaine des opérations, vous
le savez tous. Le président du conseil n'a
qu'un droit: c'est de changer le général
commandant en chef, et il s'était trouvé
que j'avai,; été aussi en désaccord avec le
général Gamelin SUl' l'expédition de Nor
vège, sur la manière dont s"étaient dérou
lées les opérations de l'expédilion de
Norvège. . ..

J·e m'empresse de dire, d'ailleurs, qu&
le généra.l Gamelin est un homme d'une
loyauté totale: il n'a jamais songé lui, A
profiter des ~ouvoirs que le Gouyernement
aela Répub.ique lui avait donnés pour se
retourner contre ce Gouvernement

On peut dire de lui qU'à travers le dra
me, son honneur est sorti intact. Ceux qui
l'a?t mis, en prison voudraient bien pou
VOlr en dl'l'i~ autant du leur !...

Quoi qu'il en soit, messieurs, j'étais ell
désaccord avec lui pour les raisons ~ue je
vie!?-s de d,ire. I:opéra~ion de Be.gique
avaIt été falte; nous aVlOns fait sortir dit
ses trous une armée ankylosée qui y étai'
depuis huit mois.

Cette armée est arrivée en retard à Di.
nan, sur la Meuse, et en même temps que
notre front était crev'é à Sedan. Il n'y
avait que des fortifications légères; il était
également crevé à Dinan. .

Dès lors, toule l'armée Corap dut se re.
tir~r. Epe se retira, mal~elJreusement,par'
sUlte d un Ü'l'dre dont Je ne connais paS
l'aUteur, en plein jour, c'est-à-dire sous 18
tir, à la fois des stukas et des panzers.

Les états-majors stupéfaits virent arri
ver des panzers à la porte des P. C. alors
qu'ils les croyaient très loin. Les artilleurs
les virent à la gueule de leurs canons qui
continuaient à tirer à 8 kilomètres. Ce fut
une stupeur incroyable.

C'était, messieurs, la révo:ution daM
l'art de la guerre, que le général de Gaulle 
avait annoncée et ,qu'après lui j'avais si
souvent annoncée à la Chambre, dans des
discours, dans des conférences, dans de.
articles. de presse. -

Vraiment, je crois que l'op peut dire
pour ê.tre é~\l:1tahle, qÏ1e le fait que l'élit;
francaIse n 0.11 répondu à aucun de tes
ap1'C'ls, a marqué chez elle, entre les delUl
gU,erres, une défaillance grave, car il s'Jgis
5alt de l'honneur et de la vie du rays il
s'agissait de la vie de ses enfants, i s'a~'is.
sait de son propre honneur !... il seniblt
que l'on n'ait pas compris. .

Qudi qù-'d en soit, messieurs, me trou.
vant en face de cette eatastrophe - car
non seulement l'armée Corap s'était ,'')la.-
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itilisée comme l'a dit le général Weygand
~ans ~a déposition: on en a retrouvé des
morceaux: 50.000 hommes, 80.000 hom
mes 70.000 hommes ont dit d'autres, dans·
la région 'de Compiè'gne - il s'agissait au
moins de sauve'r l'honneur, l'honneur de
l'armée française et l'honneur de la
france.

Que pouvais-je faire 'l J'ai pris, mes
sieurs, trois décisions:

Pour po-uvoir changer le com~a?dant en
chef' j'ai pris moi-même ,Je mmlstère de
~a guerre, M. Daladier pren,~h,t ma. place
~ux affaires étrancrères, et J al déCIdé de
remplacer le ~énfral Gamelin par le gé
néral We-yganil, de faire entrer le Maré
chal Pétam dans mon gouvernement, et

. ~nfln de donner à 'M. Georges Mander la
~ireciion du ministère de l'intéri~ur. ,

Il faut faire un grand effort d lmag~na
tion messieurs, aujourd'hui, pour réalIser
te. q~l'était le Maréchal Pétain en mai 1940,
car dans cette affaire, nous sommes tous
eoupaibles : nous aVOllS tous tr~vai~lé à la
(liviniser. Mais la ma'l'que part!1lulIère de
la gloire du Maréchal Pétain, c'est qU~ les
généraux les maréchaux ont Ulle audIence
llaturelle 'dans la droite des assemblées ou
de l'opinion publique.
, Lui l'avait mais il avait, en outre, l'au
(1ience de hi. gauche, il passait pour un
homme de guUtlhe parce qu'il était ~'homm.e
<le la défensive, et que la défenSIve étaIt
de gauche. <

Il passait pour le chef ménager du sang
~es soldats, et des éloges !u~ ont été adres
sées qui, peu à peu, ont bah sa renommée,
sa g:oire, au fur et à mesure que les autres
maréchaux descendaient dans la tombe, et
il'on voyait s'élever, environnée de silence,

_~ette figure très belle, cette figure I?~rmo
rëenne, qui est un des fa;ct~urs déCISIfs de
la gloire du. Maréchal Petam. , .

Rappelez-vous lorsque, après 1 expédI
tion .du Maroc,' Painlev'é, ministre de la
guerre eut à citer ~ l'ordre de l'armée le
Maréchal Pétain, rappelez-vous en quels
~ermesil le fit:

« ... le Maréchal Pétain, bien que. ne
~ouvant, ajouter à la g,loire d'une carnère
couronnée pa,r la victoire de 1918... »
c'est du style des oraisons funèbres de
Œ30ssuet !... . .

Eh bien! c'est cela qu'il faut se rappeler
si l'on veut comprendre.

Sun historiographe, - ce red01;ta.hle
Ilistoriographe qui s appelle le general
l,aure - raconte que, lorsque, en 1934,
,:devenu ministre de la gueJ;re, le Marécb,al
Pétain est monté à la tribune de la Cham
lbre on disait - et c'est vrai, j'y étais:

«' Le Maréchal monte à la tribune,
~cclamé de la droite à la gauche de l'As
$emlJlée. Il

Lorsqu'il a été nommé ambassadeur e!l
Espacrne j'ai le souvenir que mon amI,
Uon"Blum, exprima le sentiment unanime
~n disant:

« Le Maréchal Pétain est le plus noble
~t le plus humain de nos chefs militai
J"es. »

Aussi, lorsque le Maréchal Pétain est
~Iltré dans mon gouvernement, ce fut du
~élire dans la presse L..,

Et le contraste est tel, messieurs, avec
,la situation présente, que peut-être la
flaute Cûur sera-t-elle bien inspirée en se

.. 'taisant représenter les COUPUrB" de presse
r;de l'époque: elle verrait que tous les
:.partis sont .unanimes. et je vous dirai seu
'~ement cecI:

Au Sénat, où comme chacun sait, c'est
~ans sa majorité une assemblée radicale
i~ocialiste, au Sénat- faites-vous repré
iJ)enter 'le Journal officiel - et vous le
Nerrez, lorsque j'ai annoncé qu~ kl Ma
léchai Pétain entrait (ilms :YiW'41 gouver-

nement, ce furent non seulement des '
acclamations, mais des voix nombreuses
parmi les 'sénateurs:

« Enfin!... Il

Voilà messieurs, quelle était la situa
tion dù Maréchal Pétain dans l'opinion
publiqu~, et voilà la raison pour laque~~el
ne m'étant pas adressé à lUI, lorsque Jal
formé mon gouvernement, je me suis
adressé à lui lorsque la catastruphe a été
acquise.

Vous vous souvenez, d'aiHeurs, que
mon prédécesseur, le. président Daladier,
avait fait appel à lui, et j'en dirai un mot
ultérieurement, au moment de la déclara
tion de guerre, et que le Maréchal Pétain
avait refusé d'entrer dans son gouverne·
ment - nous verrons pourquoi.

J'ai fait appel aussi au général Wey
gand.

Le général Weygand qui avait alors
soixante-treize ans, était doué d'une pro
digieuse agilité physique et cérébrale. Il
était venu à Paris, un mois plus tôt, de
vant le caibinet de guerre que je présidais,
ct il nous avait parlé avec une telle viva-'"
cité, une telle ardeur, un tel désir de
combattre,. qu'en moi-même je disais:

li Vraiment, c'est la maison Foch L.. Il,

et je me rappelle qu'en sortant, Georges
Mandel, qui assistait au conseil comme
ministre des colonies, m'a dit:

« Je suis de votre avis, il a du tempé-
rament !. .. Il ._

n avait un immense prestige dans l'ar
mée. Il avait été le bras droit de celui qui
reste grand, de Foch et il était toujours
apparu au corps des' officiers comme dé
fendant ses prérogatives, avec peut-être
un ,peu de hargne contre les pouvoirspu
blics.

Certes, c'était un homme de droite,
mais Fo,ch n'était-il pas un homme de
droite ? ..

Eh bien! messieurs, l'entrée du Maré
chal Pétain dans mon gouvernement, le
fait que Georges Mandel ait pris le minis
tère de l'intérieur - et ce point-là aussi
pDi'ta beaucoup sur l'opinion publique,
car on évoqua la figure de son grand pa
tron, Clemenceau - le fait que Weygand
ait succédé à Gamelin, produisirent un
etIet considérable, à la fois dans l'armée
et dans le pays.

J'ai le souvenir d'avoir reçu, à l'ép-oque,
la visite du président Herriot, qui me dit--:

« Sans vous, ce serait dé.tà fini L., ~)

Voilà, messieurs, dans quelles condi
tions j'ai fait appel au Maréchal Pétain.

Je m'empresse d'ajouter que lorsqu'il
est entré dans mon gouvernement, j'avais
déjà conclu avec nos amis anglais, un
accord réciproque, aux termes duquel
nous nous interdisions, l'un et l'autre, de
signer aucun armistice, de négo'cier aucun
armistice, et, bien entendu, aucune paix
séparée, engagement un peu superféta
toire puisque déjà des, engagements Çlna
logues avaient été pris envers la Polo
gne... Le Maréchal Pétain le' savait, puis
que le fait était public.

Le général Weygand le savait, et, le
jour où le Maréchal Pétain est entré dans
mon gouvernement, j'ai parlé à la radio le.
soir, et j'ai dit:

« Le Maréchal Pétain est à mes côtés, il
y restera jusq:u'à la victoire. Il

Il savait très bien quelle était la situa
tion militaire, c'est-à-dire que le corps
cuirassé allemand (car l'Allemagne, elle,
avait réalisé le corps cuirassé du général
de Gaulle), que le corps cuirassé allemand
était en arc de cercle à l'Ouest de Saint..
Quentin.

Vous voyez ce que cela signifie: cela'
signifie que d'un bond il va donner son
coup de faux sur Dullkerqueet cueillir

les armées de Belgique et du Nord de' la
France.

Et alors, c'est ) grand drame L..
Je passe, bien entendu, sur les opéra

tions militaires, pour en arriver à cctte
deuxième partie: quels sont les événe·
ments qui ont conduit à la demande d'ar
mistice du 16 juin 1940'1

Eh bien! messieurs, le général Wey-
.gand a eu un plan. Ce plan n'a pu être
exécuté. Il n'a pu être exécuté à cause du
recul de 40 kilomètres de l'armée an
glaise, et pendant quatre ans, la presse de
Vichy a déclaré <J,ue' nous avions été
trahis par nOB Allies. Je n'ai pas besoin
de dire que cetle affirmation vaut les
autres!... Pour parler ainsi, il faut sim·
plemenLoublier que le corps cuirassé alle
mand était en arc de cercle à l'Ouest de
Saint-Quentin...

IL'Histoire dira quelle est la vérité; elle
fera la lumière complète sur cette affaire;
mais je me permets de conseiller aux cri
tiques d'être mO'dérés.

Quoi qu'il en soit, ce plan, que Wey
gand nous avait exposé le 22 mai 1940,
à son quartier général, à M. Winston
Churchill et à moi, ce plan se révéla
inexécutable. .

C'est alors, messieurs, que j'eus la dou
loureuse surprise de trouver en face de
moi deux hommes (lUi faisaient bloc: le
Maréchal Pétain et e général Weygand.
Ils me disaient l'un et J'autre: YOU;; vou
lez poursuivre la guerre ? Soit! .On va se
battre sur la Somme et sur l'Aisne. Car
notre front rompil, nous avions ramené,
rameuté des troupes qui étaient en réserve
à l'Est et les chefs militairés les avaient
alignées l,e long de l'Aisne et de la Somme
pour créer un front nauveau. Mais hélas 1
messieurs, nous savons ce qU'étaient les
fronts continus célébrés par de hautes au
torités mili taires, à la tête desqueltes .était
le Maréchal Pétain. Quoi qu'il en soit, ces
de).lx hommes me dirent: si la hataille
de France est perdue, alors il faut deman-
der l'armistice.
. Messieurs, je venais de faire autour de
mOl un certain nombre d'opérations chi
rurgicales, opérations douloureuses et qui,
pour un chef de gouvernement, ne sont
pas sans danger; j'allais en faire encore.
Sans doute, si- j'avais suivi les impulsions
de mon .tempérament, sans doute aurais-je
porté la question devant le conseil tles
minist~es et aurais-je réglé cette question
en lllvltant ces deux chefs à se soumettre
ou à se démettre. Mais, quelques secondes
de réflexion me firent comprendre que
c'était impossible.

Est~ce qu'au bout de cinq jours j'allais
donner un troisième commandant en chet
à l'armée franraise, alors qu'ulle bataille
du sort de laquelle dépendai t l'invasion
de tout le tel'I'itoire allait se dérouler le
lendemain? Est-ce 'que ce retour il la con
fiance, cette élévation du moral des soldats
et de la nation n'auraient pas été brisés
net? Est-ce qu'on n'alll'ait pas dit: Mais
c~t homme est l}n fou! Je \'ous pose, mes-
SIeurs, la questIOn. .

·Et puis, il y a eu dans cette guerre des
armes nouvelles, qui ne son t pas seule
ment le corps 'cuirassé et l'aviation d'as
saut; il y a eu, dans cette guerre, une
arme terrible: c'e~t la radio.

Vous savez bien, c'est un fait, que ce
que l'on raconte à vingt-~eux personnes,
fussent-elles membres d'un gouvernement,
est connu, ne tarde pas à transpirer. Or,
tout ce qui se passait à Paris était connu
de l'ennemi; la cinquième colonne avait
une organisation d'une puissance et d'un
raffinement inouis. Est-ce que je pouvais
admettre q.ue, quelques jours après, peut
être deux JOurs après, à la radio de Stutt
gart, on ait dit: Voilà un chef de gouver-
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Dement qui est un belliciste - car c'est
ainsi, messieurs, -qu'on appelait ceux qui
voulaient faire honneur à la parole de la
F.rance - ce belliciste trouve que le sang
n'a pas assez coulé, et alors que les gloires
militaires de la France déclarent qU'Il faut
demander l'armistice, lui s'y oppose.

Quelles auraient été les réRercussions
sur le peuple français et sur 1 armée- '1 Je
vous laisse, me~sjeurs, le soin de l'appré
der.

Et puis, qui aurais-je nommé à la place
du général Weygand 'f Il y avait trois hom
mes qui auraient été acceptés par l'armée:
Billotte, il venait d'être tué; Giraud, il
venait d'être fait prisonnier; Huntziger, il
"enait d'être battu et d'avoir son front
erev.é à Sedan. Ailleurs, personne.

Ah! messieurs, un fait qui a pesé dans
cette guerre, c'est que pendant la guerre
précédente nous n'avions p'as, comme les
Allemands, ménagé nos elites. Or, ceux
qui étaient en âge et, en état d'être com
mandants en chef en 1940, c'étaient des
officiers qui étaient capitaines en 1914 
Beul le général Gamelin était commandànt
- et vous savez quelles pertes terribles
ont subies les commandants de compagnie.
Nous n'avions pas, en 19·W, l'équipe, la
pléiade des Joffre. des Foch, des Sarrail,
des Castelnau, et de tant d',autres, Guillau
mat, "'aistre,' Dedteney, moint; connus du
grand public, mais qui ont joué un rôle
eminent. Nous ne l'avions· pas. Alors que
faire, messieurs? Voilà la question en face
de' laquelle je me trouvais placé, tandis
que ces deux hommes me disaient: il faut
demanùer 'l'armistice.

Le ~énéral Weygand estimait qu'il fallait
demander l'armistice pour une raison qui
lui était personnelle, ou que lui seul en
tout cas dévcloppait avec autant de force.
Il estimait qu'il fallait garder une armée
pour maintenir l'ordre et il me demandait
- il l'a coniil'mé tl'ailleurs dans sa dépo
sition à la cour de Riom - de décider
que les pouvoirs publics resteraient à Pa
ris, attendant l'ennemi comme les séna
teurs romains avaient attendu les Barba
res, assis dans leurs chaises curules.

Ce n'était guère politique cela. Car vous
avez lu, messieurs, le « Hitler m'a dit... ",
de Hausclmig, et vous savez qu'Hitler a
dit à son conHdent: Je ferai une guerre
politique, je trouverai dans tous les pays,
dont je m'emparerai, des hommes pour me
servir, je n'aurai même pas besoin de
les payer, ils agiront par ambition; je
n'aurai qU'à tendre la main, ils seront à
moi.
. Alors qu'aurait fait M. Hitler en entrant
en France, la bataille de France perduè'~

et la France entièrement envahie? Il au
rait emprisonné les pouvoirs publics, le
Président de la République, les présidents
des deux Chambres, les ministres et il
aurait nommé un Quisling. Est-ce que ce
lui qui me faisait cette proposition n'en
sutJodorait pas les conséquences? Je n'ai
pas besoin de vous dire, messieurs, que
je l'ai trouvée si étransère à la réalité
qu'en faisant part au President de la Ré·
publiqùe et aux présidents des deux Cham
bres du conflit qui venait de surgir entre
ces deux chefs militaires et moi, je me
suis dispensé de leur raconter l'hIstoire
Iles sénatem;s romains assis dans leurs,
ehaises curules. "

Aussi, ai·je pris trois décisions.
Premièrement ne pas rompre ave'c eux.

Car le départ simultané de ces deùxhom.
mes, qui s'étaient mis d'accord sur les
notes que m'adressait le général en chef,
le départ simultané de ces deux homtlles
aurait été dans le pays une catastrophe
pour le moral de l'armée. - •

La deuxième décision que je pris fut l'heure. Et puis la: guerre moderne a jon6
d'organiser tout de suite la wntmuation une fois de plus. La révolution due aux
de la guerre en Afrique du Nord et la chars d'assaut jumelés avec ces vautours
troisième de remanier mon Gouvernement du ciel que sont les Stukas attaquant en
en im expulsant les éléments dont j'avais. piqué, tout cela a J'OUé; notre front a i:t6
des raisons de croire qu'ils seraient favo-,' romp,u e,t le magni, que corps de la Fr,an,CO
l'ables à ces deux chefs militaires. a été griffé par les Panzers.
., Ce n~ f~t pas sa~s pe~ne, messieurs, que Il y a eh alors un comité de guerre ou
J o~ganJsai la contm,uatIOn ~e la gu~rre en 1 plutôt un conseil suprême, qui, s'est tenll
~fnq~e, du ,Nord. C est, à 1état,-maJor ,que f à Briare, où le général Weygand avait
J avalS afIaire e~ n0,n vas, au .haut com- replié son quartier général qui avait été
m~lO~ement, mals 10L)ectlO,nlllsme ,four- : Jusque-là il Vincennes. A ce conseil su
~1lI111~I,t ~3:~s cet ét~t-maJ?r. J an,non,ç~1 .qu~ prême assistaient M. Wi!l~to.n Churchill.
J~ "e,\ eraI:> deux classes. on m ~ dIt. mu M. Eden et des chefs mIlItaIres du côté
hIe, vous ~:a,ur~z. pas de fus lis à . leur : britannique; du côté français, moi-même,
do~ner. Et ],al.rI,m en fin de, co~p.te par 1 le. Maréchal Pétain, le général Weygand, le
1~' el' une deml-c~.asse. On ~n a ~lt." vous : genéral George et le général de Gaulle.
n aurez quaIl.? .mc!n.e 'pas de fus}IS a.leur Le général Weygand déclara que le sort
donner., Et J al dIt. ~e les acheterai. - n'était pas jeté encore, que nous pouvions
Vou~ n aurez pas de, cal~?~s. - Je de~an. encore arrêter l'enn-emi. Si je le dis, e'est
deral. d~s \,c~nons ail ~1~s,Ident Roo~e'iel,t'l parce que pendan,t quatre ,années on, à dit
J~ lm al tc!cphoné le ;) JUlU 1940 e~ 11 m a le contraire; pendant quatre années on &
repondu, avec ~.~tte ha.u~e~.r de ,ues e.t intoxiqué les Français en leur racontant
cette gr~?(,l,eur dame qlll etaIent la ~arque que depuis le 10 juin j'avais reçu la so.m
ç~ract~rI~tI2ue de ce g~~nd homD~~, q1.!e mation du général Weygand de demander
J auraIS ~~" canons de /;) et que J auraIS l'armistice. Ce n'est pas Vrai. C'est en
des. ~Ull1.tlOns. . . . . passant que je relève une contre-vérité et

SI Je cite .cet lllCldent, m~~s.lE~urs,c'est celle-là est assez importante. ..
pour yous .dlre la lut~e,q~e 1al dû mener Dans ce conseil suprême,le général We,
au sem, mcme. du .mlOlStere, de la guerre. crand dit que rien n'était perdu encore.
~our faire prevalOir m,a vo.onté de con- M. Winston Churchill montra son courage
tmuer la guerre en Afrique du Nord. léonin ha!bituel qui n'a jamais eu un mo-

Le service des'anté me disait: Impos- ment de défaillance. Il dit que l'Angleterre,
sible, vous ne pourrez pas loger vos homo en tout CaB, contTnuerait la guerre quoi
mes; il Y aura des épidémies. Et j'ai dt) qu'il arrive, et il dit, sur urie inlerven·
faire vemr le directeur du service de santé t10n du général Wey~and: ( On est amené
pour lui demander s'il soupçonnait qu'il y à se ~oser des questIons de cauchemar en
avait la guerre. J'ai fait venir aussi 1e gé- ce qm concerne la flotte francaise "'
néral Colson, chef de l'état-major, en lui Je l'interrompis pour lui dire:« La ré.
faisant compreJ:l.dre que la note pleine d'db- solution du Gouvernement français est la
jectionS qu'il m'avait remise ne correspon- même gue la résolution du gouvernement
dait pas du tout à la volonté du Gouver- !britanmque». '
nement, volonté que je saurais imposer. Puis, j'allai au conseil des' ministresqul
Si bien, ce détail est resté présent à mon 1 selint à Cangé, le 12 juin. A ce conseil
esprit.. qu'en sortant de moq cabine.t,. il, di~ messi.eurs, le général Weygan~ app~r~a .deS
au dIrecteur de mon cab;net. milItaire. renseignements sur la situation mllltaire.
vous ferez remarquer au - préSident lJ.ue 1 Il décIara que la situation militaire était
ce n'était qu.'\ln~ note -\Terbale. Car mau~· désespérée et il demanda av~c force que
tenant les mIll,taIre,s ont emprunté aux dl-Ile Gouvernement SOllicitâ,t un armistice
plomates. les notes verbales .. !lprès avoir de l'ennemi. Ici, nous av.ons un document:
emprunte a~x hommes polItiques leurs c'est la déposition du général Weygand
chefs de cabmet. qui déclare qu'à ceUe déclarati{)n fa:ie par

Eh! bien, messieurs, v{)ilà la situa.tion lui, j'ai répondu que l'honneur-passe avant
dans laquelle je me suis trouvé. C'est dans l'erdre, car il avait bien entendu, mis en
ces conditions que mes rapports quotidiens avant son perpétuei argument: il faut gar
avec le Maréchal Pétain et avec le général d,el' une armée pour sauver l'ordre.
Weygand furent plutôt difficiles. Le Maré- C'est vrai, me-ssieurs

i
j'a.i dit cela et je

chal Pétain me disait: Mais vous ne pou· le pense tDUjOUrt::; Si 'on voulait graver
vez pas abandonner la France! - Je lui sur un mur de l'école de Saint· Cyr :
disais: Croyez-vous ,que je puisse gouver· « L'ordre passe avant l'ho,nneur D, slgrié
ner en Frall-Ce avec Hitler? - tandis que 1 général, Weygand. et « L'honneur pas~e
le général Weygand apportait l'amende- avant 1 ordre ", signé: Paul Reynaud, J&
ment que j'ai dit tout à l'heure. suis d'accord, car je n'ai Pts changé d'avis.

Mon plan, messieurs, c'était d'imposer , Et vous allez VOIr que c est tOUJours s~
par la volonté unanime ou quasi unanLme l h~n,nel~ <I1;e. 1'\ous avons été ,en connit.
du Gouvernement ma volooté à ces deux J al dIt, d ailleu~s, . alors, qu en deoors
hommes considérables, à ces deux gloires ~e cet argument qUI dls~nse d~ ~ut autre,
de l'armée française. Et ici je reconnais Il ta aussi une néceSSIté polItlque pour
tout de suite-ilue j'ai commis une erreur la l'rance à n~ passe séparer du monde
fondamllntale de laquelle tout a découlé. ang:lo-saxon. J al représenté ~e nous ne
J'ai cru au patriotisme de ces deux.JlOm- saVIOns pas en quel é.tat s~ra1t la France
mes, ou, pour serrer de, plus près ma lorsque r~ guerre serait fime et que, poUl'_
pensée, j'al eru que le patnotisme de ces re<:onstrwre la F~ance, --:- nous ne le
âeux hommes passerait avant leurs haines voyons que tr{)p aUJourd hm -le ~oncours
politiques et leurs ambitions p,ersonnelles. ~~ monde anglo-sax,on nous seraIt néces-
Je l'ai cru comme tous les Francais; ",aI~e.. ,. .
comme tous les Fra,nçais je me suis: . J avalS, d ailleurs, la très grande maJOa
trompé; mais ~omme c'était moi le chef, ; nté des ~embres de.,mo~ gouve,rnement
c'est moi qui suis responsable 1~ans.le m:eme sens et J éta.ls con~aI!1cu que

. J'arrIveraIS par cette quasI-unammlté,sauJ
Nous avons. eu, messieurs, la bataille de U!18 voix, de mon gouvernement, à obte

France, bataille de France pe!1d-ant la- rur que ces hOIl).mes glorieux ne restent
quelle, au dé!but, :eendant deux Jours, nos 1 pas en France pour crItiquer l'attitude du
troupes, ont magm~qu~~ent résisté et opt 1 Gouvernement qu~ aurait quitté, la France
sauv~, 1 hçmneur. C étaIt là' ~e but essentIel J P,our aller en Afl'lq\.1D 1uNord. Gal', mes·
que J ~V,.aIs recherché en faisant ce réamé· , SIeurs, c'e,at été un fait sans, précédent
nagement du _com.mandement e~ du GOll- dans notre Histoire! qui devait !tre pes6
ver!1ement dont Je vous varIaIS tout à ; pa.r un homme IJolitIque: le gouvernement



.. 16 HAUTE COUR DE JUSTICE - AUDIENCE DU LUNDI 23 JUIILET 1945

abandonnant le pays et allant en Afrique
du Nord.

Quelles auraient été les réactionlS du peu
ple français si deux hommes - deux hom
mes qui passaient J[0ur incarner l'honneur
militaire et la sCience militaire, car il
en était ainsi, messieurs, à l'époque - si
Cf6 deux hommes étaient restés sur le ter
ritoire national et nous dénonçaient comme
des fuyards ayant abandonné le peuple
t.rànçais à toutes les violences de l'ennemi.

Le gouvernement Pierfot, en Be~que,
n'a pas eu cet handicap terrible et, ce
pendant, il n'a pas été sans avoir quel
qqes difficultés à son retour.
.' A la fin de cette réUnion, M.Chautemps
déclara que, puisque M. Churchill avait dit
au conseil suprême qu'il demandait ~ être
entendu par le conseil des ministres avant
de prendre une décision, il était convena
ble de faire droit à sa demande et de
l'enteridre.

M. Chmchill avait alors un immehse
prestige en Fr:J,~ce - il l'a touJours dans
le cœur du pcupie français - un immense
prestige sur le gouvernement d·e la France,
et il était impossi1ble de ne pas faire droit
à sa- demande. ~bisen quittant le ,conseil
des ministres, je réfléchis que. les paroIcs
que sa générosité d'âme et son affection
tnis grande pour la France avaient dictées
à M. Chmeh111 pGurraient encourager cer
tains membres de. mon gouvernement à
se prononcer pour l'armjstice.

Question de cauchemar posée par la
Datte française.

Aussi le lendemain à tours, je décidai
de voir d'abord moi-même M. Churchill
et les deux ministres ang:ais qui 1 accom
pagnaient, Lord Halifax et Lord Beaver
brooke. Et là, je dis à M. Churchill: « Vous
me connaissez. vous savez que je ne capi
tuler:::.i jamais. » Mais, me substituant à
ceux qui auraient posé des questions s'ils
étaient venus au sein du eonseil des mi"
nistres, je lui ai dit: « La seule chose que
j'aie à VOUs deiniùUleraujourd'hui est
celle-ci :siun jour j'étais ren~ersé et. si. un
autre gouver~ement demandait l'armIsheç,
promettezcmOl que l'Angleterre ne se se
}iarera pas de la France. Il

Et je lui fis valoir les immenses sacri
fices que la France avait faits, - qui pa
raissaient immenses, messieurs, à l'épo
que, - la souffrance atroce de ce peuple
que l'on voyait dévaler vers les Pyrénées
sallS savoir où il allait.

M. Churchill me dit: Eh bien, vous
avez fait un nouvel appel au Président
Roosevelt. Attendez le résultat de cet
appel. J'insistai. Il finit par me dire:
Eh bien oui, non seulement nous ne
perdrions pas notre temps! com~e. il. me
l'avait dit d'abord, en vames recrlmma
lions contre la France, mais :li l'Angle
terre gagnait la guerre, la France serait
rétaJblie dans sa dignité, dans sa grandeur.

n faut ici, messieurs, que l'on ne se
trompe pas. Ce n'est pas du to~t .une au
torisation de demaniler l'armlshce que
m'a donnée M. Çhl}rchill•. pou~ une raiso.n
simple, c'est que Je ne la lm demandaIS
pas. Et si j'insiste sur ce point, c'est que
les partisaqs de l'armistice ~enteront .~~
6e servir de ceUe conversatIOn que J al
eue à Tours avet.: M. Churchill, le 13 juinl
pour sou.tenir q!Je ce jour-là M. Chll!'C~ih
nous avaIt autoflsés à demander l'armIstICe
malgré l'engagement du 28 mars 19~. Ce
:Jl'est pas vrai.

En sorta~ de cette réunion à Tours, je
me rendis au deuxième conseil des mi
nistres de Cangé. Nous sommes le 13. Et
là nous pouvons passer encore la parole
au général Weygand qui a fait llne dépo
sition très étudiée et quidA~lte ou'à

".ax. ':1 fraDe.

mon arrivée, lorsque je lui eus signifié que
M. Churchill m avait dit que l'Angleterre
ne perJrait pas son temps en vaines récri
l1lÎnations contre la l<'rance, j'ai ajouté:
d'ailleurs, la question ne se pose pas, nous
ne demanderons jamais l'armistice.

Le général Weygand prétend que le
eonseil a protesté. Le conseil était surtout
de mauvaise humeur parce qu'il espérait
voir M. Churchill et que:ques membres
du, conseil. En effet, il, avait déjà laissé
apparaître qu'il était partisan de l'armis
tiee. Alors ra question qui se posait pour
moi était celle-ci: Est-ce que je dois tout
de suite poser la question de confiance,
certain que je vais provoquer des démis
sions, la démis~ion JU Maréchal Pétain la
première, puisque di1s le flremier jonr, il
avait pris parti pour l'arrmstïce, la démis
sion du O'énéral Weygand, commandant en
chef, solidaire du Maréchal Pétain, et la
démiSSion de p:'usieurs ministres 'l

J'estimais, messieurs, que je ne devais
pas faire cela et que j'affaiblirais beaucoup
plus mon gouvcrnement en provoquant
des démissions qn en le remaniant. Mais
il était impossible de le faire pour la rài
son de fait suivante: c'est que le Gou
vernement était éparpillé. Les ministres 1

étaient à une heure les uns des autres'--'o
c'était une con'eeptïon ancienne, on avait
fait cela contre les bomlnrdements - si
!bièn qu'il était impossihle d'avoir, en
dehors du conscil des ministres même,
les contacts nécessaires avec les ministres
pour remanier le Gouvcrnement. Et je
décidai d'attendre Bordeaux pour le faire,

. pendant qu'à Borùeaux; je mettrais chacun
en face de la situation ct que je ferais
mon remaniement. Vous verrez pourquoi
il n'a pas pu être fait.

Le Maréchal Pétain prit alors (a parole,
non pas pour parler, - il n'a jamais parlé
dans un conseil des ministres, - mais
pour lire une d()daration, dont je ne sais
pas par qui elle a été faite, -peut-être
par lui, - dont je me permets· de penser
qU'elle était violemment démagogique,
dans laquelle il faisait entendre aux mi
nistres que, s'ils quittaient la France .
je . résume - ils seraient traités de
fuyards.

Et aJor!>. ici, messieurs, il y a quelque
chose de bien intéressant: c'est le témoi
gnage du Maréchal Pétain lui-même. Son
historiographe, le général Laure, n'assis
tait. pas - et pour cause -au conseil
des ministres, pas plus à' ce:ui de Cangé
qU'à aucun autre. C'est le Maréchal Pétalll
qui lui a raconté ce qui s'était passé. Et
qu'cst-ce qu'ajoute l'hlstoriogranhe du
Maréchal Pétain après le texte de cette
déc:aratioh lue par lui? Il ajoute: « M. Paul
Reynaud déc:are: c est contraire à l'hon
neur de la France. » Un peint à la ligne.
Ou bien l'argument est jugé sans valeur,
ou il est juge sans réplique. .

La vérité, messieurs, est qu'il était sans
réplique. Màis j'ai voulu vous faire tou
cher du doigt où était le conflit entre ces
hommes qui apparaissaient comme les
gloire3" militaires de la France, et le Gou
vernement, en tout cas le chef du Gou
vernement. C'était surtout sur la question
d'hrlDI1eur.

J'ajoutai d'ailleurs: Vous croyez que
vous allez vous entendre avec Hitler 'l
Est-ce que vous le prendI'iez pour un vieux
(1 gentleman » comme GuiUaume 1er qui
vous a pris deux provinces, - et puis la
vie a recommencé - 'l Vous vous trompez.
lIitler, c'est Gengis Khan, - ai-je dit à ces
gloires militaires sans les· convaincre.

Aussi ma décision fut prise: après le
prochain conseil des ministres qui se tien
drait à Bordeaux. ie referais mon gouver-

nement. Et c'est dans ces conditions, mes
sieurs, que, le 14 juin, le Gouvernement
quitta la région de Toms pour se trans
porter à Bordeaux.

Là, messieurs, je reçus le premier jour,
le jour même de mon arrivée, le 14, la
visite de l'ambassadeur d'Angleterre et du
général Spears qui avaient été accrédités
aUl)l'ès de mol personnellement par
M. Churchill. Je reçus leur visite et ils
me dirent que le gouvernement anglais
entendait se prévaloir de l'accord du 28
mars. qui liait la .France, l'accord que
j'avais passé à Londres, que l'avais pris
la responsabilité de passer, responsabilité
que je revendique. Je ne suis pas sûr de
ne pas avoir accueilli sans quelque mau
vaise humeur cette déclaration ear vous
savez que, depuis deux jours, je luttais
justement sur le terrain de l'honneur à
cause de cette déclaration, mais elle me
fut fort utile, car j'allais pouvoir m'en
scrvir au conseil des ministres.

Le lendemain, le 1;:;, eut lieu le premiel
conseil des ministres de Bordeaux. dans
l'après-midi. Je dois dire d'abord que
j'avais reçu auparavant la visile du géné
ral \Veygand. Là encore, nous avons le té.
moignage de ce dernier qui déclare qu'il
est venu me voir à mon cabinet. Il est
vrai qu'il m'a [larlé de la question de l'ar
mistice', . que je lui ai répondu, car je le
traitais avec heaucoup d't~glrds, messieurs,
comme je traitais le Maréchal Pétain avec
beaucoup d:égards, pour la raison que je
vous ~i dit,} tout à l'heure: parce que je
pensaIS que ces deux hommes, en accep
tant d'entrer dans mon gouvernement et
en compromettant dans une certaine me
sure la gloire. militaire qu'ils avaient ac
quise autrefois, faisaient un geste noble
dont le pays devait leur être reconnais
sant.

Nous revenons à l'erreur fondamentale
dont je me suis déjà ac~,usé.

Le général Weygand me dit: cc Il faut
demander l'armistice, l'armée est en train
de se décomposer. II

Je lui répondis: « Pardon, le jour où,
vous, chef militaire, estimerez que la lutte
n.'a plus d'objet sur le terrain militaire,
je suis prêt à vous. àutoriser à faire ce
qu'a, fait le 'commandant en chef de l'ar
mée hollandaise, c'est-à-dire à faire capi
tuler vos troupes sur place, mais il reste
autre chose que l'armée métropolitaine
battue dans ]a métropole, H reste la flotte
qui est inta~te et qui est la seconde nuUe
d'Europe. Il reste l'empire qui est intaet
et il y a 400.000 hommes en Mrique du
Nore!. C'est là que j'entends continuer la
guerre. »

Je le lui avais écrit d'ailleurs le 29 mai,
je le lui avais répété ùans Ulle note du
13 juin.

.Il me répondit que cette capitulation cou
vrirait de honte nos drapeaux.

Ainsi donc, messieurs, d'après cette
étrange conceptIOn, il faut faire m1nquer
la 'France à sa parélIe pour ne pas couvrir
de honte nos drapeaux. J'observe d'ail
leurs, sauf erreur, qu'en Syrie le Maréchal
Pétain en personne a mis fin aux hosti
lités sans avoir conclu d'armistice.

La conclusion de ma conversation avee
le général Weygand fut que j'allais je re
lever de son commandement. Il n'y avait
plus autre châse à faire. Et ce serait la
conclusion logique de la réunion du conseil
des ministres qui allait se tenir quelque3
minutes plus tard.

J'arrive maintenant au récit de ce Ion"
conseil des ministres.

(L'audience sera revrise dcmain il treize
lleures.)
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M. 1. premier président. - L'audience
est ouverte.

V'aukz-vousappeler M. le président Paul
$'1naud?
... Monsieur le président, voulez·vous re
prendre votre déposition?

M. Paul Reynaud. - Hier, messieurs,
j"ai indiqué à la Haute Cour les raisons

~ pGur lesquelles j'avais fait entrer le Ma
réchal Pétain dans· mon Gouvernem.ent et
j'ai commencé à 1'e:ater les évênements
qui;d'evaient aboutir à la demande d'al':
misll0tJ-:te, 16 juin 1940.

•Te venais de re:ater la conversation que
j'avais tJue avec.~ .gé~élal. We-ygand et la
raison pour laquêLe J'avalS decldé de le
relever de son càrnmandement, le jour
même, ..après fe conseil des minis~res. Je
me rendis donc au conseil des ministres
dans l'après-midi du 15 juin et je posai
Immélliatement au conseilla question de
la cont,inuation de la gue.Ic en Afrique du
Nord.

M. CamilJe Chautemps intervint et ~e
plaignit avec force que les soldats f!'Jnça1s
fussent massacrés « ·comme dans un ter
fIér de lapins »', disait-il, cc à quoi je ré
pondis: « Pardon! quelle est donc la solu
tion, puisque vous vous placez sur le p;an
humanitaire, qui est la p:us favorable ?
Est-ce que c'est l'anllislice, que vous pa
raissez réclamer, ou esl-ce' que c'est. au
contrai re. le « cessez le feu» à la manière
hoI:andaise. ? » comme venait de le faire
le commandant en chef de l'armée hollan
daise lorsque le gouvernement hollandais
alla à Londre.;. .

Tout le monde dut en conveIt!!.

Je leur dis: « Il faudra au moins quatre
jours si vous demanùez l'armistice,. pour
avoir l'armistice. - En fait, messit'urs, il
en a fallu huit 1. .• - tandis que, le jour
(IÙ l'au torite militaire prendra la respon
saibilité qui lui incombe, à elle seule. de
dire que le combat n'a plus de sens et
n?a plus d'oibjet sur le plan militaire, je
ne ferai pas d'objection, pour ma part, à
autoriser le commandement à faire cesser
le leu )l. .

Aucune objection né se fit eî\tendre.
~'j.nterpellai le Maréchal, Pétain,:yùi J?e.

déclara qu'il était d'accord. Et puisqu'une
heure avant, le général Weygand m'avait
déclaré que cette formule, que cettesolu-
lion était contraire à l'honneur de l'Ar
mée. je dis au ~Iaréchal Pétain: « Nul
n'est mieux qualifié que vous pour aller

. dire au génaral Weygand, qui est dans la
pièce voisine, que la solution que je pro
p'0se ,n'est pas contraire à l'honneur de
l'armce. »

Le Mar.échalPétain y alla, en effet.
Ici, j'ouvre une parenthèse pour dire à

la Haute Cour qU'à la sUite de l'attitude
gu'avait eue le géneral Weygand ab
deuxième conseil .lle Cangé, j'avais tle
mandé au président de la Répubhqlle qui,
comnie· chacun sait, présidait le Conseil
des ministres, de ne l'autoriser qu'à faire
une déclaration sur la situation militaire
et de l'inviter à se retirer ensuite.

. Au bont d'un quart d'heure, le Maréchal
Pétain revint ,et déclara qu'il n'avait pas
pu convaincre le 'général Weygand.

Que s'était-il passé entre ces deux hau
tes aut41'itps mililaires '1 Il est facile mes
sieurs; de le deviner. Faire cesser fe feu,
comme, l'avait fait le Gouvernement hol
landilis, ~'était Plù'ver un moyen de pres
sion, pour ne pas dire de chantage sur les
ministres, à qui on disait: « Vous êtes
dépourvus de tout sentiment d'humanité
en continuant à faire tuer nos soldats
pour rien )).

Quoi qu'il en soit, le Maréchal Pétain,
revenant dans la salle où déiihérait le
conseil des minislres et m'avant fait cette
communication,je répondis qu'il fallait en
finir et qu'il fal:ait trancher au fond la
question de la continuation .de la guerre
en Afrique du Nord. .

C'est alors, Messieurs. que se produisit
le ,coup de théâtre de ce que l'on a ap

,pelé, à l'époque, « l'opération Chau
temps )l.

Ici, il faut' que j'indique à la Haute
Cour que lorsque .le me suis trouvé en
désaccord avec le Mal'échalPétain et avec
le général Wey~and au suiet de la conti
nuation de la guerre, j'ai dit pourquoi je
n'avais pas voulu en saisir le con:;eildes
ministres. En vérité. je n'avais pas pu en
saisir le conseil des ministres mais j'en
avais prévenu deux hommes; en dehors
du Président de la Rép\Ù)Jiq~le et des pré-

sidents des Chambres, j'en avais prévenu
lieux membre3 de mon j:{ouvernement :
M. Camil:e. Chautemps, parce qu'il était
vice-président du conseil, et M. Georffcs
~Iandel, paree qu'il était minfstre de 1 in
térieur, d'ailleurs très lié .avec moi et
suivant. avec moi, et dans la même ligne;
la politique du gouvernement.

M. CamBleChautemps - c'est de noto
riété publique - n'avait pas montré, lors
de la main-mise d'Hiller sur l'Autriche ni
lors cie l'affaira de Munich, une particu
lière fermeté. Mais,' parcontrc.l ]e dois
dire qu'à mon égard, lors des aébuts dir-

'ficiles de mon gQuvernement, il. s'était
montré d'une loyauté parfaite.
'Je lefts venir et je lui dis : Cl Ecoutez

moi, Chauteihps, voici le conflit qui existe
entre le Maréchal Pétain et ,le général
Weygand d'une part, et moi de l'autre.

-Vous êtes vice-pr~~dent du com'eil; je
vous mets au courant, dites-moi franch'1
ment ce que vous pensez. Si nom ne
sommes pas d'accord, nous nàus quitte-
rons bons amis ll. ,.' . .

J'attachai beaucoup d'importance, me:;
sieurs..à ce que le président Chautemps fCtl
llans mon ?,ollvernement, car quitter la.
France était une opération sans précédent
dans notre Histoire, et il était très impor
tant pour met d'avoir un chef écouté du
parti radical-socialiste à mes côtés: .

Challiemps m'avilit répondu : IC Mais je
suis entièrement d'accord.. Je suis à fond
avec vous». \

Il élait allé trouver Mandel, qu'il savait
informé par moi, et il lui avait dit : Cl Le
président a raison. Il faudrait plulôt mon
ter sur un cuirassé que de capituler lI •.

Je me croyais donc, je . l'avoue, entière
ment certain de la collaboration de
M. Chautemps dans un moment dirtici:e.
Et comme j'avais celle de Georges Man
del et de ~. Louis Marin, en d'autre~ec
teurs politiques de mon conseil, qlié j'a
vais celle de la plupart ·des socialistes. par
aill~urs, je me croyais absolument cer•.
tain d'imposer ma volonté. .

C'est alors, je viens de voùs le dire. ml~
se produisit le' coup de théâtre. M. Camille;
Chautemps, qlii est un homme exll'ùme-'
ment inte1lig~;;t et un esprit extrême..
ment souple, se garda bien de prendre
une position analogue à eélle du Maréchal

.,(2" pU$cicille',J
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P,étain et-du général Weygand., Il me 'dit: ~noi, comqle demand~t l'armistice - si- -------------"
ft Vous nous d~andez de quitter la 'Je pr~ente e.ettedemande an nom de la nion tranco-britanni}Iue. le lui répondis
France. C'est très grave. Mais enfin, .nous maJonté el Si .elle ~st refusée par le gou_a

u
:, s~~s.rés~TVe d en accepter les moda-

ne répondons pas par un refus; Seule- vemement bntanmque _ car Camine t s, J et:us d acc{lrdsur le principe.'
~ent, ,rendez-vous .c?mpte de notre situa- Chautemps avait ajouté : (( Nous ne de- ,C~. fut d'ailleurs un &pectade asse&
lJOn d h~mmes pohtlques. Pour quitter la vons pas manquer à la parole de la Fran- cu:r~eux que de voir ceux. qui allaient hu
France, 11 faut que nous puissions établir ce. Dem~nde~ l'autorisation au gouverne- mllJer la France, aux pieds de l'ennemi
que I!0us avons tout fait pour éviter de ~ent hntanmque et, avec cette autorisa- m0!1trer une .grande indignation à l;idéé
la. qUItter. Et pour cela, il faut demanrler hon, demandez les conditions de l'adver- qu'Jl pilt y avoir une union entre deux
les conditions de l'ennemi. Elles seront sa~e»,. je me dis : si le gOuvernement peuples alliés. Comme je,l'ai écritun Jour
lnac-ceptahles. Mais quanti nous a"rons ltntanmque ne m'accorùe pas l'autorisa- d'une de mes prisons au Maré·chal Pétain
lait la démonstration qu'elles sont inae- tl~n, quand'je viendrai, demain. devant ce à- la suite de je ne sais quelle attaque di:
ceptables, nous pourrons alors vous sui- meme conseJl.des. f!1inistres, je lui dirai: ~.'~eeon~e moi par sa radio à ce sujet. :
vre. » . " Vous a,:,ez lmpiteltement reconnu, hier, J alme nneux collaborer avec mes Alliés

C'était une solution, messièurs, dans un en me faisant d-emander l'autorisation du qu'avec l'ennemi.
pays où on adore les solutions moyennes, ;;~uver~ement britannique, qu'elle était J'oubliais de dire que l'ambassade~
c'était une solution qui ne fut pas sans 'necessalre; vous ne l'avez pas' il faut d'~ng:~terr~ avait retiré la proposition
p'roà~lire un-e très forte impr:,ss'on, en pat- dOJ)c continuer la lutte ..:' quo a.vait faIte son gouvernemeIlt, à l'a-
tlculIel' sur les membres du secteur gau- Et c'est dans ces eo'nditions mes,ieurs' VOIr: nous vous autorisons à demander
che de mon gouvernement. . que j'ai eu la trèsdüuloureusé mission de l'arnlistice si vous envoyez vos- bateaux

Je n'.ai pas beso}n d~ vous dire que je dire, le soir, à l'amhassadeur d'Angle- dans des ports britanniques. '
répondIS qu'on bnseralt les reins -de la terre, que la majorité de mon gouverne· J!a,nai .don~ au conseil des mil).istrll,~
résistance française si l'on demandait à ca- mp,nt avait décidé de demander au gnu· nantl à la fOlS de ce refus qui metta.it"
pituler. Et il est bien clair que Hitier vernement britannique l'autorisation dt> cause.la parole de la France et de l'offre
nous aurait dit : (( Si vous voulez con. solliciter, malgré J'aœor-d du 28 mars 19iOd~nni(}n franca-britannique, offre, qui soit
naître mes conditions, venez donc dans le de l'adversaire, <fU'il fît connaître ses dit entre parenthèses; messieurs, était
wagon de Rethondes et je vous les di- conditions. , . d'une inspiration généreuse de la part de
rai n. Après cela, vous auriez repris la te lendemain matin, je 'reçus la visite M. Churchill et qu~ lu} valut,j-e crois,
lutte? 'di) l'a.mbassadeur et du général Spears qui quelques attaques a l'e{lOque mais qu'il.

Quoi qu'il en soit, mon iI1lpr~iOn fut l'ac'Compagnait. Ils me dirent que le gall' faudra bien réaliser un Jour, tl'en dép:aise
!elle que. j~ p.ris.une feuille d-e pa ier, que \'el'nement britannique était 'disposé à ac. à ceux qui lui étaient si violemment hos
J~. la. ~lVlsal e!l deux dans la auteur; corder l'autorisation demandée àcondt.

tiles
le 16 juin 1940. .

) InSCriVIS, à drOlte, les noms de ceu::: qui. tionque la 1101te française raI:iât les ports Je viens donc au conseil des ministres
par~aient pOUl' la proposition, Chautemps britanniques». et j'expose le projet d'un~on franco-tl,ritan-
.et, à gauche, ceu]; qui pal'iaient dans mon le lui répondis: {( C'est impossible. nique. M.Camille Chautemps déclare qu'Y
sens. Et j'ai le souvenir très nelqu'il "l Pendant ce temps-là, la 'funisieserait at- ne v:e~t pas que la France .devienne un
avait treize noms à droite, r-Qur la pl'Op6- taquée par la flotte italienne ». Et je dommlOn. Quel{Ju,es autres coUègues s'as
si~ion Chautemps et six à gauche, pOW' la priai le président leanneney et le prési- godent à lui; et constatant -quelle était
IIucnne. . dent Herriot de bien vouloir, malgré la l'atmosphère du conseil, je leur dis: au

Les Allemands m'ont fait quelquès em- protocole, me rendre visite. le leur de- SUl'p~uS, là n'est pas la question d'aujour
prlints. Je n'ai, malheureusement, pas re- ·mandai devenir devant le conseil qui d'hUl! ce s~ra. la· ques,tion de dem:.in. La
trouvé un certain nombre de mes papiers, \lvait une réunion en cette même matinée questIOn li aUJourd'hUi est avant tout de .
qui ont disparu. J'aurais vivement désiré du 16, de venir devant le conseil des mi. savoir si nous voulons ou non cElntinuer
retrouver celui-là. Quoi qu'il en soit, le nj~tre~ 'P~ur. apporter l'avis que la 101 la Ifuerre, et c'est aujourd'hui' qu'elle sera
lait est certain. m obhgealt à leur demander en ce qui rt'g'lée.

Jerne trouvai alOl'S en face de cette concernait le déplacement du gouverne· C'est ~lors qu'à ma vive surprise je vis
feuille de papier aux deux colonnes iné- ment. .M. .c!imille .Chaute,mps reprendre sa pro-
gales. Je me retournai vers œ Président _Vous 'savez, messieurs, que les prés!· position de la velUe comme si rien ne
de la Répuh1ique et je lui dis ~ «( Il ne me d€nts des Chambres doivent être consul- s'était passé, et dé.::larer qu'il était vrai
reste qu'à,donner la démiSSIon de mon tés 'Par le gouvernement ~orsqu'il décide meI)-t impossible de quitter la France sans
gouvernement ». , ~e transférer ailleurs que dans la ville où aVOir demandé à l'ennemi cre faire con-
. Le p:ési~ent de la République protesta.' Il .se trouve le Gouvernement de la Répu· naître ses conditions.
avec vlvac!té, et même avec une certaine bhque. II fut malheureusement, j'ai le regret
violence, comme il arrivait parfois à cet Ils voulurent .bien v~n!r en personne de le dire, suivi pa!' un grand nombre de
homme excellent, à ce grand patriote devant le conseIl des mmlstres, et .le pré· mes collègues.
qu'est le présiden~ Albert Lebrun. . sideI,lt Je~nne~ey, parlant au nom du Mais je n'ai pas l'intention de les acca-

On s'est demandé, messieurs, poW'quoi présl~ent ~err~ot et ,en ~on !l0m, déclara blelr; il faut, messieurs, se replacer dans
il n'avait pa3 accp,pté ma démis:;ion, pour- que 1autoflsatlO~, que J avalS demandée l'at~osphère de l'ép0{Jue. Ces hommes
quoi il ne m'avait pas char"é de faire un' de ~ran.sférer le Sleg~ du gouvernement en vovalent la. for l' d . ..
"utre aou"ern"Inent. La' re'''pon'e est très Afr,l.que du no,rd étaIt acceptée par eux et ." '. .' ce a .eman e qUI paraIssait.. ", c _ 1 IrréSIstible, et puis la foule de ces mal·
simp:e: M. Albert Lebrun s'est considéré qu 1 s y voyalent la volonté de continuer -tIeureux réfugiés qui roulaient vers le sud
(;ommeun arbitre. La question qui était la guerre. avec .des matelas sur leurs voitures, qui
llosée était tout de même apparentée à la C'est alors que le Maréchal Pétain, les roulaIent vers les Pvrénées sans savoir où
:matière militaire : cene de savoir si lâ deux présidents s'étant retirés, se leva et ils s'arrêteraient jamais.
France pouvait continuer la guerre. Or il lu~ la lettre de démission motivée par le
considérait qu'il y avait d'un côté les glol.falt que..Ie Gouvernement perdait du temp-s ~'ai été ~e~tfcoup plus sévère pour ceux
l'es de l'armée françaisè : le Maréchal Pé- pour 'mander l'armistice. Comme il qUl. leur dIsaIent, parce qu'ils avaient au
tain, le gé!léral Weygand, Je général avait ,~it gu~ cet.te lettre m'4tait ~dressée tarIté .pour le leur dire - ce n'cst pas au
George, le general Besson, en un mot tous .Il! qu Il falsaIt mme de se retIrer, Je lui ai conseIl que cela a été dit mais dans lés
l~s 'gr:a~qs chefs, et aussi, de l'autre" le dit: P.eut-~tre, p'ui.squecette lettre m'était cou:isses du conseil -'- que l'Angleterre

'vlce-preSldent du conseil, M; Camille Chau- adressee, pourrms-]e vous répondre. aurait en trois semaines le l( cou tordu
temps et un très grana nombre de mims- Il dé,clara qu'il écouterait la réponse de- comme un poulet l>.

~es. . bout et sa lettre à la main. -Je lui fis re. Je sui~ plus sé!èr,e pO~lrcel.ui qui, au
. Sur la protestation du Prési~ut de la Ré. marquer qu'il é,t~it d'usage, <r!land on de- lendemam de la defaIte dIt qU'lI s'agissait

p.ubliq"e, j'eus, messieurs, un débat inté- mandp, à son ~:hé de vou~ libérer d'un d'un projet chimériquè. Je suis plus sé
l'leur de quelques secondes,. qui sont peut- engagement 'Pns ~nvers lm. d attendre la vère pour celùi qui devait dire deux mois
être les secondes les plus graves de' ma vie réponse. Sur {JUOl le Maréchal remIt sa pll~s tard que ce projet était absurde et
politique. lettre .dans sa poche et alla sagement se odle1.p{. Je parle. du général Weygand; car,

'. . .., rasseOlf à sa place. Et la séance lu,t le· ce sont eux qm ont pesé sur la déCision
..Je. m.e sl.l:s dlt : SI. Je perslste dans ma vée. d~s .ministres et qui les ont débauchés. Je
demlsslOn, Il va san~ dou,te cI:JoÎ;Sir Gamqe 'Au début de l'après-midi, je reçus un dlfal tout à l'heure un mot de cette opé
C~autemps.~lo~l c est 1 ar;ol.,~t!c~ certam. COllp \~tl téléphone du général de Gaulle /ration de débauchage.
S!,au contraIre, J aecel~te,. en ~~ant que {Jui était à Londres où il s'occupait dé Quoiqu'il en soit, je me suis trôuvê en
Cl ~st au nom de la maJOrIté, car Je n<l sau- trouver des bateaux pour le transfert en fa, ce d'e cette situation: les deux vice-pré~
l'~IS 'Personnellement me déshonorer vis-à· Afrique du nord. Aux termes de ée cou d
VIS des. chefs. du gouyern.er:;ent. britanni- de téléphone; le gouvernement britannf. SI ents du conseil et un grand nombre
gue, qUl sont mes an!s, 51 ] étalS a.u,."U'U, que était décidé à proposer une sorte d'u- ~:~~~?r~~tres hostiles à la conUnUa~ion dà .
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On a discuté d~ilUis, ~essie~.Ir~, la. que~- f le Hom de .cet homme qU! .sYU1boli~ait· ce
tian de savoir s'Jl y avaIt maJonté ou S'II qu Il y ava;t de plus défaItIste en Fr~nce.
n'y avait pas majorité. Le Président de la A quoi le Maréchal Pé\.:Jin parut surprIs et
Htf'pubUqueétait convaincu qu'il y avait dit:. cc Ah 1 on m'avait dit que cela embê-
une majorité. Comme yous le s~v.ez, on ne teralt Léon Blum. » _
compte.pas au <:onseIl ~e~. mm;st;e.s. De Ainsi donc, messieurs, en cette heure
mon p.omt de vu~ à mal, cela n a\ :llt au- tragique, faisant son gouvernement,. un. de
,cune lmporta~ce, car un gouver.ne~ent ~es mobile~, en tout cas pom le choIx ct un
homogène qUi a une VOIX de J!la]onté à de ses membres, anit été IL d'embêter
la Chambre peut g0l!verner, lDalS u!1 ch~f Léon Blum ».
de gouvernement qUI, sur une questIOn VI- '. •
tale, a contre lui ses deux vice-présidents Le Gouv~rn.e~ent fut f~lt, 'ous sav~z
du conseil et un grand nombre ~e 5e.s commt'?t 11 etaIt compose. ~1. Laval ~ ~
ministres ne peut pas gouverner; Il dOIt entra p.as tout de sUIte. parce que, ,s~ l III
démissionner et refaire un nouveau gou· te.rventlOn de M.. Cha~j6s-R~ux\ plo'.oQl!ée
vernement, s'il en est chargé: Voilà com- ou non p~r M. Baudo~JIl - ]e n eF ~als l'le,)
ment se présente en fait la Vle gouverne- -~. La~al fU~ écarte comme ~.mstr~ des
mentale et je dois dire que j'ai été extrê- arfall'es etrangeres, comme pal trop mdé·
mément ..surpris de certaines po:émiques sirable à l'.é~ard. de.l'Angletêrre: ~t ce fut
q1li .ont germé à ce sujet. M. ~audoum qUI fut nommé mlmstre des
- .. affaIres étranaères.. Je à.éclarai alors que, dans c.es. condl- .., . . ... ..
tiéns le Gouvernement se rénmralt à 10 M. Marquet se solIdansa avec M. Lav_al.
lit"mrés du soir' pour démissionner, afin Car M. Laval avait installé son ql~artl~r
_que le Proésident de la Répu1blique ait con- général à la mairie de.Borùeaux~ qm élalt
sulté au préalable les deux présidents des la forteresse du déf:lltlsme en France. 1d.
Chambres. . Ltv~l, d'ailleurs, ~evait gar~er ~n ~ontact

f,e Président de la République; mes- étrOIt avec le Marechal et. n Ml~l,t. pas tar<
8Ieurs, concevant comme je vous l'ai dit.. der à. rentrer

1
comme vlce-pI'esl~en.t du

son -rôle comme un rôle d'arbitre et me conseIl, dans .e ~o~vernement, àmsl qu.e
vovant isolé -avec quelq,ues ministres en ~L Marquet,.qu~ ~J1alt y eatrer comme ml
fac"c lie cet aéropag-e g"wrieux à l~ trte nistre de llIltel'leur.
dUQ~el se trouvaIt le M~réchal 'péta!n, ~e I,e mardi, messieurs, je décidai,. je v~us
PréSIdent de la R6,pulblIqUél m a dIt:]e l'ai ait de rester à Bordeaux, Jusqu au
désire que vous gardiez le pouvoir s\ vous bout (Ùnsle spectacle de la fuite éperdue
voulez faire la politique de la ma]orIté., des. kens qui quittaient Bordeaux. Je res
Je lui- ai répondu: cela ne m'est pas pos- tai en eHet jnsqn'all bout, j'y passai treize
sible i pour faire cette politique, adressez- jours. Le surlendemain, le mardi" 18 - ma
vous à mon adversaire, adressez-vous au .démission avant eu lieu le dimanche 16 
Ma~écha! Pétai,il qui la sonti.ent c?ntre je reçus la visite ne M. BaudQuin" qui vint
mOl, qUI la defend contre mal depULs le me demander ae la part dU' Marechal Pf\
déftlllt. tain d'accepter d'ètre ambassadeur à

Pourquoi ai-je dit le. Maréchal Pétain Washington. Je lui ré~ondi~: cc Mais com-
plutôt que Camille Chautemps '? ' ment vnulez-vous que ]e SOlS amlbassadeur

J'ai nit le Maréchal Pétain parce Que je d'un Gou~e.rnement qui fai~ le. ~ontraire
me rappelle qu'à l'époque et longtemps de ma polItJq~e ? » ~l faut dIre l,Cl que le
encore j'eus de grandes illusions. ~ur le ]\bréch~l P~talll a,:~~t reçu. un; télégram
Maréchal Pétain, parce qn'en conseil des me, qUl a cté pllbde depUIS, telégramme
ministres' je lui avais fait reconnaître Que extrêmement dur du président Roosevelt.
le fait de' livrer notre flotte à l'Allema.gne dap~lequel il était question "pour la F!ance
pour poignarder dans le dos notre aIlié.e de perdre l'amiti·é et le bon v.ou~olr d~l
serait une làcheté et ~lll. crime. Il l'avaIt gouvernement. et du ~eupl~ ~mérIC~ms SUl
reconnu. Aussi me sms-Je dIt: comment vant les condItIons -d'armIstIce qu elle ac:
se présente le problème pour l'Allemagne? copterait. Ce télégramme avait, parait-il,
La France est abaitlue il s'agit pour elle heaucoup ému. et à juste titre, le Maréchal
au plus tôt d'abattre' l'Angleterre qui a Pétain. n avait pensé que la solution con·
toujours été la. déesse des coalitions. sistait à m'envoyer comme ambassadeur
Pour abattre l'Angleterre elle a besoin du à Was.hington1 connaissant les bons rap
concours de la floUe française, elle va ports dont m'nonorait le président Roose·
donc demander la flotte française dans velt. -
l'armistice. Et co~me le Maréc~al Pétain Dans l'après-midi, M. Baudouin vint me
!le .p~ut. pa~ la lUI d?nner apres c~ que. revoir et me dit: cc Le Maréchal demande à
Je. 1~1 al faIt reconnaItre,. e~ copsell de~ vous voir)). Je me rendis. chez le Maréchal,
mlmstr~s.. à ce m~ment-la ]e re,prendral qui, <\.vecbeaucoup de gravité, me dit:
le pom 011' et peut-etre nous contmuerons « Monsieur le président, lorsque vous avez
la guerr.e.. fait appel à moi dans l'intérêt de la patrie,

Le. SOIr, après dmer, nous ,eûmes une j'ai répondu: présent: Maintenant je viens
rOUnIon avec l~s. d~ux pré'>Hlents (!es faire appel à vous et vous me refusez votre
Chambtes, .à qm Je fiS ~m expo~é c~mp'jet conçours.)l est vrai que m~ politique n'est
de la sltu.atlOn: y comprIs le proJe~ d um~n pas la vôtre, c'est entendu, mais ce qui
franco-bl'ltanmque de M. Chnrchlll, et]e est fait est fait et votre devâir est de
leur dis: voilù q.u~lle cst ma position .per- servir la France.')) Je lui répondis qu'il ne
sonnelle. Le Presld.ent d.e la. ~épulblIque m'était pas possilbl.e de représenter sa po~
me. d~mand~ de faml. la polItIque ~e la litique. Il insista avec beaucoup de force.
ma.lon~é .et ]~ répondIS ~vec foree: .le ne Et, comme je viens de d1l'e à la Haute
la feraI Jàmals. Les préslaents des Cham- Cour éonscient que l'armistice rie pourrait
bres .I!1'approuvèrent, et c'est da!!s ces pas être obtenu, et voulant. par ailleurs
conrlItlOns que le Maréchal Pétam fut utiliser le- Maréchal Pétain, qUl ne voulait
appelé. pas quitter la France, pour le nommer

Le Maréchal Pétain fut appelé, et je dois. président d'une . commission administra
dire que j'eus la curiosité de savoir s'il tive eomme celle qui avait été créée en
avait déjà fait son Gouvernement. Il fut Norvège pour négoci·er avec l'ennemi des
introduit et sortit de sa poche un petit conditions matél'leUes d'occupation une
papier qu'il lut: c'était la liste des mem- klis que le gouvernement serait. en Afri
bres de son Gouvernement. Lorsqu'il ar- que du Nord, je lui dis: li Vous voulez bien
riva au nom de M. Paul Faure, le Prêsi- reconnaître en tous cas que le minimum
dent de la République, dont j'ai déjà dit. que je puisse yOUS dire est qu'il faut que
,qu'il est patriote, eut un sursaut devant je connaisse les conditions de l'armistice. !}
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dit: puis~ue eela déplalt tell.eme.nt à La·
val. ee n est pas un mal1vals sIgna! Je
~ourrais peut-etre passer 'quelque temps,
Je serait; révoqué peut-être dans trois se
maines ou dans six semaine~, mai" j'ail
rais peut-être fait une action uti1e sur
l'opinion et .sur le gouvernement de ce
grand pays duquel, n'lUS l'avons bien vu,
le sort de la guerre dépendait.

Si bien, messieurs, que le dimanche ma·
tin, M.de 'Saint-Quentin, notre ambassa
'qeur à Washington, reçut du gonverllf;-.
lùent de Bordeaux l'ordre de demander
l'admission pour moi.- Mais un peu dé
réIlexhm ne tarda pas à me fair::J com
prendre que si cette opération était louable
ilaüs son but, elle était pratiquement im
p()Ssible pour moi. Et le dimanche, je fis
savoir à M. Baudoin que, réflexion faite,
i.l ne pouvait lias .être question que j'aille
représenter le MaréchaJ Pétain à Washing
ton, si bien que M.' de Sain<t-Que:ttin
oomme c'était untlimanche les hommes
d'Etat américains étaient absents
reçut dans l'après-midi du dimanche un
deuxième télégramme annulanftle premier
et qu'il n'y eut aucune démarehe de faite;
ou plutôt il informa le lendemain le gou
,vernement américain de ces deux' télé
grammes.

A partir du moment où, messieurs, j'eus
fait connaître mon refus, je devins l'enn~·

mi public numéro f. Et tout ce qui s'est
passé depui-s en découle.

Si j'avais commis l'erreur immellsede
consentir à représenter le Maréchal Pétain
à_Washington, il aurait pu dire que l'an
cien préSIdent du conseil, après tout,.
n'avait pas trouvé sa' politique si man
vll.Ïse puis~U'il 'avait. consenti à le re,pré·
senter ft "ashington. A partir de ce mo
ment, Georges Mandel et moi eonnQmes
la persécution. Pourquoi Georges Mandel '!
D'autres hommes dans mon gouvernement
s'étalent montrés aussi énergiqnement
opposés à l'armistice que lui. Mais est-ce
qUè c'est le ton méprisant avec lequel Il
s'adressa à ((bautemps au dernier conseil
des ministres et à quelques-uns des nou
veaux ministres à qui il dit: (( Il est quand
int\me singulier de voir des gens qui. vien
nent d'entrer dans un gouvernement pour
continuer la g'ucrre et qui sont les pre
miers à voulOIr capituler! II ? Je l'ignore.
A-t-on voulu - ée serait assez d:ms Jes
idées' de Vichv -.,.,eolorer de sémitisme
le refus de capituler? C'est possible. lm
tout cas, le jour même, ou le lendemain
l11ê~ de sa démission, Georges Mandel
était arrêtr\ pendant quelques heures, et
le Maréchal Pétain. devait, sous ma dictée,
écrire une lèUre d'excuses.

Mais ce fut un léger répit car Mandel
étant allé en Afrique du Nord sur le Mas
silia, il s'est trouvé que Lord Gort, c'om
mandant en chef du corps. expéditionnaire
brita.nnique, et M. Dui}' Cooper arrivèrent
en même temps'que lui. On conclut, 'bien
entendu, à uu complot contre la sûreté de
l'Etat. Ils ne pouvaient y être allés que
d'accord avec Mandel et pour s'entendre
aveiC lui; et Mandel fut inculpé devant le
tribunal militaire de Meknès, au Maroc,
de complot contre la sûreté de l'Etat.

J'ai vu, messieurs, la· photographie des
témoignages de Lord Gmt et de Dut! Coo
per qui mette·nt entièrement à néant cette
accusatkJn albsurde. Mais on entendit ce·
pendant s'en servir. Il y eut un premier
auge d'instruction, car un deuxième juge
(l'instruction fut nommé: le lieutenant-co
lonel Loireau. Je dis son nom llaoce qu'il
doit ~tre retenu. On fit sa. au lieute
nant-lColonel Loireau que sa ca'JIHèredépen
~ait de l'issue de ee procès, et que l'on
~ntendait - cela je Je tiens de la. bo.uche
Illê-me (le Georges Mand(l!. r~né par

son avocat d'Algérie - avoir une condam- poùr ne pas servir la Répui:llique. Et on
nation c~itale contre Georges MandeL ~ dit =.le, cas, de ces .deux,politicitns 
. Après avoir entendu Mandel, le lieute.,) .c el't amsi qu on parlait à l epo-qua .,-. est

nant·colonelLnireau rendit une ordon_ bon.
nance fe non-lieu. Que fit le Maréchal Mais, messieurs, l'auditeur au conseil
Pétain ? Il fit une loi, messieilrs, pour d'Etat comme les trois lieutenants-colonels,
dessaisir le lieutenant-colonel Loireau et ~ se révéla honnête houune, car les Fran
pour saisir la Cour de Riom. Il av;:;it fait ç:lis sont !l'honnêtes gens. (jue m-on a;o:"5 'l
opposition à l'ordonna.nce pour que l'a.T- On déc:da de faire expertiser nos for·
Caire vive encüre juridiquement. tun.es et on se dit: Paul Heynaud a été

Je n'ai pas besoin d'insister, messieurs, I1!inisl.l'e d~s fiaanc~,' il a fait des. conver
H dessaisit ce juge légalement saisi. On swns.. Quand on fall des converslOns, .00
avait vu d::ms l'afl':lire Drevfus, - et quelle e~t. sur que les titres. montent par (left·
émotion' souleva le pavs .:- une aHüre de mtlOn. Ce ne sel':ut meme p:lS agir contre
des!"alsi!"tiement, mai!" il s'agissait de saisir les intérêts de. l'Etat ,que d'achete~ ces
la Cour de Cassation hmt entière Là il tItres, on les aideraIt a monter, malB CEJ
s'ugit de dessaisir un juge mi.litilire du s~rait ,~~ a~te d'une te,lle bassesse qu'il
Mal'l.\c pour allt]1' saisir la Conr de Riom, dIS.clu~llileral.t 1!0U! touJours le m:n:st.r&
faite exprès pour juger. les crime.. poli- qUI s y seraIt lIvre. 1
tiques. - On nomma un expert. On molbîlisa tous

Le lieutentrnt-colonel Loireau ayant obéi les notaires, tOU/3 les banquiers de:Fl'ance,
à sa cOIlBCience fut frappé. Il fut mIs à la t~)ll~ les ag~nts de change, tous_ les cou..
retraite d'office, et Mandel m'a ~aconté lISSIers. On mspect~ les comptes cour~nts,
qu'il dut devenir, pour faire viue sa ~6 comptes à numexos, les comptes JOilltS.
femme et ses enfants, commis voyageur Puis, au bout de nomlbreux mois detra..
parce qu'il avait obéi à sa conscience. vail, l'expert déj}osa son rapport. Et il ré·

Eh bien! m"essienrs, je me permets d.e suIte de ~e rapp:ortq~e, penda~t laduréf?
penser qu'entre le modeste commis-voya- de ma v~e publiqtl.e...Je me SUlS appauvrI
geur. entre le veston de ce e.ommis-voya- et qu'arnvant au mm16tère des finances le
geur du Maroc, et l'uniforme étoilé d'un 2 novembre. 1\l3~, ,alors que nous ven;o~s
MaréchaJ· de France, l'histoire jugera eD de perdre dIX mII!Iards d 0.1' en ,deux ~ClS
faveur-du veston du petit commb,voya. e~ que man pr~de~esse~r,Juge,~It la s~,ua.
geur qui avait répondu « non »; parce tian du franc SI de~esperee qu Il veI!aIt de
qu'ün avait voulu vi'Ülenter sa conSCJenC{'. proposer le contrôle, des changes, J'avalS

M', [f't ~ C' t donné à mOn banqUIer l'ordre de vendre
essleur/\ Cà ~e .~~ .1 pa.. es eepen- le' valeurs étrangères qu'il avait ac:!Ietéll6

dant un cnme Judwlalre comme person- •~. .
nellement je n'en oonnais pas de précé- pOl:r mon comp.te. . .,
dent dans nos annales judiciaires, car C,est un~ attrtu;de, :r,nessleurs, qUI.n a
jamais on employa une pareiLle brutalité. aucun mé~It~, maIS quI est tout d~ meII;le
Et l'appelez-vous, messieurs, que même un peu dJf]'ere~t~ d~ cell.e d~ te,:e t~es
lorsque le gra.nd Roi voulut obtenir la con- haute pef6(lnnalIt~ qUI avaIt Jalt sor.lr l or,
damnation à mort de Fouquet, il .ne l'ob- d,e la Banque de. F:ra.nce -. c>et or Si pré
tint pas, il obtint une condamnation au CIeux pour la. detense natlOnale - pO)ll'
banmssement qu'il commua, sous couleur s~ eomtltuer une confortable rente. VIa·
d.'atténuer la p.eine, en prison perpétuelle. gere. .
Mais il ne l'obtint :pas ;la magIstrature Passons. Je-m'~xcuse, messï.eurs, d'avoir'
française a des traditions. parlé de ces affaires personnelles, d'avoir

?!fais le Maréchal Pétain pensl alors remué. cette boue, mai? est-ce qu'il ne
qu'un pr.ocès poûr attentat .contre la s1Îreté ~'en degas"e.~as un e~:~lgncment ,'l. Est-ee
de l'Etat, cela ne frapperaIt .(las surflsam- que ce mep[j~ d~ la p~b0l!ne humamc',de
ment l'opinionpub1iql1e .. Apres to~lt, tou.s l~.C.S h J::;~les ~~ on. empnson:1e et qu on
les durs en France se d;ralent: S'Il a falt fait en",.Lte tLllDei .dans la, boue par sa
cela, il 11'a paô si mal fait! presse et par.sa l'a d,lO , ce,nest, pas .(j~le~- .

te prolJUmw n'ét~lit pas là. Le problèm~ ~!~.e c~,~~~ ,~11l dOlt elre denoncc, qUI llolt
; était de dé~honorer les deux hommes qui Cd e f,etu .
s'étaient prononcés pour J'honneur. Et Et, est-ce que vous eTayez que la Franc~
c'est dans ces conditions que l'on décida peut Vivre S'I~. y a~aIt dcs hommes ,qUl
de poursuÏ\;re (ie'orges ~!andel et mû2 pour ~lIen.t cn eu.x.l etat d espnt q,UI a anmw le
dPtournemcnt de fonds pu1hlics. ~breeha~ Pet~!I.1 et ses comp,lc~s .~'llîS ces

, . . . 1,' Crimes Jud:c:aJres ? Pour mm, Je ne le
J aJoute que :\Iandel,tut éga em{.nt lll- 'ni- p:l~ et voil'\ pourquoi je me suis

catpé d.e q~.atre ou, ClIlq autres 0r1l11ttS, ~C~'~Jis 'd-~ par:er d'affaires qui concernent
- non moms c,apuJeu~. Illon r;he<r et regretté camarade Georges

. Perso.n.nellemcnt, .le comparus devant un M;wûeL ..
Juge IIlJ.ht~]re. Je le nomn~e p:lrcc que son Et rnainten~tllt. messieurs, l'armistice
IlOl11 ~d?lt elre ~'elelll\: le Yelltemnt~,~olo~:l est signé et je sùis peu a près en pris0!l
LepretIe. à, CLrmon .. Fe!rand. AJu,._ 111. 0ar, iL Georges ill:mdel d :l mm, le fait
VllP' enteP.9u , le lieutenant-coloJlel Le- de nous être opposés à l'armistice nOl!" a
~retre, f.ar1 pa~ le ~~r~chal de ~:~.nce, COÙ!(' (1<;s anm'es de prison et à lui la
chef de ".Etat. 'par le \ amqueur de VLI dun, V> pal' sUI"roît.
p:ll" .celUI qu'a l'époque t011 te la presse c, . 1.0.." • •

appelait: l'homme providentiel qui ,1 sauve ~I1.1S,. en p~;son, J dudie ,les ca~ses de
ta Fran<~e (jeux foi!", ce modeste lieu:cnarlt- la def,lI t·e et Je me diS:, MalS, Il n est pas
colonel refusa de m'inculper.· 'l'l'al ql,le le.~ hommes c,)a~lgent, Les hom-

Q fi '.' 'h l ,.; '1 l fi . 1·' mes, 11l d'auleurs les peuplcs, ne changent
u.e It le Marec a Pet~,n . 1 It u,ne . ùI j1mais. Comment est-il possible qu'un

de sIr.const.ances" pour all'acher I.e (,OSSItr !lommé qui vl.ent d'avoir l'attitude dont
à ce .Juge mdocL:.e et le donner ?-,la COUl j'ai été le témoin ait pu être un grand
de RIOm, et Ol~ nomma tout ex.pres.,~ c~tte .11Omme pencl'ant la guerre précédente ?
Cour, pour s occuper de nos de .OUI ne- ,. ,. à . t d' 1
ments, à Mandel et il moi, non pas un _~l~rS,]e me SUIS mIs e u 1er a guerre
juge professionnel - ce sont des ,~dmes pre~edente., . . ' .
de droit commun messieurs - on alla Verdun: c est un nom qUI resplend.1Ssait
chercher au conseIT d'Etat un audüeur qui d'~me gloir"! qui auréolait l~ Maréehal Pé·
pMsait pour être d'Action frança!se ou, tam. Je SUI~ allé à la meilleure sO'uree,
au moins d'e~trême droite qui avait aux (( MémOIres » de Joffre.
refusé toujours d'entrer dans' un cabinet Comme vouylesavez, messieurs/·le Ma
ministériel, ce qui est son droit absQlu, réchal Pétain qui pa~ait, parait-lI, pour
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uu homme cyn;que, peu efficient,criti
quant ses supürieul's et, d'aHleUfs, bien
entendu, le!! hommes llOtitiqueS - mai~
ceci est presque de stYJ·e dans un certain
milieu --'- le Maréchal Pétain allait avoir
l'oreille fendue ClYmme colonel lorsque
la ~ucrre éclata. Il fut rescapé par un
homme à qui il dut son étrange fortune,
cette étrange fortune qui étonnera r hise
toire: cet homme, c'est le Maréchal Joffre.

Le Maréchal Pétain, messieurs, a de
grandes qua.lités ca.r il connaissait ad mi
"allleme,nt la techn;que .de son méliCl' à
l'époque. C'est un homme fort, un peu
massif, inspiral1t confiance, ayant de l au
tOl'ité. II a de gril !làes fjua1ités, c'est la
raison pour laque:le Joffre fit de lui un
gén6ral de hrigade, Imis un général de
division, puis un général de corps d'armée, .
puis un général d'armée, puis un génüral
de groupe d'armées.

Eh bien ! Est-ce que vous ne croyez pas
que le meilleur tC'inoignage en ce .qui con
cel'lle le 1\larêchal Pétain est celui du Ma
réchal Joffre ? Que dit-il ?

II s'agit d·e ce qu'e l'on appelle dans le
langage courant d'une façon un peu tri
viale de sa « créature )l. Le Maréchal.Pé
tain a été fait par le Maréchal Joffre.
Que dit-il? Il dit qu'~ Verdun le Maré~
chal Pétain n'avait aucune foi dans la d~

iense de Verdun. Il avait si peu de foi"
qU'j,l annonça le 22 juin, si ma mémoire
est honnc, qu'il allait évacuer la rive droite
de la .\1euse, et il fallut, le lendemain, qu'il
re0tît un- ordre du grand quartier général
lui défendant d'évacuer la rive droite de
la Meuse; et le général Joffre déclare qu'il
avait trouvé le .\farécha,l Pétain si défai
tiste que, de même que les homme::l poli
tiques demandent parfuis, de l'av,lllcement
pour leur préfet, quand il les gêne, lui,
Jotrre, avait nommé Pétain au grade supoé
rieur de commandant de grlJUpe d'armées
p01lf l'éloigner de Verdun. C'est écrit en
noir sur blanc dans ses Mémoi.res.

Et puis, il y a eu l'affaire. du mois de
mars 1918,

Alors, je voudrais seulement dire en ce
qui concerne Verdun, que le général Joffre
décJa.r.e qu'il ne faut pas parler de « vain
queur de Verdun ,. Il est certain, mes
sieurs, que l'affaire dans laquelle nous
avons perdu à la fois àùterrain et plus de
monde que l'adversaite pou't'ait difficile
ment faire qualifier celui qui commandait
de vainqu-eur. Le Maréchal Joffre, avec ;;a
mesure habituelle, di,t: le sauveur de Vér
dun ce ne fut pas Pétain, ce fut Nivelle.

Et, ici, messieurs, je voudrais indiquer
d'un#mot que le slogan qui a. fait la gloire
àu Maréchal Pétain, s'était déjà révélé
faux à Verdun.

Le Maréchal Pétain, avant la guerre de
1914, avaif dit: « Le feu tue J>. Et je me
souviens que mb'n ami très cher et très
regretté Paul Valéry, recevant le Maréchal
Pétain sous la coupole, et ne pouvant que
lui réfléchir en cette matière les. éloges
qu'il faisait faire de lui~même, lu~ dit :
« Vous avez inventé cette formule: le feu
tue. et, pour. inventer une formule pa
reille. il ne fallait rien moins qu'un hom~
me dé' g>énie lI. Ce fut une belle séanc~.
académique..

Mais, messieurs, la vérIté e,.t que le
slogan: « le feu tue », no'Us a tués en 1940
et qu·e, déjà à Verdun, et même ayant
'Verdun, il s'·est révélé faux. Pourquoi?
Parce que les Allemands, eux aussi,
avaient observé qu'~ne mitrailleuse en·
terrée dans une tranchée cause de ~ranl1s
..dégâts aux assaillants. Eux aussi avaient
dit: le feu tue, seulement ils ne s'oen
étaient pas tenus à cette constatation mé·
1ancoli.1lue.; Us avaie.n~ dit: ~ le teu ~j

le feu fait taire le feu, et ils avaient fait
.une artillerIe lourde pour entèrrer dans
s,,'l tranchée le fantassin d'en face avec sa
mitrailleuse. Si bien, qU"à Vernun nous
avons, sur la défensive, perdu plus de
monde que les Allemant); dans l'oIfe.n
sive.

Puis ce fut l'affaire ne mars 1918, affaire
révélatrice. Je YUUS disais que les hommes
ne changent pas. Ce ma,nque de foi
qu'ayait le général Pétain li Verdun, nous
le retrouvons - d'après le Maréchal Joffre,
lorsque la cinquième armée laisse crever
son front sur la Somme, en mans 1!)18.

Sur ce point, messieUrs- les prison
nwrs ont du temps pOUl' 'lire - hélas!
n?us n.'en. a\'ons pas b~aucoup dans la
V1e ord;n;llre - sur ce pomt, qu'il s'~fTisse
des mémoires de Poincaré, des mém~ires
de Clemenceau ou des mémoires de Lloyd
Georgè, tout le monde 'est d'a.ccord.

Celui qui a trouvé la plus belle formule
"c'~st. Lloyd George. Il dit qu'au-dessus dè
Petam et de" Haig, qui étaient fléchis
sants, Foch s'est lc\'é comme un (féa,lt
et c'est lui qui, prenant lel\1aréchal Pé
tain dans. sa forte poiglle, l'a redressé et
l'a condmtde force li la victoi]'(~.

Pour :;avoir ce qui s'est passé pendant
ces quelques mois -qui ont précédé la vic
toire, il faudr,lit lire les mémoires de,
l'époque et je ne veux pas faire perdre
le temps de la Haute Cour, mais ils sont
bien instructifs, et l'opinion du général
Mangin, en partIculier, disant à mon ami
Michel Clemenceau: « C'est malgré Pétain
que nous avons ,gagné la guerre·», de
vrait être mé.ditée, car, messieurs, quand
on est hostile à l'offensive, comment vou-
lez-V'ous obtenir la décisiDn? .

Les conflits entre Foch et Pétain à Cfl
sujet sont bien suggestifs. Est-ce que ce
nloéta!t Jlas avec l'offensive. que les Alle
mands, aJt début de septembre 19H,
étaient venus aux portes de· Paris? Est·ce
que Ce n'étai~ pas avec l'offensive qu'ils
avaient pattu les Russes, qu'ils les
avaient conh'aints à signer la paix de
Brest·Litovsk? Est-ce que ce n'était pas
avec une offensive qu'ils avaient contraint
les Roumains à capituler et à signer la
paix en mars 1918?

Le jugement des CDntemporains et, en
particulier, de Poincaré et même celui de
Jofit'e, est le même. Il dit à Poincaré qui
le répète dans ses mémoires: « Il est ici
ce qu'il était à Verdun. »

Et alors, messieurs, tout devient lumi
neux. Cette carrière se poursuit suivant
une norme que nous connaissons main
tenant. Nous avons le fil. Je vous ai dit
que c'est un homme qui. a de grandes
qualités, qUi a une magnifique prestance,
qui a une tête marmoréenne qui impose
le respect 'à ceux qui le voient.

Depuis trois siècles, les Erançais, dans
leur enfance, app<rennent le dictaIT de La
Fontaine: « Gardez-vous de juger les gens
sur la mine ll. Mais, quand ils sont arri
vés à l'âge adulte, ils l'oublient toujours
et c'est ce qu'il y a au fond de ce 'drame.

Eh bien, maintenant, messieurs, j'ar
rive à la plus grave des trois questi?ns
auxquelles j'ni à répondre. Cette qùestlOn
est celle-ci: «Quels sont les faits révé
lés depuis l'armistice ou survenus depuis
l'armistice qui ont établi la preuve que
le M,préchal Pétain s'est livré à un com
plot pour s'emparer- du pouvoir en con
cluant un armisUce qui a puissamment
servi l'ermemi? •

'Que l'armistice ait s~rvi l'ennemi, mes
sieurs, il me suffira de vous dire qu'alors.
i,\lQ » des!in ~es .AlliéS ~ hésitée~1942,

lorsque lestorpiUages augmentaiflnt aveê
-une rapidité effrayante, lorsque Chureftill
disaitl «( La bataille de l'Atlantique est1a
plus grande bataille de l'Histoit'e », la
flotte française était à l'abri dans ses
ports. Cette force, qui aurait dû être du
côté de la coalition, était mise à l'écart
pour le plus grand profit de l'ennemi,

Et je me souviens, mess,ieurs, que, peu
après I;;.;)n arrivée dans une cellule au
camp' de Ravensbruck, la G))stapo me flt
passer un journal. C'eta.it le 'Be?bachte~,
En première page .de ce Journal! 11 y aVl!t
un énorme graplllque -duquel Il re.sultalt
qu'au mois de novembre 1~42, le tonnage
torpillé par les sous-manns allemands
avait passé de 800.000 tonnes à 1.000.000
de tonnes.

Et je .me suis dit: eh b~en, alors,. a,u
lieu de deux ans, j~ ~er;ll,s. s:tps dou,d

. là pour cinq ans, maIs J~ n al P"US d~ut~
une seconde de la victOIre finale.

Mais est-ce que vous ne p~nse~ pas gue
le fait d'avo:1l' retiré la flotte francalsIl,
qui était la seconde flotte d'Europe, d,e
la coalition aurait pu être ~n racteur, de·
cisif à ce moment-là de lavlCtO!re de 1 en·
nemi? En tout cas, c'était un rIsque.

Eh bien, quels sont ~es faits qui son~"ve.
nus à notre CJnnalssancè prOgTesslve-
ment '1

Tout d'anord, les faits que nous av~olls
vaguement conu'.'s· et : ~ue nous. aVIOD;s
ouhliés, car la vIe polltat.ne est, SI tr.épl
dante que beaucoup ouhlIent. C est meme
une bonne fortune pour quelques-uns de
ceux qui y participent.

En 1934, le Maréchal Pétain fait partie
du g-Duvernement Doumergue au l~nd,e
main du 6 février. Il semble que ce SOlt dr;3
ce moment là, qu'il soit - comme on dIt
dans le lang-age trivial. - mordu p~r la
politique, car il (l, meSSIeurs, une attltude
singuiière à l'égard du Parlement.

Deu.x questions se posent:, La que~tion
de la fortification des fronberes du ~ol'd.
Cette question n'était pas neuve. Dél~' le
maréchal "Foch aurait,1ui, vOJ?lu fortIfier,
faire de grand;; môles. de pUlssantes for
tifications de place en place sur notre
frontière dü Nord, et notamment à Sedan.
Le Maréchal Pétain s'yélait opposé et en
prése<:~::: de ce conflit; le m~rechal Foc~
avait démissionné de safoncbon de p,résl
dent de cette commis'Sion desfortlfica
tions.

En 1932, un gouvernement auqu!l~ raIl"'
partenais offrit de . l'argent aux mllitalru
pour fortifier la frontière du Nord,. Le M~L
réchàl Pétain s'y opposa au con..sell sup.e·
rieur de la guerre, il fit même rn,ettre en
minorité le génél;al Weygand,aJors com-.
mandant en chef, sur ce point.

En 1931 il est ministre de la guerre. n'
reçoit les'doléances ]3ien justifiées ~es. sé
nateurs et ctes députés du Nord qUi VIen-.
nent lui dire : « Mais nous ne sommes
pas défendus 1." Vous avez ,rai.t ,une ligne
Maginot, là-bas. à l'Est, IIl3.lS ICI. nous ne
sommes pas défendus li. Ils aVàlent ,cent
fois raison, ces représentants du peup.e.

Que fait le Maréchal Pétain ? n dépose
un projet de loi qui, en apparence, e::lt
assez important, 1200 et quelques mU
lions, d il déclare qu'avec cette s~)Jnm~

les populations. :du Nor~ pounont vI.vr~ a
l'abri de Irontwres soh~.ement PIotegecs,
c'est l'expressio'n dont il s'est seryi à la
Chambre.

'Hélas, messieurs, sur ces 1200 millIons
les quatre C'inquièmes ou les troi::; q~larts
étaien: affectés à des travaux anténeurs
en raison "des dépassements de erédit'6,
car le prix de la vie montait déjà, et U
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restait une. somme de 200 à 300 millions
awec. laquel:e on pouvait faire quelques
petits travaux, mais vous devinez ce qu'on
peut faire avec une somme.pareille pour
défendre la fronLière du Nord qui a des
c:entaines de kilomètres. -

Voilà le premier fléehissement. moral,
11n ministre qui rassure les populations du
No:'<!~i rMsure la Chambre en dis:mt que
ces populations peuvent viYfe en paix à
l'abri de frontières solidemerrt protégées,
et qui apporte, en tout --et-pour tout 200
mDions, et qui sait qu'il ne peut pas les
Jlrotéger avec une somme aussi dérisoire,
c'est un-fait qui, dans le monde parlemen
taire, apparaîtrait. comme grave au passif
d'un homme politique.

Il y en a un autre. La questioI) de la loi
(le deux ans s'est posée à ce moment-là à
cause des classes creuses.· Vous _savez que
la guerre précédente nous avait' coûté non
~e_ulement hélas ! beaucoup de, morts,
mais aussi beau'coup de naissances; il était
né deux fois moins d'enfants pendant la
guerre précédente que normalement, et il
'J avait donc ce qu'on appelle des classes
creuses.

On avait imaginé un système qui consis
tait à retarder l'appel des classes anté
rieures à la période des classes creuses et
qui consistait à devancer l'appel des clas
ses postérieures aux classes creuses, mais
ce système n'avait pas joué parce qua ces'
appels retardés n'avaient pas été faIts,
parce qu'on n'avitit pas fait ce que les mi
litaires appelaient, à l'époque, des écono
mies, et il était tout à lait certain qu'on
ne pourrait pas éviter le service de deux
ans.

Cependant le Maréchal Pétain se pré
fiente le 2 ou 4 juillet 1934 devant la com
mission de l'armée de la Chambre et amr
me avec tranquillité qu'on ne fera pas le
tiervice de deux ans. ,"
, Messieurs, c'est une manière de co"m
prendre la Répuhlique. Qu.elques mois
plus tard, sorti du Gouvernement, il écri
vait dans la Revue des Deux Mondes un
article dans lequel il déclarait avec force
que le service de deux ans s'imposait, et
il en tirait cette conclusion qu'en faisant
le service de deux ans on déeourageait
j'adversaire. comme si l'adversaire, qui
avait deux fois plus d'hommes que nous,
pouvait être découragé RaI' une prétendue
mfériorité numél"ique, alors que sa supé
"iol'ité ,est écrasante.

!.éon Jouhaux nous a raconté, dans no
tre captivité commune, un trait -bien cu
tieux, "car l'Histoire, messieurs, établira
tout cela et nous ne pouvons vous appor
ter que des touches à ce tableau, mais des
Jouches singulièrement su.gg-estives.

Léon Jouhaux nous a raconté qu'un in
ollstriel lui a demandé en 1934 tie consen
tir à déjeuner avec le, Maréchal Pébin,
l,éon Jouhaux que le même Maréchal, de~

~ait faire emprisonner quelques années
plus tard. Là HauteCour en tirera peut
être des conclusions sur le plan poJitique.
Ce qui ne peut pas être mis en doute en
tout cas. ce sont les brochures d'Hervp :
fi C'est Pétain qu'il nous faut» en 1935.
Ces brochures, messieurs, je me permets
de donner respectueusement à la Haute
Cour le conseil de'les lire dans sa cham
ihre des, délibérations, ses chefs les ont
très certaJnement déjà lues et méditées car
enes sont imprégnées d'un esprit nazi in
èroyahle,. On n'ose pas dire que le régime
qui sera celui du Maréchal Pétain ser,a le
régime national-socialiste - ce serait un
peu trop voyant - mais on dit que ce
"era le régime socialiste national, ce qui
Jill chanj:!A pas beullcolJ.Ti les choses, ct le
régime qui est ahlsi deil~ÏP't ~ le régime
gui sera celui de iicJlj

Le Maréchal Pétain est tout puissant; il
eonsu:tera le conseil" d'Etat. .. Vous pouvez"
vous demânder si cetle -brochure a été
écrite avec son agrément? L'auteur de la
br;ochure déclare avec _force que le MaTt'!
chal Pétain acceptera. Comme a,u surplus
p(}ur di1Tuser cette, brochure et pour dif
fusor en France des plaquettes, à l'effigie
du ~Iaréchal il faut beancoupd'argent'l'e
ne pense pas qu'un homme raisonnab e
imagine que les bailleurs de fonds ont
donné leur argent sans être slÎrs que le
principal intéressé était d'accord. '

Et puis. après 193:;, c'est l'ambassade en
Espagne en 1939.

C'est au début de septembre 1939, lors
que la?tlerre éclate, l'ofIre par le prési
dent Da,adier au Maréchal Pétain d'entrer
dans son gouvernement.

Ici, lisons son précte-olx hiS'toriographe, le
général Laure. Le général Laure vous dit :
Il Le Maréchal Pétain a refusé en disant
qu'il y avait des gens qui ne lui plaisaient
pas, dans' ce gouvernement )J mais il ajou
te aussitôt :« Il a ditce:a, mais ce n'é·
tait pas vrai. La vérJté, dit-il, c'est que le
Maréchal n'avall pas confiance dans la poli
tique de guerre de M. Dal1dier. )J

Comment, messieurs? La guerre a
éclaté, le Maréchal Pétain n',l pas confiar.~e
dans la politique de guerre de M. Daladier?
Il considère par conséquent que la FrancA
est en péril. On lui ofIre d'entrer dans Cil
gouvernement avec toute l'autorité prel"
Ligieuse qu'il avait à l'époque, - qu'on
a oubliée depuis, mais qu'il avait à l'épo
que. - Est-ce que vous croyez qu'aucun'
gouvernement aurait résisté à la démis·
sion du Maréchal Pétain motivée sur lA
fait qu'on pratiquait une politique mill·
taire qui wnduisait à la catastrophe ?

Evidemment non. 'Et pourtant, il a r~·
fusé. Et la guerre se déroule. '

Au mois de février 1940, là encore, Léon
Jouhaux nous a raconté en Allemagne qUIl
M. Vigne, connu par son pacifisme et qui
était alo.rs secrétall'e de la Fédération des
min.eurs, a déclaré au secrétaire des mi.
neurs de Mulhouse : « Avant cinq mois.
vons anrez l'armistice et vous aurez unf'
dictature )J. Décidément, entre les' paci
fistes, il y avait des bruits qui couraient. ..
lirais le mois suivant, le 30 mars, se pN
duit' un fait capital: le Maréchal Pétain "a
voir le ministre des travaux publics. Pour
quoi le ministre des travaux publics re
coit-il la visite de l'a.mlbassadeur de Fran\,('
en Espagne? On se pose la question. Est-ce
que ce n'est p:/.s en raison de certaines
afIinités sur le plan de, la cDnduite de la
guerre ? Quoi qu'il en soIt - je ne pense
pas que le témoignage de M. de Monzie
puisse être discnté puisllU'il était alors un
des thuriféraires du Maréchal Pétain
il faisait voter par son conseil municipal
un~ motion enthousia6te en faveur du :\fa
réchal Pétain. Ce n'est donc pas un -adver
saire politique qui par:e, c'est un ami qui
raconte la visite d'un ami, et il raconte
que le ~laréchal Pétain va le voir et lui
dit: « J'ai envie de couper mon temps en
deux parties, de passer la moitié de mon
temrrs .à Saint-Séibastien et l'autre moitié
à Paris )J. C'est une étrange conception du
rôle d'ambassadeur, ce demi amlbas~adeur,
qu'on ne voit que la moitié du temp.>, mais
il est peu probable que M. de ~Ionzie ait
inventé cette histoire.

Mais ce que doit le Maréchal Pétain en
suite est beaucoup plus grave. En le quit
tant, il lui dit: «Dans la deuxièm'e quin
zaine de mai, lis auront besoin -dè moi ».
« Ils )J, c'etst le Gouvernement;
, Et, en efIet, dans la deuxième quinzaine
de mai, nous avons fait appèl à 1ui. Mais
cu~ent.1 le 30 mars, savait-il que dans

la deuxième quinzaine ,d~ m~ nous au..
rions, besoin de lui ? Il sa.vait donc que
dans la deuxième quinzaine de mai il v
aurait une catastrophe militaire? C'étaIt
la seule raison possible qui rende indis
pensable son entrée dans le Gouverne.
ment. S'il le savait, qui le lui avait -dit 't
Et, le sachant, comment n'était-il pas allé
trouve.r Daladier, n.linisu'e de la ~uerre;
Gamelm, commandant en chef, Georgè,
commandant en chef du, front du N0:,d-Eôt
comment n'était-il pas allé leur dire ~
« TO~lt ce que j'ai raconté, tout.ce que j'ai
enselgné pendant toute ma carrière, depuis
mon slogan: « Le feu tue )J, tout cela n'est
pas vrai. Le front continu invulnérable,
ce n'est pas vrai. Votre front va être crevé;
la vie de la France va être en périL..•

Le Maréchal Pétain ne dit rien de tout
cela. Il ne ya pas voir DaladIer, il ne va.
pas voir George, mais il va voir Gamelin;
et qU() dit-il à Gamelin ,? Gamelin lui ra·
conie qbels sont ses projets: en' cas d@
p~nétration allemande en Belgique, il con~

Vlent de se porter, comme YOUS le savez,
SU! la )igne Mézières..-NamurcAnvers. Et que
lU! répond ~e Maréchal Pétain i Il lui dit:
« Je suis entièrement' d'accoNl. )l" et il
a10ute: « Paul Reynaud me demande d'en
trer dans son Gouvernement - ce qui
n'était pas exac.\ - 51 j'y rentre, ce sera
pour vous soutenir )J.

Ils étaient donc bien d'accord sur ces
projets militaires. Vous savez quel a été
le résultat: en fait de soutien, quelques
mois' plus .tard, il fera mettre. en pnson
le général Gamelin, qui passera 5 ans
et 4 mois en prison, comme moï-même.

Messieurs, pour mesurer l'énormité de
cette question, il faut que vous t'a chIez
que le Maréchal Pétain avait pris publi
quement parti sur le problème militaire

"français. 11 avait pris publiquement parti
dans une préface célèbre que beaucoup
d'entre vous ont déjà lue, mais qu'H ,n'est
peut-être pas mauvais de résumer à cette
audience. Vous savez que le général Chau
vinot soutenait cette thèse que les, chars
d'ass.mt avaient fait une faillite éehltante,
que ce fameux corps cuirassé allem;ind 
s'il arrivait jamais à erever notre front 
qu'est-ce qu'il pourrait fRire ? - Il irait
dans les environs lie Pàris tirer sur quel.
ques innocents cultivateurs dans les
champs! Ridicule hypothèse. On se de·
mande, messieurs, quand on lit ce livre
écrit par un professeur à l'Ecole de guerre,
6i on n'a pas 'afIaire à un mYstifj~'ateur
gui s'est moqné de ses ch(lfs èt de ses
elèves pendant toute sa canière. Mais ce
qui est grave, c'est que ce livre est pré
senté -au public par le Maréchal- l'étain,
et que le M'aréc~al Pétain ne lui donne paB
du tout ,une préface banale, la préface du
grand seigneur qui octroie quelques lignes
à un pauvre I,letit général qui veut avoir
son nom sur la couverture. Pas du tout.
ILe Maréchal Pétain dit aux lecteurs:
« Vous serez prolbablement étonnés, scan·
dalisés, par les thèses du général Chauvi
not )J. Et il conclut ainsi: « Les thèses du
général Chauvinot sont' pleines de sa
gesse ". Et il affirme dans eèttepréface,
qui est récente puisqu'elle date de 1938,
l'année qui a précédé la guerre, l'année
de Munich, il affirme que l'armé'J fran
çaise pourra, fi coup sûr; interdire l'eu
trée du territoire national.

Pourquoi « à coup sûr))? Parce que le
front continu ne, peut jamais être crevé, car
« le feu tue )J, parce que si, par malheur
pour lui, l'adversaire fait une hernie dans
le front, plus son succès sera grand, plus
la. catastrophe pour lui sera inévitable, car
plùs facilement la hernie sera étranglée.
C'était la thèse qu'il professait, messieu,rs,
et avçc guelle autoritH _
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C'est donc dans cette préface qu'il dé

clare que c'est, à coup so.r, de nature à
taire réfloohir l'adversaire. '

(Ah! des « à coup stlr ll, nous 'en avionR
eu en 1870!) Mais celui..ci était autrement
plus grave, car il niait, dans cette préface,
qu'il y eût rien de changé à la guerre telle
qu'.elle avait eu lieu de 1914 à 1918.
'Il disait que, pour quatre raisons, les

diyi,sions cuirassées ne pourraient pas être
utihsées.

Il disait que, quant à l'aviation, elle ne
pourrait pas tirer sur le champ de bataille
même, que sonrole était d'opérer sur les
arrières' du champ de bataille.

En un mot, ce qui était la guerré mo
derne était nié par lui.

Eh bien, messieurs, en 1940, ce HWf:
avait eu un tel' succès qu'on en fil une
édition nouvelle.

On, lisait beaucoup, paraît-il, dans les
étnts-majors du front, les prédietions ras
SUI'antes du Maréchal Pétain et du général
Chauvino!:
, L'avance '1 Ça ne pouvait être qu'une
avance en « doigt de, gant », une li her
nie » - car ces messieurs ont une richesse
de vocabulaire incroyable 1•••

Mais pendant qu'on lisait, en 1940" cette
préface du Maréchal Pétain, le mémeMaré
chal Pétain allait dire à de Monzie: li Dans
la deuxième quinzaine de mai, ils auront
besoin de moi ll. "

, l'tfais il ne le disait pas à ceux qui
s'étaient prévalus de son autorité à la tri
bune de la Chambre ou au ~onseil supé
rieur deIa guerre, il n'allait pas leur crier:
Cl Casse-cou ll, il n'allait pas leur dire:

'(1 Je me suis trompé, je vous demande
pardon... Prenez garde... Vous allez àla
catastrophe 1... ».

Pas du tout, il ne dit rien.
E,:t-ce que. ce témoignage 00 M. de Mon

21e est isolé? Pas du to1,1t. Le 5 mai sui·
vant, alors qu'il est toujours amba,:sadeur
d'Espagne, le Maréchal Pétain va troùver
l'amiral Darlan à son quartier général, à
Maintenon... (c'est une longue coufse; il
fut plus d'une heure, en automobile, pour
aller à Maintenon). Il avait des choses im
portantes à lui dire.

Et nous avons alors là~ messteurs, unè
certitude absolue, nous avons le Mmoi
gnage de l'amiral Dm'lan en personne.

Vous vous rappelez peut'être, messieurs,
que, sous le régime de Vichy, un nouveau
ministre au lieu de rendre compte au Par

, lement de sa gestion, en Tendait compte à
Gringoire; c'était le Pat~ement de l'épo-,
que.

L'amiral Darlan fit comme les autres:
il fit, venil' M. Henri Béraud, qui était d'ail
leurs l'homme, très doué, de Gringoire, et
il lui fit une déclaration solennelle qui
rem~lit la première page de cette feuma.
Et 1amiral Darlan raconte cette scène du
5 mai 1940, à Maintenon. li dit:

« Le .Maréchal P'étaîn est venu me voir
et m'a dit: Il Il faudra nous tenir épaule
contre épaule. Est-ce que je puis comptc.r

,sur vous 1 ».
Comment! Voilà un ambassadeur en

Espagne qui va dire au chef de la marine
françai~e: li Il va falloir se tenir épaule
contre épaule. Est-ce que je puis compter
sur vous? ». C'était pour remplir sa fonc
tion d'ambassadeur à Madrid qu'il avait
besoin d.e se tenir épaule contre épaule
avec l'amiral de la flotte?

Que répond Darlan? Darlan dit:
« Sur le moment, j'avoue que l'e n'ai pas

eompris toute l'importance de 'offre qui
m'était faite .•• .1

Cela vftut dire qu'il l'a comprise après, et
nous aUons voir, en effet, messienrs" qu'il
l'a' comprise après.... ,

Mais restons dans la chronologie et
voyon,s le's incidents de tous ces fait;; émel'
gel; l'un après l'autre.

Nous sommes le 5 mai.
Le 7 mai, r.amille Chautemps, alors qu'il

m'avait faa les promessès formelles que
vous savez en ce qui concerne la conti
nuation de la guerre, déjeune chez un de
ses amis, un homme d'une très haute
conscience morale, mon confrère Maurice
Rilbet, qui nous l'a raconté, à Georges Man
del et a. moi, à Vals, et il lui dit: -

« Paul Reynaud ne se rend pas compte.
Il va être renversé d'un coup d'épaule, et
nous aurons une dictature militaire Il.

Ah! Ah! qui est-ce qui lui a dit cela 1...
Qui peut instituer une dictature roilUaire
en France, en dehors du Maréchal Pétain?

Et nous retrouvons encore l'historiolfra
phe du Maréchal Pétain pour nous dire
que, le 14 au matin, rendez-vous, conver
sation entre le. Maréchal Pétain, et. rChau
temps, qm arflve à cette conclusmn: il
faut en finir, c'est-A-dire demander l'ar
mistice.

Qui douca débauché Chautemps '1 Un
seùl homme pouvait le débaucher, ct nous
arrivons au 11 juin.

Le 11 juin, è'est le jour du con'seil su
prême de Briare. M. Churchill arrive,' avec
les ministres anglais, sur un aérodrome
à proximité de Briare. Le Maréchal Pé
tain dit à l'amiTal Darlan: ({Venez donc
avec moi, nous allons attendre Churchill,
nous allons le chercher au terrain d'avia
tion ll.

On n'est nune part mieux, messieurs,
que dans une voiture pour une conver
sation confidentielle, et vous allez voir à
quek point celle-là l'était 1. .• Le Maréchal
Péltrin dit à l'amiral de la 1lotte: ii Je sùis
dégofltédes incertitudes du Gouverne
ment 1. •• »

,En fait d'incertitude, il était parfaite
ment rensei~né par le général Colson, qui
était chef d'état-major de l'armée. avec
qui je vous ai raconté les difficultés pour
continuer la guerre en Afrique du Nord,
et dant il allait faire, lui, M~réchal Pé~
tain, un ministre de la guelTe quelques
jours plus tard.

La veille même, en fait d'incertitude,
j'avais envoyé un télégramme au prési
dent Roosevelt (télégramme qui a été pn
blié, d'ailleurs, dans .la pressa le 12 ou
le 13 juin), dans'lequel je lui disais:

lt Nous continuerons la guerre en Afri
que du Nord et, s'il le t"pt, en Afrique
noire et dans les Antilles 'françaises. )'

Mais il fallait bien une entrée en ma
tière, et quand on veut trahir le chef de
son Gouvernement, eh bien, il faut don
ner une excuse ou un prétexte., C'était
le I!.rétexle.

te Maréchal Pétain s'adresse alors à
l'amiral en lui disant:

{( Il faut changer ce régime... Il nous
faudrait urie sorte de consulat, et si l'on
me demande qui doit être premier consul,
c'est vous que je désignerai, mon ami. ))

En cette seconde, messieurs, tputes les
grandes résolutons dont Oarlan avait fait
part à moi-même, à son ministre et à
Jules Moch, tout' cela s'évanouit comme
par enchanteme,nt: la tête peu solide du
l'Mf de 'la marine française tourna et,
dans son esprit, la fiotte franyaise capi-
~~. ' ,

Kst-ce qu'il, peut y avoir l'ombre d'un
doute ~ur une déclaration qui a été pu-

bliée alors que Darlan était vice.,.pi-"ésident
ducoflseil et à la tête de plusieurs mi.,
nistères, dont le ministère de l'informa
tion: par conséquent, la presse relevait
directement de lui et alors que le Maré
chal Pétain était, à la fois, chef de l'Etat
et chef, du, GGüvernement; si cette décla
ration était fausse, qui peut imaginer pour
Un illstant que Darlan et que le Maréchal
Pétain l'auraient laissé puhlier ou, en tout
cas, :l'auraient pas protesté?

Vous savez d'ailleurs, messieurs, à quel
régime abject a été assujettie la presse' il
l'épbque. Cette presse, sans laquelle il n'y
a pas de pensée libre en France, avait
été plongée dans un abîme d'abjection.

Eh bien, c'est donc la certitude que, là,
nous tenons un document, un d(}cumenl
qui est dur comme du roc.

Darlan a été' débauché, pourquoi? Parc&
qu'il était impossible ùe demapdc,r l'~!
mistice sans que la flotte capltulat e,.e
aussi car la fiotte, c'était tout de même
une force intacte, et si l'amiral Darlan
avait tenu la parole qu'il m'ava:t donnée,
et s'il avait pris la mer,' quel désaveu
sang-lant aurait été intligé au M~réchal
Pëtain et (lU général '':e)'ga!1d qUI" eux,
l'réterfcbient que la capllula.tlOn total~, de
la France et de toutes ses forces ~ im
posait ...

n fallait donc débaucher Darlan,. et DIU'
lan a été débauché.

Pendant les conseils desministr~s. des
manœuvres eurent lieu contre mOI, I!0us
l'avons su depuis. Le' sénateur Reillel,
membre de la commission d? l'arn:ée 
dont 'la parole ne peut pas· etre 1111se en
doute - a raconté, avec un recul'de deux
mois, à tête reposée, a rac~nté de quelles
opérations il avait été charge par le chef ùe
l'armée: il s'agissait d'aller tro~v,er le
Président de la République, les jlresldents
,des Chaml)res, les mini.',tres" et ,Il raco"~&
qu'à la sortie du conseil... ,(Il n.a pas faIt
certe opératî'on devant mOl qUI, génér~
lement, sortais le demi~r, parceq,ue ].6
m'entll'etenais avec le PreSIdent d~ ~a Re
puhEquc), il allait trouver des mllllst~e~.
un à. un, paur leur expliquer que les g.OI
res de l'armée franr:aise rédam'tnt la fin
des hostilités, il fallait mettre fin à cette
inutile tuerie.

Et deux ministr,es Mt même été l'objet
de menaces' de mort de sa part; cela a ,cté
dit à l'instrudion, si ~~ ne m'al.lUs,~:.l'un
d'eux est M, Louis noUn, à la fldé.Jte ctu
quel je sui,s l.lenreux. de rendre hommage
et l'autre etait Campmclll.

Au Président de 1a Répulblique, M. Rei
bel va dire: ({ Il faut capituler !... »

Et il déclare que le Président de 1a. ~é- ,
publique lui a réponù~: li C' e~t .une blel~
triste chose que d'aVOIr des genera;'x qUl
ne veulent plus se ha,Ure ..: » S'il a repondu
cela, il a eu cent fOiS ralSo.n. ,

M. Lebrun m'a dit qu'il n'a pas tout ~
rait rép(mdu cela.

C'est un spectacle curieux de voir le
Maréchal Pétain et le général Weygand
qui so~t pour l'armistice, et Pa~l Re):naud,
licorg-f?s ~1anr1el et LoUIS Marm qUI ~o'nt
contre. En effet, messieurs, c'est un spec
tacle qui s'est rarement vu dans notre
histoïre.

Voilà les manœuvres auxquelles se sont
livrés ceux qui devaient en être les héné
ficiaires, car le général Weygand, devien
dra ministre mi ia' défcns.e nationale.

A l'infortuné Darlan, on avait promis
. d'être Premier Consul. Je' n'ai pas besoin

lIll dÏ1'A ,que lOl\S.qu'il lui faIsait, cette pro·
messe, le M3réchal Pétain n'én croyait
pas un mot. Car il est bien clair - M. G~
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Laval s'en va. Suivant la mode du temps,
on. l'arrête. On l'emmène' dans son châ
tean. Mais Abetz surgit: il n'est plus ques
tion d'arrestation: on lui offre de s'as,:el1ir
il la table du conseil des ministres. Il re
fnse. Et des gens de très bonne foi se sont
clit: « Cela va tout de même mieux aller,
puisque Laval n'est pas là ».

Mais, messieurs, c'est aller plus mal en
core, car le régime Darlan, c'est peilt-être
plus mal encore que le régime Laval précé
dent. Je ne dis pas ( le. l;uivant », car ce
fut une succession de cascades.

C'est l'amiral Darlan qui sollicite une
entrevue du Führer à Berchtesgaden. C'est
lui qui ose dire que l'Allemagne s'est mon·
trée plus généreuse que l'Angleterre. Per
sonne, sans doute, ne lui avait dit que
l'Alsace-Lorraine avait été arrachée de la
ehair de la Patrie! Et le Maréchal Pétain
approuve l'amiral Darlan. '

L'amiral Darlan déclare: « Nous sommes
entrés dans cette guerre sous prétexte de
liberté. Comme dans la guerre précédente,
c'est la liberté qui servit une fois de plus
de prétexte ». Je n'ai pas la citation sous
les Jeux, mais je l'ai dans l'esprit. Le Ma
réehal Pétain approuve.

Si bien, messieurs, qu'en lisant ces
effrayantes paroles, je me disais: ( Màis
ces hommes aux manche::; étoilées, que
nos Vi'édécesscurs et nous-mêmes avons
eomb..:és d'honneurs, ils n'entendent rien
à la sensibilité fran<:aise? Ils ne sentent·
pas comme nous. Notre idéal, celui du peu
ple fran<:ais. cet idéal de liberté et d'indé
pendance, de fierté, de soHdariM avec les
grandes démocraties dans le monde, leur
est complèternentétranger? Par rapport à
nous, ee sont des gens qui ne savent pas,
qui ne sentent pas ».

Et.' messieurs, c'est bien sous le régime
Oarlan ct sans Laval, que fut faite cette
atroce opération de Syrie. Vous vous rap
pelez qu'en Syrie, l'amiral Darlan avec le
concours de l'autorité du Maréchal Pétain,
a mis les terrains 'd'aviation à la disposi
liùn des Allemands, contrairement à l'ar-

tave Hervé nous l'avait dit d'llpuis 1935 et Pas un mot de protestation n'a été en
nous le savons par tout ce qm s'est passé tendu. On a envoyé des papiers à l'advcT
et par le(( Ils auront besoin de moi » - saire. L'adversaire les' a sans doute mis
U est bien c:air qu'ils'agi<;sait de débau- sous son coude ou jetés au panier.
cllPr 1"e pauvre Dar:an et ensuite de lui En septembre, tandis que la R. A. F.
dire: « Contentez-vous d'aller ronger cet gagnait la bataille de l'air et nous sàuvait,
o!/ dans un win ». Il a été ministre de la en même temps qu'elle sauvait l'Angle
marine, sous les ordres du général Wey- terre, dans la Revue des Deux Mondes, le
g1nd, ministre de la défense nationali> . 15 septembre, paraît un (( Appel aux Fran-

Voi:à, mtlssieurs, les faits qui ont été çais» du Maréchal Pétain, dans lequel il
révélés de-puis l'armistice. est dit que, dans les méthodes de nos

Je vais en arriver maintenant aux faits' adversaires, nous retrouvons sans cesse la
qui se· sont produits depuisl'armistiee plus 'pure et la plus authentique tradition

. M. le premier président. _ L'audience française. L'idéal nazi est le nôtre, paraît-il,
est suspendue. messieurs Loo

(L'audience est suspen.due à quatorze Et queiques semaines plus tard, au mois
hem'es cinquante.) - d'octobre, c'est Montoire, où l'on voit le

~Iaréchal Pétain mettre sa main dans la
(L'audience est reprise à guinze heures main de l'homme qui venait de nous arra.

trente.) cher l'Alsace et la Lorraine toutes saignan-
M~ le premier président. ..:- L'audience tes; dans la main de l'homme qui était

~t reprise. engagé dans .U:l duel à mort avec notre
;Fait-es entrer M. le président Paul Rey- allIée l'Angleterre. Et il savait que. c'était

naud. de l'issue de ce duel que dépendait l'in-
M. Paul ReYllaud. Messieurs, je voudrais dépendance de la France pour les siècles

maintenant examiner rapidement les faits à venir.
survenue; postérieurement à l'armistice, Il e~-rt Vrai que, le 13 décemtbre, on a dit:
qui sont venus corroborer les révélations «( Laval s' en va. Tout est sauvé ».
que je .viens de résumer devant la Haute· Mais pern1ettez-moi de vous dire qu'au
Cour. lendemain rie Montoire, non sans quelque

Le premi,er soin du Maréchal Pétain a rudesse, le Maréchal Pétain avait mis Laval
été de renverser la République. Car il pa~ de côté. Il avait dit:" C'est moi que l'His
rait, mesl'ieurs, que le régime républicain taire jugera. C'est moi qui ferai cette poli
était responsable de la défaite. On parle tique; Jusqu'ici, je vous ai parlé en père;
heaucoup, en ce moment-ci, de Constitu- aujourd'hui, je vous parle en chef. Suivez-
tlCm, Il y avait des raisons antérieures à la moi!» .
üéfaite pour modifier la Constitution dE\
i875.

Mais je voudrais seulement poser quel
ques questions: Est-ce que l'on peut repro
cher aux auteur,; de la Constitution de
1875 de ne pas y avoir écrit que, lorsque
l'Allemagne a nn corps cuirassé, il faut en
avoir un? Est-ce qu'on peut leur repro
cher de ne pas y avoir écrit que, lorsque
l'Allemagne a une aviation d'assaut, il faut
en avo:rune? Est-ce qu'on peut leur re
procher de ne pas y avoir écrit que, lors
qu'on est un peuple de 40 millions d'habi
tants, il faut chercher à l'Est, conformé
ment à la politique plusieurs fois séculaire
de la France, une masse capable de balan
cer la masse germanique au centre de
l'Europe? Est-ce qu'on peut teprocher, aux
aut.eurs de la ConstitutIOn de 1875, de ne
pas y avoir écrit que, quand on fait d,s
fortifications, il faut fortifier la partie la
p11;1s exposée de ses frontières?

Ah! messieurs, que l'on y prenne garde!
n y. a une chose qui est beauconp plus dif
fiCIle que d'avoir des textes tout nouveaux,
tout pimpants et -tout frais: c'est d'avoir
des hommes. C'est ce qui a manqué.

A mon point de vue, soit dit en passant
- et c'est mon opinion. pérsonnelle - si
nous avons été battus, c'est parce que le
régime parlementaire n'a pas fonctionné,
car s'il avait fonctionné. il n'aurait pa'>
laissé dirigeants, et dtputés, et sénateurs
se fier à ces gloires militaires et fa ire à
leur glori ense incapacité une confia nce
aveugle. C'es't de cela que nous sommes

. morts ou que nous avons failli mourir.
Au Illois d'août, on apprend avec une

émotion indicible qu'Hitler est en train
d'annexer l'Alsace et la Lorraine, au mr
fI:is de l'armistice. Est-ce que quelqu'un.
Ici, a entendu la voix de celui qui était
alors le représentant de la France s'élever
contre un acte aussi affreux'! Est-ce que lE\
Mar-échal Pétain n'aurait .jamais entendu
ce dicton bouleversant que nous, en
fraude, nouséeoutions à la radio de Lon
dres: li On chang-eralt plutôt le cœur de
place que de changer la vieille Alsa-ce !Il

mistice, pour poignarder dans le dos nOI
Alliés en Irak. .

Ce rut un tel sc,mdale, messieurs" en
Orient, qu'a la sortie de la messe, le di
manche, on tournait le dos à la femme de
['ambassadeur de France et que' tous les-.
secrétaires de l'ambassade de France à
Ankara démissionnèrent J?ourne pas con-
tinuer à servir cette politIque. .
q~ parle, ~essie.ur~, de' double jeu.

Ou IU1porte qu Il y aIt eu deux jeux si l'un
d',eux était in~âme! Et le jeu a consisté à
dIre à des ,educateurs de la jeunesse:
( Vans voyez souvent les jeunes. N'oubliez
pas de leur répeter d'abord quenons som
mes battus ». Il s'agissait de détruire de
désarticuler l'âme française en fui ~nle.
vant le ressort, l'élan, la flamme, enfin
tout ce qui était la possibilité pour la.
Franr.e de renaître. '.

Est-ce qne c"était écrit ,dans l'armistice
que IE\ ~~arécha1 de France chef de l'Etat
de--:ait tenir ~e lang~ge: 'essayer de dé=
trUlre ce qUlre:-talt do l'Am'e de la;
France?

Puis. ce fut de nouveau LavaL Ce fut
alo:,s la c'olla1boration, li la main dans la
mam », comme l'a déclaré le Maréchal
Pétain à la radio, la main dans la main
avec M. Laval, après que c'eûtété la main
dans la main 'avec l'amil'al Darlan, pour
les mêmes fins.

Je ne sais pas qui a ~it - c'est peut.
être un orateur de la radlO de Londres un
de ,ces orateurs envers qui nous de~ons
avoIr tant. de reconnaissance car ils ont
m~intenu ~'esp9ir et la flamme - je ne
SalS pas qUI a dtt de cet (( ordre nouveau 1)
comme l'appelaient ces messieurs què
« né de la défaite, il périrait par la vic.
toire ». Mais ce que je sais, c'est que les
propos qui étaient tenus par le chef dA
l'ordre nouveau valident cette affirmation;

Lorsque le Maréchal Pétain vint!
Nancy, à la veille du débarquement allié
que dit-il aux Nanééiens ? «( Nancéiens mes
amis, suivez mon conseil: ne vous ~ccu
·pez pas des affaires des autres. »

Car l'indépendance de la France mes-.
sieurs, il paraît que Ciétait les affaires d8.i
autres. Car le drapeau à croix gammée
s\lr la place de la Concorde, il parait que
c'était les afIair·es des antres. .

Et ( ce jour-là », nous dit ce journal
dithyrambique qui célébrait jusque dans
ses moindres détails la gloire du Maréchal
Pétain: ( Ce jour-là, brusquement, un
avion passa dans le ciel. » C'était un
avion allemand. ( Ne vous inquiétez pas,
dit le Maréchal pétain, celui-là ne VDUS
fera pas de mal. Je ne vous en dirais pas
autant des autres. »

Messieurs, j'ai fini, car je crois que ma
démonstration est faite. Si je devais ré.
sumer ce que je vous· ai dit, jè vous di·
rai,; que jamais un peuple ne ,s'est aussi
entièrement trompé sur un homme que
le peuple français sur le Maréchal Pélain,
et que jamais un homme n'a fait autant
de mal à un peuple que le Maréchal Pé·
tain au peuple français.

Le spectacle qu'il nous a donné quand
il a été au pouvoir a été celui d'un
homme qui, ayant une prem:ère fois man·
qUé à l'honneur, ne peut plus jamais se
redresser, à qu~'on peut tout ·imposer et
que nous avons vu descendant, courbé,
marche à marche, aux applaudissements
insullanls de la presse allemande, l'esca·
lier du déshonneur.

Il nous était réservé, bier, de l'enten·
dre, lui qui porta un coup aU cœur des
Francais le 17 juin 1940, de l'entendre
essayer de se mettre à l'abri du g:énéral
de yaulle, .qu'il aYaH d'abord filt con·
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~:lamner à quatre années d'emprisonne
.ment, et ensuite à la peirie de mort. On
aurait dtl nous éviter cela!
/ Maintenant, messieurs, ma tâche t'st ter
minée. J'ai apporté ma modeste contri·
bution à l'œuvre M clarté, à l'œuvre que
la Haute Cour a à faire. J'ai la conviction
qu'une fois que tous les Français seront
tlr.lairés, la France pourra repartir, modi
fiée, changée, épurée, les Français una·
nimes regardant au loin les destin., de h
patrie.

M.le premier président. - Je vous re
mercie. M. le procureur général, avez-vous
une question à poser,? .

M. le procureur général. - Non" aUCUlle..

M. le premier président. - Mon"ieur If!
bâtonnier?

M, le bâtonnier Payen. - Messieurs, ce
n'est pas une dépositiŒn que vous venez'
d'entendre, ce n'est pas non plus une ré
ponse, à des questions posée6. C'pst au
choix un plaidoyer pour Paul ReYJl.1ud ou
un réqui9Itoire conire le Maréchal, réqui
sitoire 'à coup d'abominables et calom
nieuses accusations, de sorte que 6e pose
pour moi tout de suite un: cas de cons
cience et que vous allez comprendJ'e
Faut-il répcmdre tout de suite ?

Messieurs, il me faudrait une audience
ou deux, et ce ne serait rien si, en regar
dant la liste des témoins à charge, je ne
m'apercevais tout de suite que ce sont
tous des hommes politiques qui, comme
M. PauJ Reynaud, voudront se refaire une
virg;nité. Il faudrait donc recommencer
après chaque témoin. Et puis il y aura
M. le pro'cureur général qui reprendra et ré
sumera le tout et auquel il me hudrait
encore répondre, nous en aurions alors
jusqu'au 15 aotlt et peut-être jusqu'à la
SaintcSylvestre.

Par conséqnent je n'entreprendrai pas
une réponse complète, je ne poserai pas
non plus de questions - sauf quelques
exceptions que vous allez entendre .
questions .qui feraient rebondir un débat
prématuré. Je répondrai à '-tout le monde
en même temps et je vous supplie d'en
'retenir l'assurance, quand mon tour sera
venn de plaidrr, et Paul Reynaud en par
ticulier, Je vous l'assure, ne. pert1ra flen
pour aVOIr attendu. Je répondrai donc sur
t{)US les points, et je l'annonce dès main
tenant, en p1rticulier sur le service de
deux ans, Sur les fortifications du Nord,
80ur l'entrée en Belgique, sur l'Alsace, sur
Montoire, et j'irai même jusqu'à vous ex
pliquer pourquoi une enquête a été faite,
enquête policière et financière, à l)ropos
des exporti'tions de capitaux en E~pagnp

en juin 1940.
Et puis je constaterai que Paul Reynaud.

qui ose accuser le ~laréchal d'av'oir trahi
150n pays, a l'habitude des accusat·i-ons
calomnieuses trop légèrement formulées et
qu'il doit ensuite rétracter ou que l'opinion
.publique rétracte pour lui. C'est lui qui
a accusé le général Corap en 1910, c'est
lui qui a accusé le Roi des Belges de félo
nie et de trahison au mois de juin 1910,
c'est lui qui a accusé la neuvième armée
de n'avoir pas fait sauter tous les ponts..

M. le premier président. - Ce n'est pas
un réquisitoire que je vous ai demandé
de faire contre le témoin. Je vous 'ai de
fnàndé si vous a,iiez des questions prp.
cises à lui poser. .vous avez accU3é le té·,
main d'avoir fait pour lui-même un plai
doyer pro domo et un réquisitoire contre
le Maréchal. Ne tombez pas dans les erre·
ments que vous lui reprochez. Avez-vous
des précisions à, deman~er ,àM: Paul Rey
naud sur des faIts oarbcuhers t

. M. le bâtonnier Payen, - Je constate,
monsieur le premier président, qu'il ne
m'est même pas permis d'indiquer à la
Cour... .

M. le premier président. - Vous venez
de déclarer que le témoin a l'habitude de
la calomnie. Ge n'est pas du tout le lerram
sur lequel doit se placer le défenseur de
l'accusé. Ce sont là des invectives, et les
invectives n'ont pas leur pla.ce ici. M. le
président Paul Reynaud n'a nullement
invectivé contre vous ou contre votre
client. '

M. le bâtonnier: Payen, - Oh 1

M. le premier président. - Il a apporté
des faits précis, il les a apportés avee'
éloquence, mais il a apporté des faits
précis. Vous devez poser vous-même des
questions précises de façon qu'il puisse
répondre.

M. le bâtonnier Payen. - Me plaçant
sur le terrain des faits précis, je n'ai pas
comme je viens de l'eXipliquerl à poser
des questions qui feraient répéter par le
té':loin des accusations qu'il a très claire
ment formulées. Je me réserve de ré.pon-

- elre sur tous le's points à lui et à ceux
qui lui succédel'ont. M. Daladier et les aU
tres. Je répondrai quand le moment sera
venu pour moi de plaiéter, mais pour le
moment· je vous demande; messieuLl's, un
peu de patience. Ce que i'ai à dire. melS
sieurs, est de l'ordre de' la défensive et
tout le monde comprendra que je p·renne
ici cette attitude. Je demanderai cepen
dant à M. Paul Reynaud, qui vient ici for
mnler des accusations,' en metta,nt un
point d'interroga.ti-on à la fin de chaque,
phrase, je lui demanderai s'il est exact·
qu'il a appartenu à ce qu'on a appelé le
Gouvernement da Munich, et s'il a parti
cipé aux accol'ds Ronnet-Ribbentrop. Cela,
rentre dans la catég-orie des reproches
qu'on adre9se au Maréchal, et je m'arrête
pour queM. Paul Reynaud puisse répon
dre.

M. Paul Reynaud. - M. le' Ibtltonnier
PayCtll, qui m'ilVait accoutumé à plus de
courtoisie ou à plus de maîtrise de lui·
même, vient de déclarer que je suis un
professionnel de la diffamJ.tion, mais
qu'au lieu de me poser toutes les ques;
tions que lui suggère ma déposition, ce
qui me permettrait d'y répondre, il se
garc1 era, de J?l'océder ainsi, et que, parlant
le dermer, Il se propose ,de m'a'ccabler
sans que j'aie la faculté de répondre'dans
un débat loyal et contradictoire. Je lui
d.onne acte' de cette procédure. Geci soit
dit en passant. Puis, avant les questions
qu'il a posées', il a dirigé contre moi quel
ques accusations. Il a dit: « C'est bieIl vous
qui avez accusé le général corap ? »

Oui, monsieur le bâtonnier, c'est moi.
Mais peuHlre ne. serait-il pas inutile, pour
l'Histoire et en tout cas pour éclairer la
Haute Cour de justice, de savoir dans
quelles. circonstances celte accusation a
été fOI'mulée.

Le jour où le général Gamelin a été rem
placé ,par le général Weygand, le général
Gamelin, me rendant compte de la situa
tion, m'a dit: « I.e rrénéral Corap n'a même
pas fait sauter tous Tes ponts sur la Meuse. )l

I.e mardi matin, le général WeyganQ m'a
répété cette même déclaration, et il a
ajoiHé, sur ma demande, que des sanctions
seraient prises. J'étais, messieurs, beau
coup trop heureux de pouvoir dire au
Sénat, devant lequel je m'exp-liquai l'après·
midi, que si nous avions été battus, ce
n'était pas à cause de notre infériorité
numérique dont j'ai déjà parlé à la Cour.
Et j'fli fait part au Sénat de la déclaration
qui m'avait été faite par le généra.! Ga-

meÎin, et qui m'avait été cO,ntirmée pat
le général Weygand. ,

Voilà, messieurs, quelle. sorte ,,(Je ca.
lomnia,teur professionnel vous avez devant
vous.

Il y avait un.e deuxième question ?...
M. le bâtonnier Payen. - Il Y avait l~

Toi dê'S Belges.
M. Paul Reynaud. ,- !lh bien, parlon9

du roi des Belges; I.e roi des Belges"dont
la silhouette. a été évoquée à son neurl}
par ~1. le bâtonnier P<}yen, /le quoi l'ai-je;
accusé ? M. le bâtonnier Paven a dècla.ré
que je'l'ai accusé d'avoir tra'hi. C'est bien
cela? Ses expressions ont même été que
j'ai accusé le' roi des Belges d'avoir été
« un traître et un félon ». ,

Eh bien, messieurs, ceci encore est
complètement inexact. Je n'ai pas l:habi
tude, et d'ailleurs aucun chef du Gouver
nement français ne commettrait l'incroya..
Ible incorrection de 'traiter ainsi le souve
rain d'un pays ami, quelles que soient les
fautes que ce souverain ait pu commettre.

Que s'est-il passé en ce qui, concerne
le roi des Belges? Je vais vous le dire.

Le 26 mai, je suis allé voir ft Londre!!
le gouvernemimt britannique et en par
tant, j'ai trou'vé sur le terrain d'aviatiorJ
deux ministres belges,' M. Spaak, minist:-e
des affaires étrangères, et le minis!r,e ~es
finances; ils m'ont demandé la perllllSSlû'1
de rentrer dans mon âvion. Avant le dé·
part, M. Spaak m'a pris ~ part et m'a d!t :
(( J'ai une commumcatlOn à voUs faIre.
Nous sommes allés voir le roi. » - Vous
savez, messieurs. que le roi des Belges.
chef de l'Etat belge, avait cru devoir être
en même temps commandant en chef M
son armée, c'etait son droit, mals l'expé.
rience a prouvé que cela, pouvait avoitt
quelques inconvélllents, car il n'est p3é
douteux que si, la Belgique avait eu une
reine, comme la Hollande, la reine au~ait
suivi- son gouvernement à Londres.

Le roi des Belges avait donc VDl,l1u en
mêm~ temps être le chef de son armée.
C'était son droit. Mais 'ce qui n'ét3itpas
son droit, c'était d'oublier qu'il était en
même temps chef d'J<;bt et chef d'arr.:.pe.
c'est ce que §}ls ministres, m'a dit M.
Spaak, lui aV!lent rappelé la veille à SOl\
quartier général à Ypres. Et M. Sp1ak m'a;
dit: ({ Le roi nous a déclaré qu'il se refusait
à quitter la Belgique, et il nous a demandé
de nommer un de ses collaborateurs è-ar.i
le gouvernement.» .

M. Spaak a ajouté, avec beaucoup dê
bon sens: (( Nous nous y sommes refusé,
car nommer membre du gouvernempnt
un des collw'borateurs intimes du roi,
c'était lui donner le contreseing néces
saire pour changer de gouvernement. "

Dans la nuit du 27 au 28, ver'3 den:(
heures du matin, j'ai reçu la Yi;;:te de
deux m0mlbres du gouvernement be!O'e qui
étaient à Paris et qui m'ont confirmé 'Cette
situation en me disant que le roi avait
capitulé.

Le 28 au -matin, j'ai pris la parole pou~
informer le peuple français de la capitu
lation en rase campagne du roi des Belges;'
mais je me' suis exprimé beaucoup moins
sévèrement que votre client, monsieur le
bâtonnier, car votre client, au lendemain
du jour où à Bordeaux il a demandé l'ar
mistice, /a prononcé ces paroles effrayan
tes - et que je ne prends pas à mon
compte, car je distingue entre le roi de~

Bel~es, l'armée belge et le peuple beig&
- Il a parlé des troupes belges, des trou
pes britanniques et des troupes francaises,
et il a dit: t( Pour les preml;';':'")s elles ont
capitulE! ~ rase campagne, tandis aue lea
aulres se battaient bravement. )~
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Je n'ai jamais dit cela, et lorsque V01lS
dites que dans ma carrière de difI:lmateur
professionnel je me suis injustement atta
qué au roi des Belges, permettez-moi de
vous dire que !'Hfstoire, qul a'ailleurs se
déroule en ce moment, pourrait bien ap
porter à va:; affirmations pIns hardies que
eaurtoises un démenti éclat~nt

M. le bâtonnier Payen• ...".. Si vous vou
lez me permettre de lire ce qui a été dé
daré par vous même à la radio...

.,. Paul Reynaud. - lIais lisez donc. Et
je vous déclare tout de suite que si vous y
trouvez Je mot de Cl traître II ou de ,( fé
lon n, je· déclare forfait.

M. le bâtonnier Payen. - J'y trouverai
la chose.

Le mardi 2$ mai, le présid?nt Paul Rey
naud s'exprime an micro de la manière
suivante :

.. Depuis quatre heures du' matin, l'ar
mée anglaise et l'armée française combat
tent seules dans le Nord. Voici qu'en pleiüe
bataine le roi Léopold de Belgique,- qui
jusqu'au.1O mai avait toujours affeeté
(l'attacher à la ~arale de l'Allemagne la
même valeur qu à celle des Alliés, le roi
Léopold, sans prévenir· le général Blan
chard, sans un regard, sans un mot pour
les soldats fran{"ais et anglais qui, à son
appel angoissé, étaient venus à son se
cours, le roi Léopold a mis bas les armes.
C'est un fait sans précédent dans l'His
toire. »

Voilà textuellement. ce qui a été déclaré
à la radio.... (Mouvements àans la salle.)

•• Paul Reynaud• .- Messieurs, si vous
le voulez bien nouS' allons reprendre l'une
après l'autre ces affirmations et nous ver
rons si elles sont conformes à l'Histoire ou
fii, au contraire, eUes justifient l'épithète
d~ calomniat.eur professionnel qu'e M. le
bâtonnier Payen m'a appJquée tout à
l'heure. Nous allons voir.

J'ai dit qne depuis le 16. octobre 1936. le
ro.i desBel~es avait toujours affecté d'at
trIbuer à la parole de l'Allemagne la mê
me valeur qU'à la parole de la France, et
je le prouve. Car, messieurs, savez-vous
- et M. le bâtonnier l'ayen, qui est cer
tainement très renseigné· doit, lui, le sa
voir-.sav~z~vous qu'au déJ!pt de la guer
re il y a eu des troupes belges qui étaient·
sur notre frontière du Nord, faisant face
au front de l'armée franc:aise '1 C'est là
un fait historique. Voilà en ce qui con-

\ cerne la calomnie.
Deuxième calomnie ,:. quelle est la

deuxième formule? .
JI. le bâtonnier Payen. - Vous désirez

une relecture '1 . .

M.Paul Reynaud. - Aidez seulement
ma mémoire.

M. le bâtonnier Payen. - Voici cette
relecture: " En pleine :bataille, le roi
Léopokl de Belgique... Il .

M. Paul Reynaud. - Merci, cela suffit,
j'ai compris. ' -

En pleine bataille, le roi Léopold de Bel
gIque a capitulé en rase eampagne. C'est
là encore un fait historique. II a capitulé
en rase campa,gne, sans prevenir - le
général BillotLe de qui il relevait venant
d'ê.tre tué - le général Blanchard qui lui
avait suC'cédé.

liais nons avons à cet égard un doeu
ment; c'est le message téléphGné qui a
été envoyé par le général Champeaux,
chef de la. mis.~ion française aUlprès du
roi des Belges. Le géné.l"al Champ,eaux,
Î)l"St'Jtle le roi des Belges lui a dit: u Je
lais cavï1uler·ll. ~ I!ro1~sté avoo force. en

lui d.isant: Il MaiS pardon, vous faites par
tie d'ullE' coalition, vous avez accepté que
votre armée soit sous les ordres du s.éné
raI Blanchard, vous ne pouvez capItuler
seul sans égard à vos Alliés. l>

Est-ce que, messieurs, le Iang-age tenu
paT le général Champeaux n''était pas le
langage de ,l'honneur e.t du bon sens '1 Et
est-ce que j'ai dit quelque chose qui cons
titue une ea~omnie lorsque j'ai dit que
contrairement à l'enga~ement ~ris, le roi
d~ Belges ,a capitulé en rase campagne.
Je vous assure que ce n'est ~à que l'his
toi,re la p:us connue et en même temps la
plus éclatante.

M. le bâtonnier Payen. - Vous avez dit
qu'il avait C3jpituIésans prévenir per
sonne.

M. Paul· Reynaud. - Qui, c'est .exact, je
l'ai dit.

M. le bâtonnier Payen. - C'est absolu-
Ihent Illèxact. ..

M. Paul Reynaud. - J'ai dit qu'il n'a
vait pas prévenu le général Kanchard et
ie le maintiens. J'apporterai le document
à la Cour: il s'a~it du mes$ge télélphoné
adressé par le général C;hampeaux, chef de
la mission militaife franç,aise au quartier
général belge au général Weygand. Je fe·
rai passer ce document à la COlLl".

M. te premier président. Je crÙ'i~ pou
voir l"ésumer le petit incident' qui vient
de se !produire en lwenant le contrcpied
de la fonnule de Basile, et en disant que,
de cette lAllomnie, il ne reste, à mon avis,
rien..
. Me Isorni• .:..... Char~é, non pas de la dé
fense du roi Léopold, mais de cene du
Maréchal Pétain, je voudrais ~oser quel
ques quootions à ~1. le président Reynaud.

M.le président Paul 1leynaud, voulez
vous que nous fassions d'abord un petit
voyage en &J.ïrière '1 Vous avez efIedive·
ment appartenu au gouvernement Dala
dier qui a signé les accords de Munich ?
C'est ma question.

M, .Paul Reynaud. - J'ai, en effet, ·a:p
partenu au gouvernement Daladier qui a
signé les accords de Munich et chacun
sait. e-t l'honorable dMenseur le sait
comme tout le monde, dans cette salle
sûrement, que j'étais alors garde des
sceaux, accompagné pa,r Georges Mandel,
que l'on retrouve toujours à l'origine de
t'out ce qui est acte de résistance, et d'un
homme dont la valeur morale et intellec
tuelle fait l'honnelIr du Parlement, Cham
{letier de RtIles. Ayant a'ppris par la radio
tchèqnc qu'une pression aU!raït été faite
par le Gouvernement français sur le gou
vernement tchèque pour l'olbli,ger à capi·
tu:er ·d,evant la sommàtion .allemande,
nous sommes allés demander des explica
tions au président du conseil des minis
tres précédent. Quelqu'un avait proposé
d'employer cette formule; nous nous y
étians opposés et avions déclaré que
nous admettions qu'on fît comprendre au
~ouvernement tchèque la gravité de 11'
situation, mais que nous ne pouvions pas
admettre que la. parol~de la France fùt
contestée. Le président du conseil E. Dala
dier nous a déclaré que cette affIrmation
de la radio tehèque était inexacte. nous a
déclaré qu'il molbiIisait la couverture ren
forcée, que nom; allions probablement à
la ~uerre, et que dans ces conditions rious
ne pouvions pas quitter son gouverne
ment sans donnei[' au pays l'im{)ression du
désarroi et que ce serait une véritable
dé€ertion. .

Voilà, messieurs, la mison pour laquelle
no~s sommes· restés, G.eo~es Mandel~t
mm, tIans le Gouver~ement de M. Daladier.

• lsor!'i. - E~ somme, M. le président,
vaut> estImez qu on !peut il"ester au gou
vernement, même quand ce gouvernement
accomplit tin u()te contraire à ce qu'on
pense, par nécessité nationale. .

Il. Paul Reynaud. - Je viens de vous
.dire le contraire.

M" Isomi. - Vous avez dit que vous
étiez resté au gouvernement de Daladier
bien qu'il ait fait Munich.

M. Paul Reynaud. - Je viens de vous
dire que nous sommes resté·s, Georges
Mandel, Champetier de Ribes et moi dans
le g(}uve~nement de M. Daladier parèe que
~~. Dala.dler nous a déclar'é que l'informa
tIon sUIvant laquelle la France aurait pesé
sur ~eg{)u,:ernement t~hé.coslovaque pour
le f!lIre .capItuler, en IllI dlsallt que s'il ne
capItulaIt pas la France ne ferait pas hon
neur à ses engagements, cette déclaration
M. Daladier nous a. dit: eHe est fatisse:
Voilâ. la raison pour laquelle nous sommes
restés.

,.. Isomi. - Vous êtes resté et ensuite
vous êtes devenu Munichois. (Rires.}

;1
M. Paul Reynaud. - C'est la première

nouvelle! Il Y ade l'originalité dans la.
d,éfense.

M" Isorni. - Parce que la vérité est
quelquefois une première nouvelle!

Seconde question: voulez-vous nous dirt;
dans quelles conditions sont intervenus les
accords Bonnet-Ribentrop dans le gouver
nement auquel vous apparteniez 'l

M. Paul Reynaud. - Si le protecteur de
votre client était encore vivant il vous
apporterait une singulière contradiction,
car l:une de,s raiso~s pour lesquelles j'ai
(té lIvré à l ennemI, et pour lesquelles il
m'a réclamé avec Mandel: c'était juste
lllent parce que nous n'étions pas des Mu
nichois!

Me Isomi• ..,.. Le Maréchal Pétain ne vous'
a pas livré à l'ennemi.

M. Paul Reynaud. - Ah! Non 'l,

M" Isorni. - Nous vous le démontrerons.

.M. Paul ~eynaud. - Eh bien, je vous
demontreral 1e_ contraire. Mais j'aime
mieux que cette démonstration soit faite
tout de suite que dans la plaidoirie.

M" Isorni. - Je sllis enEèrement de votre
avis et je v.ous donne ma parole que.je ne
pron?nCer~I pas une parole contre vous
que Je n'ale prononcé devant vous.

M. Paul Reynaud. - Bravo, alors posez.
~oi t?utes les questions que vous voudrez,
Je vais y répondre.

M" Isorni. - D'accord. Je continue. On
a reproché au Maréchal Pétain d'avoir
poursuivi une politique anticommuniste.
Jusqu'au 14 août 1941, où est intervenue
une nouvelle légis1'ation, je ne le conteste
pas, le Maréchal Pétain a. appliqué une
législation qui avait été prise par un gou·
vernement auquel vous apparteniez. Vou
l~z-vous indiquer à la Haute Cour de jus
tice dans quelles conditions le gouverne.
ment. auquel vous apparteniez a dissous
le J?arti com.muniste et fait une politique
antIcommUnIste?

M. Paul ReynaUd. - A la dema.nde. du
'ministre de l'intérieur - j'étais alors mi~

nistre des finances et je n'avais donc pas
à m'occuper directement de la question,
mais, bien entendu, je suis soli-daire de tüu8
mes collè~lles - à la demande du ministre
de l'intérIeur un décret-loi a. été pris au
début de la guerre non pas contre les
communistes, mail> contre ceux qui saho-



. -
M. Paul Reynaud. - Entièrerpent inn

tileJcar j'ai résumé ces deux télé~rammes
au Gouve~ement français.. Il n'y a rien
d3~ ces te!égrammes que le n'aie dit. Ils
ctaJel!t d'une e:xbrê·me simplicité. Dans :e
pr~mter, le gouVernement britannique di
salt: nous vous rappelons (étant donné
que j'avais dit que c'ét~it la majorité du
conseil qui m'avait donné ce mandat)
nous rawelons que l'engagement de la
Fran~e n'engage, p.as un hOJ.llme d'Etat
(ce qui n'est nas discutable), mais qu'il
engage le gouvernement tout entier (ce
n'est pas douteux). .

Et, .dans la deuxième Ipartie, le gouver
nement britannique disaIt: Nous vous au
torisons à demander à l'adve<l'saire ses
conditions d'armistice si, préalablement,
vous envoyez les bateaux dans IC$ ports
3.ng1ais. Rien fie plus simple.

J'ai expliqUé cela au conséll. JI était
tout à faIt inutile de donner ensuite lec·
ture des télégrammes.

Me Isorni. - le me permets de l'indi
quer à la Haute Cour: c' oot le grave 'in
convé~ient des instruetions qui ·ne SO;\t
pas faItes, oû est obligé de les :refm.re à
la barre.

~.I: Paul Reynaud fait une. ~édaration;
:or Il se trouve qu'aucun mmlstre ni le
Président de la République, n'est èn me
Imre de confirmer la déclaration que fait
M. Paul Reynaud. Je demanderai donc que'
pou: la s~ite des débats, M. Paul Reynaull
veUIlle' blen demeurer à la disposition de
la Haute Cam 'et que les confrontations
qui. s'imposaient à l'instruction ct qui ja
malS n'ont été faites .aient lien ici devant
M~i. les membres de la Haule Cour. On a
dit que ce prOCè6 devait être 20 ans d'his
toire f!rançaise. II faut, et je pense tn
duire le senti.ment unanime, que tout le
monde connaIsse exactement tout ce qui·
s'est passé. car nolis ne 'Pouvons prendre
de décision. nous ne pouvons a6sumer de
responsabilité qU'à cette condition essen·
tielle.

Je suis en mesure ne dire, par 1:1 con·
naissance que j'ai du dossier, que la -dé
c-Iaration faite à l'heure actuelle iP3.r M.
Paul Reynaud n'œt confirmée pa~ 'Per
sonne., et si vous voulez me permettre,
monsIeur le premier président, en vertu
de ,:,otre pouvoir discrétionnaire, de lire
une. l?artie ~'un témoignage qui sera re
?uelllJ enslllte par la Haute Cour, je lirai
aM. Paul Heynaud la déclaration suivante
de M. Charles-Roux.

M. le premi~ président. - M. Cha'rles
Houx va être entendu.

Me Isor~i. - J~ veux bien ne 'Pa(~06er
la que.,tlOn, malS la comrontaticl'll aura.
lieu en !présence de M. P'aUll Reynaud et de
M. Charles-Roux.

M. le premier président. - C'est préfê
ralhle, puisque nous avons les deux t-é~

moins.
Me Isomi. - Je suis de 'wtre àvis ~t

v.oyez je n'avais pas .tout à fait tort de
SIgnaler les imperfections de J'instruction.

M. le premiet' président. - La défense
n'a jamais tort. . .

Me Iscrni. - Elle a quelquefois tort un
le lui taitcomporendre. . '

M. le premier' président. - Tout l
.'h('ure, vous avez par:é de 20 an6 d'his
toire de France; mair-. il y a une- IJ}ag-B
de l.'histoire. ~e F~ance sur laquelle MM.
les ]~és .se~aleht mtéreSStlS d'avoir. quel·
ques ec~alrClssemenl", e'e~t l'a~mistice. n
!a~tcrOlre que cette pag-e avait un cara-e·
tète assez peu honorable car ~ je ne dis
pas {{u'elle a ét-é dissimulée - elle n':1
pas, ]e crois, été publiée. MM. les jurés,
en tout Cafl, ne la cQnnaissent pas.

Mo Isorni. - Cela n'avait aucun rapport
a.vec les évé~ments de politique exM-
l'leure. '

M. Paul Reynaud. - On ne nous a pas
parlé d'événements de po1itique extérieure.
,On nous a ditq:l'il y avait du sabotage._

M"lsorni. - Vous n'en avez pas entendu'
parler non plus?

M. Paul Reynaud. - Quels événements?
Me Isarni. - Des événements de politi

que extérieure qui ont paru, à ce moment,
motiver la dissolution du parti commu·
niste ? .

M. Paul Reynaud. - Ce n'est pas pour
des événements de politique exlérieure que
le gouvernement Daladier a dissous le
parti communiste. Encore une fois, vous
entendrez tout de suite après moi le pré
sident DaladIer et c'est lui qui peut vous
donner les explications. Je ne puis vous
donner que celles que. comme niintstre
des finances, j'ai entendu donner au con
seil des ministres, je ne puis faire plus.
Je le -fégrette..

Fr Isomi. - Je vous ai posé la question
en vertu du prIncIpe de la solidarité mi
nistérielle. La question. nous la repose-
rons à M. Daladier. ,
. Vottiez-volli; que nous ~assiOTIS à l'ar
mistice 't

M. Paul Reynaud. - VollÎutiocs,.

M" Isorni. - Voulez-volls indiquer à la
Haute Cour de justice dans quelles con
,litions vous avez reçu deux télégrammes
Je M. Winsto.n Chmchill, vraisemblable
ment le 16 juin, et dans q,uelles condi
tiGns vous avez été amené à ne pas les
Ure au conseil des ministres. •

M. Paul Reynaud. - Comme je l'ai ex
pliqué à la Haute Cour, j'ai fait part, te
15 Juin au soir, de la décision de la ma
jorité àu Gouvernement de demander au
gouvernement britannique l'autorisation
de soEiciler les condilions d'armistice de
l'ennemi. J'ai dit à la Haute Cour qU'3.iPrèS
avoir déclaré, au nom du Gouvernemeat,
qU1! la France serait autorisée à demander
le6 conditions de l'armistice si elle rem
pli-sait Iacondition prt"alahle d'envoyer
sa flotte da ns les pocts ang-;ais, le gou
vernement hritannique a reljré son ofIre
et ceUe offre était contenue dans deux
té:é~arilmes ou plutôt dans un télé
~amme qui a été retiré par l'ambassa
deur et, da.ns un deuxième télégramme ..•

Ile Isorni. - Dans deux.

M. Paul Reynaud. - ... et dans un
deuxième télégramme le gouvemement
~:ilan~i.que se contentait ,d'expliquer que
lmtéret de la France était le même Gue
celui de l'Angleterre dans cette affaire.
Je n'avais pas à donner la le~ture de ces
deux télé~rammesen consen de€ mi
nistres, j'ai simplement indiqué que j'a
vai" été chargé de reIrn,)li.r un mandat,
que ce mandat je l'avais rempli, que la
réponse était né~ative, que le gouverne
ment britannique m'avait demandé d'en
voyer les bateaux français dans les ports
~nglais et que ma réq:)onse ayant été néga
tIve, le gouvernement anglais avait retiré
son offre. .

.. Isomi. - Mais vous avez donne 1ec
tUire des télégramm~~ '1

M. Paul Reynaud. - Non, c'était com
plètement inutile.

•• Isorni. -' Cela mus semblait inutile
de priver le Gouvernement fTançais de ren~

seignements aussillrécieux .'l ,
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teraient la production dans les usines de
guerre. Et il faut.croire, messieurs, que ce
décret-loi n'était pas spécialement dirigé
contre les communistes parce que votre
client l'a appliqué à moi seulement.

MG.lsorni. - Nôn, je vous demande par
don! Répondez à la question, monswu1'
l1eynaud, ne vous échappez pàs.

lit. Paul Reynatld. - Je ne m'échapperai
jamais, soyez tranquille, ma situation esl
trop bonne pour que je prenne la fuile.

Me Isorni. - Nous ne savons pas si elle
continuera à êlre bonne longtemps.,

M. Paul Reynaud. - Si quelqu'un ici
devait prendre la fuite ce ne serait pas
moi. En ce qui concerne ce texte, c'est un
texte, messieurs, qui avait été pris à la
demande du ministre de l'intérieur par
le gouvernement Daladier. En effet, à la
fin de 1939, dans les premiers temps de
la guerre. Je vous ai dit ·que ce texte
avait été pris cantre ceux qui étaient ac
cusés de' faire du sabotage dans les usines.
Et j'ai dit en passant que ce texte avait·
été appliqué à moi par le Maréchal 'Pétain,
mais il m'avait été appliqué après avoir
été émasculé. .

M· Isoml. - Excusez~moi, n ne s'agit
pas de vous, mais des conditions dans
lesquelles le Gouvernement a pris ces dé

, 'lisions.

M. le premier président. - Vous iI1ter
rompez tout le temps, et avec passion.

M"lsomi. - Je ne mets aucune pas
sion. M. Paul Reynaud .nous parle encore
de lui, je comprends que ça l'intéresse,
mais il ne R'agit pas de l'application de
ces lois à M. Paul Reynaud, il s'agit des
conditions dans lesquelles le Gouverne
ment français, dont faisait partie M. Paul
Reynaud, a, le 26 septembre 1939, pris
des mesures anticommunistes qui sont, à
l'heure actuelle, reprochées au Maréehal
Pétain. Voilà la question. M. Paul Reynaud
nous 'parlera après de lui.

. M. Paul Reynaud. - J'ai tout de même
le droit, lorsque vous me· dites que ce
décret n'est applicable qu'aux communis
tes, de vous répondre qu'il' était probable
ment applicable à d'autres puisqu'on me
l'a appliqué à moi et que c'est votre
client qui me l'a appliqué après avoir sup
primé la garantie qui était écrite dans ce
décret-loi, à savoir: une commission qui
devait examiner les motifs pour lesquels un
citoyen était incarcéré par mesure admi
nistrative.

It' Isorni. - Le parti a été dissous.

M. Paul Reynaud.::- Quel parti ?
Mo lsomi. - Le parti communiste, et

vous, vous ne l'êtes. pas... .

M. Paul Reynaud. - Alors, à plus forte
raison, votre client n'aurait pas dû m'ap
pliquer Ce texte.

, Me ,Isorni. - Il ne s'agit pas de vous,
encore une fois ...

Mo Paul Reynaud. - Quoi qu'il en soit,
j'en reviens au texte, après moi, vous en
tendrez M. le président Daladier, et il serait
peut-être alors plus logique, pour la bonne
tenue des débats, de fui poser la question
plutôt que de .la poser à moi qui étais
ministre des finances. Je VOUs ai indiqu~
les raisons qui nous ont été données au
conseil des ministres. Ily avait, nous di
sait-on, du sabotage dans les usines de
la défense nationale. -

Voilà ma réponse.
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Est-ce que l'un de vous, sous le N:l
trô!e de M. le procureur ~énéral ou M. le
procu~eur général sous votl'.~ ~~.~~ôle,
pourrait nous donner COrlTnnssance des
clauses de l'armistice 1-
, Me Isomi. - Je ne les ai ~as à mon dos
sier, mais, demain, je peux les ajllportE!r
à la Haute Cour.

M. le premier président. :.- M.' le pré:+
dent Paul Revnaud n'a ~:.'~. !!ans sa me
moire, les claùses essen lielles '1

,Me Isorni. - Je crois tout, de même qne
dans le do,sier dressé contre le Maréchal
Pétain on peut trouver les conditions de
l'armistice. //

Les clauses essentielles de l'armistice,
c'est ,une chose à laquelle ~L le proc~r~r
Rénéral n'a peut-être pas pensé,' malS Je
suis persuadé que vous trouverez les clau
ses de l'armistice et la Haute Cour pourra
les connaîtrc.

M. le procureur général'Mornet. - C'est
la première chose à laquelle j'ai pensé.

Me Isorni. - On reproche l'armistice au
Marérhal Pétain et personne n~ sait ce qu'il
y a dedans. .

M; le procureur général Morn~t., - C' e~t
une des premières choses dont ]e m~ SUl;;
préoccupé; c'est un docume~t qUl est
<'onnu de tout le monde et qUl figure au
dossier.

Me Isorni. - Voulez-vous en donnerlec-
\ur-e. ,

M. lit premier président. - Je vais le
taire lire par M. le greffier. ,

M. le procureur général Mornet. - Les
clauses prinCipales de l'armistice, voulez
vous que je vous les résume?

Mb Isorni. - C'est la Haute Cour qui en
e~prime le désir.

M. le procu~eu, général ,Mor,,!et: - Les
elauses prinCIpales de 1 armlstlce, les
voici: cinquante-deux départements ~ccu
pés par l'ennemi... Les clauses essentIelles
de l'armistice, c'est...

Me Isornl. - Non, c'est de la polémiqué,
monsieur le procureur général... ~

M. le procureur général Mornet. - Je
vous demande pardoo 1

Me Isorni. - C'est de la polémique, p:.irce
~ue vous commencez sur un ton grave...

M. le procureur général. - Mais la chose
est assez grave par elle-même.

Me Isorni. - Lisez le texte obj@ctive
ment. Si vous faites du commentaire, ce
n'est plus la même chose.

'M. le procureur général Mornet. - Je
ne ferai pas de commentaires.

Me Isorni. - Voulez-vous que nous no),ls
p.n rapportions à )1. le premier l)l'ésidént
qui sera arbitre entre nous?

M. le procureur général Mornet. - Lais
~ez"moi parler, pUIsqu'on m'a invité à ~é
snmer les clauses principales de l'armls
lice.

Je les résume, du moins celles qui in
téressent la nation française, je ne ferai
pas de commentaires.

Ce n'est pas faire de commentaires qne
de constater qu'aux termes des clauses de
['armistice, cinfJuante-rleux départements
Maient occupés ryar l'ennemi.

Ce n'est pas faire de commentaire~ que
de constater qu'aux termes de l'arrnnstlce
les déportés poliliques allemands 'devaient
Mre livrés à J'Allemagne.

Ce n'est pas faire de commentaires que
de constater qu'aux termes d,,_,\ dauses ,*'
l'armistice, un certain :-79·r..fe 8 stiput;1t
que la flotte fral11,;aise. cette notte qui e'lait

la seconde d'Europe après la flotte anglaise, ministres m'avait contraint à faire la veille
serait concentrée dans des ports à déteImi- et' il Itl.'a dit: « I;impression est mauvaise
ner llour être désarmée sous le contrôle de en An~leterre». Je lui ai dit: Il Je m'en
l'Allêmagne et de l'Italie.. . doute n.

. Voilà les clauses princip:l.les de l'armis- Or, voici ce que me fait dire la mairie
tIce. _'~ ?de Bordeaux - car nous venions d'en-

M. le premier présidént. - Voulez-vous' trer dans la zone d'e ces mensonges qui
que je les lise,ces clauses, 'je le~ ai s,ous nous ont fait tant, de bien, le généra)
leS' yeux. C'est la JIaut,' Cour qUl en ma- c1e Gaulle m'aurait dit: Cl En Amérique... ),
niIeste le dé;:;ir. - l'Amérique n'était pu~ en guerre 4 ce'

M. Pierre-Bloch, juré. _ Je :<,'Oudrais moment -- Il ••• un se demande si vous
demander au témoin s'il considère qu'à n:allez pas vous « débiner ». Il .'

côté des clauses de l'armistice connues, il Messieurs} le général de Gaûile' n'em
y a eu des cluuses secrètes que le pays n'a ploie"pas ce langage. Je ne l'aurais d'ail-
jamais connnes. lems toléré de personne.

M. Paul Roynaud. - Pas à ma connais- Mais il y a mieux encore dans ces écou-
sance, messieurs. J'ai seulement constaté tes. II y a une conversation téléphonique
que les clausei' qui ont été publiées, que - qui est un faux pur et simple - que
j'ai lues comme tout 1e monde, ont été j'aurais eue avec un secrétairc ou une
violées avec le consentement, en tout cas dactylographe, je ne sais pas, de l'ambas·
tacite. du Gouvernement fran(',ais qui n'a sade ..d·;Espagne, le 17 juin au malin, sUl'
pas éievé la voix contre le3 violations les le coup de néuf heures trente. J'aurais dit,
plus graves. le 17 juin au matin, alors que, la veille,
, M. le premiW" président. - TI Y a no- M. J.cfJllerira avait été appelé par 111. Bau
tamment un~ Cla!ISe de l'armislice rela- douirr, ministre des affaires étr:lOgères, au
tive à "la souveraineté fran('.aise s'exer- vu et an su de tout le monde, alors que
raot sur tout le territoire fran('ais et qui chacun savait qn'en raison des relations
li cessé de s'exercer sur une partie impor- personnelles du Jlaréchal Pétain et du gé
tante du territoire français... néral Franco, c'était l'Espagne qui devait

être l'intermédia"ire pour demander les
Me Isorni. - Non sans la protestation clauses de l'armistice - j'aurais dit à un

solennelle du Gouvernement français. secrétaire de l'ambassade d'Espagne: « Je
M. le pre't'ier président. - La protes- voudrais que VOU5 disiez à M. l'ambassa

tatio!1 a' peut-être été so;ennelle, mais elle deur- c'est ainsi que parlent les do·
a été à la fois solennelle et discrète. car mesliqllcs, ce n'e:::!, pas ainsi que parlent
la plupart d'entre ,nous ne l'ont pas con- les hommes politiques - je voudrais que
nllP-. ' vous disiez à l'tl. l'ambassadeur que j'ai in-

Me lsorni. _ Yous la connaîtrez. sisté pour que ce soit lui qui serve d'in·
'termédiaire, et il va être bientôt appelé

M. le premier président. - Oui, mais pour servi-r d'intermédiaire ». Il avait été
nous la connaîtrons peut-être un peu tard. appelé la veille, sur le coup de minuit.

M. le bâtonnier Payen. - Vous les con- Au surplus, je voudrais vous dire ceci:
naîtrez -'- parce qu'il y en a eu de nom- c'est que j'ai passé treize jours à Bordeaux,
Im~uses... que je n'ai jamais ni téléphoné, ni vu l'am-

M. le premier président. - l'tHeux vaut bassadeur d'Espagne, et ceux qui savent
tard que jamais. Nous· les ,c~nnaîtrons ce qui s'était Ipassé lors d'une certaine
dans lIne pé~iode où la parole est rede- a1Iail'e de Londres n'en sont nullement
venue libre... surpris,

Par conséquent, je connais ces conversa.
. M. le bâtonnier Payen. - Monsieur le tions téléphoniques rédi~ées à la mairie de
premier président, je note votre état d'e~- Bordeaux. Je vous ai dit que nous étions
prit et la façon dont vous prenez parti. déjà entrés dans le menson~e et, la Ipreuve,

Il y a eu - je réponds par un fait pré- c'est que, ce même jour, une heure après,
cif' - de très nombreuses protestations Georges Mandel était arrêté au restaurant
et qui ont été assorties d'une série d~ faits sur l'ordre du Maréchal Pétain, sous un
et d'actes qui ont allégé singulièremen~ prétexte grossièrement menson~er. Le
la situation des Alsaciens-Lorrains, ce qUl bain de mensonges avait commencé.
ne veut pas' dire, assurément, qu'ils Me Isorni. - Savez-vous que M. Louis
n'aient pas souffért, mais ne dites pas que Marin fait état dans sa déposition de ces
le Gouvernement du. Maréchal na rien fait conversations téléphoniques et qu'il estime
pour diminuer leurs souffrances ou pour qu'elles étaient recueillies par des officiers
les supprimer. Non" nous expliquerons là- du Deuxième Eureau dans lesquelles il faut
dessus. me-ttre la plus grande confiance?

Me l6orni. - Monsieur Paul Reynaud, M. Paul Reynaud. - Eh hien, si M. Louis
vous rappeleZ-VOl!S la conversation tlilé- Marin pense que cé sont des oificiers du
phonique que vous avez eue, le 16 juin Deuxième Bureau qui me font dire: Cl Je
1940, à cinq hemes moins le quart, âvëc voudra:s que vous disiez à M. l'ambassa.
le général de Gaulle qui était à Londres '1 deur que je vais insister ponr que ce soit

M. Paul Reynaud. - .le me rappelle lui qui serve d'intermédiaire entre l'Alle.
parfaitement celte conversation téléphoni- magne et nous pour demander l'armis·
que, et je puis même dire que la mairie tice», il s'est trompé.
d'e Bordeaux, dont j'ai dit tout à l'heure Me Isorni. _ Et III. Louis Marin se sert
qu'elle était le quartier général du défai- d'ailleurs de ces écoutes téléphoniques
tisme, faisait espionner les conversations dans une délPositiùn où, précisément, il
téléphoT1iques et rédigeait ensuite sur les fait allusion à vous et à certaines autres
notes oui avaient été prises un texte en- t' t '1' h .
tièren:i'ent faux et inJ'urieux en ce qui me conversa IOns e ep omques que vous

auriez eues. Nous en reparlerons si vous
concerne. voulez avec l'tl. Louis Marin.

J'en donne deux exemples. Le premier '
est une réponse à la questioriqui m'est M. Paul Reynaud. - Très volontiers.
posée. Le général de Gaulle, dans la con- Me Isorni. - Voudriez-vous apporter
versation que j'ai eueave-c lui au sujet de quelques précisions à la Haute Cour de
l'offre de M. Churchill d"une union franco- justice sur les conditions dans lesquelles,
otitannique, m'a exposé cette offre. li m'a après avoir considéré que le Maréchal Pé,
parlé de la demande que la majorité des 1tain avait trahi la France en demandanl
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l'armistice, vous avez accepté d'être son Me Isorni. - Eh bien, je vais vous dé-
, ambassadeur à Washington. . montrer le contraire.

M. Paul Reynaud. - Je veux bien l'e- .Te dois dire, M. Paul Reynaud, parce
commencer à dire ce que j'ai dit tout à ~ue nous ne recherchons' ici que la vé
l'heure. rité, que l'initiative du refus de l'ambas

M. le premier président. - M. Paul Rey- sade à ~Vashjnglon n'est pas venue d.e
naud l'a expliqué tout à l'heure très lon- VOU3, ma16 elle est Yenue d:ms des CO'ndl
guement. " tians. qui ~TOU.S ,font honne~r. Vous VOY~l

Me lsorni. _ Oui, M. le président pauli qUl' ]e S\IlS ICI sans paf~lDn -et, que ,J;e
Reynaud a déclaré qu'il avait refusé après c!J.erch~ ~~lmpler~e.nt la. vlpté, malS l~ "e
avoir médité, mais Je ne crois :pas que cela rJ;é.'s"C e~, la .su,;ante, c e€t le pr?slden~
corresponde tout à fait à la réalité histo- Rl ~i "veIt ql1l n a ~as voulu que VDU:;
ll'ique. Puis"je vous rappeler VOS souvenirs, vel ez. ,
monsieur le Président? M. Paul Reynaud. - Ce n est pas exact.

'M. Paul Reynaud.-'Je vous ai dit que Me Isorni. - C'est exact.
lorsque j'appris que M. Pierre Laval- M. Paul Reyna4d. - Je vais vous dire
vous savez que celui-ci était la main dans ce qui s'est pas6é. Vou,s allez être e.ntiè·
la main avec vatre client... rement éclairé. J'avais des' relations très

Me Isorni. - Celui pour lêquel vous aviez 'l~icales avec, l'ambassadeur, des Etat,:'
accepté l'ambassade pour « embêter II Un,ls, M. Bu~htt, et ~e dermer {lcJ?sah,
Pierre Laval, comme vous avez dit tout à qu en effet,.]e l?ouva16. rendre serVIce à
l'heure Id cause qUI étaIt la mienne, celle de la

... , . France plutôt, et qui était celle '-lue je
M. Paul Reyn~ud. - ,Ce n étaIt pas du n'ava~is cessé de défendre, en allant à

tout pour « embe,ter II Pierre Laval. Washington. Et je l,ui avais dit: « Eh
.Me ,Iso:rni.. - yous saviez ,que c~la lui bien, Idemande~ donc, puisque vous pen

deplalsalt, ]e crOIS que vous l avez dIt tout sez qlle ce serait utile, l'avis du président
à l'heure. Roosevelt l'. Cet avis du pré6ident Roose·

M. Paul Reynaud. - Pas du tout. .l'ai dit veIt m'a été communiqué par M. BuLlitt
tout à l'heure: lorsque j'ai a:ppris que le l~ndi après-I~idi. Or - je vie~s.de vous
M. Pierre Laval y était violemment hostile, le. dIre - le dlman~he aprè,s-mldl, M. de
cela a fait naître des pensées dans mon S:nnt-Quentm recevaIt .un té.égramme a11
esprit, et je mesufs dit: « Pourquoi y est-il nulant celui qu'il. avait' reçu le matin de·
violemment hostile? Parce qu'il est l'un mandant mon agrement.
des deux chefs du défaitisme français, Mais, Ipuisque je vois que vous désirez
c'est parce que lui accepte la défaite que, un débat complet -- et vous avez entière
moi, je n'accepte pas. Pourquoi y est-il ment raison - je puis faire connaitre la
violemment hostile? Parce qu'il sait quel teneur de ce télégramme. Dane ce télé·
travail je puis fair.e à Washington )J. Ce gramme, M. Hull - c'était un télégramm"
n'était pas pour (( embêter II M. Pierre du sec·rétaire d'Etat - déclarait à M. Bul·
Laval; il s'agissait de la France. litt. ..

Me Isorni. - Alors, vous avez accepté à Me lsorni. - Voilà la vérité.
ce moment-là? . M. Paul Reynaud. - Je nt' cesse de dire

M. Paul Reynaud. - Oui, à ce moment- la vérité.
là, j'ai eu l'idée d'acceipter, j'ai accepté. Me Isorni. '- Vous aVDu.erez qu'hl a fallu
. Me Isorni.- Vous avez accepté de repré- ,du temps 'Pour y parvemr.
l'enter le Maréchal Pétain à Washington et M. Paul Reynaud. - Vous verrez aussi
à partir de votre acceptation... qlJ'elle ne me gêne en rien. .

M. Paul Reynaud. - Pardon 1 On a sol· M.Hull Mcla,rait à M. BulliU, son am-
licité... bassadeur, que le président Roosevelt, à

M. le premier président. - On a accepté qui. il p.vait r;Jurlé' de cette que6tion, lui.
de repré-senter la France, n'identifiez pas avaIt relPondu que, natUJ'ellement, ~a 13 er•
la France et le Maréchal Pétain. 'lonnailté ~e, M..Paul Reynaud seraIt hau-

. . tement deslrable - ee sont les termes
M. Paul Reynaud. -:- Vous !Ile falte~ dl~e dont il se servait - mais qu'il ne pouvait

quelque chcse que ],e ne dIS pas, ]e dIS pas er'oire que M. Paul Reynaud accepte
exactement ~e e,ontralre. , . le représenter un g-ouvemement domin~

Je ,,:ous a,l dlt ~out il l.heure -: et]e par l'Allemagne (Dominated by Germany).
le répete pmsque ]e me SUlS mal faIt com- 1 Mais ce té:égramme, encore une fois. est
prendre - que l'idég d'accepter, que m'a arrivé l'aprè6-rnidi Entendez .M. de Saint
suggéré la violente olPposition de M. Laval, Quentin si vous Vbulez ..•
c'était l'idée de f~ire une po,1itique dia~é: Me Isorni. _ Voi:à des mesures d'infor
tr:aleme~~t e~ntralr.e ~, la ~lennf:: et l,al mations qui eus6ent été aussi intéres.
dIt que J envlsagea~ d ctre revoq~e au ,hOl!t santes que d'entendre une demoi.selle
de quelgues semames et que.Je m, étal:> Petit ou un M. Winckler.
demande SI, en quelques semames, ]e ne . ,
pourrais pas faire du bon travail; mais M. le I1r~cureur g~néral Mornet•. - C est
qu'à lit réflexion - je répète ce que j'ai votre 0PWlOIl, ce n est pas.la mIenne.
dit tout il l'heure - je pensais qu'il n'était M. le premier président. - Nous verrons
pas convenable - car si j'étais ambassa- quel est l'intél'èt de ces dépo,;iUons.
deur de France, j'étais tout de même Cetfe dé,posilion, on ne vous l'a pas
nommé par le gouvernement du Maréchal cachée. on l'a produite. M. Paul Reynaud
Pétain -- d'accepter cette ambassade du s'est prêté avec la plus grande comp:ai
Maréchal Pétain, et c'est la raison !pour la- sance à vos questions.
quelle, dè~ le dj~anehe, i,'ai ,fait 'savoir il A l'audience, jusqu'à pré€ent, vous ai-je
M.' Ba~domn q~le ]e ref~sals l ambassade il refusé une manifestation de la vérité ? Je
Washmgton. C est ~a raison f!0ur laquelle, ne le crois pas.
ayant reçu le matm un télegramme de- a-,.. ..
mandant l'agrément pour moi M de Saint. '!' ,lsorOl. - MonSIeur le préSIdent, ]e me
Q t· .< ib' ~ d d F" " féliCIte du concours que nous a~ortons
,uen 111, ,a!l1 as~a eur e ~rance, a reçu tous il la manifestation de la vérité-. Je

l apr~s:mldl mêm~, quelque~ heures.après, crois que je n'ai po€é' que des questions
un telegra:nme dISant que ]e refusaIS. qui ont éclairé la Haute Cour et que j'ai

Me. rsorm•. - M. Reynaud: est-ce que le donné l'oocasionà M. Paul Reynaud de
re!us ,n'est pas ven\!, plutot d'une a,utre diore une chose qui avait hautement son
imtlatIve que de la votre personnelle ,? intérêt; et je vais continuer si vous le

M. Paul Reynaud••- Du tout. voulez bien 1

Monsieur Paul Reynaud, hostile à l'ar
mistice comme vous l'étiez, résistant dans,
l'ànle de la première heure, vou,ez-vou'$
tlxplïquer à la Haute Cour de justice com
ment vous avez manifesté cette résis
tance, et cette hostilité à l'armistice, à
l'Assemblée nationale du 10 juillet 194û '1

M. Paul Reynaud. - Je vais vous le
dire, J'avais éte' victime d'un grave acci
dent d'automobile. J'étais dans unt: mai
fion de santé il, MorltQ)ellier. Je suiS' pa>!'t!
en apprenant que l'Assemblée na tlOnate
aUait se réunir. malgré l'avis formel de
mon médecin qui m'avait interdit de par
tir, et je vais dire pourquoi j'y suis allé.
J'y suis allé parce, que je 'pensais que"
dans la réunion ~réalable ft l'Assemblée
nationale, ~ pourrais être mis en cause et
que, quel fût mon état de santé, j'en
ttlndais essayer de répondre. Je n'ai pas
dte mis en e,ause et, je suis reparti im.
médiatement !pour la' raison de santé
que je viens de vous di're. Voilà l'attitude
-lue j'a: eue.

Me Iscrni. - Vous n'avez Ipastrouvé
l).ti:e, puisque vous avez eu la fo'rce' de
vous déplacer, d'attwdre le moment du
vote?

M. Paul Reynaud. - Je n'ai pas trouv!§
possible d'attendre le moment du vote,
car je vous ai dit tout à l'heure et je vous
réptlte que ~e suis parti de Mon"w'ier
pOllr aller à Vichy ma.lgré l'ordre formel
de mon médecin qui m'a dit que je cou
rais les dangers 100 plus graves ...

M' .Isorni.. - Mais 'vous étiez à Vichy:
quel )onr ?

M. Paul Reynaud. - Le 10. Le 10 au
matin.

Me Isorni. - Vous avez dl1 quitter Vichy
te lfmdemain pour vous rendre à Mont
pellier ?

M. Paul Reynaud. - Non, avant la réu
nion de l'Assemblée. Je suis parti tout de
suite 'aiprès le déjeune.r: Mon pansement
était inondé de sang... '

M6 Isorni. - Si j'ai le souvenir d'un
certain nom:hre de dépositions, on vons
a rencontré il l'Assemblée et, ~f. Pinelli,
dans Sl dép.Jsition - nous l'entendrons 
parle de VOUB en des termes assez doulou
reux. Il dit: « .Te suis allé voir M. Rev,uu·r
et je lui ai tendu la main ~arce qu'il était
là comme un pestiféré auquel personne
n'adrc~sait ]a parole ! II

M. Paul, Reynaud. - C'est tout à bit
inexact. '

Ma Isorni. - Voilà la déposition de :\1.
PinellL Vous étlez donc il Vichy et au mo
ment où, quelle que soit votre bleS€ure,
vous aviez la p06sibilité de prendre vos
respons1bilités vis-à-vis' du Maréchal Pé·
tain en déposant un, bulletin contre les
iP1eins pouvoirs, ou bien même - ce
qu'ont fait un certain nombre de parle
mentaires - en vous abstenant. Qu'avez
vous fait, mon6ieur Paul Reynaud? VOU3
vous êtes ,fait excuser !

M; Paul Reynaud. - Je vous ai dit ton\
à l'heure que contr:Ji.rement à ce que vous
avaz dit, je' ne suis pas ~arti après :a
séance, mais tout de suite après le dé,leu
lier, <lprèf: la ~;\a;lee <in matin.

Ut'l juré. - Je ne puis servir de témoin,
mais je voudrais poser une question à
M. Paul Reynaud. Avant le déjeuner, n'est;,
il pas venu trouver Vincent Auriol, je na
me rappelle plus il quel hôtel, en lui
disant: (( Je ne puis plus tenir, je suis
obligé de partir, excusez-moi », avant la
séance?

M. Paul Reynaud. C'est vrai. J'ai l'en
éontré Vincent Auriol au restaurànt, c'est
exact.'J'étais dans un tel état que je lui ai
dito: !< Je suis obligé de repartir... R C'est
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une chose que ~f. Vincent Auriol a com
prise, mais que l'hnnorable défenseur ne
parait pas comprendre.

. M. le premier présidenL - Le défenseur
a un point de vue tout dirrérent du Vôtre.
Vous, voœ n'avez jamaisétè un résIstant!
Le premier résIstant de Frnnce, d'all.rès la
thèse de la défense, c'est le Maréchal Pé
tain.
.. lsorni. - Nous nous en expliquerons..
M. tepr:emier président. - Elo-quemment

et longuement, je- n'en (joute pas....
... lsorn;. - le suis en train de chercher

un cerlain nombre de faits· qui n'étaient
pas établis. Nous savons que M. PaIII
Reynaud avait a:ccellté l'ambassade de
Washington. Nous savo!IB qu'il. était pré
sent à Vichy le jour de l'Assemb;ée natia
nale et gu'il n'a 'pas volé parce qu'il était
souffrant. .

Nous savons qu'il y avait deux· télé
grammes qu'il n'a pas jugétltile de lire
au Gouvernement français. Ce sont des
pO"ints intéressants que eeux que nous
avons 'fini par établir aux débats.

. Je ne sais pas si la Haute Cour peut s'en
plaindre puisque nous ch erchons la vérité,
et je crOIS J'avoir dite en indiquant dans
quelles conditions M. Paul Reynaud avait
refusé, conditions qui sont à son honneur:
je ne cherche qu'impartialement toute la
vérité.

J'ajoute qu.e je .dis à M. Pa.u~ Re"ynau~
que JeM drr:u rren contre· lm quand Il
s'en parti, et que j'estimeraIs commettre
une lâcheté en disant quoi que ce soit
conrre lui quand il ne sera plus là.

M. le premier président. ~ M. Paul Rey
naud n'a pas été réticent, il s'est prêté à
lil m'lnifestation de la vérité que nous
cherchons tous.

o II" laomi. - J'ai d'ailleurs d'autres
questions à lui poser.

Monsieur Paul Reyna.ud, vous avez con
sidéré qu'en signant l'armi"stice ou en de
mandant l'armistice, le Maréchal Péta.in
avait commis un· acte de trahison.

Comment se fait-il que le 10 juillet 1940,
vous lui avez. écrit. ;...- surtout lorsqu'on
sait tout ce que vous' avez .articulé contre
lui dans votre déposition, - comment se
fait-il que vous lui a-yl'lz ~erit la lettre sui
vfinte:

.. ~l(}nsieUJ.' le YaréehaJ,
({ Ayant appris qu'un membre du Gml

v.ernement m'aurait mis -en canse au cours
d'une réunion de sénateurs, je suis venu
ici, malgré l'ordre formel de mes méde
eins, pour répondre aux critiques qui me
seraient adressées.

• Je n'al pas besoin de voÎ1s dire flue je
serais heureux de répondre à celIl's qui
anraient pu être déposees dans votre eg;.
prit... ,)

Voilà la phrase SUI' laquelle je vous de
mande de vous expliquer:

({ J'ai gardé de notre travail en commu'n
un tel souvenir qu'il me serait odieu..x qu'il
pût en être terni par un soupçon. »

M. Paul Reynaud• ...::... Eh bien, messie.uI'S,
rien de plus naturel. Comment! J'ai déjà
expliqué à la Haute Cour 'que c'est seule
ment dans mes prisons que peu à peu j'ai
compris qui était le Maréchal Pétam.

Me lsorni. - Mais l'armistÏceétait avant
vcos prisons?

..,. Paul Reynaud. - De même que lors
qu'on développe u!'e Plaqüê photographi
que on voit l'image apparaître et se prê
e)s~~ lie même c'est dans IDes prisons que

peu ft, peu j'ai compris. Je erriya.is encare
il ce momBllt-là au [}atriotisme du Marechal
l'étain, c'est \Tai...

II" IstWni. "'- Voulez-vous me répondre
. d'unft manière br~ve t L'armistice ,il. ilté
si~né le 25 juin. Vous avez. considér~ flue
c'etaH une tra.hison '1

Il. Paul ReynaUd. - .Te n'ai jamais dU
que l'armistice ét~it une trahison. J'ai. dé
claré que l'armistice était contraire à
l'hnnnear el. à l'intérêt de la France. Je
l'ai écrit dix fois au Maréchal Pétain. J'es
père m'être fait comprendre de lui.

M" lsom), - -Orme, le 25 juin 1940, vous
estimez que le Maréchal Pétain vient de
commettre uù acte contraire à. l'honneur
de la France.....

Il. Paul Reynaud. - C'est exact.
M" Isomi. - ...~t le 10 juillet vous lui

, écrivez unt'l leUre pareille?
M.. Paul ReyR:'Ù5d. - Oui, paree que

j:avais gardé, pour le M:l.féchal Pétain. je
l avoue.. ,

• lsorni. - Malgré l'armistice' '1
M. Paul Reynaud. - Malgré l'atmistiet'l.

parlaitemr,-nt. Comme l'immense majorité
des Francais..,

... kami. -' Vous chercru.-ez à ce que,
dans le souvenir du Maréchal, auquel vous
attachiez une telle importance, il ne puisse

. s'introduire aucun soupçon?' Anons t voi
là la leltre en prèsence de laquelle vous
êtes et que je ferai passer à la. Haute Cour.

If,. PaUl Reynaud. - Je le répète: com
me la malorité des Français. Si on avait
fait voler Îes Français à ce moment-là le:a
Français croyaient au Maréc~al Pétain.

Me Is()rni. - C'est-à-dire au nom de la
démocratie, pni~que la démocratie c'cst la
souverllineté du peuple, la France cio-yait
et était pour le Maréchal Pétain.

M. Paul Reynaud. ..-:. A ce m{)ment-~à il
n'e~t pas douteux que s'il y avait eu un
rererendum, la majorité dfl:S Français au
rait voté pour le Maréchal Pétain. parce
que, pas plus que moi, la majorité des
l?rançats ne savait ce qui s'ëtait passé et
ce qui il èté révélé depuis...

Il. Soignim (Ii bl" lsorni, q1LÏ P4Tle en
même temps que Jf. Paul Reynaud). - Je
voudrais que la défense laissât parler le
témoi~, autrement nous n'y comprendrons
plus l'len.

fi. Paul Reynaud. '- Je remercie un de
M~f. les juges de faire respecter mou droit
de réponse aux question3 qui me sont po
sées.

,le viens de dire que, peu à peu, dans
les priSans où le Maréchal m'a enfermé,
j'ai appris la vérité, j'ai. appris le complot
- que je ne souspçonnais pas à l'époque
- auquel le ~raréchal s'est livré ,pour
s'emparer du p.ouvoir. C'est p:l.ffaitement
vrai. .

Et je vous .dirai mêIhe que le .four où
j'ai été arrêté j'ai écrit au Maréchal PétaIn,
- c'était le 6 septembre llHO. J'ai écrit
au l'vfaréchal Pétain en évoquant le souve
nir du .vainqueur de Verdun, c'est vrai.
Depuis lors, j'ai appris à connaître le Ma
ré~hal Pétain et Je suis venu apporter à la
Haute Cour le résultat de ce que j'ai appris.

M. le tâtonnlèr Payen. -Ma.is, voU:ez
vous me permettre'! Il n'en est pas mo:ns
vrai que vous considériez que l'armistice,
en Id-même, était contraire à l'honneur de
la France,' l'3.rce qu'il était. disiez-vous,
contraire aux engagements qu'elle avait
pris vis-àcvis de la Grande-Bretagne?

.. Paul Reynaud.- Ce n'est pas dou
teux.

M. le bâtQnn" Payea. - Ge!a n'em
pêche pas que vous avu écrit dans des
termes qu'on vié'nt de raPlIeler. au Maré
chal Pétain, que vous gardlez le sOllvenir
profond de votre collaboration avec lui?

.. le premier pdstdeat. - Je crois· que
sur ce point" M. le président Reynaud a
donné toutes les explications voulues. Il
n'est pas nocessaire de Jlüusser plus loin
cet incident, V(}US en tirere~ le parti que
v()u.s voudrez.

M& Iscmt;. - J'ai une- dernière question
à poser à M. Paul Reynaud. Elle n'a plus
trait a l)mnistice. .

.Te voudrais. monsieur Paul Reynaud,
peser tous mes termes.. Voulez.-vous indi
({uer à la Haute Conr dans quelles 'condi
tIons, le 29 mai 1940, vous il.vez onen à
~IussoIini en demandant que ce. soit à
l'insu de j'Angleterre, le condominium sur
la Tunisie et l'Afrique équatoriale tran-
çais~'l .

M. P~l Reynaud. - Voilà tine question
qui a le mérite de la el.arté. c.'est nn r0
man! Je n'ai rien écrit de semblable Il
~lussolini,et si la Haute Cour le désire.
j'a.i pu retrouver hier ma lettre à Musso
lini et la réponse de Mussolini. Vous Sele1
ùonc.entièremcnt éclairé; .

Non seulement je n"'ai jamais offert de
condominium à Mussolini, i<'lmais, non
seulement je n'ai pas agi à l'insu de l'An-
gleterre, mais au con~aire j'ai montr~
cette lettre à M. Chamberlain - car j'al
toujours été loyal enverS les amis, envers
les Alliêsqu'on devait. le lendemain, dé
noncer {Jamme les ennemis de la Franee 
mais encore, dans cette lettre, voyant ve
nir l'agression mussolinienne et voulant
mettre Mussolini dans son tort, j'ai écrit
à ilussolini en lui disant: If Il est clair
que vous alle'Zvêl'S la guerre 'l c.'est l, plus
facile. Je vous ofJre le 'plus difficile:· vou
lez-vous que nous nous rencontrions pour
que nous dis\:utions les questions qui peu
vent diviser nos deux pays ?... » .

Je n'avais pas la candaur de croire que
Mussolini allait me dire: l( Oui », mais' je

.•oulais avoir une arme contre luI' pour
le jour où il nou,; déclarerait la guerre.

J'avais l'intention de publier utte
lettre le jour où Mussolini nous déclare
rait la gu.erre. Mais, messieurs, ce· fut un
tel écœurement dans le ID(}mle entier lors
que Mussolini vint poignarder la France
tom1Jée SUl' les genoux, que je n'ai même
pas jugé utile de publier cette lettre.
.. Isornt. - Je vais être ollli"'é de poser

une Dom'elle questilln à M. Paul Reynaud.
n s'C\git. bi.en, monsieur le Président. du

29 maI llJ40? .. Je croîs que- l'incident est
assez grave pour qu'il reçnive une solu
tian tout de suite et que nous n'attendions
p:lS la confrontation qui s'établira, l)bliga
toirement•. a.vec d'autres témoins.

Je vous demande donc, monsieur le pré
sIdent de la Haute Cour, de m'autoriser à
lire la déposition de M. Charles-Roux.

J'ajoute, monsienr Paul Reynaud, pour
vous aider à rappeler vos souvenirs, que,
cette proposition que vous avez faite à
~lussolini de lui livrer une partie de la
Tunisie et l'Afrique équatoriale française.
vOUs l'avez retirée.

Voici la déclaration de M. Charles-Roux:
« Un soir, - c'était, je crois. celui ~du

29 mai - la convocation d'un conseil des
ministfcs nocturne m'1l,v<lit déterminé à

. aller donnir chez moi au lieu de passer 1a
nuit dans mon bureau où j'avais un lit dG
camp~
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ce A 2 heures du matin, je fus réveill6
par l'arrivée de deux de mes collabora
teurs. Ils rn'apportaient un télégramme
pour Rome, sans consultation préalable
avec le gouvernement britannique et
même sans communication à Londres.
Mais j'étais laissé libre de présenter mes
objections si j'en avais.

ce Or, les instructions qu'il s'agissait
d'envoyer à 11. François-Poncet lui prescri
vaient d'olIrir au gouvernement italien le
'condominium de la Tunisie et une cession
territoriale :lfricaine partant de la frontière
sud de la Lybie pour aboutir au goHe de
Guinée, autre,jIlent dit toute notre Afrique
équatoriale.

« Mon parti fut immédiatement pris. de
mettre obstacle à cette oUre dangereuse. »
, Voilà la déclaration de M. Charles-Roux:
je viens de la lire à M. le président Rey
naud, je lui demande quelle est sa ré-/
ponse.

M. le préSIdent Reynaud. - ~fa réponse
est la suivante:

Jamais je n'ai songé à ofIrirà Mussolini
le condominium sur la Tunisie, ni rien' qui
concerne l'A!rique occidentale française ...

M" Isorni. - Equatoriale francaise.
, .M. le président Reynaud. - ...Equato
flale françaIse. A l'époque, j'étais ministre
de -la défense nationale et de la guerre.

J'avais reçu, avant le 26 mai, la visite de
,M. Garnier. M. Garnier était conseiller de
l'ambassade de France à Rome. Il m'étail
envoyé par notre ambassadeur à Rome,
M. François-Poncet.

M. Garnier prétendait, ce qui était ahso
lum~nt contraire à mon sentiment person
nel, qu'il était possible d'éviter l'entrée en
guerre de l'Italie.

Je me rendis. le lendemain, le 26 mai, à
Londres, où je fus reçu par plusieurs mem
bres du gouyernement britanni'que, et, no
tamment, par M. Churchill. Je leur dis:

«( Yoi:à ce que m'écrit mon ambassa
deur qui vit sur place, et quoique ce soit
ahsolument contraire à ma conviction per
sonnelle profonde, j'ai le devoir-de vous
taire connaître. ce sentiment: -

« 11 n'est pas douteux que la bataille de
France sera extrêmement dangereuse.
Peut-être peut-oil soutenir qu'elle peut. être
gagnée, nous dit le général Weygand.
P.eut-~tre. peut-on soutenir qu'une agres
SIon ltallenne, en ce moment, serait la
goutte d'eau qui ferait déborder le vase,

" Je vous demande, dans ces conditions,
d'examiner avec moi si certainesconces
sions pourraient être faites à l'Italie. Il

Et je rappelai aux ministres anglais que
M. Sumner Welles m'avait dit, lorsqu'il
m'avait rendu visite, au début de l'année,
qu'il avait été très frappé par la protes
tation qu'il avait entendue de la bouche
de M. Mussolini, protestation contre le fait
que l'Italie vivait dans ,une mer fermée à
ses deux extrémités.

Je leur demandai s'il ne serait pas pos
sible d'envisager une form\lle qui donnât

,une satisfaction d'amour-propre, pour
l'avenir, à l'Italie, au cas où elle n'entte
rait pis en guerre et où la guerre serait
gagnée par les Alliés.

Les ministres anglais ne prirent pas de
décision sUr le moment.

M. Churchill mê télégraphia, le lende
main, en me disant que la décision n'était
pas encore prise et, finalement, aucune
décisioq ne fut prise, -et je m'en félicite
d'ailleurs, car rien n'aurait été capable
d'empêcher l'Italie d'entrer en guerre à ce

, moment-là.. .

M. Daladier, étant ministre des afIaires
étrangères, a examiné, de son côté, la ques
tion de' savoir s'il serait possible d'empê~
cher l'Italie d'entrer en guetre. Et si vous
voulez bien lire ra totalité de la déposition
de M. Charles-Houx, je suis convaincu que
M. Charles-Boux, alerté par le cabinet de
M. Daladier, et recevant du cabinet de
M. Daladier...

Me Isorni. - C'est exact.
M. le président Reynaud. - Je suis silr

que nous nous entendrons...
Me Isorni. - Mais, nous s9mmes d'hon

nêtes gens!
M. le président Reynaud.- Nous som

mes d'honnêtes gens.
M. Charles-ROUX, secrétaire général 

que je venais de nommer aux affaires
étrangères et à qui j'avais fait ,part de mes
conversations à Londres, et à qui j'avais
dit ma volonté arrêtée de ne pas me sépa
rer du gouvernement britanmque (c'est la
base même de ma politique) et de ne pas
vouloir de négociation avec l'Italie qui soit
susceptible de nous séparer de l'Angle
terre - ~f. Charles-Roux reçut du cabinet
de M. Daladier, en efIet, une proposition
qui 'fut tel1e qu'il en fut alarmé et que,
le lendemain matin, il vint dans mon cabi
net, où- se trouvaient, si je ne me
trompe, le Maréchal Pétain et le général
Weygand...

Mc lsorni. - Je crois que vos souvenirs
vous trahissent,..

M. le président Reynaud. - M. Daladier
nous avait rejoints... '

Si Vous von1ez lire le texte...
Me ISOrni. - Vous faites allusion à une

autre chose dont je me réservais de par
ler à M. Daladier.

M. le président Reynaud. - Voulez-vous
lire le texte? ...

Me Isorni. - Je vais donc lire la suite de
la dépo,ition' de M. Charles-Roux, car je
crois tout de même, monsieur le président,
qu'il ya une confusion dans vos souvenirs.
Vous confondez, je crois, avec une proposi
tion qui a été faite par M. Daladier - nous
lui en parlerons demain :- et qui consis
tait à assurer à l'Italie la liberté de la
Méditerranée en essayant - d'obtenir des
Anglais que Gibraltar ne filt plus ce
qu'était Gibraltar.

Mais, monsieur Paul Reynaud, je VOJIS ai
parlé d'un télégramme qu'on a soumis à
M. Charles-Boux en lui disant qu'il devait
être adressé à l'insu de l'Angleterre, et on
précisait à M. Charles-Roux que, s'il avait
des objections à faire, il devait les faire.

Alors, ~f. Charles-Roux a fait des objec
tions ... et je continue la lecture de la dé
position de ~L Charles-Roux;

« Je me rendis au ministère et, à 3 heu
res du matin, -appelai M. Dala'dier au télé
phone, à son domicile particulier.

'1 Je lui fis part de mes objections:
I( La double concession à faire aux Ita

üens était colossale.
Il En outre, il était impossiible, sans

manquer à la loyauté envers les Anglais,
de ne pas les consulter avant d'offrir à
l'ltalie un territoire colonial français qui
longeait le Soudan anglo-égyptien.

I( Avec une parfaite bonne' grâce,
M. Daladier me répondit aussitôt qu'îJ se
rendait à. mes raisons, m'autorisait à:
reviser le télégramme, comme je l'enten
dais, et me priait de lui reparler de la
question quand U serait de retour à son
cabinet,

« Je me mis alors, avec mes collabo
rateurs, qui çouchaient dans leurs hu·
reaux du quai d'Orsay, à amender le texte
dont j'avais été saisi : .

" Je rlmdis alternative l'ofIre de cnn·
dominium de la Tllni!;ie ou de la cession
territoriale africaine.

(1 Je transformai celle-ci en une cession
à déterminer entre la frontière sud de la.
Lybie et le golfe de Guinée;

«( Puis, j'attendis qu'il filt 9 heures du
matin... f

Et voici la suite qui concerne M. Palll
Reynaud:

«( J'appelai alors M. Paul Reynaud a'O.'
téléphone, rue Saint-Dominique, et lui ré.
pétai les objections que j'avais élevées au.
près fle 1\1. Daladier. Comme celui-ci, U
s'y rendait aussitôt, observant qu'au sur
plus, la discus~ion du conseil nocturne
avait été confuse..., )1

Alors, voici la dernière question que le.
pOSé à M. Paul Reynaud...

M. le présideilt Paul Reynaud. -:- YOlller.
vous me permettre; avant de poser la der
nière, je voudrais qu'il fût bien entendu
que ce projet de -télégramme envo'Y(~ à
M. Chall"les-Roux a été envoyé en dehors
de moi; que jamais je n'ai été consulté,
à aucun moment de la nuit, sur ce télé·
gramme, ce qui est, d'ailleurs, tout na·
turel...
'Je ne critique èn rien M. Daladier. II

était ministre des afÏaires étrangères, il
a envoyé un projet de télégramme à
M. Charles-Roux.M. Charles-Roux est venu
me voir, m'a téléphoné à 9 heures du
matin, et je lui ai dit que j'approuvais
entièrement la position qu'il avait prise à
l'égard de M. Daladier.

Il est donc bién entendu qu'il ne reste
rien d'une ofIre qui aurait été faite par
moi d'nn condominium sur la Tunisie,
sans en prévenir l'Angleterre, .et qu'au,
'contraire, j'ai donné comme instructions
formelles à- M. Charles-Roux, seérétaire
général du ministère des afIaires· étran·
gères, de ne rien faire en dehors de nos
Alliés.

M" Isorni. - Alors, M. Daladier avait
prÏf; cette grave initiative sans consulter
le Gouvernement de la France?

M. le président Paul Reynaud. - M. Da.
ladier était ministre des afIaires étrangè·
res; M. ,Daladier envoie...

Me Isorni.- Alors, un ministre des af·
faires étrangères peut ofIrir à une nation
étrangère l'Afrique équatoriale et la Tu·
nisie sans consulter son Gouvernement?..

M. le président Reynaud. - La preuve
que non, c'est qu'iL n'a pas envoyé ce té·
légramme...

,Me Isorni. - Monsieur le président, vous
comprenez Ibien ma question?

M. le président PaUl Reynaud. -Je
voudrais tout de même préciser: il n'a
pas envoyé ce télégramme.

Vous dites: un ministre des afIaires
étrangères peut donner un morceau du
territoire national sans que le Gouverne·
ment le sache. Evidemment non, et la
preuve, c'est que M. Daladier a consulté le
secrétaire général qui m'a consulté, moi.
président du conseil. Vraiment !...

~,e..lsorni. ~'Oui, m.ais ça n'est pas tout
à fait exact. La vérité, qui résulte de la
déposition de M. Charles-Roux, c'est que
la décision , c.4der l'Afriqueequat\'Jriale •
française et d'~ccorder un. cDndominium
S~. la TJmi&ie t\ été proposée après un,
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eonseil des ministres où la mseUSSÎO'n
avait été confuse.

Voilà la déclaration, telle qu'elle a été
laite par H. Charles-Roux. Encofe une fois,
il') crois qu'il y aurait in.térê\ à confronter
lI. Paul Reynaud et M.Charie~·aoux.

Il. le pr~$ident Paul Reynaud. - Mais
\rès volontIers.

... .. premier président. - M.~Charles
Roux sera entendu demain, et M. Paul
Reynaud sera là aussi.

Il . est êvident que, dans cette périod.e
tragique de notre Histoire, on a pu enVI'
530eT un certain nombre d'hypothèses, de
soitIlions, peut-être de. mar~hand~ge~,
peu.t-êt.f.e ~'~I,rations qUI ét.ale~t .Justl~
iléfS ~ $,. nn et cette fin JustUlalt les
iar.!Jl),*,, pour ~ssayer d'évite~ l'i~terven
~iJü de l'Italie, car on savait blen que
J'intervention de l'Italie se ~:,~~~irait juste
au moment où la France seralt ~ terre.

M. le président Reynaud. -'- Je ne cri
tique pas du tout le rôle. de M. Daladier
~omme ministre des aITmres. étrangères;
~ dis simplement que. le télégram.me dont
fi est question n a pas été fait d'acr-ord
j7ec moi: il.a. été fa~t à ~:. su~te d'u?
<eDnseil des rrumstres ou M. DaladIer a dIt
~'ii faudrait essayer de trouver des fol'
mules pour détacher l'Italie.

Discussion, en eftet; confuse, comme il
l'a dit. Seulement, lorsque ce télégramme
1 ét.é remis à M.Charles-Roux, M. Charles
Roux l'a trouVé inacceptalûp.; m'en a ré
téré, et voilà, messieurs, toute l'bistoire.

M. te premier président. - le répète
ce que j'ai dit tout à l'heure: il étaU très
naturel qu'on cherchât· une solution. qui
aurait permis d'éviter, non pas de hvrer
un lambeau de· l'Afrique du Nord ou de
l'Afrique équntoriale, mais: ce q~Ii s'est
prndUlt peu ·de temps après, de lIvrer la
France tout entière.

Un juré. - Je désiœrais savoir si on
.fait ici le procès de Paul Reynaud ou le
procès Pétain? Nous sommes ici pour le
procès Pétain... ..

M: le procureur généra!. - C'est une
question que je me proposais de poser.

Le juré. - Si nous continuons ainsi, ça
pourra durer deux mois 1...

• Lemaire. - J'aurais. si vous le per
meHez, m.onsieur le président, une ques
tion à vous poser.••

M. le .premier présidenL - Posez la
question, mais' que ce soit-une question,
évidemment, qui entrera d'lns le cadre du
procès dont la Haute Cour est saisie:
évitez de commenter .

.,. Lemaire. Nous avons appris, au-
jourd'hui, à cette audience, monsieur Paul
Reynaud, que vous aviez accepié l'ambas
sade de Washington... (Brui(s) et nous
avons appris aussi que, si vous l'aviez
acceptée, c'est que voùs aviez le désir d'y
1aire du bon travail.

Alors, je vous pose, monsieur Paul Rey
naud, une question qui comportera une
lecture:

Est-ce que vous connaiSSez ceBe décla
ration de l'amiral Leahy, en date du 9 juin
1942? Elle est très courte, je vous de
mande la permission de la lire, ainsi qu'à
la Cour...

M. le tn'emier préSidenl. - Lisez-l~.

fil" Lemaire. - 9 juin i9~: ..
« L'amiral Leahy a fait, mmanche, aux

jOlirnalistes, les ,nouvelles . dédarations
suivantes: .

« Je vie~ de revenir d'una France
complètement subme~gée Il!l~ UD.1 invasion

de barbares qui ont saisi la plus grande j forme à l'intérêt de la coalition, c'était
partie des ressources matérielles de la l'affaIre de Syrie.
France et ont détruit une partie de ses re~ L'ambassadeur avait la mémoire un
sources spirituelles. pell courte, et c'est 13 courtoisie qui l'a

'(1 Pendant, les dix-huit mois que j'ai pas- obligé à avoir la mémoire courte. mais
sés en France, la politique du gouverne- He d.mnez pas ce document comme un
ment américain a consisté à maintenir document historique. cap;lh:e de juger la
notre traditionnellè amitié avee le peuple politique du Marêchal Pétain. .
opp.r~mé de)<rance, quelle que soit la.com- II" Lemaire. _ Je suis uès conteut de
posJtf?n de son gouvernement, qm est la mention que vous <lvez faiLe en ce qui
appe.e à changer de temps à autre. CVllceme la. date. Il nous plaît, à UuUS,

« Le peuple de F~an.ce est pres!lUe ona- à la déJanse, de savoir que ceUe déèla.
nimement pro·amérIcam et souhaIte la d~ ration de l'ambassadeur américain est 'du
faite de l'Axe. Il souITre lui-même d'une 9 juin 1942. .
d~fait~ mi!itaire con;plète. ~~ est inorga- Et maintenant, j'ai. une' autre question
msé, mar~lçulé, et n a p~~ d mftuence sur à. poser.. Ce sera la dernière. '
la composltlOn ou la. pol1hque du gouver- _. . .
nement mais il n'y a pas d'aulre 'l'Ole .M.le premIer presldellt. - Je voudraIS
que le gouvernement régulier par ~'inte~- du:e . u.n mot et; c~ f[Ui concerne la~)·
médiaire duquel nous puissions mamtemr pl'~Clatl(}Il de l a;xural Le~h~. 1~ C~'Ols
des contacts avec le peuple de France. qu on peut la rresumer amSI: l amm).l

J • l IIIé l 1 Pétain Leahy a eu l'impression, quand il est nr-
« Mes rea~lOns .av~c e ar e la timé l'lvé en France, !lue notre malheureux

pour lequel Je m~lr:tlens une haute es '_ pays. était opprimé par. Je vainqueur. C'est
~ersonnel~e, ont lôf~,penù::mt .t'Cmt mor:n~é_ l'appréciation de l'amiral Leahy. C'est
l~ur, étrOltes, ~ordlales .et utlles aux une appréciation qui est, dailleurs.' con.
rets de son pays. forme à la réalité.

« I~ est sous un~ consta:r:te .et cruel~e Mais il y avait quelqu'un à ce moment-
p~css~on ~e l'enYR~llSseurqUl Il.l~ r~nd trt:s là, qui avait une opinion tout à fait ililfé.
<llfficile d accompllr tout ce qu Il \vud1'alt l'cnte: c'était le 1I1aréchai Pétain, qui ne
pnur le salut du pays. , .' . cessait de répéter, d'abord qu'il entrait,

t( Il me semble que,! Amerlque dOlt ~on- dans l'honneur et dans la dignité. dans
tinner à fonder sa P.opll.[llle et ses actlOns la voie de la collahoration et qui ajou.tait
diplomatiqucs. ou mllltaires sur la rocher- à plusieurs reprises, dans ses messages
chc de la défalte de l'Axe·dnns les' t~;é.(71ammes qu'il envoyait ali

Mais en considération rte ,l'amitié fran- chancelier Hitler, qu'il était fort heureux
co-~m6ricaine tra:dltionnelle, je pense, per- de voir que son pays pourrait s'.inyorpo-
sonnellement que toute l'assistnnce pos- rer à l·Europe. Je. crois... /
sihle doit êtr'~ fournie ,pm' l'Am,ér~que ,au Mo Lem~ire.- Monsieur le président, je
peuple fran('aIs, POUf\U que l Axe n en vous le dIS très respectueusement: j'ai eu
rehre nul profit. .,' l'impression en vous écoutant que vous

« Le maintien des relatIOns dlplomatl- plaidiez. ' ,
(lues avec les gouvernements successU:s . . . . . '
de France a permis, jusqu'à présellt, d .11- M. le I?remfe't~'eSldent. - Non, non•.
ner le peuple français il: conserver .son Je ne plaide pas.. '
espok dans la délivrance de l'oppresslOn. M" Lemaire. -'- Je vous indique simple-

« Ce maintien des rélations a permis ~ent ceci, c'est que, dans cette déclara
aussi aux Etats-Unis de faire connaître aU tIon de l'ambassadeur américain, nous de
Gouvernement français- leur alti.tude en vons relever cette phrase formelle:
face des actions envisagées pa~ les puis- « ...Le gouvernemént du Maréehal Pé.
sanc,es de, l'A.xe, 'et. à ma ~onnal~nce » tain n:a,depuis l'ar.mistice, fourni aux
- c est l an?lll'ai Leahy qUi parle « et, ennemIS des Etals-Umsaucune assistance
à ma connaIssance, s,ll'on .excepte, .toute- militaire... D.

fois l'accord franco-Japon<\Is au sUjet de ,
l'Indochine, aucune action posUive n'a Et ~ est ~n 1942 ~e cet!e dé~laration
encore été prise, depuis l'arm.ist~ce, P<l! I.e est faIte. C est une declarahon d un am·
gouvernement du Maréchal Petam, .qUl al! bassadem.
fourni aux ennemis des Etats-Ums une ({ .. ..aucune assistance militaire, de quel..
assistance milita\re de quelque ordre que que ordre que ce soit... »

ce soit ll. M. le premier président. - C'est un fait
-Et alors je ·vous demande, M. le. pré- unique.

sident Pa~l Reynaud, si vous connaJSSJez o' •

cette lettre de l'amiral Leahy? EJe e5t lll Le:ma1re• -;- ~out de meme: .ce~te
i née dp notre ambassadeur en 1912. Est- d~claratlOn. ~e l ambassadeur amencam,

~,l que,' ~i vous aviez été à Wash1flg.tqn, faite l-e 9 Jum 1942, a toute sa valeu,r.
vous amie,; .fait d'~ussi bonne polltlque M. le premier président. - Laissons-en
que le Maréchal Pétain? la responsabilité, si vous voulez bien,

r••. le J)t'és,ident" ReY'.laud.. - Ce~ qu~ je à l'ambassadeur.
'sais, ~'est que J ~Uials faIt la PO,htlque Mo Lem~ire. -: Ma deuxième questIon
contraIre. C'est, d ailleurs. pour ce"a, que est celle-cl: MOllSleur Paul Reynaud, hier,
je n'y serais pas' resté. à cette audience, vous avez déclaré ceci:

Vous venez de lire un document qui Il , ..Il est vrai que, fait sans précédent... »
émane d'unarnbassadeur qui vient d'être .
accrédité auprès d'un gouvernement. Cet I.e reprends exactement votre phrase.
ambassadeur suit les usages. ~es alIllbas- « •• .11 est vrai qu-è, fait sans précédent
sadeurs sont des gens tlès blen élevés. àans notre histoire, il m'a livré... »
Lor~qu'iis vie~ent d'un pays, ils disent C'était le: Maréchal Pétain si nous avons
toujours du blen du gouyernement auprès bien compris '
duquel ils ont· été accrédités. Mais je _ . .• • . , .
crains que le zèle n"ait un peu entraîné ct ...l~ ID a lIvré ~ l e~e~~, et que c'est
ce très honorable amiral américain, car par mll'acle que Je SUlS ICI, mon cama
vous dites que cette déclaration est de rade Mandel est absent. JI

1!Jft2: eh bièn,. en 1942, iL s.'est produit un Alors, monsieur Paul Reynaud, je vie:lS
f~lt assez gra~~, .dont J al. parlé tout à vous l>0~er cette question: est-ce que VOUll
l heure, qUln etaIt pas preclsément eon- connaISSIez cette lettre du AIaréehal, ea



....
'date du 2·i novembre 1M2, que je vals - ct , • .me maintenir an Pourtalet quand la nos familles apporter à la Gestapo, l 80rIr
avoir l'honneur de lire à la' Cour ? France entière va être occupée équivaut deaux, des paquets que te!> mœsieurs gal""

1 b d à me livrar à l'ennemi l) daient pour" eux-mêmes. Nous avons #t6
4( Monsieur 'am assa epr, enfermés djUlS des eellules, àRavensbruek..
ct Les autoritês allemandes d'Qccupation III. le premier. président. - J'espère qua.. coupés de tout être humain. '

ont cru pouvoir s'emparer des personnes eet incident terminera l'affaire Paul Rey- Puis, un joUI" est venu où Georges Man
de ~nf. Reymud et Mandel et, après les nand et que nous pOlUTons revenir à l'ar~ deI. lui, ('6t rentr-é ,en France. Nous WIlh
avo:r retirées du Pourtalet, où e~les étaient faire Pétain. mes aIlés

j
l'autre jour, dans la forêt ,de

rl'gulièl'ement détenue:>, les ont transférées. Fontaineb eau, voir l'endl'(lit où il a été
en zone occu.pèe. .Il. Paul Reynaud. - Je crois, messieuhl. lâchement assassiné, à quel.ques centai.

u ~rn. Reynaud et Mandel ont été Wfl- que e.et incident est très utile, car vous Ile:> de m.èlres de la Croix" à côté du grand
<1amnés à. l'futernement dans. une eneeintlt allez voir qu'il plonge. ses racines ~ns carrefour, à côté de l'hôtel Pomp'ltlom',
rortillée... )' ' l'affaire Pétain. et void pourqu&L à queiques centaines de mètres, on fi(ms

Cela est adressé aux Allemands... Vous savez, messienrs, que; le H novem- a dU: (t C'e6t ici que l'automobil~ s'est
lll"e, -l'ennemi, pr-enant prétexte du débaJ'- arrêtée ». Le conducteur a dit: ~J'ai un&.

« ...par ma décision d~ 16 octobre .19H, quement de nos aUiés en Afrique du Nord, panne. Il Îaut que tout le monde de~
que j'ai prise sur l'aVIS du conseIl de twr,'upa- la totalité, du territoire. Ce même cende. II

justice poEtique institué par le dtcr~t du jour du 11 novembre, à 9 heures du matin, Georg-es Mandel est descendu pour f::.lre
29 sê'}lembre 1941. Cette condamnation a lIn officier de S. S. avec sa troupe se pré- quelques pas sur la J'outil'. EriiDu~qaé der..
été n:otlvée par des faits qui wnecernent l'enta au fort du Pourtalet. Il constata rière te capot de s.a voiture, le canduchmr
exclusivement la politique française. Ces qu'll y avait des chevaux de frise' en bas. a décharge son browning dans le J:)s de
deux hommes politiques fr:mçats nè relè- Aussi prit-il le fort du Pourtalet d'assaut Georges M~deI, lâchement aS63ssinê par
vent doItc que, de la justice francaise. et, en criant ~ Il Ils avaient déjà mis des ~he. derrière. Pa,r qui 'l Par des Allemands !
seul le Gouvernem.ent français a qualité vaux de frise. 11 était temps! JI, Non, messieurs, par des Français, par de-s
pour décider du lieu de leur détention; . tueurs de Darnand.
la France- seule a le droit d'en eonnaHre Ill' n'ai pas besoin de dire à la Haute Le lendemain, le oonseil des ;uinislres
et la pmssance oeeupante ne peut ~'im- Cour que ces chevaux de frise avaient .été du maréeh~l Pétain donnait 1 la pressa
miscer dans ees ~estions sans comnre.ttre mis contre nos amis anglais, qu'on soup- un WmmtmKIué qui était men~Qnger,
une grave infrachon aux principes fonda- çonnait de vouloir venir nous délivrer, et affirmant que Mandel avait été tué dans
mentaux du droit des gens... » non pas contre: les Allemands. Il n'était une échauffourée par:ee ;que des gens vou-

pasinfonné, cet officier de S. S. la' t 1 dé" ,.. t .C'est le Maréchal qui parle. ll~n e û ..-rer. ve n es pa.'> vraI. -
. Quoi qu'il en soit, èe jour-là, j'ai envoyé Et depuis, alors que ces honteux assassl-

« ...Ie proteste' solennellement contre au maréchal Pétain le télégramme suivant: nats de patriotes avaIt été opérés par les
cette mesure de force, et je demande au «Une question se pose à votre honneur ~ tueurs de Damand, que s'est-il passé 1
gouvernement allemand de restituer sans «allez-vous livrer votre ancien chef à. Est-ce que Damand a été ignominieuse
délai MM. Reynaud et Mandel. fi n'appar- l'ennemi,/» C'était le H novembre. ment chassé du ministère de. l'intérieur!
Ueiit qu'au Gouvernement frarwais de 'Las jours ont passé. On a discuté Ion- Pas àu tout. Il s'est toujours assis an
In'endre taules mesures utiles pour assurer guement. La lettre qui vient de vous 'être conseil des ministres à la table du Ma1"&
l',exécution de ma décision du 16 octo- lue n'est pas antérieure à notre départ du chal' Pétain. . "
J>re 1911. » Pourtalet: elle. est p.ostérieure. car, si je Je vous remercie d~ m'avoir permis de;

Je veux demander simplement ~ ne me trompe, elle est du 24 '1 comWer eetle lacune de ma déposition.
à ~. Paul Reynaud: cOImaissiez-vuus M. le premillf' ;wésident.- Je resume
cette protestation solennelle... (Jfurmures) , .... Lemaire. -, 24. l'incident. La politique pratiquée vis-à-vis
•..adressée par le Maréchal Pëtain an."l: M. Paul Reynaud. - Elle est du 24. Or, de vous, c'est cette politique qui proeIa..
autorités d'oocupation 'f Et alors, puisque nous SO'Illlne's partis le 20. Et, avant le 20, malt hautement la haine du double j&11I;
vous ne la connaissiez pas - car je pense il y a eu des négociatiôns. la haine du mensonge, alors que dans la.
que vous ne la connai.ssiez pas - je suis Ie me rappelle que, la veille du jour où .pratique nous savons que c'était cette poli
convaincu que maintenant que vous la nous avons été enlevés, GeOl'ges Mandel, tique qui ne vivait que de mensonges et
connaissez, vous ne reprendriez pas votre qu,i, à l'époque, était autorisé à venir ~ de taux semblants. -
terme d'hier: « li m'a livré à l'ennemi »). voir le soir, dans m. cellule, me dIt: ansieur le proeureur g~néràl, quel
Car, je vou'> le dis, monsieur le président' «( lls' n'oserolltpas ,: il n'y a pas de prêcé- témoin désirez-vous faire: appeler mainte
Paul Rcynan ct, y a-t-il beaucoup de gens dent ». Mais je lui répondis: «Comptez nant 't
qui se disent avoir ë-Ié des résl::tants, qui sur eux pour le créer. Nous serons III, Je procUr'tUl' général 1Iornet. -M. le
penn:-.!, d:ms leur dossier de résisTance, livrés)J. président llaladier.
lIlclure une lettre qui soil une protesta- D,~n~ l;& nUl't', à 1 heure du .......tïn, le a. le bâtonnier Payen. - Le Maré~altion aussi solennelle que la protestation c' ~..... JI..

,du )!arrcha: Pét.ain en date du 24 llovem- garùien-chaI, qui était un fort b~v.e nous dit qu'il a beaucoup de difficlflts ..
bre t!H2 ? (Protestations.) homme me réveilla et me dit : Cl VO!'CI. suiVl'e les débats, fatigué qu'il est par la

Un juré. - Nous pJ'otesto~ très rner- Nous a~ons reçu un télégramme. l'ai une chaleui~
giquem.ent au nom de h Résistance. Vous bonne nouvelle à vous' annoncer. C'est un 1 M. Je procureur &ênérat 1IoFnet. '-,- On
n'avez p:lS le Œl'Oit de dire cela. télégramme qui nous dit que, par suite pourrait sus1J~itdre pendant quelques ins-

Un juré. - NGUS avons tous été pri~ à d'un açcord entre les deux gouvernements, tants et entendre ensuite le début de ,la
partie. Mons:eur le pr-ésident, vous avez été' vous allez être transférés dans une autre dépl)~ition de M. Je président Daladier.,
pris il parlie; tout le monde a été pris à ville. Par conséquent, vous allez peul-être M. Je premier nrésilfent. - Monsieur 1.
partie. SeiJlement, nous serions très dési- aller à Bourrassol. Je vous ai révaiilé pOUl' président Paul Reyuand, vous sentez-vo~
reux qu'on ne s'adressât pas à. na,us conti- vous a.pportoc cette bonne nouvelle ». -à même d'a~sister encore à l'audience'

l ' d' Le même gar.dien-chef, à sept hem~es J R ud' M . -' 't •nueI ement .et qu on ne nous a ress,.t pas, du matin, arrivd' dans ma cellule avec une M. Pau eyna • - " aIS panalemen...
je ne di'ai pas des injures, mais tout de firrure désolée et me dit: « Cette autre je suis à la riÎspositLon de la lIaut~ Cour.
même... vfile c'est Bordeaux ll, - c'est-à-dire une M. le premier président. -=- Nous aUon~

M. Je p.roeureur général Momet, - Mon- ville' entre les mains al:emandes. suspcwll"e pendant un quart d'heure ~nvl-
sieur Paul Reynautl veut-il me laissoc la Je voulais simplement montrer à la Cour r~n et nous r~pren,~rons 'P0nr entend~e la

, 'd ? que ce n'.est ,p3.S du tout au hasard - car d~b,ut, de la deposltlOn de M.. le préSIdentp:ll'Oie une seeon e .... d 1 D l d
,je n'ai 'pas l'habitude de parler au hasar a a ler.

Je répondrai à la question. C'est la _ ce n'est pas du tout au haB3.rd que! (L'audience est suspefidue " d:ix-sepl
réponse d'un mort: c'est la réponse de j'ai eID!Ployé hier l'expression: nouS avons 1 heures vinllt.) ,
Georges Mandé! : ~té livrés·à l'ennemi, puisqu'un accord est Il (L.'audience est reprise à dix-sept heurel.

« Ill' vous rappelle qu'au moment où le mtervenu. 't . ) ,
Maréchal m'a fait arrêter... ". , Après cela, qn a protesté comme P9ur 1 quaran e-cznq.

C'est une lettre adressée à Laval. ['Alsa~e-Lorr.ai!1e, e0Il!me I!0~nl ,l~ tra,lte- 1 DEPOStTJON DE' 1;(1.. LE PRESIDENT DALADIEa
... .... ment 19nonllmeux qm a éte in11Igtl ~ l ar- 1 .,

cc _ ...et CJp~nd. de~Uls YlI:tgt-ne~.rm.Ols, mée française. Dailfih.. tlildOUlU'd), agrégé. de l'Univ€i"sik5,
sans que .J ale. Jam:lls éte JU~é ,Dl meme Mais, messieurs cette affaire a eu nu 61 ae! domicmé à. Pll.rts.
entendu, Je SUIS détenu au mepns -de tout 1énilo""ue ' . .. '
droit, me maintenir au. Pourtalet quand 1 ,. PuiS nous avons été transférés à Der- (Le témtnn prête serment.) ,
la France entière va.. être occ.upée... 1) llin~.. dân.<; un wagon sp~ial, t~us st.ores ,M. le président DaIad.i~r. -. MeS,?ieura;..

Nous somines ;}, la veille du 11 novem- baissés. On avait sÙl'ement pr.omis à Ylc:hy li est sans aucun res~nüment. IDill» plu~
bre 1942. que cela ne se saurait pas, et on 11llSSlllt 1tôt avec quelqJl!ll tri*13e que Je VOUl
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parlerl!Ï. Mais ici, devant le peuple françàis il faut s'armer. Le Maréchal Pétain' réuuit
et devant l'Histoire, le devoir est de servir de 20 p. 100 les cré'llits militaires, le Ma
la vérité. C'est cette vérité que je veux dire; réchal Pétain réduit à. 400 millions au iieu
-en me' hornant d'ailleurs Il citer les faits d'e 630 les crédits de fabricalioll (lu maté·
'dont je fus le tt:moin direct ou ceux qui me riel. Le Maréchal Pétain,' a~ors qu'il a sur
turent confiés par des hommes honorables, sa table tous les dessins, tou'! les d~vis,
dont je dirai les noms, dans les différentes toutes les notes qui démOIHrent q'l'on a
prisons où j'ai vécu depuis plus de quatre enf.\!l trouvll /Je_s prototypes tle ctlars ma
ans. . ilernes, le Maréchal Pétain, alors qu'il sait

Je voudra.is en quelques mots parler que le char B 1 est déjà. en éta~ de fonc·
'd'abord de ce que J'ai connu de l'activité tionner et en mesure d'être Gomtrnit., le
du Maréchal. Pétain, de 1934 jusqu'en 1939, Maréchal Pétain, alors qu'il s,ut que le
date de la guerre; puis de ce que j'ai canon de 47 anti-chars, qui s'est révélé
conim pendant la guene, et enfin de ce pendant la guerre commeh 'meilleure des
'que j'ai su derrière les !barreaux de la armes anti-chars du monete est prêt à.
maison d'arrêt de Bourrassol, avant d'être être construit, a réduit les crédits de fa·
lIvré li l'Allemagne. ,brication de matériel.
\ .De 1934 à 1939, je n'ai pas heaucoup de Plus tard! ayant quitt-é le ministère ete
faits à. raconter ou à rappeler. Je veux seu· laguene, i écrira que l'année 1934 a été
!êment dire qU'à cette époque le Maréchal une étape gigantesque dans le réarme
Pétain jouissait d'un prestige incompa· ment allemand, l'année de la création d~3
rable sur l'armée et, au delà de l'armée, divisions cuirassées. Et à cette même
sur toute la nation. ' époque de 193·i, alors qu'il' était ministre

, "Dans l'armée, successivement vice-prési- .de la guerre et non plus l'écrivain de la
'dent du conseil supérieur de l'e.!'mée, jns· Revue des Deu;l; Mondes, ses commandes'
pecteur général de J'armée,c inspirant tout de chars se réduisaient à. 17.
l'enseignement de l'école de guer,re, je Erreur! Erreur 1 Nous en avons tau:!
luis dire, je peux apporter le témOIgnage c?mmi~! ~t se,uls les hommes qui n'a·
~u'aueune nomination importante' au COIl- glssent pOint n en commet.tent pas. Mais
'sei! supérieur de la. guerre, ou même à. pl!ls tard: alors que le problème se po
des commandements moins im~ortants, salt depUls déjlà que~ques mois mais ceu
n'a été fà;ite sans son approhat:on. 11 était core plus en cette année cruCiale de 1934
alors au delà ou au-dessus de la vie poli- étape gigantesque dans le réarmement
:tique, dans laquelle il est entré en 193.4 allemand, le Maréchal Pétain va devant la
comme ministre de la guelTe dans le cahl- commission de l'armée au Sénat. On l'in
;net de M. Doumergue. terrage sur la fortificatiD'n de la frontière

du Nord. On lui fait observer avec raison,
Pourquoi rappeler tout cela? Parce ~ue qU'à l'Ouest de J.,onguYD'n s'arrête la

je yeux dire que sur quelques pomts ligne Maginot. On lui dit qu'il y a là une
Import~n,ts" sur ,lesquels rai été moi-mêm: situation inquiétante. Il répond: I( Il Y a
pourSUlVI,. dn appartenaIt ,pa,s. a? Maré d'abord le secteur des Ardennes secteur
chal P,étam de prendre 1 mltlahve des boisé, de vastes forêts, c'est url secteur
poursUltes., " ., 1 qui n'e~t pas .d-angereux. On y fera des

11134, heure crUCIale dans la VIe de 1 Eu· destru,ctlOns, SI l'ennemi s'y engage on
'l'D'pc. Jusqu'alors, pendant des années, des le pincera à. la sortie, car 'après todt ce
hommes de cœur et de courage se s~nt secteur ne conduit à rien. II conduisait
efforcés d'obtenir que tous les peup~eg cependant à. la haute vallée de 'l'Oise qui
arrivent d'un commun accord, ·dans. l a- est une voie' classique des invasions. .
~ou~profond et c,ommun ,de la valx,,,~ Je pourrais rappeler bien d'autres faits
re'~U1r~ leurs armements. C est qu on sa de cette époque. A quoi hon! Ce sont des
jValt ,bIen que la course aux armeme:nts .ce erreurs. Je n'en aurais pas parlé peut
seraIt de no~veau le carnage et la VIctoIre être si elles n'avaient eu, une importance
~de la barlbatle. assez grande sur les événements ullé-

Le 17 avril 1934, le Gouvernement dont rieurs. Erreurs! Ald'rs pourquoi le Milréchal
bisait partie le Mal'échaol Ntain comme Pétain s'est-il jugé qualifié pour peursui
ministre de la Guerre refuse ,d'acçepter vre les hommes qui avaient essayé de
aa pi'opos~tion qu'apportent~e B~rlm M. neutraliser ses erreurs. .
iEden et SIr Joh~. -SImo,ns, qUl avaI~nt ob- Puis, le Maréchal Pétain quitte le mi-

. !tenu .du chanceller Hitler la ,parIté des nistère. Il fait encore partie du ministère
.effectlfs , ent~e la France et 1 Allemagne de M. Fernand Bolrisson, mais ce dernier
;- ceqUl étaIt un l,lvantage ~our la F~anc!l est né sous de mauvais auspices. Il est
'étant donné sa faIble natalIté et ses fal- renve,rsé le même jOllr où il SI: l.fése.llte
!bl~s ressources en hOJ!lmes - et, en ce devant la Chambre. Le Maréchal Pétain
,qUI concerne le matérI~1 de .guerre, d.es ahandWlne la vie politique et se consacre
Œ>rocéd~s de c~ntrôl.e qUl-au~alent permIs, à seS' travaux. .
~ertes Je..ne dIS pomt de faIre obstacle il '" "au mauvaise volonté allemande, caron n'y Que s ~st-il pas"é exactement pendant·
~era obstacle qü'en la détrnisant, mais cette pénode. de ~~34. à ,1939 I?T.sque le
/lout au moins de la contrôler, de la Hmi- Maréchal PétaIn n etaIt PiUS mInIstre de
~er. de la réduire, et en tout ,~~ 3i elle la guerre '1
passait out~e, de ,sC?l~ner l'alarme chez tou- Fai lu l'acte. d'accusation, co~me c'é-
(tes les natlOns clvvl1sées. taIt mon devOlr de Français SI pénible

La France a répondu, par la voLx de M. pour moi gu'n fût à. lire, et j'ai vu qu'on
I[)oumergue, que désormais elle n~ parti- l~i r~lproch~,. d'ap~ès des tém(}ignages,
~iperait plus à aucune discussIOn, et d aVOlr llartIclpé ~ une taçon 9u d'~ne
~u'elle assurerait seule sa .pr~pre séc~ll'lté. a.utre. dlrect~ ou J,ndtrecte, .à 1orgamsa·
Dans la même note on dIsaIt que 1 Alle· ,tIon souterraIne qu on appelaIt le C.S.A.R.
magne avait inscrit à son huàget, pour et qui s'appelle familièrement la ,Cagoule.
:1934, valeur' en francs français, plus de Ces, témoignages, je ne les ai pas connus
!Ujoo millions. Et c'est en se hasant sur à. 1 époque.
ee chiffre et s1!r ce fait qu:on rejeta:t ~a Je' vois la déclaration d'un nommé ~li
demande que nous ~dres,salent nos amIS bert, qui ne doit pas être l'ancien ministre
du gouvernement hntanmque. de la justice, -qui doit être un personnage

- Sail. Mais alors, si nous devons aS':llrer plus ou moins vulgaire plus ou moins
seuls notre s~curité, si nous abandonnons douteux, bien qu'au fond on ne peut pasae terrain des discussions intern:ltionales, dire que M. Alibert, au point de vue pa-

triotique, ait été un homme ,douteux. Je
n'ai rie,n connu ete tout cela. Je ne pe~

apporter aucun toé~oignage. A p:usieurs.
reprises j'ai demandé aux gardes des
sceaux qui .se sont succé.cJé, à M. Rucard,
à M. Paul Reynaud, à. M. Marchandeau si
des chefs militaires, se trouvaient com
promIS. D'après l'état de l'instruction,
dans les affaires de la Cagoule ou du
C.S.A.R., la réponse a toujours été néga
tive. Mais ce que je sais, c'est que, peu
de temps avant, j'avais brusquement été
saisi, par le plus grand des ~asards, sim
'Plement en lisant un journal qui s'appe
lait l'Echo de Paris, d'un incident qUB
j'ai jugé très grave et qui m'a déterminé
à prendre des sanctions. J'ai appris CB
jour-là qu'un officier de l'état-major du
Maréchal Pétain, le commandant Lousta
neau-Lacau - un homme qui, selon moi.
est le mieux éclairé sur les activités réel·
les de son ahcien chef .:.-. avait porté ~
l'état-major de l'armée, où il avait été
reçu par le général Gérodias, sous-chef
d'état-major, un document qui a porté 18
titre dl: « document espagnol Il.

. C'était, une pièce précédée de l'inscrip
tIon SUlvante: (1 ND'US transmettons un'
documeht sur un putsch communiste, il
a eu lieu e~ Espagne, mais'il est vraisem·
blable que si' un putsch communiste SB
produisait en France, ce seraient les mê
mes méthodes qui seraient employées. ))

Les méthodes consistaient, et'ailleurs, à
cerner les officiers dans les casernes et
à. les assaillir, armes en main.

Je fus stupéfait de cette lecture, J'en fus
stupéfait parce que, depùis déjà plusieurs
semaines je me préoccupais - j'en a~ uris
et j'en prendrai toujours la responsabiitté
devant ma patrie - de proscrire l'entrée
de la politique, sous quelque prétexte que
ce fût. dans les casernes, parce que les
soldats de France n'ont pas d'autre poli
tique, quand ils sont sous l'uniforme, qu03
de regarder le drapeau pour lequel ils
doivent faire, le cas échéa'nt, le sacrifice
de leur vie. J'ai !barré l'entrée des caser
nes il. tout 'ce qui était de nature à. y
troubler cette harmonie qui dOlt unir
dan::; le même· sentiment d'amour de la
patrie tous les fils. de France, quene que
soit leur classe sociale, quelle que soit
leur fortune, quels que soient leurs con
ditions, leurs rêves d'avenir ou leur
passé. Et j'avai~ pris des sanctions dures
contre des soldats qui avaient chanté
« l'Internationale II dans les casernes, une
« Interna.tionale Il dont les couplets n'a~
vaient pas tous d'aill-eurs été expUrgés.

J'avais pris des sanctions dures aussi
contre des officiers qul avaient assisté à.
!les réunions politiques.

Voyant ce document j'ai pensé 'lue cette
œuvre était en partie compromise car,
transmis il. toutes les régions cre France,
transmis ensuite falalement aux divi
sions et peut-êtte même' aux régiments,
ce document risquait de déterminer à
cette ,époque une véritab;e panique ou en
tout. cas de grayes difficultés de nature à
compromettre l'union nécessaire de l'ar
mée autour de la patrie.

Le général qui avait transmis cela était
le général Gérodias, briLlant officier, qui
s'est illustré sur les c·namps de bataille
de cette guerre. Et cependant je lui ai !'e'
tiré ses fD'nctions. Je l'ai privé de l'em·
ploi, où d)illeurs il exceillait, pour le ren·
voyer dans une brigade d'infanterie, el
quant à Loustaneau-Lacau, je l'ai mis .en
disponibilité.

Le ~Iaréchal Pétain a déclaré être tout à
fait étranger à cetteatTaire. Il n'a pas de
fendu le comman,dant Loustaneau-Lacau,
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m:Hs pour anticiper un. }leu s:u les êvê- Periode tragiqu.e..Nous aceom.·pJ.issnDS t~ampagile qui s'apparente singnliè4'eIBes&.
nements qui se sont snœé.de a,près la nôtre devoir. La France tire t'épée.; Eile 'je ne dirai pas à .:a trahmon, mais,en
guerre, le même .Loustan.eB:u-Lacau., en sait bien qu'elle n'est qU~ l'Avant-garde tout cas, L un eertajn déIaillsme..
"leine guerre, a créê une mIse llU S~lN\ d'une c.aaIHion elle salt que cette CQali· Je refusai done dé '}rendre M.'Laval et
fuvraisemhlable, accusant $(}U .génerai Hon, tôt nu tan!. se formera. et en tout t3S, le Maréchal Pétain me dOllll! son lldh6
d'armée te général B~urrée, un des mem- en tirant l'épée el en sesaeritlantc'est $:ion. Mais, le surlendemain, aamatin. je
kes ùu' Gouvernement de eette épOqllil, el:e tl'ahord llui a sauvé le monde de la recBvais ùne lettre portée llàr un ·de ses om
de s'èm compromis dans des all'a1res plus effroyable des ttyrannies. ciers d'étatcmajor qui me disait, en me l'ai>
financières malpropres avec des Al!e- . J·a faiS venir le Maréchal Pébln. Je pnrtant, que le Maréchal élait .reparti pOll1'
manàs au lendem:ü!l de l'autre ~u:el're; et l'avais nommé en E-spagnecomme amba-s· l'Espagn-e. J'ouvri.s la leltre ~t je lus avec
quand orl deffiwd:ut 11. éet ;oI.~cIer If>usta~ sadeux depuis quelques mois, 011 plutôt l'>tupeur que le M:-lrècilal Petainreprenait
neau-Lacau:« De quel ID_ID"tre \olllez. le Gi:lu"'lrnement, sur m.a proposition, •l'a parole, revl'lIlaitsul' son adllésion et
V(}US ~der 'l Quelies sont le,s accusations l'avait lYomm.éen Espagne oomme ambas- -qu'i me roclamaitde vemrs'installer à
exactes qu~ vous portez 'ln. faut les ,pGr- salleut. PJ1t.is.
ter-eontre des hommes et non pas d une A cett~ époque, finfêYr:er, début mars J'avoue avoir .éprouvé un.e grande Îfu!l,-
fll..c.on vague ll,. il répondait: « le ne):lJ.l'- 1939, les merJJce::l IleJ;uérrt: o;e j'l'eci~~naUonet, peut-être plus -eneored'écœu
!uai que si lePrésIdent de .la Hépubllque saient d,éj.à et j'avais le sentiment qu'il remenL Que faire '1 Frappel' pùur ce seul
me convoqlle. Car c'est-à lUI que J-c veux ne fallait pàs laisser s-eeréer au Sud de la faIt le Maréchal. Pétain qui n'a'Ô'ait pas
dire ee que j'ai surpris. lt . France une ti'o-isième frontière à défendre, voulu entrer dans un g-ouvernement. Le

J'.al donne l'ordre qu'onmHce eom- que nous ne ljJourriuns pas faire la g'ueI'l'e uxr:éte..'\te.n'~lÎt ~uèreeté~oiltéde l'opi~
mandant Loustane:J.u-t:H~<l.ueneellule. sur trois Ironts, et j'avais pensé, quels que mon et J'al reilouW que, le pre'n.aot NIe
Et, commtlpar hasard, alof'?, H~, dé~~!J.r~ lu'Ssent mes sentiments pel'srmnels sur le mivant, je n'en vienne à parler moi-même
qu'il s'agissait ,d'un tel '~lalS llull Il etait .général Franco et sur la püliliquegu~ avait allei~,te a,u moral 1:e l'armé·e et du pays .
\:las SÙl". été suivie vis-à-vis de l'E!'p3goe ré'Pub:i- :que J avalS le deVOl'l' de préserver. \Jais

iNou,:; a'-ons lait,hien -€ntendu. une en- caine, j'avais pen~ que ml,ft devoir était j'iuvUai le~hréehalPEtainà demfurer.
quête loyale, c'était l!nc série àe calom- ,d'essayer de laire rette llress:on pour ob- Madl'lil ûù.d'<Imeurs il bnt dire la Vélite,
niesettle Tagots vulgaIres_ Je me dem~d~ lenir cetlenenlralité qui nousêlait pré- j(\ pemais qu'il senit assez loin des œn-
pourquoi Lou st.a-peau-Lacau , en. pleine eieuse. seils intéressés de M. Pierre Laval.
guerre, s'attrllmait à lui-H~ên;~,et d~ ~ C'est alors que j'avais penséau!J:rrê· t~s mois passèrent. C'est ce 1J1l'OO .ap-
pro~ autorité ce rôle de ll1SLl-<:rer d'3w:I" cl1al Pélain en raison de son autorité et l'elle la drôle de guelTe. Elle n'èl:lil neut
lant, de justici~rquiaétt\ :fuya~d lQt:Sq,U'll du prestige incontesté don,. il j{)uissaitMr.e Ilasdrt?le, mlllgr~lo:nt,·nour '~eux
& . .cté mis en demeure de s explll{uer, dans tonfe l'Europe. A cette époque, l'ap-qm la faiS1iltlIlt, sans .gran-des batailles,
comme il s'êtaitattrio.ué en 19:i7 :e rôle prollation fut, je crois, presqu.e unanime. sans t'noccs ~ang1ants, mais ·dans l'hiv'8r et

. de défenseur singulier de l'armée contre Je n'ai retenu qu'un blàme, ou qu'une dans la t>oue, se .ttansfGrm:mtennne ar-
les menées communistes. . ceritiqueet si je le rappelle, e'estsans 11U- mif\Œe te'rI':1S$ie~ qui, flUit et j;11U', aettl-

J'ai donc llTis les sanctions qui s'impo_cuneintentiQn ae malice, loin de Ul, mais mulaient les blockhaus, ~ -èbamps de
saient ma1grê l'O'[lpOSîtioti' très vive qlle c'est four montrer aux jnrés et à la Cour rail!;, les résea,uxde fil de fer sur toute
j'ai aiJrs rencontrée, 'Puisque le ellet d'.étll;t- à que point était· consic1érable le prestige la frontière française depuis Dunkerque
ma:jor général .~ faHlid.orm~rsl aenns- du Mar~chalPétain à cette époque, Je jusqu'aux Vosges. .
sinn. "arce qlle ~~ 1rappals le général Gê- vous parle de mars 1939. .. D M de ~ ft.. A
~'J La eritique, "U'" est """"'U"sous la p'ume .re· guerre. vu -eut sans doute pré-ro-dill.:3. " ... •"... vi rér~ que la Franee, rëduit·e alOl'S à saS

Mais SUl' le C. S.A. Ro, je le Tép.ète. Je .èle M. Léon mum qui aé-c:ril, le 3 mars seules for(~es avec % divisions contre plus
n'ai, ;pour ma part, rien connu de ce que 1939, dans le Populaire: « Le plus noblll, de HO, sans que l'armée ibritanniquee1'11

. j'ai VU dans l',acte d'accnsat:lJn. le plus. humain de nos soldats n'es-t pas .appo-rtéen France 1e œncours desditi.
1 d à sa place auprès du général Franco. » sinus qn'-eUe av.ail n1'mTll·".""., 'se 11·V.J.t ..Par contre, un peup us 1ar·, mon al· P' il) ..... II b b .- -~. ""'~ ... ..

tenUon a été attkée NaT l'activité d'une In septeril re 1='9.- é ut {)Ctore, je des oft'e:nJSive.s. .. .
l:" • le priais de revenir 4e Ma~rid. A ce mo-

agence de presse qui s'appelait: PnlliJ1- ment, j'a~is le désir deoonstltuer' un Pour moi, je prendsaussl cette l'espon-
Press-e, dont dépendait, Je crois, un cer- ~rand .minï-stèr.e-d'unlon de toures les fOtT- sabilit.é - j'en ai pris beaucoup d'autres -
tain }<'ert:lOPlnet qui, d'a:heurs, ,n'était pas c.ps de la patrie. Je n'ai jamais été défamant - j'ava's les.
en. F....nce. et quelques .autJ.'es ;parmi les- 'Ue".... fiv's sur les sortl'es AC -~t··TI'el ....'" "La France, certes, dooscertai:nes de &es •• o.>A A" .. u ...... t: • '"'
quels un citoyen nommé Mouton. profondeurs, était divisée. le ne veux pas savais que, si je gagnais l'été, les lléficien..

J'ai fait ouvrir par le parquet des Imur- insister sur catt.eêpogue difficile, douIon. ces qui résu:taient de èe que nous étions
Imites judiciaires contre l'agence Prima- reuse. J'aurais d'ailleurs, sans doute, Toc- parUs avec deux ans de retard pour nous
Presse, et son directeur à Paris,M. Mouton, Msion d'en parler plus tard. J'avais pres- réarmer seraLent comblées. le l'egardais
a été condamné à pl\1sieurs années de pri- -senti M. Herriot qui !n'avait doooéson les diagrammes des sorties des usines de
son, si je na me trompe. assentiment, J'avais p.rcssenU cet autre guerre. J'enregistrais 'Chaque quinzaine des

Voi-là. tout ce ·que j'ai su pendant cette ~r.anil Pran{'.àis qui s'appdait le cardinal sorties importantes d'avions, de canons, dd
I?ériode, voilà tout ce que j'al connu. Mais Verdier et qui était, certes, l'un des plus canons eontre :t\-ions, de nouveaux cllars
J'avais Je devoir de faire connanTe ces nolbles repr-êsentants des force~ spirituelles de combat, et je disais qu'il fallait pa..
faits à~nf. les jurés et à la Cour. rlp. la Franre. Il m'avait fait entendre qu'il tienter, qu'il fallait attendre que lrs contin-

Puis vint -la guelTe. Comme disait le était favoraŒJle à mon projet. gents britanniqnes fussent à côté des sOl-
dats français. .

duc de Broglie: Celui que déclare la guerre, Je demandai au Maréchal Pétain, :revenu
c'est celui qui en !profite! L'Allemagne d'Espagne sur mon iuvitaiion, de prendre Drôle de guerre! le suis allé beaucoup
juge alors que l'heure est venue, après place dans ce ~ouvernement d'union na- plus loin, mais, à quoi hon,ceci n'inté
tant d'annexions, de porter un coup mor- lionale. Il me présenta des o'bj-ections; il resse ni le IJ['ocès, ni le Maréchal Pétain.
te·l à la Polo",rrne, ·parce que la Po;o"rrne est l'nsl'<:ta pour qu-e J'e' fasse entrer dans le p'. . - .. .. . . . UIS, a. près. ces mois d'hiver et de prin-
maltzré tout pour la France un contre-poids cahI'net M Pl'err" Laval et com·me J'e trou" . .. . ,." , . - temps, Je VIS, en effet, quelques doca-
à J'Est; plus encore parce que la Pologne .vais que ce choix ne s'imposait pas, il ments d'ailleurs tr~ ;"refs.
èst le terrain de passage vers la Russie" me dit que, cependant, Pierr·e Laval était
et que le plan de' Mein Kampf comiiste de ~ille à ramener l'Italie à 'une position Le 1er janvier, recevant les Français à
à régler au plus vite le compte de la plus favorable à la France. Mais l'Italie, à l'ambassade d'Espagne, le Maréchal Pétain
Fiance, car l'Allemagne ne doit pas tolé- cette époque, ne prés-entait pour la France prononça un discours oû il exprimait sa
rel' une deuxième puissance militaire aucun péril, je dirai même, au contraire, confiance dans le sort des armes. Q.el
sur le continent, mai:; plus encore - cela ('.al', -à ce moment, elle fahriEJ:uait du maté- ques semaines plus tard, si je ne me
c'est le hut' suprême - le rêve c'est de' riel de guerre pour la France. Et, d'ail- trompe le 5 février 1940, il écrivait au.
conquérir les terres à blé de l'Uk:-aine, leurs, en dehors de cette raison - je ne général 'Gamelin, qui lui avait, suivant
les pétroles de l'Ukraine, les pétroles du I·e dis point parce que M. Pierre <Laval est l'usage", présenté tous les vœux de l'at,
Caucas-e; et lorsque enfin toutes les matié- accusé ou condamné, je n'en sais rien - mée francaise. qu'il le remerciait,qu'il
res premières nécessaires à une guerre je dis que je ne voulais pas de M. Pierœ suivait attennvement tout ce que faisait
et une guerre de très longue durrée, seront Laval parce que je n'ai jamais compris, le général Gamelin et qu'Ului donnait son
concentrées dans ses mains, alors elle r'en temps de guerre, un homme fasse· fè b t'

, lAd la trl'bune d'un.e as·semblée des déclara- en ~ re appro a IOn.pourra pourSUIvre e 'r"v-e es races geil'-
maniques de faire peser sur l'Europe en, tions où il reproche au Gouvernement de . J'ai su depuis qu'à la même époque il
lière, et plus tard sur le monde, toute sa manquer d'énergie pour la conduite de la âisait: cr Gamelin lt'~t pas capable de..
d-omipation. guerre et Q'u'il fasse dans les couloirs une meneI: ceHe. ille~ '" ....~ « L'ayez-vous
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'dit à D:lladier?» -« Non. Qu'il se
~éb!'ouille! »

Et, à la même époque, il déc1araU à
M.- de' ~onzie, q~ü l'a écrit dans. un de se.s
livres: « Au pnntemps, au mOlS de m:n,
cn aura besoin de moi. »

En tout C.lS" le 19 mai, appelé par le
'chef du Gouvernement comme le vice-pré
.sident du Conseil et ministre d'Etat, il se
rendait au quartier général de Vincennes,
où se trouvaient le général Gamelin et son
état-major, et il dit au général Gamelin .._
qui en a témoigné dans' un autre procès:
« J'ai accepté pour vous défendre, parce
que M. Reynatid ne vous aime pas. » 
« Je v'ous remercie )', dit le général Game
lin. Mais, le même soir ou le lendemain
matin, le même général Gamelin, qui
devait être défendu par son Maréchal, était
remplacé par le général Weygand et. peu
après, le Maréchal Pétain faisait son entrée
'au Sénat comme ministre, aux acclama
1ions de la Haute Assemblée.
. Dans le conseil dont je fus membre jus
qu'à la date du 2 juin, le Maréchal P~tain

gardait cette allure silencieuse et ce VIsage
marmoréen sur lesquels on a si souvent
jllsisté.

Cepyudant, le 25, m,ai, au comit~ ~e
~uerre, lut et le genéral Weyg,and .1ll~IS
1aient pour qu'on demandât l.armlshce.
Le 25 mai l'armée belge luttaIt encore.
Le 25 mai' il ne s'était point produit le
désastre de Dunkerque. Le 25 mai si l~
manœuvre conçue le 19 mai par le général
Gamelin avait ét~ exécutée, peut-être
aurait-on de nouveau trouvé la fortune des

,armes envelopparit le drapeau français,
car, après tout, dans notre, histoi,re, sans
parler de hien (l'autres rtéfmtes qm remon
tent à des siècles, nous avons connu la
Matrne et nous avons conn]J. le CheIÏün des
Dames.

Le 25 mai il fallait demander l'armistice.
Et c'est à là même époque que commence
à ~tre propagée par des hommes de .la
synarchie dont quelques-uns se sont glIs
sés au Go'uvernement, l'idêe qu'après tout
il faudra peut-être former- un gouvern~

ment militaire, un gouvernement ~ut?fl
taire qui limitera le désas\Jre et qm, bl,en
entendu, assurera la re!1aissanc~ française
sou;; l'égide d'un ?rdre t'lUt à fait n.ouveau
qui- sera la nég-àtlon de la Républlque et
de la démocratie.

Mais le temps passe. Nos désastres se
poursuivent. Je quitte alors l() Gouverne
ment après les démarches press~ntesdu
Maréchal Pétain auprès du préSIdent du
conseil.

De re qui s'est passé depuis le 2 juin
jusfJu'au 17 juin, jour où fut demandé l'ar
mistke,hien que je sache beauco.up p~
~hos('s jl' nc dlrni rien parce que Je n al
~as été· témoin des faits.

Le 17' juin, j'ai ehtendu, comme tant de
Français, la voix qui disait: « Il faut ces
ser le combat. )} Formule qui a été corri
gée le lendemain: « li faut tenter de ces
ser le combat)) mais on n'(>tait plus à ces
arguties, en disant il une armée, dans des
conditions si diftlciles, il faut tenter ou
il faut cesser le combat ou tenter de le
cesser, on favorise la manœuvre allemand,e
de· démoralisation et on livre ,à l'ennemi
plus d'un million de prisonniers suPVlé
mentaires.

Mais des Français de honne foi, des pa
triotes. ont cru qu'en elIet à cette date il
n'y avait plus rien à. bire. Ils ont cru 
certains d'entre eux - qu'il fallait en efIet
cesser le combat.

!\lais le" 25 mai, était-ce l'heure de cesser
le combat alors qu'on' n'avait même pas
livré la bataille .de la Somme, et n'étnit-ce
pas l'heure, au contraire, de dire:. « Nous
sommes .submergés - c'est exact - par
l'ennemi. Nous nous sommes battus pres
que seuls, et l'histoire de la guerre a M
montré qu'aucune arrpée aù monde, même
la plus nombreuse et la plus forte de tou
tes celle de la glorieuse Hussie des So
viets n'a vas réussi. à· arrêter l'armée al
lema~de à sa frontière. L'instrument de
guerre forgé pendant vingt ans, étai~ si
terrihle que même ces armées qUI avalent

'cu deux années de plus que nous pour se
préparer et avec des tessou!'ces indu~trie1
les qui sont fabuleuses à coté des notres,
ont été !balayées par l'our~gan, et il n'~u

rait fal1u qu'un.e .q~arantame ou un~ cm
quantaine de dlVlSlOns supplémentaIres à.
cette armée allemande pour entrer à. Mos
cou.

J'ai souvent songé, lisant ce document
en Allemagne, que si nous avions aban
donné la Pologne en septembre 1939, l'Al
lemagne aurait eu peut-être le temps d'y
recruter et d'y former plus de cinquante
divisions.

Mais laissons cela, Ce n'est pas tant cette
date du 17 ~uin que je retiens; c'est cellès
qui ont précédé. car il fallait, au début de.
juin faire un choix, il ne f:1l1ait PilS su"'·
culer sur la Somme. On savait bien qu'on
ne tiendrait guère sul' la Somme ni sur la
Seine. Il fallait se décider, dire comme
l'av:Jient fait les grands anciens de la Pa
trie qu'on ne s'humilierait p,as, qu'on ne
eapitulernit pas, qU'.O)1 'fer,nt ,pa~ser en
Afrique ce qu'on avaIt encore d aVIOns, ce
qu'on avait encore Je matériel de . guerre
qui sortait en rangs pressés des usmes de
munitions de la région pyrénéenne, de la
région toulousaine. C'est 'là que se posait
lA problème et c'est là que rl'S homm~!'
avaient déjà choisi pour le malheur de la
France.

Mai~ me direz-vous, comment ? du ma
trriel ? L'armée française n'avait pas de
matériel.

Pour rester ce. soir sur ce point, je vou
draisdire - et je ne cite que les chiffres
des experts de l'accusation, non pas les
miens, les chiffres du contrôleur général
Chaussat que la cour de Riom avait choisi
(',omme expert et qui a fait un travail hon
nête - me sera-t-il permis de dire que la
cour de l1iom a fait aussi un travail hon
nête. Je rends }lOmmage aux magistrat!t

. qui se sont refusés à me poursuivre
comme responsable de la guerre, qui ont
répondu comme des ma;:;islrats. franéais,
qui ont eu un Sursaut de honte à l'idée
qu'on pouvait leur demander, en 1942. <16'
dédarer que c'était le Gouvernement fran
çais qui était ~esponsflhle de la guerre et
non pas' M. Hltler, et non pas toute la
meute des hitlériens. .

A celte cour de Riom, le contrôleur g~.
néral, chargé d'examiner les problè.mes de
l'aviation, a établi que plus de 2,000 avions
de guerre modernes étaient en ·élat de con.
tinuer la lutte au moment où fut signé l'ar
misUee, et lorsque j'ai vu le général No
guès à· Rabat; quelques semaines aprè:,;.
pour le supplier, dans l'honneur de la
Francf' et dans son propre honneur, de ti
rer l'épée du fourreaû ,pour donner le si
gnal de la résistance française en Afri
que du Nord, prolongement naturel de la
France, il a reconnu que plus de 1.(;00
avions étaient déjà parvenus en Afrique
du Nord sur l'ordre du général Vuillemin,
témoignage qui se trouve au dossier de la
cour de Riom avec beaucoup d'autres piè
ces que l'Oll évoquera si on le veut - ce
n'est pas moi qui y contredirait.

Déjà, un pays comme la France qui, en
1936, n'avait en service qu'une quarantaine
de chars de tous motlèles, qUI n'a ni le
charbon, ni l'acier, ni la fonte de l'Allema
gne, qui n'a pas ses immenses usines et
ce peu[11e ouvrier gigantesque par son nom
bre, lorsque la bataille snprême s'est enga
gée, avait 3,600 chars. Et savez-vous avec
quoi les Allemands nous ont attaqués 'l
Non pas avec les 10.000 chars, avec les
12.000 chars que l'on a évoqués pour justi
lier de terribIes défaillances intellectuelles
et morales, mais an témoignage du général
Guderian qui a été le véritfllJle créateur des
divisions blindées, qui les a conduites à la
hataille contre la France, au témo1gnflge,
dis-je, du général Guderinn par~ant aux offi
ci~rs américains qui l'avaient fait prison
nier il y a quelques mois, c'est ayec '3.200
chars, dont la majorité était des chars lé
gers, que les frontières de la France ont
été attaquées.

MaiS ici je touche fi d'autres prolllf,mes
peut-être plus graves qlle ceux que j'ai
..hardés jusqu'ici et Jevons dcmnnde, mon
siem le président. de hien vouloir renvoyer
à demain ces explicalirJns complémentaires.

M.· le premier président. - Enteni1n.
L'audience est renvoyée à demain 1.3 heu
res.

(l)a11.di'ence est levée à dix·huit heure,
trente-cinq ,)

Compte rendu in: extenso âes audiences transmis par le Seciétaiùit ?fénéral âe la lIaute Cour de justice.

Prix l "1 franes
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M. Je premier président. ,Monsieur le pré
~ident, si vous voulez reprendre la suiJe
~e votre exposé ? '

" M. Je premier président. - Veuillez a[)
jpeler monsieur le président Daladier.

" (Le président Daladier prend place à la
barre.)

selli, M.. Darnand, que j'avais fait condam·
ner à la ,prison quelques mois auparavant
et qui devait s'illustrer de la façon sinis
tre que connaissent tous les Français.

Mais cela ne suffisait pas. Après avoir
abattu la République, il Iallait la déshono
rer, et représenter la défaite comme le
fruit inévitable d'un régime de corrup
tion et de làcheté ùevant le devoir.

Messieurs, je ne suis pas .ici pour Ipren
drela défense du régime; quelles qu'aient

M. Je président Dalaltier. _ Monsieur le été ses fautes ou ses erreurs, je suis sûr
président, je m'étais arrêté hier à la signa- que l'histoire, dans sa sérénité et son im
ture de l'armistice, c'est-à-dire à la date' partialité, lui rendra justice; mais ce que
~u 25 juin. j'ai le devoir de dire, c'est que ce Par-

. .. ' .,' lement, si discrédité, avait Ipenda'nt deux
Le 27, Iparalssalt un message qUlannon- ans et neuf mois, voté sans discussion

Cai! à la France qu'enfin on allait cons- ,pour la défense nationale plus de 62 mil
t.~I,:I.r~ un onlre no~veau. L'or~lre no~veau.. , 1 liards de francs. Et lt:lrsqu on f.ait le pro
c ~taIt la dest~lCtlOn ~u régIme repubh- cès (~u Front populaire et du régime répu
cam et de la dernocratw. licain sur le plan national l'ai le droit (le

Lè10 juillet, l'Assemblée nationale se 1 dir~ que l'un et.1'nutrc ont' f'~il,'aux heures
réunissait à Vichy. Elle votait un texte l qn Ils travcrsalent, tout l'efIOI't .que Je
clair et Ipréds, SOllS la ,pression d'ailleurs' Gouyernemcnt et le grand, étnt-mnJor leur
des hnïonnettcs allemandes qui se trou- avalent demandé.
vnient il Muulins, de sorte que Léon Blum Mais, vous le savez, la République ~ de
avait raison de dire nu IIJl'oeès de Hiom fOI'tes rncines dans notrepnys et,ma'lg-ré
que l'Assemblée n'élait ]las libre. tout, les Fr<!ll('ais étnient ~tupéfails d'as-

MalO'ré la contrainte, celte Assemblée a sister il ce coup d'Etnt en présenée (le l'en
/Voté le texte que vous connaissez bien: lIemi. Alors, il s'est ngi de déshonorer les
elle donnait mandat nu GouvelTlcrnent ùe répuhlicains. Cela avnit commencé déjà
la RépublirJlle, sous l'autorité et la signa- avant cette date du 27 juin.
ture du maréehalPétain de reviser la"t l' . Il .. 'ù . Je me souviens que Cluelques-uns ù'eIl-
constl u IOn; e e GeCl aIt aussi que cette tre nous _ clont queJClues-uns, sont ,ici _
constitution serait soumise à la ratifica- nous nous éiiolls refusé de croire à la dé
tion du peuple français. " faite irrémédiable de la France. Nous nous

Deux jours après, il n'était plus 'lues- , étions refusé à croire que le àra;peau de
tion d!J Go.uvelpement ,de 1~ RéPUb~iqUe'l notr~ patrie pourrait ê.tre enseveli dons
De~x JOurs apres, la HepuhlIque étaIt dé- la ddalte et, n.ous pensIOns que, de non
trUIte, contranement à la volonté de l'As- veau, cedra,peau 'COnnaîtrait encore la
semblée nationale, ~! on voyai,t apparaî- 1 gloire, et nOl!S, somm,es. par~is sur un ba
tre, sous le nom d Etât françaIs, un ré-l' teau Le MassIlla, nfIrete d'aIlleurs par les
~.ime qui .allait chercher son :point d'aiflipui soins du Gouvemement. Nou.s sommes par
sur t!lute une meute 'd'aventuriers, de tis le 20 juin; nous avons appris en pleine
~onsplrateurs e! de traîtres, ~ar au. m~me 1 mer, les. c!lndilions. de l'armislice et nous
Instant où les elus de la natIOn qUIttaIent avons decldé unalllmement ,de faire tons'
;ViChY,. on voyait arriV.el' dans, l'en.t.ourage 1 nos etrm:ts 'ràu~ orga~is..er dans cette Afri·
~u maréchal, M. DeJonçl~, l ~ncien" thef que du Nor( qUI devmt elfe pour la France
du ~. S. A. R., M. Métémer, l ulldes or· et le refuge et le salut, la résistance des
gamsateurs dl! meurtre des frères Ros- tpatriotes français.

En plein accord avec mon ami Georges
Mandel, je me suis rendu l\ Hnbat, j'ai vu
le général Noguès, j'ai insisté auprès de
lui pour qu'il tirât :le glaive du founeau,
pour qu'il essayât d'appeler toute l'AfriquEl
du NOl'd à la résistance.

« J'y avais pensé, me dit-il, j'y ai Ion.
guement songé. J'ai ici des hommes. Je
sais qu'il y a ùes avions qui sont arrivés;
je sais que des avions amél'icnillS sont au
ccntre dc montnge de Casablnnca; mais je
ne pouvnis rien raire parce. que je n'avais
pas la flotte. Sans la flotte, ]e ne pouvais
pas couvrir la résistance, et je me suis ré·
signé n.

. Voilà les XJropres paroles du général No·
guès, et d'aIlleurs elles ont été contirmées
à deux au tres parlementaires fran\ais, M.
Tony-névillon et M. Denais qui, le lende·
uwin on le surlendemain, faisaient auprès·
Ilu O'énéral Noguès la même démarche et
le (nalogue (,tait consigné dans un livre
hormüte de prüùité et de bonne foi que
:'if. Tony-llévillon a rédigé qnelques jours
après.

Dans le mêmll instant et le même jour,
M. ~1:lIldel se mettait en contact avec lès
nutol'ités hritanniques. Il réussissait à aler·
teI' les chefs tle l'armée anglaise qui se
trollvaic-nt à Gihl'altar et quelque tcmps
nprès, (l'ailleur;;, le Maréchal tord Gort et
M. Ouff Couper venaiellt ,à Rahat. Ils y
furent séque~trés avec politessc sur les or·
ùres du GOllvemclllent de Vichy.

Notre plan échouait. Le Massilia fut en
voyé en l'ade comllle une espècc de prison
flotta nie. M. Mandcl lui-rHème fut arrêté
en allcntlant d'êt.re assassiné, mais - je
vous le dernand-e - était-ce l'attitude de
fuyards que l'attitude qùe nous aviilns
prise ,] Etait-ce l'altitude de lâches ? .Et
cependa.nt, à la même épuque, jour après
jour, les hommes de Vichy ne cessaient de
nous accabler de leurs caloITillies et de
leurs mensonges et de HOlLS faire passer
aux yeux du peuple frafl(;alS pour des
hommes qui avaient eu peur et qui avaient
pris la fuite, comme SI UII peut prendre
la fuite, et se dérober à' sa Ihllfle lursqu'on
6'en va. sur terre fran\.alse, p,.ssayer,

, ,(3· Fascicule.>.
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III. le bâtonnier,P~yen. - Aucune.

légendes meurtrières qui continuent à être
propagees, I·e vous demancle, monsieur le
Président, a perOlis~ion, Ile pouvant Je
Jaire de mémalre, de lire une série de
chiffres qui, sur ce point, seront plus élo
quents que tous les discours.: .

III, le premier président, - Cette auto
risation vous est accordée. Je ne crois 11ilS
qu'il y ait d'Oltltü5itioo du COté de la dé
fense ?

d'o~iser la luite suprême CODtre les en
oemls de la patrie 1

Mais il falla.it déshonorer les r~publi
eains. On 1ll mieux encore.· A qllelque
temps de là, après" plusieurs mois d'arres
tation et da détention li. la maiSOD d'uret
de Bourrassol, tand;~ que le réqtlisitoire
du procureur g~néral ne nous avait m-ême
pas encore été conuuuniqué. le Maréchal
Pétain s',atlribuait les pouvoirs jUdiciaires
- il considérait que les autres ne lui sur·
Osaient p:.LS - et le 13 octobre 19H, à
Bourrassoi, j'o.p\>ris que s..11"l!t avoir été en·
lendu, sans aVOir Hé jugé, sans connaUre
m~.me l'étendue -des eharges qui" pC$3.ient
sur moi, n'ais oondamn~ li. 'la i1etentioD
pcrpélucl:e.

tout cela, c'ét.'lit popr tracer aux magls
Irats de la Cour de RIOm ce quc ces mes
lieurs appelaient: " leur devoir 'D.

Ell bien, je dois ici - et je le ferai quel
que soit lo jugement que l'on puisse por
ter sur mes paroles - dire que les magis
trats de la cour lle Riom se sont comluits
tomme des magistrats fl'an~,ais, et Ils y
avalent peut-être cluelque mérite dans
l'ntmospMre de servilité et d'oppression
où ils \'iv,lient ainsi que toute .la D:1üon
frano;-aise.

bn a demamié aux magistrats de Riom
de dire que nous étions - moi surtout 
resl?onsables de 1.1 guerre. C'était ce qu'exi
geait IHUer, c'était ce que venait réclnmer
IiOlivent, tl'équerornrolt., l'a~aoour
Abou, le même que j'avjis falt chasse.r dé
France au prhltemps de 1939.

Les ma~istrats fl"2'll(ais ont instruit.
Pendant des semaines et des mois, Us ont
examiné celte accusation et le· procureur
général Cnss;lgnc;lu s'est refusé à poursui
vre; il a déclaré 'lue..cc n'était ni le G9u
l'emement fr;ln('(us, ni, il (orliftri, ]a
France qui ébient responc;ables de la
guerre, et cela voulait dire qu'il n'y anril
qu'un responsable, q\Û elait Hitler•.

Je salUe cei homme dont j'ignoJ'e ie des
lia, El la cour l'a suivi, et elle il :rendu
un non-lieu.

Et dans l'hisloire du relèvement de ta
Franoe. dans )'bistolre de la renaissaru:e
de la France, je dis ·pour ma part, p:1I"Ce
que je le crois de toute mon âme, que ce
(ut peut-être lA le signal du réveil donné
Me fois de plus, dans notre llistoi1'e dra
matique, par des mact;;trots qui ont eu
conscience de leur prolJité el de leur bon
Deur.

n y avait ,un second grief: il tallait dé
monh'or que le régime étail pourri, qu'il
avait li"'Tt: à l'Allezp.agne la France désar·
mée, - des poitrines contre du rnnterîel;
voilà quel était le crime de la Républioue,
Io:h bien, sur cc point, l'in!truction li. été
lon~ue, elle a été complète, et je renou
velfe ici en ceUe audience le \'œu que
rai plusieurs fois formule que tout ce dos
tiier ~oit publié.

TI n'y a point 111 de dépositions de té
moins à décharge, je n'en ai ci~e 2.ucun
pour ma part; je me suis horné à ce qu'on
recueillit le t€moigna~e du commandant
Raguenne qui s'était b;l.ttu da.ns les Flan·
dres à 1:1. tête de son rotaiHoD de ch:).fS,
et fe témoignage de ce héros. magn!f!que
de la Résistance, mon adversaue pohhque
qui s'appelait le marquis de ~1ouliers. Tous
les autres furent des lémoms à charge.
Et que résulte-toit de leurs dépositions ,
Que résulte-t-il de tous les chifTres qui
ont été pa.ssés à la discussion publique ,
n résulte que la République n'a.vait pas
livré à l'Allemagne une J;'..a,nce désarmée,
• ~ pour .qu'eiYln u..6.0~t ml\ lm tenne à des

l'entrepôt spécial de l'armée de l'air, 0-.),
il recevail. tous les ;lvions sortis d'usine
et où il avait le soin de les armer avanl
de les livrer au commandement lorsqu'il
les récl;lmait. C'cst l'homme qui eonnatt
le nlieux~ .avec le plus. d'exacti!ucle, 10
nombre Q'a\'ions Ir.iDl;:lls dont disposait
l'armée française. .

Il déclare avoir armé plus de 3.000
avions de guerre. Il .ùécl;lre avoir opéré,
sur l'ordre du gtnéral tlcùan, le 25 juillet
t9i9, npres j'armistice, le reeemeinent
des avions existant sur les terrains de la

.. le prAaident D<l1adier. _ :Messleurs, zone libre. Tola. recensé le 25 jumet 19·10:
,'oiel ces chiffres'; voici le hilan des princi. -1.238 :wpareil5-, dont 1.739 avions de pre-
Paux matériels modernes de "uerre qui rnière I~ne, Et il déclare qu'il faut <lJou

" ter à ce chiUre les avions convov('s en
existaient en juin t936, -{jlli existaient en- Africlue du Nord par lcs pilotes de l'cntre
suite il la mobilisation du 2 selllemlJre Il,')t spécial, ceux des formations J'cIJliéès,
1939', el enfin cn mai 19·10, lorsque s'en- IIUi se montent à 1.800 a:p~areils', dont
gagea la bataiUe de France: 800· 1 .,. anons (e llreml l'e ligne. e qui tlon;::.o

Mortiers de 60 èt de 81 mm: juin 1936, bien, eomme ]e vous le disais, mess:eurs,
4.50; mobilisation, 7.500; m:l.t H).IO, !U)!:iO. un totat de 2.::.00 avions de prcmi{JJ'c ligne.

Canons antichars <fu 25: 1.280 au mois 1 Me~sieurs, je yo.us reme~cie de l~'~voir
cie juill W36; 6,000 en IMÎ 19~0, au mo- j donné 1; lermlSSlOl\ de Ilr~ ~es CJlliTceS
ment de l'offensive allemande. au cour, e ce Jlroc~s .. , qUl n a pas SCI.1-

. . 11emellt pour but de Juger un accu~é m:ns
·C1.nOIlS antichars tic ~7: 0 en juln 1936; de Caire connaHre au monde ce qU'élaient

1.155 en t9'KI. les mOIens, ce qll'litait le sentimcnt, co
canons <lnlichars ùe cas.emate: 0 cn juin qu'était l.a ,passion de la.France en guerre.

1936 (aucurt canon dans les ca.,c:;emates de ..Ces cln!Jl'es V?1.!S expliquent que. t~ J?ra
la ligne Maginot) en juin f(l3G. ,En mai ec~ de Ihom n ~It pas été poursUlv.1 JUs
1!HO: 578, c'est-à-dire les casemates mu- ~u au b.out. C~r ennn, on nous ten~\I, oe·
nies de tout leur malériel. \ \ant .Ies ma~lstrats" on nous tcn:ll~ sous

. le IIOtds de tO[Js les mensonges qlll nous
OJenillettes blindées: 700 en juin 1936, ' ava.ient acca.lllés pendant. deux années,

6.000 en mal 1910. NullS étions déjà condamnes sans aml-r
Chars lourds: 17 en juin 19X, 3-10 en mal é~é entendus, Qu'importait que 110US lus-

Hl.iO. . Slons entendus 1

Chars pui.,<;Sl'lnts D: 17 en juin 1936, m Et ~epenclant, .après .que1trIes alHlic~e:es
eil mai 19W -.lalt sans CXflnlP'e.; ]e crOIS, dans 1 lus-

, ' fOIre des grands procès - ~,. le Maréchal
Chars modernes Renault, lIolchkis.<;, S. O. l'li.ta\n décidait, u~e fois de plus, l'al'-

M. U, Â,: 0 en juin H'36, 2.9.Xl en mai 19·tO. mistlce. '
Soit un tolal de 3.600 cills, Armistice, en ÇrTM, ruais noll la p.1i:l'.

. . d. j' CUI' le t5" avril 19·'12, par un décret, if
_4.uto~~\trallleus.cs ma eroes. 0 en wu molivait la suspension 1l..1r )a nlicess!\é de.

1936, B65 en mal mID. . reprendre, avec un sUPlllément d'jllror~
La· France était-elle dé5armée 'l Je ne inaUon, le frocès de la responsabilité de

parle que du m;l.!liriel moderne, du maté- la guelTe. 1 tenait S;lns doute à JOllller 1
riel extrêmement nouveau. mUer et à Abetz ceUe satisfaction su-

J . 1 \ __"". préroe.e pourraIs rappe el' que no re ,u uu('ne ,
légèl'e ;Jtteignail presque 6,000 canOl'ls;.qllc Mais les m.'18istrats, je dois le dire :mssl,
notre artillerie lourde courIe d6pil.s,;alt le le cœur soulevé de dcgol1t, ne voultn'tmt.
cblfIre de [,.000 canons; que l'artillcrie ' pas se livrer _à ce SUfli!lêment d'informa-,
lourde longue dépassait 2.'300 pnons. Ainsi tion sur les respônsabililés de la guerre.
de suite... Ils sc bornerent il interroger quelques lé-

. . . . . moins, à confronter certains des pnvenus
,le r?urrals .Ins.~ter, dnvant.:l~e: )1:.I1S le avcc des témoins. Tout cela, mes.>ieurs, je

p~Ux dIre a~ssl qu.e,. n ayant tnllllié en ser- dois le ·dire, sans aYcun zèle et sans au.
Votee, au mOIs ùe lUi.,:! .W3G, pres,que aucun eune passion.
runoll de D, C. A., ] al pu, aptes de durs
obstacles el de vÎ\'es résistances d'hom- Je dois dire aussi que témoignages et
1ll6~' Cl.ui, ~e Cf?yaienl.ni à la D: C. A., !li conrr!lnta~ions conl1rmcf'Cnt les chilTres
il l"'avlatlon, ralfe ralll1quer plll~leur:; lml- que le viens de vous donner ct qui ré-·
lier" de ces C:lll()ns de tous l;altbre,~ sullent du procès. .

La France n'était donc pas livrée à ]'a~- \ Je n'ai.pas bcsoin .d..'ajouter que.. pour
versaire désarmée, comme on l'a trop dit, ma p~rt, Je me rer<lsa~ de répondi~ a toute
comme on le rêpt:le ent'()re. . 1 quullOn nouvelle-, estImant que c est il la

.' , halTe CJ:Ue les accusés doivent m:lOifester
Je voudrais rappeler d'un mot qu en 11::1 convlction de leur innocence. '

.tace du chiUre de 3.GOO cb.:.rs, Jes Alle-
mands ne nous attaquaient qu'avec 3.~ ~ :Mais - me croirez-vous, je ne le sais

.et je viens d'apprendre, par des doc\!· - de tClUS ces événements je n'avais gardé
menlS allemanùs que la cadence de fahfl- , aucun Silntiment, je lie dirai point de
cation des chars n'a pas été plus grande ·1 baine, mais même ùe colère, et c'cst l'lu-.
en AllcOlagl:le qu'e~ France entre, 1937 tOf 3\·ec des éclats, de rire que, dans la
et f939, malS que 1ADcQlagne avait Q;'C 1 maison d'arrêt de BOUITllssol, mon voi
~0!15 un~ avance de, de~x aIlfi, ,c~mme Je sin Léon Blum, mon \'oisin JacoOlet et
1 al expliqué dans lauùlence d hier. 1 moi, a\·ions accueilli ce ·JouTnat o{lic~l·

Et pour l'aviation, Messieurs, - jc ne qui brusquement ;llTêl.:lit le procès
voudrais pas fatigu.er la Cour· ni les jurési' ..' * '

_ mais id encore il faut dlilroire cef1;lines: le me disaiS - excusez ma rullveté 
légendes. Voici ce qu'a dliclaré le coloncl j,) me dis:lis : " Après toul, le.:; dloses ont
Chatelain, iJe l'armlie de l'air. chef ~c ! ainsi tourné, mais çe n'cs~·point l'împor-.
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Naturelle-

tance qu'ont nos personnes dans ce dra
me mais j'eSI}ère que, malwé tout, il y,
attt~ à Vichy un sursaut de patriotisme
après tous ces évpnements ».

Je recevais quelquefois, avec la compli
Citü d'un gardien de prison - qui, lJlus
tarll, dans le maquis, devait être affreu
sement torturé par les Allemands - des
messages que me faisaient l,orvenir de
jeunes officiers de l'armée française. Je
citerais bien leurs noms mais ce sont Ùes
héros; comme leurs aînés du temps de la
révolution française. ils ne me pardon
neraient point peut-être d'avoir rendu ici
un hommag-e public à leur bravoure. et à
leur patriolisme. Mais ils me disaient:
« Couragé. Tout cela, cc sont les remous,
t;e sont les ineidents de la vie d'une na
tion occupée, par l'ennemi. Et, soyez
tranquille, nous constituons ùes dépôts
d'armes ». (Et je savais où ils en avalent
constitué). « Soyez rassur,é: . :'Io,us avons
avec: nous des. hommes qUl graVItent dans
l'atmosphère de Vichy mais qui n'en sont
!pas moins des patriotes et qui, le moment
venu, rrendront leur plac~ à la ~ointe, du
combat », et ils l'ont falt. Et rIs a]ou
taient: «' Lorsque, les Anglo-A~érica,ins
débarqueront en France - et ce Jour n e~t

J,as élÜ'fg-né - vous verrez que le Mare
çhal Pétain, contre lequel vous vous êtes
indigné, dorllJera lui-même le signal de la
résistance à ce peuple )J.

Ah! messieurs, s'il l'eût fait, queUe page
magnitlqne il aurait éer~le dans s~ l?Ilg.ue
vie: Quelle page splendIde dan:; 1 HIstone
de la Jirance qu'un homme qll1, en effet,
avait eu peuHtre tort d.e faire l'~rmis:
tiee, qui avait cédé au va.mqueu!' m;us qUl
se SCIait soudain redresse, en dI!'ant: « .le
m~ suis mis à genoux, je me suis courbé

"pour sauve!" ce que je pouvais encore
sauver. Mais l'heure est venue et c'est
moi Maréchal de France, qui vais donner
à la' France le signal de ,la révolte ».

le l'ai cru; je l'ai espéré; je" l:"û so~
baité de tout mon cœur. Quand J al apprIs
que, le 8 novembre,les Am?ricains P,! les
Anghis débarquaie,nt en Afnque du Nord,
je me tournai, derrière l?s barreau~ de
ma cellule, je nle' tonr'll,U ver,~ la. dIrec
tion de Vichy, espérant que ~ all:lls r~
cueillil' à travers Pespace un cn qUl aillait
annoncé la révolte finale d'une âme, d'une
âme française, dans les circonstances que
traversait notre Patrie.

Je n'ai entendu CJlle les cris des soldats
'de l'ill'mée de l'armistice chassés par les
Allémands de lems casernes, dans des
eonditions iO'nohles. Je n'ai entendu que
les consigne~ adressées' au reuple français
da tolérer la \'~olalion des clauses mêmes
de l'armistice. .le n'ai entendu qùe la
lourde botte des soldats allemands s'intro
duisant dans la maison d'arrêt de Bour
l,assoI. Mais rien! pas un g.cste! lien!

Que les lJommcs cl que l'IIistoire ju
gent !...

P0urquoi insj"ler sur les événements
qui ont suivi? Pourquoi l'appeler toute la
France envahie ? Pourquoi, si ce n'est
pour rendre un hommage suprême à lèur
mémoire, raplleler le souvenir des otages
livrés aux fusillades de la Gestapo, des
yatriotes soumis aux tortures de l'infâme
Darna.nd constituant sa milice de merce
naires et la bénédielion donnée à l'Alle
magne devenue le défenseur de la civili-

sation chrétienne. contre les hordes, ipré-.
tendait-àn, 'de l'Asie '1

Pourquoi rappeler tout cela, si ce n'est
pour servir la vérité '1

Pour moi, voyez-vous, c'est cela la cho
se la plus g·rave; les autres faits' que j'ai
eités, que d'autres avant moi ont cités, ils
n'ont pas un poids ausf'i lourd que cette
passivité du 11 novembre 1912, lorsqu'au
lieu de trouver devant eux un véritable
Maréchal de FI'ance, prêt à s'insurger, les
Allemands ne trouvèrent qu'url commis,
apte à recevoir lenrs ordres et à les exé
cuter. C'est cela, messieurs, qui, !p0lU'
moi, je le répète, est la chose la plus
grave.

ie ne voudrais p3S insister davantage,
tant ces faits sont dans toutes les mémoi
res. Je me bornerai à conclure que je
vous ai dit la vérité et que je m'en re
mets à vous, dans votre conscience, de la
décision surrêrne, décision dont j'espère
qu'elle servira à la PaIrie.

Et, au moment de terminer cette déJ){)
sition, je ne peux m'empêeher, - car il
faut toujours, même dans les jours les
plus tostes, avoir les pensées d''esj}érance
qui permettent aux hommes comme aux
peuples de vivre, queUes que soient les
difficultés - en Jace de toutes ces conces
sions, en face, de toutes ces compromis
sions, je ne puis m'empêcher d'évoquer
- et comment pourrait-on ne pas l'évo~

quel' ? - la jeunesse héroïque qui s'est le
vée, wesque sans armes, celle-là, pour
sauver l'honneu't de la France, cette jeu
nesse du maquis qui, plu6 tard, devait
suivre enfin à travers le pays le drapeau
tricolore, lorsque l'armée régulière est
arrivée, cette magnifique jeunesse qui
VOUf nous symbolisait une fois de plus
léS Hoche, les Marceau et les Kléber, à
l'heure où. un Maréchal de France s'etait
réfugié tanlùt dans la l'rocédure et tantôt
dans les compro'missions.

M. le premier président. -- Vous aVeZ ter
miné votre déposition, monsieur le prési
dént?

(Geste d'assentiment de M, le président
Dalü"Jier.)

La Cour vous remercie.
Messieurs, avez-vous des questions à po

ser? Monsieur le procureur général...?

M. le procureur général Mornet. - Au
cuhe. .le ne ferai que remercier M. le pré
sident Daladier de l'hommage qu'il a rendu
à la magistrature, qui a bien mérité de la
patrie lorsqu'eUe siègeait à Riom.

,
M. Pierre-Bloch, juré. - Je voudrais

. poser une question à M. le président Dala
dier, Il nous a parlé assez longuement,
au cours de sa déposition, d'un officier
qui s'appelait Loustanau-Lacau. :Ie vou
drais savoir si c'est ce même Loustanau
Lacau qui a été nommé par le Maréchal
Pét::lin vice-président de la Légion après
l'armistice.

M. le président Daladier.
merit, c'est lui.

M. le bâtonnier Payen. - Messieurs, nous
venons d'entendre une très émouvante dé-,
position, Le moment venu, et sur certains
points - sur certains points seulement 
nous la discuterons. Mais' ici, rftprenant
un mot de M. le président Daladier, je
répète que cette audience, que ce procès,
qui n'a pas seulement pour but peut-être
de juger un accusé, a tout de même

d'abord pour but de juger un homme,
celui qui est ici.

Je résiste à la' tentation de vous apporter
tout de suite des documents et des préci

,sions sur l'activité clandestine du Maré~

chal, l'activité antiallemande; vous enten
drez tout cela dans quelques jours. Pour
l~ moment, ce n'est pas sous cette forme
que je veux me permettre de questionner
M, le président Daladier.

M. Daladier a beaucoup parlé - et c'était
naturel - du Gouvernement de Vichy;
mais je voudrais qu'il eût parlé surtout du
Maréchal Pétain, parce 'qu'enfin le Maré~
chal Pétain était le chef du Gouvernement,
c'est une affaire entendue, mais enfin tout
le monde sait qu'il, y avait un certain
nombre d'hommes autour de lui, et en
particulier un homme qui a réu;si ce mi
racle de faire pour ainSi: dire oublier 'son
existence, .alo1's qu'on a cependant 'beau
coup parlé de lui, M. Pierre Laval. Est-ce
que M. le président Daladier considère qu'il
a pu exercer sur le Maréchal une influence
par ses manœuvres, par son 'attitude, par
se,; combinaisons? Ce. serait là, et vous
comprenez, monsieur le .président, pour
quoi je vous pose cette question...

M. le président Daladier. - Je le com~
prends très bien.

M. le bâtonnier Payen. - ."ce serait,
pour le moment, et en attendant d'àutres'
questions, un élément d'appréciation.

M. le président Daladier. - Messieurs,
j'im.lg~-:::o que si M. Pierre Laval était ici,
il me poserait ou me ferait 'posar 4 peu
près' la même question : ne pensez~vou3

pas que M. le Maréchal Pétain a beauco:lp
influé sur M. Pierre Laval '1

M. le bâtonnier Payen. - Ce serait moin's
vraisemblable.

M. le président Daladier. - Je veux sim
plement vous répondre que le'13 dé';cmbre
1940, si ma mémoire m'est restée fidèle,
11) Maréchal Pétain s'était débarrassé, si
j'ose dire, de M. Pierre Laval; et j'ai le
regrèt de const<iter qu'il l'a rappelé en
suite (~:,ms les premlCrs jours du 4l1oi,
d'avril 1942.

M. le bâtonnier Payen. - C'est exact,
parcè qu'il ne pouvait pas faire autre-
ment; nous montrerons cela. _

M. le Drésilt.ent Daladier. - Alors, c'est
une chose assez curieuse : s'il aiTait un
tel besoin de lui, pourquoi l'avait-lI ren~
voyé le 13 décemlbre '1 Et pourquoi l'a-t-il
ensuite l'appelé deux ans après '1

Que s'est-il passé entre eux'l Je suis
incapable de vous le dire, pour cette très
simple raison que je n'en sais rien. Je ne
veux pas gêner votre plaidoirie, çertes non,
mais je suis bie'n oibligé de vous dire que,
pOUl" ma part, j'estime qu'il y a un chef,
que c'est le chef qui est responsable et
non pas les collaborateurs.'

M, le preml11r président. - Je me peF..
mettrai li'ajouter que ce chef a déclaré,
ap;ès le mois d'avril 1942 : « Je suis la
main dans la main avec M. Pie,.rre Laval;
ce qu'il dit, jele pense, et ce que je pense,
HIe dit; l'union est la plus complète entre
nous. Il

M. le llâtonnier Payen. - Nous consta~

tpIJ,'l avec plaisir une fois de plus votre
parfaire sérénité, et comment vous vous
abstenez de llrendre parti daps cette a.(
faire.



40 }JAurE COUR DE JUSTICE - -AUPIENCE DU MERCREDI 25 JUII.LET 1945

/

M. le prOcureur général Mornet,. - OuI,
. ie vais le trouver

Mc Isor~i. - Il commence par les mots
suivants: - je m'excuse de déformer
peut~Ê;tre les mots paree que je les cite
de mémoire (Mouvements dans la salle),
lllalS Je suis sûr de ne pas trahir la pen
sée - ,. Veuillez transmettre... )~

Un juré. - Lisez.

Me ISOl'ni. - Le document n'est pas là.
n su"ffit d'aller le chetcher, ce n'est pas à
moi à apporter les pièces de l'accusation.
Vous l'avez, munsieur le procureur géné
raI?

Il Signé: PHILIPPE PÉTAIN. Il

Me Isorni. - VouleZ-Valls me pérmettrè
de vous fa:ire o.bserver que vous n'avez
pas lu intégralement le télégramme?

M. le premier président. - J'ai lu ce
que j'en ai pris.

Me Isorni. - Mais vallS n'en avez pa~

tout pris. C'est la nuance.

M. le premier président. - Nous avons
l'archiviste de la Haute Cour icL

'M. ltabrut. juré. - Dans un souci de fit. le premier pré.ident. - L'instructioa
vérité objective, je voudrais IKlser une est lettre morte en ce moment. Nous som..
question à M. le président Daladier; je ne mes en présence de l'accusé qui est en
sais s'il ;pourra me répondre. Les murs des mesur~ de répondre.
prison,> avaient réat-être des échos, mais
M. Daladier peut ne pas être au courant Me Isomi. - Il a lait plaider l'incompé-
de ce qui a pu se ;passer en 1942. tence de la Haute Cour. -lI s'en tient à cette

Je voudrais savoir si M, Daladier sait attitude. Mais pour donner satisfaction à;
quelle fut l'.attitude du Ma,réchal Pétain, la question qui a été posée,. il suffit de se
lors du premier débarquement d~ Dieppe, reporter .aux procès-verbaux, et, en ce qui
et ci notamment le Maréchal· Pétain. n'a concerne la nouvelle question posée par,

'" d un membre de la Haute Cour, nous som..
pas adressé ou n'aurait {las adressé eux mes prêts à nous joindre à cette demande.,
télégrammes, l'un de félIcitations pour la Je crois qU'étant donné l'importance qut1
riposte allemande au débarquement de l'accusation attache à cette demande il
Dieppe, et le deuxième pour proposer l'en- est nécessaire que la Haute Cour sach~ cé
trée en guerre de la Franee aux côtés de qu'il en est exactement et que tous 1e$
l'Allemagne cantre les Anglais. témoins soient entendus à ce sujet. Je suis

Nous n'avons ras la possibilité, nous, en plein accord av~c le désir exprimé par
jurés, de poser une q~estion à l'~ccusé1 la Haute Cour.
à moins qtue M. le préSIdent ne vemlle lm -
poser à'nol1veau cette question... M. le premier président. J'ai dans moli

dossier le télégramme du 21 août 1942.S.
M. le premier président. - J'ai essayé, l'on veut que je ·lé lise?

mais je n'ai pas eu de succès.
Me Isorni. - n y a un interrogatoire àj

M. le bâtonnier Payen. - Soyez tran- ce sujet àu Mllréchal Pétain..
quille, vous aur~z une réponse. M. le premier président. _ J'avais pri~

M. le premier président. - Je compre!!ds le télé~ramme" parce que je me proposais:
très bien la préocŒpation de M. le iure. Il de poser au Maréehalla question qui vien,
serait infiniment préférable qUe M. le Ma- d'être posée par le juré.
réchal Pétain répondît lui-même. Quel que Voici ce que j'y lis:
soit l'intérêt que donne leur élGquence
aux paroles des avècats qui assistent le Copie du ,télégramme n° t7.
Maréchal Pétain, je crois que pour des
questions comme celle que vient de poser Il Affaire de Brinon, "ichy, 21 août 194Z.:
M. le juré, il y aurait intérêt, il serait ...;. J'avais mis entre parenthèses, comm~
infiniment préférable qu'il y fût répondu moyen de mnémnteclmia, Il Débarquement
par le Maréchal Pétain lui-même. de Diçppe )l, pour me rappeler et attirer:

Je vais donc poser à nouveau laques- mon attention. Voici le téJégramme:
tion au Maréchal Pétain. "eùillez lui de- . Il Monsie,ur l~ Chancelie!, après un entre
mander de se lever et de .répondre, s'il le tien que Je viens d'avOlr avec le prési~
véut à moins qu'il ne persiste dans le dent Laval et en raison de la dernière
mutisme qu'il a décidé d'opposer dès le agressfon britannique qui siest déroulée
premier jour à toutes les questions. cette fois sur notre sol, je vous propose

, d'envisager la participation de la France
M. Mabrut, juré. - S'il persiste dans ce à sa propre d"fense; je suis prêt à exami

mutisme - cette attitude de muet est re- n~r les modalités de cette intervention, si
grettable J(0ur lam:mifestation dela vérité vous·en acceptez le principe.
_ nous allons tenter d'obtenir la réponse
en posant cette question de façon diffé- Il Je vous prie, monsieur le Chancelier;
rente. Si M. le président Daladier ne peut oe consitléreJ' cette fritervention comme
pas y répondre,. je demangerai ~ M. le l'expression sincère de ma volonté de fair~
président de l)len voulOJr faire en, contri1mer la France à la sauvegardfl d~
tendre les télégraphistes de Vichy, par l'Europ(~.
l'entremisedll ministère des postes, pour
savoir si effectivement les télégrammes en
question ont été envoyés. Cela a une im
portance dans ce débat. .le ne pourrais pas
poser cette question à la fin des. débats,
car alors il serait trop tard, malS en la
posant au délHlt ùes audiences, elle pourra
recevoir une réponse en temps utiJe.

fil" Lemaire. -\ Ils nnt été entenàus 'à
l'instruction.

If' Isarni. - Nons comprenons très bIen
la demande de M.le juré. •

Voulez-vous me permettre de vous indi
quer ceci pour donner satisfaction. à la
question qui a été posée: la questlOn a
été posée au Maréchal à l'instruction et
sa réuonse figure au procès-verbal. Si VflUS
vouléz bien, monsieur le président, donner
lecture du procès-verbal, M. le juré aura
satisfaction, puisqu'il cOIlIJaill'a la réponse
du Maréchal Pétai:1.

M. le premier président. - Mais le Ma
réchal étant présent, peut-être poù"rraH-on
avoir de nouveau cette réponse 'Z

.. Isorni. - Le Maréchal Pétain a pris
une position de principe. Il est venu ren
dre des comptes à l'instruction comme il
l'avait amioncé. Puis il a faH... '

rout le monde ra entendu, tout le monde
l'a constaté, et je le constate une fois. de
plus.

Par· canséquent, monsieur le premier
:président, je vo.us remercie de votre ré
ponse vous ne faites pas de distinction
entre'cet homme, dont je puis bien dire
sans le froisser trop qu'il e~t un vieillard,
et M Pierre Laval, dont l'agilité, dans tous
les ~ens, est ij)ien connue. Vous ne falotes
pas de di~lînction -:- c'est votre ~roit
Je tâcheraI de la hure après-demam.

Mais alors je vous poserai, monsieu~ le
président Daladier, une dernière questIOn,
et je voussuppIte d'y répondre en cons
cience; je ne doute pas d'ailleurs que
yous le ferez:

Le Maréchal ICI présent n'est pas ac
cusé de fautes, d'erreurs politiques ou ~
autres, il est accusé d'avoir volontaire
!Olent trahi son pavs, ce pays qu'il a serVi
toute sa vie, on 'l'accuse sur ses vieux
jours, è'est le cas de le dire, ile l'avoir
volontairement trahi. Vous me direz peut
être que vous n'êtes pas juré, que vous
n'avez pas à prendre parti; mais j'ai le
droit tout de même, étant donné l'atmos
phère dé S!incérité que vous avez créée
par votre très belle déposition, de vous
demander de me répondre.

M. le président Daladier. - Je vous ré
JX>ndrai.

M. le bâtonnier Payen. - Croyez-vous
~'il ait trahi son pays? 1

M. le président ·Daladier. ~ En toute
oonscience je. vous répondrai que, .sel?n
moi, le Maréchal Pétain a trahi les devoors
de sa charge.

, M. le bâtonnier Payen. - Ce n'est pas la
même chose.

Mo le président Daladier. - ~e vous ré
pondrai que le mot de: trahison a des
sens d'ivers et nombreux. Il Y a des hom
mes qui ont trahi leur pays pour de
l'argent, il y .~ des ho.Illmes. qui l'!mt
trahi quelquefms par· sJmp,le 1ncap~clté,
ete ce fut, je crois, le ca;s,du ~arec?a!
Eazaine. Du Marèchal Petam Je dJrai
franchement et bien que cela me soit
pénî1ble qu;il a trahi son devoir de
Français. Voilà ce que j'a\ à vous. réponçlre.
SUr ses menées avec l ennemI, sur ses
intelLgences avec Hitler, je ne sais rIen
et je ne puis rien dire..!e. vous donne ep
toute c.onscience mon OplIJlOn, telle que Je
la fonde sur les faits dont fai été le
témoin. .

M. le bâtonnier Payen. - Mais vous
ne savez rien sur ses intelligences réelles
ou prétendues avec l'ennemi, avec Hitler
(lU avec le gouvernement allemand? Nous
~mrnes bien d'accord?

M. le président Daladier.- Mon cher
maître,· comme je l'ai dit un jour, _on .a
beaucoup de renseignements ùans les PrI
sons, mais on n'y a tout de même pas
~es renseignements de cet ordre.,

M. le bâtonnier Payen. - Ie ne vous le
J'éproche pas.,. .

M. le président Daladier. ~ Je pense hie!!
que vous ne me le reprochez p<ts'Z Ce seraIt
ilssez peu ordinaire.

M. le bâtonnier Payen. - Je constate
avec plaisir, avec satisfactlo.n, que v.ous
;n'avez pas de renseignements là-dessus.
J'en fournirai le mOIUen\ venu.
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Me Isornl. - li commence par les mots
~ivanls;

«( Veuillez remettre à M. de Grosville,
attacMau cabinetûe M. Benoist-Méchin,
j.e télégramme suivant... ».

. Et c'est cette première partie dont vous
n'avez pa" donné lecture. .

M. le premier président. - Ce n'est pas
le télégramme.

Me Lemaire. - Pardon!

M" Isorni. - C'est un seul texte.

Mo Lemaire. - C'est le télégramme lui
.même.

M. le prermer président (à qui une ar
chiviste de la Haute Cour remet le dos
!sier). ~ Par bonheur nous avons t-rpuvé
Ariane avec son fil qui nous permettra de
retrouver tous les. documents dont nous
&.vons besoin.

M" Isorni • .::::. Nous avons eu souvent l'oc
casion de saluer Ariane au Palais-Bourbon;

M. le procu.reur général. - « Copie d'un
télégramme iP1acé sous scellé n° 17. Affaire
de Brinon, saisi dans les papiers de M. de
Brinon, de Vichy, le 21 août 1943 -'
~8 h. 40, - Message n° 514:

«( Veuillez remettre immédiatement à
M. de Grosville, cabinet de M. Benoist-Mé
chin, Hôtel Matignon... » -

lequel,était alors à Vichy, et c'est pour
quoi le télégramme n'a pas été transmis
il. M. Benoist-Méchin -

« .. .le message suivant: (1 Monsieur le
J:hancelier... »

le ne relis pas, puisque le président en
a donné lecture. Et c'est signé: Il Philippe
Pétain». '

Me Isorni. - J'ajoute pour la Haute Ccmr
que six ou. sept témoins ont été e:1tendus
au sujet de ce télégramme. Je pense, étant
donné le désir manifesté par la Haute Cour,
~ue ces six peuvent être entendus.

M. le .premier président. - Ils seront ~n
tendus.

M. le bâtonnier Payen. - Mais nous pou
vons apporter demain leurs dépositions,
gui sont dans les dossiers.

M. Mabrut, juré. - En ce qui me
concerne, je crois que le télégramme me
suffit.· -

Me Isorni. - Voulez-vous donner lecture
de la déclaration du Maréchal en ce qui
concerne ce télégramme '1

M. le premier président. - Pourquoi le
Maréchal Pétain ne la renouvelle-t-il pas '1
Je ne comprends pas cette double attitude:
le Maréchal a reconnu la compétence de
la commission d'instruction, et il ne recon
naît plus celle. de la juridiction qui va
avoir à le jU$er. Si vous arrivez. à concHier
des points ue vue aussi contradictoires...

M" Isorni. - Cela arrive tous les jours
en matièl"e pénale.

Il. Pierre-Bloch, juré. - Je n'ai pas très
hien 'saisi la nuance entre le télégramme
tel Q,ue vous l'avez lu et ce qloli le précède.
J~ai /impression que c'est uniquement une
pote pour être ~ra.IlSm!~e à un minis!!,e. l:;l3

qui m'importe ...:-. et je voudrais que vous
posiez la question aux défenseurs...

M. le premier président; - Au Maréchal. .

M. Pierre-Bloch, juré. - Est-ce que ce
télégramme a été, oui ou non, publié dans
toute la presse de zone libre comme de
zone occupée, comme venant de la part
du Maréchal '1 '

M. le premier président. - Le Maréchal
a entendu vraisemblablement, et il ne ré-
pOJ;Hl pas. .

Nous n'avons pas à connaître lei inter
prétations que la défense pourra donner.
Ce sera de la plaidoirie. Actuellement,
lIOUS sommes sur des questions de l'iIlS
trlldion, qui n'a pas été suffisamment ins
truite; l'instruction doit SP, J'aire ici et les
questions posées au Maréchal assisté de
ses avoçats,

Le Maréchal ne. répond pas à la question
de !VI: le juré.

. ~

M. Pernay, juré. - M. le Maréchal, qui
entend très bien, il me semble, ne répond
pas aux 9ueslions posées. Son honneur est
en jeu. C est lui qui peut nous fournir une
explica tion probante ici, et l'interprétation
du télégramme. Si chacun cherche à inter
préter, nous resterons toujours dans
l'équivoque. Il est si facile de répondre
franchement ct ~e dire le fond de la pen
sée de ce télégrainme. Si c'est une attitude
qui doit dure{' jusqu'à la fin, c'est possi
ble, ce que nous voulons, nous; c'est la
vérité, et la vérité, c'est l'accusé qui doit
nous la fournir etr nous l'apporter, puis
qu'il est présent.

M. le batonnier Payen. - Il l'a donnée à
l'instruction.

, Me Isorni. --Voulez-vous qu'on lise son
interrogatoire '1 (Protestations).

ft,. Pernay, juré. - Je pose une que~ion
précise: le Maréchal veut-il répondre
quan~ son ho'nneur est en jeu et fournir
les explications nécessaires pour que la
vérité surgisse '1

M. le tlJoréchal Pétain (à qui M. le bd
tonnier Payen a répété la question). 
Comment donner les explications? Je
n'entends pas parce que je suis très dur
d'oreille. Je n'ai rien entendu, je ne sais
même pas de quoi il' s'agit. (Protesta~

tions.) "
Voilà où nous en sommes..•

M. Perney. ju.ré. - Puisque le Maréchal
Pétain a entendu ma question, je vais lui
lire le télégramme. Si vous voulez bien
me le faire passer... .

. M. le Maréllhal Pétain. -Je dois vous
dire\ que je n'y répondrai pas.

M. Perney. juré. - L'incident est clos
en ce qui me concerne.

M. le Maréchal Pétain. - J'ai dit: J.e ne
répondrai Ipas aux questions posées. (Mou
vements dans l'auditoire.)

M. le premier président. - La Cour ap-
prédera. .

M. Georges Poupon, juré. - Je voudrais
poser une question à M. le présid·ent Dala
ditlr: Etiez-vous au courant <les deux
voyages faits incognito. par l'accusé Pétain
alors qu'il était ambassadeur à Madrid.t

M. le président Daladier. - rfon.

M. le juré. - C'est donc à,votre insu.
alors que vous étiez président du. conseil,
qu'un ambassadeur de la' République fran
ç'aise~nait et vo~-ageait incognito.

M. le prés!dent Daladier. - Oui.

Un juré (un autre). - Aurait-il étê
possible de sauver une grande partie du
matériel de guerre lors des négociations '1
Vous nous avez donné des chiUres au sujet
du m;.téri~l; eh bien, ·est-ce qu'au mo
ment des négociations on aurait pu sauve..:
du matériel de guerre '1

M. le président Daladier. - Il est bien
dif1lcile de répondre. Ge que je peW' dire,
c;est que d'3:près les documents ,allemands
eux-mêmes, le commandant d.e l'armée al
lemande a été extrêmement surpris de la
masse de matériel qu'elle a saisie dans son
avance.

Ce que je peux vous dire aus'si, c'est
'qu'une partie du matériel n'a p3S été uti
lisée ni jetée dans les premières batailies
comme elle aurait dûl'être et que, ma:gré.
tous mes efforts pour savoir pourquoi les
quantités de matériel n'avaient pas été
utilisées dans les premiers jours de la
bataille, je n'ai pu obtenir un document
précis de l:autorité militaire sur .ces ques
tions.

Je crois, pour ma part, que, dans cel'
t3h1S cas, par incurie, et d3ns d'autres cas
il. la suite peut-être d'interventions d'hom- .
mes sur lesquels, à cette époque, on n'a
pas pu meUre la m3.in, ce matériel a été
détourné de son emploi normal.

Le peuple- parle, 'dans son instinct, un:
peu simple peut-être, ma.is cependant sin
gulièremc!lt profond, de ce qu'on appelle

la '( cinquième colonne ll. On en~a peut
être trop p3rlé, on lui a peut-être donné
trop d'importance mystérieuse. J'ai main·
tenant la conviction qu'elle a fort bien
existé, car il n'est pas possible - ce sont
deux faits quI'! je vais citer - qu'ils se
soient produit~.sans qu'il y ait eu à l'ori
gine des interventions suspectes. J'ai vai
nement demandé à Riom que la lumière
fût faite sur ce point. Elle ne l'a pas été.

Je ne . crois pas, messieurs, qu'il soit
davatange possible de la faire aujourd'hui,
car vous savez que la plus grande partie
des archives du ministère de la guerre,
comme d'ailleurs la plus grande partie des
archives du ministère des aUaires étran
gères, a été· ou abandonnée ou brûlée ou
détruite. Mais il y a des faits singulière
ment troublants.

Pendant l'hiver f939, un commandant
d'artillerie nommé Caillet, officier de ré
serve, qui commandait un régiment dans

-la région de Sedan et qui était en liaison
avec l'infanterie, a observé que les deux
routes qui, de la forêt des Ardennes, con
(luisaient vers Sedan, routes étroites et en
caissées, étaient mal défendues. Il a pensé
avec raison que c'était peut-être par là
qu'un jour les chars blindés allemands
déboucheraient en marche vers Sedan.

Il a donc barré les routes par des murs
de maçonnerie, il a fait conforter ces murs
de maçonnerÎ'e par de gros billots de
chêne. te travail a été terminé vers le
mois de mars 194cr~ Il a reçu, le 5 mai 1940,
du quartier général de la '2e armée; l'ordre
de détruire ces Ibarricades. Et ce sont par
ces d'd'UX routes que les chars blindés alle
mands sont venus sur la Meuse.

/

M. Germ!na!, JUTé" __ Qui a signé cet
ordre '/ "

M. le président Daladier. - Je n'ai pas
vu, monsioUl. ce~ ()rllre moi-même. Je
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Pas Dérou"

vous cite de mémoire une déposition qui
est au dossier du procès de Riom, qui a
été faite sous sa responsabilité et sur son
honneur par le commandant Caillet.

M•. le' bâtonnier Payen. - M. le prési
dent 'Daladier ne se rappèlle pas, et c'est
normal, le signataire de cet ordre. Mais
il a l'assurance, n'est-il pas vrai, que le
Maréchal n'y !lst pour rien? et que 'si le
matériel qui existai~, dites-vous, n'a pas
été employé comme il aurait dû l'être, dès
le début de la guerre, le Maréchai llon plus
ne peut y être pour rien puisqu'il n'était
plus' en activité - malheureusement pour
lui - et depuis l(lngtemps.

M. le président Daladier. - Je réponds
'aux préoccupations d'un juré. Je dis qu'il
s'agissait de la 2" 'armée. La '2" armée
avait pour chef le général Huntziger. Il a
été le premier vaincu de la guerre. Je n'en
parlerai point puisqu'il est mort. Et nous

.devons, quels que soient nos· sentiments,
nous incliner devant la mQrt. Mais je dis
que c'est de son. quartier général qu'est
arrivé cet ordre, suivant la déclaration du
commandant Caillet. .

Je vais vous citer un autre lait, un se-
cond Jp.it : .

Un colonel d'aviation, le colonel Fran
cois, rentrait d'uue reconnaissancè'" qu'il
faisait sur Duisbourg, le 7 mai 1940 ; et,
rentrant au camp d'aviation, il aperçoit
au sud de Duisbourg, en pleine nuit, une
colonne de véhicules qui, tous feux allu
més, se dirigeait vers les Ardennes ... Le
·colonel François descend assez bas pour
se rendre compte, dans la mesure où la
nuit le lui permet, de la nature de cés
véhicules. 11 a le sentiment que ce sont
des' chars, des véhicules blindt,;;. .

Il rentre. Il alerte son général. On lui
répond qU'il s'est certainement trompé,
qu'il n'est pas possible que, tous feux
allumés, une colonne de chars blindés se
soit dirigée vers les Ardennes.

Il n'en est pas moins vrai que,. deux
jOUl'S après, ces colonnes de chars se pré
cipitaient contre les' positions françaises.

Ainsi, beaucoup d'autres faits pourraient
être cités.

Lorsque j'ai demandé. que l'on me com
muniquât au moins le procès-verbal des
opérations militaires - car, eE[~!, c'est
une défaite militaire que nous avions sn
bie,et j'avais, me semble-t-il, le droit de
réclamer que les ordres donnés par les
chels de nos armées me fussent commu
niqués - je n'ai jamais pu,. malgré un
grand nombre de lettres, obtenir satisfac
tion, parce que ·l'ordre avait été donné de
refuser que le débat fût porté SUl' ies opé
rations militaires. Je ne sais si' cela vous
éclaire, m0i, ce jour-là, j'ai été complète
ment éclairé.

Un juré. - Voûs ·avez dit que le génénl
Huntziger était le premier vàincu de l::l
guerre. Etait-il bien au service .2U marée
chal Pétain lors de sa mort an !lIaroc ?

,
M. le bâtonniea'._Payen. - Il n'est pas

mort au Maroc.

M. le président Daladier. - Il était mi-
nistre de la guerre. .

M" Lemaire. - Monsieur le pusident,
j'aurais une simple question à VallS poser.
Revenons, si vuus le voulez bien, un ins
tant en arrière. Lors de l'instruction, une
q..uestion vous a été. posée par M. Mitton
qui vous a demandé quel fut 1& rôle du
Maréchal dans l'affaire du ~, f;I..•.A. 7.1. .~

s'il était exact que le Maréchal .ait l;lilli
être arrêté, selon le livre que M. Pierre
Cot aurait fait p:.iraître Il New-York. Et, à
ce moment-là, monsieur le llrésident, vous
avez répondu: « Jamais de la vie. C'est
du roman. )l Est-ce que vous le confir-
mez '1 .

..,. le président DaladIer. - Je le con
firme alJSolllment.. Jamais, à aucun mo
ment, pendant que j'ai été soit ministre
de la guerre, soit président du conseil,
la moindre d(lcision on 1;), moindre pro
position d'arrêter le Maréchal Pétain paiu
complicité avec -le C. S. A. R. n'a été for
mulée devant moi et aucun ministre de
la justice - je l'ai déjà dit hier - n'a mis
en cause le Maréchal Pétain devant moi.

C'est tout ce que je dis parce que, hon
nêtement, je ne peux rien dire de pLus,
mais, puisque vous me posez la question,
je suis bien obligé de reconnaître qu'à
Vichy, tous les cheIs du C, S. A. n., tous
les cheIs de la Cagoule, ont encombré, si
je w.el1lx dire, le palais où habitait le Ma
rér-llal Pétain, et quelques-uns d'entre
enx. ct e1Jes plus importants. sont devenU6
membres de sa garde personnelle, comme
M. Méténicr, un des assassins des frères
RO/iselli.

Me Lemaire. La' question que je vous
ai posée remontait à 1937. Vous m'avez
répondu. Je vous en remercie.

M" Isorni. - Je crois que vous êtes à
l'origine, mons1eur le président - dans
une réponse que vous auriez faite à la
cour de lhom - que vous êtes à l'origine
de 1;), campagne « Pétain~Bazaine ». Vous
auriez dit: « Déroulède... ».

M. le premier président.
lècle. Gambetta...

M" Isorni. -:- « Gambetta en prison, Dé
rouli~de dans un camp de concentration el
Bazaine au pouvoir. »

Je crois qne l'cxpression « dans un camp
de concentration » a été également em
ployée...

M. le président Daladier. - Pas par moi.

..," Iso'rni. - Je voulais vous ùemander,
monsieur le président, à l'heure où le gé
néral de Gaulle apporte à' Paul Valéry
l'hommage de la nation toul entière, si
Y;OU", connaissiez la déclaration qui a été
faite par Paul Valéry en la·a sur le Maré
chal Pétain'?

ri. le président Daladier. - Je ne la
connais pas. .

-Me Ise,mi. - Dans ces conditions, voulez
vous me permettre de la lire?

M. le président Daladier. - Très volon
tiers.

M. le premier présidant. - Je vous le
permets aussi.

Me Isorni. - Merci, monsieur le premier
président. -

« I:hommage que la ville désire pré
6enter au chef de l'Etat - il s'agit du
Maréchal Pétain - est aujourd'hui tout
autre chose qu'une marque de respect,
de déIérence, de dévouement à sa per
sonne et d'admi.ration Ipour son œuvre. II
constitue un acte d'une signification par
ticulière, plus ,profonde et comme plus 'in
timement personnelle. J,e6 circonstances
extraordinaIres dans lesquelles nous

. sommes placés, nos destins suspendipsJ

....
notre pui6sance .dissi,pée, tout ce que nou!
fûmes, gisant autour de nous. tout. ce
malheur concourt à faire d'un hommage
un acte de foi.

« Agissant en qualité de eap1tale, Paris;
.centre pensant) symbole et le chef-d'am
vre .de la France, s'offre et se confie li;
celUI qni s'est offert lui-même pour main
tenir, au milieu d'un désordre, d',un dé:
sastre sans exemple,' l'unité, c'est-à-dire
l'existence de la Patr1e.

« Mais la tâche d'exprimer le sentiment
dr.vénération ct de reconnaifsance de
l'illnstre et immense ville exigerait de
l'écrivain je ne sais quelle majesté et
quclle ordonnance monumentale dans le
style. C'est un marbre qu'il faudrait tailler.
Cependant, .le modèle de ce marbre est Je
Ipl~us. hum;),Ïn des hommes et, quant cl
l' ecnvam:

Mieux que le marbre, lui pl~ït 'l'ardoise flne,
c'est pourquoi îl bornera son .ambition à:
inscrire ici quelques souvenirs fort simple~

de ses rapports avec le Maréchal j).

Et la dcrnière phraEe:
« .Qui m'eût dit, le 22 janvier- 1931, au

60rtlr de la séance de l'Académie où j'avais
eu l'honnenr de recevoir notre nouveau
confrère, le Maréchal Pétain, que ceUe
grande carrière que je venais de célébre!,
était fort loin d'être accomplie, que sa
Iphase la plus tragique et son point le
plus éminent n'.étaie~lt lla,s ,atteints, que
la plus haute ù~glllte 11ll1rta!re, la gloire
éclatante de Verdun, le commandement
de toutes les forces franç'aises à l'heure la
plus critique et la plus décisive,' n'était
qu'une sorte de ,préparation à dies destins
plus extraordinaires, à des épreuves plus
pOIgnantes, à une autorité bien plus re
levée et qu'enfin, une défaite totale de la:
France devait, dix ans plus tard, obliger
rq,on illustre récipiendaire à assumer une
charge d'un poids écrasant, d'une impor
tance essentielle: celle d'une nation dont
l'édifice croule, dont toutes les forces
s'abandonnent et qui n'a plus qu'un vieuX
soldat pour lui m;),intenir quefqu'unité et
pté.server quelqu'avenir ".

Voilà, monsieur le ,président Daladier,
ce qui était publié de M. Paul Valéry en
1944 et, quoiqu'on puisse dire de la décla
rati()ll que je ,vais faire, la défense voit
une. e;;pèce de symbole dans le fait que le
général de Gaulle vient, au nom de la
Fl'ance entière, s'incliner sur la dépouille
mOl telle de Paul Valél'Y qui avait, quel
ques instants avant, écrit du maréehal Pé
tain qu'il en était le mainteneur. (Jlu1'Inu
res dans la salle.)

M. le premier président. - Cela prouve
.que les poètes ne sont pas nécessairement
des prophètes, contrairement à ce que dit
leprovcl'be latin. .

Un juré. - Monsieur le président, tout
à l'heure, M. le président Daladier a cité
un certain nombre àe chiffres impression
nants qui concernaIent notre matériel de
guerre au moment de l'attaque de l'armée
allemande en 1940, J'ai eu ainsi l'impres
sion qu'il voulait répondre à l'accusation
qui avait été portée c-ontre la Répuhlique
concernant son impréparation mimaire,
nolamment en ce qui concerne le maté~

l'iel.
D'autre Ipart, en répondant à dus ques

tions posées par d'autres collègues du
jury., M. le Iprésident Daladier a dit deux
choses: la Ipremière, c'est que ce maté
riel de guerre avait e) très mal utilisé par
l'autorité militaire, et la seconde, c est
qu'li y avait 1me cinrJlJième colonne ,dont
les agissements avaient été terribles, !pré-
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M" Isorni. - Nons entendrons le procu-
reur général Cassagneau. '

Maréc.hal Pétain~ le grief d'avoir persécuté
sp-écwement les conununistes, en tant que
parti. Elle lui reprache d'avoir. persécut.é
neaUCOltp de pa.trlotes et beaucoup de ré·
sislilnts, en invoquant le dangeréommu
nisle. 11 y a une différence.

.. Isarni. - Demlième question : vous
avez rEndu un très grand homma~e à la
cour de Riom. Vous avez dit que !a cour
de Riom avait refusé d-envisager la res
pousatbilHé du Gouve'memcnt fr.inçais dans
la guerre.

Vou~ sa,e2, monsieur le président, que
tons les magistrat,s du siege sonr, à l'égard
dn pouvoir, d'une indépendance totale. Il
ne pouvait donc s'agir que le Gouverne
ment du Maréchal Pétain ait le moindre
ccmtaet avee la cour de Riom, (RiTes)
Mais...

M. le présidemDatad;er. - C'est un peu
excessif...·

M. I,e préslde~t Daladier. - Car :il est
revenu à la charge 1... 11 ne s'est pas con
tenté du non-lieu de la cour suprême, le

• Maréchal Pél:xin. li a dit : Il faut l'acons-
· tituer le procès là-dessus. Et je pGurrais

vous citer'le texte du décret ,du 1~ a.vrU.-.
, lisez-le, maître... -

Ir tsorni., - Je le conn:ùt;,

• fsorni. - llfais le Gouvernemènt avait
un représentant dans la personne (I.e l'ac
cusateur IHlul:ic, et ft cet accusate~r pu
blic, vous ayez rendu, je crois, monsiEUI'
le président, le même hommage?

M. le président Da~adjer. - Oui.

Me Isorni. - Nous entendrons ici M. la
proÇJ1reur général Cassagneau, ct je crois,
d'après les déclarations qu'il a faites à
l'instruction, qu'H sera en mesure d'éta
hlir que, prenant celte attitude il la cour
de Riom, il n'a fait que se conformer auJ,
c~nsignes dll M::u-échal Pétain.

M. Je président Dafatfier. - Vous avez
terminé sur ce poilit? Me pennettez-vous
un mot '1

M" ISOrni. - Oui, je vous poserai tma
autre question.

M. le présid&nt Dntadier. - Sur èe paint.
j'ai Je regret de pr'ésenter une observation.
J'ignoraIS et j'ignore, bien entendu, quels
ont été les rapports personnels des ma
gi~trats de la cour de Riom avec le .Maré·
chal Pétain., Je sais que, quelquefois, il
invitait le ]JI'ésident Caûus à déjeuner. Cela
pouvait susciter des critiques, Je n,'en ai
jamais été ému.

Mais ce que je V'èux vous faire ab5erveJ',
c'est que le Frocmeur général Cassagneau
s'est refusé il p(mrsuivre,e'est que la coU}'
de Riom tout entière a refusé de retenir
ce crime, çt a prononcé un non·lieu, mais
que le 15 avril, lorsque le Maréchal ~étain

a pris, wn dp·~;"i'.t que j'ai appellé ({ un
décret d'armistice "~, il donnait m,milat à
11. cour de Riom d'organiser un supplé
ment d'information nouveau, précisément
sur re crime, sur cette responsabilité de
la guerre.

J'ai donc le regret de vous faire oh~r
ver qu'il r;';- :: ]tl'Jt-être pas eu entre votre
client et les magistrats les rapports, Ou les

· relations, où les pressions, ou l'influence,
si vous voulez, dont vous avez parlé.

M. le procureur gétléval llernet. - Vou
lez-vous me permettre d'apporter une rce
~mcation à la question que VGUS avez po
sée· au prési,dent Dalildier '1

L'accusation ne relève pas, contre le

UI~ juré. - Je voudrais demander à M. le
prosident Daladier si le livre "'-"rit par le
génér<ll Chauvineau sur l'Etat, et préfiJ,cé
par le Maréchal Pétain, a été diffusé dans
les états-majors par les soins de l'état
major ou du ministère de',la guerre?

son ? Je ne le crois pas. Je crois que e'est
une €lneur de concCliJ tion.

C-est l:meerreu.r technique qui est grave,
u(fnt on n'a jamais vôulu parler dans les
procès qui ont eu lieu pendant l'accuI,,-l
tion, parce que le mot (l-;ordl'e c'était d';.tc
cuser la ,politique, c-était d~accuser le parti
rélPublicarn, c'était de faire le Iprocès du
l!ront po.pulaire, et qu'il était interdit, sauf
à huis dos, de fatre la moIndre allusion
aux o:pératîons militaires qui, ceIlenlfant,
avaient é.t6 décisives dans la. défaite de
notre pays.

M. le p'ésident Daladier. - C'est nne
question très simple. Ce décret a été priB
sur la proposition du ministre de l'inté
rieur. li a été signé de tous les membres
du G01rnrncment, parce que, à. ce ID([l
ment, à la suite du p:rcte gerrnano-russe,
et ~lus encare i la suite de l'invasion de

. la Pologne vaincue par les armées russes,
il y avait en Frante une agitation q1'li pa
raissait de nature à cOillnromettre les in
térêts' de la défense natto~Iùlle.

J'ai donc pris' mes responsabilités: j'ai
dissous 'le parti communiste, et comme,

, un. pou plus. tard, les représentants du
parti communiste réclamaient la paix im
médiate avec l'Allemagne, j'ai considéré
qu'il était de mon devoir de les pour
suivre, et ie les ai pOUl:suivis.

Voilà, maître, ce que j'ayais à vous ré
pondre, mais je dois reconn:1ïtre que, à
partir d'une certaine période, et surtout à
pJrtir du moment où la RUssie est entrée
en guerre, où elle a été annexée pal' l'Alle
magne, les' communistes - et c'est leur
honneur - ont pris leur pTace dans le
combat nation;),l, qu'il& y ont combattu,
qn'ils y ont lutté, beaucoup d'entre eux
avec héroïsme, tous avec énergic et cau
rage, et qu'ils peuvent invoquer avec rai-

. son une longue liste de victimes torturées
ou de soldats tombés pour le pays.

. Vo:iià. re que j"avaisà VOll~ répondre.

11I'. le présitmlt DMldier. - Non, pas
. par les soins du ministère de la guerre,

C'est lm livre qui a eu, à. cette époque,
nn gTanù succès et l:m~ grande diffusion_

M. le premier président. -Qui a'disparu
après' la défaite. .

M. le présldent DalMier. C'est pour moi
une: certitude. J'ai pensé. et je pense· en
core, comme je rai dit, je crois, déjà
dans l',mdience prérédente, que la. force
militaire. alleman'de- était eertainement ,plus
considérable qu'elle n'était estimée, d'ail
leurs, dans la Iplupart des Ipaysd'Ewope
et IDC>me du monfle. Et en voos disant
cela, je ne songeais pHS ~u tout à insti
tuer un débat technique, je scmgeais tou
jours à redresser les injustkes dont la
France il été la victime à, l'étranger, 10-1's
qu'on l'a représentée comme un pays qui
n'avait pas résisté il l'Allemagne. En réa
lité, aucune armée au mon le n'a ,pu cone
tenir la. ruée des troupes allemandes aux
frontières de sa patrie: ni la Belgique, ni
la Hollande, ni la :France, ni même. la
ltussie des Soviets. Mais ce que je veux . . M. le président Daladier. - Bien en
dire, ce que je pense, c'est que la France, tendu 1•••
étant donné le matériel dout elle dispo-
sait, aurait iPu opposer à 101. ruée allemande M" Istl'rni. - Parmi les griefs retenus
une résistance sérieuse, une' résistanee de contre le Maréchal Pétain figure la lulle
longue >durée qui, d'ailleurs, n'aurait Ipas contre les communistes. • '
empèt"hé l'invasion d'une partie. dn terri-
tou'c, mais qui aurait, en \out cas, em- ,La poIitique du, Maréchal,Pétain se di
pêché l'effondrement dramatique dont nous VIse cn deux parties : depms Je 10 )uHlet
avons été les témoins . 1940 jusqu'au 16 août 1941. Je voudrais

- . .; vous demander uneexprication sim];>Ie-
E~ ~lors ~ela suppos~ non ~eule,m~n:l'em- ment sur cette premi(~re parUe, car du

plOl mtenslf du matérIel qUI avaIt etegons:. 10 juillet HliQ au 11 ao\'1t 1911. le Maréchal
truit, mais .;Cela suppose aussi, peut-être, Pétain n'a fait qu'appliquer le décret du
une Volonté Iplu5 ardente car, il faut le 26 septembre HY.39_
recom:a~tre - le gén~ral Weygand ,en ,a T • _ ". .•.

dépose a la. com de RlOmdans sa delposI- '\ oudnez-\ ous m(hquer à la na~t~ Cnur
tion écrite - lorsqu'il est allé iP'rendre le ~ns quelles eondl~lOns vous a,ez ete ame
commandement des armées, vers re 21 ou nt;) à prendre ce dccret?
le 22 mai, il écrit qu'il a été fraI'pé. de la
~émoralisationdes chefs qu'il avait. vus.

Et il fallait aussi d'autres co-nce];>nons
stratégiques, car, pour 'moi la vraie cause
de la défaite, c'est non seuiement nne er
reur d'emploi sur le matériel moderne,
c'est lleaucoup ,plus encore llne conception
erronée qui a jeté toute la partie la pIns
vivante et la mieux armée des divisions
français~s dans un grand mouvement en
avant de l'Ouest ,vers l'Est, de la fro-n
tière du Nord et de la côte vers la Meus'l,
alors que le ,pivot de ce grandnwnvement
stratégique, c'est-à-dire les Ardennes et Sec
dan, autour duquel toute C1JUe armée ,pi
votait, aurait dû; être fort, garni de trou
pe~ solides et puissantes. Il ne l'a pas été.

Ce SDi1t, au contraire, des divisoins B,
considérées comme devant remlplir des
missions secondaires, ce sont des divi
sions qui n'avaient pas touthmr arme
ment que l'on a mis a cet endroit, peut
être le plus important dans la grande ma
nœuvre que l'on f.aisait, alors qu'il y avait,
qùelqnes kilomètres plus loin, derrière la
ligne Maginot - qui était déjà. un obsta
cle considérable, quoi qu'on en ait dit, et
qui n'a !pas été forcée, quoi qu'on ait ra
conté - plus de vingt divisions, dont la
plupart, étaien.t d'excellentes troupes de
forteresse, des divisions actives, un nom
bre considérable de chars qui n'ont servi
à rien, alors que si cette armée avait glissé
en temps voulu vers la gauche, le Ipivot
àurait été solide et aurait sans dorite ré
&isté.

Voilà ce que j'ai voulu dire. Cela, mes
l1e.urs, !j.St-ce Jm hasard. est'1le :une trJJù-

~ém~nt. à ceUe e,poque de 194", que,
parmi' les éléments de ..cette ,cinquième co-
lonne, il se trouvait des hommes apparte
nant à l'entoUIa~e du maréchal. 'Je vou
drais lui poser la. question que voici:
croit-il qu'il y a dans cette mauvaise uti
lisation de notre matériel et dans l'exis
tence de la einquièm~ wkmne des causes
déterminantes de notre dé~aile !{!l'oviwire
de 19'4Ù 't .
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M. le président Daladier. - •..et vous
verrez que le Maréchal Pétain était acharné
dans sa poursuite sur ce point qui, vrai
trient, ne faisait pas honneur à ses' senti
ments iraneais.

M" Isorni. - Nous vous démontrerlms
que cela était un moyen de noyer l'atfaire,
mal engagée, je 11} reconnais, et qu'en fait,
elle n'a pas eu lieu.

M. le premier président. - Un de ces
mensonges qui nous ont fait tant de malI

M' Isorni. - J'ai encore une dernière
question à vous poser monsieur le prési
dent:

En fait, vous n'avez été traduit devant
la cour de Riom que pour les responsabi
lités de la défaite?

M. le président Daladier. - Non.

M' Isorni. - Vous ·n'avezpas été inter
rogé sur le9 responsabilités de la guerre ?

M. le président Daladier. - Si, pendiint
plusieurs mois. '

M· 180rni. - Oui, mais à la cour de
Riom même?

M. le président Daladier. - J'ai eu un
non-lieu.

Me Isorni. _ C'est cela, vous avez eu un
non-lieu.

Savez-vous qu'il y a cependant des hom
mes qui vous considèrent comme chef du
gouvernement responsable de la guerre et
de la défaite '1

M. le président Daladier. - Oui, bien
sûr.

M· Isornl. - Savez-vous, par exemple 
et c'est, comment dirais-je, un des para
doxes de la situation actuelle - savez
vous qu'il se trouve précisément un minis
tre en exercice qui vous accuse, vous,
monsieur Daladier, qui vous a accusé ... ',

M. le président Daladier. - Qui m'a ac
cusé...

M· Isorni. - ...qui vous a accusé d'être
un des responsables de· la guerre et de la
défaite, et pourquoi faire des mystères?
C'est M.Billoux. Connaissez~vous la let
tre?

M. le premier président. - II n'est peut
être pas indispensab;e de jeter dans le
débat le nom d'un ministre en exercice.

Un juré. - Vous recherchez un procès
anticommuniste, et non· pas le procès'
Pétain.

M' Isorni. - A l'heure actuelle, le Ma
réchal Pétain est accusé d'avoir cherché à
faire prononcer par une cour de justice
une décision entraînant la culpabilité de
la France dans la guerre. C'est, je crois,
dans l'acte d'accusation, sous une forme
différente.

M. le premier pr6aident. - Nous recher
chons d'ailleurs la vérité ...

M· 180rnl. - Je crois que cette déposi
tion se passe dans une atm08iPhère de plo
dération à laquelle mon tempérament pas
sIonné se plait à l'endre hommage. (Bruit.)

Je voulais donc vous dire, mollsieur le
président, ~u'il se trouvé, par un concours

de. circonstances a<;sez curieux, que M. Bil
loux, ministre de la santé puhlique. a de
manùé à être entendu comme témoin à
chargé contre vous, estimant que votre
gouvernement était responsable de la
guerre.

M. le président Daladier. - OuI.

Me Isarni. - Vous êtes au courant de
celle lettre?

M. le président Daladier. - Mais il n'y a
pas que luit .. (Rires.) ,

Me Isornl. - Je sais: il y a aussi M. Mi
dol.

• M. le président Daladier. II y a aussi
M. Costes, une dizaine d'autres.

M? Isorni. - II Y a M. Alfred Costçs qui
.vous rend responsable des sabotages.

M. le président Daladier. - Qu'est-ce que
vous voulez démontrer? Je ne comprends
pas très bien.

Me Isornl. - Je vais vous le démontrer.

M. le président Daladier. - Je ne suis
pas très fixé sur le but que vous poursui
vez à cet égard.

M· Isorni. - Je vais vous l'indiquer :
d'a~onl, il y a .comme je le disais il y a
un mstant, quelque chose àe paradoxal à
voir ce grief reproché au maréchal Pétain:
être en pi'ison pOUl' cetle raison-!à et voir
un' homme sur qui on dit la même chose,
être au pouvoir.

Et puis, il y a dans cette lettre un élé
ment qui ne doit pa.:; vous échapper_ Cette_
lettre met en cause le maréchal Pétain.
Elle lui est adressée sous la forme:

« A monsieur le maréchal Pétain, chef
« de l'Etat français. II

On est loin de « Pétain-Bazaine li 'r
Elle vou::: met en cause et elle met en

cause M. Billoux. Et alors, je vous demim
derai si vous n'êtes pas frappé par_ cette
circonstance : voilà trois hommes réunis
sur cette même feuille de papier, si j'ose
dire: vous, monsieur Daladier, vous avez
fait mettre en prison M. Billaux. Le maré
Chal Pétain vous a fait mettre en prison.
M. Billaux est aujourd'hui -au pouvoir et
son gouvernem.ent fait mettre en prison le
maréchal Pétain. ,

Est-ce q~e tout cela ne vous laisse p:lS
un peu sceptique SUl; la justice en matière
politique ? (Rires, murmtu'cs, protes/a
tio?1s.)

M. le procureur général Mornet. - Me
Isorni, ne parlons pas dé la justice .en ma,,
tière politique. Lorsque je suis revêtu de
ma robe, ici, je ne connais pas de justice
en matière poUlique.

Peu importe qne tel ou tel membre du
. Gouvernement ait tenu tel ou tél propos à
telle époque. L'accusation n'est pas l'am
vre du G'JUvernement. L'accusation est
mon cenne. J'en revendique toute la res
ponsabilité... .

Me Isorni. - Je vous la 'laisse.

M. le procureur général Marnet.
... comme je revendique toute/la res{l0nsa
bilité des paroles que je prononce Ici, et
ma dernière parole sera pour vous dire:
La justice politique, je ne la connais pas.

M. le premier président. - :VouS ;ne

cOllllaissez pas davantage l'intervention
politique, j'en suis sftr !...

.... Isorni. ::.- I,e mot est en toutc; lettres
dans l'exposé des motifs sur l'inùIgnité
nationale..

M. le procureur général Mornet. - Ce
n'est pas moi qui ai rédigé les motifs de
l'ordonnance sur l'indignitê nationale.

M. le premier président. - Monsieur le
président Daladier, pour couper court à
cet inciilent, avez-vous quelque chose à
répondre à cette question dont, personnel
lement, je ne vois pas très bien la perti
nence ?

M. le président Daladier. - J'é'coùte avee
intérêt les révélations d'ordre historique
et philosophique de l'aimable défenseur
qui est dressé à son banc, mais je n'ai pa~

d'obsel'vation~ il. présenter.
Seulement, ces rapprochements ne me

plaisent pas tout à fait... (Rires.) ...en ce
sens que si j'ai pu, dans une longue vie
déjà commettre des erreurs, j'ai toujours
été sur la route du patriotisme, et j'ai tou
jours dévoué toutes mes forces. à ma pa
trie, que je fusse un homme libre, ou que
je_ fusse un prisonnier.

C'est tont ée que j'ai-à dire en réponsê
à cette intervention.

Me Isorni. - Monsieur le président, vo
tre patriotisme n'a jamais été contesté par
personne.

M. le président. Daladier. - Oui, mais
je conteste celui des autres.

M. le premier président. - L'ir1<'Îllent,
est clos. Plus de questions ?

.. ISOl'nl. - Une dernière q:Uestion, par- :
ce que j'avais posé une questIOn à M. Paul:
Revnaud qui m'a renvoyé à M. DaladIer.!
D'a'illeurs, je passe très rapidement.

Voulez-vous donner quelques explica
tion" ft la lIaute Cour ~llf les conditions
dans lesqurlles vous a-uriez, d'accord aveC
1\L Paul Hevnaud, ou sans l'accord de
M. Paul' lleynaud, envoyé un télégramme
destiné à M. Franç.ois-Poncet, à Rome, le
29 niai 1910. en vue, pdur éviter l'entrée
rn gllerrc' de l'HaHe, de lui accorder un
concloininium sur la Tunisie et l'Afriqup.
équatoriale française.

M. le président Daladier.- Il n'a j,lmaig
été qu'~stjon de proposer à l'Italie ou d'of·
frir à 1'.Italie un condominium sur la T,à-
nisie. C'est complètement inexact. •

Me Isornl. - Eh! bien, c'est M. Charles- 1

Roux, secrdaire général des affaire~
étrangères, qui l'a dédaro

M. le président Daladier. N0Ii.
1\f. Charles-Roux est un homme dont je
ne su::;pecte petS du tout la prohité, hien
Join <le là. C'est d'ailleurs un homme dis
tingué. Mais il était au ministère des aITai
,l'es étrongères depuis quelques jours à
peine et il n'a pas su peut-être exactement
toute la complexité des pourparlers ou né
gociations qui ont eu lieu à cette époque.

A cette époque, l'armée belge venait de
capituler. M. François-Poncet multipliait
les massages et les lettres pOUl' faire pré
voir l'entrée en guerre de l'Italie, et de..
mande: qu'on fit efl'ort pour l'empêcher.,

Cela a donné lieu à des entretiens, à UIi
travail de certains hauts fonctionnail'es du
Quai d'Orsay, à des entretiens entre
M. ,Paul Reynaud, présidept du conseil, et



HAUTE COUR DE JUSTICE - AUDIENCE DU MERCREDI 25 JUILLET 1945

moi-même. et enfin, à la remise, le 31 mai,
;\ M. Guari~lia, ambassadeur d'Italie ~ Pa
ris, d'une note où je mets. au défi qm que
~e soit, de trouver la momdre. promesse,
ion de condominium ou de ceSSlOn de ter
xitoire français, ou de territoire colonial,
milis qui se réduisait à un appel, .que n,ous
~vons essayé de rendre le plus emom ~nt
possible, àla solidarité des peuples latms
menacés également les uns et l.es autres
ipar la ruée des tr~upes germa,mques, yn
appel il M. MussolIm, afin qu Il ne vmt
!pas donner un co~p de poignard ~ ~m pays
nbattu par le destm, il M. MussolJm,. enfin,
,pour lui deman.der de se ~On?Ulre en
Néritable chef claIrvoyant de 1 ItalIe, ,I?~na
cée par les barbares, comn,le nous l chans
nous-mêmes. Et nous offnons dans cettr
ilote, non pas un condominium sur la Tu
nisie t'omme on l'a dit, non pas telle ou
:telle' concession, mais de négocier B.t de
~iscuter afin de faire, si nous le pouywus,
aux intérêts vitaux de l'Italie, les conces
sions qui, au cours de la négociation, se
révéleraient possibles.

Et j'ajoutais dans cettë note que j'ai ré
'digée moi-même et qui a eu l'el~!i~re aI?-

. probation de M. P.aul Reynaud, J aJoutais
!dans cette note que, bien entendu, mil~
~ré cette démarche, la France demeuraIt
fIdèle il tous ses alliés, c'est-à-dire essen
tiellement à la Grande-Bretagne qui nr.
s'était nullement opposée, comme éln l'a
dit, à cette démarche, et qu'elle demeu.rait
aussi ferme dans sa volonte pe poursUlvre
la guerre, quels que soient lés événements
'du' champ de bataille, jusqu'à ce que l'Al-

• lemagne fûtalnttue.
. Vôilil la note à M. Guariglia. Ce qui mon
he d'ailleurs que ce que vous ai dit est
ibien l'exacte vérité, c'est que, peu après
_ je crois que c'était le lendemain - le
même ambassadeur d'Italie est venu me
~rouver, m'apportant la réponse de Mus
Mlini: Mussolini refusait d'ouvrir toute
:négociation, parce que, dit-il, la note fran
çaise ne contenait aucune proposition pré
~ise.

En d'autres termes, cela fait justice de
beaucoup d'erreurs qui ont été répandues.

Voilà, maître, ce que j'avais à répondre,
;et je vous suis reconnais!>an.t d'avoir bien
:voulu me poser cette questlOn.

M. le prem·ier président. - Il n'y a pas
~'autre:3 questions?

Nous vous remercions~

(L'audience est suspendue.)

(L'audience est reprise à quin::,e hell1'eS
)Jingt-cinq .)

M. I"e premier président. - L'audience
:est reprise.

Monsieur le procureur général, quel té
rnoin voulez-vous faire alJpeler?

M. le procureur général Mornet. - M.
le président Albert Lebrun.

M. le'premier présicient. - Veuillez aller
aans la chambre des témoins chercher
.~f. le président Albert Lebrun et condui
~ez-le ici avec le cérémonial d'usage.

(M. le président Albert Lebrun est intro:
~uit dans la salle par M. l'avocat général
Ca,rrive.)

M. lé premier présidenJ. - Veuillez nous
!faire connaître vos nom, prénoms, votre
~ge, vos qualités et votre d,omicile?

M. le président Alber\ ~ebr!.ln. - Lebrun,
,:Albert, Francois, 73 ans~ Paris. .

M. le premier président. - Veuillez prê
ter serment...

(Lé témoin prête serment.)

M. III premier président. - Veuillez n?us
faire connaître ce. que vous savez de 1 af
faire qui vaut la comparution du Maréchal
Pétain devant la Haute Cour.

M. le président Albert Lebrun. - Le Ma
réchal Pétain est entré au gouvernement le
18 mai HHO. A cette épol/lue déjà, notre
armée avait subi de graves revers: la
9" armée, armée Corap, qui couvrait li!
Meuse de i\fézières à Namur, sous l'attaque
des blindés et des stukas, avait dû se
rellier entre Sambre et Meuse. La 7" arm1le
au Nord, aux ordres du général Blanchard,
avait été obligée de suivre le même mou
'vement de repli. Enfin, la 2" armée, aljX
Oldres du g!\néral Huntziger, avait reçu
un coup dur à Sedan.

Donc, moins de huit jours après le dé
but, déjà les affaires allaient (mal.

Le président nernaud pensa qu'il fall'lit
renforcer le gouvernement ct le comman
dement. Il arpe;a à la vice-présidence du
conseil le Maréchal Pétain, encore envi
ronné de tout son pTestige. Il mil à la tête
des armées de terre le général Weygand,
qui était alors .commandant des opératiord
dan.s la Méditerranée orientale. Le général
Weygand était, lui aussi, en tomé de l'au
réole'que lui avait Yalu le' concours donné
à Foch au cours de l'autre guerre, du
premier au dernier jour.

Et j'entends encore Foch dire, après la
guerre: « Le jour où vous aurez hesoin
de quelqu'un pour une opération difficile,
appelez Weygand. Vous ne serez [as
déçu. l)

Ces deux nominations avaient été ac
cueillies d'une façon tpès fa vorahle.Et

.autant qu'il m'en souvienne, quand le
président Reynaud en parla dans une'
intervention au Senat, les membres de la
Haute· Assemblée se levèrent et applau
dirent.

Le 2;:; mai eut lieu, à l'ElY6ée, le der
nier comité de gllerre. Y assistaient, à mes
côtés, le président du conseil, le-Maréchal,
les ministres de la. dèfense nationale, les
chefs des armées de terre, de mer et de
l'air, et !e secrétaire du conseil.

Ie général Weygand, qui rentrait de son
voyage au front, qui n'avait pas été sans
incidents car il avait dû. pour rentrer, faire
un détour par l'Angleterre, met le conseil
au courant .de la situation. Il indique que,
dans un conseil interallié tenu la veitte
ou l'avant-veille à Vincennes, auquel assis
taitM. Churchill, un programme d'action
avait été fixé.

Ce programme app:uaIssait si~ple sur la
carte. Les années franco-britanniqlW!?, au
Non~, près d'Arras, devaient tenter de mar·
cher vers le Sud, vers Bapaume, cependant
que l'armée franç,üse nou \'elle, organisée
sur la Somme, dc\'ait, elle, tenter de mar
cher vers le Nonl. Ainsi, on eût coupé ce
pédoncule - ainsi l'appelait-on alors mais
c'était un pédoncule déjà solide, hélas 
formé par les divisions blindées alleman
des .qm, par la trouée de la Sambre s'é
.fuient infiltrées le long de la Somme et
anivaient déjà près d'Abbeville.

Pour le cas où ce programme ne pourrait
pas être exécuté - et, eft'ectivement, il ne
'le fut pas mais, là II Y a des controverses
entre les chefs franç.ais et britanniques,
je n'entends pas m'y mC'ler, l'Histoire d(\·

·mêlera les raIsons pour lesquelles ceci ne
se fit poiht -. pOUl' ce cas, le Gouven!e-

ment de M. Paul Reynaud envf,:agé déjà.
dès ce moment-là un départ possible dl'· ,
Paris.

On en .::.~·..ta. Je crois que le général
Weygand n'était peut-être pas très fnvora.
hIe au départ du Gouvernement. Mais en.
fin, on en resta là pour le moment.

Ensuite, vient la date du 5 juin, qui est
celle où le président Reynaud, sentan'
parmi ses collaborateurs certaines faibles
ses, qui se rangeaient dam; ce qu'on ap
pelaient la « pnalange des mous II il l'épo
I[Ue, fit une certain nombre de transforma.
tions. C'est là qu'il appela M. Bouthillie.r
aux finances, qu'illwait conna antérieu.
·rement dans son ministère <les Hnance~

1\1". Pernot, M. Yvon Deloos, et d'autres;
M. Baudouin, qui était secrétaire général.
devInt sQl..:~-sec.rétaire d'Eta.t. Et c'est là
que le A'énéral de Gaulle, qui aYUit reçll
ses deux étoiles quelques jours avant, en
tra au Gouvernement. II venait, d'ailleurs.
de ::e distinguer dans deux acti'Ûns remar
quabJ.e:3, l'une au Sud de Laon, deyant
Moncornet et Chèvre, et l'autre à l'embou
chure de 1:1 Somme, .à Ahbeville, où. avec
la quatrième division l)lindée - qui était
pourtant formée <l'éléments recrutés aù
dernier moment - il!\tait arrivé à arrp-
ter, penda.nt qUylques heures seulement,
hélas! l'armée aLemande. .

Le 9 juin - le dimanche 9 juin - j'ai
encore ~tte heure présente il l'es-prit: dans
un conseil tardif, à l'Elysée, entre 9 et 10
heures, le Gouvernement, àprès a,voir en
tendu un nouvel exposé dn. O'énéral
Weygand, décide de qUltter Pàris. Le len
demain, eITectivement, les ministres pre
naient la route des postes de la vallée de
la LoIre, qui avaient été arrêtés et amé
nagés eü j)<.;.?tiè dans les semaines préeé.
dentes.

Moi-même, je m'en fus à CanO'é, dans
urie propriété, à une diznine de kilomètres
au sud de Tours, où devaient se tenir les
conseils des ministres pendant les quel
ques jours à venir.

C'était le 9 et le 10.

Le 11 fut employé à aménager les ser
vices et le 12 eut 'lieu le premier conseil
des ministres il Cangé. .

1.e- général Weygand est introduit et il
fait un exposé de la situation, très objec
tif et qui avait frappé beaucoup les mem
bres du Gouvernement. Mais il conc[uten
disant: « Etant donné la situation, je pro
pose que l'on _demande l'armistice ».

te président du conseil rétorque immé
diatement: « Non. Nous sommes liés, d'a·
bord, par b connntion récentB du 28
mars. Pal' ailleurs, nous pouvons être bat
tus sur le_ sol mMropol.itain, vous le dites,
vous êtes technicien, mais, (comme on l'a
dit som'ent depuis), il nous reste notre
Empire colonial. notre flotte invaincue
(J'a-t-on assez dit à ce. moment-li\), une
partie de notre aviation. Non, non! Pai
d'armisiit:e ll.

Le Maréchal Pétain appuie la proposition
du général Weygand.

D'autres, comme Cnmpillchi et :'Ila.ndel,
pour ne parler que des morts, résistent.

Ie conseil se partage. Mais, manifeste
ment, la majorité était du côté du prési
dent ùuconseil.On se sépare donc en res
tant sur ce terrain.

J'ajoute que, le matin de ce jour, à
Briare, avait eu lieu un conseil su,prême,
auquel assistaient MM. Churchill, Eden et
.A tUee du coté britannique, ct M. Chur
chill, u,près avoir été mis au courant de.
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la situation effective de l'armée. avait dit
,..lIu'il désirait qu'onr~prît langue ave~

lui avant qu'une décision ne fùt :prise_
. Le lendemain 13, conseil suprême. à
Tours. Y assistent, du côté franl,'.ais, MM.
Reynaud ct Mandel, et, du côté britanni
que, M. Churchill, lord Halifax, chef du
F'oreign Office et lord Beaverbrook, mi
nistre dé la production aér~nautique.

Pendant ce temps, les ministres français
se ipromenaient. dans le parc de Cange,
nnXleux de l'heure qui passait sans résul
tat et un peu énervés, on peut le diI·e,
quand vers dix-huit heures, apparurent
MM. Re)'laud et Mandel. Hs dirent: ({ Les
·ministres bri-tanniques ont repris l'avion.
Ils ne viendront pas au co?seil. ))

M. Churchill avait-il promis d'assister,
~e jour-là, à un' conseil suprême - ce qu'il
a fait - ou à un conseil des ministres
français? Je n'en sais rien. Il n'y avait
plus de doute, mais enfin, plusieurs mi
llistres pensaient qu'il viendrait.

Et alors, dès l'entrée au conseil, M. Chaèl.
temps manifesta son humeur '11ar d,es Pel
roles ... vous voyez ce qu'il a pu dire. Plu
sieurs minbtres ont été d'accord avec lUI
pour regretter l'absence des ministres bri
tanniques. Mais. la situation était celle-là.

M. Reynaud fit alors l'exposé de ce qui
s'était passé à Toms. au conseil suprême.
J}Angleterre avait !promis d'envoyer "ous
les concours qu'elle pourrait. Mai~mani~
f€stement, dès ce. moment-là, c'eût été et
c'était insuffisant pour relever la .'ltnalloll
de l'armée française. Il fit part de la façon
vraiment chevaleresque dont M. Churchil.
avait accueilli le dire sur la situation de
l'armée française et il prononl,'a des l)a
raIes qui ont été rallJ!elées souvent de
puis: qu'il ne llerdrait pas son temps en
oe vaines récriminations et que, quand 'a
victoire vie~drait - car il y croyait - 11
France serart relevée dans ~on honneur
~on indépendance et son intégrité.

Discussion en eonseil. M. HevIl3ud in
siste à nouveau pour maintenir l'al]Josition
de la veille. M. nouthillier se leve et lit
une déclaration étrange, je .puis dire, flo.ns
la fortlle et dans le fond, pans la !I)"lr:c:
c'est ]a première fois, depuis vingt :,m
que j'asiiistais à des conseils de ffil:lÎstI'es,
que je voyais un ministre lire un Pi iœr.
J.es ministres parlent: ils ne lisent pas,
Dans le fond; il expliqua évidemment,
que l'armistice s'imposait et que, d'ail
leur/::, la veille, le conseil avait eu l'air de
s'orienter vers l'armistice. Je me lève ct
je dis: Non! et je pris à témoin le général
Weygand, qui en convint très vite. ,

Mais à ce moment-là également, le ma
réchal Pétain se leva et nous lut, lui aussi,
une longue déclaration qui, d'aille~Hs, je
crois, a été pulJliée depuis. DJUX idéès
maîtresses:

- Quand' un /pays est malheureux
comme la France on ne l'abandonne pas,
on reste à ses côtés; on le déhncl; l'Tl ~e

défend dans son corps, dans <;on ~me,

dans SOli esprit. Par ailleurs, espérer le
relèvement, dans un avenir indéf!ni, du
côté allié? (C'est cependant ce qui advint
plus tard). f:\Ion, non, il n'y faut lns n
gel'. Il faut Sltpporter sa souffrance. La
France, ses fils doivent supporter leurs
soulIrances. C'est là qu'est le principe oe
20n relèvement.

Et je dois dire que cette attit'lL.e fut
celle du marêchal Pétain dans la uite
des débats qui eurent lieu sur cette lllême
4lue5tion,

Néanmoins, malgré oes :l1ppels. le ron
.eH conserva la même attitude que la'

veille. Et on se sé,para très tard 'bf' ès mi
nuit, après de longues séances où, natu
rellement, on était légèrement fatigué,
énervé surtout, quand on apprenait les
nouvelles qui venaient dll front, qui nous
dominaient sans cesse, et qui montraient
les armées allemandes avançant irrésisti-
blement. .
, On décide de se replier à Bordeaux. La
vallée (le la Loire était trop 1111'1'5 l:es li
g-nes. D'ailleurs, un bombardement in
tense, la nuit précédente, de l'aérodrome
de Tours qui était tout près de Cangé,
et des résidences ministérielles, était un
appel en vue du départ.

Donc, dans la journée suivante, qui était,
je crois, le 14, les ministres et leur suite
se transportèrent à Bordeaux, et on em
'ploya la journée à s'installer.

Le 15, au cànseil des ministres, le prési
dent du conseil donne d'abord lecture d'un
télfJgramme venu d'Amérique. Le Prési
dent Hoosevelt dit son admiration pour le
courage des troupes françaises. Il "pr:omet
le eoncours le plus tot:}l de l'Amérique
pour ]'envoi de toutes les' armes de guerre.
Il dit que rAmérique ne reconnaîtra pas
les acquisitions territoriales faites par la
violence par l'Allemagne. Il regrette de
ne pas pouvoir promettre davantage. Le
Cong-rès ayant seul le droit d'envoyer les
armes américaines. .

La discussion se poursuit. Le présirlent
Reynaud, toujours avec la même vigueur,
maintient son dlre: impossibilité d'aban
dOIlner la convention du 28 mars; espé
rance de llouvoir lutter plus tard.

On avnit envisagé, à un moment donné,
un retrait dans le réduit breton, comme
on l'appelait, mais il n'y avait entre lui
et le reste de la France aucune fortification
permanente. Notre nrmée n'était pas en
état de le défendre. C'était la cêrtitude,
au hout de quelques jours, de refluer en
Angleterre. _

Et moi, j'avais pensé, et' d'autres avec
moi. que la terre d'Algérie, qile la blanche
AIg-er ét:ti t une véritable. seconde capitale
franc;aise et qu'on pouvait s'y transporter;
que tout cela était très naturel et très bien.

C'est' à ce 'moment que M. Chautemps fait
sa proposition:

« Cette décision à prendre, dit-il, est
g-rave; je la comprends èt, ,pour la justi
fier aux yeux de la France, ,pour expliquer
que le Gouvcmcment a pu quilter la mé
tropole, demandons à l'Allemagne les con
ditions auxquelles elle. acce'pterait de ces
S01' les hostilités. Si ces conditions sont
inacceptables (il le pensait veut-être, je
ne sa~ pas... ) alors, à ce moment-là, nous
ferons le mouvement de départ. »

Evidemment, Cf~tte proposition ;nnena
ùans·l'équilihre du conseil une transfor
mation évidente. Le président Paul llcy
naud parla de donner sa démission puis
qu'il sentait qu'une majorité se levait
contre lui.

A mon tour, dans un mouvement impul
sif peut-être -.:. car si d'autres pouvaient
s'en aller, moi je ne le pouvais, j'étais
rivé à mon poste..,.... alors, dans un mou
vement impulsif, je me levai et je dis:

l( .Eh bien, moi, je pars aussi. Jl

L'émotion se calme, on se sépare. On a
questionné l'Angleterre, on a questionné
à nouveau l'Amérique et, là-dessus, nous
partons...

Le lendemain, un premier conseil dans
la matinée. vers 11 heures. C'est là que le

Maréchal Pétain lit une lettre de démis
sion~ .

Il ne pourra pas rester plus longtemps,
. dilcil, au Gouvernement. Plus le temps
passe et plus les armées se désintègrent,
se désorganisent. Le temps est venu d'en
finir: démission.

M. Paul Reynimd, lui, demande d'atten.
dre au moins la réponse de l'Angleterre
qui allait venir. Moi j'insiste également
avec force. Le' Maréchal se rassiet1. Le
conseil est levé.

Il est reiPris dans l'après-midi vers
16 heures.

J'ai dit que c'6lait la veille, m~is c'est
ce jour-là que fut. donnée la réponse du
Président Roosevelt. Mais cette réponse,
qui, en somme, n'é'ait 'pas une déclara
Hon de guerre - et, en fait, nous sâvions
Ibien qu'elle ne pouvait. pas l'être .;...
avait produit sur le conseil un effet dépri
mant.

Et puis, quelques minutes après, arriVA
la ,réponse d'Angleterre de M. Churchill,
qui disait que san cabin€t n'avait pas
accueilli la' proposition que lui et ses
deux collègues avaient prise l'avant-veill~
à Tours. C'était encore un suj-et de dépres-
sioff. '

Il Y en avait d'autres, messieurs, il '1
avait toujours l'armée... Nous voyions la
ligne de bataille, et, au milieu de ee con·
seil, -dans cette. atmosphère, tout d'un
coup, on me remet uri télégramme: c'était
un télégramme du général George au gé
néral Weygand, qui, sans faire. partie du
conseil et n'y assistant IPas, était à notre:
disposition dans une salle voisine. ...

Ce télégramme, très troublant, disait...
(je ne me rappelle pas le ·détail, mais,
enfin... ) :

1( L'armée allemande. a tr&versé la LOirfl
à La Charité, elle est à tel endroit, en
Haute-Saône... Les ravitaillements ne sont
même plus possibles avec les évacués qui
parcourent toutes les routes Jl.

Bref, description lamentable - lamenta
ble, i'e~tends, de la situation de l'armée
- et il fallait vraiment, messieurs, être
de roc ou d'acier pour supporter ces coups
et n'en être pas affecté dans les déte.mi
nations qu'on allait prendre.

M. Chautemps reprend s'a proposiEon 'de
la veille, et il est manifeste qu'il a la
majorité avéc lui. .

A un moment donné, M. Mandel dit,
avec cette voix un peu âpre que vous lui
avez cànnue:

« Mai.s il y a ici des gens qui veulent
se battre et d'autres qui ne le veulent pas 1

« Non, répond M. Cha.utemps, il y a des
Francais désespérés de la' situation dans
}aquelle se trouve leur pays et qui cher-
chent le moyen d'en sortir ». . ,

Néanmoins, cet incident avait, en quel
que sorte, cristallisé les opinions. Ceux
qui étaient un peu dans l'expectative, di·
saient:

« Le moment est venu de prendre pffrti ».
Il était manifeste 'que le conseil était en

majorité pour la proposition de Chautemps.
Un seul-de èes messieurs, je crois, n'avait
pas exprimé· son avis publiquement, et je
l'ir!terpellai en lui disant: .

« Monsieur le ministre Un Tel, veuillez
nous dire, -Vous aussi, votre opinion. »

M. Reynaud, voyant qu'il n'avait plus la
majorité, me dit: ,

« Moi, je ne peux pas. je ne l'aijamais
fait, je ne peux pas taire cette politique
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10 heures, et M: Baudouin, le nouveau mi
nistre de., affaires étrangères, nous fait pan
de ce qu'H a fait au cours de la nuit :

n a appelé à côté de lui le ministre des
afl'air-es étrangères d'Espagne, celui d'An
gleterre et le chargé d'affaires des Etats
Unis. JI a chargéM. de Lequerica de de
mander à son gouvernement de ·Madrîd
d'entrer en rel;lJions avec l'AII8magnellom:
(laser la question qui avait été fixée.

Le Nonce apostolique devait, de son côté.
prendre langue a-vec Rome au point de vue
de l'Italie.

Le 18 (il Y avait conseil tous les jours,
v~ns le voyez}, à 11 heures, nouvèau con
seil. Le ~éné!'al Weygand nous fait Dart
(toujOU{S au début du conseil} de l'avance
de l'armée allemande, qui a traversé iar
gement la LGire, qui est en Haute-Saône.

On parle des conditions possibles qui
vont être dans.l'arm~stice et, tout de suite,
je dois le dire, 'à l'unanimité, s'agis:;ant de
la flotte de wr~re : dans aucune circons
tance, elle ne sera livrée. Tout de tmite.
avant même d'avoir la moindre demande
allemande.

Et puis, on envisage aussi toujours la
'question du départ, et c'est là. que les pré
sidents -du Sénat et de la Chambre (qui,
eux, faisaient une forte pression JIlonr le
départ, car ça a toujours éJé leur thèse,
Dieu meNi...) me pressèrent· à leur tour
d'avoir à prendre'nn partI définitif,

le les convoquai chez moi, avec le Maré
chaL C'est ce qu'on a appelé « la rémiion
des quatre pré~idents ».

M_ Jeannene-y'a, en termes vigoureux, dé
montré que nons ne pouvions pas re"ter
-à Bordeaux; que, pmn discuter avec quel-
que liberté les clauses de l'armistice en
core fallait-il êh e hors de portée de 'l'en.
nemi.

Alger était bien; cela n'était ni fuir ni
trahir, comme on le disait <tans la 5"' co-.
lonne, à toute heure du jour et de la nuit.
e'était sauvegarder la liherté, l'indépen
dance du Gouvernemllnt fran~is.

M. HeTTiot, en excel,lents termes égale
ment, appuya; et puisque le ministre des
afl'aireséJrangères lui-même avait déclaré,
la veille, dans une radiodiffusion, que, 51
les conditions de l'arm:stice n'étaien.t pas
honorables, eh bien! le Go·uvernement les
rejetterait, je fis ol:'f:eJi'Ver: K Comment
voulez-vous les rejeter si vous êtt's à la
dispGsition de l'ennemi? ))

Le, Maréchal Pétain garda tou,jours la
même .attitude: (t Je vous ai dit que, dans
aucune circonstance, je ne quitterai la
métropole, mais, après tout, je ne f~is pas
obstacle à ce que d'autres s'en aillent. "

Je Iui fis observer qu'un gouvernement
partagé en deux, avec le ellef du gouver
nement- en -France el le reste à. Alger,
c'était une solution bien boiteuse.
. « Mais je déléguerai mes pouvoirs et ma
signature au viee-président du conseil,
1\1. Chautemps. n

Bref, nous nous séparâmes,- chacun res
tant sur sa position.

Le 19. l'Allemagne répond:
ft Envoyez des plénipotentiaires, je su~

prête à les recevoir. li

C'est là que fut désignée la commission
que vous connaissez: le général Huntziger.
son chef de cabinet, l'amiral LeIne, l'am
bassadeur Léon NOël. le 'général d'armée
Parisot et le général de l'air Dergeret. Et
us· messieurs partirent imm~diateIDeD\eu
automobile.

\

M. Reynaud me répond:
- " Mais, puisqu'il y a nne majorité

contre mol, comment voulez-vous qüe je
fasse '1 Je ne veux pas ~aire cette ,maj(}
rIté !... Alors, il y a un homme qui m~
paraît désigné pour la faire: c'est le, Ma
réchal,Pétain, Gui est au cœur de la majo
rité, de la majorité nouvelle D.

Messieurs, j'ai lu beaùcoup de choses
là-dessus. Il faut toujours, quand on vellt
juger un événement ou un homme, se
re[.lacer àu point et dans le milieu où il
était quand il a eu à prendre }}arti.

n y a à faire des consultations, !ans
doute voir les présidents des deux Cham-.
bres. - que j'ai vus - et d'autres._'

Qui donc, parmi les hommes possibles,
était à Bordeaux? On ne le savait pas. Et,
parmi ceux qui é~aient à .Bordeaux, 
Deaucoup parmi vous y étaient, sans"ctou
tü, et il 1a6t avoir connu cette abnos
phère tumultueu.,e - où étaient-ils ? oU
-reSidaient-ils ? Je n'amais jamais pu les
"llUéindre... Il (-tait peut-être 11 heures du
solt et j'avais la préoccupation que la
France ellt un gouvernement le lende
main, car si elles ne ravalent pas eu,
flOu: ces âmes désempar~es que je voyaIS
partout, :'e serait ajouté le souci de dire-~

- " La France n'a même plus de gom·er
nement 1.•. Pauvre -France!... )}

Donc: je pris le Maréchal· Pétain et je
lui dis: - Il Eh bien, voilà, constituez le
gouvernement ».

A la minute, le Maréchal, dans un geste
familier, ouvrit s{)n portefeuille, me mon
tta une liste et mé dit:

-." Void mon gouvernement ».

Je dois dire que, dans ]a grande tris
tesse du moment, j'eus tout de même un
l1etit soulagem~\1t. Je me :rappelais ces
difficiles c.onstitu\ions de ministères llen
dant mes huit 3nné.es, qui ont ,hué, vous
vous -le rappelez, trois ou quatre jours...
Tandis que je l'avais à la minute... Je
fJOUHis cela parfait.,

TI me montra 1~ liste. Je ne me rappelle
rIus bien mes 'observations, mais, enfin,
11 y a un ou deux noms qui ne me di
saient trop fien... J'en fis l'observation,
trè_~ discrète, au M<iréchal, puisque c'était
lut qui devait constituer le g-ouverne
ment, mais, en tou~ cas, je lui dis:

- 1; Non !.... M: Laval, ministre des Af
faires étrangères, non, ce n'est llaS bien,
ce n'est l,as possible. Du côté anglais, les
affaires ne vont ,pas tr-es bien, ue venez
Vâ'5 les .compliquer encore !... ».

M. Laval, n'~yant pas pu entrer au gou
vernement, au pesle qu'il sollicitait, partit
avec M. Marquet, et je les vois encore
pas:rer ft côté ,le moi, dans un mouve
ment d'humeur un l,eu excessif peut-être,
parce que, pour aller plus- vite, j'!1va~s

cédé mon cabmet au Maréchal; mOl, Je
m'étais mis modestement dans un cabinet
voisin, où passaient les entrants et les
sortants, mais ROUS n:en étions plus.
messieurs, il ùes questions de forme,
n"est-il p~ :vrai?.. .

Bre!, à t bellr'e, le gmivemement claU
coostitué, et les décrets {tOuvaient jparal
tre, le lendemam, a.u Journal officiel.

Et \'oilà dans queUes conditions le gou
vernement a Clé constitué.

Cela, c'est le- 16 juin.
Le 11, en vertu de la décision qui avait

été mise la veille var le conseil. réllnion i
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pour laquelle le conseil est en majorH
par coùséquent, je vous donne ma. démis
sion ».

On a discuté, messieurs,~•. - rai vu des
llVl'eSi des opuscules sur le nombre de
voix qu'il y avait eu dans ce Conseil. Eh
bien, laissez-moi le dire en général, dans
les conseils tIf; lLmistres, on fie vote pas.
Pendant me" hui! années de !présidence
et pendant les N: .. années antérieures, où,
sou" les lJiésfd~nrf'~ d'Armand Fallières el
de RaymonJ F'ùmcare, j'avais fait partie
de cabinets, je n'ai vu-qu'une fois - une
'!'ois - des retit- bulletins de }Japier cir
culer sur la ta ble: c'était sous la _prési
dence -de Fallières, pour la désignation
d'un vïce-lJrésidtmt du conseil d'Etat.'

Deux candiaats é!a!ent très t:outenus,
l'un et l'antre, par un certain nombre de
ministres, et, à la fin, le président Falliè
res, lassé (;t fatigué, dit: - - ,me~sienJS,

votons 1... » ...

Et alllFs on a vu les ministres iprendre
OfS lJ't!tils l;(~uts de papier et faire le vote.
e'est la seule Ioi!c. ,

Comment les choses se passent-enes,
messieurs '1 Un conseil des ministres, C~

n'est pas, - comment dirai-je '1 - un
comité, un congrès où vous avez des opi
nions violentes, opposées les unes aux
autres. Pas du tout: ce sont dflS hommes
qui ont été choisis par un chef, qui, jus
qU'à plus ample informé, 50nt de son
av!!', qui l'aiment, qui l'a1Iectkmnent, qui
eomprennent ses réflexes.

Naturellement, quand le président Jlorte
tme opinion, elle n'est pas celle de tout le
monde.

(Je'laisse de côté l'a1Iaire en question,
je parle .des conseils en général.)

Alors, on discute, on se r:i;pproche, on
s'éloigne ... Bref, il ressort de ce débat
une oIJ'inion~i est l'opinion ano'1yme, si
je puis dire, du conseil des ministres, qui
e51 tout de même le gouvernement de la
France. Cette opinion devient lopinion de
tau! le "monde; et, si les miniSt:res sont des
hommes sages, eh bien, au sortir des
conseils... (ce qui, hélas! n'était pas tou
jours la vérité) lis ne doivent rien dire· de
ee qui s'est passé.

En âme et conscience, ils ont donné
leur avis; il en est sorti une opinIon gé
;nérale, elle doit être celle de l'ensemble.

Eh bien, là, quand M. Reynaud m'a dit:
, - « Jè vois bien, la majorité est con-
we moL. » j'ai répondu: - t( Moi aussi. »

A là fin d'un débat, le président de ]a
. Ré{>ublique ou le président du conseil

dit:

- « Messieurs, voyons, la majorité est
llien telle chose.? .• »

SI personne' ne proteste, c'est qile c'est
la vérité, et, par conséquent, l'aifaire est
entendue.

Donc, il n'y a pAs eu de vote, mais il
n'y a Ipas de d(}Ute : la majorit~ était
celle-là.

Notre conseil se sépare. J'ai une conv~

sation avec M. Re-ynaud et je lui dis:

- " Mon cher !J:résident, nom avons
toujours été d'accord. llier, je me suis
levE': pour protester contre votre départ. Je
vous demande de faire la même chase
iIoujourd'bui D.
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Le 20 nouveau conseil, pù la question
~u départ se posait avec acuité. Et, e!l
effet, le matin, un des membres du conseIl
pit:

(~ Eh bien! moi, je fais ùne proposition
transactionnelle: transportons-nous à Per
pignan. Là, nous serons loin des lignes,
nous serons à proximité plus grande de la
~erre algérienne" et on avisera après. »

Ce fut adopté. On devait partir à 14 heu
tes et demie.

A 14 heures, nouveau conseil - qui me
surprit, d'ailleurs, - et, après une nou
;velle délibération, on aboutissait à une
Douvelle décision d'ajournement du départ.

M. Jeanneney, qui était parti qUoelques
minutes avant 14 heures et demie, était
~é.ià sur la route. On l'arrêta sur la route,
à Toulouse, par J'intermédiaire du préfet,
et il rentra à Bordeaux.

J'ai lu, depuis, que M. Alibert s'était
natté d'avoir envoyé au mirtistre une let
tre sDi-disant du Maréchal Pétain, ,mais,
.enfin, on ne savait pas bien,,, Brer, je ne
sais pas ce qui s'était passé, car, à .moi,
!bien entendu, on n'envoya l'ien de tout
(leJa, car c'est, messieurs, une situation un
peu spéciale que celle du Président de la
Jtépublique !.... .

Ceux d'entre "Vous qui ont lu l'histoire '
oe l'autre guerre, en dix volumes, de
M. Raymond Poincaré, voient darjs quel
régime, souvent, était placé le Président
ide la République, J~ dis: « était », parce
,que j'espère que, dans les projets de cons
~itution nouvelle, on pourra faire au chef
Ide l'Etat une place un peu plus en r;1pport
laveè les pouvoirs qu'on lui octroie.

On dit: « Il nomme à tons les emp~ois
tlvils et militaires. Il est le chef des
_rmées ... 1)

Oui théoriquement; mais, en fait ,sou
IVent, ,dans les ministères, on fait des cho
ISes qu'il ignoro; il Y a des télégrammes
'échancrés qu'on oublie de lui communi
~ucr: Bref, le Président est un petr au-des
sus de tout cela et, pour être au coura!?t
comme je le suil" aujourd'hui, il faut aVOIr
,pénétré après coup un peu toutes ces
~hoses.

Toujours est-il qu'on ne part pas.
C'est à ce moment que je reçois la visite,

Inattendue, de M. J,aval, que je n'avais pa~
revu depuis très longtemps, accompâgne
~'une vingtaine de parlementaires. Ils
pénètrent chez moi en trombe..., .

Comme je le disais tout à rheure, l~s
lonvenances n'étaient plus de règle, malS
~nfin tout de même, on aurait pu me don
~er l'a liste... Je ne l'ai jamais eue.El~e
l paru dans divers opuscul~s. J~. la cro~s
inférieure à la réalité. Je crOlS qu Il y avatt
plus de monde qu'il n'en est accusé, malS
jnfin, peu importe...

Ces messieurs arrivent, et je me tro'àve
~ présence d'hommes gesticulant, parlant
~ous à la fois et, je dirai presque, ayant
l'et'du le con,trôle d'eux-mêmes. '

M. Laval m'interpelle d:une voix forte
et me dit: « Comment pouvez-vons songer
• q:uitter la France! La bataille est perdue,
et du reste vous le voyez bien. On a
terdl1; eh bien, il faut payer, il faut être
loyal. Si vous partez, on parlera de défer.
&lon, de trahison l).

Je. lut réponds: le Je ne suis pas seul
1\ être le pouvoir; il y a un conseil deR
ininistres. Nous en délibérons; d'ailleurs
je lais efIor! :pour convaincre le Gouverne-

ment d'avoir à se replier et hier les qua
tre Présidents se sont réunis dans telles
condi1ions )l.

C'est à ce moment que M. Laval 
à'une voiX' si ,étrange - vitupère -le ~rési~
lIent du Sénat, en des t~rmes que Je .ne
veux même pas reprodUIre. A tel I.JOmt
que le Secré!aire général de ,m~ malso~,
qui était dernère la porte, SedJSalt: « MalS
qu'est-ce qu'on fait au Président? ».

~lonsieur Laval, lui disais-je, plus vOl~S
parle:!! haut et II!0ins je v~us entends; Je
vnus en prie, baIssez la VOIX.

D'autres membres de la délégation pri
l'ent la parole toujours dans :e même s~ns.

L'u"n d'eux me dit: " Vous voulez qUltte~
la France! ~lais à peine serez-vou~ ,parll
qu'on formera un gouvernel\lent l~l; ,et
vous là-bas vons ne serez plus flen, Il n y
aura pius de gouvernement fl'ançais.

Je n'ai pas besoin' de di~e, me~sicurs;
que toutes ces argumentatlOns ..p. eUl'e~t
aucun effet sur moi, car ma poslilOn étal!
bien prise; et d'ailleurs que faire? Je sa
vais très bien, par des OUï-dire, toute la
'campaO'ne qui se faisait à Bordeaux de ln
part d~ la cinquième colonne; et j'étais à
mon tour victime de ces .attaques.

Nous voici donc au 21. Le 22 dans la nuit
ar~ive la répoilse contenant les conditions
allemandes' la commission de Hethondes'
nous com~unique.ces condi!ions. On Si)

réunit entre une' heure et troIS heures du
m:ltin pour en prendre cOJ?naissance; ,cha
cun ensuite rentre chez SOl pour travaIller,
pour les étudier, et nous nous ,r~trouvons
en conseil de neuf heures à rmdI.

Le conseil estime qu'il n'y a rien de
déshonorant dans les conditions. de l'ar
mistice si dures soient-elles, et ,par con
sé,queni il engage l'examen des articles
p'l'is les uns après les autr~.

Il est présenté une série d'observations,
notamment sur la ligne de démarcation
entre les deux zones et sur la ,possibilité
- quelle illusion à l'époque - de laiss~r
Par~s et les départements au Sud de ParIS
en dehors de la zone d'occupation. On
parie également d% avions qui devnien!
être livré'> à l'A:lemagne; on .parle aUSSI
de la fameuse question de la flotte fran·
çaise de ce qu'il en faut faire, et on .parle
enfm' de l'article relatif aux malheureux
réfugiés allemands qu'il fallait livrer.

Toute la journée, échange de tél[grnm
mes entre Rethondes et ncrdeaux, Hor
deaux et Hethondes, le' général Hu~tziger
faisan t tous ses efforts pour obtemr !les
modifications à la conventIon proposée. ,

Von Keitel accepte notammellt que l'ar
ticle .,Sur les avions soit cbangé; ces
avions, au lieu d'être livrés, seront désar
més et stockés. Par conséquent, sanf au
cas où l'Allemagne violerait sa pard'le,
bien entendu, ils De serviront pas à la

, guerre. Pour "les réfugiés, on dit qu'on ne
s'occupf::ra que de ceux qui op.t été des
instigateurs de la guerre, malS que les
autres, s'ils se trouvent par hasard en
France seraient laissés de côté. Pour le
surplns, von.. Keitel prend note et alors.
qu'à un moment donné on lui dit: mais
puisque vous êtes de cet avis, mettez-le
donc dans la convention, il répondit: ah
messieurs la :parole d'un of:flcier allemand
vaut mieùx que le papier. Nous savcns,
messieurs, ce qu'en vaut l'aune. ,

Bref, après qua,rante-huit !leures de dé
bats, et comme la commission allemande
insistait pour la signature, finalement le
Gouvernement donna au général Huntziger
l'ordre de signer. Nous étions au 23. Il

fallut deux journées pour la diseussion
du même trait·é avec l'Italie, qui, je dois
Je dire, se poursuivit dans des conditions
p:us acceptables. C'était, vous le savez,
le marédlal Badoglio qui était le président
de la commission italienne. Et par unre·
tour étrange des choses je me rappelais
que trois ans peut-être auparavant, peut
Mre en 1936, aux manœuvres d'autonme
rie l'Aisne de l'armée française, le che!
d'ét1ft-major général avait invité le r:1aré
chal, alors général Badoglin, chef d'état·
major général de l'armée italienne. Et
nous nous trouvions là tous deux, causant
simplement, quand, à un moment donné
une bataille de tanks - lJataille simulée
lJien entendu - se passa clevant nous. Les
rafales des tanks crépitaient dans tous hs
sens et nous nous disions: ~h oui, si
c'était la réalité quel mélange horrible
'de chair et d'aèier! Et la réalité, mes·
sieurs, était à la vellIe de se produire.

No'us voilà donc au 25. Le. 29~u le 3à
on quine Bordeaux; mais où ira-t-on?

Les uns disaieRt: « A Lyon. - Non, pOUl'
telle raison. - A toulouse? Non, l'our
telle au-tre raison. - Clermont-Ferrand '1
,- Oui, c'est mieux. - Vichy?- Non,
c'est urie ville d'eaux; il n'en Jaut pas )l.

On se transporta à Clermont-Ferrand.
Moi-Illême je m'arrêtai à Royat, où l'on
avait fixé mon poste. A Clermont-Ferrand,
on s'aperçut tout de suite qu'on n'avait
pas la place matérielle nécessaire, et on fit
le saut de Vichy, où on avait tous les
grands hôtels quipeI'mettaient une instal
latian suffisante, pas plus.

Nous voilà donc à Vichy. C'est là ·que
commence le travail de M. !Laval, travail
auquel il applique ses qualités - car il
en a, de très grandes - d'intelligence; de
souplesse, et il sait prendre les gens. On
fait des réunions .. Ici cent députés et cino
quante sé.nateurs; le lendemain on se
retrouve ailleurs, etc., tout cela pour ma·
l:lxer la matière et pour prépàr:er l'assem·
blé e finale. , •

Le 7 j.uillet, trois jours avant la r·éunion
finale, je reçois la visite de troispal'le
mentaires éminents, qui viennent me de'
mander de donner ma démission de pré·
sident de la Répuhli'que. Au premier abord
j'eus un sursaut, le· désir de les ,rep')usser
avec violence, si YOUS me permett3z cette
expression - étant donné mon tempéra
ment cela ne va jamais très 1oin. Décidé
que j'étais cependaIlt à garder le ealme
même dans les situations les plus graves,
je liat la conversation. Vous me demandez,
leur dis-je, de· donner ma démission, cela
me paraît bien étrange.

,..:... Non, me dit-on; d'abord ce sera plus
honorable pour YOUS de partir avant. Par
ailleurs ce serait une bOQne chose, nous
sommes dans une situation difficile; il Y
a. beaucoup de difIlcultés; votre efface·
ment faciliterait bien des choses. D'ail
leurs, me disait-on, il y a,. pas très l.oin,
à Clermont, une division nouvellement re
constitUée, qui tous les matins, ou au
moins de temps en temps, fait des reVlles
sur la place de Jaude au milieu des appro·
bations et des mouvements populaires. On
disait, bref: Il y a beaucoup de choses...
faisons attention. ,

Je leur dis : « C'est très simple, mon
opinion, c'est non. Je consulterai demain
les présidents du Sénat et de la Chambre,
qui tout de mêm.e sont ~ualifiés pour me
conseiller. Et mon état desprit est le sui·
_vant; l'Assemblée nationale m'a confié
pour sept ans les pouvoirs que la Consti·
tution donne an chef de l'Etat; ces pou
voirs je les exercerai jusqu'au bo.ut. Si
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l'Assemblée nationale, qui me les a don- Autre raison pour moi. Quand j'avab
nés, décide de les roprendre, je suis un reçu la vü;ite des parlementaires, évidem
bon citoyen, je me soumettrai; mais en ment ils ne venaientqu~au nom d'un cel
attendant je nç partirai P&S, je ne déser- tain nombre, mais ils venaient me deman
terai pas mon poste une seconde n. der de donner ma démissiun avant le vote.

J'ai d':tiUeurs appris le lendemain que Mais uue fois le vote acquis, ce vote indi
cetle démarche, que l'on me disait avoir quait que beaucoup parmi eux avaient mon
été faite au nom d'un très grand noml)re éloignement dans leur pensée.
de parlementaires, avait été préparée, Il y avait cu un amendement, dit Il des
comme c·eb se produit assez souvent, un sénateurs anciens combattants )', amende
peu en catamini: ment qui avait été très hien rédigé et qui,

Le 9, ee fut la réunion où, vous le savez, s'il avait été mis anx voix. aur~iÎt ;peut"être
on l'a dit sou\'ent, les deux Chamhres ~JI1t fait échec aux projets du Gouvernement,

'" 1 ce qui aurait été sans (jJ)ute une chose très
à l'unammlté, mOInS trois voix pour es hemeuse. Que rlis~lit.,jl done? SusTlension
députés et ulle yoix pour le Sénat, décidé d
de reviscr la loi constitutionnelle. J'aVOll.e es lois con':litutionnelles des 21 et 2~ fé
qu'il y eut pour moi une petite surprise. vrier etJ6 juillet 1875; ilutorisation dQIÎnée
On savait quelle seri,Ît cette revision. l'al' au Maréchal Pétain, par des décrets-lois,
cO'1séqucnt les membres des Assemblée~ oe faire le nécessaire pour J'administration

du pays en attenl13nt, et en at.tendant, en
qui étaient opposés il cette l'l'vision de- accord avec les deux commi~sions parle-
vaient voter non ce jour-là. Mais ceci est mentairescomp.étentes.. pré!)arer le texte'
un détail.. l.~

de la loi constItutionnelle qlii sera ensUite
Le lendem~in 10,' réunion de l'Assem- soumis à l'approbation de la Nation.

nIée nationale, le matin, en séance priYée Et enfl(l un petit détail d'écriture qui a
pour POIl\'oir 's'expliquer plus tranquille- é l ' b
ment, plus aisément, et le soir en séance clappe à eaucoup, mais pas à moi et
publique. Et là, voici ce qu~ se passe: lUl à MM. des assemblées parlementaires: le
exposé des motifs très court, qui ne (lit projet de loi donnait qualité au Maréchal
, 1 r Pétain, chef du Gouvernement, de faire

rIen, un .ong (Iscours de M.- Laval, qui teUes choses, et le projet de loi sortant
n'apprend rien non plus; c;cst la confirma- des délibl:rations de l'Assemblée <t1isaît
tion de tont ce qu il dit depuis quelque ~I' h

.temps: la France est perdue; cette afIaire « " arec al Pétain n, sans adjonction. Cette
est tranchée. S'il y avait.1e moindre espJir, suppression voulait encore dire quelque
})ien ~I)r on saisirait cet espoir. (Est-ce que chose, j'imagine. .
ce n'est pas pourtant ce qui s'est produit? Brd, .ie n'ai pas re('u une seule lettre,
Enfin ... !) Par conséquent il faut payer. après, d'un de mes anciens collègues pour
VAngJeterre ne l'a pas compris, nous me dire: Mais pourquoi êt,es-vous parti '1
allons faire notre affaire avec l'Àllema- Vous deviez rester là.
gue, etc.

Donc Je partis.
!.à-dessus on a voté, et la loi que vous

:1Onnaissez, la loi du 10 juUlet 1940, 'a été Avant de partir, je rendis au Maréchal
:votée. la visit,e qu'il m'avait faite. On m'en a

blâme. Messieurs, j'ai pensé qu'au lieu de
Le lendemain je reçois la visite du Maré- marquer lIne m~chante humeur par un

ehal Pétain. Je -le revois toujüurs entrant départ précipité, je pouvais faire cela.
dans mon cabinet. cc Monsieur le président, C'était conforme à. la vieille politesse fran
me dît-il, le moment pénible est arrivé; çaise et à mon tempérament personnel.
vous avez toujours bicn servi le pays, vous
partant, l'Assemblée 'nationale a créé une Je quittais Vichy pour aller me r,eplier
situation' nouvelle. D'ailleurs je ne suis dans ma famille à Vizille où j'avais ét-é,
pas votre successeur; un régime nouveau étant Président, hon pas au château où
conmlence. ») j'allais à l'époque, qui n'e·st pas !bien

Et. moi de lui répondre:' le Monsieur le agréable à ha:biter d'ailIenrs, mais dans
une vma de famille, et alors ma consola

1tfar~chal, soyez sans souci pour moi. J'ai tion était, quand je levais les yeux de
touJours été un servjteur, toute ma vie mon ibureau, de voir cettestatufJ de la
po1itique, de la loi, même si elle n'avait Liberté, qui se dresse sur la petite place
pas mon adhésion morale. Eh bien, aujonr- de Vizille, qui a été érigée en J888, sous
(l'hui, je constate que l'Assembléenatio- la lm"siJence du Pr0sident Sadi-Carnot,
Dale a prononcé; cob me S'Hffit. ») pour commémorer les Etats généraux de

Je n'ai j3mais corisidéré, messieurs, que Versailles, qui ont donné à cette petite
mon effacement a été le résultat d'une me- ville un cerbin lustre; et alors à voir
nace ou de n'importe quoi de ce genre . je tout le temps cette statue (re la Liberté
l'ai considéré comme (~tant le résultat' du ça me cOTLSobil peut-être l1n peu de la
vote de l'Assemblée nationale. Que dit, on servitude où était la france.
effet la loi? Ceci: Depuis ce moment-là je n'ai pas eu de
- I( Donne tous pouvoirs 'au Gouvernement contact avec Vichy, avec les milieux par
Oe la TIépllbJique

j
sous l'autorité et la si- . lementaireset les diverses ,1ssemblé,es,

gnature du Maréc laI Pétain, pour... etc. »'. sauf la pl\riocle où l'armée italienne avait
cru devoir en tourer ma villa pour me

Sous la signature! Mais quel est donc protéger; avait-on dit, mais, messieurs,
l'office essentiel, je ne (lis pas que c'est voici trois mois que je suis là, les Vizil
ce qni lui prend le plus de temps, mai5 lois sont mes meillems amis, je ne crains
dans la hiérarchie des obligations du l)ré- rien, je n'ai pas à être protégé. Mais en
side~t de la fiépuhliqùe? Signer les lois et fin! quand, un beau jour, enfin, la Ges
ensUite les promulguer. C'est l'article 3 cie tapo se suhstituant à l'armée italienne
la loi constitutionnelle du 25 février 1875. vînt m'enlever dans une cérémonie de !bru
Eh hien, puisqu'on m'enlevait la signature talité, je pourrais dire de bestialité qui
de eette loi qui n'était pas une loi quel- dépasse toute mesure.
conque, mais qui allait être la constitu-
tion future, j'ai pensé, messieurs, et je ne Je partis donc dans un camp allemand
crois pas m'être trompé, que c'était là une où j'Il rejoignis ij)eaucoup de .ces messieurs
façf1n indirecte de me dire que je n'avais que vous avez le plaisir de retrüuver au
plus de place dans Jes pouvoirs publics, à jourd'hui, et j'eus la !bonne fortune de
partir du moment .où on donnait la signa- tomber sur un lllédecin autrichi,en d'ail-
Jure à un autre homme. leurs, il n'était pas Allemand, il était,

d'Innsbruck, et qui, par les soins qu'il
était appelé à me donner, obtint mon
retour en France.

Mais pendant toute cette période, vou'!
pensez bien que mon esprit ne pouvait'
pas se détacher des terrlbfès mois de mai,
Juin e.t juillet 1940. Et alors je me disais:
Je voyais !bien ce qui se faisait, et j'en
étais très attristé, je n'ai pas Ibesoin de
vous le dire, ,à tous égards, mais j'es
sayais ql1and même de éomprendre: cette
loi du 10 juillet qu'est-ce qu'elle a donc
voulu?

Ah! messieurs, dans les lois orùin:.lire·s,
qu:md on se pose la même qUEstion, on
n'en est pas réduit au néant. On a l'ex
po,s'é des motifs du. projet de loi, la d:s
cussion en commissi0t.1, les, voles, et le
rapport devant l'Assemblée, Chambre et
Sénat, bref, on Il tout un aJ'sen~l1, et quand
le texte sorti des délibérations n'est paS
clair on s'y reporte et il y a des chances
qu'on retrouve le véritable sens, la véri
table volonté du législateur.

Mais là, nous n'avons qu'un exposé des
motifs aui n'est rien, un discoUl's de
~f. Laval: qui [l'est l'ieq au point de vue
de la loi, une discussion à. peu près nulle
puisqu'un ou deux orateurs qui avaient
essayé de monter à la tl'i:bune ont eu leur
voix cOllverle par des voix divers'es. Br_f,
il était très difficile de savoir - et je
crois que l'A~sem:hlée nationale elle-même
eût été en peine ùe le dire - exactement,
ce qui se passait.

En tl#ut cas, trois hypotllèses Etaient en·
visagées: ou !bien la Constitution de 1875
était ahro~l\e hic et nunc; le Maréchal
avait qualité pour dresser une nouveiie
Constitution, mais comme il fallait 1:10 cer
tain temps manifestement pour l'éta1blir,
il y avait donc là un hiatus .. un temps
pendant lequel il n'y avait plus de loi;
théoriquement il falhit nonc faire certai
nes .chos,es. Lesque~les'? Seconde hypo
thèse: les lois con~tîlutionnel:es de 1875
sont suspendues. «Suspendues ll, ce .n'est
pas la même cllOse. Néanmoins en,8tt~n
dant Ies nouveI:es, là encore oh1J~atIOn
au Gouvernement d'agir. Et enfin, ~.rüi
sième hypothèse mais qui ne peut ~tlère
se soutenir: la Constitution de 1875 con
tilme jusqu'à la nouvelle Constitution.'

Moi, je crois, après avoir bien répéch!,
que c'~tait la sec~f1de hypoth,èse qllI fta,lt
la vral·e, à saVOlf: suspenSIOn des lOiS
constitutionnelles jusqu'à nouvelle Cons
titution. Mais atteption! Comme la loi it
que' la Rouvelle Constitution ne pourra
entrer en usage qu'après approbation de
ta nation et 'lu'i! n'est pas question de
faire approuver la nation dan~ l'état de
guerre, dans l'état de 'servitude où e:le
est, il faut donc faire quelque chose d'in
termédiaire, et c'est là qu'interviennent
les actes constitutionnels. .

Mais, messieurs; il fallait prendre ~.Qin

à Vichv qué ces actes fussent aussi rap
prochés que possi:blede la législation de
la veille pour ne. T'â'S trourbler l'harmonie
des pouvoirs, pour qu'on ne pût pas
accuser le Gouvernement de sortir de .:a.
règle q~i lui avait été tracée.

Or, qu'est-ce que nous avons vu? Et
e'èst là le désastre: les Chambres, elles
devaient durer, L'exposé des motifs j'avait
dit. Le Gouvernement aura l'appui des
Chambres. M. Laval l'avait répété, dans son
disc'ÛUrs; il avai.t dit: elles siégeront jus
qu'à ce que les nouvelles soient élues. Et
enfin le rapporteur lui-même l'avait dit.
Et néanmoins les Chaffilbres'ont été mises
en sommeil jusqu'au jour où on a même
supprimé leur bureau.
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Ceci est nettement contraite à lavolont~ et courageux pour diriger'son peuple dans c:lr c'est un des résultats de mon voyage
du législateur, même dans la forme, ou' la bonne voie; et du reste; messieurs, là.-})as: quand Je traversais toute cette Ba
il s'était exprimé.' ceux qui étaient au courant s3yaient très vière, cette vaUéede l'Inn où sont 'main

bien que nazisme etbolchev.isme, unis tenant nos petits soldats, je ne fermais
Seeond point, - on l'a dit e~ je ~'in- pour une.-certaine opération, ne pouvaient pas les yeux, je regardais bien tout à gau

mRte pas - le sentiment de faIre dlspa- pas rester unis. Ces deux puissants de che et à droite, et ,.le voyais des troupeaux
raHre p3rtout où c'ét<l;~t possible, le mot l'Orient et du centre de l'Europe devaient bovins admirables de toutes natures, alors
ou la chose, de Répub'~Ique; et cependant à un moment donné se retourner l'un que chez nous déJà nos troupeaux a~aient
le rapporteur avait dit: c'est dans la lé· 'contre l'autre. été décimés par le ravitaillement qUI par-

~
lité républicaine que se feront', ces bit llOUl' au delà du Rhin.
n'forlnatl'ons Ell '''l'en on Il'en av:ut Brer, J'ouer l'AllemaOine sragnante, C'était

a " ;' lU, • '" ~ E'h bl'en on auraI't dû f"~re des "'rotes-l" une faute manifeste, dès ce moment~là'. _ ...... p

pas e SOUCI. VoUà une première erreur, Et M, Laval tations vi~lentes, publiques, on !iIU,aUdû
C'est cela qui é~ait grav~. ii:t surtout ~~ disait: (( Eh bien, nous devons, nous, taire dire: il n'est pas possible de radUlre un

confusiOn des trOls pouYOlrs. L~ Po.UYOlI le nécessaire pour être bien placés l'. peuple' à cette misère. Point du tou~. Les
il"iliciaire devait être laIssé, malS stncte- préfetsrégion,aux, les préfetll, les mten-
it,<:nt en dehors de tous les au~res. que .le Déjà, dans son discours du 8 juillet 1940, dants étaient. autaJlt que j'ai pu le com-
pouvoir léO':slatif et le pouvo;r executIf, i~ l'avait qit. Alors c'est le nouveau sys- prendre, à la 'disposition des autorités d'oc.
âf'ns une c~rtaine mesure, eussent été co~- terne contmental, toutes ces balGurdises cupation pour aider au rassemblement des
ft·ndus, c'était p03sihle, le Maréchal avaIt que nous ayons entenllues.' matières réquisit~onnées.

Cf'mme l'ancien président du conseIl Ye Puis, seconde. grave erreur,: le Maréchal E" t t t d e~t venue cette
droit de prendre, par la loi sur l'of,gani,- 'nlln e sur ('u, quan -

l l a cru que le prestige de ses -éto,lIes l,ui qllestl'on des "'e'jlorta·tI'ons c'est etIroyableS,ltion d.e la guerre, des décrets-, OlS, 1. , UO', , ." ,
servirait à couvrir le. pays occupé et à le de pa'lSer n'e~t ce pas que nos mIlICIens.......uvait donc faire dans une cel'tame m,e- . c,' , ~ -, '

y , défendre de l'oc''UIJant, MOI' qUI' al' ve'.cu 't"I'CIlt assocI'e's à la u'ehrJI1"cht et dans laSHe 'le législatif et l'exécutif, mais le jUdl. v eU.," '" . , .
c'a'ire, J'amais', l'orh_'anisation, des tribu- ~oulo ma vie au contact d~ l'~nemag'ne, région où j'é~ais, l'entendais l'écho de ce

" bl bl Je trouve cela extraordinaIre. Comment qui se passaIt à c~ fame~x. plaleaud~s
l}.-"UX avec des pouvons lfivra:sem.a es, pensol' qu'Hitler ottous ceux qui se sont Glières où nos maqUisards etaIent POUrsUl-
tout ceci était :wttement contraire. depuis montrés comme nous le savons, vis. vous savez comment, et, encore plus

Par conséquent, là je me montre très auraient eu des sentiments d'humanité... près dans ce fameux Vercors, aux portes
SE'\'ère pour l'appl:caHon qui a été faite et de cette nature ? Mais non, mais non. de Grenoble, et il me suffll"ait de monter
~ la loi du 10 J'uillet m·m. 1 su.r l'un des. 60mmets qui dO,minent.laAlors, au lieu (e résister, on a cédé, on h 1

A man sens, deux -ran"es c'rreu,r", ont t . à t' , t d ' vallée de la Romanc e [Jour VOIr, e SOIr,
ft "LI. " a cOllver meme cer ams pOUl s e vue, N' , t -" tr

'eté commises par le ~Illréchal, et disons et c'est là qu'est le drame. le vilhlge de Saint-, IZIer e u au es en
fl&IDffieS sous les canD'ns allemands quipM' le ~ouverneI:r:ent, de Vichy, car, mes- l ' " 1 1 '. , t d' 1 lIé ~ l'Is're auxsro:lurs, Je \'oudralS dIre un mot: à ctlver-,a ques,IOn a p us graye pour mOl c es tiraient epms a va 'e uC e, ,

ses reprises, j'ai eu l'impression que le cr.lIe de l'Alsace-torraine. On a dit quelque portes de Grenoble.
l\tlréchal couvrait beaucoup de choses part qu'il en a'.:ait été question dans la Mais cela aurait dû rosciter ~e ne sais
dl\nt il n'avait .pas été l'illitiatem. La sO,i- convention çl'armistic~. Pas du tout, mes- (JUclles protestations. Ah oui, mais voilà,.

'. . sieurs, le mot n'a pas été prononcé. L'Al- 'babl trëeque j'ai passée à Rovat J al vu venIr sace-Lorraine faisait partie intégrante de ces protestations auraIent eu pro emen
à mOl le Maréchal et M. Laval. Nous nous Ipour e1Iet de faire con~a!tre au Ma.léchal, .
assîmes dans un coin du parc et nous par- la France, elle devait être traitée au regard le premier, età ses mllllstres, les geôles
lâmes, C'est la premièrè lois que M. Laval des lois d'occupation comme le reste de la allemandes. 115 auraient appl"i.s ce que
me parlait de ses projets, de la future loi, France. Or, assez vite. dès le début de la c'était de vivre pendant quelque temps

guerre, nous voyons toutes sortes de me- , ét 't
d~ constitution, etc. sures. On reLve les poteaux-frontière qui dans des cellules serrees, rOI es, ,sans

Je l'ai accueilli froidement, en lui ,di- avaient été abattus en 1919. On éloi.gne les lumière, -peintes à la cJ.1aux. Evidem!ll,ent,
t cela àurait été moil16 blen que les VledIessant: nous verrons,' préparez les extes, fonctionnaires français. On chasse 'dehors, boiseries de Sigmaringen! Mais, le calme

'nous en discuterons, Le Maréchal était à. du côté français, un certain nombre de de la conscience, comme cela aurait été
ses CÔlt~s. Pas un mot, pas une explica- torrains et d'Alsaciens; d'autres sont. en- beau, n'est-il pas vrai, à côté des souf
tion. {jen. voyés en Allemagne, déportés, d'autres fran-ces morales, J"imagine, qu'on dey,ait

sont. mis dans le c.amp'deSchirmek, aussi
Quelques jours, après, le Maréchal étant terrible que ceux de Dachau et d'ailleurs, tout de même éprouver, dans une certame

à mon cabinet, je lui dis : « MalS, mon- mesure.; et puis, surtout, le Marlic'hal ne
sieur le président, je, voudrais bien" avoir, Et enfin, dernière mesure, tellement vio- serait ipas làaujourdJ'hui.
d& votre bouche, des renseignements sur lente au regard des lois de la guerre, qu'on MeSoSieurs, J'e vaiis enavoit fini avec
ce qui se prépare tout de même., Le Pré- peut à peine y croire: enrôlement des jeu- ,., ' f 't 'b-
sident de la République ne doit pas êlre nes Alsaciens pour aller se faire tuer p.our cette dépositIOn que. J al lU e aUSSI a
le dernier à le connaître ", Je savais, d'ail- le roi de Prusse sur le front russe. jective que possible, mais je -vous ai parlé
~eUl's, par les bruits de couloir et de flœ'~~.US avez vu - librement, avec mon
presse, ce qui se préparait. Le, Maréchal Messieurs, quand j'entendais quelquefois " <u

me répondît: ( Oui, ,c'est vrai, mais je ne des membres du Gouvernement Uîre: .Te ne puis pas nei[la6 dire l'llûlnie
suis pas .très au courant, faites donc ,-:enir (( Nous appliquons l'armistice dans l'hon- tristesse, la détresse proto.nde GÙ se trouv,e

neuI' et la dignité )l, au fond de ma cons- l ' h f {l'Et t dM, Laval, il vous donnera toutes les expli- dence J'e rénondais: Non, daJlS le déshon- aujourd'hui 'an.cJen ce' a, e VOIr
'lutions nécessaires Il. " dam: celte situation misérable un homme,neur et l'indignité. Fra ".

Bre!, je ,reviens il ce que je dis: une Il, eût fallu une protest"tion mais VI'n - lf~t·eMadreé,Cl~halonndee'''' e~c~'e (}Iaueg'lX:IS vu au
aouble erreur grave ,3. été commise et c'est "V- . al 'cu ' •

,l'évidence. On a cru à la victoire de l'AI- lente à la fa'Ce du monde, et que tout le Je l'avais vu, en effet, à l'automne de
mobde la connût. On me dit qu'il y en a

.lemagne.Eh bien; oui, et M. Laval, dans eu une. Elle est restée secrète, c'est corn- 1918, lorsqu'il recevarit des ,mains du pré-
des propos répétés et multipliés, l'a dit, me si elle, n'avait pas été faite. sident Raymond Poincaré son bâton de
Il est allé plus loin, il a dit: }e la Fouhaite. maréchal, sur l'esplanadl6 de ma. chè.re
C'était le crime, Mais enfin on y avait cru. J'avais vn à ce moment-là des représen- cité messine, au pied de la statue du brave
Etait-ce nécessaire d'y croire à ce moment- tants de l'Alsace-Lorraine, de mes rouis de d()s braves, le Maréchal Ney, son ancêtre,
là? Sans doute, nous avions été !battus jaùis, et je leur disais: « Comment pou- ' et entouré d'une garde d'honneur formée
sur le sol métro~olitain, mais nos so1dats vez-vous resler inertes ? II Et ils me ré- l)ar les chefs de toutes les armées alliées
n'étaient pas mO!DS valeureux que les aU- pondaient: ( Nous avons tenté, nous avons d'alors.
tres, J'imagine qu'lis l'ont montré depuis, préparé quelque chose, mais (( on 1) nous Je l'av.ais vu aussi, au 14 juillet de la
en Afrique, en };'l'ance et en AlleIlltlgne. a fait dire - «( on ll, Vichy, bien entendu victoire descendant triomphalement l'ave-

l é 'té ' "'té - de ,n'en rien faire, que nous ferions ct Ch El é à T t 1a y l'l ,c est que nous aVIOns e cou- tomher sur les éT,Jaules de ceu..,< que nous nue es amps-' ys es -cO e e sure
verts par un ouragan de fer et de feu, et même raJl/ot que ,Jotfre et Foch, et formant
le raisonnement était simpJ.e: le jour où voulions d'éfendre encore plus de misère ll. avec eux le groupe de nos trois maréchaux
l'Angleterre et les autres auront retourné Voilà, messieurs, quel était l'état d'es- victOI:ieux de la grandie guerre.
la position, tout cela peut changer. prit. Je l'avais vu encore, messieurs, un j001

Par ailleurs, c'était fatal que les Etats- Au point de vue du ravitaillement avons- de tristesse, à Belgrade, où je représentais
Unis entrassent dans. la guerre. Ils en- nous assez souffert! On a dOilllé desquan- la France aux obsèques du, roi Alexan
voyaient du matériel aux combattants, et tités formidables de tout86 natures qui ont dre lor de Yougoslavie, alors que montait
HItler l'aurait a.~ceIJté ? Non. D'ailleurs, le été emportées en Allemagne, alors que l'Al- vers lui - je le voyais, je n'avais qU'à
Président .flOose velt étaH assez clairvoyan~ lemagne, messieurs. n'CIl avait pas ,!:leso!n. r,ega:r:d~ - dans Mn s~n~l!!len~ Wl~mmQ
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d'admiration et de respect, Iesregards de l' M. le premier président. - Je' ne peux
tous ces délégués venus de toute l'Europe. pas obtenir davantage. ,

. Etre monté si haut! .Etre. tomb~ si bas! M. Pierre Stibbe, juré. - M. le président
Quel sort funeste et dlabol'Ique 6 e6t atta- nous a déclaré qu'auèune des conditions'
ché ~ ses pas,' Quelles errem.s ont faussé d'armistice n'avait au Tlremier abord paru
son Jugem~nt. Q?elle6 mauvaIses !pa~slOns déshonorante aux membres du Gouverne
o~t trouble son ame de soldat! J.e vous le ment. M. le président pourrait-il préciser si ,
dIS tout.net:, çe sont des questlOns aux- les conditions. d'armistice sont bien cellp,s
quelles Je I\al pas pu encore répondre qui ont été publiées dans la presse. Oll si
pOlUr ma gouverne pers.onnelle. /' d'autres conditions secrètes y ont été ajou-

J'ai terminé, monsieur le président. tées.

M. le premier' président. - Je crois me
faire l'interprète de la Cour, et même de
la défense, en vou., remel'Cliant de la dé
position si nohle,' si- mesmée, si objective
et, je dirai, si humaine que valls venez de
prononcer.

Messieurs, avez-vous des questions à
p06er? .

M. 'Ie procureur général. - Aucune pour
ma part.

. M. Pierre"Blo~h. - Je pense qu'après
la dé"position de M. le iprésident, nous
sommes au cœur même du débat, de l'ac
cusation de complot contre la Hépubliql1e.
J'estime importante la déclaration de M. le
président tehrun nous affirmant que le
Maréchal Pétain lui a apporté tout de
suite, a 60rti de sa poche la liste de Eon
ministère dans. laquelle était ~1. ],aval.

J'estim';) qu'il est important de deman-
. der à nouveau à faccusé depuis combien
de temps ~a liste ministériell.e était pI'f\pa
rée. J'insiste, car j'cstime que pour la lu
mière, pOUl' la vérité, et pour me faire
une opinion, il faut demander à nouveau
à l'acellsé 'depuis combien de temps il
avait cette liste ministérielle prête.

M. le premier président. - ACCllSI\, le
veZ-VallS!

(I.e Maréchal Pétain ne se levant pas)
Garde, veuillez faire lever l'accusé!

M. le bâtQ''lnier PaYlln. - Je sais mieux
que personne qu'il est sourd. Vous avez
tort d'êtrc convaincu... -

FfI le premier président. -:- Je veux Lien
lui poser de .nOI1Veal~ la question. Répétez-
la lm! DepUIS combIen de temps... '

M. le Maréchal Pétain. - Je ne peux
pas rép:mdre, puisque je n'ai p:lS entendu.

~ M. le premier présidant. - Je répète la
question: Depuis cornLiende temps aviez
vous préparé la liste du conseil des mi
nistres q,ue vous deviez proposer à M. le
président Lebrun ? .~

M. le Maréchal Pétain. - Quelle était la
question?

M. le bâtonnier Payen. - On vous de
mande à queUe date vous aviez préparé la
liste des ministres que vous avez ensuite
proposée il M. le président Lebrun. Si vous
vous rappelez cela? '

M. le F"arél:hal Pétain. - D'abord j'ai pu
rél1l\ehir il (iUelques noms, mais la liste
que j'ai proposée n'a pas été celle ... e'est
à-dire que la liste que j'avais clans ma
poche n'était pas ce1Je qui a été réalisée.

'J'ai répondu.

M. Pierre-Bloch, juré. - Je peme que
ce il'est pas la réponse à la question que
j'ai llQsée.

M. le présjdent Lebrun. - 1.a comention
d'armistice a été publiée il divers en(,1roifs,
notamment par exemple dans l'opuscule'
que j'ai eu entre les mains. J'ai eu le texte
chez moi, bien entendu; il a été publié
dans divers ouvrages dont je ne peux 'fias
citer les auteurs pour ne pas faire de ]ler
sonnalités, mais j'imagine que le texte
qui a paru partout est le m(~me et je pense
que c'est bien celui qui avait été approuvé.
J'ajoute qu'aucune qonclition secrète n'a
été prévue et n'existe.

M. le premier président. - Est-èe que la
conven!io:1 d'armistice a été publiée au
Journal olliciel? .

M. le présid6l1t Lebrun. - C'était 3])rès
mon départ. Je ne puis vous dire où se
publiait le Journal oUiciel et dans quelles
conditions. '

M. le premier pré3ident. - Je peux ré
pondre par la n('gàtiye il ma question.

",. le président Lebrun. - C'est poss'ble;
je ne vous dén~entiraipas, monsieur le
président.

Où était le Journal ol/iciel? Où était-il
replié'1 Paraissait-il? Quels étaient ses
moyens d'action? Je ne sais pas.

J'ai dit tout à l'heure et je me permets
..d'insister sur ce point, que, ponr appré(:ier
toute cette époque si mouvementée, si
agitée, il faut se représenter tout de
même, n'est-ce pas, ces ministres éloignés
les uns des auties; les uns aux abatt'Jirs,
les autres à la faculté de droit ou ailleurs,
moi dans unI) ,préfecture presque abanrlon
née sans ou avec très peu de co1Jabora
teurs.

Les télégrammes des afl'aires étrângères
- que j'aurais dù avoir un par un eommfl
je les avais toujours en temps de paix, il
n'en manqua1t pas un .,- je suis sûr que
la moitié ne m'avait pas été communiqu(:e,
non pas par mauyaise volon!!\ des minis
tres -encore que, dès ce moment-là, une
fois le changement de gouvernement
opéré, on apercevait sans doute dans
l'ave,nif le départ du président et on n'a
vait peut-être déjà plus pour lui les égards
haLilueb - malS, enlin, je laisse cela
de côté. te fait est que, matériellement,
on l\tait aussi mal installé que possible.
Ainsi, YOUS me voyez. flans l'impossibilité
-de vous dire olt était le Journal officiel et
s'il.paraissait et, cepenùant, je devrais le
sayoir.

~b1s en tout C;lS, il 'n'Y a pas eu de clau
ses secrètes; ceci cs t bien entendu.

Comme au .sujet de l'Alsace-torraine, on
n'a rien dit du t.out. Je dirai même ceci:
Je crois savoir qu'un des membres de
la commission, visant l'Alsace-Lorraine
dans sa pensée, mais ne la citant pas,
avait pal' une série de questions, plus ou
moins' rattachées les unes aux autres,
amemé Ie Maréchal von Keitel à dire que
toute la France serait traitée d'e la même

façon. Comprenez-vous.: le mot d'Alsace'
Lorraine n'était pas prononcé, mais l'aftir·
mation était donnée. '

Par oonséqU'ent, j'ai toujours considéré
que, quand les premières mesures avaient
été prises c-onlre l'Alsace-Lorraine, c'était
une violation flagrante de la convention
d'armistice.

M. Januny-Schmidt. - J'ai été envoyé à
la prison d'Evaux; j'y ai rencontré M. le
président Herriot; j'y ai fait une rencon
tre qui a un intérêt direct avec la question
qui est posée. J'ai rencontré le général
Doyen, président de la mission française
à la commission de Wiesbaden, qui m'a:
fait des confidences sur les raisons pour
lesquelles le Gouvernement de Vichy l'a
vait mis en prison, ct qui m'a donné en
même temps des préciSIOns, que la Cour
pourrait connaître, sur les conditions dans
lesquelles l'Allemagne prétendait tr3 nsfor
mer, avec l'accord du général qui s'y étàit
refusé, les clauses de l'armistice, et ces
conditions étaient véritahlement eITrayan
tes.

Je félicitai le général Doyen de s'être
refus6 il partager l'œuvre de Vichy.

.Alors, je demande, à J'heure act.ue.J!e,
qne les raisons pour lesquelles le gellcral
Doyen, président de la mission franç.aise à
h commission d'armistice. de Wiesbaden;
a- été mis en prison par le gouvernement
d'e Vichy soient connuès.

En même temps, je serais heure'Jx quê
le général Doyen' vienne apporter à la
Cour les rensr:ignements préCIS qu'il m'a
donnés sur l'extension inOUïe, énorme qui
a été faite aux conditions d'armistice et,
s'il est vrai, par' exelm"ie, que le Pas-de
Calais et le Norù devaient êVe 'bientôt rat-'
tachés au gouvernement (allemand de
Bruxelles, ,qu'une zone d'oécupation devait
s'étendre depuis l'embouchure de la Som
me jusqu'aux portes de Belfort?

Est-il vrai éO"alement que les conditions
économiques faisant peser sur la France.
pendant 50 années le rëgime que nous
avait imposé l'Allemagne ont été débattues
par le gouvernement et combattues vio
lemment par le général Doyen qui' a été,
je le répète, envoyé dans cette prison
d'Eyaux.

D'autres détails seraient donnés: pal'
exemple, le fait du marché noirs' étendant'
parce qu'on a accepté à un mom~nt d~nnt!
que le- billet de 100 francs Salt estImé,.1
pOUl' toute la période de la guerre, à 4i
marks 99. .

Il Y a d'antres faits plus graves, mais
je ne peux pas me SullZotitller au général
Doyen et c'est poUl'quoije serais heUl'e~x
qne la Cour l'entende avec son .,.ouvOlr
discrétionnaire ;iur les conditions., de son
incilrcérafion et sllr Ips détails qÜ'il peut
donner sur les négociations engagées par
Vichy avec l'Allerna;:we pour étendre les
conditions d'armistice. '

M. le bât<lnnier Paycn. - Nous sommes
eEl.ièrement il'accord, M. le président, pour
qu'on entende tel témoin qu'il plaini à la:
C(HlJ' de faire venir, mais tout le monde
ici trouvera naturel qlle je proteste contre
cette série de réquiSItoires qui s'ajoutent
les UliS aux autres, sa~~ que nous ayons
pu n~lftl1"ellement nOU9 ;,(éoccuper en au
cune façon de;; accusations qni se sont for~
mlllées et des réponses que nous pourrions
y faire. Tout cela doit laisser, je le com
premls, dans la pensée de ces messieur'
un doute, une suspicion q~'U vaudrait
mieux essayer d'éviter, car elkn'est peut-
être. p~:; îondéf!'. .
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Ceci dit,.je r~pète que je suis d'accord
pour qu'on fasse venir ce général DOJ'en,
si vous le croyez utile. Mals, maintenant,
~c demande à poser une ou deux queslifrl1s
.p M. le président Lebrun,

M. le premier président. - MM. les
~urés n'ont pas épuisé leur droit de poser
.èes questions. /

Sur la question de M. Jammy-&:nmidt,
'VOUS n'ètes pas, mon'sieur le président·, en
Jllesure de répouclm? '

M. le président Lebrun. - Non...
M. le d3cteur Porcher. - Monsieur le pré~

Ilident LeJJrun?je voudrais poser une ques
tion sur la façon d~nt l'.\ssemhlée natio
nale. a été réunie. Je voudrais savoir no
t<lmment si les règles ont été respectées et
si, en quelque sorfe, comme je l'ai entendu
dire, la réunion de cette Assemblé.e natio
nale a été en quelques points entachée
d'illéW,lité. . .

M. le président LelJrun. - Voudriez-vous
me donner la raison de votre question
llour que je puisse répondre?

M. I·e docteur Porcher. - Je vais vous
(lire pourquoi je vous pose cette question.
Dans les prisons, on entend parler de beau
coup de 'choses. Il s'est troUvé qu'un de
mes voisins était le fils d'un sénateur qui
n'a pas pu se rendre à l'Assemlblée. .JI
s'agissait de M. Auvray, sénatevr de
l'Aisne. Son fils était mon voisin de cellule
à Fresnes. Dans une di,cussîon - car' de
temps en temps il y avait des discussions
par les vasistas - je l'ai entendu dire
que son père considérait que la réunion
de l'Assemblée nalionale n'était pas légale,
ca: elle n'avait pas été convoquée dans les
lormes voulues. .

Monsieur le président, je voudrais avoir
.,otre., avis r:;ur ce sujet.

M. le président Albert Lebrun. - Je ne
yois pas à quoi on veut faire a:lusion.

Les luis constitutionnelles disent que
lorsqu'il .s'agira de faire reviser. lesdites
lois, chacune des deux Challlbres se réu
nira isolément et, à la majorité, décidera
s'il y a lieu de reviser les lois constitution
nelles. La Chambre se réunit iso:émenf, le
Sénat se réunit de SOIl côté.

1
La Chambre - je l'ai dit tout à l'heure,

je' crois- à l'unanimité· moins trois voix,
et le Sénat à l'unanimilé moins ut'ie voix,
ont été d'accord pour décider qu'il y avait
lieu à revision des lois constitutionnelles.

Par conséquent. voilà, il me semble 
à moins que vous ne fassiez allusion à
autre chose - dans l'ensemb:e, comment
les ch1'Jses se sont passées. Donc, l'Assem
blée na\ionale a été réunie dans des condi
tions absolument normales et régulières,
celles que j'avais vues, par exemple, quand
je suis allé en Asseml)lée national!?, en
11325 ou en 1926, quand le président Ray
'mond Poinc.aré a créé la caisse autonome
d'amorliosement. Les deux Chambres,
après avoir délibéré iso:ément, se sont ren
dues à Versailles et ont voté la loi nou
velle.

Le point, peut-être, SUl' lequel votre pau
ne voisin de Fresnes avait attaché son·
attention - et là je conviens que le débat
reste ouvert - quan<i >lM Assemblée na
tionale est constituée pOlO' reviser la Cons
titution, a-t-elle le droit de dp.léguer son
pouvoir à un tiers '1

Voi:à une questIon sur laquelle j'ai lu
pas mal de choses dans les thl'ories rIe
m-oit parle!D' n'tain depuis cette époque.

Personnellement, à la question, je répon
drai: non. Je répondrai: l'~ssembI~e na
tionale est constituée pour reviser la Cons
titution. C'est une tâche à laquelle eHe
doit satisfaire elle-même.

Mais, cela mis de èôté, je crois qu'e:le
a été réunie dans des conditions JlOrmales.
Ce qui n'a pas été normal, c'est la rapi
dité avec laquelle tout cela s'est faH, l'im
possibilité paur un orateur de l'opposition
ùe monter à la tribune. C'est une chose
Axtl·aonlinaire. On sentait qu'on était sons
la ptression allemande, et on vou1ait aller
vite et en. finir le plus tôt possible. C'était
une sorte d'exutoire. Voilà- la vérité.

M. le prem1er président. - Ces question.s
paraissent être plutôt de b compétecce
des. présidents des. deux Asscml)léesr ÙU
Sérnt et lJ-c la Ch.1mbre, que de celle de
M. le président Lebrun.

M. le prOi:ureur général MlJrnet. - Je
crois que la question pourra ètre plus uti
lement posée à M. le président Jeanneney.

M. le président Albert Lebrun. - J'ai ré
pondu pour ce qui me concerne, puisque
j'ai signé le projet de loi.

M. Pierre Stibbe. - Si je ne m'abuse, M.
Panl Reynaud nous a déclaré hier, que
lorsque les premii>res divergences s'étaient
manifestées au sein de son cabinet, il avait
tout d'abord songé à démissionn'er pour
reformer. un ministère qui aurait été ex
purgé des éléments défailistes; mais qu'il
ne l'avait pas fait parce qu'il n'était pas
certain que vous lui confieriez à nouveall
la tâche de former le cabinet.

Lorsque, finalement, M. Paul Reynaud
vous a remis sa démission, avez-vous
songé à le charger à nouveau de former
[e cabinet et Je lui avez-vous proposé '1

M. le pré'sident Albert Lebrun. - Je vous
l'ai dit tout à l'heure. J'ai dit qU'à l'issue
de ce congeil, lorsque M. Paul Heynaud
a dit: (( Vous voyez, je suis mis en mi
norité, je ne puis pas continuer )l, je lu·i
ai dit: « Mais hier, je me suis élevé avec
force pour empêcher votre démi:>sion. Je
vous demande la même chose aujour
d'huî )l. Il m'a dit: " :'Ibis qu'adviendra-t
n ? 'Je suis en minorité. Je ne peux pas
aller là-bas poser la question que M. Chau
temps a obtenue de la majorité du consril
en vue de la poser. C'est contraire à ma
politi.que. Par conséquent, je ne peux pas.
le faIre ». .

Voilà la position.

M. Tony RéviII'.}n. - Mais, monsieur le
président, ne pouviez-vous pas demander
à M. Paul Heynaud de former un cabiriet
contpose uniquement de résistants,pour
la, résistance et non pas pour demander
l'armistice, puisque le président de la
Chambre et le présidcnt du Sénat étaient
tous les deux favorables à la résistance 'f

M. le président Albert Lebrun. - Oh!
dans ces temps troublés, tout était possi
ble. II n'y avait pas de Chambres; il n'y
avait rien.

Enfin, j'étais tout de même frappé de
voir cettlJ lJjajorité qui s'était consfituée
dans le conseil. Le Président 'de la Répu
Llique est l'arbitre. J'arbitrais dan! le sens
du vote qui venait d'être émis.

M. Tony Révillon. -:- Mais lorsqu'un ca
binet est démissionnaire, le Président 1e
la République, en temps normal, choi3il le'
nouveau président du cornseil dans la ma
.jorité de la. Chambre. A défaut de majorité
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de Chambre, puisque les Chambres ne pou.
vaient pas ëtre réunies, il y avait deux
presidents élus qui le.;; l'Bprésentaient. Leur
opinion ne devait-elle pas avoir une cer
taine irJluence sur votre décision '1

M. "e président Albert Lebrun. - Je leur
ai fait. iPart de la proposition que j'allais
faire au Maréchal Pétain. Tout en aftirmant
qu'ils restaient très nettement attachés à
la politique antérieure,je ne peux pas dire
qu'ils aient fait opposition à. la }lroposi
t)on que j'allais faire et que je leur ai
confiée. Je les ai vus- à ce moment-là, en
tre le moment de la démissiorf du cabinet
el le moment où j'ai invité le Maréchal
Pétain à prendre le pouvoir.

M. le premier président (s'adressant aU:I:
jurés). Pas d'autres question, mes-
sieurs 'l ...

M. le bâtonnier Payen. - Messieurs,
vollà encore une déposition très êmou
vante, assez claire et assez précise pour
que je n'~prouve pas le besoin de poser
beaucoUJp de questions.

Il y a tout de même. quelque chose qlP

m'a frappé dans la déposition de M. le
président Allbert Lebrun; c'est quand il
nous a dit: ({ J'ai rencontré, un jour, le
Maréchal et M. Laval, et celui-ci m'a donné
des explications, des indications sur ses
projets, sur ce qu'il comptait faire du
point de vue politique ou parlementaire )l,

peu importe. (( J'ai revu le Maréchal le
lendemain ou le surlendemain. Je lui ai
demandé, à mon tour, quelques ~xplica
tipns. n a été extrêmement embarrassé et
il m'a répondu: (( Ecoutez, je ne sais
pas. Demandez à M. Laval; il vous rensei
gnera )l.

Vous' comprenez pourquoi j'ai été trèS
fr:lippé de ce fait. Cela prouve, éVldem·
ment, qu'il n'y avait certainement pas
de préméditation. Cela prouve évidem
ment, comme je le disais tout à l'heure,
qu'e le président Laval - et personne n'en
sera surpris - était plus au courant que le
Maréchal. Pétain des combinaisons d"e la.
politique )l. .

C'est là-de;sus que je demande à M. le
présldent Levrun si j'ai bien compris sa
pensée?

,s. le président Albert Lebrun. - C'est
ce que j'ai dit exac;ement, parce que c'est
l'expression exacte' de la vérité.

M. le bâtonnier Pa}·en. Alors,
deuxième et avant-dernière question. C'est
celle que je me suis permis de !l?0ser hier
il M.Daladier: enfin, grave proces, et qui
intéresse la France tout entière, mais qui
est tout de même, d'abord, le procès de
ce vieux Maréchal. Il est poursuivi pour
avoir volontairement, intentionnellement
trahi son pays.

Alors, je demande à M., le président Al
bert Lebrun, en le remerCIant encore de la
mesure et de la modération qu'il a appor·
tées dans sa àéposition - je me permets
de lui demander: Voyons, en conscience,
est-ce que vous croyez que cet homme-là
est coupahle du {;rime abominable d'avoir
voulu trahir son pays?

M. le président Albert Lebrun. - Je vous
ai dit en terminant - et c'est mon état
d'âme - que quand j'envisage tout ce
qui s'~st passé, je me demande comment
cet homme, qui avait derrière lu! ce passé,
ce Maréchal, a pu ou s'accommoder dans
certains cas, ou faire dans d'autres cas
des chose·s si ·blâmables.
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Vous dites: « trahison ». Trahison, c'est
un mot qui est très difficile à définir.
Mais je dis cela: Je ne peux pas compren
dre' que, dans la question de l'Alsace-Lor
raine, dans la question de 'la défense de
nns dépnrtés, danS la question de la cons
titution de la.- Milice et autres, enfin de
tout ce qui a été Gouvernement de Vichy,
le ~laréchal ne se soit pas dressé pour
dire: ({ Non, je ne peux pas. Voilà.,Ou je
m'en vais )J. Voilà mon état d'esprit.

Sans doute, il a'urait été, comme je le
disais, envoyé quelque part, comme nous
l'avons été les uns et les autre,s. Eh bien,
quoi? Au bout de quelques mois, il seo'
rait sorti, comme nous.

Comme je l'ai dit ,dans ma oommission
rogat{)ire, où j'ai été peut-être un peu trnp
proli.xe - je n'ai pasThabitude des cours;
c'est la première fois dans ma vie que je
mets les pieds dans un tribU'11al de France.
Çela paraît bizarre, mais c'est aiJnsi.

M. le premier président. - Vo~ avez
présidé uI)e très haute juridiction, ~r, je
crois me rappeler que vous ave~ presldé
la Haute Cour?

Il. le président Albert Lebrun. - C'est
:vrai, je n'ai jamais mis les pieds dans un
trib1l'nal, même un tribunal' de simple po
lice, et pourtant je me suis trouvé un jour
premier magis~rat de France, puisque j'ai
présidé la Haute Cour où ont été jugés
~. Péret, M. Besnard.

Je dis ceci: C'est qu'il fanait, à ce mo
ment-là dire: Non' sinon à la première at
teinte, sinon à la 'seconde, mais à la troi
sième, il fallait dire:" Non, pas plus ll.

Et puis, à ce moment-là, les conséquences
seraient venues. La France aurait eu un
gauleiter et on aurait su sur quel pied on
se trouvait. , '

M. le bâtonnier Payen. - Monsieur le
président, je me permets de v<)tis' annon
cer - quand je dis" Monsieur le, prési
dent n, c'est à !Iolonsieur le président Albert
Lebrun que je m'adresse - je me permets
de vO}lsanno~G..er que vous ent~n,drez, je
ne saIS pas SI ce sera avec plaISIr, maJ6
ce sera avec intérêt, les explications docu
mentées que nous' donnerons là-dessus
lorsque nous plaiderons. Et dès mainte
nant je suis tranquille sur 'Votre état
d'âme et sur votre état d'esprit, car si vous
aviez considéré que le !Iolal'échal , ici pré
sent, oommettait des fautes vraiment inex
cusables et impardonnables, vous n'auriez
pas gardé avec lui les relations cordiales
que vous avez gardées. Et cela, ,suffit POID':
que je sois, sur ce point, rassmé.

Car enfin - je vais vous dire à quoi je
ïais allusion - vous avez tenu, tous les
arts, à lui adresser une lettre de vœux et
de- souhilits. Je ne m'en étonne pas; je
trouve cela tout naturel. C'était votre suc
cesseur ;' c'était le président en exel'cice.
Mais cela prouve tout au moins que vous
ne le ,considérez pas comme un maLhon
nête homme.

#

M. le président Albert Lebrun. - cc Mal
honnête )J n'a pas été prononcé. J'e vais
tout de suite m'expliquer d'un mot sur ce
point, qui ne me gêne pas du tout.

Il est exact que, au début de la guerre,
au 1er janvier, j'ai envoyé un mot de vœux
au, Maréchal. Il faut voir en l}Uelle atmo
s~hère on vivait, dans le OOlll retiré où
j étais à Vizille - je l'ai dit 10ut à
l'heure. NOU9 a.ions, pour nous rensei
gner, exclusivement deux ou troiejour-

naux locaux, qui reproduisaient fidèlement
bien entendu, les communications de
l'O.F.I. de Vichy.

Par ailleurs, quand le Maréchal faisait
ses tournées dominicales, à en croire la
radio, il recevait, dans les Iprovinces qu'il
parcourait, un certain accueil., Quand il
est venu à Grenoble, je n'y étais pas. Quel
ques jours après, je me promenais dans
la ville; je voyais des photos sur les
grands organes de puhlicité, avec des fou
les - et les pGpulations de tIsère ont
toujours été regardées comme des plus
résistanfes. La ville de Grenoble a été la
première à avoir une..eertaine médaille de
la Résistance' et certain certificat de Ré~is
tance. Néanmoins, ces foules étaient ~e

nues. On était donc pris dans une am
biance, qu'on le voulût ou non.

Ces mots du '1er janvier, comme vous
l'avez dit, maître Payen, c'étaient les
vœux de l'ancien Chef d'Etat à son suc
.cesseur pour sa santé, pour le 'Vieillard
qu'il avait connu autrefois, et qui, mes
sieurs, entre les deux guerres - M. Rey
naud et M. Daladier vous l'ont dit - entre
les deux guerres, qu'était donc le Maréchal?
Chaque fois q)U'il y avait une réce,ption' à
l'Elysée, le premier invité, ~'était le Maré
chal, n'est-il pas vrai? Nous voulions faire
honneur à nas hôtes de tous les pays d'Eu
rope. C'était une chose très naturelle de
l'inviter. '

Mais jamaiS, (lans ces 'lettres, un seul
mot d'approbation d'une politique dont,
au début, je ne sentais pas toute l'action,
mais qui, au fur et à mesure que les mois
passaient, m'apparaissait tout, de même
comme un peu -'Suspecte.

le me rappelle même, maître - et il
faut que j'aie une bonne mémoire pour
le savoir - un beau jour je me suis dit:
TotU de même, il faut que je mette qilel
que chose dans ce petit mot de premier
janvier. l'ai mis non pas: je réprouve
votre politiqiue - je n'avais pas à dire
c.ela dans ma lettre - mais j'ai dit: en ce
moment, o~ commence à se demander de
(JllOi sera fait demain et on est inquiet.
C'est une façon discrète de dire: Après
tout,-je trouve que les affaires ne vont
pas tellement bien.

D'ailleurs, quand j'ai 'vu la politique
s'affirmer comme elle le fit parlout (c'est
ce que jC' disais tout à l'heure) c'est-à-dire:
les déportations, la milice, etc. alors j'ai
suspendu la correspondance, et les 1ers jan
vier suivànls ne m'ont paS vu ni entendu.

Vichv a-t-il fait attention à ce silence?
Il semble que oui, d'après ce []Ju'on m'a
dit aujourd'hui. ,

Eh bien, ce silence était, d'une façon dis
crète, une réprobation et un regret.

En tout cas, quoi q)U'il advienne, j'ai été,
dans mon petit cenlre populaire de Vizille,
je le déclare ici" pendant quatre ans, un
centre de résistance active, antiallemand.
On veut faire des enquêtes sur place. Man,
enlèvement brutal, bestial, Qlue j'ai dIt
tout à l'heure,en est une ~euve aussi.

Depuis le mois d'octobre 1940 jusqu'à
la fin, je n'ai !pas cessé de croire à la
victnire, de le due, de propag-er autour de
moi la bonne parole, et de montrer quelles
étaient mes espérances d':li'Venir.

Mo le bâtonnier Payen. - Je serais vrai
ment navré que vons P'llissiez croire qu'il
y ait de ma part qIlloi que ce soit qui
reS&.emble à un reprQooe ou à une critique:,
vous sav.ez les ae:r.Uiinen1s W1~. j'éprouve
llOur VOWl. .

l'ai seulement plaisir à constater que
vous n'avez pas considéré mon pauvr$
'VIeux client comme un homme qui a trahi
et de voir que, même après Monloiré, voua
luJ écriviez dans les termes suivants:

« le devine, je pressens les difIiculté~
qui, à l'intérieur et au dehors, se dressent'
sous vos pas. Pour en triompher, et c'~stt

~ssentiel à la vie de notre p~ie si chère,
11 vous faut santé, courage, moral et
chance. Permettez-moi de vous dire que
je. forme des V~JlX fervents pour que l'an~
nee nouvelle vous réserve la pleine jouis
sance d~ ces faveurs, ~i utiles au boa
accomr·!lssement de iVotre haute mission.,

cc Veuillez agréer, Monsieur le Maréchaf,
l'expression renouvelée de mes sentiment~
de confiance et d'espoir. '"

Encore une fois, je trouve cette lettr~
'tout à fait naturelle, mais je la note au
passage.

M. Germinal. - Quelle date, s:il vo~
lllaît '1

M. le bâtonnier Payen. - Après Mon..
taire, c'est~à-dire janVier 1941.

M. Perney. - le vous demanderai mon'
sieur le premier président. de bien vouleir
po~er à M. le président Lebrun la question
slllvante : '

Ecrirait-il, maintenant qu'il a réfléchi et
qu'il a vu se précipiter les événements
que nous ;:wons subis, la même lettre a'
l'accusé?

... le président Lebrun. - le déclarê
tout de suite - et j'ai indiqué d'un mot
tout à l'heu~e l'état d'esprit dans lequeÏ
on se trouvaIt dans la retraite où j'étais
- que, maintenant que je vois la série des
événements, que je VOhl les choses qui se
sont déroulées, je déclare (rès nettement
que pas une seconde je n'aurais pris ma
plume pour écrirè cela.

M. le premier président. - y a-t-il d'au
tres questions ?

• Isorni. - Une question ;:

Monsieur le président, vous avez fait,
au cours de l'information, une déclaration
rle la plus haute importance, et vous avez
demandé, en raison des circonstances _
c'était avant la c~ssation des hostilités _
qu'elle demeurât secrète:.

Estimez-vous, les hostilités étant termi~
n~es, que vous pouvez la faire publique..
ment à·la Haute Cour?

M. le président Lebrun. - J'avais dana
l'une des ,questions p1'Jsées à la cO~1mis';
sion rogatoire, eu l'impression que la
rédacteur de ce document n'était peut-être
pas totalement et exactement informé des
conditions dans lesquelles s'était déroulée,.
au cours des diverses journées, la que&
ti~n de l'exode de la flotte de guerre fran-
çaIse. '

D'ailleurs, je reprends ce <lUe j'avais dit
tout à l'heure, où je me sms laissé aIle!:
peut-être l(n peu trop dàns cette réponse,
à la commission rogatoire et' à l'interroga..·
teur. Je ll1f suis dit:

- « JfT vais lui donner quelques rensel.
gnements qui pourront lui être utiles... ,il
d'autant plus qu'à, mon sens ils n'avaient
pas trait au lI!:~s Pétain lui-même,

J'ai alors expliqué ce que je savais an:
l5Ujet " la 110tte française. J'ai dit que
ebà.que fois que cette question était venu4
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Me I6orni. - si la Haute Cour croit
devoir ordonner .

mistice ftissent assez convenables, puisque
l'Allemagne promettait, formellement et
soleIlllellement de ne jamais prendre un
navire de gnerre français; mais enfin, on
:pouvaIt ne pas faire foi à sa l'arole,

J'ai répondu à Sa Majesté le roI
George VI:

. « A!}Jl'èsce qui a été dit par nos minis·
tres à vos ll1iltistres, je viens vous confir.
mer·, que, dans aUl'une circonstance, la
Hotte française ne sera au servic\) de l'Al·
lemagne n.

Et j'aurais voulu, évidemment, que cette
paro:e fùt... comment dirai-je? .. définitive
enfin, et qu'on ne pût pas mettre en doute
la ,parole de la France.

Or, [permettez-moi lie le dire, - et c'est
probablement ce '~ue vous disiez à J'oc
ca"ion de Mers-el-h.ébir - quand Mers-el
Kébir est arr'Ïvé, évidemment, moi qui fai·
sais l'impossible ,pour garder le contact
franco-britannique; dans ce conseil des
ministres (et cela se concevait dans une
certaine m.esure) où des min;litres pro
noncèrent- des paroles mauvaises, dures,
terribles, je disais:

« MeS6iC!Jlrs, assez d'un Ii1alheur, n'en
faisons pas dieux!... >l.

J'essayais de ramener le calme et, flna·
lement, on s'en tint à la rupture des rela-
tions diplomatiques. '

Eh hie:n, I\Icl'S-el-Kébir, laissez-moi le
dire, n'aurait pas dû avoir lieu, étant
donné les assurances que nous avions
données.

D'amours, messieurs, si l'Angleterre a
pu dire, après conp:.

, « Voyez comme rwus avions raison 1...
L'Al1ernagne est venUe, un jour, mettre
la mwin sur la flotte, à Toulon >J.

la Franco'peut répondre encore avec ,pIns
de raison:

« Oui, elle l'a tentée, mais elle ne l'a
pas pu, parce que nos marins avaient
l'ordre - l'ordre secret, depuis deux ans
- qu'ils ont exécuté >J.

, Par conséquent; volIs voyez, l'Angle
terre pouvait noilS faire confiance, et Mers
el-Kébir n'~urait pas eu lrieu.

M.le président Lebrun. - Alprs, vou~

sortez du milieu où vous vous êtes placé
en paFlant de secret.

Melsorni. - C'est' pourquoi j'ai de.
mandé ...

Me Isornt - Je m'excuse d'insister, mais
je me sùis mal fait cOIl\prendre. J'ai parlé
de la, violation des accordis du 28 mars
1940, c'est-à-dire de)a Iprétendlle violation
de l'interdiction que nous nous étions faite
de demander un armistice séparé.

Pour vous aider, .voulez-vous, monsieur
le président, qU,e je vous r~ppellü la dé·
claration .CIue vous avez falte, la fin de
cette déclaration?

M. le président Lebrun. - Mais non,
vons donneriez de l'importance à un in
cident qui n'en a pas 1

M. le président Lt:brun. - Non, non, non,
je vais le dire. .

.f' M. le président Lebrun. Non, non.

Me Isorni. - La déclaration' que '-vous
avez voulu voir demeureIt secrète est celle
qui a trait au Ipoint suivant: '

L'armistice a-t-il été conclu en violation
de la convention du 28 mais 1940, passée
par le Iprésident Paul Reynaud avec JI.
Chamberlain ? '

Vous avez fait une rélponse que vous
avez demandé voir rester secrète. Je me
suis permis de vous reposer la question,
car, étant donné l'importance de.la réponse
du Président Lebrun, si le Président Le
brun estimait ne pas devoir, pour des
raisons internationales, la renouveler de
vant vous, je demanderais à la Haute Cour
sI elle ne croit pas, d.evoir ordonner le huis
clos pour recueillir sa dépositi~m.

malgré tout, elle aurait pris le large: elle
en avait l'ordre.

Elle a ,tardé sans doute et l'heure est
venue où elle n'a ,pas pu partir, bien que
quelques unités, .je crois - ,deux ou trois
sous-marins et torpilleurs - aient iPU ga
gner la côte d'Espagne; en tout cas, elle
se saborda.

C'étaient bien là les. mesures que le
gouvernement français avait [Irises et qui,
hélas! ont dû être exécutées, pour ré;pon
dre à l'ordre et empêcher l'Allemand de
mettre la main ml' ladite flotte.

Voilà, messieurs, les deux aspects de la
question. .

Evidemment, l'Angleterre disait:
«( Amenez les navires dans les ports bri

tanniques >l,

et, nous, nous disions:
«( Eh bien, nous ferons le nécessaire de

notre côté >J.

Voilà où est le débat. L'histoire égale
,ment arbitrera sur ce point.

M' Isorni. -:- Monsieur le président, ça
n'est pas tout à fait la question que vous
avez voulu voir demeurer secrète dans l'in
formation. Mais, avant de vous la repo
ser, je ne voudrais pas, si vous êtes fati·
gué... .

devant le conseil des ministres, avant,
pendant ~t après l'armistice, le conseil
s'était trouvé unanime ,. non .. seulement
pour dire qu,'il ne fallait; pas livrer la floUe
- cela va de soi - malS prendre les pré
,cautions les mesures nécessaires pour
'que da~s aucune circonstance, la flotte de
;guerre française ne pût être à la ~isposi.
1ion de l'Allemagne pour .poursmvre la
guerre contre l'Angleterre.

TI y avait, messieurs. -. évidemm~nt, ~l
faudrait recourir à l'II1stOlre pour etabhr
ta vérité exacte - il Y avait, entre la façon
dont on concevait ces mesures de l'autre
cÔté du Canal et de celui-ci, une certaine
dUférence:

Du côté britanI}ique, on disait:

_ «(. Amenez votrE} flotte dans les ports
britanniques. »

C'est une thèse' et d'ailléurs, je crois
que M.Paul Reynàud avait répondu, à ce
Jlloment-là:

_ (( Mais, pardon, quand notre flotte ne
sera plus en Méditerranée, que. ~era la
tlotte italienne à l'égard de la TUDlsIe '1 ••• »

Mais, enfln, cela, c'est un à-côté.,

Du' côté français, on disait:
« Pardon, nous s0l1!-mes bien décidés à

taire qu'en aucune cIrcl?nstance. la ~l?tte
française de guerre ne SOIt à la dISipoSltlOn
de l'Allemagne, mais nous avons des
Jlloyens divers .. ·. >l.

L'armistice disait:
« ...Désarmement de la flotte française,

gardant un équipage français, dans fies
ports français de la zone libre de la mé
tropole ou des colonies. »

Voilà.
L'amiral Darlan [lûur interpréter dans

le sens que nous' donnions à ce term~,
avait envoyé, le 24 juin, à toutes les um
tés de la flotte, .un ordre en trois para
~ralJ.>hes :

, .En Ipremier, il disait ce que je viens de
dITe. '.

(( La flotte sera désarmée dans telles et
,telles condiliom... >l.'

. Deuxième paragraphe:
.« Préparez les lpesures de sabordage, M. le président Lebrun. Non, non, cela

pour ~e cas où l'e~emi voudrait mettre ne le comporte vraiment Ipas!
la mam sur un naVITe >l. Je vous ai dit que, en cette matil~re, il

Et dans le troisième: y avait un flou; il Y avait un flou toujours
«( Dans le cas où la commission d'armis- pour la raison que j'ai dite tout à l'heure,

tice, ayant à l~ire aPiI'li.cation de l'article Quand l'Angleterre a voulu être fixée
l'de la conventIOn relatIf' à la flotte de ~ur ce que nous voufions 1.aire, elle a en
,guerre n'attribuerait 'Pas aux mots le .voyé san ministre des colonies, lurd Lloyd,
f,\\ens que nous venons de dire, alors, et son premier lord de l'Amirauté en
~qu'ellesoit mise au lilrge pour aller aux France, qui ont eu des conversations avec
Etats-Unis... >l.' le Maréchal, le ministre des affaires étran-

(Vaus voyez, messieurs, jusqu'où ça aI- gères et le ministre de la marine.
:lait 1) ~Joi, je ne les ai pas vus; par consé-

( ...Gagnez les Etats-Unis, ou, si c'est quent, je ne IPuis rien dire. Toujours pour
impossible, sabordez la flotte sur [llace ». la même raison, n'est-ce pas: 'le Prési

dent de la Hépublique est au-dessus du
Voilà l'ordre qui létait donné dès le Gouvernement et ne partici,pe .pas au tra-

Q4 juin 1940. . vaU de cabinet journalier.
Alors, on !peut 'dire que quand arrivè- Qu'est-c,e qu'ils se sont dit ? ,Ceci, vous

rent les événements.dé'sastreux .du 11 ou le Ipensez bien:
12 novembre 1942, au lendemam du dé-I
harquement anglo-américain en Afrique «Hassurez-vous, en aucune cUcons-
'du Nord, la flotte française se trouva dans tance, la flotte ne sera liYfée >J.

l~s conditions que vous savez. J'ai reçu moi-même _ et ~eci n'est pas
A!h 1 certes, si elle avait été aux ordres secret, çaa été IJuhlié· je Ipense - du roi

d'un commandem.ent plus ferme en ses George VI un télégramme me disant son
!l~sseins. plus résolu à sauvex:-la patrie, inqmétude, malgré que les termes de I"ar-
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vous le rappelle encore, que vons d~v~
vous exprimer avec décence, et modératl,)Q".

M. Periley, ]'uré. - Je voudrais deman.;
der àM~ le president AJ..!>ert Lehrun.
puisqu'on lui a posé un cel'~am nOffi!bre .~c)
questions, quel est son aVIS sur 1 VIDIP
tice, son avis personnel.

M. Ie-E:résldenl Lebrun. - MOnaVI$ pe~
sonnel c'est qy'Ü ne fallait pas lil falJ~e.

puisquà j'étais d'avis d'aller C;l Alg€~le.
On sait du reste quelle a ~t~ lU,' W'SlhOD
à tous les cons-eils des mlmstres 8'1'l'.<:es
siIs; je n'ai jamais dit u_n. m,Ql en fa\t\ur·
de l'armistice et ma posltlOn per~on~l<ültl"

il toujours été de dire : continuatiùn de la.
lu ile.

Ah 1 voyez-vGus, il faut :'C!us reH'l~
cül1lrte, mes~ieurs, .de la J;l0slt':?n (I,Ue,J~
pouvais aVOIr ap-rcs aVOIr fait 1 au,re
O"uerre. Dans l'autre guefl'e, j'étais .l'aboril
~llX armées; je su;s ensuite revenu et j'ai
fait partie '4u cabinet Clemenceau.

Eh hien, quand' Cette .guerr~ ~ '~Jm~
mencé, j'ai cru qu~, le.s vlllgt ann~e~ qUI
s'étaient écoulées s etalCnt évanoU!e". que
[,OUS reprenions la guerre L~U même l'ail: t.
Lt alors, quand je me de:e'w'his penela.al
ces mois terribles au cours de me:; llUl~S
sans sommeil, quel était mon che:Jli'l, l'a
qu'il fallait faire, je me reportais, voyez
vous vers le souvenir dcs anciens; je re
voyais mon brave président et ami, Hay
monel Poincaré; je voyais Clemenceau, Jl'
voyais Joffre, Foch, je causais avec eux,
et 'j'entendais la grande voix qui répétait
toujours: la guerre ! la guerre 1

Ah oui, j'avais connn Doullens; je n'1
.étais pas, j'étais dans mon cabinet de mi.
nistre du blocus, attendant la réponse ~ui
devait y être donnée au moment où l'A1.e
magne, après un formidable coup de UlOU

·toir avait failli séparer les armées (ran.
çaises et brit.anniques et enfoncer son eoin
dans nos lignes, à telle enseigne que déjà
dans l'armée frJnç:lise certains parlaient
de se replier pour couvrir Paris, tandis
que du côté britannique on parlait de se
replier vers les ports de la Manche. Foch
est venu, et il a dit: (( .'IIoi, je me bats de
vant Amiens, je me bats dans· Amiens,
je me bats derrière Amiens, je me bats
partout. »

Cette parole a été suffisante pour ranI
mer les 'courages et puis, ~UlJlllle cunse
quence de telles paroles, les armées se sont
redressées et lâ suile a été celle que vous
savez. Et quelques semaines plus tard,
après le désastre du Chemin des Dames,
quand l'arm('e ennemie est venue pour la
premi8re fois sur la Marne, jusqu'à Châ.
teau-Thierry, le gouvemement Clemen
ceau, qui a terminé la guerre peu de temps
après, comme vous savez, cOllnut de nou
veau des. jours extrêmement <ipres, diffi.
ciles. Et p vois encore le débat entre Cle
menceau qui disait; « Il faut quitter Paris,
il faut se replier, le gouvernement ne peut
être pris en aucune circonstance n, et Poin
caré - qn!, ayant encore le souvenir hor
rible de Bordeaux, disait: (( Non, je ne pars
pas, j'attendrai pour cela la dernière ex
trémité. »

Rt, voyez-vous, messieurs, dans les jours
que j'ai vécus en 1-940 - car on avait déjà
prévll de se replier à Tours, à Cangé dès
r,e moment-là, en 1918 - je me disais:
c'est bien la même guerre qui continue, et
comme ie disait Clemenceau à l'époque :
oui, on p!'llt prendre Paris, je me battrai
sur la Seine, Je me battrai sur la taire, je
me ba~. sur ~a Garonne, je me hattrai

M"lsorni. - Je voUs en remercie.

M. le président Lebrun. - C'est tout li
fait IlM façon de penser.

M. le président Lebru'"!. -. Et c'est uT!e
expression qui traéllllt tres l)]cn ce que Je
viens de dire. La conventlOn dans la forme
restant jusqu'a~l 1lOut; lll~lÎS ,\ la s\üte des
proiPos échanges, à la sUlt~ de CCCI ou de
cela, l'orientation des espnts a été un peu
difIérente. -

M. le bâtonnier Payen. - Par. conséquent
l'armistice n'a pas été contraIre à 1 hon
neurde la France.

M. le président Lebrun. - Cela, c'est au-.
tre chose.

M. le premier président. - Cela c'est
nne ap1JI'écîation de la déposition; c'est de
la plaidoirie. .

M. le président Lebrur,t. ~. Çom~e je
n'étais pas partisan de 1 armIstiCe, Je ré
serve mon opinion.

Me Iso>rni. - Il a été décidé en conseil
des ministres que vous présidiez.

M. 10 président Lebrun. - Au c~ns~i1 des
ministres j'étais l'arbitre. Je recevais ~es
avis et le traduisais l'!1vis de ,la; maJo
rité, ce qui est le devou' du preSident.

Un juré. - Est-il bien utile de jeter dans
le débat des choses aussi graves sur. le
plan international, alors qu'elles n'ont nen_
à voir avec l'affaire Pétam ?

Me Isorni. - Je tiens à protester éner
giquement. contre ce, qui vien~ d'être dit
pal' M. le Juré. Il a ete envoye u,ne co~
mission 1'0gatQJ..re à tous les anCiens mI
nistres du cabinet de M. Paul Reynaud
pour savoir si l'armistice a été décidé en
violation de la convention du, 28 mars j940.
On a interrogé le Maréchal Pétain sur cette
question. C'est, 'dans l'acte d'accusation,
un des griefs retenus p:ll' l'accusateur. Et
au moment où le chef de l'Etat vient de
(lire qu'il considère que l'Angleterre
n'avait plus le droit d'invoquer cet. accord
du 28 mars 1940, on vient nous dire que
ce n'est pas le 'procès du Maréchal. C'est
bien pourtant le pmcès du Maréchal l'ét:lin
tel qu'il est défini par l'accusateur pU1b:ic.

Si chaqne fois que nous. posons une
question de nature à gêner les memll~e:;
de la Haute Cour, on nous dit : vous n avez
pas le droit de poser cette question, nous
erl arriverons i't nous demander ~j n~m;:;
sommes en présence de juges. (Mouve
ments.)M. le premier président. - Il me semble

que cet incident est régM. ,

C'c'tai! mon devoir de chef die l'Etat, à M. le président Lebrun si lorsgu'ila
d mes fait la déc:aration suivante, celle-cl a ex-d'ancien chef ~e l'Elat,· e ~esurer à l prim.é fidèlement sa pensée:jparoles,inême da?s une .,reponse _ .a

- cornm:ssion rogatOlre,- et J avou~ que Je Il ...à partir du moment où l'u.n des deux
ne pen6ais IPa;3, dan~ m~m. ha~ltude. .e /pavs sl"nataires d'une conventlO~comme
travail, oquece que.Je plsa~s la s0.rtlralt celle du 28 mars retient tine partle,.de ses
du sein du _juge qUi m ava11 qu~st~onné. fOreeSp<lUf sa défense propre au Heu ~e
J'aurais dIÎ savoir que tout pas~alt a gau- les' risquer au combat com~nun, com~e la
che et à droite ... enfin, alL'l: mams des dé- fait l'Empire britanaique, Il peut .touJours
fenseurs, j'entends. dans -la ,forme s'armer d'un paplel' pour

J'aiexplîqné 'ceci: nous rappeler les oIJ1!gaUOl~s qui ~ so~t
inscrite~, il n'a plus lautofl~é mora.e.p.e-

Evidemment, la convention du ?8. maTS cessaire pour dire: je ne pUIS vous de"ler
1940 n'a jamai., été abrogée ; c'est eVident; de votre engag-ement )l.

elle était là. Mais, à la suite d.e propos
divers M. ChurrhiUl disatit à Bnare, d'a
bord, ft Tours el'lsuite:

« Quoi qu'il advienne, l'Angleterre ne
rera pas de récriminations diverses... »

Récriminations contré qnoi? Contre l'ar
mistlce; j'imagine; clle n'en avaIt pas
d'autres à faire que cela.

(( ...C'eI't dans la victoire qu'eHe espère.
Elle l'établira la France dans son honneur,
son iiltégrité, son indépendance ».

Eh bien, mcssieur,~, les ministr,es. qui
irùntouraient etmoi-mên?e, ~OIlS aV,l.ons
une tendance, une propenslOn a nous Que:
enfin quoi? ce n'est pas évi~e~1ment la
i'upture ùe la convention, malS Il y a, eu
des circonstances, ~es IPI'?,POS \~ls '. (Iu on
pourrait .prc.sque croire (lU elle n etait plus
lm vigueur.

Par conséquent, je répo.nds à vot~e
question; Oui, cette conventlOn ..est reste,e
,'usqu'au bout. ~t .je pourrais Citer le te
égramme du 23 JUill que M. Pa!-11 R.e)'naud

- il en a parlé hier ~ans sa d'"'!f!OSltion 
arlressait à M. ChurchIll. lorsque, le lende
main du jour où M. Churehill.s'ét~it m~n
tré si sévère pour la Fran~el Il lU! disalt;
Vous connaissez mon amItIé pour vous,
mes relations aVec vous; je viens de voir
le Maréchal Pétain et l'amiral Darlan;
nous nous sommes expliqués; les explica
tions qu'ils m'ont fournies me permet
tent de vous dire qu'en aucune circons
tance - je le répète- uf\e fois de plus 
jam'ais la flotte de guelTe françaIse ne se~a
mise au service de l'Allemagne. Et d'ail
leurs vous m'avez dit à Briare et à Tours
que ~i un Gouvernem~n.t, q~i ne sera~t p.:lS
le mien, puisql~e mal Je ~l.accept~r.~ls Ja
mais cela faisait une polItlque dlfIerente
de la mie~lIle (cela veut dire évidemment
signer l'armistice) nous tiendrions compte
à la France, avez-vous dit, du courage dont
elle a fait preuve en prenant l'avant-garde.
des démocraties et en se jetant dans la
guerre contre l'ennemi, alors qu'elle sa
vaH bien qu'à elle seule elle ne pouvaIt
l'em!porter la yictoire.

Il est parfaitement exact que l'armistice
a été signé contre la convention du 28
mars 1940 mais après des échanges de
propos qui' représentaient, sans être dou
teux l'état d'e-sprït de ce côté-là. Voilà,
Messieurs, ce que J'ai à dire et il n'y a pas
d'autre secret que celà. Mais j'ai pe~sé .que
[lendant la guelTe, il ne fallaIt pas eveiller
de suspicions et lancer dans le débat des
propos qui P9uvaient, sur le terrain inte~
national, aVOIr des conséquences mauvaI
ses et pour rious et pour la Grande-Breta
gne. Et je crois qu'il était de mon devoir
comme chef de l'Etat de faire cette réserve.

M. le premier président. - Vous navez
M~ Isorni. - Je vais faire une lecture et· pas le droit de parler ainsi. Je vous ai

aDrès cette lecture, je voudr,ais demander raDuelé avant l'ouverture des débats, et je
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«levant les Pyrénées, et si j'en suis chassé
je me battrai SUl' mer ct en Afrique du
J)/ord. .

De sorte, messieurs, que nous ·n'avions
mi\me pas le mérite de la nouveauté, et
que lorsque nous disions que nous irions
combattre en Afrique du Nord, nous ne
faisions qué répéter ce qu'avait dit le
grand chef de 1918.

Cr. n'était donc pas du romantisme, com
me on le disait dans les rues de Bordeaux
et dans les restaurants, 'c'était une réalité.

Je vous ouvre mon état d'âme. Non, non,
j'étais pour continuer la lutte le plus lar
gement possible et si, au conseil des mi·
nistres, les avis avaient été unanimes sur
ce point dès le déhut, si, quand on a vu
que nos armes étaient en mauvaise situa
~ion, quand on s'est rendu un compte plus

exact de ce qui se passait, on avait pris
les dispositions nécessaires pour envoyer
tout de suite en Afrique du Nord tout ce
qui était disponible d'aviation, d'artillerie
et du reste, on pouvait faire là-bas une
défense honorable.

Malheureusement, comme nous l'avons
tous dit ici, et cela a été le drame, c'étaient
les chefs de l'armée, j'entends les grands
chefs de l:armée qui, deyant l'exposé de
cette idée, répondaient : Non, armistice,
armistice, armistice 1

M. le premier président. -- Je crois que
nous avons donné à l'incident toute l'éten
due et toute l'ampleur qu'il pouvait com
porter et je ne crois pa:> Llue la défense
pourra nous reprocher d'avoir essayé
d'étouffer sa voix. Dans ces conditions, je
me borne à m'adresser encore une fois

au Maréchal Pétain et à lui demander s'il
a quelques. observations à faire. .

M. le Maréchal Pétain. - Non aucune
observation. '

M~ le procureur général Mornet.- M. le
présiùcnt Jeanncney est là, Ha attendu
jusqu'à présent, nous pourrions lui de
mander d,e commencer sa déposition.

M.le bâtonnier Payen, - Le Maréchal
Pétain sc sent fatigué.

M. le proc'ureur général Mornet. - On
pourrait suspendre la .séance comme hier.

M. le premier président. - La Cour va
lever l'audience qui sera reprise demain
à 13 heures.

(L'audiencc est levée à dix-sept heurcs
trente.)

Compte rendu in extenso des alu.uenee~ transmis par le Seerétarial général de la Haute 'Cour de justice.

Prix 1 7 fraDcs
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Dès le lendemain maNn, le préside~
Herriot et moi, nous nous rendionsao
près du président du conseil Paul Rey
naud. Je dis : le président Herriot avec'
qui je m'étais trouvé Tasque-là et avec qui
je restaJis jusqu'au bout en pleine corn·
munion de sentlment S~ les ch06es essen·
tielles du moment.

Le prés:dent Paul Reynaud nous mar
qua ,son alarme trh vive de l'avance ra·
pide des armées allemandes. Il nous réi
téra ce qu'il avait dit à Tours: son irri- ~
tation à l'égard du haut commandement
qui était très indocile aux in6tructions du,
Gouvernement et nous sentions que deè
dissentiments étaient fort possibles au
sein du Gouvernement.

Il nous marqua, dès ce moment, sa ré.
Boluflion très,ferme de ne jamais' cesl:ier.
le combat.

Sur guai, nous l'avons a,pprouvé ferme·
ment, et nous l'y avons encouragé.

Le lendemain matin, nous nous trou·
vions à nouveau dans' son cabinet. Il nO\lS
avait appelés, cette fois, pour nous faire
part qU'à un conseil des ministres qui
s'était tenu la veille, je crois, la question
du transfert du siège des pouvoirs publics

. hors de Bordeaux avait été posée, et
comme la loi l'y obligeait, il nous deman
dait notre assentiment à cet égard.

Je n'avais aucun doute à avoir sur ce
point. La rapidité de l'avance allemanoo;
la menace que j'ennemi exerçait sur Bor
de:IJux, la crainte tIn'! pouvait avoir le
Gouvernement d'être lJ!lpréhendé, et pal'
conséquent les représentants de la souve
raineté nationale pouvant dis.paraitre.
commandaient de les mettre à l'abri.

Sur le point de re,pli à choisir, on pou
vait... hésiter. N~ amis hésitaient autour.
de nous. Les uns penchaient pour l'An
gleterre qlUe l'on considérait comme unà
terre proche du champ de bataille, comme
une mesure prop're, aussi, à resserrer l'al.
liance franco-bfltannique. .

D'autres - et fétais du nombre - in·
clinaient 'pDur ~'\!riq?~ du Nord, l'Afrique
dlll Nord, terre' !.,v.nçalse et qui allait per
mettre surtO!)t ,elkl emploi efficace et com
I>let de noins,~ A~.e ~oment intacte.

JN ~fMÇÏÇMl.!ll

DEPOSITION
DE M. LE PRESIDENT oJEANNENEY

M. le premier président. -:- Monsieur le
président, veuillez je YOUS prie, vous lever
pour prêter serment.

Quels sont· vos n.om, rprénoms, âge, qua-
lité? ,

M. le premier président. - Pourquoi le
llarécbal n'a-t-il IPas répondu hier'!

M. le premier président. - Veuillez in
troduire M. le président Jeanneney confor-
mément aux usages. .

(M. l'avocat général Carrive va chercher
JI. le président Jeanneney.) i

(M. le président Jeannenell prend place
Il 14 barre des témoins,) ,

,.MO Le~aire. - Nous avons' r-épondu à
1 IDstructlOn et nous avons pris une atti·
tud~ qui est définitive.

M. le procureur général Mornet. - Mon
sieûr le président Jcanneney.

Me Lemaire. - Si vous voulez me per
mettre, avant 'lue vous fassiez introduire
le premier témoin j'aurais cinq lignes à
lire.

(L'audience est ouverte à treize heures
.,ingt.)

M. le premier président. - L'audienoo
est ouverte.

Monsieur le procureur général, quel té-
moin voulez-yous faire aPtpeler ,'1 '

M. le président Jeanneney. - Jeanne
ney, Jules, 81 ans, ancien président du
Sénat, ministre d'Etat.

(M. le président Jeanneney prête ser
ment.)

M. le premier président. - Monsieur le
Hier, il a été parlé, monsieur le prési- préside~t; ~~uillez vous asseoir et faire

''dent d'un préteadu télégramme adressé votre deposltlOn.
pa~ .le M,aréch,al au chancelier, ~itler et M. le président Jeanneney. - A l'ins
VOIC'i la J épon7e que, vou.s _n aVIez pas i trucron, j'ai été questionné sur deux
trou,~ée. m0.ns.eu~ le~résldent, a:u cou,rs . points, deux 'Ipoints seulement, et très cir
de 11.nstrt~~tlOn. ~l la ~our veu.t lJien m y 1 co,nscrits, à savoir: d'une .part les circons
autoflser J en dor,neral lecture. tances de l'armistice, et de l'autre, les

«Je suis sl1r de ne jamais avoir donné circonst:lDces d~ ~a pris? du pouvoir par
l'ordre d'envoyer ce télégramme. Je m'é- ~~ Marechal Pe:a1r:t. Çe st là-dessus que
tonne qu'un message adi'essé au chance- J apporte des explIcatIons.
lier mUer ait III être transmis par une J'observe aussitôt que le pouvoir de de
autre voie que celle du ministère des al· mander de négocier. de conclure, un ar
faires étrangères ou du rtiinistre d'Alle- mistice est un attribut du Gouvernement.
ma9'ne; .Les instru('.t~ns qu'il contieI!f de l~ sou!.
s?n, d al!leurs COJ,Jt;3ues. à toute ma polI- . En cette matière, le rôle des présidents

. tIque et lllcompatlb.es avec taule ma pen- des Assemblées législatives est mfiniment
sée )J. restreint, et voici à.quoi il se réduit: à

fournir d'abord, les avis que la loi ob:ige
le Gouvernement à leur demander, comme
pour le transfert éventuel du Gouverne
ment hors du siège où Il est établi; à lui
alpporter les conseils qu'il souhaite rece
voir, et entin, à lui faire, s'il le juge utile,
des représentations. '

G'est ainsi, et strictement, que, pour ma
Ipart, j'ai compris mon rôle à Paris d'abord,
tant que nous y sommes restés, puis à
Tours, où nous ne sommes demeurés que
quatre jours et enfin à Bordeau.'<, où se
sont passés, je crois, les faits essentiels
qui intéressent ce procès.

!< Bordeaux, je suis arrivé le H juin au
SOIr.
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Mais, sur ce point, la décision devait L'armistice avait été demandé; il fallait
81Ppartenir et appartenaU, en fait, Q,U Gou- qu'il puisse être négocié et négocié par des
vernement. hommes libres. '

Nous avons donc donné notre adhésion Or, plus que 'jamais la menace que l'en-
eomplète au ,président du c,onseilsur le nemi exerçait sur Bordeaux mettait en
transfert, et il nous demanad comme un péril la. liberté des représentants de la
service personnel de vouloir bie,n réitérer France.
ces déclarations devant les ministres as-
semblés, ce qui fT;t LOnsenti et fait aussi- Nous sommes allés porter notre inquié-
tôt dans une chambre voisine. ' tude à M. Lebrun qui la partageait corn·

Nous nous présentâmes devant les wj. pIètement. Nous lui demandâmes de faire
nmtres assemblés, y compris le Maréchal venir le nouveau président du conseil qui
Pétain et là, je réitérai mes observations, vint sur l'heure, et je lui.exprimai , je lui
la nécessité absolue de mettre à l'abri 'les expliquai la situation du point de vue du
représentants de l'Etat français, et au droit constitutionnel particulièrement.
terme de ces observations, d'ailleurs fort n répondit aussitôt;
courtes, j'indiquai que, dans mil: ,pensée,
quel que piU être le lieu de repli, S~ trans- « le ne quitterai pas la France 1).

fert hors de Bordeaux impli~ait la conti-
DuaÜDn de la guerre. Et à toutes mes observations, ce mot

Les choses s~en tinrent là. Nous nous revenait impitoyablement. .
sommes retirés. « Pourtant, lui ai-je dit - vous recon-

Puis, le même jour, qui d-evait être déjà naissez bien que le Président de la Répu
le 16 juin - le Sinistre 16 juin- nous bli(]ue ne peut pas être fait prisonnier?
~mes mandés le soir par le Préaldent de « Assurément oui.
ia République. . « Vous devez bien reconnaître aussi que

Paul Reynaud s''l trouvait. TI nous ex- le Présiden~ de la République seul ne peut
1>''1sa alors qu'au sem d'un conseil des mi- à peu près rien, que ses actes doivent être
!listres qui venait d'être tenu, la sugges- contresignés par un miilistre. TI est donc
tion avait été faite que l'on pourrait inter- indispensable que le gouvernement soit
f')ger l'ennemi sur les conditiAns qu'il auprès de lui.
• lettait, à accorder un armistice"" on fai- . . .
lSait valoir pour cela que les exigenc{)s al- Fr~n~':s~. vraI. le ne Iparllrai pas de
lemandes seraientimmanquablement telles
et si ~xorbitantes que le pays tout eutter C'est alors que la suggestion fut faite
~ dresserait, l'armée aussi, et d'un seul par moi d'un expédient q[1li consistait à
bond pOUl' résister. faire donner par le président du conseil

. ,à un des membres, du gouvernement une
Tout ce que ceci ltv.:;,itde lal1ac~eux, d'~- délégation générale moyenna'Ilt laquelle

Ildiellx et de dangereux, ne m âlhappaIt celui-ci, accompagné des membres essen
pas. Je me suis servi d'un mot 40nt je tiels du gouvernement, aurait quitté Bor
me souviens; deaux et se serait rendu dans le lieu fixé

« Mais, vous risqUez aussi de couper le pour ~e repli. Le Maréchal Pétain restant
jarret à l'armée! » ~ Bordeaux" puisq~'il le voulait, sans que

J'~ncompnsse, d'aJlleurs, aucunement le;:;
On fit le tour de la situation, et la con- raIsons.

clusion fut une déclaration formelle de
Paul Reynaud disant: « C'est possible, dit-il? »

«En tout cas, si l'armistice est demandé, Mais oui, c'est possible légJlement. C'est
tl ne le sera pas par moi ». un expédient, mais acceptable.

Sur quoi M. Albert Lebrun dit: « Vous me le garantissez '1
• Certainement. "

«Alors qui demain '1 Il. :M. Lebrun et M. Herriot en firent autant.
Et M. Herriot et moi aussitôt, et je crois Eh bien, s'il en est ainsi, je consulterai

J>ien ensemble, nous avons répondlu: le conseil des ministres, je le convoquerai
« Paul Reynaud ». demain pour cela.
L'entretien s'est achevé là. C'était une satisfaction. C'était aussi
C'est le lendemain ma.tin seulement que une eSl'érance que, malgré la demande

j'ai appris e.t la démission du cabinet Paul d'armistice, la ba.taille pourrait reprendre.
Eeynaud et la formation du cabinet Pétain, La journée du lendemain s'est passée
ct la demande d'armisuce. - sans que le conseil des ministres ait été

Herriot et moi, nous en avons été aussi- convoqué. Nous savions ,pourtant wue l'idée
avait fait son chemin car nous afprîmes,

tot alarmés,parce que, telle qu'elle avait et même fortuitement par l'amira Darlan,
été présentée, elledi1Iérait tr~s sensible- que nous a",ions rencontré à la sortie,
ment de ce qu'on nous avait laissé voir qu'un bâtiment de guerre était préparé à
à notre dernière entrevue. Port-Vendres, pour recevoir le gouverne-

fi ne s'agissait plus, én effet, Mtl1ement ment et qu'un autre bâtiment, était envi·
'd'interroger l'Allemagne. Le message du Gagé à Bordeaux pour l'évacuatüm des
matin avait dit expressément que la lutte parlementaires et du personnel.
clevait cesser. . Les choses allèrent ainsi jusqu'au len-

La demande d'armistice ainsi formulé-e demain où à 10 h. 40 du matin, très
!quivalait, par conséquent, à une demande exactement, je reçus de M. Pomaret"
de reddition totale et nous sentiDns, nous ministre de l'Intérieur, personnellement,
éprouvions douloureusement toUlé ce que un coup de téléphone m'informant que
«la pouvait représenter contre l"''honnr.ur le gouvernement se transférait à Perpignan.
de la France, cette perspective d'une palx J'en reçus la nouvelle avec une satis-
séparée contraire à la parole domlée. . faction peut-être incomplète, mais enfin

Cela a rait l'objet de nos obse~ations déjà méritoire.
dans une lettre qu~ a été adressée le jour Qui était chargé de l'exécution? Camille
même à .M.. le Pr.éSIdent de la I.lépubUc.rae, Chautemfs notamment en ce qui concer
Setb'e quI, Je crOIS, est au dOSSIW. Dlut les Itinéraires. Et Camille Chautemps

Mais il s'agissait déS.ormais d'aUtre ch,05'1.' .!Ul absa·lument intro)lvable.. comme par
a! 4e vatel' Aun autre .e! tlOU~U d~er~ J.~a.....,

le me fis alors confirmer, à la présidence .
dé la République même, que la décision
avait été prise; Il y fut dit qu'effective
ment, le gouvernement se transCënit i
Perpignan et que le Président de la Répu~

blique quitterait Bordeaux à 14 h. 15.
Moyennant quoi, après avoir pris toùtes
dispositions ,pour l'acheminement vers
Perpignan de mes collègues du Sénat et
des services de 1',Assemblée, je pris moi
même la route dans cette directIon.

Mais à Toulouse je fus ar ,'ê~ i au pas
f'age et invité par ie préfet à voul')1r bien
suspendre mon voyage, de nOllvelles ins·
tructions devant .parvenir le lendemain
matin.

C'était pour moi, tout à f.1~t incompré
hensible. Je ne pus rien obtenir de plus
et je ne pouvais qu'obtempérer, ce que
je fis.

Le lendemain matin, je reçus l'hlTorma
tion que la décision du Conseil ne recevait
pas application et que je pouvais lentrer
à Bordeaux, ce que je fis immédialenient.
J'arrivai à Bordeaux à 4 heures du 80ir.

J'ai cherché là à démêler exactelllent
ce qui s'élait passé. Je n'y suis. pas ~r
venu sur l'heure. Et même aujourd':lUi.
malgré la lecture soigneuse que j'ai faUa
de tout ce qlUi a été écrit sur ce sujet, je
ne saurais dire encore avec certitude ce
qui s'est passé.

Le fait est 1~, et malheureusement cette
fois, inémédiable. Il l'était tellement que,
quarante-huit heures après, l'armistice
avec l'Allemagne était signé.

Ceci clôt naturellement mes observati()flS
en ce qui concerne les circonstances de
l'armistice.

Voici à présent, ce que j'ai A dire des
circonstances da'ns lesquelles le pouvoir ~

ét~ pris par le Maréchal Pétain.
Le Président de la République, les mèm

bres du Gouvernement ont quitté Bordeaux
le 29 juin, et moi en même temps qu'euxr
fis allaient à destination de Clermont-Fer
rand, Royat d;mis ViChy. Mais, comme plU'
hasard, moi, j'avais été égaré en route à
là Bourboule, les services du Sénat étaient
d'ailleurs lOin de moï, à Tulle. En sorte
que je me suis trouvé là Ipendant trois
jours dans un isolement complet.

le réussis cependant à apprendre - et'
c'est M. Louis Marin qui m'en apporta l'in
formation - qu'il était question d'une réu
nion prochaine à Vichy, d'une .Assemblée
nationale pour un objet qui n'était d'aU
leurs 'pas indiqué très nettement.

Immédiatement. je m'appliquai à rejoin
dre Vichy et j'y réussis. J'y suis parvenu
le 4 juillet au soir.

Dès le lendemain, jereçois brusquement
la visite de Pierre L'lVal. Il venait, comme
,président du conseil. me demander - il
est [llus exact de dire, étant donné le ton
qu'il avait [Iris: m'enjoindre d'avoir à con.
voquer le Sénat pour le mardi suivant en
vue d'une assemblée nationale qui se tien·
drait le lendemain mercreùi et pour un
objet qu'il m'indiquait d'ailleurs mal.

J'opposai aussitôt que je ne pouvais con·
sentir à convoquer mes collègues - il ne
s'agissait que du Sénat - qu'à certaines
conditions. La demande, certes, était ré
gulière de la part du président du con
seil, car nous étions, à ce .moment, en
session ordinaire qui n'avait pas été close.
Le soin m'avait été laissé par le Sénat de
le convoquer en cas de besoin. Je Ipouvais
donc le faire.

Le devais-je" Où le pouvais-je, même
moralemept? C'était la question. J'ob
seJlvai- que je ne le [louvais vraIment que
.'jl y ~vait qlrtitudequ~ l~ plus grand.
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nombre de mes collègues pourraient être
1 présents - j'ava:s des raisons d'en douter,
eu égard. aux clfconstances - moyennant
aussi que ceux qui se trouvaient en zone
occupée serment pourvus d'un sauf-con-

. duit aller e\ .retour; et enfin, troisième
ment, qu. 'un délai .mora-l indispensable se
rait· laissé aux membres du Parlement
pour 's'informer et pour se concerter.

Je T'l'fusai donc nettement de con·
voquer l'Assemblée, puisque ces condi·
tions n'étaient et Ile !pouvaient être satis
laites.

Pierre Laval en montra, sur l'instant,
une tfl~S grahde irrilation. Puis, les cho
ses se déroulèrent comme il était légal,
à savoir que, le lendemain, deux décrets
jp(lrurent au Juurnal officiel, l'un qui clô
turait la session ordinaire, l'autre qui con-.
voquail l'Assemblée en ses6Îon extraordi
naire. Il ne s'agissait, dès lors, plus pour
moi que d'assurer avec impartialité, relà
va de soi, c'est l'essence de mes fonc
tions, et avec toute la clarté qui se Ipour
rait, les délibérations des deux Asse~

blées.
Le 9 juillet, en ouvrant la séance du Sé

nat, j'ai, dans mon allocution, eu, à l'égard
du Maréchal Pétain, des paroles bienveil
,lantes, très bienvei:lantes même et qui ont
été couveI'tes d'applaudissements. L'évé
nement n'a nullement justifié, certes, ni
les applaudissements, ni lès paroles elles
mêmes.

Je m'en eXI)lique sans le moindre em-
barras. ' . '

Mes relations avec le Maréchal Pétain
remontent à 1917. J'étais alors membre
du cabinet Clemence:ll1, et en même temIls,
t'ecrétaire génér;]1 du Comité de guerre. Le
général Pétain était venu à diverses re
prit;es devant ce comité. J'avais été im
ptessionné Ipar la lucidité de ses exposés,
leut sobriélé et m'avait-il semblé à ce mo
ment, le plein désintéressement de !>oi
qu'il apporlait dans ses questions. Ceci
avait été retenu. Il eût été injuste qu'il
en fût 'autrement.

Plus tard, au printemps de 1918, au
mome-nt des mutinelies de Champagne !>i
redoutables, le général Pétain avait été
celui oui ramena la discipllne, le calme et
la confiance dans nos armées. Et ceci était
encore un titre à ne pas oublIer.
•Il est bien vrai que, dès ce momen!' on

lui avait fait reproche de manquer d'ar
deur à l'action, d'être dépourvu 10tale
ment rte foi dans l'entmp'rise. On l'accu
sait même d'un certain i{Jessimisme, sinon
de défaitisme.

Mais un f,ail a dominé tous les autres:
c'est le souvenir que j'avais gardé de
cette matinée de décembre 1918, où SUI'
l'esplanade l!e Metz, Poincaré et Clenlen-.
ceau avaient, conjointement, remis au gé
néral Pétain, 'le bâton de maréchal - ceJa
'encore devait compter.

Je sais ùien qU'à Bordeaux, il s'était
montré d'une dé:plorable faiblesse, dont
j'ignorais d'ailleurs les origines [lsycholo
giq.,ues et autres, mai-squi avaient ëté ~er-
tames. -
. Ponrtant à Vichy cette fois, il s'agissait
d'autre chose que de guene ou d'armis
tice: il s'a~issait d'institutions constitu~
tionnelles; il s'agissait d'un travail de lon
gue durée, qui exigeait utre certaine ma
,turité d'esprit.

Et puis, à vrai dire" avait-on le choix 'i
TI est incontestable qu'à ce moment, tous
lés J'eux étaient tournés vers le Maréchal
Pétain. -Il était même une sorte de bouée
de sauvetage vers laquelle toutes les mains
se tendaient. Il était certainement le seul

nom autour duquel on pourrait faire
l'union et la concorde dans, notre ,pays.

C'est pour avoir voulu cela que. je me
stlis eXVI imé. Je vous laisse le soin de
dire si j ai cu tOM. . .

Je peux me reprocher aujourd'hut ces
parDIes. Il serait trop facile d'exprimér ici
des reproches envers moi à la lueur des
faits accomplis.

Quoi qu'il en soit, SUl' ce· point, j'avais
à pourvoir à la tenue de l'Assemblée natio
nale. J'avais, je dois le dire, de trèS' gran
des inquiétudes à ce sujet. Je savais-Tat-.
mos'phère d'inquiétude -ce n'est pas as
sez dire - d'abattement, de prostration
que l'on avait créée à Vichy où Laval mul-
ttpIiait ses efIorts partout, engorgeant les
réunions de son apologie personnelle et
aussi de quelques promesses. Il était ma
nifeste que son dessein était d'obtenir de
l'Assemblée nationale un vot-e ultra rapide
et sans discussion. Voas voyez bien pour
quoi.

Je me ;;U:6 efIorcé de dissuader mes amis
d'yr.ésister. Je n'avais que de loin d'action
sur eux. J'étais président dé l'Assemblée,
tenu à une réserve pa.rticulière: Je n'étais
point chef de parti: je n'appartiens même
à ancun. Je ne pouvais que donner des
conseils, des avis personnels, et j-e n'y ai
point manqué. .

Malli'eureusement, jl n'en a point été
tenu compte. Et d'une fa('.on que je' consi
dère cQIIlme très fâcheuse; la Chambre,
d'abord, pUis le Sénat adll)irent la sugges
tion de Pierre 'Laval, de renoncer à toutes
les cClllditions, toutes les garanties que
donne une discusMûn parlementaire nor
male, celles de la présence d'uu brneau,
la 'protection 'd'un règlement et la publi
cite des séances.

Il fit admettre que le lendemain matin,
le jour même de l'Assemblée nationale,
sénateurs et députés se réuniraient à titre
purement privé et offlcieu~ pour entendre
leurs explications. .

Je 'me' suis gardé 'quant à moi: de me
rendre à une telle réunion qui a privé tout
le monde de savoir exactement ce qui s'y
était dit, et je ne crois pas que même au
jourd'hui personne le sache encore avec
certitude mais à l'issue de laquelle vers
midi et demie, on apprit que tout le monde
était d'accord, qu'un vote unànime était
assuré et· que toute délibération était dé
sormais superflue.

En sorte que, lorsquedenx heures après,
j'ouvris la séance de l'Assemblée natio
nale, .après que lès questions préliminaires
eurent été réglées, des voix impérieuses et
bien orchestrées s'élevèr0nt pour repr~
senter que dans les circonstances présentes
le formalisme ancien était périmé et que,
dès lors, que chacun, comme on le dit,
était fixé, il n'y avait qU'à passer au vote.
Et cela, je dois Le dire, fut admis.

En sorte que, malgré toutes les repré
sentations que je devais et que je fis à
l'Assemblée sur le devoir qu'elle avait
d'observer son règlement et d'<>bserver la
règle constitutionnelle elle-même qui allait
être violée, rien n'y fit. Et succeSSIvement,
on décida contrairement ,au règlement,
que le projet du Gouvernement aurait
priorité sur tous les contre-projets qui ne
seraient 'par çonséquent pas appe~és et de
meureraIent Ignorés.

Deuxièmement, quand vint l'heure de
la discussion générale, onprocIania qu'elle
était superflue et q:u'elle n'aurait pas lieu.

Enfin, en troisième lieu, à !,beurè où
avec insistance pourtoot, certains mem
bres demandèrent à expliquer leur vote,
on décida llncore qu'i n'y aurait pas
d'explications de vote et que la parole se-

rait refusée à tout le monde. On alla même
jusqu'à changer la majorité constitution-
neUe. ,

Et voilà comment, entre 17 h. 15 et 19
heures, les pleins pouv,oirs ont été donnés
.pqur que la France reçoive une Constitu
tion AllUv·elle. 11 n'y a, je crois, aucun
doute pour personne aujourd'hui qu'un
pareU vote a été un vote véritablement
extorqué.

Je me suis, le soir mêmé, permis une
expression que je me permets de réitêrer:
ce fut un « entôlage » et je CJlois que le
mot n'a pas cessé d'être véridique. ,

Et ceci, je crois bieu.... est tout près de
clore mes observations, si je ne voulais
&n suppl.ém~~lt à l'information, et puisque
des explicatIOns supplémentaires [le m'ont
pas éte demandées, dire quelques mots de
ce qui arriva ensuite. Ce qui est arrivé
était fatal, et a suivi très vite, les termes
très adroitement calèulés de la loi consti
tutionnellepermettaient tout, 'et on peut
dire que c'est le pire qui a prévalu dans,
les actes constitutionnels parus le lende
main, qui consacraient un régime d'abso
lutisme complet, véritablement mortel,
comrp.e ils l'ont ~té d'ailleurs depuis, pour
les lJ,b~rtés .publIqu.es, auxquelles je l'af.
firme, JamaIS n'ayalent· pu penser là'plu
part de ceux qui ont voté. Ces pouvoirs,
acte~ qui, en tout. cas étaient à 24 heures
d'intervalle en contradiction formelle avec
les promesses qui avaient été' laites, CAl
devant la commission, Laval avait bien
expliqué que, sous le régime nouveau,
'l'activité du Parlement serait réduite mais
cela tmpliquerait. qu'il en resterait" une.
Or, les Charnl}res étaient congédiées impi
toyablement et n'ont jamais. été réunies.

Devan! ~es faits, que faire? PéÎ'sonnelle.
ment. j'ai .pris une P9sition. Le démocrate
que )e 8ms ne pou'i'alt pas accepter qu'un
p,arel.! régimef.fit imposé à notre pays.
JetaIs préside{lt d'une Assemblée à un
poste que je n'avais pas le droit dè déser
ter, et· que· je ne regrette pas de ne J.'as
avoir déserté; j'y suis demeuré, mais blen
résolu dès ce moment à J'ester en retrait
du régime nouveau et de tous ses gouver
nants. .
~epuis ce moment, depuis ce jour je

n'al .f.as vu une fois, physiquement Pièrre
Lava. Je n'ai été en rapport pei:sonnel
av~c aucun d~ ses ministres quels qu'ils
sOient. Je les IgnOI:als presque tous, ayant
'avec eux seulement des correspondances,

. d'ordre purement administratif qui concer-
naient les services du Séna1.

o.u~nt au· Maré~hal Pétain j'avals, dès le
12 ,jUII!et, maIgre Ul! usage bien consacré,
et les mstances qu'avaient faites les mem
bres du bureau, résolu de m'abstenir de
lui. porter des félicitations officielles. De.
pUIS lors, je l'ai Vu deux fois seulement
ce~le d'aujourd'hui npn comprise: la pre~
IDlère, le 24 ,juilfet, dans ml' entretien qu'il
m'avait exprimé le désir d'avoir avec moi
et qui, au nout 'd'une trentaine de minu~
tes, démontra aisément que nous n'étions
d'accord à peu près sur rien. La seconde
fois, le 28 ,janvier 1941,1 dans les circonstan.
ces que yoici:. sous sa signature, j'avais,
EdOuard Berriot aussi, reçu une injonction
~'avoir à lu.i fournir" ~àur !e 24 fé\T~er, la
lIste' des senateurs JUIfs, J'entendais très
fermement ne pas obéir à cette injonction.

Herriot et moi sommes allés lui en djre
les raisons et lui avons expliqué, sans
peine, pourquoi nous ne devions ni ne
pouvions même nous charger de cette
besogne. Il dut en convenir. Et c'est par
!es soins ou ceux de ses services que
l'opération fut laite. '
,D~puis lors, ce n'est pas à dire que nous

n aYI<;!ns pas eu ensembleaes· correspon-
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loi intervint, et sans la moindre difficulté.
en vertu des actes législatifs, sans le moin
dre scrupule, malgré les engagements pris
autrefois, sans considération du fait que
d'après les actes constitutio~ne;s les
Chambres subsi5taient et IJu'elles devaient
par conséquent oonsetver des bureaux, le9
bureaux, des Chambres ont été supprimés.
r.eci a mis fin à ma fonction etdéfinili
vement à mes interventions. et je. crois
pouvoir dire qlle ceci met atissl Ull terme
tout Mturelà ma MposHion. ,

M. le premier président. - Je vous re
mercie, Monsieur le président.
.Pa!; de question?

Un juré. - Je voudrais demander A
M. le prt:sident Jeanneney SI, an cours des
arg'Uments déve:oJlpés par M. Pierre Lava!
auprès dies parlementaires pour essayer
d'obtenir leurs 6uffrages,' il n'avait pas
cJéclarè en outre que l'indemnité parle
mentairecontinur,rait à ètre payée.

M. le prés;dent Jeanneney. - Je ne sau
rais vous (lire pour-la honne raison I[ue je
me suis interdit d'assister à aucune ties
réunions.

Un juré. - Monsieur le président, lors
de l'entrevue CIlie vous avez eue avec l'ac
cusé Pétain, .celui-ci vous a·t·il fait part
des raisons pour lesquelles il voulait la
li"te des sénateurs juifs?

M. le président "ea~ney. - Du tout
et il n'avait pas à m'en faire part! c'était
l'exécution d'une loi qu'il avait signée et
promulguee.

M. le premier président.- - Monsieur Il)
Jll'ocureW' .g<\oéral '?

M. le procureur général Mornet. - Au-
cline questiuu.' '

M.le bâtonnier Payen. - Messieurs~

vuus 'trouverez naturel que je veuille tout
de suite compléter l'e lJu·a. bien voulu dire
rnollsiellf le pf(':sident Jeàl\neney au sujet
de la situation faite aux otages qui Juraient
été fusillés "ans que le Maréchal Pél~n,
nOU5 a-t-il dit, ait fait aucune espèce de'
ge6te ou même de protestations écrites.
M. le ~résident Jeanneney est mal rensei
gné: ~l me permettra de le lui dire. Vous
trouverez donc naturel, monsmur le pré
sident Jeanneney, que je precise ce que
vous avez dit ou que je le rectifie.

II était. arrivé ceci que deux ortlciers
allemands ayant été abattus dans IGS rues
de Nantes, Bi je ,me SOli viens b'en, ou de
Bordeaux, les·Allemands prirent en eHet
cent otages et déclarèrent que dans les
twis jours, si les coupables n'étaient pas
découverts, les cent otages ~raJent exé
cutés.

Croyez-vous qille le Maréchal Pétain soit
resté insensible? Non, il a écrit au chan
celier Hitler une lettre que je n'ai pas 50US
les yeux, mais qni est dans mon doss~er,

où vous la retrouverez quand je plaiderai
- en attJ)lldant, j'en garantis naturelle·
ment l'exactitude. II a écrit au chancelier
Hitler qu'en présence de ce coup de force
(je ne sais si le mot y est, mais la chose
y est) il allait lui-même se rendre à la
ligne die démarcation pour se livrer aux
autorités allemandes et leur servir d'otage,
puisqu'il fallait un otage.

Voilà ce qu'il a fait, messieurs. Sm;
quoi il a reçu la visite d'un représentant
d'Hitler, je ne sais plus lequel, qui lui a
dit que les choses s'arrangeraient et que
les otages ne Geraient pas exécutés. Et en
effet, ils. n'ont lpas été 'exécutés..

Vous pourriez peut-être, messieurs, et
vous auriez tort. de mettre en .!Ioute CQ

dall(~es. lé' les devais' d'abord, pour 162 M, le président ~eanneney.~ Après avoir
services dont j'avais la charge. et il n'y a rappelé ces, préliminaires, je m'exprim'ais
aucune circonstance dans .laquelle nos in- ainsi: '
térêts étaient en péril sans tue je sois « En fait de loyauté éiémentaire, et
intervenu.' d'occupatlon correcte de notre territoire,

Je rài fait sur quelques autres sujets. j'ai, monsieur le Maréchal, à plusieurs re
Puis-je dire que la dernière des circons- prises déjà et spécialement lorsqu'elles at

tances mérite peut·être spécialement d'être tei~naient l'As.semblée que j'ai le grand
signalée. Dès auparavant ravais été pro- honneur de présider depuis dix ans bien
fondément remué lorsque j av~ reçu d'un tôt, eu à vous dénoncer les violations gra
sénateur du Bas-Rhin sa délll1ssion im- ves des règles de l'occupation que dès le
posée par le gauleiter de Strasbourg à rai- lendemain' de l'armistice les Allemands'
son de J'administr41tion imposée dès ce n'ont cessé de commettre.
moment au territoire. ft La masse du peuple français sait, coin-

Je n'avais pas manqué d'en dire mon me ml/i, de quelle façon la France est de
êmotion, de représenter tout ce que ceia puis quinze mois rançonnée et pillée par
avait de monstrueux, que la Frimce était l'ennemi. -Elle sait que notre pays, devenu
une et indivisible, et sa reprétl8ntation na- do par l'armistice un pays neutre. n'en
tjonale aussi; que si 1'Alsace et la Lorraine est pas moins exploité syst~matiquement
étaient des provinces occupées elles ne par l'occupant pour des fins de guerre.
devaient pas l'être à un autre titre qua la " Elle n'ignore pas ltavantage le màrty~
Champagne ou la Franche-Comté; que l'en- infligé à nos frères d'Alsace-Lornine, Dl
nemi avait sur elle les droits de l'occu- l'état de subordination où notre patrie est
pant, ceux que donnent les conventions tombée dans le domaine admfnlstratif; lé
lIiternationales, et aucune autre. gislatif et même consti!qtionnel, elle qui,

J'ai indiqué tout cela dans 'une lettre suivant votre mot, ne devait être adminis
que je pourrais verser au dossier. Je l'!1i trée que par des Franç,ais.
rait sans autre succès que de receV01r " Meurtrie dans sa chair. dans ses Ibiens,
quinze itSurs après, de l'amiral Darlan, une dans ses cI'oyances, dans sa dignité, la
lettre où il m'informait que ma réclama- Franc.e s'est imposée d'endurer ~ elle a
Hon avait été transmise à la- commission voulu taire sa plainte. Mais lui dire ,'Ple·
d'armistice. Or, personne n'ignorait qu'à l'occupath;mallemande est correcte, 'pré·
ee moment-là, l'annexion par l'AIlema~e tendre la raPl?ele'r à la loyauté élémentaire,
de l'Alsace-Lorraine était opérée et que les voilà Ce qm eût dû vraiment lui·être
poteaux-frontières avaient été rapportés à épArgné.
leur ancienne limite et que nos provinces " tl Oui ou non, l'armistice que vous avez
étaient complètement SOliS la botte aIle- sigpé entre soldats dans l'honneur et la
mande. On omettait de dire et l'on n'a dignité compte-t-il encore '?' Si oui, c'est
jamais su, hormis une protestation qui, au Reich qu'il faut rappeler qu'il le lie,
semble bien avoir été bite du bout des' et en cas d'échec c'est à la face du monde
lèvres, par le ~énéral Huntziger il. la ,com- qu'il faut élever chaque fois une protes
mission d'armistice, au IPois de septem- taUon de la nation fidèle irréprochable
bre, qu'une protestation péremptoire à ses ment à ses engagements contre les man
risques même ait été faite par le Gouver- quements réi~érés et abominables qu'elle
nement contre une pareille violation du subit. Si, au contraire, la 'convention d'ar
droit. • mistice n'est plus pour,l!A:Iemagne qu'un

L'autreeirconstance non moins oou10u- autre chiffon de papier, si eUe ne compte
reusedans laquellé j'ai eu ,à interv.enir, plus que pour les cbarges dont elle écrase
la voici: la France, qu'on le dise; cela aura au

En octobre 1941 on s'en souvient, en moins l'avantage d'attester que le parjure
repœsailles Ou meurtre de deux des leurs prémédité et la volonté d'hégémonie par
'à Châteaubriand; les Allemands avait fait la force intraitable sont bien res méthodes
fusiller cent ôtages et men~çaient,d'en. fu- invétérées de l'Allemagne, ce serll' montrer
siller devantage. Il y avaIt ~à u~ cnm.e du même coup ce que l'on peut attennre
abominable, une transgreSSiOn Ignoml- d'une collatboration avec elle. » •
niellse cette fois, et une fois dep:us, du 'Voilà le jugement qu'en 1941 j'avais
droit des gens. car la convention de La porté sur la collalJûr(.ttion. Voilà le réqui
Haye chacun le sait bien, iQterdit tota1e- sitoire que j'avais dressé justement contre
ment' la répf~ssion collective de faits indi- des actes abuminahles. Je m'attendais en
viduels, autrement que contre les respon- vérit\} à ce qu'une protestation, ).ll1e satis
sables. faction me fut donnée, recevoir la preuve

Qu'avait-on fait pour empkher cela? qU'à un moment quelconque le Gouver
Il n'était pas le premier- fait signalé et ncment n'avait rien négligé pour élever
qui était devenu douloureux entre tous. au besoin à la face du monde une protes
Et voici qu'à ce moment même l'amiral tation contre de pa'reilleschose's. Cette pro-
Darlan, dans JIn communiqu~ qui parait testation n'est pas venue. '
dans tous les journaux. t,enalt le propos J'at seulement reçu, sous la- signature
que voici: .' du Maréchal, une lettre que j'ai là, cour-

«L'occupation, conséquence de la dé- toise, comme toutes les autres,1 où l'on'
faite, est prévue par la' convention d'?r- rend hommage' à l'émotion que j'ai éprou
mistice. La loyauté lat plus élémentall'e vée devant de tels événements où l'on
nous tait un devoir de respecter notre m'assure que rien n'est négligé pour em
signature, et d'autant 'plus que cette oc- pêcher de nouvelles fusillades et où l'on
cupation, si elle est lourde, est correcte.» me.. remercie de la révélation que j'ai faite

On sent, messieurs, son sang battre dans de la convention de la Haye 1
ses artères, quand on lit des choses com- Ceci en v'rité était décourageant. C'est
me celle-Ià~ l'ai écrit immédllltement au la dernière lettre que j'ai écrite au Maré
Maréchal de France, et je me ~rmettrai, chal. D'ailleurs, les occasions m'en ont été
si la Cour y consent!' de lui lire sa lettre assez rapidement Oté.es. Les présidents des
qui n'est pas au dOSSIer, mais qui ne COIl&-l Chambres avaie,nt été ju~és indésirables
titriera pas une surprise... à Vichy; on les considéraIent comme des
. t T ft dé.f ,~8yers d'opposition qu'il fallait éteindre
~" It] premillr ~rês~cten. - - enn! et l'on nous' av.ait acheminés, déportés

y, falt-e.le une obJectiOn'l 1serai,t plus exact, vers Châtel-Guyon. p.our
M. 10' bAtonnler''''Jl8o..-cune ob- autant, l'état di'esprit n'avait pas changé,

Îection. ' ~e telle S"i'te qU'au mois d'aollt 1942 une..
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• e .lsorni. - C'est Châteaubriant.

•. le bâtonnjer Paven. - Le 29 octobre
1941.

Un juré.. - C'était Châteaubriant, si mes
souvel)irs sont exacts.

Le même juré. - Oui, ChAteaubriant;
quelle a été la réaction du Maréchal poU!'
Châteaubr!!J.nt '!

tude matérieHe des faits. D'ailletN'S je
crois que la réaction de M. le !président
Jeanneney...

Un juré. - Première question; Le Maré
cllal s'cst-il rendu sur la ligne de déIIiar
cation?

Deuxième question; C'Omflien de ceux
qui avaient été désignés ont été fusillés à
la suite de la réponse du Maréchal'!

M. le bâtonnier Payen. ~ 1Le Maréchal
a écrit à Hitler, comme je viens -de vous
le dire, pour lui annoncer qu'il allait se
rendre le lendemain -ou le surJendemain
à la ligne de démarcation, sur quoi Hitler
lui a fait dire par son ministre, - je ne
sais lequel - que les otages ne seraient
pas fusillés.

Et M. René Payot, je suis heureux de
pouvoir citer ce journaliste étranger, dé
clare qu'en effet ils n'ont pas été fusillés.
Un premier délai fut accordé, puis un autre
délai a prorDgé celui-ci. Il me semble que
cela est tout de même intéressant.

Le même juré.- Oui, mais ensuite .,

•• le bâtonnier Payen. -·n n'y a pas
d'ensuite; ils n'ont pas été exécutés.

Le même juré. - A quelle date se pla
cent ces faits?

Monsieur le président, 'Voulcz-vous me
permettre d~ vous demander si vous voulez
bien apporter quelques précisions supplé
mentaires, ajoutées à ~elles qlUe vous av.ez

•. le président Jeanneney. - Ma réac- déjà données, d'ililleurs, sur le rôle tfe
tion, permettez-moi de vùùs le dire, est Laval et sur - je ne veux pas dire l'in·
toute naturelle aussi; Que n'a-t-on dit ce-la fluence, - mais sur l'action, la r·ression
ou'Vertement au pays qui l'eût salué avec . -: le mot est de .vous - ~u'il exerçait sur

. joie!' . _ le Maréchal Pétam'!
• . Vou's VOWl êtes expliqué - je dis cela

.M. le. batonmer P:aye!1' - yons savez pour rapptilll' voS souvenirs - en détail
bIen que la presse n étaIt pas hbre, en ce . là-dessus k-.~que vous avez été entendu
temps-là. . - par la commission d'instruction; mais ~e

.. vous rappellerai les. termes - je les ai
M. le preml~r prés!~e,:,t. - Le gopverne- sous les yeux -'- dont vous vous êtes servi.

~ent ~u Marechal.~etam pré~endalt 1l0~- mais peut-être serait-il intéressant qué
taI~t Jalre·.la .prenuere place a la séCUrité vous vouliez bien redire ces choses à l.a
et a la pleme mdépendance de notre p:ys... HauteCour lei réunie. ' .

M:·le bâl~nn.ier Payim. - n n'avait pas "!'J. le_ président -Jeanneney. - Ce q\le jè
la lIberté d agIT. pUIS ~lJre. à ~a Haute. Cour, ~'est qua. je

Je vous rem~I'cie une fois de plus, mon- connaIssaIs PIerr~ Lav~ ~epU1s l!JngtemJ?t
sieur le président, de l'impartialité que . au Parleme~t. J en f~lsals l?arne depUIS
vous ne cessez de montrer dans ce débat. q~arant~-trols ans, lU! depUIS une tren

tame d années, et que, dès le. débub et
jusqu'au bout, j'ai eu toujours envers' lui
une aversion particulière.
Nou~ n'avons jamais eu aucun ràpport

personnel.
pe ?e qui s'est pa~sé à Bordeaux, je ne

SaIS nen non plus dIrectement puisque je
ne l'ai pas vu, et que je n'ai également
jamais vu le Maréchal que dans les deux
occasions dont je viens de parler et où il
n'a pas été dit un mot de ses rapports
avec Laval. . .

Ce que je savais, c'était l'action, l'action
vive et maléflque conduite. au dehors par
Laval en V\li! d'un armistice précipité pour
des intérêts qui pouvaient être d'ordre per
sonnel, mt1J6 qui, au fond, était dans sa
iiature assez naturellement basse, peu por
tée au ·courageet à l'enthousiasme.

Quelle influènce a-t-il eue sur le Maré
chal? Je ne saurais le dire. Ce que je sais,
parce que le fait était notoire, e'est qu'il
agissait au' dehors dans le même sens que
lui' et pour une cause que le Maréchal a,
malheureusement pour lui, rendue com
mune, mais je ne sais rien de plus.

M. le bâtonnier 'Payen. - Voulez-vous
me permettre de vous rappeler les termes
mêmes que vous avez employés devant la
commission d'instruction '!-

« Le 20 ou le 21 juin, je sus les manam·
vres de Laval et consorts, la pression exer·
cée par eux sur le Maréchal et sur le Pré·
sident de la Répùbliljue pour faire rappm.·
ter la décision prise Il.

La décision en question c'est celle
qu'avait accueillie le Maréchal sans aucunp
difficulté, de laisser partir le Gouverne
ment et les parlementaires qui le vou
draient en Algérie, pourvu que lui -restât
là, et pour que le .fonctionnement de la
machine constitutionnelle ne ftît pa~ rendu
impossîble, il était prêt à déléguer ses .
pouvoirs au vice-président du conseil, le
quel serait· parti avec tout le ministère.

Ce jour-là, par conséquent, vous dites:
« Il y a eu des manœuvres faites par
Laval et une pression exercée par lui sur
le Maréchal et sur le Président de la Ré
publique, qui était encore M. Albert Le-
brun, pour la faire rapporter n. •

Un peu plus loin, vous dites;
« Une vive effervescence . se marquai\

déjà au parc et dans les alentours... »

- c'est deux jours apr:ès, quand vous
êtes arrivé à Vichy -' .

u ... Sans aucun doute, une grande opé
ration 'politii{üe s'y préparait sur le nom
du Maréchal ~étain que L~val allait CUiSI-

Mt Isorni. - Nantes et Bordeaux.

Le même juré. - Les listes de ces fu
sillés ont bien été données par le minis
tlJre de l'intérteur de l'époque. Quelle a été
la protestation de l'accusé Pétain lors de
l'assassinat du jeune Guy Moquet, âgé de
17 ans?

M. le bâtonnier Payen. -' C'est aut!'e
chos~; je n'ai pas cela présent à la pensée.

Je 'Vous supplie de ne pas rendre la
tâche de la défwse impossible; je ne peux
vous répondre maintenant sur tous (les
[,oints. Je vous arp-orte une réponse qui
trouvait sa place en rectification au."écit
qlue venait de faire M. le !président Jean
:ueney. Si vous voulez d'autres renseigne.
ments, je vous les donnerai. Mais puisque
M. le président vient de me rappeler qu'il
m'a donné la parole pour poser des ques
tions. c'est une question que je vais l1oser.

Rt M. René Payot indique que le Maré
chal écrivit une lettre persollIlelleet au
togr-aphe au Chancelier Hitl.er;

« Il lui fit savoir qu'il se présenterait
lui-même à la ligne de démarcation si les
rep'résailles continuaient, et qu'il s'offri
raIt à remplacer les cent otages dont l'exé
cution était annoncée. éette lettre fut por
~ée à Paris... etc... Il.

Et M. Payot termine en ces termes;

« A ceux de seS. compatriotes qui pour
raient être enclins à l:oublier, l'informa
tern étranger soudeux de l'avenir de la
France doit rappeler que le Maréchal. re
présente. la meilleure chance pour leur
\pays ». .

M. le premier préSident. - Monsieur lp.
bâtonnier, je me permets de vous faire
observer, tout en restant, quoi qu'on dise
très objectif, que je vous ai demandé si
vous aviez une question à poser, je. ne
vOliS ai pas demandé de faire une plai
~oirie. .

M. le bAtonJ,ier ·Payen. - Veuillez me
permettre, M. le président, j'ai unA ques
tion à poser, mais avant de la. poser j'ai
considéré qu'il était indispensable' que
~eGi fut dit, et tout de suite. .

M. le premier président. - Tout en di
sant que la j'ustice est -libre ·et que la
justice respecte les intérêts de la défen-
fie... .

que j'affirme ICI. Heureusement la- chos(l
a été constatée dan~' un journ:ll suisse,
dans un articl~ dl' M. René Payot, que
nOI\,; connaissons tous de nom, actuelle
ment collaborateur d'un journal résisiaJ1t
qui s'appelle France-Soir. 'Et voici ce qùe
;M. René Payot a écrit;

« Dans la nuit du 23 au 24 octobre, le
Maréchal, profondément émJl par les d~i
sions prIses au sujet des otages, pensa
qu'il n')è avait peut-être ·qu'un moyen
~'empêcher cette· effusion de sang.... »

- de sang français -
" ...c·était de se con$tituer prisonnier

lui-même et de manifester par un geste._
d'une grandeur symb.olique l'importance
à la fois hum~ine et nationale qu'il atta
chait à cette pénible affaire. Il communi
qua sa décision au conseil des rriinislre's
qu'il cClnvoqua pour le lendemain. Ses col
laborateurs furent partagés, mais les mili
taires, qui ont gardé le respect du courage
individuel, saisirent la signification d'une
démarche aussi retentissante. Il y a des
actes 'qui paraiss:'nt singuliers au bon sens
commun, mais dans les moments de crise
grave il s'agit t1e déchaîner les puissances
émotives qui échappent au froid contrôle
dè la raison lI. <.

fil. le bâtonnier Payen. - La défénse
aussi est libre...

. M. le premier présJdcnt. - Je vous ré
pète que je vous ai demandé si vous aviez
une question à poser à M. le président
Jeanneney. Et j'observe que ce n'est pas
une question que vous posez, mais que
,vous commencez une plaidoirie._

M. le bâtonnier Payen. - Ce n'est pas
uné plaidoirie, c'est une rectification ma
térielle. Et je suis sûr que M. le président
Jeanneney, que j'ai l'honneur de connaî
tre, trouvera toute naturelle ::ette rectifi
cation à ce qu'il est venu dire avec une
bonne foi que ~eT'sonne ici ne met en
~oute. mais qui est contrair~ à l'exacti-
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L'armistice a été une faute impardon- 1 ment un pouvoir, sinon régulier, au mom.
nable et, malheureusement, irréparaible l valable. Voilà ma pensée.
dans la plus large mesure'. ".

. ',' . .. Isornl. - Ne pensez-vous pas, mon·
, Jè . conceyals tout autrement l ~,ctIO~. sieur le président, que votre discours était

~ ~tals de 1,é~ol:e_. de Cle.menceau, J aVaiS de n~ ture à donner .à ce vot~ ).H}e autorité
e~~ à ses Yltes, Je ,savaiS. de qt:elle ma- comadérable en raIson, preCISement, dQ
mere la reslst.ance s orgamse, meme lors- l'autorité de votre personne.
que, tout espoIr semble perdu et comment
l'on peut, à 'Torce de volonté, forcer, la M. le président Jeanneney. - Oh, je n'al
victoire. Je, llcnsais qu'à Bord.eaux la si- eu nullement cette ambition. J'ai pns soüi
tuation n'ét~lt pas tellement différente et d'expliquer. par avance quel était mon état
qu'on pouvaIt encore :tenter que.lque chose 'd'esprit. Nous étions à un mo'ment de d~
avec des chances séneuscs mal6, en tout sarrai complet où chacun cherchait un
cas, l'honneur commandait de l'entre- guide et où tout le monde se montrait
p!endre. . heureux d'en ;J.vùir découv~ un, qui fut

Cet avis n'a pas été partagé. Au fou'd, mauvais, mais' qui était le seul qui existât
la solution contraire a été, disons-le. im- à ce moment-là.
posé.e parce que l'instrument mil1taire a . ' d "d à
failli entre nos maIns, et que les grands Un .Juré. - ~e e.man e poser une
chefs eux-mêmes, chargés. d'orga~iser la' 1 que~~lOn:. M. !.e préslàent JeannelJ1ay. se
l'CSIstance, ont été les premIers à reclamer sO~\lent Il 9u Il y a eu 89 parlementaIres
qu'eUe cessât.' qUl ont vote contre et pro.esté ?

C'était un fait. Il avait fallu le subir. M. le président'Jeanneney. - TI Y a eu
C'était le passé. Le Maréchal Pétain avait 569 voix pour et 80 contre. '
commis une 'faute qui doit lui pe8er au- •. ,. •
jourd'hui lourdement' comme à tous ceux. Le ~eme Juré. - Secoqde quest!on.
qui ont ac~epté allègrement l'armistice. 1 vou~declarez que .les pouvoIrs out f-~e, ré-

f"ét 't 1 é Il f Il' . 1 1 0. gulJerement donnes au Maréchal Petaln...- ...... al ' e pass. a ait VIvre e en 8.-
main. Il fallait laite renaître le pays, le M. le président Jeanneney.- Dans la:
reconstituer, le réorganiser. Il s'agissait de ' forme.
le tenter. C'est. ce que nous entreprenions
et; comme -je l'indiquais tout à.l'heure, la
première condition était que l'union la
concorde se fit au nom et autour de quel
qu'un et, comme il n'y avait que celui-là,
eh bien, on l'a pris. Hélas! Il a déru et
combien ! , . _

Le juré.' - Dans la forme. Le texte de
là réSOlution du 10 juillet, contre lequel 80
pM'lementaires ont voté, donnait au Maré
chal Pétain, au Gouvernement de la Hépu~
blique plus exactement, sous sa signature,
le pouvoir de prDmulguer par un ou plu·
sieurs actes une Constitution nouvelle,

Me Isarni. Monsieur le présiàent, un mais cette Constitution nouvelle devait être
M. le président Jeanneney. Je n'ai membre de la Haute Cour désirait savoir ratifiée pal' la nation consultée. Savez-vous

· rien à retirer de. ce que j'ari dit à l'in;;- hier si la réunion de l'Assemblée nationale si 'le Maréchal Pétain dès le, lepdemain,
truction et je n'aperçois pas en quoi cela avait été régulière. La question ayait été a ot! non publié des actes constitutionnels
contredit le moins du monde ce que j'ai posée à M. le Président Lebrun et je crois qu'il a apr.liqués immédiatement et, en
dédaré. tout à l'heure seu" Ilfie autre bien que ce dernier avait demandé qu'elle cela, n'a-t-I] pas dépassé, usurpé le pou-
forme. et de façon, plus restreinte. vous fût posée. ' voir? N'a-t-il pas pris le pouvoir législatif

M 1 é 'd J ' , La qu'il n'avait pa6 le droit rleprendre, étant
M. le bâtonnier Payen• ..:.. Je n'ai Ras . e pr s! ent eanneney. - réponse. -donné qu'il ne pouvait que promulguer.

dit que c'était une contradiction. C est est aisée, au moins quant à la forme. une constitution qui ne pouvait être. appli~
une addition, si vous voulez. L'Assemblée nationale a été, convoquée quée qu'après les hostilités; et, par consé

M~ Je président Jeanneney...... Je main- régulièrement par un décret, pal' le pou- quent, si, dans la forme, ues pouvoir:; lui
tiens tout ce queJ"ai dit complètement. voir qui en avait le droit, à une date qui, ont été donnés, il a dépassé- ces pouvoirs?

comme je l'ai dit, était trop, proche, mais Ne vous semble-t-il pas - c'est la question
M. 111 bâtonnier Payen. - Une dernière rien dans la loi ne s'opposait à cela. que je pose, je ne l'affirme pas - qu'lI a

question, si vous voulez bien. C'est pour Les deux assemblées convoquées sépa- dépassé ses pouvoirs et a usurpé des pou-
préciser exactement, tout de même, ce rément ont délibéré et, séparément, com- voirs qui ne lui avaient pas ét~ donnés '1
q.u'.a été l'armistice Ml point de vue judi- me la loi constitutionnelle l'exige, 'elles ont
claIre. décidé qu'il y avait lieu de reviser la Cons- M. le president Jeanneney. - Je ne 16

, titution pense pas, pour la raison que la loi cons-
J'ai trouvé dans le rOqui6itoire et e4".f-' • . titutionnelle donnait au Maréchal Péta:n le

taines dépoSlitions cette accusation que Jusque-là, rien que d'irréprochable. pouvoir de promulguer en un ou plusieurs
l'armistice avait été un crime. Le mot a L'Assemblée nationale se tint, régulière- actes. Il avait tout le pouvoir constitution
été prononcé et écrit. ment convoquée sous la discipline de son nel et dans ce pouvoir constitutionnel

Je voudrais tout de même bien savoir bureau, comme il est de règle, et elle déli-, était inclus nécessairement le pouvoir lé
si M. le président Jeanneney admet que:!- Mre 'dans les conditions que je viens de gislatif. Il l'avait de droit. Il y aeu cer.
que chose de -ce genre - je sais d'avance dire. tainement abus pe sa part de s'attribuer
'IU'il me répondra)1on - puisque, huit~, . Quelle a été sa valeur morale ? Quelle dans J'ordre législatif des pouvoirs exclu-,
di:... jours après l'armistice, il adressait a appréciation portera-t-on par la suite SUf sits, contrairement aux promesses formel~
M. le Maréchal Pétain, devant l'Assemblée les décisions qu'elle a prises? Ceci est une les qu'il avait faites au Parlement, mais
nationale réunie ouen tous (l'ail dlevant autre affaire; mais, du point de vue de la -ceci est une autre question. Ce qui a été
:e Sénat réuni, une allocution -- que je forme, je le répète, les condition" dans les- peut-être plus grave, c'est d'avoir cançu
ne ,lis Ipas, mais cela Ipourra venir - dans quelles, l'Assemblée nationale a' siégé ont pour un temps aussi prolongé une période.
laquelle jll'asslUfait de sa vénération ét4e été régulières. • qui devait être p~rement transitoire.
la pleine reconnaissance qui lui est d.. SI" l'on comprenait fort 'lJicnque, pendantMe Isorni. - Dans ces conditions, mon-

Par conséquent, comme c'était dix jours sieur le président, les pouvoirs accordés les premiers jours, le,spremières semaines,
après l'armistice, incontestablement il ne au Maréchal Pétain lui ont été jùri'dique- les premiers mois, ou si vous préférez
~onsidérait pas encore à ce moment-là que ment accorùés d'une manière légale ? les derniers mois de 1940 un Gouvernement
le, Maréchal Pétain pouvait être un cri- semi autoritaire, je ne dis pas était néces-
mineI.' , M. le président Jeanneney. - Dans la saire, mais s'imposait, pal' la l.orce Ibêm~

Voilà l'o'bservation que je veux faire SOli' forme, oui, dans la mesure où ces pDU- des circonstances, il devait y avoir au bout
la forme de question si vous trouvez SIll" r~irs ont été moralement donnés d'une' de peu de temps un relâchement' et c'est
c'est préférable monsieur le présiden,. lïa~on valable; et c'est là, précisément, que précisément le oont1'aire que nous avons

, j'insiste sur la distinction que j'ai faite vu. Au fur et à mesure que la formule.
M. le président Jea~neney. - 1<4 j'~vais tout à l'h~~re. Je n~ crois pas que, ~ans absolutiste, autoritaire, s'etait implantée

tenu le Maréchal Pétam pour ·up, erl,!l'lDel, li. hs condItIOns vél'ltablement dolOSIves chez nous, n{)us l'avons vu proc0der avec
l'Assemblée n'aurait pas entend~ ies jlro- dans lesquelles un vote a été arraché à, plu,s de rigueur et, d'une laçon pIns im-
pos que j'ai prononcés alpJ~ l'Assemblée nationale, il y avait eu vrai- pitoyable, et au fur et à mesure oue les, ., .

ner. M. Albert Lebrun, que je vis dès mon
· arrivée, me dit ses appréhensiQl)S à Cl!
· sujet Il. " '

Et enfin, dernière ~itation:

li Si, comme on le dit à pr~sent, le Ma
réchal avait une activité politique soutel'
raine, je l'ignorais. Je n'avais rien perçu
de lui quine .fûtd'entière loyauté.

I( L'armistice m'avait paru être essen
tielleme!nt une œuvre de Weyganddan5
le domaine militaire, de Laval et consort"
dans le domaine politique.

(( le n'en dis point autant de Pierre
Laval... li•.

- Ce que vous venez de répfter'-

, (( ... je le connaissais depuis aussi long
"temps et de plus près. Je voyais en lui un

spécimen dn bas politicien, avide, osé. re
tors, sans scrupules et, hélas 1... ». .

- Oui, hélas ! -.,.
... très 'dou~ pour l'emploi.
Il Je l'avais éprouvé diouze ans au Sénat,

et je n'avais eu nulle surprise.qu'il fût
venu précipitamment à Bordeaux à l'heure
de la débâcle, et j'ai dit comment il s'y
employait li.

, Voilà, messieurs, ce que je tenais à dire
pour préciser ce qu'avait bien vouln indi
quer M. le président Jeanneney. Déjà vous
voyez - je ne plaide pas, Monsieur le pré
sident, soyez rassuré - les conséquences
que je IPourrai5 tirer lorsqu'on... discutera
quelles ont' été les responsabilités reSipec
lives du Maréchal et de Laval.
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semaines allaient, nous avons vu les liber
lés, une à une, supprimées chez nous.

Voilà le véritable abus qui a été fait
des pouvoirs constitutionnels donnés au
.fdaréchal.

•• Lévêque. - Monsieur le président, le
Maréchal Pétain a lui-même organisé des
tribunaux d'exception. Avait-il aussi le
pouvoir judiciaire, ou, en créant ces t.ribu

-naux, a-t-il commis un abus de pouvoIr '1

•. le président Jeanneney. - .Le Ma~é
chal Pétain avait tous les pouv01rs, pms
qu'il était constituant à lui tout seul. Il
avait peut-être aussi le pouvoir judkiaire,
mais il est certain qu'il a été exorbitant,
qu'il a été monstrueux, je ne crains pas
de le dire, et qu'il restera perpétuellement
déshonoi'ant pour lui d'avoir conçu qu'un
homme pouvait à lui seul constituer une
juridiction au sein de laquelle il pourrait
condamner d'autres hommes sans même
les avoir entendus.

M. le procureur général Mornet. 
Toute cette discussion me paraît un peu
prématurée. Nous lirons le texte de la ré
solulion qui a été votée; nous saurons
aux termes de cette résolution quels pou
voirs et quel mandat ont été donnés au
Maréchal Pétain et quel usage il en a fait.
Mais toute cette discussion est dominée
par' un texte sur lequel nous discutemns,
et je crois que ce qui est en question ici,
l'unique question, c'est de savoir quel est
ce- 'texte ,- nous le lirons -, comment il
a été interprété par le Maréchal et quet
usage, il a. fa.it du mandat qui avait été
donné au Gouvernement.

, Un juré. - Je demanderai, au moment
de cette discussion, qu'on donne lecture
oe la lettre qui a été adressée par M. le

. président Jeanneney à M. Edouard Hernot
au lendemain du décret pris par le Ma
réchal Pétain qui supprimait le bureau
des oeux Assemblées. Il me semble qu'elle
est en contradiction, netl,ement, avec ce
que vient de dire M. le président Jean
neney.

M. le procureur général Mornet. - Elle
a été rendue publique.

M. le président Jeanneney. - Je n'ai pas
parlé de cette lettre parce qu'il lui a été
donné une publicité qui l'a portée à la
connaissance de la plupart d'entre vous.
Vous savez avec quelle énergie nous nous
'sommes élevés contre tous les procédés
employés contre le régime qu'il venait de
Bupprimer.

M" lsorni. - Elle est au dossier, elle fait
partie de la déposition de 1\1. Edouard
lIerrioL -

Encore deux qucstions, Monsieur le pré
sident.

Est-ce que, pahni les 80 parlement<lires
qui se sont manifestés hostiles aux pleins
pouvoirs au Maréchal Pétain, un certain
nom1Jre ne se sont pas adressés à lui dans
des termes à peu près aussi flatteurs que
,ceux que vous aviez bien voulu employer?

M. le président Jeanneney. - J'ai eu en
eUet connaissance d'un projet de motion
destiné à l'Assemblée mtionale où l'on
s'exprimait en termes très largêment con
fiants en effet cm-crs le Maréchal. vovant
en lui, si je me souviens bien, l'hon1me
qui représentait les vertus traditionnelles
de notre pays et à qui pleine confiance
pouvait être faite pour les pleins pouvoirs.
Je croIs que ma mémoire ne semble pas
me tromper. .

M" lsorni. - Si vous voulez me permet
tre, je vais vous demander si ce texte est
exact:

« Les parlementaires soussignés,
Il Après avoir entendu la lecture de l'ex

posé des motifs du projet concernant las
pleins pouvoirs à accorder au Maréchal
Pétain,

Il Tiennent à affirmer solennellement
qu'ils n'ignorent rien de tout ce qui est
condamnable dans l'état actuel des choses
et des raisons qlUi (>Dt entraîné la défaite
de nos armées,

Il Qu'ils savent la nécessité irnp€rieuse
d'opérer d'urgence le redressement moral
et économique de notre malheureux pa"ys
et de poursuivre les négociations en vUe
d'une paix durable dans l'honneur,

Il A cet effet, estiment qu'il est indis
pensable d'accorder au Maréchal Pétain
qui, en ces heures graves, incarne si par
faitement les vertus traditionnelles fran
çaises, tous les pouvoirs pour mener à
bien cette œuvre de salut public et de
paix, .

Il Mais, se refusant à voter un projet qui
abo11tirait inéluctablement à la disparition
du régime républicain,

Il Les soussignés proclament qu'ils res
tent plus que jamais attâéhés aux libertés
démocratiques .pour la défense desquelles
sont tombés les meilleurs des fils de notre
patrie.

Il Signé: Vincent B\ldie, Manent, Emma
nuel Boy, Mendiondou, Philippe Serre,
Gout, Isoré, Crutel, Gaston Thiébaut, Palù
Boulay, Blondi, Le Bail, Philip, NogUères,
Delom-Sorbé, André Albert.

Cl Ont donné leur adhésiou: Marcel Plai
sant, Labrousse, .lIIichel, Brugier, Perrot,
Jean Odin, Boux, Jaubert, Ramadier, Au
deguU, Astier )J •

M. le président Jeanneney. - J'ai eu
en effet connaissance de ce document.

.,. Isorni. -:- Une dernière question, mon
sieur le président. Lorsque, en vertu des
pleins pouvoirs qui lui avaient €té accordés
par l'Assemblée nationale le 10 juillet, le
Maréchal Pétain est devenu, le 11 juillet,
chef de l'Etat français, avez-vous considéré
que c'était en violation des pouvoirs qui
lui avaient été accordés et, si oui, avez-

. vous adressé une protestation solennelle'!

M. le présidentJeannen~y.·- ,Je consi"
dérais l'usage qui était fait des pouvoirs
donnés comme exorbitant, mais non con
traire à la lettre de la loi constitutionnelle.
Et c'est cela qui a empêché toute inter
vention de ma parL

.' Lemaire. - 'Monsieur le président,
alors, une dernière question. Est-ce que,
lorsque le pré,;ident Lebrun a confié le
gouvernement au Maréchal Pétain, vous
avez eu le sentiment que c'éhit le résul
tat d'un complot?

M. le président Jeanneney. - D'un com
plot?

M· Lemaire. -- D'un complot contre la
sûreté ùe l'Etat. C'est un mot qui a été
employé dans le réquisitoire ou l'acte d'ac
cusation, ùe M. l,e procureur_général.

.". le procllreur général Mornet. - 1e
n'ai tout ne même pas dit que M, le prési
dent de la République s'y était prêté.

M. le président Jeanneney. - Je n'ai pas
entendu parler de complot, je n'en ai eu
aucun sentiment à ce moment.

M. le premier président. -:- Avant que
vous partiez, monsieur le président, je

vais demander à l'accusé s'U a. quelque
chose à dire.

(S'adressant à M. le bâtonnier Payen)
Essayez de demander au Maréchal s'il •
quelque question à poser•

M. le bâtonnier Payen. - Je sais quelle
est sa résolution formelle. Je velUe bien
transmettre, mais c'est ce qu'on appellera
des paroles inutiles.

(Le MfPréchal Pétain tait savoir qu'il n'.
rien à o':'e.).

M. le premier président. ~ Monsieur le
président, je vous remercie.

(L'audienoo est suspendue.)
(L'audience est reprise.)

DEPOSITiON Dr.; M. MARIN (LOU!S)

Age: 74 ans; professic.n: d6pulé de l'lancy,
(Le témoin prête serment.)

M. le premier préslilent. - Que savez
vous sur les faits qui sont reprochés au
Maréchal Pétain?

fil. Louis Marin. - Messieurs, la corn·
mission d'instruction de la Haute Cour
m'a posé une très grande quantité de
questions sur la période de l'armistice,
des questions qui dépassent de beaucoup
le procès actuel.

Je me permettrai donc de ne reprendre
élans ma' dépos'Ïlion à l'instruction que ce
qui intéresse le présent procès.

Je crois, d'ailleurs, !l'ue f'i la commts
sion de la Ha1Ùte Cour ne m'a interrogé que
sur l'armistice, c'est Iparce qu'elle voulait
des témoignages, et qlie les vrais témoi
gnages r{~e je Ipeux apporter, c'est, pré
eisémen( sur cette période où, entré dans
le cabinet Reynaud, le 10 mai, en étant
expulsé le 17 juin, j'ai pu assister tout
de même à tous les conseils des minis
tres et à leurs alentours.

C'est donc comme témoin de visu que.
sur ces points, je puis déposer.

Il y a peut-être tUne autre raison aussI,
de la part de la commission de la Haute
Cour: c'est que, par une anomalie invrai
semblable, les conseils des ministres sont
une des rares assemblées du monde où
les hommes qui ont de très hantes res
ponsabilités, n'ont ni procès-verbaux, ni
vote Ipour les enregistrer.

Déjà, atU cours de la guerre 1914-1918,
on avait remarqué combien ceUe carence
de procès-verbaux était une chose grave
et combien de fautes avaient été com
mises 'Ilar l'absence de ces procès-verbaux.

Ponr les votes, c'est la même chose, et
vous allez voir combien l'i.nterprétation
des votes, perpétuellement, de votes qui
n'ont pas eu lieu mais qu'on 'suppose, est
une question extrêmement difficile.

Je déposerai donc sur. la partie de ma de.
position qui intéresse le procès actuel,
maifl je demanderai à la cour de m'auto
riser à dire un mot, tout de même, d'une
question de Vichy, du 11 juillet, à la
quelle j'ai été aussi témoin.

La première question que m'a posée 111
cor.nmission d'instruction est c~lle-et, et
je trom-e qu'elle n'est IPas suffisamment
connue du grand public:

Quelle a été la nortée, dans les discus·
sions de l'armisVice, de la valeur de l'ac
cord franco-britannique du 28 mars '1 
c'est-à-dire, de cet accord qui interdisait
aux Alliés, à la France et à l'Angleterre,
au début, de faire un armistice ou une
,paix sé,parée.

11 s'a~it de <'3.volr si nous avons man
qué Of:i HOJl 6 l'observance de cet acrord.

Je dGls dirQ Q' \e cet accord, que la gues-
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tion qui se pose à son propos a dominé
loute la discussdon qui 6'est passée pen
dant ce qu'on app€ltt. Il la semaine de
l'armistice ll, c'est-à-dire les delllx conseils
de Gangé, le 12 et le 13 juin 1940, et, le
15 . et le 16, aux différents conseils de
Bordeaux.

C'est une chose grave die manquer à
un engagement international; je ne com
prends même pas comment, à l'heure ac
tuelle, il y a des hommes qui di6cutent
pour savoir s'il est possible d'éluder un
accord de ce genre, ou d'essayer, IPour une
raison quelconque, de tricher avec lui.

J'estime qu 'il faut l'abaissement moral
de la conscience, à l'heure actuelle, pour
que de,s discussdons de ce genre aient pu
venir à ,propos du pacte franco-britan
nique 1...

n était, en effet, extrêmement clair.
Nous-mêmes, en 1914', nous avions ob

servé des pactes très anciens. Nous n'en
trions pas seulement en guerre, en 1911
pour notre alliance avec la RU6sie, mais
quand nous, sommes entrés en Belgique,
nous y entrIons parce que nous étions ga
rants, 70 ans auparavant, de la neutralité
die la Belgique.

Pendant qu'un des trois garants l'assail
lait et l'envahissait, que l'autre était long
à se mettre en mouvement, nous entrions
de suite en Belgique.

Peut-être l'observance de notre parole
~onnée en 1911, nous valait-elle une par
tIe du désastre de Charleroi, en tout cas
cHe nous valait d'avoir disloqué le com~
mencement de notre mobilisation et de
notre concentration.

La Belgiquè elle~même, si elle a résisté
c'est en vertu rI'un Ipacte qu'elle avait si~
gné 70' ans aupara\ant, donnant sa parole
qu'elle garanti:-ait elle-même et qu'elle
défendrait sa neutralité si elle était violée
ou attaquée: .

Au début de septembre 1914, M. Del
cassé a repris cette idée. d'un pacte inter
disant la paix séparée, et il faut bien dire
quand on a a,ssisté aux événements d~
1~14 ~ 1918, q~e,. peut-être, si ce ~p:1cte
n ~valt pas eXiste, nous ne serions :pas
a~,és au bou.t Ge la guel'fe et qu'il y a eu
bieIl des CIrconstances dramatiques, au
cours de la guerre, où une des nations
aurait pû lâcher pied, et tout le monde est
unanime à dire qlle ce paçle' nous a valu,
en 1914, la vIctoire:. personne n'y a man-
qué. .
. La Russie, sans doute, n'était pas pré
sente à la fm de 1(\ guerre, mais on sait
la révolution qui &'!e.it emporté le régime
qUI avait signé le papier.

La Roumanie a ~aru y m::mquer, mais
quand la Roumanie y a manqué, elle avait
derrière elle la Russie qui était devenue
hostile, l'Allemagne devant elle, la Tur
quie qui était hostile, la Bulgarie qui était
hoslile, et quand elle est entrée en
guerre, aussitôt qu'elle l'a pu, elle a eu
beaucoup de mal âse fai:-c admettre au
conseil des Gra'.1ds, quand il s'est agi de
traiter la paix.

En 1939, même phénomène. Qui est-ce
qUI y a manqué ? Personne... sauf nous ...
Et quand je dis « nous )l, c'est une façon
de parler. Les Norvégiens n'y ont pas
manqué. Les Polonais, avant eux, n'y ont
pM manqué; ils Re sont fait massacrer de
tous côtés, ils ont continué la guerre
partout, pendant très longtemps, mais ils
n'ont pas fait d'armistice.

La Norvège n'a ~s fait d'armistice.
!La Belgique n'a rpa:s rait d'armistice.
La Hollande n'a pas fait d'armistice.
Le Luxembourg n'a pas rait d'armistice.

Et, dans la suite, ni la Grèce attaquée
n'a fait d'armistice, ni la Yougoslavie, qui
s'était arrachée des griffes du pacte qui
venait d'être signé !par le Régent, n'a non
plus fait d'armistice.

Nàus seuls en avons fait un!... Et il
s'agit de savoir comment il est arrivé que
nous avons, je le dis hautement, manqué
à la parole de la France.

Ge n'est pas la France qui a manqué à
sa parole, ce sont ceux qui ont signé l'ar
mistice qui ont trahi la - parole de la
France.

Une remarque qu'il faut faire c'est que
cette question a vraiment dominé les dé
bats, comme je vous le disais t~ut à
l'heure, Elle est revenue sans cesse.

Quand le général Weygand a annoncé
son intention de venir, au conseil des mi
nistres, demander l'armistice, le mercredi
12 ju~n, à Cangé, M. Paul Reynaud, avant
de lUi donner la parole, a résumé la ques
tiOll du pacte que nous avions fait avec
l'Angleterre, et a dit combien il lui pa
raissait impOSSIble qu'on puisse 'Y man
quer.

Quand le général Weygand a eu pré
senté sa demande d'armistice, sans répon
dre aucunement à cette question morale,
cette question (Fengagement politique in
ternational si grave, M. Paul Reynaud,
avant de donner la parole aux différents
ministres, leur a répété la gravité de
l'engagement qui avait été signé et com
ment il lui paraissait impossible d'y pas
se::- outre, indéI·endamment de toute
espèce d'autres arguments.

Le premier t!es ministres quI a' pq;lé
ensuite a accentué sur cette question, di
sant que nous faisions la guerre contre
un pays qui avait l'hnbitude des chiffons
de papier, que ce n'était pas quand on
ciMendait une civilisation fondée sur des
princIp'es mora:lX comme celui de la pa
role donnée que nous [louvions trahir no
tre parole.

n en a donné de& exemples. n a mon·
tre qu'en FTan~e c.f, serait la première fois
qu'une chose ccmme ceUe-là se passerait
et oUP la France manquerait à sa parole.

L. plur-art d<l~ ministres qui se sont
succédé: M. Campinchi, qui a pris la pa
role pour expJser que notre flotte rtait
intacte, qu'on n0'3 pouvait pas faiTe d'ar
mistice avec ~me flotte ,pareillement in
tacte, s'est applIyé aussi sur cet engage
ment d'honneur;

M. Rollin, ministre des eolonies, qui a
parlé de notre empire. s'est ruppuyé aussi
sur cet engagement d'honneur;

M. Tellier, qui a parlé au nom de l'agri
cullure et des ressources qu'elle avait, et
surtout au nom des ,pays sinistrés, des
,pays énvahis à ce moment-là, a encore
,parlé de cette question.

La Iplupart des ministres qui ont pai'lé,
la plupart de ceux qui devaient se mon
trer résistants dans la sU.ite, ont signalé
l'importance d~ cet engagement.

Personne, d'autre part, n'y a réipondu.
Quand le Maréchal... - l'accusé, je veux

dire - quand l'accusé, à Cangé, s'est pro
noncé pour l'armistice, seul avee M. Prou
vast, aucun n'a donné de raison tirée de
l'argument du caractère peu valable ou
discutable du Ipacte du 28 mars.

Au conseil du lendemain, après l'entre
vue . Reynaud-Churchill, où la question
avait donc été' IPosée de savoir si l'Angle
terre pourrait nous relever, un jour, de
l'engagement que nous avions pris, favais
trouvé, la ,veille, très .imprudent d entrer
dans un engagement de ce genre.

Je l'avais trouvé très imprudent p'arce
q~e l~ demande de M. Chautemps me ipa~
raISSait extrêmement insidieuse et bien
q~'il. vienne de se prononcer contre l'ar
ImstIce, pour son rejet immédiat avec
des arguments tels que j'ai craint au mo
ment où il l'a demandé, tout à la fin du
conseil, quand il était déjà à moitié levé,
que M Reynaud demande à M. Churchill
qu'il devait voir le lendemain, de l'ame
ner à Cangé, mais de lui demander au
pa,~avant, si, le Gouvernement anglais se
raIL susceptible. de nous délier de notre
,parole, j'avais trouvé la chose 'très impru
dente. J'avais été très heureux qu'à Tours·
à la ~artie de la réunion à laquelle j'avais
assisté, aussitôt après la réunion officielle
avec M. Jeanneney et M. Herriot, l'un, et
l'autre des deux présidents des Chambres
aient. ipris la p'arole

i
devant Churchill et

les cmq AnglaIS et es quelques Français
qu~ étaient là, pour soutenir justement ce
,pomt que nous n'abandonnerions pas la.
f.arole donnée, que nous la tiendrions l'un
et l'autre.

M. Herriot, je l'ai répété souvent, a fait,
cc jour-là, devant dix personnes, un des
plus beaux discours de sa carrière sur ce
thème.

Le lendemain, à ce second conseil de
Cangé, extrêmement agité ,par une foule
d'incidents, Ipar une foule de Ipéripéties,
on est revenu encore sur la question; on
y est revenu un très grand nombre de fois.
Cette question a dominé le débat. .

On y est revenu quand on est arrivé li
Bordeaux, et un de ceux qui n'avaient ja
mais parlé jusque-là, M. Rio, ministre de
la marine marchande. a lParlé, s'adressant
à l'accusé d'aujourd'hui, ,pour le supplier
de tenir compte de cette question de la
parole d'honneur Et dans l!JI discours poé
tique, extrêmement imagé et qui a frappé
tout le monde, il disait:

Il Pour moi, je suis comme le mage qui
suivait l'étoile: quand j'ai donné ma .pa
role, quaJld l'honneur est là, je le suis et
je suis sûr d'être dans le bon chemin )l.

Et je - dirai que, jusqu'au bout, cette
question est revenue, elle est revenue sans
cesse. tellement qU'à la dernière séance,
la plus agitée debeaucouip, M. Paul Rey
naud y est revenu lui-même. Ses amis
sont revenus sur la questio~.

M. Paul Reynaud a fait la .comparaison
entre le roi Léopold et son père, Albert. Un
autre a fait la comparaison ,entr~ Léopold
et Wilhelmine, et quand on dit que les
tprincipes sont des choses morales, qu'en
les violant il n'y a pas toujours des con
séquences pratiques, on ne peut pas dire
que ce soit vrai, que ce soit toujours vrai,
et que la conscience morale ne se venge
pas, bien souvent 1

A l'heure actlH'lle, la reine Wilhelmine
est sur son trôle, .. Elle était à ce mo
ment-là en Angletene.

La grande-duchesse de Luxembourg, qui
etait aussi en Angleterre, est sur son
trône.

Le roi de Norvège est sur son trône.
ns sont accueillis ipar leurs peuples.
Le roi téopold n'y est pas encore, et

l'accusé d'aujourd'hui est devant la Haute
Cour.

Ceux qui ont observé les principes se
trQuvent ,par conséquent, en misant sur la.
vérité et sur la conscience morale, avoir
misé sur le bon droit, sur la réussite.

J'ajoute une chose: comment la séance
s'est-elle levée? Avant la fin de ce dé
bat, uri des ministres, impatienté ,par une
observation ,de M. Baudouin, s'est, t<1ut
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â coup, tourné vers M. Paul Reynaud ét
lui a dit:

Il Yous, monsieur le président, qui avez
signé ce pacte, V~ll:; qui l'ave~ sig~é en sa
chant que c'était nous qUl aVIOns de
manùé qu'on incluse l'interdiction de ~'ar
mislice, qui était une nouveauté, en meRle
temps que linclusion de l'interdiction de
la ]iaix 'séparée, qui ét~it ~ne imitation d~
1911; vous qui avez negoc,lé ce Ipa~.te, q~1
l'avez Signé, qui avez vu l effet qu l.lavail
prolluit, et comme il avait été imité par
toutes les nations qui n'avaient pas voulu
tail e ù'annistice; vous' qui avez' négocié
une première 'fois une demande vis-à-vis
de l'Angleterre de nous relever de notre,
parole; vous qui avez la reslponsabilHé de
la conduite de la- France et de son han·
neur dites-nous, d'une far:on nette, et
dites' à tout le monde si, en votre âme et
con"cience, VOliS considérez toujôurs que
la France cst formellement engagée dans
son honneur ? »

M. Paul Re)'naud s'est levé et a dit:
l( Parfaitement, totalement ».

Et il a ajollté,se tournant vers le Pré-
sident de la Hépublique: '

Il J'ai besoin d'un entretien personnel
avec le Président de la Répuhlique, et je
lui demande cet entretien, Nous Temet·
tons la séance à 22 heures )l.

Et celle-ci a eu lien tout autrement. Mtlis
on ,peut dire que, depuis le Ipremier mo
ment où la cri,e de J'armistice a éclaté
jusrlu'au moment ou elle s'est terminée,
la question morale, la question du res,pect
des eng-agement.::, la question du resnrct
de notre engagement vis-à-vis de l'An
gleterre- et des autres 'Alliés, s'est posée
avec force.

Est-ce que ce n'était qu'une question
morale indiscutable ?

Les g-ens ont dit:
l( Mais est-ce' que vous n'aviez pas des

Circonstances atténuantes? »..-
Comment, messieurs, on cherche des cir

constances atténuantes'? On nous dit:
il L'Angleterre n'a pas envoyé assez

(l'avions... L'Angleterre ne nous apportait
pas un a!ppu<i 6uffisant L'Angleterre par
ci... l'Angleterre par là ».

Mais, messieurs, l'accord a été signé le
28 mars. Ily avait longtemps que la guerre
était commencée. De:puis le commence
ment du mois de septembre, on savait 'ce
que l'Angleterre nons al?portail; on savait
quelles conventions milItaires avaient été
t>ignées avec nous.

Il suffit de demmder à M. Paul ReynaUd
si ces conventions mUitaires ont été par
faitement appliquées.

Mais Gn le savait;- on le voyait... Ce
n'est pas à ce moment qu'ü ,fallait se
~Û'uter de- toutes ces choses-là.

Si on le voulait, n- fallait repoussér le
pacte avant qu'on ne le propose, en IPO
sant des questions à l'Angleterre. Mais un
pacte comme celui-là cOI}clu, pendant la
guerre, essayer de tricher avec lui et
60US des ,prétextes quelconques, alof6 que,
IPar-dessus le marché, ce pacte était sin
gulièrement plus solennel que celui de
i19H 1. ••

En 1914, M. Delcassé, du conseil des mi
nil3tres, avait proposé aux autres nations
un pacte interdisant les.. paix séparées.
}lais, cette fois, quand l'tI. Paul Reynaud
était allé le fa.ire signer en Angleterre, il
était revenu devant les Chambres. Il y a
eM deux séances où les débats ont été

prolongés.M. Paul Reynaud a eu J'una
nimité au Sénat, la quasi unanimité à la
Chambre, ,plliliqU'i1 .ofi Y avait que 1tl voix
contre lui ce jour-là. C'était une façon de
plébisciter le pacte anglo-français.
, Et quand je d:s qu'il y avait 16 voix qui

étaient contre M. Paul- Reynaud, elles
étaient contre la constituHon de son mi
nistère, parce que les 16 qui venaient de
voter jugea.ient que le ministèrc, tel qu'il
était constitué, n'était pas capable de me
ner la guerre, mais ils étaient favorabl'es
au .pacte, - et j'en 6ai6 queique chose
puisque j'étais ,parmi les 16 qtli n'ont pas
voté, ce jour-là, pour M. Paul Heynaudl•

Je dis que, dans ces conditions, 'pés
obéir à un pacte cornille celui-là est, vé
ritablement, trahir la parole de la France.

VâEà un des points qui ont dominé les
débats (le la crise de l'armistice.

Je (ondrais en précise'r tro:s autres, qui
ont paru Ipeut-être accessoires au public
et que l'opinion comprend encore très mal
à l'heure actuelle, me semblc-t-il, malgré
qlle ce soit simp.le.

Le premier, c'est la difIél'ence entre
l'armistice et la reddition ou la capitula-

'tion. C'est un 61ujet sur lequel on est re
venu depuis la il'femière, jusqu'à la del'
nière séance, peut-être SOIlS une forme
cOffipliquéé et qui a échappé au public,
mais (lui, comme je le disais, est, cepen
dant, très simple.

l'ne reddition on une capitulation de
troupes, est,affaire du commandement mi
l>itaire. C'est au commanùement militaire
à juger 6i tout à COllp une unité étant
encerelée, il est' inutile d'en faire massa
crer les hommes, et s'il est préférable
qu'elle se rende, s'il est préférable qu'elle
soit faite prisonnière. C'est un engagement
local, c'est une perte locàle et temporaire.

Un armistice, aU contraire, c'est affaire
de gouvernement, signée par le gouverne
ment ; c'est toute la France ct tout i'aveuir
de la France qui est engagé.

II y 11 une différence immense, et je
dirai que cette différence est d'autant plus
gramle que quand on signe un armistice,
quandJ on est envahi par - les armées
d'Hitler, et qll 'on sait que, celui-là, la
première condition qu'il imposera con1me
condition d'armistice, ce liera le désarme
ment total de la France - il ne fera pas
comme. nous en 1918, qui avons laissé
partir l'armée allemande avec ses armes,
sous prétexte qu'e:Ie avaH bien combattu,
ce qui lui a ,permis d'ardver chez elle en
triomphatrice, - avec Hitler, nous étions
sûr6 qu'une chose comme celle-là n'arri
verait pas.

Nous n'avions pàs be~oin de lire les
écrits et les doctrines nationales-socialis
tes, ni Mein Kampf; nous n'avions qu'à
voir ce qui s'était passé en Tchécoslova
quie, en Pologne ou en Autriche. Nous
étions sÛrs que, battJ1s comme nous l'é
tions, sous la domination allemande,
Hitler nous imposerait, en cas d'armistice,
un désarmement total; et après, il nous
imposerait ce qu'il voudrait.

Pour tous ceux qui craignaient l'armis
tice, qu'est-ce qu'ils craignaient? C'est
que l'avenir de la France ne soit engagé
de telle façon, que, quelles que soien~ les
I!onditions d-'armistice, du moment qu'il.y
aurait le désarmement total, toute la
Fra-ncc ,seraIt submergée. Un beau "jour,
eUe serait asservie pour des années et des
années - je ne dis pas mille ans, comme
le disait Hitler -mais certainement pour
des générations.

Tous ceux qui avaient souci de la France
disaient: Il Un armistice? Jamais ! Em
pêcher, par une reddition, par deux red-

ditions, des corps d'armée d'être n1assa
crés inutilement, .c'est une, chose locale ».
, On a dit au généralWevgand: (1 Qu'est.

ce que vous o~jectez à cetie thèse pourtant
si simple ei t{ui s'impose, ]JUisque lui·
même, en venant àCangé, apportait sa
première demand~ d'armisticé 1 » 11 m'a
vait dit: Il C'est une question de gouver
nement, et c'est pourquoi je viens devant
le Gouvernement ». M. Paul Revnaud lui
a dit: .:. Mais. ~ourquoj n'acceptez-vous
pas la reddilY ? » - « C'est une question
do l' hOIlllwr 0 l'armée qui s'y oppose »,
a:t-il répondu.

Je dois dire que j'ai tuujours aimé l'~'lr
:mée, que j'ai toujours admiré l'armée. J'ai
toujours voté les dépenses militaires, au
tant que possible. J'ai fait pour l'armée
tout ce qu.e ja pouvais, Nous sommes lla-

, bitués, d:.ms l'Est, à savoir ce que c·es!
que l'armée. ~lais me dire que se rendre
G'est un cas contraire à . l'honneur !...

Oui, cela dépend des_ cas. Il y a des pri
sonniersqlli passent en jugement parce
qu'ils se sont rendus trop tôt, trop vite
ou dans. de trop mauvaises conditions, ou
contré un Gôdre qui leur était rlonné. Mais
la redtliUon a été nécessaire bien souvent.
Tandis que l'armistice, c'est uné tout autre
affaii'e et ce ,n'est 'p:lS ·l'atTa ire du com
mandement militaire. A moins qu'il ne
veuille passer sur les épaules dlJ gouver
nement, ce qui est le fruit de ses propres
responsabilités, ou à moins qu'il ne veuille
des choses plus difilcile,:; à avouer encore.

lIn effet, pOll rquoi cette question' a-t-elle
été compliquée. Elle a été compliquée
parce que, devant la résjstanc~ du gp",é
l'al Weyganll, M. Paul Reynaud' lui a pro
posé, presque dès le début, ce qu'il a ap·
pelé la (( mét::ode hollandaise » et ce que
le public r;d pas très bien compris quand
il en a entendu parler pour la première
fois.

Les Hollandais avaient donné en bloc ~

leur armée l'autorIsation de capituler. M.
Paul Reynaud faisait déjà une singulière
concession aux autoritlés militaires en-pre·
nant, lui, la responsabilité personnelle de
les couvrir, en donnant un ordre .comme
celui-là.

CoÎnment se fait-il que l'autorité mil1·
taire n'ait pas accepté un pareil sacritice
de 1::1 part de M. Paul Heynaml'? Qu'avalt
elle donc dans l'esprit pour vouloir à tout
prix que ce soit le Gouvernen)ent qui
prenne la responsabilité d'un armistice, et
d'ull armi$tice qui engageait la France d~

la façon la plus déplurable? -
Il était certain' qu'Hitler 6e jetterait sUl

cet armistice. On n'a pas eu IJcsolIl du
discours de M. Churchill du 18 juin POlU
savoir que l'ennemi avait un épuiseinent
relatir et qu'il était obligé de regrouper
ses fDrces. Un le savait. .

Néan'moins, l'autorité militaire s'est en
têtée jusqu'au bout à ne pas vouloir de
reddition ou à ne pas vouloir de capitula
tion locàlisée au point de- vue militaire et
à vouloir que 1'1 Gouvernement se charge
d'une resr--:msabilité qui n'était pas la
sienne et dont il ne voulait pas, parc.
qu'il ne voulait pas d'armistice.

Messieurs, je pense que ce point, je l'al
expliqué -d'une façon slIftlsamment claire.

n y en a un second du même genre,
qui a troublé beaucoup les esprits aussi,
qui est revenu aussi tous les jours, qui
a commencé dès le premier Conseil de
Cangé, d'une façon très anodine, mais qui
s'est enflé à un tel point qu'à la dernière
séance, c'est p.resque lui qui a disloqué III

, ministère.
Il 'Y a une différence entre la demande

d'armistice et une soi-disant demande d.
conditions de paix.
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Quand des belligérants sont face à face, l .En quoi n'était-ce qu'une ruse? Mes- luxembourgeois, comme l'a été le gouver.
Ils demandent un armistice. C'est une chose sieurs, c'est très simple.- / nement grec, tous les gouvernements les
',oonue. L'un des belligérants 9~mand~ à . Quand l'accusé avait, par sa première uns après les autres ont quitté leur sol.
1autre: « Quelles sont "'...., conditIOns d ar- n....:~(} annoncé qu'il considérait comme ·Or, chaque fois que la question de l'ar
mistice? l' L'autre Jes lu~ , ifuse ou les lui néces'saire de eesser le combat c'était bien mistice se présentait, l'accusé disait:
donne. C'est une chose claire, tradition- la demande d'armistice 10 '« cessez le cc Moi, je ne quitterai pas le sol du pays l'.

lIene, qui date de tous les temps. cù!nbat ". La réaction ahit été tellement Quand, à Catigé, il a sorti, à la seconde
Pourquoi a-t-on inventé, à Cangé et à yive dam toute la France, et mème à Bor- séance, sa petite - déclaration, elle était

Bordeaux, de dire: cc Mais nous· ne voulons deaux,. II!ême dans le fiet: de M.. MarlI.ue~, courte, mais elle contenait ciBq fois cet
pas demander l'armistice. Nous allons de- où é!aJt lll~tallé.~1. Lav~ et où Il Opt;~alt avertissement qu'il ne quitteralt pas le
mander, soit directement.. ;:,~t par une voie ..;J.o.~UlS pluslCurs Jours, merne dans le sIege pays. Il l'a toujours dit.
détouroée, comme celie> ..." M. Roosevelt avait été telle que le Gouvernement avait Pourquoi ne voulait-il pas quitter 1&
ou celle du Pape, nous nl~ons demander a:ait ét.é telle qu~ le gouvemel!-lent avait pays'! l'arce que le jour où le Gouverne-
aux Allemands quelles seraient leurs con- du corng~r et !1ttenuer un. certam nombre ment aurait quitté le pays, ce jour-là il
ditfons de paix et qmll1d ils les auront de ses afl'IrmatIOns du matm. n'y avait plus d'armistice possible; c'était
fait connaître, 'la. réaction de l'opinion La radio, qui avait annoncé, ..à midi la certitude que la guerré continuait.
française sera telle que nous serons auto- trente,' qu'il fallait cesser le combat, an- Havait gagné à sa cause le géné;al Wey
risés, par l'opinion, à continuerla guerre», nonçait, dans les disques suivants; qu'il gan~. Ire général Weygand, à Cangé, nous

Messieurs comment d&! esprits de bon tuilait tenter do cesser le combat. Elle avait a dIt: (C Dût-on me mettre les fers au:.l
Bens peuve~t-ils .lmaginer qu'il y aurait annoncé que l'accusé faisait don ,à la pieds, je ne quitterai pas le pays 1). Un
jamais un belligémnt comme HitTer, sur- France de sa pers~mne po~ atténuer son généralissime doit cependant obéir aux
lout vainl)ueur et surtont du tempérament rna~heur. On. avaltsuppnmé, dans les ordres du gouvernement qui lui dit: {C Il
d'Hitler qui irait nous livrer ses condi- radIOS sucœsslVes, les mots {( pour atté- convient de vous porter là, là où il con
tions dè paix ct qui dirait: (C Voilà ce que nuer son malheur n, parce qu'on se 'disait vient de porter la guerre l>. li fait ses opé
je vous demanderai au mtlment.de la gue, tout de même,.pendant que t~mt de rations à sa guise et il doit en prendre la
~x l>. Jeunes gens mouraIent, 'eux, vraIlIlJlCnt, responsabilité. Mais lui, il doit obéir. La

. , 'è faisant don de leur personne à la France, formule « Dût-on me mettre les fers am
,I~ anaIt. d abor,d, c0l!l~ preml r~ co~- se sacrifiant pour la France, eux, il était pied 't t" L ,. al

d1tI9n - Je le dIS et ]e l,e répéteraI - tl un petit peu ironique de parler de l'att&: weY~;~'d\~i c~~~nd~~t~~I~Yéee ~~~e~es
..Ualt nOl~~ demander l~ desarm.emept ,total nuation du malheur de la Franee avec r1lpositionssingulièrl)s de Hiom. Je l'avais
et nous l ImpÛ'S~r· Apre~ cela, Il faISaIt de l'arrivée de l'accusé au pouvoir: entendu, pendant l'hiver 1939-1940, em.
nous. tnut ce qu Il voulaIt. Mais la phrase de M. Baudouin, qui pre- ployer la même expression, mais avec un:
. MaIs. comment est-ce que c.e syst~me nait la radio pour essayer de calmer l'opi- but tout autre. ,.

BUlgulier, dUI,lt un enfant ~uralt d.û flre, niai:l en France, était beaucoup, plus grave. Je l'ai entèndu dans une réunion dire~
eom~ent a-t-Il trouvé U? écho auprès de Il y revenait en apparenc~. ~ajs, le IeIllde- Et tt f' ,.' .
cemms membres d.u mm,lstère. Paul. Ret- m"'l'n ou le surlendemain, il n'~n était ~IU;; {C ee e OIS-Cl Je vous Jure que nous gar.

d'l Et t é h lIb" . 1'-' derons la ligne du Rhin, que .J'e ferai tousnau., . ce c o,]e me ~ exp lque ',' HTl e auestl'on ,'l'} n'étal't nlus al-.~olument ques- fl' t dûtd t l'a l 'i 'i lJO mes eor s, -on me mettre les f-ers auxpremIer Jour, Eurce. que, evan VIO ence tion ensuite que d armistice. . pieds l>. C'était dans une autre a'cceptl'onavee laquelle Il avaIt été soutenu par la ' , ' .
plupart des ministres - tous ceux qui . Je dIS donc., q';Ie, dans ce eas, cette ques- qu'il employait cette formule. ..Mais lui
pensaient qu'il était im-possible de man- tIon de l'armIstIce a. été battue en br~c~e, aussi annoncaitqu1il ne voulait lIlas partir.
quer à la parole donnée au point de vue pendant. t{Jute la cfIse, par la propOSItIOn Et quand le Gouvernement étaIit cons-
de l'armistice - on s'était dit: cc Voici Chautemps. titué, a annoncé, le lundi 18, que peut-
une fa('un de tourner,l'affaire. U, nOU:3 ne Mais cet!e proposition n'était qu'1jn être il allait partir, qu'un des vice-prési-..
manquerons pas à la parole donnée ». leurre. Elle s'est. avérée un leurre pms- . dents, M. Challtemps, allait se transporter

Mais c'était manquer de la même fal,'01l qu'elle n'a pas été appliquée par eux:. , en Afrique avec un certain nombre de
à la parole donnée, d'abord parce que Il ya une troisiè.me question, qui a a~sslministres, que les présidents des eham
c'était ruser et tricher de la même fa(~on. .beaucoup embrOUIllé les choses et .qUI a bres le suivraient, que les /parlementai
Mais surtout, qu'est-ce que c'était? C'~tait r~gné cons~~mment" parce. qu'il semble res quise trouvaient dans les environs
nous engager dans une voie impossible. II bIen que, s il y aV~lt· eu des. procès-ver- étaient invités à.le suivre sur le 1llassilia
était impossible d'imaginer qu' llitler nous baux, de ces. conseIls des mmlstr~s, on ou de toute autre façon, est-ce qne c'était
donnc~~it "jamais !ies conditions de paix. verral.t volon~l~rs qu;on :ra.de que~tlOn ,en une ruse ou non ?
Et c'était si vrai, messieurs, que, quand qnestl~n à cote de 1 arm~stlce, malS qu on J'ai pensé du premier jour que"c'était
le parti qui avait Inventé ce système, COIl- se répete: e'est la questIOn du départ de une ruse. .Je l'ai dit et répété. Le MassilÙl

/ dÙlt surtout par M. Chautemps malS sous France. était un véritable guet-apens qui avait
la gouverne de l'accusé d'aujourd'hui':" Si on rruittait la France il est évident Ipour but minimum d'écarter de l'activité
sous sa gouverne, car c'est lui qui :;t con- qu'il n'y avait plus d'ar~istico possible. po~itique . la Iplus grande partie de ceux
duit toutes les questions d'armistice, p '1' ~ é dè . '1 t' tré qUI gêl~alent à ce moment-là le Gouver-
comme Je vous le démontrerai tout à ourquo,l.. ~~cus, , s qu l ~s en nement parce qu'ils avaient été témoins
l'heure - quand M. Chautemps a été- au dans le ~Imlstere l~c) naud, .a-~-ll, à ~ dere qui s'était passé au conseil des mi
pouvoir, qu'est-ce qu'il a fait? Qu'est-ce des pr~mlers cpnsells, des mllllstres, aux nistres. Mais est-ce que vraiment ceux qui
qu'il a demandé? C'était l'armistice pur et qu~ls l~ a aSSIsté, declaré que, lUI.. ne se sont embar~éssur le Massilia étaientIlimu'e qUItterait pas la France, déclaré qU'lI ne

.1 • . serait pas effravé de voir Hitler, qu'entre convaincus que e Gouvernement partirait?
Or, dans le cours de l'aprlls-midi,·. ,,1. solrlats on pouvait, dans l'honneur, obtenir Non.

Chautemps défendait cette thèse et disait: des conditions de paix meilleures qu'avec A beaucoup d'entre eux j'ai ,posé la
{( Mals ce n'est pas l'armistice que nous d'autres, alors que le premier devoir d'un question au moment du départ, à M. Man
voul,;,ns. Nous voulons, par des. ~létours, gouvernement, quapd la guerre ~ éclate, deI, en particulier, qui m'a dit: C( Je n'ai
savOIr quelles seront les conditions de c'est d'être à l'abri ~pour garder toute sa ,pas nlus confiance qlle vom dans le Gou
P?ix afin d'amener la ,réaction psycholo- liberté. Sic111el que ce soit de laisser des vernement mais il faut que j'aille là-bas >l.

gique du peuple fran~als l'. populations, si difficile que ce soit quelque- je n'avais pas confiance, moi, Ipour-
Quelques heures plus tarc~, cinq ou six fois de q.uitter le sol du pavs, ~l faut le quoi? Parce que je n'avais pas confiance

heures plus tard, qu'est-ce qui se passel qUItter SIon veut ~arder la ltberté d~ dans le Gouvernement, mais j'ai été sauvé,
M. Chautemps et les autres sont au gou- commander ~es armees et des flottes, SI moi, lpaT hasard: j'ai rencontré à 8 heures
remelnent. Et instantanément, avant même .on veut commuer la lutte. du soir, au moment où j'aurais pu m'em.
que le ministère ne soit complètement Mais tout le monde sait que, dans toutes barquer, un officier de marine qui a pu
forme, on fait venir M. de Letjueriê't et les guerres, tous les gouvernants l'ont téléphoner à la présîdence, et qui m'a a,p
on fait la' demande d'armistice, et de l'ar- quitté quand il l'a fallu. Dans la guelfe- !pris que tout était remis au lendemain,
mistice t{)ut à fait ordinaire. C'était la de 1914, le gouvernement belge a dû quit- . même la question de savoir s'il y aurait
preuve que ce n'était qU'UIHl 111se. ter son sol et il n'en a plus gardé que le oui ou non un délpart. Donc nous avons

On dira peut-être: ic Mais ~ n'était pas netlt coin de !a Pa~ne. Le ~ouvernement été un eertain n"rnbre à rentrer à Bor
mie rl!lse », llUisque le len-1-~l!lain après- tuxembvurgeOls avaIt dû ctUltter son sol. deaux en disant: .Si le Gouvernement part,
midi, M. Baudouin, li: la rJ.ttto, a déclaré Tous les gouvernements quî sont mena· nous l'ac.compagijerons, mais nous ne le
tout à coup: cc Ce n'est pas· l'armistice cés, comme l'a été le gouvernement nor- précederons ,vas parce que nous sommes
qu'on 'la demander, ce sont lesconditionl" végien comme l'a été le gouvernement trop convaincus qu'il ne veut 'Pas partir..
cie paix n. fi avait l'lir de venir il la con\b.i' hollal1âais, comme l'a été le gouvernement L'.ar.cl~ ra dit (lès le premier moment.
~i~9n Çh;pile,lllps. . 1ft;lge, comme l'a été le gouvernemènt Là il ne ,'est p-.s cacb~. et il a dit: ~ Je
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ne partirai pas, je resterai au milieu des ques, et surtout plus que des raisons in
populations. li Je le, répète 1 Pour quelles térieurp.s.
raisons 't alors que c'est si naturel, si obli- Le général Weygand n'était-il Ipas capa
gatoire pour un gouvernement de se met- ble de donner des raisons militaires? Le
tre à l'abri de l'ennemi? C'est parce que g:énéral WeJ'gand - je vous demande par
l'armistice n'aurait ,plus été possible, que aon de me meUre en cause 'sur cette
la guerre aurait conUnué, si on avait pris (lUestlon - je l'avais connu ,par le maré
Je chemin d'Alger. chal Foch depuis ,vingt-cinq ans, je puis

Ces trois questions ainsi déblayées, et dire que c'était un ami en qui j'avais la
vous voyez qu'elles ont tout de même, plus grande confJanc~, !rOUf lequel j'avais
avec la Ipremière que je vous indiquais tout la plus grande admIratIOn. Cela n empê
à l'1leme, sur l'engagement du 2~ mars~he ,IP!1S que cel~ a été. pour moi, quand
191.0, occupé beaucoup de séances, Je vou- 1 Je l al vu !evemr et, SI ,peu com~~f!der,
drais vous réslimer non ,pas> tous les ar- une déceptIOn profonde et qua11l1 J al vu
guments que pendant une douzaine de sa cOID:l,~ite, cela a é~é pour.m~i q~elque
séances ou une dizaine de séances nous ehose d mcompréhenslble. MalS Je cIls wut
avons entendus, mais l'impression géné- de même q,ue j.e .l'ai retrouvé lui-même
raIe sur ce qui s'est dit dans ces séances, quand, le .21 m~l, Il est yenu nons annon

,et les princi[l:lles remarques .qu'on [leut cer la ca,prtulnt:on du rOl Léopold.
en faire ,'Le conseil des ministres était réuni- à

L'accusé n'a pas parlé beaucoup mais dix hrures du soir. Il l'a racontée avec
Il a flKIrlé chaque fois à coup sI1r. Je l'avais une sobriété militaire, ainsi qüe les mesu
déjà vu dans le ministère Doumergue, et res qu'il avait prises immédiatement IPour
j'avais vu combien. il était un homm~ re: lJ3;rer au danger le plus immé.(li~t; il l'a
doutable. Je ne sms pas de ceux qUI lUI kl1t avec la plus gronde maltnse. Ila
dénient sa !Valeur. Je ne parle pas de sa écouté ensuite M. Dàladier nQns faire des

'valeur pour laquelle nous lui sommes tou- l'rÛlposltIOns au sujet de l'Italie, etèomme
jours 'reconnaissants en ce qui concerne à la fin - il était déjà 1 h. 30 du matin
les cours qu'il a faits à l'école de guerre, quelqu'un a dit: Il Mais !puisque nous
sur la concentration du feu où des généra- avons ]e. généralissime, lIe pourrait-il
\ions d'officiers ont eu de l'admiration pas nous réconforter en nous donnant des
pour lui, du service qu'il nous a rendu renseignements sur la ,position exacte de
en .1!!17, au moment des mutineries - l'armée française '1 » En l'espace de trois
j'ai moins d'admiration pour beaucou,p de quarts d'heure, le général Weygand- je
choses de sa carrière - mais 'au point de le répète, je l'id retrouvé tout à fait lui
vue des débats, malgré son silence, j'ai même - nou~ a brossé un tableau de la
admiré, sous le ministère Doumergue - situation; il a montré quelles étaient ses
si on peut dire admirer - .je n'emploierai dispositions sur la ligne de l'Ailette, de.
pas le mot à proipos des séances de l'ar- la Somme, jusqu'au Jura, ce qu'il avait
mistice - la façon 'dont il était tenace laissé de trou:pes dans les Alpes et en Tu
dans ses idées, dont il les poursuivait, non nisie; il nous a fait un tableau remarqua
seulement lI.vëc quelle fermeté, mais avec ble qui, en effet, a réconforté tout le
quelle astuce et quelle ruse. monde parce que, le 28 mai à 1 h. 30 ou
." . ., 2. h. 30 du matin. il terminait ce petit

. ~ il n,e ,parlalt pas Im-n,rêlne, t?US c.eux tahleau en nous disant: Il Je serais cou
~l étalent autour de lm e~. quI étaIent pable si je ne vous montrais pas l'extrême
blen connus comme ses fa,n,rllIers, comme gravité de la situation; je serais ridicule si
Iles. factotu,ms, on [leut dlre! nous les je vous disais que je suis slÏr de battre.
:VOYIOns agir, nous les entendlOns parler. l'ennemi; mais je manquerais à mon de-

VouIez-vous que par un seul exemple ;voir si je ne vous disais pas que j'ai toute
je vous dise combien ce mot de Il facto- confiance dans la victoire finale ».
tum » est exact '1 iLe général Weygand, quand il nous a

Au !premier conseil de Cangé, j'avais dit apport,é l'armislice, nous a apporté ~es M
qu'il fallait ;:réparer tout dé s'nite le dé- firmatlOns, le lendemain il nons a apporté
part pour l :Algérie. Le lendemain matin de élouveau des affirmations; il n'y a qu'à
je suis amené à aller au ministère des fi- Bordeaux, quand il nous a expliqué com
nances pour r4gler une question de service. ment l'armée était alors coupée en trois
On me dit: le minio!re des fmances est tronçons qui ne communiquaient plus en
chez l'acwsé. Je rentre chez moi. Une tre eux, qui n'avaient !plus de liaisons,
heure après, M. Bouthillier, ministre des qu'il a consenti à nous donner qnelqnes
finances, vient me ;voir et me fait remar- détails, que nOlIS savions d'ailleurs pour
quer que j'ai IPfO,?oncé des paroles ,bien la plupart. Ma,i~ t:Jous !po~lvons dire que
imprudentes la· vCllle et que le Marechal les raIsons mIlItaIres, qUI noUB ont été
me met en garde contre le danger de quit-. données pendant cette semaine pour faire
ter la France, contre le danger pour le l'armi~tice, nous n'~n avons pas ~~tendu
Gouvernement de quitter le sol national. de vér1tablement sérIeuses et de ventable-

. .. . ment, valables. Nous avons entendu des
M. Bouthllher .étalt,. comme on salt, afflrmations, /par exemple de'la ,part-de l'ac

con,stammel!t dans le Sillage ,du Maréchal. cusé: rien, rien n'était plus possible. Mais
Il l encadralt. avec M. Ba~doum à cha~une son grand argument qu'il a.vait emp.loVé
de leur sorlle du conseIl et à Canl5e et dès, la ITremière séance de Cangé, c'èst
à Bordeaux, avec M. Prouvost, le gené~a] qu'il fallait suivre les chefs' militaires,
WeYif<lnd, M. Ch~ute:nps, .de sorte qu~ qu'eux seuls étaien!compétents.
nous avons pu tres bIen smvre tout ee qUI . . '
se passait. Mais je les prends tous; tous. N?us ne .tr~uvIOns rpas que les chefs m!
ceux qui devaient demander l'armistice htall'es qUI n ont pas s~uls les responsabl
nons ont-ils donné des raisons militaires lités, qui les partagent avec d'autres, avec
pendant cette quinzaine? Je voudrais que les c~efs politiques, avec. les chefs de l'in·
vous puissiez consulter tous les ministrl1s clustr'le, dans ~a IpréparatlOn de la guer!~,
les uns après les autres. Les raisons mili, nC!us n~ tr?UVlOnS pas qu~ ~es chefs mlll
taires qui devaient ce!pendant être les rai· taIres s étment tellemept dlstmg~lés, et sur
Ilons dominantes car les ministres ont toot dans la condmte énergique de la
beau être des civÙs, il faut tout de même, ~elTe, que ~ous pui.ssi~ons, que nous de
quand on leur demande un"armistice leur VIons leur talre amBI confiance, sans au
donner des raisons d'ordre militairè. Ce tre forme de raisen. •
sont celles-là avant tout qu'il faut leur Mais, ce qu'il y a eu de plus étonnant,
donner, 1P1us que des raisons diplomati- c'est que si on' ne nous donnait pas de

raisons mililwl'es, nous, nous essayions
d'en donner, nous essayions de donner
de:: raisons diplomatiques.

Je me .....ppelle la force anc laquelle
M.. Pa~l R~:malld a démontré dès le JA'e
mler JOur au général Weygand qu'il n'a
yait pas affaire à un homme quelconque"
a un homme comme un auIre avec Hitler
qu'il ,avait affaire à une sorte de Gengis:
Khan, à une sorte de Tamerlan. Il en a
fait, une description très fer...e; tout a
glissé sur ~ que j'appellerais,: nos adver
saires au:s= èu conseil.

Nous leur aVlms fait valoir les raisons
diplomatiques; nous leur avons fait va
loi? ce que deviendrait la France, com
ment elle serait asservie. Tout a. glissé et
nous n'avons jamais, dans aucun cas, ob
tenu de réponse.

En revanche, quand il s'est agi de
questions d'ordre intérieur, qu'est-ce quJ
nous a le pIns frûPlpés. dans les paroles d"
général Weygand, quand il nous a apporté
l'armistice à Cangé le 12 juin 1940', au
soir '/ C'est ùe nous dire que si nous tar
dions. nous n'aurions 'Plus d'armée pour
maintenir l'ordre vis-à-vis des troubles
qUl se produiraient certainement à l'inté
rieur.

Comment : la préoccupation du géné
ralissime est une préoccupation d'ordre
intérieur, qui nous, regarde, nous Gouver
nement, nous conseil des ministres. Cette
préoccupation n'est pas essentiellement
celle de battre l'ennemi comme le général
Weygand le répétait si souvent jadis. Or la
préoccupation· des militaires, ce qui leur
convenait, ce qui était leur lot dans la vie.
la seule chos~ qui dépendait d'eux, la
seule obligation pour eux était d'arriver
à battre l'enn,emi. Le généraI Weygand
n'en était donc plus là. Il est revenu ..
plusieurs reprises sur cette question.

fi y a, beaucoup de petits détails: alI
commencement du second conseil d.
Cangé, le général arrive 'en retard ~\o

tout ù. coup, 11 dit au président de la Ré
pub1ique à haute voix: ·(1 M. le président.
est-ce que vous avez communicaUon da
cette dépêche que je vous ai transmise c.
matin li et dont il lui redonne une se
conde copie, qui annonçait les i.llemand.
à Aubervilliers et l'installation de Thore,
à l'Elysée le soir même ?

Vous save:: l'incident qui a eu lieu à eel
moment-là. M. Mandel a :pris le télépl}()ne,
a communiqué avec le préfet de police ~
vous savez comment le préfet de policf>
lui a clit: Il Il n'est Tien d'analogue, tool
est calme dans la région d'Aubervilliers »,

, Vous savez comment MaRdel est revenu
dira au président de la République: Il Voi
là ce que me c{Jmmtmique M. LangelOr••
et celui-ci reste à l'appareil pour vous
écouter et savoir ce que vous en pensez ».
M." Lebrun a dit: « Ge n'est pas mon lôle
de servir d'arbitr~ entre les uns et les
autres ». '

Mais il n'en ef,t pas moins vrai que cet
argument de Thorez à l'Elysée n'était pa.
un argument (l'ordre militaire, mais d'oro;
dre intérieur.

Le jour où j'ai parlé ,pour la (]erniè~

fois au général Weygànd, c'était .à BoJ..
deaux, quand arrivant tout à coup, un pe.
avant qU'l~ {'onseil ne s'ouvre, il m'/k"
borde 3vec vrolence" pour me dire: « Il
para.tt que le g(lnéra1 de Gaulle a été
chargé d'une mission en Angleterre pour
préparer les voy.ages en Algérie et moi, je
ne sais rien '1 : Et cette question, il la.
posait comme 1Ule question d~ l1.olitiQU\
intemeenU's f1~ ministres, .
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M. Paul Reynaud n'a pas eu grand mal
A le calmer, mais ces préoccupations de
politique intérieUre,nOf:tl les senlions sur
tout chez tous ceux 'quI lI;; entouraient,
,.çhez ~1. Douthillier, chez, ~•. ":"ndouin.

Nous sentions ·la désir de prendre le
pouvoir. le désir de nous éliminer,d'éli
miner tous ceux qui ne voulaient pas de
l'armistice: Nous le sentions.

Alors, messieurs, je dis: la vraie, ques
tion que l'aIl ne se pose ;;:.s suffisam
ment, - quoique le public se la soil po
sée - c'était de savoir s'il' faUait ou non,
indépendamment dû nos eü:,a;.(cments de
politique internationale, s'il fallait ou non,
taire à ce moment-là l'armistice.

La situation, Ipour moi, a été' résumée
d'un mot ,par ~. pomarei. M~ romaret a
dit tout à GOuP, en arrivant f1 Bordeaux:
« On nous a dit die lutter jll."qu'au bout,;,
eh bien! au bout, nous y sommes, et nous
n'avons plus qu'une chose à faire: de-
mander l'armistice Il. •

Aller jusqu'au bout, c'est une chose
dont la définition dépend heaucoup de
sentiments purement subjectifs. Les
Serbes, quand ils avaient été chassés de
leur pays en 1914, n'avaient !pas dit:
nous irons jusqu'au bout; cependant ils
avaient abandonné leur pays et leur peuple
et ils étaient venu sè reformer en Tunisie,
ils_ étaient venus se ref.~rmer en France.

Les Polonais, cette fD'is, n'ont pas dit:
nous sommes allés jusqu'au bout,. nous
sommes au bout. Ils ont continué la lutte
et à l'heure actuelle Us sont prêts à, con
tinuer encore.

QU.els sont donc les pays qui ont dit:
nous 'Sorp.mco au bout? Il n'y a que nous
qui avons dit: nous sommes au bout.

tn 1914, quand le général Gallieni
voyait les Allemands presque aux portes
de Paris- cariÏls y sont arrivéS alors
plus rapidement qu'en 1940 - vous rap
pelez-vous son ordre du jonr sur la dé
fense de Paris? Le général Gallieni n'était
pas un homme qui croyait qu'il était au
bout à -la Ipremière défaite,éiu premier
échec.

Est-ce lIue le Maréchal Joffre, aprèli
Charleroi et après Morhange - les deux
grands échecs pour les deux grosses par
ties de ses armées - a désespéré un seul
moment? A-t-il dése~péré quand l'e'nnemi
arrivait aux iportes de Paris et qu'il parlait
de transporter son poste de commande
ment dans le Massif Central? S'Ü avait dés
espéré à ce moment-là cela n'aurait-il pas
été une catastrophe?

A Doullens, pourquoi les Alliés ont-ils
préféré à l'a,ccusé qui ,est ici le Maréchal
Foch? C'est Iparce que le Maréchal Foch,
interrogé sur ce qu'lI ferait pour défendre,
'Amiens, a dit : Il Je me bats devant
Amiens, je me bats dans Amiens, je me
bats derrière Amiens ))r

Voilà ce que c'est que résister. Comme
J'a ilit le général de GauDe, .an perd une
bataille, est-ce que c'est une raison pour
arrêter la lutte? Il faut d'autres raisons.

Déjà en 1918 j'ai dU bien' souvent com
nien je regrettais que nous n'ayons pas
dans notre Constitution ou même dans
un de nos codes, cet article de la Constitu
tion de 1793 qui interdisait consHtution
nellement au Gouvernement de faire la
;paix aveic un ennemi qui occuperait une
partie du territoire. Mais combien je re
grette encore plus que, nous n'ayons pas
eu en 1940 l'origine de cet article consti
tutionnel de 1793. Car il s·agi.t d'lUne loi;
la loi du 13 avril 1793. Et que diisait-elle?
Elle édictait la peine de mOrt contre qui
,wnque varIerait de traiter avec un ennemi

~ui n'aurait pas préalablement reconnu Il ne faut pas craindre les phrases quand
1 indépendance et la sécurité de la nation, les mots sont justes. L'accusé et ceux qui
/Son indivisibilité et son unité. ont voulu l'armistice, comment haient-ils

La ipeine de' mort contre quiconque par- prépa~é la guerre? Comment l'avaient-ils
lerait de traiter devant le danger. Ces condUite? Et à quelle catastrophe !inale
gens ne se croyaient pas au bout; et ce- nous conduisaient-ils avec l'armislice '1
pendant comment étalent-ils armés à ce Je dis, messieurs, qu'ils ont trahi le!
moment? Quels efforts n'ont-ils pas dû devoirs de leur charge et je dis en outre,
faire' ,pour arriver à vaincre les co:l!itions étant donné l'auréole que quelques-uns
successives? Ont-ils vaincu en pènsant avaient, qu'ils ont trahi la confiance que
tout de suite à dJemander un armistice le peuple français avait mise en eux.
qui les a~rait empêchés de continuer la Mais je ne m'arrête, pas là. Il Y a une
lutte au dehors comme nous avons vu question qu'on ne peut pas esquiver' elle
depuis que tous les autres l'ont continuée? est extrêmement difficile, mais, déposant

Et n'aurions-nous pas dû 'faire de même sous la foi 'du serment et jurant de dire
alors que nous avions de quoi continuer la- la vérité sans crainte et sans haine, je suis
lutte, alors que nous avions des troupes en obligé de la traiter.
Algérie, alors que, s'il y a eu des colonies On a dit, pour excuser l'armistice, qu~
et des pays à mandat qui ont été défail- toute l'armée était en déliquescence, que
lants, c'est à la suite de dépêches du toute l'armèe le désirait. Messieurs, je
général Weyg.and qui .1~n~ disait_, sans leur m'insurge contre cette idée.
(jionner de raIsons ml,ltarrcs: vous. n'êtes
pas renseignés; nous, ici, nous sommes L'armée n'était pas tellement en déll-
reni'eignés. quescence. Il y avait de tous les côtés des

Il v., avait donc une volonté de faire éléments de l'armée qui se battaient; Ils
se plaighaümt de n'avoir pas de guides, ils

l'armis~ice, une volonté de liquider la se plaignaient de n'avoir pas d'ordres,
guerre. mais ils avaient encore du matériel et il

J.lais... ..si l'on était au bout, que devait était possihle de faire partir une parUe de
done donner le fait d'accepter l'armis- ce-matériel en Afrique.. '
tice? - Dans la ligne Maginot, 1ine partie de ces

Si on ne l'acceptait pas, si on continuait éléments se battaient encore après que
la guerre, la :France la continuait avec l'armistice eilt été aç-cepté et il a fallu leur
toute sa flotte et avec tout l'Empire. En envoyer des émissaires pour les ameRel'
effet, à ce moment, et sans aucune con- à se rendre., '
téstation possible, même les officiers qui pan" les Alpes, d'autres éléments se bat·
étaient les plus anglophobes l'ont dit et talent encore, dans des conditions extrê
ré,pété, l'union de la flotte française et de mement difflciles, contre l'armée italienne.
la flotte anglaise, telles qu'elles étaient à Est-ce quendtre armée avait été moins
ce moment en Méditerranée, n'aurait ja- hrave que ne l'avaient été l'armée belge,
mais laissé pass~r ?es troupes allemandes l'armée hollandaise et l'armée norvé-
ou des troupes ItalIennes., gienne ?

Nous pouvions donc contrinuer la guerre. Quand on a dit, Messieurs, que le peuple
Choisir l'armistice, c'était aller au-devant français avait été pour l'annistice, évi

du cou.'peret â.e la ~uillotine et l'avenir l'a 1 demment le peuple français ne voyait pas
bien montré. ce désastre, ne 'voyait pas les grands

J'abT'è l l' t' ., échecs par lesquels venait de commencer
~. ge es exp Ica lOns ,que J aurais la campagne sans une crainte et sans une·

youlu. vous donne~ sur ~e pomt parce q,ue douleur épouvantables. Bien -entendu il
Je SUIS s?r que \ ous ~tes to,us convaUl- n'était pas plein d'espérance. Maisn'e~t-il
cus. ~a pl euve ~n ,est .falte mamte;llant pal pas vraI aussi que ,l'annonce de l'armistice,
les é\én!!ments, c ét~rent .le;; patr~otes .qui l'a complètement assommé? Même dans
n~ vou~,aJent pas de 1 armls\lce qUi avalent les rues de Bordeaux, le fief de M. Mar
ralson.a ce moment-là. ,quet, où étaient venus s'abattre instanta·

Et quand je dis qu'ils avaient ra.lSHn, nément, comme sur un coûp de baguette
que personne ne créne que- j'entends (lIre magique. tous les défaitistp_s de France,
qu'ils avaient raison simplemerrt par. une j'ai vu, le soir même où l'armistice a 'ét~
espèce de fanatisme chauvin ou de fana· annoncé - et beaucoup d'entre vous l'ont
tismepatriQtique. Car si justement tou~ peut-être vu également ~ les églises se
ceux qui en 1940 ont tenu tete et ont voulu remplir de femmes agenouillées, sanglo
qu'on continue la lutte, c'est surtout parce tantes, le corps, tordu et secoué par les
qu'ils ont montré beaucoup de clalr- sanglots, j'ai vu des hommes qu'on ren
voyance. Ils n'étaient pas en effet sans contrait dans les rues, pleurant, le visage
s'appuyer sur des arguments tirés du ma- ravagé; le S,air même je suis allé dans les
téJ'io!l 'et sur des arguments tirés des ef- campagnes et j'ai vu les paysans ameutés
rectifs; ils n'étaient pas sans s'appuyer sur- co.ntre l'a~mistrce, se demandan,t C.ll qu'al~
des arguments tenant compte de notre si. laIt devemr la France entre les mains d'un
tuation navale, de notre situation calo· h{lmme comme ,Hitler.
niale. ~ dis qu'ils ont été ~l.airvoya~ts Non, il ne faut pas croire qu'avec le bon
et la clmrvoyançe est la premlCre qualIté sens populaire, tous ces gens qui n'avaient
des gouvernements. ·assisté .à aUcun des conseils au~quels je

Je dis aussi qu'ils ont été décidés qu'ils viens de faire allusion mais qui avaient
ont su prendre des décisions illUI1édiate- deviné beaucoup de choses, avaient ac
ment, et la seconde qualité des ·gouverne- cepté l'armistice,' cornIlle on l'a dit.
n;,ents, c'est celle-là. Quant, au cou~ag~, Sans doute il y en a qui l'ontapprouv6,
s * en ont montré, tant mreux; maIs.Je comme il y a eu des sofdats qui se sont
pnse beaucoup ,plus chez e)lx la clalf- mal conduits. Mais je dis que le peuple
voyance et ,la prevoyance. q;u'lls 0r:~ mon- francais ne.. couvre pas ceux qui ont fait
trees, et 1 espntde décLSIOIl qu Ils ont l'armistice; je dis que l'armée surtout ne
montré. couvre pas ceux qui ont fait l'armistice;

'Je dis qu'ils avaient raison et que In- et je dis aussi el surtout que la majorité
contestablement, l'avenir leur a donné du conseil ne couvre pas <ceux qui ont fait
raison. Mais à ce moment-là, était--ce bien, l'armistice.
~our ceux qui nous conduisirent à l'armis- Il y a ici, une question très difficile.'
trce, remphr leur devoir que de pousser Voilà des conseils de ministres desquels
à- cet armistice '1 il n'y a llas de vrocès-verbaux, dans les-
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quels, habituellement, on ne vote pas. Cer
tes j'ai vu voter dans ces conseils quel
quefois, pour des questions acceSSOIres,
comme celles qu'on vous a citées hier ou
avant·hier, et même quelquefois pour des
questions plus importantes. J'ai vu, sous
le ministère Poincaré, voter pour la pro
portionnelle ou pour le scrutin d'arron
dissement. Je dis que dans les cas graves;
il faut voter; et là il fallait voter.

La plupart des ministres, d'ailleurs, de
mandaient qu'on vote. La plupart des mi
nistres s'attendaient à ce· qU'à la réunion
qui s'est tenue le dimanche soir à 22 heu
res, il soit procédé à un vote sur la dé
mission du cabinet, démission dont un
certain nombre avaient dit: nous ne la
donnerons pas, parce que nous ne serons
llour rien dans ce qui se sera passé.

Mais pourquoi était-il donc si difficile de
dire combien il y avait de ministres qui
étaient pour et combien il y avait de mi
nistres qui étaient contre ? En ce qUI me
concerne, je dis qu'il y avait une majo
rité contre l'armistice. Je saIS que d'autres
ont dit qu'il y avait une majorité pour.
Mais en réalité, une majorité, qu'est-ce que
cela veut dire? Cela veut dire qu'au mo
ment décisif, au moment où il faut voter
les ministres qui ont le sort du pays en
tre les mains doivent avoir assez réfléchi
pour .pouv!-lir se dire: je vais. voter pour,
ou: Je valS voter contre. Mals une /telle
décision doit être le fruit de longues ré
tlexions.

Or les ministres venaient de vivre une
semaine bruyante, violente, passionnée
pleine d'incidents, maLS qui avait dû le~
éclairer les uns et les autres. Ce n'est pas
la soi-disant nouveauté de l'affabulation
Ch?-uteIJ.lps qui. avait pu surprendre ceux
qUI avalent réSIsté à url premier coup au
premi!3r choc psychologique lors des' de
cla!atI?ns. de M. We,y~and à Cangé, mais
qUI s étalent ressaISIS et avaient fait
groupe presque immédiatement pour résis'-
ter. •

On me dir'a: Mai:; comment 'pouvez-vous
~tre sûr qu'au moment où il aurait fallu
voter, même l'elui qui aura prononcé au
paravant les plus beaux discours ne va
pas 10ut d'un coup défaillir au moment
décisif ?

C'est po~siblc, messieurs, c'cst parfaite
ment pOSSIble. Mais quand il s'aoit de dé
terminer si un m1nistère était divisé ou
nOil, s'il y avai~ ou. non une majorité d'un
côte et une mIllonU de l'autre, et dans'
quel ~ens. étaient cette majorité et cette
IDIllorlté, Il faut tout de même avoir quel
ques éléments dont on tient compte pour
sa prononcer. Eh bien, je compte les mi
~istres qui, à mon avis, se seraient pro
noncés pour et contre et le résultat ne
me paraît pas dcuteux.

Evidemment, je Ipeux me tromper. Je
peux même, eomme on l'a dit, avoir été
trompé par ceux qui, sachant quelle était
mon opinion, ont pu me dire: nous vo
tons avec vous. Je puis également me
tromper en sens inverse. Je me suis ,pro
bablement trompé même sur le cas d'un
ministre que j'avai,> classé comme favo
rable à l'armistice parce qu'il avait pro
noncé un discours et tenu des convei-sa
tions favorables à l'armistice mais qui,
dans la suite, a refusé d'entrer dans le
ministère nouveau qui était formé le soir
(Ju 17 juin et qui, m'a-t-on assuré sans
que j'aie jamais pu le revoir, aurait voté
contre l'armistice. S'il avait :tlors voté
contre l'ax:mistice, je l'aurais fait passer
de l'une à l'autre des colonnes de mon ta
!bleau.

Mais qu'est-ce done qui, dès ce moment, 1simrlement provoqué un vote. Et. devant
m'a fait croire que j'avais raison de dire le vote d'une majorité, qu'est-ce qU&
q~e ,nous étions' 14 ministres c.ontre l'ar- ~o.u.s a.arions DU faire, nous? Nous n·au~
mistIce et 10 seulement en faveur de l'ar- rlOD5 ~ que nous en aller et. même Sl
mistice ? Ce qui me le fait croire, c'est 'i10JS étions restés dans une maJontè
que le soir même de la formation du comme celle-là, nous aurions été obligés
nouveau ministère, quand est passé M. Sé- 'le nous en aller devant les décisions
1'01, qui venait de refuser d'entrer dans qu fllf aurait prises.
le min~stère, toot le mond~ .s'est dit: ~ais Pourquoi, au 'Jeu de demander un vote,
a~ors, li. y a donc des mlms!res de 1 an- a-t-on orèféré nne espèce de coup de for
ClOU cabIllet Paul Re1naud qUI vont. entrer c.o, c'est-à-atre ta démission de, l'acl'us6
d~ns le n?uvea.u c~bmet ? Et M. Ahbert a aisant:« je vais donner ma démission &
dI~:.« ,MalS OUI, laccu~é ,Ilrend.dans s~n cause des manœuvres dilatoires que .;om
mmls.te~'e tous .ceux. qUI l ont aIdé à faIre met le conseil vis-à-vis de l'armistice ? •
l'armIstIce, et il en écarte les autres ». C. '. é - s

• . ry. 'est farce que les, conJur s eux ~e~e
Eh b.len, quand n~us avo~s re,.,a!de, à ,.;aV;I.I'r.t qu'ils ndvalent p'as 1:1 maJ('I'lté,

la lumIè~e de cet élement d appr~clatton, qn'ils ne l'amuient plus et qu'il fallait
q.ne,ls étalOnt ceux ~ue .no:us crOYIOns dé- hntS.piPI les evént"ments parce que les
cldes à repousser 1 arnnstIce et, ceu:::, 9ue Allefnaads 1}j0U vaient tout de même, en
nous VOYIOns ravor~ble~ à 1 armIstlCe, arrivant, les cJ)iiFfr à un départ involon
nous avons vu que c étaIent les mêmes. taire P{)llT d'autre!! lieux et des J;enx !JIu!

J'ai dit que la preuve était ainsi f;lite Joint~ins.

e~ gue même, com~e.il n'y avait en défi· Evidemment, la qllesmon est difficile.
~ItIve. gue neuf mI?I~tres favora,bles à Elle peut ne pas emporter .la conviction,
1armIstIce, . ,cela faIsaIt la pr~m~ par mais je dis qu'elle a son Importance et
neuf; on, ma rélJQn,dn ~u~. c étaIt nne qu'il fau~ qu'elle soit tranchée.
~ausse Ipl euv~ et qu en Iéa~It.é, alor~ que Je dis qu'elle est difficile puisque moi.
Je ne troUVaIS que neuf mmlstres, Il au- - . l' ., ' !lotté et qu'~'prè~,ft' d'· 'a' meme Je avoue J al .., '"rmt allu en comp el' au. rnOl~s.lx, fi. 15 lors u"on m'a affirmé qu'un tel était de
~ême. en .admett~nt cette obJectIOn, rela ce cbté et non de l'autre, j'ai pensé qu'un
n auraIt encore nen changé au résu~tat. tel ou un tel pouvait pa~$er d 'une co~on!1e

Et puis, la rencontre est assez ~mgu: dans 1'1lJutr~, c'est-à-dirl! que la ma,lor:té
lière; vous savez quel~ sont les trOIS qUI n'était ,plus à ceux qui voulaient refuser
sont morts. De ces trOIS, on ne peut pas l'armistice.
dirt> que ~eu~,opini~n.n'était pas nette- Et alors, monsieur le présid~nt, cet~e
ment hostIle a 1 armIstIce. question de l'armistice étant, Je ne dIS

M. Mandel est mort assassiné par la mi· pas réglée, parce qu'il restera enç?re bea':!
lice· on·ne dira pa:; qu'il n'ljtait pas ron- coup de pomts à metlre en luml.ere, malS
tre 'l'armistice; M Mandel était évidem- comme je ~0nsidère, moi aUSSI, q\l'elle
ment contre l'armistice. est à l'origine de nos malheurs, .que la

. .. Il demandie d'armistice a été le prermer des
M ThellI~r. a été assassmé :pa~ les,~ ~- crimes qui ont été commis et que, dans

mands. QUI Ignor~ que M. Thelher,s et~It le procès d'aujourd'hui, la question d'ar
~rononcé avec VIOlence contre l armlS- mis lice est une question qui prime la. ph!
lIce? part des autres, comme je vous l al dIt

M. Campinchi est mort. Qui ignore que tout à l'heure, je voudrais tout de même
M. Campinchi était avec violenee coptre d~re un mu, sur ce qui s'est passé à
l'a.rmistièe ? VIchy'.

Ces trois sont morts mais tous les au- Dès que le nouveau gouvernement' s'est
tres' sont vivants. Ils ~nt tous rJéposé sur installé, on a vu qu':il basculait t0l!t,e la
le même qvestionnaire q~Ie moi et sur 'politi.que extérieure et toule la polItHlue
cette question de leur attItude, devant la mténeure.
commission d'instruction de la Haute La polWque extérieu.re 6'est transformée
Cour. en ang:ophobie. La Ipoliliq~e intérieure

J'ai u moi-même dans la suite, en· 6'est traduite flar le,s arrestatIOns, l'as..--er
tenGre ~es affIrmatiOl{s de certains de mes vissemept de fa radIO et de la presse: Les
amis me disant: mais, cellii-là, il était oe arrestatIOns ont. crr:nmencé pal' cel!e de,
cc côté, vous le mettez de l'autre, mais M.andel en partIcuiJer. On est arrIvé à
celui-là, il vous a leuITé de telle ou telle VIchy.
façon; mais je dis qu'à .l'heure aet,!el~e, Je ne veux pas discuter ~n ce moment
comme au lendemain merne, Ja. maJ(lrIté si les Chambres ont été l'objet die preSSIOn
était contre l'arnlÏstice. et de trGmperie. C'est- mon opinioll,' malS

Que le président du conseil d'alors se je "diS "que - de mêm; qll '~n ministre,
't d'!· Je ne "eux plus gouverner avec lorullll, Il a le ~ort du ,paJ S. entl c l~s, ma IItS,

SOl 1... .' l' , "'é, '.. mais ne doIt se la!sser Dl tromper nT Impres
un, mlmster~ trop, dnls., T:,O,Il,. _ sionner par quoi que ce soit ~ les J.la~le
qu on nous 9IS~ ql.!c l~ ~mo".Ite étaI'~I~~é meIltail'<;s ne devaient se laIsser m lm
ve~ue la maJOI;Ité, ~e .dIS. non, la maJ pre6sionner ni tromper par qui ou .par
ét~It contre. l,a1mlshce c?mme, à mon quoi que ce soit.
aVIS la maJonté du 'PublIc étaIt contre. ' ,
l'am'üstice, comme la majorité de l'armée ., ~als, ce que Je veux, qlre - paree que
etait contre l'armistice. J al pn~ l!ne responSabt!lté à ce fi!Oment-

. là que J'al porté à la tnbune de 1Assem-
L,es gens sont vI"~nts. TI y a des tê- blée conSUltative à ma première interven

n,mns. Ü? p~ut les mterroger po~r le sa- tion _ c'est que je ne suis pas sur ce
vClr. Et Je dIS dans ce cas que, SI la ma- point en accord avec tous les collèguet3.
jorité du conseil était contre l'arwistlce, ... " .
le nouveau gouvernement était entaché .1\1als Je d~s q,ue, pour J mterl?rétatI?n c~-
d'illégalité ou, en tout cas, de J'hypothèse pIlale de, l artIcle voté. ~aI: VIchy, .11 n y
d'une, spèce de coup de force a ,pas. d erreur. ~et aIllcle d0.nn~It tous

t, • POUVOll'S pour faIre une constItutIOn qui
Et c'est ce quI ex:pliquerait pourquoi le serait ratifiée ipar la nation et appliquée

nûGveau gouvernement - le gouverne- par, les assemblées que celle - ~I aUTait
ment formé par l'accusé d'aujourd'hui - e:n:'e~, constitution qui défendrait les
s'il avait étÉ, sûr d'avoir une majorité, s'il dlroits de la famille. de la l'atrieJ d~
a...·ait même eSi\'été pouvoir l'avoir, aurait travail. .



le:dis qu'A partir du 12 juillet, les illé- .
~tés les plAIsproIondes, les plus com
liùètes Dnt régné &' que tout c.e .qui s'est
hit dans la ~ 'P'" ~té qu'illégalité.
Pourquai? Parce q\\~ .... _ation devait ra
1Ji1ier ces actes CQ!"J;~~-:':-:;;;:meli; non pas
quand toot serait fini s~ulement, mais
avant qu'ils soient a,ppliqués.

C'est là le sens gu rapport, c'est là le
sens des proposillims et de la démarche
des anciens combatt:lH~' ;mi étaient venus
trouver M. Laval d ;;._ lui avaient' dit:
(( Voilà Cl:' que noU'~ ,1.A>n~!ldons: la ratifi
cation Je la nation. »

Eh bien. 6ans ratification de la nation,
voilà tout à-coup que tous les ,pouvoirs
sont pris par l'accusé, des pouvoirs que
jamais aucun d;ctateu~ n'avait eus:' tous
les pouvoirs executJ'::;, t"JUS les pouvoirs
légililatifs, avant au'il ne prît, quelques
joùrs plus tard, les pouvoirs judiciaires,
dans les pires conditions d'illégalité.
. Eh bien, je dis qu'il y a illégalité
parce qu'on n'avait pas consulté la na
tion, parce qu'on n'avait pas le droit de
rien appliquer sans l'::.cqu'escement de la
nation, parce qu'U falbit que ce soient les
nouvelles assemblées emes par la nation,
créées par cette constitution, qui les ap
vliquent.

.Te dis <lue ce n'étaient pas tous les pou
\'Oirs, mais s~u~ment le POUVUl: consti
tuant qui était donné et que 1e gouverne
ment n'avait q,ue les pouvoirs q;ue les
ministères précédems a"aient obtenus sous
la forme des pleins pouvoirs. Et je faisais
cette remarque qu'il Iallait faire une C,)llS
titution.

On a trouvé dans les arc.hives du gou·
verDement de Vichy des projets de cons
titution. Mais qu'est-c.e qui a été public?

Ont été publics une douzaine d'actes
ooDstitutionnels oé. l'accusé prenait des
pouvoirs. Quand il ne prenait pas des j:'ou,
voirs, il nommait son successeur. Quand il
ne nommait pas son successeur, il le révo
quait ou il en nommait un autre.

Quatre ans après, il n'était pas iParu
encore une seule ligne de la constitution
sm la famille. le travail. et la Patrie et,
dès les trois premiers jours, tous les pou
VOlrs avaient été pris - je le répète:
c'Ümme aucun dictateur n'en avait jamais
eus.

Je dis que c'estnD1l seulement illégal,
mais (flue c'est la preuve de l'intention avec
laquelle l'accusé avait pris le pouvoir.

n y avait même ce fait que ces pouvoirs
étaient donnés au Gouvernement de la
népubJique sous son autorité et sa sig-na
ture. Le Gouvernement de la République
a été vite biffé. Et Qllant à l'autOl'ité, à la
signature, l'accusé res a employées, après
l'arrivée des Allemands, à déléguer ses
['Üuvoirs, ce qu'il ne devait pas faire, ce
qu'il n'avait pas le droit de faire.

n n'avait pas le droit ti'autoriser M. Laval
il l'rendre le pouvoir exécutif et même le
pouvoir législntil 00 conseil de cabinet
tout simplement.

Eh bien, je dis que, là, les illégalités ont
eommencé. J'en reste là sur ce p(}int. C'est
une thèse qlue je tiens à soutemr, non.pas
parce que c'est la mie.nne, mais parce que
j'ai vu des quantit.... de mes collègues
et des quantités de Français être de mon
avis, et qui ont conullmné 1l; t'ote du Par
lement en le taxant de faiblesse: Dès le
lendemain, les illégalités ont commencé
et, avec les illégalités, tous les malheurs
dont d'~utres - qui sont mieux qlualifiés
Qtue mOl - 'vous dr>nnrrro\t la Séfle

i
tous

les cr1mes q1M VIl! étl ~is à . 'exté-

rieur et à l'intérieur, depuis eeux de Syrie
-et de l'1nooclnne Jusqu'à eeux de tmls ces
camps de concentration, de toutes ces
arrestatiDns, de toutes ces lois' ra'Ciales. de
toutes ces abommati{}llS.

Quand 00 y pensfl, messieurs, on ne
peut que répéter - je le ferai en termi
nantma déposition - ce que M. Daladier
disait en commençant la sienne: Il On
éprouve vraiment 'une tristesse singuliè
rement profonde en évoquant toutes ces
choses, mais on se dit que les considé
rations sentimentales, et même les consi
dérations d'âge, ne doivent pas comIter
devant la justice exemplaire qrui, seule,
permettra un renouveau du 'patriotisme en
J!'rance et le renouveau de notre pays ».

M. le premier présic:ent. - Je vous re
mercie de votre déposition.

Avez-vous des questions â poser sur des
faits précis, et non des observations ou
des appréciations?

M. le bât~nnier Payen. - Je ne sais pas
si j'ai bien compris: .M. Louis Marin n'a
t-il pas dit qu'il y avait une majorité
dans le conseil des ministres contre l'ar·
mistice?

Est-ce que c'est l'avis de M. Paul Rey
naud?

M. le président Reynaud. - Messieurs,
le président de la République n'a pas Iait
voter à ce Conseil parce qu'il a estimé qu'il
y avait une majorité en faveur de l'armis
tice.

M. Louis Marin est d'un avis contraire.
il est certain qu'en dehors -de ceux qui
sont entrés dans le ministère du Maréchal
Pétain, personne n'a plus été pour l'aru:nis
tice ~t c'es! très humain.

Est-ce qu'en fait il y avait une majorité
puur uu contre? J'avoue que, pour moi, le
débat durait depuis la veille, messieurs.
Vous voudrez bien le remarquer.

La veille, j'avais déclaré que je me refu·
sais à faire cette politique, qui avait eu
alors la majorité, une politique qui avait
été suggérée par M. Chautemps. •

il Y avait eu les incidents que vous sa
vez déjà. J'avais eu la mission humiliante
- étant donné l'attitude que j'ai t{)ujours
eue vis-a-vis de nos A1liés et amis Anglais
- de leur demander l'autorisation de sol
liciter les conditions d'armistice de l'ad
versaire. . .

Cette autorisation, à la suite de la con
versation que j'avais eue avec l'ambassa
deur d'AngletclTe, nous avait été refusée.

C'est dans ces conditions que je me re
,pré8entai devant mes collègues, leur di
sant: « Vous avez reconnu vous-mêmes que
ceUe autorisation était nécessaire IPuisque
vous me l'avez fait demander. Elle vom;
est refusée. La question est une questi{)n
d'honneur. »

Et, en effet, comme ie rappelait M. LouIs
Marin tout à l'heure, je leur ai dit: « Vous
avez fait élever une statue à Paris, !place
de la Concorde, à Albert-1er• La question
est de savoir si vous allez être Albert 1er

ou LéDpold III ll. C'est ainSi qu'a débuté
le débat au conseil des ministres.

Messieurs, depuis la veille, je pensais
que la situation (tait pour moi intenable,
car il n'est Ipas possible de gouverner dans
des circonstances aussi tragiques avec un
conseil des ministres coupé en deux, et
que si, immédiatement, le conseil ne me
donnait pas satisfaction en présence de
cet argument qu'était l'honneur de la
France, je donnerais ma démission. Et
c'est ainsi Que je l'aj donnée,

E11ûut A l'helU'e, Ill. le president Sean
Remy VO~ aneonté ce qui s'est passé
dans la ôonversatiQu qui a eu lieu entre
M. Albert Leh.mn, Président de la Républi.
que, M. JeanneneY,'Président du Sénat, M.
Edouard Herriot, président de la Chambre,
et moi-même. J'ai d~claré avec force
que ,je ne ferais pas cette politique.

Et, comme vous a dit tout à l'beure M. 1&
,président Jeaimeney, c'est alors que M. Al
bert Lehrun s'est retourné vers nous, les
présidents des C"ambres et nous a dit:
« Qui, alors' .Il '

n est certain - comme je l'ai déjà dit
à la HauteCour - qu'il faut voir les cho·
ses humainement. Je ne prétends acéabler
,personne. Hest certain que, du côté de
l'armistice, il y avait un homme que nous
avions alors, hélas, tous divinisé. Il y avait
également le ~énéral Weygand, dont Foch
avait dit: (( SI un jour la France est dans
une situation difficile, faites appel ~à lui »,
et il y. avait un certain nombre .de minis
tres dont le d.euxième vice-président dll
conseil, M. Camille :Chautemps.

Mais je tiens à bien dire, en ce qui me
concerne, que ma décision avait été !prise
dès la veille. C'était une situation qui
n'était pas tenable, qui était contraire à
l'intérêt du pays.

Pour moi, la question n'était [las du tout
de compter les voix - le Président de la
République iPollvait le faire, c'est lui qui
présidait les débats, s'il le jugeait bon 
le problème, ~)our moi, c'était de gouver
ner. Gouverner, cela signifiait passer en
Afrique du Nord pour y continuer la
guerre, et il n'était '[las ,possible de gou
verner dans les conditions où je me trou-
vais. '. .

Voilà, messieurs, dans quelles conditions
les voix n'ont !pas été recueillies, ce que,
d'ailleurs, je n'ai jamais vu dan!! un con
seil des ministres et ce qui, parait-il, s'~st

reproduit accidentellement.
M. le Président Lebrun n'a Ipas recueilli

les voix parce qu'il a eu la conviction 
il me l'a dit tout de suite, il l'a réipété
hier a l'audience - qu'il y avait une ma
jorité pour l'armistice.

Voilà, messieurs, ce que j'avais à dire
sur ce point. .

M. le bâtonnier Pâyen. - Je n'ai tpaS ~

interroger M. le président Paul Reynaud
sur ses sentiments personnels, que je con
nais. C'est une question d'arithmétique
que je m'etais permis de lui ,poser et :à la
quelle il a répondu en disant qu'elle était
iJXlur iui insoluble.' .

M. le président Paul Reynaud. - Oui,
insoluble.

flle Isorni. - Monsieur le président, st
vous voulez me permettre, je crois me
rRppeler que vous avez dressé une liste:
d'un eôté, vous avez mis les ministres
hostiles à l'armistice, de l'autre les minis
tres favorahles à l'armistice. Je crois me
ra!ppeler que vous avez également déclaré
que eette liste vous avait été prise !par la
Gestapo et je crois encore me rap,peler que,
d'une manière assez nette, vous aviez ïn·
diqué un chiffre majoritaire, 13 et 6.••

M. le président Paul Reynaud. - C'est
très exact, seulement VOllS confondez deux
conseils des"ministres. TI faut tirer en ef
fet cette question au clair.

Au conseil des ministres du samedi
15 juin après midi, s'est produit ce qu'on
a aiPpelé le coup de thMtre on l'opération
Chautemps. Si j'ai dit (~CoUp de théâtre »,
c'est /parce que Chauternrps m'avait promis
q~'il serait avec moi 9,a.as le contlit qui
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va avoir voté contre l'armistice », no~
le sentons bien; mais dans le' conseil des
ministres, il n'y avait tout de même que
24 ministres, il y avait un sous-secrétaire
d'Etat qui, malheureusement, vous sérel
d'accord avec moi, assistait au conseil des
ministres. '

M.. le président Paul Reynaud. - 11 ell
avait le droit p:.;~:;~ 'il était sous-secrétaire
d'Etat à la présidence du conseil. C'est M.
Chautemps qui l'avait invité à assist.er au
conseil et à faire valoir ses droits...

Me Isorni. - 13 et 6 ne font pas 24, M.
,Louis Marin.

M. le présider.; ?aul Reynaud. - Dans
les 13, il Y avait M. Baudouin qui n'avail
pas le droit de voter. ..

Je crois que nous pouvons régler facI
lement cette a.ffaire. Nous ne sommes pas
d'accord, dit M. Marin, sur le nombre des.
votants. Je ne m'en suis nullement préoc
r.'upé ..Lorsque j'ai eonstaté le 15 juin qu'il
,y 3valt13, membrçs, de Illon Gouvemement.
qui prenaIent positIOn pour laproposltJOn
de M. Chautemps, je me smsdit: Il Il
faut démissionner, et quand j'aurai dé
missionné, ou bien je serai l'appelé et je
ferai un ministère de gens ql,li veuient
continue.r; ta guene, ou je ne serai pas
l'appelé et c'est un autre qui prendra la'
responsabilité de demander l'armistice }).
Ponr moi.' en ces heures, elle n'en avait
aucun. Il s'a!;\'issait de gouverner la
France. Gouverner la France, dans ces
conditionS-là, cela signifiait aller vite,' cace
nous n'avions pas une minute à perdre.
Je 'raconterai J:e;:;t',,"~e dans d'autres cir
constances toutes les difticultés auxquelles
je me suis heurté pour continuer la guelTé
en Afrique, du Nord, j'en ai dit un IflO~
l'autre jour à la Haute Cour...

M. le procureur général Mornet. - 1è.
crois, Messieurs, ou'i1 importe de remet
tre les choses au -point. 11 m'est indUIé
l'ent, pour ma part, de savoir si à IInc oU:
deux voix prés il y avait dans le conseil
des ministres une majorité pour ou contre
l'armistice.

Je constate - c'est le !Doms qu'on puiss6
dire - que la situatkm était confuse, et
qu'il était vraiment difficile à un président
du conseil ayant pris la position que M.
Paul Reynaud avait prise, de continuer à
assumer la direction du ,pays dalls des
conditions aussi confuses et qui l?ouvaie~t
lui apparallre par moments aUSSI contraI
res à son sentiment personnel.

Mais, au surp!:1S nous sommes da~s
l'impossibilité ID<}nifeste, n'e,st-ll pas vraI,'
d'établir le décompte exa.ct de ceux qUI
étaient pour ou de ceux qui étaient cn:1trè
l'a.rmistlce. Ce que n.ons constaton"" ,hé
las! c'est que l'a.rmlsllce a été déCIdé,
l'armistice a été demandé, les conditionS
imposées pa.r l'Allemaisn" ont' été acce!?
tées et alors, ce qui m'intéresse, mOl,
c'est de rechercher la responsabilité de
ceux à qui incomhe le fait d'avoir fa!t
prévaloir l'idée ~'arrnistice, la responsa~l-.
lité de ceux qUI ont demandé l'arrmsllce,
et qui en ont, ensu~te, accepté les claut'esJ
voilà le, nœud du procès.

Le procès actuel, c'est le procès de ceux
qui ont !'lit prévaloir l'idée de dema.nder
l'armistice et qui, pour reprendre une
expression qui se trouve dans la procé
dure, ont agi de telle sorte que, tinale.
ment, ils ont imposé l'armistiGe.

Voilà le .nœud du procPe, tOut le resté,
tous les calculs ç',tre to~, s'efforcera d'éta
blir pour savoir fI'il y avait une ma iori~
ou non, cela m'Oi'll i,uditIérent.

Un juré. - Le président du Sénat 'et le
président de la Chambre étaient bi:m
hostiles à l'armistice?

M. le président Paul Reynaud. - Oui.

M.Louis Marin. - Monsieur le président,
je ne demande pas mieux que les passes
d'armes entre le halTeau et M. Paul
Reynaud continuent Ipendant que je dé
pos.e, Je voudrais tout de même bien pré
ciser ce que j'ai dit et maintenir ce que

,j'ai dit: la difficulté d'interpréter ces votes
quandJ il n'yen a pas, et cependant l'im
portance capitale qu'il y a à les inter
préter, à savoir quelle est la vérité. Elle·
se manifeste maintenant. M. Reynaud
donne son avis, je maintiens mon avis

,complètement contraire, non seulement
sur le vote final mais nième Bur le vote
des 13 contre 6. Je crois qu'il s'est trompé,
car du sens d'un discours on ne peut ;pas
savoir 6i celu1-ci est pour ou celUI-là'
contre. J'ai été amené dans la Buile à
voir que des gens qui avaient fait un dis
cours en ap,pal'ence tout à fait pour l'àr
nüstice l'avaient fait pour faire un tra
quenard à, l'armistIce. Je l'ai dit, j'ai
tIotté moi-même. Si je disais moi-même
à mon ami M. Paul Reynaud 'les arllis qui
l'ont soutenu et que je lui en donne 10
sur les 14, il ne pourrait pas ne pas me
diI:e: oui. Vous aviez p~üs de six amis
dans le 'mjn~"tère qui vous soutenaient
contre Chautemps: M. Mandiel vous sou
tenait, moi, j'étais hien contre Chau
temps, M. Campinchi vous soutenait
contre Chautemps, !Il. Rio vous soutenait,
M. Eynac était aussi avec vous... , nous
dépasserions les six. Vous avez fait vos
interprétations, j'a[ fait le,; mie·nn~s. Mais
ce que je d's, c'est qu'il 'y a la liste des
membres du ministère nouveau qui cor
respond à ce que nous ~ensions, C'est un
fait qui est grave et qm compte, celui-là.
Et Ipuis il y a tout de même l'opinion pu
bVque qui s'intérel'se beaucoup à cette
question ct se dit: 'Comment se fait-il quP.
l'arniistice ait prù avoir lieu dans ces condi
tions, contre la majorité?

M. Rernaud a dit: (( Maintenant que les
dés ont' tourné en faveur de ceux qui
étaient contre l'armistice, tout le monde

me sé,parait dès la fin mai du Mar,éçhal
Pétain et du général Weygand. C'est donc
dans l'après-midi du 15 jum que M. Chau
temps a tait -cette rroposition avec son
grand talent, proposItion qui consistait'à
dire: Il Mais vous nous demandez de pas
ser en Afrique' du Nord ? Fort bien, ncrus
ne faisons lpas d'objection. Seulement, nous
sommes des parlementairés; l'opinion pu
blique compte eD démocratie, et IPour lP~S
sel' en Afriqur du Nord, pour abandonner
le peuple de France - ce qui ne s'est ja
mais produit dans 'l'histoire de la France
- il faut que nous ayons les moyens, il
faut que nous ayons un ai'gument vis-à
vis du peuple français. Or,' cet argument,
il est très facile de l'avoir. Vous n'avez
'qu'à demandel' les' conditions ~e ',paix de
l'Allemagne, elles ~eront inacceptables, et
alors nOlis vous RUlvrons tous ll.

sortir. ,La France avait besoin d'un gou-.
vernement qui gouverne ; or, on ne pou·
vait pas avoir un gouvernement qui gou
venJe avec, d:un côté, le pré,sident du
cQDseil et un certain nombre de ministres
et, de l'autre côté, deux vice-présidents
du coni'eiI, le Maréchal Pétain et un grand
nomhre de ministres. Ce n'était pas pos
sible, il fallait en sortir. C'est ce que j'ai
dem:mdé au Président d~ la République à
la fin d.l1 c.onsp.il.

Alol'5 s'est ,produite l'intervention des
préSJidents des Chambres. Car, en démo
cratie, c'est tout de même la màjorité qui
compte. Quand on parle de majorité en
régime parlementaire, on n'a jamaIS. voulu
parler de'la majorité des membres du Gou·
vernemént, on a toojours parlé de..la ma
joritédes Assemblées. Comme je VOliS le
disais l'autre jour, on ,peut gOH.verrfer

Cette argumentation avait tProduit un e.f- avec une voix de majorité dans les As·
ret considérable. C'est donc le samedi f5 s~mblées si l'on a un gouvernement urÜl
juin que j'ai prIS une feuille de ,palpier, mme, on ne ,le. peut pas si l'oI) a un gou
que je l'al divisée en deux, et si j'y ai' v:erner.nent diVIsé en ?eux sur une ques
porté les noms, c'est parce que j'ai vu que lion VItale. Et les présldents des Chambres
l'argumentation de Chautemps avait beau- étaient faits pour représenter le senti
coup porté et que, pour inoi. c'était un ment dies Assemblées lorsqu'il était !Ï.m
écroulement, car je comptais sur Camille possible que la Chambre et le Sénat fus-
Chautemps Ipour la raison que j'ai dite, en sent réunis. •
raison de l'engagement formel qu'il avait Voilà dans quelles ~onditions se sont
pris et qu'il avait d'ailleurs rélpété à M. produits ces événements qui sont, hélas!
Georges Mandel. C'est alors que j'ai lPFis'" parmi les plus tragiques de l'Histoire de

•une feuilie de ~)aJlier que j'ai divisée en la France.
deux parties, sur laquelle j'ai inscrit à
droite ceux qui étaient en faveur de la IPro:
position Chaut~mps, à ~a~che ceu?f q"!!1
étaient en favellr de la these que J avalS
soutenue, à savoir: vous briserez le moral
de la résistance si vous demandez à l'Al
lemagne les conditions de l'armistice.

I.e samedi 15 juin, en effet, cette liste
a été établie par moi: 13 d'un côté, 6 de
l'autre et c'est en montrant cette feuille
au président die la République que je lui
ai dit: (( Il ne me reste plus qu'à donn~r
ma démiBs'Ïon. Je n'ai pas pris le pouvo'r
pour faire cette politique }). C'est alors
- vous le savez, messieurs, et M. le pré
sident Lebrun 'l'a rélpété hier - que le

. président Lebrun m'a dit avec vivacité,
je crois même avec VJiolence, qu'il n'ac
~eptait pas ma démission, que si je par
tais, il démissionnçrait aussi.

Je vous ai raconté, messieuN3, le débat
intérieur très rapidé qui s'est déroulé en
moi. Je me suis dit:, Il Si je persiste dans
ma démission, c'e6t Chautem:rs qui va
être appelé. Chautemps, c'est l'armistice
,immédiat ll. Je me SJuis dit: « Tentons,
essayons... Je vais demander aux Anglais
- mais qu'il soit bien entenùu que j.e
parlerai, non en mon nom mais au nom
de la majorité du conseil - l'autorisation
de solliciter les conditions de l'adversaire.
Si cette autorisation n'est pas accordée',
alors, dem.ain, je reviendrai devant le
conseil des ministres et je leur dirai:'

·11 Maintenant, l'honneur de la France est
en 'caUl;e ll. C'est d'ailleurs la raispn, pour
laquelle 1\1. l-oui5 Marin m'a dit, à la fin
de ce conseil d~I 16: (( 'Vous qui avez
négocié cet accord, je m'adresse à vous.
Est-ce qu'il engage l'honneur de la
France? II Et je lui ai répondu :' (( Oui,
entièrement, totalement ll.

Messieurs, j'ai eu la grande douleur de
voir que cet argument, lJUI aurait dû être
décisif, n'ava!Ïl 'pas de prise sur la plupart
èe ceux qui, la veille, s'étai::mt prononcé"
dans le sens de la .proposition (lie
M. ChautemlJs.

Quel était le partage alors? Je croIs que
ce jour-là la proportion n'aurait pas été
aussi grave que la veŒc. Mais pour moi,
ce n'était iPas la questioll. Il s'agissait d'en
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·R. lé bâtonnier Payen. - Nous prenone . résolument adversaires de l'armistice, et
J>on,ne Ilote. vous aviez derriere vous la màjorité du

. ., .' l parlement qui s'était prononcée pour yotre
Un .Ju~. - Je .voudraIS. poser'".ave-c ~ politique, -la dernière fois que le parle-

permlSsIo~ de M. le premIer pre_Ide~t, à ment s'était réuni •
Il. le présIdent Reynaud, deux questIOns: .. . ...

La première il toujours traU à ce pro- . M~ le président Paul Reynaqd•.-. En
blème de la majorité au sein du Conseil effet, c'est cl).ez M. le_Président de la Hé
des rhinistres. Dans un li"''''· remrtrquable publique que la question a été posée,
que nous avons tous re~ ~ M.Kamme· que j'ai fait cet exposé complet, df'vant
rel', fig~ent deux pointat,.... qui auraient les deux présidents des Chambres;
été établls selon les rapports de M. Poma- que .1es présidents des Chambres se sont
ret, qui se trouvait lui-même dans le prononcés pour moi; que j'ai déclaré que
camp des partisans de la résistance. Ces Je ne ferai jamais la politique de l'armis
pointages donneraient au début du Con- tice; et que, comme vous l'a dit, il Y a une
~eil des mintstres: 0 heure ou deux heures, M. I.e président Jean-

neney, M. Albert Lebrun leur a dit al.ors
2 ministres nettement;; ~lil'tposés à l'ar- que la question était réglée.

JIlistice ; . .
3 minIstres étant plutôt contre l'armis- M. Louis Marin. :- Monsieur le président,

t1ce . . vOlfIez-vous me permettre de m'adresser
, '.. ' , ....~ M. le procureur général pour lui dire

8 mimstres nettement pour l armistice ; jque son scepticisme SpI' la question de la
2 hésitants plutôt favorables à l'armis.- majorité· m'étonne, pa.l'ce que, dans son

lice. ~ c • vropre raisonnement, il dit que. ce qui lui
· . Importe, c'est de trouver les coupables de

Et à la fin du Conseil dt:. ministres, au l'armistice.
'moment de la démission. M. Kammerer 1 ·M •. ~ . 1 bl·l· .
relate q 'il v aurait eu 15 ministres carré- ess:c~lL, parm.l es cOl~pa es, l y avaIt

u J, •. 2 i' t ~ mmlstres qUI ont aidé l'accusé. Ce
ment contre l armLSt~ce. et 1 m ms l'es 1 n'est pas une chose indifIércnte à ce pro.
termement pour l'armistIce. . cès. ,-'

Ces pointages sont-ils e;,.·ts 'l
iii. le prùcureur général Memet. - Je ne

· Je pen~e que la. question ...(out de même vais pas jusque là dans la recherche des
guelque mtérêt. coupables, car il y a les gens trompés

M. le président Paul Reynaud. - Je ne 1 qui c~mmettent ~es erreurs,. qui subis
sais pas du tout sur quoi .M. Kammerer 'SCl~t lwfluence de" a~tres:. et Il y a c~1?-x
a pu s'appuyer. Je n'ai jamais rencontré qUI sont responsables ,~e l mfluence.qu Ils
M. Kammerer dans un v,.eil des mi. exercent sur ceux qu Ils ont trompes.

J'lisues. M. Louis Marin. - Mais pour savoir ceux
Le même jur~. - M. Kammerer prétend 1 qui se sont trompés,. pour les. discerner'

'~ue cela résulte d'une note lie M. Pomaret. 1 des aul~es, de ceux. qUI sont vraur~ent cou-
• 1 pables, .11 faut saVOIr tous ceux qm se sont

M. le président Paul Reynaud. - C'est l,prononcés pour l'armistice. .
'p?ssi~le. C'es~.une .questionqui, pou~ II?oi, 1 Je dis à M. le juré que, s'il était difft·
n aval~ pas. d mtéret,. c~lle de la zp.aJ~~lt~•. cile pour des gen,s comme l~s ~uteurs qu'il
Ce qm avaIt de Imteret twur mm, ~ etaIt cite, de discerner quelles etaIent les ma
d~ g0!1verner, et, pDur gQuverner, Il fal- jorités ou les minorités maintenant c'est
Jalt faITe un nouveau gouvernement. . facile. '

Le même j~r~. - D'autre part,. toujou:r:s 1 Moi, je ne laisse pas mettre en doute
avec la permIssIOn de M. le premIer préSI-j ma statistique, pourquoi ?C'estparce que
dent, je demanderai à M. le - président je l'appuie sur les noms des gens. Ils
Reynaud si, lorsqu'il a sollicité et obtenu sont là ils ont été interrogés; s'ils ne l'ont
audience ~e ~. le présid,:n~ Le~r~I1,. il lui l' pas été, il n'y a qu'à les int~rroger; ils
a demande SI, nu cas ou Il demisslOnne- diront bien oui ou non et ils ne diront
rait, M. le président de là République pour-j tout de même iPas oili si c'est non... (Ri
rait le char~~r, à nouveau, de constituer res.) ...parce qu'ils auraient tous leurs col-
un autre mInIstère- composé de personna· lègues pour le leur rappeler... .
lités politiques résistantes, pour partir en 1 ..., .
Mri.que dil Nord et continuer la lutte? . Et Pu!S, ] al, en outre, cette preuve que

. - J'appelaIS tout à l'heure la preuve par 9,
M. le président Palll Reynaud. - C'est . d.ece~x qui ont é~é ch~isis comrr;~ ayant

M. le président de la République lui-même aidé l accusé à faIre tnomlpher lldée de
qui m'a dit: l'armistice, et puis d'autres faits qui son~
· . des faits palpables qui ne permettent pas
«- Je désire VOlls garder, mais il faut de discuter la statistique que je vous ap-

.ous incliner devant la majorité lJ. porte. •
Et je lui ai répondu' (ceh. I;st, d'ailleurs,

'Un récit que j'ai fait devanl les deux Ipré- M" IS,orni.• - 1e veux apP?rter t.oute es.
,;idents des Ch~",;)res), J'e IUl-ai rép'Gudu '1 pèce ~ ~Ipa!sement à .M. LOUiS Mann. Tous

~ _. , . les mlllistres du cabmet de M. Paul Rey-
« - Il m'est impossible de faire une naud ont été entendus et ili ont tous dé

politique qui est contraire à mon senti- c1aré qu'ils avaient été hostiles à l'ar
ment personnel, et cela m'est plus impos- 1mistice. (Rires.)
sible encore qu'à un autre, car c'est moi
qui ai conclu l'accord d~ 2B mars 1940 ll. 4 M. Marin. - Il faut tout de même que

. 1je dise à 1\1" Isorni une chos.e : tous les
Le même juré. - Ce n'est peut-être pas ministres qui ont été entendus ne sont pas

là exactement l'objet de ma question. Je ceux qui sont sous les verrous. Ils n'ont
vous ai demandé s'il ne vous aurait pas été pas été entendus, ceux-là 1... Ce ne sont
possible, d'accord avec ~f. le président Al· pas ceux.qui sont en fulte Alors, ~e .S01)t,
bert Lebrun, de constItuer un nouveau par consequent, ceux q11l se sont bIen con
ministère pour continuer la lutte, car, duits. Il est tout naturel que ceux qui se
aussi bien, vous étiez 'pèut-être en mino- sont bi~n conduits à ce moment-là soient
~té au sein du cabinet, mais les deux pré- ll;n liberté <lujoürd'llUi et soient vraiment
6ldents des As..~mhlée.s législatives' étaient . contré l'armistice.

""IS9mi.- Je 'voudrais poser une ques
liolt à 1\1. Paul Ileyn3ud, très comte :

Les· memhres de la Haute Cour viennent
d'indiquer qu'ils avaient reçu tous le li
vre de M. Kammerer...

Plusieurs jurés. - Non, non 1.
M" 'sorni. - J'avais cru comprendre...
Les ;l'lêmès jurés. __ 'Les membres de

l'Assemblée c~nsultati~.

,.. Isorni. - Je voudrais que M. Paul
Reynaud indique si on peut faire un crédit
total au,livre de M. Kammerer ?

M. le président Paul Reynaud. __ Ma
réponse est la suivante

J'ai 1'U M. Kammerer, qui est un trés
galant homme, et je lui ai dit :

{(- Comme vous êtes un homme de
bonne foi, que vous ailez, dit-on, publie~
une deuxième édition ... (c'e~t lui, d'ail
leurs, qui m'avait fait demander ce que
je pensais de son livre), je dois vous dire
qu'il y a, malheureusement, beaucoup
d'erreurs dans votre livre. Et comment
en serait·il· autrement ? Vous n'v étiez
pas. Vous avez entendu quelques' témoi
gnages, VOus avez recueilli quelques tex
tes, vous avez fait, un très grand travail,
qui est tout à votre honneur, mais votre
livre contient un très grand nombre d'er
reUrs, et, très volontiers, je demanderai à
nn de mes collaborateurs de vous signa
ler celles qui me' paraissent les trlus im·
portantes ll.

Un juré. - Je tiens' tout de même à
dire que les membres de la Haute Cour,
même de l'Assemhlée conslùtative- n'ont
pas tous reçu ce livre. Je suis de ceux qui
ne l'ont pas reçu,

Je viens de me retourner vis-à-vis d'un
certain nombre de mes collègues qui ne
l'ont pas reçu non plus.

On a dû faire un petit choix... Je re
grette, pour mon compte, qu'on ne me l'ait
pas envoyé : j'aurais pu être mis au cou
rant de ce qu'il conterait.

Un juré. - 1e l'ai trouvé, un jour, à
ma case, à l'Assemblée consultative, et je
pensais que mes collègues...

Un juré. -:- Je tenais à préciser pour
qu'il n'y ait pas de doute dans l'esprit
de la défense.

DEPOSITION DE M.CAZEL

Prénom: Armand; Age: 48 ans; 'P:I'ofessi{m~

ministreplénipotenUaire; dom1cile: Paris,
provisoir,eme.nt.

(Le témoin prUe serment.)

M. le premier président. - Que save.
vous, monsieur '1

M. Gazel. - Monsieur le premier prést
clent-, j'ai été le .conseiller du M~réchal
Pétain en Espagne, de mars à novembre
1939.

J'ai élé renvoyé de mon poste par If
Maréchal, en novembre 1939.

J'ai été nommé ensuite à Berne, pal'
M. Daladier, ct j'ai été renvoyé, à nouveau,
de mon poste par le Maréchal Pétain e\
M. Laval.

J'ai été révoqué ultérieurement, lors
que j'ai écrit une lettre au Maréchal Pétain:
pour lui marquer ma réprobation de la
p·olitiq:ue suivie en son nom. NéanmoÏIlS l
je parlerai sans passion, si ce n'est· la
passion de la ~érité, de la justice et de la.
patrie, selon l'excellente formule que vout
avez empJoyée l'autr~ jour.
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peut-être b'op fréquemment, le le lui ai
reproché, je Je lui ai lait remarquer _
un -ancien homme politique qui :;'appeo.
lait lillaz, qui a.vait été député Ges Basses
P'j·rénée.s, même sous-secrétaire d'Etat.

Ses ra.pports avée Laval, je n'en connai$
que deux ;petits faitS. Un jour. même à'
deux reprise.s. il m'a montré 'des listes de
cabinets minb,;tériels qu'il envisageait ua
jour de constituer. Et sur les deux listes
au moins que rai vues, figuraient toujours
deux noms: u.'Val et Lémery. Gomme en
ce qui concerne Lémery, le lui faisais ob
server que, dans les milieux iParkmentai
l'es. mêmes. cet homme avait une asseZ
mauvaise réputation, le Maréçhal m'a ré
;pondu: " Mais il fait de si beaux artiç.\~
lans Le Petit Bleu ». (Rires.)

Le Maréchal. tout en me faisant de peti
tes confidences de ce genre ne Ij)araissa!l
vas s'imaginer,1out au moins à l'époqu6;,
'qu'il pût comploter contre le régime. J.
dois Je- dire très objectivement, il ne m'"
pas donné cette impression.· Ce Jl.'~

qu'une im;pression.
TI m'a même dit urie fois, ,peut-être deui

même: ". Les homme~ politiques cherchent
à s,e serVIr de moi. Ils se tron1rpent ", Peut.
être certains se sont-ils trompés. Je croÏ,&
qu'en tout cas, Laval y a réussi.

Lor:squ'au début d'octobre 1939, c'est.
à-dire ,pendant ce qu'on a appelé la « drôle
de guerre ", certains bruits qui n'étaient
que des rumeurs sans précision circulaient
à Saint.Sébastien, où se trouvait alors
l'ambassade, certaines rumeurs faisaient
écho à des' appels, même publics, du gé
néral Franco pour une .cessation des hosti
lités. Ces bruits donnaient l'impression, et
plus que l'impression même qu'en Franc~
et dans certains milieux espagnols officiels,
db chèrchait à faire cesser les hostilités,
é~entuelJement à retirer même la France·
sans l'Angleterre du conflit. , .

J'en ai parlé avec mon collègue Du.
chayla et nous avons décidé d'en parler au
Maréchal. Nou's 'ui avons fait remarquer:
'combien ces rumeurs., bien qu'imprécises,
pouvaient être dangereuses ,pour le pays
et même puur sa 'personne à lui, et nom~

lui avons praposé de "édiger un télé
gramme pour Paris. Il a uaeeiPté ùe siglleI1
le télégramme que j'ai rédigé. Dans ce té
légTamme, nous dénoncions ce qui 3<ppa·
rai~sait - l~ mot est Ipeut-être bien gros,
malS enfin ,- comme' un complot. Je ne
sais [las si c'est l'expression que j'ai em·
Iployée dans le télégramme, je ne l'ai pas
retenu par cœur. Le Maréchal a signé le'
télégramme. J'ajoutais qu'il se désolidari
serait totalement des tentatives que l'on
cherchait à faire prévaloir en ,'ue d'une.

qu'il paix séparée.
~on intention, en faisant signer ce té

lég-ramtne au Maréchal, avait été évidem
ment de faire avorter: les tentatives qui!
s'amorçaient à cette é:poÇ1ue. J'ai tout lieu
de croire que ce télégramme et quelques
autres choses du même genre n'ont pas été,
-du goût des Lavalistes, des anciens muni.
chois et que c'est à la suite de ce télé
gramme que, une quinzaine de jours oU;
lrois . semaines après, étant monté à Ma
drid san~ le ~{aréchal qui préférait reste:f
à Saint-SébastIen, ,près de la frontière, j'ai
trouvé sur mon bttreau une petite'letlre dU;
Maréchal me disant qu'il me 'conseillait
vivement, pour des raisons d&> santé, d.
prendre un congé prolongé.

J';lÎ quitté mon ,poste ,dhi le lendemaiIt
et je ne suis ~. retourné' en Espagne tan~·
que le Marécbaly est resté., J'a~ rendu;
compte au ml~tstère quand je suis rentré,'
umr ,pas' à 11.. GeorJjts Bonnet. bien e~

Quand nous sommes ~rrivés en Espagne, 1toisie, an lieu Ile venir Yattendre' et de ·le
Ein mars HJJS~ nous avions pour mission reeevair à la torte de son bureau, le Te
ùu go.uvernement~ d'une part, d'éviter la 1 cevllit debout "derrière son brneau .et ne
création d'un troisième front .en Espagne, ' 13 rarcompagn!lit jamais à la po-rte. Le
à ,la ,veil~e d'une guene q~e Ch~CU~l sen-I Maréchal. faisait des comparaisolls' entre
tait lm~l.;~ente" et l(,ous aVIOns ega,ement l' cette altlt~lde rt celle beaucoup plus cor
pour mISSIOn d applHJuer l~s accords Hé- recle et rtlmable qu'il avait connue de la
r~n:\:l0rd~na .qu~ av.aient. été signés en- l'mt d'Alphonse XlI1.
fevner:, c est-a-dITe un mOlS avant. J'" . . t il, .' .. " croIs que, pour ce qm es "es rap-

Les ac~or.ds BelaT(~-,JOIdana; ~oIt dIt en pûl'ts avec les Espagnols, c'est à peu'
p'assall~ etaten~ d~ Inen mauvais accords: près tout ce que jiJ pourrai dire.
Ils éUuent umlateraux. I.e Gouiiernement '
franr:ais s'était engagé à restituer au gau- Je voudrais ajouter l~n p;et,it mo~., J'ai
vemement du l7énéml Franc(} tout ce que vu, da!l~ un ouvrag,e qUl a ete publIe aux
les Espagnols republicains avaient apporté Etats-Ums p~r ,Pertmax - ouvrage ~'ai1-
en I;"rance. Comme contrepartie, zéro. le~:r:s, f~nt 1Utere~sant -:- que .Pertmax

. . . CfltlqU~\lt ùes envOlS de VIvres qUI avaient
Je dOlS, dire ,en toute vénté /liue ces étiS faits aux Espagnols parle Marétha1

acc?f(l~ n ont éte connus du ~iaIcc~al, de Pétai.n. Ces enVO'lS ont été relativeIllc-nt
m~~-H'\me et des I~auts .fonc~?nnalres d~ pen nombreux: une dizaine de tonnes de
m.ns~ere. des A~alre~etran"ere.s.Jue~! farine, quelques centaines de kilos, peut
I~eure~ a\ ~nt nolIe .dep~rt.ps a\ a,lullt été être une tonne ou deux de lait conden,sé,
l ,;.u~le, pülS ou mOlllS :;et;nt" de M. Geor- et des articles de première nécessité cœ ce
ge~ ~o~met et de .M. Léon B ,ud. . genre. J'ai pris un soin toutpurticuliér
,Ultc,rleure~lent, le )1;l.réchal m'a confie pOllI que ces proCluits soient di"tribués

que s Ji av,ul eu conn;nssance de ces ac- u;lns les fJuartiers pauvres de Madrid
cü,rds"a\ant l'aeceptation. qu'il, avait d.on- c'est-à-dire dans les quartiers' où la pha~
n~e. C.I ~Ler en Espagne.. l! anral~ I}I)~lt-et~e lange espagtlole IH' faisait 'Pas de distribu
he;;lte a, .accepter la UllSSlOn qUi lUI avaIt tHlns, dans les qualtiers qui étaient rousi
éteconllee. dérès comme des quartiers rouges. Si hien

Ces accords, comme je l'ai dit, étaient que je, crülS qu'OTl ne. saurait r~[}rucher
fort mauvais, Néanmoins, la ,France avait au. Mal:echal, sur ce p~)j!1t du moms,_?'a
mis S:l sio-nature au bas de ces accords:: VOI:' faIt 1Ine ŒmTe nUISIble. i\u contraIre,
nous étiogs donc tenns de les exécuter. l,~ ravitaillement qui est allé à Madl'ld est
Ce ne fut pas sans peine. allé aux populations qui sou1Jraicnt du

, . ' ,. . fait que c'étaient de'> populations r&publi-
Le goU\ erll.e:men~ ~~p3gnol etaIt, éVI- caines, qui subissaient l'hostilité du ré.

demment.. hostIle, a l eroque, a~l. G?uver- glTlle.
Ileillent franr:3Is, ce qm, ne faCIlItait pas ,. . ,
notle tâche, Lorsque le Maréchal s'est pré- A. 1 InstructIOn, on m a demandé quels
senté à Burgos pour reméttre ses lettres étaIent les rapp-orts du Maréchal avec les
de créance au général Franco je ùoiSi!Ié· Allemands en ESjJagne. Ils se sont bornés
tIser que la séance fut de glade': le géIlélal à ma connaissan,:e, pendant que j'étais là,
Franco ne prononça pas une parole, ou à à fort peu de çhoses. C'étaient dès rap
peine. Arrès la remise des lettres, ce fut ports purement protocolaires, comme il
un monologue du Maréchal Pétain.' convient en.tre un amhassadeur et un au-
, Par la suite, nous eûmes à nous efior- ye'ato~t. au moins jusqu'à la déclaration
cel', enlle autres choses, d'obtenir la libé- e "ue le.
ra[1011 des Français des brigades inter- Néanmoins fin septembre ou début oc-
uationalcs 91ui ayaient été fails r-risonniers tohre 1\)39 Ùr,;htréchal, ayant eu à t!l'
par Jes natIOnalIstes. rendré à une cér(monie officielle à la-'

Je fis, pmsonneUrment, des efIorts, ~ui' quelle. é~aient ,convo(,j~és tous le~ che,~s
demeurèrent, dans l'ensembJe, vains, car, des. mISSIOns ùlplom~hques, savait ,qu Il
hienlJue lc Gouvernement franrais aIt allmt y rencontrer l ambassadeur. d Alle
lihéré j~lusieurs centa.i~les de prisonniers magne, am~a.ssa?.eu~"d'un pays avec l~
natIOnalIstes, y compl'ls même des Alle- quel nous etIOns dCJa en guerre depms
mands et des Italiens, des mains des .répu- li'} mOls.
blicains espagnols, à Barcelone, le gou· Il m'a demandé conseil sur l'attitude
vemement FrallCO se refusa, tout au moins "1 ct . 'J l' . dï 'à
"endant q',ue J'e fus là, obstinément, à libé- qu 1 evalt temr. e m al 1 qu mon
l' avi.s il devait s'àbstenir de toute mani
rer le moindre Français des brigades inter- festaticn vis-à-vis de son collègué alle-
nationales.' and, et tout au plus se borner à un sa-

Je dois dire, pour être complet, que les lut de tête s'il Ipassait d~vant lui.
difiicuHés que j'ai rencontrées sur ce point
venaient, évidemment. de J'état d'e"prit Au retour, le Maréchal m'a dit
cles nationalistes espagnols, mais aussi du avait cru devoir lui serrer la main.
fait que je n'ai pas été aidé par mon chef. J'ajoute que je ne sais 'pas s'il faut

Lursque j'ai senti de la résistance du vraiment sur le pJan diplomatique et étant
'ôté des Espagnols, j'ai demandé au Maré·. donné que nous étions à l'étranger, en
chal d'intervenir avec l'autorité qu'il Espagne, faire nn grief très particulier de
avait. Le Maréchal ne l'a pas voulu. la chose. Sous l'angle fral)çais, c'est cho-

Je voudrais' également profiter de cet quant. En Espagne, cela pouvait être in
instant pour mettre au point uno légènde. terprété - cela l'a été ici - comme 1,Jn
On a dit que le Maréchal Pétain était l:ami geste de comt.oisie.
du général Franco, Eri toute objectivité, En ce qui concerne les rapports que le
je dois dire qUfJ c'est faux. Le Maréchal. Maréchal a pu avoir, en ESI-,agne, avr.c les
a rempli sa mission au mieux, sauf quel- hommes politiques français quand j'y
ques petits détails comme celui que je étais moi-même, je Jl'ai pas grands ren·
viens de signaler. Et chaque fois qu'il s'est seignements à apportér. Je les ai signalés
rendu auprès du g-énéral l?ranco, il a ren- à la demande du conseiller instructeur.
conhé un accueil extrêmement froid. TI voyait fréquemment M. Léon Bérard

Le Maréchal' s;est même plaint à moi qui, comme sénateur des Basses-Pyrénées
plus d'une fois que, lorsqu'il allait voir et signataire des accords dont j'~ parlé
le général Franco à son bureau, celui-ci, tout à l'heure, était frèquemment il ~aint
C{]Iume il eût été de l~ plus simple CO!ll'- Sébastien. Il :voyait .doe temps à IlUtJl---
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tendu, mais au plus haut fonctionnaire du
ministère, le secrétaire général, de ce qui
s'était passé. Il a bien voulu me remer
cier de ce que j'avais faa là-bas et me
dire qu'il me couvrIrait s'il arrivait quoi
que ce soit.

Je crois, monsieur le présiàent, vous
avoir dit succinctement ce qui pouvait être
intéressant sur ce que j'ai constaté moi
même lorsque j'étais en Espagne, de mars
• novembre 1939,

Un juré. - Est-ce que parmi les voya
geurs qui allaient à Madrid ou à Saint
Sébastien, vous avez eu l'occasion de re
marquer la présence de M, Marquet ?

M. Cazel. - Non. P~nnt>llement Je ne
l'ai jamais vu. Mais, comffil:l :;e vous l'ai
dit tout à l'heure, je suis parti en novem
bre 1939, c'est-à-dire lorsque le Maréchal
était encore à Saint-Sébastien. Il n'est
monté lui-même à Madrid qU'à fin novem
bre, après mon départ.

M. ·Ie procureur généràl Momet. - Je 1 M. le bâtonnier Payen. - M. le ministre
retiens de -Ia déposition de M. Gazel qu'à i Gazel a donné une indication complémen
diverses reprises, jusqu'au mois de n~vem- taire qui e?t celle-ci:. c~est qUe le Maré
bre, 193~, le Maréchal ':0':1s montTalt ·de ch.al,. eI?- lm .montrant ces· Ipelits Ipapiers,
petItes lIstes de futurs mInIstres contenant lUI dIsaIt touJours : « Vous savez, ce n'est
six à sept n.oms, Ipour le cas où il serait pns pour un coup d'Etat li.

appelé à Iprendre lelPouvoir, et que sur MC'
ces listes fi<rurait toujours le nom de La~ .' azel, - Om" ,pas a~I même moment.
val? b ~als dans des conversatIOns de la même

epoque, le Maréchal m'a dit: « Si je suis
M. Gazel. - C'est~xact; et c~lui de Lé- al»pelé à prendre le pouvoir, ce ne sera

mery. Les autres étalent, en genéral, des pas par un coup d'Etat' li. C'est exact.
non-parlementaires. Je lui en ai même fait - . ,
l'observation à. cette époque et lui ai dit: "M. le, preml~r préslde':!t. - M~nsleur le
{( Comment voulez-vous constituer un cabi ~atnnmer, touJoUJ s le 1neme eSSaI ,de ques
net dans lequel vous n'anrez que deux tIo~~.votre chent: voulez-vo~IS lUI dem,an
parlementaires sur sept ? Jamais vous ne deI s Il a ,9uelque, chos~ à, ~Jouter ? C~st
formerez un gouvernement accelptable par· le, code d m,struchon crrmmelle qUI ID en
le parlement Il, faIt un deVOIr.

M. le procureur général Mornet. - Il n'y M. ,le bâtonnier Payen. - Non.
avait que deux parlementaires? M. le premier président. - L'audien.ce

M. Oa7.el . ..:.- Il y avait deux noms sur 1est levée.,
sept qtIi étaient. des noms de parlemen- (L'(lUdienr:e. It;vée à dix-s'ept heure.
taires. . trente-cinq.) ,

Compte rendu in extenso des audience. transmis var le Secrètariat Ilénéral de la [faute Cour de justice•
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avortée d'aille·Q f. - m'a été fait non pas
par Edouard valadier, mais par Edouarcl
Herriot, et ce sont les souvenirs de la.
conversation que j'ai eue avec .lui à ca.
sujet, que je rapporte en ce moment.

Edouard Herriot avait conseilLé ~
Edouard Daladier de comprendre le M.a
rl\c1la1 l'~lain dans ce nouveau Gouverne
ment' et 'cela pour une raison dont j'ai la
souvenir parfaitement exact, et qui preod
aujourd'hui avec le recul des temps uue
signification assez dramatique.

Herriot avait dit à Daladier: i< Cette
guelTe peut commencer par de grands re·
vers. Il est possible qU'à un moment
nou,; ay(ms hesoin d'un grand effort pOUl'

·maintenir ce pays dans l'esprit. de guerre
et dans la volonté de guerre. Prenez avec
vous le Maréchal Pétain. S'il y a un
homme qui sedt capable de tenir ce lan·
gage au pays, s'il y a un homme e~ qu~
le pays doive avoir ('onlianc.e quand Il iU4
tiendra cc lan.gage, c'est lUI ».

E'ùouard Da:a(lier demanda au Maréchal
. Pétain, qui' ét:tit alors, amJ!assadeuJ a Ma
dricl, de sc' rendre à' Paris. Il lui annon('l1
son intention de former un nouveau Gou
vernement dans lec~ue1 Herriot devait oc
cuper le ministère ües atfaires élrangè:~~

Cela se passait, si j'ai bonne mémoire, ud
samedi. Le Maréchal Pétain ne fit aUClinet
objection de principe, il demanda CCTJt~:1C
dant à rélléeIür jusqu'au lundi pour don
ner sa réponse ·définitive. Herriot partit
pour Lyon dans l'intervalle et quand il
revint à Par\'Î, le lundi soir, ou le mardi.
Daladier 'lui dOJ:ln<\ communication d'une
lettre par laquelle le· Maréchal refusait
d'entr·er cbnll un Gonvernement à I;ôté
d'hommes d:.,nt la seule pn\senee serait,
disait-il, une cause de trouhle et de ma
laise pour le pays ét pour l'armée.

C'est ce l'dus qui fit avorter la combi.
naison qui (!tait à ce momell~-:it en pré-
paration.. .

Lorsque le cabinet Paul Heynauil fut
constitué à la fin de mars, Paul Heynaud
me mit au ·courant de ses intentions en ce
qui conc·erno la èonstitutïon du Gouver.
nement. Je n'ai pas le somr;mir si, il ce
moment, le nom du Mar.éch,'dPétain 'Cut
prononcé, i1 est possible qltil l'ait été.

(St Fascicule.)

M. Lé::1n Glum. - J;~ varJ,ei'ai de plus
en plus haut, tout ilatureilcmcnt! '

Je n'ai souvenir de rien qui puisse in
téressBl: le débat pendant la période qui
s'é~oule entre Ji1a chute gouvernementale
0t le connnencement de la guene.

. . Dans les toules premières semaines àe
1;t guerre, à la suite de la démission de
detIx ministres, de l'obligation légale de
créer un ministère de l'armement, d'un
mouv.ement de l'opinion publique qui de
mandait la constItution d'un gouverne
ment d'union nationaie constitué sur un
type de cabinet de guerre, Edouard Dala
dier a pensé il remanier son Gouverne
ment, ou à forme'r un gouvernement en;
tièrement nouveau. Le récit des négocia
tions qui ont entouré ceUe tentative

(Le témoin prêle serment.)

DEPOSITION DE M. ANDRE.LEON BLUM

Né à 'Paris, le 9 .;n'l'il 1872, journaliste;
(lornieUc al'luel :' 17, rue de Vaugll'm'Cl, à
l)ilris.

M. Léon Blum. - J'ai très pen appro
ellé le Maréchal Pétain pendant le cou
rant de ma vie politique..le ne sais pas
si je l'avais jamais rencontré quand il
est devenu ministre de la guerre dans le
cabinet Gaston Doumergue constitué après
celte insurrection du 6 féuier 1031, qui
a été si: près de réussir.

Pendant le cours du ministère Gaston
Doumergue, je l'ai rencontré quelquefois
dans les couloirs de la Chambre et dans.
la salle des séances; je ne sais trop si
lICins avons échangé une parole. Quand je
suis devenu président du conseil, au mois
de juin 1936, il rn' est arrivé à plusiems
reprises d'assisler à des séances de com
missions: comité de coordination de la
àéfcnsfl nationale, conseil supérieur de la
défense nationale dont il faisait partie.
Dans ces commissions, des délibérations

M. le premier président. - Veuillez
faire votre déposition. Que savez-vous des
faits qui sont reprochés au Marédlal Pé
tain'?

M. le procureur général.
Blum.

. . , parfois importantes ont eu lieu; il Y prc-
(l/audience est OUl1erte Ù trmze heures nait peu de part. ct sortait raremènt de

vingt.)' sa réserve et de son mutisme. J'était pré-
sident du conseil 10rS(IUe mon collègue et

M. le premier président. - Monsieur le, ami Marx Dormov assassiné, depuis lors,
proëùreur général, quel témoin voule·z- dans des conditiolls flue chacun connaît,
vous appeler'! a provoqué et suivi l'enquête de police

sur l'affaire dite oe « la Cagoule ll.
~L téon

Dormoy vCl1ait presque chaque jour me
rendre compte des découvertes de la po

Huissier. lice judiciaire et de la slireté générille.
Jé n'ai pas le souvenir - la question m'a
été posée au eours de l'inslmeliotl
qu'à cette occasion le nom du MaréGhal
Pét:lin ait été prononcé par l\fal:x Dormoy.

L1 seule affaire gOllvcrnement;,~()- à la
quelle il se trouve mêlé et dont j'ai el~
connaissance il cette époque est celle qm
a été rendue publique depuis lors: je veux
parler de la constitution d'une rente via
gi~I'e conlmctée par l'aliénation d'un capi
tal eIl francs. auprès cl'une compagnie
d'assurances étrangi\l'e et dont le service
devait être assuré en régie. C'était une
forme indirecte de l'exportation de capi-
taux. Les services du ministère des finan·
ces se sont demàndé s'il n'y avait pas lieu
d'entamer d"s poursuHcs, mais nous
ayons . hésité à comprendre dans un:)
poursmte de cet ordre le nom et la per
sonne du Maréchal Pétain.

Un juré. - Un peu plus haut, s'il vous
plait! _

M. le premier président.
. veuillez appeler M. Léon Blum.

M. le procureur général. - M. Herriot
qui devait t:fTe entendu ?u déhut de l'a.u
dience souffre d'une cnse de rhumatis
mes, il ne pourra pas être entendu an
jou['(l'hui, mais pourra l'être à une pro-
chaine audience. .
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En toùt cas, je n'ai pas à ce sujet un sou
venir assez précis pour que je puisse en
Jàire état devant la. Cour.

J'ai quiUéParis le dimanche 9 juin 1940,
dans la nuit. J'avais appris avec stupeur
dans la soÎl'ée - je ne m'attendais à rien
de pareil - l'annonce du départ du Gou
vernement pour Tours. Je vivais dans ~J
conviction - dans l'illusion - que Pans
serait défendu, serait défendu avec té na
citP., aycc énergie, et je désirais rester à
l'aris pend'ant le combat.

Dans la soirée du dimanche au lundi,
ceux de mes amis qui faisaient partie ;·du
GouYCl'!1ement ont insisté auprès de moi
de la fa~'OIl la plus instante pourcjue j.e
quitte Pal'is avec eux. J'ai tini par me
laisser conyaincre et par me laisser (;Il
trainer :.je suis parti dans la nuit et je
suis allé rejoindre il ~lontluçon la femme
et la fille de mon fils.

Le mardi il juin, je suis revenu il Paris;
j'étais aùde de nouvelles, je vouhis ren
trer en contact avec lp.s honlrnes 'lui
étaient peut-être restés à Paris, car je ne
"avai,; pas si Paul Reynauù et Georges
Mandel, qnl n'avaient pas quitté Paris en
même temps que les autres ministres, n'y
étaient pas encore. J'ai trouvé un Paris

,déjà vide, déjà désert, dont l'évacuation
comment;ait. Je me suis rendu compte
que toute idée de résistance était définiti
vement ahandonnée. Après un entretien
av~c le préfet de police, M. Langeron, qui
~talt venu nous rejoinllre, Dormov et moi,
dans nn petit res'taurant du qu:utier de
la MadelcJnc, j'ai essayé de t.rouver par
tout quelqu'un à qui je puisse m'adres
ser, et j'ai fini var aller aux lnvaliùes, au
Go:n'ernèmènt militaire, où j'ai demanllé
il. voir le général Hering- ({ue Je rr'byais
être encore le gouverneur militaire de
Pahs.

Il m'a répondu qu'il ne l'était plus,
qu'il commandait une armée, que le gou
verneur militaire de Paris était le, géné
rai Dentz, Je lui demandai avec autant
d'émotion et d'angoisse que j'en· pouvai:;
mettre dans mes questîons: (1 Alors, Pa
ris sera abandonné'?... )J Il m'a répondu:
èl Que voulez-vous que je' vous réponde?
Nous n'en s:wons rien, nous n'avons pas
(l'instructions, nous n'avons pas d'or
dre:::. Nous avons reçu hier un coup de
téléphone du général Weygand, nous en
attendons un autre, nous ne savons
pas... )J

J'ai Insisté. Je lui <li dit: :( Mais .:mlin,
Paris, ce n'est pas seulement la capitale
de .la France" la ville qui symbolise, qui
incarne la l·'rance, c'est aussi la plaque
tournante, ce sont toutes les communica
tions, ce sont tous les passages de la
Seine... Alors, tout cela va être livré ?... n.

n m'a' répondu: • Nous attendons un
eoup de téléphone, il peut arriver d'un
moment à l'autre }'.

Je suis P:lJ'ti désespéré. J'ai élssisté, pen
dant la nuit, à cet exode, dont quelques
'uns d'entre yous out peut-êtl'e été ,les té
moins . .le suis arrivé à Montluçon dans Ir.
:nuit du mardi an mereredi, Et là, un coup
de téléphone privé, fortuit, m'a appris que
l'on préparait déjà, à Bordeaux, par des
\'~équis:lions d'hôtels, un nouveau siè"';
Jlour le Gouyernement qui, transporté ~e
Paris à Tours; allait encore, en quarante
huit heures, se transptJrter de Tours à
Bordeaux.

Le J.mili, Dormoy a reçn, dans b soirée,
un coup de téléphone de Georges Mandel,
lui di"ant: " Ecoutez, c'est ~raYe, c'est dé
l;olant, je vous vh prie, jl' "''"I.HS eG f;;>ie!:
ll" taut aue Léon Blum folt"lMUS vell iez il

..
Bordeaux tout de suite ;;. Nous somInes demande d'armistice. Cet armistice sel',
partis dans la nuit; nous sOIlùnes arriv.js inacceptable, odieusement inacceptable' la
a Bordeaux le veridredi matin. Days le comprendra. El, dans un rnou've-

De ces trois journées de Bordea~x,]e ment de révolte, il comprendra et il admet.
,vendredi, le samedi et le' dim:mche, Olt tra aussi notre départ. )l.

des évéu?n!ents graves se sont passe's, J',c C'est ainsi que la proposition a été prt~.
~l'ai pas ete, à aucun degré, un acteur 1- sentée. C'ést grâce à cette présentatioll
:-eel. Je n'étais pas memhre du GOli',Tern':- ql:'elle fi pu t.roubler et déplacer un cel"
ment, mais j'avais des am:s qui étaient tam nombre de membres du Gouvernemçnt
membrcs du Gouvernement qui Ille te- qui, jusqu'à cet instant précis, avaient fait
naient a]1 courant des nouvelles et (lui, partie du groupc actif de la résistance.
quelquefois, me demandaient mon a\'is. Q '1 .

uei e était, dans les di!rniers conseils
D'autre part, 'Pendant ces trois jon~s, je des ministres, ceux qui se sont tenus dans

'n'ai guère quitté le e:l1Jinet de Georges l'après-midi et dans la soirée du dimanche,
Mandel, à la préfecture de Borde:lux, où il la proportion cles éléments de résistance
avait installé le ministère de l'intérieur, t,el:ace, des ,éléments de capitulation et des
qui était le cenlrevivant de la volonté de t:lementsllesltantsentre ces ceux idées?
rési,tance. tes hommes qui étaient là ré· J~ v~ux aus"j, là-dessus, apporter mOIl
gulièrement, je crois qu'on vous les a déjà ternOlg:rrago, ,tout en pr6Yenant la Cour,
aOIl~m{'~: .il ~ avait ~randel, il y ayait une fOiS de pms, que je n'assistais pas aux
LoUIS !l1an n, Il y ayall Campinchi, i~ y (1(~libérations et que je re !.JJe , non p:lS ce
ava!t mon .~am.a.rade. George~ Monnet, :1 y que j'ai vu, non pas ce il quoi j'ai pris
avaIt Paul lheiller, Il y aYll1t Delhos, 11 y part, mais ce que j'ai entendu.
ayail -, tout au lllfJins penda nt les pre- ." . ,
rnières réunions - L:lurent Eyna'~, Louis .1 claIS dans !e call1net, c!e Mrmdel, à la
Rollin, Ilio, Daut.ry et Dormoy et m,o,,:" qui Il,n',ef,,e,cture.' le cÜmanc!le, a li) f~I1, (,le l'apl:(>~
n'étions pas membres du GouVt'ITlcment mtÙI, apl'CS .~e. consell .des, n~;lllstres; J. al
mais enfin,~quiétions là en camarades et 1 vu., M~ndel, J al. vu Mal'ln, j'al Vl: CamlHn.
H~ amis. Clll -:- eux tlOiS., en tout cas;, .le. ne me

. .. ., ., 1 SOUViens pas SI les autres elalent ou
Ce 'lm SalSJSsmt, des .les premieres, eon· n'ûLlient pas présents à cc LlenJier enlre

Yel'SatlOIls, c'est le p~Jnt ?uqllel: ~e,>. CR tien, mais je sais qu'ils ont dit, à ce
Uloment, le~ ~hefs de,l ~rnUle consl~'L;ra1('I\t 1 moment: « C'est ce soir, à 10 heures - la
q\lC tOlite; r,esls:an.e~ etaIt ,de\~e,~1ue, Jm,pOSS;~ ';;é:lnce dl,l conseil (,les !Ilinistres a,yant été
b 1

:. On lb .ples::>1\It de qile t.o~". Cn d,: IIltcrrolIlllUe et repoMee à 10 heures du
salt: (1. MaIS enfi~, ql;Ol. Il n r a plu" 1soir -'- c'est ce soir à 10 heures que va.
l'Wll a .falre ? La Selne n e~tpas rlefl~nrll1f1'1. aVf;ir lieu le yote décisif. )J Ce vote qu'ils
La ~>olr;; ne sera P,IS defendue '1 Alill's, 1 essayaient v:.lÎnement d'olJtenil' depuis
quoI ? .. )J. 1trente-six heures. Et ils TIl'ont demùndé,

Rt on nous répétait toujours 11 môme avant celle séance de 10 heures du soir,
chose: le général Weygand dit qu'il n'y a 1d'ag-ir encore S~ll·. l'un aum?ins de me~
plus rien .il faire; il n'y a Vlus de possi.bl- c:l1n~rades socla:~st~s .de 'l'e~oque, ~Jl~l
llté de résistance;' il n'y a plus d'armcn; s étut, dans la déllberatlOn de 1après-mIdi,
il n'y a plus rien. Il semblait que l'on fût 1laissé fléchir par l'arguIllClltation de Chau-
devant une espèce de décomposition, de 1temps. ,
disparition ~oudaine, même ,.d'anéan!i3~;e-, Je l'ai fait. Et, de celle réunion de
ment sOllùam d~ tout ce qu.l!. y, avaIt en 110 heures du soir, le dimanche, tous ceux
Fran,ce de capacIté, de .posslhiltte, de vo- , que. j'ai vu,s prûsen.ts chez Mandel atten
l.onte ùe lutte ou de résJstanee., 1 liaient le rt::u1tat décisif auquel leur effort

C'est pendant 1:1 journée du sam':di que tendait depuis de longues heures.
fn.t. je l'l'ois, in~;:ot~uit. paul' la, p:r0rnière 1 Vous savez qn'en réolité, qmnd ils sJnt
fOlS ilans le~ dCllheratJOns ~Ul G~qvernc- arrivés il la préfecture, ih out été reçus
ment, c~ .qlll <)st. conn~ sou" .C ,J1?m. de 1 par M. Magre, qbli leur il. dit: l( VoIre au·i.
« ~~oposltlOn Ch3ntemp~ !'. Il Y :luIt, JU~- 1 vée n'a p:us ci'objet : un nom'eau Gouver
'lu a ce rpoment-là, ~ans ~e t;lo.me.cnjC!llèIL: nef!lent -est en ,:oie de cnnslit.ulion. ~lai3
nan seu:ell?e!lt un" m3,,1,~~lté: ma" ~ne 1 enfm, restez tonjOurs. TIc:,tez b. Peul-ctre
forte ma)onte P?ur. la rC"J';',tadce" pOlll ~e j que le Mar(\cllal Pétain, qui forme le non
re!10uvellCment mtegral, s Il était, néce,,- 1 veau Gouvernement aura IJesoin de VOllS.I»'
l',:,.'re, du conmmandement de l'arrnl'e, pour 1 •'. '

les mesures les plus décisives et les rlus !e suis donc ohlIgé ge lltrc, enco~: .une
éner"iques. fOlS. non pas sur la fOl de ce que J III Hl

, b. •• '," ou de ce il quoi j'ai participé, mais de ce
C.e.st, e\"Jdcmment, à 1 occa~lon <le la pro- que j'ai entenùu que des hommes nver-

p?s~h~n .Chautemps et.par 60n ,ef!et (p~c\la qui j'ai passé l:{ fin de l'après-midi du
dISSOCIatIOn de ces élements s e",t operee. diminche no considéraient pas le débat.

Je dois dire ici toute la vérité: j'en ai comme c~osni comme régié et attendaient,
prêté le serment. au cOlllI'?ire, de la ~éan~~ ~~ la soirée ou
'è t .,. t'cl' de la nUlt une solntJOn nCCISlve.D apI' S tou ce que J al en ,en u e, su .

à l'époqèJe la proposition Chautemps a élé Je n'al n:l.turell~ment pa,s à me portel'
introduite' dans les conditions que Yoici: garant des ,lDtentlOns d~, ~L. Çhautemp~.
Chautemps, no'n seulemeat ne repoussait 1 Dès le prenuer momept, J al ete profonde~
pas mais acceptait l'idée dU transfert du. ment .oppose- à çe detour dlnge'l'eux. J'al
Gouvernement en Afrique du Nord ave,c eu; de.s le pr,emler moment, ~: ~entlI!!,ent
toutes les forces militaIres qu'on POUValt ql~ e!1 mtrodt~ls:llJt seylemelltl ]flee de 1 ~r.
encore rassembler et transporter pour y nnst;ec on S'olJllgemt presque à le SUblf,
continuer la llltte, dans les conditions oit qu'on entr:üt dans l'engrenage dont on ne
la reine de Hollande, où le gouvernement pourrait p~us se tirer et dont on ne pour-
belge avaient quitté le sol national. lait plus t[1'cr le pays.

L'argument dont. il se SCI'Y:tit était: Mais enfin, je .dois .déchrer à pouvea!1
tl Oui, nous allons partir, c'est entenlu; que, pendant les .Journees des lundi, mardI,
mais le p~ys n'est pas préparé iL notre dl:- m,er0redi" le 0é!uverne.mept du Maré~11;'ll
part. 11. faut le lui faire comprendl'~, 11 Petal~ ayant ete constllu~ dans }a sOIree
faut le lui faire admettre, il faut qu'l1 en du dmnnche et les preml,èrcs demarches
saisisse hlen le sens. mpour cria, le Pon vue de l'al'mls~ice ayant ét~, si je ne
moyen le plus sûr, c'est de provoquer une me trompe, entamees dans la nUlt même -
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pendant ces trois 'journées, c'est encore la
même interprétation de la proposition
Chautemps qui a prévalu.

Des membres du Gouvernement,' de
nonne foi, ont cru à celle époque que la
de'mande d'armistice n'était que le moyen
d'évej]]er dans le pays une espèce de choc,
d'horreur, de révolle, d'intLgnation, qui
pcnn('!trall le transfert du Gouvernement
e-l.) Afrique dn :'\oq'd ct la persévérance de
la F;'ancc d:ws la )<uerre,

Dans la journée de mercredi encore, l~

préparatifs du départ sur Je Massifia ont
tlté r(·glés d'un commlln accord entre Jes
présidents Je:wueney et Herriot d'une part,
Cami!!e Chautemps et l'amiral Darlan de
l'autre.

J'ai vu, (!lns l'aiH'ès-midl du mercredi,
CIJautemlH, Je lui ai dit: « :.\lais cnlin, les
jours passent. Les Allemands avancent.
j<:st-ce ([ue vous ne comprenez pas qu~,

rJ'lln joui' il l'autre, ils seront ici, à Bor
rJeall:( '! Et ai 0 !',.:: , le ·dép1l't pour l~;"ique
du :'{ord :, .. »

Ch:wtemps (lev:lit p:l1'tir pour l'A[ri(jue
du ;'{ord. Le 'Jarl-chal Pétain avait déclaré
qu'en auèun ClS il ne quillerait la France.
Mais il avalt ajouté qu'il laisserait à
f:arn'Ile Ch.1utcmps, vice-présldent du con
seil, un:; lettr'e dans hquc:le il lui délégue
rait la totalité de ses pouvoir,.::,

Clnulemps m'a lfépon(lu: « Oui, je sais
bien, Seulement, Jes p](\n;patentiaires sont
partis ou ils ,vont partir, et ils ont un
mandat prl-ahhle. Ils doivent demander
l'arrêt imml'diat de l'av[\nce allemanrje et,
s'ils n'obtiennent pas cet arrêt, ils ?oivellt
rompre les pJurparlers ct revenlr aus-,
sitôt. ))

Les réunions chez ~tandel avalent été
remplacées, penlLlIlt ces journées, par des
réunion;.; chez E(louard IJerr;ot ou nous
vivions pour ainsi dire en permanence, où
nOlB nous retrouvicll1s sans ces:'e, {( nous)),
c'esl-:'l-dire ceux qni se réunissaient la
semaine p:'écéùente à la prHecture, et, en
plus, ~L Jeanneney, le IJrésillent du Sénat.

Dans la n:l't du mercredi au jeudi. nuit
pendant laqucl:e BOl'de~ux a été sé~'ieu~e
ment bomh~lrdl" nous n ~vons pas pu qUlt
ter la m::lison d'Herriot où nous nous
étions rasseml.ùs..

M. ~tonic, au jourd'hui gouvel'l1eur Je b
Banflue de Frailce, et M. Jean Monnet, qlli
est ldnistre et qui dirige actuellement l:l
miss'on francaise allX Etats-linis, sont al'l'i-.
vés hrllsqueinent à BOl'deaux, venant de
Londq'es.

Ils ont rendu visite aa présiJent IIcrr:ot
et j'ai eu avec l'un et avec l'autr.e une
lonO'ue conversation, l:s nous dls:llent à
tou~: {( On vous abuse; je vo'us assure
qu'on parle de départ et qu'on ne partira
pas. Nous sayons tous les ef.Iol'ts qu'on fait
en ce moment autour du prcsident Lebrun;
failes attention, veilleZ-J' bien, ))

Le di\pal't était à ce moment décidé pour
le lendemain, et nous étions chez Her1riot
ayec nos bagages, nos valises, pOlU' pou
voir gagner plus facilement Je port d em
barquement, puisque nous étions décidés,
les uns et :es liutres, à suivre le Gouver
nemQnt.

Au même moment, nous [Wons appris
par une autre yoie qu'un conseil des mi
nistres, tout il fait inopiné. était convoqué
ponr le lendemain nntin, le jeudi matin.

Herriot a essayé de s'informer. Il a
cherché à toucher Chautemps au télé
phone. Il a fini par l'obtenir.

Chautemps lui a dit: « Non, non, il
n'y a abso:urncnt rien Je changé. Nous.
partoF\s toujours demain. Le conseil des·
millistres prévu pour demain matin, c'est
seulement afin de prendre un certain nom
hre (le Jécisions immédiates qui sont né
cessaires avant le départ ".

Je crois que le proiet dt) départ tenait
8ncore à celte heure, dans la nuit du mer- .
('redi au jeudi, et. c'est pourquoi, pom
ma p:1l't, je pense que l'év('nement décisif
est ce~ni qui s'est produit dans la journée
du lendemain jeudi.

Le jeu(li matin, il y a eu un conseil
des minislres. A l'issue de ce c'lnseil, le
ministre de l'iJ1térieur, Pomaret, a 1élé
phoné à n:'lTiot. 11 lui a dit qne la dé
cision de dl-part tenait toujours, qu'une.
;:pule modification était apportée aux dé
r~isions antérieures: c'est que Je Gopyer
nement s·ernharqueralt. non pas au Ver
don, comme il anit été prl-vu tout d'a
hord. Tnnis ;\ Port-Vendre,;. Le Gouverne
llwnt ne youIélll s'embarquer que de l'ex
trême limite de la France, du port le plns
proche de l'.\fr·rque.

Cest CllJ' la f:)i (le celle assurance que
\1. le président Jeanne.ncy et moi sommes
partis ce jeudi, il deux heures, nous tliri
geant vers Port-Vendres.

Je ne sais si y/' le président Jeanneney
vou;.; a fait le récit de ce voyage, mais le
point capita:, le point décisif, c'est (alors,
.le le rl'pète, qne tout était convenu pt
l'l\glé ponr Je départ, alors qu'un hOllllllP
comme le président du Sénat ét:rit déjà
sur la route, car nous n'avons été touchés
par le contre-ordre qU'à Toulouse, à trois
heure~ de l'anrès-midi), qu'un ordre éma
nant du cahillet du :\Iaréchal Pétain tou
chait tous les ministres, Jeur enjoignait'
de suspenùre tous les préparatifs de dé
paI'! et iellr faisait connaître que les pro
positions d'armistice étaient ou arrivées
ou sur le point d'arriver. et que. pal' cnn
s(\quent, le Gouvernement l'estait ii B(U"

ùeaux.

Je ne sais pas queJ:e est l'origine ùe cpt
ordre. .' J ne sais pas qui l'a envoyé. Je
ne sais pas comment il a (-té envoyé, Je
ne pui~ donner l,'i-desslls, à la .cour et
au jury, aucun détail. Mais lll~ conviction
profonde. c'es' que cet ordre, donné le
jeudi à deux on trois heures du soir, a'
Joué dans l'histoirt) du départ pour
l'Afrique et de l'armistIce un ~ô:e décisif.

J'avais été touché par un contre-ordre
téléphonique à Toulouse, tarJ dans la
soirée.

Un dl) mes meilleurs amis, Eugène :.\Ion
tel, qui a-payé cette amitié de cinq ans
de prison - cal' il a été interné pendant
cinq ans sans al.l,tre motif connu que
d'être l'ami de .\1. Léon n:um ~ m'a fait
part du contre-ordre donné téléphonique
ment au préfet de l'Aude et au préfet de
la Haute-Garonne.

Le départ était si bien prévu, si bien
réglé, que le préfet de J'Aude, avec qui
je me suis entretenu par téléphone, m'a
dit 'luT avait re('u le matin de Bordeaux
l'ordre de préparer pl'ur le soir l'appar
tement du Président de la République, et
'lu 'il n'avait reçu Je contre-ordre que dans
l'a près-midi, vers trois ou qua tre 'heures.

Nous sommes rentrés. à BorJeaux, le
président Jeanneney, M. Georges Monnet
et moi, dans la journée du: vendredi. Nons
y sommes arrivés vers quatre heures, et
nous avons pris connaissance de cet acte
vraiment abominable. Alors que la déci
sion du Gouvernement était déjà prise,
alors qu'on savait qu'on ne partirait pas,
on avail néanmoins lai;;sé prendre la mer

aux malheureux parlementaires emh:lr
qués SUI' le Massilia, et parmi lesquels je
me serais trouvé si j'étais resté à Bor
deaux au lieu d'avoir voulu me Jiriger
vers Port-Vendres.

Pendant ces journées du vendredi et
du samedi, tout était suspendu aux con
ditions d'armistice que l'on ignorait et
lIont, pour ma part, je n'ai rien su.

Dans la soirée du samedi, la police de
Bordeaux m'a fait avertir qu'e:Je ne pou
vait ni us garantir la sécurité de ma per
sonne et qu'elle mp demandait Je quitter
la ville sans retard.

J'avais déjà d,) quitter l'hôtel que j'ha
hilais pour dem:mcler l'hospitalité 11. nn
lIe. mes amis, Audeguil, aujo,urd'hui
marre.

,J'ui quitté BorJeaux dans la nuit du
samedi au dimanche, et je suis arrivé il
Tou:ouse. à la gare~jatabiau, vers quat1'6
ou cinq heures du matin.

C'est 1"e dimanche 23 que, dans un nu
m(:ro Ce ta Dépêche, j'ai lu pour la pre
mière fois les conditions de l'armistice.

Je <,'en croyais pas mes yeux. Je
voyais que la France trahissait ses Alliés.
.Te voyais qu'eHe leur IivraiJ; toutes ses
bases pour des attaques futmes. Je voyai:5
qu'elle mettait à la disposition de ,J'en
nemi tout ce qui lui restait de moyens,
de puissance matérieFe actuel:e ou vir
tuelle. Je va vais la France occupée en
deux parties.· Je voyais tous lesdémem
brenrents de l'avenir consentis d'avance.

Je voyais ceHe clause abominable, sans
précédent. je crois. dans notre histoire.
par laquciie la France s'engageait à livrer
à l'Allemagne les proscrits, les exilés qui
avaient trouvé un asile sur notre sol.

Accablé comme je l'étais à ce moment.
je suis allé retrouver-les amis qui avaient
eu le courage - car il en fallait à ce mo
ment-là - de me donner l'hospitalité.

J'ai quitté de nouveau les amis chez
qui je :ogeais, le 3 juillet; je suis allé
à Cl.ermont. J'y allais pour essayer d'avoir
des nouvelles de mon I1Is - je n'ai su
que plus tard qu'i! était prisonnier - et
anssi afin d'essayer d'assurer la réappa
rition du journ'al dont j'étais le directeur.
I.e Populaire, qui s'était transporté de
Paris il Clermont-Ferrand.

Je 'me suis heurté à la décision notifiée
brutalement par Pierre Laval: Le Popu-
laire ne paraîtra pas. '

En même temps, j'apprenais, et à Cler
ll1!)r;t et à Vichy où j'étais allé dans
l'après-midi, que le dessein se formait de
convoquer une A6semblée nationale pour
reviser .Ja constitution.

J'ai attendu près de Vichy chez un de
mes collègues, Févr:er, mort depuis dans
nn camp de concentration, le moment de
ia cOllyocation de l'Ass,cmlJ:ée; el j'ai
passé il Vich)' les journées des 9 et 10 juil
let.

Cela' aussi, C'Crit un spectacle qu'il est
.difficile d'évoquer sans un certain frémis
sement~ J'ai vu lil

î
pendant 'deux jours,

des hommes s'a térer, se corrompre
comme à vue (\'œil, <;0IIlme si on les avait
plongés dans un bain toxique. Ce qui agis
sait, c'était la peur: la peur des bandes
de Doriot dans la rue, la peur des soldats
de Weygand à Clermont-Ferrand, la peur
des Allemands qui étaient à Moulins. Ge
qa"on appelait le Marais dans les assaill
ldées révolutionnaires a connu une yeu~

de ce genre, le 31 mal ou le 9 Thermidor"
J'ai compris, je vous assure, pourquoi 0&
avait annelé cela le Marais. C'était vrai.,
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ment un marécage hutri'ain dans lequel on
voyait, je le répète, à vue d'œil se di~
soudre, se corroder, disparaître tout ce
qu'on avait connu à certains hommes de
oourage et de droiture.

J'avais toujours pensé et j'avais toujours
dit qu'il était impossible, après les évé
nements du mois précédent, que la consti
tution de la France demeurât intacte.

J'avais dit tout haut, comme je le pen
sais qu'il n'y a pas d'exemple, dans l'his
toirè, d'un régime conslitutionnelqui ait
survécu intact à un désastre comme celui
là; mais ce dont il n'y a pas non plus
d'ex-emp;'e daD6 l'histoire, c'est un pays
modifiants<'l constitution en présence de
l'ennemi~ pen.dant qu'il était occupé par
l'ennemi et, sinon sous la p1'ess:on directe
d,e l'ennemi, du moins pour s'a:igner avec
les institutions de l'ennemi;

J'ai quitté Vichl' non pas, c,ertes, décau"
ragé mais déool. Quand j'ai vu Chau
temps pour la dernière iais, dans un cou
loir, je lui .ai dit: Il Alors quoi 1 c'est la fin
de la République », il m'a dit: Il J'en ai
peur! ",

J'ai quitM Vichy. Je suis rentré d:1ns la
m.'tison de eampagne que j'habitais. C'est
là que j'ai été arrêté le 15 septembre pour
être tranSf~ré dans la maison de Chazeron,
traooiormée en maison d'arrêt spéc:ale.

Depuis lors est intervenue ma condam
nation à la détention perpétuelle, pronon
cée par le Maréchal Pétain, en vertu des
pouvoirs judiciaires qu'il s'était attrihués
à lui-même, sans que j'aie été. entendu'
non plus que mes compagnons, sans que
nous ayons pu présenter quoi que ce soit
qui ressemblât à une défense, sur l'avis
d'un conseil politique qui ·avait siégé pen
dantquelques heures et qui, certes, n'a'lait
même pas eu -le temps ma.térield~ lire le
réquisitoire du procureur général dressé
contre nous. La peine a été prononcée.
Elle a été exécutée. Et c'est de la Rrison
du Porta:et où.te la purgeais que j ai été
extrait pour être conùuit à Riom où une
cour suprême de justice allait nous juger,
sous les mêmes qualifications pénales,
sous les mêmes inculpations, en raison
des mêmes faits qui avaient déjà fait
l'oNet de notre condamnation définitive et
déjà exécutée, prononcée par le Maréchal
Pétain.

Le procès de Riom a été interrompu dans
.les conditions que vans savez; au mois de
novembre, les Allemands ont occupé la
zone dite libre. La mai 'ion de Bourrassol,
pendant quelques' semaines, est restée
sous la garde de gardes mobiles ïrancais
et les lieux mêmes étaient gardés par dBS
détachements de la Gestapo doo armées.
Et à la fin de mars nous avons été.transié
lés en Allemagne.

Voilà ce que j'ai à dire à la Cour, je
erois n'avoir rien omis de· ce qui pouvait
intéresser sa justice. .

Je veux, eependant, ajouter un mot, bien
qu'il m'en coûte de n'être pas tout à fait
d'accord avec. mon c.ompagnon e~ ami
Edouard DaladIer, malS Je ne pUlG pas'
ro'associerà l'bommage qu'Il a rendu ici
aux jug.es de Riom. Oh! joe n'ai contre eux
aucune animosité. Je n'en ai contre per
sonne. La vie que j'ai menée volontaire
ment depuis 25 ans était une vie dange
reuse. EUe m'avait d'avance accoutumé et
aguerri à l'épreuve que j'ai subie, et la
leçon qùe j'al tiré~ de cette épreuve n'est
pas la vengeance ou le ressentiment pllr
sonnel. Mais enfin, Daladier 11- renùu hom
mage aux juges de Riom. de ce qu'ils
n~avaient pas voulu P!'J'clamer la respon
sabilitéde la Franc~ Âns la guerre. Mais

s'ils avaient inscrit dans un arrêt que la
France était responsable de la guerre, que
c'était une 1 po:gnée de méchants Franca.it;
bellicistes qui. avaient entraîné la France
et l'Europe dans une lutte fratricide, mal
gré les efforts d'Hitler et de Mussolini pour
préserver la paix; s'ils avaient fait cela,
eh bien! ils auraient été des traîtres, eux
aussi. Et je ne peux tout de même pas
les louer de n'avoir pas été des traîtres.

TI n'en l'esle pas mo:ns qu'ils onl
accepté de faire comparaître devant eux
et, Je le répète, sous les mêmes inculpa
tions et à raison des mêmes faits, des
hommes. qui étaient déjà. des eondamnés.
Il n'en est pas moinsvrai.que, dans l'arrêt
par lequel ils justifiaient et défin;ssaient
leur compétence, ils ont altéré jusqu'à la
falsification le texte même qu'ils éta:ent
chargés d'appliquer. Et je suis parfaite
ment sûr, quant à. moi, que si cc procès
était allé jusqu'au bout ils nO\lS auraient
condamnés.

Comment, par leur arrêt, se"-seraîent-i.ls
mis en eo:ltradiction avee le serment de
fidélité personnelle qu'ils -avaient prêté aù
Marécbarr . .

Je le répète, je noe leur en veux pas. Il
yen a même parmi eux que je serais
pl'C6que porté à plaindre, ma:s je ne peux
pourtant pas m'associer à l'hommage qui
leur a été rendu. .

Je veux dire ici ce que je pènse: le ser
ment, pour ma. part, je ne considère pas
que c'était une formalité dérisoire. J'ai lu
un jour Clue le vieux chancelier PJsquier
disait au Jeune duc de Broglie, qui venait
de refuser le serment comme conseiller
général aprè,; lé 2 décemhre: « Un ser
ment politique, il est al!6si ùIicule ùe le
refuser que de ledemanùer )J.

Je ne trouve pas, moi, qu'il aurait été
ridicule de le refuser. Et je pense que les
magistrats républicains, après le 2 décem
Ibre et à côté cle nous les magistrats bel
gas; Drlt donné des exemples qui auraient
pu être suivis.

Je dis cela parce que c'est une des oe
casions aujourd'hui où un homme doit
dire tout ce qu'il pense et tout ce qu'il
sent, et je ms cela ici, ùans cette chambre,
sous cette voûte où j'ai plaidé devant des
magistrats, en pensant que j'ai été moi
même pendant un qH:.lTt tle siècle membre
d'un eorp~ de l'Etat dont les memhres
n'ont pas montré heaucoup decmJrage.
Voilà ce que je voulais dire à la cour.

Maintenant je sais que tout à l'heure, ou
du côté du jury, ou ùu côté de la déîensr"
on me posera la question qu'on a (téjà
posée aux témoins qui m'ont précédé; jp
ne- veux pas me laisser arracher la ré
ponse, j'aime mieux prendre les devants
et y. répondre spontanément.

Je ne snis pas un criminaliste de pro
fession et je ne suis pas en état de discu
tet:, clu point de vue du droit pénal,
sur les diverses acceptil)'ns du mot
Il trahison ».

Trahir, cela veut dire: livrer. Je pour
rais dire qu'alors que l'armistice, malgré
tout, pax les limitations mêmes qu'il con
tenait, créait en faveur du peuple français
un certain nombre de garanties et de pr0
teetions qu'il était du devoir, tout au
moins, du gouvernement qui l'avait signé,
de faire respecter par l'ennemi: cet ar
mistiee a été livré point par paint, pièce
par pièce, comme le "resle.

Je pourrais dire qu'alors que, dans l'lIy
pothllse la plus favoralble, le Maréchal Pé
tain n'avait reçu mandat que de reviser,

que de réformer, les institutions républi
caines, ie fait de les avoir détruite!;, de
n'en rien avoir laissé subsister, d'avoir
créé à son pront et autour de la bande
d'ambitieux, d'arrivistes, tic p:clIlrcs qui
l'entouraient un pouvoir presque bouffon
par son énorm:té même, un pouvoir
comme je ne sais pas si aucun despote
oriental en a connu, UQ pouvoir qui res
semble au pouvoir n'un roi nègre, je crois
que, ~et", ~'était une trahisnn vis-il-vis cie
la népnhlique et que c'était livrer la Ré
publique.

Mais avoir trahi « les intérêts [le la
France n, avoir trahi « les devuirs de sa
charge ", avoir ~rahi « la n~pulbliqlle ", ce
sont, à mon aVIS, des expressions encore
équivoques, mais l'essenCel, pour moi,
c'cst ced:

TI y avait cn Jlllll 1910 nn pays quo j'al
vu, qlle vous avez tous vu, un pays qui,
sous :e coup de sa défaite et de ce qu'elle
avait de brutal, de démesuré, d'incom
préhen'!tble, restait cdmme stupide et aba
sourilf sous le coup, qui restait dans l'état
Ile commotion où les bombardements met
tent certains granrls nerveux, et qui n'a
pas encore retrOllv/) cümp!derrwnt, si l'en
juge d):en, sa capacité de r~action physi
qne. Ge peuple, il était là, atterré immo
lli:e, et, en efret, se laissant tornher à
terre àans sa stupeur et dans son déses·
poir. Et on, a di,t à ce pays: « Eh bien J
lion, non, 1 arm~stlCe que nous te propo
sl~n", qui te clégrade l ct qui te livre, ce
n est Il:>'s un acte deshollorant, c'est un
acte naturel, c'est un acte conforme à J'in
térêt de la }kltrie. II Et un peuple qui n'en
conD'lissait pas les termes, qui ne l'avait
pas ;u, qui ne le comprenait pas, qui n'en
a saisi la portée peu à pOli qU'à l"\prcIIYe,
a cru ce qu'olllui (Esait parce gue
l'homme qui lui tenait ce langage par.ait
au nom [tél ,,()il passé de yainrpleur, au
nom de la gloire et de la victoire, au nom
de l':1J'mée, au nom de l'llon:leur.

Eh bIen! cela qui, pour moi CEt l'es
sentiel, celte espt~ce l!'énni'me' et atroce
abus de confiance moral, cela, oui, je
pense, c'est la trahison.

Un jura, - Est-ce seulement les mesu
rC5 Il?ili taires prises le 10 juillet qui ont
permIS le vote, ou est-ce que vous pensez
qu'il y a également. d'autres é:éments qui
ont joué dans ce vote ']

M. le président Léon Blum. - J'ai dit
que le vote du 10 juii:et avait été un vote
ubtenu SGllS la Ir'lù pression des handes
de Doriot (bus les rues de Vichv, où elles
étaient maîtresses - je vois enèore Doriot
s'approchant de moi et de .\!arx Dormoy
qui était a mon côté et j'entends en~ortJ,
ses paroles de menace vis-à-vis de Dor·
moy - ; donc, d'une part, les bandes de
Doriot dans la rue; d'aulre part, Wey
gand à Clermon:-Ferrand, ct, je le ré è1e,
les Allcm::nds il l\lou:ins, à :0 km dé Vi·
chy. Et le ibruit qu'on faisait courir, le
bruit qu'on circulaIt, c'est: « ceux qui ne
voteront pas ne cOUl'hcront p:lS dans leur
lit ce soir ll. Et, à la vériL\ il n:y a pas
un des hommes qui ont voté « contre il à
Vichy qui, en l'on for intérieur. fût si as
suré de sortir libre.

M. le procureur général Mornet. -: J'al
une seule l'fUeslion il poser à M. le pré,ii-
dent Léon fllurn. .

M. le président Léon Blum a padé, tout
à l'heure, du serment. Je répète que je
suis d'auLJI1t plus à l'aise pour en parler
Que, moi, je ne-l'ai pas prêté.
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Je demande 'ù M. Léon Blum ce qu'il
pense de la validité d'!-lll. ser~ent. imposé
sous l'œil de l'elmeml, Je pms dIre sous
la contrainte de l'ennemi?

Et pour comp'éter ma question, je lui
demanLlerai pal' qUi.il croit qu:aur~ient été
remplacés les magIstrats qm, contralre
menl au conseil qui leur était donn~ ·par
nos amis de Londres et par la radIO de
t.ondres .. se seraient refusés de prêter le
serment?

M, le président Léon Blum.. - Je. ne,re
culerai pas devant la questlOn qUl fi est
posée par M. le procureur généra!:
• J'ai toujours ~it et répé;té .que l'asse,~blé.e
de Vichy n'avalt pas éte llbre. Je 1 ~l (ht
quanù j'ai été interrogé par un ~aglst~at
de la cour suprême pour la prcmlèle. fOlS.
Je lui ai répçmdu - et ma déclaration. a
été inscrite, sous mes yeux, au premIer
procès-verbal - que je contesterais, je ne
dirai pas la compétence, mais l'existence
de l'Assemblée nationale puisqu'elle ne t~
nait cette existence que d'un acte constI
tutionnel du Maréchal Pétain, lié lui-même
à une délérration de l'A"scmblée nationale,
et qu'à: m~n. avis, tous. les act~s de l'As
semblée natlOnale étalent tares par un
vice substantiel du consentement.

S'il s'agissait d'une violence de. ce genre,
aussi directe et pouvant se tra~Ulr~ unm~
diatement sur les personnes, Je n en sa:s
rien mais je Jirai à M. le p'rocureur ge
néra'! que pour ma plrt, j'ai toujours
hlàmé les 'hommes qui, à Vichy, ont cédé
à cette contrainte.

Il me demande ce qui serait arrivé SJ un
mouvement de démlSSlOn générale avait
empêché la justice de fonctionner. J'eI!- .de~
mande ]?ardon à la Haute Cour, malS pral
encore Jusqu'au bout de ma pensée: il au
rait mieux valu qu'en France le cours de.la
justice fût interrompu plutô.t que de V?lr,
comme on l'a vu dans certams cas, la JUs
tice rendue au pratt de l'ennemi!

M. le bâtonnie~ Payen. - M. Léon Blum,
dans la déposition qu'il a faite ù l'instru~

tian, a donné queillues précls'ons, que .le
n'ai pas retrouvées parce qu'il ne pouvaIt
pas tout dir.e, bien entendu, •..,

1

M. le président Léon Blum. - Ou parce
que j'ai oublié, simplement.

M. le bâtonnier Payen. - ...quelques
précisions dans lesquyHes il opposait le
rôle du Maréchal et le""rôle de Pierre Laval,
et, pour lui rappeler ce qU'il a dit exac
tement, je luicilerai simplement ces deux
phrases:

« Le rôle essenliel a été rempli par
Pierre LavaL. Il.

Et un peu plus loin:

«( Laval a été le centre des intrigues ~i.

Et vous apercevez...

M. le président Léon Blum. - Il est
certain que, dans l'opération de Vichy,
nous n'avons eu en face de nous que
Pierre Laval: c'est lui qui avait organisé
l'opération et c'est lui qui a mené tout le
jeu.

Lorsqu'une question, qu'il jugeait em-.
barrassante, lui était posée. il disait:

« J'en parlerai au Maréchal, ren référe
rai au Maréchal ».

Quant au départ des responsabifités
ientr,e le Maréchal et Pierre Laval, en ee
qui concerne l'apé.ration de VichY, je suis

hors d'état de le faire," M" Payen. Mais il
y a une hypothès.e qu'on ne peut pas écar
ter: c' (!I!;t qu'ils aient été coupables l'un
et l'autre.

M. le bâtonnier Payen. - C'est entendu,
comme hypothèse j'accepte cela..

Dernière ,question que je me permets de
poser sur ce poiut:

Vous avez dit :«( Je ne peux pas savoir
queUe a été exactement... ll.

M. le président Léon Blum. - N'on, non,
non, je ne peux pas savoir si, quand La
val disait: {( Le Maréchal m~ l'il 'lit >1. il
disait la vérité. Je ne me porte pas garant
de sa véracite.

M•. le bâtonniet' Payen. - Voulez-vous
me permettre? conn:t:ssant Laval comme
vous avez d:t vous-même que vous le con
naiss:ez depuis longtemps...

M. le président Léon Blum. - Depuis
longtemps.

·M. le bâtonnier Payen. - ... et connais
sant le Maréchal, croyez-vous que le Maré·
chal ait exereé sur taval de l'influence,
ou que ce soit Laval qui ait exerCé de
l'influence surIe Maréchal? Vous me direz
que c'est une hypothèse ...

M. le président Léon Blum. - M" Fel'
nand Payen, c'est encore une question
bien dangereuse que vous me posez,l Je
connais Laval, en effet, mais je ne connais
pas le Maréchal. Oui, il y a en lui un mys
tère que je ne peux pas pénétrer. Uui, je
ne peux pas m'expliquer à moi-même,
d'une façonsatsfaisante, quels 'ont été les
rtLObiles vrais de ses act03.
, A-t-il agi par ambition? Mais oui, c'est
possible, mais vous m'obligez ici à entrer
sur un terrain où je n'aurais pat> voulu
pénétrer.

y a-t-il eu chez lui ce ùessein prémédité,
dans le désastre de la patrie, de trouver
une occasion de pouvoir personnel que,
peut-être, depuis six ans, il avait atten
due? d'événement intél'ienr? d'événe
ment d'une autre nature ? .. Je ne veux
pas i'affirmer, puisque je Ile le sais pas,
mais je n'ai pas le droit d'écarter cette
hypol hè~e,puisque vous me contraignez
à la formuler.

M. le bâtonnier Payen. - Vous avez le
dwit, évidemment, de formuler toutes les
hvpolhèses, surtout en soulignant que
c'èsl une hypothèse.

1'11. le président Léon blum. - Certes 1

M. le bâtonnier Paycn. - Ce qui n'est
pas une hypothèse, c'est c·e que vous
avez écrit vous-même: un article qu'on
vous a déjà rappelé et que vous connais
sez bien, lorsque vous avez déclaré que le
Maréchal Pétain était vraiment l'homme
le plus noble, et que vous avez félicité
Franco qu'on lui nt l'honneur d'envoyer
là-bas le Maréchal Pétain, par conséquent,
vous avez...

M. le président Léon Blum. - J'ai vécu,
M" Fernand Payen, à cet égar~, j'ai v·écu
dans la même illusion que la France en
tière, et sr vous avez...

M. le premieJ' président.- Vouiez-vous,
monsieur le président, vous tourn-e.r vers
la Cour, car nQus vous entendons dil:tlcile
ment.

M. le président Léon Blum. - La post.
tian des témoins est diffi~La. Il faudrailles
installer sur une IJlaque tournante 1

Si vous avez bien compris, comme j'en
suis sûr, toute ma pensée, c'est, précisé
ment, ce renom, Ce reHom national du
Maréchal Pétain, fait de tant d'éléments,
que j'ai rapidr,ment, etpeu~être grossiè
rement analysés, fait de tant d'éléments,
fait de sa -prest,ance, de sa stature, de la
limpidité de son regard, de tout ce que
vous- voudrez, c'êst cela qui, employé, pré
~,isément, à trnmper la France sur le sens
et sur la portée de. l'acte qu'on lui pré
sentait, et l'enveloppant, précisémen t, de
~p,ltp, !'lusse apparence, de ce faux pres
tige d'honneur, alors qu'on conduisait le
pays à la honte, .c'est cela, précisément,
pour moi, qui est l'essentiel dans ce pro
r.è::;.

M. le bâtonniel' Payen, - Vous aveZ
raison, c'est l'essentiel.

Nous sommes en présence de deux '111
pothèses - je ne vais pas, rassurez-vous,
monsieur le présiùent, les envisager l'une
et l'autre - vous admettrez seulement
qu'en face de celle que vous venez de for- '
muler, il y en a une autre, c'est que cet
homme, le Maréchal de France qui est là,
n'a jamais voulu trahir son pays, qu'il a
voulu agir pour le lJien. Qu'il se soit
tromp,é, c'est ulJe autre aù-estlon, mais
'lu'i! ait voulu agir]?our le bien, c'est cela
!tue je crois pouvOJ.r vous démontrer un
I)eu plus tard.

M" Lemaire. - Monsieur le président,
nous savarts quels sont les liens de con
fiance et d'affection, rédproques qui VOUil
unissa:ent à M:. Marx Dormoy, et, dans ces
conditions, je' vous demande de bien vou
loir répéte~ et préciser aux jurés de la
IIaute Cour qu'au cours des affaires de la
Cagoule, jamais le nom du Maréchal Pé·
tain n'a été prononcr.

M. le président Léon Blum. - Mattre, je
l'ai dit spontanément dans ma déposition,
et je le répète.

M" Lemaire, - .Merci.

M. le premier président. -- Pas d'autre
question?

M" lsorni. - Monsieur le président, vous
avez déclaré que le MarêchalPétain avait
'fait illuDion. Ne pensez-vous pas que, lors
qu'une illusion peut durer de 1914 à 1939,
r.'est-à-dire pendant vingt-cinq an~, cette
illusion peut tout de même recéler un
certain nombre de réalités ?

M. le président Léon Blum. - C'est une
question de psychologie générale que vous
me posez 1

Je crois qu'on peut se méprendre très
tongtemp6 sur la réa.Jité d'un homme et
je pense aussi qu'il arrive que des hom
mes changent, que, chez des hommes,
l'équilibre des murliles et d,es passions se
'rléplace, et je peD6e aussi que les hommes
peuvent changer lorsque".au sortir d'une
vie de devoir quotidien,' d'astreinte et de
discipline, ils se trouvent engagés 4ans
des activités et dans des préoc~upatlOIl8

nouvelles.
Mait; je vous donne cette consultatio:Q

bien volontiers.

M" Isomi. - Une question de détail:
Vous avez indiqué, monsieur .le pr~

dent, tout à l'heure, que VÇlUS aVIez ?PPTlS
avec déchirement que PariS ne seraIt pas
défendu et serait ville ouverte. Mais est-ce
que, à ce moment-là, la d,écit;ion,si elle
a été vrise p.ar le. haut commandement;
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ne l'a pas été avec l'accord du Gouver
nement, qui était le Gouvernement légal
de la lue République ?

M. le président Léon Blum. - Je ~'ignore

complètement.
Dans l'entretien que j'ai eu avec le gé

néral Héring', aux Invalides, il n'a été
question que des instructions qu'il attbn
dait du général Weygand.

Je pense d'ailleurs ~ vous poserez la
que6tion au président dllconseil d'al)rs
- que c'était l'avis du général Weygand;
le 9 juin, certainement - car là aussi,
les voiles ne se sont probalblement déchi
rés que plus tard - c'était encore. à ce
moment-là, l'avis du général Weyga:nd
qui, sur une question purement d'ordre
militaire. faisaii autorité auprès du Gou
.verneme!1t.

Un juré. - La question qui vient d'être
posée par Mo Isorni à' M. ILéon Blum est
très importante. Il serait peut-être utile
de la poser à M. Paul Reynaud, qui est
dans la salle;

M. le premier président. - Justement.

M. le président Paul Reynaud (s'appro
chant de la barre). - Messieur6, en effet,
je crois être qualifié en l'espèce pour ré
pondre à la question qui a été posée, puis
que j'étais alors chef du Gouvernemen1.

Pourquof Paris n'a-t-il pas été défendu?
Pourquoi aucun membre de mon gQuver
nement de l'époque n'a-t-il proposé de le
défendre ? Pourquoi aucun chef militaire
n'a-t-il ,pas fait cette suggestion? Pour une
raison d'ordre stratégi'que.

L01'6que l'armée allemande est arrivée
,;ur la défense extérieure de l;aris - qui,
,vous le savez, passe. par Pontoise - à
ce moment-là la Basse-Seine était déjà tra
versée entre Rouen et Vernon. Dans ces
conditions, il ne pouvait pa6 être admis
sible, compati1ble avec la politique géné
rale qui était la mienne, et qui conslstait
à nous replier vers l'Afi~'iùe du Nord,
d'enfermer une partie de nos forces dans
Paris - ce qui, d'ailleurs, aurait eu- pour
résultat. sans aucun profit, de faire dé
truire la « merveille du monde )).

Je crois que, sur· ce point, tout le
monde ici, des deux côtés de cette travée,
sera d'accord.

C'est dans ces conditions, messieurs, que
Ja questi,on n'a pas été po§ée.

Le problème était de retarùer l'avance
ennemie et d'obtenir des embarquements
suffisants pour que la' lutte en Afrique du
Nord soit la plus eIIicace :possible.

Je suis heureux, d'ailleurs, que cette
question ait été posée, monsieur Je pre
mier président, parce que je sais que
l'attitude du Gouvernement de l'Epoque
a paru surprendre certains de nos alliés
à l'étranger.

L'explication est, je crc:::, décÏ;,rfe.

Melsorni. - Vous avez dit, monsieur
le président, que l'atm06phèrede Vichy,
les 9 et 10 jUlllet, était telle que les in
dividus paraissaient corrompus, comme
s'ils avaient été baignés, 'je crois, dans un
bain toxique; et vous avez dit que les
élémènffi toxiques, c'étan la pelU', i>l peur
provoquée par les bandes de noriot et
l'armée, à Clermont-Ferrand.

Vo'us ne pensez pas que le Maréchal Pé
tain ait eu le !noinEire rôle et la mointire
action sur les troupes de -Clermont-Foc
rand, dont vous n'.;gnorez J dS qUi !el> (om-
mandait 1 -

M. le président Léon Blum.- Je crois
comprendre le sens de votre question,
mais je me rappélle aussi qui ~omman

dait à Clermollt-Ferrand. Vous sa;'cz qui
était ministre de la défense natiünale.

Mo Isor,ni. - Il Y avait aussi, je crois,
un ministre de la guerre.

M. le prés;dent Léon Blum. - Oui, il y
avait un ministre de la guerre, mais sous
l'autorité du ministre de la défense na
tionale, qui était à ce moment~là- et fi. cette
heure-là le vrai maître de l'armée. Qmnt
à la personne à laquelle ,ous faites allu
sion - et que je ne nommerai pas plus
que vous - 'nous avor".; su depuis lors
quels étaient les sentiments qui l'ani
maient et elle en a donné d'assez nom·
breuses preuves. Mais à ce moment·là on
pouvait peut-être se souvenir que, pend<tnt
de longues années. il avait été l'officier
d'ordonnànce et le collahorateur le plus
intime du général Weygand.

Me Isorni: - Vous ne pensez' pas que
cette noble personne dont nous saluons
tous l'héroïsme eût été .en quoi que ce
soit capable de faire un coup d'état contre
la troisième République?

M. le' président Léon Blum. - Je sais
maintenant qu'elle ne l'était pas.

M. le président. - Je pose la question
au 1\Iaréchal Pétain: Est·ce qu'il aune ob·
servation à faire? Est-ce qu'il a des ques
tions à poser au témoin?

(Siqne négatif du Maréchal Pétain.)

M. le président. - C'est le froid silence.

(M. le président Léon Blum se retire.)

DEPOSITION D'E M. CHARLES·ROUX

Cha,rles·Ro'lix (François), 65 ans; ambassa
deur de France; domiçilié 55, rue de Va
renne, à Paris.

(Le témoin pr/Jle serment.)

M. le président. - Que savez·vous des
faits qui sont reprochés au Maréchal Pé
tain?

M. Charles·Roux. - Messieurs, j'ai été
nommé secrétaire général du ministère des
afIaires étrangères par M. Paul Reynaud,
le 18 mai 1940. J'ai pris possession de mes
fonctions à Paris, le' 21 mai. J'ai donné
ma démission le 26 octobre 1940, le lende
main de Montoire et de l'entrée de M. La
vai anx :lfIaires étrangères. Ma déposition
porter~ exclusivement sur ces cinq mois :
21 mai - 26 octohre J940: elle s'efIorc:era
-de )es- parcourir aussi vite que possible.

Lorsque je suis arrivé à Paris, le
21 mai 1940, nous devions déjà nous at
tendre à être attaqués Iprochainement par
J'Italie. C'était un grave souci pOlIr le
Gouvernement français, un point noir sur
l'horizon, sur un horizon qui était déjà
assez sombre. Ily avait Ipeu de chances
de le dissiper, ce point noir, et cependant,
si on le pouvait, il fallait l'essayer. Nous
en tomhâmes complètement' d'accord avec
~f. Daladier, ministre des affaires étrangè.
res, qui fut le premier personnage que je
vis naturellement au Quai d'Orsay. Je dis
le premier : c'est celui que j'~i vu après
mon prédécesseur, mais ma visite à mon
prédécesseur n'a pas d'intérêt.

Ensuite, j'allai voir M. Paul Reynaud,
If}résident du conseil et ministre de, la dé
fense nationale. .M. Paul Reynaud m~ con-

duisit devant une grande carte du théâ
tre des opérations Ct m'exposa la situation
militaire.

Ce qu'était la situation militaire le
21 mai 1940, vous vous le rappelez tous. et
il est par conséquerlt mutile que j'insiste
sur"ee point. .

M. Paul Reynaud termina son exposé en
affirmant :

II - Quoi qu'il arrive, je ne capitulerai
pas n.

Il le déclara avec beaucoup d'éner~je lit
de- conviction.

Peu de jours après (je ne peux ,pas
cx~cte!Ue~t I?réciser qua~d, car je parIe de
memOIre a cmq ans de dlstance), quelques
jours après, mettons si vous voulez Je 23
ou le 24 mai, j'ai pris contact avec le
général Weygand et avee le Maréchal Pé·
tain. Ripn que la situation militaire eiH
empiré dans l'intervalle, ni l'un ni l'autre,
ni le ~t"néral, ni le Maréchal ne firent avee
moi la moin'ire allusion à la cessation des
hostilités. Pas da\'antage M. Paul Bau·
douin, sous-secrétaire d'Etat à la prési.
dence de la République et secrétaire du
comité de guerre, que j'allai voir ensuite.
Er! fait, je n'at pas entendu parler d'al'·
mj~tice de tout mon séjour à Paris, c'est
.'t·dtre entre le 21 mal et le 10 juill. Je
n'en ai entendu parler qu'en Touraine.

Le 2ô mai, M. Paul Reynaud s'est rendu
à tondres en avion. Ce jour-là. à 10 heure3
du soir, il m'a convoqué à son domicile,

j[Jlace. du Palais-Bourbon. J'y ai trouvé
1\1; Daladier et M. Paul Baudouin. M. Paul
Reynaud nous a rapporté qu'il avait eu
une conférence avec M. Churchill, avec
lord Halifax, avecM. Attlee, et je cruis
aussi avec deux autres ministres, MM; Eden
et lord. Beave.rbrook. Il 'leur avait repré
senté qu'étant donné l'extrême gravité
de la situation militaire en France, il fal
lait faire quelque chose pour tâcher de
maintenir l'Italie dans la non-belligérance.
Une discussion s'était engagée sur ce su
jet, aucune conclusion n'avait été atteinte.
M. Paul Reynaud ne nous a parlé, ce soir
là, de rien d'autre.

Les jours qui suivirent, 11 fut faIt deux
démarches à Rome ': une, anglo-franco
américaine, et l'autre seulement fran!;'<'1ise.
après consultation de Londres, toutes deux
sagement mesurées, pondérées.

Les journaux m'ont appris - je ne sais
si je peux dire cela, j'interromps là mon
récit - qu'il avait été question ici, dans
ce prétoire, du projet d'une offre plus con
sidérable, plus volumineuse, à laquelle
j'.1Vais été amené à faire des objections.
Cela n'a jamais été qu'un projet qui
m'avait été soumis en laissant entière ma
liberté de formuler mes olbjections, et qui
n'a jamais été mis à exécution. Par consé
quent. M. Daladier est parfaitement fondé
à affirmer qu'il n'a jamais proposé r:en
de tel à M. Mussolini et M. Paul ReiYilaud
est non moins fondé à en dire autant et
à ajouter qu'il a toujours donné pour con·
signe di) se concerter avec Londres avan1
de p3.rler ou d'agir à RO.(l1e.

Laissant donc de côté ce qui n'a pas
ét.é exécuté, .je répète qu'il y a eu deux
demarches Illien agencées, avantageuses
pour les Italiens, mais très mesurées: elles
n'ont donné aucun résultat.

Au déIDut de juin, M. Pa.ul Reynaud à
remanié SGn minÎj3tère, M. Daladier en est
sorti et M. Paul Baudouin a été chargé pai
M."P,aul Reynaud de le suppléer pour ainsi
dire au Quai d'Orsay sans être titulaire dU
Dortefeuille lies afIaires étrangères.
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Tanger, renforçait ses garnisons du MarM
espagnol. I:Espagne' enfin transformait
officie]]emen~, par une déclaration, sa ne~

tralité en non-belliguance. -
Ces informations justifiaient ce' qu&

j'appellerai une certaine perplexité.
Dansla soirée du 15 juin, j'appris qu~ll

la sortie du conseil des ministres, M. Paul
Reynaud avait fait préyoir au général
Weygand qu'il serait autoriSoé, soit II
donner l'ordre de cesser le feu - je ne sais
pas exactement, je répète ce que j'ai
entendu - soit à capituler au nom de
l'armée, et que le général avait réagi éner
giquement contre cette solut'ion en la
déclarant infâmante pour l'armée et pour
le drapeau. .

Le 16 juin au matin, je me rendis en
visite chez M. Paul Reynaud. Je le trouvai
en conversation avec deux de ses collalbo
rateurs sur la questi'on à l'ordre du jour:
la question du départ pO,ur l'Afrique.

Nous commencions à en parler ensem
ble lorsque le Maréchal se fit annoncer et
fut introduit.

Il aborda la question du départ pour
l'Afrique, sortit de sa poche -une note don~
il nous donna lecture.

Cette note -disait en substance que le
devoir du Gouvernement. était de rester
avec la population de la mét'!'opole envahie
pour partager et pour soulager ses épreu
ves,que la population de la métrelpole ne
comprendrait pas le départ du Gouverne
ment pour l'Afrique, qU'à son retour d'Afri
que le Gouvernement pourrait avoir perdu
son autorité e~ qu'il pourrait aussi ne pas
retrouver, pour ainsi dire, la France telle
qu'elle, la retrouver altérée dans sa per
sonnalité par l'emprise hitlérienne.

M. Paul Revnaud écouta cette lecture
sans rien dire èt n'entra pas en discussion.
Il 'DarIa d'autre chose. JI nous rapporta
qu'U yenait de recevoir une visite de l' ,lm
bassadeur des Etats-Unis. Il nous dit qu'il
songeait, si le Gouvernement ne partüt pM
pour l'Afrique, à envoyer la flotte aux
Etats-Unis pour continuer ou pour rêpren
dre, à son heure, la lutte avec les puis
sances libres et pour la cause de la liberté.

Ce fut tOllt. Il ne parla pas du sujet
traité par la note.

Le Marécllal, à son tour, n'entra pas en
discussion sur-les sujets qu'avaH évoqués
M. Paul Reynaud et Se retira. J'en fis
autant.

Dans le courant de l'après-midi, je
connus la réponse du Président Roosevelt
au deuxième message de M. Paul Reynaud.

Cette réponse était très sympathiqu·e.
très bienveillante, très compatissante, très
serviable. Elle faisait - Je ne me rappelle
pas les termes - maisell.e fa:sait desallu
sions précises à des &ecours matériels.

Quant à la question d'hostilité, elle ré·
servait brièvement, mais expressément, 16
droit du Congrès à en décider. Le CongrèS.
c'est, vous le savez, le Parlement de là
bas. ,

La réponse était donc bonne, elle était'
réconfortante, mais on ne peut pas dire
qu'elle apportât un élément nouveau dans
la situation.

Le 10 j'uin, les démarches que nous
avions faites à Rome n'ayant, comme je
vous l'ai dit, produit aqcun résultat, l'Italie
nons a d·éclaté la gu.erre. Le même soir,
N. Paul Reynaud a lancé un premier appel
au Présid.ent Roosevelt où, faisant état de
1& résistance a,charnée de la France. il
demandait la sympathie, la sympathie
active des Eta,ts-Unis. Le mêm;e soir aussi,
nous avons qumé Paris pour la Touraine.

Le 12 juin s'est tenu à Cangé, chez le
Présid,ent de 1a République, un conseil des
ministres dont vous avez entendu parler
ces jours-ei. il est donc inutile que je
m'étende sur ce ~mjet. Je ferai remarquer
ici qu.e je n'ai j,lmais, c.ela va de· soi.
assisté à un conseil des ministres. Je n'ai
jamais assisté non plus à un conseil su
prême interallié. Je n'ai jamais non plus
assisté à un colloque quelconque entre mi
nistres anglais et ministres français.

Je ne dis pas cela le moins du monde
pour récriminer. C'est tout à fait normal,
mais cela vous explique quecertaine.s
gnndes décisions. aient été discutées et
:prises sur un plan supérieur à celui oà
ma fonction me situait.

De cesgrand,es décisions et !le leur dis
cuSosiün, Je n.e pourrai donc parler que
!par témOignages de seconde main, mais
(le témoignages qui sont souvent assez
directs.

Dooc, le 12 juin, se tient à Cangé, chez
le Président de 1a RépUJbllque, un conseH
des .ministres, et voici ce que j'en ai
apprIS.

Le général Weygand a 'été convoqué. il
a fait son rapport sur la situatioo mili·
taire - situation qui s'aggravait de jour
en jour - le mot d'armistice a été pro
noncé, l'idée d'armistice a été discutée ou
agitée, aucune conclusion n'a encore été
atteinte: aucune décision ne pouvait d'ail.
leurs être T;Jrise sans un uouveau contact
avec les mmistres ibritanni(ues.

Le lendemain, 13 juin, M. Churchill atter
rIssait à l'aérodrome de Tours et un
conseil suprême interallié se tenait à la
préfecture de Tours. Le soir, à 10 heures,
M. Paul Baudouin me convoquait à son
domicile particulier et me mettait sommai·
rement au couran.t de ce qui s'était passé
au conseil suprême de Tours.

M.Churchill était arrivé, me dit-il,
accompagné de lord Halifax et de lard
Beaveflbrook. M. Paul Reynaud leur avait
exposé la situation militàire de la France
sans rien leur dissimuler de son extrême
gravité. Emu,M. Churchill avait alors dé·
cl:lré que si la France (vous connaissez
tous cette déclaration; je la répète par
acquit de conscience) était mise hors de
combat, l'Angleterre ne se livrerait pas à
de vaines récriminations contre la France;
.qu'.elle n'ouiblierait pas le compagnon d'ar- .
mes tomlJé dans le comi})at et que l'heure
de la victoire arrivée, elle restaurerait la
France dans sa grandeur et sa puissance.

Je dois dire ~ue j'ai été extrêmement
frappé, ce soir-là, quand M. Paul Bau·
douin me répéta ces paroles. J'ai été·
frappé de la valeur, de Ta portée de cette
déc1.iration. Elle a beaucoup eontribué à
ancrer dans mon esprit l'idée que, quoi
qu'il nous arrivât, notre intérêt national
!l',esterait dans le camp de l'Angleterre,
!resterait sur l,e tableau anglais. M. Paul
Ba.udouin me dit d'ailleurs, le même soir,
que M. Paul R,eynaud avait parfaitement
discerné la portoo et la valeur de la décla.
ration de M. Churchill et qu'il lui, avait
demandé s'il l'avaLt faite personnellement
ou au !J,om du gouvernement britannique.

M. Churchill s'était alors retiré avec ses
deux collègues d,n,ns une pIèce voisine et
il était revenu un instant après en répé
tant la, même déclaration au nom de. ses
collègues.

Voilà ce que j'ai appris au conseil su
prême de Tours.

Le soir de ce 'conseil suprême, M. Paul
Reynaud lançait un second appel au PI'é
sident Roosevelt. Dans ce second appel,
M. Paul Revnaud' excluait lui-même l'éven
tualité d'ooe expédition de troupes amé·
ricaines su~· le continent européen mais
il suggérait au Président Roosevelt de faire
entrer en action la fl{)tte américaine. .

Le 14 juin, nous sommes partis pour
Bordeaux.

. Le 15 juin, à Borde<'lux, j'ai reçu la vi,site
de l'am'hass:ldeur d'Angleterre, sir Ronald
Campbell. Sir Ronald Campbell appela
mon attention sur ce qu'il appela la Cl va
gne -d'<'lnglophohie » qui déferla.it sur cer·
tains milieux français. Il en était in~uieJ..
Il me dit que son gouvernement s alar
mait à l'idée que M. Paul Reynaud pouvait
être am€'né à céder le pouvoir. Il me dit
enfin que son gouvernement redoutait
aussi qùe la flotte ne tombât entr,e les
mains de l'ennemi et que, sans garantie
positiye de notre part sur ce' poInt,
le gouvernement britannique considérerait'
toute .demanrt. pour connaître les condi·
tions d'armistice comme un véritalhle aban
don. Je ne me rappdle pas exactement I.e
mot dont il s'est servi, mais l'idée était
celle-là.
. Je rendis compte à lIt Baudouin, qui

m'approuva, d'avoir rassuré l'ambassa
deur d'Angleterre.

Je note ici un détail que j',étais en train
d'omettre, c'est que sir Ronald Campbell
me dit également que ce qu'il me décla
rait là, il était allé le dire, le matin, à
M. Paul IMynaud.

Ce jour-là, 15 juin, la quesUond'armls·
tice prit un caractère, je dirai suhit, en
tant cas ·un caractère d'actualité aigu. Elle
se posait, cette question d'armistice, sous
la forme d'une alt~rnative: ou bien armis
tice, ou bien départ pour l"Afrique. Mais
ces deux al1ernatives entraînaient à leur
suite toute une série de questions:

Si l'on optait pour l'dl'mistice, que ferait
on de la flotte? Si l'on partait pour l'Afri
que, que ferait-on de l'armée?

Si l'on allait en Afrique, dans quelles
conditions y seraH-on pour résister à une
attaque des Allemands et des Italiens?
Quels seraient les moyens de défense dont
on disposerait? Les Allemands auraient-ils
ou n'auraient-ils pas la possibilité d'obte
nir ou de s'ouvrir un passage à travers
l'Espagne?

Telles sont les questions dont j'ai
entendu parler. Je répète encore que je ne
les ai pas entendu discuter directement
entr~ les ministres. .

La 'dernière question que je viens d'énu
mérer - à savoir si les Allemands pour
raient ou ne pourraient pas obtenir ou s'ou
vrir un passage à travers l'Espagne 
cette question donnait un intérêt à l'atti
tuùe de l'Espagne. Et de l'attitude de
l'Espagne, voilà. ce que nous savions: l'Es
pagne faisait occuper Tanger par ses trou
pes. De cela, elle nous avait d'ailleurs Dans' le courant du même après-m~~
prévenus officiellement dès le 10 juin en j'ai connu l'01lre d'union intime anglC!'<
disant que, cela n'aurait qn'un caractère l' française don"t vous a.vez 'égal,ement er..
provisoire et que ce serait limité à la tendu parler ces jours-ci. Celte ollre a été
durée de la guerre. L'Espagne, ultérieure- apportée dIrectement ou transmise diree
ment à cette nouvelle, cette annonce 1emen~ à M. Paul Reynaud. Elle n'a pas
<m'elle nous avait faite de l'occupation de 1passé par le ministère des allaires étran-
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f:(ères. Le ministère des affaires étrangères
:l'a connue par un télégramme de notre
ambassadeur à' Londres, M. Corbin, quand,
très probablement, le conseil des minis
tres en était déjà saIsi, et probablement
même avait décidé .de ne pas la retenir.

Je ne doute pas que le conseil des mi
nistres ne l'ait examinée a'vec tout le sé
rieux qu'elle méritait, mais j'ignore abso
lument les argum<l!lts qui ont été déve
loppés pout la combattre.

Ce' que je peux dire, c'est que lorsque
jeTai lUe, en la trouvant extrêmement
mtéressante, j'ai compris qu'elle était
vouée à l'échec au mOIllent précis où elle
5e produisait, car elle tenait à resserrer à
l'extrême les liens entre la France et l'An
gleterre, au moment l?récis, je le répète,
où une pal'tie des mimstres tendait plutôt
;. relâcher ces liens.

Dans la soirée, j'appris que le conseil
n'ayant pas pu se mettre d'accord, M. Paul
Reynaud avait donné sa démission et que
M. le Président de la République avait
chargé le Maréchal Pétain de constituer
un nouveau cabinet.

A 10 heures dn soir, je fus appelé par
télé!lllGne, par le cabinet de M-. Panl Bau
doum, à la présidence de la République.

Je m'y rendis et voici alors exactement·
~e qui s'est passé:
, Je trouvai réunis dans un salon; le pré

~;ident Lebrup, le général Weygand,
l'amiral DaBan, M. Chautemps, M. Poma
iret, M. Marquet, M. Hivière et quelques
autres parlementaires, tous futurs mem
;lires du mini~tère en formation.

)

Je regardai la liste qui était déposée sur
'Une table. En face des mots: « Garde des
sceaux, ministre de là justice », elle por
~ait le nom de M. Pierre Laval.

En face des mots: « AfJaires étrangè
res », elle portait le nom de M. Paul Bau-
~ouin. .

Le Maréchal, M, Pierre I.a,al et M. Paul
Baudouin étaient enfermés dans la pièce
;voisine, conférant ensemble.

Au bout d'un instant, M. Paul Baullouin
sortit et annonça que M. ~erre Laval re
fusait les sceaux, exigeait le :portefeuille
des affaires étrangères et que le Maréchal
le lui accordait, ou inclinait à le lui ac
~Drder.

Fon tout cas, M. Paul Baudouin se reti
rait, comme si c'était déjà une chose
faite. .

Je réflp.chis un instant. Je n'avals au
~une animosité contre M. PielTe Laval et
aucun motif-d'en- éprouver. Mais M. Pierre
Laval était à Bordeaux depuis deux jours,
et déjà, dans la ville, circulaient des 'p'ropos
de lui qui vantaient la nécessité, l'Jtltérêt
d'une volte-face politique, d'un revirement,
.d'un renversement des allhnces.

C'était dangereux à l'heure où nDUS
~tions, car à l'heure où nous étions un

lOUp de' barre résolu donné dans ce sens
i\ aurait pu déconcerter une opinion pu
liqqe française abattue et désemparée,

~t, par conséquent, ne pas rencontrer <le
réaction,

D'autre part, -je savais que M. Pierre
Laval avait, depuis 1935, ce que j'appel
lerai une querelle personnelle avec l'An
gletene.

Or, je cratJnais que de sa querelle per
$Onnene, il ne fît une querelle nationale
lIlOUT la Fran :e.

Enfin, SDn nom était si impOpulaire en
lfillgleterre :lIu'il mettrait un coefficient

d'anglophobie sur toute espèce d'initia
tive que prendrait le nouveau Gouverne
ment.

Je Hs donc part brièvement de ces 011
jections au général Weygand, à côté de
qui je me trouv.ais assis, et je demandai
au généralWe-ygand d'aller les transmet
tre au Maréchal l'étain, dans la pièce à
côté, où il était avec le président Laval.

'Le général voul-t,lt bien se charger de la
commission et il revint au bout d'un ins
tant en me disant que Je Maréchal l'avait
écouté â.ttentivement, mais parais6ait em
barrassé, étant déjà engagé ou à demi en
gagé avec M. 'Pierre Laval.

Je répétai alors an général Weygand,
llrièvement, les objections que je lui avais
déjà faites, et le priai d'aller les trallslllet
tre de nouveau à M. le Maréchal. '

J'ajoutai que s'il n'en était pas fait état,
si on ne les prenait Ipas en considération,
je rendrais mon tablier - c'est ainsi que
je me suis exprimé.

Le général Weygand fit un ({ Oh ! Il de
sur,prise.

- ({ Comment? Jusqu'au refus de sel'"
vir? Il

Je ré,pondis: l( Oui Il.

Le général Weygand s'acquitta de la
transmission une seconde fois et revint en
me disant que le Maréchal semblait fort
impressionné, que cela paraissait être
chose faite, que M. Laval n'aurait que les
sceaux, mais pas le portefeuille des af
faires ~étrangères.

EffectiYement, après à ,peine quelques
minutes, la porte de la pièce voisine s'ou
vrit. M. Laval traversa notre salon en
grommelant et B'en alla en claquant les
,portes. '

Aprl!S son dépaIt, M. Marquet se soli
darisa avec lui et rendit le portefeuille
dû l'intérieur.

Alors, la liste ministérielle fut rapide
ment remaniée . et le ministère se trouva
constitué.

Ici, j'oune nne ,petite parenthè,se: M.
Paul Reynaud, l'autre jour, d'après la
presse, a dit dans sa déposition qu'il ne
.savait Illas - et il n'a mis aucune inten-'
lion de critique contre moi là-dedans 
qu'il ne savait pa3 si j'avais agi de ma
propre initiative ou à l'insligation de M.
Paul Baudouin.

Eh bien! j'ai agi de ma propre initiative.
Je n'ai pas vu M. Paul Baudouin en
tre le moment où la })mtefeuille des affai
res étra-ngères lui a été retiré et celui où
il lui a Hé rendu.
• C'est spontanêmcnt que, pour les rai
som que je vous ai indiquées brièvement
mais très clairement, je me suis, si j'ose
m'exprimer ainsi, opposé à ce que le Ipor
tefeuille des affaires étrangères, dans un
moment aussi dl-licat, rot conféré, fût
attribué à M. I.aval.

Je dois aussi faire une autre remarque
avant de poursuivre mon récit.

Sous le ministère qui vient de se COTIS
tituer, encore l;.tus que sous le précédent,
ma fonction ne m'a Ipas mis en rapports
directs avec le chef du Gouvernement,
bIentôt chef de l'Etat.

Si accessible que le Maréchal Pétain aU
toujours été pour moi et si désireux que
M. Paul Baudouin ait toujours été de me
l,~ laisser voir perbonnellement, un minis-'
tre s'interposait naturellement entre lui

et moi, et sauf exception, je restais géné.
ralement à- mon rang.
_ Ced, llour vous expliquer que ma dépo.

siHon, dans la suite, ne :puisse 11as sou
veni - ct je m'en excuse - mettre en
scène personnell(;ment le Maréchal Pé
tain.

Ie C;1binet ~'étant constitué, tint sa
!}remiè:r:e séance. EUe fut très courte: une
demi-heure. .

Au bout d'une demi-heure, !cs ministres
sortirent et M. Pa-ul Baudouin, s'avançant
vers moi, m'annonça qu'il avait été chargé
par le conseil de demander l'armistice,
c'est-à-dire de drmander à conn;lÎlre les
conditions d'armiStice à l'Allemagne, par
l'intermédiaire du gouvernement espa
gnol, ct à l'Italie, pal' l'intermédiaire du
Saint-Sil~ge.

M. Paul Baudouin ajouta qu'il était
chargé de metlre au courant aussi le gou
vernement des Etats-Unis. .

Il wnvoqua alors successivement J'am
bassadeur d'Espagne, l'ambassadeur d'An
gleterre et l'ambassadeur des Etats-Unis.

A l'ambassadeur d'Espagne, il demanda
de prier le gouvernement espagnol de
transmettre à Berlin la demande de la
France en vue de connaître les r.onditions
auxquelles les hostilités l){)urraient ètre
a.rrêtées.

M.. de Lequerica répondit que le gou
vernement de Madrid ne refuserait certai
nement pas de rendre ce service à là
France dans le malheur. Ce furent ses
expressions. Et il ajouta qu'il s'était déjà
m~Ilagé un r'clai téléphonique à Hendaye.

A l'ambassade d'Angleterre, M. Paul Bau
douin exposa les raisons pour lesquelles
le Gouvernement français demandait l'ar
mistice. Il fit remarquer que demander à
connaître les cenditions d'armistice n é
quivalait pas du tout à les accepter
quelles qu'elles fussent. Il spécifia que la
France n 'accepterait pas de conditions qui
porteraient atteinte à son honneur et
n'accepterait non Iplus aucune mesure qllÏ

. püt faire combattre une force armée
française contre nos anciens alliés.

L'ambassadeur d'Angleterre demanda
simplement à ètre informé des conditions
d'armistice quand elles arriveraient et
tenu au courant de la négociation.

A l'ambassadeur des Etats-Unis. M. Paul
Baudouin dit que la France tenait tell~
ment à l'amitié des Etats-Unis qu'elle vou
lait que le gouvernement de Washington
fflt mis au courant par lui-même de notre
demande d'armistice à l'instant même où
elle se prodmsalt.

J'ai assisté à ces scènes, dramatiques
dans leur simplicité, en témoin muet.

Il était ,deux heures du matin. Il était
trop tard pour faire venir le Nonce apos
tolique. Sa' visite fut donc remise au len-
demain matin 17 juin. .

Par conséquent, le 17 juin, le Nonce
apostolique se rendit, vint, sur appel, au
ministère, de très bonne heure, à 8 heu
res du matin, rlJçut, en ce qui concerne
l'Italie, la même communication qui aYait
été faite à l'ambassadeur d'Espagne pour
l'Allemagne, et Mgr Valerio Valeri, ayant
entendù .c·ette c()mmunication; :répondit
qu'il allait télégraphier au Saint-Siège et
s'éloigna, les larmes aux yeux.

Le 17 juin, je reçus la visite de l'ambas
sadeurd'Angleterre, Il m'apporta deux
télégrammes qui, me dit-il, a.vaient. été
remIS la veille à M. Paul ,ReJ"na!ld1 puis
retirés de ses mains.
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I.e p'emier de ces télégrammes rappelait

à la France son engagement du 28 man,
1940, c'est-à-dire la dédaration par laqueUe
nous nous· étions. engagés à ne pas faire

. d'~rmistice séparément de l'Angleterre. Le
tclégra!llme spécitlait ensuite qtue cet enga
gÜu,wt n'était pas un engagemôn!. Fe:
sonnel, mais un engagement du Gouverne
ment fran~':ljs, llar conséquent impliquant

,la responsabilité et l'honneur de la France.
Le télégnùnme continuait en disant que,
malgrl~ cela, le Gouvernement anglais .;on
sentait, ou consentirait - je ne me rap-

rCIlf plus si c'était le' conditionnel ou
Imparfait - il autoriser la France à s'err..

~Ul\Iir auprès de l'Allemagne et de l'Ila:ie
Ge leurs conditions d'armiStice, mais à ,we
('rndition expresse: c'est que la flotte Iran..
~'ljse lût envoyée dans des ports anglais.

Le second télé!!l':1mme demnndait ';ue
le gouvernoment "::'britannique fût informé

. des con,litions lorsqu'elles arriveraient et
tenu au cour,lIlt de la négociation, Je crois
qu ïl ra.Pl:elait ensnite la question de la

. 1I0tte. En tout cas, il dcmnnd:üt que l'avia
tien française fût envnyéeen Afrique dû

. Nord et que les troupes ro1oll:lises et tchè
ques qui combattaient sur le front français
fussent dégagées à tC!llp~.

C'était la première fois que je voyais ces
télégrammes. Je demandai à sir Homl,]
CamplJeJJ FOUl'quoi, apl'ès avoir é:e li-por
tés à M. Paul Heynaud le 16, ils a,vaient
été relirés de ses mains. Sir Homld Camp
l.cll me l'ép,)ndit qu'il croyait 'T'llC c'était
parce qu'ils avaient été remplacS~ par l'of..
Ire d'union intime, qu'on aj}l',~Il'.l allssi
l:offre d'union indisso!ulJ!e,anglo-frn:'i,aise.
~lr Bonald CampLeJl se retira.

.Je fis ce que nous appèlons une « noIe
dauà:ence » j:Qur mon mini'>tre, dans
laql~el1f: je résum~i cet entretien, j'y JOJ
g~a~ ces deux !é!egrammes, et je lui por
tm te tüut aussltôt.

M. Paul BaUdouin n'anit jq.mais, non
~lus, vu ces deux téJégrammes avarit ce
Jour, avant .l~ 17 jl!in, et. ne s'eX/pliquait
pas pourquoI Ils aValent fait ce va et vient
calle l'ambassade d'AngleteITe et notre
Gouv~rnemenl.

Nru~ décidâmes donc de denH<lltler Je
leademain à monsieu)' Paul Henl'md pt
à si;' Honald Campbell de nous· é~laLrci-r
celte cIrconstance.

Cel.: se passait donc le 17 jll!n

Lê 18 juin au matin, M. Paul Rey
naud vint au lycée Longchamps.- c'était
notre ministère à ce mument-là - c'était
le ministèré' des affaires étrangères à Bor
(le.H~x - et fut reçu par monsieur Panl
Baudouin. 11 répoodit immédiatement que
ces litE.'; télégrammes lui avaient en endl
été apportés par l'ambassadeur' d'Angle:
tene, puis. que l:ambassadeur d'Angle
tel'l'e les avmt retirés de ses mains :,ur
instruction.s 9u Foreign Office et que, 1"a1'
conséquent, Il n'avait pas dépendu de 11li
Paul Heynaud, de lire au conseil des mi~
nistres des textes qu'il n'avait plus. Il
ajouta d'ailleurs que la question traitée 
celle de la fiotte - était connue du con-
seil des mini:3tres.· .

En. effet, si vous vous rapp~lez le récit
qIlJe Je Vlens de vous faiI'e, je vous ai dit
que J'a.vais reçu le 15 juin l'ambassadeur
d'Angleterre, qui, avant de venir chez moi,
avait été chez M. Paul HeJ"naud.

Voilà donc qnelles ont été les explica
tions, ltls éclaircissements donnés par
Paul Reynaud.

Ensuite vint sir Ronald Campbell; je
n'assistais ·pas-à l'entretien de ~ir Ronald

Camphellavec M. Paul Baudouin, tandis leurs, le conseil des ministres décidait de
que j'a~:stais à celui de M. Paul Bau- ne consentir à aucune ceS6rion de forces
douin. avec :\>1. Paul Reynaud. Mais j'ai eu navales et, si une exigence trop grande
la note d'audience dans laquelle M. Paul était élevée par les Allemands, de repoU/v
Baudouin a tout de suite résumé sa con- sel' les conditIOns â?armistice. .
versation avec l'ambassaQ.eur d'Angleterre.

Ceci était donc le 18 'juin, si je ne me
M. Paul Baudou'n lui a donc posé la trom,pe.

question. L'ambassadeur d'Angleterre a
confirmé qu'il avait retiré ces deux télé- Le 19 juin, nous aYons conoo la ré
grammes des mains de M. Paul Reynaud ponse de l'Allemagne à la dlemande de
sur instructions du Foreign Office. Et avant connaitre les conditions d'armistice. L'Al
de répondre à la qnestion « .pourquoi? lemagne demandait à connaître les noms
pour quelle ra:son? )l il a demandé à des pléni;[Jotentriaires et rappelait que nous
consulter ses archives, à consulter la cor- devions demander un armistice à l'Italie,
respondance entre le Foreign OIflce et lui. ce qui, comme je vous J'ai dit; était déià

fait depuis le 17 au matin.
Il s'est' alors rendu à Bon ambassade et

il. est revenu un instant après en di~ant Alors eut lieu au domicrile privé 00
_ je cite alors à peu près textue;lement Maréchal Pétain, une réunion ,pour dési
les termes de la note d'audience rédigée gner les plénipotentiaires. Assi6taient à
par M. Paul Baudouin immédiatement _ cette réunion le Maréchal Pétain, le l5é
l'arnbassàdeur d'Ang;eterre a dit que ces néral Weygand, M. Paul Baudoum! .
deux télégrammes devaient être con6'idérés .M. Alibert. Je ne .me rappeJJepas SI
comme les éléments d'une négociation qui M. Bouthillier y était. En tout cas; moi
avait abouti à l'otIre d'union intime. Les j'y étais. .
éclaircissements étaiC'ntobtenus. Quelqu'un - je ne me rappelle pa1 qui

Je crois q,ue j'allongerais inutilement c'était ---' suggéra oue le général Weygand
mon récit si je me livrais à des considéra- ,prît la tête cie la - délégation. Le général
tions. Je croIs que je yeux me borner à Weygand répondit textuellement: « Je suis
dire que, évidemment, i eût été préférable Iprêt à tous les sacrifices personnels Il.

de la part du Foreign Office ou de ne pas Mais quelqu'un - qui est, si mes souve
envoyer les té;égrammes, ou, s'il le6 avait. nil'5 sont exacts, 1\1. Paul Baudouin - fit
envoyés, de les laisser. Parce que des do.. observer que choisir le généralissime avec
cuments (111li se promènent entre l'expé- une telle mission, c'était choisir beau-

coup trop haut. ~~ rappela le précédent
diteur et le destinataire pour revenir Il de l'àrmistice allemand en 1918 avec une
l'expéditem, forcément, ,perdent de leur
valeur et quand! ils ont été rapportés, on iPrésidence civile, et, comme militaire, nn
ne sait pas, on ne peut .pas savoir com- général d'un rang plutôt secondaire. On

. pIètement s'ils ont recouvré leur validité pensa cependant qu'il y avait intérêt à
ou fi'ils ne l'ont pas recuuvrée. faire présider la délégation :par un mili

taire. On choisit alors le général Huntziger•
Pour moi, il m'est resté quand même On désigna ensuite un ambassadeur, qui

dans 'la tête - comme pour tout ·le monde fut M. Léon Noël, et un amiral, qui t'ut
- qu'il y avait une question. de la flotte, l'amiral Leluc. Avec divers fonctionnaires,
et elle n'était pas nouvelle; elle n'était Ipas la liste fut complète. Tous ces pléni,poten
très ancicnne, car je n'en ai entendu par- tiaires et leurs expertsont été choisis d'au
1er qll'àBordeaux; mais enfin, elle était tOI,ité, sans avoir été consultés; ils ont
bien antérieure quand même de vingt.. été désignés {l'office.
quatre ,heures il la remise des deux télé-
grammes en question. lis furent reçus ltJ:lr le conseil de'> mi-

nistres et partirent 1e lendemain pour une
Ce même jour, le 18 juin, nous avons destinatiun inconnue.

connu la réaction de Londres et de
\Vashington à notre demande d'armistice.1 Le même jour vinre.nt ft Bordeaux lord

Lloyd. et l'amiral Sir Dudley Pound. Je
La réaction de Londres fut modérée. crois qu'ils ont vu le Maréchal Pétain,

M. Churchill répéta, renouvela la déclara- l'amiral Darlan, M. Paul Baudouin. Mais
tion qu'iJ avait faite sur la re6tauration je n'ai assisté à aucun des entretiens en
de la France dans sa grandeur et sa puis- tre les ministrcs français et l'amiralissime
sanC11. • anglais et lord Lloyd, qui était membre du

La ré3.ction de Washington fut sévère cabinet Churchill.
fi y eut deux communications du Présildent Ce même jour, le 19 juin, il fut forte·
Hoosevelt. La première nous disait ql,e ment question de ne pas J'ester à Be:rdeaux.
le gouvernement des Etats-Unis ne recon- En eftet, la réponse allemande à la de
naîtrait aucun transfcrt de souveraineté mande d'armistice avait mis assez long
sur une colonie européenne de l'hémi- temps à ,parvenir: de la nuit du 16 à la
sphère occidentale. Si vous voulez, nous matinée du Hl. D'autre part, les troupcs
allons traduire cela en langage concret: allemandes avançaient à marches forcées
c'est..à-dire que les Antilles, la Guadeloupe dans la direction de la Gironde. Il était
et la MartiJ1!ique passent SOU6 la souye- question du départ IPOur Perp:gnan. d'o!}
raineté allemande, ou passent sous l'occu.. , l'on eût été à portée de s'en aller en: Arn
pation allcmande, alors que les Etats- que par Port-Venares.
Unis ne l'admettent pas et instituent Itm' .' .,
trustee-ship, nn mandat international. en r.~n, é~alt tel1em.en~ CJ.~~st~p qu à n~tr:
Amérique C'est la pren.oière communica- m.m~terc des. affaire:; e.LI an"ores, la .IIst •
tIon . . des agents qUi ne devaient Ipas parhr ~

. il était nécessaire de réduire lelJerSonneJ,
La deuxil,me communication avait ~pris on ne pouvait i]Jas emmener 10ut le mondl3

la forme d'l!ll message remis en main -. e! la.li?te des,,~genl~~...w. ~ous auraient
propre par l'ambassadeur des Etats-Unis. SUIVIS etal€nt dCJa dr·essee.
M. Biddle, à M. Paul Baudouin. Cernessage D' t '1 l " d t l
disait que 6i la France laissait 6a flotte . ~u re ,?ar, e sen Ice, u. pr? ..oco e -
tomber entre les mains de l'ennemi oUe J~ cI~e cel,l comm~ JJleme - dlTlge~ su.l'
perdrarit irrérr.édiablement l'anùti" des l erpIgnan les mll1lstres belges .qUl SUl-
Etats-Uni.s e yraIent not.re fortune - ou plutot notre

. mforlUi:,8 - les ministres d'Etat du gou-
M. Paul Baudouin répondit à ,M. 'Biddile VOrnel!l.ent lJelge. Hs allèrent se cassor le

qu'il était surpris d'une menace qu'ril ne nez. flenpignan 'St revinrent· ayant fait
voulait pas retenir. Le même jour' d'ail- buissü)l ~ilUX e!i ll"''' ~ontents. Je. ypu!>
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cite ce petit détail pour 'Vous montrer que,
ce jour-là, on ne savait pas du tout si on
reviendrait.

Le 2') sir Ronald Camphe11 adr€6Sa une
courte iettre à M. P:tul Balidouin pour lui
rappeler que le gouvernement britannique
s'attendait à être informé des conditions
d'armistice et tenait à être tenu au courant
de la négociation.

M. Paui Baudouin répondit ~r une let
tre également brève, dans le sens affir
matif.

Ce j~ur-là, pour autant. que messouve
DIts SOIent exacts - car Je peux me trom
per quelque',ois d'un jour - je crois que
c'est le 20 juin, M. Laval !!t son entrée
dans le Gouvernement. Le Maréchal Pé
tain lprit la peine de nous le dire lui-même,
étant venu en visite dans notre ministère
des affaires étrangères qui avait changé
de domicile et était alors à la faculté de
droit.

Le Maréchal Pétain me !'~conta que
M. Marquet et M. Laval n'avaient pas tardé
à se morlke les doigts d'avoir refusé l'un
les sceaux, l'autre l'intérieur, et que, main
tenant, ils lui faisaient des avances pour
entrer dans le Gouvernement A quelque ti
tre que ce fût. que, dans ces conditions,
il croyait op;portun de les admettre tous
les deux comme ministres d'Etat.

J'avais eu déjà beaucoup de peine - Je
"lOUS l'ai raconté":'" dans la nuit du 16 JUIn
à bloquer devant M. Laval la porte du mi
niBtère des allaires étrangères. Je ne pou
vais avoir la prétention de lui interdire
l'accès de toute fonction ministérielle,
même dépourvue de .portefeuriïe.

Cependant, je dis respectueusement aù
Maréchal Pélam que je croyais que, ce
jour-là, il faisait une dangereuse recrue.

Je le crois toujQurs. Ceci se passait le
20 juin, je crois. .

Le 21, le général Weygand a reçu un
coup de téléphone du général Huntziger.

Ce coup de téléphone était le suivant:
ft Je suis dans le wagon ll. A quoi le géné
ral Weygand répondit : «( Mon pauvre
ami ll.

Le général Huntziger continUé en di
sant:

(( Je vais vous faire téléphoner les condi
ditio'ns d'armislice. Elles sont rigoureuses,
mais ne contiennent rien de déshonorant».

Pendant le reste de la journée, je n'en
sus pas davantage. .

Le soir à dix heures, je fus convoqué au
quartier général du corps d'armée où de
meurait fe général Weygand. J'y trouvai
réunis le Maréchal Pétain, le général Wey
gand, l'amiral Darlan, M. PaUl Baudouin,
M. Alibert et M. Bouthillier. •

Les conditions d'armistice etaient arri
vées. On était en train de les dactylogra
phier et l'on apportait une à'une les pages
au fur et A megure qu'elles étaient tapées.

J'arrivai un tout petit peu en retard, de
sorte ,que les deux premières pages avaient
wmmencé à rirculer de mains. en mainS,
et on les lisait.

I,orsque j'entrai, le premier nom géogra
phique que j'entendis fut Saint-Jean-Pied
de-Port. Je n'en crus pas mes oreilles.

Saint - Jean - Pied - de-Port évoquait pour
moi le pays basque. Je regardai .la carte
sur laquelle on traçait au cra]'on Dieu, nU
J'ur et à mesure, la ligne de démarcation.
;Et, en effet, je vérifiai que tout le littoraI

de l'Atlantique et de la Manche ,était dans
la zone occupée, laquelle, à partir du Sud
de la Lo!re, englobait toute la. }t'rance de
l'Ouest, du Centre. du Nord et du Nord
Est

Je m'oécriai alors que si les conditions
étaient celles-là, il valait mieux a.11er en
Afrique.

I,e Maréchal, très doucement, me fit'
comprendre que la question était close et
que, pour le moment, on s'occupait d'une
autre question qui était d'examiner les
conditions.

On continua donc l'examen jusqu'au
bont. Quand on fut arrivé au bout, ilfallut
alors indiquer quels amendements nous
ferions aux con,ditions.

Le général Weygand demanda que le
màtériel d'aviation fût (( stocké» au lieu
d'ètre '( livré ll. On décida de demander
cet amendement.

Je pris alors la parole, et appuyé par
M. Baudouin A côté de qui je m'étais assis
nour lire sur le même texte, je demandai
que la zone de démarcation fût inflér.hie
de manière à laisser Paris en zone libre.
Cette demande fut agréée par le comité
restreint que nous formions. On décida
de la soumettre aux Allemands.

Je demandai ensuite la suppression d'un
certain paragraphe 2 ou 3, je ne me rap
pelle pas, d'un certain article 17, je crois,
qui, en tout cas, disait que le gouverne
ment allemand serait autorisé à nous de
mander la livraison des sujets allemands
qu'il voudrait rattraper. Je fis observer
que c'était une dérogation formelle au droit
d'asile, qui est un droit classique, dans le
domaine du droit international public, et
que, pa~. conséquent, il fallait demander la
suppression de cette clause.

Toujours appuyé par tout le monde, je
peux le dire, on décida de demander cet
amendement.

Je demandai alors un amendement aux
clauses navales de l'armistice et là, il es.t
nécessaire que, revenant un peu en ar
rière, je vous expliqu.e brièvement Ce
qu'étaient ces clauses navales.

Ces clauses navales, je vous le dirai tout
de suite, avaient provoqué un certain sou
lagement dans l'assistance, si toutefois
l'on peut parler de soulagement dans une
circonstance où tout le monde était op
presbé. Les clauses navales disaient grosso
modo. en substance ceci: que la flotte
franc;aise resterait propriété de la France
sous pavillon français, qu'une petite par
tie de oette flotte demeurerait en état
d'armement pour la protection de l'em
pire cl'llonial français, que le reste, c'est-à
dire la majeure partIe, .serait désarmé
:wec des équipages de garde fran~ais et
sous pavillon français, qu'en outre, le
Reich prenait l'engag'ement solennel de
ne jamais faire servir ou tenter de faire
servir la flotte française à des opérations
d'hostilité contre nos anciens alliés.

Telles étaient les cllj.uses navales.
lorsque le moment des amendements

fut arriVé, je proposai qu'au lieu de dés
armer les bâtiments français dans leurs
ports dJ base, ce qui pouvait vouloir dire
Toulon, Drest ou Cherbourg, ou Lorie.nt,
pour quelques-uns de ces' bâtiments. on
demandât que tous fussent désarmés dans
des parts d'Afrique du Nord ou d'Afrique
occidentale.

Cela me paraissait offrir à l'Angleterre
d~s garanties meilleures puisque c'était
très sensib:ement plus loin 'de la force
d'occuDation allemande et qu'on pouvait

espérer - en fait, c'est ce qui est arrivé
- que l'Afrique resterait libre d'occupa
tion.

Je fus appuyé dans cette demande par
l'amiral Darlan et par M: Paul Baudouin,
el la demande fut agréée.

I,e travail était fini. Le comité restreint
se sépara, et les ministres se rendirent
au conseil.

Cependant, j'oublie un .détail, mes·
sieurs; ici, je dois me rattrappcr.

Au moment de rompre le comité res
treint, le général Weygand fit observer..,

M. le premier président. - En avez-vous
encore DOur longtemps pour votre dépo
sition ?

M. Charles;Roux. - Oui, monsieur le
président, parce «ue je dois faire un ta
bleau de cinq mOlS...

M. le premier préSident. - Alors, nou~

pourrions peut-être. suspendre l'audience.

M. Charles.Roux. '- Alors, à vos ordres,
monsieur le président. .

(L'audience est suspendue à quinze heu
res trente-cinq.)

(L'audience est reprise à seize heure!
cinq.), .

M. le premier président. - Avant de
vous donner la p~role, je tiens à vous
faire part d'une observation qui m'a été
faite par MM. les jurés et MM. de la Cour.
En ce qui concerne - je crois que noUS
serons tous d'accord - les conditions
dans lesquelles l'armistice a été signé,
nous sommes suffisamment édifiés par
tous ce qui nous a été dit dans les au

.dienr.es précédentes; ce que nous / vou-
drions savoir actuellement, et ce sur quoi
je vous demande de déposer-, c'est quelles
ont été exactement les conditions de l'ar
mistice, je ne veux pas dire « officielles »,
puisque l'armistice n'a jamais paru au
Journrzl officir-l et n'a jamais été publié,
mais les conditions de l'instrument qu'est
l'armistice, et si vous êtes en mesure de
nous faire savoir si, à côté des conditions
techniques, il y avait un certain nombre
de conventions, et peut-être d'accords
nOll, exprimé;;.

M. le procureur général Mornet. J'aJoute,
mons,ieur le président, que les conditions
de l'armistice n'ont jamais été publiées
au Jottrnal officiel, mais nous en avons
tout de même un exemplaire certifié con
forme et délivré par le ministère des
allaires étrangères. C'est un document
officiel. C'est un tex.te sur lequel nous
aurons à discuter quant A sa portée et
quant à la responsabilité de ceux qui ont
accepté ses clauses. Mais quels sont les
détails, quelles sont les modalités, quels
sont les incidents qui, au jour le JOur.
ont précédé la rédaction et l'acceptation
de ces clauses, cela c'est un peu de dé
tail, et c'est peut-être ce qui frappait MM.
les jurés, lorsqu'ils mamfestaient quel.
que im~atience de connaître ce qui était
essentie., c'est-à-dire se rapportant direc~
tement au procè's que nous avons A juger,
c'est-A-dire le procès Pétain, et se rap
portant aux inCidents susceptibles' de :tUBt
tre en cause la responsabilité de l'homme
qui est ici.

Voilà ce qui nous intéresse. VoilAc~
qu'il peut X avoir d'intéressant dans là.
dépOSItion de M. Charles-Roux. Et. sous
réserve.. de ces observ.ations, je suis plei
nement d'accord avec M. le président dans
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les remarques qu'il formulait tout à
l'heure.

M. Charles·Roox. - Monsieur le prési
dent, IJarmi les questions que vous yenez
de me poser, je prendrai tout de smte la
dernière: a-t-il existé des pourparlers lors
des conditions secrètes '1 Je répondrai: je
Ren ai jamais connu une. Je n'ai pas fait
partie de la délégation d'armistice à "Re
thondes. Je n'ai pas assisté, comme je
vous l'ai dit

l
à des conseils de ministres,

mais je n'ai Jamais entendu faire la moIn
dre allusion à: des conventions ou à des
accords secrets, même verbaux.

En ce qui concerne les conditions mêmes
oe l'arnllStice , elles sont très longues. Il
m'est v2ritablement impossible de les ré
sumer icI.

Il ne faut pas oublier, en. outre, que je
suis un agent de la ro:LilJue extl~rieure,
et ce qui m'a iotér~ssé et concerTIc le plUS,
ce sont par exemple les clauses nl\ales,
parce que cela mettait en question, pa,ce
que cela mettait en cause nos rapports
avec l'Angleterre, Eh bien! en -::e qUI con
cerne les clausès n,n'ales, Je peux dire
que le conseil des min'stres ayant procéJé
à l'examen des con,j.j[ions d'armistice,
dans la nuit, du 21 au '22, et puis, ayarlt
de nouveau fa:t une seconde lecture 'de
cès conditions, le 22 au matin, j'ai reçu
la visite de l'amliassudeur d'Angleterre, à
qui j'avais été chargé de communiquer par
M. Paul Baudouin, non pas les conditions
cIEl l'armistic:e - ce:a 'je n'en ai jamais été
chargé - mais nos amendements et les
réponses des A:Iemands qui étaient des
refus.

J'ai alors commencé à expliquer à l'am
bassadeur d'Angleterre les amendements
<tue nous avions demandés et les raisons
pour lesquelles les Allemands avaierlt re
fusé. Puis, je me suis aperf;U qu'il a\'ait
quelques diffIcullès à me suivre, et qu'il
aurait beaucoup de difficultés à: retenir ce
que je lui d~<;ais: et alors je "lui ai mis
les papiers rnê'lllcs sous les yeux.

Ceci est important à savoir, caf, de la
sorte, il a eu les papiers sous les' yeux,
et, avec mon autorIsa Lon, il a pu prendre
copie de ce qui J'intéressait, notamment
des clauses navales qui passaient 'donc
sans amendement, car, au. moment où je
les reçus, on savait que nos amendements
étaient refusés par les Allemands. .

Ceci est important également, parce que
l'ambassadeur d'Angleterre n'a pas dissi
mulé qu'il étélit atterré par cette clause et
il a assimilé cette c;ause à une livraison
de la flotte. Je l'ai contredit nature:Jement
je lui ai montré que, dans la pensée du
Gouvernement français, ce n'était pas une
livraison.

J'ai, en outre, fait état des ordres' secrets
de sa1bordage donnés par l'amiral Darlan,
dès ce moment-là, à tous les commandants
d'unités navales frunçaises. Et l'entretien
a pris fin dans ces cort..Jitions, l'ambassa
deur d'Angieterre mall1tenant, malgré les
arguments que j'avais pu faire valoir, l'im
pression extrêmement grave qu'il rern
portait de la lecture de cette clause.

Ceci se passait le 22 et, ce jour-là, m'est
àpparue - je crois que ceci est important
également pour la cause - la divergence
fondamentale d'interprétat'on qui a existé
entre le Gouvernement français et le gou,
vernement anglais sur les clauses navales
de l'armistice, le gouvernement angla,is
les considérant comme équivalentes à Une
livraison et le Gouvernement flalll;ais, au
contraire, les considérant comme n'étant
pas une livraison. .

C'est de cette d;vergence d'interpréta
tion qu'est sorti Mers, el-Kébir, quelq~es
lours après.

Je regrette de ne pas pouvoir vous reCl
ter de mémoire - car il y' a cinq ans que
le papier est sorti de lIles mains - les
clauses des conditions d'armistice.

J'en ai retenu l'occupation, Je vous ai
fait part de l'impression de surprise,
d'ahurissemen t que j'ai éprouYée en
vovant l'étendue de la zone occupée. Je
vous ai faitp:lrl des clauses nélYales. Je
me suis étenùu sur ce sujet. Je vous ai
montré une chose qui m'a choqué: l'in
fraction au droit d'asile, dans ce que j'ap
pelle le paragraphe 2, mais c'est peut,être

,le paragraphe 3 de . l'article 17 - vous
retrouverez celà facilement dans }oe t~te.

- (;'est tout ce que je peux vous rappeler.

A part ce:a, je peux me rappeler aussi
Ulle chose; c'est un al'ticle très général
qui disait que l'Allemagne b{nHicierait en
zan? occupée de tous les droits de la puis
Fance occupante. Pas de d'éfinition des
droits de la puissance, occupante. Il est
évident que~ sous une forrnu~e pareiI:e, on
pouvait faire passer beaucoup de choses.

Alors, si vous permettez', pour ménager
votre temps, j'en ai fini maintenant avec
l'examen de ces clausf6.

Dans les journées des 23 et 24, nos plé
nipotentiaires se transportent en Italie et,
le 24 ùans la soirée, l'armistice avec l'Ita
lie est signé. Je vous rappellerai que lC6
claus,es de l'armistice avec l'Italie lais
saient libre tout le littoral français de la
Méditerranée, moins une très étroite zone
à la lisière des Alpes-~faritimes. Celte très
étroite zone devant être la 6eule zone d'oc.
cupation italienne.

En outre, l'armistice avec l'Italie q'Ji,
donc, laissait lilJre Toulon, puisqu'elle
laissaH lihre tout le littoral rrd!éliterranéen
de la métropole, laissait également libres
l'Afriqne du Xord, la Tunisie, l'Algérie. le
~faroc et lq Syrie. Il n'y avait que des com
missions d'armistice. Je dois dire, d'ail
leurs, que je n'ai pas été inYité à L'examen
de ces clauses quand elles sent arrivées.

I/ordre de signer a été envoyé et la
signature a eu lieu dans la soirée du 24.
Je passe sur les journées de la fin d'e juin,
où il ne S'CGt réellement rien passé à Bor
deaux ni, ensuite, pendant les 24 ou 36
heures où nous ayons été à la Bourboule
et à Clerlllont. Je vous signhlerai simple
mcnt, ceci étll1t, je crois, une chose im
portante aussi pour le sujet qMi vous oc
cupe, qU'à la fin de notre séjour à Bor
deaux s'est fait jour, dans nos milieux' 'offi
ciels, une erreur de prévision qui a élé la
première d'une longue série; cette erreur
de prévision consisUül à croire que l'An
gleterre su;vrait notre exemple et conciu
l'ait donc l'armistice dans un délai assez
court.

Cette erreur était eu train de diSparaître
lorsque nous sommes arrivé" à VIChv, le
1er juillet. Mais, alors, eUe à été rempracée
par une autre erreur qui a eu une beau
coup plus longue durée, et qui consistait
à croire que, continuant la lutte, l'Angle
terre aurait le dessous, qu'elle serait
battue, tôt ou tard, et plu6 probahlement
tôt que tard. Gette erreur-là a duré prati
quement tout le temps où je suis demeuré
à Vichy., c'est-à-dire quatre mois encore.

Je dois, maintenant, vous signaier les
. nouve:les que nous avons reçues dans la
journée du 3 juillet; dans cette journée se
sont abattues sur ma table d,es nouvelles
très graves: l'une était la nouvelle de Mers
el-Kébir. Je crois qu'il est absolument inu-

tHe que je m'étende sur la matérialité de~
faits qui est parfaitement connue de tous~

J'a.i appris le même jour que les navires
français mouillés à Portsmouth et Ply.
m~uth ayaient été enlevés, saisis par sur·
pnse par la marine.britannique, qu'en
outre, un ultimatum avait été remis par
l'amiral Cunningham à l"amiral Godefroy
à Alexandrie, mais là heureusement. un
accord s'est fait entre les deux amiraux et
les navires franç;iis ont été désarmés sur
place.. '

, Enfin, le 8 juillet, quelques jours après,
le Richeliell, un beau cuirassé qui, Dieu,
merci, comlJat maintenant et qui a l'om.
hattu dans les forces de la France libre,
et fait ma'I\tenant partie ct" notre flotte,
avait été Lombal'-':é il Dakar où il ayait eté
remorqué de Rochefort pour être aussi loin,
que 'possible. •

Voilà cette série d'actes violents qui ~

naturell,ement produit, et ceci est éga.le·
ment important pour le sujet qui nous
occupe, à Vichy, une impression profonJe
et, notamment, sur les marins.

Et pour appeler les choses par leur nom,
cette impression, cet eUet politique, mool,
a donné une forte impulsion il la politique
qu'incarnait ~f. LayaI, c'est-à-dire à la poti.
tique d'animosité contre l'Angleterre et de
g'ermatlophilie, de rapprocheme.nt étroit
avec l'ALemagne. Car il ne faut pas pe!dre
de vnequ'à cc moment-là, les ùeux choses
se 'commandaient et l'anglophob;e était
généralement la pierre dè touche de la
15cl'm:lnophilie. - ,

La réaction des Allemands aux afi'aires
que je viens de citer - Mers,el-li:ébir et
autres - a été assez habile. "

Ils ont permis tout de suite l'assouplis
sement des clauses navales de l'armistice,
c'ést-à-dire ont. perm;s que les bases na
vales de Toulon, Bizerte, Alger, Oran et
Casablanca, restent armées et que la plus
!jr:lnde partie de la flCltte reste armée.

Tel est le résultat de la réaction de~
Allemands. .

Le 4, s'est réuni le conseil des ministres,
et le conseil de6 ministres a tenu une
séance de quatre heures. Je n'y ai pas
assisté. A l'issue de cette séance, il m'a
été dit que l'amiral de la flotte, ministre
de la marine, s'était montré fort irrité,
fort excité et que, d'autre part, M. Laval
s'était montré d:sposé à faire prem.lre il
notre pOlitique le virage qui était dans 3es
intentions. II avait éfoé décidé de rompre
les relations. diplomatiques avec l~1\ngle

terre.
J'ai déploré que des incidents aussi

graves aient eu l1eu; mais ce:a a été un
fait accompli. Je n'ai pas pu l'empêcher.

Il y a eu d'autres mesures prises aussi.
Par exemple, l'amiral Darlan a pris des
mesures navales: arl'aisonnement de navi
res anglais, convoyage des bâtiments de
guerre fr"nçais, ordre de tirer, d'ouvrir le
feu à la première menace d'attaque, etc.

C'étaient des mesures dangereuses, parce
que c'est généralement de mesures de cette
espèce que sùrviennent les incidents. Heu
reusement, elles ont été app1iquées avec
une certaine modération; il n'y a pas eu
d'incident, mais enfin, la situation étai~

grave.

Le 12 juillet, à la suite du vote des pleing
pou\'oirs, qui est du 10, le Gouvernement
a été remanié et M. Lwal a été nommé
vice-président du conseil en même temps
que, par un acte constituttonnel spécial,
il était âéslgné comme ;/!L'Ct:esseur éventuel
du chef de l'Etat..
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Je dois remal'quer que, forcément, il a 1mobile entre Vichy et la rue de Lille, à r
acquis de ce fait une situation pt'épondé- Paris, c'est -. à - dire entre l'hôtel du!
rante, plus d'influence, plus d'ascendant Parc et l'amU):!ssade d'Allemagne, où était 1
q:u'il n'en avait eu jusqu'alors. lM. Abetz. 1

Le ~6 juillet, il s'est llassé quelque chose Il avait, évidemment,. des négociations
qu'il est utile aussi que vous sachiez, parce avee M. Abetz. Je dois dire que, secrétaire
que c'est une ch06e très importante: général des affaires étrangères, je n'en ai

11 nous e~t arrivé de Wiesbaden, appor- ,iamais connu Ir; premier n~ot. J'ai pent
tée par le général Huntziger, une exigence etr,p: e~te~d~, dIre, à ~ertallls moments,
exorbitante du chancelier Hitler; c<itte exi- .!Tu Il s agIssaIt d'e cec!, ou de ,cela! du
gence exorbitante était celle de mettre ft la transfert, ~u cl?ef de l E,tat à ~ ersalll,p;s,
ùispûlsition de l'Allemagne la voie ferrée rle" admllllstrat,lOns à {'ar,ls, de l,assoup.!~
Tunis-Casablanca SUl" toute sa lonO'neur, sement d~ la ,II,g~e dp: .de.marcatlOn, ~a:s,
c'est-à-dire sur la longueur de toute 'l'Alfi- au fonrl, J~ n al pma.1s nen sU de H~ecls,
que du Nord; d'autoriser l'Allemagne à de ta?t SOIt pp:u, préCIs, et lorsque J I!lte~.
avoir des postes de garde, des stations rogeal;; mon ,mm~stre, M. Paul ~audoUln, Il
radiologiqttes, météorologiques, des aéro- me repondal.t n en pas saVOIr beaucoup
dromes en grand nombre, ,de se servir des plus que mOl. .
p.orts, de disposer du tonnage et, égale- Comme il était, généralement, assez ou
menf, de disposer du littoral, des ports ~t VPTt avcc moi, j'incline à croire qu'en ef
du tonnage de la métropole sur la MédI- fet il n'en savait p:ts beaucoup plus que
terranée. moi. '

Autrement dit, cette exigençe équivalait Ces négociations ont donc duré fort
à englober tout ce quo l'armi~tice du longtemps.
25 juin avait laissé en dehors. Parallèlement, nous faisions tous nos ef-

Le conseil des ministres a flécidé de f01"ts, au ministère des affaires étrangères,
refuser cette exigence. pour ne pas couper lcs ponts avec l'Au-

J'avais d'ailleurs, je dois le dire, fait g~eterre,.malgré .la r~ptu!e des relations
une notll que j'avaig remise à M.'Paul Bau- d!plomatlques qUl"ayal: bl?U ~û, lJtre. ap6
douin, où je développais les arguments ree ~orsque le cO,n~ell,l avaIt ~ecIdée. Nous
:pour lesquels on devait refuser eeg exi- tâ?hlOnS, d~ mamte.mr ~10 hen, et ~(lU,S
gences, et le conseil des ministres s'était a.ons amsl, pa~. exem1!l~, .conver~é .ndl-
trouvé d'accom recteme!}t, par ImtermedIalre de 1 amibas-

. , sade de France à Madrid et de l'ambassade
Le conseil a chargé aeux personnes... ,d'Angleterre, à Madrid, les deux amhassa

- ce n'est pas le conseil, c'est plutôt deurs causant ensemble et télégraphiant
M. Paul Baudouin - ... a chargé deux per- réciproquement à leurs gouvernemr.mts.
sonnes de faire un projet de réponse à , ., . . ,
Hitler. L'une des deux personnes a été L,e prmclpa~ sUjet d,e nos, conversations
moi, et l'autre était M. Guérard, chef de é.talt, par exemple" ~ obtemr des déroga:
cabinet de M Paul Baudouin . ~1Or:S au plocu~ marltl!U e de la France, qUI

. . mteressaIt l'allmentatlOn de la métropole
Je me suis mis alors au travail en me et SOn ravitaillement.

faisant aider, d'ailleurs, comme cela m'ar-, .., .
rivait quelquefois, de mon collègue Fran- La ~)égo,~latlOn n 3: ~as abouti, et/.. on
çois-Poncet qui était pour ainsi dire cc haut- pouvaIt deJà la co~sld;,rer comme à peu
le-pied» à Vichy: il venait de rentrer de près rompue à la fm d août 194,0.
Rome. Au déhut de septpmbre. une assez forte

J'ai fait un projet de réponse dans lequel ter;sion s'es~ manifestée, d'aprè~~e qU,i m'a
j'invoquais, comme raison du refus, uni- éte rap~orte, au consell des nlllllstres, en
quement des motifs d'ordre public en Airi- tre le genéral Weygand et M. Laval.
que du Nord: garder notre prestige aux Le fait est qjle, le fi septemŒ:lre, si je, ne
yeux des indigènes et nou.s faire respecter. me tr01npfl - je erois quc c'est la (jale

M. Guélrard, de son côté, a fait un projet eX,ac~? - le ca"bi!1e~ était de nou,:ea~ re
dans lequel il indiquait à peu près les m,l~11U cl le g!,neral .Weygand q~IttaIt le
mêmes argumcnts, mais terminait, comme ?hlnct et étaIt nomme en Afnque du
il le -disait lui-même - et je citll son Nord.
expression - cc en ouvrant la porte à la le 8 sflptembre, M. Laval obtenait le
négociation», c'est-à-dire en indiquant que portefeuille d'e l'information.
ces exigen~e~, seraient, en ~é~lité, nn C'est à dessein que je vous signale ce
seco~d armIstice, que ce~a se~~lt peut-êt\e fait, parce qne, dOllner le portefl'uille de
à v~lrpour pl,us tard, m~,ls qu Il ne sauraIt l'information c'est mettre entre les mains
en elre questlOn pour Illlstant. (le quelqU'un' un instrument extrêmement

Le conseil a pa'éféré la réponse de M. Gué- efficace.
r~rd et c'est celie-là que ,le général Hunt- •Donc, l'influence de M. Laval se trouva
zl.ger a. e~portee. Je m empresse de le encore ae 'rue .
dIre, c'etalt quand même un refll>;. C •

Nous àvons alors passé quelques jours. Cela nous conduit jusqu,:à la mi-sep-
dans une grande anxiété et, finalement. tembre.
Hitler n'a jamai's insisté. , Vers la mi-septembre, une escadre fran-

'Al 't té f"t 1 d' çaise (ce fut alors considéré comme un
ors s e~ rouy ~ al e a preuv~. !,lne 'Juccès par l'amiral Darlan) - c'était une

chose, que Je C~OlS lmportante aUSSI. c est escadre de croiseurs - put passer de la
que Ion pouvaIt refUSe«" quelqu~ chose, et Méditerranée à Dakar. L'escadre avait donc
mê~e quelque chose de gros, pUl&lue nous 1111 arriver vers la mi-septembre
vemons de refuser quelque chose de très ' .
gros et que le refus avait été accepté. Or, le 23 seDtcmbre, des forces· navales

1 ,.}" . . anglaises et de la France libre se présen··
. Ce a s~ passaIt, ~on? à a nU-JUlllet, taient devant Dakar, et, là encore, inutile

.comme le vous } al dIt, exactement les de perdre mon temps et le vôtre à· VOU!!
l6 et 17. raconter la matérialité des faits; vous

Or, depuis la mi-juillet jusque très loin vous en souvenez: tentative d'accommode
{Jans l'été et dans l'automne, M. Laval ment échouée, tentative de débarquCilllent
avaH tCom.me~céà laire rouler son auto- échouée,; bombardement, Quis retrait.

Naturellement, ce fait contribua encore
à donner, je ne dirai pas du crMit; mais
à, ~ettre· dn vent dans les voil~s de la po
litIque de M. Laval. Tout ce qlll tendait les
rapports entre la France de Vichy. et l'An
gleterre servait la Ilo:itique dont le vice-·
président du conseil, ministre de l'infor
mation, s'était fait le champion.

NrlUs arrivons ainsi au mois <l'octobre et.
au mois d'octolbre, je dois dire que j'ai
continué ce que j'avais commencé. Je
crois qne c'est inutile que j'insiste auprès
de vous là-dessus.

J'ai fait tous le~ eflorts possibles pour
cuntrecarrer la po:itique, qui me paraissait
,mauvaise, à laquelle je VIens de faire al·
lusion, et j'ai soutenu, dans une série de
notes rédigées avec,.prudence, mais quand
même bien claires, les principes suivants:

L'armistice est assez écrasant pour être
un maximum. S'il est un maximum, il ne
faut pas accepter sans protestation qu'il y
soit fait des dépassements.. qu'il soit dé
passé par l'Allemagne.

Les protestations ont le'ur valeur, même
quand elles sont platoniques, même quarul
elles n'ont pas d'ellet p-ratique: elles ré
servent l'avenir, eHes réservent le droit.

Autres principes que je l'asse rapide.'
ment, que je cherchais à défendre par
écrit, généralement, .et dans des conver
sations:

- L'invasion des tIes britanniques est
une opération très diffici:e et d'Un résul
tat plus que douteux, sinon même invrai
semblable maintenant.

- Le bombardement aérien de l'An~le.
terre n'aura pas raison du moral anglais,
ni de l'industrie de guerre nnglaise.

...., La guerre sous-marine ob~iendra des
résnltats extrêmement rui<;ants 'pour l'An
R'leterre, l'nais il est peu PJililbabl1) qu'ellp.
l'étoulle et la paralyse. .

L'accord germano-russe n'est pas éter
nel. lys rapports germano·rnsses se :J.pva
loppent sous l'incubation (nons le savions
pnr ,notre amhassadeur à Moscou), se dé
veloppent sous l'incubation d'Une défiance
mutuelle.

Et puis, d'autre,s choses aussi, qui ne
sont pas sans importance pour vous, mes
sieurs: nous nous sommes app:iqués, àans
les services des allaires étrang'ères, à bien
faire pénétrer dans l'esprit d-3 nos mini<:..
t.res l'ampleur, l'importanr;e dcsprét~n

lions territoriales de nos ennemis. de nos
occupants.

Nous avons fait dresser des relevés
aussi exacts que possi1l1e des revendica
tions Que l'Italie avait contre nons, des
revendications qui étaient évidentes, d·e
la part de l'Allemagne, de cel:es qui
Maient à prévoir, etc.) tant ~ur le te'rri
toire métropolitain que sur le territoire
colonial.

Nous arrivons ainsi jusqu~à la fin d'oc
tobre.

Le 23 octobre, - je vais vous dire com·
ment j'ai appris caqne l'on peut appeler
la première entrevu·e de Montoirtl, c'est
à-dire l'entrevue de M. Laval avec le chan
celier Hitle'!', - le 213 octobre au matin,
je descendais de ma chambr·e ,à mon bu
reau lorsque je rencontre l'anmassadeur
du Brésil qui me dit: .

« Il est arriv.é :qu(Jlgue, c):l.ose. d'irnwor.
w.nt, hi~r. !! .
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M. Chartes-Roux. - Permettez, c'est le
contra~re que j'ai dit.

M. Henri Seignon. - Vous nous avez dit
tout à l'heure que vous aviez eu, non pas
au cours des com;eils des ministres, mais
en dehors des conseils des ministr'es, de
fréquents contacts soit avec M. Baudouin,
Soit avec l'accusé.

II y a deux points sur lesquels j'aime
rais à être éclairé. Le Gouvernement Il. pro.
posé deux amendements aux eondif:ons
d'armistice: le premier concernant la
livraison des réfnglés :politiques, le second
relatif à 111 nécessi~é d' envoyer notre flotte
de guerre soit en ,'Urique du Nord, soit
sur la côte occidentale d'Afrique. Vous
comprenez tout l'intérêt qui s'aft'ache à ces
deux amendements. C'est là"dessus-que je
voudrais connaître la rbcl'ion du Gouver
nement et de l'accusé lorsqu'ils ont appris
que ces amendements étalent rejetés; étant
donné les relations constantes que vous
aviez avec eux, je SUppo.5e que vous ête$
en mesure lIe me répondre.

If. Charle.-s-Roux. - Je réponds à votre
quesl,ion, monsi.eur le juge, avec la même
franchise - cela va sans dire puisque j'a.i
juré - et sans aucun embarra~. Je l'épèttl
que j'ai dit dans ma déposition avant la
snspension d'audience qu'au contraire ma
fonctioo ne me mettait pas en l.'ontact
direct normel!emenr avec le Gouvernement.
avec le chef du Gouvernement, chef de
l'Btat à parUr du 10 juillet - si accessi!Jle
ql.l:'il ait été par nature - mais je ne pas
sali pas m~n temps à aUer chez lUI, à
monler à son bureau, et à Bordeaux je ne
l'ai presque jamais fait.

Quant à mon ministre, il va sans dire
que j'avais avec lui les contacts d'un
secrétaire général avec son ministre. Je
répète que lorsque ~l. Paul Baudouin il su
que les amendements auxquels vous venez
de faire allusion: c'est-à-dire ceInt relatif
aux cbuses navàles et celui des réfugiés
politiques (Je me permettrai ici de faire
llne incidente pour vous rappeler, comme
je vous l'ai dit da.ns ma déposition, que
ces deux demandes d'amendements éma
naient de moi personnellement, appuyées
pal' mon ministre, cela va sans dire}, que
ces amendements avaient été rejetés, il
a été déçu, c'est tout ce que je peux voU~

dire.

. La décision, ensuite, de donner suite
à la négociation a été prise en conseil des
miniS'tres hors de ma présence.

• Je ne peux alors joindre à votre docu
mentation qu'un fait qui,' toutefois, est
important: c'est qu'il y a eu ultin1atum
allemand. Les Allernands ont posé au géné
ral Huntziger' et à ses collègues de la com
mission d'arinistiee un ultmatum donnant
comme dernière Hmite pour s1gner: 6 h. 30,
je crois, du 22 juin. .

Voilà, monsieur le juge, la réponse qnè.
je peux vous donner sur ce point.

M. le premier prisideAt. - Pas de qu~
Hons ?

Un juré. - Je voudrais poser deux ques.
tions à M. l'amba.ss<1l1eur. La première est
celle-ci: est-ce qu'il sait dans quelles
conJitI(\1f)s deux chefs politiques aUe-

Voilà ee que je peux vous dire. mar.ds, un catholique et un social-dérho·
èrate, ont été livrés à Hitler? Deuxième

M. Henri Seignon, jurê. - Sur le même question: je voudrais lUI demander, lOf&<
objet, vous nous avez expliqué tout· à j (f<.1'il s'est présenté au Maréchal pour lui
l'heure que vous aviez de fréquents dire qu'il donnait sa démission, s'il a
eont'acts ·avec les membres du caJJinet et donr: a.1"' ~faré 'halles raisons de sa démis--
avec- le chef du Gouvernement. si0)

d'horizon lJoliti'111e, qu'on avait examiné
lil situaliOll politique de l'Europe et les.
mo~ens de recoll~trnire l'Europe et qu'on
aV:l.It posé le principe d'nne eollahoration.
Je ne me rappelle pas s'il y avait" colla
hOfalion économique " ou Il collabOol'a
lion » tout court.

C'était Iprécisément ce que je jugeais
dangereux, .le .lugeais-que c'élait l'engre
nage auquel il fallait se soustraire. Cela
me confirma ùans ma résolution prise la
veille de me retirer. J'allai reùemander
ma liherté d'actioll nu Maréchal .qui me la
donna avec h:envcill::lnce. Je me fis ensuite
rcccvûir par M. Laval lui-même. M. Laval
me fit d'::dIellrS un accueil très cOlll'tois :
1< MoL me dit-il, je ne pense Qu'à mon
pays, les An;rlais ne l)(Junont jaroais dé
lwrquersnr le continent européen ll._ Je
n'engageai pas la conversation. Nous
étic>ns en oclol:re HHO, mais même en oc
tohre 1940 je ùois Valls dire qne je ne con
sidérais pas comme un axiome que les
An~;ais ne· Imasent jama:s débarquer SUl'
le conljnent européen. Je me reUrai donc,

. j'annonçai ma dée:sion à mes collègues du
ministère, je me rep'iai chez moi, dans
ma province, à. ~brseille, et à parUr de ce
moment je n'ai plus su que ce que tout
simple p~rticulier peut savoir.

Ma -déposition est dtlnc terminée.

Puis je ren'Contre un de mes secrétaires
qui me ùil :

" Eh' bien f ce qu'il est arrivé tl'im{}or
tant, c'est que M. Laval a rencontré le
ellanceliel' lIitleI'. 1:" ont eu une cntrp-·
vue. )~

Dans l'après-midi de Ce jûur-rà,c'es~·
Il-dire le :2'3 octohre, M. Laval rentre a
Vichy. l'end compte au conseil des minis·
tres,' transmet aü jlaréch,\l l'invitation de
Hitler il. le rencontrer, le lendcma'n, à
Montoire. - ce qui, rorcémer,'., Drena:t le
Gouvernement de court, puisque le wagon
sa:on de Hirel' devait êt.pe revenu à Mon
toire le lendemain.

•
Et vorà !e sen1 délail, assez pittorsque,

que j'ai appris sur la manière dont ~t. La"
val a renilu compte de cette entrevue entre
lui et Hitler, à ~lontoi1'e:

Il a. ldtendu être parti de Vichy en
erûvant' rCll!'ûntrer scn:ement M. von Rib
henlroll. Puis, arrivé à Paris et ayemt, en
efTe! renCOIÜ·re ~r. von Hihbcntrop, il est
mtmté en automahile avec lui, pg sont
partis pOli!' la province, et ~I. von Ribben
trop lui a dit:

.. Savez-vous qui vous al:ez rencon
trer? "

M. Laval a répondu:' •

" Non. li

M. Henri Saignon, jU1'é. - Vous nous
avez expliqué quels étaient les amende
ment~ qui avait été propasés aux condi

Et Rlhbcnlrop lui a dit: tions de l'ennemi par le Gouvernement de
(1 Vous allez rencontrer le c,hancelier Bordeaux. J'aimer"is que vous nous i·ndi-

mUer. n quiez fJurllle a été la réaction du Gouver
nement de Bordeaux, et en particulier de

A quoi Laval a répondu: l'accusé, lorsque ces amendements ont été
tt Sansblag-ue. )) rejetés, compte fenu ùe ce que le 9om-er-

- nement de Bordeaux a en déftnifIve ac-
Et voilà tout le propos que j'ai entendu; • eerté les conàitions de l'ennemi.

je l'ai entendu de min~strcs qui y étaient.
'1 J 1 "0 • 1 ~faé hal 'est M. Charles-Roux. - ~fa réponse, mon

.'1 ,ors, ·:e. ,enu.vmalfl,.c - 'f
v

CI ?_ sieur le juge. sera de me référer à ce qne
part,' ]JuU! '12~tOlr; .et Il cost l>.re eI.lU I~ _0 je VOllS ai tlit, _ et croyez bien sans dé
à. -y.chy, apd~s :1\ ()Ir,~cou,; he à 10Ur\"et t'il' d'échappatoiI'e, cal' ce n'cst pas dans
VISIté un tamp de pr.~onl1lcrs à Ambo __e·l. mon caract('rr., _ sur ce que je vous ai

Je n'ai pas eu grande information sur ce- dit su.' le fait que je n'étais l'las en con
qui s'éLait passé lians la seconùe .entrevue " l:~ct dIrect avec le chef de l'Etat, l'lar con
de Montoire, qui est la plus importante scquent avec le chd du G)un~rnemellt à
des deux, ùans celle du Marechal et d'IIi- ce moment-là.
Uer, ma~s, le. 25 tau soir cependant, .i'~i Je ne suis donc pas en mesure ue vous
rencontre le dlre~~eur du cabmet .du ~fare- dire truelle a été la réaction du Maréchal
chilI?, .M.. du 'lou.dn de ~a n.a.rt!lete, avec quand il a su que les Allemands n'accep
qUI J ctaI~ fort bl~n, et Je lm .u demandé taient Viis lcs amendements aux conditions
quelques mformatlOns. d'armislice, sauf un : le stod,age du ma-

Alors il m'a dit : tériel d'aviation. à la place. de sa ~ivrai~on.
, . Je peux vous d:re queEe ImpreSSIOn gcné-

Q - Eh bIen! en somme, IIiUer a déve- raIe j';ri recueillie de la réaction du Gou-
lappé l'idée suivante : vernément paf les ministres que j'ai ren-

n le suis sûr de I-iagne.r fa guerre; aidez- con!r.és et ~pécialement p~:le mien, : cette
moi à l'écourler; aidez-moi à l'écourter en réadlOD a cté de la déC'cpdon, ce n est pas
reridant des services d'ordre économi- douteux.
que )1. Ma.intenant, eh,illue refns était a.ccompa-

Cette succession de conversaliuns m'a gné. d'explic.ations. ec.s expliC<'l~ions
beaucoup frappé et m'a parl,l très uange- a.v:llent été. pl'lses. par éCrIt, p~r la delega
relise tout de suite, dès 'Ille je l'ai enten- 1 tJon f~ança~se et Ion a espere à B?rd~aux
due car je me suis dit: " Hieer n·e peut pOUVOIr faIre protor;olcr ces eXlplIcatlOlls
pas 'êlresûr de gagner la guerre, ou s'il 1el}lemandes et e~ fall',e al~nl1xer le .pro!o~
est sûr, il se trompe; par conséquent, l'ai- ! cole à la co.nventlOl1 .d armIstIce. CecI a ete
der à l'écourter, ce sera aider à la pro- J l'efu:"é par les AJ~em?nds. En sorte que les
longer, donc à prolonger nos épreuves. ,m~tlfs, les e~pllea!lOps donné:s par les
Donc, c'est très dangereux. En outre, une 1Ali~mands ~.l 'lf,pUl,oe leur.relus ont été
collaboration économique, une. collabora- . écrlles, malS elles n ~nt pas Mé à, propre
t.iùn quelle qu'elle soit, quel que soit l'ad- 1J11~nt parler iProto~Qle~s et elles Tl; ont pas
jecti! qu'on lui accole, c'est un eng-remge 1ét~ qu taul annexees a la conventIOn d ar
tians leqllel, lorsqu'on aura mis le doigt, mlst\ce. .
on verra tout le corps passer )l.

Ma décision a donc été prise de me dé
meUre de mes fonctions, et le lendemain
26, si je ne me trompé, j'ai lu un com
muniqué du Gouvernement, assez sobre 1

t..1'aillenl"S, q:lli 'Jisait cClpendant qu'à Mon- 1
toire on avaIt fait ce qu'on aPIlelle un tour



-88 HAUTE COUR DE JUSTICE - AUDIElXCE DU VENDREDI 27 JUILLET 1945

M. III bâtonnier Payer.. - Fc~t-cc oH'il n'y
a pas eu de d~mal'~hes hites il l.on:lres
:ll1it;rieun~llient, c'est-:l-t!il e Je JO. 1t ou
1:! juin, pOUl' in,isler afin q,lle nous fus"enl
envoYl'estles tl'OUreS hrilann::lIIPs? On
signalait, paraît-il, au guu\'erncment an
glais la situation catastrophique d~tns la·
IlIlel1e nOlis allions nous tromcr. Cette
démarche a-t-erle été fail~?

M. l'amlJ3Ssa(ccn Charles-Roux. - C'est
eXllel. !lt"l'.'i.eur le !J,Honnie". d'après ce
que j'ai elltendu dire sur le' !nUllleut même,
et-dans ma dépositicn ù l"insil'UI'lioll, j'ai
même eu c:oin de dire où j'avais entendu
cela: c·e·~t au ca!Jinet de mon ministre.
J'ai 'nis lhns llla déposilinn (rilC c'rct ,111
cahinet de mon minhtre que j'ai entenrln
dire flue le colonel en question était rentré
en t!onn:lI1t une aç5CZ l':'UHC apprl'ciathn
(les moyens dcs annemrnts ct approvi
sionnements de muniliolls rie LUIique du
]\'rml, ,) ce moment-là. Je ne sais l'as r]a
vanl~lge.

M. l'ambassadeur Charles-Roux. - Mon
S];:li' le bCilolJniel', je yais répondre :'t votre
que"tion, m:tis sf'lilement, eela va me
tl'ansl'Oller Sil!' le teIT:lin miiilaire ~llr le
quel je suis un peu ancien, d'une classe
uu peu ancienne. Mais, en plus de cela,
YOllS saycz tous ce que je vais dire.

La manœuvre à laquelle 1\1. Je hàtolln:er
fait allusion, ct dont le projet a existé,
encore une fois, lorsque nous étions à
Paris même, pas en TQuraine. c'est la
manœuvre d'Arras.

M. le bâtennier Payen. - Dan" le même
Ol'dl'e (l';~lécs demière quesiion: .:st-cc
'lue, que](jues jours, \luclque temps :lUpa.
r,rvan!. une ntantPUHe (' ':1.mune. anglo.
fi'an~'aise,n'avait pas été vrganisée par
le géll(:ral Weygand biell ententlu, mais
nvcc le concour's des Anglais, pour lIne
manœU\TC sur Arras ct autout' .'Anas?

naud ou au commencement (lu cabInet du
:\f::tl'échal, qu'un oITicier supérieur de
l'état-n13jor de l'armée a été envoyé pour
enquête rapide à Alger. J'ai sOuyenir qu'il
est revenu après une conversation de quel~

qlles heures avec le général Noguès.
~hinteni1nL je dois dire (jllle je n'ai ja

mais lu le l'itpport de ret ofTlcler. Je ne l'ai
jnoais eu C!ltre les maills.

M. l'ambassadeur Charlfls..Roux. :\1a13
oui. i:nullsicur le h'dOJllli,.'I. Il,;s que la
presque totalité, peut-on dire, des efTectifs
mi.., li notre dispusition j,ar l'Angleterre,
c'est-il-dire cIe l'armée Gort, a éte repliée
snI' Olllikerr!ue et évacuée par Dunkerque
au Ifrix de l'ahan don de son matériel 
nous n'étions [las cucore il cc moment-là
:'t Bordea:lx, nous étions m?me 3U début
li Paris, ct ensuite en Tournine - le Gou
\"Cl'llernent a con"idél'é comme de son de
voir - ct je crois. le commandant Cil che!
aussi - de dernanrler aux·Anglais de don
ner t1'abord un secours d'aviation plus
important, et même quelques effectifs de
lene. Cela, on sa\'ait qu'il:, cn ava:ent tri'S
peu. Enfin, j'ai entendu, li ce moment-là,
le gén{;Ial en chef dire qu'il le demandait.

M. le bâtonn:er Payen, - ~!ais YOUS avez
(Jit (~vant la rornmission d'instruction que
ce mpport n'était pas très optimiste... '

M. l'am~J:lssadaur Charles-noux. ....:.. En
dIel ...

M. le l:lât()nn~er Payen. - ... et trh encou
rageant pour le tlép!aeement (IU'OIl pro
jetait de faire.

qae j'exprima:s élaientllien claires: je
~rois qu'elles l'ont été quand je les :lÎ dites,
et c'est la forme ml'me dans laque:le je
les ai écrites; etes me sont restées gra
vées dans Ja m(moire, Je vous les ai ré
e:tées dans ies termes mêrnes où je les ai
écri tes.

Jr. communIquai,; ces notes, comme
c'était mon devoir; lorL,qu'il m'était donné
de péné' rel' tIans le ca binet du cher de
l'Elat: c'(\l:tit pour lui remettre une note.
.le vous dirai tout de suite - ceci va vous
aider à bien VULI'; s:luor dans les éq\ne
ments - que je monta's de ]ll'ér,'J'pnce les
notes courtes: SI les n,tes éta:ent longuet',
je Ile les manIais P:1S, p:trce qu'Url chef
très haut placé lit les documents COUI t,;, et
ne lit p:tS les doclllneflis lorgos.

Un ministre ft portefeuille, un mini,;trr
(les dffa ir:es t' 1Li ngi'Tes lit les Llo~ uments
long,..;, il est IJien ohlig(\

Voilà quelle éLlit en somme Ina procé
r)D)·e.

.le :'ernethls cela an mln:.slre, et si le
ministre me dIsait Ile le monter :lll second
Mage, je le mon lais au second él:lge. S'il
me disilÎt: « Donnc'~-moi eeIa .. je le mon
terai !Il1Ji-rnême ", :t1ors je m'en remetbis
:'l Ini.

En gé[J(\ral, (railleurs, je recueillais di
rectement ou inrlîrectement du chef de
l'Etal la mOrne réponse, c'es..!-à-dire:

« .le nt~ laisser,1i pas rommetfre l'irrépa
rallle enlre l'Angleterre et moi ".

I! Y âvait quc:'1ue choo'e aussi - et je
cherche quelle était la fOlIüule - pour les
Eta:s-Unis:

(c Je garderai l'amitié des Etats,Cnis ».

C'étaient des YUèS générales tri';; am
ples. Je Il'entrais pas dans Il)s détai:s.

Voil,\ la rtlponse à voire question, mon
sieur le jurr.

Un juré. - Savez-vous (jui est à l'uri~

~:(ne du hruit que l'Angletene a:1ait signer
l'armistice après la France '1

M. l'ambassadeur Charles·Roux• .:.- Oui,
j'ai souvenir, sans pou\'f)ir siluer exac
tement si c'était à la fin du cabinet Bey-

M. Charles-Roux. Parfaitement, n10n-
sieur 1'e jug'~. Je me rappe:le avoir éDtfndu
p:nler ;\ Vichy - C'1I', ;}lalgré tout. m~s

souvenirs sur ce point ne sont pas exll'e
meI11ent précis - 111lis je me rappelle
avoir entènclu parler du cas très doulou
reux de la ]jn:1Îson de ces deux person
nes dont l'une, si mes souvenirs sont
eX:tc!'-, éta1t, je cr:l:s, dan,., le Midi de la
France ? (Geste d'assentiment du juré.)
C'est donc hjen le même ca" auquel vous
At moi nous penson" en ce moment-cl. J'en
ai été" je vous l'assure; extrèmement hou
leversé quand je l'ai appris, biw qne, Je
dois m'empresser d'ajouter, ce fait ne
ressortit pas d:rectemrnt à I!1rJn ministère,
Ji'est-ce ]Jas? ,

Sur la seconde qucslilln: si j'ai dit au
chef du GO\lvernemen!. et de l'Eht 'les rai·
sons pour le"rluelles je m'en alhis le 26
octohre, je lui ai demaltdé, parce qu.e
c'est (comment dirai-je '?) dans mes habI
tudes de vie, je lui ai demandé dans Jes
termes llu l'espcct, de me rendre ma
liberté. C'est l"expre-sion ùernt je me suis
servi. :\13 liberté dnit -~ntière, je n'avJis
prêté aucun serment. on ne m'en avait
demaI1l.lr~ alJeI'n. J'ai dit au chef de l'Etat,
en lui apportant ma démi:-:sion, la raison
ponr J.lljUel1e je ~n'en allais. _mais il la
savait comme moi, car la nOllve]]e de ma
démission m'avait précédé d:ttl.., son hu
reau, Nous n'étions pas au même étage
- il (\lait ù un étage fJLl deux élag-l~s

aU-LÎe,;sus ·de celui Lle llOS 'bureaux - mais
-il savùit tri'''; hi en pourquoi je venais. il
connaissait le motif; il savait très h~en,
non pas que je llC puisse pas m'enlenJre

. a ',ee ~l. La val cu que j'eusse un prt~jugé

quelconque contre :.\1. L:. ~'~l - je n'en
avab aucun - mais .i~ ne p:mvais p1S
m'entendre avec la polilique de M. Laval.
raI' conséquent, le cas est très c:air.

Un juré. - Je voudrais poser deux ques
tions au témoin. La déCÎ's;onde Ja nomina
tion de :\1. LavaJ comme vice-prr'sident du
conseil et successeur éventuel de l'accusé
a bien été pol'ise par J'accusé lui-même, je
le pense, n'est-ce pas? (Geste d'assenti
m.ent de M. Charles-Houx.) Deuxièmeques
~ion: A qui adressiez-volis les notes opti- M. l'am:J3ss;,(lcur CI:&l"les.:':oux. _ Xon.
mistes dont vans nous avez parlé à la tin vraiment, mçns:cur le juré. Si je Je savais,
de votre d(\posilion, à slvoir que l'c\ngle- je vou" le dira:s immédiatement. Je n'en
terre ne peut pas èi:re ~nvalJie, que le sais rien. Je me demande si cc n'est' pas
Dombardement ùe l'Angleterre n'amoin- une nOllyclle d'a~ence ? Ccrtainement plS.
drira pas.le moral anglais '1 Vous adressiez L'agenc3 n'aurait pas mis cela. C'est un
ceb à qUi ? Je prnse que l'accusé en avait bruit qui a couru. Car on citait des noms
connaissance. Quelles ont été ses réac- de successeur de ~f. Churchill à .-e.e moment
~ions ? parce que si l'Angleter:'e avait dem:l11dé

M Cha le~-Ro _ ~!onsieur 'e J'l"'e' l'armistiee. ~lle le faisai~ huit jours .après
• r... llX. ...• "0' ~ Ce n' 'tait P~" M t IlUrchl!l rlUl l'au

,vous m'avez iJosé :leux questions. Eu ce 1 n(?u~. , \' "\':t 'j " ,-
. qui concerne la première je Val!" d'rlÎ ~alt denl.lnrlt. On f:ll;al c rculcr de~ nl)m~,
~ue, franchem~.nt, je ne' sais l'i~n ~~r 'I Je lie me rappe:le mt:me pas lesquels.
l'initiative d'où émane l'acte constitution- t:nmme je VOliS l'ai (n. il" a PlI à
nel n° 4. Vous \'Ous rappelez comhien de 1 Bordeaux un petit "roupe qui soùtemit, en
lois ~ou~ avons entendlf par:er de cet acte 1 t30fllllJC. ce q!le .l'i,"; appeIt: la .polillfue ile
const:tutlOnJl81 n° 4 dl)slgnant le succes- ! volte-face, ce;le dont JO me SUIS méfié.
seur éventuel du chef f!~ ,I.·~~,!t. Et vérita- Il .. .
Iblement, je ne suis pas enr:nesure de vous VOlli !a ~'cpo~se que Je peux \'OUS don-
:renseigner, parce que ccl-: vraiment - si ! n~r, mals Je ne peux pa~ vrous dire: cela
:VOliS mepermcttc:z cette expression fami- 1 vICnt de telle source, ou ue telle personne.
11ère - n'était pas de mon rayon. ,Mon 1
rayon était grand puisque les afIaires exté- M. le bât,ùm!er Paye':!. --:- Est-ce fJ.ue
riéures emlJrassent une grande part,ie. dUj '~. l'amhassadeur. v.ou!lralt blell.nous dlf.e
1II1Or:de, mais mon ~ayon n'était ]Jas celu:-. sr~ au mom~nt}Jll Il etaIt, q:lCstlOn du ,~e:
là, Je ne peux vraIment pas vous répon- , p~rt. pour 1 AfIlque du No Il.1 , Un?ffl,Clel
dre j,general ou un colonel qUI sappel,llt Cols,
. . . n'a pas été en\'Oyé lù-bas pour s'enquérir

Sur la seconde question, Je vous réponds 1 rles conditions dans lesquelles il pourrait
avec empressement. Chaque fois je réùi- 1 être reçu, des conditions dans lesquelles
geais une note dans laquelle je m'error- on pourrait organiser quelque chose.
çais d'insérer les vérités les plus utiles en
les enl'O'hant, tenant compte du cOûi:ant
que je cherchais à comÎJlttre ou à cana
liser; mais ie vous assurfl uue les idées
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Me Isorni. - Je n'aurais jamais chercM
cela, monsieur l'ambassadeur. _

M. Charres-r.oux. - Cela peut arriver A
tout le monde d'être en contradiction aveB
soi, mais je .crois que j'ai dit la mêmll
chose par é(;nt.

, Me Isorni. - « Peu, après, j'appris da
calbinet de M.. Paul Baudouin que le mi
nistre de-;, ..:tulonies, M. Riviere, aw1it
reçu du général Catroux, gouverneurgé
néral de l'Indochine, un câblogramme an
nonçant qu'il avait, à la requête du Japon,
accepté de fermer à la Chine son ravitail
lement par voie ferrée du Yunnam, et de
recevoi,r à Hanoï une mission militaire
japonaise aQ ~Jlntrôle, présidée par un gé
néraL

« Le Gouvernement avait répondu à el'
câblogramme en 'remplaçant le général
Catroux comme gouverneur par l'amiral
Decoux.

« Une quinzaine de jours plus lard, alors
qu.e nous étiŒ;ls. installés à Vichy, j'appris
ahrs de mê~ ;;OUN Il que, selon de nou-

Me Isorni. - Sans pouvoir vous donner
une garantie ahsolue, je crois qu'en fait,
l'armistice du 11 novembre 1918 n'a pas
été publié au Journal officiel.

M. le premier Ilrésident. - C'est peut
être la raison pour laquelle il a été violé 1

Me Isorni. - Deuxième question: alors·
qu'on a accusé le Maréchal Pétain j'avoir
voulu livrer nnrl')'~hine au Japon. ne sa
vez-vous pas si, au contraire, Famiral De
coux a été envoyé en lndochine pour rem.:
placer le général Catroux, parce que, pré
cisément, celui-ci avait une polit:que qui
était trop favorable au Japon?

M. l'ambassadeur Charles-Roux. - Eh
hien! maitre, je ne peux pas réponùre à la
question formulée comme cela, en vous
donnant raison. J!alIaire d'lmlochine est
fort délic:lte et elle se compose de plu
sieurs stades.

Commençons par le dernier. Il y a plu
sieurs trains de concessions. Eh bien! com
mençons par le ùernier train.

Le dernier train de concessions est très
ultérieur à mon départ lIe Vichy. Je ne
sais pas ce qu'on a mis dedans. Je crois
qn'il a élé lourd, et en tout cas, c'était
le plus lourd des deux trains de CO:1C~S
si.ns. Mais là, je déclare mon incompé
tence.

Le premier train de cOflCessions est con
tempora.in de mon séjour à Vichy. C'est
une question qui, forcément, a été traitée
en première ligne par le ministère des
colollies, en seconde ligne seulement par
le ministère desa1faires étrangères, et, au
ministère des affaires étrangères, très spé
cialement par mon ministre qui était un
spécialiste de l'Extrême-Orient.

J'ai naturellement connu et suivi, YOUS
le pensez Ibien, de près cette chose, comme
tout ce qui se passait dans mon ministère,
dans mon département, mais je dois dire
qüe la négociation a été âpre, disputée,
que l'ambassadeur de France à Tokio, CLui,
depuis est mort, à son poste, M. Arsène
Houssaye, il négocié très Yigoureusement,
très âprement, et que, mon Dieu, les con
ditions ont été aussi bénignes qu'elles pou
vaient l'être, étant donné la disproportion
des forces.

Les trouPf9du Nord, 1. savoir: armée
Billotte. arroee Gort et armée belge, étant
encerclées, il s'agissait de les dégager. Pour
les dégager, le géIféral ~Vergand ~ monté
une manœuvre qm conslSt:ut à fane mal'·
cher vers le Sud nos troupes du Nord, et
vers le Nord nos troupes du Su'd, qui
n'étaient séparées l'une de l'autre que par
une distance de cinquante kilomètres, et
à leur faire se tendre l:l main à Arras.

'Ce pr~jet de manœuvre - Mlf. les
ministres qui étaient mes chefs à ce
moment-là. s'en souvi~nnent cerÛlinement
- nons il donné une lueur d'espoir, mais
l'espoir a été de co~rte durée, et j'ai al?
pris alors que le projet de manœuvre aValt
été nbandonné, et qu'on y substituait le
repli sur Dunkerque et l'éncuation par
Dunkerque.

M. le bâtonnier Payen. -'- Mais aban'
donné pourquoi?

M, l'ambassadeur Charles·Roux. - Là,
nous enlrons vraiment.."

M. le bâtnnnier Payen. - C'est cela la
question. Vous avez répo.nùu <1..cette ql;les
tian ùevant la comm:SSlOn d Il1slructlOn,
c'est pour cela que je vous la pose.

M. l'ambassaelleur Charles·Roux. - Eh
bien! j'ai entenùu ùire que la manœuvre
avait été abandonnée - cela a d'ailleurs
été imprimé dans je ne s:lis combien, d'ar
ticles et d'ouvrages pendant des anl1CCS et
des années - que la mmœuvre avait dû
être abanùonnée parce que lord Gort avait
fait opérer à ses troupes un mouvement
divergent d'Arras au I~oIl1e~ll où, no~s
autres, nous aurions fait operer aux no
tres un mouvement vers Arras.

Voilà ce que j'ai entendu dire: Mais, là
encore, YOUS cumlJrcnez que SI j'ai dû
vous dire que je n'assistais pas - et cela
ne- vous smprend pas puisque cela va de
soi - que je n'assistais pas aux conseils
des ministres, je doÏ3 vous dire encore
plus que je n'assistais pas aux .conseils de
guerre.

M. le bâtonn::lr Pinyen. - Je vous re
mercie.

'Mt' Isnrni. - Monsieur l'ambassadeur,
une quest'on a, je crois, paru préoccllper
la Haute Cour: celle de la non-publication
au Journal officiel des conventions d'ar-

,mistice.

, Est-ce qu'il n'est pas d'usage, contraire
ment aux conveiltions di plomiltiqlles, com
merciales ou autres, que les conventions
d'armistice qui sont des convent'ons éta
blie5 exclusivement entre militaires ne

. soient pas publiées :m Journal officiel, et
si mes renseignements sont exacts, est-ce
que l'armistice ùu 11 novçmhre j\)18 n'a
pas été, lui aussi, omis au Journal officiel,
ou non publié au JottTnal officiel?

M. l'ambassadeur Charles-Roux. - Mai
tre, votre question me remplit ùe confu
sion, car elle va vous montrer que je de
vrais retourner sur les bancs de la facu:té
de droit (}Il sur ceux de l'école des scien
ces 'Politirrues pour suivre les cours lie
droi t internatiouaI.

Je vais vous dire que, vraiment, je
sèche ... je ne sais !}Jas. C'est le premier
armistice mauvais, Dieu merci, que Je
voyais signer dans mon pays, celui du j l'
novembre 1918, ,ma foi, tout le monùe le
connaissait p:us ou moins par cœur, et
j'avoue qu'en 1918, j'étais à Rome à ce
moment-là, et je ne me suis pas préoccupé

de savo;r où il paraissait. Alors, je devais
connaître la théorie dee la question.

•
M. le premier président, - le ne peux

pas vous l( sourner » mais je peux YOUS
dil'e quel est l'avis d'un professeur de droit
que la question intéresse.

Ce professeur de droit a fait paraître une
'note au Sirey, il ya quelques années, de
laquelle il résulte que toute convention
d'armist;ce doit être publiée, que si elIe
n'est pàs publiée, elle est sans valem. li
faut donner à cet instrument diplomatifjue
une pubJicité, faute de quoi il n'est ,pas
applicable.

M, l'ambassadeur Charles-~ux, - le
vous remercie.

M. le pt'OCtH"eur général MO";tlt. - Jf!
cruis (lue nous sommes dans le domaine
de la théorie pure.

M. le premier président. - li m'arrive
si rarement de donner une le~on de droit
à un ambassadeur 1

M. l'ambassadeur Charles·Roux. - Cela
arrive à tout âge.

Mais nous arrivons ainsi, toujours en
suivant la marehe inv,erse, fi. la question
même que vous m'avez j}osée.

A Bordeaux, j'ai su par ouï dire, qU'en
effet on avait rappelé - si vous voulez,
disons: ({ limo~é }l - le général Catroux,
gouverneur genéral de l'Indochine, et
qu'on l'avait remplacé par l'amiral Decoux.

Eh bien! là, je crois que si on avait. été
exactement r~useigné, on ne l'aurait pas
fait. C'est sur ce point que je difIère d'opi

,nion avec yous.

Je crois qu'étant dopné que notre gra!1de
colonie d'Extrême-Onent se trouvalt lllé
vitablement ex!}()sée à des entreprises du
Japon, que nous n'avions pas de moyens
de défense contre le Japon, que les Etals
Unis, interpellé:; par nous, et, du reste,
interpellés J.l'lr Je ~énéral Catroux, pour la
première fOlS, d~claraient ne rien pouvoir
faire, il n'y avait qu'une seu:e ressource:
c'était de négocier. , -

Mais alors, ce n'est là. que. mon âvis
personnel .sur une question sur laquelle
on n'avait 'pas à me consulter, et je ne
l'ai pas été.

J'ai su le remplacement du général Ca·
troux quand c'était fait, peut-être même le
lendemain. C'est là que mon avis person
nel difIère. Je crois qu'il aurait mieux
va:1l laiss0:: ~endre le résultat de ces né
gociations sous la responsabilité person
nelle du gouveqlcur général, plutôt que
àe la la isser prendre sous la responsa1bilité
personnelle du Gouvernement fran<;ais.

Voilà ma réponse.

r"e Isorni. ~ Je serais désolé de provo.
quel' un canait enlre ambassadeurs. maiS
je voudrais tout de même vous rappeler
ln. déclaration que vous avez faileà l'ins
truction, et qui est beaucoup p:us llrécise.

M. CharleS·Roux. - Est-ce moi, les deux
fois 'Z

M. lé premier président. - Gest un con.
flit entre le même ambassadeur?

"'Olsorni. - Je pense li un autre am,bas.
deur avec lequel vous seriez en conflit.. Le
général Catroux- est ambassadeur.

M. Charles-Roux. - J'avais cru que VOU!
vouliez me mettre en contradiction aver.
moi.
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M. le Maréchal Pétain. - Je n'ai rien ~
dire. J'accepte ce qlle vient de dire
M. Charles-Roux.

(L'audie.nce est levée à dix-sept heure!
dix.)

M. le bâtonnier Payen. - Je crois que
la réponse est toute faite.

Monsieur le Maréchàl, vous n'avez rien
il dire?

M.le premier président. - Toujours la
question rituelle: le Maréchal veut-il· ré
pondre?

Yunnan - était Gontenn dans l'accord deI il a fallU. faire signer ensuite à la fin
Vichy. d'aoùtf etau début de ~tembI"e par

l'amiral Decotix lui-même ùes accords
M" Isorni. - Je croil'l, monsieur l'am])us- avec le Japon, abso~utllent analoguet> à

sadeur, que vous avez mal compris ma ccux que vous venez de citer, ma foi,
question. J'ai vou:u dire .ceci: étant donné m'eux valait laisser faire par le général
la position qui était prise par le général Catroux sans ordres, sans instructions.
Catroux en Indochine, 'c'est-à:dire Une posi
tion favorable. au Japon à ce moment-là,
est-ce que le fait d'envoyer l'amiral De
coux n'était pas, dans la pr:ll3ée du G::H1
ve,rnement une manière de résister à la
politique du général Catroux fa\'orable au
Jalpon?

. M. Charles-Roux. - Ah 1 oui, je com
pI'ends votre quçstion: envoyer l'amiral
Découx pour faire avorter la politique du
général Catroux..•

Comme il a fallu faire signer enstiite 
jè parle de mémoire, par conséquent, je
peux me tromper sur les dates - comme

veaux télégrammes du général Catroux au
ministre des colonies. cui était maintenant
M. Lémerv, le général relusait de eMer
place à f'amiral Decoux, poursuivait sa
négociation' avec le général japor.::lis. Mi
chfhara, recommandait enfin une alliance
défensive avec le Japon accordant aux
troupes de ce pays le passage ,par l'Indo
chine pour prendre les Chinois à revers au
Yunnan.

(( Le gouvernement avait confirmé au
général Catroux l'ordre de se ~mettre

et demandait des informations à l'amiral
Decoux ».

Voilà votre déclaration à l'instruction.

M. Charles·Roux. - Eh bien 1 je ne suis
pas du tont en contraùiction avec le gé
néral Catroux.

Je pense que ce flue vous citez, - par
exemple, la .fermeture de la frontière du

Compte rendu in e:ncnso des audiences transmis var le Secrétariat Qénéral de la lfau.te Cour de justice.
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(L'audience pst ouverte à treize heures
~uinze).

M. le premier président. - Huissier,
,:veuillez appeler M. Michel Clemenceau.

.(U. MicheZ Clemenceau est introduit).

- Vos nom, prénoms, âge, profession 7

M. Michel Clemenceau. - Michel Cle-
\inenceau, 72 ans, ingénieur, dememant à
l1oret-sur-Loing. . /

(Le témoin TfT'ête serment). ~

, M. le premier président. - Que savez
;Vous des faits qui sont reprochés à l'accu-
Sé 7 .

M. Michel Clemenceau. - Dans le cou
rant du. mois r]'o.ctobre 1942, j'ai sollicité
d~l Marechal Petam une audience. Je vais
dITe. dans quelles coudltions j'ai été amené
il faIre cette démarche et je vais rappurter
fidèlement la conversation que nous avons
~ue ensemble.

nans le .courant de l'été 1942, j'al reçu
'!Ine carte mterzone de M. Georges Mandel,
mterné au fort du Portalet avec le prési
den.t Paul Reynaud. Il m'informait qu'il
avaIt obtenu pour moi l'autorisation de lui
re~dre visite au fort du Portalet et. insis
.talt pour que je vienne le Flu5 rapide
,Il?ent pos5lble. Je ne Jlus y aller immé
,dlatement, la Kommandantur de Melun
~i . m'ûhservai! depuis longtemps, rué
~réalt à ~haque Instant.des diftlcultés pour
des motIfs les plus futIles et quand je lui
présentai ma demanùe pour pass'er la li
~Ue, au bout de six semaines, finalement
~ e la refusa. . ,

. J'al1~i finalement à la Préfecture d'é Po
illee' ou, là, dans un office spécial sans
bo~rse délier .et dans les 48 heures, 'on me .
bélIvra une hasse de faux Npiers parlai
~ment en règle et munis de tous les tim
J>res, qui me permit de circuler dans toute
Je. France Ipendant assez longteml1S.

, Le.le~demain soir, tard dans la ~uit,
8'~va~ à Urdos, petit vj]Jag~ situé à
~OXlm1t-é du fort. Là Mo Besselère, le

fidèle compagnon de Georges Mandel, me
b'llida liour ·aller jusqu'au fort.

.A celte époque, quand on arrivait au
fort du Portalet, on était saisi d'une Im
pressIOn extraordinaire: toute la montagne
éclairée comm~ en plein jour par des ré
flecteurs qui tapaiep.t 'de tous les côtés, un
pan de mur IOcheux de -200 mètIes danS'

'lequel se trouvait le fort, un ravin, un
torrent dans le fond, et un peu par-des
sus, des barbelés, des chevaux de Irise,
de, mitrailleuses et 80 gendarmes. Tout
cela pour garder qui 7 deux malheureux,
mais deux malheureux de taille, car ils
pOllvlllent dire, - non sans orrrueil 
qu'ils étaient les deux ennemis numér~ 1

. de l'Allemagne.

Lorsque j'àrrivai dans leurs cellules 
deux espèces de chambres. fOltes, creusées
dam le roc, basses de plafond, humides et
lmn.saucune hygiène- je trouvai mes,
amIS, contre mon attente, exactement
dans le même état d'esprit que je les avais
qUItté'> deux ans auparavant: Georges
Mandel, calme, impassible, tel que l'ont
c~nnu les gens qui l'ont approché; le pré-,
sident Paul Reynaud, l'œil vif, le rp.fYard
rlroit et le menton [haut, tel qulil étaÎt ici

. à cette balTe il y a quelques JOurs.

. Je tiens à dire que c'est un !honneur
pour moi de pouvoir compter parmi mes
amis deux hommes de cette trem;pe et de
cette q'!alité.

Malheureusement pour eux, l1s ne res
tèrent pas longtemps au fort du Portalet
Un mOlS après, ils étaient livrés par le
Maréchal Pétain aux' Allemands.

Ils :partirent de là en Allemagne, et de
êachot ~n œllule

j
et de cellule en Iprison,

le préslùent Pau Reynaud échappa' de
ju~tesse, mais Georges Man.del, vous con
naIssez son sort, Il resta sur le carreau. A
leur tour, ses tueurs furent tués mais
l'opinion publique, l'opinion mJndiale
çIe~ande encore maintenant, repris dè
JustIce ou Maréchal de France, quel est le
coupable de celte affreuse histoire de
coupe-jarret. Et la voix sollicitée ne
IP0l}rra q~le répon~re: « Celui est coupable
qUI a g"Ulùé la malll criminelle ». '

Je restai deux jows auprès de mes amis,
partageant leurs repas et ne rentrant, tar<l
dans le soir, à l'auberge que pour y ~aSl<'

sel' la nuit.
Lorsque je fus sur le point de les quitter~,

Georges Mandel me dit: « Je vou.drais qus
vous alliez voir le Maréchal Pétain, H vou~
recevra sans aueun doute. Vous lui dé·
crirez le dénllment dans lequel nous
sommes tous Iici, mais nous vous inter·
disons de lui demander quoi que ce soit
qui puisse apparaître comme une grâce
en notre faveur; nous lui demandons la
justice, c'est tout ll.

Le lendemain matin j'étais à Vichv.
Ma première visite fut pour mon ami.
Monsieur Louis Marin, que j'avais appris ~
connaître à Bordeaux et dont j'ai a'ppréci6
les hautes qualités de cœur et de courags
dans les moments les plus difficiles, iPeut
être, de l'Histoire die France, au mois d.
juin 1910. '

Il approuva ma démarche et me dit fina
lement, au moment de nous quitter: « La
Maréchal sera certainement très aimable
avec vous et H est même ,possible qu'il
vous Iinvife -il dîner )J. Je lui ai ré,pondu:
Il Veuillez retenir une place ce soir à votre
table, au restaurant habituel où 'vous
dînez )J.

A l'hôtel du Parc, le colonel Bonhomme
que j'avais connu deux ans auparavani
comme simple capitaine, me dit: « Je vais
transmettre votre demande dl'audience au
Maréchal, mais auparavant, iÏ1 faut qUl!
vous me disiez ce que vous lui voulez ".
., Je . lui dis: « Ce que je veux? Ma foi,
J arrIve de zone occupée et je suis ea
mesure de lui donner des renseignements
sur ce qui 6'ypasse, peut-être que cela
l '!intéressera... ».

Il s'en alla ~t revint au bout de dix mI-
,nutes en V!e. disant: « Le Maréchal voua
recevra ce SOIr à 17 heures )J. Et il ajouta
cette phrase éto~nante: (~ Eh bien, puis.
que vous allez VOIr le Marechal pour Lui ra.
conter ce qui Ge passe de l'autre côté
dites-lui donc ce qui se passe ici ». 1

Cl Ici? lui dis-je, vous me la bâillet
be~le ! Cçm~ent ~oulez-vous que je sach$
iPUISque )e n y SUIS Ipas 7... )J.
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Il~me dit : « Le Maréchal n'a pas con
fiance dllns' les gens qui l'entourent, il
ne les croit pas. Ureste pendtmt des
heures assis à sa table, ôprobablement son
geant .aux graves questions de guerre, de
üiplori1atie et de poli~q'tle, mais il n'a
point l'air de s'intéresser li ce qui se passe
autour dG lui ».

Je lui dis: ({ Mais je ne sais rien de ce
qui se passe ici. Pourquoi voulez-voUosque
cflsoitmoi qu'il écoute, alors que ses in
times ne peuvent pas le lui faire com
an'endre? .. »

L1~dessus IJ co1Onel Eonh~mme m'ajou:
ta: ({ J'ai ici, dans mon antichambre, deux
personnages qui sont prêts à vous donner
des renseignements sur ce qui se passeaei »,

Je n'âvais pas autre e110se à faire, j'ai
élit: ({ Eh bien! c'estentenùu, je v<iis les
entendre ».

La première personne que l'on vit appa
raître est Uh. monsieur dont j'aiollblié
Je nom, mais qu'lI serait facile de retrou
ver, nn monsieur Bonnet ou Pellet, quel
que chose d'anal0S'ue, président d'une so
ciété vinicole du. l\1idi et chargé du ravi
taillement en vin. Ce monsieur me di!:
- Vous allez voir le Maréchal ? dites-lui
,donc ce qui se passe ici.

- Ehbien, mais qu'est-ce qui s'y passe?

Là-dessus, il me raconta un gr;md nom
lIre d'histou'es, où l'incompétence et la
concussiona1terfl.aient de façon pitto
res(lue ... Je vous en ferai grâce.

Là-dessus on fit entrer un second per
sonnagequi, lui, est plus connu. C'est un
monsieur qui s'appelle Epinat, un grand
homme du Maroc, un grand homme fort,
genre « armoire à glace >l, « self made
man ", sous le régime du Maréchal Lyau
tey, qui me dit ceci: '« Le président Làval
voudrait (EUe j'entre dans son gouverne
ment. Eh bien, moi je ne veux pas.
D'abord, parce que je ne peux pas, je suis
malade...

-Ah!
- Oui, fai vécu pendant longtemps aux

colonies, j'aiattrapé le béribéri, le typhus
exanthématique, le ~holéra, et tout le
J'este !... »

Et j'ajoutai: ( Et les maladies diploma
tiques qui, elles, ne laissent pas de traces'?
parce que vous paraissez solide... Il

- « Eh bien, me dit-il) peut-être qu'après
itout vous avez raison, Je ne reux pas tra
vaillel avec ces gens-là. Figurez-vous que
le ministre de l'dgriculture m'a demandé
un jour de lui faire un travail, de prépa
!rel' un dossier pour une allaire intéres
sante. J'ai travaillé quinze jours là-dessus;
je lui ai apporté mon dossier, nous l'avons
regardé ensemble, il l'a trouvé très intéres
sant, il a appelé son chef de cabinet nour
le lui montrer, qui lui dit: « Mais, mon
sieur le minIstre, vous aV,ez ce même dos
sier sur le coin de votre table depuis trois
'mois, il est là à votre portée Il. Et il ajouta:
~( Vous comprenez! Dans ces conditions-là,
je ne travaille pas avec des gars comme
ça 1... 1) Textuel! - Et 'là-dessus, il s'en
alla.

Le soir, je fus reçu par 'le Maréchal.
J'avais quelques appréhensions' au sujet
de la réception qu'il me préparait, car à
:vrai dire, nous étions de vienIes connais
sances. J'avais pour lui autrefois, je peux
bien le dire, une grande vénération. Mes
premiers doutes me vinrent A l'époque de
Munich. Un jour, par hasara, étant SUl J::,
l>oulevards, je vis défiler devant moi lm

cortège qui me glaça et je peux bien dire
qu'il me fit verser des larmes de rage:
c'était un Président du conseil, dans 1'1
voiture duquel il y avait des fleurs et des
fleurs, un général à côt~ de .lui, qui alla
déposer ces fleurs, que la brIgade de .cla
que avait mises dans sa voiture, sur le
tombeau du Soldat inconnu.

Une telle méconnaissance des choses,
vraiment, me révolta. Je rentrai chez moi,
je téléphonai à Buré, de l'Ordre, mon
ami, pOflr lui dire: « Je vais vous donner
un article pour dèmain matin Il. Il me dit:
« Tant mieux, si c'est de la dynamite Il.

le lui dis: « Peut-être ».

Et j'ai là commis une faute... j'allai
avec mon article ehez le Maréchal Pétain,
bouleYard l'fes Invalides, en lequel j'avais
tIne confiance absolue. Je lui lis mon arti
cle, et pendant cette lecture, je le voyais
qui arpent-àit ne.veusement la chambre où
nous étions, donnant des' sigDes d'impa
tienee et qU:llld J'eus fini,il me dit: « Vous
ne publierez pas cet article, vous ne con
naissez pas les dessous de la politique.
Tout ça ce sont des choses qui sont pré
parées à l'avance, nous 'sommes prêts à
donner toutes compensations' à la Tchéco
Slovaquie. Dans quelques jours, vous le
verrez ".

Et je ne publiai pas" mon .artide; et je
m'en repens encore.

C'est de ce jour~là que date le manque
de confiance que j'ai eu dans le Maréchal
par la suite.

En t940, je lui écrivais une lettre 
exactement le 22 août 1940 - j'insiste sur
1940, ce n'était ni 19.f1, ni ·1942, ni 1943,
c'était 1940; lettre qui se terminait ainsi:

« J'interdis à tout membre de votre Gou
vernement ,de se réclamer du nom de mon
])ère à quelque titre.que ce soit. En Ilref,
monsieur le Maréchal, nous ne sommes
pas des vôtres et nous n'en serons ja
mais ».

TI avait reçu cette lettre en 1940" et en
19-12 je sollicitais une aUdience. J'étais
don.c en droit de m'attendre à une récep
tion plutôt fraîche.

Il n'en fut ·rien. Le Maréchal me reçut
aimablement et me dit: \

« Vous êtes pour combien de temps à
Vichy '1 Il.

Je lui dis: « Monsieur le Maréchal, je
pars ce soir pour Paris.

- Pax le -train de minuit ?
- Oui, par le train de minuit.
- Alors, vous dînerez ce soir avec moi ll.

Je lui dis: « Monsieur le Maréchal, ily
a de nombreuses raisons pour que je ne
puisse"pas accepter votre invitation et, la
meilleure de toutes, est celle-ci: je viens
de passer deux jours avec les deux malheu
reux que vous avez internés au fort du
Portalet illégalement; si j'ai partagé leur
gamelle pendant deux jours, ce n'est pas
pour m'asseoir ensuite à votre table pour
y partager votre repas n.,

Comme je savais qu'il comprenait le lan-"
gage rude des .camps, je lui ai dit: « Je
ne mange pas à deux râteliers Il.

Je m'apprêtais à me lever, pensant que
la cr.Ht"lersation allait tourner court. Il n'en
fut rien. Le Maréchal resta assis et me dit·;
« C'est dommage, nous aurions pu dire
des choses intéressantes n.

Eteommele silence se prolongeait, je
lui dis: «. Des cl}oses intéressantes '? Mais
nQUS llouvons nous les dire tout de suite }}.

Il me répondit : « Soit. Vous et vos
amis vous me faites un grief pour avoir
f'i~né,l'armistice, mais vous saviez par
faitement ]liiln que tout était perdu, q.u'il
n'y avait. plus rien, que l'armée française
était battue une fois pour toutes et qu'il
n'y avait plus rien à espérer. Aussi j'ai
fait venir le général Weygand, et nous
avons examiné la situation longuement en
semble. nous somm-ag tombés d'accord
qu'il n'y avait plus rien,ei je lui ai dit :
({ Vous voUs battrez autant que vous pour
rez, qand vous ne le pourrez Iplus, vous
viendrez me prévenir et j'imposerai l'ar
mistice Il.

Je l_ui ai répondu. « Monsieur le Marê
chal, les fjaroles que vous prononcez là
sont singulièrement graves, car vous ne
pouviez pas ignorer, qaand vous êtes en
tré dans le ministère du président Paul
Rey:naud, que son programme à lui, à la
suite de nombreuses déclarations faites,
était la bataille à outrance, en France,
dans l'Empire, m Afrique du Nord, par
tout, et jamais de capitulation ».

La conversation- Ir.onla d'un ton ,et il
me dit : « Vous faites de la stratégie en
chambre; vous parlez de l'AÏrique du Nord.

. mais vous savez bien qu'il n'y avait plus
rien dans l'Afrique du Nord ".

Je lui dis : « Oui, maintenant, je sai!
qu'il n'y a plus rien et je sais pourquoi;
si je r<liPproche votre première déclara
tion qui avait manifestement l'intention de
demander l'armistice sans le consentement
du président Paul Reynaud, si je la rap-:
proche du fait qne VOlIS me dites qu'il n y
avait plus rien, et s'il n'y avait plus rien
vous saviez pourquoi : parce que le géné
ral Weygand avait rappelé les deux der·
nières unités 'Constituées qui étaient en·
core en Afrique du Nord, non pas pour
prendre Ipart à la bataille de France, puis
qu'elle n'était plus possible et qu'elle
n'aurn,it pas lieu, mais pour que l'on
puisse dire ; en Afrique du Nord, il n'y a.
plus rien, aucune chance de succès ll.. . '

Là, je sentis que j'avais touché le poi~f
vif. Et il se mit carrément en colère; il
me dit :

« - Vous n'y entendez rien, parlons
d'autre chose ».

Èt nous parlâmes d'autre chose.
Telle est !\la déposition.

M. le premier président. - Vous avez
terminé '1

M. Michel Clemenceau. - Oui.

M. perney üuré). - Tout à l'heure, j'al
entendu M.'Clemenceau dire qu'il avait
in.diqué qu.e le Marécqal Pétain avait liyr~
Mandel et Paul Reynaud. Le Maréchal, qUI
n'entend pas, a f;,lit UR signe de protes
tation qm indiquait nettement ~}ll'Il en
tendait parfaitement, et, pmsqu Il a en
tendu cette question et qu'il a. protesté,
je serais désireux de savoir ce qu'il a ft
dire SUI' cette livraison de Mandel et de
Paul Reynaud.

M. le premier prësident., - Accusé '1....
Monsieur le bâtonnier, véuillez transme~
tre la question à votre client.

(M. 'le bâtonnier Payen répète la ques
tion 4 l'oreille du Maréchal.)

M. le Maréchal Pétain. - Je n'ai pas
l'intention de répondre. Je -ne peux pas
répondre à une question que je ne com
prends pas.

M•. le premier président. - ta question
n'est pas d'une intelligence telle

i
me sem

bJe-t-i1, et particulièrement di ficHe !"':
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M. le premier président. - Je n'ai san!
doute pas la voix assez forte, je le regrette.:

la lettre qu'il a adressée au Mfréchal, qu'il
a été arrêté et déporté en Allemagne'l

M. Michel. Ctemen~au. - D'abord, j'ai
essayé à plusieurs reprises de parler de
la situation faite à mes amis. Le Maréchal·
a toujours évité la question, et, quand il
ne poU\'ait plus l'éviter, il s'est tu. Jamais
je n'ai pu obtenir une réponse.

Rn ce qui concerne mon internement en
Allemagne dont vous parlez et dont je ne
voulais pas faire état. Il Y a ~onfusi,)n
chez vous, monsieur le juré. Ce n'est pas
à la suite de la lettre de 1940 que j'ai été
interné par les Allemands, mais 'à la suits
d'une autre, en date du mois de mars 011
avril 19013, adressée à M. Pierre Laval.
C'était une lettre que j'avais écrite à C8
dernier parce que l'homme qui était chargli
rle sa propagande avait cru bon de faire
apposer sur tous les murs de Paris et dll
métro, un portrait de mon père au-dessous
duquel il avait extrait une phra~e d'un de
ses ouvrages, tr6nquée, naturellement, et
dans laquelle il s'efforçait de faIre croire
que mon père, de son vivant, aurait ap
proU\'é sa politique,

J'ai écrit une lettre qui a tté répandue
un peu p.artout - pas dans la presse, évi
demment - à la suite de quoi, M. Laval,
ne voulant pas me faire arrêter par s,es pro
pres gendarmes, m'a fait arrêt~r par les
Allemands.

M. le premier président. - Je pose tou~
jours la même question à l'accusé ?

Je me permets de compIéter la lecture
que monsieur le !bâtonnier vient de faire
de l'article 319 où il y a un second para-
graphe: .

« Le président demandera ensuitè iL l'ac
cusé s'il peut répandre à ce qui vient
d'être dit cantre lui ».

Je me suis conformé exacrement il. l'ar
ticle 319 du code d'instruction criminelle.

Pas de réponse? -

,M. perney (juré) - J'ai voulu marquer
slI\lpleme.nt' tout à l'heure que l'accusé en·
tendait parfaitement et qu'il n'a pas voula
répondre. J'a: tenil il souligner que, quand
on l'acousait d'avoir livré Mandel et Rey
naud, il a fait des signes négatifs; j'ai
demandé simplement' qu'il voulût bien
llOUoS en donner l'explil~ation. Il a donc
entendu. Il entenel. Par conséquent, je n6te
qu'il n'y aura plus de questions à poser
dans cet ordre d'idées et qu'il a décidé,
de ne pas vouloir répondre. M~i8 il en
tend.

M'lsorni. - C'e'3t exact. Il entend à pell
près ce que tous les témoins disent; mais
il entend très mal ce que dit M. le prési
dent.

M" Isorni. - Je donne donc cette préci
sion: il entend tout ce que disent les té
moins qui sont près de lui, ma:s il n'entend,
pa,s du tout ce que dit M. 'le président. .M. le bâtonnier Payen. - Permetlez

nous d'être. juges de son intérêt plutôt
que vous.

M. 'lévêque (juré), - J'avais l'intention:
M. Bloch (juré). - 'Je voudrais deman- de poser une question, mais il y a tté ré~

àer à M. Clemenceau'-oSi, au cours de sa pondu par avance :je voulais demander si:
visite au Maréchal il est tout· de même le sott des prisonniers avait été amélioré,
arrivé à lui parler de' la 'situation de du fait de la démarche de M. Clemenceall~
MM. Paul Reynaud et Georges Mandel. Et, . Je crois savoir qn'U n'en est rien.
seconde quèstion, qui a son im]?Qrtance, r
à mon avis, je voudrais savoir Sl M. Cle- M. MicheJ Clemenceau. - Rien, puisqu'au
menceau pense que clest à la suite de contraire ils V7A été déportés. _'

M. le ,.remier présidilnt. - Cela c'est
de la plai'Ù~)irie.

M. Michel Clemenceau. - C'est dommage
qu'elle n'ait pas été publiée.

Me Isbrni. '- Je réponds à la question.

M. le premier pt'ésident. - La question
ne vous est ).las posée. eae est posée à
votre client. 51 votre client ne répond pas,
je prendrai acte qne votre client n'a pas
r;épondu._ ......

M. le bâtonnier Payen. - Voulez-vous
me permettre, monsieur le premier prési~

dent, de vous rappe:el' l'artic:e 3Hl du code
d'instruction criminelle, qui a été souvent
Yio:é .Iepuis quelques jours:

« L'accusé ou son conseil pourra ques
tionncr le témoin par l'organe du prési
dent et dire, tant contre lui que contre
son témoigna:;e, tout ce qui pourra être
utile à la dérense .de, l'accuo,é. »

Par conséquent, au moment où on vient
de flOUS interroger en nous demandant ce
que le Maréchal avait fait en réponse à
la lettre qui a élé lue, il est absolument
normal que nous répondions en citant la
lettre qui a été écrite précisément en ré
ponse.

M. le premie,r président. - Je ne crois
pas prendre un ton pas,oionné en disant
ce que je viens <N vousdil'e. Je me borne,
dans l'intérêt de la vérité et dans l'intérêt
même de la défense, de rappeler une fois
de plus que nous aimerions avoir la ré
ponse de votre client. .

M. le bâtonnier Payen. - Une f(lis de
plus, je répète qu'il ne veut pas répondre
et qu'il ne répondra paS.

M. 1e premier préaident. - Ce $crait tout
de même intéressant pournons, dans l'in
térêt de la lumière et la manifestation de
la vérité, que votre client se décidât à
rompre son mutisme. Et je vais, jusqu'au
bout de ces débats, lui demander de par-
1er, c'est dans son intérêt. .

M" Isorni. - VOLIS n'avez pas reçu de
réponse personnellement, mais, le 24 no
vembr'e, le '\Iaréchal a adressé une protl!'s
tation il Abetz conçue dans des termes

,extrêmement énergiques.

I Celle lettre a été adrC6sée au Maréchal,
il Vichy, par l'intermédiaire de M. Ma

, noury, 8, bou1evard des Invalides, à Paris.
, Si vous voulez, je peux la verser à votre

dossier.

Mo Isorni. - Elle est déjà au dossier de
la Cour.

M. le pr,emier président. - Nous, ce que
nous voudrions avoir, c'est une réponse
du Maréchal.

M. 'le bâtonnier Payen. - Une veut pas.

M. Michel Clemenceau. - Je n'ai jamais
reçu de réponse il. cette leUre.

M. le bâtonnier Payen. -.,. Ces incidents
répétés SUllt inutiles, puisque le Maréchal
a décidé qu'il ne répondrait pas, ayant
suffisamment répondu à l'instruction.

M. Michel Clemenceau (s'adressant aux
av(){'ats) , - Il semble Ibien que le Maré
chal a écrit une lettre pour protester. De
quel:edate estcetle lettre '1

M. le bâtonnier Payen. - Pour protester
contre quoi '1

M. Michel Clemenceau. - Contre l'envoi
de M. Paul ReYnaud en Allemagne. De
queUe date est 'cett~ lettre?

M" Isomi. -'De novembre 191.2.

M. Millhel Clemenceau. - Quelle Jate
exacte?

Mo Isorni. - 201 novemrbe.

M. le bâtonnier Payen. - Vous êt,es sÛr?
Il ne faut pas le dire sans en être sûr.
Nous n'avons pas la lettre 60US les yeux.

M. Michel Clemenceau. - J'lnsiste pour
avoir cette daH~. •

M. le bâtonnier Payet1. - Si ce n'est pas
aujourd'hui, vous l'aurez demain.

Me Isorni. - Elle est au dossier de la
Cour.

M. le bâtonnier Payen. - Du 21 novem
bre.

M. Michel Clemenceau. - Eh b:en, vous
ser·ez Deut-être étonnés de savoir que c'e6t
moi qui ai provoqué la réd~clion de, cette
lettre; si vous permettez, Je valS lire la
lettre que j'ai écrite au Maréchal Pétain
iL ce sujet; elle est datée du 13 novemhre.
C'-est il la suite de cette lettre qu'il a ,tout
de même eu probahlement un ressaut; car
il a écrit sa lettre li la suite. La voici:

« Moret, le 13 no\'emhre 1Q12.

« ~1. le Maréchal Pétain,
« Hôtel du Parc, Vichy.

« Monsieur le l\Iaréchal;-

« J'a8siste de loin, impuissant, aux éY0
nements· douloureux que supporte notre
pays. 11 y en a un que vous pouvez écar
ter: les troupes allemandes, en étendant
1eur zon'e ù'occupat;on, sont arrivées :mx
Pyr-énées. Là se trouvent incarcérès deux
11risonniers politiques: ~ni. Paul neynaud
'lt George6 Mandel.

« Tous les deux sont mes amis; ils sont
dans 13 détresse, deux raiisons pour que
je leur sacrifie tout pour leur venir en
aide.

« Bien qu'à tout moment, i:s aient fait
tout leur devoir, vous les maintenez, en
pr:"on sans raison avouable parce que tel
est votre bon plaisir. Or, les Allemands
oecqpent la région, et peut-être le fort du
Portalet où ils sont enfermés.

« Berlin peut exiger à des fins d'odieu
ses vengeances que ces prisonniers leur
soient livrés. Je tiens à crier tout haut
que celui ou ceux qui feraient droit à une
telle (lemande encourraient une lourde res
'Ponsabilité pour une telle forfaitur-e.

«, Monsieur le .Maréchal, je vous deman
de, en souvenir de tout ce que peut évo
quer le nom que je porte, de faire pren
dre immédiatement des mesures pour em
pêcher qu'un tel crime soit commis.

l( Agréez mes salutations. »



IL le~..~ Bornet.. - J'e
retiens l;Irntplement de la déJ}~!tion de
M. Michel C1emenceau le propos que lui
a tenu le: M'aréchal Pétain: Cl J'ai dit an
géniral W~yg:md: vous vaus battrez bnt
qrre voos JlOurrez maintenir vos liaisans.
après quoi j'impGserai l'ilI'lllistiee ".

IV Isorni. - Vons avez, aveC' beaucoulP'
de force, M. Clemenceau, déclaré à la bar
ra €le la Hau~e Cour que le Marécbal Pétain
VGUS avait dit: cc J'imposerai l'armistic.e lJ>.

ri- l'!iche! C(emen~.~ Oui•.

8"' Isomi. - C'était, d:ans l'espl"it au Ma
réchal, une C'onséquence de l'attitude prise
par le gênér:li Weygand?

If. Mit:~r ctemtmll81tU. - Cela, ee Sffllt
des snbmités a. rétiler entre le: Marechal
et le général.

JI. le bâtonnier Payen;-- Ce n'est pas
une subtilité. Un génhat en. chef, .ou du
moins un Il'laréehaI qui dédare: lorsqoo
vons; lie }l6nrrez plus maintenir des Iiai
sons entre les dmérents: éléments de votre
trempe, j'impDserai l'armistice: ça me pa
raît tout à fait logique.

.. Irldlel ClemelKeau. - Cela ne pouvait
être à lw à'j;mIl~ser l'armistice: l'armistice
est. une questhm de gouvernemc;;~.

_. fe,,-èmHlr président. - Famais pi'é
féré- cette formule: l'armistice s'imp1JSm'a.

.. Isemf. - J'en I~viens à la formule
même que vous avez- employée~ je crois
que Mo. le procureur- général - et je le
retiens de sa question - att:;;;~e une
grand~ importance au mot l( imposer l>.

C'est bien exact?

.. 18 p.ecunUl' géné.ral MomeL - Oni.

a· rsomi. - C'était exaef.
Je voudrais, M. Clemenceau, vous rappe

. 1er lm sum-erm: votrl! conversation avec
le Mar-EehaI P~ta.rn est ancienne, elle date
de trois ans bientôt ?

.. lIicbel Clemenceau. - Oui, de 1942.

.... 1Hntf. - Lorsque vans avez Eté en
ten(Ju par le préstdent de la cammissilJfl
d'instruetimi crIminelle, vous aVb~ fan lHle
pre-:mi~re dée!arati,m dans laqueUe vous
avez diit. anribuant le propos au Maréchal
Pétain: le Je demamlerai l'armi,,1ice ».

.. Iotictlfi aenœnceau. -Oui. Elen des
cendallit l'est:a.1îer, je me suis rappelé que
j'avais commis une erreur, je suis:revenu
--t j'ai dit: (f ImpO$eTIlIi ».

.e lsomi. - Et en descendant l'escalier
vous vo-us êtes dit: le me suis trompé.

.. Ilic:het Cl6ntem:sau: - Ce n'était pas
Je mot exact. C'est en reprenant toute la
eonversation dans mon esprit.

D'aillents, j'ai des ttmoins qui peuvent
être é.vllIqués. En sœt<mt de ma conversa
ti<>n avec le Maréchal, je suis entré chez
M. Louis Marin, où je lui ai rapporté, mot
pour mg! - !Ji j'ai consigné par écrit cha
.que IDCI1!' important - ce qui avait été dit
3n cou:r;s de cette conversation, le mot
~c ~p(lser II y était'. .

... Jaonti. - Mais quand vous vons êtes
adressé spon.tanément li M. le pnsident de
'la emnmissi6B d'instruction CIimineUe,."'()U ôlvez ~Joyé le mot /il delWhnder »-.
NGUS ~tes :mIn€lllté, OIn a :rah}~é e.t, en
marge, VO\lS avez tellu compfe de cette
modification.

••~ C.....ce_. - OUi..

.. ~. - VEH61~-vc:ms m~ permettre
de œntmuer ma ques:bon.•• Et PUl$, comme
VOmi aviez: drt deu_", fois .. demandé rt. vous
avez oublié de le rectifier une seconde fois,
ft Je p:weès-veribal Il été mtm~, gratté,
:sans que votre -signature approuv8e'e:tte
rature.

Vous en souvient-il '1

M. Michel Clemenceau. - J~ ne, sais pas.
lla:ns tons 1€'5, caS', j'ai juré de difre la vé
rité SOUg la foi du serment, et en disant
que le Maréchal a dit: « j'imposerai l'ar-.
lpistice ", c'est exactement la. vérité. J'in
siste.

Me Isorni. - Vans aviez également ~té
seTment devant le juge d'instruction.

M. lti&hel Clemenceau. - Out. CeIa. ne
corrolbore en :rien tout ce que vous: dites.

M. Je procureur général MOmit. - ({ Je
demanderai l'armistice », c'était une anti
cipation pl1'squ'effec.Hvement. il l'a de
mandé. Et j'ajoute que, dans. la: bouche du
Maréchal Pétain, membre du cabinet Paul
Reynaud, .. je dcmamler.J,l l?armistiee a au
bien ({ j'impDs.erai l'armistice J)' c~la n'a
pas pour moi une grande différence quant
il. la portée qui s'a-Haehe. à ces teTl'lJeS.

M•. Je J'lâtotlnier Pay..... - Nous sommes
d'accord là-dessus.

... b&mi. ~ Et enfin, Mess:i~, j;
...rois que, par la déposition de M. CLemen
ceau, l'accusation a voulu surtout retenir,
non pas tant ses pl"ûptls, malS le bit qne
son tnustre nom venant ici en aeeusa
tion..•

M. Michel Clementeatt.- re. ne crois pas.

JI« J80mi. - Dans (es eonrlitiG-ns, mo.n
sieur Clemenceau. vous s»'lIv::ient-il que
votre illustre père ait écrit ceci:

({ Pétain anit des jours éclatants et des
jours d'équiIibre. En de mauvaises ren
wntre's. ?e: ·l'ai trouvé d'héroïsme: tran
flUille. ~est-à"dir~ maître de lui-même,.
lleut-èlre sans illuselon, mais sans récrimi'
natioo~ Ji était toujours pr-êt au sa.crillce
pe:rsonnel.fin Iui a be'allCOUP l'epYdché. 16
]lTŒlpos pessimistes de SO'fi état-major. La
vérité est, "'Je éroi~, que le pire ne lui
faisait pas peur, et qu·l1l'envisageait sans
efiQ'rt. dans une méhl!1l1I1lable sérénité]l'.

.. lIictIet Clemenceau. .,.- Si man pére
était encore, :monsieur, de ee monde. il
s.erait le ~remier ft: $le frapper lia: pilitrtBe
en disant mea culpa! teill' e' est lui qui l'a
élevé à la dignité de Maréchal. le VOiUS

jure qU'à l'heure actuelle, il le regrette-
raiL '

M·...sorni. - II nI} faut jamais Cain if:.r
1er les morts r
.. Micbal eJ.el'lUlnceau.- c.'est vous qui

l'avez. fail. pa.r:'e:r d'abord l (RiaiS.!

Mo· (somi. - Je viens de lire Un texte
écrit...

M. Michel ~Iemenceau. - Vous venez de
faire parler un mort.

Me Jsorni. - ~•.écrit par Georges Clemen
ceau et vous, vous lui prêtez une interpré
tation..•

.. le PJ'emier président.. - Monsi.eur Mi
ehel Cl€:menceaul,vllUS ~tes IiJbre. mais
:restez dans la saLta.

M. fe Proeu.1Vr génbal. - Quel fémom
voule~-vous entenille 1.

ra. le- procureur général _lIomet. - 1&
eroïs qu'en vertu de vatre pot!voÏr disc*

. tiormaire, vans devez entendre M; le gtné-
l'al D'oyen.

"D·UQSITIO.R ~E L LE c.ElŒRAL nOYER

M·. Je premier pré$idenf; - Quels sont
vos nom, pl'énGm, âge, qualité, dDrr1iciIe 'l

M. le général Doyen. - Doyen (Paul-An:
dré), né le 21 juin 1881 à Capdenac, danî#;
la Gironde-; général de corps d'armée;
ernnmandant le détachement de l'armée
des Alpes.
. (Le témoin p7ête serment).

M. Je preraier présidenL. - Je. vous en.
tends en vertu de mon pouvoÏr c1iscrétüm
naire. Néanmoins, je suis autQrisé à V(}Us
faire prêter serment.

Je croi.s que l'un de MM. les jurés, M.
Jammy Scbmidt, désire poser àes ques-.
lions al.! général Doyen '1

M. Jammy SChmidt. - La questionesl
simple: le liiénéral DOyen était pl"ésident
de la mission française à la commission
d'al'mistice de Wiesbaden. IL a été mis en

, prison à Evaux, Je cr(}is, il cause' de soo
action comageuse. contre leg supp'Iéments
qui étaient donnés à. la commission tl'al"
mfstice. le' pensaIs que, justement, la JIan~
te Cour Ipourraitêtre éclairée val' les l'en
sej,gnements J}réci;; que pourrai1lni donner
~f. le f{énéraI Doyen ? ..

Il. le pre'mier président. - Vous av~
entendtL la question 'l'

II~ le général Doyen. - Ce n'est pas
sans. une profonde émotion que je preoos
la. p-arole dans cette enceinte pour e'.xpos~
les faits que j'aï vécus du 12 seplcrnibr&
H:t10 au ~o jufllet. 1911, péliode pendant
J?que:lIe j'~i été Président de la DéTéga•
tHlll françmse à WIesbaden. Ces faits eu
effet,. seront pénibles à entendre pour' etes
tlrerHes franç-afses-. Né::m moins je vous ex
poserai en tonte sineüiti. de la façon la
plus succincte possib:e. les événements
tels que je les: ai vécus.

L?rsque j'at été. désigné au jKlSte pett
Ilésrrable. de PréSIdent de la Délégation
française de Wiesbaden, pour y succéder
an généra} Huntziger qui venait d'ê-tr&
nommé ministre Ile la Guerrll', avant dit
pre-nd'te mes fonctions, je me suis pencM
surIe texte d'u tr::lité' d'armistiel}· qui avait
été signé ci Rethondes. ..

Ce texte d'une vingtJine: d'articles envi~

ron, précisait d'une façon très nette les
con.dittt'ms dl! désarmement de la France

. dans taus: Ms domaines, et il indiquait
la zone que les Allemands devaient occu
peri· il.faisait également prendre à la Fra~
ae "engagement qu'elle n'apporterait au
elline aide aux pays qui étaient en gueJ'I0
co,ntre l'Allemagne.

. Des dauses: IJ0litiques, il n'Yen avait
aucune dans ce traité d'armistice. 1

Il Y avait 'une déclaration annexe dl1
Maré-chal von Rundstedt, qui n'appmtait
rien. de pIus, sinon Ulle déclanthm. qu&
l'AHemagne n'avait pas été vaincue ~n
1918, qu'elle était innocente de la guem
en 1918, et que la responsabilité dé tout 1&
conflit présent retombait :sur la Franc.?

Mais: lorsque je me penchai SOl' la sitla
tion de li'li Fram~e telle qu'eUe existait i
ce moment-là, je me suis très Vile ape~
qu'il y avait très: loin de la gonventian
d'armisUee à la siiuatfÛ'R d& tait Qui exis
tait.
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Celui qui, .à ce mômen\cli, personnifiait

celtepo:Jtique du g'Ouvernement de Vichy
étaU «. Laval.

M. uval anit entraîné le Maréchal à
Montoire. Mais ii trouvait que :ce n'étail
p.as assez: il voulait aller tleauc~up plus
loin wms cette voie et il avait projeté
d'entramer le Maréchal âParis pour qu'il
eût une entreyue avec M. Hitler. Ceci de
vait se faire à l'oeeasion du transfert des
cendres du duc de Reichstactt. llitler de
vait recevoir .le Maréchal dans notre. capi
tale. Le p;ouvernemenl de .Vichy n'avait
pas saisi wut-e la. hûlüe qui devait rejail
lir d'un tel acte SUl' le peuple Irançais.

Ce n'est que l'avant-veUle du jGur~û ce
fait {levait se produire que j'en ai été avi
sé à Wies}Jaden. ImméLliatem~nt. comme
jé n'avais pas le tempsàe me rendr? à
Vichy, j'ai saisi l'appareil télBphonique,
je me suis mis en relation a~ec le génèral
Laure, che! du cahinet du Maréchai Pé
tain et je lui. ,ai simplement demandé:
a J'appren-ds que vous d€V8Z faiTe un voya
ge rljmanche avec votre patron. Est-ce
<exact'? l'l. Il m'a répondu: « Oui ». le lui
ai dit: {( Ce vo,'age ne doit pas se faire.
Je ne peux pas vous en dire plus. Je vous
prie de bire le nécessaire pour 1JUil ce
voyage ne se fasse pas ".

n s'est trouvé à Paris legéuéral de la
Laurencie, qui était haut-commissalre dl!
Gouvernement il Paris, qui a appris, pres
que en même t'emps que moi, la nouvelle
rlece voyage; il a eu la même réaction;
il .a agi .de la -même façon. Et tous deux,
nou:s ayons .empêchéce v.oyage qui am'ait
été une hante indélébile pour la F,J'anUl.

Etalon;; à ce momenl-:à, très ému des
agissements de M. Laval à Paris - M. La
val venait de céder aux Allemands les mi
nes de Bor qlle nous leur avions refusées
à WJesbadeIî, dam; des conâHigfiS dans
lesquelles lui et son ami Anetz avaient dt!.
trouver leur eompt~ - j'ai appris, aHant
plus loin, qu'il se préparait à cMer aux
Alemancls: Hachette, Havas et bien d'au
tres choses encore.

C"est all)l's que je me suis renàu -à Vi
chy, trouver le Maréehal. Je lui ai dit tout
ce que je savais des agissements de M. La
val à Paris, que Laval livrait aux AI1f\
mall'fis tOlUt ce que les Allemand;; lui de·
mandalient. .

Le Maréchal a eu une très vive rlac·
tion au sujét des l'enseignements que je
iui donnais. Deux jours après, M. Laval
quittait Vichy enke deux gendarmes. et le
tiarécbal me dit : II Cet homme est un fu
mier ).

voie ~. Laval, mais pas la Fl'anee. I.e ren
voi de H.-·Lau1 ill~ Bigame pas la fin de
la politiqued.e col1aboraUDn.cett~ poli
tique de .collaboration cuntinuera malgl';
le départ ne M. Laval. Je ti~n3 à vous en
informer ».

Cette lettre resta :sans reponstl et akrrs.
n'.llyant aucune directive ;du guuv1Jrnement
de Vichy, c'est à ce moment-là que la
eommissi'Ûn de Wiesbaden eut la. voie en
H~.rement lihre pOUl" praüqner vis-à-vis
i1flS Ail-emands une lloli.tique de résistance
à outrance qui porta toOU5 ses fruits parce
que, jusqu'aui2 mal, jemr .où les wntacts
furent repris entre le güllvcrnem~nt de
Vichv et les Allemanids, ces d~rniers ne
purent marquer aucun point, à tel point
même que la commission économique alle
mande qui sié~'8ait àWieslJ.l\<Ùen, est par
tie au' mois n'avril en dé'Clarant' qu'ici
elle n'avait rien d'autre il. faire qu'à s'en
aller.

Mais le gouvernement de Vichy cher
chait par tous les moyens à reprendre le
contact avec ie gouxe1'nemeut allemand"

C'est ainsi que - autant que je puis
me rappeler - vers la fin du mois de
janvier, le général Huntziger me donna
l'o1'4re de faire une cummunkatioll au
général von Slulpnagel pour essayer - par
une démarche faile ~uprès de lui, démar
che dans laquelie je lui ai surtout parlé
de M. Laval, de ce personnage indésirable
pour la France, que le Maréchal avait
chassé - de montrer aux Allemands que
Laval n'éla:t ~as la France et tâcber d'ob
tenir pour le Gouvernement français la
reprise des relations di.rectes qui açaieflt
lieu autre-fois à Paris. 1

Je fis cetledémarche. :re tus m~me peut
être tellement éloquent au sujet de M.
Laval que le général von Stulpnagel me
demand~ de lui laisser une note écrite
pour mioeu..x fixer' ma pens-ée.

Cette note, par lf!canal de ,M. Abet.,:,
est tomhée entre le5 mains de M. Laval,

• et jecro1S q~'eUe n'a p.as été étrangère à
mon arrestabon.

Quoi qu'il en soit enfin,rette nouvelle
démarche du Gouvernement auprès des
autorités allemandes, pour renouer let> re
lations, resta .encore san6 réponse"

Dans l'intervalle, sur ces .entreJaites,
vcrs la fin du IDClis de janvier; M. de
5aint-Ardcmin m'<Ippurta les wndusions
ûu rapport qu'i1 avait fait, sur ma de
mande, au sujet de la siluation plùtique
de la France, telle que l'avait' crMe les
Ailemanùs.

Toutes les craintes que j'a,;ais furce.t
hélas, confirmées. L'enquête approf.onKiie,

A ce moment'là tous les ponts furent qui avait été menée avec Ulle rare wns
coupés entre le gouvf!rnemcnt de Vichy lance et un complet dé.·ouement pa-r ma
et le gouvernemen.tallemand.Ce fut la délégation des afrair€s étrangères - en·

Par eonséquellt, tr.èspeu de jours après cassure complète. Les ministres de Vichy quête poussée dans tous les milieuxaHé
mon arrivée à. Wiesbaden, dans mon es- n'eurent pJus le !troit cl'aller à Paris 'Cûn· mands et dans teutes les ramificahons de
prit, il n'y avait aUCUD doute ser les sen. fèrer avec leurs confrères allernall'ls. La l'activité aliemande - avait montré d'une
timents profoolts qui animaient mes an- Commission d'a\miStiee, à ee mo.nt-Ià, . façon péremptoire que le6Allemands en·
~onistesd'en face à l'égard de la France. resta s~1?le face a face ,ayec les AI~Il?rtnds.· tenJaieïit annexer, outre l'Alsace et la

. La rloht:que de MontOIre étaIt bnsee. Le l Lorraine, outre le Nard et le Pas-ùe-Calais,
Ce so()nt ces sentiments que j'ai essayé ,,~uvernement.avai,t devant lui ~a voie sept départements, c'est·ii-dire à peu près.

ij'e faITe pénétrer dans l'esprit de t{)us. lIb~e.llour chOISIr llbrerne]1t sa. VOle et sa toute la zone intcl'Clite ; ceci, inclépendam-
ceux qui étaient à Vichy. Mais, là, tout ce pollillIl1e. ' ment de ce que l'Italie voulait nous-pren-
que ., . d' t t' . 1 t odre sur les Alpes -- et à ce moment-là
• J al. pu. Ire es res e sans ec.lO, e J;l 'pouvait ailJ(lpter la politique qlle ~;O~1S elleav~it les dents longues _ et de ce qui
Je 'me sms vlt~ aperçu que deux p{Jll~lg:ues smVlOns à Wie~ûen, politique de rCSlS- nous aurait été pris aux coloniŒ.
::;e sont trouvees face .à fae-e: la p1ù'1~lJue tance d.ans tous les domaines à 1'Allemaol
que nous menions à la commission d .'11'- gne, cm/bien reprendre la politique de . La. ques~iun ~tai! teaement grave qu«
nllstice à Wiesbaden, poHt~qutl toute de Montoire" . je redigeal mOI-rr:eme au gCJuverneme~
résistance à l'AUemagne ùans tous lBS do- U'll<e lettrB d'envCll de ce 1:\{){:ument, en
maines, et la politique qUtl menait le gelU- Hébs 1 je fus très vite fixê ! ce sujet. 1lui indiquant dans quelles conditions
ve1'nement de Vichy, qui était une poli.ti- car deux j-ours apr-ès le renvoi de M. Laval "j'avais été amené à le faire rédlgel', pour
que toute différ-ente, et qui consistait il. - je r'6cevais Yord1'e df! transmettrtl à .~. l~ Jaire partager ma ~oflvktion que, quoi
aller à Paris, d~molir tuut ce que 1à:l»llS fai· Ritler, une lettre signée t< PhHippe Pé-j .-.le la Vrance taSi'e et Ù;<lDS la limite
fiions à. WieSDJJen, tain ~), dans laquelle il était dit: l( Je feU- 1 ~"k;'~.HJ . JÙ elle puisse le faire, notif coh

D'après 'Cette .convention d'.annisli<ce, il
-devait exister deux zon~: une zone nccn
pée d'après les conventiDns .de I.:a Ha'Ye~l
une zone lilbre. Or, en réaMé. Il 'Y avaIt
cing zones: 1D trois départements qui, lIé
jà., étaient détachés de la Franeeel an
nexks à l'Allemagne: la M.oselle, le Haut- :
Rhin tt le Bas-Rhin, 2° deux départemel1ts .
sé:par~adrujnistrativ.em.ent de la France et
rattachés au plan !belge: le Nord et le Pas
de-Calais, 3° une zone interdite allant de
l'embouchm8 de la Somme à Bellegarde,
dans laquene tous les Fran~ais qui awient
V'éell l'invasion ne pouvaient pas penétrer
et dans laquelle. aucun fonctionnaire fTan
çais également ne pouvait. pénétrer, 4" la
zone occupée telle qu'eUe avait été défi
nie par le traité d'armistice, 5° enfin la
zone libre. .

Evidemment, je trouvais cette situaHnn
tragique, car elle ne laïssait pr<ésl1merque
trop le sort qui serait résenté .àtûutce
qui était!u-delà de la zone interdite.

Aussi, lorsque je pris le comman!lement
deI" Dél-égation fr~uçaise à Wiesb,l:doen, le
12 seIltembre, mon premier sl»i.n fut de
convoquer M. de S~int-Aràoin, conseiIler
d'ambassade, qui dirigeait la délégation
éeono.mique, pour lui .demanàer de
m'édaircil" le mystère.

Je fus bien vite fixé sur les sentiments
qui animaient mes antagonistes en parti
cu1ier l'un d'eux, M. Heimann, qui était
prési{Ïent de la d€légation ~coD()mique al
lemande et avec lequel j'eus mon pre
mier entretien le 15 septembre. Cet en
tretien, qat ne devait êtr~ qu'Rne simple
prise ùe contact, dégénéra. tout de suite
en tlM llïsenssion acerhe. p;;lfce que li.
Heimann m,e réclama imml!diatemellt la
cession des mines de Bor, mines de cui
we, située en Yougoslavie, mines appa,r
ùnant à la France, ct que hL Heimann
voubit, plln':e·que, soi-.disant, la Y.ougus
lavie appartenait à l'espace vital allemand.
Je lui refnsainet, Il.isant qu'il n'oDt.ien
drait jamai.sde moi aucune cllssiondu pa
Jrimoine français.

C'est alors que M. Heimann me répliqua:
(1 Mais vous ne vous rendez pas compte
que la Franee est vaincue, -et que Bi elle
ne veu.t pas bire tout ce que r AHemagne
luI dit de f~. au traité de paix elle sera
brimée '1 w, ..

Quelques jours après, c'est le généra1
Stulpnage1 qui me tenai.t un langage à
peu près pareil. à la suite d'une disc'U:5sion
que j'avais avec lui au sujet des AIsaeî.ens
Lorr:J.ins, servant dans l'armêe fran1;aise.
En C'olère, il se leva en me dhant:" Sept
génér.1thms de Stulpnagel. ont fait la guer
re à la France. 11 faut que la mienne soit

. la llernière »,
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':l'borer ou coopérer avec l'AUemagne, les
instincts annexionnistes de l'Allemagne à
notre égard seraient inexorables.

Et je me rappelle la dernière phrase je
ma lettre. Je peux à peu près vous la citer
mot pour mot: « Il faut que le gouver·
nement français 'sache dès aujourd'hui
qu'en dehor5 de l'Alsace et de la Lorraine,
l'A'llemagne a le ùesseind'annexer d'au
tres territoires. La présente note fixe le
maximum de ce que l'Allemagne entend
réclamer à la France, mais il est hien
entendu qu'entre ce maximum et ce
qu'elle pourra prendre, il y aura le ré
sultat de la guerre que mène l'Allemagne
contre l'Angleterre. »

Dans mon idée, par conséquent, le de
voir de. tout Français partageant les idées
que je viens d'eXIJrimer était d':üder ceux
«lui luttaiMlt contre l'Allema~ne par tous
]esmoyens 'parce que le salut de notre
{Jays ne pouvait venir que de là.

Cetle conviction, hélas! je n'ai pas pu
la fadre partager par le gouvernement de
Yichy.

Cette note, que j'ai envoyée à tous les
ministres, et qUoi) j'ai largement diffusée,
on ne parait pas y avoir prêt.é attention.
Aucun ministre ne m'en 'a parlé.

Et la politique suivie par le gouverne
menl' de Vichy a con'tinué inexorahlement
dans le même sens. Ge gouvernement
attendait 1'0ccas.ion de reprendre les rela
tions avec l'Allemagne et cette occasion,
bêlas! ne se mpas attendre.

C'est l'offensive du général Wawell en
Cyrénaïque, qui menaçait la Tripolitaine,
qui ùonna au gouvernement de Vi'chy l'oc
casion tant attendue de montrt'r ses véri
tables dispositions au gouvernement ane·
Dlan<l. .

Je fus convoqué un des derniers jours
du mois d'avril par le général Forgue,
qui avait succédé au général von Stulp
nagel, à la commission d'armistice, et qui,
très embarrassé, me présenta la demande
suivante du gouvernement allemand. Ce
<lenlier demandait que le Gouvernement
français mît immédÎ{[tem'lnt à Iii disposi
1ion du gouyernement allemand toute l'ar
tiller,ie lourde française ainsi que les mu
llitions qui étaientstockéer; dans nos dé
pôts d'Algérie et de Tunisie, et de trans
p·ol'ter immédiatement .ce matériel, avec
tons les camions dispollibles, en Tripoli
1aine._

, J'ai transmis cette demande au gouver
nement et, pour être plus sûr, je faisais
remarquer d'abord au général allemand
l'énormH{~ de cette demande qui dépas
sait le cadre de la collaboration et tendait
à une vérilable coopération militaire. Je
lui faisais comprendre toute la gravité
èecette demande, en lui fa'isant sentir
qu'elle serait difficilement acceptée~

Sur ces entrefaites, j'envoyai un télé
gramme au gouvernement de Vichy pour
lui annoncer cette demande et, en même
temps, je prenais le train pour être le
lendemain à Vichy et en -parler avec lui.

J'aurais voulu être présent à la délibé
ration précédant la décision devant être
prise à ce sujet.

Lorsque j'arrivai' à Paris, le lendemain
matin, je trouvai sur le quai de la gare
mon officier de liaison avec une dépêche
émanant de Vichy me disant de repr,en
dre immédiatement le ti'â:D pour Wies
ibaden, et qu'à mon arriv~~ ~ trouvl\~ais
un télégramme me f.o}lU~"~ insll.. lC
~ons nécessaires,

Je pris immédiatement un avion pour
renlrer à Wiesbaden et, là, je trouvai un
télégramme qui me disait: « Informez l-e
gouve1'liement aJlemandque le gouverne
mentJrançais a, décidé de lui dom1'er satis
f!lction. .:.- Sigtié: Huntziger.»

Ce fait survenant à un moment pareil,
c'est-à-dire au moment où le3 Allem~nds

él:üent dans nne situation critique et où
le moindre apport pouvait houleverser
cette situation consurua un acte particu
lièrement grave,

Mais ',ie dois dire que ses effets furent
annihilés par le général Weygand et tous
nos fonctionnaires militair"!' ou civils qui'
étaient en AIgél'ie, car ils nment telle
ment de maŒ"vaise volonté à exécuter cet
ordre que le premier camion arriva en
Tripolitairfe alors qLle les .'\llemandti n'en
avaient plus hesoin.

Peu de jours ap~'ès, le résuHat de' celle
trahison ne se faisait pas atlendre.

J:amiral Darlan, accompagné de M., Be
noist-Méchin, partait pour Berchtesgaden,
et le13 relations étaient de 110UyeaU re
nOlIf~es entre le gouvernement de Vichy
et le gouvernement allemand.·

Maïs, à Berchtesgaden, il se passa aussi
des choses graves, car, si les relations
furent renouées, elles marquèrent égale:
ment l'abandon de heaucoup de choses,
car là fut livrée à l'Allemagne pour ainsi
dire toute notre économie.

tes Allemands demandai-ent depuis très
longtemps d'avoir le contrôle sur notre
~conomie, c'est-à-düe d'avoir un commis
saire à la Banque de France, d'avoir un
commiSl3aire aux devises, d'avoir un com
missaire au commerce extérieur, ensom
me d'avoir le contrôle sur toute, notre
économie.

Nous le leur avions toujours refusé avec
acharnement. Là, Darlan l~mr a tout donné.

Quand Darlan - revint' de Berchtesgaden
et qU,and j'appris tout ce qui s'était passé,
j'alLai à V,icby.

Je vis (j'abord le Maréchal pour lui dire
tout ce que je pensais de ce qui s'était
passé et loutes mes inquiétudes au sujet
de l'orientation qui était donnée à la poli
tique française.

Je dois av{)uer que je ne trouvai pas
celle fois la réaction que j'avais trouvée
lorsque je lui avais parlé de M. Laval.

J'allai ensuite chez l'amiral Darlan, où
nous eûmes tous les deux ùn entretien
tragitfUe, qui se termina par notrehrouille:
La cassure entre le Gouvernement' et mOl
fut complète et je ne revis jamais depuis
ce jour l'amiral Darlan. .

Ce fut alors le éommencement de toutes
les gr:mdes trahispns, c',est-~-dir~ .peu de
jours après. la mlse à la dlspüSülOn des
Allemands de terrains au Levant, et, en
suite, la mise à la .disposition des Alle
mands du port de Blzerte.

C'est peu de jours après que. je fus
convoqué à Vichy pour ~pprcndre, de la·
bouche du général Huntzlger, entre deux
portes - car 011 m'avait convoqué et on
m'avait fait attenc1J'e vingt-quatre heures
- que je devais quitter mon poste à Wies
baden, sans me donner d'autre explication.

Mais, avant de partir, j'ai tenu à faire
de nouveau un effort auprès du Gouver
nement pour tenter encore une dernière
fois de lui faire saiSIr tous les dangers
qui résulteraient pour la France de la
politiQ,ue qu'il suivait, et j'ai rédigé un
~mOlre d'une vingtaine de pages dans
ÜQuel j'aï exposé une dernière tois au

Gouvernement que la carte allemande
Nait une carte qùi perdrait la guerre, que
cette carte ne devait pas ê~e jouée; que,
quoi qu'il advint, du côté de cette cafte
on trouverait toujours la ruine et le
démembrement pour la France; et je le
suppliai de se tourner vers l'autre cOté,
vers le camp des Alliés, en particulier
vers l'Amérique qui à ce moment-là, à
Illon avis, devait être la grande gagnante
dc la guerre.,.

Quand .. je vins prendre congé du Maré
chal, il me dit: « J'ai lu votre note avec
beaucoup d'attention et je partage votre
opinion. ))

C'est là-dessus que sc termina ma mis
sion il; \Vieshaden. ..

J'ai essayé, monsieur le Pr·ésident, de
résumer les faits les plus saillants de mon
séjour à Wiesbaden. J'en ai vécu hien
d'autres, mais qui ne présentent pas J'am·
pleur de ceUx que je vous ai exposés.

En tout eas, le point culminant de mon
séjour à Wiesbaden' s'est trouvé au len·
demain du renvoi de M. Laval et de l'in
cident, à Paris, du retour des cendres du
duc de Reichstadt.

A ce moment-là, le gouvernement .de
Vichy avait la possibilité de prendre n'im
porte quelle voie puisqU'en somme toUt
était cassé entre lui et le gouvernement
allemand; Montoire n'existait .plus.

Le gouvernement de Vichy aurait pu
prendre, il .ce moment-là, la route que lui
indiquait la commission d'armistice de
Wieshaden, qui, touté groupée étroite~
ment a_utour de son chef, à part une ou
deux .exceptions, a mené un combat
acharné contre les Allemands pour défen
dre tout ce qui pouvait être défen-du. Cette
voie, il pouvait la prendre ~ ce moment·
là, la route était libre. C'est, par consé.
quent, de son plein gré et sans aucune
contrainte qu'il a choisi l'autre.

Un ju'-é. - Savez-vous dans quelles con.
ditions le Maréchal, après l'avis qu'il vous
avait exprimé sur 1\1. Laval, dans les cir
r.onstances que vous venez d'indiquer, a.
été amené il le reprendre?

M. Je général Doyen. - J'étais parti de
Wiesbaden à ce moment. J'étais parti de
puis le 20 juillet et ~ partir de ce mo
ment, je n'ai plus eu a1Taire avec le Gou
vernement.

Un. juré. - En 1933 ou 193.i, J-e général
Doyen a été. chargé d' éta.blir un pro·
gramme de défense militaire pour la
France. Ce programme, qui répondait à
un programme des Allemands qui avait
été décelé par l'espionnage, comportait une
annuité de 800 millions de francs. Lorsque
le Maréchal Pétain entra comme ministre
de la guerre dans le ministère Doumer
gue, il supprima d'un trait de plume cette
annuHé de 800 millions. Est-ce exact
qU'à: l'époque tous les cheIs militaires,
et notamment le général Doyen ont sup
plié le Maréchal Pétain de rétalbiïr ce cré
dit? Et est-il exact que le Maréchal Pé
tain s'y est refusé obstinément sans don
ner aucune explication, aucune justifica
tion?

M. le général Doyen. - Ce que je puig
dire en réponse à cette question, c'est
qu'en quallté de chef du premier hureau
de l'état-major de l'armée, de 1932 à 1934,
j'avais dû établir, d'après les directives
que l'on m'avait données, tout un plan
de motorisation et de modernisation de
l'armée. Ce plan représentait un total de
dépenses de 8 milliards; nous avions ré
parti cela sur huit annuités d'un milliard,
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Le Parlement, lors du booget de J93~,'
'c'esl-à-dire en d~eeOlbre 1933, ,'ob une
première annuité de 800 millions.

Lorsqut', aprk les év~neme~ts du. ~ fé
vrier, Je Maréi=hal Pébln devint m:mli1re
de la lluerre, ct'tte annuité de 800 miUlOns
fut réduite, me semble-t-il, de 550 mil·
lions. Je ne VOllS garantis pas l'exactitude
du chiUre, mais en tout cas, elle fut très
aensitllement réduite.
, A ce moment-là., je qultlai Je premier
bureau de l'état-maJor de l'armée pour
aller llreoore un commandement, el Je
6uls dans l'impossibilité de \'OUS dire
quelle suite fut donnée aux interventions
falles auprès du Maréchal Pétain pour ré
tablir celle annuité. En tout cas, à la
place Ol'l félais, mon chef élait Je chef
a'~tal-major général, e'est-à-diie le gené
raI Gamelin, qui seul avait qualité pour
parler de ces questions au minislte de
la guerre.

M. PI~rTe Stibbe ÜUr~l, - Yon général,
seriez·,·ollS en mesure de préciser s'il est
euet qu'en 193i, Je Maré,hal Pélain él31lt
minislre de 1:1. guerre, le gou,-ernement
britannique proposa au Gouvernement
frant::\is un res:>errement militaire de J'al
liance frallco·l>rilanniclue, proposition qui
fut fel)Olls5~"e, et s1 le Maréchal P~tain a
JOll~ Uli t'ôle dans ce refus 't

. M. le général Doyen, - CeUe question
n'Hait pn dllns mes attributions. J'étais,
à l'éPOl!UC, à l'état-major de rarml!e, cl)cf
du horeau de la mobilisation de l'admi
nistration de l'armée; je n'ai jamais eu à
-m'oct'uper de questions semblables à eellc
·dont \'OllS \"cnez de parler et je suis inca
p3ble de vous donner le maindre rensei
Inement fi. ce sujet.

LI docteur PORtler (juré). - Je vou·
drais demander au témoin, en ce qui
concerne les accords p3ssés au sujet dlt
'porl do Biz.ertc, s'U n'y ôlni! pas eu à
ceUe com'enlion un append:ce dans le·
-quel des opérations dc. guerre de la part
de la Fr:mce contre l'Angieterre ont ~té
reconnues comme possibles.

- M. le séné"" Doyen, - Voici dans
quelles conditions j'ai Hé amené à con
nallre de la convenllon re:aUvc à la mise
â la disposition des Allemands du port
de Dlzcrte: c'est une question -qUi a été
néJ:oci~e complètement en dehors Jb
"\\TeslJaden et par l'a.miral Darlan lui-
'même. .

Je nie trouvais un jour en lbison 1
"Ichy el j'étais aU~ voir le général HUllt·
zi~er qui était mon correspondant direct
lViell)", puisque c'était lui qui traitait les
questions d'armistice. Je me trou\"ais d:1Ils
\In bureau a\-ec le gtnl:ral Kuntz, qut
~tait le diredeur des sen'iees d'armistice
l Vichy; I~ général Hnntziger me pré
senla un tute et me dit: Il Voilà ce l'[Ue
l'ôlmlral Dnla.n vient de me remettre;
"C'est une convention qU'il a p3.ssl-t avec
les AlJelll:lIld~ relativemenl à la mise à
leur disposition du port de Bizerte' Je
dols aller à Paris aujourd'hui même" pour
en arriller ·tous les ù6talls a\'ec les AUe·
mands II,

Le ~tnér31 Ruolz et moi, nous nOIe:!
remahluer au généraL Huntziger Hnor-
mité d'une pareille chose. .

Le. te:,te ~e la convention tui-meme, je
De 1 al]amaJS eu S(IUS les yeux, je ne l'al
pas lu, le général llunuiger nous a sim
..Iement nofitlé cela. mals je crois que le
texte comportait seulement, d'aJ.ll'ès les
renseisnements que J'ai eus. la mise ~ la
ilisposltion d~ Allemands du port de

Dizerte et de la vole [ertée allant \"Crs le M. le linér.1 Doyftl. -·Je ne sais si je
Sud tunisien pour les transports de ma(é- me suis très tJ:en exprimé tout ~ l'heure.
riel de guerre d'llalie en TrJpolita'ne, aJln Le !ttaréehal ne m'a pas dit: je suis d·ac:·
d'é\'iler la région des environs de Malle, eord a\'ec \'OUS; il m'a Simplement dit:
Ilui élait très mauvaise au point de vue j'en tiendrai compte. Ce' n'est pas !:l même
des torpillllges. Mais je Ile crois pas qu'il cbose.
y ait eu dans ceUe. connntion de stlpU-
lalions relatives à des opérations combi- •• Lévlqu. (juré)_ - Il me semblait,
nées conlre l'An::leterre, auxquelles au- d'après ce que VOliS 3\'ez dit tout a
rairnt participé des unUés [rantaises, je· 'l'heure, 9ue le Maréchal vous nait dit:
ne le crois pas. ~ suis d ôlcr.ord a\'ec vous.

M, le procureur général. Momet. _ A M" l$Ornl, - Je partage votre opinion.
Iluelle époque exactement se pl:l.cC cette M. le général Doyen, _ Il a dit: j'en
cntrcvue ? tiendrai C01l1pte. Je ne peux pas croire Ilue

.... 1. général Doyen, _ Je n'ai p3S eu le '\Jaréehal n'aie pas exprimé sa pensée,
Je tcmps de relire mcs nole5... C'est spontanément qu'il m'a !:l1t celte

(:éclaration et je ne puis P3S croire qU'ü
Il, le b!ilonnfer Pô1yen. - Est-ce CjJle, ne l'ail p:lS rait sincèrement.

mon générai, ce n'était p:lS en HHt 'f
Il. le bJtonnier Paye". - Cela est d'au.

'II, le géneral Doyen. - C'est en HIll, tanl p:us e:ert3in qu'il 3 donné effee:ti\·e.
ce:a se situe ,'raisembbbJement au mois mcnt suite â la protestation qu'il .avait
de m:li 1941. faite dans sa connrsation avec ,"ous, et

que lorsqu'il a été SJisi des accords 1:I~sés
M, le bâtonnier Payen, - Proloco:e Du- p:ir Darlan à Berchte$Raden, accords qui

I1n·\'arlimont. élaient encore plus J:T3\'es que vous ne
M. 1:hlque ljuré). _ Pourriez-"ous pré~ l'avez dit, il a relusé de .Jes approuvtr, e'

ciser mon géaér31, pour 1Ixer les ldêes, que ces accords n'onl j3mais élé exéculës.
lluelles ont élé les com'enlions lin:lnciêres M. le procureur général Momet, _ C'est
Je l'armistice '1 ce que nous vcrrons.

Il, le générat Doyen, - En ce qui con· M, le b~lonnler Payen. _ Je l'.:lspère
cerne les convcntiOIlS financières, nOlis bien. Et no.us le vcrrons de près,
devions verser fi l'Allemngne 4U9 mill.ons
Il:l.f jou.r pour l'entret!cn d~ l'armée d oc· Un juré, - Ali lendemain de Mohtoire.
cllpation, autant quc Je pUisse me rappc· si mes sou"enirs sont exacts, le Maréchal
lcr; .sur ces 400 millions. 200 étaient blo- Plltain 3nit annoncé unc amélioration
(lués à un compte spéci:ll à la DJnque de subslantieHe du sort d!'s prisonniers; il
]'r:lnce, et 200 millions étaient mis à la avaH même laissé entrevoir une lîMr:ition
disposition des Allemands pour l'armée ma~i\'e des prisolJ,niers. J'étais mol·même
d·occupation. prisonnier à l'époque et je me souviolns

de l'émotion considérable qui s'l!tait em·
Nous nous sommes OCCllp~S d'ess~yer parée de tous les prisonniers dennt cette

de diminuer ces. versements, qui tlalent déclaration. '
énormes, d'autant plus qU'à un moment
donné les troupes allemandes qui occu- PoUveZ-VOliS prtsciser si, à la commlssio!l
paient la France avaicnt subi des diminu- (l'armistice de Wiesbaden, au !endem3in
tions d'elTectirs très considérables. Mais lies accords de ~Iontoire, il a Né quest.ion
nOlis n'a~'l:lns j:lmals pu aboutir à un ré- d'une lîbéralion rapide el massive des pri·
sullat eoncrel. sonniers 1

L'amiral Darlan a n~gocic à Dcrchtes;:"a- Il, le Itnml Doyen. - Cetle question
ùen unc diminution 'de celte dette ou n':) jamais Hê pos~e à la commission
plutôl une modification des moùalllés de d'armistice. NUlls n'ayon!'; j:llnnis eu à
versements. Pour autant que je me sou- nOll!'; y occllper de la libération des llri·
vienne, le~ versements Journaliers ont sonniers à 13 suite lies accord~ de Mon.·
été ramenés 1: 300 millions, mais avec toire.
celte circonstance aggravante (lue 100 mil-
lions au lieu d'tIre pal'~s en p3pier, se. Un juré, - Le genér,)l Doyen J.outTail·il
raient paIés en.. or ou en dc\·ises. Il y nouo;. dire ce qu'il pense·de la poo;.ilion du
a"ait donc là une 3ggr3\'ation très netle Yaréchal qui, après avoir qllaliilé Laval
des conditions d'entretien de l'armée d·oc. de .. fumier .J lui avait accordé toute sa
cup3lion. J"en ai entretenu le YIl.réchal; confiance 't
c'est une des quc:>tions dont 1e IQi al Il. le Il!nenl Doyen. _ J'ai d6jà, je
'parlé, aUirant son attention sur l'ulréme crois, répondu à cette question, pnce que.
"'"TavUé de la décision prise par l'amiral quand M. La..al a été tap'pe!é par le ~aré.
Uarlan, qui riS!}u.'lit de ruiner !:l France Ch31, fêt3is à la retraite, chez moi: je
en la pri\'1lnt de loul son or et de tOl·tes n'étai:; plus à la commission d'armistice.
ses de\·ises. Il m'est donc impossible de réponllre il

Peu de temllS aprè!>', j'ai d'ailleurs quitté celte question car mon rôle était fini et je
la commission d'3l'mistice. Je crOis (lue n'anis plus rien à faire à Vichy.
cet accord u"a pas cte ratiJlé, mais je Il en .,. le pro~ureur général Mornet, _ M. le
ai pas la certitude. ' ' ,qénér31 Uoven nons a dit qu'à son arrivée

Il. Lév.qu. Uuré), _ VOliS anz dU à Wiesbaden, c'est·f!.-dire au début de
tout à l'heure, mOIl général, que lorsque septembre 1910, il avait constalé que nos
VOU3 aYez transmis votre dermer r~ppof"t, trois départements du Haut-lUtin, D3s-Rhin
\'olre rapport d'adieu, au 1tlaréeh~J lui f!t Moselle, élaient en fait annexés par
indiquant qu'il taliait à voire avis jouer I·AllemJ~ne. M. le ~énér31 DO\'en voudrait·
la carle américaine, le N.néchal s'éL,it il nous donner quelques détails supplé
dk:laré d'accord avec vous. Pennettez.moi mentaires et prolcls au sujet de cette. an·

neldon·~ l'Alsace-Lorraine, au méprisde vous poser celte quest:on: a,'CZ'vous des clauses de l'armistice '!
.pensé que le M:u-échaI en vous "d:sallt eela
avait, vis~à·vis de ,'ous. joué double jeu, M. le 1in6n1 Doyen. - Les trois d~paJ'o

ou bien que c'~lalt réellement sa 'pensée tements au lIaut-Rhin, Bas-Rhin et Mo
qu'II exprimait en vous laisant celle ré· selle, dès le lendemain de la signature
1)Onse't de l'armistice. ont été Mulalemerit réa..Qo
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, nexésparJe Reich d'une façon totale. Les
bornes ont été replacées là où elles étaient
autrefois; le cordon douanier a été re
placé à l'ancienne frontière. Ceia a été la
séparation totale de la France de ces trois
départements.

Cet acte accompli par le ~ouvernement
allemand a fait l'objet d'une protestation
solenne:Je à la date du 2 septembre 1940;
le Gouvernement français a protesté vi~ou

reusement, dans les termes où il le Iallait,
contre cette annexion. Mais comme toutes
nos protestations, elle est restée sans ré
ponse.

M. le procureur général Mornet. - Et
Montoire a suivi! le vous remercie, mon
général.

Me Isorni. - Tout à l'heure, mon ~éné

raI, un membre de la Haute Cour indi
quait, à propos de l'action du Maréchal
Pétain au ministère de la ~uerre, qu'un
crédit de 800 mj]ions pour ·le matériel
avait été supprimé, ou aurait été sup
primé; vous avez rectifié en disant: « Je
crois qu'il ne S'a~it que de 550 millions ".
'Or, M. Edouard Daladier lui-même, a dé
ela'ré ici et à l'instruction qu'il ne s'agis
sait que d'une diminution de 20 p. 100.
Savez-vous si cette diminution a réelle
ment correspondu à une suppression de
crédits, et si elle ne correspond pas plu
tôt à une variation d'emploi?

, M. le général Doyen. - Là aussi je' crois
vous avoir répond'u tout à l'heure, puis
que je vous ai dit qu'en mai 1934, j'ai
quitté mon poste à 'l'état-major de l'armée
'Pour aller prendre un c.ommandemer!t
dans les Alpes, et que, dans ces comIt
:tians, il m'a été impossible de savoir
exactement la suite aonnée à cette affaire.
Tout ce que j'ai su en partant, c'est que
la diminution de crédits avait été opérée;
mais sur quel chapitre...

Me Isorni. - Sur le chapitre matériel.

,M. le général Doyen. - ...Je ne peux
pas· vous le dire et quel est le nive.lUo
et l'amplitude de cet abattement, je ne
,peux pas vous donner d'indications pré
cises.

M. le blltonnier Payen. - Nous donne
rons tous ces renseignements.

Me Isorni. - Sav'~-vou~ si le Maréchal
Pétain n'a 'pas été à l'origine d'un vote
de erédits supplémentaires de 1.200 mil
lions destinés à des fortifications?,,' '

M. le général Doyen. - A quel moment?

M" Isorni. - En mai.

M. le général Doyen. - Je ne peux pas
vous répondre sur cette question.

Me Isorni. - Cela a. fait l'objet d'un vote
des Chambres au mois de jUin. Je crois,
M. Paul Heynaud, que vous m'approuvez,
c'était bien en juin 193H

M. Paul Reynaud. - Je veus approuve,
Me Isorni, mais je suis obligé -d'apporter
une petite rectification. Ce que vous dites
est parfaitement exact: la Chambre, au
mois de juin 1934, a voté 1.200 millions
pour les fortifications. Mais, et ,c'est le ,point
capital, lorsque le Maréchal Pétain, qui
'était ministre de la gmJ~ à l'époque, a
dit à la Chambre: « Vous Alez voter 1.200
millions pour les fortifications ", ,et lors
qu'il a ajouté: « ainsi, nos populations
tIu Nord pourI'ont vivre à' l'abri de Iron
tières sohdementprotégées ». il a donné
f. la Chambre, et en particulier aux popu
lations du Nord, qusi ~e s'en sont que trop

aperçu depuis, hélas! un renseignement
qui n'était pas conforme aux faits. Car,
sur ces 1.200 millions, les quatre cinquiè
mes. correspondaient à des dépassements
de crédits et non pas à des traYaux nou
veaux.

Me Isorni. - Mais lè Parlement aapprou
vé.

Et alors, en ce qui concerne les loI'ti- ,
fications, je me permets de revenir sur
cette discussion qui peut intéresser la
Haute Cour.

Est-ce qu'en 1934 la politique militaire
de la France n'était pas conditionnée par
l'alliance milita ire avec la Be:giqne, allian
ce qui n'a été dénoncée par le roi Léopold
qu'en 1936?

M. le président Paul Reynaud. - C'~st

exact. Mais il n'en est pas moins vrai que,
lorsque le problème des fortifications a été
posé au lendemain de la guerre précé
dente et lorsqu'une commission a été cons
tituée à la tête de laqueI:e a été placé le
Maréchal Joffre, le Maréchal Joffre a dit
avec beaucoup de sagesse:

« Il est vrai que nous avons une alliance
avec la Belgique, il est vrai qu'il doit être
dans notre politique militaire d'aller au
secours ide la Belgique" - et certes à tous
les points de vue, sur le plan moral, sur
le plan de nos relations excellentes avec
ce peuple artli comme 6ur le plan de .la
défense de nos charbonnages et d-e nos
industries àu Nord, c'était l'intérêt de, la
France, mais, ajoutait le Maréchal Joffre
avec beaucoup de raison, « il n'en est pas
moins vrai que, si nous subisson6 un
échec grave en Belgiqu·e, il est essentiel
de fortifier sur certains points la frontière
àu Norid de la France».

Et, trèS sagement, le Maréchal JotIre
avait prévu - m'a dit le général Gamelin
qui avait été, comme vous le savez, son
chef da cabinet avant la guerre ou au
début de la guerre de 1914, - des travaux
très importants écheI{)nnés le long de cette
frontière et notamment à Sedan.

Sedan, mes6ieurs, c'est un point capita1:
car une armée ennemie qui débouche à
Sedan est deux fois plus près de Paris'
qu'une armée ennemie qui prendrait Stras
bourg; au moment où elle est à Sedan,
elle peut: soit marcher sur Paris et frap
per la France au cœur, soit se rabattre
vers la mer du Nord et ( enrouler» le
front français - comme disent aujourd'hui
les militaires - et ainsi' c,apturer les
armlles du Nord; soit, au contraire, se
livrer à un enroulement de la ligne Ma·
ginot vers l'Es t:

Eh :bien! je sais que cette thèse du Ma
réchal Joffre a été repollbsée par le Maré
chal Pétain et qu'à la suite de ce conflit,
le Maréchal Joffre a donné sa démission de
président de la commission des fortifica·
tians.

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce que j'ai
le droit de répondre un mot, de rectifier?

M. le premier pré,sident. - Vous avez
tous les droits.

M. le bâtonnier Payen. - Je ne les pren
ùrai pas tous, seulement c'est un point
important: vous l'avez dit vous-même, je
ne croyais pas qu'il serait discuté aujour- '
d'hui. ..

M. le président Paul Reynaud. - Moi
non vlus 1

M. le bi\tonnier Payen. - Il s'est passl!
exactement ceci c- je me permets de ra
Iraichir ,vos souvenirs:

En 1932, - le Maréchal Pétain étlllt l
la~retraite .depuisun an déjà, ayant pa~s6.

~a main au général Weygatld - en 1932,
l'avis du conseil supérieur de la guerre a
été demandé par le Gouvernement sur
l'emploi id'un crédit de - peu importe le
chiffre exact - 80Qmillions. La questiClll
s'est posée au conseil supérieur de la
guerre de savoir s'il fallait employer ce
cré,dit pour les fortifications ou pour l'avia
tion ou s'il fallait e6sayer de le partager
et d'obtenir davantage des Chambres. Le
Maréchal Pétain a fo,rmulé un avis qui est
à mon dossier et cet avis a été partagé
- je crois - par tous les membres - en
tous cas p'ar la majorité des membres 
d1Jcon6eil supérieur de la guerre qui ont
déclaré qu'il fallait donner la priorité
il ne s'agissait. pas d'autre chose - à
l'aviation; cela c'est vrai, c'est le Maré
chal Pétain qui l'a demandé et qui l'a
obtenu. Le ministre a ensuite décidé selon
sa conscience, mais enfin le Maréchal Pé
tain ne refuse pas, il revendique au con
traire la respon6abilité d'avoir demandé
que d'abord on serve l'aviation. Je n'ai
pas besoin de vous. dire pourquoi, ni de

'vous expliquer en quoi il avait raison.

Puis il s'est agi ensuite de dem:lndet
aux Chàmhres des augmentations de cr4'
dit.

Sur ce point, je n'ai pas besoin de vous
rappeler que, nous sommes entrés sous
l'action du front populaire et que les mi
nistères de front populaire - je ne dis
rien de désagIléable pour personne, c'est
un fait matériel - n'étaient pas préciBé
ment disposés à augmenter les crédits de
la guerre.

Je vous apporterai tautes les pièces n~.
cessaires pour prouver qu'il a été impos
sible jusqu'en 1935 ou 1936 - date à la
quelle l'Allemagne a réoccupé la rive gau
che du Rhin, date aUf'si où la Belgique
a rompu l'al1jance qU'elie avait faite avec
nous - d'obtenir les crédits suffisants, qui
auraient été de l'ordre considérable de plu
sieurs milliards, pour fortifier en même
tempt; les fortifications du Nord.

M. le président Paul Reynaud. - Le bâ.
tonnier Payen- a dit qu'il allait rectifier
ce que ravais dit. Je me permets de cons
tater qu'il n'a rien rectifié du tout pour
la raison que moi j'ai parlé d'une période
immédiatement posténeure à la guerre

. préc.édente et que lui a parlé de l'affaire
de 1932. Je vais en parler et je vais être
obligé d'apporter quelques rectifications.

En 1032, un gouvernement 'dont je fai·
sais partie, dans lequel j'étais garde des
sceaux, a. proposé de l'argent pour. com
mencer les fortifications de la Irontière du
Nord. Qui a-t-il trouvé en face de lui au
conseil supérieur de la guerre? Le Maré·
chal Pétain. Le Gouvernement était d'ac
cord avec le commandant en cheI, qui était
alors le général Weygand, entièrement
d'accord, màis le Gouvernement a trouvé
en face de lui le Maréchal Pétain. Le Ma
réchal Pétain n'est pas allé lui-même au
eonseil supérieur de la guerre, il a envoyé
une note dont lecture a été donnée par
le général Gamelin au conseil supérieur
de la guerre. Dans cette note, le Maréchal
Pétain disait: « Je vois dans ce projet de
fortifications du Nord le désir obscur, ina·
voué, d'abandonner le secours à la Bel
gique. Dans ces conditions, je m'oppose
à ces crédits ,offerts par le Gou.vernemen~

pour, construire des IortificatioIl6 sUr 1"
frontière du Nord~.



Fr Isorni. - C'était au mini::,tre de déci·
der sur celte question.

M. le présldent PaUl Reynaud. - Bian
entendu, notamment il celui de 1G3L

M- ISorni. - Nous p~rlons de 1932. Je
reviens à la question que ie vous .lvais
posée tout à l'heure: •

Est-ce que, avant la dénonciation, par le
roi Léopold, de l'alliance francù-il)c~gc, la
poliUque militaire française ne pouvaitpas
être différente de ce qu'elle devait êrre,
obligatoirement, après la dénonciation des
accords franco-belges?

M. le' président Paul Reynaud- - ~fême
avant la dénonciation du traité d'alllanca
entre la France et la Belgique, qui a été
prononcée à la requête dll roi des Belges,
Léopold m, même avant cette périoùe,
bien avant, au lendemain même de la
guerre précédente, le maréchal ,Toffre, je
le rappelais tout il l'heure, avec -peaucoup
de sagesse, disait:

« Vous irez au secours des Belges, mais,
néanmoins, il faut prévoir que vous aviez
un échec grave en Belg:que, et vous dèvez
faire des fortifications sur la frontière du
Nord pour retomber sur vos fortifications
dans cette hypothèse ».

Vous avez dit, tout à l'heure, M. le M·
tonnier, que tout cela était d(l au fait flue
le front populaire n'avait pas donné d)r·
gent.

Permettez-moi de yons dire (parce qu.'en.
fin, il faut que le débat soit complet et
loyal) que j'ai combattu la politique fi
nancière du front populaire et~ parfois, sa.
politique économique, mais il n'est (lue
juste de reconnaître que le front popu
laire a donné beau'~oup plus d'argent poul'
la défense nationale que les gouverne·
ments précédents... '

Je le dis, messieurs, pilrce que c'est la
vérité historique... .

M. le bâtonnier Payen. - A partir de
1936.

M. le président Paul Reynaud. - Com
ment l'aurait-il fait s'il n'était pas né 'l
Il est arrivé le 6 juin 1936. (Rires.)

M. le procureur gënéral. - Bien entendu,
à pal'tir de 1936 1...

M. le bâtonnier Payen. - Mais voyons,
voyons. de quoi parlons·nous ? .. Je n'at·
taque pa. Ici le front populaJre, je l'ai
dit tQWo il. l'heure, et cela va de soi, nous

, M. le président Paul Reynaud. - Je vois
{Ionc que je n'avais pas trompé la. Haute
Cour.

M. le bâtonnier Payen. - Vos sou\'Cnirs
vous servent mal !...
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Et, grâce à son prestige, il est arrivé C1.Iangé: il n'est plus question d'équipe- .. IsoniN, ~ - Nous sommes entièrement
que, non pas du tout à l'unanimité, .com- ment mobile mais 'on veut organiser un d'accord, Vous avez résumé le texte. La
me vous le pensez, mais, si je ne m'abuse, barrage: question que je me permets de vous pasel
à une DU deux voix de majorité, le Ma-· '1 1 est la suivante:
réchal Pétain avant pour lui tous les an- «" a,gré les arguments d'ordrestraté-
ciens du conseil sauf le général Gouraud gique par lesquels on essaie de justifier ~st-ç~ _que, en 1932, le péril aUemand
:(parce que le général Gouraud, à l'époque, cette proposition, j'estime qu'il n'va rien étaIt SI dangereux qu'il fallût, d'abord,
:était chargé de commander en temps de il changer au programme de 1927.· faire les fortifications du Nord, au lieu,
guerre l'armée que devait commander «( D'abord, la réalisation du nou'veau pro- d'abord, de faire des constructions aéra-
ultérieurement le général Gimud, l'armée jet coùtera très cher et l'on ne pourra nautiques?
qui était sur la frontière du Norrl) , le ~la- pour des raisons d'économie, poursuivre
réchal Pétain a mis en minorité le général il la fois la constitution d'un équipement M. le li7ésidet1( ~aul Reynaud. - Il le
Weygand au conseil snpériel;lr .de la mobile et la création d'un svstème de for- fallait cn 1932. Il le fallait beaucoup plus
guerre. tilications.· en 1934, quand lel\taréchal Pétain ébit

ministre de la guerre. Il fallait, l1 h fois,
Yous avez indiqué': « Le ~f3féchal a dit: « C'est donc, bi(~n qu'on s'en défende Caire des travaux de fortifications du Nord

il twt virer cc crédit sur l'aviation... JJ. abandonner au début d'un conflit l'armée et créer les h.~5es de la production de l'avi:J.·
belge à e:le-même en ne lui laissant que tian française.
la, perspective - si elle est battue -
d'être recueillie il la frontière française. Et la grande erreur que l'on a commise

, il cette époque, aussi bien en j'B4 qu'en
« C est perdre ainsi l'occasion d'une col- 1932, cela aélé de dépenser de l'argent

labol'ation intime entre les deux a~mées et pour faire des avions suivant des méthodes
ies deux' pays, artisanales, au lieu de poser d'abord par

({ Si la d(\yrsion de 192i s'est imposée terre les pierres de l'édifice, c'est-à-dire
elle est encore plus d'actualité aujourd'hui de construire des usines et de les outiller.
du fait des progrès croissants de l'avia
tion.

« Ceux-ci amènent à penser que la
guerre dl-butera par des incursions aérien
nes puissantes sur le térritoire national,
incursions que, dans l'état actuel de notre
aviation, nous sommes dans l'impossibi
lité de contrecarrer.

_ Alors « Considérant la forme nouvelle de ce
danger, j'ai, comme inspecteur général
de la défense aérienne du tèrritoire de

aussi, je mandé, le, 2 décembrê 1931, a,u président
du conseil « d'étahlir le bilan des dépenses
à engager par priorité sur toutes autres

président Paul Reynaud. - Lisez- et pa~' prélèvement sur le budget total de
défense nationale, pour la constitution
d'urgence d'une aviation de défense et

-d'attaque puissante, indépendante de celle
rles armées de terre et de mer lJ.

« Depuis que j'ai adressé celle demande
à laquelle les pom'oirs publics penSaient

note du ne pas pouvoir donner satisfaction faute
de disponibilités, il a été fait état, dans
les prévisioll3 budgétaires, de 650 millions
pOUl' la mise en chantier d'Un navire de
ligne, .de 250 millions dont on annonce
maintenant la « spécialisation» pour
l'aména~rnent défensif de la région fron
tière d~l N~rd en. -:ertu d'eilgagements
qu aurait pl'lS le mllllstre de la guerre.

« Or, n'est-ce pas la fonction essentielle
du « ministre de la défense nationale »
d'arbitrer dans leur ensemble et non plus
par cOlllp~rtiments .séparés, les program
mes de defense natlOnale et d'établir. en
vue de leur réalisation un ordre d'ur·
gence impératif? '

« Les dépemes 3e ra'pportant à la consti"
tution d'une puissante réserve g-énérale
d'aviatioll me semblent être présentement
les plus urgentes. C'est la seule solution
s'~fl',rant il la France pour g-arantir l'inté
g~'lte de son sol et de sa c~pitale. Le jour
ou nous aurons, pour la defense' du terri
toire, 200 avions de chasse li opposer aux'
att.aqlles a('riennes de l'ennemi et 200
aVIOn;; puissants de bombardement capa
bles de porter chacun en représailles une
à ~eux tonnes ()e bombes à 1.00Q. km, la
paIx sera assuree ... )l. '

- Nous sommes en 1932!

l( .'. L'emploi à prévoir de 250 millions
qui seraipnt aujourd'hui disponil,tles est
une question qui ressortit, non à la
« guerre », mais à la « défens6 nationale »).

l( Sig-né: PHILIPPE PÉTAIN. l)

M. le président Paul Reynàud. - Ce doit
êtrc' cela...

M. le bâtonnier Payen. - Je ne l'ai pas
ici... Vous avez dit vous-même que nous
ne nous attendions pas l1 venir discuter
cette question-là ,aujourd'hui.

Me Isorni. - Je l'ai'. .. C'est la
2 mai 1932?

Me Isorni. - C'est la 'note dU.Milréchal
Pétain du 2 m:li 1932, note 2. stlr «( la dé
fense de la région fro'ntière ùu Nord )J. La
void:

M, le président Paul Reynaud.
i'apnorterai un texte ...

,M. le bâtonnier Payen. - jloi
lai...

M. le
le....

« I.e problème de la défense de la région
frontière du Nord a été réglé, le 18 janvier
1927, conformément aux propositions de

-la commission .le fléfense des frontières
présidée par le général Guillaumat.

« Le conseil supérieur de la guerre a
émis l'avi,s de se borner, en temps de
pàix, il. eITectuer quelques travaux som
maires de points d'appui sur le Iront gé
néral Mont-des-Cats, Valenciennes, Hirson,
ces 110ints d'appui df\vant jalonner la base
de départ de nos armées du Nord en pré
vision de leur avance en ~ritoire belge.

« Il s'agissait donc alors non d'Olganiser
un front défensif, mais de préparer aux
bords de la frontière un équipement mo
bile de champ de bataille et d'assurer son
transfert rapide en Belgique.

« D'après le dossier soumis aujourd'hu.i
aux délibérations du conseil, -~out est

P". le bâtonnier Pll;'cn. - Il faut donner
,a prior:té à l'ayiation et par conséquent
emp:oyer ces sommes qui nOlis sont oITer
te3 ù'abond pour développer l'aYiation...

M. le président Paul Reynaud. - Il a
dit dms sa note. sirncs souvenirs sont
exacts,eLje crois qu'ils sont exacts: {( Il

. vaudrait mieux employer cet argent-là à
faire des avions car, a-t-il ajouté. - et
c'e~t d'un hien grand intérêt - le jour
où nous aurions deux cent6 avions, la
France o'aur:lÎt p~us rien il craindre L.. »,
(Rires.) -

Me Isorni. - C'est celle note dont vous
venez de donner intégralement et très

. exactement la substance, c'est incontes
table; mais est-ce que la question que je
vous posais tout il l'heure...

M. le président Paul Reynaud. - né
glons tout d'abord la question des 200
avions ...
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Ile sommes pas iet pour ces querelles po
litiques. Je dis que c'est seulement à pal'
tir de 1936 - parCil que l'Allemdgne avait
réoccupé la rive gauche du Rhin - qu'on
a dG se préoccuper d'augmenter les cré
dits qui étaient très insuffisammeIlt votés
les années précédentes.

M. le président Paul Reynaud. - Si vous
n'aviez dit que cela, {WJ.!S serions entière
ment d'accord.

M. le batortnier Payen. - Mettez que je
n'ai dit que cela, et nous sommes d'ac
eord.

1:. te premier président. - ils onté\é
votés par le Parl,ement. ..

• e bOmi. - Je crois que &Ous allons
continuer· à. être d'accord:

Est-ce que la politique de la France n'a
~s été, jusqu'à U~le ~ertaine dat~, symbo·
lisée par le célèbre trmôme: arbltrage, sé
curité, désarmement 'l -

M. le pt'ésit!e.. t Paul Reynaud. - Oui.

Ll. le premier président. - C'est parfai- .
tement honorable pour la politique de la.
France. Elle ne poursuivait pas d'autres vic

. sées.

." Isorn'. - C'e3t exact, mais MUS cher
wons à établir des réalités historiques.

Et c'est à partir de la note du 17 avril
J934 que la France. a renoncé à sa politi
{'Ile de désarmement.,

M. le président Paut Reynaud. - Non, 1:1:
France n"a pas fait de politique de désar
memen~, jusqu'en 1934 elle a fait une po
litique d'insnffisant armement et, surtout,
d-ignorance totale des conditions de la
prre moderne.

Il" lsomt. - Nous sommes d'accord.

M. Je bÜORnier Payen. - Mais en 1934,
c"est le Maréchal Pétain ministre de la
Guerre qui a signifié aùx institutions de
Genève que c'en était fini du désarme
ment.

Il. le président Paul Reynaud. - C'est
très vrai le Maréchal Pétain a pris la res
JKlnsabilùé.le 17 avril 1934, étant ministre
de la guerre, de signifier à l'Ang~et~rre,
qui intervenait pour qu'un accord lImItant
lœ dépenses militaires survint entre l'Alle
ga"'ne et nous, c'est le Maréchal Pétain,
comme vous le dites très bien, qui a pris
la. responsabilité si lourde de répondre à
l'Angleterre.

M. le bâtonnier Payen. - Non, sa note
a été adressée à Genève, au désarme
ment...

Il. le président Paul Reynaud. -le
-.ous demande pardon: c'est l'Angleterre
qui est intervenue (ce sont des ,faits histo
rlquesque tout le monde ,cannait) pour
appuyer la proposition d'Hitler qui dp
mandait une limitation des dépenses mi
~taires, et la réponse a été:

.« La France assurera, désormais, sa sé
curité par ses moyens propres ».

le le cHe de mémoire, mais je sts ~tlr
do texte.

Me l8Omi. - C'est exact.

M. le président Paul Reynaud. - Eh
bien, messieurs, c'était très bien, à ecn
dition de passer aux actes, et le crime fut
de ne pas passer aux actes, çar on.n'a rien
tait. l>D n'a même DaS...

M. le bâtormier Payen. - Qui: « on ? Il•.

M. le président Paul Reynaud. - Le mi
nistre de la guerre.

... Isomi. - 11 est resté ministre cinq
mois 1

M. le président Paul Reynaud. - C'est
vrai, mais je vais vous donner satisfàc
tion. Vous me dites: « Il n'est resté que
cinq mois: qu'aurait-il pu faire en cinq
mois 1 » Eh bien. il aurait pu, d'abord de
mander des créaits au Parlement, le 18
avril, car c'est le 18 avril qu'il fallait faire
une politique de défense nationale basée
sur ses m0'Yens propres. Il rie l'a pas fait...

Il. le bâtonnier Payen. - Pardon /...

M. le président Paul Reynaud....... Il ne
l'a pas fait. '

Si M. le bâtonnier peut apporter un fait
à l'appui de son interrruptiou, je serai ra-
vi de l'entendre... ,.

M. le bitomlier Payen. - Pas un fait,
uné pièce.

M. Je président Paul Reynaud. - ...mais
si ce n'est qu'une interruption, je me per
mettrai de la négliger.

il n'a dDM rien fait sur le plan du ma-
t~riel. .

.. Je Procureur gén,éral. - le erois que
nous en avons fini avec la déposition du
général Doyen î

II. Je pr~ident .,aul Reynaud. - l'ai fi-
ni, messieurs. f

Qu'a-t-il fait sur ·le plan des effectifs '1
Car une question se posait, et, dans son
livre, le reàoutable historiographe de vo
tre client raconte que le général Weygand
venait sans cesse trouver le Maréchal Pé
tain, ministre de la Guerre, pour lui dire:

l( Cela ne peut I1as durer... Vpus savez
très bien que le service d'un an ne per
met pas d'assurer la sécurité du pays; et
vous savez surtout qu'avec les classes
creuses - c'est-à-dire, comme la Cour le
sait, les classes peu nombreuses provenant
des naissances insuffisantes pendant la
guerre précédente, qui ont été de moitié 
avec les classes creuses, il faut absolu
ment passer au service de deux ans Il.

QUe fait le ministre d.e la guerre, qui
restait inerte en matière de matériel? Est
ee qu'il va donner satisfaction au général
Weygand, commandant en chef, qui a la
responsaibilité, en cas de' guerre, sur le
plan des effectifs.?

. -Non, messieurs, pas plus que sur le
plan du matérfel, car que fait-il ? Il va
devant la commission de l'armé,e de la·
Chambre des Députés, le 4 ou 6 juillet
1934; les memibres d.e la commission l'in
terrogent et lui disent:

. cc Quelles sont vos intentions ? Puisque
la France doit assurer sa sécurité par ses,
moyens propres, qu'allez-vous faire ,1 Il.

Vous vous rappelez, messieurs, que les
effectifs allemands étaient 'considérables à
l'époque.

Eh bien, le Maréchal Pétain, - et c'est
encore son historiographe qui nous le dit
- le Maréchal Pétain déclare à la commis
sion de l'armée qu'il n'envisage pas d'éle
ver le service à deux ans. ,

'Voilà pour le matériel et voilà pour les
effectifs. _

M. le bâtonnier Payen. - C'es~ fini '1

M. Je président Paul Reynaud. - C'est
fini.

M. le bâtonnier Payen. - Bon /

M. Je président Paul Reynaud. - Ce
n'était pas mal d'ailleurs J

M. le bâtonnier Payen. - Vous vous
apercevrez que c'est insuftisant... Il n'est
pas question de plaider ici, comme je le
ferai dans six jours, n'est-ce pas? Mais ce
dont il est question, c'est de donner des
précisions.

J'ai dit que le Parlement, à cette épo.
que, n'était pas disposé à augmenter la
durée du service militaire, ni à voter de&

, crédits illimités.

Ecoutez ce qu'a écrit, dans un journal
qui s'appelait L'Œu'l:re, le 13 juin Hm 
c'est-à-dire pendant que le Maréchal était
ministre de la Guerre -- M. le président
Daladier:

« Ni le Parlement, ni le pays n'admet·
traient, en ce moment, l'extension. de la
durée du service qui donnerait à l'Europe
le signal, retentissant de la eourse aux
armements Il.

M. le préeident Paul Reynaud. ~ Bien :t

M. ' Je bâtonnier Payen. ,- Et alors,
qu'est-ce qu'a fait le Maréchal en face de
cette opposition ? - et je n'ai pas besoin
de dire qu'elle se traduisait autrement que
par l'article de M. Daladier - Le Maré~
chal a cherché à ménager une transition,
par un moyen technique que j'exposerai
en détail: il a commencé à augmenter l'ef.
fectif de nos troupes, de façon à ce que,
l'année suivante, ou èix-huit moi:; après,
peu importe, on a pu, sans Opposltio<fi,
porter le s,ervice militaire à deux ans.

Voilà exactement comment les choses sé
sont passées. '

M. le président Paul Reynaud. - Eh
bien, Messieurs, il est parfaitement exact
qU'une partie du Parlement était opposée
au service de deux ans. MalS lorsque, quel.
ques mois plus tard, on a voté le service
de deux ans, est-ce que vous croyez que les
mêmes personnalités n'étaient pas égale·
ment opposées au service de deux ans '1
Elles l'étaient. Elles ont voté contre, et
cela n'a pas empêché le successeur du
Maréchal Pétain de faire voter le service
de deux ans. •

Seulement, Messieurs, la différence,
c'est que le Maréchal Pétain, qui aWrmait
à la commission de l'armée; le 4 juillet,
si je ne m'albuse, 1934, que, mal"'ré les
classes creuses, on se passerait du ser
vice de deux ans, quand il n'a plus été mi.
nistre, a fait un article dans la Revue deg
Deux Mondes, le 1er mars 1935, dans lequel
il réclamait avec force le service de deux
ans.

M. Je bâtonnier Pjtyen. - Parfaitement..

M•• te président Paul ReynaUd. - Les
mêmes oppositions se sont produites,
mais son successeur a eu le courage 
car c'est cela le métier de ministre de la
guerre- - de demanJer et de faire voter
le service de. deux ans.

M. te bâtonniu Payen. - Je suis très
heureux de .prendre cette leçon de coll.
l'age de M. le pré~dent Reynaud.

, Je crois que la Cour ne désire pas, ni
.MM. les' jurés, que nous prolongions cette.
tliscussion. DQur le momen~.'1

/
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•• le procureur général Momet. - D'au
tant plu.:> qu~ 1'1 ~esterai assez étranger
dans mon réqUisItoIre.

M. le bâtonnier Paye!? - C'est fini pour
aujourd'hui.

M. le premier président•. ~ Comme le
disait M. le procureur tout à l'heure, M. le
général Doyen est là depuis fort· long-.
temps. Malgré qu'il ait été très intéressé
par la discussion qui vient de s'instituer
sur le terrain militaire entre deux avo
cats, dont l'un a été président du conseil,
11 aurait peut-..êtfe eu son mot à: dire ? ..

Mes~ieuJ:S les jurés,. pas de question?
le crois qne nous pouvons rendre, pour

le moment, sa liberté au général Doyen,
si personne n'a plus de questions à lui
poser.

Mon généraI, nous vous remercions.
Voulez-vous rester dans la salle, pour le
cas où on aurait encore besoin de vous '1
Ou, si personne n!l s'X oppose, vous pou
vez reprendre votre liberté.

Le général Doyen. - ~Je vous demande
la permiss10n de reprendre. ma liiberté,
paree qu'il faut que Je rentre à, Grenoble
ce soir.

•• le .fWemier prélident. - Vos lo~
. tians sont aussi importantes que celles
que vous remplissez ici.

Je vous 'reme.rcie, mon général.

M. le premier président. - Je crois' que
nous pourrions entendre maintenant M. le
président Gaous, qui m'a fait passer la
lettre que voici, dans laqueUe il demande
à être entendu.

M. le procureur général Mornet. - En
:tendons-le.

.. kcrni. - Avant que vous entendiez
le présidept Caous, nous avons reçu, ce
matin, une communication ducomman
dant Loustauneau-Lacau. Si la Haute-Cour
désire l'entendre - comme je crois qu'on
a posé des questions à SDn sujet et que

.sa personnalité a paru préoccuper la
Haute Cour - j'indique qu'il a été dé.porté
politique et qu'il est actuellement à l'hôtel
Lutetia. Si M. le PI'ocureur général veut
iJien le faire joindrt{, je crois qu'il sera à
la disposition de la Haute Cour.

; \M. le premier présidant. - A partir de
lundi.

M. Perney. - Il serait bon, je crois, que
les t.émoins qui ont parlé de lui, fussen~
v.résents à l'audience au cours de laquelle
il sera entendu.

M. le premier préei~nt. - Voillez-vous
Introduire M. le pf~sLdent Caous.

DEPOSITION DE M. LE PRESIDENT CAOUS

M. le premier pl'ésident. - Vous êtes en
tendu en vertu de mon pouvoir discré
tionnaire.

Veuillez nous oire vos nom, prénoms,
qualité.

M. le premier ~résiQent CàOUS. - Gaous,
Pierre-Frédéric, 61 ans, ancien président de
la cour suprême de justiCe de Riom l 126,
boulevard du Montparnasse, à Paris.

(Le témoin prête serment).

M. lepremiet président. - Veuillez faire
\Tatre déposition. '

.. le premier préstdent caoue. - J'ai
üemandé à la Haute .cour de vouloir bien

m'entendre parce qu'il m'a été rapporté
et j'ai lu dans les journaux, entre autres
dans le journal Le Populaire, des atta
ques qui ont été dirigées avec vigueur,
bier, à votre audience, contre les mem
bres de la Gour suprême de justice...

M. le prilmier pré$ident. - Vous pouvez
dire contre toute la magistraturel

M. I.e premier Jlrésident Caous. - ...Et
c.ontre toute ln. magistr:lture.

n m'a semblé nécessaire de venir ap
prendre il la Haute Cour certains faits qui,
évidemment, sont ignorés d'elle, comme ils
étaient ignorés du témoin qui a dépo.sé
hier, et qui, je crois bien, c1;langent en
tièrement la physionomie des attaques qui
ont été dirigées contre nous....

D'après Le .Populaire let je regretté" de
n'avoir pas la sténographie de l'audience;
j'ai essayé de· connailre le texte exact des
déclarations qui ont été tenues, mais.
n'ayaHt pu avoir Jo. sténographie, je me
fie il ce que j'aj.lu dans le journal Le Pa
pulaire qui, évidemment, traduit exacte
ment' en les résumant, Je suppose, la pen
sée et les paroles 'de M. le président Léon
Blum) il a été dit à votre audience, par
Iant des meml)J'es de la Cour suprême de
justice - qui avaient été défendus, je
CI'ois, la veille, par M. Daladier - que ces
mag,istrats ne méritaient aucun éloge pour
avoir fait ce qu'ils ont fait.

C'est tout à fait mon avis. Un magistrat
qui, simplcment,.fait son devoir, ne mérite
<lUcun éloge. Il mériterait U<:I lllàme violent
s'il ne :te faisait pas. J'approuve tout à
:Fflit.

Mais M. Léon Blum a ajouté:
11 '" Mais ils ont accepté de juger des

condamnés. S'iIsétaient allés jusqu'au
bout, ils auraient' condampé, pour respec
t'er leur serment de fidélité ».

Je' regrette, mais ~f. Léon Blum est très
mal renseigné, car les membres (il p'y
avait pas que des 1113gistrats de profes
s;on), les juges, ;plutôt, de la Gour suprême
de justice de Riom sont parmi les seuls
magistrats, .en Fn.nce,4'à n'avoir ~amais
prêté serment de fidélité au Maréchal.

Oh ! c'est bien simple, la Cour a été
installée à Riom au mois d'août 1940, et,
le 8 août 1940, à cette audience (J.'installa
tion, les JI.lagistrah ont prêté sermer:t sui
vant l'anclelme.. formule du serment:

Je jure de bien et fidèlement remplir
mes fonctions, de ga11fer religieusement le
secret des délibérations et de me conduire
en tout comme un digne et 10y'al magis·
trat.

Par une 101\ qui, si j'ai bonne mémoire.
est du mois d'août 1941, il a é té institué
un serment de fidélité au Maréchal...

M. le premier president. - A }a personne
.du chef de J'Etal. .

M. le premier président Caous. - Excu
sez-moi, je n'ai pas pris le temps de relire
le texte: à la personne du ~hel' de l'Etat.

On n'a pas demandé aux magistrats
composant à ce moment-là, la CQur suprê
me de Justice de renouvcier leur serment,
si hien qu'ils n'ont pas prêté ..serment

. de fidélité à la personne du chef de J'Etat.
C'est simple et voilà tout.

n n'yen a qu'un qui ..ait prêté ser
ment: c'est mai, parce qû'à ce moment
là je ne faisais pas partie de la Cour su
prême de Justice: j'étais proemeur géné
ral à la Cour de Cassation à Paris, et si,
Je ,16 septembre 1941, j'ai prêté serment

. de fidélité à la personne du chef de l'Etat,
cela ne m'a pas gêné du tout pour, quatre
ou cinq nw~;: 3près, aller présider les tra·
vaux de la Cour suprême de Justice. Cela
ne m'a pas gêné, et j'en donne la preuve.

« Vo,.yans, je vous rappelle la forrn,uIe du
s~rment que nous prêtions, nollS les ma·
glstrats :

« Je jure ~~ bien et lidèlement remplir
mes fonctions, de garder religieusen}.mt le
secret des délibérations... »

- Cela n'à rien à voir ici.

li ...et de iDe conduire en tout eomme
un digne et loyal magistrat Il.

Qu'importe que l'on ait ajouté qu'on
prêtait serment de fidélité à la personne
du chef de l'Etat. En quoi cela change·
t-il

l
en quoi cela ctiminue-t-il la partée de

la ormule du serment des magistrats: « Je
jure de me conduire en tout comme un
digne et loyal magistrat D.

Le président a prêté serment: j'ai dit
àans quelles conditions. Il a été aux au·
diences. Le 1( digne et loyal magistrat )~

qui avait prêté I>erment - j'ai dit dans
quelles conditions - qui III été aux audien
ces de Riom, est celui,qui a osé, celui qui
n'a pas craint - alors ·que des condamna·
tions avaient été prononcées par le Maré·
chal Pétain, chef de l'Etat, contre certains
des condamnés - de dIre, e~ s'adressant
aux accusés lors de la première audience
de la Cour de Riom, cela a été ma pte
mière parole après les interrogatoires
d'identité qui ont duré deux minutes,
j'avais prêté serment et vous aIlez voir
que cela ne me gênait pas: " Messieurs,
je vous fais savoir que les 'décisions qui
ont été prises à l:égard de certains d'en
tfe vous et les motifs qui ont été publiés
de ceg décisions sont, pour la Cour, corn·
me s'ils n'existaient pas D.

J'ai dit cela malgré le serment de fidé
lité à la personne du Chef de l'Etat, parce
que ce serment de fidélité à une personne
ne m'empêchait pas d'e me conduireeom·
me un digne et 10yal magistrat.

Il importait qu'à l'ouverture des 'débats,
et immédiatement, fût posé ce principe
que la Cour était libre de ses décisions,
que la Cour entendait n'être gênée par au
cune des condamnations qui avaient été
prononcées par le Maréchal, que 1'1 Cour
était composée de juges qui entendaient
rester et n'être que des juges dignes ete ce
nom.

Alors, que signifie la formule de M.
B}um:

" ...Ils auraient condamné parce qu'ils
avaient prêté serment de fidélilé ? ».

Ils auraient condamné ? Qu'en sait-il, '1
Qui le sait? Je ne sais pas, je n'ai jamais'
su quel:e était l'opinion d'aucun de mes
collègues sur le procès. :Vais-je vous con
fier que, pendant les suspensions d'au
dience et après les audiences, nous ne par4

lions pas, entre nous, du procès. Nous
. n'avons jamais émis, enlre nous, d'opin;on
ni sur les dépositions qui venaient d'Ure
reçues, ni sur les déclarations des accusés
qui avaient été interrogés. Nous étions
des Iilagistrats et nOlIS savions qu'un ma
gïstrat,maître de lui, se réserve et ne se
(orme pas d'opinion avant la lin des dl\4
bats. .

Nous savions que certains des aceusês'
avaient refusé de répondre à l'instruction•.
vouÎtint réserver leurs explications pour
l'audience, comme c'était leur droit. Et à
cause de cela, et paree que nous étions des



102 ~AUTE COUR tE JUSTICE ..;..- AUDIENCE DU SAMEDI 28 JUILLET 1945

Mais non, il y a eu quelque '. chose de
p~us, grand. 11 y a eu, et je me suis asso
c~é a l h?mmage que M. le président Dala
dIer avaIt Eendu il c.e sujet! aux magis
trats de la cour de RIOm - Il Y a eu di~
je, qu?lq,n~ chose de plus grand et de' plus
noble. c est le refus de faIre le procès de
la France en proclamant sa responsabilité.

Que, plus tard, le Maréch;l ait dit·
« ~lais c~la :ra. de soi, c'est ce qU'i! fallait
falr~ )J; Je repete ce que je disais: il n'en
a,vatt pa:s moi~s signé le texte dJ loi qui
\ ~us a Impose cette hesogne. Il avait fait
pIre: const:1timt les rMleè';es patrioLques de
la Cour de Riom, i! avait condamné
av~nt qu'ils ne soient jugés par vous ceux
qUl éraient vos justici:lhles et en les con·
cl.amnant, il .avait ,ajouté ceci:' que le prin
CIpe de la separatJ.On des pouvoirs était si
bIen respecté que la Cour de Riom demeu
r~it saisie et qu'elle prononcerait une sanc·
han plus grave.

Je félicite les magistrats de Riom de ne
pas s:être associés au calcul que l'on at
tendaIt d'euX, de ne pas s'être a~sociés à
cette t:rahison -: l~ I?ot n'est pas de trop
- qUI etH conSIste .a dire: « Nous punis
sons des hommes qui sont responsables da
la catastroptIe qui s'est déchaînée sur 18
monde »•

. Mn lsornl. - Je suis persuadé, M. le pré
sident, étant donné ce que M. le procureup
général vient de dire sur la Cour de iRiom,

M. le premier président Caous. - Je vou
lais dire quelques mots du procüs Pétain,
pùisque je suis là.

J'ai vu qu'il est reproché au Maréchal
d'avoir créé la Cour suprême de Riom pOUl'
faire un procès que vou:aient les Alle
mands (ce ne sont p~,3 les termes exacts,
mais c'est l'idée, je crois bien, n'est-c!'
pas?) et que c'est la Cour qui n'a pas
voulu faire ce procès.

Je puis rapporter ~ la Cour un fait pré
cis, une parole du M3.réchal à ce sujet-là,
et qui a été dite à moi seul, la seule fois
où je lui ai parlé du procès de Riom; la .
seule fois où il ait été question entre lui
et IBO} du procès de Riom. C'était, d'ail
leurs, une fois le procès terminé;'vous
pensez bien que, pendant tout le procès,
il n'a jamais eu l'i,dée de m'en dire un
mot, non plus que j'ai eu celle de lui en
parler, quoi qU'on en ait dit d'ailleurs de
façon malintentionnée.

Tant de suite après la suspension des
audiences de la Cour de Riom, par une
loi qui était du 12 ou 13 août 1942, il Y
avait eu toute une série d'articles de
vresse, il y a\'ait eu aussi une interview
accordée au Petit Parisien par le ministre
de la justice de l'époque, tendant il inci
ter la Cour. à étendre ses" poursuites à
d'autres faits que ceux qu'.elIc avait jus
que-là retenus, et, précisément, à étendre
ces poursuites à la déclaratiQn de ~uerre
de .façon à faire dire que c'était la Fra nce
qui était coupable d'avoir Mclaré la
guerre.

J'ai eu le sentiment - le procès était
terminé, sans cela je n'aurais pas fait ce
que j'ai fait - j'ai eu le sentiment que
le Maréchal n'était sans doute pas au cou
rant de tout cela, qui se passait en dehors
de lui, et j'ai voulu aller lui dire ce qu'il
en était.

J'ai demandé audience. J'ai vu le Maré
chal. Je lui ai expliqué pourquoi nous ne
voulions pas faire le procès' que semblait
désirer son gouvernement à ce moment-là.

Ayant développé ma pensée, je l'ai ré
sumée dans les termes que voici. J'ai
improvisé, à ce moment"là', mais la phrase
est bien restée dans ma pensée - je l'at
répétée et je la répète à la Cour - J'ai
dit: « Mormeur le Maréchal, personne ne
peut attendre du, plus haut tribunal fran
çais qu'il vienne ofl'rir à la Cour, comme

à .aucun des accusés, car le paragraphe du pr~liminaire,au traité de paix, la décla.
decret du 1er août 1940 je le répète ou rahon que c est la France qui est coupa.
plutôt le membre de phrase, dans lequel ble de la guerre ,i. Le Maréchal m'a ré
se trouvait et auquel s'appliquait ce mot pondu: « Mais, voyons, il fauùrait être fou
" ultérieurement)J, visait tout autre chose pour penser autrement. '1 C'est il moi que
que ce qui était reproché aux accusés. cela a été dit.

Il Y aurait eu falsification si, dans l'énon- MI" ~~. '. _
cé du texte èeloi servant de base à une '~. p~emle~ _l)r"~ldcnt,..-: l'ious vuU"
accusation par les éléments de fait qu'on.• remervlO!b, mOtl~leu. le ple~ldellt.
y r~lève, on avait i~tentionnellementomis M. le Procureur général Morn:)t. - Jé
que.que . cho.s~. ~faIs, dans le ~appel du voudrais ajoute~' un mot, Momieur le pre·
texte qm a ete faIt au moment d ordonner mler présiden' .
la. mise en jugement, on n'a même pas .".,
repro~uit ce texte: ~n' s'y est référé par Je \ne sa;13 pas ce gu li fa!!t .per:ser dt}
une SlInple énonCIatIon de r;uméro. la de0laraL9n uu 'laree!Ial Pd'llll a M. le

, ,. " . . prenller preSIdent Caous une fois le pro-
J en al prIS tout à 1 heure ,la COp!~.;]e cès terminé. Ce (Ille je sais, c'est que,

peux la donner à la .Cour, SI cela ,1 mté- sous sa sjO"nature on a\·a.it demandé' la.
ree6e: parce ~ue" vrarment, c'est l)lCn .en CauF. d,e InO!n d~ rechercher les res;on
dehors d.es d.eba;b ... (Geste de protestatwn snhilltes de 1:1 guerre et de rechercher la.
de certams Jures.) resppnsa!)ilité de, ceu.x. qui avaient aggravé

Vous admettrez cependant que la Cour l~. sItuatIOn. ams! ,creee par le passage de
dont je faisais partie ayant été attaquée, 1 etat de palx à: létat de guerre.
il importait que je vinsse ici la défendre. Pour moi, ce texte élait très clair et ne

M. le premier président. _ Je crois que prêtait àaucunc ambiguïté.
votre déposition a été très claire, très cou- La pl'cm;ère partie du texte - vous
rageilse et très complète. :Je vous en re- l'avez souligné vou.,·même monsieur le
mercie. premier président - tend~lt rien moins

qU'à faire proelamer la responsabilité de
ceux qui. agissant au nom de la France
avaient déclaré la guerre et étaient l'es:
ponsab;es de la catastrophe.

L.a seconde partie ne tendait rien
moms qu'à reprocher à ceux oui étaient
alors au pouvoir, de ne pas avoh fait ces·
sel' la gnerre -assez tôt, cest-à-dire de ne
pas avoir demandé l'armistice dès le mois
~-e mai;, et d1avoir ainsi aggravé la situa.
tIO~ .czeee par l'eux qui avalent la respon·
S,a!h!lIte du passage de l'état de paix à
1 etat de guerre.'

Un témoin à c,et!e harre a dit, ~ ce .sujet:
«. La ,Cour a /alsIfie le texte de lor qm l'ins
t~tualt. » S rI a entendu, ~ar « falsifica
tion du texte de loi qui 1 instituait» le
r~fus ~ar la Cour de Riom de faire le pro
ces qu on lui demandait de faire eh bien
si c'e:,t ce qu'on à entendu pàr le moi
(~ falSIfication )J, j'approuve cette falsHica·
tian.

magistrats, simplement contc1ents de leur
devoir, nous n'avions aucune opinion sur
le fond du procès..

Je dénIe à qui que ce soil de dire que
nous aurions condamné. Personne au
monde n:en sait rien ..

Il a été dit aussi par M. Le",1i Blum autre
chose:

« ...Ils ont altéré jusqu'à la falsification
le texte qu'ils devaient appliquer... »

Oh! pcut-on parle,' ainsi!
Ceci, messieurs, est un pp,u technique.

:Excusez-moi. Je ne vouc?rais pas faire
de droit devant vous et j'en ferai le moins
possible.

La Cour suprême de Justice de Riom
avait étb saisie par un décret du l or août,
qui lui donnait à juger « les anciens mi
nistres ou leurs sulbordonnés immédiats
qui :lVaient trahi les devuirs de leur charge
dans les faits qui avaient amené le passa·
ge de l'état de paix à l'état de guerre, ou
dans ceux qui, ultérieurement, avaient ag
gravé la situation ainsi créée ».

Vous voyez: l( l'énoncé des faits ».
Cela signifiait, A la première lecture,

quelque chose que nous n'avons pas voulu
. comprendre. Comme. nous étions des ju
ges et que nous savions qu'il ~ avait un
article du. Code qui dit que le juge ;lC
ileut pas se refuser de juger sous prétexte
de l'obscurité d'un texte, nous avons es
sayé de trouver à ce texte un sens précis
et dont nous puissions nous servir.

Nous avons fait le procès tel que cha
(un l,e connaît. On l'a appelé le « procès
4e l'msuffisance .de la préparation mili
taire à 'la guerre».

Mais il y avait, dans la formule, autre
chose: « Les faits qui ont ultérieurement
aggravé la situation ainsi créée». Il est
apparu, aux audiences, que quelques-uns
des accusés n'ont pas compris ce que cela
voulait dire. Je n'irai pas jusqu'à dire,
parce que je ne le crois pas, qu'ils n'ont
pas voulu comprendre, quelles que soient
leur finesse et leur intelligence. Ils n'ont
pas compris, sans doute obnubilés qu'ils
étaient par leur si tua tian personnelle et
rapportant .tout à leur cas personnel, qui
les intéressait plus que tout. Ils n'ont pas
IVU que la deuxième partie de ce texte:
« d'avoir ultérieurement aggravé la situa
tion ainsI créée» visait d'autres personnes
qu'eux-mêmes, et des situations difiéren
tes, et des faits différents de ceux quI

.deur étaient reprochés.
Un 'jour" dans les motifs d'un arrêt de

b Cour dont je peux aisément parler (je
n'en, faisais pas partie) - c'est l'arrêt du
28 octobre 1941 ôrdonnant la mise en
jugement -la Cour a, dans un paragraphe
étudiant la question de compétence de la
Cour, laissé tomber le mot « ultérieure
ment)J. On a dit que c'était voulu, que
c'était intentionnel. M. Léon Blum est allé
jusqu'à dire, hier, que c'était une « falsi
tlcation 1).

Voyons: il s'agissait d'un paragraphe
traitant uniquement de la compétence de
la Cour. Est-ce que la compétence de la
Cour eût été changée si le mot « ultérieu
rement » avait été maintenu? Pas plus que
cette compétence n'a été modifiée parce
qua le mot « ultérieurement», m'a-t-on
dit, esl tombé de la plume du rédacteur.
(;ela n'avait rien à voir avec la question.

. La question que l'on traitait à ce, mo
ment-làétait une pure question tic come
'Pétencl!. Cela n'a eu aucune influence ni
'ur la décision ni sur les faits reprochés
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DEPOSITION DE M. LAMARLE (ALBERT)

M. Roger Lescuyer (juré).' - Je crois
savoir que M. Caons a été chassé de la
magistrature par la mise à la retraite d'of
fice. Dans ces conditions, il n'est peut-être
pas nécessaire de l' entendre. à la 'suite:!c
la lecture de ce texte. .

M. le premier préSident• .:-. L'inciàent est l Pas d'observations à faire sur cette leo-
clos. ture '1

L'àudience est suspendue. M. Seignon. - Monsieur le premIer pré-
(L'audience est suspend;e'à seize heures si~ent,,rai es!im~ q~e. celle leiture était

trente.) , ' n~cessalre apres l audItIOn de M. Caous.

(L'audience est reprise à seize heures M. le premier président. - La cour n'~
dix.) refusé jusqu'à présent aucun élément né

cessaire à la manifestation de la vérit6A
Elle ne pouvait pas vous refuser celui-ci.

M. le premier président. - M. le prési
dent Caous est-il là ' Je ne voudrais pas
le meUre en cause sans qu'il fût appelé, le
cas échéant.

M. Seignon, juré, - Monsieur le premier
président, il existe 1111 !lcte constitl~tion

nel numéro quatre, relatif à la suppleance
Ilt à la succession du chef de l'Etat.

Cet acte constitutionnel a été signé le 27
septembre 194.5 par le Maréchal Pétain. 11
dit dalj,'i son article p:reinier: ( Si pour
quelqu~ canse que ce soit, ava.nt. ratlfl

..cation par la nation de la Conslit1Jotion,
nous sommes empêché d'exercer la fonc
tion de chef de l'Etat, cette fonction sera

. assurée. prov.isoirement par un colli>ge
composé ùe M. le contre-amiral Auphan, M.
Bouthillier, procureur général près la cour
des comptes. M. Caous, iProcureur géné
ral à la cour de cassation, M. Gidel, rec
tenr de. l'Université, M. ,~oël, amb:lssadeur
d·e Franoe. M. Porché,. vice-président du
conseil d'Etat, et le général Weygand.

M. Caous était chargé, le cas échéant,
de convoquer ce collège.

Je vous demande, M. le premier prési
dent, s'il est possihle à la Cour de' nous
faire donner lectnre de cet acte constitu
tionnel.

Conseiller d'ambassade, 47 ans, domicili~
. à Paris.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Que savez.
vous, monsieur, sur l'affaire dont nolU
sommes saisis?

Expliquez-vous ~sur tou,; les faits précis
sur lesquels vous avez déposé à'l'instruc
tion.

M. Lamarle.- Je diviserai ma déposi
tion en trois parties:

1° Les rapports du ~taréchal Pétain aveQ
les hommes politiques français; .

2° Ses rapports avëc les Alle.mands;
3° Ses rapports ,ayec les autorités esp&.

gnoles.
Sur le pI~mier point, la cllose essen

tielle, la chose la plu,; importante est celle
ci, je crois. Dans la seconde quinzaIne. de
septemhre 1939, le ~Iaréchal Pétain m'a re
mis une lettre en me disant: « Voici .une
lettre Je service courant, puisque YOUS voUS
occupez ici des questions ûconomiques, li-
sez-la. Voyez cela vous-même et parlez-·
m'en demam. II

Je n'ai lu la lettre que le soir. J'ai dll
la lire jusqu'au bout - je nai p:lS commis
une indiscrétion - pour me rendre compte
qu'il ne s'ag'ssait pas daris cette lettre de

M. le procurel,lr général. - Il est tout iJ questions économiques.
fait inexact qu:il ait été chassé de la ma- Cette lettre était signée Louslaunau-La
gistrature. M. Caous a été mis à la retraite cau, personnage dont j'ignorais le nom et
cf'office, alors d'aIIle1ll's, qu'il ne deman- la qualité à. ce momenHà.
dait pas à restei en fonctions.

Elle disait à peu près ceci: Cl J'ai vu le
M. le premier président. - ~ainteni'z, président Layal. Il estime que l'on ne peut

vous votre demande de lccture de l'acte pas continuer comme cela. Il vous propose
constitutionnel numéro quatre? dJ former un. gouvernement dans lequel

il vous débarrasserait du tout-venant" 
M. Seignon. - Oui, monsieur le premier je cite textue:lement la dern;ère phrase.

président.
J'ai donc, le lendemain, rendu cette let

M. le premier président; - Je peux le tre au Mrrrél'hai Pétain, en lui faisant o.!l-
lire. . server qu'il .avait dû se tromper.

( Art. 1or• - Si, pour quelque cause que Il a jeté un coup d'œil sur la lettre et.
ce soit, avant la ratification par la miton avec un~ relative vivacité,. il m'a dit:

•de la Constitution, nous sommes empêché «( Commf'nt, je vous ai donné ~ette lettre.
d'exercer les fflllctions de Chef de l'mat, moi! II Il a esquissé. ou fait un geste que
cette fonction sera ast3urée proviSOIrement j'ai interprété comme...
par un collège composé de ~f. le con tre- . d .
amiral Auphan, 'M. Bouthiliier, pr')cureur Je n'ai rièn it de cette lettre JUs-
général près la cour des comptes, M. Caous, quaprè~ l'armistic.e, époque à laquelle
procureur général auprès de la cour de j'en al. parlé à mon camar:ldp. ~1aurlce
cassation, ~f. Gidel, recteùr de l'L'niversité. De.iean, directeur :lUX affaires étrangères.
~f. Noël. ambassaOeur de Franee, M. Por- qui quittd la France pou~· aller remplir
ché, vice-président du conseil d'Etat, le des fonctionsi,mportantes ...
général Weygand. Donc, j'ai remis cette lettre au Maréchal.

(( Art. 2. - Le collège devra ëtreréuni· C'est la seule chose que j'aie à dire sur
immédiatement à la ditigence de M. Por- ses rapports avec des hommes politiques
ché, ou à son défaut de M. Caous. Il déli- françaIs.
bérera valablement quel que soit le nom-
bre de ses membres p~ésents-. En cas d'em- En ce ~ui concerne les Allem:lnds, je
pêchrment d'un on plusietirs de ses mem- ne sais rh'·... des rapports qu'il aurait eU8
bres, le collège peut se compléter, etc ... Si avec l'ambassade d'Allemagne, aibsolu
l'empêchement dan6 lequel nous nous ment rien, depuis la déclaration de guerre.
trouvons est définitif, le collège devra pro- bien entendu, car je ne suis arrivé qU'à
voguer la réunion de l'Assemblée natio- la déclaratIOn ùe guerre.
nale, dès qne les circonstances le vermet- 1. Je dois citer des faits, cependant, ml&
'.ront ll. ~ ~ ~'~ i: diqués à l'il\'truction et qui ~ont Jout

<{'l'il profitera de cette .circons~ance excep
tlOnnclle pour démentir publlquement la
rumeur qui a courU tout Paris, aux ter-

· mes de laquelle il aurait sollicité de faire
p~r,tie de la Cour.

M. le procureur générai Mornet. - C'èst
une infâmie 1,

M. le premier président Caous. - Je de
mande la parole.

je n'ai jamais entendu dire que M.Mor
net, à ce moment-là, président honoraire
de la Cour de cassation, ait demandé à
faire partie de la Haute Cour.

n y a quelqut' chose qui est exact, c'1)st
que moi, je lui ai offert d'en faire partie,
au commencement du mois d'août 1940,
mais lui, n'a jamais demandé à en faire
partie. Je lui ai offert d'en fatre partie,

·parce qu.e j.t! savais qu'il avait été mêlé
à des affaires importantes dans un conseil
de guerre, de l'autre guerre, et que ses
lumières, son expérience, pouvaient nous
servir.

A ce moment-là, il a accepté d'en faire
partie. Il n'a pas été désigné. Ceci est
en dehors de lui et en dehors de 'moi. .

M. le premier pré.sident. - Il est invrai
semblable que l'on crée des rumeurs et
qu'on s'en serve ensuite ...

M. le procureur général Mornet. - J'ai
reçu,. en effet, une lettre de M. le président
Caous. Je m'apprêtais à regagner Paris,
quand il m'a dit: (( 1'\.e regagnez pas Paris
encore, vous êtes appelé à faire partie de
la C(}Ur suprême de Justioe qu'on orga-

·nise ». '.'

A ce moment, je savais qu'il étàit ques
tion d'organiser une Cour suprême de Jus
tice 'et je me disais: l'organisation d'une
Cour suprêm'e de Justice, mais elle répond,
peut"être, au vœu que, de touté part, nous
entendons. formuler dans les campagnes,
dans les fauibourgs. Quer était le cri qui
sortait de toutes les poitrines -'l (Nous
avons été trahis. Nous sommes trahis ll.

Et je me disais: (( ST s'agi.t de poursuivre
ceux qui sont respom~ables d'un désastre
inexplicable, ceux qui sont responsables de
ce qui ne peut s'expliquer que par une
trahison, eh bien, j'en suis ll.

Mais lorsque, à quelques jours de là, rell
tré à Paris, j'ai su quelle était la fâche
que l'on atterudait des magistrats de la
Cour de Riom, oh 1 alors, je puis le dire,
j'ai regretté la .lettre que je vou,; avais
écrite, disant que je me tenais à votre
disposition, parce que j'estimais à ce mo
ment-là qu'il s'agissait de poursuivre de
véritables traîtres. Mais quand j'ai su que
l'on voulait faire proclamer la responsa
bilité de la France, ah! comment me
serait-il venu à l'ésprit d'accepter même
une offre qui m'aurai\ été faite de parti
ciper à une telle, besogne?

J'y serais peut-être allé et j'aurais été,
le 'lendemain, dans un camp de concen
tration si je n'avais pas été, le surlen
demain, en Allemagne, parce que j'ai quel
{Juefois le verbe un peu viI. Et sachant
la besogne que l'on faisait aux ma~istrats
de la Cour de Itom l'injure de leur aeman
der d'accomplir, je n'aurais pas pu m'em
pêcher de protester du ton dont je proteste'
b. et je ne sais pas ce qu'il en serait
advenu pour moi.

Voilà ce que j'avais à dir.e.

M. le premier président Caous. - Je
suis sûr d'une chose, monsieur le procu
reur .général:. c'est qu'en ces matières,
vous n'auriez paS fait ni plus ni mieux
que nous.



de même en corrélation .....e la question
franco-allemande.

Vers le mois de déceill.Dre, ll.uand je suis
arrivé à Ma-drid, j'ai voulu faITe démarrer

-notre pro'pagande de guerre. les ~le~nds
·ayant su'!' nous une avance conslt1er~e,

puisqu'ils avaient comme~é la leur à la
· fin de la. guerre civile.
- J'ai préparé un tract dNœ VOICI à peu
·près la 6ubstance, Je pensaIS qu'~n Espa·
gne, où les .catholiques tenaient une place
importante morale, non politique, il fallait
faire porter notre propagande là-dessus.
Jlai donc fait un tract. citant simplement·
des extraits des discO)lrs de GoebbelS
contre l'Eglise catholr~, de simples
extraits..

COlllIl1e je n'étais que conseiller et que
,c'était le premier tract, rai soumis ce Jl:ro
jet à l'ambassadeur am l'a lu tranquille
ment et qui m'a dit: l( On ne peut pas
lâcher ce tract. li - « Pourquoi? ai-je ré
pondu li. - (( Vousatla.quez dans ce
tract. »

•Toujours la manie de l'attaque 1 Vieille
·manie de l'école ~ guerre francaise où se
terminait un thème... je lui ai dit: (( Mais,
monswur le Maréchal, je n'attaque pa;;, je
cHe les discours de G<>ehbels Il. -

Eni1n. obstination totale; et le trad n'a
pas été ac-eepté, Mais il :& été tiré. Et je

-me suis abstenu de soumettre d'autres
tractserumite à l'am!bassade~r. J'ai conti
Dué sans les lui soumettre.

- Lorsq:ue je suis allé il. Paris en février
1940, j ai eu il. ce moment-là, je ne dirai

-Eas la révélation de la cho~, mais la révé-
ation de l'ampleur, de la profondeur du

mouvement, d'une vague de défaitisme,
de pacifiJ3me -:- parce que c'est camme
-cela qu'ils s'intitulaient eux-mêmes - et
un de mes collègues surtout m'.a très for
tement averti M2:dessus et m'a dit: cc Vous

;allez nous répondre un peu aux questions
qu'on se pose ici quand on dit que, dans
ce mouvement. défaitiste ... qui commence
'à monter; on use et on aDuse du nom dt!
M\lféchal Pétain »...

Je n'ai rien pu répondre, bien entendu,
·mais, en rentrant à MadrId, je me SUIS
promis de m'ouv·rir de ce malaise al! Maré·

.chal Pétain, et je l'ai fait avec le ploo de
hrièveté et de solennité que j'ai pu, parce
que j'attachais une importance assez
grande .à cette chose-là, quoique j'étalS
loin d'en sl!pposer le déveloDpement.: Je
m'en suis donc ou\'ert et après que j'eus
fait un monologue de .sept, huitou dix mi

-nutes, le ~14réchal m'a dit: '(1 Merci, VOUS
Laites !bien de me dire ~la ll.

Je ne' croi-s pas que, sur ses rapports
àve-c les Allemands. j'aie beaucoup de
choses à dire. Je pr-éciserai, à pr(\pos de
-cette dernière conversation que je viens
de rapporter, que Mme Pétain, au moment
où je suis rentré à Paris, m'avait fortem~.I.It
poussé à mettre à exécution cette inten,
tian que j'avais de m'en ouvrir au Maré
chal, en me disant cette phrace que je cite
à peu près de mémoire - je ne crois pas
y changer grand'chose, je n'en déforme
certainement pas le sens - « Ces poignées
de main en pleine guerre, non! »
. J'ai dont été encouragé par la Mal'échale
Pétain à m'en ouvrir auprès du Maréchal
.-ur cette question,

Jè ne vois pas auf·re chose à dire sur
• es ra.pport,s avec les Allemands.

M. le premier président. - Et en ce qui
~ncerne l'incident de la croix gammée '1

, M. Larnarle. - Je ne 6ais, monsieur le
Ilrésident si VOU3 'f::.i~es allusion à l'incl·
jent tie Ù~scurial., .
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Mon collègue Gazei qui m'a ,précé!Ïé ic~, midi n. Je lui aiamene le personnage, à
A parlé d'une poignée de mam quI avaIt qui le Maréchal a relu la note; l'autre, dont
été échangée entre le Maréchal Pétain et le nom ne fait rien à l'affaire aetuelle,-a
le baron von Stobrer, ambassadeur d'Alle- oPPOlSé de .multiples et insistan~es dé!\éga
magne, dans un monastère voIsin de Bur- tions. Il m'a paru que. le Marecbal lllSI~
gos, à l'occasion d'une cérémonie de pre~ tait beaucoup plus spécialement sur le faIt
tation de serment de membres du cOIl6eil que l'homme eu question l'avait mis en
national de la phalange. cause, mais aucune discussion n'a eu lieu

é d b sur le fond, c'est-à-dire sur l~ cari!-etèreLe protocole de nrés ance es am agsa- dé! 't' t d 1 nd ~I avaIt été
d·eurs voulaIt que lt'ambassadeur de Fra.nce . ailS e e a propaga e .

faite. Finalement le Marée al a priése trouvât à côté· de l'8.IIlbassadeur Il'Alle- l'homme en question de se retirer et .m'a
magne. Les deux ambassadeurs 6e sont l t'
trouvés côte à côte après la déclaration dit: (( trouvez une gO u IOn ».

,de guerre: ce sont là des choses qui sont J'ai été \ID peu étonné que ce soit. A
arrivées dans tous les pays.' moi qu'il 1\Ppartienne d~ trouver une. so-

Gazel vous a raconté qu'ail salut du ba- lution, puisque je n'étalS que conseiller
ron von Stohrer, le Maréchal a'\répondu de l'ambassade et que ce n'était pas moi
par une poignée de main. C'est à cette qui ét,ais mis en cause.
poignée de main que la Maréchale Pétain Finalement, je suis allé dans ~on bu~
a fait allusion. Je me demande si l'inci- reau avec le personnage en questiOn qui
dent 'auquel vous venez de faire allusion m'a tenu pendant deux heures pour trou
n'est pas un inci<lent analogue qui s'est ver la solution et qui, à un moment donné,
passé à l'Escurial, en décembre 1940, à m'a posé la question dkecte: « Que feriez~
l'occasion du transfert à ce Panthéon des vous à. ma place? Il A quoi je lui ai ré·
Rois, du' fondateur de la phalange, 9ui pondu: Cl Si j'avais 38 ans, p.as de femme
avait été exécuté pendant la guerre CIVIle. et pas d'enfants, je montrerais aux gens

Lorsque l'amb3fl5adeur de France est ar- que je suis capable. d'alle~ I?re~dre ~a
rivé pour prendre sa place, il a dlÎ - ce place aux armées et Je partIraIs ~~médl~
n'étaIt pas prémédité de sa part - passer tement li, C'est d'ailleurs ce qu il a fait
devant les drapeaux de la section aIle· peu de temps aprL'S.
mande du parti national socialiste d'Espa- C'eilt surtout -pour ~tre complet que j'ai
gne. Les drapeaux se sont Inclinés à son mentionné cet incident qui n'a pas d'autre
passage et l'ambassadeur de France, qui. intérêt, en l'espèce, que de montrer que.
était en tenue, a répondu par un salut dP.n;::; celte 'petite affaire, si le MW:éch~1 a
militaire évidemment. Peut-être, est-ee de r)gntté d'avoir été mis en ('.ause, 11 n y a.
cela que vous avez parlé, monsieur le pré- pas eu de discussion sur le fond.
sident. ,

J'espère n'avoir rien oublié sur la ques-
M. le premier président. - Oui. tion des rapports. avec les Allemands. En

ce qui concerne Yes rapports avec les Espa
M. Lamarle. - Les drapeaux italiens, gnols...

quoique d'lin peu plus mauvaise grâce, ont
fait la même chose ensuite; ils n'avaient M. le premier président. - Sur ~es rap
pas les mêmes raisons d'en tirer parti. De ports avec les Espagnols, avez-vous quel
même ensuite 'pour les drapeaux e~a- que chose de vraiment intéressant à DQUS
gnols. dire '! '

Je n'ai pas été témoin personnellement r
de cet incident, je dois le dire, mais c'est M. LamarJe. - Non.
un secret de polichinelle à l'ambassade, M. le premier président. _ Ces, m.eg.
et même ce n'était pas du tout un secret, d é l
à telle enseigne qu'un de mes collègues, le sieurs désirent-ils avoir es· c auclsse
comte d'Anrelles de Paladines, s'est ouvert ments sur-les rapports avec les IEspa
au Maréchal Pétain du malaise que lui gp.ols '?
avait causé cette chose et du risque sur- té ')
tout de son exploitation, ce mot ~tantpris. M" Lemaire (s'adressant au m,?m,,-
dans son mauvais sens. J'aurais voulu vous demander s il n est

pas à volre connaissance que l~ Ma~échal
Et je dois dire que le Maréchal a répondu soit intervenu souvent pour taIfe lIbérer

à d'Aurelle;; de Paladines, qui me l'a ré- des Franç.ais qui avaient été .cons~rvés
pété: ({ Je serre la main de mon advernaire dans des prisons espagno:es depuIS la
avant de me battre Il. ' guerre?

Je tenais à WJUS dire cela, parce que c'est
le corollaire de la preIIlière partie de ma M. Lamarle. - Je suis obligé de dontl~r
déposition. sur ce point une appréciation un -peu dif-

férente de celle de, mon collègue Gazel,
Voici encore une petite chose que j'ai Cela ne veut pas dire que je sois; au sens

dit..,e également à l'i~struc~ion. n,est arrivé absolu du mot, en contradiction avec lui,
un jour, par la valIse diplomatIque, une car comme il était conseiller là-bas av:mt
note du S. R. Je crois même que le chef, , é l
du S. R. avait fait signer cette note en moi, les .choses avalent pu vo uer.
très haut lieu, pour lui don.ner plus d~ Gazel vous a dit qu'il n'avait pas pu on
poi<is aux vemç de son de6tmat~lIfe, qUi tenir de son chef d'alors, qu'il .interv1nt
était le Maréchal Pétain. en faveur de Français pour les faire reM.

Cette note disait, en substance, qu'un cher. Je suis obligé de dire exactement
, b d t d le contraire. Eneore une fois, les deux vé-

des membres de 1am assa e... e n~n es rI'tés peuvent coexister, ou plutOt avoir étémoindres, sinon en grade au mOlliS. en
activité l'attaché de presse et .de propa- successives.
gande, 'avait tenu sur la côte ba~que fra~- Je dois dire que lorsque nous rece•
caise des propos nettement défaItIstes, dI- vions de Paris des lettres nous demanda.nt
sant que ceUe J,;Ilerre était stupiqe, qu'elle d'essayer d'obtenir des lihérations'J"ai de•
n'avait aucun ~ns,. qu',ell~ étai~ perdue mandé à l'ambassadeur de raire es dé:
d'avance,et qu'Il tradmsalt l'opmlOn du marches et il m'a rapporté plusieurs fois
Maréchal,Pétain. - avoir dit' au eoIonel Beg'beder, ministre des

Le Maréchal m'a lu cette note à haute afIaires étrangères: « Bon sang!. libérez
voix et il m'a dit d'un air très sérieux: done les .prisonniers, puisgue la gUerl'e est
Il Amenez-moi le personnage cet a-près' finie!!!.
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Je dois dire aussi que cela" n'a eu aucun
snccès, et cela ne m'étonne pas, étant
donné l'état d'esprit des gens qui déte
naient la 'poliée en Espagne et qui la dé;
tiennent peut-être encore,étant donne
aussi que ce n'est pas une intervention
francaise ,qui pouvait faire quelque chose
auprès du gouvernement Franco et, que
intel·veniJ', c'était peut-être même ·con
t1uire à une aggravation de la situation de:'
gens qu'on voulait défendre. '

Sur la situation des rapports avec les
Espagno1s, je dirai simplement cette 'petite
chose: j'ai été quelquefois en dissension
avec mon chef d'alors. Il est certain que
notre préuccupation commune était d'évi
ter un troisième front. Pour éviter ce troi
sième front, ce qui était la préoccupation
commune ùe tous les Français, on pouvait
concevoir deux méthodes: une méthode
douce et une méthode consistant à tenir la
dragée haute. Le ~laréchal Pétain était plu
tôt partisan de la première méthode que de
la secondé, alors que j'estimais qu'il fal
lait doser les deux méthodes. Nous avons
eu à plusieurs reprises des discussions là
dessus. Cela ne tire pas beiiucoUipà consé
quencè pour la q:uestion qui intéresse la
Cour aujourd'hui.

M. le procureur général Momet. - J'ai
une question à faire préciser au témoin:
je retiens de votre dépos.ition, monsieur
Lamade, qu'un jour, par emeUl', puisque
vous étiez chargé du rayon économique,
une lettre est tombée entre "Vos mains;
lettre que Loustaunau-Lacau écrivait per
sormellement au Maréchal, l.cttre dans la
quelle il était question d'Un ministère Pé
tain-Laval, et où il était dit que Laval sau
rait le débaTasser du (c tout-venant ».

M. Lama..le. - Oui, « du tout-venant. »
M. le ~cureur général Marnet. - Il

s'agissait d'Une première lettre. Ensuite
on vous a montré, je crois, à l'instruction,
Ulle seconde lettre qui était différente de
celle que vous aviez lue, mais dans la
quelle il éta.it dit à peu près la même
chose. Hétait questiQn d'un ministère Pé-
tain-Laval '1 <

•• Lamarle. - Parfaitement.

M. le procureur général Mornet. - C'est
ce que je voulais faire prédser.

Me Lemaire.- Mais lorsque cet incident
s'est produit, lorsque vous "avez rendu la
lettre au Marécha1, quelle a été sa réac;
tion. "

Je crois pouvo;r vous ;rappeler" ceci:
quand vous avez été entendu ,à l'instruc
tion, n'avez-vous pas dit que le Maréchal
avait ajouté: cc Quel idiot, ce Loustaunau
Lacau » '1

M. Lamarle. - Oui, c'est vrai.

M. la procureur général Mornet. - Oui;
quel kHot, ce Lou"taunau - Lacau, de
ur'écrire des choses pareilles

M. le premier président. - I:apprécia
tion. snI' Loustaun:lU-Lacau n'intéresse pas
particulièrement la Cour.

Mc Isorni. - En ce qui concerne Loustau-.,
nau-Lacau, la Cour désire~t-el1e l'entendre?

M. le premier président. - Perso~nelle-
ment, je n'y tiens pas. .

M. le procureur général Mornet. - Moi
non plus. D'apJ;ès les. renseignements four
nis sur lui, je n'attache pas grande im·
portance à ce qu'il pourra dire ici.

Me Isomi. - Ni à ce qu'il pouvait écrire,
alors.

M. le procureur général Mornet. - C'est
différent. Scripta manent, s'il est encore
permis de parler latin.

M. le premit)r président. - iLoustaunau
Lacau a joué un rôle auprès du Maréchal,
pendant une période qui n'a pas été de
longue durée et il a plutôt été désavoué
par le Maréchal.

M. le bâtonnier Payen. - N'en parlons
pas si vous voulez, mais à la condition
qu'on n'en retieIllie rien contre le Maré
chal.

M. Bloch (juré). - C'est moi qui ai posé
la question lorsque M. le président Dala
dier nou" a dit le rôle joué !par Loustau
nan-Lacau, nommé vice-président de la
légion. Et M: le président Daladier a ré
pondu que c'était le mêm~. Je. pense que
M. Lolistaun:m-Lacau ménteraIt tout de
même d'être entenrlu. En effet 'il a joué
un rôle important dans la Cagoule, c'est
un fait incontestable, et son témoignage
pourrait peut-être nous éclairer.

Me Lemaire. - Nous nous associons à
votre demande.

M. le procureur général Memet. - Il
peut être entendu en vertu du pouvoir
discrétionnaire du président.

M. le prêmler président. - Monsieur le
procureur généra l, V'Üus avez son adresse,
dans le dossier '1

Me ISorni. - Il revient d'Allemagne où
il a été déporté. Il est actuellement à l'hô
tel Lutelia.

M. le premier président. - Nous pour
rons l'entendre lundi.

DEPOSITION D'E M. WINCKLER (PAUL)

47 ans, journaliste, domicilié à New-York.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Que savez
vous des faits reprochés au Maréchal Pé
tain '1
., Winckler. Messieurs, avant de

commencer ma déposition, je voudrais
dire que je n'ai pas demandë à. venir ici.
J'ai pu recueillir, au cours de voyages en
Espagne, certains renseignements qui ont
éfé portés à la connaissance du président
Reynaud, qui m'a prié de venir en témoi
gner. Il m'a fait citer. Donc me voici.

M. le premier président. - Ce n'est pas
M. le président Reynaud qui vous a lait
citer, c'est M. le procureur général.

M. le procureur général Mornet. - Vous
êtes cité à ma requête, à la suite des dé
clarations que vous avez faites devant le
juge d'instruction. '

M. Winckler. - Avant 1940, je n'avais
nulle haine, nul sentiment personnel à
l'égard du Maréchal Pétain.

M. le premier président. - Je suis con
vaincu que vous n'avez encore nulle
haine. Vous avez juré de parler ici sans
haine et sans crainte.

M. Winckler~ - Je parlerai sans haine
et sans crainte, mais j'ai certainement des
sentiments à l'heure actuelle.

Je dois dire d'ailleurs, monsieur le pré
sident, que depuis 1940, j'ai fait ce qu'on
pourrait appeler de l'anti-pétainisme actif
et acharné, et aujourd 'hui ma déposition
consistera à vous dire pourquoi. ,

M.le premier président. - Déposez sùr
tout, autant que possible, sur des iaits.

M. le procureur générai Momet. - SUl'
les faits précis que vous avez apportés ~
l'instruction.

M. le premier président. - Ne vous
étendez pas sur des sentiments qui ïnté..
ressent certainement la Cour, mais ce que
nous voudrions, ce sont surtout des laita
précis.. ... .

M. Winckler. ~ J'ai quitté la France ell
septembre 1940, après une perquisition d"
la Gestapo dans mes bureaux de Paris e~
à mon domicile. J'ai traversé l'Espagne.
Arrivé à Madrid, je me suis trouvé bloqu6
par un manque de place dans les trams
en partance pour Lisbonne. Je me suis
trouvé d'autant plus gêné que j'étais ae
co~mpagné de trOIS de mes enfants. Je mjj
suis alors souvenu d'un homme qu$
j'avais rencontré autrefois, dont je savaii
qu'il était le gendre d'un directeur de.
chemins de fer espagnols. Son nom étan~
Lapétra, je me suis adressé à lui, lui de
mandant d'intervenir pour m'assurer deI
places dans un train. '

Il est venu me voir à mon hôtel, à Ma
drid: Nous avons parlé évidemment des
événements de France. Au cours de (:et
entretien, Lapétra me dit: c( Votre Maréchal~
vous savez, je le connais ll.

Je lui répondis, très intéressé; (c Dans
quelles circonstances l'avez-vous connu '1 ».;

Il me dit alors: « Vous savez que je sui~
un ami de jeunesse du fils de Primo de
Rivera. Je fus invité par le Maréchal Pé
tain, en compagnie de Primo de Rivera,
à un cHner intime à. Hendaye, au mois de
novembre dernier (c'est-à-dire novelllbra
1939). »

Je lui demandai sur quoi roulait là
conversation.

Il me répondit:
Le Maréchal nous dit: « Vous ne devez

pas avoir une trop !bonne opinion dl3 nous,
nous autres Français. Evidemment, vous
.nous voyez sous l'aspect du Front popu
laire. En effet, ce n'est pas très relUISant.
mais attendez au printemps prochain, noug
aussi. nous aurons notre révolution natio
nale et alors, tout va changer )).

J'ai été extrêmement frappé qua.:ld j'al
entendu ces propos rapportés par ILapétra,
frappé surtout parce que je les· ai rappl'(l-.
chés de certaines expériences que j'avais
eues moi-même précérlernment par r-appùl't
à Prima-Presse, également au sujet de
Deloncle. J'était frappé parce que je me
suis dit: « Comment 1 un Maréchal de·
France, en pleine guerre, peut-il parler,
d'une ré'(;olution qUI, en somme, aiderai~

l'ennemi? Ce n'est guère possible. "
Je me suis donc fait répéter par Llpétra:

cette conversation qui me l'a répétée en
des termes identiques.

J'ai continué mon voyage et je dois vous
dire que je n'ai p.as attendu ce jour pour
rapporter cette cOnfersation, je l'ai cou
0hée S\lf papier et c'est un chapitre d'Ull
livre qui iL paru pendant l'été 1911 à:
New-York.

Si je puis ajouter à cela -les questions
aux'qilelles j'ai encore fait allusion, c'est
que j'étais évidemment, en quittant lai
France, extrêmement préoccupé, sentant
que la préhistoire de l'armistice n'était pas
très claire, ayant aperçu au cours de ma:
carrière, au cours de mes occupations pro.
fessionnelles, certains faits extrêmement
inquiétants. Dn de ces faits, ulle de
ces questions concernait l'allaire Prima..
Presse.

J'étais président du svndica't des agence~
de preBse 11 !lar~. Au • cours de l'anné(,\i
1939, 'Je reçtî.t la visite d'un certain Pierre
Mouton, dir~ 61( }'jima-Presse. Pie~I:"
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lBientôt deS documents extrêmementiu-' uilplan purement prol'essionnell.. aue~ll's 'Vichy, y(}ulan:t limiter les ·dégMs,8111t j'idée
1J:uiétants tonilb:èrent entre nos maîn'S. Nou$ ; d'une vi5it-e me fit remal'fllXet: 't< V~usd'e cette mission et me ménagea des :ooitre
:8.vio~s lJJlo~e:IllJt 'une série. ~e ~lîJ;tfilstats savez peut-être que je 'SUis le llea'1:l-Û'eTB vues à Vichy avant ~e je soi~ parti en
l&gftOO par Prl'I]l:a~Pre.sse, <délivres ,à alle Il D l le ,Anglet,erre', misant, lm" personnellement,
:~~'llce espagnole franquiste à Paris. . ce, 'e on.c. ... Il. . Sur le .général Weygand. ilauraiÎ'VDulu

f)'lWtre part, nous faisions la .crmsta'ta- Je l'écoutai et je lui i1.is: l( Je ~e .savnis trouver les arguments il: Londres pour
oon 'gu'un -eert.aiE. Paul Ferdonnet,dGnt pas mais si c'est votre be:m-frere. Pfr-, pouvoi.rpersuader le ~-énéral Weygaaèl de
.·Cl>ctiVl'té etai'tdéjà 'connue danslllle ,cer- mettez-moi de vous dire mon étonnement passer dans le camp aes Alliés. Il

'~ine mesuI1C
J

était dkecteur des servioos qu'un homme,sérieux, ait p~ ,partieiperà
... B l'" tt t 'Jé d une cons,piratlO.ll aussI iantalslste e;t .abra- Je me suis sauvenu deeeUe .coowersa-
·...e el' lU ue ce' e agencee asso.(}l· ~ e 'eadalbrante ,rm"'e paraît être l'afi:ure .des HM. J'ai eu ;(i';ailleurs des eom'ersations
.li. Pierre Mouten. . '1- ;aw.e.e M. Rouoter. N(}usa~ons cm:rtpar-é" à

'NOll'" ·co,""s'ta-fion"égal"m'ent queM. Lu- , -cagoulrurds n. '" d MM' ," "'" .. nQ.usde,œ::, l'attitude" e ' . ' erC1er, qm,
cien .Pemjean était le troisième mem'bre l\1onln1erlocu1eu:r me dit: apparemment, avait un-e bonne attitude et
'de ce ,iril1mvi~at. ·et, n.ous savidnsque l( Mais wous wous trompez, YDUS n'a,,:ez unelbonne ,év.allllation lles choses, avec
M. Lue~en l'emJe~n falsalt campagn:.po~r. donc rien oompris. Ce n'est pas une a.tl':::me l'aLtitude extrêmB.nulUt fâebeuse.àe cel'
1e M'are,chal Pé!am, demandant qu il sCllt!antaisiste ou abracadabran1e; IDo.Llbeau- tains de ses ,confrères de la rue de Madrid,
,élevé au pouvoIr. , , frèTe a participé, a organis€ le mouv..ement ; mais il y a.le tout dans toute congr-éga-

Ce demie.r él,ément de i enquMe ne des cagoulanls, uniquement sur la ,Ile-: tian. '
l'C,tint pas plus :avant not,re a.tten'1ion pe:r: mande d'un groUJle de s~s amis, d'un De tonte .façon, Hue s'agissait -:{las
fiQllileITeâce môment-l~! IDalS en ce, qm.! groupe du 29 !bureau; ~U1" cl1lltl:maatlant d'après cette tnterpré'!:aHQlll, d'une mi1;iSiOn
'Concerne l~s deux premlere.s~(}ns!atatlOns Deloncle, a agi par délegatwn,et. vt?JlS c611çue ni par le Gouvernement rle Vu.:hy,
nous en étlOnsé:ll.'irêmement ·mqmets. verrez .b1entôt qu'il. auraLlJ.3. rôle 1res nn- ni par le Maréchal Pét!ùh, mais ,il est 'cel'-

Nous aVoOns constiluéun 11osslf~r:au p'Ortantà jouer ". , tain qllflSiuLl ffiOOSleUT MercIer déCIde
su,.j~t 'Il~Prima-Pl'B,sse e~ fai cond~rt une Cela acontribuoéà l'inquié~,ule {j'Bi pla-qu'i3. 'Veut milloyer un émis.51Üre :a'Vec un
de~e~atlOn -de m,es œnfie.res au~abmet du nait sur mon ei>prit quand J al qUlt1é, la 'Plan aussi incertain IilU .certain iqE.eeela
P'èSld'8nt ,Dalaeller GÙ,. à la velIle .de. la . France et quand j'ai eu m:a cunv,ersa'tlOn, à LDndres., jJ rWt:i.ent évide..nnment tDnsle~
glJ~.à 'une date q1il'~ Je ne pOlarr:u~ }llu$' avec Lapétra. . or4rl$ demiS5:iDu j>()ssilllesdn m'onde.
:Ptée:u,er, nUlIS d'é'posames une c:op.re ·Mn 1 't'.' '1 s gu'une troisièmeexpê- 1'1 m.e ~e'~....",- m,,"" i""'ev:ais v""ll5dilltceilOOismr. : en,e Cl er,lll ,'P u " ' .. ,,,,,,.'temen't .. .. UU7.ro'3.'~"'.I" u '"

, ' P J""; 'pu "V.olf unm..".üa· -üt d'était.Par la suite, nous avons vu que Prima- ,:rle~ce ;~u~. ~ '. ..' ~w' " ,

Presse ne fut pas encore inquiétée', BR apres l armlStlCe.. JI. 'te ,prernierprAsident. - VODSJl'll'eZ
{lIerne guerr-e. ,J'étais à Bergerac, et je re-çus, de la 'évoqué t.out .à J'heure. le nom d'un des

Sereeus également Iplus tari! la visite zo~e oc~upé,e, qe 'Bordeaux., 1JOJfl'e:d'eSa~ directeuxsile :Prima-Presse qJIis'appe11e
d'un déléO'ué de l'aO'ence .Mavas .qui vint mleres mstructlOns d'On~é{)s lilll' ~es H pemjean. .
s'enquéri:r° auprès d'e moi au sujet de rités allemandes aux Journau.-x de U 01'- Ne sft'Vez-'VtmS :pa'S que Pem.jeana été
".rima-Presse, pour S3;vodir si. 1"'ageooe Havasdeaux. Le ?,'U'méi'~ ,1 de ce~f mstr.a:f 0: 'dans une activité du même ,enre 'Ctqu'U
jto,u,vai't, :en!Jr~r en npport 'avec Prima- fut: « Ne rlen. p~bher de de aVDr e s a p.ulJiié un organe qui. ll'llp.rrela:it Le
P.reSS'6. le Marechal· P'8tam ·et 5111' &00 'Go\1v,erne- : Grand .(JClJident 1e-qn-el était p1rt:lHé 'avec

La raison de e.ette démarche fut ~e ment." .,' : l'emblème 'de la 1Ta'UCimruc, Jl:t portan'ten
Prima-Presse avait!ait desp;rr:i,positiom à Je passe d:autr~s points. Je Clte slmple- .. 'exe~e:t( Le fr.anc-mar;on, voilà !',en
l''agence l'lavas, selon lesquelles .Prima- ment:ces trOlS 'aTts. nemT '~e'tque, ÙIlIl5 -ce Gra.nd Decident.
Presse deV'ait four~ir 11 un ~T~ fl?,"'tmœe- J'en ai fini avec ma connaissan'C~ dir!le~ • fi.guxai'1. 'tif11'riè:re la pe1'Sonn'lllitê d1J Pern
ment bas etc-ertamer,nen1 deficttaIre. des en ce qui concerne l'a1!aire Pétal1~, mar~ Jean, quelqu'un qU'on 11 Tetmu:ve a.uwurs
,agw; nDInm.eus~s:à l ~ee .HavRs - dé- je voudrais :ajouter une préD.eeapatlofi qUi de la guerre, qui s'appelait « F~et ",
tmrte,me:nt Jl'ubhCl!té - ,g~lellecmlJmea surgi 'Bil muicas jours Glem1Ïiexs .-ès 'celui qui était ieonnu sous le .IlD.W )le !( Le
ilewalt l'er:herc~er la, :pubhc-lté p(mr ~~s avoÎ1' lu. les .déclarations .de Jt, ftougmrà traître de Stutt,gart " '!
pages, malS, qUi aU'l'a~tdonaê sagaJ1l)n:tle ta p':resse.Tai VI1 des inter.p.rê1aoons.:d~ 'M. le prollureur .gènéral .omtlt. _ :C'est"
IMT,ale à Prun,a-,Presse, llo~ 'PéRet,rer .dfms eoes dé,'clant,il}ns qUi, semiM.aientpl>Ur,;aaD.Sl ce que le témoin a dit.
un, plltS grand n~re de 30urnau:x;enoore dire disculper le Maréchal Pétain, 'OO1llJlmtl
gu elle ~Hlpé,n~tralt tee ~ment-l.a. quelqu'uElqui a1'lraît joué ce fuID.~UX M. WiftCkler. -L'exemplaire .ae ee jour-

L'affall',e étalt extrêlmement attrayante double jeu _ :autant qu'un tio.ubleyeu nal Le Gr-wnd ,Gccident fIg:l'lTa:it il. notril dos
:lin point de vue commercial. Mais les l'en- )i}uissedisculper quiconque - maisenfm. sier, il. l'épé}{Jue; le nmn d-e Lucien P~m
J;eignements que ~"ai communiqués à ce Gll interprétait e,es déc1arations comme si jean figurait sur l'exemplaire duGTand
moment-là au dé!' ué de l'a~ence :Havas" ]e Marédl<l.J. Pétain ou le Goovernerrnentàe Occident, et le grand titre dU Grand Dcci·
1ui mirent la 'Pliee l'orejlle et l'.affai!'e ne Vichy avait décidé d'envoyer M. Rougier dent était {( Pétain anPouv(Jir )1.

, fut pasc:ouclue. en mission auprès de' l'Angleterxe; en, Maintenant, n~l1s savilIDs, évide!Illment,
Nous avons néanmoins pu constater que réalité, cela' aurait été la waie intoot1:0n paT notre tJnquête, qu'il y avait trois asso-

d-es arti~lesp'rQ-al~emands, en pleine de ce Gouvoernement et du Marecha'L ciés: M. Ferdonllet, }1. Pernjean et M,P1erre
gu.er:re, ,ClI'CU~/llellt llibrement A travers la 1>ermettez que je vous conte ici une Mouton.
'Presse françaIse. j3etite expérience personneUe: M. Rougler M. lepremiet' président. _ Voici un

'Très inquiets, nousàéc.idâ.mes de 1'aire vint me voir 'il: Noew-Yor'k. Je ne' sais ]las exemplaire du G1'a.ndfuxident...
d'autres démarches, J'ai fait parvenir une à queUe date exacte, maisc'Ha.it :immé-
autre copie dU même dossier à M. Mandel. diatement apre'§' son arrivée à New=York. M.te proctR'&ur général Mamet. - J'y
Je l'ai vu, je lui ai donné des renseigne- n vint me demander" conseil au suj.et reviendrai dans mes observations.
m,~nts v·erbalement e't'ensuite, uou~. aJ)- d'articlesqu,'i1 avait l'intention d'écrire •. 1e premier président. _ Pas de ques-
p'nm.es que M. M:andlel. en effet - c e1l1t aux Etats-Ums~ II me parla de ses expé- , tian '1 '
'déjà le, moment où il était au ,ministère riences de ses démarches en Angleterre.
,de l'intérieur - a pris des mesures, a fait ,.', ' M. le procureur génér<Jl Mornet. - J'ai
arrêter Pierre Mouton en mêmfl temps que Jétais a,sse~ ét~nné, frappéqu ~n p~o- fait préciser à M. Winckler l'écho des con-
plusieuf'3 membres de la rédaction 11e f~sseur à ~ umversIté de qrenoble, Je ,crOls, versations qu'il a- eu~sau c'Ûurs du clé-
I.e s'Uis parto1lt. fut tout d un coup charge, pa\ un go~ver-, jeuner offert par le I\Iaréchal ·Pétain à

J'''' .' 'd' , rrement, d'une démarche dlplomatlque. Hendaye. au fils de Primo di! .Rivera et à
"t~lS éVl em~en~ pers0r:tneUement !rès <C'était contraire à tous Jesusages.Mais M. Lapétra:

frappe par ,ce~ faIts. au sem de la meme -enfin 'J'{) lui posai la qlrestion cand:ide-
agence, SOl-dIsant agence de presse un , '. « Vous nous jugez bien mal, nous Fran-
;homme traitant aVflC iJ.'Espagne de Franco. ment. çais, sous l'angle du Front Populaire, mais
reeevant doo!o:nQ,§; un autre ho'!Il.meéta~ « Mais qui vous en a chargé ? Pour- attendez le printemps .prochain : nous
blissantUl'l burean l/1t Berlin de la' m'âme quoi ,êtes-voltS allé .en AngJ.etex.re? POUl' aussi, nous le.rnns notre révolution natio-
~enc.eel JPe~. i'Uûll faconévidente., qai agissez-vous'l. nale comme la vôtre ... ~



;

:r~tam. ..
fm tUe. :liVe&' _

14 m'..i. 1'3S' Iresoi fi !fltjeu.te;r 'lu;lïl ~ùt été:
padPitementl tnutil-e tl'envfJ'Yl'llt ;}; l-bdJllif
une elIIDirnission rogatoire poor faIre.' en"'"
tendre M. Lapétra, car eUt! nous elh:t été
renvoyé.e" les commissions rogatoir.es
n·~ta.at pasexécatées Ir0ur des fails s.e
raj!rf1(l.rtant il la politique. intériaure ou ex
térie.ure d'un pays voisin.
.. Lemaire. - Il ·est botll au:s~r de. préci

ser que M. Winckler Il'a pas. lui-même
entendu ces propos et qu'il ne fait que
ra]lil0rter un Pfo-fl05 l'fUi aUI:aH, para1t-:.i:F,
été' tenu. . .

M. III pr81llli'eUF géRérat MorMt. - NÜ'lls
somIUes d'accord.

Me Leman. - Puisque nouS' SUIUmes
d'acco!r.ll maintenant, je vo-udrais, simpiO!'
ment ctemand'fr ào M. Wirrekl~:c - q,tti est,
aetJiLe:llement, MUS dit-i1, dernicilié iL
Ne.~-YQrk. - s;'il Jœ'est·pas d'ocig,lli~ .hanr-
gro"se. 'l .

MI. Wincfder; - Monsieur, j;e' suis d'orI
gme tehê(1Ue, né eH Hongrie, et el'orfgine
alsacienne, de trois .générations. .

.. LetBain. - Vons a,y"€z, je eroi~, mon·
'sienr, ik'l<it Y"llIi're devoir" pCIn;œ;l,IMl h ~9~e:

1914-1918 ?

Il. WincrUer~ - J'étais dans un r€giment
~èq.re qui est passé cbü'z l'eS" .!flliés, H'lü!l'
Sle'l!:~

11& Lemair•• - Dans; queTfus c~nd.j.ti01Js 'f
Yo~. P'*W'ri~ peul--êtx&. la, lll'll:eiser 1ia:Jb
JUllt5 't

Ilf" ~~. - (Ju'est,ce que VQl'IS VCH1
lez dire?

.. f.emairlf. - Vous ~"iez ®1E quel
régiment" (hms' quelle f01'mati0Pt?

L Win8kler~ - 1e- servais d'ans- l:ID rê
gimeti tié;JlI~.ooant da la Tcb.éeQs.JiÜ\1aqYiè

... llllnàir9. _. De' :rarm~e a,utmllbienne.
Dans ces condlti:Dns, n,.oflsieur Te procu

rem~ général:, pe.rmetiez,moi. de. -v;aliS' dire
q1I'@', ~tIr· mettre e.lJl aœeœrrtitm lm. MOO'~

cool ilè Franee-, qui a li té gé-néraIissi:m'e
pendant la guerre de 1914-1918, votre aecUl
sation est bien faible puisqu'elle doit re"
courir' à. un homm!J q,uf,. IJendant' la glle:rre
de 19:t4~fl118, a pürté ms armes c'On1r"e lit
FraI1Re:!'...

M. Winckler•. ~ J'ai cOlls.ctence d'a.voir
fait mon d.evoir~ depuis" lbea.uc.uup· mieux
que· I.e M:U,échal Pétain,. mon d.€x:oÙ" de:
Fr:u;rçais:, mn-nsiel.ll t
.. .., pl'Oll81'etJr général Momet. - U'ori

giB.e' tcb.~qUff et aàs.ad.eI:LDJe, fa.isaat lia.il!tie
d un régrment. autrIchIen. et nous, S<kVt'lns
qu~ bel.lUCOUP de régimènls autrichiens,
qL!l étalent. CaIDllosés da Tclièques" ont
fal!.. ..

Me Lemaire. - .. .1a gu'erre clmtne: :ra.
Fran.c.el ...

M. fa IInMlHreur géAéral Mamet. - ....ee:
que les Saxons avai"ent fait à Ji.Jliipzig;

Mf"-tsOl'ni.. - Vous: traitez. le têm.oin d:e
« SaXQIL ))•.

If.(e premier pr.ésid'ent. - Pas à.'"autr'e
question?

M. le bâtonnier Payen. - .Cela suffit!. .•
... 1Somi. - le crois que si .le témoin,

veut bien rester lt la disposition d& la
Cour" nous pourfiolls. avoir d'autres: ques
tions li; lm p0J>el'" al1. c.uu:rs. des d®a:ts,

DEPOSITION BE MUe PETIT

Pr€nom: Denise; age: 35 ans; lProfes-sion::
s.ecretaill'e d'état-major au dépaxtemen.t d'a
la guerre . . .

.(Le: i!~iiA ''11111'& serment.)

M. le premier président. - Ma>d,ema'ise1!e:, avait pu-blîé lUl; Efessim.
«u·:.n:ez.-voo~ à. diJre.? . l'omait de F'étain,. képi.

l1lIa Petit. - C'est dans: le€> milieux fie: l'ége-nde 5.li'Ï"va~e::
pr.esse ibl-iaImeliTe P:rris q,ne j,'ai eu efifl-: " Hie'lr; grand ~1 de gU1lI'l'e.. - Aui~
nai.saanc!' du rôieo llolitiq.ll~ Ifue le Maré- d'but, grand amhassadê'Ur. - Demam_. j
chal PétaiIt flWUvait être a:We:l:é ':\; Ï'Quell. trois points de suspenslJtm.

J'ai été, dfr 1935 à 1941, la seerétaire dlli Sacron.t ce qn~ je :1;'11\'11"1$, j'&i fnmvé: qlItl
dirlfctellI' de l'Italie n01.u:elle.. à Paris. ce- d.essin po.u.v.aitn·.nifier "lliteJ,qlte dm.',se, ; de plus gnw, de . s réel" et c.'étadt ra

Ja wai HU emrnaissa.n~e.di!: se-s activité"'. ; moment où M. P)l " Reynaud veooit d~al'oo
qui d~poosaient singulièremeBt le cadre riveT:lin Gemvunemefii.
.lüÙll'nalistLq,llLe, liIli'à. parti.r de. 1938, mu. mo- J'ét<J;.~g nOiD. semllment iIl'll!l'essilJnnée: IJ~
ment d,es auorcLs de Munich.. le dessill1, mais paw ltacC'liteiJ q-ui avait tH~

TI était, en. Eé:i1.1té, l'agent o.ffi.cieù:x dI!} . fai,t (ÎQIl5 ees milieuoc" à l'aviènemen:b de:
P3Jai..,>- Chigi:, et" si l'en avais r.tDli'té, ~t1!leI- M. Panl. lle'Y~aud, et par Ite",:pfosion lM!!

. qU.(l'~ mois après Ya.rmâstlee, il m:était in<- rage 'lUI avart se;aoœ tont le cla<n de la;
I)tlS!;in.l~. d'~r.!l't~ver· le maindre donte à conjuration en apprenal1lt la sigDa.tme ~
cet é~ard, lHl-Î'Squ'il avoua, en ma l}lté.- 'l'accord franCO-britan.nique. du 28. ma"

. ~ence, avoir été l' l( Abetz italien II à. .Pari~. pat leq.u~l l'a. Franee'et l'Ang1deru s!es,.
Ses premières rencontres avec Laval r.e- gagea,iwt à Jre' eortdure:. de pafx 5léparé't

mon.tent au mois de. janvier 193!t Préc~' SOlilS auaun prétexte:..
me.nt, te. 26: j;mvier, il Te rencontra ponr ra. ~"est fi ~e: moment'-là lfM; je- me; !!lm
prcJ.llië.re fois', ft la demande .de Laval qn~ laIt l'ec-e-vom par Gem-rges ~rlder pOUl' ~,
avaIt entendu· rimMel" de lui et qui .désiraït e"'llas:el" mes sottpç;cillt~, mes: ~a:j.n1ies ..
k rencon tr0r pour travailler en cornmUOl elaandi,. ,tt.eux nIai~; pllis- li..'tmi·, lil. Pan•.
à tme. IJ}Of:Hfque qui était cene d'ans fu· Reynaud fit e.ntren le: M:1~écl121 Pétad'J1k à3'TT5
CfUe-J'le l'Axe dé'sirait voir la. Frame s"ell- S\ll;tgüUVP.l'llEIDEnt. rail inle.rp.ré-~ e:dW
g'<rg,e1". " e-ntré<J CDI!illU.e: an. sign~, e:lfWmement~·

C'e.tt1l' llolitrque com1portllit. au l'oInt à'e vorable, étant toujm'lfS persuad~ l.}ac ~
vue intérieur, l'instauration d'Un.e dicta- MaréctlaL Péta,llI,. s:'il a.vait ëté au coma'
tUTe et, en politique étra'fii~ffe', un:retl'- du, i~J.,I<. q,u'tm, vliIllWf. luI. tme' jouer ll1l
versement des ~1lia~celS. qui, dans l'es-1J'l'H ' fl~s. int.entions qu'on. lUi pnêfuit, aurait.
tie Lav:rl~ :pOtlilmlt aI:ff.l! ]lli3qu-'à 11'O'e actiillll de-savoué le ef;IIf. La.val et aurait ml!me
miilJft3>ir~ cO\ltjug)ié'e eatre la- Framee. l'l'Js- récbmé L(! e.1i.1.tim.eIJÎ deS' trail"Jes. .
p~ne-, .1'litaIi:e- ~ l'A1l.emag:ne: eOl'1tl'e' PEm- .5etllement.,. ~es ~Dmmentaires que. mlJd
ptre bri1anD.iqW\~ 'ril1reeteui cotl:tmu.al!t il me. faire star b.
~val se·r.d!i'S.'\it :I"WI1Yé. dans cetre~ enfre:- événemenls-, swr la silu:il.tioo mifita.fre, d

"'rL"ie' "'ait un h l! 1't' 'l't' éga.lell!-ent sut' ra f:il~oo d:e ne.,rrsel' et dit.... . .. . ~ a.\l~e perSJJlnnar>1 e: lilll 1 :Ilre. cOfU~e:'Y"()i.r IllS. e.hClSes.. ;.I~Q. mf'llIl·"1r"'" fj.._
par les. meuf d~tèmes .dg IJé.ta,t-major et ...,... '", "''''' "'........
paor une importante fractio.n de la Chambr.e. flais, avaient foutilllItl: :li me e.a:asoe.r hem...
et lfu S~nat~ ~p. d.'inqui'étUGè.
li . , . G'~t ainsi flue le :;ri ·maI,. meIl. dire.cf.mr
.. auraJt préféré a~eéd.e.r ail' 1JOUVgii' sans, me· d~t. :tu. coo.r.s d;·lme~. Cf'Jn:v.&J:s~:OJ11, lj11C'

faIlle; de .coup. Q'E1a.t et il :J;vaJt G0-rn;,),té l!e.. plus6lênw.l'aflSé: ét:aàt le lIarecha..r P·.éta!t"
f1JOtll'" t::e-la sur la' réére~tifill, pcégiilentieHe. Co-t1vai1il.Cu 'l!lJ,'av:ec UrL min.Lste.re Revn;11ul
qui ,d~ai.t a.voiJ: lieu q.uelq)1es. mois. l}lm> . la Fl':UlC:e ë~it. {le-rdiae. 01.'" :Le MWéeJh.aI
ta.~d., , Pétain mis~it paxtie:.du go.uverIIe:1l'l'el'lt~

SiM'l., 111111.11' éta·~t le sniva:nt: . na1iŒ àe,~ws Gouze lli>ws.
EJ:n~eiÏ!.el' lYIlt l'éëlection ~f)sBin:e de M.' Le :matin même, mo,m, di:R'ffet~Ul; avait e1l

Albert EebI:utFl et une éI~C'tion' ~ M. Da.lr.... '!lM: lIDfKlrtante (l0tLlval'sati~n aVM, L:rval.
di~, <'1;Nl n"tî't:lill pa.g: entièll11fIœtlt exclue., : Et,~ J!ù'e-st prQ~abI:emeffi pas pav~
pm"lfR Ql~ c.Qilm.Efll:t~ait à. &Ili jml'ierc Gla.m. qa il1l\]IOu.tt e-eCl;: 14 Fadtes un~ lé:v~Jl,itiori
la presse. J)M" la· ~t~ a.ve« un miff;fstëll&' Lival-Pétaiœ

Son ea:n.d'ida-t l!taït Feman.1: B'ouisSOJi ,et laissez Reynantl f<iWe son mfuistafl: 1
tout:: actflIÏ.. s sa, p6li'nque- et {fI1'i de-v'ltft'~ Rooo.re:s; '"
palU' IDa.squer Ie .t~u,lloB-firm~l' M'. El'a,r.adi® :le: ilirer:te1!Ll' de' 1'ftlilli.e 1fj(i)fl'lJtfl11tr erintinuG.
danS' ges l'HIDVofT!J quant! il ~eJ!ait venu '. ~ "\loii!'" l'èl'lm!me!1t LalV·œ!J jJ1H~~m 7! ,ÏlI<Î.rr..
reme~t!l'e Tho ctém<issieR trlbdithmn.eiœe .cfu i l~HU' de 1'11HI dep:J.mt' plm:1'" l'J!ta,lie. M'ais. iJl
calbiMt<. Ac ~'_ mOm'e:r:r:t, l:rterre f..1INal ~ !!ai- . <Ivait pœ V6tr 1.avaI pendant too-œ la glJretTW
sait fmrt die' p;JïS9'e-ll"' mIe' ~e1i.u:e\ d'oranO'l~ sans éprouver aucune 'gêne, aUIlU'ne~

· sous1ll6 pieds d'upré.3identliu cons«H 'èt cuIté de la. part aea autorités rratn~ses·.
de ren~erser le Gouvernement d'IIne !:t·· Se~lememl,.Laval' (!ommiC1H;ai~ à, dé-s"eSllb-
l1on, qUI eût. !paru normale il l'o~inion. rer, a cette el'0que.-là, de l'avelmme-nt diJl

· ~t Alb€t't iEebrrun f.ut: 'l"éélu: au moi> fameux ministère, et: au COlin. d'une' de
!i'a,y;ril et,qulüques mois plus tard, 10. ,~eu~s dcrn!ères. en,trre"\Yues, le- jGœ!"mruJ.1stlll

· guerre fut loin de mettre un terme à. Italien 31va1:1 trou,ve' La;vlIIl' absO'Ïumrent el-
l'acti,vité des eonjurés. .,. - \ rq-~dré' et .m/Of'~nt Imème pas te,nter lm ~Wf1

. A .ce moment-l'à, le nom du !ifaréchaT d, Etat" (f C1!~IgIl'anll ·fTU cm,l l eme:r~ a~
PétalIil. était très' fréqu.ermfuent ]:\i'ono.ncé. pIeds, .. ll, SUIvant la. pf0preeXpreSSlûn <IIi
devant moi comme celui dru seul Fl'aM:afs' La:v:aI.
capal~le, p~ s.on pœstige" de pader ~r Tels .sont le..., fa}~ ~?:'~ rai ét~ au ~O~
un pIe~ d',egalJté .avec les di.cla:teurs aIle- ; rant d-e. par le,~ fnrmi.Wns qne~ ,foCllUPltiS
O1ang.., lta1Len et espagnol. • et dont toute 1llllpQrtQIil.~e l'le m'est a-p~

: On. rn-éten@it é~lemenf qu'il rej'8Wf la. rue que. beaucoup pl~ w;~1i,. ~e. 1~ j~~
· responsabilft"é d'e la guerre S1.l1" le gou.veI"- ,qua~,(lle ~aréchaI Pé.t~l!l, a; pel~e.lJIitS .' .'

nement de la République et SUT:' l'Ang-l'e- ' al~ Gouv~I.nement" solliCIta) anmsfice da.Bà
l'erre. le" condlflOns que. l'on. SRlt.

J'étais persuadée qu'ml' se' 5ffi'Va.it IID d/e ~~udrais dIre un mat à pr,01l0s,.de la,
Ma:nécbal Pétain. ~omme d'UiIl para...-ent et . POSition. que. M. Gaze,1 a. ~1te. l aulr~
qu'il n'ëtait, à aucun point de vue" a'ac'- lo~r, en ce qUI concerne le senateur Ltf"J
cord et co-mplice de cette petite cIiq)le m~ry. '., ." .
PO.liti.ci.enne.. et militaiT.a.. qur.. a.b.ri.t'ait. s.'es '. ~~!..tierlll5 q"Œe't~.·'. IeSé'l1Jl.d teur Lémr .eJry. ,.!ai5a!ttr '. tf 'èr' '. W-Iv... vemen. • . .TI ~otnp,' al. l'.[ avd

•. :~mr~pt'l3ll11r Qfl'l 6' s:Gn prestige et sm • a:?~epté, en~. ,au lendemaIn <Fe Mttnfel\l~
, .... - .. ., . d elre le preSIdent d'honneur d'nne' SOI'tei

~ .~ est a!1 mOlS de. mars W4Q que. ~aI ali de succursale fl:ançaise d'lin. o~anismp, de'
un pl'enner SOl:,:pçon sm: la complI~ïfé du propagande italien qut était créé en Italie'
lt{aréchal Pétam. ,Le Journal Gnngoire. depuis. plusieurs ànnées et qui, sous le:
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couvert de relations culturelles, était en
réalité une entreprise de propagande fas·
ciste. Il s'agit du « Comité d'ac~i,on po~r
l'université de Rome )), dont le sIege étaIt
à 'Rome. Le sénateur Lémery en était ùonc
le président d'honneur. ,. .

La première réunion avait eu heu ail
Cercle interallié, le 15 novembre, au len
demain de Munich, car Mussolini avait
trouvé que le terrain éta~t tout préparé
pour commencer en Fran~e, la propagande
fasciste. L'orateùr, qui avait été p.résentr
par M. Lémery, était Philippe Hennot.

J·e dois dire que, plus tard, ce groupe
ment avait été rattaché, intentionnelle
ment, par les Italiens, et probablement
par les conjurés français, au groupement
« Frana-Italie )). -
" Quelques mois plus tard, à la veille de
la guerre le sénateur Lémel'Y a publié,
dans Le' Petit Bleu, uri article qui lais
sait vraiment entrevoir le bout de l'oreille,
puisqu'il invitait le président Daladier .à
céder la place au Maréchal Pétain. Je pUIS
vons donner lectllre d'un petit passage do
cet article, si la Cour le désire.

M. le premier président. - MM. les jurés
dégirent-ils entendre cette ledure '1
· Plusieurs jurés. - Oui, oui.

Mlle Petit. - Petit Bleu, 28 aofit 193!J:
« Il est presque inconcevable .clue personne
ne songe à prononcer certams noms en
tourés du respect universel. Catte consign.e
:de silence n'est pas dictée par le s~nh
ment patriotique qui devrait seul, aUJour
d'hui, être pris en considération.
· « Je 1,Jense à l'illustre soldat dont la rai
son luclde nous sauva et dont les conseils,
à l'heure où la guerre menace, seraient
d'un prix inestimable. 11 aurait. pu lc~ ~on
ne!' comme membre du Consetl superIeur
de la défense llationa1e, mais le conseil
n'a pas été réuni. Si l'on n'a pas songé
à le convoquer dans la conjondure pré
sente quand le fera-t-on et il quoi sr.rt·jJ ?

« Pense-t-on que si le Maréchal von Hin
'denburg vivait encore, l'Allemagne ~p: t~en
:<Irait à l'écart des plus graves delIbera
tians de ses dirigeants?
· « A une nation en armes. il faut un
commandement, un organe d'action donL
la haute- conscience, la compétence, le M
:!Vouement intégral à la patrie soient de
vivantes garanties que l'héroïsme et l'es
prit de sacrifice du peuple tout entier ne
seront pas dépensés -en vain. M. Daladier
'3 certes sa place dans un tel gouvernr>·
ment. Qili peut pense-r que le vainqueur
'de Verdun n'y a pas aussi la sienne: la
'première ? »

M. Lémery a été ministre à Vichy; dans
!e Gouvernement du Maréchal Pétam, au
lendemain de l'armistice.

Je n'ai rien à ajouter.
M. le procur.ur général Momet. - Madt'

moiselle, vous preniez des notes au jour
~e jour, relatant l~s impressions que vous
avez résumées dans votre déposition?

Mlle Petit. -:- Oui, monsieur le procureur.
M. le procureur général ~rnet. - Ce

sont des notes, d'ailleurs, dont je ferai
[état. Je voulais simp10ment rappeler au
~émoiri l'existence de ces notes. .

... Lemaire. - Vous nous avez dit, ma
)l.emoiselle, que vous aviez été la secré
;ta,ire de M; Gio!bbe, que vous avez quali
fié vous-même d'Abetz italien?
. Mlle Petit. - Non! Pardon 1 C'est lui
'qui s'est qualifié, devant moi, d'Abetz ita
lien.

Me Lemaire. - Vous étiez donc la secré
!taire d'un homme qui se qualifiait d'Abetz
~talien. Vous étiez à Ce poste, je cri4is,
~epuis 1935?

Compte rendu in extenso des

Mlle Petit. - Exactement. périlleuse, qui s'appelle l'espionnage. Cela
M" .Lemaire. - A Ce moment-là, :made- peut 'présenter quelquefois quelque chose

moiselle, vous n'étiez pas un-peu gênée de dotlt~ux, mais celapent être parfaite
de sentir que, dans ces officines auxqul\1- ment honorable.
les vous apparteniez, il se faisait une Mlle Petit. - J'ajoute que j'ai été l'en-
propagande spécialement ~nti!rançaise? voyée de l'Inter-France, Je 12 juin HH4,

Mlle Petit. - J'ai dit, maître, que je par le fiis d'un témoin cité par ces mes
suis e.ntrée à l'.ltalie nouvelle à partir de sieurs: le général Caldairou, dont le ms

était à Inter·France.1935, que j'y suis restée jusqu'en 1941,
et que c'est à partir de 1938, au moment M" Lemaire. - Comme vous?
de Munich, que j'ai eu conscience des Mlle Petit. Non, non, il traitait des g::ml-
activités antifranç.aises auxquelles se li- listes à Inter-France, c'était sa spécia.lité.
vrait le directeur de ce journal. .

Il m'a semblé qu'au lieu de 'partir, M" Lemaire. - C'est tout, monsieur le
beaucoup mieux valait rester, pour obser- président?
ver l'attitude de ces ennemis _ de la Mlle Petit. - Je n'ai pas finI.
France. Et je suis restée uniquement pour MS Lemaire. - C'est tout pour nous.
ce motit Mlle Petit. -'- J'ai été renvoyée le 12 juin

W Lemaire. - Vous pourriez alors, 1914 parce que ma présence était' consi
peut-être, exposer à la Haute Cour les con- dérée comme une pJ;ovocation au lende
ditions dans lesquelles vous avez été ré- main du débarquement, pour le mati! sui
dactrice, fpendant la guerre, à la Parizer vant :ponr opinions et propagande con
Zeil:ung ?.. traires à la politique suivie par la direc-

Car enfin, messieurs. vous venez déjà tian.
d'entenùre un Hongrois qui a porté les Mo Lemal"re. V' f ,. d l
armiS contre la France. Maintenant, nous ous alSlez e a pro-
entendons un témoin qui a fait partie de pagande .gaulliste dans la Parizer Zeilung,
la Parizer Zeitung ! si j'ai hien compris. \

Mademoiselle, expiiquez cela à MM. les M. Pierre· Bloch, juré. - J'ai une ques-
jurés! tian importante à poser au témoin: est-ce

que le témoin était à la Pm'izer Zeitung et
Mlle Petit. - Je suis entrée, effective- dans d'autres organisations allemandes ou

ment,à la Parizer Zeitung, à l'agence collaborationnistes sur les ordres dé la Ré.
Inter'-France, et au groupement des jour- sistance ou sur les ordres du contre-espion
nalistes étrangers qui dépendait de la nage? Ponr donner de la valeur à votre
Propagandastaffel en 1941, pour les mê- témoignage, mademoiseEe, j'ai besoin de
mes raisons qui m'ont fait demeurer à savoir cela.
L'ltaUe nouvelle jusqu'en mars 1911. Mlle Petit. _ J'ai été en contact avec le

'''" Lemaire. - Vous n'avez p~s le sen- chef du 2° bureau militaire du mouvement
timent, lorsque vous faisiez pàraitre de Libération-Nord, mort dans un camp de
nombreux articles, dont j'ai la liste, dans déportation d'Allemagne, le 25 janvier
le journal allemand qui paraissait à Pa- d'ernier, BUlbert de Lagarde, depuis 1939,
ris, la Parizer Zeitung, articles de 'propQ.- ct mes contacts de résistance avec lui re
gande allemande, que vous assumlCZ un montent au mois d'août 1940.
rôle peut-être un peu délicat, et que lors-
qu'on lisait vos articles, on pouvait con- M. Perney. - Je voulais demander au
sidérer comme une propagande proaHe- témoin s'il n'appartenait pas à d'autres
mande la façon dont ils étaient rédigés. groupes de résistance, en dehors de Libé
comme par exemple cet article, dont je ration-Nord?
ne veux citer que le titre, qui était inti- Mlle Petit. - J'ai appartenu à des grou
tulé: « Les amitiés allemandes de la pes de résistance d'Une façon plus ou
reine )), - il s'agit de Marie-Antoinette? moins directe. Je donnais des renseigne-

Voyez-vous, mademoiselle, je cr?is que ments à divers amis pour être sûre qu'ils
votre déposition n'a guère de pOIds de- pourraient arriver à bon port.
vant la Haute Cour, parce que, venant J'ai été en relations avec le futur chef
après celui qui a porté les armes contre d'état-major du gouvernement militaire de
la France, j'ai l'iInpr~ssion que Iii d~p~- , Paris, dès son retoUr de captivité. C'est, du
sition de lacollaboratnce de la panzer Zek reste, moi qui l'ai présenté au chef du
tung ne peut pas avoir beaucoup de poids 2" hureau de Lihération-Nord quelques
auprès du jury. jours, après son retour de captivité.

M. le procureur général Mornet.- Ma- M. Je procureur général Mornet. - Est·ce
demoiselle vous étiez en contact avec que YOUs n'aviez pas un numéro vous in
d'autres o~ganisations que la Parizer Zei- tégrant dans une des organisations de la
tung.. ? Hésista,nce?

/Mlle Petit. Certainement. Mlle Petit. - Si, monsieur le procureur,
Me Lemaire. - 'Avec « Inter-France », de j'avais le numéro « C-39 )) dans le mÇlU\'e-

Dominique Sordet? ment d'Hubert de Lagarde.
M. le procureur général Mornet. - Et M" Isorni. - Et si les Allemands avaient

avec la Hésistance? gagné la guerre, n'auriez-vous pas dit que
YOUS. faisiez partie des organisations de la

Mlle Petit. - Je voudrais dire un mot. Hésistance iL la demande de la Pm'iser
J'ai été, en effet, en contact ave.c Domi- Zeitung?
nique Sordet. Mlle Petit. _ Je n'ai jamais cru à la vic-

M" Lemaire. - Vous étIez même <télé- taire allemande et je ne l'ai jamais sou-
guée du personnel? haitée.

Mlle Petit. Exactçment, parce que j'étais M. le président. - C'est ce qu'on appelle,
gaulliste. . d'ailleurs, la politique du double jeu.

M· Lemaire. C'était le double jeu. L'audience est levée.
M. le premier président. - C'~tait la né- . (L'audience est levée à dix-sept heure$

œssité du moment, c'étai,t une mission vingt,)

audiences transmis par le Secrétariat général de la Haute Cour de justice.
Prix & '1 francs
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'(L'audience est ouverte li treize heures
vingt.)

M. le premier président. ~ Monsieur le
procureur. général, l'fuel est votre témoin?
C'est M. le président Herriot?

M. le procureur génél'al Mornet. - M. le
président Herhot. ' , ,

Me Lemaire,. - Un mot, si VOlHl me le
permettez. M. le procureur ,général a
fait citer, à la requête de l'accusation,
M. Winkler qui a été entendu à l'audience
dernière.

Or, j'ai trouvé dans mon courr"ier, ce
matin, un rapport de police, en exécutiqn
d'une commission rogatoire d'un juge
d'instruction près le tribunal de la Seine,
dont je yais simplement lire les pass<\ges
suivants:

« Certains faits ont établi le bien-fondé
de cés bruits... >l

M. le premier président. - De queUe
date 'l .

"

'M" Lemaire. - Il est très récent: c'est un
. rapport de police qui. est de décembre

19H.
M. Winkler était le directeur d'une

agence de presse qui s'appelait: « Opera
MUl1fli », et voici ce que je lis :

« Certains faits ont établi le hien-fondé
de~es bruits, mais un rapport de nos
serVIces, en date de mars 1936, indique
que cet organisme... >l - àirigé par M.
Winkler - « ...étai( surtout ehàrgŒ, en
France, de difIuser les articles que les
services de propagande allemande fai·
saientpulllier en Amérique. C'était le gou·
vernement du ReIch qui subventionnait
cette firme qui était àla disposition de la
prollagande national-socialiste >l.

Et puis, plus loin :~

Cl.Un autre rapport· ~manantde la: sûreté
natIOnale, daté de 1928, fait ressortir que
M. Winkler a été fondé de pouvoirs à
l'agence « Ben Brotter Service »/signalée
comme exécutant certaines miSSIOns pour
Je compte du docteur Bohme,' de l:ambas-

sade d'AlleJllagne à Paris, et dirigée par
le nommé Brotter Benjamin.

Cl On y relève également qu'en 1935
Winkler rendait de fréquentes visites à
Feihl, attaché de presse à l'ambassade
d'Allemagne, et Gestabzi, attaché de presse
à l'ambassade de Hongrie.

l( Un autre rapport de la sûreté natio
nale, en date du 1er ocJobre 1935, indique
que l'tl. Winkler se rendait souvent à
Berlin et était suspecté de se livrer à l'es
pionn'age politique ou économique, et que,
d'autre part, l'agence qu'il dirigeait était
une sorte de bureau au serYice de la pro-
pagande nazie. >l '

M. le 'premier président. - Vous allez
penser que je suis bien curieux, mais
j'aimerais bien savoir dans quelles condi
tions des ràpports de police qui doivent,
par définition, être confidentiels, peuvent
être' entre les mains de la défense.

Me Lemaire. --'- C'est, précisément, parce
qne j'ai été étonné moi-même de recevoir
ceUe communication, que j'ai voulu la
don,nerà M. le procureur général...

M. le premier président. - Comment .et
qt:and l'avez-yous eue ?

Mo Lemaire. - Ce matin, au courrier.

Et, en versant cette pièce aux débats,
je voulais demander à M. le procureur gé
néral de bicn vouloir faire une, enquête.

M. le premier président. - Vous n'avez
pas répondu à ma question. Je vous ai
âemandé comment cette lettre était par
venue entre vos mains?

Mc Lemaire. - C'est une lettre que j'ai
reçue au courrier, dans laquelle se trou
vait ce rapport sur commission rogatoire
de M. le juge d'instruction Fayon.

M. le procureur général Mornet. - Est-ce
que M. Winkler n'est pas à l'audience?

M. le pr'emlerprésident. - Il doit être
là. Monsieur l'huissier, veuillez appeler.
M. Winklér. ' >

Si M. Winkler n'est pas présent main~)
tenant, -nous l'entendrons après la suspeIl·
sion d'audience.

Je crois, du reste, devoir prévenir M. le
procureur général et MM. les jurés, que j'ai
reçu un rapport du docteur du Maréchal
Pétain qui me dit que le Maréchal esl
atteint de laryngo-trachéite, et qu'il ne
pourra pas supporter aujourd'hui une au·
dience trop longue. Par conséquent, nous
serons obligés de levcr, vraisemblable-

'ment, l'audience vers cinq heures. Autant
que possi1ble, ne perdons pas de. temps
pO,ur un incident qui n'a peut-être pa>:
une portée considérable.

. (M. Winkler est, introduit et prend
place à la barre dcs témoins.) ,

M. le procureur général Mornet (à Me Le·imaire). - Vous pouvez relire le rapport,
devant M. Winkler. C'est plus simple queJ
de le lire en son absence.

Me Lemaire. -.Alors, je vais aller un'
peu plus avant:

Il L'inspecteur Tope?wt à M. le,
commissaire de police, chef de la
septième section de la, direction"
ties renseignements généraux. ,

Cl En exécution de la commission roga·.
toire émanant de M. Fayon, ju~e d'instruc
tion près le tribunal "de .la Seme, à l'effet
de recueillir tous renseignements concer~

nant l'a-ctivité de l'agence Il Opera Mundi
Press Stlrvice >l, dont le siège était situéf
7, rue de la Paix, à Paris, il est fait con·,
naître ce qui suit >l.

Et j'ai détaché cette phrase: 1
Il Certains faits ont établi le bien-fondâl

de ces bruits, mais un rapport de nos ~er~
vices, en date de mars 1936, indique quai
cet organisme ... >l - dirigé par M. Win
kler - (1 ••• était surtout chargé, en
France. de diffuser les articles que les sel'·
vices de propagande allemande faisaient
publier en Amérique, C'était le gouverne..
ment du Reich qüi subventionnait éetta'
firme, qui était à la, disposition de la.
propagande nationale-socialiste.

« Cette agence, qui occupait dix-sept em~
ployés, etc .. " >l.

(7e Fascicule.)
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DEPOSITt6'R DE M. ~E PRESIDENT
EDOUARD HERR10T

M. le procureur général Mornet. - ~f.le
président Edouard lIerdot.

M. le premier président. - Monsieur le
procurew: général, quel témüin désirez
vous entendre?

M. le procureur général Mornet. - En
trons maintenant dans le procès.

Je vôus remercie, monsieur Winkler.

à cà manient que vous sortez des ragots
de concierge! Car je ne sais pas comm~nl

on est l,raité dans le rapport de police que
vous avez Il!; c'est le travail de la cin
quième colonne teJ qu'eIle l'a fait avant
la guerre. Car j'al senti, avant la guerre,
que tOOO ceux qui ont fait quelque chose
contre l'Allemagne ont été attaqués pal
ces moyens.

(A Me Lemaire). - Maître, j'aurais hanta
à votre place !

M. le premier président. - Je comprends
votre émotion. Mais ce n'est Ipas une rai·
son ,pour répondre par des outrages aux
outrages dont vous avez eté peut-être l'ob
jet. Je vous prie de vous modérer. .

1
M.. Winkler. - Je m'excuse, monsieur

le président, du ton sur lequel je réponds.
MalS quand on m'oppose un rapport dans
lequel il y a une série de noms que je
n'ai jamais rencontrés, que je n'ai Jamais
vus... -

M. le premier président. - Nous allons
faire faire une vériUcation et celui qui a
lancé dans le débat un document de ce
caractère en prendra la resiponsabilité.

M. Winkler. - On fait des insinuations'
au sujet de rencontres avec des personnes
de l'ambassade d'Allemagne què je n'aï
jamais rencontrées. Je ne suis jamais allé
à Berlin ces temps derniers; je' n'ai ,pas
été à Berlin depuis 'Vingt-ciul{ ans sauf
pour deux ou trois jours où j'ai été de
passage à Berlin. Quand on parle d'inci·
dents de ce genre-là, cela m'étonne. mes·
sieurs. Je comprends fort bien qu'on dé·
fende les intérëts de son client, mais il y
a des moyens et des moyens...

M"Lemaire. - TI s'agit d'une commis
sion rogatoire d'un juge d'instruction. Je
me borne à la verser au débat, en deman
dant qU'Dn veuille bien, faire les vérifica
tions.

audienc~, selon laquelle j'aurajs IPorté les
armes contre la France. Je. n'ai' ~arnais
porté les armes éontre la France.. J ai été
mcorporé à l'âge de dix-sept ans, né en
Hongrie, d'origine tchèque, à ce moment

·là dans un régiment tchèque, etiParadDxa.
lement opposé, d'une part à T'armée rou
maine, et d'autre part Ararmée italienne.
Il me 6emble qlie ces pays, -plus récem
ment, faisaient partie de l'Axe.

Dès que nous' l'avons iPu, sur le front
ita'lien, nous avons établi des contacts
avec les Alliés au cOUJ5de l'été 1918; je
suis passé de l'autre côté; nOus avon6 été
envoyés en mission; moi-même, j'ai été
envoy€ en mission, fin de l'été 1918,à
Budapest, où j'ai aidé à organiser la révo
lution.

Il est probable que Mc Lemaire, qui a
insinué la dernière fois que j'étais un dan
gereux international, insinuera cette fOÎ6-,
ci que je suis un dangereux révolution
naire; c'est flD~sibJe.

En tout cas, à l'époque, les régiments
tchèques qui sont passés du côté des Al
liés ont été décrits comme des héros.
Aujourd'hui, on app_orte des insinuations
au sujet de mOI?- rôle!

J'ai conscience, Ipendant trente ans,
d'avoir, depuis la dernière guerre, travaillé
pour la cause des Alliés. Je vous donnerai
des explications sur chacun de mes actes.
Je suis venu en France avec la ferme in-

'tention de devenir Français. Dès, que je
l'ai IPU, immédiatement après la dernière
~uerre, je suis devenu Franvais. J'ai re
Joint la nationalité de mes ancêtres. Je
ne veux pas entre!' dans le détail de,ce
que vous venez de cJire.

Si un mot de- cela était vrai, la Gestapo
n'aurait pas organisé un,e des !premières
perquisitions à Paris, dès le mois de juil
let 1940, à mon domicile et à mes bureaux.
Je n'aurais pas été obligé de m'enfuir âce
moment-là.

Dès mon arrivée à New-York, je n'au
rais iPas été ;parmi cette poignée de Fran
çais qui, dès cette époque, ont pris la dé
fense de la vraie France. ~ ,

A ce moment, je vous l'assure,. mes
sieurs, le !prestige de la France n'était.pas
très haut en Amérique. On jugeait cela
sous l'a6pect de Vichy, et nous étions taut
iPrêts à perdre notre prestige, et plus en~

core.
J'étais un des rares França1s ~ et tons

ceux qui ont vécu en Amérique 'à cette
époque peuvent le dire et iPeuvent en té
moigner - qui, à ce moment, dès 1940,
ait pris la défense. de la vraie France, de Mo le premier président. - Monsieur le
la France combattante, et j'ai prétendu !président, je sais que vous êtes un peu

"1 't. F . - t t l fatigué car vous avez eu une crise de mu-
qu l X aval une rance, reSIS an e; a ors matisme.s. Dès que vous. sentirez la main
que c était à peine visible, je l'ai vu avant
de partir de France. ,dre fatigue, je vous autorise, et même

tout de suite, à vous asseoir, après la pres-
n· y a. eu des campagnes de calomnie tation de serment.

C{Jntre la France résistallte, pendant toutes
ces années. On a prétendu que c'était une • Veuille~ nous dire vos nom, prénoms.
bande de gangsters, d'excités, de terroris- age, qualité, adr~sse.

tes,qu'iA ne fallait. pas avoir confiance en 1 M. le présid'ent Edouard Herriot. - Her
eux, qu il ne fallaIt pas leur confier des riot, Edouard-Marie. 73 ans, lProfesseur;'
armes. domicile: Lyon, 1, cours d'HerbouviIIe.

Tous ,ceux qui étaient en Amérlque [leu- ,..
vent dire que j'étais au lPremier rang de (Le temotn prete serment.)
ceux qui .ont combattp. e.ette thè6e,. q~lÎ, M. le premier président. - Veuillez fairè.
au eontrall'e, ont explIque dans la, la~l?, votre délPosition.
dans la presse, et partout, dans l'mteret
des Etat~-Unis et de la France, qu'il existe M. le président EdOUard Herriot. - Mon
une vraIe France, une autre F~ance que sieur le président, messieurs, j'entends
cette France de cet homme qUi est der- écarter de ma déposition tous les éléments
rière moi. personnels.

C'est cela que j'ai fait pendant cinq ans, S'il est vrai que, sous l'autorité de M. l~
Plessieurs, si cela YDUS jntéresse. Et c'est Maréchal Pétain, j'ai été, dès le mois d~

Et puis, plus loin: •
I( Un autre rapport, émanant .de lasû.reté

nationale, daté de 1928, fait ressortir que
•Winkler a été fondé dt' pouvoirs à l'agenc~

Il Ben Brotters Service >l,signalée comme
exécutant certaines IDissio~.pour le
compte du Gocteur Bohme, de l'ambass:\1e
d'Allemagne à Paris, et dirigée par le
nommé Brotter Benjamin.

( On 'y relève également qu'en 1935,
Winkler rendait de fréquentes visites â
Feihl, attaché de presse à l'amlk'lssade
d'Allemagne, et Gestabzi, attaché de presse
à l'ambassade de HongrIe.

I( Un autre rapport de la sû.reté nationale,
en daie du 1er octo»re 1935, IndIque que
M. Winkler se rendait souvent à Berlin
et était suspecté de se livrer à l'espionnage
politique ou économique et que, d'autre
pàrt f'agencequ'iI dirigeait était une,sorte
dil bureau au service de la propagande
nazie)).

M. le premier président. - Vous avez
entendu?

M. Winkler. ....:. J'ai entendu. {;~esl un
mensonge d'un bout à l'autre. II n'y a
pas un seul mot d~ vrai là-dedans. Je ne
wnnais pas du tout plusieurs noms qui
Dnt été cités. Je ne connais pas un doc
teur FeihI. .•

M. le ....emier président. - Vous vou
drez bien demander à la police judiciaire
(lU à la sûreté générale quelle est l'au
lhenticité de ce document; et sur quoi re
posent les renseignements qui y figurent.

Ir Lemaire. - Il Y a une instruction
chez M. Fayan.

M. Winkler. - Permettez-m.oi de vous
<lire que je m'étonne qu'un espion de ce
calibre, comme il est décrit ici, n'ait pas
été arrêté au début de la guerre par les
services de la sûreté. Je connais la façon
dont les· rapports de police 0\1t été quel
quefois rédigés - quelquefois seulement,
heureusement - et la cinquième colonne
tS e~t introduite dans les rangs de la 1,10
lice également. C'est très intéressant. C'est
la première fois que j'apprends l'existence
de ce rapport et je voudrais bien ;~l 'Olr
comment ce rapport a été rédigé.

Maintenant, je vous ai adressé une lettrf3'
au sujet des insinuations qui ont et!'. por
tées 'Sur moi. Est-ce que vous aésÏi'ez qne
j'en parle, ou voulez-vou·s en donner con
naissance quand vous l'aurez reçue '1

III. le premier président. - Ecrivez-moi.
Ce n'est pas la peiné d'éterniser les délbats
sur cet incident.

En ce qui concerne le dernier incident,
Il est incontestable que si VallS anz ét~
outragé à raison de~votre qualité de té
moin, c'est aux risques et périls de ceux
nui auraient proféré cet outrage.

M. Winkler. - Vous ne désirez pas qun.
J'entre dans les détails?

M. le premier président. - Monsieur le
procureur général, tenez-vous à ce que
M. Winkler fournisse des explications
sUI1les insinuations dont il a été l'objet?

ft. le procureur gmérat Mornet. - On
a dit qu'il avait été incor,poré dans l'ar
mée autrichienne: il était Tchèque. Çn
pourrait exactement faire ·le même repro
ch1l aux Alsaciens-Lorrains qui étaient in
corporés dans l'armée allemande.

M. Wintder. ~ J'ai rejoint les Alliés,
comme je l'ai dit. Je réfute absolument
l'allégation de ;Me Lemaire il. la dernière



,IL'\.UTE COÜRDH JUSTICE - AUDIENCE DU LUNDI 30 JUILLET 1945' 111"

(lécemhre 1940, chassé d'une mairie que
j'administrais depuis trente-cinq ans, si
j'ai été arrêté, ~n.l~42, si j'a.i subi.de.lone-s
mois de captivIte, Je ne retiendrai flen ne
'ces incidents. J'éyoquerai seulement de
vant vous ce qui a lln intérêt pour la na
tion, dans ce que j'ai connu à raison de
me' fonctions, soit à Bordeaux au temps
de l'armistice, soit il Vichy où le Gouver
nement s'est installé, soit à Châtelguyon où
les Chamhres ont été transportées. Ce
seIOnt là les trois parties de môn exposé.

On sait maintenant que M. Jeanneney
et moi avons été hostiles à l'armistice
avant même qu'il intervînt.

Quelles étaient nos raisons? Pourquoi
nous opposions-nous aux grands chefs mi
maires? Je vais le dire CIl exposant les
raisons de ma :pmpre conviction, pendant
d'ailleurs qu'il est ,peut-être réconfortant
pour les partisans des institutipns répu
blicaines de sasoir que les présIdents. des
deux Chamhres, tous deux élus du suf
frage. se sont tr'oU"és constamment en
accord de pensée et ·d'action dans ces an
nées terribles.

On nous disait: « Les troupes sont épui
sées, elles ne Ipeuvent plus combattre n.
De cela, nous n'étions pas juges; la vérité

, de cette af1lrmation, nous ne pouvions ipas
i'a!pprécier. Nous ne demandions pa~. - je
désile être très précis sur ce pomt 
qu'unc armée que l'on prétendait hors
d'état de comha!tle fût envoJ'ée à de nou
:velles boucheries.

« Il faut déposer les armes ", a dit le
Maréchal Pétain düs sa llrise· de pouvoir,
phrase qu'il a d'ail1eurs fallu rectifier bien
vite. « Nous voulons nous rendre" - nons
'disaient' les chefs militaires - « et nous
renùre le Iplns vite possible n.

:Kons r6pondions: « Cela, c'est une qnes-
. tion militaire. Si grave qu'clIe soit, c'est
une afJ'aire de votre responsabilité. Mais ce
que nous ne voulons IJas, nous, c'est que
soit ,perdu en même temps. ce que nons
:prétendons que l'on peut sauver de la
;France n. ,

Or, qne pouvail:on sauver de la France ?
Beaucoüp.

D'abord, notre flotte, notre admiraJ}le
flotte, que la Répuhlique avait patiem
ment construite, qni avait largement con

,.tribué il l'établissçment et au maintien de
['empire et qui, dans la guerre, s'était cou
;verte d'honneur.

Puis, notre Algérie, dont on osera dire,
quand nous voudrons nous y rendre, que
c'est l'étranger. alors qu'elle se compose
\:le trois déipartements français qui ont
IProuvé, pOUi' la libération, ce qu'ils pou
;vaient fournir de victimes et de héros.

Puis, l'empire, avec toutes ses riches
~es en res"ourcés matérielles et en magl'Ji
fiques soldats.

L'Etat, qné; ,pour leurs pays, le roi de
Nonège et la reine des Pays-Bas antient
réussi ~ IJréserver.

Enfin, je le dis comme je l'ai pensé: la
iRé,puhlifJue, la Répuhlique que certains
.vouraient entraîner dans le désa.stre et qoe
nous, nous vO'UJions défendre, comme nous
:en avions le devoir strict.
. Mais, au reste, le prolJli>me n'était pas'
seulement d'ordre national: il était d'or
:dre international. n ne fallait pas compa
rer la situation de la France en 1940 il

. celle qu'elle avait connue en 1870, par
exemple. En 1870, la France était seule
sur le champ de bataille. Et ceil.'endant,
après la débàcle de j'armée régulière, les
llatriotcs, que l'éIlJO(Jue a opposés mais que

l'histoire a réconciliés. Gambetta et Freys
sinet ,d'une part, les hommes de la Com
mune d'autre vart, ont voulu continuer la
lutte et l'ont continuée dans des conditions
·souvent· désespérées.

En HHO, la France avait à ses côtés son
alliée, la Grande-Bretagne. Il était certain
que, fidèle il. sa tradition, elle mènerait
la lutte jusqu'au hout. M. Winston Chur
chill le disait et il Il' était Ipas nééessaire
qu'il le dît. M. Fran.klin Rooscvelt, de
son côté, mettait expressément à notre dis.
position les . ressources matérielles des
Etats-Unis, et je connaissais assez ses pen·
sées IPour avoir le droit de croire qu'un
jour viendrait oil il demanderait aux
Etats-Unis de venir à n09 côtés dans la
lutte. Cette espérance-là, aussi, on n'avait
pas le droit de la trahir. -
. Voilà comment s!est faite ma .convic

tion d'adversaire acharné de l'armistice,
non pas pflr un élan d'amour-prapre natio
nal exalté mais en vertu d'une foi IPro
fonde et tranquille.

Je passe sut' les événements intermé
diaires.

A Tours, nous rencontrons M. Winston
Churchill. J'ai l'honneur de m'adresser
personnellement à lui dans cette tragique
conjoncture.

Nous arrivons à Bordeaux. M. le prési
dent Jeanneney vous a dit ce qui s'est
passé le 16 au matin, lorsque M. Paul

< Reynaud nous a priés de venir déposer
avant le conseil des ministres, devant les
ministre",. Nous SOlllmes venus: nous
avons dit que nous étions IPOur la conti
nuation de la résistance, c'est-à-dire, le cas
échéant, pour.le départ du Gouyernement.

J'ai eu un entretien avec M. P<lJul
Reyanud. Je lui ai dit: « Pour ma patt,
j'aime mieux être fusillé par les Alle
mands que méprisé par les Français ".

Le soir, 1\1. Reynaudi, M. Jeanneney et
moi-même, nous nous sommes rencontrés
chez M. Leb!"un, Président .de la Répu
blique.

On vous a, je crois, décrit cette entre
vue. Je n'y insiste pas. Mais vous savez
que M. Panl Reynaud a déclaré ne pas
vouloir agir contre sa conscicnce poli
tique, ne pas vouloir, donc, demander l'ar
mistice.

M. le Président de la RépubHque nous a
inv.ités il lui dire, comme l'usage le vou
lait, qui nous proposions Ipour sa succes
sion. Nous avons répondu: « Paul Rey~

nall1d ». Nous n'avons pas prononcé d'au
tres noms. Qu'il soit hien entendu que,
ni M. Jeanneney ni moi-même, nous n'a
vons prononcé le nom du Maréchal Pétain;
il est vrai qU'à la sortie, dans le salon
d'attente, nOLIs avons aperç.u un groupe
die peTIionnalités qui semblait être toutun
mimstère en formation, sans d'ailleurs son
chef, qui n'étwit pas encore là.

Le lendemain 17, nous apprenions Ja
constitution dtl cabinet Pétain. Le même
jour se ,prodmsait l'incident Pétain-Mandel.

Le 18 au maNn, M. Jeanneney ct moi,
nous adressions à M. le Président de la
Hépubliqll1C" notre lettre' de iprotestation
contre l'armistice, dont on parlait de plus
en. plus. Cette lettre ne se compose guère
qlle d'une phrase, mais celte phrase dit
toute notre pensée. Là encore, j'observe
que nous écrivions cela à Bordeaux, J'un
et l'autre, dans le jour même où le géné
ral de Gaulle lançait de Londre·s sa pro-
testalJion. '

Mais iPOur sauver ce que je disais, pour
sam'cr ce que nous pensions être essen-

tiel pour la conservation de la France, il
. fallait iprendre des mesure<; Ipratique6; il
ne fallait pas se borner à une pl'Otestatioll
théorique.

Nous allons donc chez M. le Président
de la République, M. Jeannenev et moi.
Nous lui disons notre conviction' de la né.
cessité de sauver l'Etat dans sa personne.
donc la néce~sité, pour lui, de parti!'. Il
nous répond qu'il e6t d'accord avec nous
lDa~s qu'il se heurte à la volonté de M. le
Maréchal Pétain. Nous prions que le Maré.
chal Pétain soit appelé. Il vient. Conver-sa.
tion à quatre.

Mes 60uventrs, snr ce ipolnt comme SUI.'
les autres, sont extrêmement préci6. Vous
vous Imaginez que j'ai noté, après chacun
diC ces événements, son moindre détail.

A l'énoncé de notre opinion, le Maréchal
nous fait connaître qu'en efJ'et il est àé.
cidé à ne pas quitter la France, voula!1t
réserver à 5es compatriotes 'le bénéfice de
l'ascendant qu'il pense avoir sur lcs Al.
lemands.

Nans répondons: « Restez personnelle
ment, mais laissez partü le Président de
la République, les présidents des Cham.
bres, le Gouvei'nement et le Parlement j,.
Il en fut ainsi décidé. Il fut décidé - car
on donna ç1es noms -' que le Gouverne.
ment partirait sous la (\Iirection de M. Ca.
mille Chautemp~, viceoprésident du con.
sell, qlle les troiS Iprésidents s'en ira'ent
5~raient transférés, de leur côté, en AIgé:
ne, que le Parlement partirait, lui aussi.

Et je me rappelle même cettephraE6
du Maréchal dIsant: « Si certains mini~
tre~ .hésitent à partir, craignant d'ètre
tI'altes de fuyards, je leur donnerai l'or-
dre de s'en aller n. .

. ~'accord, ~C' l'a.r~rme, a été complet, a
ete absolu, JI a ete sans aucune réserve.

Pour ma part, et comme mon collèo-ue
Jealfneney, je suies Iparti pleinement ~as.
sure: le Gouvernement allait quitter Bor.
dealix, et à temps, car les Allemandsarri
vaient, approchaient de jour en jour.

Vaccord n'a pas été tenu. Si le Maréchal
avait cha.ngé d'idées, il eût pu, il eùt LIll
nons e~ ·H).former: il eût dû ne pas laisser
le préSlde?t Lebrun .~JouFsl!ivre ses prépa
ratIfs et mtenogBr à dlfferentes repri6es
su.r l'heure qe. ce départ. Il eût dû ne pas
lmss~r le, preSIdent Jeanneney Ipartir dans
la (!lreCfH?n. de l'mt-Vendres, puisqu'on
nous avaIt dIt que nous serions embarqués
il. Port-Vendres, avec le Présidentd!e h~

Répuhlique; il eût dû ne paB me laisser
rnoi-f!lême. consti.tuer une délégation des
foncüonn3lres de la Chamhre, SOUE la di
rection de M. le questeur Perfetti, qui.
avaIt accepté de s'embarquer avec elle.

Mais on ne nous a rien dit. Au contraire,
on entretenait notre illusion. Des minis
tres, M. Chautemps, M. Pomaret nous té
léphOl}aient pour nous dire que le retare1
était une affaire d'he11l'es, qu'il y avait
des diWcultés de détail.

Que se passait-il donc en réalité?
Ge qui se passait, je l'ai appris déjà li

Bordeaux par des confidences qui m'ont
été faites, en 'particulier par M. le questeur
Barthe. Je l'ai su mieux encore depuj,s,
quand M. Barthe a écrit une hrochurc ail il
a irnllriiné son témoignage.
Il y avait à l'hôtel· de ville de Bordeaux

des réuiüonsde quelques IpaJ'lementaires,
présidées lpar M. Marquet. l\f. Lav:lI y as
sistait, et c'est de là que part:licnt les ma·
nœuvrcs de retardement.

il y a même nne eertainc entrenlc du
20 jlùn entre une délégation de varie-



,
··11:1 R.~UTE COUR DE JUSTICE- AUDIENCE DU LUNDI 30 JUILLET 1945

rnen1all"es et M'. lé Maréchal Pétain. tellÙre ce temoignage qu'Us ont eté de·
D'1t,iprès le 'récit de M. le questeur Barthe vrais résitants,des hommes qui ont voolu
_ qui, ·selon moi, éclaire la mtl1ation- fll'Oursuivl'e la lutte là où on J,lOuvaitla
là, le Marechal aurait expliqué ~'en effet poursuivre, c'est-à-dire en AIgéne. .
il procédait à des retards et qu il pensait Ils ont été l;objet de toutes les vexa~
llien qu'il empOCherait le Gouvernement tions; certains d'entre eux; et même je
et le Parlement de partir. ~oi6 M,. Mandel, ont été arrêtés; rai eu
t La. manœuvre ~ait simple. On négociait toutes les iPCines du monde à les faire
en mèmetemps rannistlce; les plénipo- .Hwenir. J'inteI1Venais à chaque instant, et
!entiaires étaient enroule; ils remontaient c'était toujours la même méthode: on me
vers le Nord; ils allaient à Amboise; de là, rassurait, on me disait que je pouvais être
ils 1'ejoignaient la forêt de Compiègn~, tranquille, on m'écrivait des lettres - je
qui avait jadis connu d'autres événements. l:es ai encore - pour me dire que, à la, ré
D s'agissait ~e retarder le dépaI'! dt;! Go~- serve decertairu; dont les menées étaient
vernement Jusqu'au moment ou l an~ls· inadwissibles, les parlementaires revicn
tiee serait conclu, peut-être ll1êmeJus- draient. Ils sont revenus, en effet. mais
qu'.au moment où les Allemands seraient pour quelles fins!
à Bordeaux; ce qui est en effet survenu. .Te peux cite\- deux faits au moins, je

Ce départ qui nous avait été promis, ce citerai ces deux faits seulement qui. à
départ qui, selon nous, devait sauver ce mon avis, donnent. ~oute sa gravité à ce
que l'on pouvait sauvega.rder de la France, guet-apens du Massûta.
{:c départ, il :fl'a,~as eu lieu; mais les ,AUe- J L'un des passagers, c'était M. Jean Zay,
~~nd!' sont .arrn~>: et, le 29 du m~is de . qui partait là-bas, préférant aller servir en
JU1~, l~s trOIS preSldent8 Ol~t eu la lwnte Afrique, plutôt que de se laiSS'6T faire
- Je dIS la hon,te - de qu!tter Bo-ro.eaux faire prisonnier en France, ce qui, para.it-il,
sous la protectlOll des balOnnettes alle- était la forme suprême de l'hOnneur l Il est
mandes, parti; il est revenu; il a été traduit devant

Je n'ai pas, ponrma~l't, perdu le sou- des tribunaux; i~ a été co~damné,;)l a. été
i\'Cnir du soldat e.a.sque qui, tenant à1a enfermé à la pnson de RIOm. J al vallle
main le disque qu'ona vnsi f>ouvent de- ment essayé de le voir, mais j'ai eu rhltn
pùis sur les TOntes de Fr'ance, m'a om:~t neur de. rencontrer. souvent tOl~t près de
la. route par un lloot de Bordeaux vers l m- cette pTlson. Mme Jean Zay, qm, a-vec sa
téricur Jusqu'au delà de Langon, puisquf' fiUeile, nllait.....chaque jour retrouver son
les Allemands occupaient jusqu'à cette IDari incarcéré, pOl,lr sout~uir son moral:
ligne. . C'est même elle qm m'a dltque son man

, ,. . . . avait été assassiné. J'estime que cet nssas-
.V?t1~ 1histOIre du ùepart promiS et non sinat est, pour une part, fa conséquence

reallSc. de la défaveur que l'on aV.1it voulu cr{er
En ce qui concerne Bordeaux, le, sur lui, en faisant campagne cOJltre lulet

'deuxième fait que j>c dois évoquer {levant cfiutre d'autres au moment de l'affaire du
b Cour polir lui a,pporter les notions dûnt!llassilin..
je dispose, c'est un f~it .qui, s'a-dapte ~xae- Le deuxième, e'est GMTges Manùel.
1emep,t sur le premlllr. c est le lalt du Georges M.andel, qui a €té, lui aussi, un
MasSllia. grand adversaire de l'armistice, Georges

Le 19 le lendemain du jour 0\1 nous Mandel dont je voudrais dire à cet ins
<lvons eu M. le président Lebrun, M. le tant quelques mots que je dois à sa mé
président 'Jeanneney, le Maréchal ~étain et moire.
moi, cette entrevue6~r la.quelle Jevl~lS Georges Mandel a été l'un de mes lHh-et
de ~o~~ des .ren~IRnements, ]e (TGlS. sairflf> politiques les p:usmardants. Il a
al1~;"l pl cels qu.e,IH')~sIb!e ,nous a1}prenon;s poussé l'action contre moi, ;l la suite :Je la
<I? ,Il ya une vl\~reachün contr~ ~~tt~ Sc- gllerre précédente, jusqu'à vouloir, et
clSlOll, que d~s bommes qualIfies,_ ~ beaucoup le savent, me faire incarcérer,
m~mb:res 5lu Gouvernernent~ ont. decla ,é me faire cornmomottre dans je ne sais
~~ au moms les parlementaIres n~ iparb· quel:e affaire' de ravitaillement. Précisé
laIent pas. ment parce qu'il a été mon adversaire,

N{)ilS ;;,l1ons ile nouveau chez M. Lehnm: parce que j'ai été son adversaire, je tiens
nons lui demandons ce que c'est qne çetle à dire qu'il a étû dmscette guerre, œnl
afîirmation invraisemblable. Il nOlIS ré- gré toutes les aW).ques et tous les inci
l){md; « Mais· oui, e'est inadmis6ihle; je dents dent il a été l'ol)jet, un patriote ad
IVais vous envoyer deux ministres IPour mirable, un patriote inflexib~'e, un patriote
régler cd incident ). indomptable dans ,son calme. Il est mort,

En effet, le jour même, le 19, je reçus lui i aU:"Si" et je, m'incIif!e d~v~nt sa .r.~lé:
ln Visite de M. le ministre Chautemps et mo.r~ pUJs~ue Je ne saIs ou Je pOUl là1::;

de M. le ministre Darlan. Le second me le faIre de,ant son tombeau. '
remit une note que jê possède, dont je Voilà, pour Bordeaux, ce que je sais.
dét:el16 l'original - puisque c'était à moi J; vais à ViC1IY où le Gouvcrnemeut
qu'clle était destinée, - note a.nnons~nt s'est installé; je "vàis à la fameuse séance
que le Gouvern~ment met à la dl~pOSIt.IC:ll ,du 10 juillet 1!).10.
des parlementaIres le IJaquebot MassllUJ, l" , 1';' r ' ') .
six cents cabines et me chargeaht de veil- e~ Je ,>oue W1S (lfe qu h y a ~u,. pre-
1er' au bon ordre' de l'embarquement. p:u'~ par le Gouvernement. et slgJ)€ du

. ", Marechal, un texte encOl'C plus nOCIf que
Cet embarquement a été ~Ul-merne r~- celui qui a été voté par l'Assemblée. Il y

tardé, d'abord pour des raIsons techm- a eu un certain texte qui a été imprimé
ques: rai une autre .pièce signé~ aussi j'eu possède un exemrp:airc et je le tiens
de l'amifal Dar'lan, écnte de sa mam, par .à la disposition de la Cour - qui prévoit
laque~le ilm'info-rme que, pour des rai,sons qu'une constitution sera promulguée et
te~~Jlq1!es, l'embouchure du fleuve et~nt qu'elle sera ratifiée par les assemblées
Dlmee, Il faut reporter au Verdon le lieu qu'elle aura créées.
d'embarquement. Le 9 au soir, M. Laval vint me trouver
. Enfinnûs collègues partent. A leur dé- dans la petite,villa que j'occupais à Vichy.
(Jart, ils sont insultés d'une façon ignoble, Je sayais d'.ailleurs que, dans la joumée,
et je ne veux l'as dire par qui, par des un gmupe de sénateurs, et pamù eux
hommet: de quelle qUlllité on de {Illet llni- M. Taurines, avait fait des démarches pour
(orme. Ils Iont le vovage. Et on doit leur faire modi1i~r ce texte. J'insistai auprès de

M. Laval pour lui faire retk-er ee mot i~
« promulguée »; je n'y parvi'ns pas. BQ
revanche, après une. très longue discU&
sion, je le décidai à abandonner ceUecon
ceptÏl)n (~3 la ratification de la .constitlltiœi
par les assemblées qu'elle aurait crMes..
Si ce texte avait été Voté, le conseil natio.
nal, que nous avons connu, aurait suftl
JPOur ratifl-er une eonstitutic}fi. .

J'obtins donc de M. Laval qu'à cette p1'e4
mièJ;e formule en fût substituée une autre
Mmportant la ratification par la nation. '

Intervinrent ensuite les actes œnstituol

tionnels, le premier, àla fois ridicule el
trag.ique; le deuxlème, qui confère au
Maréchal tout le l?ouvoir exécutif et tout
le pouvoIr législatIf. '

Mais si vous observez, messieurs. l-a.rtl.
de 2 du deuxième acte constitutionnel.
vous observez du même coup que, -dans
.l'état 'où il a été publi é. cet acte prév<Ji&
que le :pouvoir législatif sera remis aux
a.ssemblées qui auront été créées.

Donc l'acte constitutionnel numéro 2 a
été rédigé avant l'assemhlée du 10 juillet
1940. Voilà tout au moins la conc,usion
que j'en tire et des juristes sont plus qua~
lifiés que moi pour vérifier.

Dans tous les cas, le fait illustra hientôt
la doctrine. '

•
Le texte voté par l'Assemblée nationale

de Vichy, ce te:xtedont ana tant discuté..
que dit-il essentiellement?

~ dit q.ue tous pouvoirs sont rlonnés:
IhaIS à qUI ?au Gouvernement de la Répu
blique.

Ainsi, :comme nous le souticndrons,
M. le président Jeanneney et moi, !fullS
notre lettre du 31 août 1942, c'est à l'inté
rieur de la République, c'est -dans les li.
mites l'le la Répuhlique, e'est sous :a tu
telle de la Ré,'[Jublique', sous son contrôle.
que la réiorme constitutionnelle àolt être
faite.- f'

L'acte constltutionnel numéro 1 dit:
« Nous déclarons assumer les fonctions de
chef de l'Etat. II Entre le permier texte
voté par . l'Assemblée et le premier acta
eonstitutionnel, i) yale coup d'Etat; c'est
là qu'il se place.

Il est d'ailleurs il1ustré bientôt par des
faits qui le rendent sCllsibleaux plus pré
venus en sa faveur: ail efJ'ace déS mOllU~

ments, là où on peut le faire cette d~

vise: c( Uberté, Egalité, Fraternité ", qui
est, je le crois profondément pour ma:
part et j'en ai eu en{;ore tout récemment.
des preuves, la meilleure caution et le
meilleur symboIe de la France à l'étran
ger. On enlève les Imstes de la Répuhlique
de nos écoles; on en:~ve son effi~ie des
timbres, des monnaies. On va même jus
qu:à remplacer les procureurs de la Rt':pu
bliqne par des procureurs d'Etat. Nous
sommes en [lleine dictature; la dictature
est réalisée.

Et, maintenant, je n'ai plus qU'à résu.
mer ce qui s'est passé il Châtelguyon..

Cependant, de Vichy, je voudrais encore
évoquer deux _faits, le premier très rapi
dement; !II. Jcanneney, Je crois, l'a cité
devant vous. Etant à Vichy, nous sommes
invités, un Jour, à domier la liste des
parlementaires israélites. Nous nous l
sommes rftfusés, M. Jeanneney et moi.

Nous ne connaissions pas des parlemen
taires israélites, des parlementaires pro
testants, des parlementaires catholiques,
des parlementaires liJn'e-penseurs : nous
ne conuaissions Que des élus du peuple.
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'. Nous sommes allés le dire au Maréchal,
Wrectement, chez lui, dans son cabinet.

Une autre fois, alors que la procès de
Riom était engagé, on nous a demandé
communication des comités secrets. Nous
l'avons refusée.

Je l'ai re'fusée, pour ma part, à un
eertain M. Alibert qui à ce moment-là,
pretendait représenter ia justice, à .M. le
procureur près la Cour de Riom, à M. le
président de cette Cour.

fi était inadmissible qu'ayant demandé
i nos collègues le secret de la délibéra
tion, ayant provoqué leur serment, nous
fussions nous-m~mes infidèles à ce ser
ment collectif.

Je ne sais pas si M. le président Caous
se rappelle que je lui ai répondu: « Ja
mais, dans l'Eglise catholique, le secret de
la confession n'a .été trahi. J·e ne me wn
duirai pas plus mal qu'un curé de yillage,
monsieur le premier président».

Et, là-dessus, l'incident a été terminé.

Nous sommes maintenant transportés à
~hâtelguyon. Un J)eap. jour, nous sommes
~uspendus de· nos fonctions.

C'est alors que nous avons rédigé une
lettre qu'il était imp0'ssible de rendre
publique et qui n'a été communiquée

. qu'à quelques amis, mais la confidence
.est la forme la meilleure, je crois, de la
publicité.

Cette lettre s'est répandue. Elle existe.
La. Cour pettt facilement en prendre con
naIssance.

l'avoue que j'étais plus à mon aIse pour
accuser directement le Maréchal lorsqu'il
était triamphant, lorsqu'il était topt puis
'Sant, 101:squ'il se promenait a.u milieu des
acclamations et que notre sort à tous dé
pendait de lui, que je ne le suis mainte
nant. Cependant, les accusations demeu
rent.

Restriètion ? Non, abolition des libertés
individuelles et des libertés collectives,
tics libertés municipales. Abolition du
Groit. :Fait inouï: un homme jugeant ses
eompatriotes, leur infligeant des peines
Sévères et, au-dessous de ce fait, si trisre
ment éclatant, que de misères provoquées
par des décisi,ns arbitraires !

Nous ne perdions pas confiance. Nous
avons écrit cette phrase. qui résumait no
tre pensée: « La liberté ne peut pas mou
rir dans le pays qui l'a créée. "

Avant de nous séparer, M. Jeanne.nev
et moi, nous avons encore signé ensemblè
une protestation contre les persécutions
dont les israéliWs étaient victimes.
. cette protestation, c'est moi qui l'ai por
tée à M. le grand rabbin de France pour
en faire l'usage qu'il lui conviendrait.

Enfin, un incident s'est produit dans la
cour des Invalides, près du tombeau de
Napoléon.

On décernait la Légion d'honneur à des
()fficiers français qui avaient combattu
sous l'uniforme \. allemand. On..faisait
fraterniser sur des poitrines françaises la
Légion d'honneur et la -Croix de fer: j'ai
pensé que c'était l'aveu public de nÛ'tre
honte. J'ai arraché ma décoration.

Quelques semaines après, rai été àrl'êté.

A ,partir .de ce m~ment. mon témoignage
seraIt celm d'un pnsonmer. Il n'intére~se
rait plus que mon sort personnel. Il n'au
rait plus aucun rapport avec ce débat. Et
ï'ai [mi ma dépüsition.

M. le premier président. - le voulais
vous demander si, avant votre incarcéra
tion, vous avez vous-même été mis au
courant de l'entrevue de Montoire. du
message qui a suivi, de l'arrestation du
président Laval, des motifs de cetle arres-
tation '1 .

M. le président Herriot. - Non, M. le
premier président.

M. le premier président. - Vous n'avez
pas d'informations Iparticulières sur ces
faits de politique intérieure ?

M. le préSident Herriot. - Non,' M. le
premier !président. •

J'ai connu ces faits comme un ciioven.
Je les ai connus par des CO}lVersations,
par des échos, par des témoignages, mais
je ne pounais rien. dire sur ces sujets
rl'ass!)z direct pour être digne de celte
Cour et de ce débat.

M. le premier prëjident. - En fin juillet
ou en août 1941, au moment de la iilJéra
tion, il y a un fait qui me paraît avoir. un
grand intérêt et auquel vous avez été
mêlé très directement. N'avez-vous 'pas été
touché par un émissaire du Maréchal qui
YOUS demandait de servir d'intermédiaire
entre lui et les troupes alliées qui allaIent
pénmrer à Paris l' Vons voyez à quoi je
fais allusion ? - à savoir les (}pératinns
de M. Laval combinées aveè celles du Ma-
réchal. .

M. le président Herriot. - J'ai reçu, un
jour, monsieur le premier président, une
visite inopinée.

C'était le 12 ao11t 1914. M. Laval en ;per
sorille est apparu dans la chambre où j'é
tais enfermé. VOllS me cfc-irez si je vous
dis que je ne l'avais ni demandé, ni même
désiré.

Il est venu m'annoncer que j'étais libre.
Il m'a déclaré qu'il voulait me donner
cette bonne nouvelle lui-même. il m'a
même pris dans ses bras, ce qui était de
sa part un excès de bienveillance.

Je lui ai demandé s'il était d'accord
avec les Allemands. Il m'a dit:

« Parfaitement,Ia meilleure preuve c'est
qu'un capitaine allemand - le capitaine
Nosek - sera ce soir avec nous pour vous
conduire à Paris ».

En' eilet, le soir, j'ai fait Ipartie d'un
cortège qui a pris la route de Paris, cor
tège asslJZ nombreux, assez impression
nant pour avoir été, aux environs de Toul,
salué d'un coup de feu d'un jeune hom
me - à en juger par la vOix - qui devait
être de, ce que l'on appelait déjà le Ina
quis.

M. le premier président. - Vous n'aviez
pas l'impression d'être vraiment en liber
té sous cette escorte ?

M. le président Herriot. - Vous allez en
juger, monsieur le premier président.

J'ai même entendu ce jeune homme
dire: « Qu'est-ce que c'est que ces gens
là ? ») - Il n'a pas dit « ces gens-là )), il
a employé un terme plus naturaliste...

Nous avons reçu un coup de feu dans
les basses yarties de la voiture. Nous
avons été arrêtés la nuit, sur It route,
aux environs du camp de Mailly, parce que
nous étions survolés par des avions.

J'étais à Paris le dimanche 13. M. Laval
voulait m'emmener avec lui à l'hôtel Ma
tignon. C'était décidément pour moi beau~
coup troD d'honneur et, ne pouvant "en-

uer à la Chamlbre puisque les Allemands
l'occupaient, j'ai été entreposé à l'hôtel
dJ ville de Paris.

On m'a dit que j'étais libre, mats comme
cette assurance m'était donnée à la fois
par des policiers français et par des poli
ciers allemands, j'ai gardé un certain seep·
tiCÎsme qui m'a paru ptrilosophique, en
fait, et prudent.

Je suis donc resté à l'hôtel de· ville de
Paris. M. J.aval est venu me voir,

J'ai' eu avec lui une conversation qui
n'est pas allée aussI loin qu·on l'a dit en
généraL Il m'a tâté du bout des doigts. Il
m'a annoncé son intention de convoquer
l'Assemblée nationalé.

Je lui ai dit que c'était son affaire mais
qu'en tous les cas ce n'était pas la mienne,
car le président de l'Assemblée nationale,
c'était le président du Sénat: Je l'ai prié
de s'adresser à une autre porte.

Ü}mme j'avai~ à ce moment-là très yive
meIit - comme je l'ai enCQre aujourd'hui
- sur le cœur, comme on dit, l'assassinat
de Mandel, c'est moi qui lui ai demandé
sur ce sujet quelques petites explica-
tions. .

Est-ce que la conversation Qui s'est arrê
tép- à peu près à cela ne lui a pas paru
suffisamment engageante? Nous n'allâmes
pas pIns avant, comme on dit' dans cer·
t~1 dialW;lle célèbre. Et je fus remisé
dans la chambre.

Quatre jours après, le 16 au soir,. je rece·
vais de nouveau la visite du capitaine aIle· ,
mand qui m'avait amené à Paris et qui,
avec courtoisie mais d'une tacon non équi
voque, m'annonçait que j'étais lmêté de
nouveau.
• J'ai été arrêté de nouveau. J'ai ~1icité
la. faveu!:, avant de partir, -d'être mis en
présence de .M. Laval qui m'avait amené. 1

Et il m'a dit que ma nouvelle arrestation
n'était pas de son fait, mais qu' elle étai~
du fait de l'Allemagne.

l'ai eu, d'ailleurs, à ce moment-là, la
fatuité de prier l'ambassadeur d'Allemagne
de venir jusqu'à moi. n est venu. Nous
avons eu une petite conversation dans Ull
salon de l"hôfel de ville de Paris. J'ai ait
ce que je pensais de cette façon directe
que j'aime et qui n'est pas toujours très
habile, je crois. mais qui vous donne au
moins personneÎlement, des satisfactions. Il
s'est excusé ·sur la nécessité où il était
d'obéir à son gouvernement, j'aibrège,
monsieur le président, et, le lendemain 17,
j'étais ramené à ma chambre, où M. Laval
était venu me chercher.

Voilà l'histoire, monsieUJ' le président.

Un juré. - Je youdrais poser à M. le pré
sident Herriot, que je suis heurenx, avee
mes wllègues, de saluer, deux questions.

La première qu'estion a trait à la déposi·
tion de M. Jeanheney.

M. Jeanneney est venu déposer il y a
qu,elques jours et il a dit dans sa dépo
SItIOn que le texte voté à l'Assemblée flêl,'
tionale de Vichy donnait tous pouvoirs
au Maréchal Pétain, que celui-ci n'a- fait
qU'ab?ser des pouvoirs qui lui étaient
donnes.

J'ai fait remarquer à M. Jeanneney que,
dans la lettre que vous avez .écrite le
31 ao11t 1942, vous êtes d'un avis tout à.
fait contraire. D'ailleurs

i
M. Jeanneney a

également signé cetteettre.
Je voudrais vous demander, car je pense

que, pour nous, jurés, cette question est
importante, si le gouv,ernement du MaréJ
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~h[,l Pétain a supprimé peu à peu toutes
les institntions républicaines avec la per
mission du texte ou s'il l'a fait en viola
~ion de ce texte.
! Ma deuxième question est un peu indis
crète et vous ne me répondrez pas, si vous
le voulez, monsieur le président. En iDU,
YOUS avez rendu visite au garde des
sceaux qui, je crois, était M. Barthélemy,
au sujet de l'arrestation de notre collè
gue, M. Mauguière, et vous avez protesté
contre l'excès qui était commis à son
égard. Et, au cours de la conversation
avec M. Barthélemy, celui-ci ne vous au-,
rait-i~ pas dit qne l~s accords qui avaient
fté SIgnés par l'amIral Darlan à Berchtes
gaden étaient de la trahison ?

Je crois qu'il y a également intérêt pour
nous, jurés, de savoir si, déjà, en 1941, un
ministre pouvait penser qu'un autre mi
nistre de ses collègues avait commis des
actes de trahison envers la France.

M. le président Herriot. - Je vais répon
dre avec autant de clarté que possible à
,ces· deux qùestions.

Première question ': Elle 110rte sur les
actes constitutionnels de 1940 et leur rela
tion avec le texte.

Je crois m'être expliqué. J'ai voulu
insister dans ma déposition sur ce fait
que l'Assemblée nationale de 1940 donne
pouvoir au gouvernement de la Républi
(lue, sous l'autorité de h:1. le Maréchal
Pétain - et comme nous l'avons dit,
M. Jeanneney et moi, dans notre lettre de
;f942 que j'ai d'ailleurs dans ma poche,
mais ce n'est peut-être pas la peine ,le la
lire - comme nous l'avons dit au Maré
chal Pétain, il n'avait pas le droit de sortir
(les limites de la République. C'est ma
conviction formelle. C'était ma conviction
en 1940. C'était ma conviction en 1942:
.C'est ma conviction aujourd'hui.

Vous dites que les libertés républicaines
'ont été retirées peu à peu. J'aime les
nuances, mais je ne crois pas qu'elles
aient leur place dans cette affaire, car si
vous voulez bien relire l'acte constitution
nel numéro 2, vous verrez combien il est
direct, brutal et compleh '

Voilà ma réponse à la première ques
tion. Je ne sais pas si eUe vous satisfait.

On m'a posé une deuxième question ':
M. le juré me demande ce qui s'est passé
dans un entretien privé que j'ai eu avec
M. Je garde des sceaux Barthélemy.

J'ai eu cet entretien à l'occasion d'un
incident minime, an cours d'une réunion
de J)ureau, car les bureaux des Chambres
se sont réunis très régulièrement, même
pendant la période de ::;uspension des
~hambres. '

On m'avait signalé que deux de mes
collègues avaient été l'objet d'une contra
,-ention pour un petit fait tout à fait insi
~nifiant : une petite discussion avec un
commissaire de police - un consomma
teur de café qui s'est trouvé être un
commissaire de police - sur une ques
tion de restrictions. Le fait était inslgni:
fiant.

On m'a prié de faire une démarche pour
m~s collèrues auprès du garde des sceaux.
J'y suis allé. Il m'a donné toute assurance
~ue l'incident; comme on dit, n'aurait pas
~de suite.

Mes collègues, d'ailleurs, ont été cités
et condamnés faiblement, mais condam
:nés.

Au cours de cette conversation, il est
~xact. ie. ~I.:Qis ['OUyoir le. din~ !:1;l~ indis-

crétion, que M. le garde des sceaux s'est
exprimé en termes assez vifs sur son col
lègue. Ce n'était pas pour moi un fait nou
veau qlu'un ministre dise du mal d'un de
ses collègues, mais il l'a fait avec une cer
taine vivacité, en efl'et.

Seulement, permettez-moi de croire
qu'une conversation appartient à deux
personnes, aux deux interlocuteurs, et je
serais gêné si on me demandalt de pous
,sel' la précision jusqu'à dire là, souvenir
que j'ai gardé des paroles qui m'ont été
adressées.

Je vous prie, monsieur le juré, de res
pecter ce scrupuleqrue j'ai.

Le même juré. - Monsieur le président,
ces deux !personnes sont mortes et, d'au
tre part, j'ai bien dit que c'était une ques
tion un peu indiscrète, et que vous y
répondriez si vous le vouliez.

M. le premier lWés1dent. - Nous ne pou
vons que rendre hommage à la délicatesse
de M. le président Herriot. '

Un juré. - Je voudrais T-ûser nne q!ues
tion à M. le président Herriot, et je crois
que la Cour ne m'en voudra pas de remer
cier aussi, à mon tour, M. le presideilt Her
riot:

Lorsque j'étais en prison de droit com
mun, en cellule, je me permets de "'Ons
remercier, monsieur le président, des in· .
terventions que vous avez faites pour que
Je régime politique soit appliqrué à un dé
tenu politique.

Monsieur le président, je voudrais vous
demander: lorsque le président Laval est
venu vous voir, il iVOUS a ramené en
France. Est-ce que, au cours des conver
sations Qlue vous avez eues avec lui, il
vous a parlé du Maréchal et vous a dit
qu'il 'Venait de la part du Maréchal?

M. le président Herriot. -Ah! non ...
Sur le premier point, j'ai essayé de VOI1S

soulager, en faisant mon modeste devoir
de président de la Chambre, qui était dé
voué à ses collègues et qui avait 'pour eux
une afl'ection que, je pense, ils lui ren
daient.

Sur le deuxième point, je dis: non. M.
Laval a pris à son compte la démarche
d'une opération qu'il faisait.

M. le premier président. - Pas d'autre
question, messieurs les jurés ?

Un juré. - Monsieur le président, 'pour
riez-vous nous donner connaissance de la
lettre que vous avez en.voyée, le 18 juin,
au Président de la République ?

M. le président Herriot. - il me faut
l'autorisation de M. le premier président.

M. le premier président. - Cette auto
ri.ation vous est accordée. La défense ne
fait pas d'objection '? ..

M. le bâtonnier Payen. - Ancune olJjec
tion.

M. le premier président. - Alors, M. le
président, vous pouvez lire la lettre.

M. le président Herriot. - I( Bordeaux,
18 juin 1940.

li M. le Président de la République,
Il Nous avons eu, hier, la grande satis

faction d'entendre M. le Maréchal Pétain
et M. le ministre B.audouin déclarer qu'ils
ne sauraient - et nous en étions hien
811rs - acc~pter que des propositions res
pectant les lois de l'honneur,

I( En des heures où les événements évo'
Iuent si vit~ et, par leur rapidité, l'isquent,
{je nous dopasser, nous tenons à vous
confirmer ce que ;nous vous avons dit
hier encore, à savoirqu'aucune considé-:
ration ne nous Jpermettrait d'admettre
comme conciliable avec l'honneur de la.
France une paixsépitrée quidéehirerait
nos engagements avec la Grande-Bretagne.
et la Pologne, conwromettrait de façon
grave nos relations avec les Etats-Unis,
rumerait notre considération dans le mon
de et, spécialement, près des peuples qui
ont Jié leur sort au nôtre et qui, en fait,
par la livraison ou même par la dispari
tion de la Hotte, renforcerait les moyens
d'attaque de nos ennemis contre nos Al
liés.

« Nous ne saurions douter que le gou
·vernement adoptera, ainsi que nous
mêmes, ces pro]lI'es déclarations lorsqu'il
recevra le~ réponses qu'il attend. -

« Veuillez agréer, M. le Président de la
République, l'hommage de notre respec
tueux dévouement.

« Sigrié: Jeanneney, Herriot. »

Un juré. - Je voudrais, monsieur le
premier président, poser une question au
président Herriot:

Vous avez parlé, M. le président, tout à
l'heure, de la cérémonie des Invalides où,
dignement, vous avez enlevé votre décora
tion fparce que, ce jour-là, on décorait des
officiers français retour de Russie, je
crois, ou enfin membres de la Ligue des
Volontaires :Fr-ançais.

Je voudrais demander à M. le président
Herriot s'il connaissait les attaches de
l'accusé avec la L.V.F. et s'il pourrait
nous donner quelques précisions sur cette
Ligue des Volontaires Français, son rôle...

Votre geste indiquait, évidemment, que
vous n'étiez pas content. Par conséquent,
il y avait là quelque chose que nous aime
lions cOl1liaître.

M. le président Herriot. - .J'étais plus
que mécontent, j'étais humilié comme
Français, puis-je ajouter « comme fils
d'officier ». Mon père était un petit offi
cier d'infanterie. Je crois que le ,plus gros
événement de mon enfance avait été la
décoration de mon père'; cela avait été
pour nous une fête de famille. .

Quand j'ai vu donner la décoration, il:
titre posthume d'ailleurs, à des oftîciers
qui avaient combattu sous l'uniforme al
lemand, c'est aussi en souvenir de mon
ipère que j:ai fait ce geste.

M. le premier président. - Pas d'autre
question, monsieur le iprocureur général 1-

M. le procureur général Mornet. - M. le
président Herriot peut-il nous fournir quel~

ques détails au sujet d'une invitation adres·
sée,' en termes assez pressants, au maire
de la ville de Lyon, à l'effet de faire sous
crire la ville de Lyon en faveur d'une so
ciété américaine à laquelle s'intéressaient
diverses personnes ?

M. le président Herriot. - Plusieurs an
nées avant la guerre fut constitué, à New·
York, un office -d'informations. M. Lava1
s'y intéressait pour des raisons que je n'ai
ipas à rechercher.

M. le Maréchal Pétain était, je crois, pré·
sident du comité d'honneur.

J'ai reçu une invitation à souscrire,
comme maire de Lyon, sons la signature
de M. le Maré,;bnJ Pétain. J'ai souscrit. en
efl'eL .
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M. le procUt'eur général Mornet. .,..... Je
:Vous remercie.

M. le premier président. - L'un~de ces
"lnessieurs, monsieur le président, me de
'mande de vous poser la. question suivante:

«( Qu'a, répondu le Maréchal lorsque le
Jlrésiùcnt Herriot lui a l'c[usé la liste des
parlementair'es israélites ? )l

M. le président Herriot. - La scène a
été très simple : nous avons demandé, M. le
!président Jeanneney et moi, à être re~us

iJ'3.r le Maréchal qui nous a re~us derrière
sa table, dans son cabinet de travail, à
l'Mtel du Parc, je crois. Nous étions as
sis dans des fauteuils en facc de lui,!

Nous lui avons dit notre résolution
.ferme, et je doi;; dire que le Maréchal n'a
pas insisté. D'ailleurs, peut-être s'egt-il
rendu compte qu'il n'y avait vraiment pas
lieu d'insister. Jamais nous n'aurwns ac
Cetpté ce qui aurait été une lâcheté. .

M. le bâtonnier Payen. - Je voudrais
!poser à M. le président Herriot une ou deux
questions relatives simplement à l'armis
tice:

Est-ce que le 16 juin (vous y avez,
(j'ailleurs fait allusion tout à l'heure) vous
n'avez Ipas eu avec M. le Président Lebrun
une conversation au cmus de laquelle il
.Vous a fait part de la démission de M. Paul
Reynaud ?

Je dis: « conversation », c'était peut-être
'Une conférence officielle, je n'en sais rien.
En tout cas, il vous a demandé:

« Qui voyez-vous comme successeur lpour
N. Paul Reynaud ? )l

Et vous auriez réiPOndu:
(( Paul Reynaud ".
C'est IJien cela?

N. le président Herriot. - Je vais vous
l'épondre, maître.

M~ le bâtonnier Payen. - Vous auriez
répondu « Paul Reynaud )l, et vous avez
ajouté tout à l'heure':

tt Je n'ai rien dit d'autre n.

Or, dans la déposition de M. Albèrt le
brun, nous avons recueilli celte déclara
tion:

· « J'ai demandé, en effet, à M. Jeanneney
,et à M. Herriot quel süccesseur on pouvait
donner à M. Reynaud qui quittait le pou
voir. Ils m'ont· r~pondu: Paul Reynaud.
Mais ensuite, je leur ai proposé le Maré
cp.al Pétain et ils n'ont pas fait d'opposi
·tlOn n.

Je crois que ie ral'iporte textuellement
Je texte. t

M. le. président Herriot. - Je suis tres
assuré de la sincérité de votre déclaration

·et de votre Iparfaite correction.

M. le bâtonnier Payen. - Alors, je de
mande à M. le ,président Herriot: qui est-ce
qui se trompe? Si c'est lui-même ou si
c'est M. le Pré,sident Lebrun '/ .

· •. le président Herriot. - C'est-très lé
gitime de la part de la défense.

Je réponds d'abord, maître, .que, le
16 juin, je n'ai eu aucun entretien privé
avec M. le Président de la République ...

M. le bâtonnier Payen. - C'était peut-
,être le 17. •

- M. le président Herriot. ........ni privé, ni
public, ni sous forme de conférence, ni
~utrement. Je n'ai eu aucun ~ntretlen avec

M. le Président de. la République aYant
l'espèce de confrontation qui a eu lieu
chez fui, le soir, à neuf heures. Rien en
dehors ~e cela.

A neuf heures, en eITet, nous nous som
mes réunis chez M. le Président Le)lrun.
Ii y a là M. Jeanneney., M. Paul Reynaud
et moi.. M. Paul Heynaud expose la situa
tion, dit qu'il est démissionnaire. Le Pré
siùent de la République prenù acte et
nous dit :

({' Qui donc proposez-vous pour succé-
der à M. Paul Beynaud ? )l

Nous répgudons;
« M. Paul Reynaud: »

Et j'ai dit tout à l'henre que ..nous
n'avions, à aucun moment, prononcé le
nom de .M. le Maréchal Pçlain,' à aucun
moment. Voilà ma déclaration, elle est
formelle, elle est précise, elle' est catégo
rique, j'en prends la responsabilité.

. M. le bâtonnier Payen. - Mais est-il
exact que M. le Président Albert Lebrun,
- comme c'était. d'ailleurs, normal
vous indiqua qu'il songeait a"u Maréchal
Pétain ? .

M. le pr!sident Herriot. - Non.

M. le bâtonnier Payen. - Et vous n'avez
fait, dit-il, aucune opposition ?

M. le président Herriot. - Non, non,
non...

M. le bâtonnier Payen.- Alors, c'est le
Président Albert Lebrun qui se tromp~ ?

M. le préSident Herriot.. - Ce n'est pas
mon affaire. Je dépose, je donne mon
témoignage, il est précis, il est catégori
que, il est sans réserve.

M. le bâtonnier Payen. - Avez-vous fait
une opposition '?

M. le président lIerriot. - D'ailleurs, il
y a aussi, je pense, sur le même sujet, le
témoignage de M. Jeanneney; ct il y a
aussi, je pens.} - et,. en tous cas; il est
possible - le témoignage de M. Heynaud.

M. le bâtonnier Payell. - Vous compre
nez bien, monsieur le préside.nt, que ce
qui nous préoccupe,. c'est de savoir si vous
avez, à un certain moment, fait une oppo
sition qu~lconque à la désignation du
Maréchal Pétain.

M. le président HerrioL - Jè ne pouvais
pas faire une, opposition puisque le nom
n'avait pas été prononcé devant moi, et
je vais en donner une preuve: c'est que,
quand je s\lis sorti, j'ai été tout à fait
étonné de voir, dàns le salon d'attente,
un certain nombre de personnalités qui
étaient, évidemment, des ministres atten
dant le moment où ils aUaient entrer' chez
le Président. J'en ai conclu' qu'il y ayait
un' cabinet. en formation.'

Et voulez-volls que j'ajoute encore ce
détail ? J'ai été l surpris, parmi ces per
sonnes, de trouver l'amiral Darlan. Et
voulez-vous aussi, 'maUre, que .le vous
dise pourquoi? Parce que, la veille, l'ami
ral Darlan que j'aYais rencontré à l'Ami
rauté, m'avait dit :

« Président, est-il vrai que le Maréchal
Pé1ain... '(il tie s'était pas exprimé ainsi,
d'ailleuns, il avait été Iplus brutaL.) et le,
général Weygand veulent faire l'armis
tice '1... S'il en eSt ainsi, me dit l'amiral
Darlan, vous entendez, Iprésident, moi, de
main, je pars avec la flotte 11.

Et le dimanche soir, en sortant du cabi
net de lIf. -Lebrun, je l'ai vu parmi les
ministres qui attendaient d'être [)résentés.

Eh bien, mon étonnement est la preilve
de ce fait que je ne savais rien.

C'était, évidemment, possible: t>i on
avait prononcé deva]lt moi le nom du Ma
réchal Pétain et si je n'y ava;s pas Lüt
d'opposition, je diraIS en cet instant, de
vant la Haute Cour et devant vous: « Je
n'y ai pas fait d'opposition ». Mais je ne
peux pas le dire, cal' ce n'est pas exact.

M. le bâtonnier Payen. - Eske qu'tÏn
peu pIns tard, quand vous aHZ su, (lès
le lendemain, je crois, que le Maréchal
Pétain allait constituer un cabinet, vous
avez à ce moment-là manifCl'té, sous une
forme quelconque, une opposition qnel-
conque? .

M; te president Herriot. - Si je ne me
trompe (mais les faits sont faciles ft vé
rifier), le cabinet du Maréchal Pétain a dù
se constituer dans la nuit du dimanche an
lundi, donc du 16 au 17. J'~i appr:s, le 17
au matin, la constitution de ce cabinet.

L'après-midi a l'Il lieu un incident au
quel j'ai été,. malgré moi, mêlé, l'incident
Mandel-Maréchal Pétain.

Voilà la seme occasion que j'ai· eue de
man'fester mon opinion. M. ~Iandel a été
arrêté et un membre de son cal)inet 861
venu me trouver pour me dire qu'i! était
de mon devoir de i}ifésident de la Cham
lire d'intervenir et de pitrl il' ft la recher
che de mon collègue. Je l'ai fait.

Je n'ai pas trouvé mon co'lègue. mais
le soir il est venu de lui-même. II ill'a
raconté l'incidcnt.

J'aime autant m'qrrêter là.

M. I~ bâtonnier Payen.- Mais l'armis~

tice a, elé demandé quelques jours après
et accepté qJJelqlles jours après'? Or, vons
nous avez dit tout à l'heure. si j'ai bien
comtJI'is, que V\oIllS considériez que l'ar
mistIce était une faute contre l'honneur?

M. le président Herriot. - Oui. .

M. le bâtonnier Payen. ,- JI,vez-vous le
souvenir d'une allocution que VOlIS avez
prononcée une quinzaine de jours après
l'armistice '?

M. le président Herriot. - Le 9 juillet.

M. le bâtonnier Payen. - Exactement,
vous avez Donne mémoire, monsieur le
président.

M. te pt"ésident Herrwt. - Assez bonne.

M. le bâtonnier Payen. - Alors vous
allez certaincm0nt reconnaitte ce texte
qui, àpremièrc vue Ih'uaîtdifticl1ement
conciliable avec l'opmion que vous a\'iez
de l'armistice. Vous vous adressiez à celui
qui avait demandé J'armistice, qui l'avait
obtenu, et vous lui disiez, ou plutôt YOUS
disiez à YOS collègues - c'était dans Ulle
séance solennelle:

« Mes chers collègues, si l'on veut bien
méditer sur de tels sacrifices, comme on
se sent éloigné des passions qui Ilour
raient tendre encore à se manifester, et
conLment, alors que le sol français n'est
pas libre, ne serions-nous pas contraints
de nous imposer à nous-mêmes la disc!·
pline la plus rude'? Autour de M. le Maré~
chal Pétain, dans la vénération que son
nom inspire à tous, notre nation s'est
groupée en sa détresse. Prenons garde, de.
ne iPas troubler l'accord qui s'est ainsi
établi sous son autorité. »

C'était l'auteur da l'armistice5
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en ville ouverte. M. le général Bineau, che~
du cabinet militaire, a assisté à l'entretien.
Il entre en relations avec les seniees du
général Weygand, puis devant moi et avec
moi, téléphone à M. Bollaërt, à qui je con~

firme par un télégramme la décision prise.
Je l'entre à trois heures du matin.

« Vers trois heures et demie, M. leg~né~
l'al Bineau dicte à M. le général Hartung
le message suivant: « te Maréchal Pétain
décide que la conduite à tenir par le gou
vernementde Lyon sera la même adoptée
que pour la ville de Paris, c'est-à-dire que
Lyon sera déclaré ville ouverte" sera éva~
cué par les troupes ; par suite, les ponts,
dans· le pérImè tre de la place, ·ne seront
pas' sautés l>.

« Mardi matin: huit heures dix, le préfet
me téléphone ct m'annonce que la D. C. A.
commence à tirer.

« Huit heures trente: je communique ri
M. Thibault, secrétaire général de la mai
rie, les renseignements de la nuit. Avêc sa
conscience ordinaire, il me demande des
instructions sur certaines questions admi-
nistratives. _

Il A neur heures dix, je téléphone à ~r. le
premier adjoint Cohendy: « tesAllemand~

sont proches, me dit-il; les entrepreneurs
se tiennent à la tète des ponts, prêts à les
faire sauter. Que faut-il faire? )'. Je lui
cenflrme (car il a fail, de son côté, les dé
marches les plus pressantes sur pbce),

, qu'il ne faut pas faire jouer les mines.

« A dix heures, le chef du cabinet civil
du Maréchal vient m'informer que, après
t.rois heures du matin, les choses se sont
enchevêtrées et aggravées. Des. objections
résolues étaient présentées par l'armée des
Alpes. L'affaire n'a été réglée que vers
sept heures. Or, toutf;l ville qui résiste est
soumise à des représailles.

« Onze heures: nouveau coup de télé
phone de M. Bo.llaërt m'informant qne ses'
inquiétudes subsistent.· Je communiqUe
avec M. le général Bineau, qui \'Cut saisir
à ·nouveau M. le général Weygand et qui
me fait téléphoner, à quatorze heures
trente-cinq, la note suivante: « Les dispo
sitions prises pour LYOll sont conformes à
celles qui ont été adoptées pour Paris, dont
elles ont assuré la protection. La ligne éta
blie dans le Rhône est analogue à ccUe qui
a été établie pour Paris, afln de signaler
l'arrivée des Allemands. M. le général
Weygand, a donné des ordres en ce sens ».
Je remercie le ministre de la défense na~

tionale et ses collaborateurs.

« Dix-neuf heures vingt: téléphone aveê
M. Bollaël't. Je lui communique la note du
général BIneau.

« Mercredi, huit heures trente: le préfet
me téléphone: « Les Allemands,viennent
de 1pénétrer dans le département, ils sont
à Onsols )). M. Bollaërt me charge de sa
dernière communication pour le Gouver
nement.

l( Treize heures: nouvel appel du préfet.
On se bat à Jjmonest et à Ansé. L'ordre a
été donné de'tenir Lyon ville ouverte. Les
ponts n'ont pas été CQupés. Je puis échan
ger quelques mots avec Son Eminence le
cardinal Gerl1er, quI se trouvait dans l~
cabinet die M. le préfet.

« A di!:-huit heures, soit denx heures
après l'entrée, M. Bollaërt me téléphone
encore. Lyon n'a pas- été bombardé.

« C'est aprè6 avoir Ipris sa décision pour
10yon que le Gouvernement déclaraitv!il
les ouvertes t()lutes les agglomérations d§
plus d~ 2~.OOO habitants. ~

\

« Messieurs, je vous dois un compte
rendu détaillé ... - je m'excuse, la lecture
est un peu longue. .

M. le président lIerriot. - C'est le pl C
miel' de vos droits que de faire cette lec
ture. .

politique d'armistice lorsque - et avant
de vous poser la question, je vais vous
lire un texte - vous avez fait la déclara
tion suivante:

Mo Isorni. - « Messieurs, je vous dois
un compte rendu nétaillé des cIrconstan
ces an cours desquelles Lyon a été déel.àré
ville ouverte.

« J'ai éte appelé par le Gouvernement
dans la nuit du mercredi 12 au jeu4i 1:3
juin. ~e suis parti de Lyon vers Tours,
sans délai, pour me rendre à cette invita
tion et me conformer à mes obligations
légales, l'article 50 de la loi du 11 juillet
19:38 exigeant l'avis des présidents des
deux Chambres pour tou t transfert des pou
VOIrs publics en temps de guerre.

l( J'étais à Bordeaux, près de M. le Pré
sident de la République, avec M. le prési
dent du Sénat; j'y avais installé le siège
et les services de la Chambre lorsque, dans
la nuit du lundi 17 au mardi 18, à minuit
et demi, M, le préfet Bollaërt m'appelle au
téléphone. Il me dit: .« Les Allemands ap
prochent. On va défendre Lvon, donc le
faire bombarder. On \doit d6truire trente
et un ponts, dont les nôtres, ce qui privera
les habitants d'eau, de gaz, d'électricité
et divisera la ville en tr-ois parties sans
communication entre ·elles. Or, la défense
ne peut être que de très courte durée. Il
faut obtenir que Lyon, non hacné, soit
déclaré ville ouverte. Agissez au mieux l>.

. « Au moment où le préfet du Rhône
m'adressait son RPipel, on attendait l'en
trée des Allemands pour la journée même
du mardi 18. Il fallait donc intervenir d'ex
trême urgence. te 16 juin, à viIlg~"deux
heures trente, l'état-major de l'armee des
Alpes avait formellement précisé que Lyon
n'était pas ville ouverte et qu'il était in
dispensabl~ d'assurer sa défense en avant
et au 'dedans, ta défense de Lyon compor
tait trois compagnies de la légion étran
gère, soit 540 hommes; deux groupeS' et
demi de mitrailleurs, soit 40 hommes; un
régiment de tirailleurs sénégalais à deux
bataillons, soit 1.800 hommes,. 4 canons
de 75 ct 8 canons de 4.7. Je me rends en
hâte à l'immeuble dù s'étaient' installés la
présidence du-conseil et le ministère de la
défense nationale. Mais les bureallx sont
ferIllés: Je ne l'encontre qu'un lieutenant
de garde, un aspirant, deux gardes lllJ])i!es
et deux soldats. Survient une alerte! on
me conduit dans un couloir de cave, je
n'j.flSiste pas sur les sentiments que je pou
vais éprouver, sans relation avec l'exté
rieur dans un moment si tragique pOlU
notre' ville. Enfin, par une communiea lion
avec un ministre, j'obtiens l'adresse 111'iv('e
de·M. le Maréchal Pétain. Je demande son
chrf de eahinet: il m'offre de venir me
voir; je préfère l'aller trouver. Conduit par
un soldat, je cours vers le domicile du
Maréchal en dépit des barrages qui veulent
m'impQser les consignes ùe l'alerte. Je suis
accueilli par M. le chef du cabinet de Font
neaulx et par i\I. le sous-secrét.aire d'Etat
Alibert, avec un empressement dont je
dois leur eXllrimer ici ma gratitude.

« On réveille le Maréchal. Il me reçoit
dans sa chambre. Je lui expose mon an
goisse, Avec une grande bienveillance, qui
lui vaudra là profonde reconnaissance de
mes concitoyens comme la mienne, il
accepte que. Lyon, après Paris, soit traité

. M. le président Herriot. - Oui, maître,
je vais vous répondre. Je m'attendais

. d'ailleurs un [Jeu à votre question.

M. le bâtonnier payen. - Je.. m'en doute.

M.. le président Herriot. - Pardonnez
moi car vous en avez posé une qui était
un peUi du même ordre. Je vais vous dire,
en effet, sur ce point, ma pensée: je
n'avais - et en void une nouvelle
preuve - aucune pré.vention contre. M. le
Maréchal Pétain. J'ai été ministre en
même temps que lui. J'ai été au conseil
des ministres assis à côté de lui. Sans ~e
intime, nos relations ont toujours été cor
rectes, je crois pouvoir même dire. cour
toises. 11 avait 6a légende. J'ai désiré y
croire. J'ai fait tout le possible ,pour y
croire. J'ai dû renoncer à y croire. Voilà
ma réponge.

M. le bâtonnier Payen. - Vous n'aviez
pas renoncé à y croire encore le 9 juillet.

M. le président Herriot. __ li n'y avait
pas les actes constitutioimels.

M. le bâtonnier Payen. - Mais vous sa
viez qu'il était l'aute~r de l'armistice...

M. le président Herriot. - Je savais~

M. le bâtonnier Payen. -r- ... de cet ar
mistice que vous trouvez déshonorant pour
le pays.

M. le présidént Herriot. - Oui.

M. le bâtonnier Payen. - Et vous lui
adressez les paroles dans les termes que
je viens de lire.

M. le président Herriot. - Je ne renie
pas ces paroles.

Mo Isorni. -- Je voudrais, monsieur le
president, vous poser une qnestioo à pro
Po.s de votre lettre du 18 juin 1940.

M. le président Herriot. -' Oui.

Mo Isorni. -- Vous' dites avee le président
Jeanneney « qu'aucune considération ne
nous llermettrait d'admettre co.mme conci
liable avec l'honneur de la France une
paix séparée »),

M. le président Herriot. - Oui.

Mo Isorni. - Vous savez que les accords
du 28 mars 194'0 négociés par M. Paul Hey
naud comportaient l'interdiction pour les
parties contractantes de pégocier un aI:
mistice sé[laré et une paix séparée. Est-ce
que, dans le fait que dans votre lcttre
vous n'indiquez votre opposition qU'à une
paix séparée, il n'y a pas l'approbation
implicite d'un armistice sépüré 'l

M. le président Herriot.· - 1\1ais, non,
maître, c'est Eubtil et inexact.

Mo lsorni. -,- Non, monsieur le prési
dent, ce n'est pas subtil, car les termes
sont dans la convention du 28 mars 1940.

M. le président Herriot. -- L'argument
fait honneur à. votre talent, mais vraiment,
il ne corresp.oild à rien.'

M" lsorni. - C'est un souci de vérité
qui m'anime.

M. le président Herriot.- Non, il n'y
avait pas d'arrière-pensée.

Mo Isorni. - Seconde question: n'avez
vous pas pensé, monsieur le !président,
que le3 possibilités ne résistance de la
France étaient ~puisées et qu'au fond il
~tait peut-être sage de se rallier à ~ette
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Et alors, voilà ma queetion: c( Ne pen
siez-vous pas, pour avoir pris cette atti
tude que je· considère comme extrême
ment huma!ine, qu'à ce moment-là la
!1'ésistance était inutile et qu'il valait
mieux déclarer Lyon ville ouverte plutôt
~ue de poursuivre fa lutte? ".

Et alors la seconde partie' de ma ques
:tian: ( Si tous les maires de France
avaient eu vis-à-vis du Maréchal Pétain
ila même attitude que vous, quelle aurait
Vu être la résistance militaire '! ll.

M. le président Herriot. - Je ne suis
rpas assuré, maître, que vous ayez bien
1ait de me Iposer cette (fuestion.

Permettez-moi d'abord de vous dire que
~es documents, vous ne les avez pas dé
~ouverts car c'est moi qui les ai Ipubliés.
iVous vene:?; de les ,prendre dans le Bulle
tin municipal officiel de la viIle de Lyon.)
Par -conséqUent, c'est moi qui les ai fait
connaître et, si vons voulez bien YOUS re"
porter à la date, vous verrez que je ,les
~i fait connaître en pleine armée 1!JiO.

J'en viens sur.·un incident dont je n'a
vais. pas parlé. car j'ai voulu vraiment que
ma déposition fût claire etausEi restreinte
que possible. On voudra bien imaginer,
et j'ai évité aussi de parler de mon cas
pernolmel, vous le reconnaîtrez, mais on
voudra bien se rendre compte de ce qu'é
tait. la situation d'un homme qui, en 1940,
â Bordeaux, était à la fois Iprét;ident de
la, Chambre luttant contre l'armistice, et
maire de Lyon, obligé de surveiller de loin
un.e ville sur laquene les Allemands arri
;valCnt et sur laquelle, en effet, !ils sont
arrivés.

Ma situation, VOUB en conviendrez, était
~ramatique car les faits que vous avez
ra~,portés, sur lesqu.els je vais revenir, se
placent dans la nŒt du 17 alU 18. C'est
'~un~ alors que j'écris et que, président,
Je BIgne avec Jeanneney cette lettre de
protestation contre l'armistice dont j'al"
tout à l'heure donné lecture.

En effet, dans cette nuit du 17 au 18,
mon préfet m'appelle au téléphone et il
me dit: «( Les Allemands arrivent 001'
L;'on, la ville va être bombardée. Or nous
n avons rien pour nous défendre.' nous
avons à ~eu près 3.000 hommes de troupe,
et, parmI ces 3.000 hommes de troupe
pas mal d'étrangers, et - vous l'avez hi
,vous-même - 4 canons die 75 ».

. V.o1Ïlà, ~essieurs, ce que l'autorité mi
ŒI!aJre avaIt Iprévu ! 4 capons de 75 Ipour
defendre lUne agglomératIOn d'environ un
million d'habitants. Et le préfet me dit au
téléphone:« Ce n'est pas seulement en
~o~ nom, c'est au nom du gouverneur mi
!ht~Ire". le gén~ral Hartung, que je vous
:pme d mtervemr tout de suite Bans délai
ammédiatement, pour que la ,:ille soit dé~
darée ville ouverte, parce, que, Bans cela,
Lyon est perdu. Le géneral gouverneur
dIt que ·nous ne pouvons pas nous défen-
,àre une heure ». .

Je vais là où je devais aller, C'est ici
~ille je vais dionner à la CQur des détails
qui sont bien navrants. Je me rends
€ll compagnie de mon directeur de cabi~
net, M. ~riol.. conseiller à la cour d'appel,
dont le temolgnage pourrait se joindre faci
[ement au mien, au ministère de la guerre
pour essayer d'obtenir un conseil, un
~cours. .•
. Messieurs, dans la nuit du 17 au 18 juin,
a'klrs que la France était sur la claie il

. h'y .avilit persoime au travail dans tout le
mmlstere qe la g~erre; Il !l'Y avait pas un
bureau qm fonctIOnnat, Il n'y avait pas
une lampe allumée 1

,.
Je vais à la présidence du conseil, im

meUible qui était joint au premier. Dans
cette même nuit, au milieu de nos transes
nationales, il n'y avait pas un bureau
ouvert; il n'y av:lit pas une personne au
travail. .Te le répète: il n'y av:lit pas une
lampe allumée!

Il Y avait simplement, pour garâèr l'im
meuble, deux gardes républicains, deux
soldats, dont l'un me connaissait d'aven
turc: c'était un ancien gardien du château
de la BrMe - et deux officiers, l'un qui
dormait sur un canapé, l'autre, un jeune
aspirant que vous pourriez interroger lui
aussi; il s'appelle le lieutemmt Esca'rbv,
ancientjlève de l'Ecole normale, qui est
venu à moi et qui m'a dit: « Vous avez
honte, monsieur le président. .. ". Jé lui
ai dit: « Oui, mon ami. j'ai honte 'J. Il m'a
d~t: « Moi aussi. Moi aussi. M'Oi, jeune offi
CIer ". Il vous le dirait; il l'a écrit.

.T'étais alors dans une situation vraiment
tragique, quoique je n'aime pas abuser
des mots expressifs; d'autant plus qu'à ce
moment-là, un bombardC'ment est :trrl\-é;
on m'a poussé dans une cave.

M. Friol cherchnit à ol)lenir une ndresse
II olbtint l'adresse de :\cl. le Mart:clrall'étain.
Nous y courons dans la nuit. En eftet,.
c'C'st vers deux heures du matin qu'on a
réve-illé M. le Maréchal. C'est à côté de son
lit que je lui ai demandé si. dans ces
conditions-là, vraiment, il fallait laisser
bombarder Lyon, alors quc le général Har
tung, gouverneur de LVOI1 criait au se
cours lui-même et disaIt: '« Je n'ai rien
pour défendre la ville ".

Où éta!t, je n~ veux pas dire le .coupa·
ble, malS cellll qu'on peut mettre en
cau"e? Celui ou ceux qui n'avaient pas
armé cette grand~ ville, qui opposaient 1<'
secret aux admilllstrations civiles qui de·
mandai,ent à, être renseignées, ou le pau·
vre maIre qUI, au moment où sa ville allait
être brùlée, où l'on demandait que les
ponts fllSsent coupés comme ils l'ont été
depni:::, venait, sur l'appel de son préfet,
sur,. l'appel, de son gouverneur, supplier
qu Il n y eut pas un massacre inutile !

Voilà ma réponse.
Et ~e reviens, maitre, il ce que j'ai dit

tou!, a l'~,eur~. J.~ n'ai pas dit - et j'y
~'eVlens, JallaIS OIre ... avec plaisir. non,
Il n'y a pa.s .qe pla~isir dans un 'pareil
moment, malS J v revIens volontiers - on
dira i~i: « L'arnlée était épuisée; elle ne
POUVaIt plus se battre ".

Je vous ait dit que je n'ai jamais de
mandé, moi,quc l'on renvovât il Ja Ibn
taille l'armée française si ellèen était in
capable. Je vous l'ai dit spontanément.
M. P~ul. Reynauc) lui-même disait, quand
on fmsart appel a ses sentiments cl'huma
ni~é, il di?a,it: (~ Mais, moi, je vais faÏ!'e
mieux que l armIstice: je vais donner l'or
dre de cesser le feu, et le feu cessera
10ut de suite ". Nous n'avons jamais de
m~ndé que. l'armée française fût tuée jus
q~ au. dermer soldat. Non! Non! Si on lious
fart dIre cela, on mentira. Nous ne l'avons
pas demandé.

Mais à des chefs qui nous disaient:
« Nous voulons nous rendre. Laissez-nous
nous rendre. Nous voulons nous rendre
tr,ès vite ", nous. disio~s: « Rendez-vous,
c est votre affaIre; c est une' question
d'honneur militnire. Nous, ce que nous
voul.ons sauver, c'est l'Etat, la France, la
Patne ".

M. le premïer présïd~nt. - Pas d'autre
question, messieurs? ••

Une fois de plus je demanderai au Maré
chal s'il a quelque observation à formuler

après la déposition de M. le président
Herriot? .. C'est la l)ériOde où il n'entend
p.as, mais je 'Suis ob igé de poser la ques
tIOn.

M' Isor.ni. - Voüs savez bien que ce
n'est pas une question de sl,lrdité "Il de
non-surdité si le Maréchal Pétain ne répond
pas! Il vous a d,it, il la première audience,
que c'était pour une question de prin~ipe.

Il ne faut pas, maintenant, invoquer une
surdité t

M. le premier président. - Quolqne « ju
ridiction illégale ", je me conforme au
code clïI,lstruction criminelle qui .me fait
un deVOIr de poser cette question. Je la
poserai toutes les fois.

Monsieur le président, je vous remercie.
Monsieur le procureur général, quel té

moin désireZ-VallS entendre '!

M. le procureUF général Momet. ~ C'est
lû premier témoin de la défense.

M. le pre-mier président. - Je viens de
recevoir à l'instmt un pneumatique de
Mme Psichari-Renan, petitç-fille de Henan,
qui. me .demande il être entendue le plus
raplde.ment possible. ,Elle aurait, paralt-il,
des declaratlOl1s extremement importantes
à faire. J'ai prié M. le pr6sident Ausset de
la faire verlÎr à l'audience. Nous poulTon.<:
l'entendre. .

~n juré. :- Je voudrnis dem:mder, s'il
m est pcrmls de poser quelques questions
à propos des témoins.

Nous avons entendu tOlite une série de
témoins qui sont venus nous entretenir
c~es événeI!1ents' qui ont précédé l'armis
tIce et la SIgnature de l'armistice. Mais de
l'armistice à la libération, il s'est pa~sé,
?aI~S ce paJ-s, u~e série de drames qui
rnteressent certall1ement beaucoup de
jurés. Nou~ avons reçu des lettres de per
sonnes qUI demandaient à être entendues.
Nous avons reçu ainsi une lettre de Mme
Vèze, dont le mari a sans cloute été le
p,remier ~'rançais décapité pour fails poli
.tIques. Nous avons reçn Uile lettre de la.
Fédération nationale des internés relour
d'Allemagne. Je crois qu'il serait trl's inté
ressant de les entendre. Et je vous de
mande, monsieur le Pr(-sident, usant de
voLre droit, de faire entendre ces témoins..

M. le premier présidant. - J'ai été nn·
devant de vos préoecüpations ct j'ai d(,j~\
demandé que l'on me présente la liste de
d~~lx . ou tro.is personnes susceptibles
cl ecla!rer la Haute Cour sur les conséquen
ces .resliltant de la politique pratiquée à
partn' de l'armistice.

J'à"ais même été plus loin. J'ayais
pensé qllr~ cela YOUS ll\ttlrcssel'ai t peut
êlre, et j'ai demandé au eommissail'e rFJÏ
a fait l'enquête sur les différcntes afiaires
qui ont trait à la synarchie, de venir d(,po
sel' pour nous Illettre CI UCOUI':U i t de ce
([lI'ont été ces moun~mcnts factieux et
quel était le lien qu'on llOU\'ait trouver
entre ces mouvements radieux eL l'acti
vité du Maréchal Pétain.

~i vous tenez il ce flUC ces (léposilioDs
SOIent entendues je pULllTai en donnel'
l'ordre. '

Mais. en ce qu~ concerne la période pré
paratolre, la pénode qui s'est écoulée en
tre le moment où semble avoir été· cor\f"U
et celle où a été exécuté le complot contÎe
la süreté intérieure de l'Etat; désirez-vous
quelques précisions, qui viendron t éclairer
notre religion, avant que M. le procureur
général ne fasse état, vraisemblablement
de documents que nous ne connaisson~



M~ te bâtonnier PayeR. - n est ee:rt:tin
que ce sont des témoins à charge', et nou3'
ne le Je'ur ~eprod)ons certes p:J:s. Mais je
demande sImp'lement que soient obser
vées les règles, traditionne:lles, €Iut ve!l'lent
qu'on entende d'abord les témoins' à.
charg~ et en~ite les témoins à décharge.{
d~ J?'leme q,n on, entendra M. le procureUl';
generaŒ avant d entendre la défense.

M. re procureur généi"al Memet. - Cela
c'est incontestahle... •

rA. re premier préaide\tt. - C'est l'évio-
• dence même. .'
· ,Encor!" UI~~ fais.1e pouvoir du président.

etant dlscretlOnnalfe, ce iPouvoir lui per
met ~vid'emm,ent, il; ~eIque moment qua

· ce srnt. de faIre entendre des témoins.
, " Ceg: observations étant Ïllites, nous IÙ
lo~ mspendr'!!! l'auéli:enea pendant vingt.
'~es.

M. le bâtonnier Payen. - Nom; dem:m.
don~ que. ~es témoins de M. Je procurenr

,géneral SOIent entendus avant les témoins
, de la Clé:fense-. ' '

IL le: preçureur général. .-omer.. - ce
ne: .sont J!"ls mgs t-émoins; ee oont des: té
:rrroms qtU, en vertu du p()uvoil' mserétio&
nmede M. Je président, sont entendus à
la demande de W. les jurés.

(L'audience e~t smpenàue.'
, (/Ja'Uflîence est nprise ti. qUinze hcuf'tt
l]'t!snznte-huît. )

lit. le premier président. - Veuillez~
,peler Je- témoin Lous1aunau-Lacau.

M. le- bâtonnier PayeA'. - .Monsieur le
présid~nt. fa.!- des~nclusions à dt\'posef'.
. MessJeurg, Je seraI très byef. n me- :mt

fu'a! ,rme fois de- ,plus, de rappeler leg d.
~ltIO.n5 du caded'instrnction criminelle.
artide; 321: lE Après l'audition des témoins
prodmts par le iprwureur général, raecusé
fera entendre ceux dont il aura notifié la
liste JJ.

ç'est clair~ Les témoins cités par nous
dOlvent être entendus aIH"ès les témoins li
charge.

M.te premier président. - Je n'ignorais
pas cet artIcle du code d'instructiDIl 'Ûri.
mineU.e; s.eule~ent,. je prétends que le
pouv01r dlscrétionnall'e du président l~

permet de faire entendre un témoïn...

If.. Je bâtonnier Payen. - Je ID'en dou.
tais d'avance'. Je ~ais que 'VOUS, avez 1&
pouvoÏY di.scrétionna:ire de faire entendre
des témoins en 'Vertu de l'article 26(t dll
code d'instmctimi ,criminelle, qui est ainsi.

· conçu:: «( Le l'réSIdent ,pourra, au coms
des debats, appder et entendre toutes per
sonnes qui lui p.arraîtront, d';tprès les àéve,.
lop!lements do.nnés à l'audience utiles ~
la manifestation de la vérité)J. •
. Par .conséquent, votre IJ'{fl'lvoir discré

tIonnaIre, monsi~ur le ;président, n'est pas
, en cau&e. Ilg'agIt seulement de savoir si

ce pouvoir discrétionnaire qui 'VIDUS' e5t
donnéo par re code modifie le principe la
r,ègI~ absolue et ia~aig, violée posée 'Il'ar
1 artrcle321, 11 saV01r que VOI1& d'e'Vez en
tendre d'abord les témoins. de l'éOUUsation
et ensmte ceux de la déienS'e•
J'~ntends bien que: VOUtS me di:rez: noos

ne savon.s pas dans quel sens déposeront
100 témoms. yom, ne' ,pouvez: pas le tfue.
permettez-mm :respegtueusement cette fOl'
mule. vous ne pouvez pas le dire sérieu
sement.

1If. te premie,r 'préSident. -Si. très si-
rieusement l ' ,

M. le premier' président. ~ TIs· seront en
tendus au moment où il ser<l lillssible de
les entendre. .

M. le procureur général M'ornet. - Ils
seront enlendus quand on J!(}urra les teliU
cher. tes témoins de l'accusation ont été
entendus dans un, ordre qui n'était !pas le
mien, mais cet ordre a dû être fnterrompu
selon les possibi:lités, parce. qu'on entend
les témoins qœnd on les a à ,sa disposi
tion.

.. te procureur gênéral Mornet. - D'au
tmt que ces témoins ne sont entendus

, qu'en vertu: du pG1:lvoir disC{étioDl'1aà>e ll1u
président. ,

M. le préside,nt., - Ce. ne seront pas des
témoins de l'accusation 00 des témn1n1f de

, la défense. Ce sont des' témoins qui défX)
serO'lfllt ao}lQ.'è'5 que: i~ le1!la' aUJ!1ili tait prêter
serment.

M. le premier prés1dent. - Mon pall'Voir
discrétionnaire deviendrait une dérision si
je ne pouvais fq..ire entendr-e les témoins
qùe dans un ordre que VOlIS fueriez.

M. le bâtol'H1ie'r Payen. - Je ne veux
pas" fixer l'ordre dans lequel seront en
tendus les témoins, mais je demande que

,soient observées les: règles ba1:Jitl1ell'es.
qui veulentqu'on entende d'abord les té,
moins de l'accusation et ensuite les té
moins de la défense. Auwn Iuriste 'ne.
pOUl'rait aller contre cette façoIlI da voir.

lit. Fe premie.. président. - En vertu du
, pouvoir discrétionnaire, on entend les té

moins selon les possibilit~s,et au mmnent
où le président juge opp&rtun de les faire
entendre. '
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Jla~ ?' Croyez·vous, messieurs, que ce soit, Eh bien. je le' l'"épète" pour établir c'è1'a
~écessaire '[ j~ 1,i~t à m:essieurs ~e la Haute Cour, je

lITaI ;); rrressreurs'·les Jurés, d'es doenIl'flillts
De nombreux jurés. -- Oui ! Oui ! Oui!' dont beaucoup so~t enCOl'e ignorés, de's
M. le procureur générarMornet. _ Pour doeuments' qUI, jelerépète, pal'leront plus

""\nondn à ta nréoccunation de Nf .Ie' J'üré, huut que tO'IlS les térrroins que. rOT;} ponr-
Hl' F li' , rait faire enttmdre, car ces documents sont
je dois fournir, quelques explications au . ce que i'a'tJtpelle des tény:üns Gl:e l'Hi-stoore
sujet d'es t~moins qu.i ont été .en~en.dus ,corrtemporame-, cette :Hi:staiTe CElntellll'lOO"
sur ce que J'appeUerar Il les préhnnnarres raine pl'ésente, flanS', ses grandes lignes, à
tde la' trahison ». • l' .{.. to .' Nespl'l Ge' , us: malS qlll, Jl'ûur etre hien

Les témoins qui ont été entendus se sont fL'~ée', a besoin de points de repère'; ces
expliqués sur les conditions tfuns lesqueI~ pomts de repè:œ,. je le répète, ce sont 16,
les <Ji été demandé l'armistice. Us se SQl<llt dûenments qui sont à; mOD doSflier; e' es-1o
exph'1Illés -sUrr' l(lJS conditions -,et je fais ce que j'appelle l'HistQ'ire 'Vivante. '
allu8ion au général Doyen- sur les eondi- Et SDUS l"éserve de ces quelques témtlrns
tions dans les-quelles les clauses en oot que M. l'e président l!ûnt faire entendre en
'été aceeptées, ont même été très ~gra, vertu de son jpOl'IVoir discrétionnaire e1
vées, avec la complicité:du gou~erpement flue je snis d'avis de: faire:, entendre, :fe
de Vichy, alors' q~e la CQT?mIsslou de demande ~ M~[ leS' iUl'"és de p1"end'f:e nn
lWiesbaden s'efforç;ul de' réSIster. peu de patience, de me faire eonfiance.

Les témoins. Se' sont expliqués sur un ou pIns e:xadement de famre: eoofianu ~
'événement que le eons:idère: ~oJI1me' ea]!i- ,mml cWssfer. Et j'espère qlU je' VOlJJS aJ}
tal: le vote néfaste du 10 JUIllet 194.0, et porterai des prffllVe5 lfO~ dessilleront les
les trois acteS' eons-illutionnels, eanstllu- yeux de tom, t'mht :iU mnrns les yens de
tifs il; IDf}1'l a"i5, du coup d'Etat, qui Oht . tous ceux qui voudront bie'n ((llŒSenU,. à
eté 'promulgués le 11 juille:t !!MO. les ouvrir. '

Ce sout, comme je le disais: tOl~t à' M. ,hl IIàfoIlnitno Payea. - l'Iesme:u~,
l'heure, les: pr,éliminaires de :la trahison simplf'ment nne peUte observation. La d~
qui s' ~st ,éehewnnée ensuite, depuis le t'euse ne- voit pas d"inclmvénient à. ce qmr
~6 juin W4.0 jusqu'au début. d'août 19M. M. le procunur généraI provoque ~e fITI'fI
Il était indispensable de bIen les 1i~er a appelé lui-même, myalement et imp1'll
pour expliquer comment se sont, ~nsUlte, ' demment, des impressions d·audience.
aél'Oulés tIans nn ordre chronologIque, et
je pui~ 'dire dans un ordre logique., une IL te procureur ~énéral Monlet. - P:a:s"
série de fait au sujet desquels le;; doeu- imprudemment; je s::r'ifms ce ClUe. GiSIDg~

ments parleront beaucoup plus haut que
1

. ' M. re bâtonnier Payen. - Et moi. i-e sais
~ cs tcmmns. ce que fat eompris. Vd'US produir~ donc

Je comprends les préoccupations. ~e M, CilS impressions d'amfience, màis il "la de
le juré et, d'accord avec M. le preSIdent soi, n'est-il pas vrai, que les témO'ins,que
nOlis entenùrons ici quelques représen- VallS voulez faire entendre et dont nooo
tants des assoeiations. de victim~s. ~orties ignorons encore les noms et les qualités,
saines et sauves - le les: en felIelte - ,seront entendus avant les 'témoins de la
des camps de Buchenwald, de Dachau, etc. défense '!

Leur audition constituera ce' que j,'a}f
pelle des impressions d'auùience ,plus qu~
des argl1ments, car" dans ce IJroc~s, ce llUl
importe pour diSSIpe: les IllUSIOns des
Franeais de DDnne foi qui doutent en
core: et surtout pour éclairer nos a~i,s
à l'étranrrer en Angleterre et en Amefl
que, ee clui 'im!parte c'e?t de fair.e n,ne, dé
monstration, e' est el.e dIsslper l eqmvoque
qui subsiste encore.

Eh bien, je comprend? qu'il faille, dans
1.111e certaine mesure, fmre appel il; ce que
j'appellerai )'impression d'aud;ence. Ca!
enlin, il fauclr:1 montrer il; qUOI a abouti
cette politique de collaboratiOl~.,n faudr,a.
montrer comment elle a ahontl <Jo des de·

'portatiops, et ce Gui a, ~uivi c!"s, déporta
tions. \' ous entendrez ICI les VIctImes, des
'événements qui ont suivi, précisément,
ces déportations, dont ~Uelqlles-unes, ùo-nt
un grand nombre, hé;as! ont été effec
tuées à la suite' de dénonciations qui
avaient pour- orig-ine des agents du gou-
yernement de Vichy. '

Là, sera établie la complicité d'un gou
vernement que l'homme qui est ici cou
vrait de son drapeau et de sa haute auto-
rité. '

lIais, je le répète, l'objet principal de
ce procès est moins de rappeler des hor
Teurs que nous connaissons tous, à l'ex
posé desquelles nous avons fJ'émi, qUel ne
démontrer, de faire t€1tlcner du doigt
l'équivoque dont ce pays a été victime
pendant quatre ~lJ!l!l', et de, démontrer aussi
que jamais la .qa:tion française, jamaiS'
['opinion hlm~se n'ont été d'accord av~
cette politique qui a pu, àl'étranger, abu
ser et peut-être abuse eneore quelques-uns
De nos amis.
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DEPOSlTlOrt DE M. LOUSTA1II'tAU-tACAU

If; rtl" premier président. - Quels Mnt
, vos nom, prénoms, âge, adresse et qua
lité ?

M. re .procunur général Bornet.. - Le
, Mll1O.Ln e'St également entendn en. vertu d~
votre' ipGUVOir di:wrétionnaire, M, le: p:réi:!i-
dent.. ,

If. Loustaunau-LaIl311. - Loust:w.nau
~.a~, Geo~gc~, né le navl'iU894, déporté
polItIque, na1>itant à Oloro.n-Sainte-!tfurie~

11'. re premier préSident. - Bien que j.e:
V?US e.nte~e en vertu ge mon pouvoir
discrétIOnnaIre, vous allez prêter serment.

(Le. témoin 'ft'l'êt~ sermenC).

If. le premier président. - Plùsieurs de
, ces messieurs m'ont demandé de 'Vous
,faire venir pour vous Iposer deux ques
tionS'. Vous serez libre, évidemment, de
développer vos observations si vous
croyez devoir le faire. '

Prem!ère q.nestiôn: (f QU~ pouvez-vous
nous dIre concernant les relations du Ma
réchal Pétain et de Pierre Laval ? et no
tamment que sav'ez-vous de l'incident re
lati! ~ une lettre que vaus auriez écrite
dans laquelle vous auriez parlé d'une en~
trevne que vous auriez eue avec Pierre
LavaI au sujet de la constitution éve.n-:
tueUe d'un ministère ? »~

M. Loustaunau-Lacau.- Avant ce pro
cès et au Cfiil.l1'S de ce procès.,. une. campa
gne. de plesse. insiilieuse qui a commenœ

, aIers. l'pIe j(é~is encore déporté. à. Matha~
sen, al odie.usement déformé mes trait5c et
li'ail1eurs fgl1Jement déf6l'mé les eireonk
tances d'ans :&Jsquellea i'ai été. en €I!lntact
avec. le Uaréchal.

, Mo le pr.emi81' président. - La Cour rend'1 Je Hens d"abord' à dire ici qui je suis
son arrêt: ' puisqu'nu. l"jgno:re, IPuis fi préciser exacte:

(l :E.a Clllur ment, pour q,u'if n'y. ait pas de trouble
~ '., ,.. 1 d?-ns les débats et: P<Jill leur clarté, les

~(. 'Yu l artIele 269 tlU code d lllstructien CIrconstances. et les conflitioo.s dans les-
crullnelle, quelles j:ai été en cGntact a.vec le Maré.-

l<' Attendu que les témohm entencllt!1s en chal de France, accusé.
, ventu. du pQuv;e~il' di.scréti:onn~iil'e OO']lrésr- . je suis entré à Saîtrt-Cyr en 1912, daIlfi
, deI,~t niJ sont n1i à charge, fil ilè .. décliID"ge-, les àerllLi-ern - promotion des Gants,
qu Ils peuv~rrt dona ê~: entendus a.u Blanes. J'ai faH. la. gu:e.rne dans l'infanterie
cours .des debats sans ~aucun..Glr61f'e. .i;o~t . c?m~ tG'us ~es camaraàes. J'ai eu sept
prescnt pax- le cude d'instruc1lilID Cl"llDl~ Clta:l;WIlS et trœ.s blessures,. comme, tout le:

t nelle,; l, monde.
« Pal" ces moti1s, ; Après ~gt'l'erre, le suis eiil:tEé· à l'EtQlg;
« Reje:tte> les eonelU!3ions »'. 1 de gueue', C0'tte fOlÎS'-el, ma;j'Of" de p1'Olllo...

i tian, . dans la. promotÎ.'Gtl q:\'liÏis'honore de:
M. 1& fJI'OCUIle.Ulr &émll!aI lIGItt16t. - J';r- iCOID1'lteT' FIni ses rangs le général lift

.: vais fa.it citeE ml: témoin, mademûiôi~l.Le Ga<Ii1e', qui s'honOl'e moins: d'y çompter
Mandel, la er@~a.nt Iplus âgé~ ·lij,u.'eNe ne: le génélalt Bl'iù0Œf.
l'est en réalité,. elle aàpeine' q;u.inze a:n&,

, elle n'auralÎt Ipas pu prêter 6e1'ment. Au Paal' la suite, j~ai ap.partenu il dh:el'SI
: surplus, voici la lettre gu'elle. m'écrit: états.maipa:s:i:mporlants, »otammen·1/ l'rta.t~

IIlaÏiffi' de l'aJ?m~',. ceJi<Ii du, général Wey;
« Monsieur le procureur général,. . gand:, celut du JltWJlédool hY:Hltey" celui dœ
« Je VOU« pRie de. m'exc.usŒ de ne pas gé.f'l~ral Nmln. l'al emm,naLIdé,le 24·,k~

me pxésm.te.r mfü.nreme: devant la Haute. . taümn de eha-sseul'S> ~lj,ltns q),Il' est. 1 a.L1'--
. Cà~ QIe.. 1UBtice. Je. suis el'!lWre bien iœna ' c1eB ba,f;a.U:~ du ]WQ.rtle.hal de Fra1lJ:ce, 00.

et, le sens" vlilye:l-vous, que' devant e.e1lli w:5é. Et. c est. ipI",IDJ:l3ll?lement pour cl!tfe.
qui- a. ~t :rait; sooifI'!ÏJ." mon ~J!e, lEt ]I/a.u- raI8E:l~ - car le' n al nen d~ndé - que-,
~a:iB. qne .la.: fOllce: de' pleurer. Atajpur!t'hui" je SUIS entré,à. so~ état-major le 10 oettr-

,Je ne SUIS qU<'U!l<i orpheline. et j.e. ne: de- bre 1,93.4, Je la.J. qruttéle 2 mars ~9~8 ave.l?'
mande rien ». ' le meme gra"de, traPfJé' par M., Dala.d1er' ~1

a.vait besoin d'nne' vic'time. Jie' m''b.on'(')rt'l·"
... te pFeJ:niff président. - Nous ne po~ en passant, d'aval:r.- été, il la ,;eille d'une

YODS q.ue' nous ~cier à. la dOldem d8. , défaite totale, le seul illficier frappé pOUl'
: mademoiselle Maruiel et lm a..Œffiser le. té:- ,a.voir agi et protesté eomtre la d'écadlmee
maignage. de' M.tre Bym~atir:ie~ ma.téri.elle, et m«l;r:de dg l'aJ.'ID;ie fr.an~ai'Se~

~flS1Î'eUr J'huissier, voulez-vous ~p,pel'el" Par la suite, jusqu'à l'a d:éda:ration d~
: M. lmT5taunim-Laeau. guerre,. rai conservé deS' re:Iations avee le;

Maréchal Pétain et je crois lui avoir' renda
quelgues services, notamment en Espagne.
Il en sera. question.

Pendant la gnerre, étant au t'ront, DOS'
. relations se sont Bornées à un ,éeha:nge

de correspondances dont deux lettres gl'll~ll
au dossier. Je regrette vivement que Jes

: Allemands. m'aient pil'is les répons.es du
Maréchal Pétain, elles auraitmt eu de la..

. valeur dans ce débat.
Blessé grièvement le 14 juin 1940 en

essayant de bloquer l'avant-JS:lr~e de, f!.om
mel devant Vitry-le-FrançOIs, Je n al en
rien été mêlé aux tractations de l'armis
tice.

Evad.é de l'hà}!itaI de Qlâlons-sul',Ma~e,
le 15 aoflt 1940, je suis rentré en zone !Ihra
et c'est là, fin septembre, qll~ le ~rarecl1ar

, Pétain m'a fait appeler à VIChy pour y
!ormel', avec Heurteaux, Péricard, Val~n

i tin, et malheureusement, Vallat, la légIOn
frança~e des combattants.

J'ai' accepté d'être le délégué génér;]l dé
cette légion à la cl'lndition que je puisse,
en même temps, créer le réseau Navarre
- c'est-à-dire, un réseau fumigène qui
couvrait l'activité d'un vaste réseau do'
renseignements et d'ac.tion militaire con
tre les Boches.

Je dis tout de suite, parce que c'est l~
vérité, q!Ue le Maréchal, qu.o·iqu'il ait ~Jjl

par "la suite, n'ignorait »'as les buts de ce
réseau. Ce .eau a. tenu toute la guerre~.

Il compte aujourd'hui 303 fusillés et 520
déportés non rentrés. Vous comprençlrez

, !que, dans ces conditions, il me sQ>it péni
ble <[Ue' m~lfl nom soit odieusement mélan
gé it C'elui des traîtres.

G?est l'aetivité. clandestine de ce réseau.
qiUÎ' a éum l'amiral Darlan, lequel availii
Jleut~être d'autres intentions, ou des inten

, tionssim&ires.
J'lU été arrêté en AfTiq1)e, le 22 mai 194f,

:pour disside,nee. sur l'ordre du général

M. le premier président. - Puisque vous
avez pal' avance développé ces: cone.bl
sions:, la cour se re.tire poor en: délibérer.

, IL 1. JW0CUl'eDt' général MuImet. - l'ai
un mot très bue! à. répondre au, conclll
sioruil de M. le bâ1cmnie:r P'a.y'en~ NoUS: con
naissQIIS', S'lUlS l}l!.l'H fût h.eSBin qu'il nous
les rillPpeHe,. les dispositions' de: l'article
du cade· d'ÏThS'tructiou crimineJi1e qlu'il nous'
a IUefl. Que signifie cet articleî Il signi
fie simplemenl ceci: que les témoins cités
à la requête du mini'stèTe' ,puhltc. et noti
fiés il la défense doivent être entendus les
premiers. C'est entendu, mais jamais cet
article n'a entendu interdire - même à
l'accusation - de faire entendre dies té
moins '0it6s par l'accusation au cours des
débats suivant tels ou tele incidents qui
se produisent et qui nécessitent l'audition
de ces témoins.

Je vais en l'espèce beaucoup plus lolin.
:(.es témoiDfi qu'il s'agit de faire entendre
ne Bon:\: pas cités à ma requête. Je ne les
ai pas cités. Hs seront entendus' en vertu
du pouvoir discrétionnaire de M.. le prési
.dent.

Que diront-ils? Je n'en sais rien; mais
Ja seule conclusion - elle est très brève
- qJtle je tenais à formuler, c'est que les
articles qui. viennent d'être lus et qu'on
nous a rappelés alors que nous ne les
ignorioI13 Ipas, n'ant rien à voir avec l'au
'diitî'on des: témoins entendus Ipar le ~l'fé
sident en vertu de son pouvoir discrétIOn
naire.

Hg n'ont m:ême :rien à: voir - je vais
plus IDiD - avec l'audïtion .des témoins
qlli semient cités- à la: n.quête. li'u: minis'
tère public au cours des débats, suivant
tels .o:u tels incidents 'lui llumraient se
prGdUl're. !

•• Je premier prési4lent. - :La. Cour se
retire peer. en délibérer.

!I.'œldienc'e ert rel'rise.1

fIL Je bâioDnier Payen~ - COmment? Ils
'viennent YOUS demandeI à. être: e:ntendus
IPrécisément pour déposer contre le Maré
cha-l. lis ne l'ont p&s: dit dans ces tel"-

'mes-l'à, mais pers'Œ'me id ne ,peut douter
de 1€11l' intention il cet égard', Par con~
quent, la c:oul' fera ce qu"eNe v()oudl'œ. J:œ
sais bien qu'elle peut sans risque. violer
tout~s les dispositions du cl'lue lil:'instruc
tian criminelle, il n'y a pas de: J?ourvoi en
cassation ouvert à l'accusG, .mms je tiens
à deposer, sous forme de C'Gllie1nsiDfls qui
seront publiées, àdèposer entre vos m,dus
.cette obj:ection en vous demand<tnt de ren
dre un arrêt qui sera aussi, publié.

Je liS' les condusioI13 qui M. son1l' p':l~
autre chose d'aHleurs que ce que je viens'
de dire:

« Attendu que: l'article 32:1: <i.'lID. code cFins
trucfi.on cri'minelle pos-e: en règI'e absoll!JE
que les· témoins de' ralC01!t~é' sont entendus
après les- témoins. de l!'aem16atiluI;

... Attendu que le pouvaH' cIi~l!rfHiann.aire:
aont M. le président est investi aux te:rmes
de l'article 269, l'autorise sans doute à
faire"entendre toutes personneS', mais qua
ce texte: D.e' contrevient évide-mment !pas' éi
celni de l'artic:e' 321, en. ce sens que s'1;l\
p€rmet de réparer- des, gmisshms: (lU de re:
cueillir des .témoignages wdits" il n'auto<
rise l}as il rennncer sans aUilUne raison ,il
l'ordre des témoignagel! imperie.usement
établi par l'article 321 ».
, Voilà les- è01lclusiollS qua [lU t'honneur
de déposer.
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iWevo-and. Je tiens à préciser immédiate
meil que si je faisais d~, l'3:git~tiOll en
J\frique, c'est parce que ] estrI!lals ~ et
je l'estime toujou~s -- que,. vls.-à-VIS de
(lOS Alliés, la réactIon françaIse ue guelTe
nevait partir du sol français, et qiUEl c~la
eut été intJ,niment préférable p:}ur la sUIte
!les choses.

Quoiqu'il en soit, év.adé d~A.fr!que, j'ai
ëté rcrris dans le maqUIs le 1::J JUlllet 194~.'
Condamné, au cours d'une séance de tn
lmnal parfaitement malbnnnête, à deux
ans de prison et à. la confiscJtion de ~e~
Nens, j'ai fait qlumze mOlS de c_cllule !l
Clermont-Ferrand, dans un' isolement l'I

rgourellx. Cela ne su1Iis~it ],'ts: j'ai été
livré à la Gestapo, physlq'leme:1t, par le
gouvcrnement ~e Vichy, clll re l~s. main.s

- ;d'une compagme rle 300 SS. Jal PUbi.
~ 50 mètres dc l'hôtel du J'.:trc, six mois
~e caycau, au pain et à]' e:l'1, sans 1u-.
lI1lièrc dans lcs raves du c'Ûmmandant
Gctslc~ j'ai suhi 54 interngatoi tes. Con
~atnné' à mort au cours du dernier, j'ai
Hé ellvoyé au hagne de Mauthausen. avec
l'étiquctte NM, celle qui clôt toutes les
mscussions. Dans 'Ces condUirons, je crois
pouvoir dire que je ne dois rien au Maré
ûhal Pétain, ni- à pcr':lünne (j'ailIems, sauf
~~lX hommes qui ont l'té tUl~S sous mes
~rdres.

Voilà situé ('XJctcmcnt qui je suis et
le cadre de mes contD.èts génfr:lllx, aVCI;
ie - Maréchal Pétain, ,en somme sur une
pél'iode de dix nns. '

Je ne dois rien au Marech1.1 l}é~ain, mais
('ela ne m'empêche pas d'être é~œuré par
)e spectacle de ceux qui, dans cette salle,
-essaient de refiler à un vieillard presque
centcnaire l'ardoise de toutes leurs er·
lreurs.

Maintcnant, vous m'avez posé une qnes
'lion, monsieur le président, la première,
encore CjIue ce ne soit pas l'ordre chrono
logique, car il y a aussi celle de la Cagoule
à laquelle je tiens avant tout.

, ,

M. le premier président. - Commencez
par la Cagoule. si vous voulez, cela n'a
auc~ne importance.

M. Loustaunau-Lacau. - Je vais y ré
pondre.

Je 'Viens affirmer ici, sous la foi du ser
ment, que le Maréchal Pétain n'a jamais
fait partie de la Cagoule sous une forme
'quelconque, à titre CjIuelconque, car s'il en
avait été ainsi, je l'amais su. Moi non
plus, je n'ai pas fait partie de la Cagoule.
iVOici très exactement - IPuisqu'il faut
~u'un jour les choses se sachent - ce qui
s'est passé. ,

Les fonctions que j'avais remplies au
cabinet du ministère, les dossiers secrets
que j'avais pu y voir, m'avaient laissé la
certitude qu!une entreprise de démorali
sation systématique était menée par le
:parti communiste contre le moral de l'ar
'mée, avec un hut précis: ruiner la con·
fiance pes soldats dans leurs chefs. Nans
~lVons pu voir, sur le champ de bataille,
en 1910, les résultats de cette propagande.
C'était'un temps où les communistes n'a
vaient pas encore décou,vert la ratrie dans
-ua défaite ...

J'ai réagi violemment contre cet état de
choses. Pourquoi? Parce que, spécialiste
(lcs questions allemandes, en ayant lon
,guement écrit, je pouvais avoir autant que
'quiconque., et peut-être mieux que beau
r.coup d'autres, l'intuition physique de la
défaite qui venait. J'ai alors réuni quel
ques camarades. .Te les ai trouvés dans le
lD€me état d'esprit_que moL La lâcheté de

l'ensemble des grands chefs devant la ca
rence morale et matérielle de l'armée nous
faisait un devoir urgent d'agir nous-mê
mes. Quant au ministre de la guerre,
M. Daladier, nous avons estimé qu'il n~
faisait pas son devoir vis-à-vis de nous. SI
les officiers ont des devoirs envers l'Etat,
l'Etat aussi a des devoirs envers' les offi
ciers comme envers les autres parce qu'il
leur demande des sacrifices moraux et ma
teriels plus consi dérables. Nous avions la
sensation d'être trahis et découverts. li ne
se faisait pas une seule convocation de ré
servistes sans que les généraux ct colonels,
au lieu de procéder à l'instruction des
troupes. se demandassent avant tout com
ment ils -pouvaiJlnt éviter une bûche. une
bûche politique; tandis que les bataillons
de Hitler s'entraînaient dans un sens pu
rcment militaire, les· bataillons français,
en dépit des S0l11mCS énormes qui étaient
allouées pour l'instruction des troupes, tra
vaillaient mal.

Que fallait-il faire? Se taire ou agir?
Nous avons agi.

En face de nous se trouvait Gitton qui,
avec ou sans l'autorisation du c"omité cen
tral du parti communiste, dressait dans
l'armée, dans l'armée de l'air et dans la
marine de guerre, COIllme dans l'armée de
terre, un réseau de cellules. Ces cellules,
nons les avons dissoutes une à une.

tes grands chefs de l'armée étaient par
faitement au courant de notre action: le
général George m'en exprima même un
jour sa satisfaction. Il n'est pas jusqu'au
ministre, M. Daladier, à qui j'avais fait
tenir par M. Jacquy, sénateur de la Marne
et mon camarade de guerre, les renseigne
ments que nous obtenions, qui ne nous ait
répondu que ces renseignements étaient
exacts mais qu'on ne pouvait rien y faire.

Cette activité a duré dix-huit mois, jus
qu'an succès obtenu. Qu'est-ce que cela
avait à voir avec la Cagoule? Absolument
rien. C'était une réaction spécifique de l'ar
mée contre ceuX' qui cherchaient à détruire
son moral. Si c'cst cela qu'on appelle un
crime, je suis prêt à le recommencer.

Néanmoins, quand on plonge sous l'eau,
on y découvre des poissons, c'est même
le meilleur moyen de les trouver. A peine
avions-nous commcncé notre service de
surveHlance des casernes, des bases aérien
nes et des bateaux de guerre, que nous
découvrions qu'un réseau puissant, déjà
puissant, existait dans le pays. Il nous a
paru tout de suite être une dissidence de
l'Action fran~aise, avec des buts troubles
et mal déflnis. L'affaire s'est éclairée vers
le mois de décembre 1936, le jour où le
Maréchal Pétain, mon chef, m'a envoyé
chez le général Duseigneur, que je ne con
naissais pas, avec cette mission; «( Allez
voir un peu ce qui se passe )J.

••T'y suis allé. Le général Duseigneur m'a
fort bien reçu, en gentilhomme qu'il était,
et il ne m'arien c-aché de l'activité qu'il
menait.

Je l'ai exposée au Maréchal en rentrant,
en lui disant; «( Monsieur le Maréchal, il y
a des armes ll. Et le Maréchal m'a répondu:
« C'est grand dommage, car lorsqu'on a
des armes, on ~prouve le besoin de s'en
servir ll.

Nous avons considéré alors qu'en sômme,
du moment que l'armée française restait
fidèle à son devoir, - car c'était là la
grande question - les communistes étant
armés de leur côté, ces putschistes l'étant
de l'antre, tout cela n'irait pas fort loin;
et d'ailleurs ce n'est pas allé fort loin.

Donc, première notion de la Cagoule. Une
beaucoup plus diJ:ecte, beaucoup plus pré
cise, devait se produire trois mois après.

Le 3 mars 1937, à dix heures du matin,
j'il;ais appelé chez le maréchal Franchet
d~spcrey, chez qui j'allais souvent au
sujet de ses mémoires. Le maréchal Fran
chet d'Esperey me dit: (( Je m'excuse de
ne pas vOllS avoir iprévcnu, mais je- vou
drais que vous rencontriez quelqu'un
ici l). Il fit entrer un homme au regard
très énergique qu'il me ,présenta: M. De
loncle, ancien érève de l'école polytechlÙ
que, ingénieur de la marine en congé.

Et le vieux Maréchal, que je rcvois tou·
jours avec son regard intense de lion
hlessé, me dit exaètement ceci: « Loustau
nau, je re{'.oi·s vos Iml:etins secrets, je
sais ce que vous faites. Il y a ici lin
homme M. Deloncle qui agit dans un autre
sens que vous; il veut renverser l'Etat;
c'e6t la seule façon qu'i! nous reste de
sauvcr encore les débris de la victoire de
19t8. .Te voullr:ais que vous mrtticz votre
main dans la sienne et que désormais vous
travailliez ensemble )J.

Je lui ai répondu: « .Tamais, monsieur
le Maréchal. Notre but est bien défini: nous
nettoyons l'armée de tous lcs miasmes
qu'elie recèle et nous faisons le maxÏJnuID
d'efforts pour la relever moralement èt
matériellemcnt. Ce que nous Ipouvons sa
voir des prévara tifs de_ Hitlcr pour la
guerre ,prochame nous enlève_ toule envie
de partic~per à un mouvement ùe ,putsch,
quelconque, qu'il soit de droite ou qu'il
soit ue gauche; ne comptez jamais· sur
nous pour cela l).

Suivit une discussion orageuse avec De.
loncle. Je savais que déjà un certaiIi nom
bre d'officiers, et non des moindres,
étaient inscrits dans ses rangs. Je cédai
sur un seul point; j'acceptai de recevoir
les renseignements de Deloncle qui con
cernaient strictement l'action communiste
clans les casernes, el, en échange, je lui
demaI)dai de me remettre la liste des oUi.
ciers inscrits chez lui et ete les délier de

-leurs sermcnts. Nous nous sommes vus
iPar la suite deux ou trois fois, toujours
dans ce même cadre.'

J'ai retiré de la Cagoule les camarades
qui s'y étaient inscrits, sauf un; mais son
nom n'a Ipasd'importance; il n'a joué
aucun l'ole.

Quant au Maréchal Franchet d'Esperey
je suis allé le voir le soir même chez lui,
rue de Lübeck. J'ai été reçu assez frai.
chement. Je lui ai montré, avec le danger
allemand qui ne pouvait Ipas le laisser in
sensible, lC6 risques qu'il courait persan.
nellemcnt à mélanger son nom, victorieux
et respecté, à une avcnture. Il l'a compris
et je suis persuadé que ses relations avec
la Cagoule en sont l'CStées là.

D'ailleurs, il ne saurait être émis aucun
doute 6ur les scntiments du Maréchal
l'ranchet d'Espereyvis-à~vis de l'Allema.
gne. Il a, m'a-t-on dit, jeté à la porte le
général Laure, venu le voir lin jou\' de la
part de Vichy; il a aussi donné des ordres
avant de mourir pour que sa famille aban
donnât le cortè~e si les Allcmands assis
taient à ses obscql)e6. Je ne voudrais donc
pas que ~e témoignage, en ce qui concerne
le Maréchal Franchet d'E~perey,déformât
une très grande figure pour laquelle tous
les soldats français ont dé l'admiration.

De tout cela, qu'a su le Maréchal Pétain 'l
Rien. Pourquoi l'aurait-on mis au courant
de notre activité clandestine, dans les ca·
sernes ? Manque de confiance? Non.
Crainte surtout qu'il ne se troIllipât de
dossier, ou qüe son absence de mémoire,-
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parfois totale, se traduisît quelque jour
Ilar une gaffe énorme.

Par conséquent, lorsqu'on' dit que le
Maréchal Pétain est un cagoulard ou a pris
'jpart à je 0 ne sais quel complot, avant la
guerre, contre 'la sûreté de l'Etat, VOU6
IDe permettrez à moi, qui ai connu 1j)s
dessous de tOJltes les affaires, d'éclater
de l'ire. J'ai l'impression très nette que
l'on a voulu Ipar là masquer les véritables
responsabilités de la défaite, qu'il porte
avec d'autres, maïs qu'il n'est !pas seul à
porter. . .

La vérité, la voilà.

En ce qui me concerne, le procè6 de la
Cagoule s'est déroulé sans que le· juge
"d'instruction ait jugé devoir m'entendre,
ce qui prouve probablement qu'il avait eu
le sens 'de la vérité. Aussi lorsqu'aujour
d'bui, on me mélange comme hef cagou
lard aux traîtres qui ont suivi Hitler, vous
comprendrez que je proteste et si ce n'est
vour moi, c'est pour ceux qui me sui-

o vaient.Je ne laisserai pas se développer
'cette opération autrement qu'en correc
tionnelle.

Voici maintenant Ipour répondre à la
question Iprécise des relations de M. Laval
et du Maréchal Pétain, ou ,plutôt, si vous
le permettez, dn Maréchal Pétain. et de
M. Laval, ce qüin'est pas la même chose,

-voici ce que j'ai à dir~.

Toutes ces relations d'avant guerre, beau
-coup moins impm'tantes qu'on ne l'a dit,
.se basaient au fond sur -une phra.se. Un
jour, dans ullê réception au Quai d'Orsay
en 1934, M. Doumergue avait dit au Ma-
réchal. Pétain en lui montrant M. Laval,

.qui était dans l'embtasure d'une fenêtre:
« La République est pourrie; ils n'o~ Iplus
personne, mais il y a encore cel.ui-Ià ».

Cette Iphrase que l'on Ipeut, je pense,
faire lépéter si on le désire, au Maréchal

'Péta.in accusé, il me l'a redite, souvent
au cours de nos entretiens, ou de nos pro
menades, avec cette obstination qu'ont les
vieillards, de répéter cl1rtaines Choses qui
finit par tôurner au réflexe. .

Je la tiens IPOur importante.

Aucun doute sur le fait que M. Laval
'vOlllait se servir un jour ou l'autre d'un
képi glorieux .IpOllr coiffer une de ses com
binaisons politiques.

Aucun doute, non plus, que le Maréchal
Pétain voyait dans cet homme à l'intelli
gence féline, dans cet admirable maniem
de pâte humaine, un conseiller pour cer
taines [heures. Cela n'est janiais all~ iplus
loin. . .

Et la preuve en est dans l'inddent qu'a
provoqué la déposition, nier, â'un certain
iLamarle, ministre plénipotentiaire, sur des
lettres que j'ai écrites au Maréchal Pétain,
probablement le 2 ou le 3 selptembre 1940.

Me trouvant à l'ambassade de Saint-Sé
bastien' fin août, arnhassade où j'avais dé
jeuné, "iné et couché -le Maréchal me dit
avant de partir;.. « Vous allez à Paris.
Voyez un peu ce que Laval pense de la si
tuation. Je manque d'information à un mo
ment tragique ».

Je suis allé chez M.Laval en arrivant et,
si je n'abuse Ipas des instants de la Cour,
je répéterai in extenso la conversation que
j'ai eue avec le futur associé du nazisme.

J'entrai dans son appartement avenue
des Champs-Elysées. Je lui fis part de la
mission qui m'amenait chez lui:

« Le Maréchal Pétain désire avoir votre
avis SUl' la situation )1. .

. « La situation, me répondit M. Laval, elle
est bien simple. Il faut se séiParer de
Daladier )1. .

Ce n'était pas là une vue très originale
étant donné que la plupart des Français à
cette époque considéraient que ledit minis
tre n'avait Ipas l'étoffe nécessaire pour se
trouver au gouvernail dans des circonstan
ces aussi critiques.

.( Vous direz au Maréchal, me dit Laval,
que ce Daladier, c'est un fumier, c'est un
salaud, et je vais vous le prouver, en vous
racontant une petite histOIre ».

Je m'excuse ici de ramasser de.la 'boue
très ancÎenne. mais. peut-être le faut-il
pour la clarté des débats.

« C'était, rue dit-il, lors d'un ministère
Briand. un de ses nombreux ministères,
je ne me raippelle plus lequel, j'ai fait par
tie de presque tous.

« Un soir, lé patron, il me téléphone et
il me dit: « Pierre on tombe! »

« Je lui répondis: « Non, patron, j'ar~

rive- » -
« Et je lut ai dit: « Patron, avez-vous

encore un peu d'argent '1 Il

« Bien sûr, Pierre, il doit rester, 150.000
ou 200.000 francs dans la caisse.

« Commandant, je fis le tour des jour
naux le soir.

« Le lendemain, à sept heures, Briand
me téléphonait et me disait: « Le Président
de la République vient de m'appeler. On
lelpart Il.

II Je sautai chez lui. TI me dit aussitôt:
(t TI y en a en tout cas trois que je ne
veux pas reprendre car ce sont, de belles
prdures: Herriot, Chautemps et Daladier Il.

« Herriot et Chautemps, lui dis-je, je
comprends cela, mais Daladier, il peut être
utile. .

« Bon, appelle-le si tu veux Il. '

M. le procureur général Mornet. - Cela
n'est peut-être pas' dans le cadre du pro-,
cès... '. .

M. le premier président. - TI n'est iPeut
être ipas tout 11 fait utile de nous donner
l'appréciation de Piene Laval sur ses col

. lègues des milieux parlementaires.

M. Loustaunau·Lacau. - J'ai iPrévenu la
Cour.

Il .le . téléphonai à Daladier. Un quart
d'heure après, commandant, il était là. Il
avait passé la nuit de erainte de ne pas
être Iprêt si on l'appelait JI. (Je me rap
'pelle exactement les phrases.)

1
« M. Daladier arriva et demanda à parler

personnellement à M. Briand, et il lui dit
textuellement ceci: « Je v.eux bien faire
partie de votre combinaison nouvelle, fi
une condition: c'est que M. Laval n'en soit
,pas Il.

« Voilà. mon commandant, le fumier
qu'est M. Daladier.

(1 Ce n'est pas tout.
(l Je viens de lui faire demander d'aller

" fi Rome en lui. disant que, si j'y allais,
nous n'aurions pas les Italiens sur les
bras. Il ne m'a pas répondu. Pourquoi.?
Parce qu'il a peur que je revienne d'Eu~

l'ope, comme l'autre est revenu d'Egypte Il.

M. le premier président. - TI n'avait
pas tout à fait le sens de la mesui'e, il y
avait une différence entre lui et « l'autre'»!

,M. ,Loustaunau.Lacau. -'Je ré,pète cette
hIstOIre surtout parce qu'elle donne le sens
de cette conversation où l'on a cru voir
un complot extraordinaire.

M. le procureur général, - Rentrons
dans le Iprocès.

M. le premier président. - Vous pour
riez peut-être en revenir à la question,

M. Loustaunau·Lacau. - En sortant d6
là. j'écrivis au Maréchal Pétain exactement
ce que m'avait dit M. Laval, à savoir qu'il
fallait renverser M. Daladier et former un
nouveau gouvernement, ce qui ne veut pas
dire du tout que le Maréchal accusé, avait
,prévu cette répon~e dans lequel, avait dit
M. Laval, on le débarrasserait du tout-ve
nant.

Je veux ici ouvrir une petite parenthèse
ipour déclarer que la façon dont on' m'a
posé la question à l'instruction sur ce
« tout-venant·» qui 'évidemment, signifiait
les affaires courantes, a ,pu laisser croire
qu'il s'agissait d'un crime.

TI s'agissait simplement de déblayer
éventuellement, si le Maréchal acceptait de
former un gouvernement quelconque,dont
il n'était ,pas autrement question, de l'as
surer qu'il n'aurait pas de grands efforts
physiques à Jaire.

C'est tout. Il'ne faut pas voir autre ch056
dans ces lettres. M. Lamule est venu ici
faire un tour de piste. Le Maréchal s'est
trompé de dossier en lui remettant cette
lettre à la Iplace d'un dossier économique.
C'est moi que l'on traite d'idiot. Je veux
bien.

C'est tout -ce que j'ai à dire en ce qui
concerne les relations de M. L'lVal et du
Maréchai' Pétain pour autant qu'il m'ait
été donné dé les connaître dans cette pé-

'l'iode.

Un juré. - Le témoin nous a dit que l'aè·
cusé et lui-même n'étaient pas cagoulards;
cela n'empêche pas qu'il conaissait tous
les dessous- de cette 'histoire; je voudrais
donc lui poser quelques questions.

Que voulait dire Dllseigneur, en vous di·
sant: « Il m'a tout dit »~

. Deuxième ,question: « Que voulait dire
J'accusé quand il vous a répondu: Il Quand
ana des armes, c'est pour s'en servir ».

M. Loustaunau-Lacau. - Non, ce n'est
pas cela. Vous ne m'avez pas compris où,
plutôt je me suis mal exprimé.

J'ai dit exactement ceci: Le maréchal
"Pétain, quand je lui ai dit: (( Il Y a des
armes », m'a répondu: (( C'est bien fâcheux
parce que, lorsqu'on a des armes, on a
tendance à s'en servir )J ••Ce n'est !pas la
même chose.

Le même juré. - Qu'est-ce que Dusei·
gneU!' voulait vous dire quand il a déclaré
« Il m'a tout dit. Il ?

Deuxièmement: l'accusé vous a dit qu'il
rec~vait votre bulletin secret...

M. Loustaunau·Lacau. - Pas du tout r
Vous confondez entièrement. Il s'agit du
marécha: Franchet d'Esperey, ne confon-
dez pas 1 _

. Le même juré. - Qu'est-ce qu'il y avait
dans ce bulletin secret? .

, r4. Loustaunau·Lacau. - C'était un buI
leHù que je rédigeais, monsieur, sur· les
cellules communistes dans l'nrmée et que
j'ai communiqué à tous mes camarades



M. Loustaunau-Lai:au. - Il l'a remis lui.,
même en présencè du commandant
Bonhomme, et en ma présence, à l'officier
du 2e bureau qui est venu le chercher. .

M. le procureur I:énéral Mornet. - fi l'a
remis lui-même. Je VOUS remercie.

document, non sur un. putsch communiste
comme on l'a dit, mais sur les conditions
dans lesquelles pouvait se faire 'un tel
putsch.

Le Marééhal m'a fait v~llir et, confor
mément au règlement, m'a dit: «Voulez
vous téléphoner au 2" bureau, pour qu'il
prenne livraison de ce document >l.

En somme, c'est la règle: quand il y il
u.n ~ocument qui n'est pas exactement mi
l~taIr.e, du dont on ne connaît pas la des
tmatIOn, on le remet'au deuxième bureau.

Un officier du deuxième bureau est venu
prendre possession' du docum.ent, et
comme c'était son devoir, l'a présenté
avec.le cou~ri.er du soir, à l'aide-major gé
nélal, le general Gérodlas, chargé des do
cuments de ce genre, en tout cas chargé
du deuxième bureau.

A; notre grande stupéfaction, le lende·
maIn., nous avons vu que ce document
avait été ronéoté et envoyé à des centai·
nesd'exemplaires, dans toute l'armée.

Moi, je reste ,persuadé, connaissant le
général Gérodiias, depuis fort longtemps,
et je précise que personne de l'état-major
du Maréchal n'a pris contact avec: lui ce
jour-là, ni à ce sujet, ni le lendemain, ni'
plus tard, ni avant. Je pense que, dans
une bureau surchargé de travail, il y a
eu erreur d'ampliation, cal' je ne vois pas
le général Gérodias donnant l'ordre de dif·
fuser un tel d00UIne~.

J'ajoute -'- en y mettant un peu de ma·
lice d'ailleurs - que le cabinet du mi
nistre ne s'est IpaS aperçu de ceUe am·
pliation, et il a fallu l'indiscrétion d'un
journaliste, en province, iPour soulever ce
liène, qui n'a aucune importance, et quij
par ~,suite, est devenu énorme.

Voilà exact8ment la vérité, monsieur le
procureur général. Le Maréchal Pétain n'a
rien à voir, ni son état-major, non plusi
avec la remise de ce document.

M. le procureur général Mornet. - Je re·
tiens de votre déposition ceci: '
, Un visitelUr inconnu a remis au Maréchal

Pétai un document concernant la façon
dont les communistes s'y prendraient pour
faire un putsch et prendre possession des
casernes. ,

M. Loustaunau·Lacau. - Ce n'est (la;;
exactement: « la façon dont les commu
nistes s'y vrendraient », ce sont: Cl les
conditions dans lesquelles... ». ,-

M~ le procureur général Mornet. 
« ...les conditions dans lesquelles..• '1.

M. Loustaunau-Lacau. - li Y avait,en
particulier, une !phrase assez grave oû
T'on disait:

« ... le pllUs sftr moye'n pour que les
officiers d'active ne s'opposent pas à une
révolution est de les tuer d'abord ».

M. le procureur général MOf'net. - Et le
Maréchal Pétain VOU6 a dit:

« Communiquez Ce document au 2"Bu-
reau Il. '

pour qu'ils puissent les dissoudre. C'est
exactement cela. li n'y avait pas autre
c:bose.

Le même juré. - 'Une autre question:
.le travail en commun avec Deloncle..• ·

M. Loustaunau·Lacau, ~ li n'y a pas eu
ëe travail en commun avec Deloncle. Il y
a eu des renseignements que j'ai acceptés
de recevuir contre la certitude que la liste
des officiers inscrits à la cagoule me serait
remil'e,ce qui a été fait.

Le n.ême juré. - C'était le but de ce
travail en commun..•

M. Loustaunau·Lacau. - Ce n'était pas
un travail en comm,un; je vous le répète,
l'expression est regrettable. Il s'agit d'un
renseignement que j'acceptais de recevoir
- ce n'est pas un travail cela - sur le
communisme dans les casernes, sans ja
mais so.rtir de ce point; c'est cela qui est
important. .

Le même juré. - Une simple remarque:
je pense que vous devez faire encore une
canfusion en ce quî concerne la date parce
que . les communistes armés ne l'ont été
que contre les Boches pendant l'occupa
tion, c'est tout.

J4. Loustaunau·Lacau. - Mais vous
'n'avez rien compris monsieur, à cette
affaire! Il ne s'agit pas de l'armement des
communistes, mais de leurs cellules dans
les caserne's.

. Le même juré. - Vous avez parlé des
communistes armés, ils ont été armés seb
lement contre les Boches.

1I1. Loustaunau.Lacau. ~ Je vous deman
derai ce que faisâient les deux cents cais
ses de grellades qui se trouvaîent à Mon.
treuil-sous-Boîs, et qui ont été amenées
en Espal-'tne, par des autobus, et mille
choses de ce genre, si vous voulez repren
dre toute la discussion depuis l'origine,
je la connais mieux que vous.

, Le même juré.- Ce n'est pas le sujet
du procès Pétain.

lin juré. - Je voudrais demander à
M. Loustaunau-Lacau dans quelles condi
tiEms, et c'est ce qui me parait important,
il, a quitté la légion des combattants où
il avait un poste important? Je m'excuse

. d'abuser de sa fatigue, mais je crois que
cette question est importante.

On savait déjà, en' effet, que vous a.iez
une attitude antial1emande. Je voudrais
savoir si vous avez été renvoyé ou si vous
avez donné votre démission '1

M. Lo'ustaunau·Lacau. - Cette question
est très importante, et je vais vous dire
pourquoi: parce qu'elle rejaillit, contraire
ment à ce qu'on pourrait croire actuelle
ment, sur toute la Frimce.
_Lorsque je suis arr:lvé à Vichy, fin sep

tembre, pour constituer la légion, comme
je l'ai dit tout à l'heure, c'était à la con
dition que je puisse, en même temps, éta
blir un réseau de renseignements et d'ac
tion militaire contre l'Allemagne.

Le Maréchal le savait, et je lui avais
promis formellement, au cours d'un diller
chez lui, qu'il aurait un million d'hommes
pour le 1'" janvier. .

D'autre part, le' général Huntzigér 
avec qui j'avais eu un long entretien à ce
sujet - était d'accord sur le principe que

la Légion çles combattants devait deVenir,
non. seulement le tremplin de la future
armée française, mais aussi, puisque tout
étail !bouleversé et détruit, un organisme
général de mobilisation.

Au sein de cette Légion, dans ce sens-là,
je rencontrai aussitôt des sym.pathies una
nimes. .. ou sinon unanimes, du moins
des sympathies certaines, telles que cell.es
de Heurteaux, de Péricard, de Valentin.

Par contre, il était clair que Vallat y
etait tout à fait hostile il ne voulait même
pas, ce qui est étrange; extraordinaire, que
les combattants de 1940 entrassent dans la
Légion des combattants français.

n y avait entre lui et I.aval des con·
tacts déjà; et Laval, à qui le seul mot
de « combattants» donnait toujours des
sueurs froides, était prêt, une fois de plus,
à torpiller ceUe Légion.

I.e Maréchal Pétain, malgré les avertis
sements que je n'ai cêssé de répéter à
l'hôtel du Parc, lui envova successive
ment : M. du Moulin de" La Barthète
M. Baudouin et j'y allai moi-même. Je n'ai
pas pu remporter le succès contre l'in-
fluence Vallat. "

Mais tous les combattants que j'ai ras
sr.mlblés par dizaines de mille, à ce mo-

_ment-là, et leurs chefs en particulier,
étaient des, hommes qui voyaient exacte
ment comme moi la situation et ce que
l'~n pouvait faire de cette Légion fran
çalse.

Et cela est très important parce que,
aujour-d'hui, on ne fait pas la scission en
tre cette maSse ,de légionnaires qui repré
sentaient ce qu'il y avait de mieux en
France, puisque c'étaient ceux ll,ui avaient
payé le prix du san~' déjà contre l'Allema
g~e, ~t ~a bande qe traîtres CI.ui essayaient
d anmhller et qUl ont réUSSI à annihiler
cette action et à créer des organismes
monstrueux'comme la Milice ou le S. O. L.
qui n'ont rien à voir avec la masse de~
légionnaires. '

Je dis cela parce que, en ce moment,
qu'on le veume ou non, il y a, dans les
villes et dans les campagnes une sorte de
demi-terreur vis-à-vis de laquelle le Gon
vernement fera bien de prendre ses pré
cautions, ca.r s'il laissait se prolonger cette
snspicion, 8h bien! il se préparerait une
triste vieillesse, c'est moi qui vous le dis.

J'ai pris contact, depuis deux mois que
je suis rentré

i
avec tous mes camarades,

etH est que que chose d'épouvantable
c'est de penser que ces légionnaires, qui
s'Ont le cœur de la France n'osent pas
maintenant, quelquefois, iever la têt~
parce que les Darnand et les Laval ont créé
h Milice. Il y a ceux qui ont livré les
Français au,x Allemands! tes autres, quel
les -que SOIent leurs convictions politi
ques, il faut les respecter.

Je suis témoin ici que cette masse de
la. Légion était une masse très heureuse
ment franç~ise.

M. le procureur général Mornet. -'-'- Une
seule question: je demanderai au témoin
dans quelles conditions il a remis, en 1936,
au général Gérodias, un prospectus, un
écrit concern,ant un putsch communiste
préparé dans les casernes?

.,.
M. L~ustaunau-Lacau. - Monsieur le pro

cureur général, il y a, je crois, dans l'acte
d'accusation, une rédaction erronée. Voici
éxactement comment se sont passées les
'choses.

Un visiteur du Maréchal Pétain, dont il
ne nous a pas dit le nom, lu! a remis un

M. Loustaunau'Laoau,
glS\men1.

S~vapJ le' rè,-
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M. le premier président. - Nous la vou·
Ions touS.

M. le procureur général Mornet. - PrE·
mière nouvelle.

M. le Ilremier président.-- Nous ne pou
vons faire état ici d'interprétation de
presse.

sa mort, d'obéir au gouvernement qui re- '
présentait pour lui le gouvernement de 1;);
France. Il avait eu pendant huit jours,
comme tous les marins, comme tous les
officiers de marine, il avait eu, entre l'ar
mistice ef dix jours après l'armistice, la
eertitude qu'il aHaU se rallier à la France
lilJre. Mais le dixième jour, il est arrivé
un onlre de leur cbef qui leur a dit qu'il
ne fallait plus y penser. Mon fils a ,obéi.

1Il n'avait peùt-être que ce défaut, cet uni
que défaut: il obéissait, il obéissait jus-
qu'à la mort. -

\ M. Loustaunau:Lacau. - :'lIais je tiens
abSOlument à dire, monsiew' le préside~t, ~on fils d?testait I~s Allema!Hls. Je ne
que les bommes qui me suivent ne soht _vaIs pas. m'e,tcndre la-des~us, Je ,ne ~-ous
pas des conspirateurs, parce qu'à l'occa·'" dor:neral. gu un tO,ut Fet~t ,deta:]. paIV
sion de ce procès vraiment, on a exagéré aHee le ~'Olr en J?l!ll. 1!hl, a loulon, J\ lm
la calomnie en ce qui nous concerne. demandaI (le venu .a rans - ne sera\t-c,e

que dans une perIllISSWn de quara n te-llUlt
heures, l!uisqu'à ce moment les officit!rs
de mariné avaient le droit de demander
une pernùision de qnnrante-buit hemes
pour venir à Paris. Il me ré:pondil: " Oa!,
cerlainement, je le ferai, je veux vC):r
mes frères, ma sœur J>.

Et puis, au bout de quel~lI1e t~mps .. il
me dit: « Maman, vous ctes Cl P:1.rr s"
n'est-ce pas, dites-moi: est-ce qlJe 1~6. of
ficiers sont obligés .de saluer les fJff:clers
allemands dans la rue? » Je répondis:
« Ah! bien strl'! J> li m'a répondu: « Ma·
man, je suis déso~é" mais je. ne ,deman
derai tlla~ ma permls"lOnpour Par,Is, Je ne
pourrais jamais saluer un offCler nEe
mand J>.

M. Loustaunau-Lacau. - Je n'en sais
rien.

Les choses se sont passées de la façon
suivante:

J'ai su, Ipar mon ami, M. Blumel, qui
était enfermé ,près de moi, qu'une com
mi8s'Ïon allemande aIJait venir me cher
-cher. J'ai tout fait Ipour m'évader: j'ai
acheté un inspecteur 50.000 francs, il n'est
pas revenu; j'ai acheté un clé anglaise:
on ne me l'a pas livrée. II n'y a qu'une M. le Ilremier président. - Nous vous
brave sentinelle qui n'a pas accepté d'ar- donnons acte de votre déclaration.
gént, et qui étalÎt prête à me faire partir, _
à condition fJiue les barreaux fussent ou- M. Loustaunau-Lallau. - J'ai quelque
verts. chose li dire encore: Nous sommes ues

J'ai écrit à M. Lav:11, à M. BulIet, à ~1. 1 gens à figu.r~ humaine; Nous, ne vo~lons
Bousquet, en les illjUl'iant, et en leur de- iP~s de la dldature, qu ell~ salt de dlO,Ite,
mandant, 6i vraiment, ihs allaient livrer 111 de gauc:he, car ?O~IS estrm~ns que c est
un oHlc'ier à la Gestapo, sacbant très lJ:en, un chaynp;gnon yener:eux qUI pou~se SUI
di'après le procès de Clermont-FelTanc!, le fum.leI, des repuhlrque~ mal !mtes" el
quelle avait été mon activité, et ce que nou: ~ OlLuns u~e, r,ép~bllque bIen fal!e.
pouvaient me reprocher les Allemands No.u,,;,oulons au::;sl l umon entre les Fran-

. çals.
On ne m'a ,pas répondu.
Je ne sais Ipas si le Maréchal en a eu

connaissance. Il faudrait le lui demander.

M. le premier président. - Pas de ques-, M.Louetaunau-Lacau. - J'ai encore
tion ? .quelque chose à dire: M. le procureur gé-

, . . nél'al Momet m'a traité, je crois, peut-être
M. Perney..- L accusé savalt-;l que 1 sans y mettre de méchanceté, de conspi

vous, son ancIen collaborateur, étlez en- , rateur, devant les journalistes? '
fermé à Evaux, et a-t-il fait le nécessaire 1
pour que vous ne Bayez pa8, ensuite, livré
aüx mains lIe la Gestapo?

J'avais compris.

A qUE'lque temps de là il. rejolg11it sC!n
Œ}oste à Oran. n étaJ il bord du sou~-ll1arrn
l'Argonaute. Le 8 novcnllne 19i2, JI Y e,lt
le débarquement américain. L'.4I'gonllute
était à Oran. Je gardais un espoir extraor
dinaire car je me disais: l'A.r,!onante
comme' tons les sous-marins - jr me di
sais cela dans ma naïveté - est fOl'cément
désarmé en, convention d'armistice. L'Ar
gonaute n'était pas tlt"s:nmé. L',tl"jolwnte
est sorti du port à deux heures du matm,
après qu'on eÛt cherché tons les oHiciE'I,S
qui couchaient à terre; l'Argonaute étaIt
un petit sous-n:arin de COO ,tonnes, e! la
plupart des offICIers coucbalent en vIUe.
C'était le cas de mon filF. Il rallia le POlt
sur l'ordre du commandant etpaltit dans
la bataille, dans l'immense bataille, flont
l'amiral avait donné l'ordre.

Sur le moment je ne réalisai pas tout
r-ela. Mais, folle de doulem, je ch2rchai
des renseignements snI' la mort de mon
fils ct on me signala alors qu'il y avait un
officier de marine, qui avait été ,iilstement
nn des lescapés de l'affaire d'Ol'<1n, un
r-ommandant de sous-nw! in ég:) !cTl]en L .le
lui écrivis, il me rt"pondit et C'éSt là qne
j'appris les détails sur la mOlt de mon
ms.

M. le prèmier président. - Je cIois que
vous allez fnire une lecture .........

Mme Ps:chari-Rena!1. - Juste I1'0i, li
gnes que je vais vou,; ùonner en COllllJlU

nlca tian:
« Tout s'est très bien passé jusqu'à. 2

heures du matin - dit IllUIl corre:"]Jondant'1- A ce moment, réveil f"énl'ral, tont le
\personnel des denx non tonnes dait il.
bord, mais il a falln aller ChCI'C!lei' (eUX
de l'Arrwnaute qui cÎ)uch<1ient !llenc. Les
commandants ont été envoyés t'lIcz l'ami
ral qui leur a annoncé le c1élJaTqllE'mcnt
amél'icain des deux cülés d'Oran li Arzcu
et aux Andalouses. Il s'ag-i"S<llt (!'arpa
reiller immédiatement pour attaquer l'en
nemI ..... )) -. Mon conespuuù,lllt a sauli,:

DEPOSITION DE Mme PSICHARI·RENAN

Prénom: Hemiette.
Profession: femme de lettres.
Date de na;ssanee: 30 septembre 18S,'t,

Domicile: Paris, 82, rue Beautreillis (4").

Chevalier de la Légion d'honneur.

(Le témoin prête ~erment.)

M. le premier préSident. - Monsieur le
bâtonnier, croyez-vous pouvoir vous faire
l'intermédiaire de votr~e client?

M. le premier président. - Madame,
vous m'avez demandé à être entendue. .le
ne pense ;pas que votre déposition soit très

1

longue, Veuillez déposer Sil!' le point pré
cis qui a motivé votre demande.

Mme Psichari·Renan. - Je vous ai de·
M. le bâtonnier ·Payen. - Oui, monsieur mandé à être entendue, mais ce n'est pas

le premier président, mais je crois pouvoir en mon nom personnel que je dépose, je
tout de suite traduire la réponse: le Ma- dépose au nom des 11.000 mères qui ont
l'échal ne répondra pas plus à cela qu'au J :perdu leur enfant, comme moi, en Afrique
l'este. du Nord.

M. le premier président. - C'est vrai-) '~:avais. un fils - naturellcmept, j~ dis
semblable, mais si vous \'oulez bien lui qu Il étaIt le plus beal}, le plus mtelll&,ent
demander, quand même. et le plus brave des fIls, toutes les meres

le diront comme moi - j'avais un fils
M. le bâtonnier Payen (après avoir posé qui. était enseigne de vaisseau, il avait

la question au Maréchal Pétain.) -11 ne vingt-cinq ans. Ce gUJ·çon·là avait c:hoisi,
connait nas ces histoires-là. avel1 des affres Qu'il m'a contées avant

Un juré. - Il faudrait demandcr au ~Ia

réchal à nouveau si, à la suite de la lettre
reçue de M. Loustaunau-Lacau, il a fait
quelque chose vour sam-el' son ancien
ofllcier d'état-maJor?

Le Juré. - Cela n'implique-l-il pas que
le Maréchal Pétain était au' courant de
l'activité subversive du· général Dusei
gneur ?

M. Louslaunau-Lacau. - Je vous laisse
libre de vos raisonnements déductifs.

Le juré. .- Je vuus pose la que~tion.

M. Loustaunau-Lacau. - Je n'en sais
l'ien. '

M. Perney. - Vous ne vous étiez pas
adressé à lui ?

M. Loustaunau-Lacau. - Alors, en ce qui
concerne le Maréchal Pétain, je veux dire
que, bien qu'il m'ait odieusement lâché,
je demande ici que l'on réfléchisse qu'il 'Y
a assez, pour le malheur de la France, du
sang de Marie-Antoinette et de celui du
Maréchal NC'y.

Un juré. - Je voudrais demander au 1 .,.' ,
f.émoin, pourquoi l'accusé l'aenvQyé chez • rll., le ~remle-r preSident. - Vous pom ez
le général Duseigneur, en 1936:' 'ou" retIrer. '

. Nous pourrions entendre de suite Mme
M. Loustaunau-Lacau. - .le vous l'ai dit Psichari-Renan, je pense que sa dépusi

tout à l'heure, avec la mission d'aller voir tion n'est pas longue. C'est un témoin que·
ce qui s'y passe. C'est tout. je crois devoir entendre en vertu de mon

pouvoir ,discrétionnaire. Je ne voudrais
pas renverser l'orùre suivant lequel vous
désirez entendre les témoins.

M. Loustaunau·Lacau. - Je lui ai en
,voyé également une lettre. J'ignore s'il l'a
reçue.
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exposer à la cour quelles ont été les
démarches que j'ai faites auprès du Ma
réchal Pétain en qualité de Iprésident de
la fédération iPfotestante de Froncé et
quelles réponses j'ai reçues de lui.

Vous me permettrez une observation
préliminaire, monsieur le présdent. Nos
églises ne font :pas de politique. Mais quel
que soit le réginie de. l'Etat, quel que soit
lt' gouvernement de droit ou de fait qui
détient'l'autorité, quelque soit le statut
légal des églises, il est désirable, il est
parfois n,écessaire que 106 églises entrent
en convers~tion avec l'Etat, non pa8,. cer
tes, comme on le croit 'parfGis, pour lui
témoigner quelque complaisance, tout au
contraire.

gué « attaquer l'ennemi II - c'étaient les
:Américains !... - «.... couler le plus pos
i;ible de bâtiments et après épuisement
~es munitions, du gaz-oil, etc... rallier
n'oulon car l'amiral pensait bien que la
réSIstance d'Oran ne pouvait être éternelle

'let que le p()rt risquait ùe devenir une
50m1cière ».

1 Donc l'amiral a donné l'ordre ft ces jeu·
~es gens d'aner à la mort, le sachant,
sachant que le port d'Oran était une sou- .
J'idère; sachant que les Américains avaient

.i:1éjà déharqué à Arzeu et aux Andalouses,
qui IJordent à l'Ouest et à l'Est la baie
Il 'Oran , parce qu'il avai.t l'eru du Maréehal
P~tain un ordre formel qu'il fallait résis
1er.

Messieurs, voilà l'ounilloi nOS enfants
~ont morLs. Ils sont morts, j'ai honte et
j'ai peine à ]e dire, au service de]'Alle
magne. J'ai deux autres ms qui sont des
hérDs dé la Résistance, l'un s'.est rallir à
üe Gaulle le 18 juin à quatre heures, ·de
l'arJl'ès-midi; l'autre est entré dans la Ré
~istance ù dix-sept ans, en décemhre 194.0.
Us. ont risqué leur vie pour la France; je
he dis rien, si la France me les avait loTis,
àe les aurais donnés, j'aurais courbé le
Jroùt comme les autres; rnes· frères .sont
~ous morts à la guerre. J"<ai élevé mes fils
!pour la France, que ·la France me les re
iprenne je vèux bien, mais l'Allemagne
!lon!
, Je mets en fail qu'un chef de gouverne
ment qui .a donné l'ordre que 11.000 jeu
jles gens meurent au service de l'Allema
gne, je mets en fail que ce chef ~e gou
LVernement n~sL pas un bon Fran!;.'us.

M. le premier président. - Je vous re
mercie, Madame; la Gour comprend votre
!émotion et votre douleUr.

!DEPOSITION DE M. LE PASTEUR BOEGNER

M. le premier président. - Quels sout
(Vos nom, rrénoms, âge, profession, do
f;micile '?

N. le <pasteur Boegner. - Boegner,
Illare, pasteur de l'Eglise réformée, pré
'sident (re la fédération Iprotestante de
]rrance, 64. ans, 34, avenue d'Eylan, à Pa
ns.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Que savez
'!Vous monsieur le pasteur, des faits re·
:proclllls à l'accusé?

M. le pasteur Boegner. - Monsieur le
g:>résident, je veux d'abord remercler la
défen6e d'avoir bien voulu consentir à ce
que, en raison de mes obligations pasto
rales, je puisse être entendu dès cette
audience...

M. le bâtonnier Payen. - Ce n'est pas
la défense, c'est la Cour qu'il faut re·
mercier.

M.. le pasteur Boegner. - Je m'excuse
si cela trouble l'ordre normal des déposi
tions.

La défense a demandé que sail entendu
1ci le témoignage des représentants des
confessions religieuses qUI, en cette qua
lité, ont eu à s'entretenir avec le Maré
chal Pétain. J'ai l'impression qu'èn défi
pilive, je suis seul.

Permeltez-moi de dire que je suis ICI
avec le plein assentiment du Conseil de
,la fédératiop protestante de France; pour

n a été question à ml;ntes reI'Tises du
serment dans celte Cour. Na tureHerr.ent,
j'en parlerai à un autre I,,1int, de vue.
Comment donc avons-nous élé ;,menés à
désirer entretenir le Mar':chaI l'étain de
la question du serment?

De nombreux professeurs, des marlis
trats, des, fonctionnaires .lyant des con
victions chrétiennes, estimaient im possi
hIe en tant que chrétiens de prêler à. un
homme, quel qu'il fût ct r~up,lle que fùt
son autorité, un serment rIe fidélité ineon-.
ditionné. J'ai été approché par de ces pro
fesseurs et par un de ces magistrats; ils
m'ont prié d'intervenir à Vichy. Les uns
étaient p'otestants, les autres étaient ca·
tholiques. J'ai tenu, messieurs, à recueillir
sur ce point l'avis' du cardinal Gerlier,

Dès le début du gouycrnement de Vi. archevêque de L)"on, et d'ailleurs, en
chy', et à maintes re,prises, les églises maintes ciréonstances dont je vais entre
protestantes ont déslté que soit affirmée de tenir la Cour, je me suis efforcé de rester
l~ manière la plus formelle leur volonté d,e en contact avec le cardinal, archevêque
maintenir leur indépendance spiI'ituelle et de Lyon, car j'estimais et j'estime tau.
de'ne jamais être utilisées à des fins politi- jours qu'il est absolument nécessaire qu'en
ques. A :plusieurs reprises, j'ai dû insi~.- face de ·<;ertains problèmes qui se posent,
ter sur ce point, et je me ,permets ue à l'Eglise, dans la Nation et devant l'Eta.t
rappeler que j'ai tenu à le précisr de la autant que possible l'action des églises soit
manière la plus nette le 22 décemhre convergente et concomitante.
1910, dans un article !publié dans· Le Fi-
garo, sur les responsahilités des églises. Le cardinal Gerlier m'a donné son iPlein

accord à ce f)Ile je soumette au Maréchal
Néanmoins, il est de doctrine dans les Pétainune form1rle de serment qui m'avait

églises issues de la réforme que l'Etat été soumise à moi-même ipar un groupe de
ayant sa volonté propre, s'il semble la }.'rofesseurs, et entre autres de profes
méconnaître ou y faire manquer, il appar- seurs de facultés de droit. Il y était ques
tient aux égli<3es de l'en faire souvenir. tion de .la fidélité pour tout ce qui COll~

Le président de la fédération, protes- cerne le bien public.
tante de France et'>t, de tradition, le iJlBrte- J'ai donc commencé ce que j'al le droit
p-aro:e des é~lises l!l'otestantes 'au,près des d'appeler, monsieur le président, une cam
~)ouvoirs pUDlics, et singulièrement du paane contre le serment. Je n'avais pas
ehe! de l'Etat et du chef du gouverne· à Ye prêter 'moi-même, mais 'd'autres ve
ment. naient me dire qu'ils étaient dans ce di-'

A ce titre, j'ai rendu six fois vi6ite au lemne affreux: ou de se soumettre contre
Maréchal Pétain. Et chacune de mes visi- leurs convictions chrétiennes, ou de se
tes a été déterminée par l'obligation où se démettre et de risquer, comme un magis.
trouvaient nos églises, d'attirer son atten. trat de Paris, le camp de concentration et
Hon sur les problèmes qui leur parais- en tout cas la misère· pour leur famille.
!>aient graves· et sur. quoi il leur semblait J'avouerai, messieurs, q,ue j'ai éprouvé
qu'il dùt être informé directement par à ce. moment-là une surprise assez vive,
celui qui avait qualité pour les représen· car m'entretenant de cette question avec
ter auprès de lui. le garde des sceaux d'alors, je l'entendis

Je ne m'arrêterai pas, messieurs, à des lUe répondre: « Monsieur le pasteur; il y- a
un homme en France à qui personne ne

questions dont j'ai entretenu le Maréchal demande son avis sur le serment: c'est le
Pétain et qui m'apparaissent ici secondai· garde des sceaux. Allez voir le Maréchal ».
l'es, en particulier, aux gravC6 menaces
de cléricalisme et d'anticléricalisme qui Je m'entretins de la q!uestion du serment
ont été su.scilées par l'attitude de certains avec plusieurs ministres et j'allai voir le
membres du gouvernement et très !parti- Maréchal Pétain. Je dis au Maréchal Pétain
culièremènt 'par les projets d'un certain en toute simplicité qu'assurément il sè
ministre de l'éducation nationale en ce qui trouverait des fonctionnaires prêts à prê
concernait l'enseignement religieux dans ter le serment, mais que certains fonc
les établissement;; scolaires. t!onnaires chrétiens se sentaient, catho-

lIques ou rrotestants, dans l'impossibilité
Je ne m'arrêterai pas davantage aux dé- de vrèter un serment de fidélité incondi

marches q~le j'ai dû fJlire en ce qui con- tionné à sa personne, U Maréchal me
cerone de vlOlentes attaques menées contre répondit aussitôt: « Moi non plus, je n'aime
le protestantisme par des hommes qui, se pas ra et je suis d'accord avec eux ll. Et
couvrant prudemment de l'autorité et du lorsque je lus au Maréchal Pétain la for
nom du chef de l'Etat, parcouraient la mule. du sermen~ qu'on .,m'avait chargé
France en diffamant les églises protestan- de lUi présenter, Il me déclara qu'elle lui
tes. rappelait la formule de son vieux serment

Et je ne m'arrêterai vas non plus à ce militaire, en raison précisément de ces
qrue j'ai dû faire au sUjet d'une brochure- mots: « pour tout ce qui concerne lé bien
sur Jeanne d'Arc dont la lecbre a été du service )l, et il se déclara d'accord.
imposée à tous les maîtres de l'enscigne~ Dès le lendemain, le directeur de son
ment dans une de leurs clas"cs, et dans b' t 1 l'
laqGelle il était àitque si Je:mne g·.\r-c ca me, avec eque Je m'entretins, à la

demande du Maréchal, de la question, prit
n (tait pas ve~J.'1e. la France s0rait d,evenue note des suggestions [jrue j'avais apportées,
angl:ü~e, donc !protestante t't qUè c'cn eùt et je crus que c'en:serait fini de cette ques
été fini de la civilisation chrétienn,e. tion du serment. J'en suis encore à me
,Je laisie donc /ce'3 points secondaires demander comment il fut possihle que le

aujourd'hui de côté, et jtl vais dr[}it à serment ail continué à être déféré à cel"
1't;>,<;entiel. . • 1 tains fonctionnaires. .

D'abord, II'èS"'ieurs. la qt:il.::!iCtn du s(or· Deuxième question, monsieur le prési.
rrelli,. • dent, la question de la jeunesse unique,
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Sans doute, messieurs, vous rappelez-vous
qu'à certains moments certaines person
nalités ont entrepris une campagne dans
ce pays, non pas seulement dans la ZDne
Nord, mais aussi dans la zone Sud, pour
que toute la jeunesse fraru:aise filt unie
flans une jeunesse unique, dans une jeu
nesse d'Etat, dans une jeunesse à laquelle,
prématurément, on voulait donner une
action politique, ou plutôt que l'on voulait
jeter dès quinze ou seize ans, peut.être
même avant, dans une adion politique.
J'étais président du Conseil de la jeunesse
protestante et à ,ce titre j'ai eu à Vichy,
auprès de maints memhres du gouverne
ment, secrétaires à la jeuness,e et hauts
fonctionnaires de ce secrétariat, à interve
nir JlDUf attirer l'attentiDn sur le grave.
prohlême que ces intentions dévoilées
posaient devant nos mouvements de jeu
nesse, en particulier devant nos mouve
ments de jeunesse d'origine catholique ou
protestante. Toutes les démarches qui fu
rent faites à ce moment-là aboutirent à la
constitution, an sein du Conseil national,

'd'une commission pour l'étude des ques
tions de jeunesse.

J'ai ét'é appelé, messieurs, à faire -partie
de cette commission du Conseil nallonal.
J'ai eu la satisfaction, je tiens il. le dire, le
jour même de l'ouverture de la session
sous la prvsidence de M. le recteur Gidel,
d'entendre le Maréch.1IPétain, dans le
message qu'il est venu lire lui-même à
cette commission, se prononcer de la façon
la plus énergique contre le principe d'une
jeunesse d'Etat, contre le principe d'une
}eunesse unie. Dès lors, dans les débats·

. qui ont suivi. et où plusieurs membres
de la commission, je le reconnais, ont
essaye néanmDins d'obtenir de cèlIe-ci
une décision favorable à une jeun&ss-e
d'Etat età une jeunesse unique, la délihê
ration a ahouti à ce que nous, représen
tants des mouvements de jeunesse confes
sionnelle,' nous souhaitions, à savoir notre
pleine liherté de poursuivre notre mi.ssion
éducative à l'abri de théories néfastes
qu'on recouvre du mot de Révolution
nationale ét notre pleine liberté de conti
nuer à voir se former dans nos mouve
ments protestants une jeunesse extraordi-'
nairement résistante qui, deux ou trois
ans après, a montré ce qu'elle était capa
ble <te faire à la veille de la libération.

Troisième question: les lois raciales.

Messieurs, je ,touche ici à des sujets sin
gulièrement douloureux. On me permet
tra, ,je pense de dire pourquoi, sur cette
question, j'ai cru à maintes reprises
devoir entretenir le Maréchal Pétain ou
lui écrire.

Dès le mois de juillet 1940, lors de mon
premier voyage à Vichy, j'avais entrevu
qu'lI était dans les intentions de certains
membres du gouvernement de saisir l'oc
casion qui leur était offerte d'instaurer
une politique antisémite violente et de
préparer une législation contre ce' qu'on

. appelait les non-aryens puisqu'aussi bien,
11armi ces non-aryens dont nous avons eu
tant à nous occuper pendant quatre ans,
il y avait des non-aryens demeurés Juifs
pal' leurs convictions religieuses et des
non-aryens devenus -catholiques ou pro
testants.

J'ai vu, je crois pouvoir le dire, la plu
part des membres successifs des gouverne
ments de Vichy à cet effet. J'ai essayé
d'exprimer à maintes reprises, non seuLe-

,ment l'émotion, mais. l'indignation qui
secouait les églises protestantes de France
à la pensée des mesures annoncées' et
déjà décrétées d'ailleurs par la loi de l'au
tomne 1!.l40.

Sur 'CC point également, monsieur le
président, j'ai été à maintes reprîses en
contact avec le plus haut représentant de
l'Eglise catholique en zone sud, le cardinal
Gerlier, archevêque de Lyon, et je tiens
à rendre ici hOlliIrulge à la fermew et au
courage avec lesquels l'archevêque de
l.yon en maintes circonstances,- a fait en
tendre auprès de qui de droit les exigences
de la conscience catholique.

Je sais, en particulier, que c'est à son
retour d'un voyage à Lyon, où le cardinal
Gel'liflr s'était entretenu ayec lui, que le
Maréchal Pétain a fait venir M. Xavier
Vallat, commissaire aux affaires juiyes, et
lui a prescrit la modération dans l'appli
catiûn de la loi. Toujours estcil qu~ de.vant
cette aggravation continue. d'une s1tu~
tion infiniment douloureuse, après aVOir
épuisé, si je puis d~I'e1 les recours ~ux
ministres etaux secretmres généraux a la
police qui àvaient la haute main sur les
camps d'intern~ment et sur ~o~s le~ non
aryens disperses sur le ~erl'ltOlre, ]e me
suis entretenu de la questlon avec le Ma~'é
chal Pétain, c'était au mois de janYJer
1942.

J'ai été interrogé sur eesfaits 1}1iI'. la
comm;sS'io"n rorratoire de la conmllSSlOn
n'instruction d: la Haute Cour de justice.
Je no puis qüe continuer ce que j'ai dit
devant la commission d'instruction, à sa
voir que ch.aque fois que je lui ai parlé
des horr~urs que nous connaissions, dont
j'avais été témoin moi-même dans cer
tains camps dont s'occupait une de nos
œuvres les plus belles qui s'appelle la
fU,M.A.D:, comme ·le camp de. G.urz, de
triste mémoire, le Maréchal Pélam a mon
tré une visible émotion. li était Wfi
vaincu - il ne me l'a pas .caché - qu.e
la. loi dont je viens de parler entrainait
d'immenses souffrances et de graves i!-1
justices. Mais il était convaincu, semblaIt
il, que ces ,injustices ne pourraient se ré
parer qu'a,près la paL....

Par la suite, j'ai eu à intervenfr d'Ul~e
manière' plus forte encore lorsque, apres
le dl!chalnernent de persécutions et d'hor
reurs 11. Paris, et en particulier au vélo
drome d'hiver, la perséculion des non
aryens s'est étendue 11. la zone Sud dès le
mois d'août f942. A Pari.s, depuis le mois
de juin, les événements se précipitaient.
I.e 26 juin 1912 j'ai été reÇJu à nouveau
par le Maréchal Pétain. Je lui ai donné'
ledure d'une lettre que le Conseil de la
fédération protestante m'avait prié de lui
lire et de lui remettre. Il l'a reçue avec
la courtoisie avec quoi il a toujours ac
cueilli mes démaJ'ches; il l'a écoutée avec
la plus grande attention; il m'a· ra ppelé
l'entretien que j'avais eu avec lui au mois
de janvier Iprécédent et, une fois de plu~,

j'ai constaté une émotion profonde, mars
une fois de plus, je dois le dire, j'ai eu
l'impression d'une impuissance à préve
nir, à empêcher de grands maux que,
dnns S'on for intérieur il appelait par leur
nom et condamnait sans réserves.

Quelques semaines après, en zone Sud,
des choses atroces se Illassèrent à la gare
de Venissieux près de I.yon, où le père
Chaillet, directeur du Témoignage chré
tien, l'abbé Cas... , Mlle Madeleine Barreau,
directrice de la S.I.M.A.D., pendant toute
une nuit, luttèrent IPOur arracher à la po
lice les malheureux que celle-ci était bien
contrainte, étant donné les ordres qu'elle
avaJt reçus, de faire monter dans les wa
gons de bestiaux que vous savez. Et ils
réussirent à prendre dJes enfants et, sous
la protection du cardinal Gerliel', je le ré
pète, à les sauver du départ pour l'Alle
magne où l'on me racontait, à Vichy,
qu'ils ne seraient pas séparés de, le)lrs fa-

milles et que, d'ailleurs, tous eeux qu'on
emmenait feraient à loisir ùe l'agriculture
en Pologne.

Monsieur le président, à ce mom-ent, j'é
crivis au Maréchal Pétain, àlla dale du 22
aoi'lt 1912. Je lui fis part de l'!indignation
eroi€sante de nos églises et lui ,parlant
aussi comtne vice-président du conseil
œcuménique des églises chrétiennes, je,
pris la liberté die dire qu'au point de vue
des églises d-e l'étranger, de toutes les na
tions« du m{)nde, ce qi\.lÎ se passait en
:France -était de lk'tture à singulièrement

.diserédiler notrejpJltrie. Je sais que le
Maréchal Pétain tint à lire lui-même ma
lettre et qu'il prescrivit aussitôt qu'une
'Copie en fût fa.ite et remise au président
du Cons-eiI ou au chef du gouvernement
je ne me rappelle plus quelle était 'sa;
qualité à l'époque.

Toujours est-il que, dès lors, sur cette
question, je compris qu'il fallait poursui
vre les démarches aUiprès du chef du gou-"
vernement lui-même. Je m'arrête car il
s'agit d'Une autre personne et je ne voo~
pas faire ;perdre le temps de la Cour. . '

Autre question, monsieur le ,présidient:·
la livra Ï6on des prisonniers polriliques ré':
Jugiés sur le territoire français. Je pense
que tous'Coox qui sont ici avaient épI1)uv~

le même sen1Jiment de honte à la lectur~
de la clause de la convention d'armistico
par quoi le gouvernement français s'en
gageait à répondre à certaines demande~

de l'Allemagne touchant la livrais{ln d'Al~
lemands qu'on qualifuit de « re;;ponsables
de la guerre D. Dès le mois de j rrillet 19iO,
j'ai entretenu de cette question le garde
des sceaux d'alors, lui faisant part d';
notre inquiétude. Il me fut répondu qu'on
demanderait simplement la remise d'un
petit nomhre de responsables et qU'ensuite
ce seraH fini !)'lQlir toujÛllŒ.

En réalité, ces livraisons s'accentuèrent
d'année' en année et je me rappelle la
hunte que j'éprouvai lorsque je fus in
fmmé, au début ùe 19-11, si je ne me
trompe, des conditions atroces dans les
quelles avaient été livrés à l'autorité accu.
pante des hommes comme Breitsclleid ef
Hilferding.

Après avoir entretenu de la question
bien des ministres et les secrétaires géné.
raux à la police et m'être enU'::tiu dire
tantôt, c'est la raison d'Etat, taïlt", c'esl
une atl'aire gouyernementale. ta:l;"t, c'esl
Ulle monnaie d'éi~hange, j'ailDi yoil' rami·
l'al Darl:m au Illois de mars HHl c.t je lul
dis que cette livraison d'IJommes quI
s'étaient réfugiés sur notre territoire parce
qn"ils étaient condamnés à mort était llne
chose abominable. Et j'ajoutai: - et je
tIens à le dire ici - que j'étais bien coi1'
vaincu à ce moment-là que, depuis long,
temps, on aurait oublié la défaite de la
France dans le monde mais qu'on se sou.
viendrait encore qu'elle avait livré des l'P.,
fugiés politiques sur son territoire.

Au b~ut du compte; ,je me décidai à
entretenu' le Maréchal Pétain de la ques.,
tion. Manifestement il n'ét.ait pas informé;
et, à maintes reprises" messieurs, j'ai cops
taté qU'à Vichy, dans les plus hautes sphè
res, on ignorait les choses les plus dou
loureuses, les choses les plus atroces qui'
se passaient sur le territoire non seule
ment de la zone occupée, mais de la zone
non occupée.

Le Maréjhal fut manifestement saisi par
ce que je lui dis de la question. Très ému,'
il me demanda de m'en entretenir avec
M. Lucien Romier, qui était ministre se
crétaire d'Etat ou secrétaire d'Etat attaché

'particulièrement' à l'examen de certaines
questions.
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Je vi~ M. Lucien Ramier; Je lui donnai
,Jes détails les plus précis; Je lui donnai
LI liste des prisonniers qui étaient dans
la, prison de Castres à ce moment et dont
nous savions pertinemment qu'ils étaient
livrés, si je puis dire, au compte-gout
tes; peut-être en erret comme monnaie
d'échange, d'après ce qu'on m'a affirmé.

Je dois dire que M. Lucien Homier in
tervint, sur ma demande, avec toute la
vigueur possible auprès du ministre de
l'intérieur d'alors, et que j'en reçus le
témoignage de la Ibouche mê,me du chef
àe cabinet de ce ministre. Mais je crains
d'être obligé de constater qu'aucun efl'et
ne suivit tous ces efforts et ne suivit en
particulier les indications précises que le
Maréchal Pétain avait voulu que je don
nasse à M. Lucien Ramier.

Enfin, M. le président, je parlerai ici de
la relève ... Car en vérité la question de ce
qu'on a appelé la relève, la question de la
âéportatlon des jeunes travailleurs, a cau
sé la plus vive émotion dans nos Eglises.
Et, de même qu~un grand noml)l:e de nos
pasteurs avaient transformé leurs 'presby
tères et beaucoup de maisons de leurs
paroissiens en lieux de refuge pour les
juifs traqués, ils transformèrent leurs
presbytl:res et les maisons de lmas parois
siens en refuge pour les jeunes gens qui
étaient menacés d'être envoyés en délfor
taUon.

C'est à ce propos que je constatai com
bien il était désirable que les Eglises en
trassent en conversation avec l'Etat et sus
sent, dans certaines circonstances, le ] ap
peler à la conscience de 'la vocation "Dm
pre.

Quand je Ipense que rai re{~u un iour
'd'un directeur général de la radiodiffusion
J'ordre de me i1rononcer au cours d'nne
'émission religieuse en faveur de la relè-

ve! Il va de soi. que je répondis non, par
une lettre adressee directement au Cabi-

,net du chef du gouvernement. Mais je
III'aperçus alors fi quel polIltce que cer
tains aflpelaient la {( restauration des va
leurs spirituelles )J llouvait ccouvrir de do
mestication des confessions religieuses.

Toujours est-il que la relève risquant {le
'le poursuivre à un rythme accéléré, au
lendemain de b fameuse déclaration du 22
juin 1942 faites par le chef du gouverne
Illent et dont vous vous rappelez certaine
ment les termes, je fus reçu par le Maré
chal Pétain.

.Te lui parlai de la relève. Je lui dis no
tre émotion, no1re angoisse, notre indi
gnation. Il m'écouta, comme toujOl.lrS,
avec la plus grande courtoisie et la J,Jus
grande aHenlion; mais. il 'le montra tlès
réservé. Il me, fit remarquer que l'heme
était grave et ajonta qu'au smplus Pirrre
Laval avait reçu des assurances d'après
quoi il ne serait procédé à aucune réqui
sition.

Je quittai donc Vichy sans avoir obtenu
ce jour-là ce que j'espérais. Je ne de\ais
plU8 revoir le Maréchal Pétain jusqu'au
mois d'avril HH3. J'avais beaucoup hésité
à retourner à Vichy après 18"' 11 novembre
1912; mais je fus sollicité par les m'om'e
ments de Jeunesse féminine, catholique
aussi bien que protestante, de faire un
effort aussi énergiqne quepossibJe pour
qu'on écartât la menace d'une déportation
des jeunes filles dont on parlait beaucoup
à ce moment-là. ' '

Je i1emandai lIne audience et je fus
reçu, le lundi de la semaine sainte de 1943,
par le Maréchal Pétain. Dès les iprerniers
mots que jè lui adressai sur cette que6tion,
il m'arrêta -et me dit: {( En aucun cas
nouS ,v'accepterons jamais une demande
de ce genre )J. Et il conclut: « Tous, dans

le Gouvernement, nous sommes unanimes
sur ce point ». ,

Telles sont, monsieur le président c~,
posées aussi objectivement qLle ,possible,
les réactions que le Mal'échal Pétain a eues
aux ?émarch?s que j'ai été ~bligé de faira
aupres de lm au nom des egHses protes
tantes de France.

Un juré. - MonsieUJ' Je pasteur vou
drait-il nous dire ce (rlle le consistoire
pensait de la politique du L\Lnù:hal en ce
qui concerne 6<1 colla bor::tioll ayec l'Alle
magne '{

M. le pasteur Boegner. - ~l'onsieur le
juré, je suis obligé (1e YOlb lé~,onùre,

cor.mne je l'ai déJà in1iqué tOil: il l'heure,
que les Eglbes, eH tant qlle t('119:::, ne font
vas de· politique. Elll's lai:::scnt entière
ment lems fidèles librc::: ù'avoit :clles opi
nions p~ùti(Iues qu'ils l'lOie!'t devoir 56
faire. Mais l Eglise, en tant que telle, ne
s'immisce ,pas dans la vic politique du
pays.

Pourquoi? Parce que, immédiatement.
si le corps ecclésiastique se prùtjOllçait sur
une question de politique ,pur!', qu~lle
qu'en soit ,la ca,pitale importance püur la
vie de la nation, il y aurait parwi hi fi
dè16s tenants des opinions opposécs une
désunion inévitable, et la vte de l'Eglise,
pent-être, en serait gravement compro.
mise. .

Je me, permets de ra ppeler 11 la COUT
qu'il est de doctrine pournons que l'Eglise
a 'la vocation propre et qu'elle doit 6'Y te
nir, encore une fois, lorsqu'il Jui faut
dire à l'Etat, SlIr les iproblèmes qui la con
cernent et qui le concernent en même
temps qu'elle, ce qu'elle croit devoir lui
dire.

(L'audience est lel:ée à dixcsept heures
quarante-cinq.)

Compte rendu. in extenso des audiences transmis par le Secrétariat général de la Hallie COllr de justice.

PrIx. 7 '''.IIM
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M. le premier préside),t. - Messieurs,
l'audience est ouverte.

Mon'sieur le procureur général, ava.q.t. de
1air,e entendre les témoins d,e la déf~nse,

je vous informe qu'on vient de me don·
ner les noms de deux personnes· qui dési~

re'nt être entendues. Je ne sais pas C,A
qu'elles,ont à dire. L'une est un déporté
qui s'appelle M. Marcel Paul, et l~ deuxième
est quelqu'un que nous connaIssons tous
au palais: c'est M. Paul Arrighi, avocat.
qui a été également déporté.

M. le bâtonnier Payen. - Il vient de mA
dir,e qu'il a été convoqué par M. le premier
président. "

M. le ,premier président. - Il a été convo
qué par moi parce' qu'il m'a envoyé une
lettre dans laquelle il m'indiquait qu'il
désirait être entendu. Je ne dis pas que

.Ce n'est pas moi qui l'ai convoqué, puis
qu'il m'a écrit qu'il était à ma disposition.
Je l'ai prié devenir aujourd'hui. Si c'est
cela que vous appelez l'avoir convoqué,
nous serons d'accord, j'allais dire une fois
de plu,; .- nous ne le sammes 'Pas souvent
- mais cette-foi,s-ci, nous sommes d'ac-
con!. '

M. la bâtonnier pa/en. - Une fois n'est
pas coutume!

M.' le premier président. - Vous ne
voyez pas d'inconvénient à ce que, dans
l'intérêt de la vérité, les deux personnes
dont je viens de donner les noms, aue je
ne connais pas, sauf M. Arrighi, soient pa
tendues?

M. le bâtonnier payen. - J'ai pris des
conclusions hier. La Cour les a rejetées. Il
n'y a pas de pourvoi possiible. Par consé
quent ...

M. le premier président. - Huissier;
:veuillez appeler M. Marcel Paul.

DEPOSITION DE M. MARCEL PAUL

fil. le pi~mier président. ~ J.e vous en
tends en vertu de mOII pouyoir discrétion
naire. Vous m'ave"z fait savoir que vous
vouliez être entenùu. Je YOUS ai donc r.üt

.convoquer à l'audiehce de ce jour.
Veuillez nous dire quels sont vos nom,

prénoms, âge, profession, domicile.

M. Marcel Paul. - Paul (Marcel), 45 ans,
électr-icien. Domicile: 213, rue La Fayette,
Pari.,. '

(Le témoin prête se.zment.)

M. le premier président. - Que savez
vou" des faits qui sont reprochés au Ma
ré.chal Pétain? Ne nous dite,., que des
choses qui ont yéritablement un intérêt
dans la cause.

M. Marcel Paul. - J'ai demandé à témoi
gner en tant que soldat de la résistance et
en tant que déporté politique.

Soldat de la résistance, parce que je
vewc dire àla Cour, et·it MM. les jurés,
que les coups les plus durs qui ont été
portés à la résist-anc-e l'ont été par les poli
ciers du gol1Vernement de Vichy, obéis-
sant aux orùres de l'accusé. -'

J'ai été, pour ma part, arrêté parles
policiers de Yichy. Un très grand nombre
de camar~.des de la résistance, que je de
vais retrouver dans les prisons ou dans
les camps" ont ét,~ arrêtés pa!" les poli
ciers de Vichy. Si le;:; autorit~;:; occnpantes
n'avaient pa.s disposé et bénéficié du con
cours permanent el acharné d.es policiers
de Vichy, les neuf dixièmes des patriotes
qui ont été arrêtés auraient pu continuer
l'action libératrice.

La Gestapo me rechercnait,pour ma
part, depuis une année. Elle n'avait pas
pu m'arrêter. Elle était au courant de mon
activité en général; mais ce sont les po
liciers du gouvernement de Vichy qui ont
réussi à m'arrêter. C'est par eux que je

devais être livré pIns tard aux autorités
"allemaTlàes•.

Dans les rangs des combattants de III
résistance, et particulièrement dans les
rangs des combattants actifs, nous erai•.
g.nion~ spécialement les policiers dits tran.
çais qui obéissaient aux ordres du gou
vernement 'de Vichy. Nous les craignions
spécialement', Parce que les poUciers dll
la Gestapo n'étaient, en général, pas aid,és
par les Français; ils ne pouvaient pas re
tlueillir de renseignements pouvant leur
'permettre de nous arrêter. Ces policiers
agissaient par ordre et avec la cDnviction
de servir la France. Ils étaient non seule
ment ~ plus acharnés, mais les plus eW·
cacA!S contre nons, parce qu'ils pouvaient,
obtenir des renseignements d,e la popula
tion française, de gens qui étaient trom.
pés,.... parce que représentant le prétendl1
gouvernemènt de Vichy. Ils pouvaient oh
tenir des renseignements qui les condui
saient à découvrir les retraites ou les lieux
d'action des patriotes qui agissaient pOlir
la libération.

Jz veux donc répéter le premier point
sur lequel je voulais témoigner, à savait:
que les neuf dixièmes. des patriotes -tran.
çais qui ont été arrêtés dans l'action ré·
sistante l'ont été parce qu'il y avait, ào
Vichy, un gouvernement prétendant agir
au nom de la' France. Et 'ce gouvernemen'
était le gOll-\Ternement de l'accusé.

Je veux dire aussi quelques mots su!
les ,méthodes qui étaient employées pa?:
ces policiers, lorsque nous étions arrêtés,.
pour oibtenir des aveux. Us nous livraiènl
ensuite a la Gestapo.
. Il n'y a pas qU? la Gestapo qui attpra,

tiqué, en France, les méthodes de torture
qui resteront une page de honte pour l'hu",
rnanité. Les policiers dè Vichy ont pra....
tiqué ces tortures. Non, seulement les po-.
liciers de la B. S. A; C. - de la brigade
sp-écia1'e anticommuniste -, mais eneor~
12s policiers dits des bl'i~ades spéciales.
tout court, qui torturaient cres nuits et dei;

-CS" F.asci.c.ull3.)
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DEPOSITION DE M. ARRICHI

M. le bâtonnie,r Payen. - Aucune.

M. le premier président. - Aucune ques
tion, messieurs?

prélloms: Paul-Feroinaoo 00 le 19 séplembr,
1895; domIcile: 92, rue de MiroIMsnil, Paris ;
'Profession: illvocat à la Cour.
(Le témoin pr~te serment.)

M. le premier président. - Monsieur Ar
righi, veuillez neus dire ce que vous savez
des faits, si vous savez quelque chose
des faits.

M. le premier président. - Je crois que
vous avez déjà 'l'épondu, mais veuillez vou~

expliquer.

M. le premier président. - Pas de ques-
tions, messieurs ,'l. j

\

M. Arrighi. - Je ne connais "as l'ac
cusé, et, jU">qu'à ce jour, j'ai consact"é
toute mon activité à ma vie .profession
nelle, sauf, naturellement, pendant les
Jeux guerres.

le su;ppose donc que si, monsieur le pre
mier 'Président, vous m'avez fait citer ~
votre barre, c'est ;pour dire ce que, Fll'an
çais moyen, homme de la rue, j'ai pu
6avoir, ou connaître, {lU comprendre de ce
qui s'est 1Pa.'lsé "our moi, entre les années
1941 et le 31 octobre 1943, date de mon
arrestation pM' la Gestapo.

Et si je dis li h<h.me de la rue ll, c'est
exact, parce que, de 1941 à 1943, j'ai, évi
demment, donné plus de rendez-vous dans
les rues, dans les squares, dans les mo
numents 'Publics qu'à mon domicile 'Per
sonnel.
, le n'ai eu a,llcune activité politique pen·

dant cette, période, car, taire de la résis·
tance ce n'était "as taire de la poliUque•.

1e pelJx, par conséquent, dire simple·
ment ceci: .

AJl!I'ès l'~motion de la demande d'arm,is
tice que j'ai connue étant à l'état-major
du f{énéral BlanClhard, à Rennes, nous
avons eu ullesurpri6e lbeaoooup plus
graruleet beaucoup plus douloureuse, lors
qu'un beau joUT, dans les journaux alle
mands 'ooritsen langue ,française, nous
avons vu la lPh()togr~hie du cl1et du f{Ou
V'ernement d!alors S6Il'rant la main du

"M. Perney. - Je voudrais qu'il soit de·
maooé au témoin si, dans son e~rit, alPrès
avoir mûrement réfléchi, il rend bien l'ac
cusé responsable des crimes qui ont été'
commis dans les prisons et vis-à-vis des
d.éportés et de tous ceux Qui ont été fu-
SIllés? .

l'DUS .avons été. 1.200 patriotes, ar:êtés ble~ que ces g~ns qui sont tombé~ là-bas
ep iPlusIeurs affalres, enfermés dans les pour la France 'n'obtiennent pas justice
prisons, dites maisons centra.lles. J'oétais, " " .
pour ma par.t, à la prison de .Fontevrault. M. le premier président. - C'est to~
Là, nous étlOns plus maltraItés que les ce que vous avez à dire monsieur?
plus grands criminels. Les politiques, les, '
patriotes qui étaient dans cette prison - M. Marcel Paul. Oui, monsieur le pre-
e'était la même chose d'ailleurs, à Clair- -mier président.
vaux, à Poissy - étaient traités plus du
rementque les autres détenus. Nous
étions mélangés à eux. Mais il y avait
des consignes particulières pour les
patriotes se t'rouvant dans ces prisons.
Et de cela, le gouvernement était entière
ment responsable, parc~ qu'il ne s'agissait
pas d'initiative des directeurs de ces pri
sOns centrales. il s'agissait - le directeur
de la prison de Fontevrauit l'a établi à
plusieurs reprises devant nous - il s'agis
gait dé directives que les fonctionnalres
du ministère de la justice appliquaient.

Nous avons enfIn été' déRortés. J'ai
d'abord été déporté au èamp d Auschwitz:
1.700 Francais ont été livrés, à la suite de M. Marcel Paul. _ Ce n'est pas seule
l'affaire de ce traître qui s'awe1ait Heu- ment mon sentiment ipersonnel, monsieur
riot, aux autorités allemandes pour être le président. Nous !parlions très diffIcile
exterminés au camp d'Auschwitz. ment dans les "risons et aussi dans les

Je ne parlerai pas, évidemment - cela i camps, mais le sentiment de la responsa
n'interesse pas directement le procès - hilité directe et absolue du gouvernement
je ne parlerai pas des tortures' que t:lUS de Vichy et, 'Par conséquent, dé son chef'
les Français qui étaient là-bas ont C<ln· - puisq:ue ses ministre,;; étaient respon·
nues:-'Je ne parlerai pas des chamb~es à sables devant lui - était llour noUiS et
~pz cans lesquelles 'Ont -été j.etés, 'Par est poulr nous totale.
aizaines de milliers, des Israéllites qui
étaient Français, des combattants qui
avaient fait l'autre guerre, qui avaient
également fait cene-ci, combattants qui
ont 'été, là-bas, exterminés dans les con
ditions les plus atroces, pfJ.rce qu'arrê
tés et livrés, à Paris et dans toute 11
France, par les autorités polidères - tou
jours de Vichy.

Ces malheureux Israélites - et pas seu
lement les Israélites, mais, .avec ,eux, d'au
tres Français - cet ensemble de Fran
çais, plusieurs dizaines de mille, ont re
joint là ~ bas, dans ces chambres à gaz
atroces d'Auschwitz, les 'antihitlériens,
les antifascistes des différents, pays.

Mais ce qu'il y avait surtout d'atroce
pour ces Français qui étaient là-bas, dans
l'attente de la mort, c'est qu'ils avaient
été arrêtés et liv.rés, pour la plupart,
par u~ ~uvernement qui se prétepdait
~rançals. .

J'ai connu aussi ~e camp de Büchen
wald, où je suis resté assez longtemps.
Dans ce camp, les hommes, les Français,
livrés, pour une partie importante, j'y re
viens, par J:es ·autorités de Vichy, ces
Français tombaient là-bas journellement.

Nous avons eu dans ce qu'on appelait
« le petit camp II de l'enceinte de BücheJl
wald, jusqu'à 5.000 décès par mois. Il -y
avait ,là <tes Français de tout'llS condi
tions, mais aussi des Français de tout
&ge.

Su'!' sept généraux français qui étaient
'làrbas - en génoéral des hommes âgés 
i[ en est rentré seulement un, 11l général
Audibert; les autres sont morts là - bas,
dans les conditions les plus atroces de
fuisëre ph~siologique; jJs sont 1Ilotts dans
Ms conditIOns qu'il est à peine possible
de décrire. '

Trois de ces générallx ,1VaÎ'ent -été ar
rêtés directement par le gouvernement de
Vichy et livrés aux Boehes par le gouver
nement de VichY. I~s sont donc mults
là-bas au compte" du . gouvernement de
Vichy.

Je pense qu'il n'est l'as possiible de
n'I()fi. pas tenir compte, il n'~sl p:IS possi-

Ijomuées entières, pour obtenl1' que les
indications SUi' les organisations de la. ré
sistance qui continuaient soieRt données.
Il y avait une véritable frénésie chez ces
policiers. .

J'ai eu. l'occa;sion de parler avec un cer
tain nombre de ceux-là, qui indiquaIent
que s'ils étaient aussi fcrocfls, c'est parce
qu'ils étaient convaïncus d'agir à la de
mande du gouvernement de ,Vichy, à la
<lemande de l'accusé, dans 'l'dntérêt d,e la
France. C'était, par conséquent, au nom
des morts de Verdun qu'on pOJ.U'chassait,
pour ensuite les livrer aux ,Mlemands, les
combattants de la résistance.

Je connais très bien Îa sœur d'un ca
tnarad,e qui a eu, dans les locaux de la
préfecture de police, aux renseignements
généraux, l'extrémité des seins arrachés
parce qu'elle refusait de donner des r{ln
tleignements qui auraient permis d'arrêter
tout un groupe de partisans. Cette jeune
t'ille a eu la colonne vertébrale déviée.
Combien de nos camarades de la résistance
resteront infirmes à la suite des coups, des
brutalités qu'ils ont subis de la part des
policiers de Vichy!

Les renseignements qui étaient éxtôr
ques ainsi par les Ibrutalités étaient livrés
aux autorités allemandes. En raison de ces
renseignements, des centaines, des milliers
de Français ont été ainsi arrêtés. Même
eeux qui étaient arrêVés directement par
la Gestapo, l'étaient fréquemment en rai
son des renseignements donnés par les po
~iciers qui prétendaient agir dans l'intérêt
de la France, à la demande d'un gouver
Dement qui était présidé par, une person
JlalUé qui, à leur sens, inca.rnait la France.

Tel est le premier point sur lequel je
!Voulais beaucoup insister. '

Dans les prisons dépendant du gouver
nement de Vichy, les '~triotes étaient
.ussi spécialement maltraItés. A la 'Santé,
un groupe de patriotes avait imaginé et
rassem:bfé les moyens de pu1>lier un jour
Jial clandestin, 'Le Patriote enchaîné. Sui
!l'ant les directives émanant du ministre
lie la justice - de la justiee de Vichy 
le directeur de la San'té livrait à ces pa
J,riotes une chasse effr,énée.

J'ai un camarade qui appartenait au

~
ême group" de cmliliat que moi-même,

orentin Sffiton, qui a été mis 90 jours
ans les cachots, ce qu'on appe1aIt le

:- mitard ll. Corentin Selton devait, .]lar
Ja suite, être fusi.llé. Il avait été mis au
,achot parce qu'il était 8c.eusé, lui aussi,
n'avoir particiPé ,à [a rédaction de ce jour
pal clandestIn, Le PSlnote enchaîné.

J'étais, moi aussi, mis dans une cellule
Ilonsidérée êomme un cachot. Je suis
l'esté 5 mois et demi dans cette caMule,
parce qU'étant éga1ement accusé d'avoir
participé à la rédaction du Patriote en
Jlttûné.

Ensuite, nous étions traduits ùevant les
Institutions juridiques spéciales -créées par
.~! gouvernement de l'accusé: te tribunal
~'Etat ou la Cour spéciale. C'est le tribu-

~
al d'Etat qui a condamné à mor.t, lui
ême par ordre du gouvernement de
lchy, un certain nombre de mes cama

,ades de comba,t: Cathelas, Bréchet, qui
IV.nt. été guillotinés, par il'appareil judi
~iaire français, dans la cour de la. Santé.

Les directives données })al' le gouVer
~ement de Vichy étaient absolument im~

(lérieuses. Il trallait t,raiter spé\Jialement
.,urement les patriotes, Qes patriotec arrê
lés, ~,e~ patriotes qUI oét~ient cO'<lYaincus
4l'a\'ljVlt~ contre l'enneau.
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:'hancelier Hitler et, .ceux qui avaient parlé
ije trahi.::on, ont répété ce mot-là !beaucoup
p1US fort,

le dis que, quant à moi, je n'ai eu
qu'une douloureuse surprise, et c'est tout.

Mais où mes sentiments' ont ·changé,
~'est quel€lue temps après,-lorsque nous
avon's appris, toujours ~rur les, même~
aO\lrnaux, la création d'un organ.lsme qUI
~'wppelait la « Légion des vol~ntalres fr~.
çais }) (je crois que c'est le tItre ex,act; ]e
m'ex'cuse si mes souvemrs sont lorntarns,
,après de~x lins d'absence).

Nous avons appris alors que le gouver
nèment français de l'époque et son, chef,
1e ,Malréchal Pétain, invitaient les Jeunes
Franrais à s'habiller en vert pour aller se
battre au service d'un paYIS qui était en·
eore, que je 'sache, en état de j.{uerre ave<l
la France.

Certains nous ont dit;
0( Vous ne connaissez ~as les dessou~ ..

Peut-être est-ce un geste très heureux,
est-ce un geste de gIl'ande politique ••• ~.

Je n'ai Jamais ,fait de :politique, je n'~i
pas c~mpI'is. MalS ce que p~rsonne·il a
~ompns et ce que personne Oe pa!le d,es
!FJ'ançais moyens) ne comprendra JamaIS,
(:'est que, quelque temps a4']rès (et j'ai
encore dans lefl yeux, dirns le regard, la
3" colonne, si Je me l'appe11e bien, dn
;journal Le Petit Parisien), il y avait un
'aWel oftlciel du Maréchal Pétain à la Lé·

.Kûm .des volontakes français, dans lequel
il y avait approximativement cette phrase
~ je cite dé mémoire: '

« Vous ,représentez maintenant l'hon
neur militaire de la France ".

Par conséquent, nous avons tous lu,
~crit en langue fra-nç'aise, à ce moment-là,
'que le Marécl1al Pétain disait aux Français
[,'lUi s'habillaient en vertrpour aller se
,ba'ttreau servj,c·e de l'Allem/agne,. aux
~ançais qui ,.allaient être tenus de saluer
la croix gammée;

'li VOllS re~résentez maintenant l'hon
neur militaire -de la France ".

Et là, je dis, et J'en 'ai la eonviction
profonde, qu'aucun Français n'a co~rp.ris,
'Paree que je rélPonds aux ,défenseurs..• (Je
ne parle pas des avocats, Je -parle des
défenseurs dans le ,public) il y en a encor!!
quelques-uns qui m'ont, parfois, d~c.l:aré;
« Que vouliez-vous que fît le chef du g'ou
v&nement français à l'époque ? » •••Eh
,bien, je ré~onds, comme je répon,d,rais à
,toutes les remarques que l'on ,pourrait
.faire, qu'il 1P0uvait au moins se taire, Per
sonne, même sous la torture, n'est obligé
de 'Parler ..•

Et puis, Je me mppelle un f.aitqui s'est
passé à cette époque. M. le président Her·
riot y' a fait allusion hier, si fen crois la
presse :' certains - j'ai connu des avocats
à la Cour qui l'ont fait, ce n'es.t ~as moi 
ont, à ce moment-là, retiré leur légion
d'h011neur, ne concevant fl}a'S que l~ légion
d'honneur ITJllisse être ,donnée 'Pm le chef
du gouvernement fnnçais, qui n'était pas
obligé de le faire, à des gens qui :portaient
j'uniforme vert, faisant fusionner ou se
rapproeher cette légion d'honneur d'une
que:conquecrolx de fer.

Quelque temps après, nous avonS 8<wris
quelque ehose qui' était moins spectacu
laire, si j.e peux dÎlre, mais. qui était aussi
traglqu8: nous avons alPpns la formation
du service du travail obligatoire, ce S. T. O.
dont on a tant p,arlé,et nous avoIlè vu
nos enfants appelés à ~tir en Allemagne
pour travailler dans les usines.

On se livrait alors à une esoroquerie mo- J'ai ,été déporté à Maùthausen. Là, sans
l'ale puisque. l'on disait; doute à cause de mes cheveux !blancs, j'ai

été pris comme confident par beaucoup ~e
Il Allez travailler ·en Allemagne et vous jeunes qui avaient besoin d'un certam

souscrlrez à la grande relève; vous relè- appui moral et souvent, lorsqu'ils allaient
verez ceux qui ont déjà. travaillé, vous mourir (je ne veux pas parler des r.amp,s
relèverez les prisonnie,rs de guerre ». de déportation, mais nO'us savo~s qu'Il

Je dis ({ on le disait ». Pour !bien prédser mourait 'à Mathausen, à la fin, enVIron 350
toute ma pensée, celuI qui le disait officiel· à 400 déportés par jour) eh bien 1 lors
lement et qui l'exprimait lPar sa bouche, qu'ils allaient m01.!-rir, ces jeunes, e~ me
c'était Pierre Laval. Je me rap4']elle encore, faisant leurs dermères recommandatIOns,
fi la ra,dio, le soir, la voix grasse de Piene qui pour une femme, qui pour une mère,
Laval nous di"ant et nous expliquant corn- qui pour une fiancée, qui pour d'es parents,
bien c'était un devoir sacré des Français m'ont souvent dit - pas tous, bien sm-;
d'aller fa!briquer des armements pour l'Al· (1 Ce que je ne pardonnerai jamais au chef
iemagne et il terminait (j'ai encore un ,fleu du gouvernement français de l'époque _
de mémoire) presque toutes ses allocutIOns c'est-à-dire l'accusé d'aujourd'·hui - c'est
pai' une formule qui disait à peu :près cecr: que je n'ai pas été arrêté par la Ges~apo,

, . il Français, ralPpelez-vo'U<s que vous avez je n'ai pas été arrêté par des FrançaIS ou
à votre tête un gTand chef, le Maréchal des gens qui étaient de nationalité !r~n
Pétain. Je ~arle en son nom ... ". çaise au sens jUl'idique du terme -, blen

entendu ce n'était pas des FrançaIS aU
le ne crois pas me tromper. l'ai le sou- sens où nous l'entendons - j'ai été arrêté

venir précis qu~, dans plusieu,rs alloc1.!-' par des Français qui s'appelaient des mili:
tions - au moms une, un sOlr, à hUll ciens 1) Certains m'ont même dit;' « J'al
heures - M. Pierre Laval nous a dit; été torturé par la Gesta.{l~" je l'ai été aU

Il Francai<s, je rparle en son nom; ,e'est moins autant Ilar les I~llhclens » .et cela,
en son nom que je vous demande d aller c'est un témoignage direct que Je peux
travailler en .M+t'.magne Il. apporter. .

Et s1 les mêJmes défenseurs - toujours Et 'alors, là encore, mes défenseurs du
du dehors - viennent me dire; « Que dehors me disent; « Mais le Maréchal est
pouvait faire le Maré·chal Pétain il l'épo- le premier à regrett.er ces tortures. » le
que ? li. Je réponds, dans ma naïveté veux bien l'espérer, mais il avait encore
d'homme moyen, qui ne comprend ll'ien il l'occasion de faire un geste à cette épI:"
la 'Politique: « A ce moment-là encore, 111 qu'e-là; il avait encore l'occasion de s'en
Maréchal Pétain ~ouvait se taire li. . aller. Je me rappelle encore le 8 novem.

Et puisque - j-e crois que c'èst M: le ibre 1942:.... je ne crois pas me tromper
"''''d tH' t' l é tt lî de date - Jour où nous avons appris cepr"""1 en erTlO qUI a emp oy ce e]o e ,que tout le monde savait depuis, longformule, hier - « la meilleure forme de

la publidté, c'est, ·parfois, Ut confidence Il, temps, tout au moins dans la Réslstance,
dans la résistance, nous aurions aimé avoir que le débarquement ,en Afrique dl;l Nord
des confidences à ce moment-là; nous les était commencé etqlùl se présentaIt dans
aurion<s accueillies, si Je puis dire, avee d'excellentes' conditions, je me rappelle
bienveillance, Elles nous auraient expliqué encore notre cri il tous; « Mais il peut
bien des choses.,. Ces confidences ne sont encore se sauver... li, j'entends se sauver
jamais venues et, bie'ri plus, l'accusé d'au- moralement. Il peut encore sauver son
Jonr·d'hui adé.claré, à ce moment-là, à ,la honneur et il peut encore se ré~abiliter.
radio, nous en avons' tous le "souvemr, C'était notre pensée. Il peut partlr. Beau·
quelque chose qui voulait dire; .' coup sont partis, et non des moindres, par

conséquent même lui pouvait partir. En
« Je marche la main dans la main avec tout cas, puisqu'il a pu parler un matin

M, Pierre LavaL Ce que dit M. Pierre La- à la radio, il peut dire quelques mots et
val, c'est en plein accorda..vec moi; je protester définitivement.
le couvre. II

Eh bien', là encore, il n'a rien dit de
Eh !bien' là encore, que l'on ne vienne définitif, il n'est pas parti, mais il a pris

pas nous dire que le Maréchal Pétain était la parole et, par conséquent, à ce mo
prisonnier, et qu'il le faisait pour éviter ment-là encore, Ha couvert la milice qui
des représailles terribles. Il fallait penser n'avait peut-être pas été créée directement
aux Français, mais il fallait encore plus par lui, mais qui, tout de même, avait été
penser à la -France et, par conséquent, il créée sous son gouvernement.
pouvait. à ce moment-là, faire un geste:
c'était de s'en aller. Et alors - je m'excuse d'avoir été trop

loug, monsieur le président - raisonnant,
S'il ne s'en allait 'pas, il pouvait, au non pa~ en droit, je n'ai aucune qualité

moins, se taire. Il n'avait pas besoin de pour le "faire ici, mais raisonnant encore
participer d'une manière a'Ctive aux décla- une fois en Français moyen, et ert bon
rations ete Pierre Laval si,' vraiment, il les sel\S si je puis dire, Je me dis que celui
désapprouvait, parce que, personnelJement qui est responsable de ces faits - et je
- et je m'excuse de donner mon opinion, ne sais pas s'ils s'appellent c( atteintll à
mais je crois que 1\1, le bâtonnier Payen la sûreté de l'Etat)) ou Ct intelligence avec
l'a demandée à tous les témoins, et je me l'ennemi Il, ou « trahison Il, cela ne me
permets de la' forrnulee - je ne serai regarde pas _ celui 'qui est responsable
jamais convaincu, lorsqu'on nous dit; de pareils faits, c'est évidemment le che!
Ct Mais il a protesté sans ((esse et ses pro- du gouvernement et du momént que ce
testations ont été jetées au panier par un chef de gouvernement, pendant trois an
Abetz ou: un Hitler. » - nées ne bouge pas, alors que tout de

C:est évident; il protes~it; on proteste même il nous l'a répété, il a fait don de
toujours dans ces cas-kà, mais la seule pro- sa personne à la France et que, par con.'
testation, c'était de te dire en Français, séquent la mort ne lui fait pas peur, eh
c'est-à-dire de ne rien dire. !bien! je dis que ce che! de gouvernement

est le premier responsable de ce que j'ap-
Et puis, il y a dans ma pensée quelque pelle, non pas en droit, mais dans mon

chose de plus abominable encore ..... et bon sens de Français moyen, une trahison.
vous avez vu, mO'nsieur le premier prési-
dent, que je pèse mes termes. C'est l'his- Voici, monsieur le président, tout ce qua
toire de la rnvlice.' . - j'avai~ ;à dire. le me tiens à :VQ1r~ disQQ<I.
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sinon si vous avez des questions à me
poser.

(Aucune questwn n'étant fOTmulée,
M. Arrighi sc retire.)

M. le président. - Le Maréchal, évidem
ment, comm~ d'habitude, ne répond pas...

Je suis le seul dont il n'entende pas la
voix, j'ai besoin de trouver un intermé
dhire pour le lui demander..•

M. le bâtonnier Payen. - Le Maréchal
dit qu'il a répondu aux interrogatoires
qu'il a subis A l'instruction et qu'il ne
répond pas davantage.

Mrle premier président. 1 On m'apporte
à l'instant une lettre qui émane du prési
dent de la Fédération amicale des réseaux
de la France comibattante. Voici ce que je
lis:

« J'ai l'honneur de vous demander de
bien vouloir m'entendre en vertû de votre
pouvoir discrétionnaire, pensant que ma
déposition pourrait apporter des indka
tions intéressantes sur les trahisons.

« J'avais demandé A M. le prQcureur
général de bien vouloir me citer comme
témoin, il m'a dit que ma dépositoin pré
ilentait un certain intérêt, mais qu'elle
aurait plus de poids si elle était décidée
par moi... D •

Elle n'est pas proposée, elle n'est même
pas decidée, 'je m'en r.apporte à ce que
ces messieurs décideront... Il il agit de
M. Chaudet, président de l'Amkale des ré
seaux de la France combattante.

Les jurés. - Oui.

(L'huissier appelle M. Chaudet, qui ne
répond pas à l'appel de son nom.)

DEPOSITION DE M. LE GENERAL WEYGAND

M. le premier lH'ésident. - Je vous au
torise à vous asseoir' tout de suite. Je ne
vois mêrr:e pas d'inconvénient à ce que
vous prêtiez serment assis.

M. le général Weygand. - Je vous en
remercie, monsieur le président, pour le
moment, je Ipeux me tenir debout. Je vous
demanderaI de m'asseoir sI je me sentais
fatigué.

M. le premier président. - 'Je vous ac
corde tout de suite cette autorisation.

Veuillez ind1quer vos nom et prénoms,
âge, qualité, domicile.

M. le général Weygand. - Weygand,
Maxime, général d'armée, 22, avenue
FJ'iedland,à Paris, actuellement prison
nier, Val-de-Grâce, en traitement.

(Le témoin prête serment.)

M.'le premiér lH'ésident. - Que .savez
vous des faits qui ont motivé la -compa·
rution du Marécllal P.étain sur ces bancs?

M. le général Weygand. - Monsieur le
président, mon témoignage portera sur la
~uestion de l'armistice.

Je tiens tout d'abor.d ,A dire A la Com,
qU'31ppelé aujourd'hui comme témoin, je
suis, d'autre part,' prévenu, et i.1 peut se
faire que, dans quelque temps, Je compa
raisse devant la Cour 'comme accusé. Corn.
me dans les témoignages dont j'ai eu
l'écho par les journaux, je me suis trouvé
p.er.Qû!!nellcmcnt tI:ès attaqué, j'ai vu un

véJ'itable réquisitoire prononcé contre moi,
j'estime qu'Il est nécessaire, .de facon que
si, plus tard, j'avais A comparaître devant
la Cour comme accusé, que je ne laisse
rIen dans l'ombre. C'est pourquoi je m:ex
cuse à l'avance si ma délposition est un.
peu plus longue que je ne l'aurais désiré.

M. le premier président.- Nous sommes
icI pour connaitre la vérité. Vous 'pourrez
donner A votre déposition tous les déve
loppementsque vous jugerez A propos.

.r

M. le général Weygand. - Je veux, dans
ce témoignage, aborder deux domaines
successifs: le domaine des a'ppréciations 
appréciations qui s'adressent aux senti
ments et aux passions - et un autre do
maine qui est celui des faits, lesquels,
seuls permettent de dégager la vérité et"
,qui s'adJ'es~nt à la raiso.rr.

Je prends d'abord le domaine des a,ppré-
ciations. '.

Je vous demande, monsieUr le président,
d'ètre autorisé à lire une parole qui a été
prononcée ici. M. le président Reynaud a
déclaré avoir commis l'erreur fondamen
tale de <:raire au patriotisme du Maréchal
Pétain et au mien, ou plutôt, que « le,'pa
triàtïsme de ces deux hommes passerait
avant leur haine ,politique et leurs ambi
tions personnelles. )) Je ne sais pas ce qui
peut ,permettre à rllOmme qui nous a ap
pelés tous les de'ux, dans un moment de
désarroi, de lancer une pareille accusa
tion ? Sont-ce mes antécédents politiques?

Je n'ee ai_pas. Comme j'ai eu l'honneur
de le di,re à M. le magistrat instructeur,
je d,éfiequieorlque de trouver dans ma vie
un acte politique.

Quant à mes ambitions, messieurs, mes
ambitions militaires ont été satisfaites au
delà do tout Ce qu'un homme peut désirer
dans ses rève5 de jeunesse. J'al été appelé
aux plus hau1s postes et, surtout, pendant
neut ans, j'ai eu· l'honneur de servir le
grand che! A qui la France doit ce qu'eUe
sait, le Maréchal Foch. Cela sufl'it là mes
ambitions. Mais tout de mê.me, comme en
raison de mes services, j'avais -été main
tenu en activUé sans limite d'â&e, lors
qUfm 1938, la France a été menacee d'une
Douvelle guerre, j'ai demandé, malgré mes
71 ans,·de servir. La guerre n'a pas eu lieu.
Mais l'année suivante, j'avais 7'"2 ans, on
m'a fait i'honne1,1r de m'a,ppeler à un poste
que j'ai accepté aussitôt en Orient. L'an
née d'après, j'avais plus dlè 73 ans, j'avaJs
quitté mon commandement au poste de
chef de l'armée,enl935,c'est-à-dire de
puis environ 5 ans et demi et j'étais resté
pendant ce temps :à l'écart de toutes les
question militaires comme il convient à
un pJ:édécesseur ,qui doit s'efforcer d,e n'e
pas gêner son successeur.

Lorsque M. le ,président Reynaud a fait
appel à moi, j'ai répondu affirmativement
et ai-.je besoin de rappeler les circonstan
ces dans les'quel~s Dn a fait appel à moi?
Ai-je besoin de rappeler ce qu'a été cette
journée de 1a grande :peur du 16 mai? Lé
télégramme qui a été rédigé pour m'ap
pele,r l'a été d;lUS les fumées qui mon
taient contre le~fenêtres du Quai d'Orsay.
Il Ifa'ut tout de même 'qu'on se souvienne
de cela.

Est-ce là une ,preuve ù'ambition ? Jé
crois ,qu'au contraire c'est une très grande
preuve du patriotisme et de l'abnégation la
plus absolue. Je n'a.i même pas ipensé 
Je n'y ai pensé que beaucoup 'plus tard 
au risque ,que je pourrais avoir. et ouI at·

teignait le .Marécllal. Pétain qui avait ac·
cepté en même temps que moi, de voir,
sur le déclin de nos jours, une vie qui
avait mérité l'estime de ses compatriotes
et peut-être même un peu de gloire grâce
là certains actes et à heaucoup de. cllance,
- je l'avoue pour moi - de voir cette vie
obscurcie; mais une. chose à laquelle je
n'avais 'pas pensé, C:est qu'en faisant cet
acte de patriotisme, je p,ourrais un jour,
ainsi que M.le Maréchal, être accus.é.
d'avoir maJi.qué de patriotisme.

Maintenant on peut dire, et on l'a dit:
" Entre le Maréchal Pétain et vous, il s'est
burdi un véritable complot ».

Un complot, Messieurs? Quand? AYant
la guerre ? Mais mes sentiments pour le
Maréchal Pétain, M. le Maréchal les con·
naît, ce sont des sentiments de vénération
que toute l'arm~e a pour le chef qui a
associé son nom à la défense de Verdun,
au relèvement du moral de l'armée fran
çaise en. 1917 et enfin au commandement
de l'armée française victorieuse en 1918.

Mais une fois, non pas que j'ai pris ma
retraite, - je n'ai pâs pris ma retraite
puisque j'étais sans limite d'âge - mais
que j'eus quitté mon commandement,
mes relations de famille, mes occupations,
mes travaux ne nous rapprochèrent pas,
M. le Maréchal Pétain et moi, et il~e trouve
que, pendant ces cinq années qui vont
nous séparer de la guerre, nous _nous
voyions très rarement, à l'ACj1démie, dans
un éclair; et chaque année, lorsque je ve·
nais lui faire, ne l'ayant pas vu pour une
autre question, la visite de déférence que
je lui dois... ,

Mais alors, cette collusion, ce complot
se serait fait pendant ,la guerre J.

Pendant la guerre, le Maréchal Pétain
est en Espagne, mol je suis à Beyrouth.
Nous ne nous sommes jamais écrit.

Alors, quand', Messieurs ? Quand nous
sommes appelés ? Lorsque je suis appelé,
en descendant de l'avion, je vais chez M.
J?aul Reynaud, président du Conseil. J'y
trouve le Maréchal Pétain; le président du
Conseil m'invite à aller voir le général Ga·
melin et le général George pour me rén·
dre, auprès d'eux, compte de'la situatiun.
Je rentre faire mon compte rendu. Je
trouve M.le Maréchal Pétain à côté de M.
le président du Conseil et j'accepte la
·charge lourde que M. le président du Con
seil me demaI\de de prendre, en lui di
sant: « J'accepte, je ferai ce que je pour
rai; mais je ne garantis pas de reussir D.

Mais ces paroles-là, je les prQnoDceen
pr~.sence du Maréchal Pétain sans l'avoir
vu, sans lui avoir adressé la parole aupa·
ravant. Je De vois pas de collusion là-de
dans.

Un témoin a dit ici que M. le Maréchal
Pétain m'avait dit que, lorsqu'il jugerait
que j'aurais assez combattu, que mes liai
sons ne seraient pas suffisantes, a:ors, il
imposerait l'armistice.

Mais, Messieu.rs, M. le ~Iaréchal Pétain
est ,un chef, quI a commandé en chef. Il
sait que c'est un langage qu'on ne tient
pas à un commandant en chef digne de ce
nom. C'est au commandant eI} chef, celuI
qui a' la responsabilité des opérations,
qu'il appartient de dire: le moment est
venu, je ne peux plus me battre; mes
troupes ne peuvent plus se battre. .

Le Maréchal Pétain n'a pas prononcé ce~

paroles parce qu'il savait que le chef que
)e suis ne pouvait pas les accepter.

Alors, MessieuflS, que resle-t-il de celte
collusipn, de ce cOIDulot ? ~afoi, j'ai
Deine à le voir. .
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Je ne me rends pas compte de ce- qu'il
tleut y avoir dans le lond ~el'âme d:un
llOmme qUri porte une pareille accusatIOn
contre des personnalités qu'il a appelées
~ans un pareil moment et llui ont accepté
'de porter un poids que ses épaules ne
sont plus capables _de supporter à elles
seules.

Non, je ne le comprends pas.
Et, permettez-moi .d'aJ~uter qu~. s'il

s'était agi d'un maclllavellsme politique,
- ah ! Messieurs, le m.iJ.chiavélisme poli
,'tique, il était facile à trol;lV{:t· -:- il n'~
~vait qu'A refuser et A la~sser ceux .qul
avaient la charge de condUife les affalfes
s'enfoncer davantage, mais, cela, c'est
une chose que nous faisons pas.

Messieurs, sur ce point du patriotisme,
je crois en. avoir a;::sezdit; d'autant plus
~u.e je ne ve~ pas m'étendre sur la ques:
twn des sentiments, -

Je ne dirai qu'un mot de l'honneur.
fAprès la vie que j'ai menée, _au grand
~our, sans' compromissions, j'affirme que
;llersonne ne pe))t me donner des leçons
~'honneur. ,

Et, pour en terminer. très vite avec
-l'honneur, parce que j'aurais à y rev~nir
raprès, je diS une chose: c'est !Jill' 1110n
Ineur, il ne suffit pas d'en parler, il faut
Ue pratiquer et, pour pratiquer l'honneur,
tla première chose à falfe, c'est d'être cou"
rageux et de dire la vérité.

Je n'en dis pas davantage pour le ma...
:ment et je passe Ala seconde partie de ma

'déposition, c'est-à-dire que j'entre dans le
domaine des fatts.

Messieurs, c'est là où je voudrais arri
Ver à vous convaincre.

Les faits, c'est là que vous trouvez la
genèse de l'armistice. Vous ne la trouvez
pas ailleurs. Vous ne la trouvez pas dans
d'horribles combinaisons que nous au
fions pu faire. La genèse de l'armistice
est dans les faits et c'est â cela que j'ar
rive,

Je suis donc appelé le 17. J'arrive le 19.
~'ai dit ce qui 's'était passé le 19 au soir.

Dans la journée du 20, je travaille. Je
-vois le général Geo.rge. Je maintiens les
ordres qui ont été judicieusement donnés
pour Une ofIensive, seule capable de ré
parer le temps qui a été perdu.

Je téléphone au général Billotte, chargé
de cette offensive, d'agir avec la plus
grande énergie: et je dédde de partir le.

-lendemain matin pour aller auprès \ des
chefs qui sont char~és de conduire cette
offensive car, quana on est chef, il ne

·s'agit pas de faire des papiers, de les cou
;\'l'ir d ordres, il faut encore 'aller auprès

-de ceux qui commandent, les animer, les
-diriger; les ~onvailliere.C'est ce que je fis.

. M. Paul Reynaud m'a demandé dè·s le
premier jour de venir chaque jour, à onze
heures du matin, le trouver au ministère
-de la guerre, dans son bureau, où il sera
-avec le Maréchal Pétain, de façon qu'il
-puisse suivre, d'une façon exacte, les opé-
rations et connaître, mon opinion sur elles.

C'est une contrainte .qui me gêne beau
coup parce qu'elle coupe ma journée en
deux et que, dans les voyages assez longs
(}u'on a à faire sur le front, cela ne me
laisse pas beaucoup de temps.

Malgré cela, j'obtempère aussitôt parce
que ~e comprends que, dans une période
de Cflse comme celle que nous traversons,

)1 est absolument indispensable que le Gou
vernement soit renseigné, non pas au jour
le jour, mais, je dirais, A la minute la
.minute, sur tout ce qui se passe. .

Je demande donc le 20 A M. Paul Rej'
naud de ne pas venir le 21, parce que le
21 je veux aller dans le Nord.

Le président du conseil me l'accorde,
faisant remarquer que c'était assez risqué,.
et qu'il me demandait de ne pas rester
longtemps. .

Je passe donc par-dessus les lignes alle
mandes, je suis 'canonné - mais ,cela n'a
p'as d'importance, c'est notre métier - et
J'atterris dans les régions du Nord.

Là, je vois tous ceux, qui ont A y.tra
vailler, c'est-A~ire le rOI des Belges, le gé
néral Billotte. La mauvaise chance veut
que je ne puisse pas joindre le général
Gort. Je l'ai regretté beaucoup, mais j'étals
obligé de rentrer le S9ir.

J'ai eu la chance de pouvoir convaincre
le roi des Belges que la stratégie à laquelle
il songeait ne m'apparaissait pas la bonne
pa~ce qu'il avait son~é d'abord ~ lll;iss-er
tarmée belge assez Isolée. Je lm al de
mandé au contraire,. de la ramener vers
l'Ouest', 'pour qu'elle fasse sa réunion avec
les armees allié.es.

le suis rentré, non plus, par avion, car
les terrains d'aviation étaient devenus les
moins confortables, mais en torpilleur.
Nous n'avons pas pu aller au Havre parce
que des mines étaient ~ées et'llous aVt;llls
été obligés d'aller débarquer A Cherbourg.

Cela s'est passé la nuit. Et, le 22 au
matin, j'étais dans le cabinet de M. le pré
sident du conseil où je retrouvai ~. le Ma
réchal Pétain, et je lui rendais compte
de ce que j'avais fait.

M. le président du conseil m'a prévenu
alors que M. Winston Churchill devait ve
nir presque aussitôt après pour un conseil
suprême.

Ce conseil suprêlllle - dont il v a un
procès-verbal -- se tint· dans mon Dureau,
à Vincennes. J'y exposai les conditions
dans lesquelles !l'était accompli mon
voyage de la veille, les déciSIOns qua
'j'avais eu A prendre; et M. Winston
Churchill, tout comme M. le président Rey
naud, voulurent bien appro~ver complète
menr mon programme d'actIOn.

J'arrive au 25 mai.
Le 25 mai se tient A l'Elysée un comité

de guerre au cours duquel je suis invité
à dire ce que je pense de la situation et
à développer mon program~e,

Je développe mon programme tout au
long. Il est entièrement approuvé par
M. le président du conseil et par le comité
dans son ensemble.

Je dis Il tout au long II parce que ce
programme présente non seulement un
résumé de la situation militaire, mais en
core j envisage certaines, hypothèses d'a,g

,gravation et il envisage ce qu'il y aurait
à faire après. _

Mon pro&,ramme, qui est donc A assez
longue écnéance, ~st .entièrement ap
prouvé.

Ici, je demande la permission de lire
une partie du procès-verbal qui a son im
portance:

(( Ceci ârt, continue le président du con
seil, il n'est pas dit que notre adversaire
nbus accordera un armistice immédiat.
N'est-il pas indispensable d'éviter la cap
ture du Gouvernement si l'ennemi entre
dans Paris.

« Le Président de. la République - je
lis toujours le procès-verbal - mtervient
alors polir demander au général Weygand
comment il. voit la ~ituation du Gouver·

nement. Si les 'armées françaises venaient
à être dispersées et détruites, selon la pos
sibilité envisagée par le général, quelle
serait alors la possibilité d'examen du Gou
vernement français si des offres de paix
venaient à lui être adressées. Cette liberté
d'examen ne serait-elle pas plus grande
avant la destruction des armées fran-
pises? .

« Certes, et ceci a été dit le 10 mal,
continue ~L le Préside_''lt de la République.
nous avons signé des engagements qui
nous interdisent une paix séparée. Nous
devons toutefois, si l'Allemagne nous nf
frait des conditions relativement avanta
geuses, les examiner de très près et déli
bérer à tête reposée. II

Ainsi, messieurs, c'est la \lremière fois
que j'entends par.ler d'armistice, mot que,
moi, je n'ai pas prononcé. jusque-là, car
il n'y a,:ait pas lieu de le faire.

J'avais, moi, deux batailles à livrer: la
bataille du Nord à terminer, la bataille de
Somme et Aisne ensuite. Je me hatttis~
le ne parlais pas d'armistice. Je n'y pen
sais pas.

Je ne dis pas qu.e le Gouvernement
n'était pas dans son devoir en prévoyant
les choses de très loin et en y pensant
- ce n'est pas ce que je veux dire 
mais je demande A l'accusation de penser
au parti qu'elle aurait pu tirer de telles
paroles âans la bouche de M. le Maréchal
Pétain ou dan3 la mienne.

Mais c'est dans les journées qui suivent
ce 25 mai que se passent Je graves événe·
meQ:ts.

Le corps expéditionnaire britannique se
dirige vers le Nord ~t l'armée belge re~

nonce à la lutte.
Ceci m'amène, le 29 mai, A adresser A

M. -le président du conseil une note écrite,
parce que je désire que l'opinion, qui se
modifie en s'aggravant, que j'ai donnée
le 25, laisse une trace. Je m'aperçois au·
jourd'hui combien il est indispensable
d'avoir laissé ces traces. ,

Dans ce~ta note, je dis au président du
conseil que, malgré toute la dbcision dont
le commandement fera preuve, malgré
toute la bravoure dont les troupes feront
également preuve, le cOilllmandem~nt a le
devoir de voir plus loin.

Et alors, messieurs, je me permets d'aIt.
peler votre attention sur le double devoir
d'un grand clief, de celui qui a la respon.
sabilité suprême des affaires militaires

Ce"'chef doit, vis-à-vis des subordonnés
et des troupes qu'il commande, avoir un
visage pour ainsi dire implacable. Il doit
leur ordonner de se battre jusqu'à la mort,
exiger d'eux le dernier des sacrifices.

C'est ce que j'ai fait.
Mais, se retournant vers le Gouverne

ment, qui est maître de la conduite de la
guerre; il lui doit oflussi la vérité et il
doit lui dire: Attention. voilà où noW! en
sommes.

C'est comme cela ~ue j'ai compris mon
devoir, toujours. Vis-a-vis des troupes, j'-ai
pu paraître très dur. Je l'ai été forcément
parce qu'un chef est toujours dur dans
ces cas-là, et qu'il n'est jamais gai d'or
donner aux gens de se faire tuer. Mais.
vis-A-vis àu Gouvernement, je l'ai toujours
renseignl!,.

Ici, dans cette enceinte, il y a un téI,ll0in
qui a dit que le général Weygand avait
pour la premiére fois, I.e 15, dit au Gou
vernew~ que les troupes françaises
étaient l:QU.Qées 'en trois morceauxs
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Mais, messieurs, quelle aberration! C'est
ignorer tànt ce que je m'en vais vous
développer maintenant.

Dans cette note du 29, je tiemandai,
pour la bataille, que le con;;ours britan
nique nous soit a;ècordé dans la plus grande
mesure possible et j'en déterminai les mo
dalités, celles que je croyais être raison
nables, capables de réalisations rapides.

Et, en même temps, je prévenai M. le
président du conseil qu'il pouvait venir
un moment où, étant donné la supérior·ité
donnée à l'Allemand par ce moyen d'ex
ploitation de ses succès qu'était la combi
naison du char et de l'avion, s'il coupait
nos colonnes, incapables de résister avec
leur armement insuftlsant, comme avec un
couteau, l'armée franç.aise serait hors d'état
d'assurer une défense coordonnée ~u terri
toire français.

Ir, demandai en même temps à M. le
président du conseil de vouloir bien "plfé

venir le gouvernement britannique ,de la
gravité de la situation.

J'ai oublié de dire qùe, lorsque j'avais
pris la parole dans un autre comité de,
guerre du 25 - et je l'avais prise trois
loi·s - c'était pour dire, quand on avait
parlé tl'armistice et de paix:

« Mais, messieurs, avec le gouverne
ment britannique ! Parlez au gouverne
ment britannique. Adressez-vous au gou-
vernement britannique 1» •

Donc, ce souci de l'honheur, dA la pa
role due à l'Allié, je l'ai eu et je l'ai con
Mrvé.

Je demandai donc à la fin de cetle hote
du 29 que ,communication soit donnée de
nos risques au gouvernement brltannique.

M. le président du conseil me répondait
le jour même qu'il avait donné commu
nication au gouvernement britannique de
ce que je lui demandais de faire, et qu'il
avait, en même temps, présemé mes de
mandes au gouvernement britannique en
les appuyant de sa haute autorité.

Et il ajoutait que, comme il n'était pas
dit que,dans le cas que j'envisageais, flOUS

obtenions dÛ'" l'Allemagne des conditions
!luifisantes, honorables, il avait l'intention
de continuer la guerre dans un réduit que
nous appellerons, pour résumer. le 'Té
aluit breton- je crois qne tout le monde
eonnaît la question - et également, si
c'était nécessaire, en Afrique du Nord,
et qu'il avait l'intention également d'ap
peler deux classes de façon à les envoyer
en Afrique pour concourir à la défense
se cette partie de notre Empire.

Nous sommes, messieurs, à la date
du 29. C'est la première date, et ceci est
très important, à laquelle le Gouverne
ment ~'a fait part de son projet à la
tois de se défendre dans le réduit bre
Son et également, au besoin, de trans
porter la défense en Afrique.

Les . événements marchent. Les jours
qui suivent, c'est la bataille de Dunker
que. Dans la nuit du 3 au4 juin, le 4er
Ilier des rescapés français prend le ba
teau. Dans la matinée du 5 juin, l'atta
que allemande déferle sur toUtll la par
lie oQcidentale du nouveau fror...t, le front
o1Jue nous avons préparé sur la Somme,
.fAilette, l'Aisne, et, pour lui faire suite,
se raccordant à la ligne Maginot.

Messieurs, ce que je tiens à dire, et je
'Vous demande de l'avoir présent à l'es
prit,. c'est que pendant tout ce temps-là,
on se bat. Les armées n'~nt Das cessé
~e se lJatl.l'edep~ '.\01 H' ma!. sur la

Meuse; d"ns les Flan:dres, à Dunkerque.
Elles n'ont pas cessé de se battre non
plus dans le nouveau front qui s'orga
nise, car les Allemands qui nous y ont
précédés ont pris des têtes de pont: Pé
ronne, Amiens, Pecquigny, Abbeville,
Saint-Ynléry-en-Caux. Il faut tâcher de ré
duire ces têtes de pont pour consolider
notre résislance. C'est dons une bataille
qui se continue tous ·les· jours.

On po:qnait croire cependant, à lire cer
tains comptes rendus, qui peut-être sont
inexacts ou incomplets, que je trouve
di\ns les journaux, que véritablement il
n'y avait pas de bataille, qu'il n'y avait
qu'un Maréc1lal et un général en chef qui
ourdissaient leur complot dans la nuit,
et qu'on ne se battait pas:

J'ai rendez-vous tous les matins à
U heures avec le président du conseil;
mais qu'est-ce que je fais avant? Depuis
la première heure je prends des rensei
gnements, je vois les commandants en
chef, quelquefois les commandants su
bordonnés; je suis dans la bataille; et
quand je quitte 1\1. Paul Reynaud je .re
tourne à la bataille. C'est d'ailleurs mon
métier et si- je parle de la bataille, - ce
n'est -pas pour moi, mais pour les trou
pes qui se battent, qui se battront jusqu'à
la dernière extrémité, et avec des moyens
tout à fait insuffisants. C'est cela qu'il
faut savoir et c'est pour cela. d'ailleurs.
qu'elles seront écrasées.

Quand cette bntaille commence sur
l'Aisne et SUif la Somme, elle commence,
messieurs, dans les conditions les plus
graves. Cette bataille, d'ailleul'ls, est la
conséquence de celles qui ont été livrées
avant. Or, quel est le total des pertes que
nous avons subies dans la bataille du
Nord?

Ce sont d'abord les 22 ou 23 divisions
de l'armée belge; ce sont les ~ divisions
du COI'pS expéditionnaire britannique; ce
sont les 24 divisions d'infanterie de l'al';
mée française; ce sont 6 divisions .cuiras
sées ou mécaniques, 2 divisions légères
mécaniques qui ont été capturées. _C'-est,
messieurs, un total de 39 divisions, et de
61 si l'ôn compte l'armée belge, c'est
à-dire 61 divisions sur 124 si l'on ,compte
l'armée belge, 39 divisions sur 102 si on
ne la c·ompte pas. /

Voici dans quelles conditions au point
de vue des effectifs nous allons com
mencer la bataille; mais dans quelles con
ditions au point de vue du matériel.

La plus grande partie, les trois q~arts,
sinon les quat.re cinquièmes du matériel 
le plus moderne ont été pris. Ge sont nos
meille.Ulres unités qui ont tté engagées
dans"le N6rd, toutes les divisions mécani
ques, les divisions légères cuirassées,
deux divisions légères de cava.lerie dont
une pàrtie es~ mécanisé.e. C'étaient nos
meilleures divisions, c'était le fer de no
tre lance. Le meilleur de l'armée fran
çaise est capturé.

C'est ave,c ce qui reste, qui vaut encore
par son cœur, par son courage certaine
ment, mais non par ses armes.car la dis·
proportion, pour ne parler que de l'avia
tion, est effrayante, que nous avons com-
mencé le combat. .

Le général George, dont je' tiens ces
chiffres, pourra probablement les confir
mer: nous avons eommencé la bataille en
ayant quatre eent cinquante avions de
chasse et soixante et quelques avions de
bombardement, dont une trentaifle à
peine de rpodèle récent. Tous les autres

sont' de vieux modèle's et volent tellement
lentement qu'ils nè' peuvent attaquer que
la nuit. Ils sont opposés ~ 1 500 avions de
chasse - dont 500 bimoteurs- et 3 000
avions de bombardement.

M. Paul R,eynaud a dit très justement,
à IUle conférence sur laquelle jerevi<m
drai tout à l'heure, que l'armée française
a été battue, qu'elle a succomllé SJUS le
poids de l'aviation ennemie. C'e,t parrai~

ternent exact.
NE:ss'.eurs, cette bataLlle COmme:1Cl!. Le

pîerme r jour j'ai lieu d'être sa~i~r'lit. J'ai:
donné des instructioflspour qu'O!1' tienae
dans les centres de resistance con~titués,

selon un mot qui a fait fortune, en hé
üssün c'est-à-dire qu'on se défend de
t0uscôtés quoi qu'il arrive, et qu'on SJit
intooré ou non.

Messieurs, toutes c~s opérations sont un
P?ll oubliées maintenant, malS ell% re..
trouveront leur place dans l'Histoire. Il y ai
eu ltt des faits d'armes magniflqacs: il y
a eu des hommes qui sont morts ,écraséS
et nrùlés àans leurs tanks. Je pou;v.ais, le,
premier jonr, me déclarer satL;!ait de la.
!açondont l'armée tenait. Le G au soir;
malgré certains progrès faits par les divi..
sions cuirassées allemandes dan~ là région
de l'Ouest, je pouvais adresser aux trou
l,es un. ordre du jour pour les fŒcitel'
et leur demander de continuer leur ef
fort.

Le lendemain 'Soir, les choses von't
moins bien, La pénétration des divisions
cuirassées allemandes est plus profonde. J~
me rerds sur le secteur le pl;}s menacé;
sur la D1sse~Seine, entre fa Basse-Seine e-t
h Somme. J'v assiste à un bomb'.lrdemen'
~el qu'au bout de très peu de temp'l tou'
un quartier général d'armée est complète
m':nt isolé, toutes ses comr.llunications
couptes, le chef iso1é, ne dbpnsant pour.
ai~~si àire plus .de cOjnmunir·aüüllS.
/ Il '! a eu là, jusqu'à (e qUil- ces Ci)ID4

rumic<.tions aient pu êt"e rétablies, un.
!l,GIllent véritablement cruel, celui dans \
lequei le ·chef· ne peut plus exercer son
commandement. Eh bien! imaginez-vous.
mlSSleurs, que, du petit au "rand, c'était
cr~h qui se passait dans toute 1'armée fr3n
çc.;~,"; c'est cela qui a éU uned3s phases
de son martyre.

Ll B,\~se-Seine ·était d )')~ sérieusement
mcnacée. Dans la nuit dû 7 3.:J 8. re:ltr::ml
GU (partiel'. général de oet~'.J armée, ~
b,Gll ({ue je vJie M. le president du con-.
l'r~il ious les jours à onze heures du ma
tin, je lui envoie, et cela vous montre mon:
souei de renseigner le Gouvernement,
non seulement au jour le jour, mais pres
que p-ar minute,_je lui envoie mon che! de
cabinet. Celui.ci peut recontrer M. le pré
sident du couseiJ. avant minuit et le me"
tre au· eourantde la situation.

Le 9, la situation ne s'est pas amélioré~

Dans la journée du 9, je rédige une nou.e
velle note écrite pour mettre M. le.pr~
siflent du conseil au courant de la situ~

tion qui s'est aggravée. C'est la note d:1
W jUlil.

- Dans cette note, je Jis où nous ~n fOm
mes aniY·és, je dis qU3 nos unités se Iba~
tent tr.ès bien, que Je suis loin d'aVilir
perdu tout espoir. TI n'est pas question
(J'armistice, ni sous ml plurb\, ni dans
mon esprit. Je rappelle que la veille j'a!
donné des ordres aux troupes, leur Jisaril
de 'le battre jusqu'au dermer homme, qUQ
nous sommes à ce que j'ai appûé le del"o
nie.r quart d'heure, c'est-à-dire' au moment
01). l'on peut espérer que. l'ennemi tom
béra d'un coup, alors que c'est en même
temps le moment où l'on peut craindre de



-------~-----I-L-!\,U-T-E-C-O-UR-<-D.....'E-J'-U-ST-I-CE-<-.-A-U-TD'-l-,E-NC-E-D-U-M-A-RD-I-3-1-JU-T-lL--L--ET-1-94--5------~--:1::3::3:-·J

ne plus pouvoir l'ési~ter. fi y a un moment
comme celui-là, un moment psychologi
que dans toutes les batailile~. ri'G:lS y srar~
mes arrivés le 10. h tenaIs .M. le présI
dent du conseil au ,courant.

Le président du cons'eil n'a répondu. à.
cette note que le 13. Le moment venu, Je

, YOUS dir,ai ce qu'il in'a l'ép'-'i1ùu: c'est
tuIt in téressant. .

A par.tir de ce moment·là, IJour vous
dlre ce que je pense, j'ai senti que M. le
urésidmtdu conseil ne me 5uüalt plus.
~{or. je suis dans le domaine des ffiÎts.
M. ~e président du conseil, lui, rOC parle
du réduit hreton. Je suis tout disP9sé,
d'aillonr-s. Ii répondre sur toutes les ques
tions qu'on voudra hien me poser au su
.jet de ce réduit hroton. Il me parle (ga
Iement du con~ours de l'Amérique.

Mess:eurs, à ce moment-lit, le réduit bre
ton, le concours de l'Amérique, ce SO;lt
des gestes symbol:ques. Mais au moment
de la hataille où nous sommes, il ne s'agit
pas de gestes symboliqu6s, il s'agit de
fOTces. Ce n'est pas ayoc des gestes sym
iboliques qu'on gagne les batailles, c'est
'avec des forces. Les gestes symboliques
ont leur valeur, peut-être une immense
;valeur en politique, mais il faut qu'ils
viennent à leur heure. L'heure était pas
sée.

M. le président du conseil Paul Rey
naud. a dit, dans sa décJ.aration ,comme
témoin, qu'à plusieurs reprises il avait
songé à, me faire remplacer. H dit Y avoir

'J6ongé au bout de cinq jours, puis un peu
plus tard une autre fois. Il y a peut-être

, t'!ongé, mais il ne l'a pas fait. et j'insiste
là-dessus. Il ne s'agit pas, quand on est un
cheI, de « songer» à faire !quelque chose.
Quand on est un cher. ·il faut faire ce
que l'on a à fiire.

J'arrive mainienant à la journé~ Liu 11.
La journée du 11 a -été maUY1ISe au

'Point de vue des opérations. La' Basse
Seipe est traversée.

M. Paul Reynaud arrive ,à mon quartier
général vers 11 heures. Mon quartier gé~

ntral est à Briare à ce moment, plus exac~
lame!)t dans une petite maison aux enyi
rons de Briare. Et comme cette maison
est petite et que le présidenfdll conseil
veut me laisser à mon travail, il se pro
mène avec le Màréchal Pétaindalls les
allées; c'est là que je suis allé les retrou
ver.

Donc. If' 11, la Seine étant traversée,
une première question se posait à moi:
le sort de Paris.

la Seine étant tnversée, Paris est dé
fendu sur une position avancée qui suit
en gros ,le bas-cours de l'Oise, Je CQurs
de la Mouette, le cours de J'Ourcq et qui
se raccorde à la Marne.

En même temps que la Basse-Seine est
traversée, les panzer~divisionen ont fait
de très grands progrès sur le terrain, qui
leur est très favorable, de la Champagne,
!cai' depuis le 9 les attaques allemandes
~e sont étendlles jJlsqu'à MontlhéF'

J'estime que si la Seine est très profon
dément traversée, Paris sera tourné par le
Sud. Un mêlrne dan~er d'env:eloppement
moins pTClSsant par l'Est se présente. Paris
:est défendu non à sa périphéri6, mais sur
la position avancée dont, len quelques
mots, je viens de vous taire le tra-cé. J'es
!lime que si la position de -défense avan
tcée de Paris ne peut pas tenir, ce qui est

~
craindre en raison de l'état dans le

uel sont les troupes, extraordinairement
·1iguées. la situation sera très grave. Ces

troupes, en effBlt, se battent le jour et elles
marchent la nuit. La fatigue est extrême,
car nous sommes au sixième jour de la
hataille; et il n'est pas quootIon die re
lève; il n'y a plus de troupes pour la
relève; tout a été engagé.

Donc, vers onze 11eures et demie, je re
('ois ,un officier qui m'est envoyé par le
général IIaring, gouverneur militaire de
Paris, à qui je dis que j'ai pris la déci
sion de déclarer Paris ville ouverte, c'est
à-dire que Paris ne sera défendu ni à sa
périphérie ni, naturellemep.t, à l'inMrteur,
ni même à la limite de,s anciens forts.
Tout cela n'est pas en état de se défen
dre; cela n'a pas ét,é préparé.

Pourquoi ai-j:e pris cette décision? Je
vous l'ai dit, pirce que Paris risquait
d'être tourné. '

Je connais Paris, et je sais, parce que
je ,commis l'histoire ancienne et moderne,
ce que Paris ,est capaible de faire. Mais je
sais aussi que mon devoir de chef n'est
pas de demander des sacrifiees inutilès et

, de faire détruire une viUe êomme Paris
pour dire qu'on y a fait quelque chose
d'héroÏlque, ,alors que cela ne servira à
rien. J!iJ.i donc 'prIs sur moi de déclarer
Paris ville ouverte; j'en ai pris l'initiative
et j'en revendique tout~ la responsabilité.
J'en ai rendu compte à M. Paul Reynaud,
alors qu'il se promenait avec le Maréchal
PétaIn dans 'les allées du petit château où
était mon quartier général aux environs de
Briare, vers onze heures et d,emie du ma-,
tin.

Vers le même moment, nous apprenons
que M. Winston Churchill va arriver !Jour
un çonseil suprême qui va se tenIr à
Briare, ou plus exactement au château
de Muguet, parce qU'à )3riare nos installa
tions étaient teliement pentes que nous
n'avions pas de saJ:e assez grande pour
y tenir ce conseil suprême. Le château de
Muguet était un chât'eau des environs.

M, Winston Churchill arrive vers six
heures du soir. te conseil entre immédia
tement en action.

De ce, conseil suprême, il y a un pro
cès-v'erbaI. J'insiste sur les procès-verhaux
parce que les documents, ont leur valeur.
Il y a des assemblées dans lesqueHes iJ
n'y a pas de procès-verbaux, ce sont les
assemblées gouvernementales; c'est une
tradition qui a toujours existé: il n'y 11
jamais de procès-verhal dans un conseil
des miBistres. Mais, dans toutes les autre~

assemhlées, aux comités de guerre, aux
conseils suprêmes, il y il. des procès-ver
haux. Et ce sont les notes que j'ai rédi
gées, ce sont justement les procès-verbaux
qui constituent les stations de 'ce calvaire,
car ce n'est pas autre 'chose, que nous
avons monté pour arriver à cette croix
qu'a !été l'armistice.

Done,,' la' séance s'ouvre. M. Winston
Churchill déclare' immédiat,ement que
l'Angleterre restera dans la lutte quoi qu'il
arrive. Puis je fus invité là exposer la si
tuation. Je ne veux pas abuser, messi,eurs,
de votre patience: cette situation, je crois
en avoir assez dit pour que vous la con
naissiez. Je l'expose telle qu'elle était,
sans ambages: mes derniers ibataillons
sont engagées; nos troupes se battent bra
vement, il n) a aucune défaillance cons
tatée; les liaisons sont tenues, tout le
monae est à sa place, mais la fatigue est
telle que tout peut être possible.

!En tace,les Al1emands ont eu de très
g:rosses pertes. Aussi, l'expression que
J'emploie est-elle, celle-ci: ({ Nous somines
sur la 'lame du couteau. De quèl côté nouS
trouvons-nous J. J'espère que c'est du bOB

côté, je n',en suis pas s'llr ». J'espère qU~l
c'est du /bon côté. J'espère toujours, et il

, n~est pas question <l'armistice pour le m()oo
ment. '

Le général' George est entendu 3jprè!l
par M. Winston Churchill, q,ui a .en lui lai
plus grande confiance et qUI désirait qu'il'
fû.tentendu.

J'ai demandé au général George - c&.
n'est pas très courtois de ma part - d~

rester à la porte; ~jo ne voulais pas qu'lll!
entendît ma déposition, je voulais qu'ill
déposât sans avoir entendu ce que j'allai~

diTe, afin qu'il pû.t dire librement ce qu'il
pensait.

Il :l à peu près dit ce que j'avais dit'..
Pouvait-il en être autrement? Nous tra..
vaillions côte il côte et cœur à' cœur, jB

1 puis le dire, depuis le début de la ba..
taille. Le général George emploie une au..
tre expression; il dit: « Nous sommes sur
la' corde raide ». Cela se va~lt; c'est à pen
près la même chose.

M. Winston Churchill ne manque p1~
d"être frappé de la concordance de nos dé..
positio'ns.

.Je He raconterai pas tout ce q~i s'est
pa~sé dans e~ conseil, les échanges d'idée~
qUI ont eu heu; cela vous a été rapporté;
cela est fort intéressant, mais cela aUon..
gerait ·trop ce que j'ai à dire..

"-
Je note simplement que, à un moment

donné, :M. Winston Churchill a bien vouJa'
prononcer ces paroles., Il a tenu à exnri..
mer son admiration pour la lutte héroÏqu&
que les armées françaises Iivraient·à l'avia..
tionallemande. Et il regrette - je lis le
procès-verbal -'- que « les' armées hr:itan
niques ne puissent pas y prendre une part
plus considérable ll. '

Ces paroles, messieurs, m'ont été an
cœur, comme eUes ont été au cœur de
toute l'almée. '

M; Paul Reynauù- a ajouté, un ~vment
apres: ({ JI y a là, comme le dit M. Winston
Churchill lui-même, comme il a bien vouiu
le rappeler. une des pages les plus hono..
rables de l'histoïr,e de l'armée française ll.

Je suis très reconnaissant à M. le- prési-
, dent Paul Reynaud d'avoir prononcé cette

parale.
Plus }{)in, le p!'ésldent du conseil dit

qu'il ({ tient à rendre hommage au général
\Veygand et à .i.'attitude de ses troupes ll..

Messieurs, je ne crois pas qu'il y ait
là-dedans la constatation de la moindre
défaillance, d'e la part du commandement.:
Et si, d'u~ autre côté, au même moment.
~. le proésldent Paul Reynaud a pensé qUI)
Je dev:lfls être relevé de mon commande
ment et remplacé par un de mes camarades
mieux agissant, - je trouv,e cela tout na,.,
turel, mais enfin il ne m'en Cl pas mani..
festé le désir ni l'intention, - ses pa..
raIes semblent aller contre cela.

Je sais bien qu'il y a une l)ersonne qui _
est allée en son nom demander à au moins
un de mes camarades s'il voulait me rem
placer. Mais ce camarade a trouvé ,que l~
place n'était pas très bonne et on n'a;
pas insisté. '

Dans ce procès-verbal, on voit a~ssl
une plIrase qui a une très grande impOl'"
tance; c'est une vérité d'ailleurs éclatante.
mais en ces moments les vérités ont Ibe
soin d'êtr:e dites et écrites.

Je lis le procès-verbal:
'i( ••• M. le président Paul Reynaud sou..

ligne que le généralissime vient de donner,
l'avis le plus compétent sur l'aspect mi..,'
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maire de la question. Mais le problème
de la continuation de la guerre est d'ordre
politique et relève des décisions du Gou-
Yernement ll. "

On ne peut pas mieux parler. J'aurâÎ
l'occasion de le rappeler tout à l'heure.

Avant d'en finir avec cette séa'nce, je
(lirai qu'au cours de cette séance, la com
préhension; l'émotion même que mam.'feste
JI, le premier ministre dd Grande-Bretagne
en- présence des sacrific~ de l'armée fran
çaise et des sacrilices de la France daient
particulièrement émouvantes. 'Ceia ne
m'étonne pas: M. Winston Churchill est
un grand cœur; il l'a prouvé depuis; il
a Ull très grand couragd et il a un très
grand cœur. Et je lui suis très reconnais
sant de l'attitude qu'il a eue_ Il ce mO
ment-là.

Bien que le mot d'armistice n'ait pas
!été prononcé, M. Winston Churchill sent
que nous sommes arrivés à la limite de
notre' effort. Du reste, M. le président du
conseil m'appuie dans tout ce que je lui
~i$ et ne me dément jamais.

M. Winston Churchill et les personnes
qui l'accompagnaient, ainsi que M. le pré
Eident du conseil, couchent au château de
Muguet et, le lendemain matin, avant q:ue
M. Winston Churchill ne reprenne l'aVIOn
pour l'Angleterre, se tient une nouvelle
~ance très courte, au cours de laquelle
id. Winston Churchill demande qu'aucune
déeision ne soit prise, si grave que soit la
situation, sans que M. le président du
conseil lrancais ne lui ait demandé une
nouvelle entrevue. il dit: « Je suis à quel
ques heures d'avion. Rien ne m'est plus
facile que de venir vous voir., Je vous
demande de ne rien décider de définitif
sans m'avoir vu ll.

C'est là-dessus que nous nous sommes
quittés, après les meilleures paroloo encore
de M. Winston Churchill sur s6Ii intention
de se condu,ire avec la France' comme un
noble allié qu'il était.

Dans ceUe journée du 12, M. le président
du conseil et M. le Maréchal Pétain res
tent encore à mon quartier général. En
fait, les m,luvaises nouvelles se succèdent.
La situation est dJ plus en plus grave.

Le 11, la veille -parce qu'il faut un
peu prévoir - j'avais fait préparer un
brdre, que j'avais envoyé au général
George, en lui disant de préparer,· avec
ae' commandement supérieur, tout en con
servant le secret, des dispositions pour le
cas où le front des armées franraises étânt
définitivement rompu, il fal1drait alors
montrar une autre tactique que celle que
nous avions menée, c'est-à-dire essayer de
()e défendre sur une ligne continue.

A partir de ce moment-là, nous cl1'rivons
à un point crucial de la bataille. A partir
dlJ moment où. nous avons pardu' cette
position Basse-Seine, position avancée de
Paris-Marne, se rattachant après à la ligne
Maginot, à partir du moment où nous avons

.. perdu cette position, nous allons forcé
ment reculer. AloriS, reculant sur un ,ter
rain qui s'élargit de plus en plus, avec des
forées irrenforçables, si je puis dire, notre
ligne déjà ténue, si ténue qu'elle vient
d'être brisée su~' la Basse-Seine. risque
JI'être brisée de plus en plus.

Alors, il faut changer. n faut, mainte
nant, marcher sur huU dire:ctions (particu
lières. Alors, l'ordre avec les détails duquel
je ne veux pas vous ennuyer parce qu'il
a un caractère technique mais qui a une
très grande importance -- l'ordre d<)Dne

"'Une ,certaine libert~ d~ manœuYf,e aux

groupes d'armées; il leur donne ùne direc
tion de retraite, une ligne de repli sur
laquelle ils doivent' se retrouver et se dé
fendre à tout prix. Cette ligne est jalonnée
par Caen, collines du Perche, Tours, Cla
mecy, Dijon, Dôle. Les trois groupes d' cl1'
mées se regrollpent p!lur se renùre sur
cette ligne.

Messieurs, cet ordrll a été donné le 11.

Le 12, au début de l'aorès-midi, voyant
les pro~rès dé l'attaque, v:)ya~t que le mo
ment ae la, rupture de nos lignes est ar
rivé, je donne l'ordre d'exécution pour
la manœuvre que je viens d'essayer de
vous décrire, peut-être pas d'une façon
très claire, mais de façon succinCte. J'en
rends compte à M. le président du conseil.
M. le président du conseil, UjjJrès le déjeu
ner, quitte mon lIuartier général se diri
geant sur Tours, où vient d'être transporté
le gouvernement, et me donne rendez-vous
pour le conseil des ministres qui doit se

-tenir dans la soirée, à Tours.

Mp.ssieurs, c'est li ce' moment-là, dans
l'après-midi du 12, que je prends la déci~
sion ..::... et ma décision est prise en tant
que commandant en chef - de demander
l'armistice, de prier le gouvernement de
demander à l'Allemagne un armistice lors
que j'aurai à prendre la parqle dans le
conseil des IQ.inistres qui va suivre.

La ligne que je me, suis fixée, depuis
longtemps, est atteinte. C'est le momept où
nos troupes n'ayant plus de ligne de ré
sistance . préparée, arrivent. à être disso
ciées; étant donné la largeur du front et
les pertes qu'elles ont suhies, nous ne
pouvons plus, en somme, arriver à une dé
fense coordonnée de notre territoire. Pour
quoi'l Parce que nous nous défendons
maintenant sur toutes les directions; ,avec
la puissance de pénétr;,ltion des troupes
allemandes, nous n'avons pas les moyens
de les empêcher de pénétrer, par la droHe

'et par ra gauche, sl1r les directions prin
cipales. C'est donc, militairement, le mo
ment que je me suis fixé depuis des jours,
la dernière limite que je pouvais attendre
pour demander l'armistice. ,

Lorsque je me mets en route pour aller
à Tours, j'y suis aJbsolument décidé.

Messieurs, cette décision est prise uni-'
quement pour des raisons militaires. Et
celui qui prend cette décision, c'est le
commandant en chef. Il va prier le Gou
vernement de demanùer un ,umistIce. Ce
n'est pas à lui que cela appartient. Je ne
vois pas que, là-dedans, il y ait eu collu
sion entre le M. Maréchal Pétain et moi. Je
vous ai montré M. le Maréchal Pétain vi
vant. pour ainsi' dIre, pendant toute cette
période avec M. le président Paul Reynaud
qui n''Il' rien pu ignorer de tout ce qJ1.i
s'est passé, qui n'a pas pu ignorer la
faç.on dont les idées ont évolué dans notre
esprit.

Comment! Jusqu'alors, j'aurais €té un
chef remarquable et par sa vitalité et par
son patriptisme, et je serais devenu un
mauvais chef à partir de ce moment, parce
que l'armée fran~aise est battue '1 Ah!
cela, je ne l'accepte pas. Je suis toujours
le général Weygand; je suis toujours le
même chef. Et les responsabilités que je
vais prendre sont peut~être les plus graves
-que j'ai prises de ma vie - et j'en ai pris
beaucoup!

, Messieurs, je continue. J'arrive à la
séance du 12, au château de Cangé. Dans
cette séance, j'expose la situation dans
s~ détails. Yous la connai&sez, je n'y re
vl~ns pa~.

Après avoir eXIK·sé la situation dans ses
flétqps, je dis 'nettement:" {( .Je demande
l'armistice lI. Et, comme dernier argument,
je dis: « Demandez-le maintenant où il est
temps encore, où aos troupes ont "nc6re
une certaine cohésion. Et, messieurs, dis-je
au conseil, il ne s'agit pas seulement de
l'ordre dans no'> troupes: il s'a~it de l'or
,dre dans les populations. N'oubliez pas
que nous avons cinq ou six millions de
population qui .déferlent vers Je Sud, de·

'puis des semaines. Ce sont ,les Belges qui
ont entraîné les populations de la zone
du Nord; les populations du Nord qui ont
entrainé celles de l'Ile-de-France et de
Normandie, et les populations du Centre à
leur suite; et maintenant c'est cinq ou six
millions de populat:on qui déferlent dans
un désordre épouvantable, commenÇant à
se mélanger aùx troupes, sans moyens de
subsistance. De cela il faut tenir compte.
n y a là-dedans le danger d'un désordre ).

Là, messifurs, je suis obligé de faire
une parenthèse pour'prouver à quel point
les, raisons _qui, chez moi, m'ont déter
mirié à demander l'armistice, sont poli
tiques, on va abuser de ce mot « ol'dre »
et on va sciemmevt le confondre avec un
incident du lendemain dont je vais vous
parler et sur lequel je suis pr~t à répondre
à tomes les questlons.

Donc, messieurs, l'onIre est invoqué, Il
est invoqué. mais à la suite de tout le
reste, de tout ce quJ suit, c'est-à-dire de
la situation militaire qui, elle, commande,
m'a commandé à mài la àécision de de
mander l'armistice.

DaHs ce conseil jes ministres, ~.M. le pré
sident du conseil est adversaire de l'armis
tice. Il le repousse. La plupart des mi
nistres qui prennent la parole repoussent
l'armistice. Pas une questlon ne m'est
posée. Sur l'état de l'armée d'Afrique, pas
une question ne m'est posée'. C'est asset
remarquable: je me trouve en présence
d'un siège fait; je rpe trouve en présence
de disco,urs violents d:ms lesquels l'hon
neur est invoqué, en face de l'Drdre,
comme si je n'avais parlé que de l'ordre!

1

Et c'est là que je dis: « ~fessieurs, mais
l'honneur? L'honneur, il est dans ·ceux
qui se hattent ileàucoup plus que dans
ceux qui sont assis dans leur fauteuil et
qui ne font que regarder. »

Je rentre à mon quartier général dans
la nuit. J'arrive à 2 heures du matin. Le
lendemain, dans la matinée, je travaille,
comme c'est mon metier, je vois mes su
bordonnés éminents, directs. Evidemment,
je vois en eux une crainte. Ils sont au
contact, encore plus que moi, de ce que
souffrent la troupe et ces populations. Ils
se demQndent si je suis au ,courant, si je
les comprends. Ils sont prêts, peut-être.
après, à me traiter de barbare. Mais enfin,
ils me disent: cc Avez-vous dit au Gou
vernement ce qu'il en est? » - « Oui, je
l'ai dit au Gouvernement, je l'ai renseigné
au jour le jour. II Car je vous ai dit ies
déux faces que doit avoir le commande
ment vis.fî-vis de l'armée et vis-à-vis du
Gouvernement. '

Messieurs, le 13, c'est un nouveau con·
seil des ministres. Le 13 est une journée
très grave, sur laquelle je me permets
d'appeler toute votre attention.

Convoqué pour trois heures et demie,
j'attends un certain temps à la préfecture
de Tours, .qui ,se trouve près du château
de Cangé, et c'est tout naturel! A la pré
fecture de Tours, ·se tient un conseil su
prême, M. Winston Churchill étant venu
comérer avec le président du conseil.
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Je n'assiste pa"s à ce' conseil suprême.
-te n'est pas ma place, du reste.

La séance s'ouvre à 5 heures et demie.
M. le président du conseil ouvre la séance
,en disant qu'il a vu M. Winston Churchill,

,t!u'il est reparti, et qu'il a dit à M. Winston
~hurchill que le Gouvernement français
avait pris la décision de ne pas conclure
d'armistice et de co-ntinuer les hostilités.

La veille, le conseil des ministres s'est
~erminé en disant qu'aucùne décision ne
serait pri,se jusqu'à ce gue M. le président
du conseIl aIt vu M, Wmston Churchill, et
;il a même dit aux ministres, il leur a fait
:es'p'érer qu'il verrait M. Winston Chur
ChIll, qu'il pourrait leur développer les
:vues du gouvernement britannique sur la
continuation de la guerre.

A~ssi la sur,prise, la stupéfaction des
audIteurs de M. le président du conseil
est-elle grande. .

Deux ministres, M. Bouthillier et M. Chau
temps, successivement, notent ces, deux
faits.

Le premier, c'est que M. le président du
conseil ayant, promis de faire entendre
M. Winston Churchill au conseil M. Wins
~on Churchill est parti; sans qu'on l'ait
entendu. '

Le deuxième point, beaucoup plus im
po,rtant, .c'est que}L le président du con"
;8el1 a dIt à M. Wmston Churchill que }e
,Gouvernement avait pris la décision de ne
,pas conclure d'armistic& et de continuer
la guerre, alors que, la veme le Gom~er
nement avait déclaré qu'il ne' prenait au
cune décision.

Je dols dire que M. Paul Reynàud est
!fort embarrassé. Il dit qu'il n'est pas maî
tl;e des ~ouv~mentsde M. le pre~ier mi
'!11stre bl'l~anillque, ce qui est parfaItement
Juste, maIs quant à la deuxième question,
;l~ n'y répond pas, et il dit qu'aucune déci
sIon ne sera prise ce jour~là', parce qu'il
,va envoyer, ou il a envoyé un télégr,amme
à M. le Président Roosevelt pour demander
l'entrée des Etats-Unis dans la guerre. '

Après cet ine.ident sur l'importance du
'quel j'appelle toute l'attention de la Haute
Cour, il m'est demandé de dire ce que je
pense, et où en est la situation.

Mon compte rendu est toujours le même
aggravé de tous les événements qui sè
sont passés dans les derrnères vingt-quatre
heures. Je répare un oubli que j'ai fait
la veiIle, et qui concernait le sort de la·
flotte. Je dis qu'il est important que la
flotte sorte de nos ports. Ai-je dit qu'elle
devait aussi aller dans les portsd'Argérie,
comme un témoin l'a dit depuis? Je ne
m'en souviens pas. J'ai dit qu'il était ini~

portant que- notre flotte prenne la mer
avant qu'une demande d'armistice soit
adI'essée à l'Allemagne, parce qu'après il
serait trop tard. Ceci aussi a SOl). impor
tance.

Je passe sur la suite de la discussion.
,Cest toujours la même chose.

, P,eut-être 'aije à me reprocher d'avoir
l'été, ce jour-lit, un peu violent? J'avoue'
[que je l'aï été parce qne, veritahlement, il
lest pénible de voir un gouvernement qui
lne tient ou qui parait ne tenir aucun
'compte. de;; elfortsdi'une armée qui se
~ait hacher sous une mitraille et sous des
;bomlb.1rdements auxquels elle ne ·peuLPâs
répondre. Il est pénible, dis-je, qu'alrcun
hommage à ce co.îsl'il l'l' Sf'it rendu à
cette armée, qu'on ne se rende pas compte
de l'efIort fait. Peut-être, à ce moment,
ai-je été un peu yif, je l'avoue; je ne le
,.regrett~ pas,

J'llÎ demandé, après mes déclarations, la crétaire général de la présidence du con
permission de quitter le conseil. La veille, seil, de demander à ~' Langeron, le préfet
on m'avait demandré d'assister à la fin du de police, ce qu'il y a d'exact dans c~
conseil. \ CeUe fois-ci, j'ai. demandé à re- Ibruit. Des deux côtés c'est démenti.
joindre lÎlon quartier. général. Je l'ai Il est confirmé que. les Allemands ne
rejoint dans la nuit. sont pas loin de Paris, et il est démenti

Dans la journée du 14 qui suit, je ne qu'il y ait le moindre incident.
vois pas M. le président du conseil, ni le Cet incident dure cinq minutes.
Maréchal Pétain. C'est une journée de dé-
plaéements: le gouvernement s'en va à ' Alors; c'est en réunissant ces deuX:
Borde:lUx. et il est très naturel que je ne choses: l'ord're - l'ordre compris d'unit
puisse pas le voir. Mais dans mon désir certaine façon s'entend - l'ordre d'un
d'e tenir le président du conseil au cou- côté, et d'un autre côté la crainte du
rant. je lui envoie, par un officier, le com- putsch communiste,c'est 'pour cela quit
mallilant Lhermitte, si j'ai bonne mémoire, j'aurais demandé l'armistice 1
à 10 heures. d'u matin, un message par
avion, de façon à le tenir absolument in- Mais c'est là ;une manœuvre indigne. J'al

. C f't demandé l'armistice - et je vous ai dé-
formé de tout ce qm se passe. al', en al, montré pourquoi j'ai demandé l'armistice
ce qui se passe se trouve de plus en plus _ à cause d'e l'état des troupes. Je vous
-grave: les panzers allemands ont gagné ,ùémontre, en insistant sur ces incidents,
jusque dans la région de Veso'ul et mena- . quelle peut être la perversité- J"emploie
ceht d'encerclement tout notre groupe l
d'armées de droite. En même temps les e mot, et je pourrais en employer de plus
populations qui refluent arrivent dans nos dur - des hommes qui ont combiné une
armées. Et nous arrivons véritahletnent à chose comme celle-là. '
la période de ce désordre militaire que Je suis disposé à répondre sur toutes
j'avais craint. / ces questions-là avec des dates.

, Je vous demande, une minute, de reve- Messieurs, j'en étais à la journée du 14.
nir sur un fait trè\> important de la jour- La journée du 14 est une journée, comme
née du 13. je l'ai dit, où je rejoins le président du

Je vous ai dit la façon dont avaient été . conseil par avion: Ne le trouvant pas,
isolées les paroles concernant l'ordre. On cornIlle je l'ai dit, puisqu'il était en dénIa
n'a voulu r~tenir que cela: j'avais de" cernent, je suis invité, vers la fin dê la
mmd6 l'armistice pour l'ordre. Je crois journée du 14, à me trouver le 15 à Bor
vous avoir convaincus en vous demandant deaux où se tiendra un conseil des minis
de monter avec moi le calvaire que j'ai tres.
gravi et que les armées ont gravi a\'ec Malheurel13ement, j'emploie le chemin
moi, mais vous pouvez être convaincus de fer et je n'arrive à Bordeaux que vers
que nous n'avions d'autres raisons que deux heures, le 15. Le conseil des mmis
des raisons d'ordre militaire uniquement tres est terminé. Je vais saluer le Maré
pour demander l'armistice. chal en arrivant. Je trouve M. Paul Rey·

Mais ceci est ce que j'appellerai le c.om- nau(} qui était installé au quartier général
plot, pour prouver l'origine politique de du 186 corps, et j'ai avec lui un entretien
l'armistice. . très court.

Alors, il y a un incident, auquel on joint Quand je le vois, il est à peu près quinze
le précédent, qui est celui-ci : pendant la heures trente-cinq. Un conseil des minis
séance du 13, un officier de la présidence tres va se tenir à quatre heures. Il est
de la République vint m'apporter deux donc pressé. , -
messages. L'un de ces deux messages M. le président' du conseil vint me voir
vienr de mon quartier général. Il annonce et dit le,s deux partis qu'on peut prendre
que les Allemands s'approchent d'Auber- Il me dit qu'il est décidé à suivre le !parti
villiers, que, vraisemblablement, ils seront qu'a pris la reine Wjlhelmine qui s'est.
à Paris le lendemain, ce quis' est avéré retirée en territoire anglais et, en même
exact, malheureusement. temps, qui a prescrit à son chef d'état-

Le second mes~age est un message qui major général de capituler.
a été pris par mon officier d'ordonnance Il me dit:
lorsqu'il s'est trouvé au téléphone pour
prendre le premier. C'est un message qui [( C'est le parti que je vais prendre et
émane d'un agent subalterne du ministère je vous demande de capituler. Il

de la marine, resté à Paris, qui donne un (;eci se passe drins un tête à tête. C'esf
renseignement dont il ne donne pas l'ari- la première fois. que je suis saisi de cette
gine, et qui dit qu'un coup de main com- idée qui ne me serait pas venue, je
muniste a eu lieu à Par~ que les gardes l'avoue.
et les agents ont été mai-n:isés et qu'il y a
quelque chose de gr:lve. Je, refuse et je dis à M. Paul Reynaud

que je me refuserai toujours, et qnoi qu'il
Immédiatement, je vais au téléphone en arrive, à couvrir nos drape~lUx de cette

personne. Ce télégramme ne s'adresse pas honte.
à moi, il s'adresse au Gouyernement qui
est là. Il passe par mes mains parce que' C'est à peu près à cela que se 'born&
mon officier d'ordonnance qui est tout- natre entretien.
prêt à en témoigner, ainsi que mon chef Puis le conseil des ministres commence
de cabinet, se trouvait au télépho'ne à ce à seize heures. A seize heures, je suiS.,
moment-là, et celui qui me le remet, ce appelé presq,ue aussitôt, avec l'amiral
n'est ni mon officier d'ordon.nance, ni Darlan, en consultation sur la situation;
mon chef de cabinet: c'est un officier de militaire. Je ne reviens pas sur ce que,
la présidence de la République qui, seul, j'ai dit: c'est toujours la même chose, et
ale droit d'entrer au conseiL ma détermination est toujours la même.

Je fais immédiatement appeler le' gêné- J'en sors à seize heures quarante. Le
raI Dentz qui est à Paris. Je lui demande conseil des ministres dure longtemps. Je!
ee qu'il y a de yrai là-dedans. Il le dé- suis en attente dans la salle d'à côté avec
ment. de nombreuses personnalités qui peuvent;

En· même temps, le ministre de l'inté- être appelées. A dix-neuf heures cinquante
r~eur, M. ~ndel, M. Georges Magr.e, se- cinq, le conseU des ministres se termlnei
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11. rlt llitonnier Payen. - n ne demande
pas mieux qu'on suspende l'audience
maintenant.

.. le pnMier lWfsident. - Votre client,
monsiem le bâtonnier, vent-il que l'on
eontUrue ? .

... rè .,-lIMfer priaMlent. - Wêfo.voos
pas fatigué!. Voolez-vous continuer?

Il. ra génlral Weygand.. - Si'nus pen
sez que l'audience doive être interrOIppue.
fen ai encore pour un moment.

Il. le premie.- prUidmt. ~ Messie'urs les
jmés demandent une suspension d'un
quart d'heure.

(L'auàiem:e est suspendue.}

(L"audie'JU:t! e.!t repri,e t quinze heuiê:s.
cifIJqutmte-cm'l.J

. H. le pl'emier président. - L'a.udience
es t :r~.ris:e.

VeuHIez rnp-pe}er le général Weygand.

. (Au général qui est introduit.]

- Gonfinnez votre déposition.

M. le géooral Weygand. - Monsieur le
président, j'en étais resté à la fin de la
lournéli! du 16 iuin. e,l j'avals attire l'at
tention de la Cour sur l'importance qui·
s'attache. à monavi6. à faire .!Ja lumière
comp:è!e sur les ;points qui sont encore
ob:1Gurs -dans les. journées des 13 et 16 juin,
p-arce qu'à. mon sens, c'est Là que &e
trouve le Sl?eret du malentendu entre nos
Alliés b-rifanniques et no~s-mêtmesf malen
rendu Qui fut VTaiiment l"egrettalJ.:e ,à. tons
les p(}ints de vue.

Messieuffl, j'ai temùné l'exposé des faits.
Je voudrais conclur~ tiue:

10: LI< r.ommandant en chef - moi - ne
s'est décidé- à. demander l'armistice qUê
~ou;r·des raisuDS strietement mili~aires, et
il l'a fQit après avoir essayé tOUB lêS
moyens de dHense, ar,Jrès avoir' usé les
tru\Jii}es autant qu'il pouvait le faire; tant
qu'il a conservé une lueur d'espoir. il n'~\

pas voulu de·mander cet armistice et 11
Ile l'a demandé qu'à. la ·dernière extrêmité,
contraint et forcé par les cireon6tances mi
litaires. Voilà ma première conclusion.

La CaUF me permettn ,l"ajouter que,
lt:ll'squ'enma ~u:liité- de commandant en
d'l~1', seul qualifié pour le faire. rai adressé
cette demande au· Gouvernement dont
M. le Maréchal Pétain faisait partie. j'ai
trouvé l'u'wni de. M. le Maréchal PétaÏn
qui n'a pas eu d'autre caus€'. que celle que
moi-même i'~porte à l'a:ppui de ma dé-

· cision. •• -

viens d'essaye.!' de prkiser Is faits Jll'm.
cipaux, jamais elles n'ont manqné à lev

. tâclle; hea.owup ont ê té IPrisonnières et ne
sunt p3S revenues. et dansles ,mscmnie!l&
qui sont .revenus, ibeaw:oup pourront dil'lt
les: actes d'héroïsme: qui ont tu _t't"01!i
plis..

MessleulM. fI'! suis ohliKé de faire un~
dernière cons,tatation. M, le ~résident du
l::Qnseil a'lrnit dit -'- l'ai cité ses paroles el1
insislant !tU!' leur justesse - il avait dit.
au conseil suprême qui s'etait tenu an
château de }fuguet. le il jnin, que ]egê
nénIiSlillne c.b~é de la conduite de A
gUe'Jre ékait qualifié iH:mr donne-? un nis
militaire, mais que le Gouvernement était
seul QU3Ullé, avait seul autorité 'tWill p.J'eD
dre des ,décisions.

Messieurs, ie IJlèse tout le llo~dts de mes
parole6. Dans ces événements il serait
inexact de voir. une sorte ,de lutte entre
pouvoir civil et pouvoir militaire. Mes
sienrs, le llouvoir. n;ilitaire est une chase
qui n'existe pas dans un E!at. Il Y a Je
~ouvoir tout court qui est exercé Pal:' le
Gouvernement. Le pouvoir militaire lui est
a.b$olument sUbordcmné. n soume1. <l~ lJl"O

" posmon~ au KOuvernement: c'est au :Roa
varnement li déeLdeT 'com.m-e l'avait tris
justement dit M. le président du conseil i
Muguet.

Ie suis obligé de cunstater 'JUe MonsieUl"
le président du conseil. MOllSleur le prési·
dent Reynaud, dans sa dépositioD, a dU
qu'après. avoir apl!!lIé le Maréchal et moi
même. dans les ci!'éonstances que j'ai di
tes, il l'avait regretté; il noUIS à"iaU appe
lés quand mê.me.
,Il ,a dit qU'!1prè~ avoir constaté que
l'étaIS trop puslllarurne -prob<lblemenl-·
et insuffisant, il avait pensé l plusieurs re·
prises à me remplacer; il Y & pensé; il ne
ra pas !:Lit.

n a dit que. comme j'avais relusé de
capituler. il avait pensé il. me destituer;
il ne l'a l'as fait.

Enfin. à la fin de cette journée du 16
juin, il adéIIÙssionné; JI a demandé à.

, M.. le Président de la Uépubliqne que oe
soit M, le Maréchal Pétain qui prenne l~

Gouvernement; en demandant cela, il a.
vait que le gouvernement qui allait lll"en
dre l'autorité en France était un·gouver_
nement qui allait demander l'armistice.-

Alors. Messieurs, je ne- comprends l'Jœ.
je ne romprends pIns L.

le vois là. une très grande faibles,,>'!, je
suis fib:igé de le constahrr. Et. Mes"iews.
d'un autre côté,. du côté du. wmm.mde
ment. on trouve une certaine fermeté à
maintenir la ligne de conduite d'tUi> la
queUe :il s'est arrêté à la smte de circons
tances. sur /lesquelles je n'in.sisœ Jlas, pen
sant les avoir suffisam!Dent développées.

En second lieu, je demande à la Cout" çroyez qu'il était pénible. à ID{)~.P!-1JS
,ole '.H:mloir bien se souvenir :p.ar le récit, qu li tout autre, de PFe~dre cette _de~J:SIOD
qu'elle a trouvé peut-être un 'Peu Ion~, d~ dema!lder: u!1 arnllstlce, car, MeSSIeurs.
que j'ai faH,Que le 'Prét;idènt du conseil . c.e!'t mal qu~ al l~ ~ux Allemands les C'Ofl.
-et. p.al' là même, le Gouvernement _1 dlhons de. l armIstice de Rethondes par

, :l ëté tenu aUC;;}Ul'ant d'une f~(}n véüta. ordre. de m»n. c~ef, le !!arécf.1al Foch. Pa;r
b;lement excepti61IDelIe dans. de ~1l!e.i.nes . consequent,. 6~ le ,voulaIS fa1[e., d,u sentI·
e.r:rconsfanees. de tous les faIts militarres . ment - malS le ID en. garderaI. l aI trop la.
et de toute.s: les conclusÎ6rul' 'Que :pouvait en pudeur de .mes sentiments pour cela 
tirer le commandant lm chef, i tel pc.L1t 'l'lUS .pClUrne~ mes.urer mes smillr:m~es.

· que. lorsque, en dehors de nom réunion et v~us po-urn,ez• .mesurant ma sout!r~ee.
, imrrnalière, un incident fiurgissait qui en savOl,f .quelle,êtaI: la p~orondel.ll de Dia

valait la peine, l'envoyais: un .compte reOOfl conVIction q;U. m amenent à fa.lTe ra de-.
· spécial à M.· le président du conseil, à mande que l aI taue.
!rH}!?,:qu~ i~ n'y aille. ml}Î-:méme, .comme n"'hte :resta ~n demier poinl à. tr:Ùle.r.

_le ~:n faIt Dans certams GaS; et il n'est pas SlDS importanc.e. c.~ sem.

E . .", . l' . . d· d à bref mainterumt. li y li:. à eamj,l.'il'er les
. n lrOlsieme leu, Je eman e DOS. deux solutions qui étaient en présence
JURes de. se souvemr ,que les lirmée6 se. •
sont. h1.ttue3 jusqu'à 130 detnière exlrl!rnité, PcrslHme n'.a. ~am:lis dit, ni i\ cemo
que 'Pendant tvus 1es événements dan! je- mel1t·là, ni depUIS, qlJ.e les lrJlJI!p.~'fra~

Il le: p:rêsi:dent 11111 C'ODseil vient l moi,
!Ilans la salle où je suis, et il me dît:

- 1( G~nmJ. ainsi que nous en avons
ttonvenu tout· à: l'heure, vous allez demaIl
èer la eapitulaû6Th 'de- l'aimée. l>'

Messieurs, le dais dire qu'à ee moment
là, j'ai eu un véritable smsa.nt d'lmligna
tion.

- « Comment.'! C'est là qu'on eTh éSt ré-
duit? 11 -

le me suis reC'uh1 de trois pas, de façon.
t ce que tous les témoins m'entendent.

J'ai été obligé de donner à M. le :pr~i
dent dn conseil un démenti retentissan.t.
je suis o.bligé de le dire. J'ai uff.rrmé fi
nllluveau qu'il n'y avait pas de foree
!Iùmaine qui me fasse signer la capitu
lation d'mIe' ~mée qui venait de se battr·e
comme elle l'avait tait.

?4ess1eurs, aJl1"ès ceb vient la journée
du 16. Dan6 la journée du 16, je suis entre
temps rentré à mOn quartier généraL Je
reviens, et quand j'arrive, le conseH des
n1inistres du matin est terminé. Je ne· suis
pas C'onvoqué nu..'\: autres conseils des roi-
~Î6tre::1. •

le n'apprends qu'en voyant les papiers
ou les nouvelles qu'on met donne, car je
t;tÛS t,mt JJFèt à répondre- qne le g'onveF'-

. nement llritanniquea adressé deux tllé
grammes très imporLmts au Gouverne-'
mentfranç,üs, puis que, dans -11 soirée,
à rais'on de certaines conditions, on a retiré
ces télégrammeos. J'apprendrai le 17 que ce
~légramme a de nouveau été remis.

Messieurs, il T a. dans cette journée
du 16, comme, dans cette journée du 13,
beauc»up d'obscurités.
. lL'IHmneur, messieurs, l'honneur fran

çais, qu'est-ce que c'est dans cette circ-ons
tance ? C'est d'être fidèle à l'alliance,
cl'être fidèle à la crmventicHl quI. a. été
signée le 28 mars, c'est rIe ne pas :Caire
d'armistice (m de paL'!: 6éparée..

Messieurs, p.our qu'on puisse voir clair
danseette qU:fstion d'honneur, il faudrait
que ce qu'il y a d'obscur, de- tr&s apsc1Jl"
dans eette jcmrnée du 1:5, et qui amène le
président du conseil à faire la déclaration
tiont je vous ai parlé, contraire, à ce qui
avait été tUt la veme, ce qu'il y a d'abseur
dall6 cette jomnée du Hi, et qui n'est pas
éclairci, il est indispensaJble pom que,
vraiment, on sache çomment l'honneur
Iltançais a été gardé, rfUe la lumière com
plète soit taile là-dessus.
~i personnellement, je ne suis pas

upable de: la faire, mais. tout de mêm~,.

~llimd je. voil:; si cla11' dans mes propres
actes et dans ceux du Maréchal Pétain. et
que je ne vois pas clair dans d'autres. ques·
tians, Je· demande, après a.voir fait - la
lnmière sur ce que j'ai faft, que la lumière
fioit faite sur C'e que les autres ont fait.

Me6sieurs, celà n'est :pas une vaine pa
J'ole, car M. le Président de la. Ré-pubHque,
M. Lebrun, qui a. témoigné il y a quelques
jours, a dit ceci GU à peu près - je prends
cela dans le ioornal et je m'excuse si les
'te:rmes·,ne sant paos eXacts - il a dit c.eci
-qUI a une grande importance:

ci L'admIDistntion qUi m'entourait et
moi-même ll'lo"i6Il6 une tendance à nous
<dire qu'il y a eu des eireQnstan~., teUes
que l'on pourrait presque dire flue la
~nvention n'était l'fus en vigueur ••
; Que fie points d'mtenogation ll-d~HI;ms 't

~ WU$ montre i quel point la hnnièu,
(foit ftre bife sur les points que fai îndî-
fllléli .
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çaises fussent encore capables de tenir la
campagne. Il s'agissait simplem ~IJt de voir
de quelljl façon, dans l'mtérêt et pour
l'honneur de ]a France, les hostllités de
vaient cesser.
'. Eh bien, deux far:r.ns se son~ prés'Jnl'5es,
ce n'est pas un dilemme - les (}jlemmes
ne valent rien en général .- deux solu
tions se sont présenté!'s: celle .le h capi
tulation, qui m'était demand':.;, et .cellil
de l'armistice.

Je vous demande la permission - ce
Mra ma conclusion - de les examiner pa
rallèlement.

, Messieurs, la capitulation, mais c'est
une action déshonorante 1 On vous, parle
d'honneur et on demande la capitula
tion 1... D,éshonorante pour l'armée,
déshonorante pOUl' la France, déshono
rante pour une nation militaire qui a les
fastes militaires de la France, définitive
ment déshonorante: on ne s'en relève pas.

Notre code de justice militaire punit de
mort le 'chef qui capitule en rase campa
gue.

On a parlé d'autorisation qui m'aurait
été donnée. On a parlé même d'une ten
tative .qu'aurait faite le Maréchal Pétain
auprès de moi pour me décider. Cette ten
tative n'a pas eu lieu; cette autorisation
ne, m'a pas été donnée. '

Mais, Monsieur le Maréchal Pétain au
rait-il fait cette tentative, cette autorisa
tion écrite et signée m'aurait-elle été don- ,
fiée, j'aurais refusé, parce que mon de
voir de chef m'obligeait à le refuser.,

Messieurs, lorsque les Alliés ont voulu,
après leur victoire, définir l;aplatissement
complet qu'il était nécessaIre d'avoir à
imposer à l'Allemagne qu'est-ce qu'ils ont
dit?: Ils ont dit: « Capitulation sans con-
ditions li. '

Il n'y a p:rs un chef militaire qui puisse
penser autrement que moi.

Il faut voir cette capitulation dans ses
conséquences. ."

Admettons, pour un instant, que nous
passions devant ce déshonneur, que nous
le considérions simplement comme un
déshonneur militaire, et que le Gouverne
ment veuille le faire passer après l'inté
rêt du pays, après f'honneur. du pay..
même. ,

Cette question-là, qu'il faut examiner
maintenant; cette, supposition, je ne l'ac
cepte pas, parce que jamais je n'aurais
capitulé; mais, pour le raisonnement, jtl
vous demande de me suivre un~instant et
de l'accepter; C'ela nous laissera très libres
pour examiner toutes les conséquences.

Quelle était, Messieurs, la conséquence
inévitable, indiscutable ? C'était le -terri
toire fran~-ais livré tout entier à l'ennemi,
d'un coup, en 1940; livré sans une con
vention, car j'entends bien qu~ la: capitù
lation aurait pu être signée avec une con
vention, mais cette convention qui aurait
éléune convention militaire, aurait sim
Jllement disposé de questions de détails
militaires, mais nullement de questiOJlS
politiques. ' '

La France était livrée tout entière, le
territoire français métropolitain était HvrG
tout entier àl'ennemi par la capitulatiiJ:l.

Quelles étaient les conséquences politi·
ques ? Un gouvernement, un gauleiter ou
bien un Français qui ne valait pas mieux,
une administration tout entière allemande.

Conséquences milita.ires '1 Plus d'armée
e~, par!ant, plus de possibilit·és de conser~

ver des cadres, plus de' possibilité de ca· tanniques qui, à ce moment, n'avaient plus
lllOUfle.r du matériel, Vlus depossibiJités de moyens,
de faire tout ce qu'il était possible de faire Il n'yen avait pas par les troupes amé.
dans Ull armistice, sorte de veillée d'ar- ricaines, l'Amérique n'étant pas encore en
mes (armistice, les armes s'arrêtent un guerre à ce moment-là.
instant, pOUl'quoi ? Pour permettre de pré-
parer l'avenk), plus d'armée frànçaise L'Arrique était livrée à ses seuls moyens.
pour fa-ire cela 1... Et à quoi aurait-elle eu à fai.re face '1

Conséquences sociales et économiques? Mais elle aurait eu à faire face à toutes
Mais, messieurs, c'.(jtait tout de suite la dé- les forces de l'Allemagne. L'Allemagne est
portation, c'·était le travail fo~é, c'étaient libre: elle n'a 'plus d'ennemis en Europe;
toutes les ressources de la France .prises 1.a Russie n'est pas encore en 'guerre à ce
par l'ennemi, sans aucun frein, sans au- moment: au contraire, un traité la lie. Elle
cune convention, encore 'Une foi:', qu: a donc toutes ses forces dtsponibles .

. puisse les maintenir dans certaines règles
d'a~plication. La livraison du territoire français par 1:1

cap-itulation la met aux portes de l'Es-
C'était, en somme, la France livrée à pagne, la met sur la côte méditerranéenne,

partir du mois de juin 1940 au sort de la la met en communica"tion directe avec 1'1ta
Pologne, au sort de l'Allemagne ~inte- lie péninsulaire .et insulaire.
nant, au sort de i~ Hollande, qui, de l'avis
de tous, est celui des pays' envahis qui a- Toutes les forces de l'Italie sont égale.
le plus souffert; cependant, elle avait pris ment disponibles. Ses forces peuvent agir i
la solution que 'Préconisait monsieur le par où ? Elles peuvent agir par la Tunisie,
président du conseil, et que je n'ai pas où les forces italiennes sont déjà en nom·
voulu suivre. . bre; il Y a 2'50·000 hommes en Tunisie et

en Li8:>ye.
Puis, messieurs, admettons que ceUe

France sacrifiée - carelle l'était -, il Elles peuvent agir ·par l'Espagne. L'Es
eüt fallu la sacrifier, .par~e qu'il y avait pagne a modifié sa situation politique,
un intérêt supérieur. Lequel ? )fais celui l'EsNgne est passée de la neutralité à
de trouver dans l'empire, à la fois un bas- l'état de non-belligérance. L'Espagne Il des

, tion ,de la défense et un tremplin 'POU! la vues sur certaines parties àe notre terri-
victoire future. tpire marocain, des vues s.ur certaines par-

rJes de notre territoire de l'Oranie, peut·
, AlorS, il râut considérer ce qu'·était la ètre sur Gibraltar... Tout cela a été agité
question de la défense de l'Afrique à ce en son temps.
moment. Les « panzer-divisionen II sont à la porte

Ce qu'avait L'Afrique pour la défendre'? de la frontière espagnole; on dit même
Je ne veux pas entre<r dans des détails, ici, que quelques-unes ont ~aversé la fron·
qui seraienl,.i(rop longs, mais je suis prêt tière espagnole à un certam moment.
à répondre à toutes les questions. L'Afri~ Et l'Espagne a une magnifique tête de
que avai! po'lll' la défendre ,des troupes pont au Maroc espagnol où ses forces orrt
tout à fait insuft'isantes, et ces troupes été portées de 100 à 120.000 hommes. C"est
étaient insuffisamment armées. bien là une magnifique tête de pont.

Il n'y avait pas, en Afrique, de défense Si l'Espagne ne veut pas entrer en
contre avions, sauf dans les deux ports de guerre, on peut ~upposer qu'elle peut ac- '
Bizerte et de Mers-el-Kébir. corder à l'Allemagne, aux troupes aIle·

n n'y avait pas, en Afrique, de 'canons mandes, le passage.
lou.rds, sauf de vieux canons de 120, qui Enfin, par l~ fait qu.e l'Axe possè~~. à ce
dataient de bien avant la' guerre de 1914. moment et la SardaIgne, et la SICIle, et

les côtes du sud de l'Espagne - avec les
Il n'y avait, en Afrique, qu'un bataillon restrictions que je viens de dire, et les

de chars et les trou'pes africaines; je l'ai côtes de l'Italie, mais surtout la Sardai
déjà dit, n'étaient qu'incomplètement ar- grie et la Sicile il dispose de bases d'envol
mées. et de bases navales de premier ordre, soit

Mais alors, on pouvait peut-être faire pour ses sO'us-marins, soit pour des opéra
venir des renrarts? Mais d'où? De tians dedé1barquement, soit, mieux en

core, pour des opérations pour lesquelles,
France '/... lui seul, a des moyens à ce moment-là:

A quels renforts a-t-on pensé '/... On a des opérations de grand débarquement
pensé à deux classes qui auraient été ap- àérien de divisions aériennes débarquant,
pelées. Ces classes, messieurs, c'est-à-dire comme 100rs des opérations de Crète, par
5O(}'000 homme!!, il n'y avait,moyen ni de • exemple.
les habille~ ni de les armer. Donc, l'Afrique peut êtr~ attAquée, à 11

Enlever des unités sur le front ? Peut-, fois par la Tunisie, par le Maroc et par ses
être était-ce possible. Je ne le crois pas' côtes. C'est sur des centaines et des een
mais si c'eüt été possible, s'il y avait e~ tainesde kil?~ètres d: ff()ntièr~s, terr~s
de quoi armer ces 500.000 hommes, y avait- . tres QI;! mal'ltlIn.e~ qu elle aur~lt à faIre
il de quoi les transporter? Il n'y avait pas f~ce, ave~ ses,. faIbles forces Ipre~força-
de bateaux. b.es, tandIS qu If y 3: 'UI~ ennemI qUI peut
,.. ., se renforcer, pUIsqu'Il dIspose de tous ses

S Il y avaIt eu des bateaux, auraIt-on en moyens qui sont énormes.
le temps de les transporter, alors que le _. '
transport d'une division, d'Afrique du nord Je saIs bIen que cela ne se passera pas,
en France ou de. Grande-Bretagne en po?r l'ennemi, sans pert~s. L~ fiotte fran
France demandait à peu près une huitaine çals~ ~st là, la. flotte bntanmque. est l,à;
de jours '? \ l'aViatIOn françaIse est là et la petIte aVla·

" tion britannique de Gibraltar peut agir.
Non: Il n'y avaIt pas de renforcement Mais tout cela a été étudie: on peut faire

possible de l'Afrique du Nord par les trou- piqer cher le passage, on passera q1.Jand
pes de France. , même, on ne peut pas l'empêcher.

Il p'y.avait pas de renforcement possible . Par conséquent, je dis qu'\lne Afrique
de 1 AfrIque du Nord par les troUiles bxi- lDre-nf9rcable Ou à peu près auraiteuà
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raira face à des forces qui, eHes, étaient Noël, le /{énéral d'aviation Bergeret, l'ami
presque indéfiniment renforçables, et sur l'al Le [,uc, ont fait tout leur devoir. Ils
des espaces de terrain où ses propres for-' ont fait tout ce qu'ils ont pu. Moi, j'ai
ces à elle étaient absolum,ent écartelées. fait partie d'une délégation d'armistice vic-

torieuse et je sais 'comment nous avons
Mais alors, c'était grave. traité; je peux vous /{arantir que, dans les
Je vais plus loin: j'admets que les chefs ciI'Constances. ,cruelles qui ont amené Hunt

militaires qui ont tous été d'accord pour liger et sa délégation devant l'ennemi, il
taire cela' se soient trompés, et qu'une dé- a fait tout ce qu'il devait faire et il a
fense ait' été possible de l'Afrique, une obtenu certains avan tages' vraiment très
défense du moment. Est-ce -qu'il s'agit considérables.
~'une défense du moment? ... Non, mes- L'armistice, qu'est-ce qu'il nous donnait
sieurs il s'agit d'une défense de très lon- en France?
gue durée - cela a été dit au conseil des L'armistice en France noue donnait des
ministres -il s'agit d'une défense de plu~ avantages. {lolitiques. Il nous conservait
sieurs années, le temps de donner aux . d l F é .,
Etats-Unis, à l'Angleterre, le mo,.'en de une parlle 'e a <rance non o-ccup e; ] l

~onservait un gouvernement français, il
fournir des engins de guerre tels que conservait une administration française.
chars et avions, surtout que l'offensive
puisse être reprise.. Au point de vue militaire, il conservait

Est-ce que l'A,friq'ue est en état de m,e- une armée française de 100.000 hommes,
grâce à la présence de laquelle noue avons

'11er une telle guerre? Mais elle n'a pas pu cacher du matériel, conserver des gra
~llle industrie de. guerre. Elle ne peut, par dés, préparer, mettre dans l'administration
conséquent, pas entretenir les pauvres ap- eivile tous les services de recherche, de
provisionnements de munitions qu'elle a. remutement, de préparation à la mobiliS'll.-

La France n'existant plus, elle n'a plus tion qui etaIent nécessaires pour préparer
de sources pour ses cadres français et ses lelS événements futurs.
~oldats français qui sont les encadrements Du ';.Joint de vue é,conomique, c'était l'in-
forcés de nos troupes indigènes. verse des désavantages économiques qui se

Enfin, il y a une quantité de matières sont présentés pour la capitulation, étant
donné les conditions qui nous ont été

qui sont nécessaires à la conduite de la faites, c'est-à-dire que la flotte n'était paIS
guerre, telles que les carburants au pre- prise Ipar les Allemands mais conservée
n'liBr chef. D'où les fera-t-elle venir? dans IlOS ports et que les. Allemands se

Par conséquent, messieurs, une défense sont engagée (poUir une fois ils n'ont pas
de longue durée de l'Afrique était impos-· contrevenu pendant deux ans à ce qu'ils
sible. Peut-on dire qu'en perdant, par la avaient dit) à ne pas preThdre la flotte ~our
capitulation, l'honneur, le territoire fràn- 'lem service. Etant donné qu'il n'y ayail
f)Jis et les sacril1ces qui étaient à faire aucune occUipation de l'Afrique du Nord,
ttaient grands, on aurait garcté l'Afrique? ni de la Syrie, nous avons conservé dans
'Je dis: non, on aurait perdu l'honneur le ces territoires: en Afrique du Nord, une
1erritoire français et l'Afrique. 'tlQ'mée de 120.000 hommes; en Syrie, une

armée d'une trentaine de mille hommes;
,Car, messieurs, il faut ibien le dire, en Afrique occidentale française, UIle a;r

quand cette idée de l'Afrique est-elle mée de 30 à 40.000 homme6 environ. SOlt
venue? Elle est venue le 29 mai. Et vous 200.000 hommes armés qne nous avons pu
cmyez .que c'est en quinze jours que l'on conserver avec tous les avantagiJs que cela
peut préparer de pare~lles choses'? C'est comporte, qui sont les mêmes que ceux du
en qninze jours que l'on peut préparer un territoire fr:lllç,ais.
réduit en France ? En quinze jours que Grâ,ce à la façon dont l'atrmistice a été

'l'on peut préparer la défense de l'Afri· aP1pliqué en Afrique du Nore, à la rési,,-
que et 'organiser des dépôts de munitions? tance qui a été imposée aux Allemands
Demander son concours à l'Amérique? pour que, malgré les progrès qu'ils eheI'
Avoir à transporter les troupes? que sais-je ehaient à faire ,chaque jour en Afrique du
encore, toutes les dispositions qu'il faut Nord, ils n'aient pas pu les Jaire, lorsque
pr.endI'e! Il faut, des mois à l'avance, avoir les Alliés sont aHivés en Afrr-ique du Nord,
tal!. un plan de d~fense du territoire do~t .on a trouvé une Afrique qui éJait libre;
cecI est une partIe; alors, on peut l'exe- on a trouvé une armée africaine et le
cute~. Sans cela, ce sont de si,mples jeux noyau de l'armée qui a combattu en Afri
de l esp~lt 'et la gue~re ne s'accommode que dn Nord, d'abord, puie en Sicile, puis
pas .des Jeux de l'esprIt: la gUCl're est nne 1 en Italie, puis dans le Sud de la France et
afi~Ire .de force. 1 en Alsa?e" e! q~Ji a trav~rs~. le Rhin et l~

L Af!'lqne eût été perdue ei on avait Da!",ube, c e~t l.armée d Afllque que nou~
demandé la ca:pitulation. aVIOns conservee.

Q 't "1 . ".. SUi . celte question d'Afri,que, les Alle-
ne s es -1 pasoSc pour l arm\stlce ? mands se sont bien aperçu de lasottÎi,\e

Lorsque le gouvernement de M. le Ma- qu'ils avaient faite en négligeant de. la
réchal Pétain est entré en a'Clion, la pre- prendre dans leurs négociations d'ar1Dis
mièI'e décision a été de dire: « Toutes tice.
conditions qui livrent à l'ennemi la flotte S'ils l'avaient prise, nous aurions rompu,
ou les tci'ritoi.res de l'Empire sont des con- _ il n'y a pas de queetion - mais ils
ditions tf~llCS que noue ne pouvons pas les ,>'en sont aperçu et, le 16 juillet, ils ont
3'CCO;)ter et que nous renonce,rons à l'al'· marqué leur dépit en .envoyant un ultima
J;nistice n. tum ,au gouvernement de M. le Maréchal

C'est, munie de ces indieations, que la Pétain, pou'r livrer des hases en Afrique,
êélégation fI'anç.aisecommandée par le gé- les ports et la disposition de noa, aéro
Déral Huntziger part.. drames. Le gouvernement du Maréchal

Messieurs, _ permettez-moi en p.assant _ Pétain il refusé, grâce auxwnditione de
l'armistice. .

~ar c'eoSt mol qui ai été chargé de donner
cette triste mission au général Huntziger Les Allemands, à ce moment-M, ont
'qui, depuis, est mod au service de .la avoué au général Huntzi,ger qu'ils avaient
!France, - /permettez-moi de dire en pas- fait une fameuse bêtise en ne prenant ~as
sant que, d'Uns la défense des intéa'êts fran- l'Afrique. Ensuite, ils n'ont pas Cl*Jsé de
çais, le général Huntziger et les pé1'6onna. reconnaitre leur faute et, 'POUII' paooer vite
~tés qui l'accompagnaient, l'aIlÙJass~,d.eur sur des détai1s, j'en arrive au IPrincipal,

c'est le protocole que l'amiral Darlan a elt
la faiiblesse de signer avec eux le 28 mai,
1941, protocole qui liVll'ait certaines bases
d'Afrique, mais 'Protocole qui n'a pas été
exécuté p8rce que nous noue y sommeil
~posés. M. le Maréchal Pétain, dont la;
signatu.re éta.it né,cessaire pour que cette'
convention,. signée des d.eux côlés, soit
mise en application, n'a jamais, à ma con
naissance, donné ea ratification, et m04'

'comme gouverneur, délégué général du
gouvernement en Mrique, j'ai déclaré que,
moi en Afrique, jamais cette convention
ne serait exécutée; e:Ie ne l'a pas été.

Songez,. messieurs, à ce qu'eùt été 1&
ba taille de novembre 1942 si l'Afrique avaît
été or,curpée par les Allemands. Les Anglo
Américains auraient payé cher probable.,
ment leur conquête de l'Atrique.

Voilà, mes€ieurs, ce que je- voulais dire ~

D'un côté, une solution qui était un dés
hûr;neur- po11'1' la France et une catastroph~

pOli'f la France qui était grosse de consé
quences, désastreuses, immédiates ~our Jal
France et pour l'Afrique et qui était vWe
de toute espèce de ~aral1tiC6 l'our :'aven~r

pour repr8Thàre la lutte.

De l'autre, une smrpension d'armes, de
mandée -pour les raisons que je vous al
dites et p.oUI' nulle alJ.tre, et qui, pour tou~

les hommes de cœur était la eolution la
moins désavantageuse que l'on pl1t pren
dre. Je dis: « ~our tous les hommes d~

cœur ", car il y en avait tout de mêJna
dan's ceux qui étaient restés en France;
il y en avait dans ceux qui étaient à la
tête ,des affaire<s parce qu'il faut quelque·
fuis ,du courage pour ;rester à la tête des
affaires dans les situations gI:aves, car si
tout le monde s'en allait à ce moment-tl,
où il'ait-on ? Tout le monde ne ïpeut pas
partir. Il faut qu'il y en ait qui lI'estent e~

qui prennent lelS résolutions.
Je dis donc que la carpitulation était dés

honorante parce que désastreuse dans ses
conséquences immédiates et vide, absolu
ment vide, de ~aranties pOUlI' l'avenir.

L'armistice était une <solution, celle quo
je vous aio dite au début: si, c'était un cal
vaire, une croix. L'armistice? Ce n'est !pas
moi qui vais vous dire que c'était une, so·
lution magnifique, mais, dans la situation
où nOUG étions, c'était la solution qui, cer
tainement, était la moins désavantageuse
que l'on .pM prendre ~:our toutes les rai·
sons que .le vous ai énumérees. Elle était
avantageuse pour la Fr.ance, je crois
l'avok suffisamment développé; mais ellE;
était avantageuee é~allement !pour nos Al
liés. Je vous ai dit pourquoi.

Et m'est-il permis - IPuisque M. le pré
sident a' bien voulu dirr,... que tout était
permis ici pOUT faire sortir la vérité 
m'est-il ~)eI'mis, pour finir, d'e citer una
pa,role de M. le présiilent du Gouveme·
ment provisoire àe la France, quia dit le
J6 juin:

« ••. qu). l'on s'imagine ce qu'eût été le
développement du con11it si la fOI"Ceal~e·

mande avait ,pu dieposer des /possessions
françaises d'Afrique, ou, au contraire,
que:le fut leur imJ)ol'tance comme base da
départ pour la libération de l'Europe »).

Voilà un g.rand témoignaf:{e français, mais
je suis sûr qu'au cours de ces débats, les
témoig;J.ages alliés d'une non moint; grande
im~ortance vous seront ap,portés. '

Je m'excuse d'avoir abusé si longtemps
de votre attention, je voUJdrais vous avoir
convaincus que les décision6 qui 011t été
prises ne ront été que pour des causes
militaires et seulement dans l'intérêt su
iPériewr, le plus no;Qlementpensé. de 131
patrie.
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Ill. le premie'r président. -"Je voulais
vous poser une première question. Dans

. les polémiques qui se sont instaurées au
tour de la question d'armistice, on pré
tend que vous avez sous-estimé la résis
tance anglaise, et on vous prête même
une phrase assez pittol"esque: ,« L'Angle
terre aura le cou tordu -comme un poulet. II

M.le général Weygand. - Je donne un
démenti formel à ces paroles. Je n'ai ja
mais prononcé de pareilles paroles.

Et si j'avais cru à la défaite finale, est-ce
que-:j'aurais demandé que l'on fasse fi:er
la flotte, afin qu'elle ne tombe pas aux
mains des Allemands '1

Est-ce que toute ma conduite ne va pas
il l'encontre de ces paroles qu'on me
prête ?... Non, là, je demande que l'on
prenne des témoignages autour d,e moi,
pour qu'on sache ce que je pense.

Ma'is q~e j'aie été sfir, que j'aie affirmé,
COImme c.ertains prétendent l'avoir fait au
mois de juin 1940, que la victoire anglaise
était une chose certaine. Ah! non, mes
sieurs, cela, je ne l'ai pas afflrmé. Je ne
suis pas assez' prophète pour cela. A ce
moment-là, l'Angleterre était seule dans la
guerre. La Russie était alliée à l'Alle
magne. L'Amérique n'était pas en guerre.

Evideilllll,ent, non, je ne l'ai pas affirmé,
mais que j'aie cru que, quand il y a une
défaite, elle n'est pas définitive, et que,
qUànd on a du cœur, on peut toujours
en r.appeler, cela oui! Toute ma conduite
repose là-dessus.

M. le premier président. - Deuxième
question: vous nous avez dit que vous
aviez été hostile à la capitulation pour des
raisons d'honneur et parce que la capitu
lation eüt entraîné à l'occüpation totale de
:tlotre territoire. Quan-d, le 11 noveJllÙ)re
1942, les Allemands ont franchi la ligne de
démarcation, et quand tout notre territoire
a été envahi, comment expliquez-vous que
le Gouvernement français n'ait pas eu la
..réaction nécessaire et que le Maréchal Pé
tain se soit borné à écrire à Hitler en lui
disant: « Je prends acte, je m'inciine. de
vant votre décision. II

M. le général Weygand. - Je crois, mon
sieur le président, que le Maréchal Pétain
a protesté. contre cette violation de l'ar
mistice.

M;' le premier présid~nt.-·TI a terminé
son message par cette phrase: « Je prends
acte II ou « je m'incline devant votre dé-,
cisionJl.

M. le bâtol1n:erPayen. - Pas ({ je m'In
cline ll ...

M. le général Weygand. - Je n'ai pas
les termes présents 1> l'esprit, monsieur le
présiàent, mais je ne crois pas que ce
soient ceux-là.

M" Isorni. ...:. Ce sont deux choses diffé
rentes, monsieur le président.

La protestation contre la violation de
l'armistice a été faite à la radio par une
simple phrase et le message auquel vous
faites allusion est une réponse à une lettre
d'Hitler.

M. le premier président. - Quels entr~·
tiens avez-vous eus avec le Maréchal Pé
taiIr au sujet de cette violation de la. ligne
de démarcation et des conditions de l'ar
misti.ce 't. Vous abordiez j)ouvent. eette
question 1

M. le général Weygand. - Ifonsieur le
président; je n'étais pas auprès du Maré
chal Pétain le 8 novembre 1942 lorsqu'on
a appris que les Américains débarquaient
en Afrique du Nord. '.

M. le Maréchal Pétain m'a fait v.enir de
Cannes - où j'halbitais sans avoir aucun
emploi depuis. que j'avais été relevé de
mes fonctions en Mrique du Nord, c'est
à-dire depuis un an et sur la demande des
Allemands - le Maréchal Pétain m'a fait
venir pour me demander queL était mon
avis, avis que je lui ai donné, sur les dif
férents problèmes qui se posaient.

J'ai même eu. la grande jale de voir,
dans mon dossier de prévenu, une copie
de 'deux pa,piers (iui avaient été saisis dans
les bagages de M. le maréchal Pétain, et
qui étaient des notes qu'il avait fait rédi
ger pour garder le souvenir des <Janseils.
qui lui avaient· été donnés.

Par conséq11ent, je crois que la Cour a
entre les mains la preuve absolue de ce
que je m'en vais dire, c'est-à-dire que les
conseils que j'ai donnés ont porté ·sur qua
tre objets.

Le premier,. c'est la protestation dont
vous venez de parler,. monsieur le 'prési
dent, et qui, comme le disait l'avocat de
la défense, est tout à fait différente· d'une
lettre: c'est une protestation en termes
catégoriques qui a été, je crois, promul
guée. C'(lst même la prerruière protesta
tion., je crois, qui a été promulguée par
radio à travers le monde.

M, Laval, qui a été le mauvais génie du
Maréchal, était à Berchtesgaden, à ce mo
ment-là, et dès qu'il est rentré, il a arrêté
la diffusion de cette protestation, mais elle
a tout de même été diffusée pendant quel
ques heures. •

Ensuite, mes conseils ont porté sur la
lutte qui se poursuivait entre les Français
et les Amérieains en Afrique du Nord.

A ce moment-là, le représentant du Gou
vernement en Afrique du Nord était l'ami
ral Darlan, qui - 'je suis fâché de parler
comme cela d'un mort. mais tout de même
il faut bien que la vérité se sache - après
s'être montré tout à fait favorable à l'Al
lemagne, à' ce, moment-là, avait, pris une
autre direction.

Il avait donné un 'premier ordre pour
que les hostilités cessent en Afrique, du
côté des Français. Et, à cette occasion,
j'ai dit à M. le Maréchal:

« . Je n'ai jamais été d'accord avec
l'amiral Darlan, mais, cette fois..ci, je suis
de son avis: il importe de faire cesser ces
hostilités. II

Ce que je ne savais pas, c'est que le
Maréchal av;ait un ohiffre secret avec l'ami
ral Darlan ef que les hostilités ayant l'air,
de continuer pour les Allemands, eil fait
l'ordre était donné de les faire cesser.

Le télégramme secret qui ~ été envové,
sans que je le susse, du reste, a fait arrê
ter les hostilités. Voilà sur ce point.

Maintenant, il y a un troisième point
sur lequel j'ai donné un conseil: c'est sur
la floUe. Je n'ai pas beaucoup d'imagina
til}n, c'est toujours le même: que la flotte
pr?nne la mer, i~ n'a pas été suivi, je ne
saIS pas pourqUOI.

Le quatrième 'point sur leqùel j'ai éga-_
lement donné un conseil est celui des gar
nisons françaises.

J'ai dit: que les garnisons françaises
prennent la campagne, quittent leur garni
son où elles peuvent être coincées par les
Allemands et aillent dans des terrains di!-

ficilement accessibles où on tâchera de
se débrouiller.

Il y a eu un commence:rrient d'exécution.
Des ordres ont été donnés et puis, le se
c:rétaire d'Etat à la police, je, crois, a fait
des objections et les ordres ont été rap
portés.

Voilà sur quoi ont porté la plupart de
mes entretiens avec le Marécha Pétain. ~

M. le premier président. - En ce qui
concerne l'Afrique du Nord, vous dites
·qu'il y avait des ordres secrets du Maré
chal. Mais, comment expliquez-vous l'exis
tence d'ordres qui, malheureusement,
n'étaient pas secrets et aux termes des
quels le Maréchal désignait comme les
ennemis contre lesquels devait agir l'àr
mée française « nos agresseurs ll, c'est-li.
dire les Anglo-Américains, car il y a eu
des mes·sages qui ont été adressés en ce
sens, notamment à l'amiral Esteva, vous
le savez.

M. le général Weygand. - L'amiral Es
teva était résident général en Tunisil1. Et,
pour ce qui concerne la Tunisie, c'est dans
la nuit du 8 au 9 (M. Laval a dû partir
pour aller prendre les ordres à Berchtes
gaden), c'est dans la nuit du 8 au 9 
Je l'ai appris après - que les ordres
avaient été envoyés pour' que facilité Utt
10nnée aux avions allemands d'atterrir
en Tunisie. Je crois que ces ordres-là, en
voyés à l'a,tniral Esteva, ont été donnés
à l'insu du Maréchal par M. Laval, mauvais
génie du Maréchal.

M. le premier président. - M. Laval était
le mauvais génie du Maré.chal... Nous sa
vons que le Maréchal s'est aperçu qu'il
avait, en effet, auprès de lui. un mauvais
~énie, car si j'ose dire, il s'est exorcisé
le 13 décembre 1940: il a fait arrêter
M. Laval. Il a démllnti l'arrestation. mais
nous sa\'ons, à l'heure actuelle, qu'elle est
un fait historique. _

M. Laval avtit été arrêté. Sur interven
tion de M. Abetz, il a été relâc,hé. Et il
est resté pendant un an et demi loin des
conseils du Gouvernement.

Et cet homme, qui avait été le mauvais
génie du Maré.chal pendant toute la guerre,
on a eu la surprise de le voir revenir
auprès de lui et d'entendre le Maréchal
dire que jamais accord n'avait été plus
complet que eelui qui existait e'ntre lui et
M, Laval. .. C'est un des aspects du double
jeu!

J'aimerais que vous, qui êtes un mili
taire loyal, vous nous donniez une expli
cation,

M. le général Weygand. - De cela, je ne
peùx donner aucune explication, parce ;;ue
Je ne suis resté au Gouvernement que pen
dant neuf semaines, environ soixante-dix
jours.

M. le Maréchal Pétain m'a demandé d'en
partir pour aller en Afrique. Je crois que
c'est à M. Laval que je dois d'avoir été
débarrassé du fardeau d'appartenir à un
minis.tère, parce qu'il n'est pas dans mes
habitudes de change: de fonction, et, pour
une fois que j'y ai goûté, je n'ai pas trouvé
cela agréable.

M. le premier présiden,t. - Je vous ai
demandé l'ex;plication qu'on J,leut deman
der à n'importe quel Françats sur cette
attitude double qui, pendant fort' long
temps, a troublé les esprits et qui les trou-
ble encore. '.

Il est 'tout à fait difficile de saisir pour
quoi quelqu'un qui a eu la certltu,cl~
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M, le général Weygand. - J'étais auprès
de lui.

M. Delattre. - Et vous n'avez pas parlé
de cela l'un et l'autre, face à face.

/ M. le général Weygand. - Je dis que
M. le Maréchal Pétain ne m'a jàillaÏ5 ma
nifesté l'intention de partir.

M. Pierre·Bloch. - Monsieur le premier
président, je voudrais poser trois questions
à M. le général Weygand.

J,e général Weygand peut-il faire eon
naître à la Cou~ la suite qu'il a donnée

--------------------------------------------------/
d'avoir à ses cOtés un mauvais génie, qui 'aux lettres qu'on lui a fait parvenir en ves de la résidence à Rabat, disait notam.
a chassé ce mauvais génie dans les condi- Algérie, pendant l'hiver 1940-1941, et qui ment què oie Gouverneme~, placé dan!l
tions que nous savons, quelques années émanaient des personnalités IllS plus im- u~,e atmo~phère ~e panique,~tait hors
ou quelques ~ois après reprenne ce mau- portantes de la France coml1.lattante à Lon- d etat de Juger samement la sItuation et
vais géme et déclare que jamais accord n'a dras et de M. Churchill lui-même? d'apprécier l'importance' des forces ~xis·
été plus partait entre eux. C'est une chose tant encore en Afrique du Nord et dans
que, trnrsonriellement, je ne m'c:\.lllique M. le général Weygand. - Je ne peux l'Empire.
pas. donner à cela aucune réponse parce que

ces lettres-là -,' je pense que c'est de Le général Noguès ajoutait qu'il était
C'est KourqUoi je vous demandais, à vous Il là 1 ~ prêt à se placer' à la tête de.s forces C-OI1SI"
Id t 1 1 Il 't '•.< t ce es- que vou" par ez -, émanaIent de

80 a, omme oya, que eaval e.., vo re M Ch h 11 d dél'ables dont la France disposait outre·
réaction. Je t!e vous parle pas de la con- . urc i . 'un gouvernement étranger. mer.
naissance que V~lUs- aveZ pu aVJir des se- Je ne peux donner aucune réponse.
crets du Gouvernement à cette époque; Il achevait en d·éclarant que SI les claù~
vous en étiez sorti, vous n'aviez plus au- M. Pierre-Bloch. - Mais vous avez aussi ses de l'armistice étaient maintenues tex-
cun commandement, mais, je vous de- reçu des lettres des personnalités, - j'in- tu~lles, c'ét~it le front rouge de honte que,
mande quelle explication vous, Français siste sur ce dernier mot - les plus impor- lUI, le géneral Noguès, les exécuterait.
moyen, connaissant les hommes, connais- tantes de la France combattante.
sant le mauvais génie, pouvez-vous nous M. le général Weygand. - Eh bien j'al
donner? M. le général Weygand. -Mais, mon- répon.dl! au général ~oguès, e~ ma qùalité

sieur le juré, je vous serais très recon- de ml!1lstre de la defense natlOnaIe, qu'il
M. le général Weygand. - Je ne peux naissant, puisque vous voulez que je parle y aV~lt des ter~es dans son télégramme

pas -donner d'explication. sans réticence, de parler vouscmême sans que Je ne pouvaIs pas acc·epter. Je lui a.'Ï
réticence. Qui nommez-vous? donné les raisons pour lesquelles ]e Gou.

M. le bâtonnier Payen. - Monsieur le Je ne comprend" pas en ce moment-c.i vernement avait fait ce qu'il a fait.
premier président, laissez à la défense le
plaisir fuelle de vous donner cette expli- votre question. C'est un guet-apens. . Et le général Noguès, auprès duqu,el j'al
cation quand le moment sera venu. M. Pierré-Bloch. _ Les chefs de la France envoyé un officier, Je général Kuntz, pour

savoir queLs étatent ses moyens de dé·
M. le premier président. _ Je voulais combattante de Londres vous avaient fait fense, a dû. reconnaître que cette défense,

également vous demander ce que vous parvenir des lettres à Alg61:'. à laquelle il avait très noblement songé
pensez du télégramme du 28 décembre M. le général Weygand. _ Mais qui, mon- tout d'abord, était une chose impossible.
1942? « Tous les chefs indignes qui ont . ;
livré l'Atrique française aux Anglo-Améri- sieur? Il ne faut pas, dans un dossier, prendre
cains ont prétendu et continuent de pré- une pièce seule, il faut prendre l'ensemlble
tendre qu'ils ont agi en plein accord avec M. Pierre-Bloch. - Les représentants du de la question.
moi ou même sur mon ordre. Ils osent général de Gaulle, les chefs dE! la France
affirmer qu'ils expri~ent ma pensée in- combattante. Les représentants des servi- M. Pierre-Bloch. - Troisième question:
time. Je leur oppose le démenti le plus ces secrets du général de Gaulle à Londres M. le général Noguès a envoyé, fin juin
formel Il. vous avaient fait pltrvenir des lettres dont 1940, en France continentale, des officiers

l'une vous' a été remise pal' M. de Castel- chargés de faire embarquer d'extrême ur.
Et ce n'est pas signé de M. Laval, mais lane, ministre de France à Tanger. gence certaines pièces de matériel antichar.

c'est signé: Philippe Pétain. Ces officiers ont été, par o.rdres de l'état-
, M. le général Weygand. - De qui éma- major, placés dans l'impossibilité d'accom~

C'est da~s cet,t~ période où « nos.agres- nait cette lettre? plir leur mission et pums d'arrêts.
seurs )l, c est-à.-dlre les Anglo-Améncains
essayaient de nous délivrer en pénétrant M. Pierre-Bloch. - Ene émanait du chef Ces ordres ont-ils été donnés par le gé.
en Atrique du Nord. des services secrets du général de Gaulle. néral Weygand de sa propre initiativtr?

En a-t-il référé au Maréchal Pétain? - ~

M. le général Weygand.. - Monsieur le M. te général Weygand. - Il n'a pas de
président, je ne peux rien vous dire là. nom, ce chef? M. le général Weygand. - Je ne peux
dessns. J'al été prisonnier des Allemands pas répondre à cela. Si je l'ai fait ou si
A partir du 12 novembre 19i2. M.' Pierre-Bloch. - C'est le colonel de cela a été fait, je suis tout prêt à en pren·

Wavrin. dre toute la responsabilité, j'ai l'habitmle.
M. le premier président. _ Personnelle- J'étais ministre de la défense nationale, par

ment, je n'ai pas d'autres qu~stions à vous M. le général Weygand. - Je n'ai pas conséquent tout ce qui se passait de mi-
poser. reçu de lettré du colonel de Wavrin, ja- ·litaire SIM' ie territoire, j'en prends toute

mais. Id responsabilité. Ce fait-là, je ne m'en
M. Delattre. - Le général WeY/;rand souviens plts, mais j'en prends toute la

salt-il si, en novembre 1942, alors qU'lI se M. Pierre.Bloch. - Est-ce que vous avez responsabHité.
trouvait auprès du Maréchal, celui-ci tan- reçu une lettre du général de Gaulle '1 -
dis que la France était entièremerit en- M. Chassaignes. - Le témoin pourrait-il
vahie, a eu l'intention de partir, et si oui, M. le géfJéral Weygand. - O.ui. faire connaîtr·e les conditions de son arres·
pourquoi ne l'a-t-il pas fait ? tation, en novembre 1942?.. ~

Le même juré. - Qu"est-ce que YOUS en
M. le général Weygand. - M. le Maré- avez fait? M. le général Weygand. - C'est très fa·

chal ne m'a jamais; mis au courant d'une M•. Ie général Weygand. _ Je l'aigar- cile.
intention de sa part de partir. . ..dée: C'est une lettre qui &e termmalt par M. Chassaignes. - Et quelle a été, à ce

M. Delattre. - Vous étiez auprès de lui ces mots: moment, l'attitude du Maréchal Pétain?
au moment où Hitler envahissait toute la - (1 Je yOUS envoie mes respects si
France ?' 1· • - votre réponse est oui ». ' M. le général Weygand. - Comme je l'ai

dit, tout à l'heure, le Marécha,l Pétain m'a
Eh bien, non. On ne m'écrit pas comme fait appeler en novembre 1942 pour me

cela. .,. demander mon avis sur la situation. Je
suis resté avec le Maréchal Pétain pendant

M. Pierre-Bloch. -Deuxième question: quatre jou.rs. Je suis arrivé le 8 novembre
le général Weygand veut.ilfaire connaitre audélbut de l'après-midi et j'en sùis parti
à la Cour les raisons POUli lesquelles il n'a le 12 novembre vers trois heures et demie,
tenu aucun compte d'un télégramme capi- après avoir déjeuné à la table du Maréch:Ù.;
tal qui lui a été adressé le 26 mai 1940, !par
le général Noguès, alors commandant en A ce moment, j'en avais terminé avec ce
chef des troupes d'Afrique du Nord. que j'avais à dire au MaréchaI. II avait été

entendu avec ,le Maréchal que je ne retour·
M. le général Weygand. - Q'u'est-ce que nerais pas à Cannes, occupée, mais. que

disait ce télégramme'!. j'irais dans un endroit qui serait à la fois
à sa portée s'il avait besoin d-e moi, et qui

M. Pierre-Bloch. - Ce télégramme qui se ne serait pas dans la région que j'avais
trouve, à l'!leure actuelle, dans les arcpï- quittée.
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J'llvais confiance dans l'année franç.aise
et dans ses chefs. Je ne pouvais pas
croire qu'après les dépenses effroyables de
matériel qui avaient été faites - caron
a voté des crédits astronomiques, telle
ment considérables que je me disais qu'on
n'arriverait jamais à les dépenser, car je
sais tout de même quelle était la capacité
de production des usines - je ne pouvais
pas croire qu'après de tels efforts l'armée
française partirait dans. un tel état de dé
nuement. J'ai donc fait mon devoir de hon
Français ·en affirmant la confiance que
j'avais et en fâchant de l'épandre tette
confiance autour' de moi.

Maintenant, en ce qui concerne les con
séquences que M. le juré pense que ma
déclaration a pu avoir, je n'en tiré pas
vanité, et j'aurais de lreaucoup préféré
que les paroles que j'ai prononcées et les
éuits que j'ai produits lorsque je· co.m
mandais l'armée française, et quiindi
qua.ient très nettement que l'armée!ran

,çaise de 1934 n'était pas en état de faire
face à l'armée allemande telle qu'elle pro
mettait d'être, là où l'avait,amenée DiOu.
j'aurais mieux aim~, dis-je, qu'a.u m.oment
où j'étais quelque ,hose. mes paroles pro
nuisent un effet.

M. le premier président. - Nous somnie;;
habitués, quand il s'agit de M. Laval, à
entendre desex~ressions qui ne 60ht pas
canvenables. .

If. le général Weygand. -Je dirai donc
qu'il était l( indécrottable ».

•M. La.val· me dit: (f 95 p. 100 des Fl·an
(ais. mais vous :plaisante~! C'est 98 'P. 100
des Français que j'ai contre moi, mais je
yeux faire leur \bonheur malgré eux ».

Voilà ce que j'ai été obligé de ooIl6tater
(Jans ce dernier entretien que j'ai eu avec
Af. Laval. Mais avant cet entretien. il avait
demandé la permission de laisser dans le
bureau du Maréchal,M. Bousquet, seaé"
taire génëral de la po1ice; M. Bousquet lui
avait dit qu'il avait besoin de me parler
parce qu'il avait reçu, tout à fait dans les
premières heures de la matïnëe, un avis
des autorités allemandes de Paris disant
~ue ces autorités songeaient à m'amler.

Alors, M. 'Bousquet m'a dit qu'il J'lait
répondu de moi aux autorités allemandes;
et, d'autre part, dans les échanges de vues
qui ont eu lieu entre M. Lava:l et M. Bous
quet enpré>'ence du Maréchal, il a été dit
que pour conSeTver u ma ~réeieuse per
sonne" onporendrait, pour moi, les mêmes
précautions que pour les ministres, c'est·
à-dire que je serais suivi d'une voiture
avec trqis inspecteurs.

C'est en effet ce qui s'est passé et; lors
que j'ai quitté Vichy, j'ai été suivi d.'une
voiture avee trois ms1pecteUTs. mais ces
inspecteurs ont été coïncès sur la route' en
m~me temps que moi. ,

a. Odhalan, juré. - Autre question. Le
témoin se souvient-il d'avoir prononcé le
~ juillet 1939, .deux mo;savant la .déclara-

ranais done d'abord à la prMectur8 de tian de gIlerre, un discours au congrès na- . Mais en et! qoi eoncerne les parores que
Guêrot. en attendant que j'aie trouvé un tionaI iles offieièrs de réserve... - • j'ai proncmcées à Lille, et que le ne retire
gite quelque part, dans cette région. l!as, parce que en les .prononçant, je rem·

M. IegénératWeygand. - A Lille? plissais mon devoir d'ancien chef, est-ce
Peu après que j'aie quitté Vichy, à trois que ce sont eUes qui oot fait entrer l'Alle-

ou quatre lieues de là, sur la route de M. Cathalan, juré. - A Lille, ...diseours magne enguerre'1 Est-ce que ce sont des
Saint-Pourçain, j'ai été dépassé par une dans lequel il disait en su~tance: .. No~s paroles qui ont décidé la France à entrer
voiture allemande-roulant à tonte vitesse, avons une armée de premIer ordre - Je en guerre? Non, tout' de même! Mais Je
qui s'est mise en travers de la route, avec cite de mémoire -. notre m:ttériel est de n'en retire rien. Bucore llne fois J'auraIs
~C' chaque côté deux SS ayant leurs armes première qualité, nos cadres sont magnifi- préféré qu'on entendît mes paroles quand
:J,raquées, et, par derrière, une voiture de ques; si on veut nous faire gagner une je commandais, ce qui n'a pas été fait.
policiers en civil avec des pistolets-mi- nouvelle guerre, on n'a qU'à la déclarer.Jt
:tr,ailleurs, trois de chaque côté de la route. M eathat..... 1··,vé 1" n'ai pa" nosêCes déclarations ont proltoit un très gros • -.. ....'. - ... ., .-

J'ai éM. alors nréyenu .que l"éla.is arrêté .etret. .. Et]'e dois vous dire nue certains la question pour dJre que ce sont vos pa·
~ ~ l'oIes qui ont déterminé l'Allemagne à

~u nom 'lu FiÙlrer. J'ai été conduit d'abord parlementaires, de ceux' ,qUI ont com- entter en guerre. Elles prouvent votre con.
â Vichy, puis j'ai roulé pendant" toute la battu et qui ont été, eux aussi, des héros fiance; vous vous êtes trompé, (t'autres
Jluit et je suis arrivé en Allemagne à la de Verdun, se sont dit; enfin 1 nous avons aussi se so.nt \romnes.
:résidence qui m'était imp{}sée vers. trois ~une armée prête, nous :ne reculerons" pas ...
heures de l'après-midi, après a"'oir roulé devant nos engagements en cas de guerre. Une autre question: le témoin sa~t-i1
pen'l.mt "Vingt-quatre heures. Vous' vov.ez l'importance d. e cette décla-. qU'à Vichy, dans les environs du iO juillet,

au moment de la réunion de l'Assemblée
. If. Jean Guy. - Avant de parrir pour ratiol;). . nationale, Laval faisait mener d3ns les
Vichy, n'aviez-vous pas demandé des ga- , M. le général Weygand. _ Je répondrai couloirs, par ses agents. la campagne sui
ranlies au Marécha4 Pétain'l à M. le J'uré que J"ai bien fait en efiet une vante: )1oi, Laval je suis le pouvoIr civil.

n y a dans les' environs de Vichy un
déclaration. cette déclaration n'a pas été homme dangereux avec ses troupes. Cet
faite à Li.Ue. mais dans les environs de homme dangereux, c'est le général Wey
Lille, à l'occasion d'une réunion hippique, gand. Parlementaires, votez pour moi,
et'à la suite d'un déjeuner où l'on m'avait pour nous délivrer du général Weygand.
demandé de dire quelques mots sur l'are Savez-vouss'il disait eela, et dans l'ar1lr~
mée française. matîve pour' quelles raisons il prononçait

Je n'ai pas prononcé tout à tait les pa- ces paroles?
roles que vous avez dites. Je suis bien \
Incapable d'ailleurs moi-m~me de dire à M. le g~néral Weygand. Si ces paroles
peu près exactement quelles elles ont été, ont été prononcées, elles ne 60nt venues
ear c'était une improvisation; mais le sens à mes oreilles qu'à l'occasion d'un dé·
général en est bil:l!! celui indiqué par . menti que lem a donné dans un journal
M. le juré; leur sens était par conséquent, du lIlidi un pal'lementaire très connu.
tout à fait une affirmation de confiance M. Barthe. M. Barthe a démenti ces propos
dans l'année uançaise. comme absurdes dans ce journal, en 1944;

je uois que je pourrais retrouver ce pa-
Mais, à ce moment, j'avais quitté le com- pier et le soumettre à la Cour. .

malldement de l'armée française depuis Si li. Laval a tenu ces propos, c'est pro
quatre ans et demi. Comme je vous l'ai balblement qu'ils lui avaient étaient néees
dit, je ne suis pas de, ces sucèesseurs qui saires pour obtenir le résultat qu'i! cher
vont fourrer leur nez :part{}ut alors qu'ils chaH, mais ces propos ne reposent sur
n'ont plus r~n à y laIrl~. 10' vivais assez rien. Je suis resté complètement en dehors
loin de l'armée, d'ans mes occupations lit- des affaires du 10 juillet et je ne les ai
téraires et historiques.. pas connues.. J'étais à ce moment à Gle(

mont.
J'estime que le rôle d'un ancien com-

mandant en chef qui n'est plus rien, est L'autre jour un témoin, M. Blum, a padê
dans cette situation lIn rôle de mainteneur de cela et il en a parlé d'une façon assez
de moral, ft la iois du pays, si sa vO'ix a originale:na dit en effet_que j'étais prêt,
assez d'importance pour pouvoir y porter, moi, à faire un eoup d'Etat, mais quand
et surtout de l'armée. on lui a parlé de celui qui commandait

les troupes al/CC lesquelles on auraitfail
ce coup d'Etat, il a .dit que le ~éneral De·
laUre de Tassieny, pour ne pas le nam·
mer, .qui était le seul ,à avoir des troupes
à Clermonl, àsa disposition, et avec lelluei
j'aurais pu faire un coup d'Etat, était inca.
pable de manger ce pain-là.

Alors, moi qui n'avais pas de troupes,
j'aurais fait un coup à'Etat,mais je n'en
avais la possibilité qu'avec De13ttre, qui,
lui, avait les troupes, mais qui en était
incapable. Je .crois que ee sont là des pro
pos qui ne tiennent pas debout.

M. Saignon, juré. - Au cours ùes dis.
eussions au sujet de l'armistice, le témoin
a-t-il d-éeJaréQ.u'il croyait à un écrasement
rapide et immment <le l'Angleterre, et s'en
est·il servi comme argument pour repous
ser l'idée de la résistance'!

Me le général Weygand. - J'ai dèjà rl!.
j:ondu à. cette question quand ellè m'a ~té
posée tout à l'heure.

On m'a accusé d'avoir dit que " l'Angle.
terre aurait le eou tordu comme un pou
let ».Je n'ai jamais tenu un paroi! prQllos.

iIl y a les IJ'ropos qui sont }H'êtés et il
y a tes aetes:: ee ~nt les actes seuls qui.

. •• le générar Weygand. - Je n'ai pas
'demandé de garanties à M. le Maréchal. Si
vous voulez connaître un détail, voici ce
qui s'est passé.

Avant de partir de Vichy, j'avais de
mandé au Maréchal d'avoir un entretien
avec M. Laval, qui était rentré de Berch
tesgaden: Cet entretien a été le suivant,
~'ai dit à Il. LavaI ce· que je voulais lui
liUre, à savoir: Monsieur, vous faites une
politique déplorable; vous avez contre vous
95 p. 100 des Français, et vous avez joué
le mauvais cheval; parce, que l'Alœmagne
est battue.

lf. Laval, qui était - je cberche une
expression convena})le - impo!'sible à
convaincre, .•
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Un juré. - Dans quelle mesure a-t-il
tenu compte de vos conseils ?

M. le général Weygand. - J'ai demand';
à M. le Maréchal ~étain' de bi~ vouloir
protester à la radrio, ouvertement contre
la violation du traité. 1\1. le Mar'échal a
bien voulu suivre mon avis, si tant est
,qu'il n'y ait pas pensé avant. Cette pro
testation aeu lrieu. Elle a été radiodifIusée.:
Au moment où M. Laval est arrivé, on en
a arrêté la radiodifIusion.

. Un juré. - J:e voudmis poser deux ques.
tlOns au témom. Nous serions très nom.
breux à vous poser ces questions. Elles
sont d'ailleurs très simples. -

Je voudrais demander au témoin s'il
n'a pas le sentiment qu'il y a eu une
escroquerie de commise en ce qui con.
cerne 'les iPrisonniers de guerre? C'est
une très grosse question, qui intéresse
1..509·000,de I?-0s cam~rade6 qui ont la con.
vlCtlOn d aVOlr été pns dans une souricière
et livrés. .

Ma deuxième question est encore beau
c!luP. plus simple: vous avez fait une dris.
tmctlOn entre capitulation et armistice.
Vous êtoo pour l'armistice. L'armistice
n'est pas la fin- de la guerre; nous' étions,.
jusqu'à la libération, en guerre avec l'Al.
lemagne, n'est-ce pas?

M. le général Weygand. - Oui. On est
en ét.at ~ guerre tant que la paix n'es\
pas SIgnee.

Quant à la Ipremière question que vous
avez .posée, permettez-moi de vous. dire,
monSIeur le juré, qu'elle a été [lOBée.
~'un~ ~açon un_ peu tro,p ~ubtile pour moi;
Je n ~l pas bIen comprIS. Posez-moi la
questIOn carrément, et je vous répondrai
carrément.

Un juré. - La question est très simple.
Il if a quantité de prisonniers de guerre
qm sont de retour en France, qui ont été
dé,portés pendant cinq ans et à qui, au
moment de l'armistice, on a tenu doo
propos encourageants. Ils ne devaient pas
être prisonniers. Quelles ont été les réac
tions dru Gouvernement lorsqu'on les a
gardés comme prisonniers? Personne n'a
jamaris Iprotesté contre cette escroquerie,
car j'appelle cela une escroquerie.

M. le général Weygand.- - Vous parléz
des Ipri60nniers de guerre?

Un juré. - Oui.

M. le général Weygand. - Je ne peux
pas voir à qüels événements vous [aite6
allusion, car je ne vois pas comment on
a pu promettre à des prisonniers de guerre
qu'ils ne seraient pas IpI'Ïlipnniers. Je
cherche sincèrement à comprendre ce 'que
vous çlemandez. Je vous avoue que je ne
comprends [las votre questlion. .

M. Marcel Lévêque, juré. - Certaines
troupes ont déposé les armes !parce qu'on
leur aJ?romïs qu'elles ne slIraient, pas
faites pnsonnières. Quelques jours après;
on les a tout de même emmenées dans àes
CamIlS. YJlilA la qQ!es!ion- . - -

Le juré. -Quel était ce général cr 1 pe~xième question: Lorsque le Marécha!
M. llr général Weygand. '_ Le général Petam vous a appelé !1uprès de lui le, 8

Juin (rires), qui était déjà là, que j'avais novembre 1~42, iPourn~z-vous nous du'&
connu, que j'avais demandé et qui, sur ma quels conseIls V?US !Ul avez donn,és et
demande, était venu pour commander les da!1s quelle mesure il a cru devoIT ~e~
troupes du Maroc, SUlvre ?

Le même juré. - Je vous remercie. M.le général Weygand. - J'ai déjà ré.
po~du tout à l'heure, à cette question, j8,
crOlS.LIn juré. - M. le général Weygand est-il

convaincu, ('.Omme l'a écrit le Maréchal
Pétain, que les volontaires de la L.V.F.
qui se sont battus sur le front de l'Est
sous l'uniforme allemand. défendaient
l'honneur militaire de la Franèe?

M.le géiléral Weygand. - Ah ! Non!
Les volontaires de la légion des volontaires
français qui ont porté l'uniforme allemand,
se sont déshonorés définitivement.

M. le premier président. - On rencon
tre lA, je crois, l'unanimité.

M. le président général Mornet. - Tout
le monde sera d'accord.

ri: Pierre Stibbe, juré. - Je voudrais
poser del,lx questions au témo,in:

10 Qu'y a-t-U de fondé dans les IPropos
qui vous ont été maintes fois. prêtés, que
v'Üus auriez t,enus, le 1'2 ou le 13 j'uin~ lors
que vous ,pressiez le Gouvernement ue de
mander l'armistice cr Vous auriez déclaré:
« Il faut faire vite, les communistes sont
en train de prendre le pouvoir à Paris.
Maurice Thorez est à l'Elysée~ll.

M. Piene Stibbc. jUré. - Je yous re
mercie.

M. le général Weygand. - J'ai répondu
tout à l'fleure.-Sivous voulez, je répon
drai à nouveau, je peux: le faire très faci
lement. J'ai dit tout à l'beure que, pendant
la séance du 13 juin, un officier de la
[lrésidence de la République m'avait a:p
porté un message télé1pboné de Paris. Ce
message ,n'était pas adressé Sipécialement
à moi, c'était mon officier d'ordonnance
qui l'avait pris, parce que, se trouvant
au téléphone pour avoir des avis militaires
de mon quartier militaire, il avait en
même temps pris ce qui arrivait de Paris,
à ce moment-là. Ne Ipouvant pas me le
Iporter lui-même,lparce que l'entrée au
conseil des ministres lui était interdite,
un officier. de la présidence de la RélPu
blique, le colonel Chapuis, je crois, mE!
l'a remis, j'en ai donné connaissance im
médiatement au Gouvernement.

Le coup de téléphone disait qu'en eUet,
il y avait un petit putsch communiste à

'Paris et que les agents et les gardes mo
biles avaient été maîtrisés.

Aussitôt M. Mandel d'un côté et moi de
l'autre, M. Mandel s'adressant par l'inter
médiaire de M.le secrétaire général de la
pré~idence de la République, M. Magre, à
M. le Ipréfet delPoIice, M. Langeron, et'moi
m'adressant au général Dentz, qui était
mon re,présentant à Paris, nous avons eu
le démenti simultané de cette nouvelle.
Nous avons fàit Ipart de ce démenti immé
diatement au conseil des ministres ..

C'est un incident qui a duré un instant,
comme je l'ai dit tout à l'heure, et comme
je ne crains pas deie répéter, dans un
but tendancieux de façon à donner à l'ar
mistice un but 'Politique, que' je me suis
efIorcé de démontrer devant la Cour qu'il
n'avait pas. Depuis, on a monté en épingle
cet incident d'une minute pour lui donner
une portée qu'U n'a jamais eu.

IJarlent. Quels sont donc mes actes cr J'ai
déjà rapporté tout à l'heure que dès le 13
JUIn, avant de demander l'armistice, j'ai
dit: Faites filer la flotte, parce_ qu'après il
sera trop tard. Cela ne prouve pas que j'ai
cru à la défaite de l'Angleterre. Certaine
ment je n'aurais jamais affirmé en juin
1940 que l'Angletene serait victOTieuse, et
j'en ai donné les raisons tout à l'heure;
mais de là à croire à sa défaite, non, et
toute ma conduite le prouve.

J'ai répcndu à cette question.
Un juré. -:- Vous avez déclaré ...

M. le premier président. - Je rappelle
que les questions aux témoins ne doivent
pas être des interpellations. Voulez-vous
poser des questions préc,ises. C'est là une
observation d'ordre général.

Un juré. - Le général Weygand a dé
claré tout à l'heure qu'il avait été relevé,
de son commandement en Afrique du Nord
sur l'ordre des A]Iemands. Estime-t-il dans
ces conditions que, depuis l'armistice,
tous nos chefs civils et militaires devaient
être d'abord agréés frar l'ennemi cr

M. le général Weygand. - Non, je ne
l'estime pas, car lorsque j'ai été nommé
en Afrique du Nord, je n'ai pas été agréé
par les Allemands.

Il y a eu une première tentative alle
mande contre moi. Cette tentative s'est
faite en septembre, alors que j'ai été li
mogé, selon l'exrression consacrée, seule
ment en novembre. Cette tentative éma
nait deM. Abetz et elle est écrite. On y
disait que ma nomination en Afrique du
Nord, qui remontait déjà. à Ihuitou neuf
mois, presque un an, était considérée par
l'Allemagne comme un acte d'hostilité
c.ontre lEls Allemands, parce que j'étais un
(lersonnage dans lequel les Allemands ne
pouvaient pas avoir confiance. Et je com
prends cela.

A ce moment, je suis resté quand même
en Afrique du Nord. Et puis il y a eu une
sorte d'ultimatum que j'ai fort présent à
i'eS!I/ritet qui a été transmis au gouver
nement, non -pas par un texte allemand,
mais par un texte de M. Benoist-Méchin cr
rendant compte d'une conversation qu'il
avait eue avec le général von Stulpnagel,
:commandant du Grand Paris, qui avait
dit au cours ùe cette conversation: « Com
ment! le' général Weygand est encore là!
Mai" l'amiral Darlan nous avait promis
iIu'ilpartirait, et il n'est :pas~arti'. li. .

C'est donc que l'amiral Darlim avait dû
s··engager vis-à-vis du gouv'emement al
lemand à ce que je Iparte. C'est à la suite
de cela que je suis parti.

Le même juré. - Vous admettez alors
~ue votre successeur a été agréé par l'en
nemi '1

M. le général Weygand. ~ Non, je n'ai
~us eu lie successeur. Le poste a été ~up

jp'rimé.
Le même juré. - li Y a bien eu quel.

~u'un qui cGmmandait en Afrique du
tiord ?

M. le général Weygand. - En' Afrique
(lu Nord, j'avais les poUv?~ d'un délégué
du gouv,ernement. Je falsalS par consé
quent une coordination poliûque et éco
nomique et j'assurais en même temps le
iCOmmanclement des troupes. Lorsque les
:A.Uemands ont exigé mon départ, le poste a
été supprimé; la Ipartie politique de ce
poste n'a plus existé, et il y' a eu simple
JDent un commande.ment en ch.ef dest.rou
pe-~ d~ l'AfriqUe du N9r4.
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Au moment

M. G. Poupon. juré. - Je !peux faire
eTI'eur sm la date. Est-ce' que, sur le fond,
ma demande est exacte ?

que j'étais le plus près de lui, il m'a
semblé qu'il suivait complètement ma
doctrine. Par conséquent, j'aurais pu le
soutenir si j'avais pu prendre la parole.
Je regrette beaucoup de ne . pas l'avoir
fait.

Le général Weygand e'st nn esprit sl1r
sur lequel on peut avoir confiance. n tr1lite
les questions militaires avec beaucoup
d'opp<lrtunité et de précision. Pour tout
ce que j'ai entendu, le peu que j'ai en·
tendu, parce que je n'ai pas pu tout ",oir,
je lui donne mon 'ail'irmation complète.

M. le premier président. - Je résume
ce qu'il a dit en ce qui concerne ces ques
tions un peu irritantes. n a dit que ceux
QlUi avaient servi sous l'uniforme allemand
s'étaient déshonorés, etM. le juré a dit
que si ceux QlUi avaient servi sous l'uni
forme allemand s'étaient déshonorés, celui
qui les avait couverts et qui avait déclaré
qu'ils coopéraient à l'élaboration d'une
Europe nouvelle, qu'ils étaient aux côtés
de l'All~magne...

M. Marcel Lévêque, juré. - ... 'et qu'ils
se battaient pour l'honneur de la France...

M. 'lé premier président. - Je vous en
prie. Il a dit que le chef qui s'était asso
cié à eux avaIt évidemment eu une atH
tudè qui pouvait être considérée comme
critiquable. . .

Est-ce que vous êtes en mesure de [(Jur
nir des ex!plications. sur ce ~int '1

Il. le général Weygand. - Moi '1

M. le premier président. - Non, le Ma·
réchal, puisque le Maréchal a répondu...

M. le Maréchal Pétain. - Je n'ai ipas en·
tendu. .

M. le général Weygand. - Les questions
sont vraiment trop spécieuses, excusez
moi.

M. le général Weygand. - Je ne parle
pas du Maréchal, je parle de votre ques
tion. Vous en tirerez les conclusions que
vous voudrez. Vous ne me ferez pas dire
que le Maréchal est un traître. Il ne faut
pas, non plus, tendre des guet-apens.

M. Marcel Lévêque. juré. - Et lé Maré
chal qui était leur chef, aussi.

M. le général Weygand. - Lorsque je
f.aisais ,partie du gouvernement de M. le
Maréchal, gouvernement régulier (vous en
avez eu, ces jours-ei, jpar les /plus hautes
personnalités du gouvernement de la Ré·
publique, la preuve; ces messieurs qui ont
pris la parole ont dit qu'ils s'étaient tram·
tpés; mon Dieu, c'est facile à dire qu'on
s'est trompé, mais enfin, à ce moment-là;
ils ont tout de même reconnu que le gou
vernement du Maréchal était régulier, je
faisais donc partie d'Un gouvernement ré.

M. le Maréchal Pétain. - Monsieur le gulier). Ce gouvernement avait donc à dé.
président, je n'ai jamais regretté autant fendre les positions de la France, et la
gU'aujourd'hui d'être dur d'oreille. J'en- chose n'est ![fas personnelle au général de
tends quelQlUefois prononcer mon nom, Gaulle. Tous ceux qui, à ce moment-là, ont
j'entends des morceaux de rép<lnse, mais 1 décidé des parties (Je l'EIllIPire français
Je ne peux pas complètement lier la con- à quitter l'obédience du gouvernement ré.
versation. Aussi, je ne I:uis pas Y prendre j gulier de la France . tous ceux-là ont été
part. E~ cere.nd.a.nt, dans ce que. j'ai suivi conSidérés.. lpar le. GPuyernemenl français
enpartlCU!lCr du gén~ra! :W~ygal1d, iP.~r<:e ,comme coupables.

M. Marcel Lévêque, juré. -. Oh r non.
(protestations dans la salle.)

M. le général Weygand. - Si vous cou
pez la parole au témoin ... Moi, je vous dis
que je connais l~ question. Le procès, c'est
armistice ou capitulation. Voilà le procès,'
et on ne peut pas passer à côté, car il sera
dit que le procès n'aura pas été jugé. ,

M. Man:el Lévêque. juré. - la Qluestion,
c'est trahison. .

M. le général Weygand. - Non, mon
sieur. En tout cas, parlant du Maréchal
Pétain, jama.is on ne me fera prononcer
un mot pareil, parce que ma conscience
s'y refuse. .

M. le général Weygand. - Non. Même
M. Laval. Je ne me permettrais pas de dire
cela. Je ne crois pas qu'un Français ait
eu l'idée de m'appeler pour cela, même
M. Laval.

M. Marcel Lévêque, juré. - Je reviens
au cœur du procès. Vous avez dit tout à
l'heure: l'armistice n'est pas la f,aix. Nous
étions donc toujours en guerre.

Que pe~ez-vous de l'effroyable trahison
de votre chef, le Maréchal Pétain, qui a
créé les légions qui devaient se battre
contre les Alliés qui étaient toujours nos
alliés, et qui a donné l'ordre de se battre,
car il l'a' donné. Il a dit: Nous sommes
attaqués, nous nous défendrons. Après 'le
8 novembre, qui a donné l'ordre qui a
3houti à la campagne de Syrie? Qu'en pen
sez-,vous? Parce qlue c'est tout Je 'procès !...

M. le général Weygand. - Non, mon
sieur le juré, ce n'est pas tout le procès.
Tont le procès, c'est: armistice ou çapitu
lation.

M. le premier président. -_ Ce n'est pas
, un guet-apens...

M. Marcel Levêque. juré. - Monsieur M. le premier président: - TI n'y a pas
le président, je' vous demande de poser la 1 d'autres questions '1.
question au général Weygand:' Puisque -
nous étions toujours en guerre, puisqu'il 1 M. G. Poupon, juré. - Je voudrais po-

. y avait encore des alliés, que Tjensez~v(}us ser une question. Le témoin a invoqué tout
de l'attitu.de du Maréchal Pétain qlUi a à l'heure un témoignage du 16 juin 1'940,
donné l'ordre de se battre con/reeux et ' du général de Gaulle. Je VOudraIS deman-
qui a, contre eux, créé des légions. der au témoin s'il n'est Ipas à l'origine de

. \. la demande de déchéance de la nationalité
M. le général Weygand. - J'ai parlé française déposée contre le général .de

tout à l'heure de la question de la -iégion; Gaulle en novembre 1940.
j'ai dit que c'était une question que je
réprouvais, et que les militaires qui M. le général Weygand. - En novembre
avaient porté l'uniforme allemand étaient, 1 1940, non, cela ne doit pas être une date
à mes yeux, des militaires déshonorés. exacte, car je ne faisais !plus partie du

gouvernement; j'étais en Afrique,

M. le général Weygand.
de l'armistice?

".. Marcel Lévêque, juré. - Cela s'est
produit assez souvent.

•. le génÉrai Weygand. -. Après l'armis
tice il y a eu des troupes .qui, dans leur
courage, ont continué la lutte, en ,parti-·
euli er dans les régions fortifiée.s ; elles ont
contiooé à se battre et n'ont pas voulu
entendre parler d'armistice. Le Gouvern{l
ment a dû envoyer des officiers sur i[llace
pour leur dire que, réeJlemeut, l'armistice
était conclu, qu'ils avaient largement sa
tisfait à l'honneur.

NO\Js avons essayé, à ce moment-là, sI
mes souvenirs sont exacts, d'o1Jtenir Jlour
eux les honneurs de la guerre. Nous' n'y
sommes pas arrivés; les Allemands ont
refusé.

M. le premier président. - Nous sommes
encore - à la périotie où you~ posez des
questions.

M. Pernet, juré. - Une simple question,
personnelle' au témoin. Il est d'usage, sur
tant dans l'armée, qu'un chef couv.re son
subordonné ou son collaborateur quand
celui-là n'a pas commis de fante. Pouvez
vous nous dire les sentiments qui vous
ont agité quand, ayant été appelé de Caf!.
nes pour avoir une entrevue avec le Marec

chal, et appèlé par lui-même, vous vous
(i,t.es trouvé, .d<\ns son cabinet, en présence
d'un commissaire de police qui s'appelait
Bousquet - vous venez de le dire tbut
à l'heure. Le Maréchal vous a dit : « Vous
feriez bien de ne pas retourner là-bas.
Cherchez donc autre chose dans les envi
l'ons; cela vaudra mieux. li C'était vous
faire comprendre qu'il pouvait y avoir du
danger; tout au moins, c'était compréhen
sible. Vous êtes parti en toute quiétude.
Vous avez été arrêté et emmené en Alle
magne.

Est-ce qu'il ne vous est pas venu à l'idée
que, tout de même, il était surprenant
qu'un chef qui vous aimait bien, avec
lequel vou;; travailliez ,continuellement,
avec lequel vous étiez particulièrement en
l'apport, n'ait pas fait, que je sache, des
démarchesparticulfères pour que les Alle-
nlands ne vous retiennent pas? ..

M. le général Weygand., - Monsieur le
juré', je sais que M. le Maréchal a fait àes
démarches. Le Maréchal a même écrit à
M. RUler ou à M. von Ribbentrop. Il,lui a
été répondu que le g-énéral 6iraud s'était
sauvé 1 que les officiers français n'avaient
pas de parole, que, par conséquent, on me
fenait; que j'étais un ennemi de Miarque
et qu'on ne me lâcherait pas.

M. Pemet, juré. - Vous .J;l:'avez pas eu·
l'idée une seconde. que ceux' qui vous ap
pelaient savaient qu~ v~)Us seriez IITêté :1

Alors, quelles promesses de détail ont
pu être faites '? Je ]je sais pas. Je vous
avoue que, très franchement, je ne peux
pas vous éclairer complètement sur cette
question.

Ùn juré. - ~nsieur le premier prési
dent, il y a eu, entre certaines parties
de la déposition du général Weygand et
certaines affIrmations- de M. le président
'Paul Reynaud, de troublantes contradic
tions' au sujet de la capitulation, de l'ar
nüstice et de'l circonstances qui ont amené
la décision du Gouvernement. Ne vous
semble-t-il pas qu'il serait bon d'entendre
les explications de M. P.aul Reynaud !l cet
égard ?
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M. h~ premier président. - Plus de ques·
lions?

M. Destouches, juré. - Je voudrais de
mander au témoin, lorsqu'il était délégué
général en Afrique du Nord, s'il n'a Ipas
exigé la mise en 'défense de l'Afrique oc
cidentale franç.aise contre l'An~leterre, et
recommandé des actions militarres contre
l'Afrique équatoriale francaise, notaIl).
ment pour la reprise du Tchad contre l'ar
mée Leclerc, et s'il n'a pas décidé ces me
sures en accord avec le gouvernement de
Vichy?

M'-Ie général Weygand. '-- Ma réiPonse
sera nécessairement· un peu longue. n est·
incontestable que, pour garder l'Afrique
du Nord et l'Ml]jque occidentale fran
caise, il était indispensable que ces deux

Iwssessions françaises fussent fermées à
'action de la dissidence, comme à toute

action anglaise ou américaine. Ceci était
la con.dition sine qua. non qui nous .Iper
mettait de garder ces IpossessIOns, car nous
savions que les Allemands avaient décidé
qu'à ipartir du jour où nous ne iPourrions
plus maintenir, faire valoir, soutenir notre
autorité de. souveraineté dans ces Ipays-là,
c'est eux qui se chargeraient de la soute
nir; et on sait que lorsque j'ai été délégué
général en Afrique du Nord, j'ai pris cette
devise de ma défense: cc Je défends l'Afri
que française ... " - puisque j'avais l'Afri
que occidentale française sous mes ordres
- cc ... je défends l'Afrique française. con
tre tous ".

C'était, à ce moment-là, la seule poli
tique à soutenir, car, en somme, il faut
bien, qnand on juge les questions, ne !pas
juger les questions de 1940 avec la men
talité de 1944. C'est trop facile.

En 1940, nous sommes seuls, et nous
avons à nous défendre, à défendre ces t·er
ritoires de l'Afrique du Nord· contre les
Allemands qui viendront si nous ne som
mM pas capables de les défendre nous
mèmes.

De là, les ordres qui ont été donnés, de
!açon à pouvoir nous défendre.

Quant à ces questions spéciales d'action
cointre la dissidence. certainement nous
avons préparé des actions contre la dis
sidence, et elles ont été de différents or
dres.

Pour la dissidence du Tchad, il y avait
plusieurs manières d'essayer de la rame
ner à nous : c'était la manière douce, par
per,suasion, et la manière forte.

La m:mière douce, c'est la première que
nous avons essayée. Il y a eu UIIl colonel
Garnier - c'est bien son' nom - colonel
d'infanterie coloniale, auquel je n'ai pas
ménagé les crédits, non pas pour acheter
qui que ce soit, mais poUl' lui permettre
d'envoyer tous les émissaires, de faire tou
tes les' dépenses voulues, et q,ui Jlensait
qu'il pourrait ramener ses camarades de
l'Afrique équatoriale française, et-. du Tchad
C3 particulIer, par le raisonnement et par
l'amitié.

De son côté le gouverneur général Bois
son, animé des mêmes sentiments, s'est
efforcé de prendre cette m'anière convain
cante, en rendant 'aux familles des officiers
qui étaient de l'autre côté, les services les
plus grands possibles, et, en particulier,
en faisant parvenir à ces Û'1iiciers tous les
renseignements qu'il pouvait leur donner
..ur leurs familles.

Je me hâte de dire que ces essais paci
liques n'ont pas réussI.·'Lesofficiers qui
avaient décidé de nàsser' à' la dissidence,

ont été fidèles à l'engagement qu'ils
avaient pris, et rien n'a pu les ramener.

Maintenant, il v a la préparation des
opérations, mais è'est toujours la même
histoire: il s'agit de préparer des opéra
tions, et quand nou's voulons préparer des
opérations, il faut savoir de quoi on parle.

Préparer une opération sur le Tchad,
c'est une opération de très.>grosse impor-

'. tance. Il'-faut de grosses force-s que nous
n'avions pas. Il faut organiser. Il faudrait,
pour aller attaquer le Tchad de vive force,
passer une ligne de communication d'un
millier de kilomètres qui longe, pendant
une grande partie de ces kilomètres, la
Nigétia, possession anglaise qui, elle, est
fortement occupée et qui, contrairement à
nous qui n'avions là qu'une pauvre voie
da terre, a doo voies ferrées qui permet
traient de couper cette ligne de commu
nication.

, C'est donc une opération que nous étu
dions en sachant qu'elle est absurde, et
nous l'étudions' parce qu'il faut donner
quelque chose à manger à messieurs les
Allemands, en attendant que les armés se
fassent, en attendant que le moment soit
venu.

Nous a\'ons conservé 1;Afrique en me
nant cette double politique : défense con
tre quiconque, c'est-à-dire que je disais
aux Américains - et aussi bien les An
glais le savaient - 'que nous serions obli
gés de noUs défendre contre eux. Et quand
les Allemands ont envoyé des commissions
dt' contr,ôle' -'- ce qui a été un essai d'occu
pation - au Maroc (jusque là, nous
n'avions que de.:; commissions italiennes)
ils Jes ont envoyées justement à cause
de quelques intempérances de langage ou
d'action qui les ont amenés à croire que
nous n'étions pas capables de défendre
l'Afrique du Nord.

Par conséciuent,. nous a.vons mené, en
AÎrique du Nord, une politique, qui a con
sisté à dire, pendant tout le temps que les
Alli,és n'alla,i~nt pas être. capables d'y
vemr: nous defendons l'Afnque contre qUI
conque, panle que c'est la seule manière
da la conserver, et que si, nous, nous
n' é~ions pas capalbles de conserver n?tre
Afnque du Nord, les Allemands seraIent
venus.

Quaut à la dissidence, aucune opération
n'a jamais été tentée, et nous avons tou
jours dit (rue rien ne serait prêt avant telle
clate, et la date que Jlousavions fixée était
celle du commencement de la ~aison des
pluies. Par conséquent - puisque M. le
président m'a permis d'employer des ex
pressions vulgaires: c'était la 'Saint Glin
Glin.

Un juré. - Que pensez-vous des ordres
donn~spar le gouvernement de Vichy de
s'opposer au débarquement anglais et amé
ricain en Afrique du Nord, puisque vous
fa:isiez tout pour protéger l'Afrique du
Nord pour que, par la suite les Alliés
puissent y venir, alors quel'Ailemagne ne
pourrait plus en disposer?

M. le général Weygand. - Lorsque les
Alliés sont .arriYés en Afrique du Nord, les
Allemands n'y étaient pas, rI n'y avait pas
de troupes allem1lindes. S'il y av:ait f\U (les
troupes allemandes, la conquMe de l'Afri
que du Nord aurait coû.té cher.

Un juré. - Ma question n'est pas là.
Que pensez-voUs de l'ordre donné aux
Français de l'Afrique du Nord de, résister
aux Anglais et aux Américains, car on
sacrifiait alors les meilleurs fils de France ,1·

M. le général Weygand. - Monsieur 16
juré, moi, j'ai quitté l'Afrique du Nord.·

Un .juré. - Que pensez-vous...

M. le général Weygand. - II ne s'agit
p'a~ de p,enser; moi, je suis pour les faits,
.l al eu l honneur de vous le dire au com
.r.n~ncelllent; ce que je ptlnse n'a rien à
fall'e là.

Quand je suis un'. chef et que je com
mande 'quelc~ue pil;rt, je fais quelque chose;
l1~land,.le n Y sms plus, eh bien, je ne
reponas pas de ce que les autres ont fait.

Moi, j'ai quitté l'Afrique du Nord depuis
un an, en avril. Je suis responsable de
tous les actes que j'ai fai·ts; mais ce n'est
pas quand j'ai quitté l'Afrique que je
donne des jugements sur ce quèont fait
~es autres; .le ne peux pas vous répondre
a cela. .

Je me refuse, en somme, à traiter les
afIaires dans le sentiment; je les traite
dans. les faits, et les faits j'en suis respon-
sahle. \

M. Pernet. - Je voudrais demander an
témoin ce qu'il considérait comme un gou·
vernement régulier '1 ... Il y avait, que je
sache, un gouvernement {lue vous aviez
connu, c'était le gouvernement de la Ré
~ublique française; et, ensuite, a été subs- .
tImé à ce gouvernement l'Etat français.
Lequel des ùeux connaissiez-vous comme
régulier '1

. M. le général Weygand. - Mais, mon..
SIeur le Juré, l'un et l'autre. Le gouverne
ment de la HélPublique française est celui
auquel, comme militaire, j'ai toujours
obéi; c'est le gom'ernement de mon pays.
J'ai servi mon pays. J'ai toujo]lrs obéi à
mon gouvernement. Je n'ai jama.is fait de
pOliiique; par conséquent, je n'ai jamais
son",é qu'il pût y·avoir. un autre gouver
nement que le gouvernement cie la Répu
blique française.

Après cela, tout à fait en dehors de moi,
puisque je n'y ai contribué en rien,
l'Assemblée nationale qui se compose des
d.éputés et des sénateurs élus par la na
tIOn, vote quelque chose, à la' majorité.
A ce quelque chose, nous voyons les
hommes l,es plus éminents donner leur
acquiescement sur le moment. Ils le re
tirent maintenant.

Que voulez-vous que je' pens·e '? Je pense
que le gouvernement qui a succédé à l'au
tre est un gouvernement régulier; je né
peux pas penser autre chose.

M. Pemet. - Vous disiez tout à l'heure.
monsieur le témoin, que vous vous met
tIez en présence des faits. Moi, je vous
dirai que nous ne jugeons pas ici exclu
sivement au <point de vue militaire: nous.
jugeons aussi les faits quf se sont passés
depuis. Nous pensons aux fusillades, nOus
pensons aux déportations, nous pensons
aux conséquences de ce gouvernement
nouveau qui avait remplacé celui de la
Hépublique française, et c'est pour cela
qu'un certain nombre de questions vous
sont pOli-ées, car l'armistiêe n'est pas pour
nous la- clé définitive de ce procès.

Vous y attachez une impo'l1ince. C'est
peut-être une partie d'un procès, mais ca
n'est pas l~ procès Pétain.

Revenons aU IProc.ès Pétain, alors, votre
sentimen1 tout de. même, quoi que vous
ne soyez pas sentImental, vous venez de
le d~re, c'est celui-ci:

Qu'est-ce w;e vous pensez de toute cette
S'Ucce'Ssion dévénements contre lC€quels le:
gouvernement de l'Et'at ~rançaLs p'a rien

, J
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M. le général Weygand. - Ah non, pas
provoquées par moi certainement; jli
n'avais pas qualité pour provoquer dea
conversations.

Me Isorni. - ... et que, par comllquenf,
les conversatiOli3 qu'il a eues avec !If,
Winston Ch.urchill ne pouvaient être qlull
des conversations provoquées par le Ma
réchal et non par vous?

Me Isorni. - Il résulte donc de la décla·
ration que vous avez faite. tout à l'heurG
en ce qui concerne le profes~eur Bougier,
que le professeur nougier était bien l'en
voyé du Maréchal'! ...

M. le bâtonnier Payen. -, Je vous re·
mercie.'

consul général des Etats~Unis à Alger, M.
Coll, m'a dit que le président Roosevelt
avait pris en une certaine considération
les desiderata que j'avais exprhnés. .

La-dessus alors, M. Murphy est arrivé
en Afrique, et c'est encore en A. O. F. que
j'ai rencontré M. Mui'phy, parce que j'ava.is
été y faire un deuxième voyage d'inspec·
tien.

Le sujet a été repris avec lui, et, sans
entrer dans t:::uc !::~ détails qui ne sont
pas restés présents à mon esprit, je sais
que, le 26 février 19H, un papier a été
signé qui s'appelait « Memorandum », pa.r
M. Mnrphy et par moi-même pour ces four
nitures.

Ce papier disait, en particulier, que 'le
Gouvernement fr;l!~çais devait s'engager à
ce qU'.aucune de ces fournitures n'allât en
France, parce qu'on craignait que les Al
lemands ne missent la main sur une partie
de e33 fc'urrJitures; J'avais pris cet enga
gement au nom de mon gouvernement et,
naturellem(Jnt, j'ai envoyé cet accord au
gouvernement du Maréchal, pour sa rati-
fication. •

A ce moment-là, il a été question que cet
accord cesse d'être un accord Murphy
'Weygand et soH un accord gouvernement
français-gouvernement américain. Cela, le
gouvernement américain ne l'a pas admis.
On a dit: « Nous nous en tiendrons à cet
accord Murlhy-Weygand >J.

Cet accord a marché avec des hauts et
des bas, en ce sens que, dès que l'Alle
magne faisait une tentative, - comme elle
en a fait une au moment du :protocole, au
mois de mai 1941-d'occuperl'AfI'ÏCWle,
inimédiatement les envois cessaient. Mais,
enfin, l'accord a ét~, non seulement con
clu, mais exécuté et exécuté dans une
partie très appréciable, qui nous a beau
coup servI.

Maintenant, de façon que les con
ditions auxquelles nous nous étions as
treints soient observées, M. Murphy aiVat~
demandé que onze consuls. américain.
viennent dans les différents ports du Ma
roc ou de l'Algérie avec le droH de visiter,
d'avoir connaissance des connaissements
des bateaux de façon à être certaIns QThl
rien des denrées qui seraient importées là'
n'iraient en France. J'ai accepté cela natu
rellement et ces consuls américains ont
rendu là les plus grands services.

M. la bâtonnier pàyen; - Vous n'avr,z
pas été au courant du résultat de cette
missi0l1 ?

M. le bâtonnier Payen. - ~laintenant, les
accords Murphy ?

M. le général Weyga;ld. - Je n'ai pas
été au courant parce que, à' ce m01llent.
je n'étais pas en Afrique quand M. Rougier
y était. J'étais en Afrique occidendale
française, et j'ai appris, en somme, tous
ces détails, par les publications de M. Rou
gier.

M. le général Weygand. - Depuis 23 ans,
monsieur le procureur général, parce que
cela date de 1918, j'ai vu, à ce moment-là,
beaucoup de choses, j'ai vu le traité de
paix se faire, j'ai vu beaucoup de ques
tions se traiter.

Mon Dieu ! je suis très vieux, j'occupe
de grands postes très rapprochés du haut
commandement depuis malheureusement
bien longtemps; mon èxpérience est donc
très ancienne... ·

M. le premier président. - Du côté de
la défense ? monsieur le bâtonnier ']

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce que
M. le gtlnéral Weygand est au courallt de
certaines tentatives de rapprochement qui
se sont produites à la fin de 1940, entre le
gouvernement de Vichy et l'Angleterre ?
Est-ce qu'il n'y a pas eu un envoyé du
Maréchal qui est allé à Londres ']

111. le gén5ral Weygand. - Si, je suis au
courant de cette question. Cet envoyé était
M. le professeur Rougier. M. le professeur
Rougier m'a été adressé par le Marrchal
au moment où il allait être chargé' d'une
mission à l'étranger. J'ai même, étant
donné qu'il avait reçu cette mission du
Maréchal. contribué à lui faire donner se~

laissez-passer, puisque, à cette époque, les
laissez-passer dépendaient de l'autorité
militaire.

Puis! M. Rougier a accompli sa, mission.

Ensuite, j'ai été .avisé p:n des autorités
britanniques que M. Rougier passerait par
l'Afrique du Nord. en rentrant de Londres
;\ Vichy.

M. le prccn:reur général Mont::!t. - Je
'vous remercie'.

M. le prooureur général Mornet. - Et de
puis 23 ans?

Et quant à dire que je connais cette res
ponsabilité, mais je n'en disconviens pas,
puisque, en temps de paix, j'ai eu l'hon
neur de commander l'armée française pen
dant 4 ans; j'ai eu de très graves conflits
avec queIques ministres sur les plus graves
questions militaires. Par conséquent, je ne
peux rien retirer de ce que j'ai dit.

M. le général Weygand. - Les accords
Murphy; ce sont des acçords que je con
nais parfaitement, parce que c'est moi qui

_ .. les ai faits.
Le général V.eyg:md veut-il blen s'exph- .

quel' sur la portée qu'il donne à cette Je me trouvals en A. O. F. au mois
phrase? . '" d'oc labre 1940; je venais de prendre mes

fonctions. J'avais fait aussitôt une tournée
M. le général Weygand. - Je maintiens dans tous-les territoires qui dépendaient

absolument ces paroles. de mon autorité, et M. Boisson, gouver- M. le gérléral Weygand. - Ah! certa,i..
. . ' neur général de l'A. O. F., avait beaucoup nement.

D~~s le drame actuel, ~l. y a la r~spon- insisté. auprès de moi sur les conditions,
sablllté des .h.ommes P?~ltI.ques et il.y a très graves pour l'avenir, du ravitaille
l~ responsabll~té des mllltalres. VoulO1r I.e ment en essence en particulier.
mer, ce seraIt un non-sens; par conse-. .
quent, . je maintiens tout ce que j'ai dit J'avals alors vu le consul général des
à ce moment-là. J,<;tats-Unis à Dakar, et je lui avais demandé

s'il ne pourrait pas demander à son golf
vernement, au président Roosevelt, de
nous favoriser et d'obtenir de l'Angleterre
un certain relâchement du blocus, de façon
à ce 9ue cette situation ,qui était mauvaise
pût s améliorer.

A ce moment-là, je n'avais pa~ encore Me Is~~ni. - Je .v0~s .reill;ercie.. .
vu M. Murphy, qui n'était pas arrivé, Cela D.euxwme questlO~: Il resuIte b~en, J8
se passe au mois de novembre 1940 crOls, de votr~ déposltlon de tout à,l ~eurel. '1 que les premiers propos sur l'armIstIce ail

Puis, lorsque je suis rentré à Alger, j'ai . ~mité de guerre n'ont été tenus ni plijJ
. été agréablement surpris parce que le V'DUS. ni par le Maréchal Pétain, mais ~

M. le procureur généi'al Mornet. - Une
seule question:

Le général Weygand a déposé devant la
cour de Riom. Au cours de sa déposition,
il a relaté les incidents de la journée du
15 juin 193.0, incidents quelque peu mou
vementés. Et, relatant un dialogue qu'il
aurait eu en présence du Président de la
Bépublique et du président du conseil,
parlant de lui 8. la troisième perso-nne,
voici le propos qu'il se prête lui-même:

« Voilà 23 ans que le général suit le tra
vaU des nommes politiques et n connaît
toute~ leurs responsabilités dans le drame
actuel ".

fait: ces déportations, ces fusillades, ces
hommes emmenés en Allemàgne, cette
trom~erie sur les travailleurs qui allaient
remp"acer les pri&onniers, lesquels de
vaient rentrer en France?

Est-ce que vous avez eu, vous qui étiez
,tout de même, à un moment, dans ce gou
vernement, une impression sur tout cela?

.- \
Nous vous demandons tout de même

cefte impression p~isque vous avez été
ministre, si peu (le temps que ce soit, mais
tout de même vous étiez dans l'entourage
de l'homme qui est accusé ici aujourd'hui
et sur lequel on fait peser, justement ou
injustement- cela sera dit p~us tard: 
le poids de tous ces faits qui ont troublé
la France et qui l'ont menée à une agonie
particulière dont elle ne g' est relevée que
par le courage de ses enfants plus tard? .

Voilà la question que je vous pose.

M. le général Weygand: - Elle est très
claire et il est très facile d'y répondre.

J'ai fait partie du gouvernement de M. le
Maréchal Pétain depuis le moment où il
a été créé, 16 juin au soir, à minuit, jus
qu'au 5 septembre. Aucun de ces faits ne
s'est produit quand j'étais ministre.

Après quoi j'ai été délégué général en
Afrique du Nord. Je n'ai eu à prendre part
à .auéun de ces faits.

Après quoi j'ai été rien du tout... si, j'ai
été prisonnier en Allemagne, pendant deux
lins et demi.

Vous me demandez alors un sentiment?
Mais, tous ces faits, je suis comme tous les
Français, je les déplore; quant à vous dire
la part que M. le Maréchal Pétain a dans
ces faits, j'en suis absolument inc1~pable.

M. Perne~. - Je vous remercie.
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Eh bien ! messieurs, cette question
ayant été de nouveau soulevée tout à
l'heure p:lr le général Weygand, il est
ess,entiel de nous en e:-.:llliquer j elle a d'ail
leurs été déjà soulevée à une audience pré
cédente, ~ar il n'est pas permis de traiter
légèrement un engagement de la France.

Cet engagement, messieurs, quelle était
sa contre1partie? Contre l'engagement par
la France de ne pas demander d'armi-stice
séparé, de ne pas faire de paix séparée?
Quelle était la contre-nartJie du côtébri
tannique?

C'est dans ces conditions que, le 25 mai
au soir, au comité de guerre, j'ai déclaré,
lorsque le général Weygand a fait un ex
posé extrêmement noir de la situation, ce
que j'avais dit le matin, ce que j'ai redit
dans ma note du 29 mai: « Rien ne nous
permet de dire qu'il soit possible d'obte
nir un armifiticc conforme à l'honneur et
à l'intérêt vital de la .France )).

L~ général Weygand aajouté qu'il, serait
bon de causer avec le gouvernement
anglais au sujet de la difficulté de la situa
tion militaire et comme conclusion de ce
qui avait été dit sur l'armistice. Je ne m'y
suis pas prêté et je n'ai eu aucune conver
sation avec le gouvernement britannique.

Mais, au cours de ce comité de guerre,
le Maréchal Pétain a fait une déclaration
extrêmement if(lpol't:mtp. qui rejoint ce que
le général Weygand a dit tout à l'heure.
Le Maféchal Pétain a dit: « La France n'est
pas tènue dans les mêmes couditions .que
l'Angleterre par l'accord du 28 mars (je
résume en ce moment), car l'effort de la
France est plus grand que celui de l'An~
gleterre ". Je ne crois pas trahir la pensée
qui a été exprill1ée par M, le Mal'écha1 Pé
tain.

le Président de la Réf'ubli(]Ue et par le t chef à la veille de la bataille de France et
président du Conseil? au moment où le général Weygand esti

mait qu'il y avait une chance encore d'em
M. le général Wey~'~. - C'est ~l"act. pêcher l'invasion définitive de notre terri-

. . toire, il l'a dit à plusieurs reprises dans
M. le président Paul Reynaud. - Mes- ses dépositions diverses.

sieurs, celL'{ qui seront venus ici pour , ,
assister au procès du Maréchal Pétain ont Au momen.t 0.u le mo~al de ~ ar~ée et
df! être sinon déçus, du moills surpris du p~ys avmt eté exa~te. par 1 arrIvée, à
car nous avons assisté il une préfiguration la fOlS du Marécl.lal Petam i et du gén~ral
du procès de M. le général Weygand au Weygand .e~ aus~l par l~ f.ait que Ge?lges
cours de laquelle n,,«,,; av'ons vu M. le ~~andel. a~alt pfls.le ~llmstère de 1 mté
Maréchal Pétain se lever et apporter son fleur, etaIt-ce posslble ..
~émoignagede témoin à décharge. Messieurs, j'aiéte taxé de faiblj)sse tout

Messieurs, d:ms le long !plaidoyer de à l'hen~e. !e crois. qU,e)e m'étais IhTé ~
M le général We'-'gand au cours duquel des operatl~ms .chlrUlgl~ales assez nom
'. . J.: a d'. . breuses et J'allals m'y hvrer encore, Ollé-

I;O~S. a,;ons retr.ome ce ,on exposé, qu~ rations difficiles et non pas sans danger
l a\:lIt rendu celèhre.:...doans.~les..conf~ren polir ,un chef de gouvernement p01lr ne
ces de la fin de la g"",-rl u'Crmere, M. le 't t. " .... f 'bl

énéral Weygand a déclaré qu'il avait pris pas e re axe Ut; al esse.
fe commandement clans des circonstances J'ai déjà dit à la Haute Cour qu'au.eun
dif1lcîles. C'est vrai. Il a même pris le chef militaire ne s'imposait. Le général
command~ment dans des circonstances Weygand avait un grand prestige, d~
·tragiques, et c'est la raison pour laquelle même que. le Maréchal Pétain. avait une
f:üéprou vé pour lui, je l'ai déjà dit, mais merveilleuse 1égende. Ce sont des facteurs
lil m'est agwable dé le r'nI·ter, un profond de la vie politique, ce sont même des fac
sentiment de reconnaissance. On s'est par- teurs d'une situation militaire. Et j'ai déjà
fois étonné Chue ,j'ai~ laissé passer certains expliqué à la H~ute Cour pour quelles rai
propos un peu çava!iel's de M. le général soI\i personne ne s'imposait:
.weygand: l'exphcahon est là. C'est dans ces conditions que j'ai décidé,

Après quoi,M. le général Weygand vous ce matin·là, d'une part de préparer la con
a dit: (( Je suis surpris, ayant accepté le tinuation de la guerre en Afrique du Nord
commandement des maio'ô Q-u président du avec l'état-major de l'armée qui relevait
conseil dans des circonstances aussi dif1l.- de moi, ministre dè la guerre, d'autre part
ciles., de le voir m'accuser de m'être livré de remanier mon gouvernement et" en
â un complot lI, et il s'est livré à un long troisième lieu, de ne-pas provoquer la rup
exposé des conditions dans lesquelles l'ar- ture avec le Maréchal Pétain et avec le
mistice a été demandé. général \Veyga:ld tant qu~ la bataille de

Sur la question du complot, je donnerai France ne seraIt pas termmée.
tout à l',he,-:re 'à M.. l.e~{mér~l .W~y~and AHe eu tort? Le général Weygand, pa
des exphcatlOns déclslves et ]e SUIS très rait le dire; c'est son droit La Haute Cour
heureux que la défense l'ait fait citer car, jugera.•
en réalité. les deux affairp.s sont étroite
ment imlll'ilJuées: celle du Maréchal Pétain
~t celle du général Weygand.

Mais je voudrais tout d'ahord r.omblp.r
quelques lacunes que le général Weygand
a eomrnises dans son exposé.

Il s'est d'abord étonné qu'étant en dé
saccord avec· lui sur la qullstion de l'ar
mistice, je ne l'ai pas relevé de son com
lllandement.

J'ai 'déjà cu l'honneur d'expliquer très
rapidement à la Haute Cour pour quelles
raisons' je ne l'avais pas fait, mais il est
indispensable', en raison de ce qui vient
d'être dit, par le g-énéral et par Me Isorni,
du comité do guerre du 25 mai 1940, que
je revienne sur les raisons pour lesquelles
je n'ai pas relevé le général \Vp.ygallfl de
son commandement.

Lorsque le 2::; mai au matin, si je ne
m'abuse, le plan Weygand, qui nous avait
été expo~ le 22 mai il M. Churchill ct à
moi-mêml', s'étant révélé depuis la veîlle
inexécutahle, le Maréchal Pétain et le géné
ral Weygand ont fait bloc en face de moi
pour dire: « Nous voU'.: ;:-évenons que nous
livrerons la bataille de France, bataille sur
la Somme et sur l'Aisne, mais que si cette
bataille est perdue, il faudra 'demander
l'armistice... ll. Et, en effet, l'objection du
général Weygand est toute naturelle, il a
dit tout il l'heure: (( Mais pourquoi ne
m'avez·vous pas relevé de mon comman
dement?' )).

J'y ai pensé. Mais dans quelles conditions
me trouvais·je ? Je venais de relever le gé
néral Gamelm de son commandement, cinq
10urs plus tôt. Est-ce qu'en cinq jours j'al
lais donner 'un troisièmc commandant en
ehef à l'armée franç,aise et est-ce que j'al
Jais donner ce troisiemt:' comm:mt emenl "'n

C'était le même engagement; cil n'était
pas un autre engagement j et, comme je
ne sache pas que l'Angleterre ait eu à
manquer à cette contre-,partie, nous étions
donc tenus.

Au surpll\.lc3, on a laissé entendre que
noUlS étions moralement libérés parce que
l'Angleterre n'avait Ipas tenu ses engage
ments en ce qui concerne son effort de
guerre. '

C'est inexact, messieurs.
D'abord, il n'y a jamais eu d'engage

ments du gouvernement britannique en
ce qui concerne l'efIort de guerre. Il Yt
a eu des accords d'état-major. Or, que
résultait-41 dé ces accords d'état-major '1
Il en résultait qu'au début dJe la guerre
l'Angleterre devait apporter sur le front
français quatredivisJOns. Elle en a :J.iP
porté cinq.

Vous me direz que c'est /dérisoire, j'en
tombe d'accord; mais pourquoi donc notre
état-major s'est-il contente, d'après ces
accord~, de. quatre divisions? A cause de
-cette t.héorre néfaste qui .nou.s a perdus,
à saVOIr que le front contmu est invulné
rable, que si, par malheur, l'aqsaillant
arrive à obtenir un succès et à réussir à
faire un trou, une poche dans ce front
continu, celte poche sera étranglée, et
la situation de l'assaill~nt sera (l'autant
plus dangereuse que la lpoche aura été
plus profonde.

Au moit; de mai, aux termes des ac
cords d'état6-majors, il devait y avoir
15 divisions britanniques sur le front
français. Il y en avait 11; mais, messieurs,
c'est conformément aux accords d'états
majors· que 4 dIvisions avaient été reté
nnes en Angleterre Ipour l'affaire de Nor
vège.

VOIilà pour l'armée de terre.

Qua!!t .à l:avi~tion, a~cun ~ngagement
quantltatlf n avaIt été pns. Et Je qlUis faire
à.la Haute Cour ~e récit de la jOUl:née tra
gIque du 16 mal dont on a parlè tout à
l'heure.

Le 16 mat 1940, à la demande du général
Gamelin, j'ai demandé à M. Churchill qui
venait à Paris et qui venait d~être nommé
premier ministre, de faire un grand effort
en lui représentant que le général Wey~
gand estimait qu'il y av_it ,~me chance de
résister à l'ennemi sur la Somme.

Dans la nuit, je reçus la visitê de
M. Churcmll. M.. Daladier fut convoqué à
mon domicile. M. Churchill nOu&·lut le
téfé,gramme admirable, pathétique, qu'il
avaltadreScSé au gouvernement anglais
pour lui demander de diétacher au profit
de notre bataille de France une partie de
l'aviation qui devait servir à la défense
de6 îles britanniques. Et j'ai le souvenir
que 1\1. Daladier, qui était alors ministre
de la défense nationale, s'est levé est
allé vers 1\1. Churchill et lui a silencieuse
ment serré la main.

Il est donc inexact que l'Angleterre <lit
manqué à ses engagements envcrs rious
et qu'il y ait là une raison d'excuse en ,ce
qui, r..once.rne la demand~ d'armistice qui
a' ete LaIle, sans l'agrement die notre
alliée.

IJC général Weygand a déclaré qu'il y
avait quelque chose d'ob6cur dans l'his
toire de l'armistice: c'est la j()urnée' du
13 juin.

Messieurs, la journée du '13 juin, est
au contraire, d'une parfaite li~ll;pidité. '

I.e 13 juin, comme les autres jours
j'étais décidé, et je l'ai dit de la facun la
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1IluS claire .ao conseil des lllinistrooleomme le général Weygand l'a rappele
très exactement d'ailleurs, tout à l'heure,
.à ID 'Ü1Pposer à l'armistice.
. Et si,· ce jour-Ià,:l!près la lecture' de la

note lue par le Maréch~l Pétain lui-mêI?e
qtli, comme vous le savez, a été l'@rodimle
par son historiographe, fIlliviede cette
t;imple mentdon: « M. Paul Reynaud Jlé
dare: « C'est contraire à l'honneur de la
Frame )), si je n'ai pas remanié mon gou
'vernCIDent, c'est pour les raisons que .fai
'déjà expliquées à la Haute Cour ùe JUs
tice.

Nous en arriyons à Bordeaux.
A Bordeaux, il est parfaitement exact

que j'ai·reçu la visite du général Weygand,
que je lui. ai 90nfIrmé, une. fois de pl~lS
- je l'avaIS faIt à deu('. rt;pnses par écnt,
le 29 mai, je le lui avais déclaré, comme
il l'a dit d'ailleurs - que j'avais décidé"
de lever deux classes iPour continuer la
guerre en Afrique du Nord; et le 13 juin,
Je lui avais remis un ordre €crit au sujet
de la continuiition de la guerre, ce que je
lui avais déjà dit à ~lusieurs repr:ses.

Le 15 juin, il vint me voir, comme il l'a
(lit. et il {lst exact que je lui ai répondu
que j'étais plus que jamais h06tile à l'ar
mistice. Il m'a !produit l'argument qu'il
vient de produire avec éloquence tout à
l'heure, à savoir que ne tPas demander
l'armistice, c'était sacrifier des yies fran-
çaises. .

le lui ai _ré1pondu que j'étais en désac
cord avec lui sur ce point, que ce n'était
nullement sacrifier des vies fran<;aises,
qu'au contraire, la solution qui consistait
à ordonner le « cessez le feu » - comme
l'avait fait le commandant en chef de l''ar
mée holiandaise et, d'ailleurs, comme
l'avait fait le roi des Belges, qui, comme
YOU6 le.savez, n'a pas pu demander,l'ar
mistice, so~ gouvernement ayant quitté
la Belgique - était une solution beau
coup plus humanitaire que la demande
d'armistice, car le « cessez le feu)) pou
vait intervenir à n',jmporte quel moment
tandis qu'au contraire, vous le savez, tP0ur
obtenir l'armistice, il nous a fallu huIt
jours pendant lesquels l'armée française
avait le devoir de se battre malgré l'er
l'eur initiale commise dans son discours
radiodiffusé :par le Maréchal- Pétain.

Nous avon~ eu une autre conversation
avec lui, non Ipas le 15 au soir, mais Je
16 -au matin, cheZ le Président tIe la· Ré
publique. ,

Le Président de la République m'a fait
a.ppeler tout de suite. J'aHais recevoir
l'ambassadeur d'Angleterre; il a fallu que
je me rende chez le Président de la Ré
pubJique,et . j'y, ai trouvé le général
Wey~and avec M. Georges Mandel et il.
Thelner.

Je vous ai dit l'autre jour qU'à la suite
de ·la conversation que j'avais eue la veille 1

le 15, j'avais décidé de.-telever le ~énéral
Weygand de son commandement le jour
même, à l'issue du conseil des ministres·
et ce. qüi m'en a empêché, c'e€t l'opéra
tion Chautetn!ps.

Au cours de ce conseil des ministres du
:15 aJ!!ès-J?idi! il est essentiel d~ rapI)eler
que l'avalS fait cette démonstratIon que je
viens de faire à la Cour,' à savoir que, sur
le jplan humanitaire, il valait mieux or
donner le « cessez le feu )J que de deman
der l'armistice.

Le conseil avait· paru unanime à telles
enseignes que j'avais prié ]e Maréchal Pé
Jaïn de sortir de la salle du conseil .11\

d'aller dans la pièce voisine où se trouvait
le général Weygand pour lui expliquer
que, contrairement au sentiment du gé
néral Weygand, il n'était nullement con
traire à l'honneur d'ordonner le Il eessez
le feu )) 10f6qu'une armée ne pouvait plus
se battre utilement.

Le Maréchal Pétain est .sorti de la pièce.
n est allé dans la jpièce voisine où se trou
vait .le général Weygand et il est reven~

au bout <I:un quart d'heure en nous dI
sant: « Je n'ai ;pas IPU convaincre le gé
néral Weygand )). Il n'en reste pas moins
- je témoigne sous la foi du serment 
que le Maréchal Pétain avait été d'accord
avec le conseil des ministres Ipour esftIl}er
que le « cessez le feu l) n'était en rJen
contraire à l'honneUl' de l'armée.

Le lendemain ma,tin, le 16 au matin, je
suis chez le Président de la République et
je trouve le général Weygand qui déclare
qu'il est' hostile au({ Cessez le feu l). n
déclare que l'armistice est llne décision
gouvernementale et qu'il faut que la déci
sion gouvernementale intervienne~

le lui réponds que je n'ai pas l'habi
tnde de me dérober devant mes reSiponsa
bilités et que j!l- lui offre de lui donner un
ordre écrit de cesser le feu.

Mes'sieurs, à ce, moment·là, je lui ai
lpo-sé la question, jè lui ai dit: « Vous dé
clarez que le « Cessez le feu II est r.ontraire
à l'llOnneur de l'armée. Mais si cette dause
est inscrite dans l'annistice, est-ce que
vous jugerez qu'elle est contraire à l'hon
neur de l'armée ll. Et il m'a répondu 
nons avons sur ce point le témoignage dé
M. Albert Lebrun, Président de la Répu
blique - {( Eh bien, nous verrons à ce
moment-là. )J. M. Albert Lebrun lui a ré·
~ndu alors lui-même: « Non, c'est tout
de suite qu'il faut voir ll. .

S'il Y avait un doute quelconque sur ce
point, messieurs, les deux autres témoins
sont malheureusement morts, mais M. Al
bert Lebrun est vivant et une confronta
tion pourrait avoir lieu. En tout cas, ce
que je dis, je l'.affirme sous la foi du ser
ment.

M. le Maréchal Pétain. - Il Y a une
.question que je voudrais poser au général,
quand je suis allé le trouver dans la {pièce
à côté, est-ce que je me suis trouvé d'ae
r.ord avec lui pour le « Cessez le feu )l.?.:
Nans avons peut-être discuté la question,
mais je ne suis pas sûr de m'être trouvé
d'accord sur le « C~sez le feu II '1

M. le général Weygand. ~ Vous avez dis
cuté, monsieur le Maréchal...

,
•• Isomi. - La question posée Ipar M. le

Maréchal est très im;portante. Car tout à
l'heure, il nous a été dit le contraire, si
j'ai bien compris,

M. le général Weygand. - Punlon. Tout
cela est très clair.

M. le Maroohal Pétain. - Je ne me rap
pelle tPas du tout.

M. le général Weygand. - Je ne me
souviens pas avoir eu une conversation
sur 'le sujet avec M. le Maréchal, mais je
peux me tromper. Je ne me souviens {pas
non plus, mais je peux Ille tromper, que
M. Reyna~d I~l'ait donné up !IX1pier !pour
me COUVrIr ou même m'en ait i{l'l'Oposé
un.

M. Paul Reynaud. - Je 'vous en ai prg..
poséUlls

11. le général Wey~and. - Mais je suis
plus à l'aise tPuisque j'ai dit que si M. le
Maréchal m'avait demandé de consentir
une capitulation, je n'aurais pas accepté,
et que même M. Paul Reynaud proposant
de me couvrir Ipar toutes les signatures·.
du monde, je n'aurais pas accC4pté davan
tage.

Maintenant, messieurs, attention; voict
une nouvelle manœuvre en présence de
laquelle nous nous trouvons: il ne s'agit
[}lus de capituler, il s'agit de cesser le
feu.

M. Paul Reynaud. - C'est da même
chose dans mon esprit.

M. le général Weygand. - Afppelons cela.
par son nom: Cilpituler, c'est-à-dire çapi.
tuler sans condilions. Ce n'est pas du tout
la même chose.

Pour cesser ]e feu, il but être deux,
l'un qui cesse le feu et l'autre qui con·
tinue. '

M. P3llJ1 Reynaud. - Pour capituler
aussi. On dit; je c3ipitule...

M. le général Weygand. - Appelons les
choses par leur nom: je tiens essentielle
ment il. cela. J'ai eu tout à l'jheur~ un
mouyement d'humeur dont je m'excuse
profondément devant la Cour,mais .la
vraie question à ce moment-là était celle-'
ci: cessera-t-on les hostilités en capitulant
avec. toutes les conséquences qlle j'ai di·
tes '1 ou cessera-t-on les hostilités en de.
mandant un almistice ?

M. Paul Reynaud. - Eh bien, messieu:l'S,
on a cessé les hostilités en demandant un
armistice..La capitulation est inscrite dans
l'une des clauses de cet armistice et on ne
l'a ipas trouvée déshonorante.

Ainsi donc, il fallait faire sortir' la
FI'ance du camp des Alliés; il faBait affai
blir la France en affaiblissant les Alliés,
il fallait faire manquer la France à la pa
role donnée. Mais on ne pouvait le faire
qu'avec ce distinguo, à savoir: je n'ac
cepte pas, moi, chef militaire, de ca,pitu
1er. directement, mais moi,.chef militaire,
toujours commandant en chef des armées,
et devenu ministre de la défense nationàle,
j'accepte la clause de c:lipitulation inscrite
dans un armistice. Je crois que voilà la
question réglée.

M. le général Weygand.- Jc'demande
la parole, il me faut rélpondre sur cc point.

J'ai proposé au Gouvernement de M. Paul
neynaud, avant toute négociation d'armis
tice, de faire {partir la flotte.

M. Paul Reyool-!d. - Du tout! Quand T

_M. le général Weygand. - Le 13. A
cett~ occasion M. Campinchi, M. Marilt et
M. Monnet - je cHc les noms - ont ré
pondu tous les trois dans le mème sens
en disant: « Mais vous savez J:ien que si
nous demandons l'armistice, ils réclame-
ront la flotte ll. .

Ainsi la question a été résolile avant.
Et j'ai répondu: « mais il n'est pas ques
tion de livrer la flotte puisqu;au contraire,
je vous dis que nous la ferons sortir
ayant )J.Et d'ailleurs, j'ajoutais qu'en tout
cas legouvemement qui demandrrait
l'arrnistice n'accepterait jamais une telle
condition.

M. Paul Reynaud. - Eh bien! le gouver.
nement qui a demandé l'armisticc. mes
sieurs, a accepté, aux termes de l'ar1icle 8
des conditi9l1S Q'armi§lJ.c.~. gu~ la tlo!!A:
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M. Pau,1 Reynaud. - Puisque le Maré·
chal Pétain recommence à parler.... ,

M. le bâtonnier Payen. - Je vous prie f
Ne l'interrompez-pas, pour une fois qu'il
parle ... ~

M. Paul t:teynaud. - Excusez:mot.

M. le Maréchal Pétain. .. E~t-cp. que
M. Churchill n'avait pas dit : « Nous n'en
voulons pas aux Francais de demander
l'armistice. Noûs ne voulons pas qu'un
pays ami souffre de cette situation, »'ou
quelque chose comme cela? Je ne ma
rappelle pas bien.

M. le général weygand. - C'est-à-dire
que le 12, M. Churchill, au Muguet, a pro"c
noncé des paroles très noLles, dans les
quelles il a dit que si la France étaitobli·
gée de cesser les hostilités jamais on n'en
voudrait à la France et que les sentiments
de l'Angleterre resteraient les mêmes. Mais
il n'a jamais autorisé la France à deman
der l'armistice.

M. Paul Reynaud. --:- Il n'a jamais auto
risé à demander l'armistice. Et si M. Il)
Maréchal pétain a terminé, je répands
maintenant en disant que l'observation
qu'il vient de faire a été faite le 16 juin,
au conseil des ministres, par M. Baudou1rl,
et que j'ai répondu à M. Baudouin qU&
M. Churchill n'avait nullement autorisé, le
11 juin à Tours, à demander l'armistice
pour une raison simple: ·c'est qu'il savait
parfaitement comme je le lui a~ais dit,
et je n'avais pas.besoin de le dire. Que je
Ife le demall,dera,i jamai§.

je voulais rester dans la guerre, il a oubli&
de le donner au propre gouvernement don~
il faisait partie.

Voilà, meSSie\lrs, en ce qui concerne
ce tte question de la flo!te.

Quoi qu'il en solt" il en reste ceci: c'est
que l'armistice a eu une double consé~

quence. D'une part, il a fait sortir la floUe
francaise, la seconde flotte. d'Europe, il
l'a fait sortir du camp des Alliés. Et vous
~avez à_ quel point la bataille de l'Atlan..
tique a été tragiqùe, en 194.2 notamment.,
Et si nous avions perdu la guerre parce:
que nous avions perdu la bataille de l'At
lantique, à qui la faute, sinon à ceux qui
avaient sorti la seconde flotte d'Europe du
camp des Alliés? Voilà le premier point.

Le second, c'est que l'armistice a élé
demandé contrairement à la parole donnée,

._.et celui-là, messieurs, dépasse tout, et pour
l'Histoire· dépassera tout, car au-dessus
même de l'intérêt de gagner la guerre, il
y a l'intérêt de maintenir intact le renom
de notre pays. Or, la France n'avait -ja
mais manqué à un engagement de cette
nature. Et ceux qui ont demandé l'armis
tice savaient bien que nous étions tenus,
car vous vous rappelez qUè le 15 dans
l'après-midi, il m'avait dit : « Mais nous
ne vous· demandons llas de manquer à vos
engagements vis-O.-vis de l'Angleterre. De
manùez l'autorisation du gouvernement
britannique. » Je l'avais demandée; elll)
avait été refusée dans les conditions qua
j'ai déjà rappelées.

Alors que cette autorisation était refusée,
néanmoins, le 16 à minuit; le Gouverne
-ment !r.ançais a dem.andé l'armistice, en
violant la convention du 28 mars 1940. Cela,
c'est une tache que rien ne peut effacer..

M. le Maréchal Pétain. - Il me sembl$
qU'à Cangé, M. Churchill avait pr~s la pa~

l'ole.M. le général Weyg~nd. - Aucun navire
n'a été livré à l'Allemagne ...

Me lsorni. - La suggestion de M. le
général 'Weygand est du. 13 juin, et le
Maréchal Pétain n'est arrivé au pouvoir
que le 17 juin. Quel était le chef du gou
vernement -entre le 13 juin et le 17 juin.
Voilà la question !

M. PauL Reynaud. - Ce chef du gouver
nement pourrait s'expliquer si on lui lais
sait un instant la parole·, (Rires.)

Le 13 juin, messieurs, M. le général
Weygand nous dit qu'il a déclaré au gou
vernement qu'il f·allait envoyer la flotte
ttors des atteintes de l'ennemi. Je dois
dire que j'avais lu sa déposition étant au
Portaret, que je n'avais aucun souvenir de
cette déclaration, que j'avais demandé à
~orges Mandel s'il en avait le souvenir,
car sa mémoire était meilleure que la
mienne. Il n'en avait pas non plus le sou
venir .. Mais peu importe.

Qu'est-ce que cela veut dire? tant qu'on
ne demande pas l'armisti,ce, de mettre la
flotte hors d'atteinte de l'ennemi ? Cela
ne veut rien dire du tout. Car tant que
nous étions dans la guerre, il est bien
évident que nous n'allions pas laisser nos
bateaux tomber entre les mains de l'en·
nemi.

C'est le 16 juin à minuit, lorsque le gou
vernement du Maréchal Pétain et du gé
néral Weygand a demandé l'armistice,.
c'est alors qu'il fallait envoyer la flotte en
Amérique ou en Angleterre. Et ce gouver
nement ne l'a pas fait. Ce conseil qu'il
avait donné à mon gouvernement, ce con
seil que je ne voulais pas suivre parce que

M. le général Weygand. - L'Allemagne
ne s'est pas .servi d'un navire français,
parce que les ordres ont été donnés.

M.le procureur général MOf'net. - Qu'il
me soit permis de prendre acte de la dépo
sition de M. le général Weygand. M. le
général Weygand avait donné le conseil,
au conseil des ministres, aVant toutes né"
gociations d'armistice ...

M.le général Weygand. - Parfaitement.

M. le procureur général Marnet. - ... de
faire partir la flotte. C'est élémentaire.
L'armistice a été demandé le 17 juin. On
n'en a connu les clauses que le 22.

Et pendant tout ce temps-là, on n'a pas
fait partir la flotte, et nous .gavons ce qu'il
en est advenu par la suite.

. M.· le général Weygand. - Il en est
advenu ...

M. le procureur général Mornet. - Mal
heureusement, on n'a pas suivi votre
conseil.

M. le bâtonnier Payen. - Elle contrôle
le désarmement.

M. le général Weygand. - Monsieur le
président, permettez-moi d'ajouter que le
gouvernement fr:mc:ai;; avait pris les dis
POSitiO:1S nrcessaires pour faire couler ces
navires plutôt que de les livrer à l'Allema
gne.

M.· le bâtonnier Payen. - C'est ce qu'il
a fait.

M. !e général Weygand. - L'amiral Dar
lan a dOlllH~ à plusieurs reprises des ordres
pour couler le'lnavires plutôt que de les
donner à l'Allemagne.

Et quand les Allemands ont violé la
,~ause av~nt que la flotte eût pu partir,

M. Paul Reynaud. - Il prévoit que les
navires de la flotte française seront livrés
<lans des IPorts ...

M. le prooureur général Marnet. - Je
n'ai Ipas besoin dti lexte, je le sais par
cœur «00. que la flotte sera con<luite dans
des ports déterminés pour être désarmés
sous le contrôle de l'Allemagne et de l'Ha
lle ».

M. le général Weygand. - Voulez-vous
lire la suite, M. le procÎlI'.eur général?

M. le procureur général Marnet. -La
suitQ, je ne l'ai pas sous les yeux.

M. le président. - n est dit: « La flotte de
guerre française.à l'exception de la partie
laissée à la disposition du Gouvernement
!français PQur la sauvegarde des intérêts
de la France dans son empire' colonial,
sera rassemblée dans des ports déterminés.
€t devra être démobilisée et désarmée
sous le contrôle d'3 l'Allemagne et res
pectivement de l'Italie H.

M. le général Weygand. - Et la suite,
M. le président, s'il vous plaît ?

M. Paul Reynaud. '- n n'y a pas de
suite ;c'ost tout.

M. le premier président. - « Le gou
vernement allemand déclare solennelle
ment au gouvernement français, qu'il n'a
!pas l'intention d'utiliser pendant la
b'Uerre à ses propres fins la flotte • de
guerre française stationnée dans des ports
/:lOUS le contrôle allemand, sauf les unités
nécessaires à la surveillance des côtes et
au dragage des mines.

« Il déclare en outre, solennellement et
!ormellelùent qu'il n'a pas l'intention de
f()'l'muler de revendication à l'égard de la
flotte de guerre franç.aise lors de la con
clusion de la paix.

.« Exception fa'he . . . . . . . . • . •
..... à la sauvegarde des intérêts français
dans l'empire colonial, tous les navires de
guerre se trouvant dans les eaux tülTito
l'LaIes françaises deYront être rappelés en
France H.

Me Isorni. - Le texte dit què les navires
saont désarniés dans des ports sous le
contrôle allemand et italien.

!francaise soit livrée dans des ports con-I ces navires ont été éoulés et jamais aucun
Itrôléspar l'Allemagne d par l'Italie. Le 1· navire n'a été livré aux Allemands.
'llénéral Weygand était lit.

M. le premier président. - « La flotte de
M' Isorni. -C'est inexact. 1 guerre française stationnée dans les ports

, sous le contrôle allemand... »)
M. Paul Reynaud. - C'est une clause 1 A plusietfrs reprises cette phrase se re

(les conditions d'armistice. trouve: « les n~vires stationnés dans les
1· 1 ports sous controle allemand ». Par consé-

M. le président. -'- n n'y a qu'à 1['8 quent, il ne sont pas livrés à l'Allemagne,
l'article 8. . l'AlI1 malS emagne... .

M. Paul Reynaud. - Elle les contrôle.
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ILJ.lLpremier ...~ent. - Je suis oblig&
de 'imIrpltndre l"a'âfl'ienoe: un de messieurs!
les jur~s est souffrant. Jè demanderai ài
M. Paul Reynaud de revenir demain. .

:. 'fJ-'oodience est levée Il dix-huit..heurù)
I]umze.) .:

M. le bâtonnier Payen. - On a dit vIngt
fois que la France avait manqué à l'hon

. neur.

M. le premier président. - Non, on a di~

qu'on avait mis en garde le conseil des.
ministres contre <:.~:) décision qui pouvait
donner l'impression que la France pourrai~
manquer à l'honneur. ~e n'est pas l\!l
même chose. .

M. le' bâtonnier Payen....... On· ra dit et
répété: Tout le monde ici le sait.

M. le président Paul Reynaud. - Ce quI
est un fait et ce qui contre~lit l'affirmationj
de M. le bâ.tonnier Payen, c'est que l~
gouvernement :britannique a donné uni
communiqué officiel, après l'armistice,!
dans lequel il déclare que l'armi'slice a été!
conclu au mépris de l'engagement du 28,
mars 1940. J'espèra que v'Ous connaissez
cette pièce 'l

/ M. le bâtonnier Payen. - Je connlli~
celle-là et beau.coup d'autres. .

M. le président Paul Reynaud. - Si vous
connaissez c'elle-là., je suis un peu surpris
que vous ne l'ayez. pas citée tout à l'heure~
car elie contredit entièrement ce qu'Il VOU&
avez dit. .

M. le bâtonnier Payen. - Noe manquez
pas de revenir quand je plaiderai: vous.
irez de surpl'ise en surprise. _.

M. le président Papi ReynaUd. - Soye~
slÎ'l' que je serai là.

Après avoir vidé cette question d'Il l'ar:o
mistice ...

!
Me Isorni. \ - Vous ne voulez pas de mai'

question?

M. le président Paul Reynaud. - J~
vous en prie: j'adore cela!

Mo Isorni. - Je n'en ai plus qu'une;
après ce qu'a d!t M. le bâtonnierPayen"
pat'~f'~ ~e ma ~~me question tendait:!
précisément à vous demander si vous n~
pensiez pas qu'il était grave que des Fran.'
().tis aussi éminents que vous, puissent
dire devant le mond'eentter que la France;
avait sur son blason une -tache ineffaçable';

.n'avait pas eu une conduite copforme li;.
son honneur.

M. Paul Reynaud. - Seulement je
n'avais pas encore répondu à ces deux
lignes du discours de M. Churchill de 1944.
Or, ma réponse est la suivante: M. Chin'
chin fait alll1sion à ce qui s'est passé le
15 juin. Le 15 juin, vo~s le savez, mes
sieurs, la majorité du conseil des ministres
et le Président de la République m'ont im·
posé de demander à l'Angleterre l'autori
sation de demander l'armIstice.

En effet; le 16 juin,' au matin, le gou
vernement anglais a répondu en disant:
Il Nous vous donnons l'autorisation, malgré
l'accord du 28 mars 1940, de demander l'ar·
mistice, à la condition que vos bateaux
soient mis hors d'atteinte de l'ennemi Il.

Cela a déjà été dit plusieurs fois et ce texte
là n'apporte rien.

.-Isorni. - Deux que~lions, si vous le
voulez bien... (Rires:)

M. le bâtonnier Payen. - AYant les deux
questions, vous reconnaitrez, messieurs,
que ce n'est pas ma faute ...

M. Paul Reynaud. - Ni celle des témoins,
maintenant! '

M. le bâtonmer· Payen. ..:- Voulez-vous
me permettre de vous lire la déclaration
qu'a faite M. Churchill lui-même à la Cham
bre des Communes le 28 septembre 1944;

Il Qn se souviendra que no~s avon;; dé
daré au Gouvernement françaIs ~ue nous
ne lui adressions aucun reproche s il venait
à néK0cierune paix séparée dans les tri~tes
circonstances de juin 1940, à conditlOn
qu'il mette sa flotte hors d'atteinte des
Allemands... ».

'M. Paul Reynaud. - Cela, c'est le 15.
Vous confondez toujours les dates.

M. le bâtonnier Payen. ...,- Ce n'est pas
une autre question; c'est la même chose.
Je ne peux pas laisser dans l'esprit des
jurés et du puhlic cette impressioll gue
l'on nous a refusé l'armistice~ •:-,:

Retenez simplement ceci - c'est ce que
je démontrerai avec un tas de documents
que je n'ai pas sous les yeux - retenez
simplement ceci: c'est que l'Angleterre a
parfaitement accepté et a approuvé que
nous ayons d,emandé l'armistice. Elle a
même envoyé en mission en France de

M.le premier président. - Je ne peux très hautes personnalités de l'Amirauté qui
'pas demander aux témoins de présenter ,se sont entendues avec l'amiral Darlan et
leur déposition sous une certaine forme, l'amiral Auphan, pour indiquer dans quel·
il n'y a pas 'de forme rituelle pour les dé- les conditions la flotte pourrait, en eHet,
positions. être mise hors d'atteinte des !Allemands.

. • , . . 1 Elle a été mise hol'S d'atteinte des Alle-
, M. le bâ~onmer Payen. - J aI une eXPé-, mands par l'QI'dre de sabordage plusieurs

)'Ience anclCnn~, même plu,s ancienne que fois r.épété, que l'amiral Darlan a envoyé
la vôtre, monSIeur le présIdent... à tOtlS les commandants de bateaux. Cet
.. . . . ., ordre a été envoyé et, comme nous le sa-
M. le Jlf'~m:er president. .,,- Ce qUI n est 1vons hélas 1 il a été exécuté. Par consé-

pas peu dm)'. . quent, la France a tenu ses iPromesses.

M. le bâtonnier Payen. - Ce qui n'est Je suis désolé qu:on cherche les occa-.
)Jas peu dire. Mais jamais je n'ai vu des sions de démontrer qu'elle a failli à l'hon-'
;plaidoiries entre témoins - on ne :{leut pas! neur. Elle n'a pas failli à l'honneur. Elle
appeler celà autrement - se substltuer au i a fait ce qu'elle avait promis de faire.
~éroulement normal des témoigna~es et.J . :
J'etarder ainsi la solution d'une affaIre e regrette, encore une lOIS, que tout

. . le monde ne s'empresse pas d'accenter une
M. Paul Reynaud nous a dit au moinsiexplicaUon d'ailleurs aussi déterrr.Îinante.

l1ne fois ~e qu'il vient de nous dire, pour:
ne pas dIre deux fois. Omne trinum per-. M. le premier président. - Je ne pense
fectum. Il l'a dit trois fois; je pense que 1 pas que persoI\ne ait élevé une objecti{)n
.c'est fini. . , quelconque .contre cette idée que la France

M: le bâtonnier Payen. - Je ne confon~s
rien du tout 1 J'indique que M. ChurchIll
a fait cette déclaration le 28 septembre
.j944.

Et s'il est ~ntendu que les plaidoiries
sont commencées, je veux bien la déve
lopper. Mais je croyais que les plaidoiries
n~étaient permises maintenant qu'entre té-_
moins et que l'avocat n'aurait il plaider
que plus tard.

Mais rassurez-vous, messieurs, j'ai là
'dessus un dossier, je ne dirai pas écrasant,
parce que ce serait donner des inquiétudes

.. à M. Paul Revnaud, mais j'apporterai là
dessus tous l'lis documents possibles.

Alors je pose respectueusement à M. le
llrésident, pas d'une façon tendano-leuse,
mais simplement pour mon· instruction
perwnnelle et celle de tous les témoins qui
attendent là-bas: est-ce qu'il est entendu
que désormais les témoins plaideront les
uns contre les autres? Si c'est enteMu, il
suffit de le savoir. Alors, nous décomman
derons les promesses dè voyage que nous
avons pu faire pour le mois de septembre 1

Comple rendu in extenso des audiences transmis 'IUN le Secrétariat général de la Haut. COUT de justice.

Prix 1 7 IraBell
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M. le bâtonnier Payen. - il n'y a cu
gue les témoins à charge..

Nous voudrions savoir. ce que le gou
vernement, lorsqu'il a été constitué dans
les conditions que nous savons mainte
nant, a fait des pouvoirs qui lui avaient
été donnés et dam quelles conditions il
a exercé ce pouvoir,. sous le contrôle et
avec l'aide des Allemands.

1

Voilà, je èrois, la véritable question.

M. le procureur général. - Messieurs,
je m'associe pleimmenf aux paroles de
M. le premier ,président. J'estime qu'il est
temps que le procès Pétain commence.

Un témoin vous a dit hier que le procès
qui se débattait ici, c'était le procès de
l'armistice ou de la capitulation. Eh bien
non, ce n'est pas le procès de l'armistice.
Ce n'est pas davantage le Iprocès du vote
du 10 juill.et 1940.

L'arirristice, comme le vote du 10 juillet
1940, ont été la préface du procès qui doit
se juger ici. C'était la préface nécessaire
et c'est pourquoi il était indispensable
d'entendre Jes témoins principaux du
drame qui s'est joué à partir du 12 juin
jusqu'au 16 juin 1940 et ensuite, du 16
juin 1940 jusqu'au 10 juillet de la même'
année.

Il fallait les entendre et chacun, si je
Ipuis ainsi parler, est "enu ici soutenir sa
thèse.

(L'atldience est ouverte à treize heures
'1Jillgt. )

M. le premier président. - Avant de
rappeler M. le général Weygand, je vou
drais, au nom lie toute la Cour, et, je
pense, également de vous tous, essayer
de resserrer. un débat qui, depuis une
,huitaine de jours, s'est veritablement éga- M. le bAtonnier Payen. _ M. le premier
ré, depuis deux jours notamment. co

, . président, la défense est entièrement d'ac-
Depuis Ipresque le début, nous assistons cord a,cec' vous mais je suis obligé tout

à une sorte de recherche de resIJonsahilj- de même de vous poser respectueuse
tés, les militaires rejetant la responsabilité 1 ment une question:
sur les civils, les civils rejetant la res- ,. . .
ponsabilité sur les militaires; c'est ce que Est-ce qu Il va ~tre. ~n~ore questIOn. du
nous pourrions résumer d'un mot en di- , complot ~ans le reqmsltOIre ~e M. le pro
sant: la disCU3'3ion autour des conditions cureur !5enéral Iparce que, SI le complot
dans lesquelles a été voté, a été accepté, est. touJ.our~ retenu, nous avon~ d~s té
a été signé l'armistice. m,OIns a faIre ente~dre. Les temoms à

decharge n'ont pas cté entendus sur cette
Sur ce point, je crois que nous ~om- question-là.

mes tous d'accord. La lumière est faite
de la façon la plus complète, et nous en M. le premier président. - M. le procu-
sommes arrivés maintenant à un point où, reurgénéral va s'expliquer.
je crois, les discussions deviennent un
peu inutiles, superflu..es et oiseuses. Dans
ces conditions, j'espère, après l'accord de
M. le procureur général, trouver le même
.accord du cùté de la déf-en;;e.

Je voudrais que nous en arrivions main
tenant à ce qui me paraît être l'accusa
tion essentielle: celle avec laquelle le Ma
réchal Pétain aura à se débattre: c'est
celle de savoir, ayant conclu, accepté ou
fait conclure ou fait accepter l'armistice,
et ayant reçu ou pris le pouvoir, ce qu'il

'Q fait du }louvoir à partir du 10 juillet
;i940. -

C'est cetle période-là qui me parait ine

'téressante, et c'est celle surbquelle, jus
'qu'à pr('Se{lt, nOl1s n'avons à lleu Fès
aucun éclaircissement.

Alors je voudrais autant que possible
que, quand des témoins se présenteront,
nous les ramenions à cette question qui
me paraît, à l'heure actuelle, être celle

'qui mté:resse tout le mondé, non seule
'ment nous-mêmes, si j'ose dire, mais 1'0
opinion publique et, ultérieurement, l'His
,toire,

M. le procurèur général Momet. - L'a~
mistice est un fait. L'armistice ne "COnstI
tue pas un des chefs de l'acc.usatlon.

M. le bâtonnier Payen. - Si. G'est en
toutes lettres dans votre réquisitoire.

M. le procureur 'général.- L'armistice
ne constitue pas un des chefs de l'accu
sation: c'est la préface de l'accusation.

Il est bien certain que, sans l'armistice.,
sans le vote du 10 juillet 19iO, les faits
que nous reprochons ici au Maréchal ne
se seraient pas commis. Le procès de
trahison commence à Ipartir du 11 juil
let 1940..

Et quand M. le bâtonnier Payen me de
mande: cc Mais, le complot? Abandonnez
vous le complot 'l » Je lui réponds: Ce
que je ,n'abandonne pas, c'est l'attentat
contre la Hépublique quia été commis le
11 juillet 1940 et peu m'importe qu'il ait
été· précédé d'un complot pour lequel je
reconnais que je n'ai pas des éléments
de nature à Ipréciser .le rôle des ,person
nages qui y ont pris part.

Ce que je constate,' c'est que le Maré
chal a été nanti d'un mandat qui remettaiL
entre ses mains la gérance du Gouverne
ment de la RépubJ.ique, c'est qu'en ipré
senBe d'Une résolution' ainsi conçue:
cc· L'Assemblée nationale donne tous pou
voirs au Gouvernement de la République
à l'effet de promulguer sous la signature
du Maréchal un ou pl)lsieurs actes cons
titutionnels », je \ constate que, le lende·
main 11 juillet, trois actes constitutionnels
étaient promulgués, (lui allaient outrageu
sement, puis-je dire, au delà du manda~

ainsi conféré et quL ne tendaient rien
"moins qU'à supprimer et la République e~:
son gouvernement. ,

Je dis que, de ce chef, je n'abanilonne.
pas, sinon le complot, du moins l'atten.,
tat commis contre la R~publique. Et je diS!
qu'à partir de c'e moment, l'attentat co.nt~6j.~
la nation, qui est un second chef d'incur"l
pation, la trahison proprement dite COIIh!
mence.

Et cc que j'ai déjà dit iéi, je prétends
l'établir, non pas à l'aide de têmOlgnages'

,(ft' F~cicule;l
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M. le bâtonnier Payen. - Conclusion pra.
tique: on entendra mes témoins à dé·
charge, cela me paraît naturel, et nous
nous expliquero!):!) ensuite sur cette théo
rie juridique extraordinaire que vous ve·
nez de formuler. •

M. le premier pr~ident. - Le Maréchal
Pétain n'a rien à dire sur cet incident.?
Il m'a paru suivre avec intérêt les débats
qui se sont in~titués. Non '!
, Faites entrer le général Weygand.

M. le premier président. - Quels sont
vos nom, prénoms, âge, qualité, adresse?

M. du Chayla. - Du Chayla, ministre
de France au Luxembourg.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Dites ce que
vous savez sur les faits.

M. le bâtonniet" Payen. - Monsieur, dU.
Chayla, avant d'être ministre âu Luxem
bourg, était conseiller d'ambassade à Ma
drid à l'époque où S'y trouvait. le:Maré.
chal J'étain.

tions relatives au jour où il serait alppelé
à prendre lepouvoIJ'.

Cela, ce n'est pas le complot. Nous som.
mes dans le domaine des précisions des
intentions personnelles, et lorsque, par
exemple, le Maréchal Pétain confectionne
des listes de ministres sur lesquelles on
retrouve certains noms, lorsqu'il refuse
d'entrer dans le ministère DaHidier, pour
des. raisons purement politiques ,.- et je
pourrais vous cHer bien d'autres élé-"
ments - je dis que cela ne prouve Ipas,
certes. le. complot, mais cela !prouve la
préméditation d'un homme.

Or, la prémeditation d'un homme, le5
pensées' d'un homme, ne suffisent pas à
établir le complot. Mais je le répète, si
je n'ai pas la prétention d'établir un com
Iplot résultant de' communication'i directes
entre les con!'\pirateu'rs, je ne renonce pas
du tout à établir, parce que c'est la vé
rité, l'attentat contre la Hépublique, qui
a été commis le 11 juillet 1910.

DEPeSITlt»I DE M. DU CHAYLA

M, I~ pt'emier pr.ésidlent. - Personnelle
ment, je sttis aux ordres de la dé'ense et
de l'accusation, et je ne Ipènse pas qu'au
cun de ces" messieurs désire entendre la
général Weygand.

M. le proDUreur g.érléraI Momet~ - Il n'Yi
a pas lieu, il nie semble.

fi. lelJ"emiel' président.. - La GOUY ne
demande Ipas à entendre le général Wey
gand.

M. le bâtonnier Payen. - Ni M. Paul
Reynaud.

l'If; le premier président - Ni M. Paul
Reynaud, bien entendu.

Faites entrer M. du Chayla.

Me Isorni. - Voulez-vous entendre - et
ce sera extrêmement bref -'- M. du Chayla,
ministre_ de France à Luxembourg, qui
doit reprendre un tr-ain assez rapidement 'l

M. le 1J"000000eur g~néTaf Montet._
Croyez-vous qu'il s.oit utile d'entendre à
nouveau le général Weygand ? -

M. le procureur général Mornet. - Je
n'ai rien abandonné du tout. 0

ce qrue je reproche" au Maréchal à partir
du 11 juiIlet 1940.

J'entends bien 0 qu'avant cette date je
ne peux pas passer sous silence les mani
festations doe ceux qui comptaient sur son
nom et qui comptaient sur lui, je ne Reux
pas les t'asser sous silence; tout en recon
naissant que je n'ai trouvé aucune preuve
de sa ,participation directe à ces sortes de
manifestations.

Je ne pourrai pas passer so}is silence ce
fait que des relations indirecfes existaient
entre lui et d'autres personnages qui ont,
ensuite, pris effectivement la direction des
afI<üres sous son drapeau.

Mais cela, c'est une préface, c'est la
IJréparation de ce que je lui reproche plus
turd,et ce que je lui reproche, cela pe

·commence, juridiqluement s'entend, judi
ciairement, qru'à partir du 11 juillet 1940.

Commençons donc l'examen du procès
à partir de cette date. .

M. le bâtonnier Payenr La "défense
accueille avec une satisfaction que tout
le monde comprendra l'abandon que vient
de faire M. le procureur général' de la
~s grande partie de son acte d~accusa
tion.

M. le bâtonnier Payen. ,.- Je vous en
prie 1... Il suffit de compter les pages que
vous. avez. consacrées aIL"\( questions que
vous répudiez, auxf[uelles vous renoncez
maintenant.

Je dis donc que la défense accueille avec
satisfaction, bien entendu, mais tout de
même, n'oubliez pas, monsieur le procu
reur général, que, dans tout délit et dans
tout crime, il y a deux éléments: ily a
le fait et il ya la Ipréméditation.

Or, qu'est-ce que c'était done que le
complot IpOur lequel nous sommes appelés
ici, le complot pour lequel vous avez .fait
entendre des dizaines de témoins, le ~01n

plot que vous avez développé dans "Votre
réquisitoire? Qu'es-ke que c'était donc,
si ce n'est la préméditation du crime que
vous re[lrochez au Maréchal?

Par conséquent, qne vous veniez dire
aujourd'hui: cela suffit, ne parlous pluS
de cela, après que tous vos témoins à
charge ont llté entendus et ,alors que mes
témoins à décharge n'ont même pas en
core été appelés dans cette salle, j'ai le
droit de m'en étonner, j'ai le droit de pro-
tester.

Je demande à faire entendre tous mes
témoins à décharge, et je reviendrai [llus
tard, s'il y a lieu, sur ce que vous venez
de dire, au sujet des conséquences de cette
absence de Ipréméditation.

If. le procureur générai Mornet.. - Vou
lez-vous me permettrj) un mot de ré
ponse ?

Vous confondez complot et !prémédita
tion. Le cQmplot ne peut s'établir que Ipar
un concert entre iplusieul's con~pirateurs,

et quand il s'agit d'un débat judiciaire,
ce concert doit être établi à l'aide de preu
vesd'où résultent des relations directes

, entre ces divers conspirateurs,
Je dis que, ces relations directes, je ne

les trouve pas, mais je n'abandonne '[las
pour cela la préméditation, et je vous ai
dit pourquoi je ne l'ahandonne Ipas; je
vous l'ai dit parce que je trouve dans les
actes du Maréchal Pétain des Ipréoccupa-

~ ce procès n'est pas un de ces procè,s
que l'on ét~blit en se fo~dan.t sur des te
moignages ou sur des teI?om~ entend~s

à la balTe, si éloquents sOIent-ils - malS
sur des documents. 0

Et quand je disais à Messieurs ~e la
Cour: « Faites contianee à. mon dosswr Il,

je me référais précisément .à ces docu
ments que bcaucoupde Français ont ou
l;>liés, que beaucoup d'aut~es ignore.nt et
qui constituent, à mon aVIS, la véntable
base de l'accusation.

Voilà ce que j'avais à dire et ce que j'ai
à ajouter, c'est que, en ce qui concerne
l'armistice, en ce qui coneeme les m~n~u
vres qui ont précédé le_vote du 10 JUlHet
1\).:1.0, e~ qui conC8rne le vote du 10 juil
let 19iO lui-même, je demande à la Cour,
je Mmande à la défense qu'il n'en soit
plus que~tion car, véritablement,. ~el.a
n'est pas le procès: ce sont ~es. p~ehml
n~llres du procès. C'est le préllmmarre .ùe
la ,p.réface nécessaire du procès.

Nous savons qu'il y. a eu l'armistice;
nous savons que deux thèses s'opposaient.
Il me restera à vous exposer que l'armis
tice en soi constitue, sinon un crime, du
moins. une- faute, une erreur ùont les con
séquences ont été préjudic'ables à la na
tion.

Il me restera à vous ex:poser que le vote
{lu 10 juillet 194~ a été un acte de con
fiance, une manifestation de confiance,
roais d'une confIance qui a été trompée
dès le lendemain; et, à partir du 1.1 juillet,
les documents en main, je prét~~ds vous
établir le bien-fondé de l'accusation. 0

Mais, ce que je demande à la Cour, c'est
(Je mettre fin à tout ce qui est inutile, à
tout ce qui ,surcharge inutilement ce pro
cès. Et j'estime que, dès maintenant, ks
discussions qui se sont engagées hier à
cette barre, entre un ancien président du
COJJseil et le J;{éRéral Weygand, n'ont plus
aujourd'hui de rais-on d'être parce que la
qu€stion de l'armistice est vidée, autwt
q~ l'on peut considérer cette qllicstion
,Gomme une préface du véritable procès.

Je demande donc que l'on rentre dans
ce .que j'appelle: le procès que vous avez
à juger. Je demande que l'on commehcp.
à examiner les faits repr-ochés au Maréchal
à compter du 11 iuillet 1940 et, pOlIT pré
ciser encore ma pensée, je demanderai à
la Cour de ne retenir que les faits dans
lesquels j'établirai qu'il y a eu une inter
vention persoimelle du Maréchal.

Je ne prétends pas vous dire - et je
le dis bien haut: c'est la. loyauté, c'est la
bonne foi qui m'y obligenl- que le Maré
chal doit être rendu resp'onsable de tout
c.e qui s'est passé sous le gouvernement
(}u'il présidait, mais je vous dis qu'il doit
être rendu responsable de tous kc; actes
(Tans lesquels je constate son approbation
'Personnelle, dans lesquels je constate son
mtervention personnelle.

Voilà ce sur <:Huoi l'on peut établir la
responsabilité d'un homme, et c'est aux
seuls documentsCjlui portent l'origine per
sonnelle du Maréchal Pétain que je m'atta
cherai pour soutenir l'accusation que l'on
m'a fait l'honneur de me confier.

Voilà ce que j'avais à vous dire, mes
sieurs, dans l'intérêt d'une bonne justice,
~. l'intérêt surtout de la clarté car, jus
qu'à présent, ces discussions intermi
nables, passez-moi l'expression, sur des
responsabilités que l'on se rejetait les uns
et les autres, ne sont, encore une ~ois, que
la préfac\d'un procès.
. J'estime qu'il est temps d'y mettre
terme. J'estime qu'il est temps d'examiner
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Me Isorni. - Je tiens à indiquer q~e le
général Weygand a fait savoir qu'il tenait 'M. le premier président. - Mme Vogt
à fail'C une brève déclaration. - viendra.

•

•

M. le premier présiden·t. - Faite" en
trer M. le général Weygand.

« 1~,M~ Lemaire. - Vous :lvez dit
liraI. .. ".

M. lèprocureur général Mornet. - Non,
je ne m'en servirai pas.

M. Perney. - Hier, la déposition ds
M. Reynaud a été interrom]JiUe. J'estime
qu'on .intervertit un peu les rô~es. Si vous.
voulez entendre les dellX témoJrts - nou~

•...

Me Isorni. - Nous sommes tout à fait
d'accord avec vous sur l'intérêt de' cette
question.

U.n juré. - Est-ce que nous entendronS
Mme Vogt, la femme du premier Français
9:Jlli a été décapité pour des raisons poU.
tlques?

M. le bâtonnier Payen. - Ce sont des
impressions d'audience.

M. le procureur général Mornet. - 1ft
crois encore que c'est un témoin dionf la
déposition serait inutile. Je sais toutes les
atrocités qui ont été commises; j'ai reçll
une lettre de Mme Vogt, dont je ferai état.
Cela ne nous apprendra rien. Nous savons"
hélas! et c'est un des principaux chefs
de l'accusation, que des malheureux ont
été, sur les ordres de l'Allemagne, livrés ..",
- j'ai honte de le dire ~ à quelques ma
g'Îstl'ats qui, ce jour-là, ont méconnu le
pLus, sacré de leurs devoirs. qui ont obéi
aux injonctions d'un ministre et dont
quelques-uns ont déjà été justement frap~
Ipés, l'un d'eux de la Ipeine 'des "ravaux
forcés à perpétuité..

Je crois que la déposition des parents
des malheureuses victimes n'Iltpportera ici
aucun élément que nous ne sachions ~
elle apportera des ,impres6ions d'audience,
e~, je le répète, des impressions d'al!:
dlence ne valent pas des arguments.

Me Lemaire; - Vous nous donnerez eorn.
munication de cette lettre gue vous avez
l'e\;lle, 'monsioor le procureur général, et
dont vous venez de !parler?

~ M. le procur:eur général Mornet. .:.... Non,
Je ne vous en donnerai même pas com~
munication, j'y ferai allusion ...

M. ie bâtonnier Payen. - Vous voulez
vous en servir '!

M. le procureur général Mornet. - Non,
non, je l'ai reçue, mais,je ne sais même
ipa,s 61 je la lirai. .

Le même juré. - Ce qu'il y a d'impor~
taJ.lt lorsque je demande que Mme Vogt
SOIt .ent~ndue, c'est que .J'ai besoin d'e
savOIr .Sl.. comme elle l'affirme, par J)n
terméc1Jan'e de ses défenseurs· Mme VoO't
a fait un recours en gràce auprès du M'r~
réchal, alors que, malgré cette demande
au Maréchal, Vogt a été décapité. _

~me Vogt le dit dans 6a lettre; je ne
SUIS pas obligé de la croire, et je crois que
si elle v.enait le dire ici, ce serait impor
tant, et pour l'accusation, et ~our la dé~
fense.

M. le procureur génél'al Mornet. - Si,
,j'y vois un inconvénient; cela n'a rien

à voir a.vec le procès. Je ne vois pas l'uti~

lité de cette déclaration.

M. le premier président. - Je ne refu
serai, jamais l'audition d'aucun témoin,
vous le savez. Vous ne voyez pas d'incon
vénient, monsieur le procureur gé!!~ral :1, ..

candidature. " J'ai demandé à l'ambassa
deur : « Mais qu'avez-valls répondu '! "
Alors, il m'a dit exactement c.eci : l( J'ai
dit à ceux qui voulaient me pousser : j'ai
83 ans, pouvez-vous assurer à un homme
de mOIl âge sept ans d'existence ?Non,
n'est-ce pas? Eh bien, je ne suis pas can
didat."

_ Vuilà tout ce que je peux d~re s~r ceH.e
ambassade de France à Madnd. ou vraI
ment nous ne nous occupions absolument
pas d'autres questions. C'est simplement
pour vous dire qu~, à ce moment-:à, à
moins de supposer un machiavélisme ex
traordinaire, je n'ai jamais rien r~m~rqué
qui pût faire penser à une prémédItatIon....

M. le premier président. - Postérieure
ment à juillet 1940, vous ne savez rien ?

M. du Chayla. - Je ne sais rien.

Me Lemaire. - Est-ce que vous pouvez
préciser si le Maréchal a fait des interven
tions en faveur de Français ? •

M: du Chayla. - Oui, pour des prison-
niers pulitiques. •

Mo Lemaire. - Le Maréchal a fait des
interventions ? ..

M. le bâtonnier Payen. - Pour ne pas
interrompre les déhats; M. du Chayla pour
rait la traduire.

Le Maréchal n'a pas d'observation à
faire '! ,

M. du Chayla. - C'est-à-dire que l'am
bassade faisait des interventions, que le
Maréchal coU\;rait de son autorité. On en
voyait des notes" on rappelait continuelle
mCl~t par des notes...

Me Lemaire. ~ C'étaient des prisonniers
du régime Franco 'f

M. du Chayla. - C'étaient presque tou
jours des prisonniers des brigades interna
tionales. C'était le train-train de l'ambas
sade :.on s'y tenait énormément nous
avons passé notre temps ....

M. lé prernier président. - Pas de ques
tions, messieurs ?...

M. le premier président. - M. du Chayla
va la traduire et- sans aucune formalité,
puisqu'on le dispensera de la prestation
de serment. Il nous en donnera lecture
après. '

M. le bâtonnier Payen. - J'ai une nou
velle peut-être intéressante à apporter à
la Cour: le Maréchal vient de recevoir,
Ilujourd'hui, une lettre signée de l'amiral
Leahy. Cette lettre est en anglais. Je ne
me· risquerai pas à la lire devant vous,
pour deux raisons, dont l'une serait suffi
sante: je propose à la Cour de ,la faire
traduire par l,lll expert, pour qu'il n'y ait
pas de doute sur le sens de cette 1ettre...

M. le' premier président. - C'est en
tendu. Est-ce que quelqu'un peut la tra
duire ?

M. du Chayla. - J'ai été effectivement à
l'ambassade du Maréchal Pétain de mars
1939 jusqu'à la fin de l'':lmbassa(~e du ~a
réchal, et même un peu après, c est-à-dlre
jusqu'à mai 1910.

Je peux dire ce que j'ai vu, ou plutôt
Cf! que je n'ai pas vu, parce qu'on a parlé
'de tl'actations, par exemple, avec le géné
ral Franco, ou M. Serrano Snnner. Je
ne peux apporter aucun fait à ce propos.
Et, bien au contraire, le Maréchal a vu
deux ou trois fois le général Franco dans
des audiences purernrnt offir,ielles. Le gé
néral Franco ne parlait pas le français, le
Maréchal ne parlait pas l'espagnol, si bien
que ces audiences ~nt to,ujours ell lieu .en
présence de run d entre nous comme ID
lerprète.

Quant à M. Serrano Sunrier. qu'on a éga
lement accusé le Maréchal (j'avoir vu, il
n'est devenu ministre des affaires étran
gères que six mois après le départ du Ma
réchal de Madrid. Les seuls mmistres des
affaires étranç;-ères qu'il ait connus sont
le comte Joraana, qui ne pnrlait pas fion
plus le français, et le colonel Beigbeder.
L'un et l'autre ont laissé une réputation
de pro-alliés. L'un vit toujours, l'autre a
disparu.

Un autre fait dont je pourrais peut-être
parler, c'est 1'0 pl'éfendu défaitisme du ~[a

l'échal an début de la guerre. Mon collègue,
M. Gazel, est d'ai]eurs venu vous ap
porter l'autre jour - je l'ai lu dans les
Journaux - son témoignage sur ce point.

Quand, à la fin de septembre ou au début
'd'octobre 1939, la Pologne étant hors de
cause, nous avons entendu dire autour de
nous, dll divers côtés, des milieux fra.n<:ais
ou espagnols, que c'était le moment peut
'~tre. n,uisque la Polo"ne était partagée dé
finitivement entre l'A11emagne ct la Russie,
que l'épée avait été tirée' pour J'honneur
par la :France, que c'était peut-être le mo
ment de la remettre au fourreau avant que
rien de définitif ne soit fait sur le front
occirlental et que seul le Maréchal pourrait,
avec son autorité, prendre SUI' lui cette
polilique, monsieur Gazel et moi avons es
timé que notre devoir, dès les premières
rumeurs, était d'en parlel' au ·Maréchal.
Nous le lut avons immédiatement dit, el
vous savez par la déposition de M. Gazel
que la réponse du Maréchal a été de
démentir absolument qu'il fût, en'Iuel
que sorte, àerrière ces allégations et de re
pôusser par avance l'exploitation qu'oll
pouvait faire de son nom.

En ce ,qui concerne aussi certains hom
mes politiques, quant à moi personnelle
ment je n'ai jamais entendu citer par l'am
bassadeur le nom d'hommes lJOlitiques
français. Il est vrai que je ne m'occupais
pas ibeaucoupde ces questions-là : nous
:éti~n,s là simp1eJ!1cnt po.ur des questio~e
polItIque étrangere. -Mals une ou deux fois
quand même, dans le courant de la con
versation, le Maréchal a cité le nom de
lI. Lémel'Y, qu'il apprériait beaucoup.

. F:~ puis, une autre f?is, je me rappelle
avoIr dit, en parlant d une certaine stipu
lation de l'accord Béral'd-Jordana qu'il
avait trouvé auprès ,de M. Reynaud' beau
coup de eompl'éhension dans les questions
franco-espagnoles. '

C'est, je crois, les seules fois où je 'lai
entendu parler d'hommes politiques fran
,tais.

Enfin - je crois que ce fait a peut-être
un certain intérêt - je me rappelle 
c'était peu de te;rnps après la réélection de
U: Lebrun - ql1e le Maréchal a dit :
'« Sav~z-vop.s qu'il a, été question de moi?
f,ert.·l.Ins de mes amIS avaient pensé à ma
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M.1e général Weygand. - pm 1•••

M. Paul Reyaaud. - Le général Weygand'
rit. NDus verrens ce que dira. le général
Gamelin. Peut-ctre le général Weyg;w4

"IDlillli'rU-a1km que' le Mal'~~hal Pétain n'avllÜ
pas l'especté l'ac.cO'rdJr:mc~brHanElkl~e du.
28 mars 1W{}.

,Qu'il se rassure, personne, dans le
monde, ne confond la Franee- avee VIchy,
personne, dans le monde, ne songe à re
procher à la France la livraison des l'éfu
giés Politifl\'les, la poignée de main da
Montoire ell pleine guerre, 1a trahison dg
notre alliée en Syrie, la mG'bilisation des
Fr:mçais·p&u.r aller tra.vailler, d'a.ns les;
usines allelllândes , à consolider,. ft. ren<1re'
définitive 10. domination nazie sur l'Europe
et sur leur ~wpre ,patrie.

Taut cela a été effacé par des Français
que le gouvernement de Vh~hy a ra.u'con
damner à mort, le général de Gaulle ca
tête.

La tacbe dont je' !parlais nier a été IaN~
par le san~ des ,martyrs dé la Résistanee
qui n'ont pas écouté le CDnseH du Marécflül
Pétain leur disant: K Ne vous oceupez pas
des affaires des autres >l'.

Voilà, }lar canséquent, un inciilent quI
est dos.

J"'aurais voulu, messieurs, m'exp:Htller
sur la: question de l'Afrique.du Nord, pl1is
~Iue le général Weygand en a parlé, mais
1'8 cflIDp.rends que la Cour pTéfè-re ne pas
m'entendre sur ce p.g.int, et alors j'a,rrive.
directement à la questi~ qui m'a été po
sée par le général Weygand et, en effet,
à. laquelle- le' lui avais promis, hier, de
repmlÙre.

J'ai dilla remnnaissanee que j'ai éprou
vée pour lui lorsqu'il a accep.té, dans des
circonstances tragiques, de prendre I.e
conllnandemenLùe notre armée, et l'ai dit
aUSSi que les faits qui sont venus à m~

connaissance depuis l'armistice m'ont ap
p,0rté la. pi'euve que,. dès le premier jD!}r,
il a songé, en aceeptant de mes ma.Ïl16 le
.commandement. de l'armée ft'an<:ail"e, li
Ilh-ire :une opération politique, et je la
prouvp-,

M$sieufs, mms avons !!té-.dé~enus Jle~
dant quelques mois aveè le général Gam~
Ein, M. Michel Clemenceau id Jl:I'ésent, et
le général Gamelin nous a raconté, ail
cours de ~es longs mois et' IIl!me de ces
deux anné,eS' de détention commune,
gueHe Iut l'attitude du génllral Weyganà
lorsqu'il prit le commandement.

J'entends bien, et je vous le dis tout d-e
suite, il faudra, pour la loyauté de c~
déhat, entendre aujourd'hui mfme le gé
néral Gamelin, car je ne fais ici que rap-

. Iporter les p-rop!lS qu'il nous a tenus.
Le général Gamelin nou~ a raconté. à

. plusieurs reprises - et M. II/richel Cl~men
ceau, qui est dans c.ette salle, pourrait
m'apporter son témoignage sur ce point
- nous a raconté que le lenùemain même
du jour où j'ai nommé le général
Weygand, il est allé voir le général Ga
melin, à Vincennes, le. 20 mai, à 9 heures
du' matin, et qu'il lui a dit - et ici, je
demande la :permission de lire les paroles
exactes' qui nous ont été répétées par luL.,

fi nous a d'abord dit, ce qui est asSe1J
pit~0!-'Csque •. que le général WeygaLld, à.
qUl rI parlaIt de la.· difficulté de la situa
tion, lui a 'épondu en frappant de sa main
à plat sur le cahier jaune, nous a·t-il dit,
Sur .lequel .le génér~l, Weygand inscrit
ses lmpress:ons quotidiennes: K J'ai les.
secrets de Foch )).

.. le Pnéral Weypftd~ - Je demande
rai à être enténdtl quelques minutes,mm
paspaur répét6l' ce fIue j'ai dit bier sur

. l'armistle'e, que je maintiens entièrement,
mais pour répondre: tout de même r.. ce
qu'a dit M.· Paul Reynaud.

C'est une simple déelaratitID. Et je dé
çlare qu'après, sur ce sujet-là, quoi que
puisse dire M. Paul Reynaud, je ne dirai
pas un mot.

Il. le premier pr6$tdent. - Alors, nuus
'vaus écoutons, et j'espère flue VflUS alliez
cette ,concision militaire à laquelle, tou
jours, tout le m6ntle s'est plu à rendTe
hommage.

M. le général Weygand. - M. Paul Rey
naud s'est étonné hier que j'aie réJpondu
aux véritables actes d'accusation contre le
Maréchal Pétain et contre moi qu'était son
témQignagt:. .

Je ne pouvais tout de même pas làl.sser
passer depareiHes accusations sans répon
tilre, car qu'e.ussiez-vous pe~se de moi?
Que j'avais tout à me reprocher. Or, je
n'ai rien à me reprocher.

M. l'aul Reynaud ne s'est pas oontenté
€les paroles qu'il a !prononcées dans ce pré
toire, d'où sorfu'a la justice, mais ees ae·
eusations, dans les même termes, il les a
llOrtées, le même jtmr, par une habileté
qu~ je trouve remarqW1bie, dans la presse
françàise, dans la p-resse amériea.i.De. dans
la presse anglaise.

Ainsi, pendant qu'un plOceS est en train
tIe se juger devant vous, messieurs de la
Haute. Coar, M. Pa.1oÙ Reynalid fait appel,
violant l'Histoire, à une opinÎ{lIl; mondiale
en insultant les personnalités auxquelles
il a 1111 recours dans un moment de. dé
sarroi.

li IDe; semble qtIll la Cour doit juger Uès
iiiévèrement un pareil ade. .

Moi, je ne pùnrie rien àans les jour
naux; je ne m'adl'esse qu'à. la. Cour,et
e'est d'ene que j'attends toute la justice,
pui:s, plus tard, de l'Histoil'e, mais je ne
cherche pas à. la vialer pom le moment.

M. Paul Reynaud. Je demande à la
f.our de luger, si j'~i, hier, proféré une
insulte cantre quiconque '1

.. le général WeyPnd. - Monsieur III
jJlremier pr&sideIlt~ c'est une insulte de
dire il. quelqu'un qu'il n'a pas un pa.trio
lisme suffiS<'Ult, et qu'il fait passer son Da
triotisme ap-rès ses ambitions et' ses ran-
eunes. Ceci est une injure. '

. M. Paul Reynaud. - Eh bien, mon géné
ral, puisque ceèi est une injure, j'Mais
venu ici, aujoUrd'hui, pDllr en apporter
la p!,'Cuve...

M. le général Weygand. - Ah oui? Très
bien.

M. Paul Reynaud. - Toute la question
, est de s'avoir si la Cour veut l'entendre mi
pas.

Je passe sm' l'ilS autres questions qui
ont été soulevées: hier par le général Wey
gand puisque.la Cour désire commencer le
procès à partir du 16 juin.

•Je v'Ûud'rais seulement· répondre d'un
n:tot à une questioIl qui m'a été posée par
l'un des avocats du Maréchal Pétain,
Me lsorni, à la fin de la séance d'hier, lors
qu'elle a dl1 être su~penùuebrusquemenL

il m'a dem,and,é si je ne craignais pas de
nuire à la France en apportant ici la dé-

ne tliemandoos Jla.s mi~ux que ni l'un là
raa1T'li ne soit enten-du" - mais: si TOUS
vatl'PU les entendre mus }ilS deux, il faut
continuer ladépositioo fl'hier, et veœ les
entendrez ensemble comme vous l'avez
rait hier; autrement, nous n'en filliroM
pas.

Num allons entend~ tout' à l'heure des.
affirnùHons du témoin ;. puis, nous ~pp.el
Icrons ensmte M., Reynaud... II f;).ut que
les dem(témoins soient entendus.

"'Je proeureur général Mwnet. - Je
crois que ni l'un ni l'autre des d~ t~
moins n'ont à être entendus dans 1 mléret
du procès actuel, tlt que to:uteauditionde
témoins inutiles prolongera. d'une Ia~on .
dHavoral.le pour les Français, comme pour
l'étJ!an~pr, les déhats de ce l'rods.

Me I$Orm. - Vousteno-ncez au procès 1

•• le pretftier président. - Monsieur le
~én6ral Weygand, comme l'a. faât ~s.erY~r
M. le juré tOtlô' il; l'heure, J'Il crOIS qn Ji
serait préférable qtU~ hi. Paul Reynaud re·
prenne sa place, à côté. d~, vous et qu~ le
Qébat qui. s'est lllstaure hier se poursm~e.

Mi le prOCl,Ir.. pnérallIIomet. --AlMs,
je ne prends aucune responsabilité quant
Aja proloDWktiOfl indue de ces débatsl

M. le premier président. - Moi non plus,
je ne suis p.1S là }'tOur prendre cette: res
ponsallilité. Les débats se prolongeront
tout le temps 'nécessaire pour que la lu
mière se fliSse.

M. Je procureur général Momet. -:- Ou
l'o~scurité !...

M. le bâtonnier sfllyen. - Nous nous en
rapportons à vous.

M. Paul Reynaud. - Je n'ai aucun désir
d'intervenir dans le débat, s'il est entendu,
qu'il n'est question que des faits pesté
.J'ieurs au: 16 juin, car je rrai rien à dire
pOUf' la période postérieure au 16 juin.

J'llVais un certain nombre de réponses
• fallre. à ce que M. le gént}ral Weygand
avait dit hier, la Cour prend une décision
de principe, je ne veux en rien prolonger
les débats; c'est à la. Cour à trancher.

M. le premier président. - Alors, mon
sieur le général Weygand, croyez-vous né
.eessaire de poursuivre cette discussiûn qui
s'est Ùlstaurée entre vous. et M. Paul Rey
'naud sur les faits qui ont précédé .ou qui
!~nt été concomitants à l'armistice?

Si vous n'estimez pas avoir de précisions
à nous donner intéressant le procès que
~nous avons à jugal", je crois que nous ne
!pourrons que. vous remercier et vous dire
que 'vous pou.vez ml!me repartir, que nous
n'aurons plus besoin de VOllS.

Me 1. pr6llUl'eur lléJléral Montet; - Non,
, non~ je. rie rerum.ce P<iS au procès! -

Me Lemaire. - 'ous avez déjà. Ien~neé
A l'llCcusatien!

.. le procureur général .ornet. - le
demanrle que justice soit faite le plus l'api
Qement ét le plus clairement possible.

•
Me Je pretllier prisideat. - Je ne: veux

pasqn'OI'\ tŒise 4Iua la liaute caur a refusé
la htmièR.

lit. te ",.ureur ,éaéral 1IoI'I'let. - OuL
mais..• '
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n'a·t·i1 pas fini de rire, car il a dit quelque
chase de beaucoup plus grave ensuite. H·
'iui a dit: ({ Sur le vlan politique, il va
1allûir que tout cela change. Il faut en
fttlÏTavec tous ces hommes poliHques, ils
ne valent pas mieux les uns que 1e6au
tres ! Il (Rires.)

Eh bien, messieurs, je demande à la
Cour si elle pense que cette attitude, d,p
la part d'un homme qui iPrenait le com
mandement dans les circonstances les plus
tragiques de l'histoire de France, cette at
titude qui consiste à porter ses regards
vers la politique intérieùre et à demander
-que tout cela change SpI' le :plan pciliîique
et que l'on cha,sse les hommes po:itiques
au, pouvoir, est compatible avec le senti
ment que doit avoir un commandant en
chef prenant 'le commandement de l'ar
mée de la France, alors qne la France
est déjà envahie '1

Tout à l'heure, messieurs, j'imagine que
vous entendrez le général Gamelin. Le gé~
néral Gamelin vous dira aussi que, contrai:
rement à ce que vous a dit le général
Weygand, iL a réintroduit dans !'armoo
,- le général Weygand - la pol~tique qui
en était sortie de,puis l'affaire Dr,eyfus.

Voilà ce que nous a dit le général Ga.
melin et ~e dont il vous apportera la
preuve:

f( Il va falloir en finir avec tous ces
-hommes politiques». -

Lorsque, quelques jours 'plus tard, le
{llan Weygand s'ét-ant révél~ inexécutable,
jpDur des raisons étrangères à son fait
d'ailleurs, lorsque, quelques fours plus
tard, -le général Weygand, d'accord avec
le Maréchal Pétain, est :venu me dire: t( Si
nous perdons la bataille 'de France, il fau·
dra demander l'armistic~ 1. •• », il a ajouté
quelque chose -de bien curieux: il m'a dit
que la raison pour laCluelle il faudrai,t de
mander l'armistice, c'est qu'il faudrait
~arder une armée pour maintenir l'ordre
lIltérieur.

Et il a ajquté encore qu'il demandait au
Gouvernement, qu'il suggérait au Gouver
nement de rester à Paris, pour attendre
.Jes Allemands, comme les sénateurs ro
mains avaient attendu les barbares dans
leurs chaises curules.

Il a rtiproduit, messieurs, dans sa dépo
sition -- et c'est un texte assez important
pour qae je le lise - il a reproduit dans
sa déposition devant la Cour de Riom, les
lParoles qu'il a, dit-il, !prononcée6 au
deuxième conseil de Cangé, le 13 juin 1940:
« que ces ministres courageux lui per
~( meHent de leur d~re ce qu'il a déjà dit
Il à plusieurs reprises au président - du
« conseil: c'est à Paris que le Gouverne
t( ment aurait dù rester: le Sénat romain
« n'a pas fait autrement quand les bar
~ bares sont entrés dans Rome ».

Eh bien, messieurs, si le Gouvernement
avait suivi les conseils du -général Wey
gand, et s'il était resté à Paris, que se
serait-il produit lorsque les troupes alle
mandes sera!ient arrivées à Paris? Mais
ce que le 20 mai à neuf heures' du matin
le général Weygand avainndiqué comme
son but, à savoir se débarrasser des homo
mes !politiques.

M. le bâtonnier Payen. - Oh %

M. Paul Reynaud. -Est-ce que quel
qu'un doute que l'armée allemande aurait
agi autrement qu'elle l'a fait partout?

Il. le bâtonniet" Payen. - QU{11qu'un
doute que le général Wey~and l'ai indi
Qué comme son but.

Il. Paal Reynaud. - Se lis un texte, la Oui,la F1"aJ)ce, -messiet'!r;;! car toot l~
Haute Cour Jlppréciexa. conmt était ,d,e savoirs'ü fallait fnire ca.pi

tuler l'armée sur le sol métropolitain ou
M., le général Weygand. - G'est finiî s'.il 'f-all-ait faire capituler la France avec sa

noUe et son empire. C'est bien ainsi que
M. Paul Reynaud. - Oh! pas du tout. se 110sait la question, et je ne ,l,lUis ,pas

J'ai sept faits à indiquer à la Cour, j'aime comprendre que l'énonciation d un fait:
mieux la. prévenir loyalement. , aussi simple puisse causer la moindre émo-

tion. •
Si l'armee allemande avait !J)énétr€ dans.

Paris et si le (XéJuvernement, le PréStident Car enfin, il taut œpendant dire que de
de lIa République et lelS présidents des tous les pays qui étaient en guerre avec
Chambres étaier'ft restés en place, alors l'Allemagne, à la date où ces messieurs:
ç'en était fini, n'est-il pas vrai, de la Ré· ont pris le pouvoir, le seul q:lilÏ ait demandé,
publique, et nous aurions eu un gouver- l'armistice, c'estceilli qm avait encore'
nement Quisling qui aurait été instaur~ intacts la seconde flotte d'Europe et le
,par l'ennemi. Sur cela, je crois qille -per- second empire col(mial du monde.
sonne ici, de quelque côté die la barre que Et alors, messieurs, je passe au point
l'on soit, ne peut émettre le moindre suivant.
doute.

M. Charles Reibel, sénateur, a racont~,
Troisième fa!it:· A mon retour d'Alle- dans une brochure qu'il a écrite deux

magne, j'ai appris, messioors, de la bou:' 'mois après l'armistice, qu'H a vu le géné
che de l'ancien chef de cabinet de - l'al Weygand le 13 ou le 14 juin 194-0. Le
M. Georges Mandel, M. Max 13r'usset - que général Wevgand se livrait à de vives cri
la Cour demandera évidemment à faire tiques contre l'obstination du Gouverne
venir devant elle, car li faut que le débat, ment qui, dit-il, se refusait à den~ander
puisqu:Ha été cDmmencé, soit complet et l'armistice. Le général Weygan.d lm a lu
loyal - j'ai appris, dis-je, de la bouche le t.exte dé la note ,qu'ilm'avmt adressé.e
de M. Max llnlSSet qu'en sortant du le 29 mai, ce que je me permets de conSI
dleuxième conseil de Gangé, le général dérer comme anormal.
Weygand avait tenu le propos suivant, dans M. le sénateur Reibell'elate qu'à la suite
le salon où se trouvaient des chefs de des conversations qu'il a eues avec le
cabinet: « Ils sont fous (il s'agit des mi- ~énéral Weygand, il· est allé trouv~r le
ni6tres), Hs n'ont rien compris, il va -ralloir Président de la République, leprésldllnt
les arrêter ». du Sénat les ,ministres, etqu'û est inter·

venU avec tant de force ~upl'ès de certa.ins
(St~r 1ln geste de protestation de M.led'entl'e~ eux que vous pourriez, si yous le

général Weygand.) voulez faire entendre des témOignages
Il est manifeste que le témoin ne parait, desquèls il résulte que certains ont été

pas être d'accOTd avec M. Max Brusset..... menacés de mort.,
En ce (lui concerne le refus de -capituler

M. le général Weygand. - Pas du tout! dont il a été. queslion hier, le génér~ Wey-
- gand a déclaré à l'instruction que J'~ur~us

M. Paul Reynàud. - Eh bien! c'est ici dit que mon choix, était ~ait, ,que ]e !l.e
que 'tout cela se videra, messieurs, et 'en demanderais pas la. cessatIOn des ~OSll1l'

'pleine lumière. tés, que je q~itt~ralS ~a France. Rl~n de
plus exact. MalS, Il a, aJouté :«.Le genér~l

M. le prClGureur g1\rréral Morne!. - Vou- Weygand... (car il parle de lm ~ la ,tral
lez-vous me permettre? Le général Wey" sième personne) lm répond .qu 11 Hy .u
gand est tinculpé, lui, de complot contre aucun rapprochement à faITe (J aVaIS
la sÜTelé intérieure de l'Etat. Je crois que parlé de la Hollande) entre un mormrq.ue
tout cèla se videra beaucouil;l mieux danos et un président du conseil. ~e premIer
le cabinet du juge d'instruction lOr6qtl'il peut justement prétendre representer son
sera Iprocédé à des confrontations entre le pays sur lequel sa dynastie ~ègne de "P.ère
général Weygand et les témoins, le gêné- eu fils. Quelle analogie y a-t-Il entre lm e~
raI Gamelin et l'autre témoin auquel vous _ président du conseil alors que la III
venez de faire 'allusion. République en a déjà accepté plus de cent

Le procès actuel n'est pas celui du gé- en soixante-dix ans d'existence '1 '~
néral Weygaud, mais celui du Maréchal
Pétain. Messieurs, si je n'ai aucun souvenir que

le général Weygand ait commis une erreur
M. Paul Reynaud. - Monsieur le ptocu- aussi lourde que cellé qui consiste àcom

reur général, la défense a fait citer le parer le chef de l'Etat et le chef du ~ou·
général Weygand. Le général Weygand, vernement, (car, même en Hollande, 11 l'
comme c'était à prévoir, a prononcé hier a eu de nombreux chefp du gouvernement
une longue et éloquente plaidoirie en fa- Süus le Tègne de la reine WiUielmine). que
veur de sa thèse. On me demande d'y résulte-t-il pourtant de cela ?
répondre. Personnellement, je ne désirais Il résulte de cela q!ue,parce que la
pas intervenir dans le débat, mais puis- France a commis la faute d'être en Rélm
qu'on m'a demandé de répondre, j'apporte blique, elle n'a pas., le droit de défenâl'e
des éléments. Si la Cour ne veut pas les ses intérêts comme la Hollande défend ses
entendre, fort bien. intérêts comme elle a défendu ses intérêts

en resta'nt dans la gu-ene, le gouvernement
Mais M. le procureur général a parlé tout hollandais allant à Londres et restant dlln.q

à l'heure, si j'ai bien compris, de prémé- la guerre avec son empire colonial.
ditation. Eh bien, messieurs, est-ce lIu'on
peut distinguer dans cette affaire la pré- 'La Cour pense-t-elle que c~tte ~ttit(ldG
méditation du Maréchal Pétain de la pré-_ du commandant en chef. de 1armee rra!!.
méditation du général Weygand, alors sur- çaise est une f;tttitude normale? Pour m,l
tout que M. Michel Clemenceau nous a part, je pense que si vous rapprochez ces
rapporté les propos que vous' savez? Est-ce divers textes, il en ressort ceci : c'est que
qu'on peut distinguer entre ces deux hom·, nEl-US nous trouvons en présence d'uu gé
mes qui sont arrivés au pouvoir ensemble néral qui veut ~ tout prix obtenir l'armis·
et qui sont arrivés au pQuvoir pour faire tice, par tous les moyens, et l'un de cei
la même politique, c"est-.à-dire ,pour faIre moyens consiste à déclarer qu'il est des·
capituler la France '1 {Murmures, protes- bonorant pour l'armée française de capi
tations.) , tuler sur1.e sol de la Franc~ métroI>()ll~



•
156 HAUTE COUR DE JUSTICE - AUDIENCE DU MERCREDI 1er AOUT 1945

«

tainé ce qu'avait fait, je vous le disais
bier,' le généralissime :hollandais.

Or messieurs, qlue dit donc l'article ,pra·
mi-er' de la convention d'armistice, que III
général Weygand, ministre de la défens~
nationale du gouvernement Pétain, a ac·
ceptée? Par fjluoi commence cette conven
tion d'armistice? Par la p~rase suivante:

~,te Gouvernement français ordonne de
cesser la lutte contre l'empire al1eman,j
en France ».'

C'est là le « cessez le feu ;). Ce n'est pas
autre chose que ce qu'avait fait le général
en chef de l'armée hollandaise. C'est la
capitulation en rase campagne. Carle texte
est précis; il ordonne aux formatl9ns fran
çaises encerclées de déposer immédiate
ment les armes. C'est la eapitulation en
J'ase campagne.

Mais alors, cette capitulation en rase
campagne qu( paraît-il, est déshonorante
quand elle est faite sur l'ordre d'un gOJ

.:vemement qui veut continuer ]a guerre en
Afrique du Nord, elle est normale quand
elle est faite par un gouvernement qlui
comprend le Maréchal Pétain et le géné:-al
,Weygand. ta Haute Cour de justice app!'è·
clera.

J'ai 'encore deux indications à dormer à
la Cour.

M. Lebrun, Président de la Républi
que, a- fait à l'instruction une décla
ration assez étendue, 'Q!u'il a confirmée en
(juelgues mots devant ]a Cour. Cette llécla
ration qu'il a faite à l'instruction est très
importante. Il s'agit du 16 juin, du dernier
conseil des ministres ayant précédé ma
démission. Vous allez 'Voir comment :e
général en chef agit sur la volonté du Pré·
sident de la République. Vqici ce que dIt
M. Albert Lebrun: .

(' Le 16 juin, les ministres sont en con
seil; une discussion âpre et pénible se
poursuit depuis deux heures. tes uns et
les autres cherchent le meilleur moyen
de sortir de la situation catastrophiqull
où on se trouve. On apporte un pli, je
l'ouvre. C'est un télégramme adressé pu
le général commandant les armées d:!
théâtre franl,'.ais d'opérations au g.@éra
lissime (le général Weygand); je lis: '( 17
beures - situation encore aggravée... »

Suivent quelqluesilldications d'ordre :ni
lîtaire."

M: le bâtonnier Payen. - Lisez-les.

M. Paul Reynaud. - Je ne les ai p.1S
botées en entier... Si vous le désirez,vous
pourrez certainement retrouver cela dans
la déposition de M. le président Lebrun
à l'instruction, si vous pensez que ceci a
lin intérêt. J'avais commencé à écrire;
é, ~ la lisière Est de Dijon, front de 1:1
Saune attemt par l'ennemi ». Celà m'avait
paru sans intérêt pour ce que je voulais
établir, mais si la défense en désire la
lecture, qu'elle liSe. '

M. le bâtonnier Payen. - On souligne
'dans ce télégramme la situation catastro
phique des arm~es et la néCessité de pren-
âre tout de suite une décision.' -

M. Paul Reynaud. - Nous allons y vepir.
]e continue la lecture:

« Grave situ~tion du ravitaillement pour
Je~ troupes et la population civile repIjée;
manœuvre ·difficile en raison de l épar
pillem'ent des troupes et du bombarde
ment .des voies ferrées et des ponts. Néces
sité absolue de prendre décisiollA Sign~ :
"eorge ~.

#,

Et le Président de la République ajoute,
llt c'est ce qui est capital, car vous allez
voir l'effet produit sur lui par un télé
gramme qui aurait dû m'être remis à moi,
ministre de la guerre, et non pas au Pré
sident de la République :

« Qui oserait préJendre, ajoute ~L A:bert
Lebrun, que des hommes, fûssent-ils com
me le roc ou l'acier, pourraient rester in
sensible:! à un tel appel au moment oû
il3 allaient prendre la plus grave des dé-
terminations. » •

Je 'Pense que ta Cour, sur ce point. est
édifiée .. Car vous savez ce qui s'est passé
la soir même. .

Enfin, messieurs, un dernier point qui
est de beaucoup le plus grave de tous. Un
homme de valeur, un secrétaire d'ambas
sade, M. Christian Foucher, qui est actuel
lement au Quai d'Or"Say, et qui a été dans
LI. Résistance, ce qui, je pense, n'est pas
de nature à discréditer son témoignage,
a écrit dans la Marseillaise en jain 1943,
Un article qu'il a intitulé cc Le Complot ».
Que dit-il dans cet article ?

Il raconte qu'il était élèyc-officJer à
l'école d'aviation de Mérignac, près de Bor
deaux; les officiers instructeurs de cette
école réunirent les élèves et leur tinrent .
l~ langage suivant: « -A Bordeaux, le Ma
réchal Pétain et le général Weygand sont
décidés à continuer la guerre par tous
les moyens; mais les civils sont partisans
de la capitulation. Il est très possible que
les civils fassent· arrêter le Maréchal Pétain
et le général Weygand avec l'aide des trou~
pes sénégalaises qui viennent d'arriver
près de Botdeaux. Vous êtes des élèves
officiers d'aviation. vous êtes la dernière
troupe sû,re dont disposent les patriotes
à Bordeaux, et, par conséquent, vous allez
être chargés.d'un rôle glorieux qui va con
sister à' veiller sur la personne de ces
grands chefs. »

Or, messieurs, M. Christian Foucher, que
la Cour entendra bien entendu tout à
l'heure, car il faut que ce débat soit loyal
et complet, j'imagine, M. Christian Fou
cher ajoute. qu'il a vu le généra.l Weygand
dans la cour du camp de Mérignac. Et
que s'est-ilpassé? On adonné des ordres
à ces élèves-officiers, on les a. répartis par
sections, on leUr, a distribué des fusils
mitrailleurs, et on a réparti ces sections
dans Bordeaux; les fusiJ.scmitrailleurs ont
même été mis en batterie.

Et le 16 au soir, lorsqu'on apprit que
le Maréchal Pétain et le général Weygand
prenaient le ]'louvoir, non pas .pour conti
nuer la guerre par tous les mo~ens, mais
pon).' qemander l'armistice, l'un des offi
ciers instructeurs a dit à ses élèves: « Je
me demande si nous n'avons pas été....
trompés. » Le mot est plùs militaire, mes
sieurs, vous le devinez.

Voilà les faits que j'apporte devant la
.Haute Cour de justice. l appartient à la
Haute Cour de justice de faire entendre les
témoins; pour moi, ayant apporté une ac
cusation, ayant été mis au défi d'en ap
porter la preuve, j'ai apporté les sept preu
ves que je viens de dire.. Il appartient
maintenant de savoir si mes affirmations
sont vraies ou si elles sont fausses, ce que
les témoins que vous entendrez pourront
étaJblir. '

M. le premier président. - Avant de
donner la parole au général Weygand, je.
me 'T,oermets de rappeler ce qui avait été
décidé au début de cette audience. Il me
semble que c'est un incident d'un carac
tère un peu particulier et qui a trait SUT
to:!!t à l'accllsiltion porté~ J:9ntre le g~,Qé-

....
l'al Weygand. C'est un !procès voisin, un
procès· connexe, nuis cela p'est plus tout
à fait le procès du Maréchal Pétain. De
sorte que je demanderai à ces messieurs
s'ils tiennent à. ce que cet incident se
poursuive... .

Me Isorn!: - C'est un tout.

Me ·Lemalre. -- Il' est nécessaire que lè,
général Weygand réponde...

M. lè premier président - Je ne peux
que rép'éter: ce Il'·est pas moi qui m:0p"
poserai à ce que la lumière la plus cOm~
p!ète ~e fasse! non seulement sur )e rro~
ees meme malS sur les annexes du procès.,
Mnis, je mets simplement en garde la
Com contre les inconvénients que peut
présenter cette ffir.thQde. Nous avions ,pré-.
vu qUJIlZC JOurs de débat, et je me rends
bien compte n]urs qu'aujourd'hui nouS
SOmmes au milieu de ]a deuxième semai
ne, que nous avons encore la perspective
d,e rester penl-êtr-e trois semaines ou un
mOlS avant d'en ayoir terminé. .

M. le procureur général Mornet. - Mor,
M. le président, j'insiste !Jour que l'on
reste dans le cildre du procès Pétain, .l'es
tim~ que le moyen le plus sûr' de faire
la lumière est de ne pas mêler deux irLs~
hucHons qui Teuvent être COlmexcs mais
qui ne sont nullement indiyisilJles et qui
restent différentes l'Ilne, de l'autre. .Te
crois que pIns HOus prolongerons ce débat

- sur des ')Joints qui ne COllcernant pas l'ac
cusé ici présent, Iplus nou~ risquons d'Bn~
g~ndrer la confusion. La brièveté est . la;
mère de la lumière - la brièveté qU:lild:
elle s'appuie sur des éléments claiJ:s et

'précis. Le procès qui est discuté en c,e
moment, c'est le procès du général Wey
gand: l'instruction cQntre le général Wey
gand est loin d'elre terminée, j'estime
qu'il a sa place ft la, commission d'instruc
tion de la Haute Cour, mais pas ici;

M.le premier président. - Mon général,
si vous·voulez' bien répondre.

M. le général Weygand. - Je voudrais,
ft la fois, donner satisfaction ft la nécessité
que je rép{Jl1de - parce que tout de
même, je ne peux pas rester sous le coup
de pareilles accmations -: et en même
temr,s donner satisfaction, au désir très
légitime, me semble-t-iI, qu'a exprimé Mo'
le procureur général. Je neréponàrai que
par quelques mots.

Je dis que ùans tout ce qui rpe coneer
ne, dans ce qui est mon procès, je ne de
mande qu'une chose, c'est que la lumière
entière soit fait~ sur les affirmations, aIlé
gations ou choses exactes qu'a rapportées
M. Paul Reynaud; les choses exactes sont
celles que j'aI écrites, dont je n'ai point à)
nie dédire; les choses inexactes ce sont les

. ilnopoS du général Gamelin que j'ai dé
mentis d'une façon formelle, car vérita
])lement, je ne suis pas né d'hier et ce
n'est pas le général Gamelin que je pren.
drais pour mon confident.

Voici ce que je yeux dire en términant.:

L'échange de vues - si je peux m·ex..
primer ainsi - entre M. Paul Reynaud et
moi a été à peu près jusqu'au point où
peut aller la vwlence tem]l'érée ipar unCJ
bonne éducation. Messieurs, tout cela.
s"explique. M. Paul Reynaud - et cela,.
c'est lei[}rocèsdu Maréchal PétaIn - a.
appelé, dans nn moment de détresse où!
ses épaules trop faibles étaient incapables
de supporter le poids dont elles s'étaient
ayidexne1)t chargées. le Maréchal P-élain e'
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moi, bien heureux de nous tI-ouver. De
]luis que s'est-il llass.é'! C'est que, quand
,(lU est avide, d'autorité, on doit être a~idè

de lesponsabiIités.Ehbien, M. Reynaud
ne s'est pas 1DÜ'Iltré avide tie responsabi
lités. J'ai montré comment il n'a pas osé
se déharrasser du chd qu'il trouvait mca
r.able et coupable. J'ai montré comment
Il .n'avaitiPas osé le destituer quand le
moment était venu, A J1roposlie cette
question de capitulation. J'ai montré com
ment M. l'aul }1e-J'naud, au lien de conti-

.'nuer dans la 'lo1e où il avaltestimé trou
ver le salut de la patrie, s'est démis et
comment; s'étantclémis, il a demandé que
'Ce soit le Maréchal Pétain qui prenne le
'gouvernement alors 'qu'il savait que la so
Jutian qu'il vient d'honnir au point que
vous avez entendu, était nécessairement
la solutionquce prendrait le Maréchal Pé
·tain.

Dans cette attaire t.I.Paul Reynand, pré
sident du conseil, dans des circonstances
.graves, Il fait pre\Ive du crime le iplus
grave que puise commettre un che! de
gouvernement, il a manqué -de fermeté et
il n'a pas suivi les grands ancêtres, cer
tes pas.

Et alors, qUe se pllSSe-t-î!? C'est que,
maintenant, retiré des responsabilités,
apTès qu'à l'Assemblée du 10 juillet il n'a
même pns osé voter - il s'est abstenu -
aFn'ès qu'il a accepté du Maréchal Pétain
d aller à Washington, 'après tout cela, il
ose dire ce 'qu'il dit, et nousaccu8er,
nous - des hommescom:menous - de
'trahison!... Ah! messieurs, non 1•••

(Protestations dans la salle.)

On comprend très bien la raison qui l'a
IImlJué à faire cela, n'est-ce pas , Et ce
sont ces mobiles que je viens d'exposer
â la Cour, dont je demande qu'il soit tenu
le p'Lusgrand compte.

J'ai terminé. Et maintenant, quoique'
puisse dire M. 'Paul Reynaud, je ne prolon
gerai }'l'as ce débat; je demande à M. le
président la permission de ne pas !parler.

ft. le premier ,président. -Non seule
ment je vouscn donne la permission,
mais je vous en pne. Nous sommes corn
pIètement édifiés sur ce qui concerne l'at
mosphère qui ~ l'récéd'é la prise du pou
voir par le Marechal Pétain. Je J'avais dé
jà dit, je le 1'épète: je Grois que desinci
dents personnels comme celui qui vient
'00 se produire n'ont absolument rien à
voix avec le procès actue1.

M. le président Paul Reynaud. -~li m'est
:peTmis de constater gueM.le général Wey
g1Uld vient de éommettre un certain nom
bre d'inexactitudes .graves qui ne peuvent
pas être inv{)lontaires et Bi l'an désire que
ie m'explique, je m'expliquerai.

.w. le premier 1Wésident.- Veuillez rap
peler M. du Chayla, qy.i va. nous donner
lecture de la lettre adnssée au Maréchal
.Pétain.

1

'Ir ,.M'nI. - Je voudrais poser uneqpes
lion à M.Paul Reynaud.

M. f11 premier présïdent. - Non, je ne
vous laisserai pas llarler, bien que j'aie dit
que j~ ne m'oI!Posernïs pas à ce que toutes
les questions fussent pos~es. fi n'y a. pas
de raison pour que cette digression con
1inue pendant plusieurs ooures.

II' 18emi. _ Laqu$tion ne -s(}r~pas
~éel - ". - - .

:M. le premier président. - La question
ne sera pas posée.

M. le bâlonnierPayen. - li ne fallait pas
alors faire revenir M.Paul Reynaud quand
M. le général Weygand a eu achevé sa dé
polition, c'est contraire à'tous les principes
et à toutes les babitndes.

M•.Ie premier président. - Ce n'est pas
moi qui l'ai fait revenir. Et encore une fois
.le dis: cet incident est terminé et il va.
être passé outre à l'audience. Nausallons
entendre M. du Chayla qui va nous lire la
traduction de la lettre adressée au Maréchal
Pétain. .

M. Paul Reynaud. - Je n'ai pas nesoiil
de dire, monsieur le premier président,
que ceci n'est qu'un commencement 1.·.

'M. te premier président. -Je vous en
prie, les uns et les autres ...

(M. du Chayla est amené à la lJarre.) \

•. duChayla. - Je ne suis pas un tra
ducteur-juré; mais .le crois que c'est à-peu
près exact: "

« Mon cher Maréchal Pétain,

{( Votre lettre datée du 10 juin m'a été
remise aujourd'hui par une connaissance
commune et j'apprends par elle la triste
situation ... - la réponse de l'amiral est du
22 juin - ...dans laquelle vous vous trou
vez comme suite au développement des
événements d'Europe qui, dans leur aspect'
favora:ble, oat amené la libération de la
France et la destruction des barbares n&Zis.
Vous comprendrez qu'il m'est impossible,
en ma qualité de chef d'état-major, d'être
impliqué à aucun degré dans la controverse
interne française dans laquelle vous êtes
mêlé. Je n'ai aucune information quant
aux détails des charges ou spécifications
des char~es auxquelles vous' devez répon
dre. :Ma connaissance de votre attitude per
sonnelle et ufficielle vis-à-vis des Alliés et
vis-à-vis des pu·issances de l'Axe est stric
tement limitée à ta période janvier 1941' à
avril 1942, pendant laquelle j'ai eu l'bon-.
neurd'êtr-e l'ambassadeur des Etats-Unis
en France.

« Pendant cette période j'ai tenu en très
haute estime votre amitié personnelle et
votre dévouement au 'bien du peuple :fran
çais. 'Vous m'avez souvent exprimé votre
esp?ir fervent, de voir annihiler les ,en
vahIsseurs nazIS.

«(Pendant cettepétiode,. vous avez 'à
diverses occasions et,.à ma demande, agi.

·r.ontre les désirs de l'Axe et favorablement
à la cause alliée. Dans tous les cas où vous
n'avez pas accepté mes recommandations
de vous opposer aux puissances de l'Axe
en refusant leurs demandes, la raison allé
guée €tait' qu'une telle action positive
ahoutiTait à une oppression supplemen
taire de votre pays par les ,~nvabisseurs.

.l'avais alors et j'ai maintenant la convic
tion que votre but princiIlllI était le bien
et la protection du peuple aban~onné de
France. II m'était impossible de 'Penser que
'Ç'ous ayiez d'autres préoccupations.

« Cependant, je dois en toute honnêteté
répéter mon opinion exprimée à vous-même
à l'époque, qu'un refus positif de faire la
moindre concession aux demandes de
l'Axe, qui pouvait amener immédiatement
des peines supplémentaires à votre peUIJle,

. n'en aurait pas moins, "à la longue, été
avantageux pour la France.

« Avec l'expression de mes sentimtmts
personnels et avec les vœux que votre acti
vité· pendant la pér!od~d'occupation par

l'ennemi puisse être évaluée à sa juste
valeur par le peuple de France, je demeure
très sincèrement àV0U5... )).

M. le Itf'tlmier préeidenl. - Je crois qu'il
est dit que le refus définitif aux exigences
de l'Axe aurait mieux valu.

M. le ~tormier Payen.- Il 'Y a dix
phrases desquelles il résulte que le Maré·
chal a toujours agi pour le bien de la
France. ' .

Ir tsernl.- II y a une lettr,e. La Haute
Gour l'aentcndue, il ne s'agit pas de dire:
il y aune phrase dans un sens, ou une
phrase dans un autre... :La Haute CO\lt
appréciera.

M" Lemarre. - te résume est lYup~rirrÎé...

Il. te premier préSident. - Vos nom,
prénom, âge, profession, domicile '1 •

M. Aegénéral Hering. -.,.. Hering, général
d'armée du cadre de rés.erve. habitant l\
Paris.

(Le témoin prête serment.}.

M. le premier pr'ésident. - Monsieur l~

bâtonnier, qu~lle question V01,llez-vmlspo
ser ?

III. te bâtonnier Payen. -.Je voudraiS
que le général Hering, qui connaît bien le
Maréchal et qui a travaillé avec lui, puisse
nons dire ce qu'il pense !le ses sentiments
et de snn .activité '1

M•. Ie premter !,rélridtl1lt. -r. Vous avez
Clltendu la question '1

M.1e ~6ml H-ering. -Monsieur I~
président, messieurs, je voudrais 'vous
muntrer,.à la lumière de mes souvenirs de
quarante ans, les qualités (le jugemen.t.
de clairvo.:yaneedont a lait preuve le Ma
ré.chaltant dans ses:hautes fonctiomL~oli
tiques que militair.es, et .aussi$oncarnc
tèreprofondément humain, qui le rend
sympathique à tous ceux qui le connais
sent.

Ancanrs de mon exposé, je traiterai
plus spécialement ,le rôle du Maréchal
dans lapréparatitm de la guerre.

Voyons d'abord le chef milHafre, je vais
vous le présenter sous forme de talJreau.

Et tout d'abord: le lieutenant-co.lane1 Pé
tain, professeur à l'éeole sUJPérieure de
guerre, vu par un ùe ses élèves, un de
ses disCÏlples:

A l'école de guerre où le Maréchal profes
sait le cours d'infanterie avec une auto
ri1é incomparahle, il personnifiait à nos
"yeux le jug~ment. Ennemi de t€lUtes le.s
théories, de toutes les doctrines toutes fal
tes, le Marédhal ne !'aisa!t, a;ppel, lui"mêm~.
qu'au jugement dé' ses eleves. « On ne falt
pas de la tactique avec un règlement, :nous
répétait-il sans cesse, mais ayec ,.son Juge
ment 1).

Il écrivait peu: il réfléchissait beaucoup.
En tous les cas, ses notes étaient toujours
f:rappées au coin du plus parfait bon sens(

Son influence sur son auditoire était
considérable. Sans efforts aPlPllreI)ts, sans
phrases surtout, il inculquait iprogressive
ment à ses élèves l'es.prit de· iPl'éviSion,
l'esprit d'OTganisation et de décision, sans
jamais sortir du terrain des réalités: la
Pllissance. Àe~ feux, l'iInportance Àes fac...

,
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teurs matériels et. mor.aux, qui consti-! certain .nombre d'eXécutant.s cherchaient
tuaient la base de son enseignement. encore à gagner du temps, sous Iprétexte

, . . ri' ê l _ 1 de lParachever leur pré;parati~n, le Maré-
.D un calme. oly~plen, p,a OIS m ~e g a chal a tenu ferme sa date du 2;) septembre,

cla~, le Marécl1al n en aVaIt pas moms une parce que, à ce moment-là, c'était le mo
!pUIssance .de rav?nnem~nt .grâce à la9u~lle ment d'attaquer pour lui.
on peut dIre qu'Il IPossedalt son audItOIre. . , .
J'en a~pelle en ce mom~nt. à toutes l~s :Pa.r conséq~ent, d abord peser, pUIS oser,
générations qui OJ!t bénefi~~~ de l'enseI- dI,SaI,1 le ~farech~l de Moltke. Le Maréchal
gnement de ce maI!re prestIgIeux. Petmn salt parfaItement oser.

Le général Pétain, pendant la guerre V~ilà ce qu'il ~aut faire de la l~gen?e du
1914-1918, vu :par un de ses subordonnés': Marechal défensIf" et Je pourraIS dIre la

t d
· l l' . l Pé même chose de ,presque toutes les autres

Au momen e a guerre, e genera - légende-
tain' était encore colonel commandant par~' .
intérim une brigade d.'infanterie. Il doit Troisième tableau: le Maréchal Pétain,
prendre. sa retraite dans le cour.ant' de 1 inspeçteur général de l'armée, vu par son
l'année qui suit.· La guerre en fera un Ma- chef -d'état-major:
réchal de France, et c:est de ,~aute IU,tte, Après la guerre de 1914-1918, la France,
sur les champs de 'bat~IJle, qu Il conquerra L,puisée par les Ipertes qu'elle a subies,
tous ses grades supérIeurs. n'éprouve ,plus qu'un désir: celui de jouir

Nous connaissons tous les services émi- des bifmraits de la Ipaix. Les anciens cüm
nents qu'il a rendus à la France, et en battants eux,mêmes s'endorment sur leurs
partieulier son héroïque défense de Ver- lauriers.
dun ?ù je j'ai vu,, impavide et lumineux, Mais le Maréchal veille. Il sait par les
et.qUI en fe~a, qUOI qu on en ipense, un hé- renseignements qui lui viennent de l'ar
l'OS légendaIre. mée du Rhin et du deuxième bureau, que

Mais, il mon point de vue, le Maréchal a sous le masque d'une soumission parfaite,
un. autre titre de gloire, tout aussi impor- les Allemands ])réparent la revanche, n'ont
tant; c'est le redressement qu'il a opéré qu'une idée, celle de la revanche, et c'est
dans l'armée française en 1917, le redres- justement ce qui iProduit ces malaises, les
~ement moral ~râce auquel il a pu tou- quels ont entraîné notre intervention suc-
jours iepousser les dernières et puissantes cessive de Francfort, Kehl, Dusseldorl et
attaques allemandes ~t que l:o,n a pu pas- la Ruhr.
~er à la contre-offensIve décIsIve de 1918. . Dans une inspection que le Maréchal a

Dès son arrivée au commandement en faite dans la Ruhr, et pù je l'accompagnais
,~1Jèf, le Màréchal s'est penché sur ce pro- - je crois que c'était en 1923 - le Maré
Jllème. S'il n'a !pas IPU éviter la crise de chal a pu se rendre compte lui-même de
défaitisme de 1917,il l'a arrêtée en un l'âpreté de la résistance allemande. Il a
tournemain, grâce aux mesures de sagesse vu des regards de haine braqués sur lui.
et de fermeté qu'il a su prendre en temps lIa même failli être victime d'un atten
utile, grâce aussi à sa bienveillance et à ta,t contre les voies ferrées, à son retour
son caractère profondément humain. de Mayence. tes dernières illusions qu'il

J'attire l'atention sur cette caractéristi- pouvait > avoi~, s'il ~n. avait, ,tombent,. ~t
9ue de la personnalité du Maréchal. en ren~Iant,. Il me dIt. cel,a n est pas lim.

C'est avec son cœur, autant qu'avec son A~SSItôt, Il se ~et à,! ~uvr~', La, ~re-
cerveau qu'il a conjuré la crise, et quelle ~Ière cho~e à. faIre, c. etaIt d etabl~r ~e
crise, messieurs !... Pour s'en rendre bIlan de 1armee fr~nçalse, comme il 1 a
com:pte, il faut avoir vu comme moi, la appelé. .
~arte des mutineries de 1917 avec la brè- Ce bilan, dont j'ai été le rédacteur sous
t~he ouverte Sur Parisl' la direction du Maréchal Pétain, contenait

Le Maréchal a-t-il été critiqué? Il l'a été, l'expf'é"de nos" déficiences dans tous les
comme tous les grands hommes. De toutes doma nes.
les critiques dont il a été l'objet} je n'en Mais, à ce moment, la France êtaittout
retiendrai qu'une, la seule, à mon avis, qui _entière à l'optimisme. Toute la politique
mérite d'être réfutée: le Maréchal était-il militaire étaIt dominée par une IPolitique
ùéfensif, .. jpal' tempérament, comme J'ont non pas de désarmement, mais de limita
soutenu un· certain nombre de ses dét.rac- tion des armements, qui devait nous ame
teurs '1 ner à une deuxième réduction de la durée

Certes, le Maréchal n'est pas un casse- du service militaire, pour aboutir, en 1932,
cou. Il est, avant tout, prudent et ihu- à la conférence de Genève.
main. Il n'a pas oublié nos offensives du En 1933, Hitler prend le commande!llent:
début de la guerre et les pertes effroya- la Reichswehr et l'armée de métier se
bles qu'elles nous ont causées. Il ne veut transforment peu à peu en armée natio-

. Vlus de ce qu'il atppelle « les offensives nale. tes armements allemands commen
lDconsidérées ll. On n'attaque qU'à bon es- ,cent maintenant ouvertement - il y en
cient, dit-il, c'est-à-dire quand on a suffi- avait de clandeBtins - mais cette fois-ci,
samment d'atouts en main, et alprès une ouv-ertement. ~ .

. préparation aussi poussée que :possible,
matérielle et morale. Et ceci, c'e~t la >sa- . En 1934, lo.,sque le Maréchal arrive au
!resse même. ministère, les armemen1s allemands ne.

font de secret Ipour personne.
D'ailleqrs, le Maréchal n'est nullement

·défensif.: n pratique l'offensive au moins Voyons alors quel a été le rôle du Ma-
aussi bien que ses pairs. réchal au ministère de la Guerre, alors

qu'il devenait cette fois reBponsable, j'in-
Exemples: Carency, en 1914, la Cham- siste beaucoup là-dessus, Iparce que, en

pagne en 1915, la contre-attaque de Douau. tant qu'inspecteur général de l'armée, il
mont en 1916, l'attaque du Chemin des ne IPouvait dQnner que des avis. C'est le
Dames, en HJ17, la contre-offensive géné- ministre qui est responsable.
;raIe en 1918.

Il sait même brusquer l'offensive quand 1 Cette fois, il est responsable. Quelle aétQ son actiop. ?
il le faut. J'ai encore le souvenir de la
dernière réuni.on qu'il nous. a faite avant En matière d'effectifs, la solution la plus
l'attaque du 25 septembre. Alors qu'un simple, évidemment, seraH le retp~ au

service de deux ans. Mais une mesure
aussi radicale ne saurait être prise, Burtout
quand on sai~ la mauvaise presse qu'elle
a dans tout le pays, et c'est assez naturel,
puisqu'on croyait encore à la paix; elle
ne peut passe faire Bans une pré;paration
de l'opinion publique. D'ailleurs, rien ne
pressait à ce moment-là.

Je rap.pelle simplement que le calme du
Maréchal dans cette situation-là était étayé
VUl' une mesure qu'il avait prise lui-même
d'accord avec le général Debeney, ·en in·
sérant dans la loi d'un an une clause Iper
mettant de revenir à la loi de deux ans et
même à une loi à plus long terme, par
maintien de classes sous les drapeaux ou
Ipar rappel de la disponibilité. C'est d'ail.
leurs le procédé qu'on emploiera à partir,
de 1936 pour mettre nos effectifs à hau·
teur de ceux des Allemands.

En attendant, il commence Ipar remettre
en marche le courant des engagements
qui avaient été interrompus par son ,pré·
décesseur en 1933 et en 1934, Si vous vou
lez me permettre d·e regarder les dates, j~
pourrais vous le dire exactement.

M. le premier président. - Cela aurait
un très grand intérêt, mais je crois qU(l
vous pourriez peut-être abréger un peri.
Je ne crois: pas que la défense y fasse
d'Qpposition '1

Me Isorni. - On a attaqué le Maréchal
sur sa politique militaire. On a dit que
Verdun, c'étaIt une légende fausse. On a
dit qu'il était responsable de la défaite.
Cela a été dit tout au cours de l'instruc
tion. Cela a été dit encore ici par M. Paul
Reynaud. Est-ce que nous avons interrom·
pu M. Paul Heynàud à ce moment-là?
Lorsque nous faisofiJ v,enir nos témotns
qui veulent rétablir la vérité, c'est la
Haute Cour qui ne veut plus les ente~dre.

M. le premier président. - Je ne refusl)
pas d'entendre les témoins. Je leur de~

mande s'ils veulent abréger.

M. le général Hering,' - Ce ne sera pas
très long; monsieur le président. Je vou
drais simplement faire un portrait du Ma·
réchal Pétain qui permette de le juge:
en connaissance de cause. Voilà tout.

Par conséquent, il a pris un décret lfJl
permettait alors de faire ces engagemenl!l
sans limitation de nombre, et c'est ainsi
que, alors qu'en 1930, le chiffre des en
gagés et militaires de carrière était de
110,000 hommes, il est passé à 120.()"()
hommes en 1935, à 140.000 hommes en
1936 et à 172.000 hommes en 1939.

Par conséquent, là il a eu une actiou
très nette.

Je vais parler maintenant des fo'ttifi~,

tion.s puisque le Maréchal a été attaq'"é,
sur cette question. -

En matière de fortifications, en 1934, h
ligne Maginot n'était pas terminé,e, Elle ne
l'a été q/u'en 1935 - celle qui va de Hu,
ningue à. Longuyon, bien entendu - el
on a commencé seulement vers la fin de
1935 les travaux dans les intervalles qui
ont duré jusqu'à la guerre. Tous les cré·
dits de fortifications et même une partie
des crédits non emr'loyés dans les aut;e~
chapitres ont été affectés à la ligne Maginot

En 1934, quelle étai,t la situation?

En 1934, le plan d'opérations qui dérIve
du plan de guerre arTêté par le Gouver
nement comportait une entrée offensive
en Belgique, et c'était aSfZ naturel f)uis
que c'était la meilleure manière de CO'l-
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vrir le bassin liouiller du Nord et, d'autr~ le plus importapt. ~ nous a manqué,
llart, de menacer l'Allemagne quI était malheureusement. ,
toujours sur la rive drojte du Rhin. Voilà pourquoi, alors qu'on avait compté

Nos relations avec la Belgique facili- sur cinq où six jours pour la traversée
taient., d'ailleurs, l'opération, et on Ui' l'des Ardennes, les Allemands sont arrivés
pouvait pas en imaginer une autre. C'ét'üt 1 en deux jours. Et je vous en parle sa'V<lm
d'ailleurs celle qui avait été arrêtée en , ment car j'ai eu, à l'armée de Pari;;, un
1927 ou 1928. 1 de mes commandants de corps d'armée -

'1' 't't 1 d • l c'était le général Grandsart - qui com-
En 1936, l n en e al pus e meme. __;i Il' mandait là.et~ui avait ét.udié la question,situation était radicalement changée. En

1931', les Allemands avaient réoccupé la 1 je vous prie (e le croire.
Rhénanie. Le roi Léopold, le 14 octobre Donc, là encore, le Maréchal n'est pour
1936, avait fait une déclaration de neutla· rien dans la catastrophe de Sedan.
lité absolue. C'était l'interruption co'n
pIète de nos relations avec la Belgique. L'armement.

A ce moment-là. la situation était bean· En arrivant au ministère, le Maréchal,
coup plus grave. Il fallait faire l'organisJ. connaissant la situation, a pris deux me-
tion défenSIve de la frontière du Nord. sures, il a fait deux actes :

Le Maréchal ne s'y était jamais op!=,osé. Le premier, c'est ce que j'appelle lc
D'ailleurs, il avait deinandé simplemf'.llt coup d'arrêt: Il a' mis fin nettement aux
de surseoir parce qu'il estimait que ':'~ fantaisies de la conférence de Genève.
n'était ,pas urgent en 1934; mais, en 19313, Le deuxième a été l'ordre d'établir un
c'était urgent. nouveau programme d'armement qui de-

Ce travail' incomhait à M. Daladier et vait s'échelonner sur cinq ans, je crois, et
au général Gamelin, son chef d'état-maj'H" pour la réalisation du~uel il a demandé
Ils l'ont parfaitement fait, d'ailleurs, et immédiatement un crédIt de 800 millions.
le Maréchal s'est bien gardé de critiqèlC1 d
les mesures judicieuses qu'ils ont prise.~. Cela, c'est ce que j'appelle le signal e

départ dans la course aux armements.
Mais, en tous les cas, on ne peut pas dire

qUB le Maréchal se soit opIJosé à la frontièr~ Voilà les deux grands actes du Maré-
d N d Il ' t Il t . é à chal en ce qui concerne les armements.

u or. s es te emen peu 0ppos Je ne vous donne aucun détail sur ces
cela qu'il avait fait étudier par Lacas !es deux actes .puisqu'on est un lieu pressé.
môles de-Montmédy, Maubeuge, la troué~ l'

de Valenciennes, les monts des Cats qm .Mais. messieurs, on ne jpasse pas de
devaient servir, en somme, d'ossature à l'état du sommeil léthargique à l'état d'py~
la position de sûreté - parce qu'on rle peractivité. .
l/ouvait pas parler de position de couv~r-
ture - et qu'on serait peut-être appe'f La mise en train des fabrications inten-
à construire-un jour. ses - alors qu'on ne peut pas encore

prendre l'ordre de mobilisation - de
Dans le même ordre d'idées, on a rep'l'- mande un certain temps, et ce temps était

ché au Maréchal d'avoir dit un mot imp_'11- tel que les mesures prises par le Maréchal
dent, un jour, à là commission de l'armé·~ dans son programme d'armement de 1934
du Sénat, à savoir que les Ardennes étai~nt ne pouvait avoir d'effets qU'à la fin
infr.anchissables. de 1935,

Non, messieur. D'abord, ce SCIait ext::l- Comme Hîller avait commencé les ar-
ordinaire de la part d'un 'hGmme de métwr mements en 1933, c'était donc un retard
qui ne peut pas ne pas sè souvenir oe au départ de deux ans.
llarisseur, Virton, Neufchâteau. Ce retard pouvait-il s'aggraver on se

Ensuite, je doute fort que le compte rattraper '1 .
rendu dans lequel il est incriminé soit un
compte rendu tres fidè:e, car il est incom- Eh bien! Messieurs, il ne pouvait pa-s
préhensible et, pour ceux qui ont connu se rattraper - je l'ai montré abondam
le Maréchal Pétain, il n'a certainement pas ment à Riom - pour les raisonssuiv'an-
Prono.ncé les paroles telles qu'elles sûnt. tes: infériorité de notre outillage techni

que comparé à celui des Allemands, su
. Mais je ne veux pas discuter lon,gtemps bordination de toute décision à âes dis
de ce que signifie cette phrase. r;lle si- eussions et vote. d'assemblées

i
iP-ar consé

gnifie simplement que, sous réserve d'amé- quent lenteur, retard dans a décision,
nagements spéciaux, la région des Arden- retard dans l'eXécution résultant d'une
nes se prête particulièrement à une action centralisation excessiv~, abusive même, et
retardatriCe. d'errements administratifs, qui étaient au-

En 1940, ces aménagement;' spêciaùx tant de résistanses inte:posées dans le
d circuit, et, enfIn, même de;; raisons d'ordre

cOIlsistaient en un réseau de estructions moral: paciüsme, esprit de facilité, etc. .
en profondeur, notamrri~nt dans la par!ie
belge qui est la plus Importante de la Voilà, messieurs, pourquoi nous ne pou-
région des Ardennes. vions pas rattraper ce retard malgré les

etrorts fort louables de tous les succes-
Nous devions nous porter avec notre ca- "geurs du Maréchal. Vous vorez que je

valerie à la rescousse des trois brigades n'attaque personne. J'ai, d'aIlleurs, dé
ardennaises qui couvraient en avant. Mal-' fendu M. Dala-dier..
heureusement, ces trois brigades arden-
naises se sont bornées à faire jouer les Des demqndes massives de crédits sont
destructions "en se repliant. demandées succe·ssivement, mais on ne

La cavalerie est arrivée trop tard, du· passe 1>3.3 d'une courbe horizontale à une
i courbe en fièche en avant, ce n'est pas

-fait, en parti'e, de::; bombardements aériens, ! possible, cela ne peut être que progressif.
et, enfin, nous avons manqué de l'instru- 1 . .

ment qu'il nous fallait et que préconisait En tous les cas, vous voyez que le Maré-
le ~farécÏ1al Pétain depuis 1932 avec force: chal - pas plus, d'ailleurs, que M, Dala
c'était une aviation de bombardement, une dier, je m'empresse de le dtre ----: ne peut
ilviatlon d·il bataille qui aurait PBrmis d'at- être rendu reS{lonsable du retard dans la
taquer les eo.lonnes allemandes dans les preparation qlU a été la"'grande cause de
-défilés des Ardennes. C'étaIt cela le moyen nos malheurs.

Ce n'est pas tant, voyez-vous, de clair
voyance qu'ont manqué nos dirigeants.
c'est d'Un levier qui leur permit de soule
ver cette or~anisation politieo-militaire dtJ
guerre qui etait infiniment trop lourde. .

Il Y a là une question d'organisation:
que je ne vous développerai pas, mais qui
est primûrdiale sur c~ point.

Pour en revenir au ~faréchal, nul n'a
été plus clairvoyant que lui. Pour vous en
donner une preuve, je voudrais V(}liS lire
un passage de la conférence qu'il a faite
en 1935 à l'école supérieure de guerre,
au moment de la remIse de la croix de la.
Légion d'honneur à l'école.

Il parle d'abord de l'influencè de la
motorisation sur- la tactique nouvelle et
sur la stratégie nouvell~. Mais il dit sur
tout -à la fin - je ne peux pas vous Je
lire parée que ce serait trop long 
« L'avion change complètement les don~

nées du problème stratégique ", - quel
que chose comme cela, je crois.

Et· sa dernière phrase est véritablement
.prt:~phétique. Il me l'a redite el). attirant
mon attention sur le livre cleDouhet et en
me brossant à cette occasj~n un bbleau:
saisissant de l'attaque brusquée allemand6
telle qu'il se la re'pré6entalt. .

Le Mahchal avait vu parfaitement juste.
Quand on dit qu'il n'avait 'pas d'imagi
nation, eh bien! on se trompe. Le ~laré
chal était parfaitement clairvoyant.

Je passe maintenant au cheLpolitique.

Sur ce point, je suis moins bien docu
menté puisque, depuis le 1er juillet 1940,
j'ai cessé toute actIvité. Je suis un lSimple_
réfugié depuis' ce temps-là.

Mais, tout de même, les confidences
qu'a bien voulu me faire le Maréchal, au
cours des entretiens que j'ai eus avec lUi,.
me Ipermettent d'apporter ma rnodestQ
contribution à la défense.

Tout d'abord, quelle était la conception
politique du Maréchal'!

Cette conception politique, il me l'a ex·
Ip06ée dès 19"23 et depuis, à mainteB re·
pfliRes, à propos de l'organisation de la
nation pour le temps die guerre.

EUe ,peut se résumer ainsi: La forme dt!
régime, c'est-à-dire, républiqu'e, monar
chie, em;pire, lui est parfaitement indiUé
rente. Ce gu'H veut, c'est une organisa
tion gouvernementale rationnelle, c'est-à.
dire basée sur le principe de l'unHé de.
commandement, de l'unité de direction;
« un seul chef -du gouvernement respon
sable vis-à-vis de la représentation namo
naie - je cite les termes mêmes de ses
répon5es - au lieu d'un c()n,~eildont

ehacun d86 membres est séparément res
ponsable vJs-à-vis du Parlement ll.

Bien entendu, !il demande avec cela
quelqiUe~ .g~rarl!ie.s de. durée du ministèrel
.de stabIlrte mInIstérIelle sans lesquelles
aucune réalisation n'est [possible.

Voilà toute la théorie politique du Maré
chal. Eh bien! messieurs, c'est le bon sens
mème.

Je SMS bien qu'avant la ~uerre tous les
gens qui Iparlaient de modifrer en quoi que
ce'soit la Constitution, étaient considérés
comme des mauvais républicains. Eh bien l
c'est une erreur.

fi suffit de se rappeler la boutade· d'un
humoriste américain disant: ci Alors, les

'-royalistes fondèrent la Hépublique sur des
}Jases si solides qu'auoon républicain n'es'
jamais arrivé à la d~molir ll.
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Par conséquent, ce n'était pas du tout
tire antirépunlicain que d'essayer die tou
~her à la Constitution, surtout pOlUl' des
retouches de cet ordre.

Son activité ,poliüque, vous la co.nnai:;
fiez tOU6. Le Maréchal est intervenu, JamaIs
Bur sa prorposition,. uniquement slUr les
prières qui lui ont été adressées .par des
hommes poHtiques de toutes coureurs. Il
s'est eontenté dce venir dans les moments
jifficiles :

- En 1934, après l'affaire du 6 février;
- En 1938 il a accerpté l'ambassade

tI'Espagne après la révolution espagn01eet
nos difficultés avec le gouvernement es
pagnol;

-Enmai 1940, il a farit partie d1.\"Cahinet
ije. guerre de M. ~aul Reynaudi; ..

- Enfin, le 16 juin 1940, il· a pris la
~~te du Gouvernement.

Dans tous les cas,. en dehar~ de. ,ces
r61es politiques très nets - et le r~pete,
encore une fois, qu'il n'avait pas bngués
- le Maréchal ne s'est jamais occupe d~
poIitigue, tant que je l'ai vu et partout OUi
le l'al connu.

Le Maréchal·chef de l'Etat.
En arrivant à Vichy, sa première pensée

Il été d'assurer directement la marChe du
Gouvernement - ~e p~rle de l~ dire~tiqn
effective - car la dIrectIon sU'péneure ill a
toùjours eue. Il s'est 'aperçu très vite de
l'impossibîlité dans laquelle il se trouvait
de cumuler à la fois les fonctions de chef
de l'Etat et de chef du Gouvernement, sur
tout à son âge. n a chargé, alors~ un chef
du gouvernement de s'occupei!." ne traiter
les affaires politiques, et en particulier les
relations avec les puissances· étran~èr{>3,

se réserv~nt pour l~-m.ême les deux !lues
ti{}ns qu'Il reconnalssalt .comme capItales
- il m'a {}it cela à la villa Sévigné, d6S le
dé/but ~ : la préparation de la. .nouvelle'
constitution, mIssion qu'il avait reçUfl de
l'Assemblée nationale, et surtout le ledres
flement matériel et moral de la nation par
le travail.

Voilà les deux choses qu'il s'est reser
vées très nettement.

En décembre 1941, je lui. ai deman<1ê
où en était le travail d'élaboration de la
constitution et vers quelle époque il espé
rait pouvoir la promulguer. Le Maréchal
m'a répondu : « La constitution est un
travail de longue haleine. Je ne peux pas
songer à promulguer une nouvelle consti
tution tant que les Allemands seront en
France. Et d'ailleurs, je ne suis pas chargé
de promulguer une nouvelle constitution,
mais de la préparer. ) Le Maréchal tenait
nettement à rester dans la légalité. Cette
phrase-là, je l'ai ·notée en sortant de son
cabinet.

En ce qui concerne, maIntenant, le re
nressement de la nation par le travail, pour

_pouvoir travailler, il faut vivre, et pour
pouvoir vivre, il fallait être protégé c.ontre
le5 exigences de notre oppresseur, il fallait
parer, dans toute la mesure du possible, à
ses exigences et , en· tout cas, éviter le .
]lire au p.euple français. Tel a é,té le leit
motiv de toute sa politique.

e'est à cette idée dominante qu'on peut
trouver la raison de la plupart de seg
a.ctes . .Te n'en citerai qu'un pour être :Q.ref :
la décision qu'il a p.rise, en novemtlre 1942,
.de rester à son poste.

J'avoue que j'en étais un peu étonné,
a'autant pfus que cela ne. correspondait
p.as- aux conversations que j'avalS eu~

trois mois auparavant avec luf. Le Maréchal
;m'a rétlondu.: ~ ITn pi.'lote doit rester à

la barre pendant la ~eJ?pê~e. Il n'a~an
donne pas la" barre. SI J'étalS parti, ç elH
étr pour la France le régime de la Po
logne. ) Et comme je manifestais une es
pèce d'indifférence - d'iridifférence, c'est
peut-être un peu exagéré - j'ai dit:·
" Nous aurions eu le régime de la Po
logue. » Il m'a répondu: « Vous ne savez
pas ce que c'est que le régime de la Po
logne. La France en serait morte. »

Voilà le but. Et vous retrouvez, dans
cette réponse même, ce caractère profon
dément b:umain dont je vous ai parlé tout
à l'heure.

Mais, malgré les sacrifices que nous de
vions subir pour éviter ce pire, malgré
les souffrances moralef'. du Maréchal, il est
toujours resté le poignet souple et la pointe
en ligne, avec une lucidité d'esprit pat
faite.

Pourquoi? Nous avions encore une
planche de salut : l'Afrique du Nord. SI
nous perdions cette planche de salut,
c'était l'Allemagne étendant sa domination
sur tout le hassin de la Méditerranée et
c'était la libération remise sine die.

Le Maréehal s'est do.uc opposé de la. fa
çon la }lIus ferme à toutes les demandes
~lli lui ont été faites de main-mise sur
1Afrique du Nord, sous. une forme ou sous
une autre.

En un mot, qu'est-ce qu'il a fait en
faisant cela ? Il a rendu la libération pos
sible. Voilà le puint capital de sa politi
que.

Et j'arrive à la fin. •
Le Maréchal, - malgré toutes les ditfi

cuItés, je ne parle. même pas -de celles que
. lui r.ausait son gouvernement même, car
s'il n'a pas toujours été bien servi, il a
étf\ également desservi, avec cette circons
tance aggravante qu'aux sanctions qu'il a
prises, Hitler a opposé son veto, - ce qu'il
a voulu, c'est, malgré tout, malgré les fai
blesses apparentes qu'il a pu avoir, c'est
maintenir cette idée : interdire à l'ennemi
l'Afrique du Nord.

Notez bien qu'Hitler s'était bien aperçu
de la faute qu'il avait commise en nous
accordant l'armistice sans imposer une
condition sUlll'Afrique du Nord. Il a essayé
maintes fois de revenir là-dessus. Mais, là,
il a trouvé le Maréchal - qu'il appelait le
c( v,ieux renard ») - inébranlable.

Ce que l'on peut dire de la politique du
Maréchal, quoi qu'on puisse en penser,
c'est que c'était probablement la seule qui
fut à la lois raisonnable et humaine.

Qu'a-t-elle permis de faire ? Comme je
le disais tout à l'heure, elle a permis à la
France de durer, de vivre tant bien que
mal pendant quatre années, et elle a per
mis à nos alliés anglo-saxons de préparer
leurs armes. Elle a rendu possible la .libé
ration. Voilà le point capital.

Loin de moi l'idée de vouloir minimiser
en quoi que ée soit les mérites de nos
libérateurs, et en particulier ceux de mon
ancien collaborateur et ami de l'état-major
du Maréchal Pétain: le général de Gaulle,
avec qui j'ai travaillé jusqu'à la guerre en
parfaite communion de pensée. Mais les
mérites du général de Gaulle ne sauraient
nous faire oublier les services éminents
qu'a rendus le Maréchal en assumant, à
l'âge de quatre-vingt-cinq ans, les fonc.
tions écrasantes de gardien du but. Aussi
bien, me suis-je toujours refusé à les oppo
ser l'un ;). l'autre.

Je pensais. à mes souvenirs de jeunesse.,
où ravaisentenllu discuter d'es questions
alsaciennes ,entre les Alsaciens restés en

Alsace et les· Alsaciens qui étaient levenus
en F~nce, ayant opté pour la France.

Fallait-il rester '! Fallàit~H partir ? Eh
bien 1 messieurs, il fallait les deuxsolu
tions:. une fraction restant en Alsace pour
y maintenir le 9'ouve.nir et le culte de la
patrie peldue, et aussi pour freiner l'em
prise allemande, l'autre fraction ralliant
la Franc·e pour préparer la revanche. Ce
sont là. deux rôles complémentaires. .

En 1940, les mêmes causes ont fait i;ur.
gir de.ux hommes, dont les rôles ont été
également complémentaires : le Maréchal
Pétain et le général de Gaulle. La Provi
dence les avait très bien choisis ét elle
avait mis chacun à la place qui lui conve
nait le mieux. Nous devrions lui en être
reconnaissants.

Au lieu de nous entredévorer, de galvau.
der notre patri'rnoine de gloire. à la stupé
faction de l'étranger qui nous regarde et
qui ne. n'Ous comprend plus, serrons les
rangs, eomme disaient les· sergents d'au
trefois, pour combler les vides laissés :pal'
nos chers disparus, et ne pensons plus qu'à

~ la France, dont il s'agit avant tout de re
faire l'unité.

J'ai terminé:

M. le premier président. - Si le général
de Gaulle était le si grand serviteur que
VOUS. dites, pourquoi le Maréchal Pétain
l'a-t-il fait condamner à mart ? Etait-ce une
nécessité politique '1

M. le général Hering. - D'autres plus
qualifiés que rnni vous e~ pa:rleront et ils
V0US montreront en partlCulier lesanno·
taUons gue le Maréchal a mises s~r le rap
port qUI lui a été adressé au sUJet de la
condamnation du général de Gaulle.

.M. te pt'emier président. - C'est la cou·
ronne SUl' un cercueil 1

M. fe bâtonnier Payen. - Monsiéur le
premier présidént, laissez-moi protest.er
contre .,cette formule, car vous ne connaIS
sez pas cette annotation dont parle le géné
ral. Moi je la connais et je vous la lirai.

Il s'est opposé à ce qu1une suite quel'.:
conque fût donnée à la procédure, à la
condamnation à laquelle vous faites allu
sion. (Rires.)

M. Pierre-Bloch. - Le général Hering
nous a dit qu'an cours de ses nombreuses
confidences, le Maréchal lui a démontré
son désir de ga"derl'Afrique' du Nord. Est
ce que le général Hering connaît le texte
écrit de la main même <lu Maréchal con
damnant, en :termes séVères, ceux ·qui
n'ont p3lS tiré sur les' Américains et les
Anglais en novembre 1942?

'M. le général Herin.g. - Je ne connais
pas ce texte, monsieur le juré, mais je.
vous dirai ce que je pense, je ne peux
pas dire autre chose: il était difficile
au Maréchal de revenir sur une promesse
qu'il avait faite, surtout vis-à-vis des Amé.
ricains, qui étaient entrés en guerre. pour
le maintien de la parolé donnée, le respect
de la parole dQnnée. Voilà pourquoi j.e
c.rois - car, cela, il ne me l'a pas dit _
il a donné son ordre.

M. Perneoy. - Le témoin a insisté SUl"
le e-aractère profondément humain du Ma~

réchal. Il nous a dit qu'il avait le caractère
d~W1 e-h~! et qu'il était profondément bon
et humaill. n y e:&t levenu,d'a.illeUls, à
mfléren.tes reprises. •

Le témoin peut-il me dire, alors, ce qu'il.
pense des poursuites faites. contre les ~uits,
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ce qu'il pense des perquisitions, d-es livrai
Sonsù'()tages, des tortures, des fusillades
et des fours crématoires?

Puisqu'il y avait un chef en France, que
ce ,chef avait encore le droit et le pouvoir
d'agir, puisqu'il était en relations avec les
Allemands, pourquoi a-t-il laissé faire cela?
Première question. '

Deuxième question: TI a fait des:,chqix
un peu particuliers, sur lesquels J attIre
votre attention, et je voudrais une ré
ponse, quand ce ne serait que le choix: de
Darnand, qui était le chef des tortlOn

'naires?

M. le général Hering. - Bien' entendu,
je resterai dans mes connai,s,san.ces a~so
lues. Mais je prends la plemlere 4luestJon,
celle que je.connais parce gu~ rai eu un
}letit rôle à Jouer, tout à faIt mdrrect.

J'étais, à ce moment-là, à Clermont, et
comme Alsacien et comme ancien gouver
neur de Strasbourg, j'étais en relations avec
tous les Alsaciens' réfugiés. J'ai reçu, un
jour la visite de jeunes Alsaciens israé
lites: qui sont venus me dire: Il Nous avons
été renvoyés de Strasbourg à GleI'I?0nt,
puis de Cl.trmont à Strasbourg, pms de
Strasbourg à .Clermont une deuxième fois.
'Maintenant, nous recevons l'ordre du Gou
vernement, par le préfet, de nous en aller
où nous voudrons. Nous sommes des mal
heureux.Parmi nous, il 'Y ~ beaucoup
d'étudiants sans fortune. Que voulez-vous
que nous devenions'[ ». '.' , ,

Je suis allé voir le Maréchal. TI a fait
venir M. Laval et il m'a dit d~ lui exposer
le motif de ma visite. J'ai ajouté à ce que
j.e viens de vous dire que Mgr Piguet et
;Mgr Ruch m'appuyaient.

Voici le dialogué qui" s'est engagé entre
nous deux:

.-,; « Et d'abord, m'a dit Laval, de quoi
se mêlent Mgr Piguet et Mgr Ruch '/

- (( C'est une question morale, monsieur
Je président.

- cl Et puis, vos Alsaciens, ils commen
cent à devenir gênants. ils sont toujours
là à récriminer, à rouspéter.

- Il Je suis Alsacien, monsieur le pre··
rodent. Nous n'avons peut-être pas tOJ5
très bon caractère. Mais c'est justement
pour cela que nous ne sommes pas devenus
Allemands, que nous avons résisté pen:
d.ant soixante ans a l'emp'ise all'emanda J>.

A ce moment, le Maréchal est intervenu.
Il a dit à M. La:val:

- En voilà assez, arrangez cette af
faire )J.

Je dois reconnâitre que M. Laval l'a
1ll'rangée.

!Lorsque le président Laval est sorti, le
Maréchal m'a dit: _

- On ne me comprend pas 1. .. Je ne veux
pas d'un Etat danS l'Etat d'aucune espèce,
ni éonfessionnelle, ni autre. Je n'ai jamai3
demandé ces monstruosités, toutes ces
vexations, ces brimades et même ces sup
l>lices que je vois ». .

Voilà exactement Cil l.JiUe m'a dit le Mare-
~. -

On vous démontrera ensuite· QlU6 c'est
~âce au Maréclral que la dénationalisation
;Des juifs, demandée par Hitler, a été ar
rêtée. "_ .

Evidemment, nne pouvait pas jouer ce
ieu 'Vis-à-vis d'un aay;ersâire' aussi fort
que ceÎui-l~, sans avoir, comme je' vous
le disais tout à l'heure. une certaine sou'
pl~sede main~

Il a même, pour pouvoir suivr<l .sa 1i~e
de conduite, consenti à se laisser tra',ter
de IC collaborateur }): il a fait de la COI'l
boration en appar.enc,e, parce qu'il voulait
aITiver à ses fins.

Or, il était si peu collaborateur qu'il
détestàit Hitler, et c'est un Alsa~!en qui
vous le dit, parce qu'il le sait.

M. le premier p.résident. - pdurqu"i,
alors, a-t-~l dit:

- Dans l'honneur et la dignité, j'entr'l
dans la voie de la collaboration ».

M. le général HeriRg. - Je ne sais pas
quand il l'a dit. ..

M. le premier président. - TI ne l'avait
pas ajouté, mais, par avance, il nous avait
dit qlu'el était son sentiment à l'égard du

. mensonge, « ce mensonge qui nous fait
tant de mal!... »

Comment conciliez~vous ce. mensonge
ljui nous fait tant de mal, avec la J!.hrase
que je viens de ré~éter .

C'est un problème psychologique. VOlIS
avez abordé ces problèmes ~endant tOl1te
votre déposition. C'est la raIson pour la
qn:.elle, sans que cela ait un caractère ten·
dancieux, je me permets de vous poser
la question, ca.r il y a là un problème.

M. te b~onnier payen. - Une citati,on
me vient tout de suite à l'esprit : elle f st
assez intéressante puisque. cette citati')ll
est de M. Churchill. M. Churchill a dit et
écrit: .

1< Pour arriver à tromper l'ennemi, il
faut, quelquefois, tromper 00 peu wn
pays l).

J·e VOlIS laisse méditer sur ce point, et
c'est, en effet, quelque chose d'impres
sionnant guand on pense au rôle qu'a
joué le Maréchal.,

Le général Hering. - Et puis, si on v~ut
bien se mettre à sa place, voyez-vous cette
situation inextricable? Je crois que l'Jflr
sonne ne s'en serait mieux tiré que 'lUi,
personne, 'Voilà mon opinion.

Evidemment, il 'Y a des choses (pli nous
paraissent extraordinaires... .

M. le premier président. - Il Y a des
Ipersonnes ,qui ont cru, de bonne foi, que
le Maréchal était entré, dans l'honneur et
dans la dignité, dans la vom de Ja colla
boration, et qui l'ont suivi dans cette voie
dans laquelle il les avait invitées à s'enga
ger.Voilà où est le problème, voilà ce
qui est grave, voilà ce qui a créé cette
atmosphère délétère dans laquelle nous
vivons encore: c'est là qu'est l'équivoque.

Vous avez fait tout à l'heure une étude
psychologique très i{loussée, très bien
faite du caractère du Maréchal Pétain.
C'est cela qui (préoccupe, évidemment,
tout le monde, tous les Français de bonne
foi, et ils y sont presque tous. Vous avez
abordé ce problème. d'ordre psychologique.
1e vous demande de formuler votre opi
nion.

De même, vous nous avez dit:"

Il Le Maréchal avait une très grande con
naissance des hommes ll.

Commetlt cet homme, qui avait une si
grande connaissance des hommes, a-t-il
pu accepter de iPrendre comme collabo
rateur immédiat - 1e ne par1e paS de
Darnand, qui étàit un assassin - mais
LavaJ'l

M. le général Hering: - Au début, M.
Laval lui avait été recommandé par M.,
Doumergue lui-même qui lui avait dit:

Il C'est l'homme qu'il vous faudra un
JOUI».

Il s'est aperçu, en cours d'expérience,
que M. Lavltt, je ne dirai Ipas l'avait trompé
- il l'avait peut~être trompé de bonne foi
- mais il l'avait trompé:

TI n'en a plus voulu. Mais, malheureu
sement, à ce moment-là, c'est l'Allemagne
qui a mis son veto. Alors, que pouvait-il
faire? S'en aller '!... S'il s'en .allait, c'était
la Fra;nce livrée au vainqueur.

M. le premier président. - Un témoin
a dit hier: « Il ,pouvait se taire )l. Il n'au
rait pas dll dire:

Cl En allant en Allemagne, VOUf) travail
lerez pour la France )l • ...1( L'Allemagne qui
coopère au rétablissement de l'ordre euro
péen il.... l< L'Allemagne qui la pris la tête
d'une croisade... »

Voilà des formules que personne ne 1'0
bligeait à employer... Enfin, cela, c'est de
la discussion. .

M. le général Hering. - Je suis simpl~
ment un témoin qui vous dit ce qu'il saU.

M. Seignon, juré. - Je voudrais poser
du général Hering une question qui ren
tre dans ses connaissances, c'est-à-dire
dans la préparation de la guerre.•

VallS nous avez e)Q{Jliqué tout à l'heure
le rôle du Maréchal Pétain en ce qui con
cerne les eff.ectifs militaires, les fortifica~
tlOns et l'aviation...

M. le général Herinl' - Et l'armement

M. Seignon. - Et l'armement.. Pourriez·
vous nous faire connaître l'avis du Maré
chal Pétain sur l'utilisation des chars ~ de
combat, et IPourriez-vous nous faire con
naître également s'il s'est opposé ou s'il
a facilité la création de divisions blindées,
notamment lorsqu'il était ministre de 14l
guerre '1

- M. le général Hering. - Bon, cela~ je
peux le faire.
. Quand le Maréchal était au minis1ère
de la guerre, une des premières questions
qui figure à son !plan de réarmement,
c'est, d'abord, l'achèvement dB la 1re di
vision légère méc:lIJique.

Il avait demandé l'organisation d'une
2" llivision légère mécanique.
Vou~ me direz: Division légère! Mais,

à ce moment, les Allemands n'avàient que
des divisions légères. Ils n'ont eu de vé·
ritables divisions lourdes qu'après la Po
logne, c'est-à-dire avec dM chars lourds.
Mais, au début, ils avaient des chars lé
gers et moyens. Par conséquent, d'était
quelque chose d'analogue, un peu plus
fourni mai3 :malogue à nos divisions:- lé
gères, et le Maréchal était parfaitement
partisan des divisions légères.

.M. Seignon. -- Je ne sais pas si je Ille
suis bien fait comprendre. Tout à l'heure,
vous avez essayé de créer une certaine
ressemblance entre l'attitude du général
de Gaulle, d'une part, et l'attitude du Ma
réchal Pétain, d'autre pal't.

Or, à une époque déterminée et bien
avant la guerre, le général ,dt} Gaulle avait
une théorie. particulière sur l'utilisation
des chars de combat. Pourriez-vous me
dire, d'une façon précise•. si le Maréchal
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Mo lsorni. - II Y a des questions qut
sont posées par des rnen1bres de la IIaute
Cour sur un certain plan. Mes questions
sont eX<l:cterpent sur le même plan, Il s:agit
de saVOlr, SI les u:ts ont le droit de poser
des questlOns et sI' les autres n'ont pas ce
droit ?

M. le premier président. - Vous avez ce
droit et je vous laisse poser vos questions.

Me Isorni. - Je vou·s en remercie mon-
sieur le premier président. '

M. le général l'.ering. - Je serai très
bref.

Le Maréchal, dès avant la guerre, disait:
, « Ce se,ra" vraisemblablement, une ques·

flon d'aVIatIon. II .

Et il demandait surtout de l'aviation de
bombardement.

Au moment de l'attaque du 13 mai 1940
qu'est-ce qui a fait la brèche? C'est sur~
tout l'aviation de bombardement en piqué,
c'est celle-là qui a été la plus forle. C'était
une aviation qui était maîtresse de l'air
complètement, et qui pouvaii faire cé
qu'elle voulait. Elle a assommé nos homo
mes, et je le tiens du général Grandsart
lui-même: .

Il L'aviatiôn de bombardement a ouvel't
Il la· brèche aux chars qui, alors, ont dé
Il ferlé à travers la plaine. II .

Voilà ce qui s'est passé exactement et
c'est ce qui s'est passé également pour
Rommel, popr Rundstedt, pour Guderian,
le fameux Inventeur des armées cuiras
sées. Tant qu'ils ont eu la maîtrise de l'air
ou du moins suffisamment de maîtrise d~
l'air, leurs ,chars ont. fait tout ce qu'ils ont
voulu; malS à partIr- du moment où ils
n'?nt plus eu la maîtrise de l'air, ils ont
faIt comme les camarades: Rommel a tait
3.000 kilomètres en arrière, Rundstedt 600
ct si Guderian n'a pas reculé de même'
c'est parce qu'il n'avait plus de place de~
rière lui. . .
. J'engage ceux de ces messIeurs qui le
désirent à lire un article du major Eddy
Bowel, qui .a paru dans la Tribune de
Genève il y a environ quinze jours, sur la
Il surl?rise stratégique l~et qui remet cela
au pOlnt~ Il ,démontre très nettement pour
quoi Guderian, malgré toutes ses division..§l
cuirassées, a été obligé de s'en aller.

M. le premier président. - Nous n'en
trerons pas dans ce llébat ni dans une dis
cussion stratégique ou tactique sur l'em.
ploi des chars. '

M. le procureur général Mornet. - Pré.
cisément je me permets de rappeler à la
Cour que, dans l'acte d'accusation, on ne
trouvera pas une seule ligne relative à ces
questions stratégiques ni à ces questionS
de préparation ou d'impréparation de la
guerre auxquelles vient de faire a.llusion
M. le prelllier. président. J'ai reconnu sur
ce point mon incompétence. .

M. le premier président. - L'audience
est suspendue. -

(L'audience est reprise.)

M. le premier président. - 1e viens da
•recevoir une lettre d'un monsieur Chaudet
qui se dit président d'une fédération d~

Me Isorni. - ...que les chars ne devien
ne?t· plu~, accompagnés par l'infanterie,
qu un élement secondaire dans les opéra
tion~ ofIensi~es, et q.u'ils sont simplement
destmés à desorgamser l'ennemi un(l fois
la ruptur~ proyoquée par l'aviation. Est-ce.
que ça nest pas, à l'heure actuelle l'en·
seignement officiel de l'école de guerre ?

. M. le général Hering. - Eh bi~ ! c'était
Justement la théorie même du Maréchal.

M. le pre~ier présid!lnt. - J.e crois qu'il
y a un en.selgnement plus offiCIel que celui
de l'école de guerre. c'est celui du champ
de bataille.

M. le bâtonnier Payen. - Il l'a même
écrit !

M. le général Hering. - Je sais ce qu'il
m'a dit à moi: il avait une grande admi·
ration pour le Maréchal et _le Maréchal
avait une haute estime pour lui. Je vais
vous en donner un exemple:

'Lorsque, commandant l'Ecole de guerre,
je suis allé demander au Maréchal ùe me
donner quelqu'un pour professer le cours
de psyçhologie du commandement· et que
je lui ai proposé le commandant de Gaulle,
qui ébit à son état-major et que j'avais
connu puisque j'en sortais, il a réfléchi un
instant et il m'a dit:

lC Yous avez raison, de Gaulle est le
seul qui soit capable- de professer ce cours
délicat. II

Efl'ectiyement, ce qui avait attiré mon
attention sur la candidature du comman
dant de Gaulle,' c'étalit, non 6eulémentnos
souvenirs de travail en commun mais une
p~tite brochure r~mar~able qu'il avait
faIte sur le Cl IprestIge ll. _

Par conséquent, à ce moment-là le Ma
réchal .avait la plus profor:d~ estime pour
~e géneralde Gaulle. Je dIraI même plus:
Il est venu assister lui-même aux' confé
rences brillantes de son. élève.

On ne peut pas donc dire qu'ils ne s'en-
tendaient Ipas l'un et l'autre. .

M. le pT3~er président. - Pas d'autres
question? _

Me Isorni. - Si, monsieur le premier
président. _ -"

On a parlé du rôle des chars et de la
préface du Maréchal Pétain à une étude
du .général Chauvineau, où le Maréchal
Pétain semble dénlier aux chars l'impor
.tance <ru'ils. ont eue pendant la guerre.

Savez-vous, mon général, quelé:est à
1:I:eure actuelle, l'enseignement officiel' de
1 ecole de guerre en ce qu,i concerne les
chars?

Savez-vous qu'à l'heure actuelle l'école
de guerre enseigne officiellement que ce
ne sont pas les chars qui constituent l'élé
ment de rupture d'un front, mais l'avia
ti.m ? .•

M. le gémirai Nering. - Ah! là, je suis
dll cet avis.

M. le g~néral ,Hering. -, Ah! cela, je 1 Me _.Isorni•. - L'école de guerre met en
peux le dIre., pUlsque ça s est.. passé pen- théOrIe les -enseignements du champ de

,dant que j'étais chef d'état-major. . bataille.
Il est certain que le Maréchal et le gé. (Quelques jurés manifestent des signes

néral de Gauile ont travaillé à toutes ces d'impatwnce.)
questions-là.

Le gé.néral de Gaulle avait la plus pro
wnde admiration pour le Maréchal, il l'a
dit de façon la plus nette. Je n'ai pas le
souvenir exact de ses termes.

Pétain éombattait ou approuvait les théo
ries du général de Gaulle ?

, M. le général Hering. - Cette question
des unités mécaniques a été posée'hien
avant. C'est quand j'étais chef d'état"major
à l'armée du Rhin que j'ai reçu la visite
du colonel Rimailho, qui m'a dit: .
_ « Mais vous avez là 5 divisions qui sont
réparties dans la nature: s'il y avait la
moindre des choses, vous nepouuiez pas
les conc.entrer, et s'il y avait nnequestion
à régler de l'autre côté du Rhin, vous ax-,
riveriez trop tard. Faites donc 5 divisions
mécaniques. II

J'avais été happé de cette observation
là, en me disant:

Il Cela nous permettraif de les grouper
en une nuit sur un point quelconque du
territoire. II

Quand je suis arrivé à l'état-major du
Maréchal Pétain, nous avons fait ensemble
une tournée des usines et nous sommes
allés à 'Saint-Chamond, où le colonel Ri
mailho nous a reparlé de cette question
-tt nous a montré même tous les pr?toty
pes de chars légers, moyens,~ de vOltures
de transport d'infanterie, etc... en un mot,
tous les éléments d'une division mécani
que.

Le Maréchal y a été très intéressé, et
si on n'est pas Ipassé à l'exécution, c'est
que ce n'est pas lui qui faisait l'exécu
tion; ilone pouvait que donner un avis.

Or, à ce moment-là, on ne ,peut même
pas en vouloir au gouvernement, puisque
110us en étions au désarmement. Voilà
1,ourquoi on n'a 'pas rait cela plutôt.

, M. Seignon. - Pour bien préciser ma
pensée, alors, comment expliqllez,vous la

',préface accordée llar le Maréchal Pétain au
livre du général Chauvineau qui n'est f,as
·partieulièrement favorable à l'utilisation
'des chars de combat ?

M. le général Hering. - J~ ne me rap
pelle pas du tout cette préface. J'ai !par
couru le livre du général Chauvineau, et,
surtout, j'ai parle de ces questions avec
le général Chauvineau lui-même, mais je
ne sais pas exactement ce qu'a écrit le
Maréchal là-dessus. .

M. Marcel Bergeron. ~ M. le président,
.je voudrais faire simplement préciser par
le témoin la phrase qu'il vient de pronon
cer au sujet de Laval. Yous avez bien dit,
n'est-ce pas:

l( Laval, mais c'est Doumergue qui l'a
recommandé au Maréchal en lui disant:
(<-Voilà l'homme qu'il vous faudra ll.

M. le général Hering. - Je ne. sais pas
si c'est: (1 il faudra» ou Il il faudrait ",
mais, en tous les cas, il l'a présenté comme
« l'homme de l'avenir )J.

M. le premier président. - M<msieur le
pr~cureur général'? ,

M. la procureur général Mornet. - Au·
cune question.

M. le premier président. - La dérense?

Me lsorni. - Mon généfal,. est-ce que
YOUS n'avez 'pas' souvenir que, dans un
livre, le général de Gaulle a, précisément,
rendu hommage aux travaux du Maréchal
Pétain et, dans sa préface ou dans la dé·
dicace, a indiqué que' son ouvrage avait
pu être fait grâce aux travaux en commun
effectués ·avec le Maréchal Pétain? .•
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Idéportés et qui demande à être entendu,
affIrmant avoir dcs' déclarations extrême
ment importantes à faire sur la politique
qui a été celle du Maréchal Pétain à partir
de juillet 1tHO.

En principe, je n'ai plus l'intention d'en
tendre qui que ce soit. Néanmoins comme
,ce monsieur me déclare qu'il va être obli
!gé de partir ces jours-ci. en mission et
i.q.U'il a des choses très intéressantes à pro
duire, je vais dans ces conditions le faire
entendr~, étant entendu que je ne lui po
iserai que quelques questions et j'espère'
ique sa déposition ne retardera pas trop
î}Ongtemps cette audience.

(A l'huissier.)_ Veuillez appeler
M. Chaudet.

DEPOSITION DE M. BE~NARD CHAUDET

, M. le premier président. - Veuillez in
;diquer vos nom, prénoms, âge, qualité,
!-profession.

M. Chaudet. - Chaudet, Bernard, 34 ans,
aujourd'hui plus connu sous le nom de
,lieutenant-colonel Grégoire, mon dernier
;nom clandestin; j'habite' 16, rue de Bour
,gagne; à Paris..

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Ne .parIez,
bien entendu, que des faits que vous con
naissez avec prédsion, et sur lesquels vous
:pouvez nous apporter des clartés nouvelles,
à partir de juillet 1940. Je ne vous pose pas
de questions, je vous demande seulement
'de· limiter le plus possible votre déposi
tion.

M. Chaudet. - Je témoignerai des faits
que j'ai connus et des faits que connais
sent mes camarades de la fédéra'tion des
amicales des réseaux de la France corn·
battante, d~mt je suis le président.

Les réseaux clandestins étaient les an
tennes qlie les gouvernements alliés et la
France libre avaient implantées en terri
toire occupé pour y connaitre l'action de

, l'ennemi. A cause de cela nous savions
beauC'Uup de choses. Nous avons pensé
qu'il était de notre devoir de les dire,

'parce qu'elles n'ont pas été dites, parce
que les véritables trahisons du Maréchal
Pétain n'ont pas été abordées et que nous
les connaissons.

"La principale de ces trahisons est d'avoir
livré aux Allemands, en connaissance de
cause, chaque fois que cela a été· possilble,
des soldats régulièrement engagés dans
une armée française.

Mes camarades étaient des soldats im·
matriculés régulièrement. Ce qui rend le
crime plus grave, c'est que ces soldats
sans uniforme n'étaient pas protégés par
les lois de la guerre; s'ils tombaient entre
les mains des Allemands, ils étaient pas
sibles de la peine de mort. Cela, je ne
pense pas qu'aucun militaire l'ignore.

Je suis certain que le Maréchal Pétain
les a poursuivis volontairement, a donné
des or{lres pour cela, les a livrés aux Alle
mands. S'ils ne sont pas là;pour témoigner,

. c'est parce qu'ils sont passés pal' les che
minées des fours crématoires. C'est en
leur nom que je parle. _

M. le premier président. - P<lUV6Z-VOUS
'donner des faits précis '1

. M. Chaudet.- Je peux donner âes faits
, précis. .

Permettez-moi d'abord de consulter une
date sur une pièce que jé vais. remettre à
la Cour. Je me permets d'en 11re un pas
sage. C'est une citation à comparaître 
citation à.t prevenu - qui émane de la 15"
région milItairc, en dafe du 8 juillet 1942.

En voici le texte :
'« Contamin, Clément, Henri, directeur

d'industrie textile, demeurant à Marseille.
« Pr'évention suffisamment établie

d'avoir, en 1941, en tout cas depuis temps
non prescrit, en France, sciemment ac
compli des actes de nature à nuire à la
défense nationale, en recueillant en temps
d~ guerre des renseignements d'ordre éc&
nomique et militaire concernant l'activité
allemande, pour le compte d'associati<1nS
occultes telles que le « Mouvement de la
libération nationale )' ou le Liberté ll.

Ce n'est pas à l'insu du Maréchal Pétain
que s'exerçaient ces poursuites. En effet,
son action morale sur le peuple de France,
action que nous connaissons bien, carla
tâche que nous avions à l'emplir était si
importante que nous devions recruter
bèaucoup de soldats et qu'il était très
dangereux de les recruter, cette action
morale a produit de nombreuses dénon
ciati{)ns. Beaucoup de ces dénonciations
ont été adressées directement au Maréchal
Pétain; elles ont toutes été retransmises
par lui à sa justice et poursuivies.

Je voudrais, entre des faits innombn·
bles, - car il y en a des milliers, - citer
à la Cour un fait Iparticulièrement grave.
Un rapport de M. Raimondi sur l'action des
patriotes en Corse a' été renvoyé par le
Maréchal Pétain' au commissaire LéJni,
actuellement sous-directeur de la poliee
judiciaire, qui se trou,vait à ce momen~
dans les réseaux sous les ordres du com
pagnon de la lipération Perretti. Je ne
pense pas qiue ce témoignage puisse êt,e
contesté. . ,

Si encore on disait qu'un chef d'Et1t
peut ignorer ce qui se passe dans son
propre cabinet; mais on peut dire l]ll'il 1\
été souvent alerté personnellement, et je
vais prendre un exemple en dehors de
l'action directe de nos réseaux.

Le 21 amit 1941, M" Pierre Masse, sén5.
teur en exercic,e, a été arrêté; il était
israélite. lit a été arrêté, trois jours aprè'>
une rafle, par la police française, et re~i&
aux autorités allemandes. Immédiatement
son beau-frère, M" Vallier, est intervenu
auprès du Maréchal Pétain qui a refusé
d'intervenir. .

Le même jour avait été arrêté M" Franek,
sept citations, la dernière écrite dé la m~in
du Maréchal Pétain qui en faisait le plus
jeune chevalier de la Légion d'Honn.nI'.
Le Maréchal Pétailla refusé d'intervenir.

Nous n'avons pas seulement connu ClOS
faits; nous en avons connu de plus graves.

Notre action était de renseigner le~ F'Jr
ces françaises libres sut ce qui se passaU
ici, sur ce ,que faisaient les AllemanJs.
c'était de connaître leurs plans, et D'JUS
les avons souvent connus à l'avance.

Vous connaissez le plan qui était d'as
sel'Vir la France, de la coloniser. Ce plan
ne pouvait pa,s s'appliquer en un seul
jour et nous n'en connaissiom; que peu
1). iPeu les détails; mais l'ensemble, tout
le monde le connait, c'était « Mein Kampf )l.

'01', tous ces détails d'asservissement ils
ont été présentés aux Français V<1r le
Maréchal Pétain comme pouvant servir à la
gloire de la France.

Il y aurait trop d'exemples à citer. J'en
:veux prendre un en particulier; car il

était d'un intérêt énorme pour les deux
camps des belligérants; c'est celui qui €.~,

relatif à la 110tte de Toulon.
Je peux affitmer qiùe les Allemand3

éprouvatent une très' grande inquiétude
au moment où ils ont cru d'une nécessité
stratégique d'envahir la zone libre. Il y.
aValt des ordres antérieurs, a-t-on dit, 
et je crois que c'est exact, - des ordres
donnés de~uis l'armistice, pour saborde:
la 1lotte et c'était même, je crois, une des.
conditions de l'armisUée. '

Entre le 11 et le 27 novembre 1942,
l'amiral de Laborde a pris des contacts
personnels, un contact personnel au moins,
avec le Maréc.l:ïal Pétain; il est ensuite
rentré à Toulon, il a réuni ses officiers,
et il leur a donné l'ordre de saborder la
flotte. A ce moment, l'armistice venait
d'être rompu par l'Allemagne et rien n'em
pêchait la flotte de partir. Il y avait asse:!:
de mazout, nous le savons. La tlotte a été
coul~e pour rien, par ordre du Maréchai
Pétam. -

Je vais parler d'une autre difficulté
qu'ont rencontrée les Allemands un peu
plus tard. C'est au moment où dans touta
l'Europe, la résistance a commencé à me~

nacer la sécurité des armées et où les
Allemands devaient -faire face à une crise
d'effectifs. Nous avons vu al01's se créer
la milice et des, associations, de volontaires,

Un a dit que cela. s'était fait à l'insu du
Maréchal Pétain. Je vous apporte à cet
égard un document que je crois bon, car
j'ai passé une nuit très iilconfortable à le
photographier. Je l'ai par hasard retrouvé
ensuite: c'est le budget de l'Etat. dit fran-
çais, pour 1944. .

Puis-je consulter un chiffre?
Dans ce budget, au titre des dépenseg

personnelles du chef de l'Etat, figurent:1
Légion des volontaires français,mbven

tion 80 millions. Subvention aux associA·'
tians de volontaires, 210 millions; milice
00 millions. Et non loin de là, '- mais l'e
ne peux affirmer que cela concerne a.
même chose: Fonds spéciaux, 232 millions.,
. Il ne me parait pas concevable qu'un
homme puisse dire qu'il ignore, dans un
budget prévu pour l'Etat· dont il est :~

chef, ce qui concerne ses dépenses per
sonnelles.

Je, parle, messieurs, seulement de mes
camarades, des réseaux de renseignements.

Il y avait aussi nies camarades des ré·
seaux d'évasion qui vous diraient la même
chose. Quand le Maréchal Pét.ain déclare
qu'il restait en France pour conserver ce
qui pouvait être conservé tandis -que le
général de Gaulle se battait à l'étranger,
je lui demande: comment se battrait-il,
tout seul, avec la Ip-oignée de Français qui
se trouvaient par hasard à l'étranger? Il
fiallait donc qu'on aille le rejoindre. Or
tous mes camarades des réseaux d'éva.sion
vous diront qu'il était, /plus difficile de
Ipasser la. frontière quand elle était gardée
par des Français que quand elle étaIt gar-
dée par ,des Allemands. '
.n y avait aussi mes camarades de' l'Ac

tion. C'étaient des officiers qui se faisaient
parachuter des pays alliés, au moment où
il était le plus nécessaire de détruire le
dispositif allemand e.n France, et où il était
tpréférable de le faire, salj,;; des bombarde
ments qui eûssent coûté la vie à tant de
Français. .

Alors ces hommes se faisaient parachuter
et ils allaient poser eux-mêmes à la main
les « 'plastic )). Beaucou,p sont morts, parce
que Pétain les a fait rechercher, les a fait
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arrèter el les a traités comme on ne traite
tpas des bandits. Ils ont été lràités de .ter
roristes, ils ont été traités d'assassins,
~Jors qu'ils ont sauvé. la vie d'innombra-.
:bles Français. .

Cela, un che! mililairele sait.
Et la !plus grande trahison de Pétain,

je ne pense ,pas que ce soit celle que je
.viens d'énumérer. La plus grande trahi
son, c'est l'horrible méprise qu'il a instal
lée au fond du cœur de tant de Français
car nous avons vu des gens arrêtés sur
'des dénonciations tratfsmises par Pétain,
mais nous avons vu aussi des camarades
arrêtés par leurs frères, ;par leurs parents,
par leurs amis et là, je vais dire une chose
en mon nom personnel, je ne veux Ipas
solidariser mes camarades. Je pense que
lParmi cés criminels, il y avait des gens
qui se croyaient de bons Français. Je
\pense qu'il y avait des hommes qui avaient
combattu à Verdun et qui ne (pouvaient
pas concevoir une pareille trahison. n faut
les excuser. Quand on pOTté une telle
gloire, il me parait inconcevable qu'on
puisse ainsi se manquer à soi-même!

C'est à cela que nous ne ,pouvons pas
'pardonner et s'il y avait u.n doute qui res
tait, esr-cequ'il reste un doute mainte
nant '? Quel doute reste maintenant que le
Maréchal Pétain vient de passer, je rie sais
combien de temps -dans un chàteau en
Allemagne avec Doriot,. avec Déat, avec de
Brinon ? Non seulement il sait les crimes
qu'il a penpétrés mais il sait ceux qui ont
été Iperpétrés en son nom. Il revient et il
voit un pays exsangue, un pays quia be
soin de toutes ses forces et qui n'a pas
toutes ses forces parce que des gens font
confiance à cette duperie, parce· que des
gens ,pensent encore que le général de
Gaulle n'avait pas raison et ce ,pays en est
paralysé. nIe sait et je ne sais "pas s'il
s'en réjouit. mais je sais que s'il lui restait
un fond d'honneur, que s'il .lui restait
le moindre amour pour son Vays, il ferait
une chose avant de lui donner sa tête, il
se mettrait à genou, et il lui demanderait
parnon...

Messieurs, je suis prêt à répondre à des
questions...

(Le témoin se retire.)

DEPOSITION :DE Mt LECeH'ERAL ŒORGE

Ge()rge (Alphonse), général d'armée, 6ô ans,
Chambéry.

'(Le témoin prtte serment.):

M. hi premier président. - Que savez
vous sur les faits qui sont reprochés au
MaI:échal Pétain?

M. le général George. -J'ai à vous
parler de la situation de nos forces mili
taires au moment de l'armistice. Je le ferai
aussi brièvement que possible.

Je-rappellerai d'abord la situation ini
tiale:

Une coalition de forces alliées se p,ré
sentant dans un certain désordre, Français
et Anglais au coude à coude sous un même
commandement.

Pa:r contre, la Hollande, avec laquelle
nom; n'avions- aucun .contact militaire,
combat isolément et, au bout de quelques
jours, abam:lonne la lutte.

La Belgique, avec qui nous n'avions lJ.ue
_'G8S relations officieuses par personne In

terposée, depuis la prise de iPosition de
son l'oi en 1936. La Belgiqu~ avait .créé Jà

une situation qui ne nOlIS permettait plus
aucune étude d'action concertée, aucune
préparation matérielle des mouvements à
efl'ectuerpour la pénétration en Belgique.

Les forces neIges ne furent en réalité
intégrées dans notre dispositif génénl que
le 12 mai au soir, après l'accord réalisé
sur mon initiative avec le gouvernement
belge. A cette date déjà, la Meuse était
franchie à llauteur de Maëstltcht, l'aban
don du canal Albert et des Ardennes bel
ges était déjà un fait accompli.

Ceci étant dit, le jour de l'attaque alle
mande nous disposions, sur le front Nord
Est que je commandais, d'une centaine de
divisions franco-hritanniques, exactement
102. de divers ordres. m puis,.à partir
du 12, de l'a:rmée belge, composée de
22 .diyisions environ, assez pauvrement
éqUipees et armées. En tout ..124 divislOns
contre "150 divisions allemandes· v com
pri.s les résery'es générales. Ce èhilIre, je
IPUls ~e gal'antIr

i
il est dOMé d'après les

renseIgnements es plus sûrs.
.Ceci ~tant, les forces allemandes ai-je

dll, avalent donc une supériorité numéri
que sur les forces alliées, plushétéro
gènes, de valeur inégale, mal soudées en-
tre elles. ...

. Cepen~ant, cette constatation n'est pas
la plus Importante. En eITet, sans me lan
cer dans les chiffres, je voudrais dire ici
une vérité qui est incontestable et dent
tous ceux qui ont combattu en 1940 se
sont rapide.ment aper-çus,. c'est qùe l'Alle
~agne avaIt sur nous une snpérioritéin"
d!scutable en divisions. blindées - je ne
d~s pas. en chars j'insiste sur le mot « divi
SlOn hlindées » - et une supériorité beau
coup plus grande encore, et j'ajouterai
écrasante, en ce qui concerne l'aviation.

Or,. et ce fait est capital, une nouvelle
{joctrme de guerre était née en Allema,
B'n~; cette doctrine repÛ'sait sur l'union
mtu.ne. et la coopération permanente de
l'!1vratIon, d~s. chars, des divisions ra[lides,
dItes moton-sees. Un instrument de rup
ture des fronts, instrument qui avait été
r~cherché v::rine~ent j-USqU'iCI, de part et
d autre, étaIt creé... malheureusement du
côté des Allemands, Brut<alement appliqué
s~~ des fronts étroits, trouant lesdispn
SItIfs adverses comme à remporte-pièce

.bouscuJant les arrières des drmées,semant
l~· panlqu~ et. la terre!!r dans lespopula
tlOns de l aITlè·re, cet lllstrumentd-e com
bat ressuscitait la guerre de mouvement
et devait lui donner un rythm.e, une .:rapi
dité inconnus jusque-là.

J'ouvre ici une parenthèse sur cette re
marque cap~tale.~ous ne sommes pas les
serrIs à aVOIr SubI le choc de ce nouvel
outil de guerre. Partout où le déséq-uilibre
a été trop flagrant entre le potantiel me
caniquede l'assanIantet celui du défen
seur, nous avons vu se reproduire ce phé-

..nomène de rUlpture, suivi de pénétration
dans le pays envahi. .

En trois mots, je rappelle les principata
événements de cette guerre.'

En 1941, c'est la Russie qui fléchit, les
armées reculent sur une profondeur plus
vaste que le territoire de la France, mais
la Hussie· a le nombre ·et elle a aussi la
profondeur, l'espace, qui vont lui permet
tre de dùrer. En même temps, elle pourra,
petit à petit, utiliser ses usines repliées,
recevoir des appuis de plus en plus mas
sifs de ses g-rands alliés et reprendre vic
torieusement la guerre contre l'Allemand,
a,près avoir, en somme, retourné la situa:.
tron.

Je rappelle, en deux mots -également;
Rommel, a.vec sa march~ fou!lroyante su!:

·Alp.xandrie, où il arrive' déjà épuisé. )Là,
plns 'de lignes de communicrrtio.D, OUIlne
ligne de communication précaire, et il
trouve devant lui les forces de Mon1:gn
mery que l'Angleterre, par un Itlagmfique
etrort, reconstitue, puissantes en aviation
et en chars. Rommel est ramené et balay~

· à son tour jusqu'à la TruIisie.
En France même, dans la grande bataille

·de 1944,. n'avons-nous pas vu Von Rund
stedt, après la trouée de sun front, parllr
en hàte et évacuer tout le Nord de la
France, )terdre Paris, évacuer la Belgique,
essayer de souIfIer un i.nstant sur la Ugne
Siegfried, pour -être finalement bousculé lie
l'autre côté du Hhin, .de l'auh'e côté de la.
Weser, de l'autre c·ôté de l'Elbe.

Donc, cette règle est générale; nous en
avons été malheureusement, avec la Polo
gne, les premières victimes ·et le lait que
nous n'avons pu être aidés à ce moment-là
a retardé notre ,redressement.

Je reviens à la question: notre système
de défense, en présence de cet Dutilde
guerre .qui reposait sur l'utilisation corn·
binée des chars, de l'infanterie et de l'ar
mée, 'ne tarda pas à s'effondrer. Pour parer
au coup fatal qVi noUs éhiit porté, il eût
fallu llouvoirdi:::poser d'instruments de
même ordre que l'adversaire. Ces instru
ments, je l'ai dit, il Y a un instant, c'est·
à-dire les chars et l'aviation, les· diVIsIons
blindées et l'aviation, nous ne les avions
pas. C'est pour cela que la brêche gui s'est
produite sur la Meuse s'est élargIe, s'est
approfondie au point de rendre, au bout
de quelques jours, tout colmatage impossi
ble. C'est aussi pourquoi les divisions cui·
rassées et motorisées allemandes précé.
dées, appuyées, accompagnées par une for·
midable aviation, ont réussi à atteindre
d'abord la Manche, puis la mer du Nord,
coupant en deux le dispositif général alli6
et menaçant, obligeant les forces franco·
britanniques TB5tées dans le Nord à s'em·
barquer pour l'Angleterré.
./ .
· Au 4 juin, jour du dernier embarque
ment de DUr:lkergue, fin de la bataille du
Nord, DOUS perdIODs 39 divisions .'franco
britanniques et, paT~i elles, Jesplus ra
pides, de celles que nous possédions, pres
que toutes nos divisions motorisées. li :faut
y :a.io~ter les 22 divisions belges qui
avaient elles-mêmes ca.pitulé et nous arri
vons au total funeste de 61 divisions 'Per
dues.. pour la coalition sur un eITecti1 de
124 divisions. Donc, réâuction de 50 :p. 100
de nos forces; la, lutte était déjà à ce mo
ment .gravement comprQlllise.

Pendant que se poursuivait cette lutte,
.un tfontavait étChMivementorganiséde
la Somme à Bâle, sur une longueur d·en·
viron '000 à 700 km, pour couV1"Îren parti
culier la régic}fl parisienne et défendrel'ac.
cès du territoire français.

En raison même de son étendue, de la;
réduction des forces dont je viens de vous
parler il y a quelques instants, la densité
de ce dispositif. de défense ne pouvait être.
que faible et sès réserves également.

L'es dispositions furent prises immédia·
tement pour le renforcer au maximum: de.
mande d'envoi de divisions d'Afrique,
llppel à des divisions de nouvelles rorma~
tions, en même temps que les instructinns
extrêmement fermes..du commandement in
vitaient c.hacull à lutter sans esprit de .re
cul, en s'accrochant .au sol, en se cerclant
dans les villages, en luttant jusqu'à la.
mort. .

C'est le 5 juin que s'ouvrit la bataille de
la Somme attendue, et ce jour-là déjà.
l'éIlOr,me diS.proportion des forces en pré..
l3~nGe pouvait ta.ire penser .que ~ou~e. l'ar...
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deur, l'ardeur farouche qui, en particulier,
animait en ce moment-là notre armée, se
rait, une fois encore, inutile.

En effet, après trois jours d'une résis
tance opiniâtre, où les unités françaises,
cerclées dans les villages, résistèrent jus
qu'à l'incentfie et jusqu'à la mort, notre
Iront fut encore rompu. par lesI1anzer-di
visionen 'qui, d'un bond, marcherent sur
Rouen et la Basse-Seine, cependant que,
sur l'AIsne, nos éléments se re.pliaient sur
la Marne.

Fort heureusement, à l'est, le général
commandant la deuxième armée, qui était
moins ,pressé par les blinùés ennemis, et
qui était à peu près de force égale au
point de vue matériel avec les Allemands,
repoussait, aux lisières de l~rgonne, tou-
tes les attaques allemandes. '

Au centre, la septitme armée couvrait
Paris en ·se cramponnant à l'Oise et à la
forêt de Compiègne.

Le gouvernement fut mis naturellement
au courant de cette grave situation qu'il
~'ignul'ait pas, et, le 11 'septembre, eut
Jleu au château du Muguet, près de Briare
un conseil suprême. '

Convoqué à ce conseil suprême en fUI
de séance, à . l'initiative de M. -(mnston
Churchill, je fus invité à eXiposer la si
tuation des armées françaises. Je le fis
après le général Weygand qui' avait fait
un exposé de même ordre, quelques ins
tants auparavant.

. Je rappela~, à ce moment, les :pertes
énormes subles dans la bataille du Nord
Je ~oulignai celles que nous venions dè
subIr dans la bataille de la Somme où
sur les 60 divisions qui nous restaie~t 20
à 25 avaient été très sérieusement épro\l:
vées, n'ayant plus que de.sdébris de réai
ments d'infanterie et des artilleries dott
les équipages avaient été détruits par le
bombardement. .

Cependant, le dispositif était encore
cohérent, soudé, pOUl'VU de liaisons de
command.ements. Mais déjà, à l'horizon,
se profilaIt la menace des masses blindées

·de Guderian,. en. fa,?e de la Champagne,
!pays aux'P1ames umes, sans obstacles na
turels, et favorable au développement de
l'action des blindés.

Dès ce moment, le tronçonnement pro
chain du front paraissait !probable/et cer
tain, entraînant avec lui l'envelnppement
des tronçons, la !pénétration de plus en
iPlus profonde dans le pays des blindés
ennemIS.

Devant cette situation extrêmement
g~ave, M. Winston Churchill, premier mi
nIstre, nous Ipromit alors une division de
renfort .d~~s deux ou trois jours, puis quel
ques dlvlslons dans un. délai A dêtermi~
ner. Enfin;"' il évoqua l'aide de la granrle
république. des Etats-Unis. Tout cela, hé
las, étaIt msuffi6ant ou encore incertain.

A ce moment, le premier ministre amr
ma avec courage sa volouté de poUf'suivre
la lutte,seul au besoin, avec une énergie
farouche et sans merci.

Dans un entretien fPersonnel et confiant
que j'eus avéc lui, à la fin de cette. séance,
il me confirma ce ,point de vue, en même
temps' que je lui confirmai,. hélas, moi
aussi, la situation critique de nos armées.

A la fm de cet entretien, j'eus l'im
pression que M. Winston Churchill se ren
dait compte, comprenait que nous étions
)arrivés aux limites ilratiques de nosef-
,forts... . .

Le 12 juin, le lendemain, la situation
s'a~grava rapidement, comme je l'avais
indiqué la veille: c'est la rupture brutale
en Champagne et l'irruption des corps
blindés de Guderian qui marchent. en di
rection de Chaumont, et en direction de
Troyes, en même temps qu'A l'Ouest les
blindés allemands·marchent sur Chartres.

La situation est donc de plus en plus
grave. Le Gouvernement est également
mis au courant de cette situation.

Son chef reconnaît, le 12, que le pro
l)lème militaire est insoluble, mais, pour
des raisons supérieures de politique gé
nérale, il décide de iPoursuivre la lutte.

La veille, il avait accepté le, principe
d,'un re!pli général de nos forces, dut-il
avoir pour conséquence l'enveloppement
par l'ouest et le sud de la ligne Maginot.
Ce plan général de repli' est donc mis en
vigueur le 12. juin. JI comporte le rétablis
sement de nos forces sur la Loire ou le
"Plateau central, le Morvan, le plateau de
Langres, le Doubs moyen. Entreiprise dif
ficile, jl) dirais même désespérée, avec des
troupes épuisées, qui ont Iperdu déjà une
grande partie de leur matériel, et devant
un !Jnnemi qui, lui, dispose de moyens
rapides de pOUf6uite.

Cependant, ce repli se ipoursuit, et il de
vait 6e poursuivre au prix des plus grands
efforts, sur une profondenr de 450 kilo
mètres.

A l'Est, nos forces qui avaient été com
plètement dissociées et bousculées en
Champagne, ne présentaient !plus' les
moyens. Buffisants IPQlur constituer, un
front solide de défense. De ce côté, on
ne pouvait compter que sur des groupe
ments à base d'antichars où, A défaut, de
75 ,pour barrer les grands itinéraires, pour,
sinon arrêter, du mO'i.ns retarder au maxi·'
mum l'ennemi.

A l'Ouest, l'ennemi progressa de la
rhême manière sur Ieilanc du groupement
central Il,ui, au centre, avec la 6" armée,
la 7" armée et l'armée de Paris, efIectua
dans des conditions d'ordre et de cohésion
remarquables, sa retraite par replis suc
cessüs, en défendant les coupures: la
Loire, le Cher, l'Indre, etc...

Mais bien entendu, ces défenses succes
sives, cette longue retraite exposée au feu
de l'aviation ennemie, -qui ruinait les équi
pages d'artillerie

i
qui ruinait les équipages

de l'armement ourd de l'infanterie, se
traduisait JIar des pertes énormes en ma
tériel, et surtout en matériel lourd.

Bientôt, . au moment où allaient cesser
les hostilités, la situation était la suivante:
ci.nq armées, en partie prisonnières, les
trois 'cinquièmes du territoire national en
vahi, un matériel lourd considérable laissé
aux mains de l'ennemi faute de mo~'ens
de transports.

Dans les groupements qui avwient lutté
pied à pied, BUI' une Iprofondeur, je le ré
pète, d'environ 450 kilomètres, les effec
tifs encadrés existant encore étaient de
l'ordre d'environ 3 à 400.000 hommes,
savoir: pour le groupe du centre et les
forces agissant Sur le flanc Quest, environ
200.000; pour les forces agissant entre le
Plateau central et le Rhône, la même pro
portion. il y avait aussi l'armée des Alpes
qui avait contenu. victorieusement les
Italiens aux cols frontières et qui était à
peu près intacte. .

En ajoutant ce6 différents chiffres, nous
arrtvons à peu près - ce chiffre étant ap-,
iProximatif .- lA un total ~'ellviron :1.00,

petl1t-êire 500.000 hommes, mais harassésj
épm.sés, dépourvus d'armements.

Voilà tout ce gué représentait la force.
dont disposait, à ce moment, la· France.

Eh bien, je dis qu'à ce moment même«
il était. impossible de demanderA ces
forces la continuation d'uri effort. Il eût
été d'ailleurs inutile, c1l;r, je le r~pè~e, l~,
groupement central prlùc~pal, celUI qut
complait environ 200.000 hommes, et qui
s'appuyait sur le Plateau central, était dé.
bordé sur :;es deux ariles Ipar l'ennemi qui
marchait, d'uIT côté, en direction de la
Gironde et que r)en n'empêchait de pour..
suivre sur Biarritz et la frontière espa..
gnole, et de l'autre côté, qui pOlUfsuivat~
également nos troupes en retraite en di...
rection de Valence, d'où il leur était éga....
lement loisible d'atteindre prochainetnen~

Marseille et les ports de la Méditerranéei
en sorte que le groupement central, d'une
part, se trouvait cerclé et très rapidemen~

acculé sur la Garonne et les Pyrénées;'
sans moyens de ravitaillement~ en vivre~

et en munitions, et que, d'autre part,
l'armUdes Alpes qui contenait les Italiens
sur la frontière des Alpes, se trouvait
prise à revers par les forces ennemies
descendant vers la Méditerranée.

En conscience, j'ai estimé, à ce moment.
là, qu'H était impossible de continuer la
lutte, que nos armées en lambeaux ne
ijl{luvaient )utter contre. les forces saM
cesSe renouvelées de l'adversaire.

Je Noudrais, en terminant, dire deu:ll;
mots.

Dans cette dure bataille de France, la.
France, une fois encore, a été à l'avant·
garde'de la coalition. La France, une fois
encore, a eu des Uippuis alliés insuffisants.'
Elle n'a lPas pu durer, comme elle l'avait
fait en 1914, A raison du rythme rilipide
de la guerre de matériel, mais du moins,
j'ai le sentiment que, dans cette longue
bataille de quarante-cinq jours, l'aImée

,française a donné le maximum de ce
qu'elle pouvait donner, et a subi de lourd~
sacrifices.

C'est dans cet eSiprit que je me permets,
monsieur le président, en nIa qualité d'a,n
cien commandant en chef des armées du
Nord-Est, puis, à la fin, du Sud-Est, de
vous demander la permission de rendre
hommage à tous, chefs et soldats, à tous
ceux qui ont lutté jusqU'au bout dans
cette période extrêmement diffIcile, et qui
ont rempli avec ;vaillance et avec abnéga
tion leur mission de sacrifices.

M. 'Ie premier président. - La Cour nB
peut que s'associer A cet hommage, mon
général,

M. le général George. - Depuis, mon·
sieur le président, les jours heureux sont
revenus. Le draipeau, cravaté de deuil, d~
nouveau a repris tout son éclat et sa
gloire. Nous avons libéré le lPays, avec
l'a,ppui de nos Alliés.

Permettez-moi d'exprimer un souhait:
c'est que ces glorieux succès, ces succès
d'hier ne nous emif,êchent pas de penser
aux héros obscurs de 1940, broyés par la.
force &upérieure et implacable de l'ennemi,
qui sont morts, eux aussi, ipour que la'
France· vive, sans même avoir eu la con·
solation de voir se lever l'aube de la vic.·
toire.

M. le' premier président. - Je vous re·
mercie; mOn ~énéral. Je' voulais vous po·
sel' une questIon.

Vous êtes certainement au courant de la
controverse qui s'est ,élevéé entre le g~-
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.lné:ral Weygl.nd « JtL PitulRefmtud sut' C'eest wut ce "que j'ai à Lfi'tesur cette
les deux furmuk&1: l'~e eoosistantà 'Ces- :q.nestioo.
ser le feu. que le général WeygandaPlPelle
la capitulation, ~t l'autre, tlonsistant à de- M. MauriCe CuMin. - Mon général, l.'OUS
mander l'armistice.- llV.eZ dit en .terminant vGire -dé!'('}slu<Jn:

~( Nous ~V;OIlS ltirél1é notre pays al/c:c l '.ait'
Qu'auriez-vous fait 'Si VDUS av'iez .été gé- pulde llÛ'5AIliés »). Je voudrais VDUS .de-

'néralissime't mander à qui 'Vous pensez d'une laçon

M. te .cMnét'af ceor...... ~ Naturellement, précise lorsque vous dites: « NQ.us avons
..-. 8

V libéré le pays ». ,N'est-ce pas à 'la résis
je n'ai ipas 'été consulté dans une qtrestion tance '1
aussi grave. .fe me .suis borné, toujours,
comme c'était mon devoir, .à rendre M. le général George. - Mais naturelle
eompte de la situation Stns cesse aggra- ment. Je pense à la résistance; Je pense
vée des forces françaises et à demander aussi à l'alm~e d'Afrique à laquelle j'ai
:qu'on réglât le plus rapidement r{:'OSsil?le, eu l'honneur d'atP]3lirtenir J,endant presque
pour éviter son effondrement, la cessatlOn toute ma vie et qui a participé li la liM
4e la lutte. . , l'ati{)n da territoire; je tpense ,à tous les

En ce quiconderne la cessation de la . éléments qui se sont dressés contre,l'Alle
lutte, il y avait deu solution: soit, mand.
'comme vous le dites, la capitulation en
rase campagne, soit l'armistice. M. le bâtomlier Payen. - Le général

George a fait allusNm,' si j'ai bien com-
Eh bien,lpuisque vous m~ faites l'hon- 1}1ris, à certaines conversations qu'il avait

neur de me demander mÛ'n avis, je vous eucsavec M. Churchill.
dirai .saRS hésitation: je comprends que
le général We'ygand ait demandé l'armis- ll1. le ~néral ~eorge. - Non, je n'y ai
lice. La capitulation en rase campagne est P1:1S fait allusion. Je n'.en ai rien dit au
infamante pour une année. Ililufftt de lire' jourd'hui.
le code de justice militaire pour voir les'
ttleines que l'on fait subir à ceux qui ont 111. le bâtonnierPa)'en. _ Alors, j'ai mal
J'ecours à cette mesure. Elle' est contraire .
à toutes nos traditions militaires et, dans coinpTis, excusez-mm.
ma génération, nous n'avons jamais oublié Dn a dit que vous étiez parti dans l'a-
llazaine. et personne d'Ü nons songeait vion de M. Churchill.
à jou~ ce TÔle.

M. le général George. - Je suis parti
Par -conséquent, au~oint de vue mili- en avion pour alleriln Mrique.

taire, mon avis, n'est-ce pas, était de ne
jamais recourir à la capitulation en rase .e l80rni.- VOl1'S avez eu l'm3casion de
campagne. \. . rencontrer M. Churchill.

Cet avis, j'Il n'ai., d'ailleurs, ~amais eu
il le for1ll1.'ller,'aUendu qu'oo ne me l'a pas •• le pnéral George. - .J'·ai eu~-
oomandé, mais je le domneen toute. sin- tes occasion;; de le renc-ontmr.
cérité deconscienCè pour veousmŒliltrer, >, .'
moo état d'es,prit. .. liOrni. - Voulez-vous -dire à Ill, Haute

Cour, queUe a été votre oonv,e.rsation :avec
111. Pierre·Blech. - Mon gén,éraI. vous M. Churchill ?

av.ez parlé dce la période qui a :précédé l'a;r-
mi:sti~e. Il 'Y a une.question qm intére9Sera Il.·1e général George. -CommeM. le .
certamement la Cour: vous êtes ;parti en juré il y a quelques in~tants, me le oe
Algérie - si ma mémoire ne me fait pas mandait, je silisdonc jp'arti en Afrique du
detaut - ap,rès leH) nov.em1Jne 1M2, en NOl'd me 'mettre à la dispositi1.m des auto-
avitm 't rités françaises de -ce pays et aussi à la

M. 'e ljénéralGeorge. -Ont dis}l'Osition de n{)~ Alliés.
Ceci se }l:assait dans le courant de mai

M. Piene.Blocih. - ... <lans l'avion parti- f943.
eulier de M. Winston GhurehilL

.J'ai pu'V()irde pr'èsà ce moment-là, la
Vous avez dit à Alger:"':" je le sais lpaI'cCsituation de l'AfIique du Nord que je'con

q-ue j'ai succédé à vaus dans les conseils, natssais hien, attendu que j'y ai passé la
du gouvernement - qu'avant votre départ plus grande J1artie de ma carrière, soit
:pour l'Algérie vous aviez vu le Maréchal. dans les postes les plus modestes soil dans

les situations les plus élevées.
'M. hl général George. - Oui.

Sieette questiOol1 vous intéresse, je pour
M. PieJTe-Bloch. -,•. et que vous avez rais, d'ailleurs, vous donner mon avis sur .

essa}:é d'entraîner avec vous en Algérie, la résistance, que l'onlPQuvait trouver,'
est·ce vrai? selon moi, en Afrique du Nord.

M.le général .~eorge. _ C'est exact. Ll!'Eh bien, si j~ parle de cette question
12 novembre 1942 j'ai ,été reçu par le Ma-. de l'Afrique du Nord au moment même où
réchal. Nous avons causé de la situation' se discuteralt la question de l'armistice,
1- les Alliés venaient de débarquer _ et· c'es't que je la connaissais bien. J'étais à
j'ai demandé au Maré~hals'il n'était pas ce moment inspecteur général et j'y pas-
.disposé à partir en Afrique.' sais tous les ans deux ou 1:I.'0is mois.

J'ai développé toutes les raisons qui me Gette IJ()ssibilité de résistance, je la' ré-
sont venues à l'esprit et au cœur. sume comme suit: d'aborq possibilité de

renforc,ement par la métropole.
A ,ce développement d'idées que tout le

monde imagine- c'est-à-dire : Nous en- Les transports étaient vers le 17 juin
.trons dans la deuxième phase de la giler- devenus extrêmement difficiles, pour ne
re, c'est le moment dB nous remettre avec. pas dire impos,sibies. Pourquoi? Paxce
nos alliés -1e Maréchal m'a répondu par que nos grands courants fenés de. trans
;des raisons supérieures en disant: l( Le port étaient aux mains de l'ennemi ou
territoire français va êtr,e envahi jusqu'A allaient y tomber }l'Toc'hainement. Les
'la mer. Mon dev'Olir 'Cstde rester avec le poNs de l'Atlantique \1t de la Manche
peu.ple francais ~. . "étaiant Sl>US le contrôle de l'ennemi, }..es

j.l)nsde la Médil-en'annéetUaientA Wle
jOllrtliée ou deUJ( de manche des panzers.

Par conséquent, j'estime qu~il n'yu'\'ait
pas ifepKlssiliiHté d'eUeetuer des. kans
iiOrts îmf'ortants de France en Afrique :du
Nord.. Peut-être ...:.. et l'on .a essayé 
:pGuvait-1Ml entreyrendre «es transports de
cadres qai auraIent été utiles pour une
réorganisation et une.action U:ltérieure. .

Que devions-nous trouver là-bas pUiSjIue
nous l).'aviQns pas d'al)ports précis dé la
France? '

Eh bien, d'abord en Tunisie, nous trou.
vions q:uelques bonnes divisions, trois ou
quatre, qui étaient faee, dans le Sud~Tuni
sien, aux Italiens. Il est évident que, si
nous étions allés en Afrique du Nord, les
Italiens ·eussent reçu l'ordre de leurehef;
qui était Hitler, d'attaquer et, par consé
quent, ceB divisi~ eussent été fixées.

En Algérie, un peu plus Iain, nous
avions une divisionrpar iprovince, 'consti
tuée avec de vieux réservistes, des cadres
de fortune, et, surtout, un armementpé
rimé. démodé.

Au Maroc, nous trouvions deux division!!
de formation, de deuxième et troisième
tirage, un peu moins médiocres que les
'PréeMentès, mais sans tout de même
grande iWl,leur.
, Là"dessus, nous avioJ,ls comme armes
générales un bata.illon de cha.rs modernes,
un bataillon 00 deux plus anciens,sans"
puissance réelle de proteçtion, e~ pui:l dé
nombreux êhars qm avaIent déJà faIt la.
guerre de 1914-1918 et quine pquvaient
pas lutter en rase campagne ccmtre les
Allèmands. ,

En somme, au point de vue tlës 'forces,
nous avions des forces faibles, générare
ment médiocres, réiparUes sur une éten·
due de 2.000kilomètnes - il y. a 2;000
kilomètres environ par chemin de fur entre
Marrakech et Gabès, reliant avec des vOoies
de communication ces' villes précaires,
liiVee un faible matériel, sans grand rende
ment: !avaleur de six trains Jl8.t' jour~

Vnilà ce que nous trouvions là-bas.
Trouvions-nous au Il!oIÏ1s des stocksY .
Eh' bienl Les stocks - si j'aibonM

mémoire- avaient été ;r;ortés à trois mois
au moment où le signor Mussolini abreu
vait la France li'injures,c'est-à-dire à ~a
fin de 1938 au commencement de 1939.;
J'avais fait 1 ce moment un voyage là-bas
avec le président Daladier.

Mais, l'Cndant la bataille de Franc~,nou3
avons dû prélever sur ces stocks d Impor
tants aJY,[lrovisionnem:ents ,l!0ur les besoins
de cette bataille quiétalt d'abord oolle
qu'il ne fallait pas perdre.

Était-il.p'Ûssible de reconstituer ces pré
lève'ments? Non, car, je le œpète, l'Algé·
rie n"avait aucun éqluipement\industrièl,
aucun atelier de réparations -'- pour le
Maroc c'est la même chose, - aucun or
gane d'entretien pour rin matérIel impor
tant.

Et ceci., malgré les demandes que d'an~
née en année nous n'avioos cessé d'adres
ser au pÛ'uvoir central. Cet équipement
induslTiel de l'Algérie, du Mal'ôc et de
la Tunisie a été' complètement perdu de
W~ •

J'Ü citerai un exemplelJjUi m'est' per
sonnel.:

En 1932, je comma-ndais Je 19" corps
d'armée d'Alger. J'ai reçu un jour la visite
d'anciens ingénieurs du génie maritime
qui yinrent me dire: ..!! U n'y /l, fI8.$. :un6.
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M. le général George. - Vous ne pou:
vez pas me dire ce qui venait ~rèf;1 .

ri. le promreut' général Mornet. ~ fi J'a1
vu dies amis communs et ltRssi des: mili
tains qui m'ont mis au courant de la mau~

vaise organisation du commandement aUX
armées, eÙ:••• Il.

n fait allusion à une difflc1'lIté que \H~IlS
aviez éprouvée...

M. le général iGelll'g8. .;.... ParfaJtement,
je l'ai reçu.

M. le procureu.. général M'ornet. - Le
seul point que je voula's vous faire con
firmer, c'était que vous aviez bien xeçu, le
28 janvier 1940, alors que le Maréchal était
ambassadeur' à Ma.drid, une- lettre com~

mençant ainsi: Cl Je StÜS venll passer trois
jours à Paris incognito: Il.

It.. te général C8orp. - D'accord.

.,. 1&8mi. - C'est le eomnlot ! V{ll1fil. ne
l'abandonnez plus '1 •

If. le pt'OOW'8Ur généraf Mantet• ..;.... Non,
ee n.'est pas, le complot: c'est la médita...
tion.. ..

M. 18 bilomaœr Pa,tII. - La pl'émédita..
tion.' ~ "

\silm· ànne- oofl'VeJsatioa qUI!; l'~i eUI!; le IlL. le ...--eur aéAétat ....ne.. - lA
$ jaJ!lvÎ!e1" 194~ à. ~rrakecha'lee- III. W1os· prhnOOitatioo. si: ViUWl ntlI~ POOl' eool

i ton. Chtirell:iU, qui m'honorait de sa eon- plater, il faut être _plusi-eurs, lllaï.s 00 Peut
fi,mce et de son, amitié. méditer un attentat et être seul.

Pour me pennettre M ral?PofW C1l'5 sou,.. . ., .':' .
vem.-rs avec toute la. fid:jlIté' poss'ible je'. ,'" l'IGrRf. - ee sonf 165 médlt~trons pO'I1.
dema.nderai: li la Haute C"ur mOll5Î(!·1:If. le ,.t.iquœ t
présïdent, la permission àe lire le texte du . .. .'
dœumellt qUe" j'ai rédigé le soir dans ma If. le premf~r prés~t. -:- QuestIon r!.
chamhre, alors que mes souvenirs é't:tien'l fuelle: Pas d observatIon d'e la part dl]
tôût frais_.. Ce document est, d'ailleurs, lHaréehal t .
très court et très simple. le vous: _remerei:e~ mon général.

11. le .-emier président. - VoUs pouvez
le lire. . .

.. 'a géAéral Qeorg8. - Donc, no1l.&
avitmS'-, c~ jour-là, pa,l'lé· de la sllHation Il. Je. p.remler président.. - Quels sont
lJénér.ale, qui était alors pleiM J'espoir - ,VO& Mill, JM:énoIDs, àg€, rp,talitë, ùami
Janvier 1944, et nDusavions. évoqué; aussi, cile?
les sombres jOlJ.rsdn' passi" Et M. Winston
Churchill de Ciltlc.lure, avec cette sérti'Iliité .. ~ léIléraIVauthi.... - Vauthiel",

. qui ne pouvait ap,partenir alcrril /Ju'au chef Paul, SGi~nte a.n!!,. gén4il'~ de division.
d'une gl~,ul'de. nalign, :lmie,déià. VIctorieuse, . Paris..
comme il le disait ce jOln-Ià, - je cite:~ . ~Le' témoin_prête .JIH7It.ent).

( En juin 1940, après la bataHIedu NoFd,
f' Angletene n'avait plus d:axmes. Nous ri. 1. premier prisient. - Veuillez fa1l'~
n'avlOIIs pas. vu la question .des charg, et vO'tre rtéposition.

"celle de l'avi:.iioll. !lllr un plan s.uffis:lollt.
t'armistice nous a, en so.ll.1me, 'reoou ~~- .. le Iitlérai yaYtitier. - Moosieur 1",
vice. Hitler a commis une faute en l'accor- président, avao-t: d~ commeneer ma déposi
dant. Il ama-it eliè- aller en AfrlfItW au NON, ti<m,. je duis dira lii1,l~ je ren.tre de. clHo'f
s'en e'I'Ilparer pour p€Hl'rsuiV'l"e- sur l'Kgy~w. ans de eaptivit.é et 'lua ma mémoire, <tHil;
Nans anM:OM eu alors ll'Ire ticf1:e, büm lMfr- n'a }las frncore retrouvé sem équi!iibre.
cite. l, m'oblige à demand~r. à. Ùl Cour de m'ex-

Ml1lnsienr le p.I!ésilfe.n.t, j'ai terminé., cuser si 1J1()" eX)'lsé: n'est pas jWésent&
dans wut 1'or€bre ffue j'aarais ymulu.

•IL le pro.....1JUI' génér.1 Mornet.. - J';)I A deux reprises différentes, j'ai sl!n'i
une seule quesUon sur tIn poln!;. de tIéta.ll il l'état,.majÜ'J: tIn Maréchal: oo€' ]lumiète
à pos.e,r à. M. le générlll G~rge. rois. oopu~ avril tl13t jœ>fiu'à, octobre

Veas avez hie·n reçu, -mon' générnl, 1 rn: 11'933;, une- deuxième fDis, d8lpUJs, l'e te.. 00'"
,darte'~.dû 28 janvier t!HO, une leUre dit tohre- 100& jusqu'au :U. ~tobre' 1939. Dtl
M<rlléehal commen<:,ant ain6if1l. itait al'0f!J raw. cett~ demd.ème pal"tJ.e, J'tHais- chef
ambassadeur à Xfàd'rid)': ' d'lHat~maiflr du Ma.réenaL, ~ Paris~ et san

cne{ €le c<libinet en ESpagl~e-. : ;
« Mon cher Gearge, je suis venu passer

trois jours à Pari;; incognito... Il Le J1 octobre lm, j'll:Ï' lflilitté fe M<lre;'
chal, avec' son agrement,' pour demander

... le g&érat Ce.... - Oui! .#ln C'CImma'lld'ement'.

L le ..&Cureur générai MNn". _ la. Ma déposition ne eonc:el'œ dolli: qu~ la
voulais simplement obtenir votre wntil'- période où j'ai servi le Maréchal. .
matton. ' Dan!! une première, partie-, j~ j.l3.rleml

du tLavail du Maréc:haldail;Is"ia, préparaWffi');
'd.e la gu~rre. Dal!lS ull.e deuxième partie.

j.e pallIerai' de l'amba.ssatle dEspagne.
. Le tranil d'u Màréchal d'a'l'lS la prépartt-
tian de la guerre a comporté trois points

,prindpaux. Il s'est ef1orcétl'organiser ],a.
. rtéIense aérie-n:ne. Il là demandé une a.via.
tian offtmsiv'fr puissante. 11"a rlemandé une
organisation du com~ndelillent. Voilà les
trois points mi.litaiyes; puis un p@int civil,
cnneern:mt le moral.

{!uand le Nfaréchal' a été UDIl'lmé inspffe
teur général de la défense a-el'ienne du
territoire, en février 1931, cette défense
p.xistait il l'état emlbryonnaire. rI y avait
]leU de batteries. Le Maréehal en a tait
construire; il n'y avait, pour ainsi dire,
pas de mesures de sécurité générale, c'est
à-dire le guet, qui n'était erganisé qM
par une ligne le long de la J'rontière, une
ligne parallèle à cent kilomètres, et par
Ulle ligIle autour de Paris.

I.e Maréchal a' fait dresser nn réseall de
··lign~ faisant un (pladrillage du territoire-,.
q;ue l'on a appelé les mâmes de la défens'e:,.
pt7rmettantd:e ll,aî·vre un avion.

Pal' exemple, pour la défense de Paris,
si une attaque brusquée s'était proùuite

'sur Paris, nue seure- batt-erie', 011 d.eux, au;..
raient' pU' tirer. Le régiment de D. C. 1ft.
qui d'étendait PaMs é~tt eenl!entré dans le

.. Norcr-Est de Paris. Le Maréchal a· fait 1&.1-

seuleeœrtaueh«rie çn AIgêfle'"m au Maroo,
ni CR< Tunisie. Iilsümez~vootS fiue ~e3t né
cessa.ile '1 II j'ai rér,ollldue: « Mais, Bans
doute. Si llilaS &tlims un jour coUJ.l'é:s de
la mer nous serions heureux de }l'Ouv.oir
a\'oir chez nous un mgane de pIOduction
ra"\'itatlIanL l'inflmterie, les fusils-mitraiI
l€nrs, les mitl'aiUettes et même l'artillerie
a'\l~ ses d(i)Uilles die cuivre de 74) et de
1~ 1)0

Bref, une étude est faite, l'emplacemfmt
c1wisi. Je saisis Paris et on me' répond
de l'état-major que c'est\extrêmement inté
rC$Sant, et on me prie de continuer. Sur
ces entI'1'lfaites, je suis nommé il Paris au
cl}nseil supérieur de la guerre où j'anais
donc avoir la possibilité d"agir encore
mieuX. Eh hien! JAl question n'est pas
tllH;Ore résolue, et je vous prie de poenser
que' .te m'y !luis appliqué. Voilà les résul·
tats de cette atti:tuâ1f que nous aviens avant
la guerre où 1'00 entrepnmait des études
mais où l'on ne pouvu'it j<imais Qll voir h
fin ni aboutir à une décision.

QuO'i qu'rI en SQtt, sous le rap:pm't des
e1fectifs,. sous le rapport du m..tértel, 50tH
le rapPOl't des courants de tlansJ)Orts, 1100S
voyons en somme, quc la siluation n"était
pas bri:lliLnle'.

II y avait alors d"tmtres questions qui
se: posaient. Il y avait l'An~leterre. Cette
dernière pourraitcelle nous aider dans cetr~

elllreprise à un moment où elle avait he
sein (te veiller sur ses)Jrop.res !{)'Yers et
ml eUe n'avaIt JUlS de moyens? J'y. re
viendrai dans quelques instants..

Il y a.vait aussi l'EsJ)'lgne dont on a parlé
à liIlusieurs rePi'îses devant celte Cour (it
dont l'attitude était évidemment .-3Ssez
énigmatique.

PalU toutes ces raisoos., j'ai toujours
pelJSé que l"Mrique du Nord olfrail à.. c~
mOllllent. n'est-c~ ~a.s" une p6ssibilité ex
trêmement réduite de résistance.

J'y ~üs allé depUis, em:nme on me ra'
demandé, et j'ai vu de près; ap":è3' lesrlé
barquements. des alliés, cmn1l1enJ: on pou·
vait résister avec u.ne armée encore faih:e
dans ce pays où notre valeu'reuse armée
d'Afrique a lutté et a fait des pl'odiges dil
valeur dans les mois' de décembre 1942,
de Janvier et de février 19'43'.

Pour toutes ces: raisons, je 'crois donc
. que l'opémtion, qui présentait, évirlem
m~lilt, des avantôl-ges politiques,. portait Cft
eUe tout de même llne cause de risqu·es
graves: c'était celle d'attirer en Afrique
du Nord les Allemands et les Italiens et
'de les 'Y voir s'incruster: Le Boche (>5t,
en général, difficile à déloger lorsqu'il se
cramponne au terraiil et qu'il s'installe;
nous en avons fait plusieurs fois l'expé
rience.

Dans ces conditions, je crois que l'armis-
tice, qui nous a permis tout de même de

,garder l'Afrique du Nord, dans une indé·
pendance relative, c'est entendu, et d'y
vivre, eh bien! a'permis en même temilS
am< Anglo-Américains de trouver sur ce
territoire les possibilités d'é-tabiir'leurs ba~

ses eIl/ vue· de la reconquête d~ la· Médi
terannée, d'une iP3Il:t, en vue de. l'attaque
de l'Europe, paw le Sud', d'a.utre part, et,
par conséquent, d'amorcer le,s opératrons
'qUi, depuis, nous ont conduits à la libé-
nti@. . .

J'ajouterai que les 1ugements sévères
qui Gnt été portés dans cette eMein te
sur l'armistic:e n'apfJaraissent pas à tous,
ane le recul de& faits et des événements,
avec cette même sévérité.

le voudrais en donner. un exemple, êt,
pour cela, ie me pernwttrai de faire: a.Ilu-
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taller huit à dix batteries, si- ma mémoiré
est bonne, réparties autour, de Paris, pou
~ant tirer à tout moment..

Le Maréchal a eu une deuxième action
pQur la constitutiorr d'une masse d'avia
tion ofIensive puissante. Le Maréchal
croyait, en efIet, qlJe l"aviation otIensive,
c'est-à-di,re l'aviatlOn de bomOJardement,
était l'outil décisif de la guerre ~uture.

En' 1931, il faisait un programme de
loo avions de bombardement, chiffre qui,
!pour l'époque, était considéré comme con
I>idéraible.

En 1933, si ma mémoire est bonne,. il
taisait un programme de mille a'vions de
ibombardement portant chacun une tonne
à mille kilomètres. C'était le moment où
1'Allemagne avait commencé d'intensifier
ses armements. Il est d'ailleurs parfaite
ment vain de discuter ces chiffres de 200,
400 ou de 1.000, car e,n novembre 1938,
six semaines apres Munich, le Maréchal
il'aisait une grande ,enquête aùprès des
ministères"de ~a ~uerre et de l'air pour
savoir où nous en étions. comme armement
cie chars, armement d'avions et pour dé
fense antichars. et défen;rcontre avions.

Je n'ai pas retenu les chiffres..Un, ce
:pendant n'a pas pu sortir de ma mémoire:
Je sais que le ministère de l'air l'éponda~t

que les Allemm·ls possédaient- en no
yemIJre 1!Jas - 5.0(1) avions de ibomb1r
dement, tout ~ompris naturellement.
aviom de première el avions de deuxième
ligne, contre l',~US _. le chiffre est, hél:ls,
racil.~ ù reteuir: zéro avion français éQui
,"aIent.

Le ministère de l'air, dans sa note, un
:peu ennuyé de ce chiffre de zéro, annon
çait qu'on pouvait à la rigueur, compter
daus les avions français, quoiqu'ils ne fus
Fent pas modernes, les vingt~deux 'Far
man-220 du camp d'Avord, qui étaient des
cellules d'un ancien modèle, dites ({ cagljs
à poule )l, ne pouvant voler que la nuit,
mais pouvant monter à 8,000 ID et qui
étaient capables de porter deux tonnes
'de bombes à 600 km - 600 km. c'est la
.distance de NaI\cy à Berlin.

Comment le Maréchal a~t,il POurSUlvI
son action pour cette constitution de -cette
masse offensive d'avions de bombarde
ment ? Il l'a poursuivie officiellement. li
l'a poursuivie au sein du comité perma
nent d!:\ la défense nationale, dont il était
membre. .' /.

Le comi~é permanent (fe la défense na
tionale avait été institué au mois de
~l]:in 1936. II faisait suite à une série de
cumités" dont le premier avait eu pour
auteur M_ Tardieu, dans son ministère- de
février ou mars 1932. Il se composait des
trois ministres de la guerre, de la marine
et de l'air, des trois chefs d'état-Illajor et
du Maréchal Pétain. I.e Maréchaf Pétain
devait obtenir l'autorisation que son chçf
d'état-major - à l'époque, rnoi-<!Ilême 
assistât aux séances de ce comité. J'ai
donc assisté à toutes les séances du co
mité entre mon arrivée, le 1er octobre 1936
et le dé,part du Maréchal pour l'Espagne,
le 15 mars 1939. '

, Le Marechal est intervenu très souvent
p'.mf cette aviation offensive.

rn des comités est très présent à ma
mémoire: celui du 5 décembre 1938, quel
ques semaines après Munich. Il s'agissait
de savoiI' comment un crédit de trois à
cinq milliards - jcne me .rappelle lllus 
:qui était destmé à acheter. des aV;o,B 1

~lm~ri('ains, serait employé. Le ministère 1
de 1:l,guerrc Ile demttndait rien que Je;;
avions d'ob!;ervaticn et de !'ceo'1n:ü,;s1:1ce,;

le ministère de l'air ne demandait ric:)
que des avions de chasse; le Mal'échal, Pé
tain ne demandait rien que des avion~ de
bombardement. Et, M.Daladier, mir~j,:lre

de Ia défense natioI)aleet de la guerre,
qui présidait la séance, a appuyé le Maré
chal, en ne demandant rien que des: viÙ:ls
de bomba~dement. J'entends encore M. 11..1

ladier dire: «Si j'avais eu derrière IllJl
une force de mitre avions de bomba'·je
ment pout a,ppuyer la voix de la France,
j'aurais ,été p1us lort à Munich pour m'op
poser au~ exigences d'Hitler, et peut-ètre
n'aurait-on· pas été obligé de signer ce
qu'on ,a signé >l.

M.Daladier mettaIt en évidence, là, l'ac
tionpolitique préventive que, parmi
toutes les subdivisions de l'aviation, pos
sède seule l'aviation de bOmJbardement.

Alors le comité a coptinué. Et dans cet
aVlsanùnyme qui tenfuine en général les
comités, on n'a pas lait ce, que derpandait
M. Daladier. On a partagé le crédit e f !

trois: une part a été'donnée à l'observa
tion ; une part à la chasse; une part :la
bombardement.

Je pense que, ce jour~là, M. Daladier a
regretté de ne pas être le chef que de
mandait le Maréehal et d'être oblig·é de
demander 'l'avis du comité. "

Le ,Mar,échal, comme pour;' la défense
aérienne -:- c'est là que je m'exeuse de
passer quelque chose dans mon exposé 
le Maréchal a agi a1Jssi Bur le pubUc. Au
cours de visites qu'il il. faites en 1932 et
en 1933, il a visité quarante-cinq départe-.
ments - je m'excuse de revenir sur la
défense aérienne - ces visites avaient
pour but d'amorcer la défense passive
surtout. Je dois dire qu'il a rencontré là
Une assez grande in!ompréhension.Il s'en
est plaint dans une conférence publique
en 1934. Il a dit: « J'ai Hé reçu avec beau·
coup d'honneurs. Les préfets m'ont fait
asseoir à la pl3JCe d'honneur. C'est à Pfll
près le plus clair de ce que j'ai obtenu Il.

Cependant} 'cet avis est peut-être UnflëiJ
.trop pessimIste, car plus tard, la gr::lÎn~

qu'il avait semée, on constatait qu'elle
avait porté ses fruits. On constatait que,
par-ci par-là, on amorçait la ,défense pas
sive, et en particulier l'extinction des lu
mières.

Si extraordinaire que cela puisse pa
raUre, il est très diffi.cile d' éteindre les
lumières, parce qu'..on éteint" tout {IUand
on 'éteint à l'usine, et on rie peut pas
p'river la population de lumière é~ectn

que. ....
Une autre thèse d'incompréhension élait

le fait qu'on disait au Maréchal: « Mais
ne parlez pas de cela, vous allez affoler
les populatwns l>.

te Maréchal :répondai,t: « tes popula
tions seront hien autrement affolées quand
eltes recevront des bombes de 2 tonnes...
(c'étaient à celte époque les plus grosses
bombes) sans avoir été prévenues du dan-
ger qui les menaee Il.

te Maré,chal faisait faire des conférences
par ses offieiers d'état-major. Je dte pour
mémoire une con,j"érence faite 'ù Dijon, :tu
congrès des officiers de réserve, cn 1936;
une autre faite aux officiers de réserve de
la marine, par le marin du Maréchal, le
commandant Latham, à l'a Sorbonne.

Enfin, je cite, pour atteindre le public,
si vous me permettez de lire, monsieur
le Président, les dtations qui sont des pa
raies prophétiques du Maréchal· -:- et je
prf..nds exprès liBS citations des écrits les
[lius 3J1dens pour montrer que le Maré
.::ha,! "vait p~rlé à te.mps.

En 1934, le Maréch:ll faisait traduire ùn
livre anglais intitulé Défense antiaérienne,
par le général anglais Ashmore, ~i avait
commandé, en 1918, la d,éfense aérienne
de Londres. ~

Il. f'!oisait une préface et, padant !Je
l'aViatIOn ofIensive, ~ici ce qu'il disait :

« Portant, dès le début d'un conflit l'ac
tion, de forces, où elle le désire, f~isant
sentIr sa menace partout et son action
efficace sur les points jugés les plus im
portants, ne pouvant être arrêtée à coup
sûr dàns ses desseins, servit} par des équi.
pages peu nombreux; au moral exalté et
qUl p'euvent être sans cesse entraînés et
mobIlisés, l'aviation ofIensive p01:te dans
se~, nancs qe,s possihilités insoupçonnées,
qUI! y a penl mortel à méconnaître.

« Dans son domaine, l'air, qui ne peut
pas être barré comme on barre la terre et
comme on barre l'eau, elle domine tous
les autres théâtres d'opérations.

« Elle peut intervenir efficacement SUl'
,ces théâlres, en plus des actions sur les
~rrières, actions qui lui sont protpres.

« Un tel destin rnériteréflexion.
• « Interféranl dans tous les domaines des
actions milltaires, l'aViation bouleverse
desnotlOns admises jusqu'ici comme tI'vi-'
ctentes. Elle oblige à remettre en cause l~s
org~nisations anciennes. Chaque fois qu'un
engm nouveau crée une technique de
guerre nouvelle, l'influence de l'engin sur
la tactique et la répercussion sur la stra.
tégie sont immédiates.

« Ainsi, au début du vingtième siècle,
l'arme automatique. combinée avec ·le ré
seau de fils de fer apporta des modifica
tions profondes am, opérations terrestres.

« Encore ne s'agissait-il que d'opéràtions
terrestres. Que ne peut-on attendre d'un
engin qui peut intervenir dans les batail
les 'terrestres, dans les batailles navales,
dalls la défense aérienne du territoire et
dans l'attaque du sol ennemi ?

« La. vitesse prodigieuse des engins
aériens leur permet de passer, comme la
foudre, d'un domaine à l'autre et d'agir
Ipartoutà la fois. ,

« t'aviation rétrécit le monde; elle ~on
triLue pour beaucoup à ce changement
d'échelle annoncé par Paul Valérv. Elle
oblige à. des bouleversements ,profonds
dans la constitution des forces armées et
aans l'organisation de l'Etal ; elle est la
plus puissallte défense du pays ».

Et dans un autre livre : Doctrines de'
fluerre, du général Douet, paru au début
de 1935, simple phrase, Monsieur le pré
sident, de la préface du Maréchal :

« L'aviation saute tons les obstacles, agit
à sa guise contre les. forces de surface DU
contre les forces aériennes et frappe, s'il
lui 'plaît, le pays ennemi tout .entier, ses
ressources et sa foi.

c( C'est donc l'arme ofIensive par excel
lence. Elle doit ses propriétés magnifiques
à son élément propre, l'air, qui est bien
l'élément le plus ténu et le plus perfide,
mais qui ·est aussi celui _qui domine la
terre et l'eau, et celui qu'aujourd'hui on
ne peut pas barrer, comme la terre et
l'eau H. .'

Et, concluant la :préface:
« Que l'on se garde de traiter à la légère,

d'utopiste, de rêveur, un homme... )'.
te général Douet, général italien, l'apô~

tre de l'armée de l'air. ,
« ...un homme qui sera peut-être, plus

tard, consid'éré comme le précurseur l>.
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Le Maréchnl, dans aon troisième eiIort,
rivait déùuit du fait gùe l'aviation cr:tlensive
seradëcisive, qu'il fallait réformer le haut
cummandement.

Il y avait à ce momentclà troiS dépar"
tements indépendants : la guerre, la ma
rineel l'air. Le Maréchal voulait, TJour
qu'on puisse manœuvrer une masse de
bomlJi1Qtement, qui était une véritable ré
serve genérale des trois forces, qu'on ins
tituftt un ministère unique des fanes ar
mées.
. Ce ministère, dans l'esprit du Maréchal,

avait pour but de répartir les créclits en
, tre les trois ancLens dùparteménts pour que

l'errOIt fût à l'endroit jugé décisif.
Le choix, d'ailleurs, comportait, obli~a

toirement, une priorité pour la constItu
tion de la masse de bombardement et le
choix était influencé par la politique.

TI était évident qu'on ne devait pas con
sentir le même errort à la marine si on ne
pouvait compter sur la coopérati<m de la
110tte anglaise. .

lÜr ministère unique, le Maréchal vou
lait qu'on a.ioutât un chef d'état-major de.s
forces armées, avec son organe de travaü
devenant en temps de guerre le eomman
demènt en chef unique des forces armées,
avec son organe de tra,vail. le grand quaI'"
Her.

Le rôle dg ce caID'mandant en chef était
de répartir les théâtreS' d'opérations en des
commandements. de forces mixtes eta'uti
liser la g-rande réserve g-énérale d'aviation
de hombardement, avec IPnorité pour cette
masse à conquérir la maîtrise de l'air, qui
était jugée nécessaire et ,Suffisante pour
avoir la victoire.

Cette maîtrise de l'air aidait à conquérir,
par l'action au sol de bombardements, des
terrains, des stockages et des usines.

Voilà les idées théoriques du Marécha1.

Quelle est l'histoire de ces idées ? Elle
date de décembre 1931. M. Tardieu consti
tuait en féVrIer 1931 ou en mars, un mi
nistère de la défense nationale rassemblant
les trois départements : guerre, marine,
air.

Malheureusement, dans l'esprit du Ma
réchal, on mettait troiB sous-secrétaires
d'Etat, guerre, marine et air, et M. Tal'diell
n'en mettait que deux. Alors, le lende
main, on demandait: « Quoi faire des
deux sQus-secréta)res d'Etat? ».

On ne pouvait lpas palrtager leur besogne
en trois départements. Mais on essayait,
je .crois, .de faire un partage: .J'un le
If\er-sonnel, l'autre le matériel; part~ge qui
llrisait les cadres anciens et qui avait ·pour
premier eITet de tout désorganiseif. Ce
n'était pas viable ;ce fut un échec. .

n arrive que~quefois que l'échec d'une
idée bonne discrédite l'idée 'pour de lon
gues années ... On ne devait plus y revenir
avant janvier 1938, où M. Daladier prenait
les 'déaets du 21 janvier 'H/38: un décret
fixant les a!kibutions du ministre de .a
-défense nationale, un décret créant le
poste de chef d'état-major de la .défense
nationale, un décret nommant le génénl
Gamelin à ce poste.

Mais ce déclret ne fut paB suivi d'effet:
on avait omis de créer l'organe de travail,
et il se trouvait quatre échelons diffé
rents:

Le conseil supérieur de la défense na-
tional; .

Le comité permanent de la défense na
tionale:

Le mlnistère de la défense na.tionale;
Le che! d'état"major de la défense na.

tio:nale;' .

avec un seur et uniqu~ orlf.lne de travail;
le secréta~'iat permanent de. ta déIen.,e·
nationale·, cc qui était, évi,demment, une
erreur d'Ol'ganisation.. •

La loi dn 11 juillet 1938, lui ~ortaHt or
ganisation de 1.1 nation 'Pour le temps da
guerre ne parlait Iplus de Pien.

Entre temps, à Iflresque tous les comité~
permanents, le M<lréchal Pétain insistait
pJurcette organisation qui lui était chère.
.le me rappelle. en lparticulier, le comité
du 2 octobre 1936. J'étais arrivé Ja veiUe.
J'ai vu le Maréchal remettre un papier
disant eonsidfd'er comme essentielle, cettll
omanisa-tion en disant: « De corlfJ;Hen de..
mois de paix disposons-nous pour org:wi
ser notreafiaire 'l »

Je veux citer encore une phrase du
Mm:échal dans la préface du livre du g.éné
l'al Douet, puisque le Maréchal insistait
pl'ès du public, au mo~s de janvier 1935 :

cc I:emp:oi et l' org..'lnisaUon étant â'
rechercher à l'échelon le plus élevé, celui
(les for.ces armées, c'est surtout à cet éche·
Ion qu'ilimporle d'organiser l'admini\tra
tion et le commandement sous le minis
tète unique J.,s f.orces armées et le corn.
.mandement cnche! unique des forces
armées. II

Le Maréchal, en d'ehors dO' ces trois see'"
tiDns militaires, a également poursuivi,
pendant l'année· 1938'L une, action pout'
l'union des Français. l'al" trois fois: le'
26 mai, à l'Union nationale· des combat
tants, à Cannes; le 29 mai, il. l'Union natio
Hale des mutilés et réformés de guerre, à
Périgueux, et le 19 ou le 20 novembre, à
Metz, au 20" anniversaire de l'entrée des
troupes françaises, il faisait des discours
qui étaient presque. tous sur le même
thème: l'un!on des Français.

Voici le lésumé, en quatre lignes, du
discours de Cannes :

cc La défaite réveille toujours les Fran
çais. Exemple tiré d'après la guerre de
1870.

« Mais la prospérité, comme la victoire,
les endort. Exemple tiré d'après 1918.

ce Où en sommes-nous en 1938? L'Alle
magne monte. Nous avons baissé. Les
conditions de notre redressement sont les
s1:livantes: refod'ger aux Français une âme
nationale unique par l'armée et. par
l'école; éclairer les Français sur la sItua
tion et sur les desseins qu'il convient
d'adopter. »

Ainsi le Maréchnl, rarlant 3uxanciens
combattants et aux Français, évitait soi
gneusement de parler de notre infériorité
en matériel pour ne pas semer la dé
fianc.e ·envers le Gouv,ernement et envers
l.es chefs militaires responsaibles, et parlait
de leurs devoirs aux anciens combattants
et ·au· public: refaire aux Français une
âme unique; éviter l,es luttes partisanes.

Et les chars, direz-vous, dans cette doc
trine '1

Eh Ibien, JJlessi,eurs, il 'Y a eu, aussitôt
la guerre de 1918, un gr,and mouvement
in tellectuel à l'étra,nger qui a à peine pé
nétré en France, un grand mouvement
intene·ctuel militaire. Pour citer seulement
les chefs de file et les têtes de colonne:
en Angleterre, le colonel Fuller et le ma
jor Turner; ·en· AlLemagne, le capitaine
Ritter; ,en Italie. le général Douetet le
maJÏor Mecozzi.

Tous ces chefs de file (lUt déchainé une
polémique il 1<t fois sur les chars et imr
l'aviation.

'Le Maré~hal a étudié· soigneusement les
pièces du. procès; avec son jugement .tou
Jours sûr, il a mis le doigt sur le point
qu'il a jugé essentiel, et, pOOOol" lui, c~était

l'aviation de !bombardement.

, Pour résumer très brutalement, sans aU..
cunenuance, ses jugements, on peut le
faire comme ceci: .

~ Si. j'ai <les' chars modernes en ma.ss8
et si 1!ennemîest maItre de l 'a.i.r, je suis
perdu, car· l'arméf) aérienne enoemia
Jlourra démolir mes chars et dissocier
mes divisions blindées.·

- Si au contraire, j'ai peu de chars,
mais si je suis maître de l':lir, même si
l'ennemi a des chars modernes et en
n1<'lsse, l'ennemi est perdu car, avec mon
armée aérienne, .iedémolirai les chars et
je dissocierai les divisions blindées.

Cela .part du fait, du fait technique, dU.
fait sordide qu'un. char ne peutl pas agir
contre un .a~ion de ibombardement, maiS
qu'un avion de !bom1bardement peut agtr
eontre un chur. .

C'est un exemple d'arbitrage entre 169
fmoes. armées que le Maréchal voulait voir
faire' par' ce commandement en chef des
'rareesarmées et par ce ministère des
forces: armées_

Eh bi·en, qu'avons-nous vu -qUi est
arrivé '1

En deux mots, la g1le'lTe' peut se s.éparer
en deux parties: daIDS Ta première. partie.
r.'est l'Axe qui est mattre de l'air. La cam~

pagne de Pologne se déclenche, i .... sep.
tembl'e 1939. Priorité aux oIbjectifs aériens
(c'est du Douet pur); ensuite, priorité aux

. oibjectifs du sol. , ;

Et le 3 - auibout ,de 48 heures - le
chef d'état-major de l'armé:'e polonaiis'e p(»u~
nit dire au général Mune1i, attaché mi~
litaire français, qui me l'a répété l'e 5 oc
tobre: « La pologne n'a tJlus ni produc
tion, ni chemins de fer, TIl ravitaillement,
ni communications. C'est un grand corpSt
paralysé. »

Il a fallu 15 Jours aux troupes à pied et
aux chars pour 'exploiter cette défaite con
sommée en 48 heure3.

Le 10 mai, la FraMe estattaquëe. Prio
rité ,;aux oibjectifs aériens et, ensuite, pria
l'Hé au travail. en faveur d·es troup·es il
terre; Et les divisions francaises. subis
sent, du petit matin au crépuscule le plus
tardif, le martyre des avions de bombar
dement volant à !basse altitude et démo~

lissant ces divisions.

Les chars et les troup'es à pied {lUt
exploité la ,situu,tion et il leur a fallu
jusqu'au 25 juin.

Passons au Japon, décembre 1941, aitâ
que de Bearl :ijartbour.

M. le premier président. - Gela n'a peut
être pas uh Hen direct avec le proeès~

Jé ne crois pas que du côté de la défense
il 'Y ait une olbj.ection à ce que je vous
demande d'abréger.

M. le Maréchal Pétain (dit à voix basse)'.
- Oui, assez de tactique.

M. le général Vauthier. - Pour résumer
d'un mot, je dirai que la supériorité ~de
l'aviation alliée a été l'élément de la YJ,C--
toire~ .
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Me lsorni. - La question de l'ambassade
d'Espagne est importante.

M. le procureur général MGrnet. - C'est
la chose vraiment intéressante pour le pro
cès.

M. le premier président. - En àvez-vou.;
llour longtem~s. avec la deuxième partieae votre déposItIOn? -

ces sympathies. En ce qui concerne son
action, je'pense que le Maréchal est un
homme beaucou[; trop positif et réaliste
pour faire dépendre son action d'une sym
pathie ou d'une antipathie.

Le ~Iaréchal avait '.deux missions: réta
blir des rapports corrects avec l'Espaf{lIe,
éviter le front des Pyrénées. Les accords
Bérard-Jordana de février avaient tout
donné; la France s'engageaH à rendre tant
ce qui était bateaux, ur, ,valeurs, tout le

M. le général Vauthier. - Je n'en aurai,' matériel militaire, et l'escadre, et elle
monsieur le président, que pour quelques n'avait rien stipulé; l'Espagne n'avait rien
minutes. Ma déposition en ce qni concerne promis. En particulier la I>tipulation
l'ambassade d'Espagne vise l'époque où .d'après 'laquelle l'Espagne devait reprendre
j'ai fait partie de l'àmbassade, du 15 mai des réfugiés n'avait pas été signée.
au 31 octobre. Alors il s'est passé ceci au point de vue

Pendant cette période, à ma connais- de départ: c'est le 28 février que M, Dala
sance, le Maréchal Pétain a vu le général dier a demandé au Maréchal de prendre
Franco quatre ou cinq fois. Il l'a vu à la l'ambassade d'Espagne. Le Maréchal avait
remise des loettres de créance, devant une annoncé son départ pour le 15 mars, et le
10ule énorme. Il l'a ensuitë revu deux 13 mars au matin il n'avait pas encore
10is, à la revue du 19 mai à Madrid et à connaissance des accords Bérard-Jordana.
l'Escurial le lendemain; il l'a revu au mois Il a même été oblIgé de se fâcher et dire
d'aoflt, au moment où il est allé porter les que s'il n'avait p:,ls les accords le 13 1111
résultats de l'application des accords Dé- soir, il serait obligé de différer son départ
rard-Jordana. Il l'a vutoujoutsen pré- qui p.e pourrait avoir, lieu le 15.
sence d'une foule ou en présence de secré-
taires de l'ambassade; dahs ces conditions, En fait,. (Ills son anivée en Espagne, le
j'estime personnellement qu'il. est maté- Maréchal s'aperceYait que la thèse des
rieHement impossible que le Maréchal ait Espagnols était: nous ne repre'ndrons au-

é d é . t' l cune relation avec la France tant que les
men es n gocla IOns que conques avec accords ne seront pas rétablis. n m'en
le général Franco, j'entends des négocia- voyait alors à Paris pour faire revenir le
tians personnelles, le général Franco ser- matériel militaire, et j'avais la stupéfac.
vant d'intirmédiaire. ' tion de comtater que personne à Paris ne

Deuxième point. On a -dit que le Maré- connaissait les accords Bérard-Jordana, ni
chal avait des sympathies pour le régime le général Dcéainps,. chef de cabinet CIe
du général Franco, J'ai eu beaucoup de M. Daladier, ni le général Gamelin, ni
conversations avec le Maréchal; je ne me M. de Chappedelaine, ministre de la ma
rappelle pas qu'il m'ait jamais parlé de rine marchande, que j'allais voir pour la

restitution de la flotte, ni M. Jacques Rueff
directeur du mouvement général des fonds'
qUe j'allais voir pour la restitution de l'or:
11 y avait donc toute une espèce de porte
à-faux, et le Maréchal, maIgrI! les services
qu'il devait rendre, n'était pas prévenu
des engagements pl'is par le Gouvernement
français.

Je dois dire que dans l'espè{le' c'est
!vI. Daladier, par l'intermédiaire de son
r;hef. de càbiJ~et l~ général Decamps, qui 11.,
eclaIré .la SItuatIOn en donnant l'ocdre'

- qU'o~ me fournisse les renseignements né.
cessalres.

C'est c'e voy~ge du Maréchal qui, pour la
question des valeurs et de l'or, a obtenu
qu'on respecte la parole de la Francè, )e
Marétlhalayant pu composer et ayant écrit
personnellement: cc En refusant de rendre
ce qui est dû. à l'Espagne la France man
que à sa parole et crée le front des Pyré-
nées )J. •

Tout était donc remis en ordre dans le
courant de l'été. MaiS il arrive souvent que
la cause étant détruite l'effet subsiste'
c'est peut-être l'origine d'un certain nom:
bre de réflexions que j'at entendues. On
àisait': mais l'ambassade est là pour négo
cier avec les Espagnols, et leur faire re
prendre les réfugiés qu'on voudrait leur
faire reprendre en échange de"ce que nous
leur rendons. Peut-être cet effet a-t-il sub.
sisté encore après que le Maréchal ait re4

mis les choses au point. '
Monsieur le préSIdent, j'ai terminé.

M. le premier président. - Pas de ques-
tions? L'audience est levée. .

(L'andience est levée à dix-sept heures
quarante-cinq.)

Compte rendu in extenso des audiences transmis par le Secrétariat général de la Haute Cour de justice.

PrIx. , fraDes
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III. le premier pré3idllnt. - Monsieur le
bâtonnier, quel est le témoin que YOUS
désirez iaire entendre '1
,M. le bâtonnier Payen. - Nôuspour

l'ions commencer l)ar M.Léon Noël, a~'

hassadcur de France.
M. le premier président. - J'ai reçu une

lettre du général Juin qui déclare qu'il lui
est impossible de se présenter:

Il Envoyé en .mission par le chef du Gou
vernement provisoire, je suis dans l'obli
gation, 'dit-il, de quitter Paris le 1er août
pour aller' passer quelques jours en Alle
magne. J'ai l'honneur de vous informer
qu'il nr me sera pa~ possible de présenter
ma dl"position dcva:lt la Haute Cour à la
date prévue ll.. fi

M. le bâtonnier Fayen.· - Ce n'est pas
une snrprise complète, mais enfin s'il est
absent pour quelques jonrs je crois qu'il
y aurait encore des possibilités de l'enten
dre. Je n'insiste pas.

Voici un télégramme; je ne sais s'n est
adressé au Maréchal ou aux avocats, peu
importe: .

Il Les anciens combattants des Etats
Unis qui ont èu l'honneur de combattre
en France avec le général Pershing et qui
vous ont admiré... II

- Evidemment, ce n'est pas à moi que
ça s'adresse.

Il ...comme soldat' et comme patriote,
p~ndant toutes ces années, vous saluent
avec confiance et avec amitié non dimi
nuée à cette heure de danger. Ils sont
d'avis que le procès ne représente pas
l'opinion du peuple franç.ais, et prient que
la conscience de la France lui fasse ter-
miner l'a1Iaire. .

I<. Signé: Le directeur du Comité national
républicain militaire, etc. »

Voici le télégramme qui passera sous les
yeux de la Cour. . , .

DEPOSITION DE M. NOEL

Ambassadeur de France.
Domicile: 41, rue Saint:Dominique, Paris.
(Le témoin préte serment.)
Mo IS:lrni. - Monsieur le président, nous

avons faIt citer M. l'ambassadeur Noël.
Nous savons que, dès après l'armistice, il
est devenu un adversaire de la politique
du Maréchal, mais nous l'avons fait citer
sur un point particulier: la· négociation
même de la convention d'armistice, et no
tamment d'un article qui a :paru préoccu
per la Haute Cour: la négOCIation de l'ar
ticle 19 des conventions d'armistice.

fil. le premier président. - Autant que
possible, ne répondez qU'à cette question,
car il fauùrait bien qu'on renonce il cette

hahitude qui parait s'instaurer ici : c'est
ùe faire des conférences, pleines d'intérêt
sans doute, mais des conférences d'état
major, des cOllférencespoliliques, etc.

M. t~oël. - Je m'efforcerai d'être très
bref, ne serait-ce que parce que, ce qui est
un peu paradoxal, ce n'est pas l'accnsa
tion mais la défense qui m'a cité. Je crois
qu'il est indispensable pour préciser exac
tement la portée des réponses ,que je .vais
faire aux deux questions qui m'ont été
posées, de fournir à la Haute Cour quel
ques hrèves explications préliminaires.

Je n'ai pas du tout l'intention de repren
dre ici, m.ême en Abrégé, les longues dé
clarations qne j'ar apportées à l'instruc
tion, mais il me paraît indispensable de
fixer rapidement, aussi rapidement que
possible, certains faits et d'indiqufilr ma
position. . '

En juin 1940, j'étais encore accrédité
auprès du gouvernement polonais en exil,
et je l'avais- suivi dans la région de Bor
deaux. Le 19 juin, j'ai été désigné pour
faire partie ùe la drlt"Ration d'armistice. Je
n'\lvais .pas été mis en mesure de donner
nn avis sur le principe ou sur l'opportu
nité da la demande d'armistice. Je n'avais
pas été davantage pressenti ni prévenu de
la désignation dont j'allais être l'objet. Je
n'en ai été averti qu'alors que 1a compo
sition de la délégation avait déjà été adres
sée aux Allemand:;.

A Rethondes ,comme à Rome, je me suis
abstenu de signer la convention; j'estimais
qu'une convention d'armistice était 'avant
tout essentiellement un acte d'ordrè mili
taire, que j'avais été adjoint il. la déléga
tion comme conseiller diploma.tique et ad
ministratif et que c'était par conséquent à
un militaire, en l'espèce au chef fle la délé
~ation, qu'il appartenait de prendre la res
ponsahllité des modalités de la convention.

Ma .présence à Rethondes, si cruelle
qu'elle ait pu être pour moi, n'a pas ce
pendant, je crois, été tout à fait mutile.
J'ai pu obtenir personnellement une des
deux seules modifications que nous avons
réussi à arracher aux Allemands, qui nous
avaient, dès le déhut, affirmé que c'était à
prendre ou à laisser, qu'il nous fallait
accepter la convention ou nous en aller
retourner aux ayant-postes.

J'ai obtenu la modification en ce qui con
cerné l'article 17 pour prévoir éventuelle
ment le ravitaillement de la zone non occu
pée par la zone occupée. J'ai obtenu éga
lement un certain nombre de réponses qui,
je crois, auraient .pu être utilisées' dans la
suite, de la part des généraux allemands,
du général Jodl, celui quia signé à Reims,
au mois de mai dernier, la capitulation

f;an~ condilion de l'Allemagne, et du. gênée.
raI, futur maréchal,. Keitel, qui, quelques
semaines après, devait signer à Berlin la
ratification. de cette capitulation. .

C'est ainsi que je les ai amenés à décla
rer de la façon la plus catégorique qu'en
aucun cas ils ne se mêleraient d'adminis~

tralion, que les droits qu'ils se faisaient
reconnaître par la convention étaient pure..
ment -et simplement ceux qu'en par~n cas
le droit international.< les usages interna
tionaux reconnaissem aux armées d'occu~
pation, c'est-à-dire ceux indispensables
pour assurer la s(lcurité, les transports, les
besoins en ravit~il!ement de ces armées.
Et de même en pensant à l'Alsace et à la
Lorraine, je leur ai fait dire que les auto
rités administratives et judiciaires des ter
ritoires occupés resteraient en place, eR
fonction, et pourraient librerilent corre~

pondre avec le GOllv.:ernement.
De même encore, j'ai obtenu d'eux cettê

affirmation que, le cas échéant, ils se prê
teraient au ravitaillement de la France par
un org:misme international. Je crois devoir
ajouter, en ce qui· concerne l'armistice.
malgré mon désir d'être très bref, pour
répondre à une question qui, si je ne me
trompe, a déjà été agitée ici, que le texte
de la convention ne comportait aucune
clause secrète. JI n'y a aucun mystère daps
ce texte. Il n'a pas été publié au Journal
officiel, pas plus que n'avait été publié
le glorieuX texte de 1918, Mais il a. été pu- '
blié presque immédiatement en brochure
dans les deux zones, dans certains jour..
naux de la zone non occupée et en annexe
dans un certain nombre d'ouvrages qui ont
patu depuis l'été 1940.

Par conséquent, toutes les conceSSIons
qui ont été accordées aux Allemands, en
dehors du cadre' de l'armisticll, correspon
daient à des exigences qui étaient con.
traires à l'ar:rp.istice de Rethondes.

Après l'armistice, le 26 juin, à Bordeaux,
le général Huntziger a été appelé en con
seil des ministres à faire une réponse sur
ce qui s'était passé. J'ai demandé et obtenu
la parole après lui. Ce fut essentiellement
pour affIrmer qu'il était indispensable que
la France, dans son malheur; conservât,
dans toute la mesure du possibl~, un con~
t~ct aussi étroit et aussi amiCal que' le~
CIrconstances l(l permettraient, avec l'An~

gleterre et avec les Etat~-Unis.

I.e 9 juillet, j'ai été ellvoyé à Paris
comme délégué général du gouvernement
dans les territoires occupés. .Dix jourg
après, j'ai demandé à être relevé.de mes
fonctions.' .

Pierre Laval, qui ~enait d'être nommé.
président du conseil et 'd,ésigné comme.

.(1,~· FqsciQ,ule.l 1
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iSllccesseur éventuel du J?onveau ~hef de
l'Etat, était arrivé à Parts. li étaIt entré
immkùiatemenl en rapport avec les Ane
mands, spécialement ave~' Abe~, qui, ,sans
titre officïel. sans fonchon dll>tomatlque,
j;'était. inslaHé dans l'ambassade. de la roue
de Lille el avait repris son ane~en,métier
d'agenl de pwpagande el de dlstnbuteur
de fonds." •
, J,aval i:taitenlré en pourpar~ers a,:~c I~s
:Allemands èn dehors de mOI, et J '!ovais
senti tont de s1lite flU'il s'ût~it ~ngage ~ur
la voie qui allait nous condUIre a MontOIre
et :ülltlllrs. \..' t

Dans une longue, dans une é~ouva.n e
conversa~ion que j'ai eue avec ~u~, r,ue de
(;renelle où j'étais installé aU' mmlstere du
travail, je lui ai dit ma façon de l?ense~.
Je l'ai mis en garde co~tTe ce ql~l alla~t
intlvitablement se prodmre et qUl, allalt
nous conduire à de nouvelles catastrophes.
J'ai formulé mon point de vue d~ la façon
la plus nette et la pl~s catégon,que dans
les jours suivants, à Vichy, aupres du :Ma
réchal et de ses collabora~e~rs.

J'estim:lis qu'apre~ ~'arnu~~lce et !"algré
l'annistiee. une. politique s ImpOsaIt à A
Fnnee : Utillait se erampo~e:r .~~ clau
sel> de l'armistice pour êvitel d etre en
trâiné· au-delà. li f;illait refuser son ('Gn
sent$ent à mutes les exigenc.es nouvelles
de l'Allemagne. E~ lorsq~'en fait ~us .S&
rions oliligés - il tallaIt le prév~lf bl~
évidemment - de subir à nauveau la 101
du varnquewo.iU:iillait prendIe ~eut.es les.
dispositions nêcel>saires; pour IIneu mar
quer. dans chaque ~. que n{}~s réser
vions nos droits, que .no~s nee~ùlonsqu l
b' force' et. au besom. il fallall protester

, solennellement. . . , .
Cette pooliUque étalt possillle. J e~ éUlS

eouvaineu d~ ce moment-là. Elle était p0s
sible. Eile aurait sauvegardé ~e ~'(m au
rait pu sauveg:Ll'du de ,la dign~té de la
France:; elle aurait perro.15 de ,preparer et.
sans. doute, de hâle~ la libération de notre
l)(lYs. . .

Iille étaitpessiblè et je n'en CÜN'31
qu'une preuve. Quand. au milieu de juillet
f9îO, iHUer. sortant c{)mplète~ent du c~
'dre ùe l'lll'mkstice. a {ormule d~s eXi
genees nGuveUes,' quand il a demandé des
bases sur la côte de1a MMiterra.née. quand
il a demandé des bases aé'riennes et na
vales en Afrique du Nord. le Gouverne
Illcnt,le ~{)onseil des min~s.tres a. d~ll~éré
à deUx reprises.. sur ces tlXlgences : -ü s. est
décidé fi les npoousser. On s'attendait 1
des évèn'llIlents extl'aordinaires. J'élais en
core w fonctions à Fari6 à ce IDmnent-là;
(ll} m'availpr6veJ1u.;00 Vichy. q~'il fallait
prévoir une occupatIOn de certames pa-r
ti:es du territoire non oœupé, des arrest~
tions, etc. En fait, il ne s'est rien pro-
duit '

C'est seulement au mois de mai suivant,
'1941, que, pour la piemi~re fois, on a vu
rëa}}IHnaitre da.ns les eXigences alleman
des, dans les ncl&mations allemandes, .la
question des· bases, sous une fOl'me d ail
leurs assèz. restreinte, (je crois qu'on en
a parlé déjà. ici) puisqu'il n'était question.
àce moment-Iii. que. de Bizerte.

Cette p<llitique était possihle. Et tout
compte rait, - je crois que l'exemp.le de
la Belgique ,est III pour le prouver. - tout
compte fait, elle n'aurait pas, je crois, si
elle avait été sUivie, coüté à la population
des territoires occupés une somme de souf
frances beaucoup plus considérab1e. Et
cela, pOUr un profit moral et matériel in
commensuralll.e'.

J'ai senti tout de suite, en causant avec
(Laval, en observant ce qui s'était passé
;dès mon·arrivée à. Paris, que le nouveau
i:Gouvernement tournaott le dos délibéré
ment à cette politique nationale.
, Il avait. ~éià, Ji'ailleurs. préludé à ces

erreurs dès 'le 17 juin; dans .la déclaration
du 17 jmu, le nouveau présulent du COD
seil a~'aitdit - vous vons en spuvenez:
« II faut cesser le combat ll.Et vons vous
souvenez messieùrs, comment le pays et
une grande partie dê l'armée ont inter-
prêté ces mots. .

Au mois de mai 19i3, en Italie, Badogl:?
et au début de eeUe année,. en Wb,
D~enitz en Allemagne, lorsqu'fiIs ont en
gagé. ou essayé d'engager l~es pour,parl,ers
avec les AllieS pour obtemr la coosahon
des hostilités, n'ont pas employé une fm'
mule analogue; ils' ont affirmé solen1).el
tement au monde que la lutte de pour
suivait et qu'eUe serait menée jusqu'au
bout.

Ces cinq petits mots - « il faut ~c~ser
le combat" - nous ont valu ~s milhal's
et des milliers de ~risonn~ers. Ils llnt valu
des morts, car il y a, des localité où.la
population, croyant la guerre terml~ce,
ne s~est pas mise à l'ahri quand des aVIOns
ennemis sont venus la bombarder et Ja
mitrailler. .

Je considérais qu~ cette fonnu~e é~ll
valait avant l'anrùStlce, à une eapltu!aUon
sans 'condition, qu'eUe allait mettre les
hommes qniauraient la triste charge
d'aller dans les lignes allellidndes che~
cber le.. diktat • d'Bitler, !bus Ja posi
tion que vous devinez.

En outre, dès le début, nne faut~ que
l'Ilistoire reliendra, avait été .commlse. II
p:uaÎtr.I. invraisemblable qu'entre le 17
juin, date à laquelle l'annistiee a été de
mandé, et le 25 juin, daté à laquelle la
convention Il6t entrée en ~eur, on n'ait
pas pris le51 .mesures. Inécessaires. p~ur
mettre à l'abrI au mo~s Une partie Im
portante tle notre fiott~.

Avant de quitter Bordeaux, pour rejoin
dre les lignes allemandes, le général
Huntziger et moi, nous avons été reçus
par M.. le Président de la République,
M. Lebrun. C'élait à la fin d'un conseil des
rniDistres. J'ai, à ce moment-là, dit à
l'amiral Darlan qu'il était ilncooeevable
que la France, même si les Allemands
faisaient de cela une condition sine qtlA
mm fle la suspension des bostilités, pfit
être amenée à laisser la flotte tomber entre
les Irulins des Allemands. L'amiral Darlan
m'a répondu de la façon la plus catégo
rique. lit Ne vous inquiétez pas. Cela n'ar
riveI'a pas. Les Alfemands ne mettront
pas la main sur la floUe. Les ordres sont
donnés n.

J'avoue que le ne connaissais ~, à ce
lliGment-Ià, l'amiral Darlan. C'étaIt la pre
mière fois que je parlais avec lUi. J'avoue
que j'ai cru que les ordres auxquels fai
sait allusion l'amii'al de la flotte n'étaient
pas ceux qui allaient aboutir au suicide de
la plus bene flotte que la Franœ ait jamais
'possédée.

le me suis.. done rendu i:ompte tout
de suite. que le nouveau gouvernement
s'était engagé, à la faveur, il faut hien
le.dire, à la faveur de l'afIreuse équHoque
créée var de glorieux souvenirs, et qui a
trouble les esprits et les cœurs de tant de
Français, que le gouvernement s'était en
gagé sur la .pente fatale des abandons sue
cessifs,. de la servilité. des exigences trop
facilement acceptées. des concessions of
fertes.
- Je dis: « des exigences trop facilement
acceptées Il. Ici encore. permettei-moi de
citer un fait, d'autant qu'il y a été fait
allusion ici dans des conditions, nn i/Jeu
ine..'<actes: il s'~it de 'laflxation de l'in·
demnité d'oecupation.

CeUe indemnité' n'a pas été fixé.e par la
convention d'armistice, eUe n'avaïLpas. à
l'être. Mais quelques jours plus tard, à
Wiesbaden, la commission allemande d'ar
mistice a wisQn ayant ce chi.(l're fOl'mida-

b1e, ridicule, qui dépassait infiniment le
montant des !rais d'euh'clien des troupes
d'ocet:lpation, de 20 millions de marks.

Eh bien, celte somme sur laquelle les
Allemands s'attendaient Iprobablement à
un marchandage, a été acceptée presque
sans discussion.

J'ai Iparlé de 'concessions offertes. La
liste en serait longue, et cela a commencé
par un fait qui n'était peut-être qu'un tpetit
fait, mais qui a facilité l'intrusion des Al
lemands dans l'administration. ,française :
on leur a offert malgré moi, contrairement
il mes instructions - el une première fois,
ils ont refusé celle offre, mais comme elle
a été réitérée, ils ont fini pàr l'accelpter 
on leur a offert de lellr communiquer les
mouyements administratifs.

Encore une fois, la liste serait longue de
ces concessions offertes, jusqu'à la politi
que de collaboration ellc-même, car je suis
convaincu que quelles (lue fussent ·leurs
arrière-pensées, en juin et juillet 191.0, les
Allemands n'avaient l'as ~ouIl('onne, un
seul instant, à ce moment-là, qu'ils trou
veraient certains Fran~ais aussi complai·
sants et aussi dociles.

Une. chose encore ln 'uvait inquiété et
indigné; c'était de -;.-oir le nouveau régime
faire appel à la coUabnration de traîtres
avérés, d'agents de l'Allt'magne, connus
\pour tels a,'ant la guerre, comme de BJ'i
nan, Scap-Ini, en attendant que les Benoit·
Méchin et les Marion, il 1J coUaboration
d'ambitieux jusque-l:\ déÇUS, et de na.ïfs
sans expérience. mais qui, tous, présen

.taient un trait commun: c'est qu'ils "taient
rennement déeidés à profiter des malheurs
de la ;patrie pour édifier leurs fmltmes, et
souvent, pour satisfaire lems passiol)S po
Iitiques.

Je me .::uts donc reliré, et je Cl'Oï.a pou
voir dire que rai été le (llemier. et un
certain_ temps le seul, tians la }<'l"ance m~
tropolitaine, à le faire. )'ai l'cfusé; dans la
suite, tous les ipostes qui m'ont été offerts.

Ainsi, mess*urs, point· d'ambil{uïlé,
point de nh.!lûntendu l,ossible. Vous ,sa"f'%
mainlenant quelle était mon opinion, et
sur celui que vclis avez à Juger, rt SUl' ses
a.uxiliaires, et sur sa J'ûliliIJUC. .

Deuxième observation qui sera très
brèYe et qui concerne le général IIllnfzi
gel', qui ffi'amène ù'ailleurs à rêpundre à
la Ipremière des questions posées.

Si - H m'est péqibre, évidemment, de
mettre en cause, même sous cette forme,
ici, quelqu'un qui n'est plus là pour se
détendre - si, après l'armistice - et je
le lui ai dit et écrit à Iplnsieurs reprises 
j'ai blàmé la faiblesse dont le général Hunt·
ziger Il fait preuve, parfois, dans s~s fonc
tions de représentant de la France auprès
de la commission d'armistice de Wiesba
den et comme ministre de la gueTTe, je
lioi.:; reconnaître et je tiens à reconnaître
qu'à Rethondes comme à Rame, rai lrouvé
en lui un chef évidemment proomlément
découragé jparl'etIondrement qui datait
d'un mois de son année, mais un cher pa·
triote, bouleversé pal'. les malheurs du
pays, n::r\Tê, indigné de l'étendue des exi
gences allemandes, et spécialement de cel
les concernant l"occupatiGn d'upe grande
partie du temt6ire, un ellef qui s'est mon·
tré très digne ..is-à-vis des Allemands et
qui, dans des drconst:mees morales, et
matérielles inUniment rpénibles, a fait, je
l'affirme, tont ce qu'il devait faire, tout
ce qu'un I!énéml français devait faire lpour
atté'nuer les eXi&ences de l'ennemi, jus
qu'au moment ou l'ultimatum du ~énérnJ
Keitel, qui nous lai.ssait cinquante-cinq
minutes pour conclure la conve·n;atioll ou
nous en ,iller, nous est i{J:lrvenu, et où
l'ordre a été téléphoné' de Bordeaux, de
signer la convention d'armistice,
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M. le premier présidllnt. - Quels sont
vos nom, prénom. âge et qualité '1

M. le général Serigny. - Serigny (Ber
nard), général de corps d'armée, 74 ,ans,
domicilié à Paris.

(Le témoin prête serment.)

Ceci, par conséquent, vous r~ra compren.- 1 à :plusieur~ reprises, po~r essa}Ter. d'avoir
'tire que Ipendant ces journées atroc~s.ou des no~veJes sur ce qUl se passaIt et se
je n'ai cessé de travaiUer avec le general Ipréparalt. '.
Huntziger et l'observer, je n'ai rien cons- Mais je dois ajouter - et' Je ré,po?ds,
1taté, je n'ai rien perçu, je Il:'ai rien de- Je peJ:.lse, ,à çe qUl~St dans votre es.p~It 
vmé qui soit de nature à laIsser suppo- Je dOlS ajouter qu à ce moment-là, il ne
ser que cet homme et le grol1Jpe auquel il m'a donn~ aucu~ él,ément d'~nformatlOn
appartenait, aient pu, à l'avance, se met- sur ce qUI a partIcuhèrem~nt lI~téressé la
!tre d'accord avec 'les Allemands pour Ipré- Haute Cour dans ces dermers JOurs" sU,r
parer la défaite et la sancli.onner val' un les éVé~ernents, l~s m,anœ1!vres, les mtn-
armistIce. . gues qUI ont précedé 1 armIstIce. .

Je réponds maintenant à là· seconde qlies- Sur ce point, pendant cette période JUs-
~ion' qui m'a été posée et je' ser~i trè~ qu'au !li~me.r:t.où, à. la fin .qe la m~tlllée
bref ici, celle concernant les réfugIés po- du 19 Flin, J a~ appns que J ét,als d.eslgpé
litiques allemands. ~ pour faire partIe de la délégatiOn, Je n é
"Quand la délégation française, à Rethon- tais q~'un homm~. de l,a rue e~' je n'ai pas
'des s'est trouvée en presence du texte de IPU, III pa~ Raphael.AlIbert" III pa~ a1!-cun
la convention elle a demandé instamment autre,avOlr aucune mformatlOn qUI SOIt ~
que ce texte lfit amputé de l'article 19 qui nature à intéresser la Haute Cour.
'était exorbitant du droit international, et M. Marcel Lévêque. - MonSieur l'am
il faut bien le dire - d'ailleurs, le général basffideur, voulez-vous nous dire, selon
lIuntziger l'avait dit lui 'même à la délé- vous, quelle est la part de responsabilité
gation allemande en essayant de faire ainsi du Maréchal dans l'utilisation néfaste qui
.appel à une fibre qu'il croyait plus sen- a été faite des clauses de l'armistice?
f)ible chez les généraux allemands - qui M. Noël. - n m'est assez d~fficil~ de-ré
'était contraire à l'honneur. Et le Gouver- pondre à cet égJrd parce que Je sms resté,
nement de Bordeaux, à deux reprises, a comme vous l'avez YU, trèspéu de temps,
téléphoné à la 'délégation pour lui donner en réalité, en contact' avec Vichy et, par
l'ordre d'insister dans ce sens. La délé- conséquent, je n'ai pas suivi les dévia
gation l'a fait. Ce fut en vain: les All~- tions, que j'~vais Iprévues àla po!itique ~Ui
roands ont présenté cette clause, l'artI- s'étaIt esquIEsée dès le lendemalIl de 1 ar
cIe 19 comme une condition sine qua mistice.
non dé l'armistice. Un juré. - Il est éviàemment intéres
, Cependant, au C01!-rs des discussions qui sant, pour. nous ~e savoir si la p~rt, du
ont eu lieu à ,ce sUJet, nous avons obtenu Marecllal etaIt i[lrepondérante ou SI c est
dé Keitel certaines déclarations, je dirai Laval qui. avait cette part prépondérante
même certains engagements. Keitel a al- oU UR autre, car enfin c'est un élément
firmé. que les Allemands n'useraient d-e du proc.ès., .. " .
cet article que dans des cas très peu nom- Un juré. - M. 1ambassadeur, SI J al bIen
breux et il a ajouté que les Allemands ne compris votre déposition, vous avez expli
dema~deraient la livraison que de ceux qué que, di\B le début de l'armistice, vous
qu'ils appelaient, « les incitateurs à 113. aviez. été ~n rési;;;tant en ~om,me. A,:ez~
guerre II.' VOUS eu l'nnpresslOn que c était aUSSI la

Il y avait là, incontestablement, une convicl:on du :peuple franP,ais, qu'il fallait
base solide pour une défense, pOUf une rési;;ter aux clauses de l'armistice et à
discussion, et, par exemple, il était facile tont ce qui pourrait suivre et, par consé
d'affirmer que le pauvre et doux Breitcheid quimt, que la ,politique de collaboration
n'était pas un incitateur à la guerre. . i\tait profondément h06tile aux tendances

Quoi qu'il en soit, d'ailleurs,. on aurait de l'âme française?
eu le temlPs de prendre les II!-es:lres néces· M. Noël. - Eh bien! jusqu'au mEieu de
saires pour faire partir ,les pl'l!1?lpaUX, tout juillPct - j'étais arrivé à Paris le 9 juillet
au moins, de ces réfugIés polItIques, .e!1tre - il était difficile de se rendre compte
le 21 aù soir, au moment où les condItIons de l"état d'esprit du peuple franç.ais ; le
'd'armistice ont été connues pour la pr~- désarroi était tel qu'il était difficile de s~
mière fois à Bordeaux, et 'le 25. On auraIt faire nne opinion même à Paris dont la
eu le temps de le faire aussi après, en population étalt si'ngulièrement rédu~te en
procurant à ces malheureux des papiers nombre.
qui leur auraient permis, sans doute, de Mais, ce que je peux dire et ce que je
gagner l'Angleterre. .' liens à affil'mer, ,puisque l'occasion s'en

J'ajouterai que, sur ce pomt, à Rome, présente, c'est qU'à cette époque, dès les
ollOUS nous sommes trouvés en préseI,lce JOurs qui ont suivi immédiatement le 14
d'une exigence semblable. ~a delégatl'O.n juillet, j'ai senti dans la IPopu!ation de la
;lralli,'aise, sans avoir eu besom de receY01r région parisienne nn magn'fique et un
'd'instructions 'du gouvernement, a Vlve- merveilleux réveil de l'opinion et du pa
,ment insisté pour que l'article correspon- triotisme français: j'ai considéré - je l'ai
dant à l'article 19, ffIt supprimé,' et Bado-, dit à ce moment-là - que l'on avait le
glio, alprès conve~sation téléphoniq1~e avec devoir de s'appuyer sur ce mouvement-là.
'Ciano, a consentI à cette suv.preSSlOn.! Et je crois répondre à. votre quest'on:

C'est ain?i que l,a Convent.lOn. ~e R~~.e cela a été pour moi le point de départ de
n'a pas faIt mentlOn des refugles pO.dtl- Ja résistance.
qlles, . . _ M. le premier président. -M. le procu-

fil •. I~ premier preSident. - Vous aveZ reur, pas de questions?
termme.7 , . , M. le procureur général. - .Te n'ai au·

M. "!oel: --::- J al termlll~. cune .question à poser au témoin dont la
.. Un ..Jur~. -;- Je v~u~rals dem.ander ,au déposition est de nature à jeter une lu
temom sIl n a pas ete en relatIOns a\ ec mière certaine sur le procès.
Raphael Alibert? . MI- .' -d t Pas d'ob-erM. Noël. - Oui, monsieur, j'ai été col- l " e premlOr presi en. " - '" -
lègue de Ra haël Ali~ert d~ns notr~ jeu- 1 vatlOns de la part du Mal eehal ?
nesse, quanN nous .étlOpS 1 un et l autre DEPOSITION DE M. LE GENERALSEIUGr~Y
auditeurs au ConseIl d Etat.

Le même juré. - Etiez-vous en rapports
avec lui au moment des événements de
juin et juillet, ou après?

M. Ne~1. - 'Au moment des événements
'de juin et juillet, étant aux environs de
P>ordeaux, dans des conditions que j'ai in
diquées, je suis allé efIeetivementle voir

M.le premier Président. - Quelles ques
tions avez-vous à poser M. le bâtohnier '1

M. le bâtonnier Payen. - Le général
Serigny ici présent a travaillé longtemps
et souvent avec le Maréchal, et on peut
dire qu'il était dans son intimité dans une
certaine. mesure. .

La pl'emière question que je ..eux lui
poser est celle-ci: est-ce qu'il a eu l'oc
casion, dès avant l'armistice et depuis, de
parler au Maréchal de M. Laval et quels
étaient les sentiments du Maréchal en ce
quf concel'lle M. Laval?

M. le général Serigny• .,.. La question de
M. Laval se rapporte au voyage du Maré
chal en 1940, au mois de janvier, à Paris.

Un témoin, M. Daladier, à l'instruction,
a déclal'éque, dans une lettre personnelle
du Maréchal Pétain au général George, il
lui avait manifesté son intention de venir
à Paris et qu'il lui avait dit: Il Je suiil
venu à PaIiB. J'ai rencontré des civils
et des milHaires n •

Des esprits ingénieux et certainement
bien intentionnés en ont conclu que le
Maréchal avait prépal'é un complot. .

Je tiens à dire- ici que je suis de ceux
qui ont tHé conviés par le Maréchal lors de
ce voyage. Nous avom; déjeuné ensemble,
lui, le général Antoine, ancien major gé'
lléral des annéesfrançaisès, et moi, au
Café· de Paris, dans la salle commune.

Il n'a pas été' question de politique inté
rieure. Il n'a pas été question, de M., Lav~~.

En revanche, le ~Iaréchalnous a dit qu Il
était extrêmement inquiet de l'attitude de
l'Espagne vis-il-vis de la France, qu'Il fal
sait tout son possiille pour emlpècher un
coup de poignard d:ms le dos, mais que,
mallieureusement, les phalangist(}S se
dressaient conti'e lui.

Il nous a ajouté qu'il 1aisait t?ut ,s?n
possible pour être reçu par le Cauilii,o,
qq'il faisait toutes les cajoleries possüJle,s
aux évêques mais que, malgré tout; Il
Il'arrivait à rien.

Ceci' dit, monsieur le président, je vou
drais vous dire quelques mots d'une con
versa tion que j'ai elle avec le Maréchal,
le 11 juin HHO. Je crois qu'elle est de
nature à éclaircir des débats qui ont été
assez obsèurs en ce qui concerne l'armis-
tice. .

Un a dit qne. dès le 25 mai, le Maré
chal était décidé à demander l'armistice.

Or, le 11 juin, au matin, à 11 heure~,
j'ai reçu un coup d.e. téléphone du capI
taine Bonhomme, offICier d'ordonnance du
Maréchal, leqllelmepriait de passer à sO,n
bureaü le soir, li 18 heures. Je me SUIS
rendu à l'invitation, Lorsque j'ai pénétré

, dans le bmean du Maréchal, je l'ai trouvâ
tres calme, mais il clignait de l'œil, ce qui
est chez lui l'indication d'un grand trouble
intérieur.

Le ~faréchq.l ne ffi,? cache pas que la si
tuation est gl'ave et il m'amène immédiate
ment dans le cabinet voisin où était instal·
lée sur les murs une immense carte du
front sur laquelle étaient indiquées. d'une
part, le.s positions des forces fl'anr:,aises en
ligne et de lelirs réserves et, de l'autra
côté, celles des forces aJ1emandes.

Et il me pose la' question suiva.nte:~

« Voyons, vous qui avez !Hé mon collabo
ratenr intime dans l'autre guerre, vous
qui avez été mon chef d'état-major dans
l'autre g-uerre, qu'est-ce QI1<1, vous pensez
de la -situation? )l .

« M. le Maréchal, lui dis-je, je vois là
des troupes allemandes qui passent à
Mantes et à Vernon. Qu'est-ce qu'il y a en
face? .

Il Il n'y a rien n, me dit-il.
({ Et les réserves, monsieur le Maréchal?

Je n'en vois pas. Où sont-elles
1< Il n'yen a plus. Tout est en ligne '."
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Il Qu'est-ce que pense de la situation le
général· Weygand'!

« Le général Weygand, dans ces condi
tions, estime qu'il peut encore pendant
trois jours présenter un front continu.
Après, c'est ladébacle.

« Eh bien! lui dis-je, monsieur le Maré·
chal, puisque vous me demandez mon
avis, j'estime que le moment est venu de
demander l'armistice.

« C'est aussi mon avis, me dit le Maré·
chal. Demain, nous avons conseil des mi
nistres et, à ce moment-là, je poserai Ja
question au gouvernement pour qu'il fasse
ce (JU'il croira devoir faire.

(t Monsieur le Maréchal, lui répondis-je,
n me semble que, demain, c'est trop
tar!!. Si vous 'Voulez avoir un armistice
eonyenableJ il faut présenter encore lIDe

. espèce de Iront devant l'ennemi. Aujour
d'hui, vous l'avez. N'est-ee pas aussi le
moment de s'adresser immédiatement à
M. Roosevelt qui, par son autoritéperson
mIle et par sa situation de président de la
grande République des Etats-Unis, est
peut-être capable de nous obtenir des COIl
ditions favarables'l »

Le Maréchal me l'épondit: « Vous avez
raison. Je vais aller voir immédiatement
M. Paul Reynaud ll. ..

Il était six heures et demie environ. J'ai
accompagné le Maréchal jusqu'à la porlo
de M. Paul Reynaud. le suis rentré chez
moi. J'ai ouvert la radio et, le 'soir, j'ai
appris qu'on' avait décidé de continuer b
lufle à outrance.

Par conséquent, dans cette affaire, ce
n'est pas le 25 mai, mais le 11 juin seule-

\ment, .en fa,ce d'une !'ituation. ~ésespérée,
que le Maréchal a pns la déclslOn de de
mander à ses collègues du. Gouvernement
d'envisager l'armistice.

Et je dois dire - parce qu'on a dit à
eette époque-là qu'il était déjà prêt à faire
un gouvernement de militair€6 - que,
dans la voiture qui nous emmenait liliez
M. Paul Reynaud, il m'a dit toute l'estime
en laquelle il tenait son président du eon
seil pour la combativité qu'il montrait en
ceUe· occasion.

Si vous voulez bien me le permettre,
monsieu~ le premier présid.ent, je. vais
passer à un autre 1)1'11r" vl'Idée~.

Ce sont les affaires d'Algérie et d'Es-
pagne au début de HJ4L .

Au mois de février 1941, le Maréchal
avait été convoqué, ou IlIuMt, M. Franeo,
revenant d'Italie, avait demandé une en
trevue au Maréchal Pétain. cette entrevue,
le !'flaréchal l'avait acceptée; elle eut lieu
à Montpellier.

A son retour, J.e Maréchal me manifesta
les craintes que lui inspirait la situation.

(c Franco, me dit·il, m'a dit qu'Hitler lui.
demandait l'autorisation de traverser l'Es
pagne pour venir attaquer Gibraltar et lui
demandait d'occuper Tanger Il, .

Je lui ai dit:
Il Monsieur le Maréchal, vous ne pouvez

pas permettre une chose pareille ll.

1( Franco, m'a-t-il dit, a beaucoup insisté
p'our que je l'appuie en cette circonstance;
il peut compter sur moi ».

Le 21 avril 19-11. je revayais le Mar~chal.
Le Maréchal me dit:

te La. situMion internationale est extrê
mement grave; elle est si grave que Dar
lan, qui, jus-qu'ici, prenait des décisions
sans m'en rendre compte, Darlan, mainte
nant, ne bo,uge plus.le petit d.oigt sans
avoir, au prealable, pns mon aVls )J.

« Mais, lui dis-je, Monsieur le Maréchal,
en quoi la situation est-elle si ~r~ve 'l »,

c( Elle est si grave parce qu HItler ma
demandé l'autorisation - et vous savez
ca que ce mot-là veut dire - de faire
traverser par ses troupes la zone libre, de
J..çon à ven~r, à Jr~\'ers l'Espagne, afta-

quer Gibraltar et occuper le Maroc espa- bien difficil-e à un homme' de cacher ses
gnol. De là', il nous demande l'autorisatlOn sentiments. Je n'ai jamais vu chez lui la
de transporter ses troupes à travers l'Algé- moindre ambition politique. Dien mieux il
fie et la Tunisie,' ainsi que \.ous ses ravi- avait hOITenr des hommes politiques, il en
taillements. Vous voyez les conséqüenées avait la crainte, et j'ài eu personnellement
de l'occupation de l'Atrique du Nord par toutes les peines du monde à lui faire ren
Ies Allemands ll. contrer mon ami PaUl Painlevé, qui devint

« Vous ne pouvez par laisser faire cl,1la, d'ailleurs par .1a suite S011 ami.
monsieur le Maréchal, lui dis-je ll. li n'a jamais eu la moin(}re ambition

« Vous pouvez être tranquille, je me personnelle et j-e vais vous en donner un
mettrai de toutes mes force-s dans la ba- Elxemple, extrait de mes mémoires écrits
limce pour pmpêcherune pareille chose... li à l'époque, ..

Deux mois se passent. Le 21 mai 1941 A 1 rl . dl" 1
J'e revois à. nouveau le Maréchal qui me u en emam e cc lec grave que nous
dit: avions subi auChemin-rles-Damcs, je

(c La situation internationale est éclaircie. passai à Chantilly à la têre de ma di \·zsion.
Le général en chef m'invita à déjeun-er.

Les Allemands ne trav·erseront pas la zone Après le déjeuner, il m'emmena dans son
occupée, ne traverseront pas l'Espagne, jardin, loin des oreilles indiscrètes. Là, il
n'iront ni en Algérie, ni en Tunisie ». ne me cacha pas qu'il s'aft-endait à être

Il ne me dit pas de quelle monnaie il limogé dans un délai extrêmement pIOche.
avait payé celte assurance. M' 1 d···
, Mais le général Doyen, dans sa déposi- (C aIS, ni Is-Je, vous savez bi·en que
tion vous a répondu à cet égard. Le gé- l'échec du Chemin-des-Dames n'est pas
néral Doyen vous a dit que le général Vo- votre f:lute. C'est le général Foch 'lui en
gel, à lacornrnission d'armistice, à 00 mo- porte la responsabilité, puisque c'est lui
ment, était venu déposer une demande qui vous a enlevé vos réserves pOOl' les
d'Hiller, demand-e tendant à ce oue le gou- transporter vers le Nord à la disposition de
vernement de ·Vichy livre à IIAllemagn!l l'armée anglaise, qui craignait il Ct; mo-
les approvisionnements, les munitions, les ment une attaque. .
cartlurants et 'les canons qui se trouvaient « C'est vrai, me dit le général en cher, .
en Afrique du Nord. C'est la monnaie dont c'est vrai, mais je ne me défendrai pas; je
a été payée la liberté de l'Afrique du n'instaurerai pas de poléfiüque. Foch est
Nord 1... nécessaire à la vtctoire; pour rien au

Et le général Doyen, dans sa simplicité .. monde je ne saperai son autorité li.

de militaire, Il VII là. une trahison! . Eh bien, messieurs, pouvez-vous c~oire
Non, c'était un immense bluff où, pôur qu'un homme qui a tenu un pareil langage

la première fois peut-être, les Allelllllnds à uI;le époque particulièrement critique de
ont eu le dessous. Ils demandaient un sa vie, puisse avoir eu des gestes aussi vils
bœuf, c'était l'Atrique du Nord; on leur que ceux qu'on lui reproche vingt-cinq
a donné un œu!, qui était les maigres ans après?
approvisionnements en question. Et cet En tout cas, le 11 novemlbre 1942, je me
œuf mfl.me, !)Il l'a cassé entre temps, grâce trouvais à Paris. Après avoir pris l'avis
à l'action du général Wey~and, grâce à d'un certain nombre de mes am;s, parmi
l'a.ctio~ de tous les FrançaIs qui étaient lesquels je.peux vous citer M. Maudce Pa
en Afnque à ce moment. aussi bien des léologue et M. de Billy, ambassadeurs,
fonctionnaires que des dirigeants d'indus- l'amiral La Caze, et plusi,eurs autres, je
trie, qUe des employés, que des ouvriers, décidai de me rendre à. Vichy pour e;;sayer
qui ont tout fait pour que ces approvision- d'enlever le Mar~chal ct pour l'emmener en
nements n'aillent pas en Tripolitaine. Afrique. .

Il n'y avait pas un bilteau qui quittait J'arrivai à Vichy le 12 novembre au
un port de l'Afrique du Nord - et j'en matin. J'essayai de voir le Maréch:Il. Mais
sais quelque chose - sans qu'il soit, au « on }) fit tout son possible pour m'cmpé
préalable, signafé par radio à l'amirauté cher de J..e voir. Il n'était d'aiHeurs pour
!britannique, de façon que ce bateau soit rien dans cette action. Je ne l'ai donc vu.
coulé en route. Tout ceci a été fait d'ac- qu-e le 13, à tO heures du matin.
cord avec le Maréchal. Je rneI>r~sentai dins son bureau et j&

J'estime par conséquent, je le dis hau- lui tins à peu près ce langage: Cc Monsieur
tement, qUll, dans ces circonstances, le le Maréchal, j'ai jusqu'ici 3.pprQuvé votre
MaréchaJ a bien m~rité de la patrie ! politique d'atermoiement, pa~ca que je lA

Je vais plus loin. On a dit id que Je eonsidérais comme utile à la France. En
général de Gaulle avait reconnu que l'Afri- eITet, elle vous permettait de eonserver
que du NoM avait été la plateforme de la une armée, de conserver une flotte de
victoire. En protégeant cette plateforme, guerre, une flotte de commerce. Elle VOll6
même par desmoyens qui peuvent para1tre permettait' de conserver votre aviaUon.
à beaucoup un peu dangereux, le Maré- Elle vous permettait d'empêcher les usines
chal Pétain est en réalité un des artisans d,e la zone libre de travailler pour les Alle
occultes de la victoire. mands 'ou tout au moins de les gêner. Et

J'en arrive à une période très grave, surtout elle empêebait les Frant;>.ais d'être
c'est celle du 11 nov-emlhre 19"i2. Je connais réquisitionnés pour l'Allemag-np..
le Maréchal Pétain depuis cinquante ans. « Mais aujourd'hui la situation est com~
Au cours de cette longue période, nous ne:plètemen~ changée; il fau.t renverser la
nous sommes jamais perdus de vue. Et, vapeur. Demain les Allemands. qui sont les
bien qU'à certaines heures nos opinions maîtres de toute la France métropolItaine,
aient différé, je tiens à dire que je lui vont lice-\lcier ;l'armée et probablement
conserve toute mon estime et mieux que envoyer les officieJ'S en captivité. Ils pren
cela, toute mon afI.ect1oIl. aront votre flotte. Ils prendront votre

De 1914 à 1917, pendant trois ans, j'ai aviarion. Il'll'équisitionneront vos ouvri-ers.
vécu côte à côte avec lui; j'ai été son Et quant à la question de l'Afrique du
col1abo~ateur intime, son che! de cabinet, Nord, qui a toujours tout dominé dans
son chef d'état-major, Pendant la bataMle votre action, la question de l'Afrique du
de Verd1Ul, nous passions toutes nos soi- Nord est réglée.
ré-es en tête-à-tête au coin du maigre feu Pal' conséquent, lui disais-je, le moment
de bois de la sallè à manger du notaire de est venu de. partir pour l'Afrique afin. de
Souilly, discutant les opérations du jour et réunir toutes les forces de la Francll sous
préparant toutes celles du lendemain. votre autorité, en vous entendant avec de

Voyez-vous, messieurs, dans un p:lf4~il Gaulle, avec les Anglais, avec les Améri~

tête-à-tête, dans une pareille intimité, il est cains, de faÇ{lIl à faire un front",commun L
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,J':ljoutai: ft MODsieur te lbréehal; je suis
. 'prêt à vous aeeDmpagnel' en tant qll'ami;
Je n'ai au.enn désir Ife sttuation jl{}litique,
administrative on antre; je ne suis plus
d'un âge oit Cilla intéresse un, homme ; je
viendni avec vans pour rester à vos côtés
et p:,tssereneore des soirées comme celles
que nous l'laS5tOnS à Souilly, Oil ce sera
l'l!mi qui cansera avec l'ami. Partez, IDon
sTeur le Maréchal, partons ! l>.

Le .Maréchal.res!a un moment silencieux,
sans mouvement; puis il me dit: K Vous
avez peut-être raison, nuis je n'ai pas le
droit de partir. J'ai l)l'omis aUx Français
de rester avec eux jusqu'au hout; je ne
peux faillir à mon serment. Bi je partais,
quelles seraient lep sou1trances de nos
compatriotes'! Chaque fois que je résÎliite
l lIitler, il me menace de me remplacer
par un Gauleiter, er un Gauleiter, V{)UJS
savez ce que c'est ?Demande:l<-le aux Bel
ges, ils ont autrement sauJIert qu~nous
Non, mon devoir est de rester ici po
amortir les· coups".'

!fit'ssieurs, j'al échoué d<lns la mJssl\m
que je m'étaIS lilirement donnée. Je l\'ll
regretté, parce que la 'présence du. Mar1!eh/J.l
à A!ger e~ galvanise la Résistance. Mais
rewnnaissez tout de même qu'il y a quel
que chose de' grandiose, qu'il y a que1que
cl10se d'émouvant .dans ce .gest'e d'uu
homme qui l'est~ pûur tenir uu serment et
paur s'efforcer à'empêcher S{)n peuple de
souffrir....

A la coUronne de gloire que je lui offt3is
et qu'il lui étJ.it si facile de sa.i~ir, il a
Pl"éiéré une CllUfQnne d'épines. C'est lout
ae même, messieurs, un beau sacrifice.
J'esp<:re que vous le comprendrez. Et si
vous ne le comprenez pas, l'Histoirl', elle,
le comprendra.

J'ai fini, monsieur le premier président.
M. le premier président. - Pas de ques

HOllS, me"-sieurs ?
"ous pouvez vou/:; retirer.

PEPOSfTION DE N. TROCHU

Prénom: Charles. Age: 46 àns. Profession:
a4minis!rateur de socléMs. Dom:ci:ol~: G• ./lTC
nUe >du CQto.!le1-Ronnet, Paris.
(Le témoin prêle SeTmtmf.)
il. 1ft premier président. - Quelle ques

tion, messielUs?
Ile IsGf'IÜ, - Je voudrais demander,

d'aborà, à M. Trochu, 1!tant donnés les
contacts qu'il a eus, il:!.r pe~onnes inter
posées, avec certains milieux de Ia.C~
goule, si le Maréchal Pétain était considéré
œmme un ehef de la Cagouip. '{lU si, au
wntraire, il n'y avait pas un autre ~fll.l"é
chal de France qui -était considéré comme
ayant des contacts fréquents avec' la Ca·
goule't •

N. Trochu. - Uonsieur le président,
avant de Té,pondre à la question de
~ Jsorni, je voos demande ta permission
de faire une très courte d-éelaration préa
lable.

M. le présiden·t. - Vous avez la parole.
M. Trochu. - Je ne viens pas ici payer

une dètte de gratitude, qUOlque ce soit,
parmi toutes les dettes, ceUe qu'il est le
plus honorable de payer. . . ..

Je ne dQis fien d'autre an Maréchal que
la reclmnalssance que l'on peut avoir pour
quelqu'un qui vous a toujours accueilli
d'une ~çon bienveillante.

Sur le plan l)Olitique, je ne dois rien au
Maréchal. .
, J'ai été nommé président du conseil mu
nkipal de Pa,ris pour les raiS<lns suivantes:

1'a;;ais été élu vice-président, par l'As
semblée, élue en 1939, du conseil munici
pal de Paris.

En 19ID, quand je gnis revenu, comme
j'avais en la chance de pouvmr me distin
guer, pendant la guerrei939-i940. les 3U-

deus combattants dn conseil muniei'pal dlt
Paris, toutes opirùons camprlses, m'ont
élu président d'htmnem. des auciens
oombcittants de l'Hôtel de- Ville. C'était la
seule ~leetion à laquelle ils pouvaient pro·
eéder à 00 momenl-là.

D'autre part, le bureau élu de l'Assem
blée élue m'a donné mandat de discnter
avee le gouvernement de Vieby du futur ré
gime mqnicipal de P1w'is et de toutes ques
tions se rapportant Ace ~ime municipal.

EnfIn, il y avait le précédent de UH9, où
le conseiller. qui s'était le mieux battu,
uniquement pour cette raison, .""ail ~t4
élu président duc8nseil municipal 4e Pa
ns.

n n'était donc pas possible moralement.
à moins d'avoir une raisan majeure eon·
t(e moi, de nommel' quelqu'un dantr.,epré
sident .du conseil municipal de Paris.

le n'ai p.,'lS éM nommé par Ilne faveur
~iale, amitié particulière ou raisun po
ht1que~ j'ai été nommé paree qu"on ne
}JQuvait pas "nommer quelqu'un d'autre et,
d'aiUeurs,eette nMllination s'est tait at
tendre pendant quatorze mois, paree que,
chargé de discuter des question.." munici
pales avec le gouvernement de Vichy, je
nè me suis mis d'accord avec aucun des
mlni.5tres ,de l'intérieur qui en étaient
chargés. J~ fi\} voulais l'éViction de .per
sonne. Je défendais ce point de vue que
tou,; les conseillers élus devaient être
maintenus en fonction el que, seuls., de
vaient être nommés des eonsejIlers pour
oceupel' les plaees qui étaient vaa.ntes.

Au bout de quatorze mois - n'ayant ja
mais donné, d'ailleurs, mon adhésion à ce
qui a été, ensUite adopté - le gouverne
ment de Vkhy a nommé nn conseil muni
cip.d et m'~ nommé llrésident, pour les
raisons que je viens de vous ill1:iiquer, qui
ne sont pas des raisons de personnes, ni
de préférence, ni même' des raisons po1i
tiques, et M. Pucheu a bien pris soin, dans
le communiq:ué qui annonçait ma nomina
tion, ;)e stipuler que j'étais nommé en rai-

. SDn de mes titres militaires.
Le com~uniqué emjlloyalt même lm

terme que je n'oserais répéter ici parce
qu'il est trop flatteur. Ce n'ét.ait flas nn
Mmpliment pour moi purceque, ll0tlr pré
sider à l'administration d'une ~rande ville,
il ne suffit pas de s'être distîng'Ué snr les
ehamps de bataille, mais M. Puchell pre
nait ses précautions... Il sa\'ait que j'êtais
antimunichois avant la ~uerre. il savait
que j'étais non-conformiste après l'armis
tice, et il tenait à dire, dans son c(}mmu
nique, pourquoi il m'avait, finalement,
nommé. ,

Cela dit pour donner toute sa portée au
Wmol~age que je viens roumettre, au
jourd'hui, aux membres de la Haute Cour.

Pour rêpnnùre maintenant à laquesfion
. du défenseur, je vous dirai ceci:

J'ai. rencontré trois fois .dans ma vie
M. Eugène Deloncle. La dernière fois où je
l'ai rencontré, c'est en déceml)re 1940 ou
janvie,r 1941, je ne peux pas préciser abso
lument.

J'ai été un peu surpris quand M. Eugène
Deloncle m'a demanùe une entrevue, par(:e
que notre entretien précédent avait été
assez vir. Il m'avait rencontré pendant une
permission au cours de la guerre 1939-19·10
et il m'avait raillé: la J'resse avait plÙ.lié

_des citations que j'avats méritées comme
cllef de corps franc, à ce moment-lA, et
M. De10ncle m'a dit:

« isl-<ce que vous· tenez absolument à
vous faire casser. la goueule pour les juifs" .>

J'ai envoyer promener M. Eugène De
loncle, comme vous devez le penser, mes·
sieurs de la Haute Cour.
. Alors, j'ai été un peu surprisqu·.en dé
cembre 1'!MO il veuille s'entretenir aveemoi, .-

J'ai l'ris ~nde'Z-i"'{)us. Nous nous som...
mes vus et j'ai compl'is très exactement
<';e qlRl voulaIt M. Eugène Deloncle: il vou
lait .savoir œ que pensait le· Maréchal
Pétain. Il savait que j'avais Hé à Vichy t
il était très perplexe. li m'a dit, entra
autres, que eeuxde ses Jllftis1.tuqui
étaient .en ZQne Sud l'ava.ient complète
ment lâehé, qu'ilS menaient une pl}litilfue
tontt fait différente de la sienne. n m'a
rlemandé:

f{ Est-ce que vous croyez que le Ma~chal

{leut raire. unerévoluti'()n nationale T.••
Qu'est-ee que vous pensez de ses idéeS T...
Est-ce· qu'il va faIre quelque .chose de.
bi~n , ... Est-ee que e'est quelque chose'"
4'lns tel ou tel sens L. "

fi était dans une p.erpiexité totale et.
absolue.

le l'ai laissé parler et je lui ai r~~ondu
très prudemment, non pM que j'ale· pu
le souI>Ç,onner de vouluir me moucharder
anprès des Allemands ou des antres, mais·
je le savais bavard et, par couSoéqlJent;
le suis rcsté, en ce qui me concerne;
tout à fait dans la réserve. Mais j'ai tiré
de cet entretien cette conc1u'Si()n: c'est
qu'il ne savait absolument et exactement.
pa-s ce que pensait le Maréchal Pétain.

Et lui-même, dillDS la oonversation, m'à
dit.

«Mais vous savez qu'il passait ponf le.
Maréchal de gauche L.C'était .le Maré
chal républicam... Est-'Ce que VDUS croyez
qu'il peut faire eed, qu'il peut faire
cela 't li.

Comme je vous l'ai déjà dit, monsieur le
premier président, j'ai r~l?ûndu très va
guement, mais j'en ai tireeette conclu
sion - ou, du mDins, je l'ai tirée quand
j'ai lu l'acte d'accusatIon, car il ne me
senit jamais venu à l'esprit que le Maré..
chal Pétain avait un contae1 quelconque
,weil la Cagoule - j'en ai Ure cette ron·
clusion qne si Deloncle" q1ü était le chef
incontestable des organisations que Mau.
rice Pujo avait baptisé('~ de .ce term.e;
d'ailleurs, dans, son eS.T!rlt, pleJD~e .rall-.
leri.e de« cagDule" SI Deloncle eta1t en
p.ont!v1 avec le Madchd Nlain et si le
Maréchal Pétain était en contact avec ces
organisations-là Hest probable que. De·
loncleaurait été mieux averti que moi de
<:8 que pen::.lit le !!aréchal Pétain et que
je ne 1',1uf:lis vrohablement pas rencontré
fin décembre 1!J40 ou début jamier 1'211,
à Paris; j'ai pensé .quesi, v.aiment, le
Maréchal Pétain avai.t ét~ memhre de la
Cagoule, ou chef de la Cagoule, comme o.u
l'a dit j'aurais rencontré M. Deloncle aOSI;
dans lm beau fauteuil ministériel ou ~
une très haute place, à. Vicby. ,

Voiià la conclusion que j'en ai tirée.
III" Jsomi. - Deuxième question: n'étiez.

VQUS pas présent à Vichy au moment des
fusillades de ChAteaubriant 1

Il. Trochu. - Oui. Je vous demande un$
permisSion, monsieur le prp.sident: je croi.~
que j'ai certains faits à vr.us révéler, qui
pourront éclairer les memLmes de la Haute.
f:our sur la pensée intime,' personnelle,
'lu Maréchal Pétain, et pour ne pas me
perdre dans le fil de m.on témoignage, je
vous demande la pénnÎssion 'de procéder
Dar ordre chron l)logique.
. J'ai été convoqué à Vichy au début dé
septembre 1940. Je n'avais' rien sollicité.
J'ai reçu, un jour, une lett~e me convo
quant. Je suis allé à Vichy. J'ai trouvé la.
nne atmosphère épauvanbble: ce grouil
lement de gens qui ne pensaient qu'à une
chose, oMenir une place; mus les ratés
de la jpOlitique s'étalent cronué rendez...
vous ·à· Vich, ; . tous llls blackboulés de
toutes les ~lection5 étaient là... Ce grand
changement leur permettrait peut-être un~

nVaneb~ T...
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Ce qui m'écœurait 'le Iplus; c'était de" une escadre anglaise et des troupes de dé-
sentir, ,sur l'en::;emhlé de~es. gens, une barquernent ll. .'

florte d aüceptatlOn de la dcfalte et, par- Je dis: « Mais c'est magmfique, vous
lois, une sorte de satisfaction obscurfr èt avez Ulle occasion de redresser cette po
ignoble. litique ou, du moins, d'en faire une qui

Aussi étais-je décidé, pour me rendre ait un sens. Il faut dire à - Boisson de
compte de ce qui se passait, pour avoir rendre Dakar au général de Gaulle l). Ce
mon opinion-moi-même sur le rôle du serait naturellement trop long d'expliquer
Maréchal Pétain, à lui poser,. dès notre toute la discussion. Mais ùu Moulin de la
premier entretien, un certain nomibre de Bartllèle me dit : « Il est extrêmement
.questions. grave qu'un chef de l'Et:;lt qui 'a la res-

Deux ou trois jours après mon arrivée ponsab:lité de tout un empire laisse en
à Vichy, j'ai été reçu en audience par le tamer cet empire; c'est une chose qui dé
Maréchal. Je lui ai posé - je passe, natu- passe les polémiques )).
rellement, parce que ça n'a rien à faire J'ai ré,pondu à dru Moulin de la Darthète:
avec -le déba~, sur le ~este ~e l'~nt.retien « Quoiqu'it arrive, si l'Allemagne est
- une premIère., 9"u~stlOn : l a~IlIstJce .. A victorieU/;e, l'Empire est perdu. Il est
cette époque-là, ] etaIs ~out à faIt contraire perdu parce que, dans la meilleure hypo
à l'arnllstlce. Mon sentiment de soldat, de thèse les Allemands s'ils sont victorieux
F:rança\s,. s,e révolt\lit contl;e cette reddi: nous 'laisseront la souveraineté théoriqué
!lOn. ~. al .aema~dé !iu. Marecha~ po~rquol sur le territo1ire, mais il y a une chose
.il avaIt SIgné l armIstice. Il.m a dIt t~u~ certaine, ils vous demanderont l'égalité
~e. que :vo~s s~vez? tout, ce qm a été ,rép\lte de droit IpOur les Allemands dans notre
ICI, maIs Il m a dit queLque chose d autre, territoire. Et qu'est-ce qui se passera?
CIui m'a un peu frappé; il m'a dit : « Je, ne- C'est qU'liu ])out de l}Uelques années, vous
pouvaIs pas consentIr à cC' que toute l ar- aurez pIns d'Allemands que de Frhnçais
:ll1ée fra~çaise soit ca,Ptive; c'est-à-dire dans les colonies françaises et que fa!a
toute la Jeunesse françaIse. II lement les Allemands vous dliront: Une

Deuxième question - je m'en excuse, majorité de vainqueurs ne perut laisser
mais, personnellement, j'avais l'impression subsister une minorité de vaincus. Par
de pa~;ser un. examen; j~ voulais s;~voir copséquent, n'ayez aucun scrupule en ce
ce que pensait le Maréchal - deUXième qui concerne l'lnléÇ"l'ité de l'Empire : si
question: le général de Gaulle. J'ai dit au l'Allemagne est victorieruse, il oot perdu,
Maréchal, lors de cette première entrevue: ü faut marcher et dire à Boisson de
~( ~loi, je su4; de cœur avec le général de- rendre Dakar à d~ Gaulle )).
Gaulle, et si j'avais été en possibilité de - Du Moulin de la Barthète a répondu:
le faire, je serais parti avec ·lui. J'aurais _« Je viens rle ·voir le Maréchal. AEez le
:voulu continuel" la lulte. )) voir ». .

N~turellernen.t, je ne savais pas quell.e J'ai été voir le ~1aréchal et je lui ai ex-
seraJ.t 1!1 réactlOn du MaréchaJ. Il, auraIt posé ce que je viens de vous dire. Je ne
aus~i bIen p? me mettre. à la pOI'te .. :. Le sais pas si une proposition aussi radicale
Marechal - m a répondu très h'anfll-lI11e- ._ il faut ·se mettre dans l'ambiance du
~ent : « Je. vous comprends. A votre place, moment nous étions le 23 septembre ~
Je

c
.I!e!1~erals probablement. comm~ von? VIchy"": je ne sais si une proposition aussi

}blll I~l. .. - et, t.?,e moment-là, 11 a faIt radicale que de dil'e: « Il faut dire à Bois
U:l ge;~e po.~r de~lt>ne:nle sol - :;.nous son de rendre Dakar au général de
SOl1l.~vs obll"és de ruSd pour mal.ltelllr GanlIe)) ne va pas être très mal reçue par
1.1 ~l~nce. I!ll~er,)) . . ... le Maréchal. te Maréchal a écouté mes
. ~.nflll.' U'OISleme questlOn.. Je ;lm aI dit: explications. Il avait l'air très soucieux,
f( ;,tonsi~ur le Marécl~al, malS l A11ace-Lor- très préoccupé. Avec beaucoup de calme,
r~llle... l Al;ace-LorralllC"que l~s AILcma~ds il m'a dit: « Allez me faire un rapport
Vl~nnent d ~nJlexer ... Il fallaIt au moms écrit. je l'étudierai ce soir )). Je suis parti.
protester, h~re q~lClq~le chose... )) J'ai tapé moi-même à la machine ce rap-

Le, Maréch,tl m ~ reron,~u : ,parUe l'ai remis à du Moulin de la Dar-
• If N~l!s av?ns plOtcs,é. Nou~ ne ~)ou~,ons tMte, qui l'a soumis au Maréchal. Du Mou

TIen ture d antre. Ces gens-.à nO,lS ,ten- lin rie la Barthète m'a dit: « Venez demain
nent à la gor~e ... )l. ,~ ., ., matin et ne quitte.z pas l'hôtel du Parc;

A. ce ~om~nt-là, Il .s e.,t tOUIné HIS nous aurons peut-etre besoin de vous l) •

tODl et m a dIt, en me regardant dans les 1 Id' .,. é t t l' él'cm, : ~e en cmam,] al pass . ou e a ]o~rn e
« J'ai coinmanrlé les armées françaIses à l hôtel du Parc, et, le SOIr, du Moulm.de

~ui ont délivré TAlsace et la Lorraine' je la Barthète, assez consterné, m'a dIt:
Di:. signerai jamais une paix qui les' sé-· «Non,. tout le monde S' est prononcé pour
}lare, à nom'cau, de la Francé. l) la résistance; tous ceux que le Maréchal

Depuis, monsieur le président, le .jour a. consultés sc, sont prononcés pour la ré
gombre, affreux où, à la nouvelle d·e l'ar- slstance;. ~t l ordre de réSIstance a été
mistice, entouré, dans un bois au sud donné. Arnve ce que pourra ».
d'Avallon, j'avais rcçu l'ordre d'enterrer J'étais èonsterné personnellement anssi
mes armes et où j'avais pleuré, comme de voir le chemin que l'oh prenait, mais
mes pauvres gars qui restaient avec moi, je ne pouvais pas tout de même, honnê
~nrvjvan~s du cor,nbat, eh l::Jien, depuis ce te!l1ent, dire .que 1e ~~aréchal n'avait pas
Jour-là, Je. n'avais pas eu un s·entiment faIt son deVOIr en la clfconstance. Je com
d'allégresse. Et quand je suis sorti du ca- prends très bien les militaires, plus ils
binet du Maréchal Pétain, pour la pre- sont élevés en gr.ade et plus ils ont le res
mière fois j'avais, -il. nouveau, lin senti- pect religieux de la hiérarchie. Or, le Ma
ment d'allégement. En sortant, j'ai dit à réchal avait consulté qui? Des ministres,
du Moulin èle la Barthète : « 11 n'accepte des ambassadeurs, des généraux d'armée.
}las la défaite L. l) Je n'étais ni minisu'e, ni aî'nlbass:tdeur. ni

Et du ~ouljn m'a réponùu, froidement général d'armée! et comme j'étais seul à
(l'ailleu~s : « Naturellement pas... » soutenir ce point de vue, alors que l'en-

Quelques jours après, le 23 septembre, sembl~ des notabl~s du ré~ime se pro
je rencontre du Moulin de la .Barthète de- nonçaIent contre, ]e trouvaIs assez nol'
vant le P<}rc. Il avait l'air extrêmemént mal que le Maréch,al, finalement, me met
préoccupé, tellement que je lui de- t·ant à sa place, aIt donné cet ordre-là.
mande: « :\fa~s qu'est-ce .qui se passe'!» . Quelque temps après, je suis revenu à
. Du Mou~in me répond: « Nous venons Paris,· et ·p.uis je suis retourné à Vichy.
de receVOIr des télégrammes de Dakar: Quelques Jours après Montoire j'ai vu
le général de Gaulle est devant Dakar, avec. du Moulin de la Barthète et je lui ai

dit: « Mais pourquoi le Maréchal a-t-il ac.
cepté de rencontrer Hitlêr à Montoire '1 ,.

Du Moulin de la Barthète m'a répondu·~
« Mais on lui a fait le cou.(l de la carte

forcée. On est arrivé 1l0ur lm dire: Hitler
vous attend, il ne VallS attend pas dans
huit jours, ni dans dix jours, mais tout de
suite; si vous refusez de rencontrer Hitler,
qui en supportera les conséquences ? Le
peuple français.

Et puis on a dit au Maréchal: c'est un
raidissement des conditions d'occupation
- c'est ce qui a été répété pendant ùes
années, ce qui a été le plus grand chan
tage - on lui a dit: « si vous voulez
obtenir la libération des prisonniers, il faut
la demander à celui qui peut l'accorder.
Alors, allez voir Hitler et· demandez-lui la
ltbération des prisonniers. Si vous n'y allez
pas, comment l'obtiendrez-vous? l)

Et j'ai entendu ce chantage qui a joué
pendant p:us de deux ans, jusqu'à mon

.dl\,pal't, ce chantage aux prisonniers, ce
chantage constant...

M. 1& premier président. - Quelle _était
la personne - car. il faudrait mettre un
nom -qui était l'auteur de ce chantage ''/.

M. Trochu. - Mo 1.aval, naturellement"
C'est lui qui est venu chercher le Maré..
chal pour l'amener à Montoire. Du Moulin
de la Darthète a ajouté qu'on avait' dit au
Maréchal: « Vous ne pouvez refuser de voir:
Hitler. qui vous attend; si vous refusez,
c'est fini, c'est une offense. Il faut vous
adresser à lui si vous voulez ,obtenir la
libération des prisonniers. Et c'est lui qui
li dit au ~!aréchal: qu'es,t-ce qui supportera
les consequences <fe votre refus? C'est
le penple f:i'ançais qui, lui, est sous la botta
de l'ennemi.
. M. le premier président. - Alors, le chef
ùe l'Etat subissait l'influence du chef du
Gouvernement? C'est le renversement ùes
hiérarchies.

M. Tro::hu. - Le chef de l'Etat - et je
vous dirai tout à l'heure combien il a pu
subir l'influence de ses ministr.es pour una
raison bien simple - s'est trouvé ce jour
là en face de lui qui n'était pas à ce mo
ment le chef du Gouvernement, car il était
ministre, et qui est venu lui dire: « Si
vous ne voyez pas Hitler qui vous attend,
c'est le peuple français qui en subira les
conséquences, et vous ne pourrez deman
der - ce qui était la grande préoccupation
ùe l'époque - la linération des prison
ni~rs !). C'est le chantage des prisonniers

. qUI é\]ouépendant très longtemps à VichYI
et qui exp1ique beaucoup de choses.

C'est ce que m'a dit du Moulin de la Dar
thète puisque,persooneUement, je n'ai
assist6 ni aux entretiens ni aux prélimi
naires. Du Moulin de la Barthète a ajouté :
c'était au retour de Montoire: « D'aillenrs
le M~échal est furieux et veut débarquer
Laval l). .

Ceci se passait huit, dix jours après Mon
toire. Je ne peux vous donner de date
exacte; c'était un mois avant le 13 ù~
cembre.

Entre temps, Hitler avait conçu, avee
une imagination assez grande, une céré..
monie wagnérienne pour le centième anni.
versaire du retour des cendres de l'Em.
pereur: il devait remettre au Maréchal Pé.
tain, devant le sarcophage de porphyre.
les restes du roi de Rome. C'était extrê
mement dangereux, car c'était faire pri..
sonnier, moralement, devant le monde la
Marécl,lal Pétain, après Montoire. Si, après
MontOIre, pardessus le marché, on venait
a~cepter iet, à Paris, aux Invalides, qua
HItler remette les restes du roi de Romai
au Maréchal, c'était évidemment quelquB
chose qui avait des conséquences très gran~
.des. La réactifm du Maréchal a été brutale.
Le 13 décembre, Laval a été arrêté et, en

. même !emps, Déat a été arrêté à Parisl
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Ce 13 décembre aeu deux .conséqueIlces,
monsieur' le président: une conséquence
favorable, c'est que cela a stoppé pen
dant plusieurs mois la politiqUé de colla
boration. Mais il a eu une autre consé
quence qui a été assez grave: 'c'est que
cela a été l'épreuve de Ione de l'indépen
dance du gouvernement"-de Vichy.

On avait essayé de voir si. conformé
rnept aux stipulations de l'armistice, le
gouvernement de Vichy avait le droit de
!airearrêter des Franç,ais quels qu'ils
soient, à Paris et à Vichy. Eh bien, le
résultat a été désastreux: Déat, en quel
ques hemes a été libéré, ici, à Paris, sur
l'intervention des Allemands, et je crois,
en vingt-quatre ou qUarante-huit heures,
taval a été libéré .par Abetz, qui est arrivé
à Vichy, escorté de ~. S. porteurs de mi
traillettes et qui, d'après ce que l'on m'a
raconté par la suite, s'est livré à un chan
tage abominable âuprès du Maréchal,
chantage qui a provoqué, je pense, la lettre
à Hitler, dans laquelle il était dit qu'il n'y
avait rien de changé en ce qui concerne
la politique. .' .

J'en viens à la question de Me Isorni:
je me suis trouvé à Vichy. au moment des
fusillades de Châteaubriant. J'ai été té
moin du bouleversement profond que cela
Il provoqué. là-bas - je dis« là-bas Il, à
l'étage où était le Maréchal, je ne suis pas
sûr que dans les ministères ou aux autres
étages le bouleversementrait été le même.
Je n'ai jamais. vu le MarrchaJ avec une
figure aussi altérée que ce jour-là. Vrai
ment, c'était le coup de foüdre.

Le lendemain ou le surlendemain - je
ne peux préciser la date exactement 
de la nom'elle de la fusillade de Château--:
briant, M. Charles V,allin, député de Paris,
~st venu me trouver, vers midi, et il m'a
dit: (( Du Moulin de la Barthète vient de
m'apprendre que le Maréchal avait décidé
de se rendre ce soir à la ligne de démar
cation pour se constituer prisonnier et
déclarer aux Allemands qu'il était le pre
mier otage de France qui était responsable
de tout ce qui se passait sur le territoire
et que, s'il y avait des gens à fusiller, il
fallait commencer par lut. .

Ch. Vallin a ajouté: « Du Moulin de la
Barthète, directeur du' cabinet civil, et
Roger de Saivre, chef-adjoint, doivent se
rendre, eux aussi, à la ligne de démarca
tion pour -se constituer prisonniers et ota
ges volontaires; ne veux-tu pas que nons
nous présentions tous les deux comme ota
ges volontaires pour Paris ? »

Vallin était député de. Paris, j'étais vice
président du conseil municipal, mais déjà
ma nomination avait été annoncée. Je lui
ai dit: « D'accord Il. Vallin a ajouté: « No
tre cas est un peu particulier, les Alle
mands. ·vont prendre notre affaire corrnne
une provocation, nous avons de grandes
chance.s d'être fusillés aux prochains atten
tats de Paris. 1; - J'ai répondu : « Nous
verrons bien. Il

Nous avons été trouver du Moulin de la
Barthète qui nous a dit: (é' Venez avec
moi, je vous emmène chez le Maréehal;
vous lui direz v(}tre décision Il. Nous avons
rencontré le \ Maréchal à la sortie de son
bureau; il sortait ~()ur aller déjeuner, vers
1 heure mGins. ]e quart. Du Moulin de la
BaJthète a .dit au Maréchal: « Voilà Vallin
et Trochu qui veulent se présenter Com
me otages volontaires et qui vont se cons
tituer prisonniers à la ligne de démarca
tion Il. Le Maréchal nous a serré la mai~
avec une nuance de gentillesse supplé
mentaire, si je puis dire. Je lui ai deman
dé: « Est-ce que vous nous autorisez à
monter dans votre train cet' après-midi,
non pas pour nous joindreà- votre suite
- notre affaire n'a,. rien à faire avec là
:vôtre - mais pour nous J}résenter ~n

m~me temps aux Allemands Il ? te Maré- après, le Journal officiel a été saisi pat
chal m'a répondu: « D'accord. Allez faire ordre du mmistère de l'Intérieur. Cela
vos valises. A tout à l'heure Il. vous donne la mesure dans laquelle le

Je ne dis pas que Il(}US étions extrême- Maréchal gouvernait réellement. /'
ment joyeux, Vjl.llin et moi, mais nous Le Maréchal avait plusieurs préoccuiPa
summes ,Ipartis Jaire nos valises. Nous tions et il ne s'occU[}ait pas de .grand'·
avon~ attendu toute la journée à l'Hôtel chase. 11 ne savait à peu près rien de ce
du ~rc. Le soir, vers 6 heures, du Mou- qui se passait en détail dans ses ministè
lin de la Barthète nous a faIt vemr et nous l'es. Les ministres gouvernaient chacun de
a dît :l( Les ministres. ont fait le siège du son côté; chacun gouvernait son délparte
Maréchal lpendant tout l'après-midi: on ne ment au nom du Maréchal, comme l'arche
:part plus. Ils l'ont entouré. ils 0I1t voci- vêque de Manille administre son archidio
féré. Ils ont dit que s'il faisait cela, il cèse au nom du pape qui est de l'autre
manqneraIt à la mission qu'il s'était don- càté de la terre.
née lui-même de protèger le peuple de Le Maréchal avait les IP'réoccu,pations sui.
France, qae tout sombrerait, que c'était vantes - je m'en suis rendu compte quand
le gauleiter le lendemain.•• Il Enfin la ~ran- je l'ai vu - il Y avait la co~titution que
de musique que nous av.ons entendue si l'Assemblée nationale lui. avait demandé
souvent par la suite. Et puis, c'était hm- de IPromulguer; il Y avait les prisonniers,
JOurs le chantage aux prisonniers: questiun qui le hantait toujours; il Y avait
« Quand seront libérés les prisonniers Il? la charte du travail.
Car, à cette 'époque, il s'imaginait toujours te Maréchal voulait: faire sortir la charte
qu'ils seraient libérés, et c'est grâce à cela du travail. La synarchie, dont on ne parle
qu'ils ont ohtenu trente-six choses. Bref, plus maintenant ....... c'est extrêmement cu.
un tas d'arguments que pu Moulin. llOUS rieux que cette synarchie, ijui a fait rob
a répétés. Du MDulin a ajouté ceci: « Ces jet de tant de cORlmentaires à l'é:poque
gens-là, - il n'a pas dit « gens Il, il a dit où elle était toute puiSsante, personne
un terme que je n'ose pas répéter .,- ne n'en parle il1lus _ la synarchie, qui avait
,pensaient qu'à une chose: c'est à g'll'der plusieurs représentants au Gouvernement,
leurs portefeuilles Il. s'o,pposait violemment à la charte du tra-

Enfin, il y. avait quelque chose de cer- vaiJ. Profitant, !probablement, de l'inci
tain dans cette affaire: c'est que le Maré· dent du discours qui avait opposé le Ma
chal était absolument disposé, le soir, à réchal à ses ministres, du MOulin. de La

: aller se présenter à la ligne de démarca- Barthète ,a, proposé au Maréchal de. signer
tion, puisqu'il nous avait dit: l( Allez faire la charie du travail et de la faire immé.
vos valises. Vous monterez dans le train diatement enregistrer au Journal officiel.
avec nous Il. Le même chantage avait Ceci fut fait, et la charte du travail, le
abouti à le faire renoncer à .un geste qui 2 ou le 3 janvier 1942, signée du Maréchal
aurait été magnifique. de France, Iprésident du conseil des mi
. te 1er janVIer suivant, ou le 31 décem- nistres, a été portée au Journal officiel•.

bre, je ne sais pas exactement, .le 31 dé- Eh hien, le lendemain matin, le !0!1'rnal
cr.mbre 1941 ou le 1er janvier 1942, je !luis officiel a été saisi sur ordre du Dllmstère
allé présenter - j'avais. été nommé, entre de l'intélieur.
temps, iPrésident du conseil municipal de
Paris - les vœux de l'Assemblée munici. Voilà comment les choses se passaient à
pale aU' Maréchal Pétain. Il m'a reçu dans Vichv! Quand on vient dire: l( Le Maré·
son cabinet, et m'a lu, en tête-à-tête, le chal "était un dictateur Il, je me demande,
texte du discours' qu'il avait fait enre~istrer moi, si l'Histoire De lui reprochera pas

.le matin et que la radiodiffusion devait di!- plutôt de ne pas s'être servi des, pouvoirs
fuser dans la soirée. C'était le texte sur qu'il avait, plutôt que d'en avoir abus.é;
la demi-liberté. Il en était arrivé iPresque c!ir tout ce que j'at vu. est en c~ntradlC
à la fin lorsque l'huissier est cntréet a tlOn ahsolue avec une Idée de dICfatur~.
dit: « Monsieur le Maréchal, les ministres l ,tout s'est Ipa~.sé~.en général, comme 'Je
sont là; ils demandent à venir Il. Le Ma- viens de vous Im.mquer. Car le drame, ~st
réchal m'a dit: l( Passez dans la pièce à là; ~e drame tem1?le de la r~s;p0!1sablhté
côté. Je vous reverrai tout à l'heure.. Ils de 1 Assemb,lée natlO!lale est la: c est 9ue,
viennent là comme des chiens a-t-il quel que SOIt le mérite, quelle que SOIt la
ajouté, comme des chiens, pour m'empê- gloire" qu~lle q:ue soit la verdeur, ,qu~lle
cher de prononcer le discoUfsque je viens que SOIt) mtelhgence, quel que SOIt 1 as,.
de faireenreo-istrer. Vous allez voir com- pect de Jeunesse d'un homme, quel que
ment je vais ~es recevoir 1 Il S?it son p~~stige, 0!1 ne confie pas les des-

Je passai dans la pièce à côté. Je n'ai tmées IpolItIques d un. grand pays co:r:nme
pas mis mOlt' oreille à la porte, mais je l~ France à ~n nov~ce de guatre-:,m~
n'ai pas eu besoin de cela :pour entendre cmq aps. Et Je ne dIS, là, hen, q~ll SOIt
une viaiente discussion qui a duré à peu désoblIg~apt pour le Maréchal Petam.
iPrèS une demi-heure et dans laquelle do- En polI~lque -: et cela, à !fion sens, d~
minait ,la voix de Pucheu. Les ministres, montre ble.n qU'lI ne IpouVa}t, pas ~ avo~r
tous, encore, venaient ~'Dpposer à la dif- de pré:r:nédltatIon.- en, p,ohtIque, 11 ~t~lt
fusion du discours du Maréchal·su~ la un nOVIce. Voyez son nnmstè.re du 11 JUIl
demi-liherté. ·lls sont partis. Le Maréchal let. On aurait !pu tpenser 9u'a,près une ca
est revenu me iPrendre dans la pièce à ta~h:ophe pareille, on aUalt 'falr~ un grand
côté. 11 m'a dit: « Ils en sont pour leurs mmlstère avec des noms retentissants, ou
frais Il, En effet le discours a été tadl{)dif- bien' alors on pouvait penser que le Ma-
fusé le soir, non sans qu'il ait été am- ré~~al. Pétain aurait rait un m!n!stèr~ de
puté, saboté, car à la première diffusion, n1l1:ta,lres. Vorez la lIste. qn mlmstère d~
on s'est arrangé ,pour faire répéter deux 11 JUIllet. Qu est-ce que c est que ce, ml
fois une phrase. Et si du Moulin n'avait nistère du 11 juillet? C'est une deUXIème
pas veillé à sa diffusion, iLn'auratt même moûture du ministère Doumergue. C'est
Ipas été diffus., parce qu'entre temps, les exactement cela.
ministres respbnsables avaient donné des Le Maréchal 'n'avait appartenu, avant l~
ordres pour que cèla ne passe pas. Cela guerre, qU'à ul" seul ministè·re, c'est le
pent Iparaître étrange Q1!e le_ chef de l'Etat, ministère Poumergue. Il a repris, après le
Iprésident du conseil des ministres, soit 11 juillet, les mimstres qu'il avait connu!J
obligé d'employer des moyens secondaires au ministère Doumergue, Cela-montre bien
p.o.ur faire p.arvenir sa voix à .la nation. que. ses connaissances p'olitiques étaienl
Mais, trois jours après, il est arrivé ceci limitées. Evidemment, Il ne s'était pas
d-'invraisemblable, d 'Ilnique probahlement oceupé de iPOlitique; il n'avait Ipas beau
pans l1listoire de France, trois jours coup poussé la chose, et, naturellement,
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Ilrison qui durera autant que l'occupatkm
allemande l).

Et comme j'ayais dit: .
.. Si VOll.'1 ca~se1. ùe son graùe le gtnéra.l

de LaUre de Tassigny, je ferai un Gtandale
~lJIbli.c ».

On ul'a réponùu:
.. Il n'est pas question dè cela. II s.en.

mis il la retraite. On ne l.eut pas éVIter
cela: les, Allemands sont là. Il sera con<
damné à une peine de IPrison qui ùurera
autant tiue l'occupation et il sera mis à.
la retraite J>. .

J'ai consLaté que deux ou trois mois
~,c'est exactement ce qui s'est passé.

Je n'ai pas trouvé, dans le bref entre
Hen que j'ai eu avec le Marl~chlll Pétain i

à ce moment la moindre Il.c:mtilité à. l'éga,1'11
dllgénéral qUi s'était dressé contre l'oceu- .
panon de ]a rone sud, au contraire : une
~om.préhension tota11), et le résultat est Ià#
tel qu'il m'avait été annollœ. .

BnIre temps, j'étais débarqué de mes i
fonctions de président du oonscll munici- i
}la!. .de Paris. On avait fUli par compren
dre l... :Mon ol)struction m'avait valu un;
.d.éb.arqu~ment, sous ij:Jl·ét.exte de rétablir'
l'annualité. Ge n'était qu'un pi'é1exte, puis
que l'annlialUé n'a pas été observée ,pour·
JltGfi successeur, et onm'a oirert des oom- :
pensatiôns que j'ai refusées bien enteoou..

On m'avait débarqué. J'ai été vDir le
Jilaréchal, parce que j'étais tout de. même
un peu sIirpris qu'étant donné ce que nous
avions doit et ce_lJue je lui avais dit 
je savais pourqUOl j'étais débarqué - il
m'ait laissé débarquer.

Ùl »alléchaI m'a àit- et j'ai vérifié,
non p.as que je dlluta.i~ de sa parole, mais
parce que les membres de son ~bj6et me
l'ont raoonté a,près - « J'ai appds votre
remplacement quand c'était dé)à fait, et
je le déplore ».

Enfin est anivée la chute de lfussolini.
C'était évi<l-elllment, une datesensatiou
nelle dans l'histoi.re de la guerr-e..

Je suis retourné. à Vichy. Depuis long
temps, j'espérais qu'il y aurait un retour
nement. A un ID.oment donné, la thèse du
Marécbal, qu'il avai.t toujom's ~tenue,

était qu'il vûwait, autant que possible,
atténuer les rigu~mrs de l'oocupati6n. se
dresseroomme un bûuclier entre l'oceu
111nt et les Français. .on ravait lait ehan
t€l" p;endant toot le temps d.e son pouvoir
avec la question des prisfinniers. M3is
enfin maintenant la fin de la guerre ap
prochait, et, d'autre. part, je .savai-sf que
Laval, dans ses grandes pensées, imaginait'
qlie la France pourraitrempl<M;er un jour
l'Italie comme second - et non brillant
second - de l'Allem.agne. Il avait souvent
déclaré que la seule chose qui s'opposait
à un aecord européen, c'étaient les préten
tions italien;}es.

Et je me demandai où on n'aHaitpas
pou5ser le gouvernement de Vichy après la
chute de Mussolini.

J'ai été voir le Maréchal et le 3, le 4 et
5 aoîtt, en présence de ses collaborateurs
directs, je lui ai proposé la soiution StH
vante.

Je lui ai dit : l( II Y a longtemps que
j~ sais que vous n'avez jamais été de
cœur avec la. politique ~ue vous avez lais
sée suivre par vos gouvernements pour
un àûuble jeu. ,.

n'out le monde parle d-c double jeu, Jllil.is
Jes particuliers qui s'eu préviilent n'ont
aucun droit de s'en prévaloir. Par contre,
le double jeu poUr Un chef degmlVerne
ment ou pour un ministre deS affaires
étrangères n'est pas seulement un droit,

,c'est très souvent un devoir quand on dis
cute . avec des puissances .étrangères et,
à plus forte raison, quand on discute avec
uner.uissance qui vous. tient à la gorge.)
~ 'ous avez souvent dit que f:e double

jeu n'était qu'un double jeu et qu'un jour
le rétallllssement vi:endrnit. Eh m'en. je
crois que le mom.ent est venu.- La gn-erre
ne peut plus durer très longtemflS. li '(J'tl
mhiIlusioonai, d'ailleurs à cee moment-là, au
débU1d'a,Oût 19'i3; je croyais que ce serait
plus bref et par conséquent, que les souf
fr:mces que la France aurait à 'endurer d'un
retournement brusque de la situation ne
seraient pa;:; très longues, et, de l'autre
roM, il y avait un avantage immense.)

.. Il Jo3nt que vous transferiez la légalité
à Alger. D

J.êg,ill'lté? me direz-vous. Ne discutons
pas sur le point de vue,.intérhmr - ce
n'étaitp:as celui qui me préo-ecupait 
mais l~ga.l.ité inwntestabie au point de vue
e"Xtérieur, au point de vue des relatrons
il1i}li'ornatiques.Le gouvernement de Vit:hy
était ree'Olllnu par toutes les puissances al"
~it.es 'Ci autres ct restait i[egon~rnement

itgal du point de vue international.
" li faut que vuus transféri.cz la légalité

il A~r. Le moment est venu. Comment le
faire .? »

J'ai prop'G'sé au Maréchal Pétain la so,
lution suivante :

" V,ous ne pouvez pas nmmner l'un des
deux d\e!s dug-ouv1'lrnem.ent d'Alger, pré
s4dent du roaseil, en a'lÏm:ettant que ies
deux aeeeptent cette 'solution. » ,
. .Je ne savais pas s'ils l'aceef}ternient ou

non.
"VOUS ne pGuv-ez pas nommer le général

Giraud prési·dent du 'C"Ofiseil en débarquant
Laval en même temps iei, paree que le
général Giraud représente certainement la
majorité de pui:ss:mee militaire du gouorel'
nement d'Alger, m-ais le général ire Gaulle
représente i{t:CDl\iestablement la majorité
du p:ou.vQir poiJ.iliqne au mêmegouveme
ment.

« "-ous ne pouvez pas non plus nommer
le ~~al de Gaulle paree que, dans la
situaU<Ol1 qui existe :actuellement à Alger
vons mérontenteriez une parUe de farméè
d~Afrique, et tous les partisaIl'S du général
Gilraud.

.. Mais vous pouvez f.aire ceei si, du
mœns, l-es deux proconsuls d'Alger s'Ont
ü'll,'feorù :

u VO\lS pouvez nommer une Herceper
s~mlle -queUe qu'eUe sO'it - c'est à vous
d€ VOltS entendre avec .Alger à ce sujet 
qui sera un president-soliveau - 'ear il
ne s'a~t pas du tout de supplanter ni le
général de Gaune, I!i le général Giraud 
qUl représent'era votre légalité du point de
vue international, qui viendra avec les
scèatL'l: de l'Etat à Arger. .

« Vous débarquerez ici Laval en même
temps et vous, voU:s serez évidemment fait
prisonnier et interné par les Allemands.

« Seulement, il faut vous mettre d'ac
cord avec Alger à ce sujet car lui seul peut
vous dire quel est le pers.onnage soliveau
que l'on aàmettra provisoirement, étant
entendu que ce persoIIDage soliveau am:a
comme. autre IDlSsion expresse et écrite
de votre main de cMer la l,'!'ésidence du
consei,l, avec pleins pouvoirs, au général
de Gaulle, quand le débarquement s'efiec
tuera en Fr.anee; car, ce que vous ne pou
vez pas 1airemaintenant - c'était au dé
but d'août i9-l3 - c'est ch.oisir entre le
général .de Gaulle et le général Giraud;
forsque le général de Gaulle débax~uem en
France, VOlIS p<:lurrez le faire ,parce que,
à ce moment-là, la puissance politique du
général de Gaulle sera teUe qu'eUe sar
classera cGmplètementla puissance mili
taire actuelle du général Giraud.

(1 Par, conséqnent, je propose de D<>in
mer n'importe qui - mettez-vous d'ac
cord a'vee Algèr- cOmme présidenl soli
veau.

.. Celte solution oŒriI-a l'énorme avan
tage suivant: les Alllés ne pourront pas,

si vous faitesce1a, ne pas accepter là
fi!a.ncesur 'lm pied {}'t-ga1ité au moins ju
ndique avec les grands Alliés.

Cl On parlait à ce moment-là Mjà de la
future conférence de Téhéran; on se ren
dait très bi-en compte, après la chute' de
Mus.solini, que la fin de la .~lerre aP'pro
chait et que de grandes déeIsIOns seraient

,prises dans le monde, et ce qui m'angois
sait c'est que la France en fût absente sur,
un 'pied d'égalité .
, « Et pour reconquél"ir cette égalité. pOOl'
rentrer dans le concert des nations, il faut
que la légalité internationale .qui est re
connue, qui est la vôtre ici, passe à Al..
~r. .

« Demandez à n'impo'rte qui de le faire.,
Mettez-vous. d'accord avec Alger sur un
nom, quel qu'il soU ». .

Eh !)ien! au bout de trois jours de dis
cussions serrées où le Maréehal a envisagé
toutes les hypothèses il m'a donné ac"
eord,

li m'a dit: « Cela me paraît une cllüS~

faisable »; mais il a fait cette réserve:
« li faut que l'Angleterre et let> Ef.a.ts

Unis soient d'aecord au préalaMe; mais .je
snisdisposé à tr.ansférer la légalité à AL
ger, telle que vous voulez l'entclllke, et,
moi même, je resterai ici, je serai fait pri
sonnier probablement, et Laval dira que
tout œJa est nul. Il pl'endrn la suite ou sera
un gau.leiter, peu importe. Il y a quelques
mois seuiement à vivre: la France peut
sulJlPOrler un $ureroît. de doolenrset de
&.lUtI':rances pendant quelques mois, étant
donm que nous avons devant D{}US quel
que chose de magnifrque: la restau'l'a1ion,
de la Franee ».

Je lui ai dit;
. Cl C'est, en même temps, le signal de la

résistance passive en France. Si vous 'fai~

tes cela, il n'y a plus un fonctionnair4 d~
la poUce qui potina 'tra~uer un maqm-,
sare, il n'y 1l plus un préfet qui osera
obéir à Lavai. fi n'y a que les vi'rita.b~

traitresqui se dénonNlront eux-mêmes.
« Une IJ;lis que vous aurez fait ce geste"

c'est la résistance passive de tÜ'ute la
Franc.e, c'est la remise dans la guerre d~

la. France métropolitaine, comme de l'Em~

,~ire qui commene,eroüt ".
Le Maréch-al m'a donné accord.
A ce moment-~, j'appartenais depuis

quelques mois à un réseau gaul1lste, le
réseallBéarn, par l'entremise duquel j'a..
vaiS déjà correspondu par la radio clan
destine avec le général de Gaulle.

Ma démarche était tout à fait spontanée"
et n'entraînait que moi. Je n'av:üs préve
nu personne de la démarche que·4e venais
de faire à Vichy; mais, en revenant à Pa
ris, j'ai immédiatement rendu compte aU
responsablé de mon réseau des entretiens
que ravais eus à Vichy, et.je lui ai de..
Jllaildé de les télégraphier au g('néral d~

Gaulle par la radio clandestine. Ce qui tu~

fait. ,
Quelques jours après, le r.esponsaLle d~

mon réseau m'a dit:
l( Vous allez rencontrer le 16 août à. f()

heures et demie du matin un homme .poli
tique que le général de CauIlé a cllargé
de venir s'entretenir avec vous, de ce quj;
s'est passé à Vichy l'autre jour )î.

J'y ai été, et j'ai reconnu mon ami et
collègue, .M. Amfré Le Troquer, qui, d'ail..
leurs, se dissimulait, parce qu'il UJ.il déjà!
recl.lerché par les Allemands étant dans la
clandestinité, mais, enfin,. je le cormais.
sais assez pour le recoona1tre.

Nous .sommes allés dans le bois de Bou'"
logne. Nous nous sommes assis t()US l.es
deux face il face, sur deux ehai8Ct'i, pour,
~etJCrsonne ne pui66e nous enteudrei
et j'ai exposé longuement et en détail
ce qui s'était passé à Vichy.
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M. Le Troquer était .nettement hostile
l ma solution.

Je lui ai demandé d'en faire néanmoins
un raJpp'ort objectif .au gén.éral ~e GauU.e,
,ce qu'il m'a promIs, et Je S~lS certaI.n
qu'il a tenu parole parce (lue Je connaIS
trop bien son caractère pour pouvoir en
~outér.

Quelques jours après, le res,pons!1ble de
mon réseau m'a: demandé de rédIger un·
!l'apport écrit que le général de Gaulle me
demandait - on me disait toujours « le
général de Gaulle» - mais je ne sais Ipa6
si c'était lûi personnellement. J'ai rédagé
ce rapport que· j'ai taipé moi-même en un
seul exemplaire. Je l'ai remis au respon
sable de mon réseau. Un aviateur est venu
le chercher, le 2 sePtembre - je me rap
pelle particulièrement la date - et je n'ai
plus entendu parler de rien.
, Je dois dire que, deux jours après, la
radio de Londres s'est déchainée contre la
personne du Maréchal Pétain, ce qui fait
que, ,personnellement, j'ai enregistré cela
comme un refus.

Je connaissais une des données du pro
lllème: celle que je voyais ici en France.
Je ne connaitssais Ipas .les données du pro
blème à Alger, ce' qui fait qUè je ne peux
pas savoir pourquoi, on ;n'a ipas donné
suite à cette proposiüon.

Là-dessus - j'étais suspect déjà depuits
tpas mal de temps - je' me cachai en pro
vince. J'ai appris que ce ra~port en un
6001 exemplaIre était revenu mystérieuse
ment en France - la Gestapo l'a" eu entre
iesmains au mois de novembre - et que
plu~ie.urs exemplaires ont circulé dans
ParIs.

Naturellement, quatre policiers armés de
la Gestapo, accompagnés d'un policier
1rançais, sont arrivéS' chez moi pour m'ar
rêter. Ils ont tout fou1Ïllé et tout cassé.
Mais, comme je me défiais de.la chose
~epuis longtemps, je n'y étais Ipas. J'étais,
venu la vei1le pour dire adieu à ma femme
et à mes enfants. Je me suis réfugié auprès
de camarades d'un réseau du Smli-Ouest,
grà~e auxquels j'~i ;pu pa,sser la frontière
4l'Espagne au mo'lS de décembre.

Quand je 6uis arrivé, j'ai passé à tra
;vers l'E6pagne de façon tout à fait clan
destine. J'ai été, pendant huit jours, caché
chez de6 rouges espagnols, dans une ré
gion que je ne nommerai pas, naturelle
ment, pour le moment; et puis, j'ai ,pu
lPrendre contact' avec des organisations
alliées, j'ai traver~é l'E6pagnc, je :;luis ar
rivé à' Gibraltar et je me suis trouvé à
'Alger le 12 janvier. "

Quand je suis arrivé à Alger, le secré
.taire général du ministère d'e l'intérieur
m'a demandé ma parole d'honneur de ne
voir personne avant d'avoir vu le général
~e 'Gaulle. '

Je ne ven'ais pas à Alger ,pour faire de
la ~oUique; j'avais compris que ma pro
position n'était pag acceptée [lour des rai
sons que j'ignore encore, mais qui de
vaient être, je n'en doute pas, dirimantes
et tout à fait honorables. Comme je venais
seulement pour demander ma [llace au
tront, j'ai donné ma parole au seerétaire
général du ministère de l'intérieur et je
n'ai vu personne; je n'ai pas vu le gé
néral die Gaulle non ~lus: Je rois parti
entre temps, pour 1 armée d'lta1ie. Je
n'ai vu le général de Gaulle et n'ai
échangé quelques mots avec lui que le
jour où j'ai été décoré sur le champ de
pataille en Italie.

Voilà l'histoire de ces négociations.
A mon sens, elles t:{lrouvent que, jus

qu'au bout (tout au moms le bout que j'ai
connu, c'est-à-dire en aollt 1943), le Ma
réchal Pétain était décidé à retourner sa
·pol.itique. Pourqllloi cel~ ne s'est-il pas
~ait? Pourquoi. n'a-t-il pas, de son côté,

continué les négociations pour le Iprincipe
desquelles il m'avait donné accord? Je
n'ensais rien. On m'a dit que c'était parce
que la radio de Londres était tellement

'violente contre lui qu'il avait pensé que
ce serait inutile. Je ne sais pas. Là, je ne
peux ,pas VOlIS apporter un témoignage,
Je ne peux qu'a,pporter une idée en gé
néral.

J'en ai terminé die mon témoignage;
j'espère qu'il aura éclairé les esprits de
messiClurs les memhres de la Haute Cour
sur les intentions ou la pensée inij,Jue du
Maréchal Pétai\!; j'e~père awssi què mon
témoignage aura, dans un certain sens,
expliqué ce drame français dont a parlé
le général de Gaulle, 'ce drame poignant
- Je parle des bons Français - auquel
on ne pourra jamais donner qu'un seul
dénouement - après la fusillade de tous
les traîtres, bien entendu - un seul dé
nouement q1li soit favorable à l'intérêt de
la France, c'est-à"dire la réconciliation et
l'union de tous l~s patriotes.

M. Pierre-Bloch. - Je- voudrais poser à
M. Trochu deux questions:

Première questIOn : Il nous a dit tout à
l'peure - et c'est tout à son honneur 
qu'il avait défendu son général, le gé
néraI Delattre de Tassigny. Sait-il que, lors
que le général Delattî'e de Tassigny a été
arrêté, le général a choisi comme avocat
François Valentin, l'ancien président de la
légion et que des dJémarches ont été faites
au cabinet du Maréchal pour demander à
François Valentin de ne IPas défendre le gé
néral Delattre de Tassigny?

M. Trochu. - M. Pierre-Bloch m'apprend
une chose que., j'ignorais 'Complètement,
mais quand on dit « ·cabinet du Maréchal »,
n faudrait peut-être savoir qui, parce qu'il
y avadtpas mai de mondie dans ce ca)i,inet.

Ce que je peux vous dire, monsieur le
juré, c'est qu'en ce qui me concerne, pour
les démarches que j'ai faites tout de suite
après l'arrestatlon du général de Lattre,
trois jours après le chef adjoint du cabi
net du Maréchal, qui d'ailleurs démIssion
nait ce jour là, et qui deVait être arrêté
en cherchant à passer la frontière d'Espa
gne qdelques jours après, m'a dit ce que
je viens de vous rapporter et ce qui s'est
trouvé vérifié iPar le verdict du conseil de
guerre de Lyon. Que d'autres personnalités
aient demandé à Valentin de ne pas déten:
drede LaUre, je n'en sais rien. Mon igno-
rance est totale là-dessus. '

M. ,Pierre-Bloch. - Deuxième question :
.Te ne cacherai pas à laCour que, non pas
le secrétaire général, roais le commissaire
adjoint à l'intérieur qui vous a reçu à
Alger, c'est moi, et - vous vous le rap
pelez - vous avez été interrogll très lon
guement par mes services.

Dans les réponses que vous avez faites
et que l'on peut retrouver ail ministère de
l'intérieur vous avez fait les mêmes dé
clarations que celles que vous venez de
f'lire devant la Cour, Mais je dois faire
une réserve: je crois, si votre mémoire
ne vous fait pas défaut, que, dans la se-

o conde partie de, votre très long interroga
toire, vous avez été très sévère pour l'atti
tude du Maréchal refusant de venir en
Africrue. Rappelez-vulls bien?

Vous m'avez dit: Il Personnellement, je
n'ai qu'un désir, je ne veux pas faire de
politique, je veux aller COmbattre... Il

et vous êtes parti sur le front où vous
vous êtes battu, nous le savons, en Italie.

Vous avez été très sévère ponr la se
conde partie de la politique du Maréchal,
après avoir .dit tout ce que vous avez in
diqué devant la Cour, que peI'Sonne en
France ne croyait plus à 1a politique du
double jeu, que les Français maintenant
voyaient clair et vovaient très nettement
la 'trahison; je vous aemande de vous rap-

pe,Ier cette déclaration que vous m:avez
faIte ...

M. Trochu. - C'est vrai pour tout ce que
vous venez de "dire sur l'opinion de la
France: il aurait fallu que je n'ai aucune
antenne pour ne pas le savoir et pour ne
pas dire ce que vous venez de répéter.
Mais, je n'ai pas le souvenir que sur l~

g,uestion du départ, j'aie fait les· déclara
tIons que vous rapportez.
'Je ne me SUIS pas trouvé à Vichy au

moment où la question s'e'st posée, mais
je savais' la résolution du Maréchal qui,
avait déclaré à diverses reiPl'ises ne pas
vouloir quitter le territoire français. C est

,la raison pour laquelle, lorsque en août
HJ4il, ~e lui ai proposé la sOlUtiOÎl que j'ai
exposee ft la Haute COur, je ne lui ai pas
dit: « pa.rtez pour Alger... » - je savais
qu'il n'y partirait pas, il àvait pris la ré
solutioR de ne pas quItter la France - je
lui ai dit: l( Nommez un président du con
seil à Algèt, débarquez Laval en même
temps, et puis vous serez prisonnier; tant
pis il fant bien que nou!'! supportions tous
ce qu'il faut pour le s,alut de la patrie... ,

Je ne crois !pas - je suis même sûr 
que sur la question du départ j'ai fait les
déclarations dont vous vous souvenez. '

Sur le reste, sur l'opinion en France,
sur le fait que plus personne ne croyait
au double jeu danS le sens où vous l'en
tendez, sur le fait que toute la population
frilnçaise était, d'ailleurs dès le début,
contre les Allemands et contre la collabo
ration, c'est exact, là nons sommes d'ac
cord; mais sur la question du départ, non,
je ne suis pas d'a.ccordi;}larCe que, sans
cela, j'auraIS aussi bien. dit au Maré.chal
au mois d'août suivant: ll' Partez Il. Or, je
ne lui ai pas dit: II Partez » je lui ai dit:
« Nommez quelqu'un» parce que je savais
qu'il ne voulait pas partir.

M. Pierre-Bloch. - Je crois, évidemment.
que ce serait abuser de la Cour...

Mais il y a quel~ue chose qui pourrait
nous départager,c est votre témoignage
qui a été pris en sténographie, vous vous
en souvenez? Vous avez été interrogé pen
œant deux jours et vous avez confirmé 
et je confirme - les relations que votre
réseau- non pas vous ipersonnellement 
nous transmettait à Londres. Nous ne vous
connaissions pas. Vous aviez fait demander
par l'intermédiaire de votre réseau de re·
Joindre Londres, ce qui vous a été refusé...

M. Trochu. - Pardon. Non, ce qui m'a
été d'ahord accordé, et signé rar le géné-

·ral de Gaulle lui-même.. , quand j'ai sous
crit mon engagement dans les Forces fran
çaises combattantes, au mois de mai 1943,
si je me souviens bien, j'ai reçu du général
de Gaulle par lar radio clandestine un'
tt\lég-ramme de félicitations dans lequel il
(\tait dit qu'il allait ,donner des ordres p-our
mon transfert. Par la suite, pour des rai
sons q,ne j'ignore, et que je soupçonne
politiques (cela n'a aucune importance, je
n'en garde aucllneamertume) on n'a pas
donné suite à ce télégramme. Mais ce télé·
gramme existe, si vous avez les minutes,
vous pouvez le retrouver.

M. Pierre-Bloch. - Je ne sais pas si la
f.our jugera cela intére~sant; ,vous êtes
un témoin ft décharge. Je répète que votre
interrogatoire existe au ministère de l'inté
rieur et je continue à atrirmer qlu'après
avoir dit ce que vous avez indiqué de la
politique du Maréchal - vous l'avez dit
très nettement - qu'il n'était pas maUre,
que c'était Laval qui faisait tout - c'est
incontestable, vous l'avez dit, 'Yous avez
été, l]Juant à la seconde partie, très sévère
à l'égard du Maréchal...

M. TrocHu. - Je ne crois pas, 'pas pour
la question du départ.

Un juré. - Le témoin nous a fait part
de- ses inlpressions au cours de ses visites
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(10 Jb~, le Pape mÏ!-m.fme: sfl":liiHl: . Mais ellld . Ge quelques gra:nde$
venu. me l1'1lI1 eatoo>tilfJU8$ €p'il falWt sui- I~ées, q~ le Mar~d.al lilOUJ'Suivait, ses m;i-,
vn'Ia ~ll~a.ti'Ql!li,'lepenpie b~ai.s éflWt lli$~œs g'lYuvenJ.aaeJlt Po.w lUi sans l'lm
tout entrer contre et cela. DJl ~:n"raitavoir lui ,~. Si l)rn VfiWilit ~NtlVer à Vid~y
:t1lK1lllll mmtat. qw.·lim fltU ne'~ rlJtn «Je ee' fllJ'Ï S«

M. le bâtonnier Payen. - Le F~t.lJlI,e: tran-- pass.:nt «lIaœS les milüstèreS'., il :n'y a.v<tit
ç;JJs; toot mtiet' bi.5ait llltl'l" eli>sti~tioo qu'a. alter uuuulle ~l'échal. iJ: n'en sa.
esHDti~ne entre te Ma:rêeml e1i :L:lv:ù.:L. vait tieon.

"lJflII)Je fi:li~ais kmt enfiey savait q:ml ~ Ifn.ï-é.,- ~nsiRl' TrÜ'd112, au corus
l\brieBal n"maoil ni paw M. Laval m J.'KlUT de votre' dep061Moo, et wu C€lI7lS! dÛ' vO'fre
laJlOlitifJlll&: cre caD.abt1'ntwD. dernière réponse à un d~ nœ oollègnes,
.. ..... _ Je TOO~;)oEs apP1'Jrte1'" une V'OOS ~yez es~aylf de nolUS Œ~IOO'I'ltrer ~

pl'ftisiliJn JIDirc~ ~ne, dans; Pa ~le5tFl'fnpff>- le,; Ma1'ffdu;I e-taJt fin somme :trresporrsab-Fa
st~ par M..~ jl'Jge, il y a une e-l'reur de ft on c~rtam nomJJN d"ac"fes ~ ses cofA
fait. . benle'ws. M<Y5,' d'antre part,. veJUS avez

M. J.e juge' ll. dit: cOIDme'lIt expr."Q:un-vous d~ neooi!J.a.ih la J1'3l'fl!e pntlMl'te-ée' il p'll!t
(fR~ Je' MMé~ha:l ail dé'cJa;rè qu'il mM"€'hait ~!~W's ~n5e'S F le Ma;réeMI mi même!
1;a mam dam let Jœl]') avee'Laval, alQl'S que J~ ~~ s"1e'~1 res~ble et e"m mOI tFNt
e~fui~i. a~it Ilédaré mr'-illémc qu'H 1m.s:tmr~ ]UlgeTa<. (:flmmcnt :tp'prédez-\o1!S
SEJlfb:fit:ill la ~j~.(Jire de l'Allemagne ~ . cette parole?

Vm1i oit est 1"eTl'ml' de faIt. C'est qu'il IIF., ~,'Jrocttv. - le pense que la
fant situer les ehoses d:!ns Je tempS'. II y Marech.11 en disa.nt. eel.'l ];lrenait ùes l'es
,) cfeln' d.;e.Jantirms. eeHe mx· MarœlIal et pons1l;~rmés '{l!e p.eul-être II n.'a."ôl.it pas
"'!!l'ne- l'fe' Pièrre l.a:vaJ. Or. celle cht Muéch<it. et qu il ptrn~Lt smtoot aux. g:aTlldes liglUoes.
disant: '1 Je marche la main d:ws la m'm Ù~ s;r p!ritique:. qui l'i.ntéli'essaienL

. avec tava}". est ::tl'.ttmoore a ra d'é'darntwn !!'am~nalJlt.mcrml'lmr rejurér Iaisse:lr:moi
âe 'Pierre },:1Val, (liR.1nt; « J~ soub.ute: la v6'~S dfreqrre stUs: id tém.o.i:ll. 'hue. je. Ill'
"f~~ de }'Allie'Ul>ligne ». 5m~ 'PS" avuC':tt.- Je ne suis pas là po)_

M. le precureur général Mcmet. - C'est P;b:lder pour Ie MMéehal Pétam; je sui.:>: :ti
exad. . ~FmItIlM'nf71t P?l~ dire la .part de vérité cp1e

U", juré. - Le témoin po.urrait-il l'KlUS ,Te eell'Imns. Jar rélporrdu tont a t'heure, à
dire fkms qmdle mesm'e n esfurie lJIle l'at- quelqU'ml qui !n6' damaml!àit mau senti
cnsé est reSolJG'nsab}e; de la ~nrsuitf:l'u !;Dent; p:1:rt:"e'., qif"ft était bien évident f.}U
de:; p&ooe:rs IJ:IDf'lis des l'éslStants et tk'$ Jl!' M ponv:ns vas' m"associer à. une déda,.'
llJl:.lqm...~s '! . f"atioo en fav.e'nr da :rAnem~, tatt0 il-
.. CUrtta "nDe•. _ III e:rois,monsiew l'homme qui If cm~ Je s~u.llai.tŒ ll:l vicro-ïre

le préside-nt, qu~m} foot il. J'h~llr~, je VOU$' de- l'Allemagne. Mais :te J.re puis cIir'l ~.
ai dit cruel étaU J'e pel.! die p@rté~ dl!" ~ puu- ce- qne je 5<ifs, et pas autre chœe.
voir dieta.t«!'rial du M~hal, vous avoir dit tlt mime juré. - C'est qu'il rn'avill
ce ~~ je }W'1!lV:loi$ en penser. semblé qu'à e'l"rtains momel1'sVo.tre dé~

L";mlre j4}»r, M. UQn Blum s'est sen'i SmOl] preITait Ife.. s allures JJepJa.idfiirie'_
ici d'one image e'xÎ!rémement cmïel1se et ..... fsm"ni. - Cest dans fa tradithm:
amnsant~: il a dftflue le MaréehaI ,'l'rait les M. l:fYarfes Trocflu. - Peut êtJe, mais ce;
'pouvoirs d'un roi nègl'l'~. Je VfJUS avoue n'est pas mon cas. Lo~ue.M.. le p.remle'f:
qne voir ea gr.mà-pti:re que Claudel a président m'a demandé dè.pa;rler sa.ns
chanté et qui oous semMait à noas, 51 dé- h:rme, fauraIs pu, non pas ~OmI!El4
b~flnaire, transfenné' tout li C'Oup en can- M. Paul Reynaud, promettre de dé.JllCl&l:T,
nihal couronnë, cela 'nous II semblé assez sans haIne, maïs plutôt promettre de ~1M-'
curieux. Mais., il y avait tout de même dans der sans amonr..• je ve·ux dil!8 de Mpœu
l"ma." d M Léa RI t . - c'est la tante- de Mo Iii) jnré si je me
t~t~"'d:e ;ériité'.cmum une par Imp01"~ trompe dans les ternIes: il m'a.. dit: «Vou

Qu, en, effet, dans ce royaume de Vichy, avez plaidé ll, VOtIS vo-ye:a. o'Ù< 'iCHJ,S m'en
les choses se pœssaient en général comme traînez!
dans ces royaumes nègres de l'Afriqt;le 11ft juré. - Je vO'1ldraJs demander a.tt
éfl.uato.ri:ale, où ~e n'est p<JJS en réalité 'le témoin si, ay;mt, re~u la b'atn~~que fl;es
rOI ql'll go,uverne, surtout quand ce. roi est mains du Maréchal, si je ne- me trompe.
très vi·eux, mais le Grand Sorc-fer. Et le il la porterait" enefll'e aujonnI'hui. .
Grand Sorcier, il s'est appelé Pierre Laval, .. ~1~aTrodiu.- Monsie-ur le prési
il .s'est appelé Flandin, qui était vraiment, dent, Je: SUlS assez: heureux qv8" Yon m'aü
lm, un tres grand sorcier-; il s'est appelé posé cette question sur la fr~ue, car
Dadan, et il s'est al!peTé de. nouveau on a raconté beaucg,upd'bist€Joil"e's sur la;
Piene Laval, qui, lui du moIns. avait le franeïsfJUe et je vais POUVOiT flirt' Ct~ qu.
physique de l'emploi. (mr~.) c'était qtœe 111.fian~'sque à J"origine.

Le même juré. Deuxième lpIestrcm, ,Je me ms trouvé un joor, ft la fin ile
qui est liée à la première.: comment Je septembre, fJIlelqses joms après l'affai'l'e
tém.oin peut-il concflier la décl!M"aUon qu'il de Dakal", dans le burean du seeré'ta:i-m
vient de: nous faire avec ce qu'il a dit to.ut j:ténénl du lItaréchal. n v avail deux frnJio"
il l'heure, à savoir qu'en cas de transfert c~essllirlOI table; c'étàienf les àeuX' pl'''''
de la. lé~amé en Afrique dll Nord, plus un ffilère-s, des prot'OtypeS.fJllI'Oll avait en
senl policier fran/;::ti.,S ne [pourrait traquer voyés d'un nuga:sin de I,ymt. Lit Maréeml
les maquis:mls et les réSIstants' 1. a pds une iranei~ et. m'a dit: T~ner;

_. Charles Trochu. -il est. certain. qu'on vous vous êtes men battu, vous aurez la.
s'est servi du nom du Maréchal. Et vous première. .
verrez que tous les aceusés,. tous, Do.nnancl M. Je premier président. .- C'étaif
entête, viendront vous dire: c'est le Ma- comme une prime donnée' dans un illa"ga
réchal en personne qui m'a dit de fusiller. $in gui ouvre la première fo!~j ..

1tt1----------------------'----------------
à. l'aécusé. Je v.Gllmis demMldu" pelur
écliairer la. religion de la H.a.ia:te: Cour, qloll'il
l'ot'! donné lec.tme (fun manu.'iCrilt" tJa.tal1t.
,d'avIiI r942, d.e fa main. d~ l'a.«cusé, el
q;ui 5eDilb1è être l'éoouche d'ml mess.a~
(lui llOUS fixerait, sur les intentions mêmes
de l'accusé... "

IlL- le pcemier président. - l[o>usieur I.e
JlrocurenE général, e5t-ce que v0.us vOïcz
à quel d~umenl il es! !ait aJJ.uSlQn'l

If. fe pracweUl' &tlt~a1 Monlet. - l'e
n'ail ps bien eRtendu ta, quesnon. Quel
document?

M. le juré. - C'e&l ill1 document 'jl!.li date
ra.lt d'avril 1942. (tui serait l'éJJaw:he d'un
messaj;e 2lU peuple {r;}ID.ç;'us, IOOntJs~l'it œ
la Il1.'1l111 mêm~ œ {'accusé" el n()ft 'slglllé._

iL, re. p~X' g2Déral MaraeL - Rela.-
U\"erJ:J;Qlli à qUl)i? . '

M. le juré. - Relati\:emem}. la jl(P1i.tique
d'e l'acensé au cc.urs: des deux demiè'res
anntiesr Dflt:lemment sur sa )lèatiqm: de
co.~raüo[j.

.. r. prOC:Urew' général Mfwnet. -l'ai
un ~roe.urnent écrit de: la main de l' :ioccusé'
concernànt ses sentiments vf,s-:.l·,\,is do ;;é:.
m)fal de framie et, dans une certaine me
sure, la. Jl'Olitique de collabÛ'raHoo, dont~
ment éCI"Ü au crayon et fi\}l'1 sig.né.

M. le juré. - G'gsl ee1a...
li. le prfttH'etD' gmual fikn'nd. - Jerne

"propose ct'ailJcurs d'en faire état dans ll'J'OID
1;(lquisltoiI'c.

M. le jUr;). - Je dcm:.tmlerai que lecture
en sm! doonbl :tpTès' la déllosîHon dTI té
lf161I1 qui vient tie IHJ.ner des i'ntmtioIl;:>
au lfal'éebaI. '

r.1-. &e premier pl'ésident. - fi en !ref:l
(tooné lecture ~uand an l'aura rntnJUvé.

Un ;uP'Ï'. - k prie- le témoin de men
. v€HI1f.JiT nous dire ce qu'Il pensailde

l'attitude du Maréel'ral Iorsqu'it a. ùéda:r&
(I!U'iI! mareJmi-t la ma'in dans 1<1 main avec
C~hll qui Sôufnitaft la vIctoire àe l'Anl!!
In~gne?

P.. Trfthu. - Man sentiment .:1. été celui
de toute la JiraIlce, c'esl-à-dire absolument
op'pfrS'é. a l.me déd~ratiO'n p<frciHe. fl.!a.i.s le
vous al drt V:mt a l'heure - et c est fa,
raison l){lUI' laquelle je ne crois pas, en
motl âme et comdenc&, que te M:rnkl'ial
ait trahi - fJllle cela faisait partie du lIéco:
!te ce doubJ'e jeu que seul il avait le droit
ùe l.'r:tfiquer. Car, ie me s'Çlis b!en exp!rimé
tonr a l'mure, le double leu, ri y a beau
cooup de gens (~ui l'invoquent, mals fe dou·
ble jeu d'un particulier, c'est zéro; tandis
qu'mt ehef cYEratet un ministre des af·
faires Hrangères ont qnc}quf?faÏs, je te

- répète, le droit· et le devoir de jaucr lè
double. jel1.

Il était évident, qu'en face des exigences
(le l'Allemagne et des moyens de prission
qu'eUe avait, il fanait, de temps en temps
- c'est ce que j'imagine, car je vous ai'
raconlé ce que je. sais et je ne sais pas
tout, je n'étais pas le collaborateur du Ma
réchal, je n'ai pas suivi cela au jour le
jour - il fallait, j'imagine, de temp~ en
temps licher commeccla, pour aveugler
l'ennemi. certaines déclarations qui étaient
comme de la fumée quand on veut a.tta-
quer ou qu'on veut se défendre. Comment
voulez-vous que je puisse V(}US dire, moi
qui ai fait tmis guerres et qui ai risqué
ma peJ.u clans la cL1nqestinité, co.mme iIans
la RésÎlst:.tnce, comme sur les: cbampsde
bataille, comment vemIez·vous- que le
puisse vous dire que j'approuve cOIDplè.te
ment que le Maréchal ait mis sa main oons
la mairl' de quelqu'un qui souhaitait 1:& vic
toire aUemaude ? Certainement pas.

M. le premier présictent. - Rendez-vous
compte que de dire: « Je suis en plein.
accord avec Pierre La.val ", cela ne trom
pait peut-être pas les Allemands, mais C'~la

trompait une partie importan.te de l'opi
nion publique français~, cela engageait
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M. Charles TrOChu. Exactement. Dt' jecrorais devoir la 'Porter, je ne l'aurais tée- c'est le code d'instruction criminelle
même que j'avais été nommé président du pas mise au revers de mon vestqn en ar- - c'est de reC()urir à des J'echerches de
conseil municipal de Paris à titré militaire, rivant ici Y police, au besoin à des confrontations de
je recevais la frandsqueà titre militaire: M. le premier president. - Est-ce qqe ;émoins, à des interrogatoires... bref de
Je suis amené souvent à me' demander SI ceci est d'un très gr~ intérêt pour l'al=. faire une instruction. •
je suis militaire ou civil; c'est toujonrs à faire? llar conséquent, et la chose éta'nt d'im.
titre militaire que les choses de ce genre Le même juré. - Je voulais savoir si portance, nous allons déposer des conclu
nl'arriveilt. Mais ce que je dois vous dire, le témoin, ayant· reçu la francisque à l'ori- sions demandant, respectueusement à la
:pour vous éclairer et pour ·éclairer M. le gine, était resté à l'égard de cet lnsi.gne Cour d'ordonner qu'une instruction Jiera.
JUré, ë'est que la francisque à l'origine dans les mêmes senfments. (Murm'li:re.~· réouvel'tepour enlendre M. Laval.
n'était pas du tout ce qu'on Il pu imaginer. dans la .salle.) J'ai :p06é la question et le Je pense que ces paroles n'ont pas be·

Après avoir re~u ce hochet, je suis allé témoin y a répondu. -Il n'appartient à ,per- soin d'un plus lon~ commentaire, de plus
trouver du Moulin de La BaI'thète - tou- sonne d'apprécier ma question. Ce n'est pas longues explications. Voici les conclu
jours lui 7" et je lui ai demandé: à l'auditoire que je demande de répondre. SWIJS,:
« Qu'est-ce que cel:r? " Il m'a répondu: M. le premier présidenL - M. Trochu;' « Plaise àla Haute CoUr,
« C'est un insign~ qu'on va répandre à vous avez répondu. « Attendu que les membres de la Haute
de~ centaines de milliers d'exemplaires M. Charles Trochu. - J'ai répondu, Mon- Conr de Justke ont demandé l'audition, en
dans Paris, parce que les Allemands, à sieur le président.· qualité de témoin, dé M. Pierre Laval;
l'heure actuelle, interdisent tout insigne Me lsorni. - Je voudrais apporter une « Attendu que le ~faréchal Pétain ne peut
1ran~.ais en dehors de celui de' Doriot. Et Iprécision à l'occasion d'une question po...~ée dans l'intérêt de la vérité, (lue s'associer
c'était à l'époque exact; je crois qu'à <ce Il,ar un des membres de la Haute Cour en avec force à cette demande; .
momenl-là, le R. N. P. de Déat n'était pas ce qui concerne la responsabiJité prise par « Mais !l~tendu, qn'il est, impossiible que
encore installé à Paris. le Maréchal v:B-à-vis de J'histoire. C'est cette audItIOn pUlsse se faIre à l'audience

Voilà l'origine; je ne vous dis pas que une ,phrasequ'on répète à ,propos de tons sans que les fails affirmés ou les docu
c'est ce qui s'est passé après. Nous vou- les actes qui ont été commis par ses mi- ments vroduits aient d'abord subi le con·
lo.ns, -m'a dit La Barthète,que ce soit llistres, mais elle a été J,Jrononcée dans trôle I,l?rmal ~t néoossuire d'une juridic-
comme l'insigne ,personnel· du Maréchal; uu éas tout. à fait particulIer. twn d InstructIOn; ..
les Allemands ne pourront plliS l'interdire Il s'agit d'une phrasé (fUi. a étépronon- « Attendu que l'audition de 1\[, Pierre
et nous voulons. que, poorun type qui cée dans un cas :J..>al'ticuLer, le 29 octobre I.aval par celte juridiction et la communi·
pOrtera l'insigne de Doriot, il y en ait cin- 1910, après MontOire. C'est à propos de la cation des dOCUlrients à la Déreme s'uvè·
quante qui portent les couleurs tricolores politique de Montoire et sur la rencontre relit ain,:i indkpensallles:
figurant sur cet insigne ll. de Monto:re que le l\Ia;>éch:l1 a d~claré: «Qu'un supplément d'information s'im-

J'ai dit alors que cela me paraissait fort « C'est moi le chef, c'est moi qui Iprendspose donc;
Dien. . mes responsabilités et c'est 1U')i srul qu.e « Par ces motifs,

'Et il en a été ainsi pendn.nt des mois. l'Histoire jugera ". C'est donc 611r le faIt u' Ordonner un supplément d'information
Mais vous saVez ce qui se passe tout na- précis de Montoire qlfe cette phrase du à l'efl'~t d'enten"dr,e M: Pierre Laval sur

turellement dans les milieux militaires. Maréchal a été prononcée." les f~uts reproches a M. le Màréchal
Immédiatement il B'est trouvé quelqu'un, M. le procureur général Mornet. - C'est Pétain".
un général ou un futur grand chanceliell' de t01:l1 à fait exact. . Et vous remarquerez 'qu'il ne s'agit pa~
la Légion d'honr,eur, pour dire: nous allons (L'auàience est suspcndll~ à lJuinze heu- de mélanger l'afIaire Plerretaval à l'af
faire de cela un insigne, une distinction res IJU(JTJlnte.) faire Pétain; qu'il s'agit simplement de
particulière. Et cela a comp:ètement changé (L'audience est reprise à diJ:-sept heu- demander que les dépositions qu'il a l'in-
de nature. A partir de ce moment, d'a.il- res dix.) tention de faire ou les accusations qu'il a
~eurs, je ne m'en suis plus occu'pé. PItt l'intention de formuler contre III Marécha~

'Maintenant, ·pour vous dire vrai, Je vous M. J.e premier présid~t. - en, ant ce e P 't· 1 l..... '" d f' . longue suspension d'audience, la. Cour a e am (ans 'afl'ail'e Maréchal Pétain,
ulral que J alren u ma ranCIsque au mOlS délihéré sur, un Jio:ntqUi nous parait ca- soient soumises à l'instruction régulière,
de aécembre 1942, parce que, sans que le. l n~rmale.
Maréchal d'ailleurs y ait été IPOur rien, on pital: il est in ispensable, pour que a M. le premier ~résident. _ Monsieur le
avait retiré cet insÏl.me à un de m.C6 amis lumière soit faite sur ce ..procès, d'entendre , . ct

• v Û '1 f Ull homme dont le nom a été déjà très procureur general, avez-vous es observa·
qui avalt été alTêté aumom'ent 0 1 ran- souvent évoqué, c'est M. Pierre Laval. tions à présenter ?
chissait la frontière d'Espagne. Immédiate- M.' Pierre Laval est arrivé hier soir. II M. le protureur général Mornet. - Ces
ment et avant même de savoir s'il serait 't l' 't' t conclusions me paraissent }Jrématl.lrées.
d"'claré cou·pable par les Allemands,· on est a no re ([SPOSI !on e personne ne corn- d

c (1 l't qu nou~ ne l'entendions pas Atten ons les réponses que Pierre J.avaIl'avait révoqué cie ses fonctions de sous- pren l'a' . e ., . f
f ê f . Je décide donc, en vertu de mon pouvoir era aux questions. qui lui seront posées

pré et, avant m me ~ encore une OlS - discrétionnaire, que nou's . entendrons et, d'après ces questions, vous verrez s'U
que les AllemandB se soient prononcés, '{ P' L 1 1 . '·1 h 1/2 Y a lieu de maintenir vos conclusions etet on lui avait retiré sa 'franCIsque. J'ai ll.. lCrre ava, (emam. a eure .

M. le bâtonnier Payen. - Je demande de les développer.
diLalors que je ne la. porterais plus et j'ai à présenter une ohservation.. Mais attendons, tout au moins, la corn.
rendu l'insigne. . M. le premier président. - Vous avez parution de celui dont, pour ma part, je

Un juré. - En dehors .de ce fait IparLïcu- la parole, monsieur le lJâtoilnier, n'attends pas grand chose .1...
lier qui vous a fait rendre la francisque, M. -le bâtonnier Payen. _ Messieurs, as- M. le premier président. - La Cour se
j'àimerais avoir de vous une réponse pIns surément, personne ne désire plus vive- retire pour en délibérer.
catégorique. Vous avez l'hahitqde d'ail- meut que nous que la lumière soit faite sur (Ul./iUdience est snspendue,)
leuI'6 de répondre de façon très nette. 13 rôle qu'a joué M. Pierre Laval et snr (L'au.dience est reprise à dix-selJt hen.

M. Charles Trochu. - Vous me connais- l'influence, à notre sens néfaste, qu'il a l'es vingt.)
sez depuis 1.0ngtemJPs. i" t exercée. M. lepramier président :

M. le jure. - e vous conna s en eue Mais ce n'est pas - permettez-moi d'e le
àepuis longtemps. Nous avons siégé en- faire observer -la comparution de M. Pier- « ta Haute Cour,
semble au conseil général, jUSqU'tlU mo- re Laval à l'audience qui permetl\J:a de « Vu les conclusions déposées au cour·s
ment où j'ai été démiSBionné- û'oftice et f~ire la lumière. de la présente audience,
où je n'ai 'plus mis les pieds à l'Hôtel de J.es affirmations, les dénégations, les « Attenclq qu'il entre dans les pouvoir!!
Ville, estimant que ce n'était plus la mai· contestations qu'il apportera, il faut tout (liscrélionnaire:3 du président d'orùonner
son du peup}e. de même qu'elles soient vérifiées. Vous la comparution de témoins,. dont, au cours

Je voudrais savoir si, a.près avoir su ce n'imaginez pas, je suppose, qu'elles seront de débats publics, l'audition paraît utile à
que vous savez des événements passés.et v~rifiées et contrôlées suffisamment par la ma1lircstation de 'la vérité;
des erreurs commises sous la ,préSIdence de les protestations qui s'élèveront de la part « Qu'il est encore prématuré d'apprécier
l'accusé, et ayant été décoré [par M. de de ceux qu'il aura attaiJués. avant même que le temoin ait été entendu"
Gaulle, vous !porteriez la francisque qui Nous allons revoir ce que nous avons vu ses déclarations rendront indispensable un
:vous a été donnée. En dehors de ce cas hier et avànt-hier : de.s duels... appelez-les supplément d'information, ce dont d'ail
particulier qui fait que vous l'avez·rendue « réquisitoires n, appelez-les « plaidoiries leurs la Haute Cour restera seule juge;
parce qu'elle avait été retirée à un de vos pro uomo ", comme vous voudrez, mais, u Par ces motifs:
amiB ,si vous aviez à mettre des décora- enfin, de longues discussions entre- diffé- « Rejette les conclusions ci-dessus vi.
~ions, feriez-vous état de celle-là '1 rentes catégories de témoins, et il n'en sées ll.

M. Charles Trochu. - Vous me eonnais- sortira rien puisque la seule façon de pro- (L'audience est levée et remise au lende-
sez dB puis longtemps, croyez-vous que si céder - ce n'est pas moi qui l'ai inven- main.)

. Compte rendu in extenso pes audiences transmis par le Secr-étariatgénéral de la lIaute Cour de justice,
Prix: 7 francs
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PROCÈS :DU ~AR.:ÉCHAL PÉTAIN

PRÉSIDENCE DE M. LE PREMIER PRÉSIDENT MONTGIBEAUX

ONZIÈME AUDIENCE. - VENDREDI 3 AOÛT 1945

(L'audience est ouverte à treize heures
trente.) _

M. le premier président. - L'audience
~st ouverte.

Monsieur l'huissier, veuillez appeler le
témoin Pierre LavaL

Veuillez nous dire v~ nom, prénoms,
l.ge, qualité et domicile.

DEPOSITION DE M. PIERRE l.AVAL

M. Pierre Laval. - Laval -'(Pierre-Jean
Marie), né le 28 juin 1883, à Châteldon
(Pu;y-de.tDôme). Domicile: 15, villa Saïd,
:pans. -

M. le premier président~ - Je ne VElUS
fais Ipas prêter serment. Je ne. vous en
tends qu'à titre de renseignement, et j'en
tends, du reste, ne pas vous poser de ques
tions qui puissent être considérées comme
étant un interrogatoire antic!ipé d'un pré
:venu ou d'un accusé.

Je vous entends simplement pour que
vous nous donniez des éclaircissements
sur la pûlitique qui a été Ipratiquée par le
Maréchal Pétain avec un ,Gouvernement
,que vous présidiez.

Je vais procéder par questions ct je vais
vous demander die 11e pas répondre très
longuement et, surtout, de ne pas faire
de diversions. Vous êtes assez familiarisé
avec les assemblées pour comprendre ce
que J'e veux vous dire en vous disant:
pas e diversions, de digressions. Je vais
VOIUS poser des questions .que je vais
m'efforcer de rèndre précises et auxquelles
je- vous demande die répondre brièvement ;
mais, tout de même, de façon suffisam
ment complète pour que la lumière 'puisse
iaillir de ce que vous allez nous dIre..

Ma première quest!ion est la suivante:
A quelle date ont commencé vos rela

tions politiques avec le Maréchal Pétain?

M, Pierre Laval. - Je ne pourrai pas
préciser exactement la date, mais j'ima
gine que ce doit être vers la fin de 1936.

M. le premier ~r~sident. - N'est-ce pas
au m-oment du mmlstère du 6 février 1934,
plutôt 'l

M. Pierre Laval. - C'est-à-dire, ouI, 193t En ce qui concerne le6 6atisfactions aux·
J'avais été ministre dans le cabinet de quelles J'Italie pouvait !prétendre, j'al
M. Doumergue,. avec le Maréchal Pétain. concédé le Tibesti: 114.000 kilomètres car·
te Maréchal Pétain était m!inistre de.la rés, ce qui constitue, sur une carte géo
guerre et j'étais ministre des colonies. gra,phique, une large tache, mais, en réa.

Au mois d'octobre 1934, après l'assas- lité, il n'y avait, sur ces 114.000 kilomètres
sinat de M. Barthou, j'ai été nommé mi- carrés, n!i un habitant, ni' un arbre; c'é
nistre des affaires étrangères; en ju!in1935, taient des sables. et des pierres.
président dru conseil et au pouvoir jus- Et quand, en France, des critiques ont
qu'en février 1936.· été formulées au sujet de ceUe concession

Je luttais obstinément contre la guerre. que j'avalS faite à l'Italie, j'ai voulu sa·
J'avais le sentliment que la politique. exté- voir si des Fr'ançais ava~ent parcouru cette
rieure qui était faite devait nous conduire région et pouvaient me reru:;eigner... J~
à un conflit. n'en ai trouvé aucun.

Je ne me suis jamais soucié des régimes D'ailleurs, en ce qui concerne la cession
lintél'icurs des autres pays. J'ai toujours du Tibesti, je rappelle qu'en 1928 M. de
pensé que la France devait préserver la Beaumarchais., alors notre ambassadeur,
Ipaix de ses foyers. p.allant au nom.de M., PoiI?caré, alors pé-

On fait la guerre quand on a à se dé- sldent du conseil, aVaIt faIt ou proposé 11
fendre. Notre pays était heureux; il jouis- l'Italie des concession~ singulièrement
sait de la liberté. Il avait une Iprospérité ,plus avantageuses, notamment Foasis du

'relative. Nous n'avions aucune raison de Djado et d'autres ,]Joints dont je ne me
conflit avec aucun de nos voisins. rappelle pas les noms, mais que j'indique-

J'avais, en 1934, trouvé, lorsque j'ai pris rai lorsque j'aurai à déposer d'une ,ma-
l . d 1\ B h d nière plus complète, sur ce point.
a succeSSIOn e JI. art ou, eux dos- Donc, la concession que je faisais à l'I-

siers: l'un qui concernait la préparatiion . talie était très en retrait de l'offre qui,
du pacte franco-Soviétique, qui, à ce mo- 1
ment, s'alPpelait le. Pacte de l'Est, le Pacte que ques années avant, lui avait été faite.:
O · t 1 l' t l' 'b h . 1 l' 1. Nous étions, en Afl'ique, très gênés par

nén a; au re e auc e, malS a egere les privilèges que l'Italie avait en Tunisie.
ébauche - puisqu'il n'y avait aucun diocu- Ces privilè2'es étaient de toute nature: .
ment dans le dossier - d'une entente, v

d'un accord à réaliser avec l'Italie. ' Les Italiens pouvaient y conserver leUl'
J'ai donc, suivant la politique de mon nationalité. Il y avait des écoles ital~en.

d .,. nes; il Y avait des droits de toute sorte,
pré é~essel\lf, en confo:mlté de la polltl- des droits de pêche... En réalité, le pro
que genérale du Gouv.eIll~m~nt de ce mo- . tectorat de la France ne pouvait pas avoir
meI?t, engagé des negoclatIO!!s. avec le61' toute son efficacité .
SOVI.ets et engagé des négOCiatIOns avec L 'r " '1 l' . é'd tl'Italie. a . [lDISle, ll. e pr SI en, elle' est,

En engageant des négociations avec 1 po~r l'ItaJïe"c.e q~le 1,'Alsa~e-I:orra}ne était
l'Italie, j'avais à régler avec elle deux 1 pour, la Fr;nce. Et c est a.msI qu on 'peut
questions importantes. Une seule d'entre mesurer, 1 e,endue .du .sacnfic~ que le ~:het
elles, di'ailleurs, a été connue du ..[Iublic, 1 du goU\ erneme!!t, I,talleI? a .fart lorsqu Il a
à savoir tous les liNges qui pouvaient 1 r~n,oncé aux pnvIIBges Italiens sur la Tu-
subsister entre nous en Afrique. L'Italie mSle. .
se plaignait d'avoir été maltraitée Ipar le, On m'a fait reproche, dans une ignoran
traité de Versail'les, de n'avoir pas obtenu' ce totale de la question, de n'avoir pas
les compensa liions auxquelles elle' pouvait obtenu l'extinction immédiate de. ces pri
prétendre. Elle disait que l'Angleterre vilèges. Ces privilèges devaient s'éteindre
avait satisfaît ses demandes légitimes, par périodes décennales. Le dernier privi
mais que la France n'avait rien donné. lège italien devait disparaitre, je crois, àu

Je cite de mémoire, monsieur le prési-1 bout de 20 ans.
dent,,;parc~ que" sur ~OllS ces points, ~ors-! En d'autres termes, las Italiens, désor.
que J auraI à m expliquer .devan~ le .Juge mais, en Tunisie, ne vouvaient avoir; au-'
et de~ant la Haute ~our, Je seraI, s'Il en : cune espèce 'de privilège et ne pouvaient
est besolll, plus préCIS. 1[Jas conserver leur nationalité.
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Lorsque fut connu, dans les ·salons de

l'ambassade de France, :lU Palais Farnèse,'
à Rome, l'accord que M. Mussolini venait
de faire, les concessions qu'il venait de
eonsentir dans ce régime fasciste, .fai été
surpris d'entendre, à haute VOlX, des
fonctionnaires italiens importants, des
personnalités italiennes importantes, dire
avec indisrnation:

-:: « S'il y avait un parlement,' Mmso
lini serait chassé: ... li

Qu'avais-je donné en échange t .
Je me souviens que M. Peyrouton

qui étai! à ce moment, résident français
en' Tunisie, me faisait savoir que. dans
certaines écoles Italiennes, les instituteurs
italiens avaient décroché les portraits de
Mussolini, les avaient posés à terre et le:;
enfants avaient défilé en crachant dessus.

J'avais prié alors notre résident d'em
pêcher la presse de publier des manifes-
tations de ce genre. _

Qu'avais-je donné.à l'Italie? En éçh.an
ge- de cctte conceSSIOn Four nous SI lm
p'Ûrtante, j'avais concédé à l'ltali~ l.es
privilèges éC0l!0~niques dont nous Jüms
sions en AbvsslIlle.

L'Italie ::lvait besoin, disait-elle, de
champs d'expansion !pour sa population,
trop nombreuse ...

M. le premier présldent..- ~e m'excus,e
'de vous .interrompre, malS vous ne re
pondez pas- du moins,. i~ me semble 
à la question posée: l'ongme de vos rela
tions avec le Maréchal Pétain.

M. Pbrr3 Laval. - Je vais vous l'expli
quer. Je vais y arriver très vite ..

Sur l'Abyssinié, je ne poursms pas ma
d{~monstration.

Le.s concessions que j'ai faites à M. !\lus
solini étaient purement de caractère éco
nomique. J'ai dit à M. Mussolini:

« Vous avez, désormais, en Abyssi
nie, les mains libres, mais n'abuse.z pas
de vos m?.ins libres pour y accomplir des
actes de force. Imitez l'exemple du Maré
chal LytlUtey ».

Mussolini a commis l'erreur et la faute
'd'engager la guerre, de. faire la guerre à
l'Abyssinie. Il a déclare la guerre contre
mon gré, malgré mes protestations...

}ü .1101';1 j'en arrive aux sancHons, et
vou:; allez comprendre pomquoi je recher
chais un gouvernement qui ne brise pas
une politillfue, la seule qui pouvait garan
tir la paix en Europe.

J'avais fait avec M. Mussolini, à Rome,
'd'autres choses que l'accord afric:lin, que
le règlement de nos litiges coloniaux:
j'avais fait .avCo~ 111. Mussolini une v~l:it~ble
alliance illllltmre. Des accords mllltaIres
secrets, dont il n'a jamais été question,
av~ent élésignés par le général Gamelin
et far le général Badoglio... Des accord~
secrets avaient été signés entre. le généluJ
iVallin, ministre de l'air ou chef de l'armée
de l'air italienne et le général Denain,
ministre de l'iür en France.

Pourquoi ces accords militaires secrets?
Pourquoi'? D:l1ls un but précis : dans le
but d'avoir à nous défendre, . Italiens et
Français, contre une agression éventuelle
de l'Allemagne sur l'Autriche. Cet accO'·.j
était d'une importance capitale, car l'Italie
alliée de la France, c'étaif le pont jeté
entre la France et tous les pays d'Europe
centIale et orientale alliés de notre paoys.
C'était la possibilité pour nous, non seu
lement de bénéficier de tout l'effort mili
taire italien, mais de faire "bénéficier la
France de tout l'effort militaire de la You
goslavie, de la Tchécoslovaquie, de la Po

'logne et de la Roumanie. C'est VOU$ dire
le ,prix que j'attachàis au maintien do tons
rapports entre la France et l'Italie,

. Les sanctions sont venues. L'antifas
cislne, jè le déplore mais j'aUedevoir de
le dire, non seulement en. France mais
ailleurs, a été . plus fort que l'amour dl'
la paix. ..'. 1 . _ -

Quand j'avais trouvé,! avec sir Samuel
Hoare, un plan pour en finir avec la mai
heureuse affaire d'Ethiopie qui riSfJ.Ill'llt
de semer le trouble en Europe, je me sms
heurté aux passions politiques. La Cham
bre des Communes a hlàmé sir Samu~l

Hoare. Et sir Sar.nuel Ho:ue., - j'en Iii le
souvenir pour l'avoir lu - a dit, à un mG
ment donné: « Mes lèvres sont scellées. Il
y a des choses que je ne peux pas dire li.

A Paris, je me suis demandé ce que sir
S:lmuel Hoare ne pouvait pas dire. J'avais
eu avec lui de longs entretiens. Nous
avions délibéré longuemènt pendant toute
Une journée et plus sur la manière de
régler le conflit italo-éthiopien, et je chet'
chais vainement dans mes souvenirs ce
que sir Samuel Hoare ne pouvait pas dire.

Sir nabert Vansitart l'accompagnait à
Paris. Toutes les heures ou toutes les denu
heures, il téléphonait à tondres pour ,lll
former r.L Baldwin de l'état de nos négo
ciations et je me disais: « Ce que sir Sa
muel Hoare ne Feut pas d,ire, c'est peut-être
qu'en AngletelTe, on roconte que M. Bald·
win n'était pas au courant d'un accord qui
avait été seulement fa:it par sim ministre.

M. Baldwin était au courant, puisque,
- je le ré,pète -'- très souvent, au cours
de la journée, il était informé par M. Van
sitart.

A)ors, je me suis demandé: « Qu'est-ce
qU'lI ne peut pas dire? Peut-être ne
peut-il pas dire qu'il a reçu un conseil,
un avis du roi n. -

Alors, une confidence, mais ce sont des
confidences historiques, monsieur le pré
sident, que l'opinion, que les opinions du
monde ont le droit de connaître. J'en ar
riverai, ai{}rès, au Maréchal Pétain, 'et vous
com!prendrez mieux mes rapports avec lui.

J'avais reçu - j'étais à Genève - M.
Eden, qui me dit: « Notre Prince voudrait
VOus voir li. « Notre Prince )J, c'était alors
le lp1'ince de Galles, depuis Edouard VUI,
à ce moment duc de Windsor. J'ai dit:
« Je le verrai avec- Iplaisir J>. « Il voudrait
parler' avec vous; il voudrait parler poli
tique li.

Quelques jours .'l,près, le prince de Gal
les vint à Paris. Je fus invité à l'ambas
sade d'Angleterre et, après lé repas, pen
dantun très long mpment, j'eus·avec lui
un entretien sans intêrprète. Je ne ,parlais
Ipas l'anglais; le duc de Windsor parle le
français, le comprend très bien. Je m'ex
primai lentement et je lui expliquai que
cette affaire d'Abyssinie était dramatique,
qu'elle pouvait avoir les pires conséquen
ces, que si on ne trouvait pas une formule
de transacti<m, de règlement, la guene
pourrait venir, et que je .n'avais qu'un
but, qu'un désir, qu'une obsession-: es
sayer de faire la paix, de l'établir solide.
Et j'expliquai que c'était la raison pour la
quelle j'avais fait ces accords avec M. Mus
solini. Je lui Iparlais d'une manière géné
rale, sans lui donner de détails. Je lui
disais ma ,volonté, l'accord étant fait avec
l'Italie, d'essayer de trouver avec l'Allr,
magne un accord qui nous garantisse con
tre la guerre.

J'ai dit tout à l'heure, monsieur le ipré
sident, que je ne me souciais pas des ré-,
gimes intérieurs des autres Ipays. L'Italie
éta il fasciste; l'Allemagne était nazis te.
Mais si 11Allemagne avait été communiste
et l'Italie rélPublicaine, j'aurais fait exac
tement la même chose. tes Ipeuples ont
le droit de choisir les régimes qui leur
conviennent; un autre peuple a le devoir
de ne ]Jas s'immiscer dans les affaires in-

térieuI'es de ses voisins. Voilà ma posi
tion.

Je dis au duc de Windsor qu'ildépen
dait de l'Angleterre, si sir Samuel vou- .
lait m'aider, de trouver une transactioni
que, de mon côté, j'interviendrais aUlprès
de 111. .Muss?lini, que, ,du côté angla!s, on
pourraJt faIre une demarche an,pres du
Négus et que,. très certainement, 1\1. Musso
lini se rendant compte qu'il s'était en
gagé dan-s une maUVaise affaire, où il
ava it dressé contre lui tous les peuples,
il arriverait certainement à acce:pter une
transaction honorable. qui sauvegarde au
moins son honneur et les intérêts essen
tiels de l'Italie.

Alors, j'ai dit: « Vous devriez en par
ler à volre Ipère )J. Le duc de Windsor
ahondait dans tnon sens, me disait que
j'avais raison, qu'il fallait poursuivre cette
politique de paix, qui était la seule qu'un
gouvernement pût taire et dût faire. Je
lui dis: « Parlez-en à votre père ». -
« Mon père ne fait ,pas de politique. Il est
roi. Mais j'en!parlerai à mon Ipère n.

Le l~ndemain, déjeunant encore avec le
duc de \Vindsor, au château ùa Hambouil
let, il exprimait le désir de me revoir
après le déjeuner, pour être bien sûr de
transmettre exactement mes lparoles à son
llère. <

Quand, plus tard, je lisais dans les jour
naux que .sir Samuel Hoare avait dit:
« Mes lèvres sont scellées. Il y a des choses
que je ne peux pas dire », j'ai cru que
ce qu'il ne pouvait pas dire, c'est que,
peut-être, il avait reçn du roi George V
le conseil d'essayer de trouver avec moi
une solution. ;

Cette solution, MUS l'avons trouvée; elle
était acceptable; ene . était acce:ptée iPar
l'Italie. Je me souviens qu'en reconduÏ>;
sant sir Samuel Hoare à la porte du- quaI
d'Orsay, je le remerciais et je lui disais:
« Maintenant, nous en avons fini avec l'Ira.
lie. Ensemble, nous allons aborder l'Alle
magne, le gouvernement allemanq».

Ce que je 'dis là, je crois l'avoirJéjà dit
à la tribune de 'la Chambre.

Mais la passion IPolitique, l'antifascisme
étaient iplus forts que l'amour de la paix.
A Londres, ily avait, certes, des Anglais
fort importants qui pouvaient craindre pour

..la route cles Indes. Ce n'était pas sérieux.
Elle n'était pas en ,péril. L'Italie ne IPOU
vait Ipas menacer la route des Indes. Mais
le régime fasciste n'était pas accepté et,
Iparce que le régime fasciste n'était pa! ~

accepté, on-ne Ipouvait rien faire avec un
régime fasciste.

Mais moi, j'avais fait des accords mili
taires avec ce régime. Et je savais que si
Mussolini pouvait avoir des affmités avec
Hitler, parce que lui fasciste et Hitler na
ziste, je savais que Mussolini était aussi
un Italien très attaché à avoir un glacis
l'ntre son pays et l'Allemagne et qu'il
étaU très décidé à ne pas laisser l'Allema
gne s'emparer de l'Autriche. A tel ,point
qu'au plus fort de l'affaire d'Elhio:pie au
moment où il était le plus malmené' par
les !puissances européennes, au mois d'oc
tohre ou de novembre 1935, il ne craignait
pas, à ce moment-là, d'envoyer quatre divi-
sions à Bolscmo. -

J'avals à ce moment-là, monsieur le pré
sident; des pleins pouvoirs pour défendre

- le franc. J'ai .pris des décrets. On ne m'en
a ,pas été reconnaissant.. Je les :prenais
dans l'intérêt de la France. Plus tar,d, les
Français .se so~t. ttperçus que J'avais rai
SOli, que ca qm lITllJOrte, ce n'est pas tant
le Ghiffre de francs qu'on possède que la.
valeur d'achat de ces francs. Et mes IPOU
voirs expiraient le 31 octobre. On a arrêté
la pendule - c'est un usage rituel - notr~
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travail s'est terminé vers quatre heures du 1sire. Et, ,un jour, il rcncontre 1\1. Malvy et
matin. J'avais proposé Ull, décrct de pro- , il dit il M. Malvy: !

roga~ion des lll,eins p~uvoirs. J'avai:'s le . «( Dites à 1\1. mum - qui était à ce _mo
sentIment, en, r~ls?n rneI,ne des campagnes ment président du conseil - dites-lui que
de ,presse. qUI etale.n~ !aItes, qne mes dé- j'ai été socialiste, que je m'entendrai avec
crets seralelJt ifJulvenses, que le franc se· lui q'Je je veux m'entendre anc la
rait compromis, que la prospérité de notre Frànce C » ,
Œ,ays sera~t en péril et je savais, que s~ l 'Il a,"fl ~lifférentes reprises, sous diffé
on. donnlllt ,ellC?re u.ne Iproro,gl;ihon des rentes formes, mauifesté sa volonté de ne
11lems ~ouvOlrs, ,II me seraIt .possIble, dans pas briser les accords avec la France.
un d.éluI très rapIde, de procedeF à. des con- On a brisé, non pas les accords, mais les
;vers~ons de re~te e~ de "sUipprrm~r le~ rapports a\"Cc l'Italie et le jour où j'ai vu
lPr~levelllents qUI av,alCnt et~ III1P?SeS aux que l'Italie de"enait l'associée de l'Alle
trarlemeJ,lts des petl.ts fonctlOnnalr.e~. On magne, où Mussolini devenait l'ami de
ne ,Il;le l a pas permIS, On a,ppromaJt ma Hitler, j'ai compris que tout était perdu et
politIque financlCre. " quelques jours, ou quelques semaines,

Mes co~lalJOrat,eurs" sans en excepter.un quelques mois à peine étaient passés, quo
!"eul, étaIent. d a~c~Id !pour· reconnaItre l'Autriche était ~nnexée.
que ce que Je faHialS pour la défense du " '" . , •
franc était la seule chose qui puis,se être J. Aull'lche annexe.e, c et~lt la ~uerre., A
faite. mais on n'était ,pas d'accord unani- ce n;ome,t:lt, on devait ~mpecl1er.1 annexI~n
mement nutdur de moi :pour approuver ma cIe 1 Au.tllrhe. q~l a ~alt la cham,ll. depUIS.
:politique extérieure. Il fallmt la faue a \ ant la défaite de la

., ' , ! ·t r France,
Et al~rs, J al com,pI' s qu~ ma SI ua IOp Jè dis un jour à M. Ramsay Mac Donald,

~e ~er~lt Ipa,s forte et, re~twnt.chez .mOl, à Stresa (j'étais libre dans mes :propos
Je disaIS à 1un de mes pro?hes.. avec lui, je l'avais connu dans ma jeu-

« Il est quatre heures, ]e ne valS pas nesse):' ,
~ne coucheJ;. Je vais préparer une décla- ,. ,...
ration à la radio, je vais annoncer aux «( J en al assez de,s predlcatIoI,lS de pa,s-
Français ma démission ... J'ai accompli teurs protesta~ts, faIsons la Chal!le. Il n y
mon devoir, mais j'ai le sentiment que le a" que c~ ,I1.l0,J'en pour m~t~re HItler d~ns
pays ne m'approuve 'Pas, qu~ le pays,. lui, 1 unposslb111!e de nU1re. ~aIs?ns la chame
n'a Ipas compris la route gU'11 faut sUIvre. d~ ~ondres a l\Io.sco~ )J. C étaIt au mO~Ient
Alùrs, à quoi bon m'obstmer- " ou 1 Allemag,n,e '. enal! de r~l~lpre., de '.lOler

Et avant de me mettre à écrire cette dé- . la clause nll!Jt~ll'e du trmte, et ve,nmt d~
daTation radiodiffusée, je lis les, téléwam- l?or,ter son, armee, à des effectIfs qUI ne lUI
mes du quai d'Orsay qu'on avaIt mIS su~ etment 'pas permIs. .
mon bureau. Et ces télégrammes, du quaI J'avms, à Gen,ève: à prote~ter au nom
d'Orsay étaient très alarmants; Le hasard ~e ,JTI9n pays, .a faIre enr~glst~er par la
tait que je les ai conservés; Je les mon- SoclCt9 des na,tIOns cette VIOlatIon. Je !le
trerai aux juges. pO~VaIS p~s faire la gU,erre pour cette YIO-

J'ai dit alors: (( Je n'ai pas le droit de la~lOn. D,aIlleurs: le ,traité ~e Locarno n au;
partir, et je n'aI pas le droit de partir rait pa,s 9t~ applJq~e-;l\I. ~Imo~s a, re~arde
parce que si je pars c'est la guerre)J. mon p,lpl~J, ma d:mun,de, apres l a,ttl/ude

, ' , " , , tin peu vIve que J'avaIs eue la veIlle ou
, On ,dlscutaJ~ à ce m0!Ilent de la qu~st~0!l l'aYant-veille à Stresa. d'en modifier quel.
~n, petrol,e. ~l la sanctIOn du p~trole av.mt ques termes je les ai modifiés et il m'a
(·te app!Jquee, la guerre étaIt certame dit.' ,
entre l'Italie, la France et l'Angleterre. " ~ .
Mais s'imaginer que le wn1lit aurait été :(,' Olb pouvez le "presenter au nom de
localisé entre l'Italie, la France et l'Angle- la ~~a.~ce et de la GI c:nde-~r,etagne n.,

. terre est folie pure. Le feu, mis quelque C etaIt un~ protestatIOn d ailleurs umque·
part en Europe, étant donné les rapports ment platomque.
des peuples à ce moment, c'était le feu à Au mois de février 1935, j'étais allé à
tou,te l'Europe, c'était la guerre, en 1935. Londres ct, à Londres, nous avions ùiscuté
Nous l'avons eue en 1939. de nos rapports avec l'Allemagne. Il avait

De bons esprits me reprochent et m'ont été convenu que jarnai~, il aucun moment,
reproché de n'avoir précisément pas fait sous aucun~ forme, III le Gouverneme,nt
cette guerre préventive en 1935, qui aurait fr,ançaJs"!l1 le gouvernement anglaIS,
évité à la France de subir des armements n aborderalCnt le gouvernement allemand
'plus forts de l'Allemagne. J'en demande séparément, isolément. _
pardon, mais je suis contre la guerre,J'ai Quelques semain,es se passent. J'ap
la haine de la guerre. Je suis contre la prends par la presse qu'un accord naval
violence. J~ sais que la guerre, même a été signé entre l'Allemagne et l'Angle
quand elle est victorieus~, ne paye pas. terre. Je n'en savais rien. J'ai appelé l"am
Nous avons eu l'expérience de 1914. Nous, bassadeur. Je lui ai dit que je ne trouvais
avons connu cette expérience, Nous som· pas de mots pour qualifier l'attitude de son
mes victorieux et j'ai entendu dire l'autre 1 pays. Il en a convenu. Et j'ai remarqué,
jour à la radio que nous avions trois mil- monsieur le président, que souvent, lors
liards de réparations à assumer et que que nous avions une possibilité de faire
nous toucherions 600 millions de francs. un accord, toujours un mauvais destin
Rassurez-vous, dans tous les plans, sur nous empêehait de réussir: ..
tOl;S l~s. domaines, on per~. toujour:;. Et M. le premier président. _ Je vous inter-
pu,s, ] aI le respect de la \le humame... romps encore une fois
(Mouvements dans la salle) ...Toute ma ...
politique a été basée sur le respect des M. Pierre Laval. - J'étais inquiet. .. et je
foyers, la protection des foyers de mon me disais qu'un gouvernement...
pays, .. , " .. 1 M. le premier ,président. -'- C'est le procès

Eh bIen, Je SUlS resté. Je SUIS resté JUs, Pétain que nous sommes en train de ju
ql:!'au jour où je me suis rendu compte que i ger...
je ne pourrais pas rester davantage. On 1 • ,

n'a pas appliqué la sanction du pétrole M..Ple,rre Laval, - Je,n~ saIs pas ce q~lI
après moi. On n'a pas été plus rigomeux a, ét~ dit au procè~ ?etam p~rce que Je
après moi. P étalS p,as là .. Je n al p~s de Journaux et

Je m'en vais. Quand je suis parti, Mus- Je ne sais strIctement nen...
solini veut quand même continuer à avoir M. le premier préSident. - J'e vous ai
.de bon~ rapports avec la France. Il le dé.- posé Ull,e ques~io1! pr.éciâe. J~ vou~ g1 @-

mandé de quelle époque dataient vos rela
tions avec le Maréchal Pétain...

M. Pierre Laval; -' Je m'excuse d'avoil"
été trop long. Si les choses que j'ai dite3
ne sont pas importantes et n'intér€ssen\
p:lS le' public, je m'en excuse...

M. le premier président. - Je suis con
vaincu qu'elles intéressent le public m:lis.. ~

M. Pierre Laval. - Elles Intéressent en
tout cas les Fran(';lis... (Protestations.) .
, ... Je ne dis pas que vous ne l'êtes pas~

Je dis qu'elles intéressent les autres Fran
çais. Je n:ai pas l'habitude de tenir de3
propos insolents ; ce n'est ni dans- mon
(;uractère ni dans mes intentions.

Eh liicn, lUonsieur le président, je m~
disais que des gouvernements 'qui veulent
se sClucier de!? régimes intérieurs des au
tres pays exposent la paix:, et je IJensai~

que le l\Iaréchnl, qui avait une grande au
torité, un grand prestIge, IJOUrrait peut
être faire le redressement de notre situa
tion à l'extérieur. Il ne s'agissait pas de
rompre avec l'Angleterre. Il ne s'agissait
pas de rompre avec les S()i,:iets. Il s'agissait
au contraire de renforcer simplement notre
position internationale sur tous les p1ans.

Voilà l'idée maîtresse qui m'a conduit;
c'était mon droit, j'étais parlementaire, j'ai
été souvent ministre, souvent chef du Gou
vernement, j'avais comme chacun de vous
- et peut-être plus parce que j'étais mieux
renseigné - le souci de tout faire, de tout
tenter pour empêcher le pire et je me
disais qu'un homme comme le Maréchal
pourrait peut-être, par son autorité, remet
tre de l'ordre d:lns nos affaires extérieures.

Voilà comment j'en étais arrivé à conce
voir l'idée du Maréchal Pétain au pouvoir.
Je ne m'en suis pas caché à l'époque. Je
le disais au Sénat, j'en p;trlais avee mes
collégues; ce n'était l)as ténébreux, ce
n'était pas 'Un complot. D'ailleurs, mes con
versations avec le Maréchal ont été fort
rares et ce qui m'avait intéressé, c'est que
le Maréchal m'avait semblé - pour les
mêmes raisons que celles que je viens de
dire, ft savoir celles de protéger la paix
de la Frarice - m'avait semblé disposé,
si l'occasion lui en était offerte, à accepter
la responsabilité du pouvoir.

Je crois que j'ai ainsi répondu, monsieur
le président, à votre question, et je m'ex
cuse encore une fois d'avoir été long, mais
je vous affirme qu'il est très difficile de
résumer certains faits.

M. le premier président. - Je comprend~
très bien que vous n'ayez pas pu...

M. Pierre Laval. - D'autant que je
ne savais pas quelles 'questions on me po.
serait IIi ce qu'on a dit au cours du procès.

M. le premier président. - Ma première
question était celle-ci: A quel moment
êtes-vous entré en relations politiques avec
1<1 Maréchal? •

M. Pierre Laval. - La date, je ne peux
pas la préciser...

11'I. le premier président. - Au moment
du cabinet Doumergue?

M. Pierre Laval. - Oui, M, Doumergue
était vivant à ce moment-là; il était bi'en
portant et il ne me venait pas à l'idée que
le Maréchal pouvait lui succéder.

M. le premier président. - Je voulais' sa
voir à quelle époque vos relations avec
lui ont commencé.

Vos relations se sont nouées à l'occasion
du ministère Doumergue et se sont pour
suivies après le ministère Doumergue?

M. Pierre Laval. - Elles se sont inter
rompues après le ministère Doumergue e\
elle~ .Qn~ repris p'robablement vers 1936.'
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M._ fe premier présIdent. - Vous étiez _.
je le répète - en mesure d'avoir. siuon
une action. du moins des information$
sur ce qui se passait dans les conseilS
du &oUY,ernement, et sllr les directives tIut
paraIssaient à. ce moment-là se présentelJ
à l'esprit des différents mInistres.

M. Pierre Laval. - Je savais d'allleul'8
comme t~ut le m~nde. à Bordeaux, ce qui
se passaIt, monsieur le président.. A ee
moment-là tout le monde était dans l'at-:
t~nte de, l'armistice. C'était la préoceup~
tlOn donllnante de tous les gens qui étaient
à Bordeaux, qu'ils soient de Bordeaux 011
qu'ils soient d'ailleurs. .

M. le. premier préaident. - Voulez-vOOt
donner quelques détails '1

~. Pierre Laval. - J'avais -des J'àppoIU
rr~quent5 avec les parlementaires qu'j~
SOlOnt s,élfateurs ou qu'ils soient députés"
Nous faISIOns des réunions' - ce n'tltltit
pas n~tre droit mais notre dévoir - no~
nous lQformions de la situation.
., C01!!me .je n'hahi,tais pas Bordeaux,
J avaIs demandé à M. Marqnefde me big,.
s!Or m'installer quelque part dans un pe
hl bureau où il y avait du JPersonnel de!J
employés, des dactylo~raphes. Je n'avai;
aUCUDI:' fonction officielle à Bordeaux li ce
m~ffiWL -

J'ai été un jour invité par quelqu'ml:
ve~ant de la part du Maréellal à. venir III
v~rr, et il me dit: l< Je vous offre d'être
mlflistre de la justice ».

J'ai répondu: « Monsieur le Maréeb..11 i&
Y1'lUS remercie. J'ai Hé ministre -de' lai
JustIce, Je reg~'ette b,eaucoup mais. dan$
le moment present, Je ne pourrais vo~
rendre dans ce département ministériel au.
cun service de la nature de ceux que nma
{louvez attendre de mol. En dernier -lieu.
J'Hais ministre des afIa,ires· étrangères. sI
vous le vcmlez bien, je. préférerais être
minis-tre des a.f!:lires étrangères !J. .

H, me t'fit: « J'ai déjà. attribué le porte..
femUe à. M. Baudouin ».'
_ J'ai dit: lt Je le regrette li.

n me répond: « Je peux vous le don-
ner, n. .

Il m:attribue le portefeuille des affaires
étranger,es et, au bout de quelquesins
tar;tts, dIscutant avec lui il me ilit: « Je
ValS ~aire l'armistice. Je' vais demander à
la SUIsse n.

Je lu.i ai répondu: '
« :\-fons~~ur le Maréchal, moi, je n'ai pas

deCOn!Jells ,à donner, mais je crois qu'il
vaU(l~alt Il11eUX lm amllassadeur et que,
peut~ctre! /pOlir parler avec Hitler, l'Espa'
gne seraIt plus qt-l<Jlîfiée ».

C'est ainsi que M. de Lequerica a ét4
chargé cle négocier l'armistice ou, plutôt
de présenter la demande d·armistice. '

A ce moment er:1re l,e général,Weygand"
-,-- I~endant que le m entretenaIs avec le
Marechal, --qui dit au Maréchal vouloir
s'entretenir en privé avec lui. . -

,teur co~Yer.sationdure fort peu. le Ma,;
l'eehal reVIent e.t !île ùit: « VOllS ne pou
v~z pas être mmlstre des AfIaires étian
gercs parce que votre nomination à ce
pos,te sera!t considérée comme une prr.v()o
catIOn à l Angleterre >l.

Je ~ui ai fépür:du: « M. le Maréchal, je
Ile fars p~s d obJect!On, Je regrette beau
coup, maIs,' dans ces conditions, - car il
m'ofl're de nouVeau le ministère de la
Justice - je n 'accepte pas d'entrer tIans
le gouvernement. ~

Sur la provocation que pouvait repré
senter ma présence dans un gouverne
men! comme ministre des Affaires étran.
gères pour l'Angleterre, J'e m'expJiquerai
parce que c'est le rappel 'un souvenir qui
mtéresse le procès puisqu'il s'agit de la

_~. Pierre L&val.. Ce n'est pas une
ventable conyersatlOn avecfe Maréchal.

M. le "rami~r président. - Nous urri·
VOllS à la période cruciale pour la France
où le Gouvernement s'était replié à Bor
deaux. Que s'est-il passé en juin 19m '!

M. Pierre l.ava'. - Eh bien monsieur le
président, ~e n'apparten~is,p~s au gouver
nement qlll a faIt l'armIstIce. J'étais dans
la coulisse. J'étais parlementaire.

M. le premier président. - Vous étiez
parlementaire, très lié avec le maire de
Bordeaux, M. Marquet.

M. Pierre Laval. - J'ét~is rami de
M. Marquet.

If. le premier présroenf. - Vous n'avez
pas eu d'autre intermédiaire entre le lb
rëchaI et VOl1S et VOlIS n'avez :pas vu le
Maréchal directement pendant cette pé
J'iod€ ?

N. le premier président. - Précisez' vos
souvenirs. M. Loustaunau-Lacau a dit que,
vaus ayant rencontré, il avait _envisagé
avec vous 11 situation poIitique intérieure,
que VOliS aviez proposé au Maréchal la
constitution d'un ministère que le Maréchal
pannait présider et clans lequel, selon l'ex
pression de M. I.oustmnau-Lacau, vous au
riez « débaIT3ssé le Maréchâl du tout
veoant. ))

M. Pierre Laval. - Je ne réponds rien
à ce 'propos. Je n'en ai aucun souvenir. SI
je l'avais tenu, il n'aurait aucun intérêt,
si ce n'est pour dire à mon interlocuteur
,que 1e ne voulais pas continuer cette di€·
cnssion avec lui lleut-être.

Mais je ne s:lis pas, monsieur le prési
jîent. ce que YOUS \'oulez me dire.

J'ai vu M, LoustaUI):lll-l.acau. Il a dit ve
nir me voir de la part du Mar~chaL Ou'est
ce qu'il m'a dit? Je ne m'en souviens
plus. Qu'est-ce que je lui ai dit? Je ne le
sais pas davantage.'

Si j'ai dit à M. Loustaunau-l.acau que je
tléBirais voir le Maréchal chef du gouver
nement, je lui ai dit, :pour moi, une vérité
évidente.

Si j'ai dit à M. Loustaunau-Lacau que
telle ou telle personne - g'il me l'a de
mandé - pouvait être ministre., c'est pos
sible.

Si j'ai dit à M. Loustaunau-I.aeau que le
ferai le gouvernement du Maréchal, c'est
;Inexact.

lSansque je puisse, je le répète, préciser
la date; je n'eu sa-Îs rien.

M. tepremi1lr président. - Vos entrevues
an;;: le Maréchal hut-elles été fréquentes '/

M. Pierre Laval. - Pas très -frécIflentes;
j'Ji YU quelquefois le Maréchal. M. Pierre Laval. - Non, monsieur le pré-

, sidenL .
14. le- premier président. - Vous échan-

- ~iez des prop.os à la fois SUI' la situation M. le premier président. - Vous en êtes
}mlitiquc intérieure, et sur la poEtique ex- certain '1
1hieure 'l M. Pierre Laval.- Je le crois. Il faudrait

M. Pierre Laval. - Des propos que tous demander au Maréchal: quand il est re-
le::; Fran~ais auraient pu entendre. \'t'mu de son amhassade je ne crois pas

Il. le pr:emier présidel1t. - Alors, au mo- l'avoir rencontré. La question, que- vous
, t me posez présente ,peut-être de l'intérêt

ment Je l'ambassade li Espagne, es -ce que "}O\l1' la Cour, mais, p. our moi, étant d6nné
vous avez continué des relations avec le J
Maréchal Pétain 'l \ liles rapports avec le Maréchal, cela. me

paraît sans importance Pillee que je n'ai
M. Pierre lava-f. - Monsieur le prési·' aucun souv'enir !lortant sut une conversa

dC'flt, je n'ai pas vu le )laréchal quand H Utin .partieulière aVec le Maréchal sur l'ob
est parti pour l'Espa~ne, J'ai appris qu'il jet qui vous intéresse.
avai! été nommé ambassadeur. Je ne l'ai
pas \'U avant son dép::lrt. Ce simple l'en- M. le premier prasident. - Je vo~ de
seignement fIue je vous donne doit VOlIS mande si, dans la période qui a précédé
pl'rmf~ttre de mesurer l'exagération des la guerre, c'est-à-dire de 1934 à 1939, v<1us
:propos qui,sans doute, ont été tenus sur avez cu des -,:uppurts _~étluents et IIJOrfanl
mes préteudus rartporis 3YeC lui. ,'sur des questions politiques avec le Man!-

• chal 'f
M. le premiélir président. - Nous avons

e.u ici deux ou trois personnes, qui ont . M. Pierre Laval. - Quand j'ai rencontré
dit, spêcblement M, Lamarle et M, l.oustau- le Marëchal, ...:.. il m'est arrivé de le ren
nau-Lacau, que vous aviez cOl'l'eSponàli. ~(}ntl',er,à déjeuner, -:-, il est possible qùe
non p<loS direclemrmt avec le Maréchal, le lm al parlé de polItique.
mais qu'on. vous avait touché... •• ra ....e -- é ·d.... V·' bl

• .. p' mler pr SI e.... - l'alSem a-
M. p:ierr~ ,L~val., - ~~onsieur IJ prési- ~lement, ~ur l.a siiuatiol1 lm!it:qtle exté

dent, Je fi al JamaIS éCrIt au ~larechal. n rlCUfe et mténcme vous' aviez des su"-
.ne m'a jamais écrit. _ gestions à formu!~r sur la façon Ke

M. t:imJ-rIe, je ne le ~onnais pas. résoudre les uil'lit:u!tés que vous' aviez
li. J.ouslaunau-I.ae:m est venu me voir ~ 'abordées vraisemblablement 'l

j'en ai le souvenir. Je serai bien incapable _. . .
d'l vous dire ce que fut mon entretien avec . M. Pierre LàYal~-MonSIeur le préSIdent,
lit Lousfaunau-Lacau. li arrive souycnt le ne ,peux pas mvellter devant vous un
qu'uil personnage vient vous trOllyer et roman ,pour ê?'e agréable .ff. ceu~ que _ce
vous dit: «( Je vien" de la parI du ~L'lré- roman mt,1res::;eiparce que)e seru.lS ob1rgê
chal, ou hien de la part de M. un teL" de Je fal.ll"IUer de toute pièce.
Je l'ai écoat_é. J:~li dù apc,ouv~r ce qu'il M. le premier pnltldenL - Je ne vous
me ÙJ,,:Ht pUlSqU Il me disaIt temr ses pro- demande pas un roman, je vous demande
pm; du Maréchal. d'une façon précise si vos relations ont

C'est tout, mOllsieur le président. Je se- été suivies; je ne vous demande pas le
rais innlpahle de VOliS ùÏ'\.'e ce qui s'est dit nombre de vos pnurparlers de vos conver
entre .\1. Lonstaunau-Lacau et moi. sations, mais je vous demande si \'osre

lalions ont été fréquentes.

M. Pierre Laval. - Elles ont été très es
pacées.

II m'est alTlvé quelquefois d'aller le voir
à l'Hôtel des Invalides pour bavarder ayec
lui. liais je ne peux même pasyous dire
à quel moment, à quelle date. .

M. le premier président. - Vous êtes
allé tout de même le voir?

M. Pierre Laval. - J'y ai été pout ba
varder avec luL C'était mon droit.

M. ' le premier président. -"''Pendant la
l{Uel'~e, n'aYez-vo~spas eu de rappo~ts par~
ticuliers avec lUI sauf cette conversation'
par l'intermédiaire de M. Loustaunau-La
cau?
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tentative' manquée du Ma.réchal de me
raire entrer dans son gouvernement à ce
lIloment-Ià. Je n'avais aucune haine parti
entière pour l'Angleterre;- je n'ai au
k:une bame contre aucun peuple. Je ne
Bnis pas xénophobe. J'aime IiassiOImé
ment mon pays et, pour tout dire, je n'ai
Jne que mon pays,

M. 111 premier préSident. - Vous savez
~ue pendant cette pédode, de longues dis-,.
jeussions se sont élevées au sein du gou
1Vernement pour savoir quelle devàit i"tre
l'attitude du gouvernement, du l'résulent
(le la République, si on devait rester à
Ilordeaux, si, au contraire, on dev;tit ahan-

, ilom1er le territoir~ métropolitain.
M. Pierre Laval. - M. le président; j'ai

connu ces détails comme sénateur, je ne
les ai pas connus comme ministre puis-
que je ne l'étais pas. .

J'étais de ceux qui v€nsaient que le
~uvernement devait rester en France. J'é
tais de ceux qui croyaient que, lit France
étant occùp€e aux deux-tiers, il était im
possible d'abandonner 40 millions de
Fraw:ais à la merci du vainqueur et à ses
~xaction:.; possibles.

Je croyais que le devoir du Gouverne
meut était de rester· en France et, l;our
tout dire, je ne croyais pas qu'une tenta
tive de [lrolongatîon de la guerre en Md
i}lie ou ailleurs pourrait avoir un réSUltat
!avorable et changer le cours de la guerre.

Voilà mon opinion, celle que j'avais à
te moment et qui explique, d'aillèuTs,
mon attitude.

M. le premier président. - Vous avez
trouvé une formule qui Il été beaut'oup
employée depuis: c( On ne défend pas un
!P'lys en l'abandonnant )}.

'1. P~r,re Laval. - On ne défend pas
Jm pays en l'abandonnant: c'est, en ellet,
llDP- fOillIluie qui est vraie et qui reste
:vrJlie.

If. le premier président. - Et votre dé~
marche aUFrès du Président de la Hépu
bliqtle ,

Il. Pierre Laval. - Ce sont les députés
tlt les sénateurs qui, partageant mon sen
timent sans que j'aie eu, d'ailleurs, à le
lem exprimer Ijl'féalablcment, s'indignaient
et nrotestaient contre l'éventualité d'un
déplut du Gouvernement en Afrique: et ils
demandaient qu'une délégation aille trou
:Ver le Président de la .RépubUqu~ 'pour
llmlester. Et celte délégation, qui devait
comprendre une dizaine de parlementai
res, s'est rendue à la prhidence de la Ré
puhlique et m'a chargé de parler en son
;nom.

M. le premier préSident. - Vous l',wez
fait par écrit avec une certaine vivacité.

M. Pierre Laval. - Je l'ai fait avee la
'Vivacité de mon caractère, et l'émotion que
j'éprouvais à ce moment dans le drdme
gue nOllsvivions.

M. le premier président. - Vous parliez
au nom d'un parlement qui }.-araissait
extrêmement réduit puisque YOUS dites
qu'il n'y avait avec vous qu'une dizaine
pe parlementaires.

M. Pierre Lava': - 1e parlais au nom.
de ceux qui étaient là. Je n'avais pas la
prétention de parler au nom de ceux qui
ne pensaient pas <;6mme moi.

M. le premie.r président. - Quels étaient
ce\ixqui vous paraissaient penser comme
'Vous? Est-ce que vous supposez qU'à ce
moment la majorité des parlementaires
~tait fa..vorable ...

M. Pierre Laval. - 99 p. 100, mettons
go 'P, 100, si vous voutez.

fil. le premieJ' président. - ...était favG'
rahle au point de' vue qui consistait à
rester en France?

M. Pierre Laval. - Oui, monsieur le pré
sident. De même que j'ai la wnviclion
que cette guerre n'a jamais été déclarée
légalement. Un des rares avantages de la
loi constitutionnelle de 1875, c'est que le
Parlement doit déclarer la guerre. Gette
guerre n'a pas été ùéclarée légalement.

J'ai la conviction, monsieur le président,
que si nous avions pu réunir le -Parlemén\
en comité secret, peul-être la gu-erre n'a.l
rait pas été déclarée. J'ai le sentiment qUil
si les parlèmeritair"es avaient connu la défi
cience de nûs IllD)'enS de défense, - IIOU.';
sommes clIlrés dans la guelTe sans 1111
seul avion mol1eme de bombardement et,
au bout de trois mois, nous avions neuf
avions modernes de hombardement: or
je ne sais pas de combien de centainr~
0ll de c.ombicn de milliers l'AII~magne en
diSpOSaIt, - la guerre n'auraIt pas Clé

1 déclar~e '
. Ce cl'iiffre et celte compraison sont suffi

samment éloquents, pour montrer, avec
l'hahitUfle, l'expérience que j'ai des mi
lieux ]Jarlemef!taires et de Jeur sagess~.
pour montrer que le Parlement aurait èer·
tainement hésité avant de s'cn~ager dans
une guene qui était d'avance perdue.
. M. le premier president. - n'où venait

la responsabilité de cette insutfisance ile
prépal'atiDn matérielle à la guerre? Les
crédits avaient été votés. 4

M. pierre Laval. - Les crédits ont tou
jours été _votés.

M. le premier président. - Les demandes
de l'autorité militaire étaient satisfaites?

M. Pierre Laval. - Je ne suis pas parti
culièrement qualifié pour vous parler tie .
ces questions militau'es que je laissais
traiter par le ministre de la ~erre. Mais
mon avis est que les responsahilités sont
multiples. D'abord fallait-il des avioos de
bombardement? Fallait-il des avions de
chasse? Fallait-il des chars d'assaut? Oll;
au contraire, des fOl'tificatioÎls La somme
des crédits était une, et il y avait, [-our
la répartition' et pOUf 1a déllense de ces
crédits, peut-être des divergences de vue".
dans les milieux quallliés au ministère de
la guerre, [(lur leur utilisation. Jé n'en
saïs rien. Ce que je sai~. c'est qu'on n',!
pas le droit de faire au Parlement français
te reproche d'avoir refusé à aucun moment

, des crédits pour la défense nationale. JI v
aeu è:ms' le Parlement des hommes qui,
quelquefois, ont protesté: il y a toujou~",

eu une majorité pour voter ces crédit~.

Aucun '"gouvernement ne peut prétendre
qu'il n'a pas disrosé des somm~s njjces
saires pour assurer la déCense du pays.

ra. le premier prés:dent. -'Revenons au
procès Pétain puisque c'est de celui-là
qu'il s'agit. .

M. Pierre Laval. -'- C'est aussi un peu
le mie~, monsieur le président.

- M. le premier président. - Ce sera peut
être le vôtre un jour, et même certaine
ment, mais pour l'instant c'est celui lu
Maréchal Pétain.

M. Pierre Laval. - Seulement comme
l'opinion, demain, lira la ITesse, il n'est
ras mauvais qlue j'aie donné un certaia
nombre de renseignements avant l'autre
audience.

M. le premier président. - Pui6que c'~st

l~ qu~stion de-la. responsabilité du Maré
chal qui est en- jeu, je voulais vous de:

ID:lnder: comment, puisque le Parlement
a •. comme vous yenez de le dire, voté les
ctédjts, comment se fait-il que ces crédIts
n'aient pas été employés? Et n'est-il pas
surprenant qllle le président du conseil
supérieur ùe la guerre n'ait [las eu una
influence sur la destination à donner tÎ
ces créùits qui- avaient été votés ayec UIlQ
granùe munificence?

M. Pierre Lavah - En matière militaire,
je répète, mon_',icrur le président, que je
n'ai aucune des informations qui me ,per·
mettraient de vou" donner une réponse.

M. le premier président.- Vous a\-iez
été longtemps pJ:ésident du conseil, vous
saviez lJien quel était lerole du président
du conseil' supérieur de la guerre.

M. le b~tonnier Payen. - Il n'a jamais
été président. .

M. pierre Laval. - Le président, e'est l~

ministre de la guerre.
Me Isomi. - Il n'était plus président de.

puis des années. , ,
M. le premier président. - Mettons vice·

président.
Me lSorni. - Mais non. Il était membre

du conseil supérieur-de la guerre. Il n'é11lit
plus vice-président; c'était le géneral Ga
melin, c'-était - avant - le général Wey
gand, mais il. y a longtemps que le Maré
chal Pétain ne l'était plus.

M. le bâtonnier Payen. - Il ne faut pas,
monsieur le ,président, que vous donniez
des indications de cette nature à la Haute
Cour, avec l'autorité qui s'attaeh'è à vos
paroles.

M. le premier président. - Ce sont des
qllestîons que je pose...

Me umaire~ - li ne' l'était plus depuis
1031, monsieur le président. .

M. le premier président. - J'aue.pte par
faitement cette rectificatiDn. Mais je die
mande à M. Laval quelle était la respon
sabilité du Maréchal Pétain en ce qui con
cerne l'emploi insuIflsant ou le non-em,ploi
des crédits votés?

M. Pierre Lavsl.- Le déIemenr dU:
Maréchal vient die rafrakhir ma mémoire.

,J'étais président du conseil en 1931, et
'C'est sans doute à ce moment-là que le
Maréchal a ce6f>é d'exercer les fonctions
de .. vice-président du conseil supénie~ de
la guerre, car c'est à ce moment que je
l'ai, moi, chargé d'organiser la défens~

!passive en France.
Qu"t à la question que vous me posez

.je ne suis pas en état de VOM répondre •.
VOliS voulez mon avis? Faire reporter sur

, le Maréch:ll, sur lui seul, la responsabilité
de la. non-utilisation ou de la. mauvaise
utilisation des crédits? Cela me paraît
énorme. Il y avait de6 ministres dte la
guerre, responsables. Il y avalÎt de6 chefs
d'état-major de l'armée, responsables. Au
surplus, je ne suis iPaS avocat chargé de
défendre le Maréchal, les avO'Cats, sans
doute, vom; expliqueront mieux que D;loi
Ea défense sur ce point. Je n'ai rien à dire;
je n'ai rien à répondre àla question que
YOU!? me posez.

M. le pr6cureur général Mornet. -.Ce
n'est d'ailleurs pas un chel retenu pal'
l'accusation.

M. le bâtonnier Payen. - C'est un che!
abandormé par l'accusation. .

M. le procureur général "'ornet. - Je nll
l'ai jamais retenu, je ne l'abandonne pas.:

M. le premier président. - C'est tout de
mflme quelque éhase qui n'es; pas san~
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Intérêt et je suis certain que messieurs les
~urés désireraient que cette question fût
posée.

Me Isarni. Je donne à la Haute Cour
tette précision: le. maréchal Pétain a
quitté toutes ses fonctions au conseil supé
l'ieur de la guerre en 1931 parce qu'il
avait atteint l'âge de 75 ans.

M. le premier président. - Depuis Hl31,
Je Maréchal n'était plus au conseil supé
;l'icur de la guerre?

M. le llâtonn!er Payen. - Il a été main
tenu an conseil supérieur à titre honorifi
que comme tous les maréchaux de France,
s'il y en a plusieur6. [n maréchal de
France n'a jamais l'oreille fe.Qdue comme
lllembr~ du conseil .mpérieur Ile la gucrre.
ldais il était simple membre. .

M. le premier président. - Cc sont des
guestions que je pose. •

M. le bâtonnier Payen: - J'y réponds.
M. le premier président. - Je les pose,

je cro's, sans aucune passion et avec la
:plus grande impartialité, mais elles ne
sont pas sans intérêt. QlIel; que boit le
sens dcs réponses qui me sont faites, je
vous affirme que cela n'altère en rien ma
sérénité de juge.

Entrons dans Je domaine tIl0lHique.
Danti quelles conditions l'Assemblée na

tionale a-t-elle confié au Maréchal les des
tinées dill pays et la gestion, comme l'a dit
1>1. le procureur général, de la népublique?

f,i. pjerre Laval. - C'est une formule.
Je vais, monsieur le président, vous parler
,d'une question ... '

M. le premier président. - Je YOUS ai
Interrompu tout à l'heure, mais là je vous
laisserai tout le temps d'exposer, car ce
sont des éYénements auxquels vous ayez
tté mêlé d'une façon directe.

M. Pierre Laval. - Je .suis dans une
Eituation un peu gênée. J'ai écrit - ren
anis le loisir - des notes pour les remet
tre au juge sur toutes ces questions, no
:tamment j'Ill écrit une note pour expli
quer et pour justifier l'armistice; j'ai écrit
une longue note pour expliquer les conrli
;tions dans lesquelles l'Assemhlée natio
nale avait été appelée à se réunir, pOur
expliquer comment dIe avait été amenée il.
voter la loi constitutionnelle, quelle était
la portée de cette loi. Mais, dans les condi
tions où je me tr011\'e, - ma valÎsea été
f5aisie, - je ne dispose pas de ces papiers
qui sont entre les mains du juge, et j'es
:p~re qU'i1 me les rendra bientôt pour me
permettre de mieux l'éclairer l\li"~me.

Nous sommes en juin 1940 à Bordeaux,
Le Maréchal est investi. de la qualité de
chef de gouyernement dans (les conditions
llarfaitemen t régulières par le ,Président
.oe la l1épublique, sur le conseil tradition
ncl du prédécesscur qui était M. Paul neJ'-
naud. '

Quand j'entre dans le gouyernement, il
:y a deux faits qui sont acquis: le premier
c'est que l'armistice est signé, le deuxième
c'est que le Maréchal est chef du Gouver
llernent. Il était impossible d'imaginer,
dans l'état ·où se trouvait alors la France
aycc 1'0~cuJlalion des deux tiers de son
terr~toil'e, ~ycc l'abs,ence' de lib~rté qui
allalt nous cIre malheureuscmentlmposee,
il était impossible d'imaginer qu'il pouvait
y uyoir un Parlement discutant librement
dans..sa souveraineté. Il fallait donc que le
Parlement continuât de rester en sommeil
comme cela s'était fait déjà pendant la
guerre. Et, d'autre part, il fallait envisager
Jles réformes profondes. .

L'Assemblée nationale s'est réunie, après
jle n,ombreuse~ conâultation,s préalable.§

des sénateurs d'une part, des députés d'au
tre part, des députés et sénateurs ensem
hIe. La séance officielle a été précédée de
toute 'Une série de réunions qui ont eu lieu
à Bordeau:l' et quî ont cu lieu à Vichy. La
séance la plus importante, celle au cours
de laquelle a été vraiment décidé le vote
de la loi constitutionnelle, est une seance
privée qui a eu lieu à Vichy et qui grou
pait sénateurs et députés dans la matinée
du 10 jui:Iet. Cette séance - elle 'était p.ré
sidée par M. Valadier, vice"président du
Sénat - était à ce point importante que
M. Barthe a, exprimé le désir qu'une sténo
graphie soit prise par les sténographes du
Sénat, étant hien entendu que Ce débat.
n'était pas ofJlciel, mais 9.u'en raison de
l'importance des déclaratIOns qui pou
vaient ",T être faites, il fallait qu'un docu.
ment suhsiste. Ce document devait être
éventuellement versé aux archives natio
nales.

Je me souYiens ayoir été, pendant le
procès de la Cour de Riom, invité à remet
tre à M. Dayras qui était venu me le de
mander, le compte rendu de la séance
secrète de l'Assemhlée nationale. Je l'ai
refusé en disant à M. DaJoras que si j'avais
estimé utile qae le secret soit gardé', le
10 juillet 1940, les raisons. qui m'avaient
déterminé à ce secret subsistaient au mo
mcnt où il venait me demander la commu
nication de ce. document; qu'au surplus,
.i'étais disposé à lui donner la liste de tous·
les parlementaires qui avaient pris la pa
role au cours de cette réunion pour que
la Cour les interroge, si elle le jugeait utile.

M. J;layras n'a pas însisté et ce document
je l'al' l'apporté pour le remettre al~x archi
ves nationales. 11 est dans ma valIse et le
juge pourra le yoir. C'est un document, eh
efIet, très important, pnrce que c'est au
cours de cette séance...

-~. Me Isorni. - Et pour nous aussi.
M. Pierre Laval. - ...que nous avons pu

librement parler, portes closes, et que nous
avons pu confronter en une séance secrète
les raisons des uns et des autres ,pour

'aboutir fmillement au vote de la loi cons-
titu-tionnelle. '

Dne commission comprenant quatre
vingt Ipetnbres, --: je crois que c'est Je
chifIre - c'est-à-dire les membres de la
-commission de législation civile du Sénat,
et les membres de la commission du suf
frage universel. de la Chambre, se sont
réunis dans une commission dite « spé
ciale », qui était présidée par M. Courtois,
sénateur, et dont le rapporteur tût, autant
qu'il; m'en souvienne, M. Boivin-Cha!l1
peaux. C'est sur le rapport de ce dermer
que la loi constitutionnelle fut votée.

Que dit cette loi? Elle est ainsi libellée,
je me rappelle en tout cas les choses es
sentielles: « L'Assemhlée nationale charge
le gomernement de Ja Répuhlique - Je
dis bien de la Répuhlique - sous l'auto
rité et la S'ignature du Maréchal Pétain, à

'l'efIet de promulguer, en un ou plusieurs
actes, la nom-elle constitution de l'Etat
français )l.

Et dans le par3graphe suivant dont je
n'ai pas Je texte aussi précis dans l'esprit,
il est dit que cette constitution devra s'ins
pirer de,s principes intéressant Patrie, Fa
mille et Travail. Puis, dans le dernier pa
ragr<1phe, que cette constitution deyra être
ratifiée par la nation.

Voilà les trois paragraphes de la loi cons
titutionnelle. Je ne \rois pas là, pour re
prendre l'exprèssion de M. le procureur
général, qu'il s'agifse de la « gestion de la
Hépublique )), car la gestion de la Bépu
blique ce n'est pas la gestion administra
tive, la direction politique. Ce n'e~t pas
d~ l'As§~mbl~e !lationaJe gu~ M. le. !lar~-

chal Pétain tenait ses pouvoirs; ses pou
yoirs, il.les tenait du Président de la Ré
publique; et il les tenait d'une loi de 1939
qui avait donné au chef du Gouvernement
en l'absence des Chambres mises èn congé'
ou en sommeil, des pouvoirs exception
nels. te pouvoir exceptionnel - le seul
pouvoir exceptionnel, mais il etait grand ~
(fue le Maréchal tenait de L<\ssemnlée na
tionale, ce n'était pas un pouvoir de gérer,
mais un pouvoir const.ituant. C'était le
pouvoir de faire la Constitution.

M. ie premier president. - Avait-il l~
pouvoir, à la suite de ce vote de l'Assem
blée q.ui l'avait désigné comme chef du
Gouvernement de la. République ou comme
chef de J'Etat, avait-il le pouvoir d'assu
mer toutes les prérogatives, c'est-à-dire
de prendre le pouvoir exécutif, qui était
normal, le pouvoir législatif et même le.
pouvoir judiciaire?
_M. Pierre Laval:"",- C'est beaucoup à l~

fois. Mais, monsieur le président je veux,
encore"rappeler un souvenir.

M. le premier président. - Il dit, autant
que je me, rappelle, que c'e'st un peu ~

yotre instigation.
M. Pierre Laval. - Puisque je suis là.

devant vous, j'en suis très aise, car je yais
pouvoir dissiper certaines équivoques qui,
peuvent subsister dans l'esprit de quel
ques-uns mais qui ont pu subsister aussi
dans l'esprit du Maréchal.

M. le premier président. - Ce cou~

d'Etat a+il été fait par le Maréchal seuJ..~',
M. Pierre Laval. - 'Jamais je n'ai fai~

de « coup d'Etat ».

M. le premier président. - Mettons, si
vous voulez, celte « opération politique ».
si le mot vous déplaît.

M. Pierre Laval. Le mut « coup,
d'Etat l), me choque dans la mesure ol)
je n'ai jamais rien fait pour l'accomplir.,
Voici un autre souvenir: Le premier texte
que j'avais proposé disait: « L'Assemblée
nationale charge le Gouvernement... l) Et
un collègue m'a fait rl}marquer: « Mais
pourquoi ne mettez-vous pas : «( la n6
publique? )) Je répondis: « Dans ma pen.
sée, c'est cela, c'est un simple oubli. Je
trOUVé naturel, en efIet, que les mots l( de
la République )l figurent. Tant il était
dans ma pensée, dans mon ~sprit, dans
mon intention et dans ma volonté qu'au
cune ntteinte d'aucune sorte ne soit jamail:!
portée contre le principe républicain.

Si j'ai défendu devant l'Assemblée na
tionale un texte qui ,portait la mention
« Gouvernement de' la République », c'est
parce que j'avais la voJonté de défendr~

la République.
Monsieur le président, je m'expliquerai

plus tard quand mon procès viendra, pour,
que vous corppreniez mig.ux pourquoi je
n'ai jamais déserté mon poste de chef du
Gouvernement, alors que mon intérêt,
mon égoïsme me le commandaient, mail:!
mon devoir m'obligeait à rester.

M. le premier président. - Vous :lvez
eu, dites-vous, à défendre la République 'l.

M. Pierre Laval. - Je. ne dis pas que'
j'ai eu à défendre la République. Je dis
que, dans ma );lensée, quand vous avez
parlé de coup d Etat, (c'est à cette expres
sion que je réponds) il ne pouvait pas
être question de coup d'Etat, car si j'avais:
voulu faire un coup d'Etat, je n'aurais pqs
mis les mots « la République )l dans le
texte, et ce texte aurait é,té sans doute voté
quand même parce qu'on n'y aurait pas
pris garde; malS j'ai mis « la République »,
à dC::jselp, !Jour bien souligner, 'pour bieu
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marquer que le principe républicain n'était 1 t0116, ~auf· d'tm: les reproches vifs du
pas entamé, et que c'est sur un principe 1 général Weygand; le général Weygand
républicain, que .la nouvelle Constitutiu/\ non plus n'a jamn:is participé à aucun
d'evait êtle rédigée et soumisé à la ratifi- réunion d'aucune assemplée pàrlementaire.
cation de la nation.' Le gén.éral \Vevg~lDd m'a dit: «. Je ne

M. Je premier président. _ Le Maréchal comprends pas, .quand ,on s'est rpis d'ac-
était-il d'accord avec vous '1 cord sur un texte, qu on en change les

, termes n.
M.Pierre Laval. - Le .Maréchal était si J'ai dit: « Mon'général, je regrette heau-

peu d'accord avec moi qu'il recevait un coup que vous ne compreniez pa6, mais
jour une délégation des anciens combat.- l' c'est ainsi que les choses se sont passées n.
tanls, qui lui ,était a!nenée par Dormann et J'ai ajouté u)1 mot que je ne répète pas
TaUrInes, q111 n'étalent pas d'accord avec· ici, qui était assez vif, et c'esl ainsi que
moi~ mai~ je ne me rappe]]e plus sur quel ce petit incirlent s'est terminé.
poin~ c'était,; c'était au sujet, en partlcu- 1 Je vous raconte des souvenirs qui ne
lier, ?e la rati,ficatî.on ·par la nation,., Ils ! sont que des souvenirs sans intér€t, mais
VoulaIent la ratJllcatlOn; ce n'est pas pour qui vous situent le climat dans leqtlel j'ni
leur être agréable, c'est pour répondre à . agi à ce moment-là.
leur, dé~ir, qui m'a paru le.gitime [llprès les 1 Alors, que désirez-vous savoir sur l'in-
exp1JcatlOns que nous aVIOns entendues, terprétalion de la loi conslitutionnelle?
que j'ai moditlé le dernier paragraphe du ., ; , .
texte; le premier texte faisant ratifier la M'.,!e pl'emH,r prcs',del:t. - Et 1 s':1 r le
Constitution par les Assemblées qu'eUe deu.XICme. ac:e, constlt~tl,onr;el, ce,m du
avait créées, ce qui fait qu'elles se rati- 11 ]111llet, qm ,ous a, deslgne comme suc
fiaient elles-mêmes, et Je deuxième texte, cesseur du chef de l Etat?
au contraire, faisant '"atifier la Constitution fil. Pierre lavai. - Tou,s les actes cons-
par la nation. titutionnels qui ont été signés [Jar le Ma-

Le Maréchal avait donné raison à Dor- réchal omettent. une mention qui les
mann et Taurines. rend caducs. Je le lui ai dit quelquéfois.

Dormann et Taurines me disent: Qu'est-ce que dit la loi?
«( Nous sommes d'accord avec le Maré- «( 1'Assemhlée nationale charge Je Gou-

chal ». vernement de la République sous l'autorité
Je di~' et la signature du Maréchal. .. )) Qu'est-ce
. ' ". . que ce1:.l veut dire? Cela veut dNe que les
«( BIen, maIs mOl, Je ne suis pas d'ac" textes doivent êtredéliJJérés en con"eil des

tord avec vous ll. ministres, et 'lu'.ils ne deviènnent dcs t'ex-
M, Flandin vient un jour et voit le Ma- tes ofllciels que si le Maréchal y appose

l'échal. M. Flandin, pour parler du texte, sa sign~tu~. . .
descend et me dIt:· . Eh bien, 11 y a, une omISSIOn, Vous pou-

« Je suls d'accord ayec Je Maréchal. N'in- yez regarder tous les actes conslitution!lels,
siste p.assur ton texte tu dois le modi- aucun d\3 c~s actes J.le, portent la mcntlOn :
fier ,)). - , ( Le consel1 des mllllstres entendu li,

(J di . Je le lui ai dit un jour, je le lui ai dit
( es.. à différentes reprises. Il n'y est pour rien,
~( Je regrette beaucoup. Je ne modifie- le Maréchal. Ne l'accablez pas pour cette

l'al pas le texte ll. raison. li n'en sait rien
«( Mais .moi, répète-t-il, je suis d'accord Mais Je ministre de la justice ou les mi-

~vec le Maréchal ll. nistres qui lui ont pFéseitté iestextes, ont
J'ai YU le Maréchai, et je lui ai fait part omis d'irN:f'ire dans la )oi~u,dans les.

des convcrS::ltions qU'i] avaient eues avec actes. constltutlOnncls qu, lis faISaIent cette
Flandin et avec les anciens eombaltants, menllOn sans, laq~eJle 1 acte est: nul, ca.r
et j'ai dit au Mpréchal: le Maréchal ,n aval,t pas le pouvoIr C,oostl-

" , , .. tuant seul; Il aYalt Je pouvOlr constItuant
. «( Je, n Irai devant l Assemblee natIOnale avec le Gomcrnement Il devait aVec Je
que SI YOUS me ,r.en:ettcz une . lettre dans GOl\verIiement, rédiger' ces actes' constitu
laquelle 'ous m eCTlrez gue J~ palle en tionnels. Il avait, snr Je Gouvernement, une
votre. nom et que vous etes d accord sur primauté: ceJle de pt'uvoir dire: Je ne
le texte ll. veux pas de cet acte constitutionnel. Mais

Le Maréchal m'a remis ceUe lettre, et il ne pouvait pas, seul, faire un acte cons
cette leltre, Monsieur le président, l'origi- titutionnel.
nalen est joint au 'PI'ocès-verbal, au J'al vu (les choses étonnantes, monsieur
compte rendu de la séance secrète. Elle le président. J'ai vu des professeurs de fa
est entre les mains du juge d'instruction, cuIté de droit, faire, non pas des coûrs,
c'esr-à-dire dans ma valise. . mais des consllltations,donner des avis

Par conséquent, j'étais d'accord avec le 1 sur la loi~onstitutionnellede 1\:)40, J'eI?- ai
Maréchal. " vu un -c- Je ne le nomme pas. - Je lUI al

Mais vous dire que le Maréchal était au dIt: .
courant de toutes les discussions qui al- «(. MalS comlnen;,vou!3, !TI0nsteur le pro~
laient suivre il esf Maréchal de France fes::.eur" pouvez-, ous ecnre ~ur, une 101
il n'est pas 'un homme politique. li n'~ CGTn~tltutl?lll1~lle,c~ ~ue ~ou~ ec.I'lv~z, s~ns
jamais participé à aucune séance d'au- a"olr ~?nsulte les tra~aux pr~palato,m~~. n
cune assemhlée parlementaire. n m'a fait lb ,eXIstent, ce~ tra;aux l:repa~ato:res." Jls
con1îance. Sur quoi? Il m'a fait c.oniiance étal~nt de ,deux sor:es, le::. tra, aux prepa
. f[l' , d t 1 t· t· l' ratOIre,,: Il y avaIt les débats, qUI ont
pou,r ,,' II e . ,a 0Jl er ., e. ex e que Je ,U! été sténogrilphiés, de la commission spé
avaIs ~ouml::. et que J al cependant m~d!fle cia ' e char"ée (le l'àpnorter le proiet devant
su.?s son consentem,ent ~ur deux pomts: l'~~sèrnbJé~ et' il y tlvait les déf)als deJa
le::. ~O't.s j« de la Rep~bllque )l, les mots séance secrète du matin. Si on me les
« rahficat.o1l; :par l~ nat~on».. ,avait demandés pour un travail comme ce-

:r.es .deux .m.odlficatlOI?-s q11l ont eté lui-là, je les aurais confiés.
~altes, Je ~e re~ele, portaient s.ur le,s mots 1 Jamais, à aaucun moment, aucun ju
~( de l~ Republiq,ue )l" et ( rat,lficat,lon par riste ni aucun Ill.'ofesseur d. e dro. it ne s'est
la na~on » •au lr~u de: «(, -ratlfi:atlOn [Jar penché pour analyser ce texte. On ne, l'a
les as:embleoo qu elle avaIt creees ll. , T anaJysé que depuis quelques mois. Il était

Et Je me rappelle que le lendemam, j clair pourt::mt. Il est un texte qui ne souf
1Il..land je" s,.UiS. arriv~. au cons~il 0es mi- fr,~ àucune. coiJt.esta.tion possible. Le pou
lustres, J al du sub.ll' les fél:cltatlOns de voir constituant' es.t donné au Maréchal,

conjointement avec Je Gouvernement; mais
avec ce oroit particulier" qu'a le Maréchal
de ne signer que ce qu'il veut. Mals il ne
}}eutpas', seul, présenter un texte.

Eh bien, Je Maréchal n'en savait rien.
Le Maréch::ll sig-nait ce qu'on lui apportait;
je lui ai fait observer quelquefois; on n'y
a jamais prêté attention.

M. le premier président. - On n'en a pas
tenu compte...

M. Pierre lavai .. - En ce qui me con
cerne, je vais vous donner mon avis. Je
VOI1S dis: les acte" qU'i! a faits sont nuls,'
pltree que le conseil des ministres n'a pas
{~téentendu. Par conséquent, est nul l'acte
dont vous venez de me parler. Il esl nul
parce qu'il ne remplit pas Jes conditions
prévues par la loi conslilulionnene dans
son él'llhoralion. Mais le Maréchal ayait
parfaitement le droit - et c'était le risque
- de faire un acte comtitutionnel qui lui
attribue à la fois le pouvoir du Président
de la Hépublique et le pouvoir de chef du

, Gouvernement,
Mais, monsieur le président, si l'acte

aV.1it été délibéré en couseil des ministres,
le MJréchaln'aurail pas fait cc projet, dans
],1 mesure où les observations que j'.1urais
llrésenlées auraient élé acceptées par lui.

Le Maréchal pouvait, de même qu'on
avait mis les charn'bres en sommeil, meUre
le Président de la HépubJique en sommeil.

Il pouvait très bien considérer que le
Président de la Hépublique n'avait plus
d'objet, n'avait plus rien à faire, n'a'Vait
plus de mission à remplir, puisqu'i.I n'y,
avait :lJIus de Parlement.

Mais l'acle constitutionnel qu'il a signi'i,
qui lui donnait à la fois les deux IpoUV'&l'S';
est un acte qui., je le ré,pète, n'a pas été
délibéré par le conseil des ministres. Mais
si le conscil des ministres avait été en·
tendu et si le Maréchal avait accepté, en
vertu de Ja Joi du 10 juillet !l'MO, le texte
qu'il a signé était parfaitement valable.

M. le premi~r président. - Pourquoi
a-t-il été amené à prendre une décision
~meille ? Qui l'a conseillé? A l'instiga
tion de qui' ? Sur la suggestion de qui 't
Est-ce s:ponlanément ? Est-ce de lui-même '1
Vous y ayez été mêlé, tout de même !...

M. Pierre LavaJ.- Je n'étais mêlé que
quand Jn m'y mêlait. '

M. le premier présidel~t. - Vous étiez
hénéficiaire ?

M. Pierre Laval. - Je n'étais mêlé, mon·
"ieur le président, que quand on m'y mê-
lait. >

M. le premier président. - Oui, mais
vous avez été, le 11 juiJlet, mêlé à un de
ces actes constitutionnels dont vous étiez
le bénéllciaire, si je puis dire. '

M.Pierre lavai. - .T'aV':lÎs le devoir de
rester, monsiear le président, mais je
n'élais pas m6lé. '

M. le premier président. - Vous avez
tout de même vu un texte constitutionnel
au ri~sllllat dUlJuel, vous vous trouviez
ètre le successeur du chef de l'Etat.

M. Pierre lavai. - Vous :parlez d'une
autre chose.

FI'. le premier président. - C'est le
11 juiJ]et, autant que je me rappelle.

l1. Pierre Laval. - C'est un autre texte.
M. le premier président. - C'est de ce·

lui-là que jè Iparle.
M. Pierre Layai. - Ge texte où il n'y,

a pas la mention ( Le ;;onseil des minis
tres entendu ... » est aussi nul que le pré
cédent, et je le sayais puisque j'en étais
le bénéficiaire,
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M. le premier président. - Alors, rellou-
tant le péril d'un gouvernement militaire,
'vous avez cru une .opération politique ha
hile de neutraliSé!' 'ces militaires, en pro
mouvant au prelIliet rang un Maréchal de
France, si je comprenûs bien votre raison
nement?

M. Pierre Laval. - Je n'ai jamais consi
déré que le Maréch11 fût un militaire ayant
le goût de la dielature - voilà mon opio.
nion - et il y a un âge où l'on ne peut
plus avoide goût de la dictature.

1.1. le premier pr_ésident. - A propos de
son âge, quelle était votre impression, non
plus 8ur la lucidité, l'intelligence du Ma
réchal, sa responsabilité, mais est-ce que
cet homme vous paraissait représenter. à
l'âge où il. était arrivé ... 'l

M. Pierre Laval. - ~(onsieur le président,
si je n'avais pas eu celte conviction, je
n'aurais pas (ait ce que j'ai fait.

M. le premier présJdent. - Mais quelle
conviction avez-vous eue 'l

M. Pierre Laval. - Mais la conviction
qu'il était apte; la conviction qu'il était le
seul apte, la tConvicLion qu'en France, à ce
moment, il n'y avait aucune autre per
sonnailté qui pouvait remplir la mission
que lui, Maréchal, pouvait remplir. Si je
n'avais pas eu cette conviction...

M. le premier président. - Quelle mis
sion? Une mission de façade ou une mis
sion réelle?

M. Pierre Laval. - Monsieur le prési
dent, mission de faç.ade ... mission réelle ...

M. -le premier président. - Elle est im
pOl'tante, cette question-là.

M. Pierre Laval.' - Je pensais que le
Maréchal de France aurait été un chef de
l'Etat d'une haute qualité et jouissant
d'une grande autorité en France et à
l'étranger...

M. le premier président. - Sans gouver-
ner 'l _

M. Pierre Laval. - Je pensais qu'il aurait
laissé le Gouvernement gouverner sous son
contrôle.

M. le premier président. - C'était vous
qui étiez en cause, qui étiez intéressé au
:premier chef. .

M. Pierre Laval. - En cause, oui. Cela
ne fait rien, monsieur le Iprésident, il
~tait nul comme les autres.

M. le premier président.- Comment ex
pliquez-vous que le Maréchal...

M. Pierre Laval. - Le Maréchal a qua
\re-vingt-neuf ans. Il en avaitquatre-vingt7

llUit,à ce moment.
M. le premier président. - En 1940, il

n'avait pas quatre-vingt-huit ans.
M. Pierre Laval. - Je vous demande par

oon, monsieur le Maréchal !... Enfin, il était
pIns jeune.

En tout cas, il avait un âge où on a le
oevoir de se préoccuper d'un accident, et
on peut même le faire à 'tout âge qua'nd on
pccu;pe certaines fonctions.

Supposez que le Maréchal soit mort pen
'dant l'occupation. Il était impossible, ,pour
les mêmes raisons qui avaient fait se réu
nir l'Assemblée nationale, de convoquer
de nouveau le Parlement. Nous n'étions
(l'ailleurs Ipas sûrs que ~es Allema~ds
l'eussent toléré. Je pms meme vous djre;.
avec une quasi-certitude, qu'ils ne l'eus
sent pas. permi~.
. Alors, il n ''lavait plus rien. On ne peut

'Pas fonder la vie lP0litique d'un pays sur
un !homme. .

Or, le Maréchal, en signant ce texte, n'a
fait que répondre, je ne dis Ipas: au vœu.
mais, comment dirais-je ?... à quelque
-chose qui était admis Ipar toute l'Assem
blée nationale.

Il était acquis, pour l'Assemblée natio-
, nale, que le Maréchal était le chef du
Gouvernement. Mais il était acquis, on il
paraissait acquis que IPOur tout ce qui con
cernait ces choses politiques. constitution
nelles, j'aurais à jouer un rôle principal"
Un rôle essentiel. Il n'en a pas été ainsi
dans la suite. C'est une chose, mais ce
n'était pas cela que croyaient les repré
sentants du ,pays, et quand le Maréchal
m'a nommé « son successeur Il, c'était,
en réalité, pour que des critiques ne soient
lPas faites.

J'étais content qu'il le fasse, parce que
je vais vous dire autre chose, monsieur le
jprésident: on' redoutait beaucoup, à ce
moment, le Ipouvoir militaire, non pas ce
lui du Maréchal, mais le pouvoir mili
taire, et je me rappelle - je crois que
c'est dans la séance secrète - que des al
lusions ont été faites à un coup (le force
éventuel, auquel, moi, je ne croyais d'ail
leurs pas beaucoup, Iparce que les mili
taires sont souvent velléitaires.

J'ai dit: ( Je suis là pour défendre le
pouvoir civil »). Et je me rappelle l'enthou
siasme et les acclamation", du Parlement
qui ne ténait pas du tout à voir se suhsti
tuer le pouvoir militaire au pouvoir civil.

L'acte constitutionnel qu'a signé le Ma
réchalà cetégarJ n'était que la consé
quen'ce logique des déhats qui venaient
{j'avoir lieu à l'Assemblée nationale. Mais
il était nul. conime les autres, parce qu'il
nB porte pas la mention: «..Le conseil ,des
ministres entendu ... Il. .

Si le Maréchal était mort et si j'avais été
au Gouvernement,' car il fut un temps
assez long pendant l'occupation où je n'y
fus pas, j'aurais essayé de convoque~ le
Parlement quand même. Et si je n'avais pas
"Pou cflDvoquer le Parlement quand même,

, J'aurais, usant de la loi de 1875, et par tous
10.5 moyens, essayé de convoquer les 'délé
gués des conseils grnéraux, comme c'est
prévu dans la loi constitutionnelle fran
~aise.

M. re premier préstdent. - Oui, nous
sommes bien d'accord, messieurs les ju
:rés, c'est bien dans ce sens-là... ?

PlUSieurs jurés. - Tout à fait d'accord.
M. Pierre Laval. - Je n'étais pas d'aÔ'

cord avec le Maréchal sur beaucoup de
questions......

M. le prenlier président. - Un de mes
voisins demande que vous répondiez avée
précision à cette question que je vous ai
déjà posée:

Avez-vous le sentiment, la certitude
même que le Maréchal a outrepassé les
IPouvoirs qui lui avaient été confiés?

M. Pierre Laval. ~ Je vais vous dir~

sur quoi je n'étais pas d'accord avec lui;
vous en déduirez ce· que vous voulez....
. M. le premier président. - Répondez

moi par oui ou non, ce sera préférable.
Les a-t-il outrepassés? Ne les a-t-il pa~

outrepassés ?

M. Pierre Laval. - Je ne réponds pas ~
des questions trop simples. Demandez-moi
en quoi il les a outrepassés; à cela, je
peux répondre.... .

M. le premier président. - Vos avez
!posé vous-même la question, répon
dez-y.

M. Pierre Lilval. - Je ne suis pa!! là
pour trancher ni IPOur juger, ni pour con
damner. J'éprouve, M. le président, une
certaine' gêne et comme un reerret d'une
telle confrontation avec le Maréchal, Ear
ce qu'il est le Maréchal et parce qU'lI a
été Illon chef; mais j'ai le devoir de dire
la vérité...... .

M. le premier préSident. - Nous avons
~à le juger.....

M. Pierre Laval. - ..... et j'ai le droit,
légitime et naturel de redresser les faits
qui pourraient m'être imputés ou les pa.
roles qui pourraient m'être abusivement
prêtées. ,

Si le droit de la défense se heurte à roll
propre défense, j'ai le devoir de parie.:
un langage clair, qùi ne laisse subsister
dans les esprits aucun doute, ni sur la
sincérité, ni sur la véracité de mes décla-

M. le premier président. - ... Qu'il au- rations.
rait régné sans gouverner ?.... Voilà la déclaration liminaire que j-~

voulais faire.
M. Pierre Laval. - Non, M. le prési- Mais je ne suis pas venu là pour cha.rger

dent.,. qu'il aUIait laissé agir le Gouver- le Maréchal et pour répondre à des ques
nement sous son contrôle. Ce n'est pas la tions qui ne me concernent pa3 djJ'ecte~
même chose, il y a une difIérence sensi- ment.
ble. Vous dites: - «~A-t-il outrepassé ?N'a-

M. le premier président. _ Et alors, t-il pas outrepassé? .. ») . •

ces pouvoirs, qui lui avaient été confiés Il y a une chose qui est vraie, en tout
dans ces conditions, il les a outrepassés? ,cas: c'est Qjue l'Assemblée nationale toute
Il n'a pas répondu à la confiance que entière a accepté la loi. ..
vous aviez mise en lui? . 11 y a une autre chose qui est vraiei

c'est que l'armistice, - nous étions le
M. Pierre Laval. - Je ne dis pas, M. le 10 jUillet 1940, nous étions devant le Par~

président qu'il les ait outrepassés; je ne lement tout entier réuni et, malgré les diffi
dis rien ·de semblable. J'ai donné une cuités de communication, ils étaient nom
pré'Cision: que les actes constitutionnels brwx; plus de 7ûO parlementaires étaient
qui avaient été signés par lui étaient nuls représentés. Si vous comi:olez les commu
parce que la mention indisp'ensable « Le nislesqui avaient été exclus en 1939 eu
conseil des ministres entendu i, n'y figiue Parlement, si vous comptez ceux qui
pas. Voilà ce que j'qi dit, M. le pretnier étaient morts et si vous comptez les ab
président. sents (il y en a presque toujours) on Ipeut

Et en ce qui concerne... comment dirai- dire que le Parlement était au cElmplet,
je ? la politique intérieure, - car il s'agit - eh bien, le 10 juillet, il n'y a pas eu,
de la politique intérieure qui a été faite à aucun moment, sous aucune forme, nt
depuis juin 1910 jusqu'au mois d'août directe, ni indirecte, la moindre réserv6,
1944, - je m'en expliquerai le moment la moindre protestation contre l'armistice
venu, mais je crois que cela n'intérrsse qui avait été ~igué par le Maréchal.
pas particulièrement le procès du Màré- Voilà, une déclaration que J'ai à (aire
chal. . devant la Haute Cour; elle est imFortante.

Je n'étais pas d'accord ayec le Maréchal Le lieu était iPourtant bien choisi;
sur beaucoup de .questions, C'est !;ela que lIa séance secrète le p.ermettait; on POIl
VOUS voulez savoU' 1,.. yait~ sous des formes variées, Il! dire..,
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On n'a. rien dit, sous aucune forme. Voilà
un fait, il est évident. Je tenais à le dé
clarer.

Vous me dites: « Est-ce que le Maréchal
a bien fait de signer ces actes ? Il

Je "OU6 ai répondu: (c Ces actes étaient
iJ'réguliers )).

Vous me dites:
- (( Etiez-vallS d'accord toujours a ,'cc

le Maréchal? Il Je réponds: - (( Pas tou
jours )'.

Monsieur le présirlent, le M.aréchal n'avait
jamais été chef d'un gouvernement,. il avait

.été ministre cie la guerre. 11 étét:t, à la
nie Saint-DominiQlue, dans son élèment.
Il ne c:hangeaît pas ses fonctions. en élant
ministre de la guerre. Il av,\it une particu
lière compétence comme Maréchal de
France.

Mais, quand il a été chef du Gouverne
ment, il ne m'a pas consulté sur le choix
de ses collaborateurs, comme semblait
l'indiquer M. Loustaunau-Lacau.

Si j'avais été vraiment le conseiller aussi
intime du Maréchal que certaines ,j'q;o
sitions semblent l'indiquer, le Maréchal
n'aurait pas fait son gouvernement ,:ms
me demander mon avis. C'est évident. Eh
bien, les choix ont été faits. Moi, je ";OtlS
dis que, quand j'ai été appelé, le ministèi'~
était fait, tons les ministres étaient réunis.
Il n'y avait que Marquet et moi qR1Ï 'll'Ul
quions à l'appel; nous sommes venllS,
nous sommes repartis, mais ni Marquet.
ni moi, - en tout cas moi puisque j'al été
mis en cause - je n'ai été, à aucun lr.a
ment, consulté sur le choix des mini~:re~,
à aucun moment. •

Eh! bien, j'ai vu qu'on a nommé minis
tres dès gens qui n'avaient pas d'expé
rience.

Cela s'apprend, monsieur le président, la
mission de ministre, ça ne s'improvise pas.
J'ai ét(~ jeune ministre, très jeune minis
tre: j'ai été aux travaux publics, j'ai
occupé _presque tous les emplois, j'ai
occupé presque tous les portefeuilles dans
mon pays, jusqu'aux fonctions les nlus
naul es. Mais j'en suis arrivé à un point
~-maturité où je commettais quand même
des erreurs ...

C'est difficile, c'est une tâche très rude,
très ardue. et, dan's un moment aussi dra
matique, je trouve qu'iJ est particulière
ment léger de prendre comme ministres de
nouveaux venus, des gens sans expérience,
car leurs improvisations risquent d'être
singulièrement dangereuses.

Et moi, dans ce Gouvernement, quelle
'était ma fonction? Je n'en aValS aucune.
J'ai été nommé...

M.le premier président. - Et, cepen
~ant, vous étiez le mauvais génie 1. ••
1 M•. Pierre Laval. - Je suis là pour
essayer de rectifier la mauvaise léger,de.
, Je n'avais aucune fonction dans ce Gou
Ivernement; j'étais vice-président du con
'seil au même tilre que M. Camille Chau
temps et, au bout de quelque temp's, on
m'avait confié les serVlces de 'l'informa
-tion, dont je Jl() m'occupais pas parce qu'il
'Y avait la radio, parce qu'il y avait la
presse et qu'à la tête de chacun de ces
services il y avait un homme et qu'au sur
plus il était très difficile de s'occuper de
la radio et de la prilsse, dans la région
parisienne, qui échappait totalement, mais
d'une manière totale et sans réserve, à
l'autorité du Gouvernement, même à une
parcelle d'autorité quelconque du Gouverc

pement français. YiJilà le fait.
Plus tard, on m'a demandé où j'ai pro

-posé d'avQir un contact, parce que l'am
bassadeur d'Allemagne a demandé à me
.voir. C'était aprè~ l'Assemblée nationale.

Alors .j'ai été chargé des rapports avec
les autorités d'occupation. La fonction
était délicate, elle était IDurde, elle ne
constituait pas un département ministé
riel, c'était la fonction que j'occupais.

Mais la fonction des lois, leur discussion,
to\11 cela m'échappait: les lois sur les
Juifs, c'était, ou la Justice, ou l'Intér.ieur,
OI:. ensemble. Les lois sur la franc-maçon
nerre c'était ou la Justice, ou l'IlItérieur,
ou ensemble: Les lois qui ont organisé les
comités d'organisation professionnelle, 
contre lesquels j'ai protesté tltllidp,ment,
parce qùe j'y ai vu une renaissance !l;la
gnifique des trusts, - d'une maIllere
beaucoup pl~:s efficiente pour eux - ce
n"était pas moi, c'était un ministre de la
production induslrielle ou un autre.

Je n'avais à prendre dall5 le secteur qui
m'était nssigné aucune décision qui entraî
nait aucune loi d'aucune sorte. Voilà, mon
sieur le président, ma fonction.

Quant au choix des ministres, il ne dé
pendait pas de moi. Le Maréchal avait des
collaborateurs audacieux, inexpérimentés.
sans aucune tradition gouvernementale,
ils étaient constitués d'ailleurs souvent
malheureusement... - je ne le dis pas
pour moi, je le dis aussi quelquefois pour
le Maréchal - et le Maréchal ne peut pas
êtr~, lui personnellement, inquiété pour
tel ou tel acte, parce qu'il faisait confiance
à tel de ses ministres ou à tel autre de ses
ministres.

C'est ainsi, monsieur l'è pr.ésident. très
· souvent dans les conseils de Gouverne·
· ment.

M. le premier président. - Abandonnant
le terrain purement politique intérieur,
nous arrivons maintenant à un des actes
importants de ce gouvernement: à la réan
nexion de l'Alsace·Lorraine par les Alle
mands.

M. Pierre Laval. -En ce qui concerne
la politique intérieure, je n'ai pas fini,
monsieùr le président. .

M. le premier président. - yous n'avez
pas fini, bon.

M. Pierre Laval. - Moi, je n'ai l'amais
accepté d'aIwliquer avec rigueur la ai sur
la franc-maçonnerie. Je ne suis pas franc
maçon, je ne l'ai jamais été. J'ai été, un
jour, renvel'sé au Sénat, en 1933, Ipar une
sorte de conspiration maçonnique presque
ouverte et publique, parce qu'on ne vou
lait pas que je fasse les élections de 1932.
C'était leur droit. Ils avaient parfaitement
le droit de vouloir un autre ministre que
moi à l'Intérieur, pour faire les élections:
c'est le libre jeu de nos institutions par
lementaires. J'ai été renversé.

Il m'est arrivé, une fois ou deux, de
Iparler dans des réunions publiques où il
n'y, avait que des francs-m~,çons. C'était
mon droit. Je l'ai fait parce qu'on me l'a
demandé ; je n'attachais pas Iplus d'im
portance de parler devant des francs-ma
çons .que devant un autre groupement.
Mais j'ai trouvé excessives les mesures
qui étaient prises contre des hommes qui
avaient autrefois, alors que la loi le per
mettait, adhéré à la franc-maçonnerie.
C'était une entorse séVère et grave au
princ~pe, pourtant sacré pour moi,' de la
non·rétroactivtié des lois en matière ;pé
nale.

Je sais bien, je dois le dire, que les
Allemands exigeaient qu'un certain nom
bre de mesures soient. prises - qui ont
été sévères, héla6 1 et contre lesquelles
j'ai été, hélas 1 trop souvent impuissant,
- contre les Juifs ou contre les francs-

· maçons, ils étaient moins durs contre les
francs-.c.laçons que contre les Juifs, ma~s
j'ai yu des choses, en matière de poursUl-

tes... comment dirai-je 1... d'appllr.atlOn
de la loi sur la franc-maçonnerie, qui
m'ont révulsé.

Un jour (je suis ministre de l'IntérIeur),
j'apprends que M. Colde!y, qui est préfet
du Cantal, figure au Journal officiel, en
vertu de la loi sur la franc-maconnerie. Je
n'ai ·pas été iprévenu. Je suis che! du Gou
vernement, je suis ministre de l'intérieur,
et je lis atl Journal officiel qu'un préfet
y figure sans que j'aie été prévenu. Ge
sont les bureaux des services spéciaux
chargés de la ré,pression ou de l'ap.plication
de la 10i sur la maçonnerie, qui l'ont fait,
et ils l'ont fait aussi pour le chef du 13er·
vice de la censure à Vich~ un honnête
garçon qui est mort depuis.

Et alors j'avais chargé l'amiral Platon
- malencontreusement ;parce qu'il était
un passionné - du serviee de la maçonne·
rie ; il ne se passait pas de semaines que
nous n'ayons ensembl'3 des difficultés,
parce que je trouvais qu'il était béaucoup
trop dUr, et lui trouvait que j'étais beau·
coup trop faible.

Il me proposait des textes pour aggraver
la situation faite à la maçonnerie. La loi
qui avait été adoptée concernait seulement

. les dignitaires; on voulait m'en faire si
gner une qui concerne l'ensemble des
maçons.

J'avais heau expliquer que les francs
maçons étaient comme les autres, qu'on
né pouvait pas leur imputer une respon
sabilité particuli(~re dans la guerre, en tant
que francs-maçolls; qu'il pouvait y avoir
parmi les francs-maçons des hommes res
ponsables, mais pour d'autres causes. Je
citais des exemples d'amis personnels qui
étaient des maçons notoires et qui étaient
des hommes dont l'attitude', dont les actes
pouvaient être donnés et servir d'exemple
aux autres. Je me refusais à appliquer cette
loi aveC férocité.

J'ai demandé à M. Paul Reclus - que
j'ai estimé être, au conseil d'Etat

J
l'esprit

1'3 plus délié, le plus libéral, le plUS sym·
pathique pour cette mission - d'avoir à
présider une commission qui, enhn, soit un
exutoir~ et. permette à ceux qui avaient
été injustement frappés, de' pouvoir, par
de:; derogations, y échapper.

M. Paul Reclus, j'aime mieux vous le
dire, n'a IPs. accepté avec enthousiasme,
ila tout oe même rempli sa !llission.

Eh. bien, sur ce point; il n'est pas dou·
teux que l'état d'esprit de l'entourage du
MaJ:échal, de l'amiral Platon en particulier,
n'était pas conforme au mien et que, dans
la mesure de mes moyens, chaque fois que
je l'ai pu, j'ai atténué l'applicaUon de l'es
101S, que je n'avais, moi, pas préparées.

M. le premier président. - Nous ne ju
!-reons pas l'entourage du Maréchal; nous
ne vous jugeons pas voUs-même. Je vous
demande quelle était la responsa1bilité .du
Maréchal dans les mesures dont .vous nous
parlez, car c'est toujours le procès du Ma
réchal que no~s faisons.

M. Pietre Laval. - On allait trouver le
Maréchal et il disait: « D'accord. Il

M. le premier président. - li disait:
(( D'ac\;ord. )1

M. Plerre Laval. - Je le présume; je n'y
étais pas.... .

Vous me posez des questions sur des
choses que je n'ai pas connues.

Quand quelqu'un allait dans son cabinet,
si je n'y étais pas, je ne sais r.as ee qu'il
lui disait, mais je présume qU'lI lui disait,
comme il moi: (( D'accord•.~
- M. le premier président. - I.e connais

sant très bien, vous vous rendiez compte
que" généralement, par ~aiblesse. par ign~.



192 HAUTE COUR DE JUSTICE - AUDIENCE DU VENDREDI 3 :AOUT 1945

Jance, par ine?,périence Rolitique, il se met
'tait assez facIlement d accord, même sur
des mesures graves '1

M. Pierre Laval. - Vous pouvez, mon
sieur le président, faire un monologue;
cela, je pourrais le dire moi-même, mais
je ne suis pas chargé de répondre à une
question comme celle-là Ce n'est pas que
ji! refuse de répondre et je crois même
être assez prolixe, mais je ne réponds que
pour ce qui nle, concerne.

M. le premlev président. - Vous pouvez
répondre avec l'expérience que vous a don-,
née la fréquentation du Maréchal. Il s'agit
Jà d'un important problème de responsa
bilité.

,M. Pierre LavQ!. - L'expérience que.m'a
donnée la fréquentation du Maréchal me
Il,crmet de vous dire qu'il n'avait pas, lui,
d'expérience politique ; c'est tout. .

M. le premier président. - Quand il pre
nait de ces mesures que vous-mêmes con
sidérez comme des mesures odieuses, ce
n'était pas, en somme, lui qui les prenait,
on les lui faisait prendI:e '1

M. Pierre Laval. - En 00 qui concerne
la maçonnerie - vous' m'avez peut-être
mal compris, -le Maréchal nes occupait
pas personnellement de l'application de ces
lois. Le Maréchal, en 1940, avait nommé
M. AUbert garde des Sceaux, et M. Mar
quet ou M. Peyrouton ministre de .l'Inté
rieur; ces ,lois 'venaient de ces deux mi
nistères.

Il. le premier président. - Et vous ne
lui exposiez pas ces lois, même quand
elles avaient une certaine imporance '1

M. Pierre Laval. -' Je lui exposais les
nennes; quand j'étais au gouvernement,
je lui ai toujours rendu compte de la ma
nière la plus complète des choses qui de
vaient appeler ou retenir son attention.

M. le premier président. - Il Y a là un
problème d'ordre général: quand vous lui
exposiez quelqUe chose d'important, aviez
vous l'impresS1Îon qu'il était en mesure die
discuter '1

M. Pierre Laval. - Il le discutait avec
moi.

M. le premier président. - Il nes'incli
nait pas nécessairement devant ce que
yous disiez? '

M. Pierre Laval. - Il faisait des réserves,
je lui eXlpliquais les difficultés et nous
finis6ions par trouver une formule d'ac
cord; souvent, nous exprimions l'un et
l'autre le même regret d'avoir à prendre
de telles mesures, auxquelles noUs ne pou
vions pas nous soustrwire.

M. le premier président. - Il avait une
:volonté et une lucidité parfaites '1

M. Pierre Laval. - C'est sar.
En ce qui concerne la politique inté

rieure, monsieur le pré&ident, et cela aussi
est important, .je n'étais pas d'accord avec
le Maréchal sur beaucoup de questions.
Le Maréchal n'avait pas une sympathie
IP3rticulière Ipour les parlemen~ires, et je
crois que' l'une des raisons des drissenti
ments qui pouvaient s'élever entre nous
venait précisément de ma qualité de par-
lementaire. '

Quand je faisais un discours ou une dé
claration radriodiffu6ée, toujours, systéma
tiquement - et je n'aurait:; jamaIS omis
de le faire - je parlais de la République.
C'était là comme un rappel, pour bien sou
ligner qu'il étarit impossible de concevoir
un 31utre régime. Qu'on prenne tous mes
discours, toutes JDes déclarations radiodit-

fusées, toujours' on verra figurer le mot
« République »; cela me valait d'ailleurs
à Paris d'être attaqué par une certaine
presse d'une façon féroce et cela ne m'at
tirait pas la particulière sympathie de cer
taiœ collaborateurs du Maréchal.

Ceci est une 'évidence; je n'étais pas
particulièrement félicité quand j'avais
parlé de la République ; mais on ne me
devait aucune félicitation, je n'aHachais
aucune importance à ce que d'autres pou
vaient penser, car c'était ma pensée per
sonnelle que j'exprimais et non pas celle
des autres.

~. le premier président. - Encore une
question, non plus de politique intérieure,
mais qui s'est trouvée être de politique

, extérieure, par le fait de l'Allemagne, lors
que l'Alsace ena Lorraine se sont trouvées
réannexées par elle. Quelle a été alors la
réaction du Maréchal '1 '

M. Pierre Laval. - Le Maréchal ne ,pou
vait parler qu'en son nom. Et là, je veux
répondre à ce que j'ai entendu dire par la
radio - parce que je n'avais pas de jour·
naux - c'est par la radio que j'ai su cer·
taines choses qui ont été dites ici; orla
radio - et j'en demande bien pardon à
ceux qui sont ici et qui en sont chargés 
a souvent donné des renseignements qui
se trouvaient contredits le lendemain;' je
n'étais pas dès lors absolument sar de
l'exactitude des propos tenus devant la
Haute Cour. ...

Je· voudrais dITe ici tout d'abord qU'à
aucun moment le Maréchal, et qU'à aucun
moment le Gouvefllem-ent, ne se sont dé
sintéressés de l'annexion faite de l'Alsace
et de la Lorraine par l'Allemagne.

On ,a dit que nous avions eu l'air d'ava
liser par notre attitude iPassive les mesures
de force prises par l'Allemagne contre

,l'Alsace. Là, je m'inscris en t'aux' contre
ce que je considère pour ma part person-
nelle comme un outrage. .

Toujours, chaque fois que j'ai été au
Gouvernement - sauf en dernier lieu
comme cheI du Gouvernement - j'ai été
chargé, que ce soit par Painlevé, que ce
soit par Briand, ou que ce soit plus tard,
de m'occuper des affaires d'Alsace et de
Lorraine. Et jamais je n'accepterai sans
protester véhémentement cette critique
consistant à dire que je m'en'serais désin·
téressé. Et qûand je dis « je )J, vous pou
vez dire,le Maréchal au même titre.

La commission d'armistice de Wiesbaden
a fait iplus de 70 protestations au sujet des
exactions commises par l'Allem:lgne en
Alsace; je regrette de n'avoir .pas ici mes
documents, car celui-là n'était pas long,
mais il était eXlpressif, il était clair et je
vous l'aurais lu en ce qui concerne les re
proches immé-rités qui nous sont faits au
sujet d~ l'Alsace et de 'la Lorraine, Nous
n'avons jamais laissé ,passer sans protes·
tation aucune des exactions commises par
l'Allemagne.
• Quand je suis revenu au pouvoir en 191.2,
j'ai eu un entretien avec l'ambassadeur
d'Allemagne, et je lui ai rappelé que la
paix n'était pas signée entre la France
ct l'Allemagne, que l'Allemagne n'avait
pas le droit d'annexer l'Alsace-Lorraine,
qu'elle s'en était emparé de facto, mais
que la France ne reconnaissait pas cette
situation et que je protestais contre cette
annexion de fait.

Je ne me suis pas contenté de le dire:
je l'ai ecrit. J'ai tenu à marquer par une
lettre officielle au gouvernement allemand
que le Gouvernement français n'accept..lit
pas ,l'annexion de l'Alsace-Lorraine. C'est,
cette lettre dont se sont servi. toujours
depuis les adnlinistrations quelles qu elles

soient lorsqu'elles ont voulu élever des
protestations contre 'les exactions commi
ses par le, gouvernement allemand. Voilà la
vérité en ce qui concerne l'Alsace.

M. le président. - Ces protestations,
n'auriez-vous pas pu }es faire auptès des
puissances étrangères, spécialement auprès
des puissances neutres, pour qu'elles aient
un certain retentissement '1

M. Piarre l~)V&I. - Je vous demande de
ne rien, voir de péjoratif dans le fait que
j'ai l'ay. de vous donner une leçon de pra
tique gouvernementale: je ne vois pas
très bien un gouvernement étranger, qu'il
soit espagnol ou qu'il soit suisse, qui au
rait acc.epté d'un gouvernement, qui était
alors occupé et étant donné les circonstan
ces militaires du moment, de transmettre
une pareille protestation; et je ne vois pas
ce que cela aurait ajouté à la protestation
solennelle que nous avions faite.

M. le premier président. - Sans pubU:'
cité, qu'était-ce qu'une protestation dont
personne n'avait connaissance '1

M. Pierre Laval. - Vous en avez aujour
d'hui connaissance. Il' y a bien des choses
que vous allez 31Pprendre au cours de ce
'lrocès et que vous ne connaissiez pas
avant. Et vous 3)pprendrez aussi que nous
étions dans l'impossibilité de la rendre
publique.

M.le premier président. - Alors, c'est
à peu Iprès comme si elle n'avait Ipas existé
et n'avait pas été adressée, du moins c'est
mon sentiment. . "

M. Pierre Laval. - C'est votre opinion,
mais ce n'est pas la mienne, et en tout
cas ce n'était pas l'opinion des hauts fonc
tionnaires qui, depUIS, avaient à se baser
sur ce texte IPOur protester.

Nous avons iProtesté chaque fois qu'il a
été levé des classes en Alsace pour'les en
voSer à l'armée allemande; nous avons
protesté chaque fois que l'Allemagne s'ar
rogeait sur les Alsaciens et les Lorrains
des droits qui étaient ceux des Alsaciens
et des Lorrains et les nôtres. Le nombre
de nos !protestations, je l'ai encore dans
la réline, ,parce qu'ii figure sur la note que
j'avais fait rédiger par le général Debeney
qui, à Vichy, avait été directeur des servi·
ces de l'armistice: plus de 70 protestations
ont été transmises par la commission dé
Wiesbaden.

Je dois ajouter d'ailleurs que l'Allema
gne n'y répondait jamais, que l'AlIema~ne
nous a opposé un mutisme' total et que
nous pouvions ,ifilcsurer au regard et il. tra
vers la questiDn d'Alsace-Lorraine, et les
protestations que nous élevions, la triste
condition de vaincu.

M. le premier président. - Vous ,pou.
vez être fatigué; nous allons :suspendre
l'audience.

(L'audience est suspendue.)
(L'audience est reprise à quinze heure$,

cinquante.)
M. 'le ,premier président. - L'audience

est re,prise.
_Veuillez faire entrer le témoin.

Un certain nombre de MM. les jurés de
la Haute Cour demandent de faire entendre
M. le secrétaire général du Sénat, M. de La
Pommeraye, qui, paraît-il, sur là dépo$i.
tian qui vient d'être faite, aurait quelque
chose à dire.

Huissier, veuil1~ appeler M, de La Pom
meraye, secréfâire général du Sénat, qui
a des observations à faire à propos de la
déposition de M Pierre Laval. '

Quels sont vos nom, prénom~, âge, qua-
lité. domicile '1 ' , -
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M. de La pomme;aye. - De La Pomme
raye, secrétaire général du Sénat.

(De témoin prête serment.)

M. le premier président. - Monsieur de
La Pommeraye, plusieurs de ces messieurs
de la Haute Cour m'ont demandé de vous
faire venir parce que vous avez assisté!
parait-il, à une ,période très importante de
notre ihistoire, c'est-à-dire celle qui s'est
ouverte au moment de la promulgation
des décrets constitutionnels n OI 1 et sui
vants. Vous auriez entendu, paraît-il,· de
la bouche même de .M. Pierre Laval, des
propos qui auraient un c.13rtain intérêt /pour
cette affaire. '

M. de La Pommeraye. - J'ai 'été mêlé
indirectement à tous ces événements de
llar mes fonctions.' Je n'ai rien à dire sur
le Maréchal Pétain, mais simplement un
jpropos de M, Laval. '

M. le premier président. - C'est sur le
cara,ct~re des acte.s~0.nstitutionnels qui o~t
'été pns 'et sur l'opmlOl! que, dans les ml-

,lieux gouvernementaux, cette promulgation
des' ac tes constitutionnels aurait provo
quée, lplusspécialement auprès de M.
Pierre La'val 't

M. de La Pommeraye. - Tout ce que je
peux dire sur la promulgation de ces dé
crets, c'est ceci: le jour de la réunion de
l'Assemblée nationale, le s<lir à neuf heu
res, M. Marquet est venu me trouver dans
le hall 00 l'hôtel Majestic et· il m'a de
mandé de faire signer parM. le jprési
dent Jeanneney des actes relatifs à la dé
libération qui s'était produite dans l'avrès
midi à l'Assemblée nationale. Je me suis
empressé d'aller faire signer ces actes et
je le:; ai ra,pportés. M. Laval les a !pris.
Ji! me sui~ assis à une tahle du hall du
Majestic et M. Laval est revenu quelques
instants après faire signer par le Maré
chal les actes en question. n ne lui Il pas
fait d'observation sur la régularité de ces
aetes d'ailleurs.

M. Pierre Laval. - De qÜels actes [Jar-
lez-vous 1 '

M. de La Pommeraye. - Je parle des
trois actes constitutionnels du matin. Vous
avez fait signer ces actes Ipar le Maréchal
devant moi et alors, en vous retournant
vers moi, vous m'avez dit: « Et ,voilà corn
ment on renverse la Hépublique ll. (Mou
vements dans la salle.)

M. Pierre Laval. - Oh! oh!

M. de La Pommeraye. - Je parle s~us

la foi du serment. Voilà tout!

M.'Pierr.eLaval. - Eh bien, monsieur
le Iprésident, j'ai entendu ~ de La Porn
meraye. Je Ile veux pas contester son
dire IPuisqu'il prétend l'avoir entendu. Je
n'ai aucun souvenir d'avoir tenu ce propos
qui constituerait une'lliaisanterie de mau
vais .goût si je l'ai tenu. Car - je main
tiens tout ce que j'ai dit toüt à l'heure 
lés Jais constitutionnelles visaient essen·
tiellement le mot « Hé,publiqlle ll. La loi
constitutionnelle n'avait pas d'autre objet,
.que de donner au Maréchal et au gouver
nement le IPouvoir cqnstituant. Les actes
constitutionnels dont parle M. de La Pom
meraye, n'ontlpas été préparés ni rédigés
lPar moi. Les actes constitutionnels, si je,
les aiSDumis à la signature du Maréchal,
e'est parce qu'on me les fi donnés. Je n'en
ai aUCun souvenir et j'en suis fort surpris,
!parce que ces actes constitutionnels étaient
généralement rédigés par M.Alibert. Je ne
vois pas en quoi M. Alib.ert,avait besoin de
moi comme facteur pour leS remettre au
};1arMhal.

Je .n'ai rédigé aucun acte constitution
nel. La seule rédaction que j'ai faite est
une rédaction concernant la loi constitu
tionnelle. Si j'avais eu à rédiger les actes
constitutionnels, à un aussi court délai de
l'Assemblée nationale, je n'aurais pas
omis de ne pas faire !perdre au gouverne
ment le droit qui lui avait été délégué
conjointement avec le Maréchal. A ce mo
ment-là, si je les ai fait signer, c'est que,
sans doute je n,'ai pas aperçu que la men
tion « Le tomei! des ministres entendu »
n'était pas e.n haut. D'ailleurs, il n'a ja
mais été entendu sur ces questions.

Mais, monsieur le iPrésident, je tiens
tout de même à Iprotester contre l'interpré;
tation qU'à un mauvais propos .donne M. de
La Pommeraye:. (~ Renverser la Répuhli
que ll! Je ne suis pas fasciste, je ne suis
:pas nazi...

Il. le premier président. - M. de La
Pommeraye a r8JPPorté un· propos, le dé
mentez-vous 't

M.Pierre Laval. - J'ailbe la liberté, la
République (Rires.) Vous pouvez rire: la
Rétpublique .

Il. le premier pt'ésident. -'- Je ne vous
demande pas si vous aimez la Républi
que, je vous demande si le /propos a été
tenu?

M. Pierre Laval. - Je n'en sais rien. TI
m'est impossible. à quatre ans de distance,
de m',en soùvenir. M. de La Pommeraye
n'avait pas avec moi des rapports per
sonnels lParticulièrement agréabl~s...

M. de la Pommeraye. - Oh!

M. prerreLaval. - ...M. de La Pomme
raye n'avait ,pas avec moi,' au Sénat, des
rapports personnels rparticulièrement agréa
bles...

M. de La Pommeraye. - Je maintiens ...
M. Pierre Laval. - C'est, comment dirais

je 1... une plaisanterie de mauvais goût
envers M. de La Pommeraye avec ~ui je
n'~ntr~tenais pas de bons rapports. Je n'en
saIS nen. D'ailleurs, je ne sais pas si je
l'ai dit. Mais du moni.ent qu'il Iparle sous
la foidiu serment, je 1(e peux pas le con
tredire.
. Mais il y a une chose que je veux dire
devant la Hautc Cour de justice, parce
qu'elle est dans mon cœur et qu'elle ex
prime ma "·éritable pensée; je n'ai jamais
con1,'u pour mon pays un autre régime que
la Hépnblique.

J'ai trouvé que la loi de 1875 avait be
soin de modifications profondes, qu'on ren
versait trop facilement les gouvernements,
qu'il était impossilJlede dèfcndre, à
l'étranger, la position de notre pays, qu'il
était ifDpossible de poursuivrc, à l'inté·
rienr, Ulle politique cohérente. J'ai trouvé
que la presse n'était pas libre, qu'elle ap
partcnait à des puissances qui pouvaient
exercer sur le Gouvernement!Ùes illtluences
mauvaises. J'ai trouvé que le Parlement
ne pouvait pas exercer un contrôle suffi
sant sur les finances publiques. J'ai pensé
que des réformes en profondeur étaient
nécessaires, Mais je n'ai jamais cru, je n'ai
jamais voulu que puisse être changé le
régime.

Un jour, le Maréchal m'a demandé si je
voulais, s',il pourrait recevoir le comte de
Paris. La loi l'interdit: le comte de Paris,
comme héritier présomptif, ne peut pas
venir enFrance. Nous étions pendant 1'0c-.
cupation. Le Marécha.l me dit: « Il insiste ).
Je dis: « Envoyez quelqu'un. Pent-être a
t-il, étant donné ses relations de famille,
des renseignements utiles à nous fournir
sur notre situation extérieure n. Un colonel
est allé le voir. Le comte de Paris a dit à

ce colonel: Il Je n'ai rien à vous dire.. Je
veux voir le Maréchal l>. Le colonel a rendu
compte de sa mission. J'ai dit : « Si le
comte de Paris veut venir en France, à la
condition qu'il reprenne aussitôt l'avion
pour repartir, je n'y fais pas d'objection ll.

Il est venu. Le Maréchal m'a {).emandé de
le voir. Ce que je raconte ici, je l'ai d'ail
leurs raconté à, Vichy à une conférence de
presse. Le Maréchal m'a demandé de le
voir. Le Maréchal m'a dit: « Vous devriez
le recevoir, ,parler avec lui. Il dés'ire vous
voir. II - « Bien volontiers ll. J'ai reçu le
comte de Paris.

Au cours de notre entretien, le .comte dè.
Paris me disait qu'il attendait depuis long
temps. « J'attends depuis douze ans ", me
dit-iL Je lui ai ré'pondu: « Vous attendrez
encore longtemps monseigneur, parce que
la France est républicaine et,parce que la
France ne veut pas d'autre régime. '/

Vons me parliez tout à l'heure de JapoI!
tique intérieure. Vous me demandiez les
dissentiments que j'avais pu avoir avec le
Maréchal sur la politique intérieure. Je
vais ici, citer certains de ces dissentiments.
Je trouvais qu'il y avait trop de royalistes
qui fréquentaient sa maison. Je trouvais
qu'il y avait trop d'inlluene~s royalistes
qui pouvaient peser sur sa maison.

Vous me demandiez mes dissentiments
en politique intérieure. Je vais vous les
dire. En ce fIuicQncerne la charte du tra
vailen particulier: c'est un sujet fIue je
connais bien, qui m'est familier par mes
fonctions, par l'exercice de ma profession
dans le passé. Eh bien, je trouvais"lu'on
ne ' peut pas faire une charte du travail
sans une collaboration active des syndicats
ouvriers. Je conçois qu'il est impossible
d'organiser le monde du travail en Franc6
si les Quvriers ne sont pas lihres, si les
ouvriers et les patrons, chacun dans leur
secteur, ne peuvent pas exprimer hmr opio
nion.

Eh bien, voilà des dissentiments que,
j'avais avec le MarBehal en matière inté
rieure.

Mais, monsieur Ill' président, j'ai ·éprouvé
reflet de ces dissentimenls le 13 décembre
1940, quand j'ai été arrêté. J'ai cru, à ce
moment - j'ai cru sincèrement - que
c'était pour' des raisons de politique exté
)"ieure que le Marochal se séparait de moi
dans des conditions aussi exceptionnelle~

et aussi inattendues.
Et puis, quand je l'ai vu au conseil deg

ministres, il m'a dit: « C'est peur des rai
sons de politique intérieure ". Et le len
demain, à la radio, j'ai entendu que le
Maréchal a dit dans sa déGlaration que
c'était pour des raisons de politique inté·
rieure. La veille, au conseil des ministres,
il m'avait {j{~e1aré que l'homme qui était
àpP\llé à me succéder, qui devaitètl'e M.
Flüllllin - ce dont'je me doutais, puisqu'il
avait été préalahlement appelé quelques
,iours auparavant - était mieux qualifié
que m,oi flour pratiquer la collaboration
avec les cléments. Voilà les propos que j'ai
entendus,

M:li's ,if' prie la COHl' de croire que Je
veux donner à mon témoigmge non fiaS
seulement une apparence ma.is une véra..

_cité, une sincérité totale.
Je ne conçois pas un autre régifiJ:\, four

mon pays, que le régimerépllbil"iün. Si,
pendant une I:ériofle de maltlPI,r, nouS
avons dû priver les Français de leur liherté
sous la contl'<'linte de J'occupatiolJ, si nous
avons dû sulYir des Immiliation;:; et des
contraintes, à plus forte raison, j'aime ce
régime (Jiui nous donnait ces llUertes et
j'abhore qmx qui nous les enlèvent. '

M. le premier président. - Revelions un
peu avant la période dont vous 'Venez de
parler. c'est-à-dire le 13 décenibre 194i)..
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II Y a un fait de notre !histoire contempd- Vers 6 heures ou 6 heures et demie,
raine extr.êmement important: c'est l'e:1- . nous avons pris nos voitures. La voiture
trevue de Montoire. m'a conduit ilans une direction que j'igno-.

Comment avez-vous été amené à l'idée rais. Je ne connaissais Ipas specialem~nt
de l'entrevue de Montoire? L'avez-vous cette région. Toujours est-il qU'.à partir
préparée? En avez-vous parlé au Maréchal? d'un certain moment, je voya1Ïs beaucoup
Quelle a été la réaction du Maréchal? de sentinelles derrière les arbres; et au
Comment le Maréchal s'est-il décidé à aller fur et à mesme qu'on avançait, augmen·
à Montoire et que s'est-il passé à Montoire? tait le nombre des sentinelles. Je considé-

M. Pierre Laval. _ Il est bien fâcheux, rais que j'aplprochais du terme.
Mais après avoir passé le pont de la

monsieur le président, qu'on ne donne Loire, M. Abetz me dit: « Je dois vons pré
pas à un témoin de mon importance, -éta"l\ venir - je n'ai pas pu le faire jusqu'à
donné les déclarations que j'ai à fairJ présent parce que je n'en avais pas l'au
les moyens de les faire ~omplètes. J'al torisation, je ne vouvais le faire que main
répété· que j'avais des documents qui tenant _ ce n'est Ipas seulement M. von
m'amaient permis d'étayer par des 50']- Ribbentrop, que vous allez voir, c'est le
venirs ,plus précici les déclarations que vous chancelier Hitler ".
allez CIItendre. Alors, nous arrivons à Montoire. Je ne

Je n'ai pas demandé d'aller à MOlltoïre. savais pas que j'étais à Montoire. J'ai vu
Un jour, j'ai été informé par l'amLas le chancelier Hitler; j'ai vu M. von Rib

sadeur d'Allemagne que M. von Ribbentrop bentTO.p, et j'ai vu l'interprète Schmidt,
venait en France et qrue j'aurais ainsi ' " "1 't d·é'àl'occasion d'avoir un entretien avec lui. que Je connaIssaIS, parce qu 1 aval . Jservi d'interprète enHJ31 entrer le chan-
n était naturel que le ministre chargé des celier Brüning et moi~même.
raFPorts de la France avec l'Allemagne, Nous avons parlé avec le chancelier
VOle le ministre des afiaires étrangère,> Hitler pendant un long moment: les con
d'Allemagne, M. ·yon Ribbentrop, puisqu'il versations sont plus longues quand on doit
était au contact permanent avec les auto- les échanger en deux langues. Il n'en reste
rités d'occupation en France. Je cro'yais pas moins qu'après ce propos, j'ai dit:
donc que c'était M. von Ribbentrop que « Je ne ipeux que faire une chose: c'est
j'allais voir. de rendre compte au Maréchal ".

Mais M. Abetz me dit:« n ne faut pa~ Et M. le chancelier Hitler me dit: (( Je
qlue vous disiez q:ue vous allez voir M. von le verrai. '
Ribbentrop ". Etait-ce pour des raisons de (( Je pars ce soir ou deœain pour Hen-
sécurité'l Etait-ce pour d'autres raisons de daye ... - nous étions le mardi 22 octobre
politique intérieure allemande? Je l'ignore. - je pars pour Hendaye et je verrai le
Toujours est-il que l'ambassadlllll' cl'A11e- Maréchal jeudi ll.

magne a insisté auprès de moi pour donner Alors, je suis rentré à Vichy. J'ai d'abord
.à l'entrevue que je devais avoir i.vec d~ma.ndé qu'on ne publie aucun commu
1\1. von Ribbentrop un caractère eonfi- mque de mon entrevue avec le chancelier
dentiel. J'id dit: « Mais la cOi1lldence exis- Hitler avant qu'une communication télé
tera; je la respecterai, sauf à l'él:l'ard d'une, phonique ait été échangée avec V'ichv pour
personne; pauf à l'égard du :lJaréchal ll, que le Maréchal soH prévenu autrement
ce qui était naturel. q~ par, la radio, qlUe j'avais vu le chan-

J'étais à Paris. Je suis allé à Vichy. celler H~tler, car Il a pu croire - et peut
J'ai prévenu le Maréchal que je devais, êtr~ a-t-Il cru, o~ a-t:on .e~say'é de lui faire
rencontrer M. von Ribbentrop prob:llJle- orOlre - que J avalS Ipreparé de longue
ment le mardi. Je devais faire cettecom- date une entrevue avec le chancelier
munication soit le dimanehe snir, soit Hitler et que j'étais allé voir le chancelier
même, je crois, le lundi dans hi journée. Hitler en cachette. Je viens de vous dire

On m'a prévenu, de l'amhas51de d'Alle- la ,:~r.ité: j'allais voir M. vo~ Ribbentrop·
magne, que je devais me trouver, le len- et J a~ rencontré le chancelIer Hitler et
demain matin vers 10 heures, rue de Lille, M. von Ribbentrop.
avec une valise et que je n'avais pas be; Je suis allé à Vichy. J'ai mis le Maréchal
soin de ma voiture. J'ai - compis, puis- au courant. Je lui ai dit que le chancelier
tIu'on me disait de prendre une v:.lise, l'attendait au même endroit le lendemain
q:ue l'entrevue n'aurait pas lieu à l)ari5, pl}'Îsque c'est le mercredi que j'étais à
t~u'elle durerait au moins 11'1 jour et que VIchy, et nous sommes re,partis ensemble
je devrais. passer la nuit hors de l'Hôtel à Montoire.

,Matignon. n était convenu, avant mon départ de
Je suis arrivé à l'aml>assade. J'Di vu, Montoire, que le chancelier verrait seul le

comme je ne l'avais jamais vu, il ce C:egré, ~aréclral Pétain et que, pendant ce temps
des uniformes, des voitures, tout un re- Je m'entre.tjendrais avec le ministre des
mue-ménage qui signifiaient un déplace- affaires étrangères. C'est en efiet d'une
ment fort important. pratique et d:un protocole courants.

Je suis montl\ dans la voilure de l'am- Quand je suis arrivé à Montoire, contrai-
bassadellr, et j'ai dit: (( Où allons-nous? lt rement à ce qui m'avait été dit la conver
Il m'a dit: (( Je n'en sais rien. Je suis le sation n'a pas été commune car en réa
pilote. Il y a une voilure-pilote qui nous, li!é, il n'y a eu die conversation' qu'entre
conduit ll. . HItler et le Maréchal, et moi et von Rib·

Quand nous arrivons à la !hauteur de bentrop nous assistions à l'entretien avec
Rambouillet, il était 11 hemes ou 11 heuréls toujoùts le ministre Schmidt comme inter
~t demie du ma lin, je dis à l'ambassadeur: prète de notre entretien.
t< Ce n'est pas au château de Rambouillet? Il Voilà les conditions matérielles de l'en-
II dit: ( l'as du tout! c'est beaucoup plus trevue de Montoire.
loin ". - « Mais où déJeunerons-nous? ); Que désirez-vous savoir?
Il me dit: « A Tours ll. J'ai compris que M. le président. -- Le Maréchal y est-il
c'était à Tours. C'était le seul moyen pour allé de son plein gré?
moi de savoir où j'allais.

On· arrive à Tours. Nous y déJ·eunons. M. J.Jierre Laval. - De son plein gré; je
T ne l'al'pas emmené de force... .
.e dis; « Où est M. 'von Ribbentrop? II

L'ambassadeur me répond: (( Il n'est pas M. le premier président. :..... Sans l'em
là. Mais nous allons; à 5 heures, enèore mener de force, il a pu se montrer l,lus
repartir pour ulle destination autre; je ne ou moins réticent, il a pu faire des objec
saIs ipas où, mais Uy a la voiture-pilote tions. A-t-il acceipté le principe de l'entre
qui nous conduit. vue? Et s'est-il rendu à cette entrevue

avec la conscience qu'il allait se passe!'·
des choses importantes auxquelles il ac
quiesçait ou, contre lesquelles ...

M. Pierre Laval. - Je comprends, hied
votre position qui n'est pas la mienne.
Vous voulez me faire dire des choses que
V?US désirez savoir. Mais moi, je ne peux,
dU'e que ce que je sais. Ce qlle je sais,
c'est que le Maréchal, informé par moi du
désir exprimé par Hitler d'une entrevue
pour le lendemain, ce désir a été accepté
pal' lui sans difficulté ...

M. le premier ,président. - Sans répu
gnanc.e et sa~s difficultés ... C'est ce que je
veux vous faIre dtre.

M. Pierre Laval. - S'il a eu de larépu-
.gnance, Il ne me l'a pas exprimée. Je
n'en sais rien. Il n'a pas exprimé de ré
pugnahce et il est venu à Montoire ...

. M. le premier président. - Quel étai-f
l'objet de cette réunion? Vous le saviez'
:puisque vous av~ez pu une réunion préa
lable ?

M. Pierre Laval. - Naturellement, et
précisément par l'entrevue que j'avais eue
la veille ou l'avant-veille. Nous sommes
le m~rdi: je st~is.le mercredi à Vichy et je
réums les Illllllstres pour -:leur rendre
compte de la conversation que. j'avais cue
à Montoire. J'avais iPriS quelques notes
pour me permettre d'avoir la mémoire
toute fraîche. C'était une conversation de
caractère général où le chancelier Hitler
nous reprochait de lui avoir déclaré la.
guerre, où il rappelait toutes les offres de
paix qu'il avait faites, toutes les tentatives
qu'il avait vainement faites. Il disait que
nous avions fait la guerre, que nous l'a
vions perdue, que nous devions payer.
Cependant, si nous voulions envisager
avec lui, sur un plan général... Il voulait
connaître les sentiments de la France
comme je désirais connaître les siens, M.
le président. J'ai des notes; je ne veux
pas, sur un sujet aussi importanr, impro
viser; je n'en ai pas le droit. Je n'ai pas
de dOCllment diplomatique, je n'ai pas de
procès-verbal, je n'ai pas le récit sténo
graphié ou interprété par le ministre
Schmidt, je n'ai que mes souvenirs; mais
ces souvenirs, je les ai consignés à ce
moment et si j'avais ma note en ce' mo
ment, j'en pourrais parler en termes plus
clairs. .

On a parlé du mot (( collaboration ». Je
me rapp·elle que, dans la conversation avec
moi, j'ai dit à Hitler:
.- (( Si VDUS voulez humilier la France,

si vous voulez nous imposer des condi
tions qui blessent notre honneur et enta-·
ment nos ü.érêts vitaux, nos intérêts es
sentiels, alors rien n'est possible. Si, au
contraire, vous VOiliez. que ne recommen
ce pas tous les 25 ans une guerre entre
nos deux pays, que soient fauchées les
jeunesses de nos deux nations et si vous
voulez laisser à la France la place à la
quelle elle a droit,. alors tout est 1P0ssi
ble )).

Et Hitler m'a répondu:
- (( Je ne veux pas faire une paix de

vengeance ... Il,

Mais .sans cesse il disaü que la guerre
coûtait cher et que quelqu'un devait en
faire les frais; que celui qui l'avait ~a.
gnée ne devait pas payer; que si la Fran
ce trouvait un mode de collaboration
avec l'Allemagne, l'Angleterre pourrait
faire les frais cIe cette guerre plutôt que
la France.

C'était, je le répète, monsieur le prési
dent, lille c,onversation de caractère gén~-
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raI que j'ai rapportée à ce moment, du
mieux que j'ai IPU.

Quand le Maréchal est revenu, j'ai pris
aussi quelques notes parce que j'assistais
à l'entretien. Et j'ai ainsi, pour les deux
entretiens, des petits renseignements qui
Il)C permettraient, le moment venu, d'indi
quer le contenu de ces conversations de
Montoire.

Mais rièn n'a été arrêté à M,ontoire; rien
n'a été demandé de précis à Montoire; rien
n'a été proposé de précis par le Maréchal à
Montoire; rien n'a été décidé à Montoire.
Ç'était en quelque sorte comme une. ren
contre, la première qui avait lieu, après
la victoire allemande et la défaite de notre
pays, Clitre les chefs des deux Etats qui
se voyaient et qui paraiss3ient l'un et
l'autre disposés, si j'en juge par la tona
lité de l'entretien, à rechercher le moyen
de trouver le terrain qui nous permettrait
'de nous entendre avec eux. Voilà très exac
temynt le cadre de M011toire.

En tout cas le Maréchal a dit - j'en ai le
souvenir exact -: " Dans le communiqué
qui sera fait, je dirai simplement qu'on a
accepté le principe de collaboration sans y
ajout~r autre éhose, car les modalités de
cette' eollabor:ltion doivent êtreexatnillécs
par le Gouvernement )l.

Jamais d'ailleurs, monsieur le président,
il n'y a eu de suite à Montoire. Les moda
lités de la collaboration n'ont jamais eu à
être examinées, car aucune proposition ne
nous a été faite à ce moment p:1r l'Alle'
magne pour une collaboration définie.

Il s'est produit un incident particuliè
rement regrettable qui, pour moi, était 
comment dirai-je - la destl'Uction de
Montoire, qui l'entamait dans des condi
tions singulières, c'est que le gauleiter qU!
était à Metz - Barckel, je crois - a ex
pulsé les Lorrains français, ce contre quoi
nous avons protesté; et je dois, pour ren
dre hommage à la vérité, dire" que des
Allemands, des Allemands importants,
étaient déchaînés, furieux, contre ce gau
leiter qui brisait l'instrument de paix
3u'on avait essayé d'ébaucher à Montoire.
1al' la mesure de brutalité qu'il venait de
prend:re, par l'expulsion des Lorrains fran
çais à laquelle il venait de faire [)l'océder,
Montoire perdait beaucoup de sa sigmflca
tion. Je ne vous cache pas que ce fait se
produisant peu de temps après Montoire
était pour moi une indication fâcheuse.

Et puis, j'en rcYiens au 13 décembre,
parce que l'ambassadeur d'Allemagne
m'avait dit: ," Vous verrez probahlement
mDn ministre, c'est-à-dire J\f. von Ribben
trop, au iPlus tard vers le 22 décembre )J.

Alors, je lui ai dit. (c Quel sera l'objet dé
nos entretiens? Vous devez (ltre rensei
gné? »

-L'ambassadeur me répond: " Je crois
qUQ vous aurez lieu d'en' être. satisfait car
il y a un certain nombre de décisions à
prendre en faveur de la France. »

J'ai demandé lesquelles?
Ces déèiSions, il y en a une pour la

quelle il a été très précis. Nous payions
à ce moment-là 400 millions de frais d'oc
cupatiortiPar jour. La décision dont on
parlait, -qui devait m'être notifiée, le 22
décembre, devait ramener de 400 millions
ùefrancs à 180 millions les frais d'occu-

. pation par jour. Il y avait donc, au profit
de la France, ou plus exactement à son
moindre débit, une économie journalière,
ou un manque à· dépenser de 220 millions
de francs par jour.

Il y avait une chose que j'avais deman
dée, sans laquelle je disais: l( Tout accord
est impossible »: ia France est coupée en
deux, elle était même coupée en trois ou
quatre; 11 y. avait les. départe.\llen~l1u

~ord et du Pas-de-Calais qui étaient rat
tachés à Bruxelles, il y avait la ligne mi
litaire dite Nord-Est, au delà de laquelle
les Français ne pouvaient pas accéder, et
[lUis, il y avait le reste de la France oc
cupée, j\lsqu'à la ligne de démarcation
et la zone Sud. Je disais: (1 Il est impossi
ble qu'aucune conversation avec votre
pays aboutisse à un résu'tat quelconque
aùssi longtemps que vous obligerez la
France à vivre sous ce régime, même s'il
est celui de l'armistice )l, Et j'avai6. de
mandé un tel assouplissement de la ligne
de démarcation qu'en fait il n'aurait sub
sisté de la ligne de démarcation qu'une
démarcation militaire. Mais aucune gêne,
ancuné entrave iPOur le libre passage des'
civils, pour le libre passD.ge des mar
chandises et aussi IPOur la facilité des
payements d'une zone à l'autre, qui
étaient interdits par l'armistice.

J'avais dit: « I.e fait que les départe
ments du Nord et du Pas-ùe-Calais soient
rattachés à Bruxelles est une indication
f;\cheuse, mauvaise, 'de laquelle beaucoup
de Fran(;ais iIJCuvent lléduire - et j'en
suis - que 'Allemaglle peut-être a des
arrière-pensées d'annexer ces deux dépar
tements du Nord )l.

Alors, ai'je dit: l( S'il est question d'une
annexion quelconque d'une pDrtion quel
conque de notre terrîlo,ire, on Ipeut nous
imposer la paix, mais ce ne sera Ipas la
paix entre nos deux pays ll. .

Sur tous ces points, Abetz m'avait dit:

« Vous aurez, sur les frais d'occupation,
sur la ligne de démarcation, sur le ratta
chementdes départements du Nord et on
Pas-de-Calais, des réponses qui vous don-
neront satisfaction n. .

Enfin, j'ajoutais:

II ta France a deux millions de prison
niers chez vous, c'est ce qùi est le plus
sensible à l'opinion française, aux familles
françaises, deux minions de prisonniers
qui nous sont indis,pensables Ipour le tra
vail quotidien. deux millions de prison
niers qui souffrent de la défaite, qui ne
doivent plus souffrir demain si nous trou
vons les termes d'un accord )l.

Et M. Abetz m 'avai t dit que j'aurai6 la
libération d'une première tranche et par
tranches successives, de 150.000 prison
niers.

Les journaux, à ParIs, inspirés ou diri
gés par la Propaganda-Staffel, par les ser
vices allemands, ,pour bien montrer, après
le 13 décembre, tout ce que la France
avait ,perdu, exagéraient à plaisir les avan
tages que nous avions perdus. Ils disaient,
pal' exemple, qu'on devait libérer 700.000
prisonniers. Un jour, j'ai dit à l'amba'isa
deur Abetz: I( Je vous en Iprie, dites donc
à vos .iourn~lUx qu'ils limitent un p,eu vos
exigences car, si vous continuez, vous au
riez promis de libérer plus de prisonniers
que, nous n'en avions )l.

J'ai bien indiqué que cette réunion de
vait avoir lieu le 22 décembre et,_ que,
d'après les renseignements qui m'avaient
été donnés par M. Ahetz, les quatre points
dont je viens de 'parler (ligne de démarea
lion, départements du Nord et du Pas-de
Calais, frais d'occupation, libération de
,prisonniers) devaient être traités au cours
de cette rencontre. Il ne m'a pas dit ce
que, en compensation ou en contre-partie,
l'Allemagne nous aurait demandé ; cela,
je n'en sais strictement rien.

Sur Montoire, et sur la réunion manquée
- manquée par l'arrestation préventive
du 13 décembre - je dis ce que je sais.
J'ai cru, de honne foi, que le Maréchal
n'était pas d'accord sur la ,politique que je
!aisajs avec le gouvernement allemand et

que c'était la raison pour laquelle il me
faisait arrêter. Presque tous les Français
l'ont Cru. Or, il s'agissait simplement de
,politique intérieure et la preuve qu'il ne
s'agi6sait qlle ùe poli.tique intérieure, c'est
que M. Flandin paraissait plus qualil1é que
moi et que le Marécha1 a fait parvenir
aux Aliemantls des notes, des lettres, ou
des indications, af1lrrnant que la ipàiilique
de collaboration n'était pas moditlée,
qu'au contraire elle aurait plus de facili
tés ,parce que l'homme qui la ferait était
moins impopulaire que M. Laval.

M.. le premier président. - En ce qui
concerne Montoire, je vo'us avais posé une
question, vous avez beaucoup parlé
de votre politique, personnelle. Je· vous ai
deIJ;landé quellé avait été la réaction du
Maréchal quand. vous l'avez amené à Mon
toire et comment il a pu être conduit il
tenir ces propos ...

M. Pierre lavar. - Je ne sais p3S ce que
le Maréchal a dit ici. Il ne parle --pas, mais
'il a lu un pap~r...

M. le premier président. - Il .a dit:
([ J'entre dans l'honneur dans la voie de
la eollalboration... )l c'dan pour le moins
la préface, le préambule d'un rem"crse-
ment des alliances... ..

M. Pierre lavaI. - Monsieur le présiden\,
comment osez-vous parler de renversement
des alliances quand nous sommes au mois
d'octobre 194.0? Je voudrais que chacun
mette les pieds sur la terre solide. -Au
mois d'octobre 1940 où était l'Angleterre?
L'Amérique n'était pas entrée dans la
guerre. Les Russes ~taient aux côtés des
Allemands... Croyez-vous qu'en 19<10 un
homme'de bon sens pouvait imaginer au
tre chose que la victoire de l'Allemagne ?;:
(Protestalions.) .

En octobre 19<10 je vous dis ... (nouvelle,
protestations.)

...J'entends bien... Je m'excuse st je dis
quelque chose qui vous blesse, je parla
avec les faits du moment...

M. le premier président. - Vous accep
tiez, le Maréchal acceptait, de changer de
camp?

M.. Pierre lavaI. - Mais nous ne chan
gions pas de camp, Nous n'avions plus de
camp, l'arm.istice était signé...

M. le premier président, - Vous êtes un
juriste. Vous savez que l'armistice est une
suspension d'armes, ce n'est pas la paix.

M. Pierre lavai. - Je le sais, monsieur
le président. L'armistice était signé. Je sais
bien que ce que je dis peut choquer ou
blesser, mais je voudrais tout de même
qu'on juge avec l'impression du moment
- non pas du mois d'août 1945 - mais du
mois d'octobre 19<10.

L'intérêt de la France, à ce moment-là,
eût été d'évidence de 'trouver, aHC l'Alle
magne, une formule qui nous fasse échap
per aux conséquences de la défaite.

Qu'est-ce que nous désirions ? Qu'est~ce

que je voulais? Qu'est-ce que voulait le
Maréchal? Ne pas perdre un mètre carré
de notre territoire.

Pouvions-nous le prétendre? Oui, M. le
président, et je vais vous dire pourquoi:
parce que l'Allemagne était incapable, elle
était impuissante à faire l'Europe sans le
concours actif de la France.

Si l'Allemagne avait voulu faire une
Europe et molester la France, écraser la.
France" eh! bien, la résistance se serait
organisée, à ce moment, dans tous les pays
de l'Europe parce que l'Allemagrie était
incapable d'avoir une hégémonie sur J'Eu
l'ope; le prestige de la France en Europe
centrale, en EUrope .orientale, partout, me
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bisait croire: à moi, que la politique que f vous entendez bien: l'encerclement de
je faisais n'ét:lit pas dangereuse, car j'étais l'Allemagne. . .
sùr que le jour où l'Allemagne aurait mis Les ambitions d'HiEer étaient immel16es.
bas les' armes, la France retrouverait sa j Il était impossible, si la guerre était en
place. 1gagée, d'avoir raison ùe lui 6ans une

Mo~;sj~ur ~e préside!"!!, Hli1à la. p~siti?~ U~llO~l tot,ale ~~ tous .l,cs ,autr~"s [1.1~:;
que Jal pnse et vüJ!apûurquol Je l al L u~.on s ?st. fellte, mal:,; elle 6 \Ost fahC
Pri~e 1 apres la defaite de la France.

• . _ . _ .' J'ai été révulsé quand j'ai vu l'Alle-
M.. le prer:~ler ~ri!ca!~:1t - C'est tout à maCTne mettre la main. sur l'Autriche et

fait ce ,clue je, disais, il me. 'semble. Dans l'E~rope ,ne pas bouger. C'est à ce mo
cette, 1}t~I'lode-la, pour !es r;us.ons {lue vo.us ment qu'a été commis le crime. Il était
nous d(H!!leZ, YOUS aVJez ennsagé' de fmre imlrOssible de lai(~ser déplacer une seule
une politIque. d.c coll:Jborat:.o.a .ayec l'Alle- hornc-front'('re en Europe sans mettre le
maf',1,le, con~ldcran~ que c; t'tait la ;::eule feu à l'Europe tout entière, C'est mon
politIque qUl pel'Illlt à la l'rance ùe Jouer avis. -
son jeu. On a réglé ensuite l'afIaire des Sudètes.

r.•. Pierre la",~t - ~(fon~ieur le président, Quand of!- est .allé à Monich, j'ai été é,ga
qll1 permît à la France de ne pas être rocur- l.ement revulse, ~e qn

t
1 peut vous paraltre

tne. ell'ange ayant fait cet.c politique ....,
Il s':lgj:~~ait (:u débnt dc l'occupatIon; 1\1. S3ignOll. - Vous ne répondez' pas à

. vous parlez après. r-;OllS sommes en ma questIOn.
{lctobre 1Ç3;iO? et, il fa;l~s~itn~r ~n fait ~u) f,i. Pierre la'l::f. - Je ne réponds pas à
Ill;ome~t ou ll~ est p'L.C, 9J.JlS le climat votre qucstion mais je parle en ce mo
ou 11 os es~ p.1~s~. Plus tard, 11,Y a eu d'au- ment d'autre ~hose que je veux dire.
treschosf.:s pelllblcs, dUlCS, c est entendu, ,;. , . "
je m'en e':pliquerai le moment .-enu mais . J etais contIe :'lumch,. m.on~leu.r le pré-
je pa{l~ d'ocl01rè E)~U. ,- slde;ilt, !larCe qu on allaIt a ,'Hunlch po.ur-

, qUOi faIre? Pour em'eij"'strer l'annexlOn
r.t GCigr'Q(l~I. - Si je comprends ])Îen le ùe l'Autriche. Eh bien, 6i on accei1tait l'an

tfmoin,.il ne s'agissait pas il l'époque nexion de l'Autriche, il était fatal ensuite
'd'une politique de double jeu, mais d'une qu'on allât plus loin.
entrée très n2\te dans la collaboration détl- On a accepté, ou subi, l'annexion de la
pi.tiye ayec l'Allenwgne '[ Tchécoslovaquie alors qu'on avait seule-

M. Pierre LQ\I~1. _ A ce moment-là, oui. m~nt réglé l'atIaÎl;e des S~]dètes, et on a
J'aï exnliqué que je ne ,ayais pas où j'al- faIt, l~ guerr~ pom:.le ~~l'mlor de DantZIg.
lais, quand on nous a ment', il Montoire. J al le drOit de Ulre lC~ que, dans toutes
Quand j'ai été en pré:o:enc-e du chancelier les asse.mb~écs .inte:'~at!?Ilal.cs, à. Genève
Hitler, je l'ai écouté. en pltlcuher, Je n al JamalS entendu Je

Il s'agissait à ce moment de faire une représ~ntan~ d'un seul pays, fût-il le l~lus
politique qui permît à la France d'ohtenir Zlll,lem,1 d.e 1.Allel~~af\ne, ne p~~,reCOnnaltr3
tie l'AEemag-ne une paix qui ne. SOIt pas li\ Il etaIt Impo~, wlc de lal~~e~ ce pro-
ôommageable à la Franc'c. bleme ~lus lont;.t~:nJls sans le regler,
. Voi1à tr~s eXétetement ma réponse. On faIt la gUvl.e pour cela...

M. &BiGr.o~. --:... Je précise ma pens(Je. f:' le premier prée[~en~. -. ~'est la dé-
Vous ayez expliqué tout à l'heure qu'au e se de vos COllceptlOns politlques.
mois d'oclobre 11110 il n'était Illus possible M. PierreW:lI~. - Jé vous demande
'de s'illusionner sur une Yictoire possible paI'llon, monsieur le pré.sident; je voulais
:de l'An1(leterI'B, que la Russie était aux dire ces ehoses pour qu'il n'y ait pas de
côtés de l'Allem~gne, que les Etats-Unis malentendu. et pour qu'on' coml;renne
n'étaient pas on guerre, que la situation mieux ma position ensuite.
de l'Angleterre était très compromise, que, Je 'n'avai~ aucune responsabilité dans
par consequent, l'intérêt de la France, qui la guerre, Je ne p01l\'ais en ~rendre n'l
avait 'un certain prestige en Europe cen- cune l'cndnnt l'occupation mais, IJrécisé·
traIe, lui commanrlait d'entrer délibéré- ment, parce q:ue, longtemps avant b
ment dans la voie de la collahoration parce guerre, en HJ31, en particulier, j'avais vu
que l'Allemagne ne pounit pas se passer le c~ance!ier Brüning à Berlin avec Brian l
'de la ~ollaboration de la France pour éta- - il étaIt venu à Paris et nous étions
iblir ·]'ol'llre nouveau en Europe. ens~.lite a!lé~ à L?n.dres - parc~ que j'avais
, Dans ces conditions, j'imagine qu'à cette tou~,~urs preco~!.se: 5(J~lme Bnand, de re
~jJoque - et vous éliez d'acCDrd ave{; le che" ~her Ulle l ccod~ll!atlOn, une enlentIJ,
Maréchal Pétain _ il n'était pas question ~n IapprocheTJ~e!lt, ou, en tout c.as, un
:de p-oJitique de double jm'? etat. de bon vOl~Jna.ge ave·c les Aller.nands

. . . . . - Je ne connalssalS plèl'sonne partlcullè
M. Ple~re L~\·n!. --: Je ne S~lS l'len, Je saIS r~meI)t dans ce pays de l'autre ciJté, jE:

ce. q~le Je fmsalS, Je ne salS pas ce que n avalS aucun rapl.Olt avec l'ambassa'le
taISaient les autres., d'Allemagne, je ne comlais5..1is pas ~f.

Maintenant, monsieur le président, ces .Abetz avant l'oecupation, je ne connaissais
-questions sont trop importantes et j'ai personne d'autre que les ambassaJe-llrs
exercé trop longtemps ces fonctions pour, qui venaient me rendre des visites ofIi
par des phrases entrecoupées, donner une ciell~s quand j'étai.s au. Quai d'Orsay 
physionomie exacte de ma position qui est malS, Iparce que /av~ls cette..sItuation
très exactement en rapport avec le Maré· m?rale, parce .q.ue J a\:~l~ voulu '.,ure autre
chal; puisque VOlU m'avoz posé au déhut fOlS ce~te polltlque, J a~ .accepte pou~ le.;
cette question: « Mais, com;lDent avez-vous Fl'ança.l,s. upe responsalllhté d.ont, malllt~
pensé au MarC'chal comme chef du GOU\'or- nant, J al a répondre et dont Je répondraI.
Dement? ll, Je V?US ai dit. que je pensais M. Marcel Bloch. - MonSIeur le prési-
surtout à la poil tIque exténeure. ~ .. dent, je voudrais très nettement dire que

J'ai été un peu long et vous m'avez dit: nous ne sommes pas ici pour juger l'ae·
raccourci6sez. J'ai obéi, j'ai racCOIurci, mais cusé Pierre Laval.
P'Y a d.e~ choses q\le je n'ai pas dites. et Pendant tout ce procès auquel il n'a pas
iju~, Ipre~lsém~nt, s agissant de Montoue, assisté, chaque fois qu'il a été posé des
dOIvent etre dates. qluestions à des témoins à décharge on

Je n'ai jamais considéré une autre po- nous a toujours répondu lorsque :fIons
litique pour la France, avant 1939, que avons dit: c( Est-ce que.le Maréchal est
celle de l'encerclement de l'Allemagne - responsable de telle ou telle chose? ~

-vn no;s aJ()ujoufs répündu: « C'est Pierl'("
Laval, le mauvais génie. C'est lui qui en
porte la responsabilité n.

Cc que nOlis voulons sa.\'ol1', nous, juges'
du pi'oeès Pétain, et non pas juges du
procès Pierre Laval, c'est si l'ancien pré·
siùent du conseil, accu3é aujourù'hui, ac"
ce~te tout ce que la défense du ~l:1réchal

Pl!tain ,veut lui mettre sur ses épaules.
M. Pierre LavZlI. - Mais, monsieur le

président, moi j'étais à l'étranger, je
Il 'avais aucun journal. Je ne disposai,,;
d'aucun moyen d'information. Je suis venu
iei sans sa\~oiren aucune mamère [-our
quoi' j'y étais appelé, ct les questions qui
m'y seraient posées.

J'jgnore tout ce qui a été dit, mais, s'il
est vrai qu'on a atIirmé à l'audience 
ou qu'on yeuille afIirmer - que j'ai été
le mauvais géllie du Maréchal et que c'est
la raisnn pOUf laquelle, lui serait ici, alors,
évidemment, jé suis ac,cusIJ pour mali
compte personnel et j'aurais à répondre,
mais je n'acceI;te pas cette imputation, je
nû l'accepte en aucune manière.

Je prends ma responsabilité et je la
pr{'Jldrai toute.

Vous voyez que je n'hésite ras ft répon
dre ft vosqu€stions. Je vais même au delfl
des questions que vous me pDsez.

. J'ai travaillé uniquement dans l'intérêt
d~ mon pays. Mon intention a été nohle.
~l les résultats ont"été mauvais, eh bien,
Je le regrette pour mon pays, mais, en te
qn.JÏ me concerne, j'ai youlu le servir, et
c'est parce que je l'aimais passionnément,
parce que je l'ai trop aimé, qu'aujourd'hut,
je suis là devant 'vous, monsieur le prési
dent, mais je n'accepte pas qu'on fuisse
m'imputer d'avoir été je ne sais que mau
vais génie [.our une politi(lue qui aurait
été faite contndrement à l'intérêt de la
France.
., ~e, n'aime que mon pays. C'est lui q~e
J al vOlllli défendre, et personne n'a I.e
droit de m'accuser ou de ril'imputer cfa
bonne foi qlue j'aurais voulu l'entralnar
sur de mauvais chemins.

Si' je me suis trompé, si les événements
ont été autres que ceux que j'avais prévus,
que la logique faisait prévoir, eh bien, je
vous dirai une chose: je vous dirai que la
France, quand il s'agit de son destin et de
sa vie, doit avoir un jeu complet, qu'il ne
doit pas lui manquer une seule carte dans
la main et, même si la carte de l'Allema
gne était incertaine, même si elle était
mauvaise, parce que c'était une carte, il
fallait qu'elle soit dans le jeu de la France.

De Gaulle faisait la politique de l'autre
côté. Il avait raison. n était un patriote et
jamais n'est tombé de ma bouche, mon·
sieur le président, jamais - personne ne
p.eut le dire -::- un mot désobligeant,inju
rIeux pOUl' aucun des Français qui pen
saient autrement que moi sur le meilleur
chemin à suivre pour sauver la France.

J'ai été reproché souvent de ma faiblesse
dans la répression. On a voulu souvent
que je quitt~ le ministère- de l'intérieur
parce que je n'étais pas assez ferme,varce
que, monsieur le président, c'étaient les
Français qui sc battaient, et j'élais doulou
reux.

Nous avions ici les troupes d'occupation
et je me suis toujours efforcé de servir
d'écran entre l'armée allemande, les trou
pes d'occupation et les Français. Je vous,
raconterai à une prochaine audience quand
ce sera mon tour, comment j'ai puproté
gel' et défendre des multitudes de Français.
Qu'ils m'en soient ou non reconnaissants,
cela importe peu. Ceux qui sont contre moi
sont ceux qui ont souffert ~t que je n'ai
pas pu empêcher de souffrir. Mais le bilan
serait. autrement tragique et douloureux,
si.Jàchement - car pDUl' moL~'eüt été un
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acte de lâcheté - j'avais abandonné le
pouvoir pour le laisser - à qui? monsieur
le président - à un gauleiter ou à des
aventuriers.

M. le premier président. - Je résume la
question posée de différents côtés.

La queslion que je vous pose est celle-ci,
à laquelle vous répondrez aussi brièvement
et clairement que possible, car vous vous
Nes engagé dans un autre chemin:

« Le Maréchal était-il en plein accord
avec vous comme, d'ailleurs, il l'a dit dans
iies messages ? n.

M. Pierre Laval. - Il était en plein ac
cord avec moi quand il est venu à Mon
toire. Cela ne fait pas de question.

M. le premier président. - Çe n'était
pas vous qui l'influenciez, parce qu'il était
acquis à votre politique?

M. Pierre Lava!. - Je lui apporta:s un
renseignement, c'est tout. Il n'a pas songé
une seconde à me dire: « Je refuse d'aller
il. ~fontoire n.

M. le pre'mier président• ...,.. Voilà la ré
ponse à laqucstion que je vous avais po:
sée.

Nous pouvons, je croIs, passer assez ra
pidement sur les circonstances de voire
arrestation du 13 décembre, car vous aYez
bien été arrêté?

M. Pï'erre Laval. - J'ai élé arrêté et dans
des conditions qui n'étaient pas des condi·
tians normales, M. le président, car fai
entendu dire, toujours à la radio - lieu
reusement que j'avais la radio, car je
n'aurais ricn su de ce qui se passait en
France - j'ai entendu dire que j'avais
été mêlé, moij à la Cagou:e. L'a-t-on dit
ici? Non? Ce a vaut mieux... Enfin, je
l'avaIs entendu ~:re...

Me lsorni. - M. le procureur général.

M. Pierre Laval. - .•. que j'étais b:en
avec la Cagoule.

M" Isorni (sur un signe de dénégation du
procureur général). - C'est dans voire
acte d'accusation.

M. Pierre Laval. - Je vais vous dire mes
rapports ayec la Cagoule. En 1936, il Y a
eu un procès de la Cagoule... .

M. le p~ésident. - Aussi brièvement que
possib' " car ce n'est pas le procès Laval
qui nous occupe en ce moment, mais le
procès Pétain.

M. Pierre Laval. - Monsieur le prési·
dent, je vous demande bien pardon, maIs
les fonctions que j'ai occmpées. l'accusa
tion qui pèse sur moi, l'émotion qu'il 'Y
Il dans le pays sont telles que je n'ai -l,)as
le droit, mais le devoir, même si je prends
quelques minutes de plus dans un procès
de cette importance, de dire ce que je
fiai3. .

La Cagoule serait mon amie:
Quand ils ont été poursuivis, des jour

naux de gauche. dans des placards, ont
dit: « Laval, chef de la Cagoule n, et je me
demandais 'Pourquoi ils me meltaient dans

'la Cagoule. .
, Je suis, monsieur le président, je l'ai dit,

un "ennemi naturel de la violence. Je hais
la violence et tous ces groupements qUI,
par la force, veulent s'emparer du pou
voir, sont des grou.pements que je re
pousse et) généralement, ils sont peuplés
Q'aventuners.

, La Cagoule, c'étaIt un M. Méténier, qui
Il r.té interrogé par un commissaire de po
Hee. qui m'a demandé pourquoi il m'avait
'reçu, Mélénier a répondu: !! Je .ne le con-

nais pas ». L'avocat de ce Métén~r m'avait
prévenu. . '

J'ai rencont,ré M. Dormoy, alors ministre
de l'intérieur, au Sénat, el;' je lui ai dit:
« Pourquoi ton commissaire de police a·
t-il.1wsé cette question à M. Méténier? Je
veux une réponse ".

Le lendemain, je lui ai dit: « Si tu ne
me la donnes pas, je t'interpe:lerai de
main; de la tribune du Sénat, je te poserai
la question n, car je ne voulais en aUCune
manière être confondu' avec les gens de la
Cagoule.

Le lendemain. j'ai vu Dormoy qui m'a
dit de ne pas attacher d'importance à cet
incident. que c'était une histoire !l' in'li.
cateur de police, et la presse de gauche
- celle qui m'attaquait - me croyant un

, fasciste forcené, disait: « Eh bien, cela va
il n'est pas de la Cagoùle n.' •

J'arrive au Gouvernement. Je vois ce
Mélénier qui m'est envoyé un· jour par
M. Alibert. Je le remercie d'avoir été hon
nête dans sa déposition - il aurait pu ne
pas l'être - et d'.avoir dit: Je ne connais
pas :\1. Laval. - n ne me connaissait pas.
- Cela, a été 1.tmL '

Mais, le 13 décemhre, je venais de Pa
ris ... Vous voulez que je vous raconte le
13 décembre? C'est trè,s compliqué.

M. le premier président. ~ Oui, racontez.
M. Pierre Laval. - J'étais à Paris: l'am

bassadeur d'Allemagne me dit que le chan
celier Hitler avait pris l'initiative de ren
dre à la France les cendres du' duc de
Reichstadt. Je le remercie.· On devait pla
cer le cercueil du roi de Rome à côté rIe
celui de son père.

Etant donné le caractère d'Hitler, j'ai
pensé que c'était là un de ces gestes sen
timentaux dont il était parfois coutumier,
à -côté d'initiatives moins sentimentales. n
me dit : « Il faudra que le Maréchal as
siste ". J'ai dit: « Quand? l'. C'était après
demain, enfin c'était dans un délai très
proche, c'était à deux jours; ,il faisait une
température effroyable, un des hivers 'les
plus rigoureux que nous ayons vus. Le Ma
réchal est âgé; je dis moi-même spontané
ment à l'ambassadeur : « Vous me char
gez là d'une communication bien désagréa
ble, et en.tout cas, le Maréchal d'une mis
sion pénible. Je ne sais Ipas s'il viendra l,.

n répond : « S'fi ne vient pas, étant in
vité par-le chancelier, le chancelier pren
dra ca pour une injure personnelle, un
refus, etc... l).

Je dis : Je vais le préhnir. Je télé·
phone à' Vichy. Je fais venir le préfet de
police qui était alors M. Langeron; je fais
venir le général de La Laurencie, lequel,
je dois le recon~ilre, spontanément,
trouve que ceUe invitation est intem;pes
tive, injurieuse, que le Maréchal n'a pas
à venir; mais comme ce n'était pas l'opi
nion du général de La Laurencie dont
j'avais besoin, je téléphone et je demande
à La Laurencie et à Langeron de s'enqué
rir au sujet de l'endroit où pourrait des
cendre le Maréchal, soit à Versailles où
des appartements lui étaient préparés, soit
à l'Elysée, de s'enquérir du chd.uffage,
puisque ces palais étaient inoccupés. Je
téléphone donc à Vichy. Au bout du fil
j'ai M. du Moulin de La Barthète et je dois
dire que nos communications manquaient
certainement de courtoisie. A un moment
donné, du Moulin de., La Barthète me dit:
Quand le Maréchal rèntrera dans ({ sa ca··
pitale »... , alors fai jeté l'appareil, j'ai
trouvé indécent que M. du Moulin de La
Barthète dise ({ sa capitale ll; c'est la ca
pitale de tous les Français.

C'était là une tendance, c'était là un état
d'esprit' qui me blessait sans cesse. Et
comme j'ai compris que du côté allemand,
nous aurions des ennuis et qu'après tout

je considérais- cette affaire comme moins
importante que celle des prisonniers, de 11t
ligne de démarcation" des frais d'occupa.
tion, des départements du Nord et du Pas
de-Calais - car c'est encore un trait de
mon 'caractère de mettre à leur échelle les
questions que j'ai à traiter - j'ai' dit : Je
vais à, Vichy et je vais voir le. Maréchal.

Je suis allé à Vichy. M. de Brinon m'ac·
cOillipagn;lit. Le Maréchal m'a dit d'abord :
Non. Puis j'ai parlé et j'ai dit : « Cela fera
mauvais effet n. Alors, le Maréchal a con
venu qu'il viendrait.

n· était décidé qu'il descendrait à l'hôtel
Matignon. C'était la seule maison, le seul
palais qui soit chauffé, qui puisse l'être en
tout cas. Je l'habitais, plus exactement
j'y descendais quand je venais à Paris. Je 
dis au Maréchal : ({ Je vais partir avant
vous; je vais retirer tout Ce qui est à moi
dans l'appartement pour que vous y soye~

chez vous, à votre aise, etc. ".
n est convenu aussi que le déjeuner ou

le dîner qui doit suivre aura lieu à l'hôtel
Matignon. Nous nous mettons d'accord sur
les noms des invitét; ils étaient fort peu
nombreux; sur le conseil que j'avais
donné; et je quitte le Ma"!'échal dans .les
termes les plus amicaux. La conversation
avait été des plus courtoises. Je n'avais
vraiment aucune raison d'imaginer que le,
M~échal préparait contre moi pour le
jour même mon arr.estation. Pour vous dire
vrai, ]e crois que lui-même n'y pensait pas
à ce moment-là.

Je suis descendu à mon bureau. J'ai l'en·
contré 111. de Léquerica, l'ambassadeU1~
d'Espagne qui était venu pour me ~aire'
une VIsite pour me parler de questIOns
intéressant' son pays. Je parle avec l'am·
hassadeur. A 5 hçures je préside un conseil
de cabinet - je pr~sidais les conseils de
cabinet dans une pIèce attenante à mon
bureau à l'Hôtel du Parc - je remarque
que tous les ministres sont présents sau~
un, M. Alibert, mais je n'y atta~he pas
d'importance. ,Nous discutons dIfférents
points: et j'ai même ce jour-là un désac-
cord avec M. Belin sur une question de so~
ministère po.ur laquelle je ne .voyais pas !a;
même solutIOn que lm. PUIS enSUIte ]a
monte à l'Marre du Maréchal parce qu'on
me soumeUa lettre-que le Marechal répon";
dait à l'invitation du chancelier Hitler;'
lettre très correcte, et je me rappelle ce
p'eti! détail: je dis à M. du Moulin de La:
Barthète: modifiez la formule de politesse"
elle n'est pas protocolaire. n assur;üt le
chancelier Hitler de « ses meilleurs senti..

. ments n; j'aï dit: il faut mettre ({ ma consi..
dé ration la plus haute n. .

Ce sont des formules qui sont stéréoty
pées et que connaissent les collaborateur~
de l'Elysée. ,

A ce moment-là entre le général Laure
qui dit: « Le conseil des ministres est tout
de suite. n n était 8 heures. Je n'avais en·
tendu parler en aucune manière qu'un
conseil des ministres devait se réunir. mais
j'ai pensé que s'il se réunissait c'était
parce que le Maréchal voulait annoncer aux
ministres qu'il partait pour Paris.

J'arrive au conseil des ministres. Je de"
mande à mon voisin de gauche et à mon
voisin de droite dont j'ai oublié les noms:
« Pourquoi sommes-nous réunis? II Je ne
sais pas, m'a-t-on répondu.

J'ai vu tout de même que certains mi.
nistres avaient des figures étranges, vrai.i
ment étranges. Et le Maréchal entre assez
pâle, flanqué de M. Baudouin, et dit « Je
vous demande, messieurs, de signer touS,
votre démission l,.

J'ai eu une seconde d'hésitation, et j'al
"pensé à ne pas signer pll-rce qu'après tout

Je dis: Je suis le successeur, j'ai UQ acte
constitutionnel; je peux hien signer ma
démission comme ministre, mais je n'al
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pas le droit de la. signer antremetlt.-cEt
puis, je me rappelais, monsieur le prési
.èent, que j'étais responsable de la. réunion
de l'Assemblée nationale du 10 juillet et
que cette responsabilité je la portais de
;vant les représentants du pays et que je
ne pouvais pas abandonner le pouvoir à
des mains inconnues ou à de nouvelles
mains plus inconnues encore.

Enfin j'ai signé tout de mênte. Je n'ai
pas pensé 'lue c'était pour moi. Le Maré
chal s'est retiré. A plus forte raison j'ai
demandé à mes voisins: Mais pourquoi
cela?' J'ai pensé que c'était TJour Belin
parce que le Marée1lalle matin ou quel
q,ues jours auparavant m'avait raconté ûn
di,:sentiment qu'il avait eu avec lui qui ne
faisait pas ce ?u'il lui avait demandé, sur
un point que j ai oublié.

Le lIJaréchal rentre et dit: (( Les démis
sions de MM. Laval el Ripert Eont seules
acceptées ll.

M. Ripert, cela n'avait pas d'inconvé
nienL pour lui, il voulait s'en aller et il
avait offert sa dé~sion. Pour moi, cela
ne pouvait d'ailleurs présenter que des
avantages, si .je m'étais maintenu dans la
position de rBtrait où il me plaçait, j'ai
eu l'imprudence cIe revenir au Gouverne
ment. Alors j'ai dit.: a Pourquoi? Monsieur
le Maréchal? Je ,ous ai vu tout à l'heure,
nous avons eu un el)tretien cordial, "DUS
ne m'avez fait aUCU.Il reproche. PDur
lIuelle raison prenêz-vous cette mesure? Il

Irm'a répondu que je ne lui rendais pas
eompte, que je l'empbchais de s'installer à
Versailles, les articles de M. Déat...

En effet, M. Déat avait écrit des articles
très virulents contre Alibert et on avait
dit à Alibert que j'étais l'inspirateur de
ces articles.
. J'avais dit quelqu.es jonTS~allparavant .à
l\libert que j'avais appris son indignatioii
contre les arl1cles; c'était naturel; mais
contre moi, elle était tout à fait injustifiée.
J'ai dit :«( Je n'y suis pour rien, je n'ai
aucune influence sur IMat, je le verrai. si
VOM voulez, je le prierai de cesser de vous
attaquer. li '

J'ai vu M. Déat. J'ai fait cette communi
cation, c'était avant le 13 décembre. ·'lais
le lendemain, M. Déat chaDKeait d.e vietime
et &tt.Hfuait le ~énéral Huntzi~er. Alors, je
ne pouvais pas successivement, pour cha
que minigtre, aller trouver M. Déat. D'ail·
leurs, je dois dire que le J.rénéral Huntz'~er
ne me l'avait pas demlj.ndé. Mais les ar
ticles de M. Déat provoquaient à l'hôtel du
Parc nne indignation extraordinaire dont
j'étais rendu responsable. J'ai dit: « Je
n'inspire pas les l\,rtieles de M. Déat l'.

En qui~tant le Maréchal il m'a dit qu'il
~vait un ministre plus qualifié que moi et
que la collaboration continuerait parfaite
ment sans moi et mieux encore. Le sucees
seur c'était M. Flandin.

Aiors je suis rentré dans mon bureau.
J'ai essayé d'avoir encore des explications.
J'ai essayé de revoir 1"e Maréchal, de lui
parler. On m'a dit qu'il n'était pas visible.

. Le général La1,lre m'a tout-à-fait interdit la
porte du Maréchal que je ne voulais pas
forcer d'ailleurs. Je suis allé dans mon bu
reau: j'ai commencé à ramasser mes pa
piers, à .faire ùe;; llaquets. J'ai l'habitude,
monsieur le président, de quitter les mi
nistères et d'y revenir. Je sais donc qu'il
faut faire ses paquets. Je les ai faits.

J'ai appelé le chauffeur, j'ai demandé
qu'il emporte mes paquets. J'ai dit: Nous
allons partir tout à l'heure pour Paris
parce que je veux aller maintenant faire
la même opération à l'hôtel Matignon. Et
c'est tout. M. Rochat était là avec moi.
M. de Brinon était aussi avec moi puisqu'il
était venu de Paris spécialement. M. Méné·
trel venait me voir de temps en temps.
al· du Moulin de La Barthète descendait

<~

aussi me voir. 'e demandalg 1 l'un et t.
l'autre la raison. Ni l'un ni l'autre ne me
l'ont donnée. L'un et l'autre 'prétendaient
tout ignorer. Ce qui paraissait étrange.

Quoi qu'il en soit, le soir, je vais din.Cl
à Chantecler, au restaurant Qui se trouve
dans l'hôtel, et je demande à quelqu'un·
si mon wagon est accroché. On me dit:
Oui, il va l'être. Parce que si la voiture
emportait mes paquets, moi j'allais par le
train. .Je prenais le train normal ~ur Pa
ris, et j'y faisais accrocher ma VOiture.

Mais les événement~se précipitaient. Un
journaliste américain, M. Heinzen, monte
à mon étage, ayant été bousculé dans les
couloirs. On ne' voulait pas le laisser pas·
ser. Les couloirs étaient pleins de policiers,
dont certains avaient des figures- pittüres
ques : c'était des cagoulards; ils avaient
des revolvers, ils les montraient, ils étaient
menaçants. Moi je n'en savais rien car
j'étais dans mon bureau; et quand le jour
naliste américain est arrivé il me dit :
Monsieur le présiùent, c'est un scand;ile,
on vient d'arrêter votre chauffeur.

En effet, on avait arrêté ma voiture qui
était pl.eine de mes paquets; on l'avai1 em
menée au poste de pülice avec mes pa
quets où il. y avait des documents très
importants qui ont été lus et relus par
toute la police, des documents qui étaient
d'une rare Qualité pour certains d'entre
eux. Ça n'a d'ailleurs aucune espèce d'im
portance. La discrétion a peut-être été oh
sl'rvée parce qu'ils n'en ont pas aperçu
toute la valeur. (Rires.) .

Ensuite je dis: a .Je vais prendre Je
train. Il Mais je le disais sans 'y croire, car
j'étais convaincu à ce moment que j'allais
être arrêté puisqu'on venait d'arretp,r mon
chauffeur et s'emparer de ma voiture.

.Effectivement, je vois entrer li. Monda
nel, qui était chef des services de sûreté
que je connaissais. Il me dit : « Monsieur
le président, je su:S chargé .de vous con
duire à Chateldon. Il le (Us : 11 Vous avez
un ordre '1 » Il me répond : « Oui. )0 Je lui
réponds: a Je vous crois, je n'ai pas ba
soin de voir votre papier. ,.

Alors, je dis à M. du Moulin de La Bar
tbète ou à Ménétrel que je désire voir le
général Laure et qu'on alile demander si
c'est un ordre du Maréchal: Le général
Laure' est descendu, et m'a répondu:
ct C'est SUl' l'ordre du Maréchal. ,.Je
n'avais qU'à m'incliner. Je n'étais pas fier,
comme vice-président du conseil, d~ me
voir ainsi arrêter. Et si vous voulez tout
savoir: souvent le Maréchal m'a demandé
depuis d'abandonner le ministère de l'in
térieur. J'ai jlfré, je me suis promis de ne
plus jamais appartenir à un gouvernement
où je n'occuperais ifas le poste de ministre
de l'intérietU'. (Rires.)

Et j'ai été conduit à Chateldon par des
policiers fort convenables; cépendant en
caurs de route M. Mondanel m'a dit qu'un
policier coucherait dans ma chambre. Alors
là j'ai protesté. Il m'a dit: « Eh bien, il
sera devant la porte. )' En effet, devant la
{!o!'\e de ma cham3Jre, il y avait trois po-
liCiers. .

M. le pr'emier président. - Policiers ou
cagoulards '1

M. Pierre Laval. - Policiers, car j'avais
obtenu, grâce A l'intervention de M. Mon
danel, à qui je dois cette reconnaissance,
d'avoir été conduit à Chateldon par des
policiers, par des fonctionnaires corrects,
gardé dans ma maison ptlr des fonction
naires corrects. Il était incorrect qu'ils
soient là, mais ce n'était pas de leur faute.
Ils étaient dans ma maison, ils vivaient à
côté de moi. La maison était entourée .d'un
où deux pelotons de la garde mobile ou
de gendarmerie. Et j'étals là au seeret.
Impossible de recevoir aucun~ xisite, au-

eune correspondance, ça va de soL Mon
téléphone coupé, car il etait coupé dès Vi
chy. Et, j'attendais.

J'attendais quoi 'l Je me suis posé la
question: d'abord pourquoi m'a-t-il1ait ar
rêter '1 Ensuite: que va-t-il faire de moi '1
C'était If,", deux questions naturelles qui
me venaient à l'esprit.

Pourqul}i j'ai été arrêté If Je lesauràis
plus tard.

Ce qu'il va faire .de moi'l Je le saurais
peut-être très vite. Je m'ima~inais que j'al.
lais être conduit à PeUevOlsin.C'était la
résidence forcée de l'époque.

J'avais entepdu la ra.di'o, car les polieiers
m'avaient laiSsé l'usage de la radio et
j'avais donné moi-même aux voliciers un
petit poste de radio, ee qui faIt que dans
la maison tout le monde avait les nou
velles du dehors.

La radio m'a fait le récit de l'arrivée
des cendres du duc de Reichstadt, etes dé·
clarations qu'Abetz avait faites à la ipresse.
J'ai compns, à ce moment-là, que Paris
était au courant. J'imGOgine, d'ai.lleurs, que
Paris finirait Ipar être au courant, car on
a couné les fils entre Pariset Vichy, et
de m6n bureau de l'hôtel Matignon, mes
collaborateurs qui m'attendaient, ne me
voyant pas revenir, essayaient d'avoir Vi
chy. Impossible d'avoir Vichy: les fils
avaient été coupés.

L'ambassadeur d'Allemagne a essayé d'a.
voir Vichy. Impossible, même qmur l'am·
bassadeur d'Allemagne, d'avoir Vichy; les
fils étaient aUtisi coupés p<>ur luLC'est la
première fois qu'on a vraIment fait preuve
d'énergie à l'égard de l'Allemagne...

L'ambassadeur nnit .plU' obtenir satis
faction en passant par Wiesbaden et enfin,
j'entends ses paroles oû il me cite, en fai
sant allusion à MontDire. en dis:ant que
j'étais garant de la politique de collabora
tion parce que j'étais le ministre qui avaa
été en rapports et en 'contacts avec le
chancelier Hitler.

Le mardi matin, un officier revint et me
dît: . .

{( Par quelle porte entre-t-on chez
vous '1 JI.

Moï, je n'étais paS sorti, mais je voyais
un va-et-vient de deux officiers devant
mes portes. Les policîersne m'ont .pas
empêché d'a.ller jusqu'à ma porte, mais
je . dez.nande à ces officiers. que je con
naISsaIS de vue ~

« Qu'est-ce que vous voulez savoir '1
( Par quelle [lorte entre-t-onchez vous '1
« Par toutes les Vortes,celie-là si vous

voulez. Pourquoi '/
« Parce que vous allez. recevoir une vi-

site. . .
a Quelle visite'
« On ne sait pat;.
a Quand 't
{( Le train n'est pas encore arrivé iï.
C'était l'indication que c'était une visite

qui ne venait ;pas de Vichy, puisque le
train n'était pas arrivé.

J'ai pensé à ce moment que, peut-être,
c'était l'ambassadeur d'Allemagne qui ye·
nait. Je n'en savais rien.

Le mardi matin, du Moulin de la Bar
thète est venu et m'a dit, assez gêné, que
le Maréchal et M. Abetz désiraient me voir,
si je voulais bien venir à Vichy.

Auparavant, le chef de police m'avait
dit: « Monsieur le président, toutes les con
signes sont levées,nûUs partons tous JI~

Alors, j'ai dit à du Moulin de la Bar
thète que je regrettais beaucoup, mails
que je n'ava.is pas de voiture, qu'on ne
me 1 avait (lAs encore rendue. C'était pour
provoquer Bon invitation. U Pl'a dit: ! J~
yous emmène ~.
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1e suis ~i avec du Moulin de la Bar
tbète', et·êans sa voiture - ren ai la.. mê
meiFe visl:reUe. car du Moulm de la Bar
tbèttf l'a nié ensuite - du Moulin de la
~te m'a déclaré. à la hauteur de
Saiilt~Y(Jrre.que c'était « ~ fou» d"Alllie!t
qui avait fait croire au Maréchal. que le
voulais l'emmener à. Paris pour le séques
trer. et que c'était cela qui avait déter
miné, le 13 décembre, l'arrestatton.

Alors, je vous dirai la suite de mon
récit quand j'arrive à Vichy, mais je vais
dM maintenant vous dire quelle est la
eause de mon arrestation.

On dit autre chose. M. Baudouin dit
à l'ambassadeur Abetz: « Oui, mais M. la
val a céLIé ou a fait céder par la France
les mines de Bor i l'Allemagne. TI y avait
un intérêt ". Alors Alleu proteste. L'am
bassadeur se récrie en disant:

, (1 Ce que vous dites est injurieux ~ur
moi, car les seules conversations que M.
Laval ait eues au 6ujet des mines de Bor,
c'es~ avec mQi et ni lui ni moi n'avons
eu. Ii tratter- du règlement de l'affaire~.

Effectivement, c'était le ministre des fi
nane;:s qui s'en occupa.it,et ien'avais
pas à m'en occuper, sauf p<ml dire que le
Gonv:ernement ne faisait pas d'objection!"
à catte cession, qu'il s'agissait. non pas
d'act!ons, qui appartenaient à l'Etat, n'lais
d'aclions qui appartenaient à des païtie:u·
Hers, dont la. banque Miramau était
comme fa déposit:liI'e et que l'AHemagne
voulait acheter ùans un /pays qu'elle oc
cupait complètement - il s'agissait de la
YougosJavie, où nous n'avions aucune e.g
pèee de contrôle à eXerCel'.

Je TOUS Je répète, monsieur le président,
comme ministre, rai coutume de faire une
hiér.u'Chie dans l'impûrtauee des ques
tions. On m'avait dHqne fa CesSIon de ces
titres pourrait faciliter d'autres négocia
tioi!s. lis ont été:payés d'aiEeurs, beau
coup plus cher qu'à la valeur du jour. Je
n'ai jaInais été IJosse~seur d'aucune ac
tion. Je n'ai jamais autant entendu par
ler des mines de Bor qu'à cette occasion,
et on n'en a plus ,pa.rIé. .

J'arrive à Vich:r, je vois le Maréchal.
J'ai dit au Maréchal:

If Je vous remercie pour moï; et je suis
chargé par ma. femme et par ma fille, qui
venait de rentr3r d'Amérique, qui se trou
vait avec nous, de VOllS remercier des
égards (lue vous avez eus pemr nous. »

Le ~aréchal m'a dit: ({ Moi? Je ne sais
rien du tout. Je ne sais pas si vous avez
été arrêté, je ne sais rien. Il '

r.1. le p!'emier prési~nt. - fi savait que
vous veniez d'être libéré, puisqu'il vous
voyait.

M. Picrre Lav<ll. n le savait tout de
même un peu, puisque le général Làure
avait dit: c'est sur l'ordre du Maréchal.

J'ai eu alors deJ propos trop durs, que
j'ai regrettés aussitôt après, mais ces pro-,
pos étaient spontanés, et ils étaient spon
tanés ,parce que je trouvais la mesure pri6e
contre moi si crueIle, si odieuse, si im
méritée, et puis, 'Cette ré,pon6e où l'on me
dit: Je ne sais rien 1. ..

Alors, j'ai manqué une seule fois dans
ma vic d'égard13 au Maréchal: c'est ce
jour-là.

J'ai parlé avec l'ambassadeur Abetz.
L'ambassadeur Abetz m'a dit:

Il n vous offre le mQnistère de l'inté
rieur ».

Mais le Maréchai m'avait dit qu'il ne
Voulait ipa5 m'ofl'rir le ministère de l'inté·
rieur. 'plus tard, il m'offrait IDa rentrée
dans l{J Gouvernement comme ministre-de

\

la production industrielle ou comme mi
nistre de l'agrioolture. - ,

Je l'ai remercié pour son olIre. Je ne
méprise ni l'un. ni l'autre de ces porte
feùillès, mais je n'avais aucune envie,
après ce séjour un iPeu obHgé dans ma
propre maison, de rentrer dans le Gouver
nement du Maréchal, et je rois parti.

Alors, pIns tard; j'ai voulu savoir. J'étais
curieux, je me demanrliMs ,pour quelle rai
son. J'ai vu différents ministres. J'ai vu
d'aoord M. Canavaggia; journaliste, qui
tenait de Baudouin un récit des conùitions
de mon éviction du 13 décembre.

Dans ce récit, le ministre disait que je
devais être arrêté déjà le 8 ou le 9 dé
eemhre, qu'on avait fait venir le 9 dé
cemuI'e, à Vichy. monsieur Flandin qui de.
vilt me remplacer. Effectivement, j'avais.
vu q>Uelquetemps aupamv:mt M. Fiandin.
Il était allé voir le Maréchal, et en descen
dant,.il m'avait renùu une visite en me
disant: l( Je viens de voir le Maréchal. Je
t'ai défendu, J'ai défendu ta politique· ).

Je fui ai dit: Il Bien ».
Mais à ce moment-là, je croÎ6 qu'il est

allé voir le Maréchal avec l'jntenton du
Maréchal de le garder comme ministre.

Et vers le 9 décemIfre, effectivement,
Dt1at publ!i.ait un article formidable, rml
vcillant. jugé tel par Vir,hy, que je n'ai
pas lu - car je ne les 1;5ais pas tous les
jours, j'avais {ji'autres choses à faire 
article qui a été télé;pnoné il. Manreille. où
se trouvait le MaréchaL Mon arrestation
- mon éviction, sinon mon arrestation 
am'ait été décidée à Marseille, avec les
ministres qui y étaient présents. On au:
rait remis au lendemain pour, rencontrer
BQltlthillier qu~ était à Toulon. Je donne ce
détail, parce que le l'ai .lu,dans le papier.

. Le 9 décembre, Je n'al ,pas été arrête. Le
Uaréehal se serait ravisé, toujours d'après
Baudouin, et aurait demandé 'à du Moulin
de la Barthète. d'aller réclamer au général
de la Laurencie, une lettre' du Maréehal,
que le général de la Laurencie oova!it por
ter à Paris, pour être transmise au chan
celier Hitler, leUre dans laquelle on lui
expliquait pourquoi je ne faisais p:us
partie du Gouvernement, et du Moulin de
La Bartbè:J devait - ou le général Laure
- prév~e~irF1andin qu'il ait à dÎ€'iJôraître
de la reglOn. ---'

le Maréchal s'est refusé, malgré, sans
doute, les avis très pressants qu'on lui a
donnés à ce moment, à se séparer de moi.

Mais alors, j'ai appris plus tard par Ali
bert, qui a demandé à me voir à Clermont
Ferrand - il n'était pas ministre - qui

,m'a ra~ont{> comment, d'après lui, les
choses S'étaient passées, cal' AIlliert était
très froissé que je l'accuse d'avoir tenu
ce propos que je voulais emmener le Maré
réchal pour le sequestrer, Il est venu pro·
tester auprj;s de moi au Moniteur, en me
disant qu'il n'avait jamttis tenu un pareil
propos, mais qu'il allait me dire la vérité.

La vérité était cAlle-ci: il était venu dans
l'après-midi vers 4 heures, dans le bureau
de du Moulin de la Bilrthèfe, et là, il avait
trouvé trois ou quatre autres ministres dont
il ni'a donné les noms. Il y avait Darl'an 
je m'en souviens - il Y avait sans doute
Peyrouton, et puis un quatrième qui était
peut-être Boutbillier. Je suis sOr, en tout
cas de Darlan.

Ces ministres se sont tus quand il ~t

entré, comme s'il avait été gênant, me di
sait-il - c'est la thèse d·Alibert. lis ont
ensuite parlé et ils ont dit:

- « Oui, il s'agit de Laval, il faut en
finir )J. .

AlGrs, ces quatre ministres seraient allés
trouver le Maréchal, aussitôt après 'l'entre·
vue oue' je venais d'avoir avec lui, pour

or~aniser 80n voyage âParis, ce qul
prollve que ~ Maréchal ne savait pas.
quand U m'a vu, qu'il voulait me fair~

arrêter le soir, ~t c'est la visite de ees
Quatre ministres qui ont dit: l( Il faut en
fiI9r )J, qui li déterminé le Maréchal à fairQ.
ce qu'il a fait dan.r; l'après-midL

J'ai vu ensuite l'amiral Darlan, quand j6
suis rentré à nouveau dans le Gouverne..
ment. Je ne vous dirai pas ll1aintenant dans
ifUelies conditions j'y suis entré, mais

,l'amiral Darlan est venu plusieurs fois ~
Chateldon, m'oITrant une fois le minîstère
de l'Information. puis la vice-présidence
du con.seil, puis les Affaires é,trangères, et
je refusai toujours ~ j'avais des raisons
fortes pour refuser, je vous les dirai tout
à l'heure. . "

En tout cas, je dis à Darlan: •
- « Quoi qu'il en soit, avant de m'as

seoir il. vos côtés, je voul1r:.lis savoir pour..
quoi vous avez pris,. vous, la tête -d'une tlé.
légation, le 13 décemhre, pour aller voir III
Maréchal el demander mon éviction du ca.-.
binet. C'est Alibert qui- me l'a raconté ».

L'amiral Darlan n'a pas nié qu'il ait pris
part à cette Mlégation. Il l'a seulemtnt dit;

. quand j'ai dit (lue c'était Alibert qui ml
l'avait raconté:

- Oh l... Mais AUbert vous raconte c&
qu'il veut, car AUbert a dit: l( Dépèdlez.o
vous, car demain, ce sera trop tard J'.

Et DarIan m'a expliqué }'allstention d'Ali
bert à la séance du conseil de cabinet en
disant: .

- Je ne veux pas yaner, ce n'estfl'a.t
la peine d'aller au conseil de cabinet ».

Et l'un d'entre eux anit dit:
- Au contraire, il faut yalleT, il ne

se doutera de rien D.

AUbert D'avait pas voulu aller au wnseil
de cabinet. C'est ,ce qui explique son a::b
sence du conseil de cabinet.

Je vous aj raconté d'une manière peut..
être incomplète, mais je crois assez l'telte.
les conditions dans lesquelles j'ai ét6
arrêté le 13 décembre. Je n'ai pas é16
arrêté pour des raisons de politique exté..
fleure.

M. le premier président. - le ne yeux
en retenir qu'une chose: c'est que vous
n'avez pas élé anêté pour ries ra"isons d~
politique extérieure, La politique de wIla.
boration avec l'Allemagne, faite sous votre
autorité, se poursuivait flans des conditionS
qui satisfaisaient tout le mOIJde. Ce n'est
pas parce que vous étiez pro-allemand..
parce que vous accentuiez la politifJlIC de
collaboration, que vous avez été arrêté.

fI'. Pierre Laval. - J'étais le dernier par
lementaire qui restait dans le cabinet. n
était entendu et convenu -- je ne dis pas:
dans l'esprit du Maréchal, mais pJrmi
beaucoup de ses collaborateurs, - qu'au..
cun parlementaire ne devait appartenir au
Gouvernement. J'étais le dermer.

Quelques jours avant le 13 décembre,
l'amiral Fernet avait dit à un de ses amis
- et j'ai eu connaissance de ce propos -:

« IL n'en reste qu'un, mais avant quinzê
jours il sera parti ».

M. le premier présicknL - Vons avez
quitté le pouvoir à cette période. Vous êtes
resté un an et demi sans y rentrer. \"011$·
avez pu, je pense, dans cette période asse71
longue de retraite, voir comment se dérou-.
laient les événements et surveiller un peu
les persohnages qui' vous avaient rem.
placé?

M. PiefTe Laval• .,.- J'habitais.Paris. Je DG
surveillais pas les ministres. ,
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M. le premier président. - Non, mais
.vous voyiez tout de même se dérouler la
politique qui se pratiquait à ce moment
là?

M. Pierre Laval. - Je la voyaIs se dérou-
ler péniblement. .

M. le premier président. - La politique
'de Darlan n'a pas été sensiblement diffé
rente de la votre. Elle a peut-être aggravé
la politique de collaboration que vous aviez
faite? .

M. Pierre Laval. - II Y a un poInt sur
lequel je n'avais jamais voulu prendre au
cune initiative,' parce ((ue je n'en avais
pas qualité: c'est en matière militaire.
iMais l'explication que je dois donner ne
:doitpas ve.nir à cette place en ce moment.

M. le premier président. - Veuillez rap
peler les conditions ùans lesquelles vous
avez été rappelé au pouvoir.

Pendant cette longue période d'ul1 an et
'demi, vous avez été sollicité, plusieurs
fois, de reprendre, soit le portefeuille ...

M. Pierre L:l'Jal. ~ Non, non; j'ai été
sollicité une fois, à mon retour de Chatel
'lIon, et depuis, je n'ai plus eu de contacts,
ou plutôt, si, j'ai eu un contact avec le
Maréchal, et je l'oubliais: Il est important.

M. llenoist=Méchin est venu me voir un
jour à Paris, et m'a dit: Il Si vous voulez
:voir le Maréchal, vous le verrez ».
. J'ai dit: Il Cela m'jntéresse beaucoup il.

Car j'étais toujours hanté par ce désir de
connaitre la raison de mon éviction: J'ai
dit: « Oui, peut-être finira-toi! par me
l'avouer, par mo le dire Il. ,-

- (1 Vous pourrez le voir à la Ferté
Hauterive, à un endroit qu'on vous fixera
par télé;phone, à une condition, c'est que
,vous écrivrez au Maréchal, une lettre dan5
laquelle vous regretterez les termes un
p'eu vifs que vous avez employés à son
ëgard quand vous l'avez vu ».

J'ai répondu: l( Très 'bien! »
Alors; j'ai fait une lettre, et j'ai dit au

Marécl.lal que ces termes ne s'appliquaient
!pas à lui IPuisqu'il m'avait déclaré qu'il
n'était pour rien dans mon arrestation,
malgré qu~ le général Laure m'avait afflr
:roé que cela venait de lui.

J'ai vu le Maréchal à la Ferté-Haute
rive, en présence de M. du Moulin de la
Barthète. J'ai demandé, au Maréchal, pour
guelle raison; j'ai dit:

- l( Est-ce que c'est parée que YOUS
avez cru que je voulais· vous faire sé
;questrer '1 II

JI m'a répondu:
- (( Je n'aï jamais entendu parler de

:Cela n.
, - l( Est-ce que c'est à cause des Mines
~e Bor '1 n

- l( Je ne sais pas ce que vous voulez
:dire ». -

On avait parlé de je ne-sais quel con
,trat d'H1l,ehette et d'Havas, que je n'ai
id'ailleurs jamais eu à régler: l'affaire ij:a
!Vas a. été réglée par Darlan et l'affaire Ha
:chette ne l'a jamais été. Il m'a dit.: (( j'e
)le sais pas ce que c'est 1. .... II

, Il m'a dit: (1 C'es.t- parce que vous ne
me rendiez Ijas cümpte n.

- _l( Comment, je ne vous rendais Ipas
~ompte '1 Quand j'arrivais de Paris, j'al
bis vous voir aussitôt et je vous rendais
:compte, je vous racontais tout ce que j'a
tvais fait, tout ce que j'avais dit, tout ce
~ue j',avais entendu, et je vous indiquais
~rèsexactement çe que je faisais, les né
E'0ciations qui étaient en cours. II

P me dit:
~- « Je suis un militaire, j'aime les rap

ports écrits; v.ous ne m'avez jamais remis
üe rapports écrits ». -

- Il Cela, c'est vrai, monsieur le Maré
chal, je ne vous ai jamais remis de rap
p~rt écrit. Je n'en ai Pi,ls l'habitude, cela
f~lt ~erdre du temps, d'autant que je
n avaIS pas à vous remettre de rapport
écrit ll.

Je .ne rais~is aucune négociation puis
que Je n aVaIS aucun portefeuille. Quand
la négociation avait un caractère fman
cier, comme la cession des Mines de Hm

,c'était le ministre des Finances qUI devaii
lui faire un mpport.

Si la négociation avait un caractère l1Ii
lit.aire, p~uT une raison quelconque, c'é
ta~t l~ nUIllstre de la guerre qui devait
lUI. faITe un rapport. MOI, mon rôle se bor
naIt sImplement à initier une négociation
et alp'rès, à laisser les ministres travailler.

S'Il s'agissait d'une question de ravitail
lement, c'était le ministre du Ravitaille
ment.

Alors, je dis au Maréchal:
l( - Moi, je n'ai jamais fait de rapport

écrit parce que j'estimais n'avoir pas à
vous en faire »;

Il m'a répondu:
-(1 Eh bien; c'est là votre erreur. C'est

la falson pom laquelle je Ille suis séparé
de vous. Pourquoi ne m'avez-vous pas fait
de rapport écrit '1 »

J'ai répondu:
- Il Monsieur le -Maréchal, je ne vous

en ai pas fait, d'abord parce que je n'en
fais jamais, mais je ne vous en aurais 8Ù
rement pas fait parce que, dans les qua
rante-huit heures, mes rapports auraient
été divulgués partout ll.

Alors, nous nous sommes séparés. Il m'a
dit :

- l( Vous savez, je ne VO'llS reprends pas
dans le Gouvernement ll.

Je lui ai répondu :
- (1 Monsieur le Maréchal, qu'il n'y ait

aucun malentendu entre vous et moi fi. cet
égard: je, n'ai aucune intention de rentrer
au Gouvernement. Il faut qu'il soit bien
précisé que notre rencontre n'a pas cet
objet, pour moi, de vous demander de ren
trer au Gouvernement. Je voulais vous
voir pour avoir une explication avec
vous ».

Nous avons eu une conversation nor
male, correcte. Nous nous sommes séparés.

M. du Moulin de la llarthète m'a envoyé,
ensuite, à Paris, un récit très tendancieux
fait de sa main, qu'il voulait me faire
sign~r. Alors, je crois que j'ai été aussi,'
ce Jour-là,. très incorrect au téléphone
avec M. du Moulin de la llarthète, parce
qu'of.! J:leut être tendancieux, mais il y a
des lImItes qu'on peut atteindre et ne pas
dépasser.

Et puis, je n'avais pas à signer de papier
à ,M. du Moulin de la Barthète.

Voilà comment s'est passée l'affaire de
la Ferté-Hauterive.

M. le premiar président. - Comment
êtes-vous revenu, le 22 avril '1

M. Pierre- Laval. ~ Monsieur le président
nn jour, j'ai vu le maréchal Gœrincr il

-Paris, au Quai d'Orsav. Un Allemand"'me
dit que le maréchal Gœring était à Paris
et flué je pourrais le voir si je le df\sirais.

Je n'ai pas jugé sans intérêt de connaître
l'état des rapports dela France avec l'Alle
magne. Je suis allé au Quai d'Orsay et h"ai
eu un entr,etien fort long avec le maréc al
Gœring, qui était, d'ailleurs, presque un
monologue de sa part.

tl Cette conversation, m'a dit Gœring
doit être secrète, même pour l'ambas~
sade )). Il parlait de l'ambassade d'AUe
magne.

Et au cours de cet entretien il m'a fait
un réquisitoire violent et passi~nné contre
la Fra,nce! en me .disant que Hitler et lu1
cunnaIssaIent mamtenant les véritables
sentiments des Français à l'é"ard de l'Alle.
m~g~e et que, désormais, elfx AlLemands,
aglI·alent en conformité de ces sentiments
d'hostilité vis-à-vis d'eux. -

C'était le thème.
.Au cours de ce thème, il s'est plaint de

dlfféTen!es choses que j'ai oubliées. (J'ai
aussI faIt une note sur éette conversation
q~e je n,'a.i pas. ici, et je. ne. veux ni impro~
Viser, III Imagmer.) MaIS Je me suis sou
venu qU'à la fin, il m'a dit:

Il Voulez-vous me permettre de voUS
donner un conseil ? .. Si on vous demande
de rentrer au Gouvernement, n'y rentrez
pas. Un jour, peut-être; quand la paix sera
revenue, nous collaborerons avec vous •
pas maintenant. •

Il Vous avez été pour nous un ennemi
honnête ... II -

Il se rappelait 1931, toutes les tentatives
que j'avais faites du côté de l'Allemagne,
~vec Briand, pOUl' essayer de faire un rap.
prochement, en tout cas de trouver la base
d'une réconciliation et d'un bon voisinage.

J'a été très frappé, et je lui ait dit alors:
Il Monsieur le m~~échal, vous me dites

que cette conversatIOn - est confidentielle,
mais je n'ai pas le droit, connaissant main··
tenant ce que vous venez de me dire, 
je suis Français - de le garder pour moi ».

Je n'avais :pas de rapports avec le Mare
chal. Je ne l'avais pas vu depuis La Ferte·
~aute~'ive, mais j'aurais ct?nsidéré que

, J auraIs manqué à mon d!JvOlr en n'allant"
pas rendre compte au Maréchal de éet
entretien, qui était très important et qui
me paraissait être la préface d'une nOll'
'Velle politique de dureté allemande à
l'égard de la France.

C'est ce qui explique la rencontre (]lia
j'ai eue avec le Maréchal dans la forêt dll
Randan.
.; Le~ journaux, à l'époque, ont .dit. qrue
J avaIs vu le Maréchal dans la forêt :If!
R~n_daIl,~t un c~mmuniqué a été publié,
ou Il était questIOn d'une aggra\'ation de
la situation extérie\lre.

Il Mais alors, me dit le Maréchal qu'es:-
ce que je dois faire? II '

Je lui ai répondu:
Il .Munsie!lr .le Maréchal, je ne vols rIen

à faIre. MOI, Je ne demande rien, naturel
lement, mais je ne dois pas vous cacher
que ce qui m'a impressionné le plus, c'est
que le Maréchal Gœring m'a informé qu'il
ne me conseillait pas du tout d'entrer dans
le Gouvernement, et j'avais interprété ses
parol~s dans ce sens que si l'Allemagr:te
VOÛlalt être dure, ellé ne tenait pas spé
cialement à l'être à cause de moi ».

J'ai ml~ au courant le Maréchal. Il m'a
dit: (t Je-vais en parle.r à Darlan ».

Il m'avait dit que les difficultés de Dar
lan avec l'Allemagne é.taient croissantes.

Le Maréchal a prié l'amiral Darlan de
venir me voir à Châteldon et de m'offrir
d'entmr au Gouvernement.

J'ai vu l'amiral une fois, je l'ai vU dellx
fois, je l'ai vu trois fois .... J'ai été ihante
pa.!' de.s sentimen.ts contradictoires: le pre
mier, Je ne 'VoulaIs pas revenir parce qu'on
m'avaIt blessé le 13 décembre; le deuxiè
me, je me disais:

l( S1 je ne reviens J2as ... - évidemment,
mon égoïsme, mon mtérêt personnel me
le commandent, puisque je sais mainte
nant ce que l'Allemagne veut faire vis-à
vis de la France.- - est-ce que c'est mGll
devoir~Il' •
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" . d' t 'té gestes Le Maréchal ne s'est donc pas in-le ne dois pas vous cacher, !ll0nsleur M. Sauckel, d'avoir un mirnmurn, . au on, digné: Si le ~Iaréchal m'avait dit: « Cctt.a.le pr~sident,. que, dans ma,. ta,mIne! sa,r:" pour parler aux Ailem~ds. J al .be?olll h bl' morusieur le nréSI"
t . ct ' qu'ils sachen.t, qu'ils crment que Je JO,u,e . p rase me , es~e! .... F .en excepter un. seul, ,on. n etaI pas ae- un jeu honnête avec eux~ parc~ que s jJ:; dent)l alors le lUI auraIS faIt valOIr les

cord pour que Je reVlCime. b d 1" f doutent de moi. alors les eXIgences se raisons' pour IesqueUes je la prono~ais.t·
L'lH:niral Darlan m'offre. d'a or III or- , l . l é 'è je l'aurais peut-être ~ronon~ée quarra

mation. J'ai dit: Il Je n'en 'Veux-pas". feront plus dures et es prIses p us"s,' . - même malgré son conseIl,. malS peut-être
Il m'offre ensuite les affaires étrangères. res. Alors je prononc~ ce. I?ot et J. eCrIS aussi ne l'aurais-je pas pranon0ée.

cette phrase: <t Je crOlS et Je souhaite la
Je n'en veux Ras. • vI'ctol're de .1"1IeID"gne, p"T"e (lue san.s elle J'ai tenu à vous dire très exactement.Je dois d'ai leurs, vous dire, en passant, -'" u~ " '-' l "é M R h t .

' .., . d~' le communl·s·me dCln"I'n s'm'stalleraIt par- très simplement· a vent. . oc a aSSlS~monsieur le président, qu~ SI } al ,cu "."" .
dissentiments avec le Marechal sur !e m,I- .tout en Europe. l) tait à l'entretIen.
lO.istère de l'intérieur, il ne m'a Jamais . C'est une phrase qui a ét-é insérée dans M. te bâtonnier Payei1. _ Je n'ai pa.s
demandé, à.aucun moment, de me des- ulle déc}aration racliodilIus~e~ ~i met~ sou- trl~s bren entendu la [ID de votre dépo"
saisir diI ministère des a1Iaires l'.!rangères. venirs sont exacts, vers le :J JUill 1912. sHion. Qu'a dit le Maréchal quand vous

On m'oflre ensuite la vice-préSIdence du ., lui avez montré votre texte '/.
conse1·]. On m'ot-e enSUI'!e le I.m·ta....e des M. le premier président. - Le 23 .JUln . .. .

Ir 1'> 1!H2. P:l. Plârre Laval, _ J'ai dit que M. Ra,attributions: « Vous commanderez à t~l~~ chat m'aY:.lit fait une observation, en me
les eivils; je commanderai à tous les mlh- M. Pi~rre Laval. -C'est cela. faisant remarqn er que la France ét~it en
taires }'. D'habitude, qua!ld je prép~re un~ décl~- position d'armistice et que je n'avalS pas

C'Hait un gouvernement avec deux ration, je la prepare pl~sleur~. JOurs à à ,parler de la victoire de ::Alle~agn~.
têtes. '. V· h l'annce, par, mOl'ceaux; Je. ~~IS ~cupé, J'al répondu à ~f. Rochat qu!} avaIt J!l~•

.Alors, le ministre allemand de ~c y, préoccupé, debordé pal' les VISl,CS, n ~yant son, mais que j'avais des raIsons polItl
M. Kmg- von Nidda, es.t venu me .;v~:nr: Il pas le temps matériel de me mettre a une ques pour prononcer cette phrase, p~ee
s'est étonné de ma réSIstance, et.l :11 bIen table et d'écrire ce long papIer. C'est une que j'avais ibesain de créer, en rals0!l
vu que l'arrihassade, eficctivem~nt, ne méthode de travail qui n'est peut-êt.re pas, même des renseignements que m'avaIt
oCoi1l1aissait rien de la conversatIOn que très bonne mais généralement j'écris quel~ donnés Gœr'ing. un climat de CO~~8
j'avais eue avec le Maréch

lll Gœring, ~t queS pl1ras'e~, et c: est ains~ que j~ fais m0,n entre les Allemands et nous. Et J al dIt
.cette! conversation était récente: eUe ~dOll papier. Ce Jour-la, lJressc par .le ne ,~als à Rachat: « Puis4ue vous me faites cettlt
se situer au mois de mars: je suis entré quoi, et tewmr pour Je ne saIs quelle ral~on offiervalion, si VOUs voulez, nOU$ allons
au mois d'avlil. à prononcer le jour même ma. déc!~atlOn prendre le Maréchal comme arbitre, J> C'e~t

Et si vous tenez compte du temps qui. radiodillusée, je l'ai éCrIte et Je n'al J?as! même très exactement la formule dont JEt
était nécessaire pOUi toutes ces visites· et, comme je le faisais auparav!int, laIsse me suis servi. Et je suis monté chez IIP
tous ces échanges de propo~ entre Da!l~n passer une nuit ou deux nmts sur un rt;aréehal avee Rachat.
et moi,. c'est presque à la SUIte, de la VI~;t~ papier, car j'ai toujours remarqué qu'on ~e Maréchal a lu la phrase ete'es!.
et de la conversation avec Gœrmg que J al rectifie toujours un document quand on l,e sur ,Son observation que j'ai supprimé les
pris la décision de rentrer. . . . . relit après vingt-quatre ou quaran~e-l~Ul~ mol<;: « Je crois àla victoire de l'Alle..

Voilà dans quelles condltlOns Je."su~6 heures. Cet~e fois-là je ne l'ai pas faIt; J'aI magne. n.n ne peut y avoi~ aueu,n do~te
entré au Gouvernement, alors que l etaIS écrit cette phrase. sur ce pomt. M.Rocliat étaIt à Slgmarm.
prévenu, pas bJficiellement, ma,is confi(!~r:- Je lis alors mon papier à M. Roehat, gen il vivait avec nous, et il m'a confirmé
tieTIement par l'Allemand le IPlUS qualIfie, secl'~taire général aux affaires étrangère~. dans nos Conversations à Sigmaringen le.
le plus hautement qualifié, après l1itler, Il a été autrefois mon chef de cabmet; 11 renseignement que je viens de vous

. que je ne 'devaIs pas revemr. . , a son bmeau à côté du mien, je le vois 'domler,
Je suis rentré au Gouverenment sachant fréquemment. C'est un homme pondé.l'é, é t V avez

que ma tâche serait efl'royable, qu'elle. se- honnête, français, nn fonctionnaire de la M. te premÜ!r pr siden •. - ous
rait redoutable, que les FrançaIS 'devralent plus haute qualité. n a été succ€'Ssiv~ment alors substitué (1 je souhaite Il à « la.
soufifir, et j'ai pensé que si même j'expo- chef de cabinet. de Barthou, de Flandm, de crois n ?
sais ma personne, que si même ma res-. moi-même de Delbos; ce n'est pas un Ill. Pierre Laval.- Non. il y avait: « ~ll
ponsabilité complète pouvait servir d'écran homme poiïtique, c'est un fonctionnaire de crois à la victoire de l'Allemagne et ll}
pour. ~tténuer cette dureté, je devais l'ac- qualité. la s-ouhaite parce que... ll. Il Y aval\
cepter pour mieux ,protéger les Français; Je lui lis donc mon papier; et quand d'abord les deux mots. Le Maréchal m'&
que je n'avais pa~ le dro,it, moi qui avais j'anive, à la phrase, il me di~: « Monsieur conseillé de supprimer les ,mots c. j~
gravI dans la VIe publIque; Ipartant du le préSIdent, à votre place, Je ne la pro- crois li. J'ai supprimé (f je crms II et l'al
plus 'bas, tous les degrés, jusqu'au plus nancerais pas. - Pourquoi? - yous laissé « je souhaite ll.

haut, que je n'avais pas le droit, quand n'êtes pas ohligé de la prononcer, ,pmsque J'ai rédigé mon texie, monsieur l~ prés!.
mon pays était malheureux, de déserter la France est en position d'armistice. II dent, sachant ql~e cett~ phrase ~lIait bles-
une re6ponsabilité. Je réponds à Rachat: « Vous·avez certa,i- ser des Fi'alh;als, qu elle. seraIt ,comm,a

Voilà, monsieur le président, dans. qu~l- nement raison, mais cette phr~se, mOI"l,e une goutte d'acide sulfUrIque qUI aLlaIt
les conditions je suis revenu au Ipouvolr, la pronon'ce pour d'autre", raIsons pontl- tomber sur l'épiderme de ge!ls qui souf
en juin 1942. ques (celles que je voUs indiquais tout à fraient. J'ai rMigé SU! ce sUJet une m,ot~

Je m'excuse de celte minute d'émotion. ,l'heure). n s'agit par un mot, par un que je donn,erai aux Juges. Je vous diraI
Je n'en ai jamais lorsqu'il s'agit de moi, geste, par un éclat, par quelque chose, de l'usage que j'ai pu faire de, cettA phrase
mais j'en ai lorsqu'il s'agit des miens.· provoquer de la part de l Anemag~le uI) au cours de mes conversatIOns avec M.

M. Je "remier président. - Vous rentrez mouvement qui l'empêche de dire que le Sauckel. '
.. Gau"erncment français doit être molesté. l} Je vais vous en donner un exemple toutau Gouvernement le 22 avril 1942, et exac- ,

tement deux mois après, vous tenez, vous Mais je dis tout de même à Rachat: deL~uiJe'novemJbre 1942, lorsque l'armé~
vous en souvenez certainement, car Ç;esl « Puisque vous me ,faites cette obse!,v~- américaine et l'armée anglaise ont envahI
quelque chose de trè6 important dans votre tibn (et les otbservatlOns qU'Il me. f:llSaI~ l'Afrique du NGl'd, j'ai reçu un télégramme
vie et dans la vie de votre ipayS, vous étaient toujours considéréés' par mOI ou plus exactemént une communic.ation da
tenez ce fameux propos..... comme valables), si vous voulez, nous " K N'dd ont des docu

allons monter ensemble chez le Maréchal. II m. rugg. von 1 a, - ce s , •M. Pierre La,val. - Oui, « je souhaite... li. ments que j'aur:üs aimé lire pour qU'lIs
Je suis donc allé chez le Mafécbal avec soient' exactement reproduits _ c'est un~ le premier président. - L'avez-vous M. Rachat et j'ai soumîs mon papier au messag~ que l~rugg val! Nidda, ministre

tenu? Maréchal. allemand à VIchy, étaIt chargé de me
M. Pierre Laval. - Oui, monsieur le pré- Le Maréehal me dit: « Vous n'êtes pas transmettre de la part du chancelier Hitler

sidenr. . militaire, vous n'avez pas le dro~t de et par lequel le chancelier Hitler offrait
,dire: « Je crois ». Vous n'en savez rIen.» à: la France l'alliance militaire, et mêmeM. le premier président. - D'accord avec 'd't C' t .., 'r'en 1)' 'l't" J
J'aIl: « es vrm, Je n en sms 1 .» plus encore qu'une a lan,ce ml l,aIre. .ele Marécbal ? l

« A votre place j·e supprimerais « je cr,~i~ ne sais pas l'allemand, maIs on m a exp 1-
fil. Pierre Laval. - Je vals tout vous dire à ~a victoire de l'Allemagne »; Alor,s Jal qué qu'il y a un terme allemand qui veut

·et vous .allez comprendre mon propos retiré« je crois }l et j'ai laissé « je sou- dire « à travers le mince et le gros », 60rte
maintenant que vous connaissez ma haite». d'exr>ression, d'idiotisme allemand qU'on
conversation avec Gœring; Le Maréchal savait tout ce que je sa- peut comparer à: pour le meilleur et le

J'ai lbesoin de créer un climat de vais moi-même de l'étaot d'esprit de l'Alle- pire, etc., en s'amme, mieux qu'une al.
confiance entre ]lOS deux pays; j'ai besoin, magne et de la nécessité dans laquelle liaCr;~é'et·a'l:tulnee8snorO;~emd~~letiml~2~. ~;~~ema pen.-dans toutes les négociations qui vont j'étais de, prononcer certaines p,aroles,. de ,;;1'

s'ouvrir, qui étaient ~déjàouverles aYJ;lC dire certames choses, d'accomplIr certams sée. monsieur le urésident. il n'a jamaI~
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~té question, jamais, d'une collaboration
militaire quelconque avec l'Allemagne. Le
Bnovembre 1!J42 était un jour Hès impor
tant; j'ai communiqué le document au
Maréchal en lui disant spontanément qu'il
ne pouvait pas être question d'accepter
une telle propo~ition. '

Le 11 novembre, je me trouvais à 'Mu
nich, dans la voiture qui m'avait amené
'avec l'ambassadeur Abetz. Je lui disais
'que je n'avais pas 'Pu donner suite à l'o!
1re d'alliance militaire qui avait été !aitll
par le chancelier Hitler. Et précisément
parce que j'avais écrit cette phrase' qui
était pour moi comme un passe-partout
dans des circonstances difficiles ou drama.
tique, je pouvais lui dire: Il Vous savez
J:>ien C{uels sont mes sentiments pour vous,
mais Il y a des choses impossibles et il
y a des choses que la France ne peut pas
envisager sous aucune forme et sous a11
cun aspect, celle-ci en est une, je le dé-
plore '». '

Et j'ai pu voir combien Abetz était peiné
et froissé, comhien il avait peur de rendre
compte A son chef de la réponse négative
que je venais de lui donner.

Cette phrase, monsieur le président, elle
m'a servi lorsque j'ai discuté avec
M. Sauckel, et je vous prie de croire que
les discussions avec' M. Sauckel n'avaient
l'ien d'agréable. Il venait avec un ordre.
La première fois, U me demanda 250.000
ouvriers, me disant: Il Il nous les faut li.

Je réponds: l( On essayera du volontariat,
on s'arrangera... li - « Non, i}O me les faut,
c'est un ordre de Hitler; si vous ne nous
les donnez pas, nous les prendrons par
n'importe quel moyen li.

Eh bien, si je n'avais pas tenu le lan
gage que vous savez, quelque temps au
fParavant, j'aurais été dans une situation
Ibeaucoup plus gênée; je pouvais m'en
'servir et je ne manquais pas de le faire.

Par ailleurs, 'messieurs, quand on me
demandait ces 250.000 ouvriers, nous
'avions 600.000 pr:'Bonniers qui étaient libé
'rés. Or, on a souveot oublié en France que
,ces libémtil)ns n'étaient que des congés de
:captivité et que l'Allemagne avait toujours
~les moyens de reprendre par la force, je
ne dis pas volontairement, les prisonniers
libérés, puisqu'i~s n'étaient qu'en congé de
captivité. On me demandait 250.000 ou
vrIers, alors que les Allemands avaient
encore A leur disposition 600.000 prison
hiers qui n'étaient qu'en congé de-c-apti
vité.

Pour en revenir à cette phrase, elle m'a
servi en maintes circonstances. Ainsi, un
jour, les Allemands ont voulu faire la
WafIen S. S. 'comme on avaiUait du temp's
'de Darlan la L. V. F. Ces nommes, d'aIl
leurs, n'ont rien apporté de plus que ce
qu'ils auraient apporté comme engagés

, directement dans 'l'armée allemande. Si
l'on n'avait pas constitué des unités avec
des Français luttartt aux côtés des Alle·
mands, il n'y aurait pas eu du côté alle
mand un soldat de plus, car ces volon-

taires y seraient 'allés d'une autre manière.
On veut donc former la Waffen S. S.

française: on enrégimente, on embrigade
et, un jour, on vient me dire: (1 Nous vous
demandons de donner aux Waffen S. ,S.
français les mêmes avantages que ceux
que vous avez donnés aux volontaires de
la L. V. F., c'est-A-dire, pour lems familles,
des allocations et autres avantages- dépen
dant du ministère des finances.

J;ai profité de l'occasion pour poser un
certain nombre de conditions, en parti
culier, quatre conditions et j'ai dit:« Je
ne signerai que lorsque ces quatre condi
tions seront acceptées li.

Voici ces quatre conditions: l'engage
ment sera volontaire (je craignais, en
eITet, que, sous prétexte que ces unités
apjlaraissaient comme des unités fran.
çmse6 officielles, on exerce une pression
sur nos travailleurs en Allemagne ou. une
pression dans les camps de prisonniers
pour provoquer des engtlgements de
torcedans les Waffen SS}. Je demandais
ensuite. que les Waffen 55 n'èxercent au
cune fonction de police en France, à l'in
térieur. Je demandais qû'ils soient désar·
més quand ils seraient démobilisés. Et
je demandais enfin qu'en aucun cas ils
ne puissent ôtre amenés à combattre con
tre des dissidents français.

e'est à ces quatre conditions seulement
que je donnerais les mêmes avantages
qui étaient concédés pour la 1. V. F. L'Al
lemafine m'a répondu par une note dont,
j'ai la copie dans mon dossier, où elle
acceptait.

Et quand il y a éu l'agression en Nor
mandie... (Rires.) ...quand il y a eu le
débarquement en Normandie - je vans
dem,lIlde pardon, mais je parle depUis
longtemps, et notez que je ne pensais
pas à une agression, que j'entendais bien
dire le débarqueinent en Normandie - on
a voulu eng3ger les WaITen SS, on a voulu
engager la L. V. F., les raire combattre
sur le front de l'Ouest. J'ai refUSÉ, j'ai
excipé de l'engagement qui avait été pris
par le gouvernement allemand, pour de
mander, et finalement par obtemr qu'au
cun Français, ni des Waffen SS, ni de
la L. V. F. ne serait appelé A combattre
sur le front de l'Ouest. .

Ces paroles que j'av..ais prononcées, mon
sieur le président,,je ne les répétais pas
sans cesse, mais elles m'ont permis sou
vent de faire un harrage à des entreprises
singulièrement audacieuses de Français
qui étaient encouragés, dirigés et soutenus
pa;r les Allemands à Paris.

Je crois que j'ai dit à peu près tout, en
disant que ces paroles, elles sont parmi
celles que certains chefs de, gouverne
ment, que certains ministres des s.ffaires
étrangr.res, p.oussés par l'aiguillon des cir
r.onstances, prononcent padois, qu'on
interprète mal; mais si on les situe dans
le cadre, dans le moment et avec les rai
sons qui les ont f.ait prononcer, alors on
r.omprend mieux.

Vous seriez surpris si je vous apportais
par exemple, un discours de M. ChurchiÙ
parlant des Rus~es. Vous seriez surpris si
je vous apportaIs, pal' exemple, un dis
r.ours de M. Molotov s'adressant aux Alle
mands. VallS seriez surpris si demain je
vous apportais un discours de M. U~tel
parlant d'un autre. -

Mais cela, ce sont les difficultés des
hommes d'~tat, qui sont obligés, toujours,
dans une clr~onstance déterminée, de pro
noncer certames paroles que les circons
tances leur imposent.

J'ai prononcé cette parole, monsieur le
président. Je suis né à Châteldon dans
un petit village d'Auvergne. J'aime ma
terre•.T'ai les pieds dans la terre de mon
p~~s. Je veus l'ai (lit tout à l'heure: je
n alm·1 qu~ mon pays. Comment voulez
vous que Je souhaite autre chose que la
bonheur et la victoire de mon pays?

M. le premier président. - Monsieur
l'huissier, veuillez emmener le témoin. .

(JI. Pierre Laval quitte la salle 4'au
dience.)

M. le premier président. - Je voudrais
demander au Maréchal, s'il veut répon
dre, quelle réaction il a eue devant la.
phrase...

"'. le bâtonnier Payen. - Il est en train
Ue me le dire, monsieur le président.

M. le premier président. - Qu'il le dise,
s'il veut le dire.· C'est une questian assez
importante.

M. le Maréehal Pétain. - J'ai eu une
réaction tEès violente quand j'ai entendu,
dans le discours, cette phrase de M. Laval:
« .Te souhaite la victoire de l'Allemagne. Il

.Il a dit, tout à l'heure, qu'il était venu
me trouver avec M. Rachat, qùi représen
tait le ministre des affaires étran~ères,
pour me montrer cette phrase. Ehnien 1
jamais M. RO,Çhat n'aurait accepté de
maintenir cette 'phrase, et j'étais d'accord
avec lui..

Et puis, alors, quand je l'ai entendue à
la radio - je crois que c'était fait, q~~il

avait arrangé l'affaire - quand, j'ai
entendu que cette phrase était répétée A
la radio, j'ai bondi.

Je me suis pas rendu compte. Je croyais
que c'était supprimé et je suis na\Té
qu'elle soit restée.

M. Pierre·Bloeh. - Est-ce qu'on sait où
est M. Rochat?

Me lsornl. - il est en Suisse. Nous avons
demandé son audition. Nous avons
demandé un sauf-cond,uit. Il nous a été
refusé.

M. le bâtonnier Payen. - On nous a
refusé de le faire venir.

M. le premier président. - L'audience
est 'levée.

(L'audience est levée à dix-sept heures
. quarante.)

Compte rendu in extenso des audiences transmis par le Secrétariat général de la lIaute Cour de justice.

PrIx • ., fraDes
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. M. le premIer président. - L'audience
e,st ouverte. '

Huissier, veuillez faire entrer le témoin
Pierre Laval.

M. le premier président. - Hier nous en
~tions restés, à la fin de votre interroga
toire, à cette manifestation par laquelle
vous aviez déclaré: « Je souhaite la _vic
toire de l'Allemagne ll. Vous avez fourni
sur ce point toutes les' explications que je
!\TOUS avais demandées. Je crois que nous
Jlouvons passer à un autre- ordre de ques
tions.

CO~1me je, pre,~ai~ trè~ légèreme,nt la ~é- :, Ré,pub,Iique. J'étais. révulsé à l'idée qu'on1
<vélat}on, qUI J? ela.lt fa!le, Ils m ont dit: ljJouvaIt l'enlever; Je me souvenais des dé 1

« Mals c est tres grave; Ils parlent de vous bats de l'Assemblée nationale' je savai~
arrêterll.. la mission qui avait été donnée au Maré·1

J'ai haussé les épaules. J'ai vu le Ma- chal et je pensais bien que cette missionl
réchal. Et comme je vous l'ai dit hier, ne ,pouvait pas être utilisée contre le ré·:
après lui avoir exposé les conditions inat- gime. '
:tendues et imprévues dans lesquelles Je me souviens même à cet ég'ard d'un'
j'avais rencontré le chancelier Hitler, le détail pittoresque. Je recevais dans mnui
Maréchal m'a dit: Il Demain nous irons ll. b!1reau, n'étant pas ministre, la visite d'uni

Il m'a demandé alors à être accompagné v!eux cama!'ade d'enfance, un chanson-)
par M. Raudouin, ministre des affaires m~r p~lpulane très connu, Montéhus. J61
étrangères. Cela paraissait naturel, bien lUI a;vals parlé de cela e~ il protestait, luif

'que je fusse chargé,. comme vicelprésîQent aUSSI, con!re la suppressIOn des bustes d6;
, du conseil, des ra!pports, comme je vous la. Hép?blIque. Je lui dis: Il Tu devrais

. Je vous avais demandé ce qu'avait dit le l'ai dit aussi hier dans ma déposition, avec faIre la-dessus une chanson ,). Dans les
Maréchal et vous m'aviez dit que le Maré- l'ambassade d'Allemagne. J'ai donc dit au vmgt-quatre ~leUl'eS il avait composé una
~hal était d'accord. Cet accord du Maré- Maréchal que je regrettais beaucoup, mais chansop, d'aIlleurs f.()ft sympathique et
chal, sans vouloir [}rendre aucun parti sur 1 que l'invitation le concernait personnelle-· populaIre. Je m'amusai à lalui faire chan·
ce IPoint, semble s'être mani~esté en ce ment, que je devais l'accompagner et que f~r ~t Je lui dis même: lIOn va la fair6
sens que le lendemain vos relations avec précisément j'avais demandé à l'arnbassa- dlstnbl~er. dans les faubourgs ». Puis ja
le Maréchal ont continué, et que vous ê,tes deur d'Allemagne si M. Baudoui,n pourrait m~ r~vlsal, car Moptéhus était juif, et je
resté au Gouvernement; donc le Maréchal nous accompagner. La réponse avait été lm. dIS: « Garde-tOI bien de cela, au con·
ne s'était pas désolidarisé de vous. Vous formelle et négative. . tr~ll'e, car tu te ferais sûrement arrêter,
~lYait-il donné un accord eXiprès ? Cependant, le Maréchal insistant, je lui so~t ,par les Allemands soit par les Fr,'),U.':

. ., . dis: « Monsieur le Maréchal, je ne vois pas çms ll. " ,

M.Plerre Laval. - Monsieyr le p,resld€t1t, d'incollv~nient à ce que vous emmeniez Ce sont là deux détails que je "oulal~
avant de !épondre à cett~ guestlOn, p,er- avec vous M. Baudouin, mais, (laps cee; con- vou.s. donner, qui n'ajoutent rien à ma dé
,mettez-mOl de rappeler qu hIer, v~us m en ditions, j'estime pour ma [lart inutile d'y pOSItIon, mais qui Iprécisent très exacte..;
,avez pos~ une autre. V01!s m :l\18z. parlé aller ll. 11 n'insista 'pas êt J"accompa"Tl:li le ment mon attitude. '
de MontOIre et de la réactIOn qu'avmt !Pro~ M, éroh 1 C' 't' l 'd' + . 1 ,,--'. -
:~ui,le s,ur le Maréchal l'invitat~on qui lui 1 ~r i ia . e aIt a cc awLon que Je ,ou- M. le premier prési~en~. - J'e~ arrive
~talt faIte de se rendre à Montone. Je vous :1 s a r~. , . à ce que vous avez dIt Iller, relatlvement
~i déclaré que le Maréchal avait accepté (!.u sUJet ,d u~e aulre, questIon que ,:ous ~ la formule: « Je souhaite la victnire de
de se rendre à Montoire et qu'effective- m.avez ~osee hIer}elatI,:,eI?ent à la Repu- 1Allemagne ll.~. '

lllent il y était venu a.vec moi bl1que d llne mamere generale, sur le ré- M P~ l' '
.',. gime et sur les atteintes qui pouvment . . Jerre LaYa~. --:- Que CJl~es JOurs apr~s,

'. Mes,souv~mrs s~ ~ont pr~cisé,s. Dans cette !ui. ê!r~ po!tées, je tiens à signaler que Il y a eu yne reumon' à VI~hy., Je r.~pete
'Journee qm a Iprecedé le.Jeudl 24 octobre, J'al ete tres ému do ces attaque,s. Je encore qu Il me faut ~ne ~e~Olre tIes fi-,
,guan~ je s~is revenu de Montoire, lotsque ,n'étais pas au Gouvernement lorsque les dèle IJOur, pOUVOIr .~uJourd h~l, ~rp~nta,né-,
~Je SUIS arnvé, mes collaborateurs m'ont bustes de la République ont été enlevés" men! et dune mamere pou~ a!nSI dIre Im
1signalé une certaine agitation à l'hôtel du des mairies de France. Pour ce qui me ipro~lsée, vous donner ces dctaIls; mes sou.
~Parc et la [{}résence inusitée, en nombre et concerne, comme maire d'Aùhervilliers venu'S sont cependant assez préCIS. 'i

,te~ gra~e, ~'officiers de ,police. Ils Iparais- j'ai toujours interdit qu'on touche àu buste ,Je çrois me s~uv~IIir qu'il s'agissait,
,salent mqmets parce qu'à l'hôtet du Parc, de la République. J'avais fait Iplacer d une Importante reumon de tous les chefS'
,dans l'entourage du Maréchal, on s'était comme cela se faisait rituellement dan~de la Légion; elle eut lieu peu de temps'
!lSans doute figuré que ravais, eu cette en- toutes les mairies de France, le portrait aiJ.lrès le discours que j'avais .prononcé à,
itrevue avec le chancelIer HItler sachant du Maréchal, comme autrefois on y mettait VIchy. ,
'~'avance que j'aurais cette entrevue ,et le J;lo.rtrait du Président de la Réipublique; C'était la première fois que je prenais
l,ayaD.t caché au Maréchal" malS on n'a pas touché au buste de la contact avec cette organisation qui alors~

,(12" Fascicule.l ·t



HAUTE COUR DE JUSnCE - AUDIENCE DU SAMEDI 4 AOUT 1945

~tait importante ; elle était un peu comme
le support de la II}ropagande en faveur du
Maréchal. Et le Maréchal qui n'avait vas
assisté à la réunion du matin. m'avait de
mandé d'expliquer~a ,position.

.l'avilis été acclamé par les légionnaires,
malgré ce qu'on m'avait dit avant la réu
nion, que j'y subirais certainement un
:échec, parce que les légionnaires n'étaient
:pas d'accord avec moi. S'ils n'étaient pas
d'accord avec moi, je crois que c'était Iplu
tôt 6ur dcs questions de politique inté
Irieure que sur des questions de ,politique
extérieUJ e. Dn parlait toujours de révolu
tion. nationale; je n'ai jamais su ce que
c'était que la révolution nationale; on ne
l'a jamais définie/ct c:est une expression
que moi-même je n'cmployais jamais.
. A l'issue de 'cette réunion' eut lieu un
oéjeuner auquel j'ai aS6isté. A la fin de
te déjeuncr, le Maréchal est venu et il a
dit: « Tous. les désaccords, .-tous les malen
tendus (faisant sans doute allusion au
-13 décernbfe) qui ont pu se produire entrre
M. Pierre Laval et moi sont dist3ipés ; dé
sorrnais, nous sommes d'accord et nous
marchons la main dans la main n.

An .sujet du 13 décembre, j'ai oublié
egalement hier de vous donner un détaiL

Quand j'ai été libéré, j'ai appris le len
{lemain ou le surlendemain (mais je ne
peux ,pas affirmer,' parce qu'il ne m'a pas
été pœsible die faire une enquête) que la
garde, je l'ai dit hier, qui était une garde
a'égulière de fonctionnaires de police, de
vait être remplacée par une garde ~e
membres des groupes de protection et
que, sous un faux prétexte - ils devaient
venir me d:re que je devais m'enfuir, 
j'aurais été ahattu.

Ce l'enseignement m'a été donné par des
fonctionnaires de la poIiee. Et quand je
suis reparti à Paris, l'ambas$acfeur d'Alle
magne m'a dit: « Vous avez bien fait de
partir, je ·vous aurais dormé le conseil de
le faire, car vous deviez êt,re Ulssassiné l}.

C'étaient les renseignements de police al·
len>ande qui lui permett.aient de me don
ner ces indications.

Ainsi, vous avez à peu près un tabloou
cOlllfpilet des principaux événements sur
lesquels vous· m'avez ,demandé de m'ex
pliqller.

M. le premier président. - Les forces
au maintien-de l'ordre, c'étaient des forces
dont l'origine remontait à la cagoule?

M. Pierre Laval. ~ Monsieur le prési
oent, il y a la sûleté nationale, il y a la
préfer.ture de IPolice, il y a la gendarmerie,
il y a la garde mobile et tous les services
qui sont chargés de maintenir l'ordre en
France et qui sont composés de fonction
naires. Il y avait, à côté di'eux, au début,
car je parle de 1940, une police, dite sup~

QJIétive, que je n'a.i jamais connue que
pour les méfaits qu'elle a exercés, que j'ai
trouvé excessifs à mon endroit.

Cette police supplétive était compotSée de
G. P., dits groupes de Iprotection. Elle était
recrutée surtout chez les anciell6 eagou
lards. Ge sont ces G. P. qui, le jour du
13 décembre, se trouvant dans les couloirs
de l'hôtel du Parc, avec leurs revolvers,
cernaient les chambres oû se trouvaient
mes collaborateurs et les menaça.ients'ils
:voulaient quitter leurs bureaux.

M. le premier président.· - Ces G. P.
~taient sous le commandement de qui?

M. Pierre Laval. - Je n'en sa~s rien.
M. le premIer président. - Mais le Ma

réchal ne pouvait pas Ignorer l'existence
de ces groupes de protection?

M. Pierre Laval. - En tout ous, s'ïi les
~norait, ils .étaient là. ;re n'.en sais rien,

Je n'ai jamais eu avec le Maréchal au
cune c.onversation au sl,Ijet de ces groupes
de !proteclion.· .

M. le premier président. - Quel était le
ministre responsable ?

M. Pierre Laval. - Le ministre respons<\
})]e était le ministre de l'intüieur. C'est
mon avis, puisque c)st lui qui était
chargé de la. police. On voyait fréquem
ment dans les couloirs...

M. le premier président. - Qui était mi
nistre de l'intérieur, à cette époque? .

M. Pierre Laval. - Je ne me rappelle
pas ... C'était, je crois, M. Peyrouton.

M. le premier président. - Sur votre
formule: « Je souhaite la victoire de l'Al
lemagne n, vdus n'avez rien à ajouter?
Vous maintenez que le Maréchal'ne VOUiS a
pas donné de démenti ?

M. Pierre Laval. - Je n'ai pas en de
démenti.

M. le premier président. - Le Maréchal
fi dé'claré que, quand ioJ. 'avait apiP~is que,
contrairement à ce qui avait été convenu,
'vous aviez maintenu la formule, il a dit
qu'il avait (( bondi n; je reprends son ex
pression: « il avait été tellement indigné
qu'il avait bondi n.

Je vous demande si, à la suite -de ce
.s\usaut d'indignation, il a pris une mesure
quelconque à votre égard?

M. Pierre Laval. - M. Rochat, je vous
l'ai dit hier, m'avait fait observer que la
Franceétbnt dans la position de l'armis
tice, je n'étais pas tenu de faire une sem
blable déclaration. Attachant du prix li un
avis, à un conseil deM. Rochat, je lui
al dit quo nous a1lion" prendre le Maréchal
pour arbitre.

Alors" je ne répète pas ce que j'ai ait
hier, ce qui s'était pastié dans le bureau
duI\1aréchal, à. savoir qu'il a fait suppri
mer (( je crois II et maintenu le mot ( je
souhaite l'.

Je peux vous dire une chose: c'est que
M. Rochat, qui avait' pensé que le Maré
chal servirait cII'arbitre, est descendu as
sez fâché de ce que le Maréchal ne m'ait
pas interdit de vrononcer cette phrase.

M. le premier président. - On me fait
observer, - et je vous' l'amais bit
observer moi-même, - que cette expres
sion cumulative - « je crois n et u je
60uhaite n - i{Jouvait difficilement se
trouver dans la même phrase. On pouvait
dire: « Je -crois à la victoire de i'Allerna
gne n, ou ( je souhaite la victoire de
l'Allemagne ". Je crois que-;- gramrmticale
menL-.

M. Pierre Laval. - :Monsieur le prési~
dent, je ne veux pas diGcuter avec vous
sur cette question. Mais permettez-moi de
vdus dire que, quand ,on dit: « Je crois l',
op peut. plus facilement ajouter « Je
souhaite n, parce que - c'est mon avis 
le « je souhaite II peut se justifier par la
conviction que j'avais de la 'Victoire de
l'Allemagne.

En tout cas, à ,supposer que la phrase
ait été rédigée di'une manière vicieuse,
elle était. ainsi rédrigée, et les faits se sont
Ipassés ainsiqu() je viens de vous le dire.

M. le premier président. - Alors, à la
suite de l'éinotion que le Maréchal dit
avoir mînifestée,.il ne s'est produit abso-
lument rien? .

M. Pierre Laval. - Rien, il n'y a pas
eu d'émotion.

M. le premier président. - 'Je crois que
nou~ pouvons passer à une autre question. 1

flle '-sorni. - SUI' cet incident, [Jour n8
pas y revenir: Monsieur Pierre Laval, aU
moment où vous avez prononcé cette.
phrase - je ne cherche pas ù savoir
maintenant si vous étez d'accord Oll non
avec Je M:rréchaI - votre Gouvernement
aVilit des relations diplomatiques avee les
Etil ts-Unis , qui étaient en guerre avec
l'Allemagne?, .

fil. Pierre Laval. - Parfaitement !
MO Isorni. - Est-ce qu'après qne vous

eus.siez prononcé cette, phrase, ils ont
rompu .les relations diplomatiqu!<s?

M. Pierre Laval. - Pas du tout !
Je remèrcie le défenseur du Maréchal

de me poser pareille question, car elle
éveille IPOur moi un souvenir très impor
tant.

tprsque je suis revenu au Gouverne
ment, j'ai vu l'amiral Leahy, qui était
ambassadeur des Etats-Unis en France, à
Vichy, et qui venait de subir un deuil
cruel: sa femme yenait die mourir. 11 de
vait quitter notre ;pays. Il est de tradition
protocolaire, lorsqu'un ministre des Af
fa'ires étrangères IJrend son poste, qu'il
doive aller saluer les ambassadeurs et dé
poser sa carte chez les ministres. J'ai vu
l'amiral Leahy. Il était convenu que je
devais le voir. Je l'ai vu pendant un long
moment, pendant un très long moment.
Je l'ai Vlll en présence de M. Duc, chargé
d'affaires, et en présence de 1\1. Bochat
qui m'accompagnwit, dont j'ai parlé tout
à l'heure, qui était secrétalregénéral au
ministère des a1Iaires étrangères.

J'ai très êxactement expliqué il l'ambas
sadeur des Etats-Unis ma ,poS'ition poli
tirIue.Je lui ai indiqué, Ipresque très exac
tèment dans les mêmes termes que ceux
que j'ai re,produits ensuite dans la. décla
ration radriodifIusée du 22 juin, la phrase
sur laquelle vous m'interrogez. -

J'ai dit pour les Etats-Unit; ce que je
pensais. J'ai été autrefois aux Etats-Unis;
j'avais été chargé, comme chef du Gou
vernement, en 1931, d'aller rendre visite.
an président Hoover au lendemain WU mo
ratoire qui porte son nom et que la lImnée.
avait dû accepter et subir, parce que les
Américains, parce que les Anglais - et
peu~-être aussi quelques Français _
avalent fait des prêts inconsidérés à l'AI~

lemagne, que l'Allemagne était hors d'état
de rembourser les dettes (fn'elle avait
contraGtées vis-à-vis des banques de ces
di!Iérents pays et qu'elle était, en 'outre
hDrs d'état de ,payer les réparations qu'eUé
devait à la France.

Comme nous avions', entre les dettes que
nous devions aux Etats-Unis et les dettes
que nous devions à l'Angleterre, à rece
voir des mains de l'Allemagne des l'éipa
rations" il nous restait quand même un
solde bénéJldaire important et la décision
du moratoire Hoover Privait la France de
ce solde.

Alors, j'avais SOutenu, à l'époque, que.
nous ne pourrions pas continuer il. paver
los dettes si l'Allemagne ne nous paYait
pas,l.es ,réparatiQns, et les gouvernement3
amerrIcams et anglais naturellement l'ae
ceptaJent.

J'avais eu une autre prétention: c'est
que - car le moratoire était pour un au
- nons ne IPourrions payer les dettes que.
sI l'Allemagne payait les réparations.

M. le 'premier président. -- Cela n'a
qu'un lien: tout à fait lointain avec le pro
cès Pétain. '

M. Pierr,e Laval. - Cela n'a pas un lien
lointain, c'était l'occasion de mon voyag&·
aux Etats-Unis; j'avais pris contact avec
ce pays; j'en avais rapporté une impres-
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lnon meilleure pour les bons rapports avec
la France.

J'anis d'autre part, Ir.onsieur le prési
dent. des relatl,ms familiales qui faisaient
que toutes mes sympathies allaient vers
ce pays et j'étais heureux de la circons
tance qui m'était ofIerte d'avoir une con
versation franehe, une conversation im
portante! lo~-ale avec l'ambassadeur des
Etats-Dms.

Au cour~ de cette convers3.tion avec
l'amiral Le3hy, je lui ai fait connaître très
_exactement ma position et je lui ai. dit
pourquoi je faisais cette politique.

Et l'épandant au défenseur, je dis que
l'ambassadeur Leahy s'en allait, lui, mais
-que le chargé d'affaires, qai le représen
tait, restait à Vichy. Il '1 est resté jus
qu'au moment où l'invaSIOn de l'Afrique
s'est produite par les armées anglo-améri
caines. Et j'ai toujours eu naturellement,
puisqu'il était chargé (l'affaires, des rap
ports normaux et officiels avec le chargé
d'afIaires des Etats-Unis.

M. le premier président. - Avant
d'abandonner cette question, je vous si
gnale que, le 26 juin. il y avait eu un
conscil des ministres sous la présidence
du Maréch;il. Est-ce qu'au cours de ce con
seil, votre message avait été approuvé par
l'ensemble des ministres? Vous vous en
souvenez?

M. Pierre Laval. - Vous me demandez
quelque chose (Je trop précis. Je n'ai pas
connaissance que les conseils des minis
tres aient approuvé ou désapproU\cé des
messages.

Cette décbration radiodiffusée ayant été
faite, le 22 juin, il est possible qu'on en
ait parlé au conseil des ministres; le con
seil n'a pas été appelé à statuer sur mon
message; peut-être m'en a-t-on parlé, je
suis inc3.pable de m'en souvenir en ce
moment.

M. le premier président. - Je pens~
que ce sujet est épuisé.

. Un j:Jré. - En ce qui concerne ce souhait
Ge la victoire de l'Allemagne, ce Il.·est pas
épuisé ...

M. Pierre-Bloch. - Je crois la chose
essentielle: lorsque le témoin Pierre La
val a quitté la salle hier, il faudrait lui
dire que vous avez interrogé le Maréchal
et que le Marécl1al a déclaré q:u'il avait
demandé à M. Laval de retlrer cette
phrase, C'est ce qui est important. La dé
claration du Maréchal est la. suivante:
« J'ai dem.andé à II'I. Laval de retirer cette
phrase; quand M. Laval est parti, j'étais
.p~l'suadé que cette phrase était retirée; et
grande a été mon indignation quand je
l'ai entendue à la radio n.

V'Jilit cc que M. Lavaln 'a pas pu savoir
puisqu'il était _parti hier ljuand le Maré
chal a fait célte déclaration.

M. le premier président. - Qu'aYez-vous
à dire? i

(,1. Plerre Lav<ll. - Monsieur le prési
dent, je n'ai rien à changer aux décla
:r;~!i?\)S que j'ai faites. Je ne ferai que
repeter ce que vous avez déjà entendu.
Le ~1aréchal n'a manifesté aucune indi
gnation, il m'a fait supprimer- les mots
« je crois n et laisser le mot n souhaite,n.

M. leprçmier l'résident. - Cette fois
nous. en arrivons à la question' que je
voul~Hs vous poser: Commellt est nee
l'idée de la relève ?

~. Pier~e Lav~1, .,- yous p:lrlellJlJdes ou
vncrs qlll p:nt:\!cnt et des prisonniers qui
rentraient '1

fol. le prcm!zr préilil!ent. - Cela créait
une confusion assez fàchcuse car on allait

relever des gens et on e_stimait par, ce
mot « relève n qu'il y avait des libéra
tions ...

M. Pierre Laval. - Sur ce point j'ai une
note. Est-ce qu'il m'est possible ,de la con
sulter '1

",. le promier président. -Si elle n'est
pa.; trop longue, oui. .

M. Pierre Laval. - Je ne la lirai pas,
mais je voudrais simplement la consulter
car il y a des chiffres qui sont parlants.

La France dépensait, consommait avant
la guerre 39 millions et demi de tonnes
de charbon. Au moment où nous avons
été surpris par l'armistice, les départe
ments du Nord et du Pas-de-Calais étant
rattachés à Btuxelles avec toutes les divi
sions qui nous étaient imposées par l'Al
lemagne à l'intérieur du territoire, la
France disposait de 3 millions de tonnes
de charbon.

Retenez bien les deux chiffres' 3 mil
lions au lieu de 3!J millions et demi de
tonnes.

La France dépensait, consommait avant
la guerre, - ce sont ces chiffres que je
vous donnerais exactement si je· regar
dais ma note, - 350 ou 360.000 tonnes
d'acier par mois. Au moment où l'armis
tice nous a surpris avec toutes res divi
sions artifIcielles et pŒlitiquement et arbi
trairement imposées par l'armistice, nous
manquions d'acier, et nous étions trihu
taires naturellement.

L'Allemagne avait deux moyens d'exer
cer s.ur la Franceulle preSSIOn, et une
pressIOn à laquelle il était impossible à
auc~n gouvernement, quels. que soient ses
s.entlmenls, quelles que sOlCnt ses inten
tIons, et quelle que soit son énergie de
résister. '

En c.e qui. concerne d'abord la qu~stion
des prJsonmers.,- nous avions, monsieur le
présid~nt, l~n. chiffre de prisonniers qui
~ouvaJt aVOlSll1er un peu plus de 2 mil
lIons, au moment où l'armistice a été si
gné. lorsque tous les prisonniers ont été
rentrés, lorsque les demandes les premiè
re.s demandes de main-d'œu'vre ont été
faitr,s, nous avions 600.000 prisonniers qui
avaient été ra patriés.

Quand on dit « rapatriés n. on traduit
g~néralement par « hommes libres n. Eh
blen, c'est une erreur, que je tiens à sou
ligner d~vant vous parce que c'est une
e.rreur qui peut être génératrice d'injus
tIce. Ces 600.000 prisotl11iers étaient en
congé de captivité; à tout moment,. le
gouvernement allemand pouvait les re
prendre.Coux qui étaient dans la zone
occupée étaient pIns particulièrement sous
contrôle allemand. Mais ceux qui étaient
dans la zone libre auraient été aussï re
cherches par les Allemands, n'en doutez
pas.

Alors, quand on nous demande 250.000
o~lvriers, que nous avons 600.000 prison
mers, nous sommes déjà dans une situa
tion très dangereuse.

D'au.tre p~ll't, .le paJ"s était abso:ument
- malS absolùment - dans l'impossibi
lité de vivre si le gouvernement francais
_n'avait pas négocié avec le gouvernen{ent
allemand! Il v avait le Nord et le Pas-de
Calais rattachés à Bruxelles; il Y avait en
plus te qu'on appelait la zone d'influence
de nr;\l~elles, qu i descen~ait sur une ligne
do~t ] aI l,es non:s - m~Is je ne veux pas
fatiguer l audl~OJre en lisant des papiers,
qU?!qu Ils seraient fort instructifs - il Y
aval! en plus ,la zone occupée dans la
quelle les Français pouvaIent rentrer'
cJétait la zone qui allait jusqu'à la lignè
de démarcation; et il y av:üt la zone Sud.

Vous savez ce qui s'est produit au mo
ment de ~a débàcle. Les populations ci-

viles ont fui vers le Sud mais elles ont
'fui en masse. Le premier travail, la pre·
rnière mission, le premier devoir du Gou·
vernement était de faire réintégrer à leuI'.

. lieu. d'hab~tat" ordinaire les halbitants qui
aV~lent ~L1l• .l'\ous avons pu le faire, jus
qu à la hgne du Nord-Est avec le c6nsen·
tement allemand; mais cette ligne est de-'
venue, à cause des Allemands, une ligna'
étanche. Nous ne pouvions pas faire re·
monter .au delà de la ligne du Nord-Est les
!pOpulatlOns de ces régions, -des Ardennes
en particulier. Les Allemands en ont pro
fIté, Iparce que les terres et l#s habitahons
é~aieIl.t inoccupées, Ipout créer ce qu'on ~

appele l'Ost!and.. à Ipropos duquel j'ai dû.
dlscnter, negocler et combattre maintes
f~is ~our em~êcher son extension, pour.
t,lCherde la lImIter ou essaver d'obtenir:
sa suppression. • '

Nons avions à ce m6ment-là monsieur le
président, un Inillion de chôtileurs en oc~
tohre 1940.
. Je ne sais p<lS si ceci vqus fraiPpe malg

SI 'vous. t~nez CDmpte qu'il y avait déjfl
deux ImlllOns de Français Iprisonniers si
vous ajoutez qu'il y avait un million' de
çh~meurs, cela veut dire que la France
etaIt, !par ses propres moyens dans l'im
possibilité absolue de donner du travail à
tous ces hommes. il nous fallait négocier.

Les clauses de l'armistice, je n'ai jamais
~,ompr~s qu'elles n'aient pas été disèutées;
J ~n .aI IlJar.lé avec M. Rochat parce qu'il
f~lsalt. par,he ~ela délégation de l'arrois
t~c~; ~l m a ~lt: «. On nous l'a imposé ».
J al dIt: (C OUI, malS il y a des choses qui
lorsqu'elles s0nt imposées comme celle-là'
c'est l'a~phyxie totale ».' , '-

Les· Allemands avaient dû. sans doute le"
prévoir, le savoir, que ce serait l'aslphyxie
totale parce que nous ne Ipouvions absolu
ment rien sans l'Allemagne.

Nous avions encore des réserves mais
ces réserves devaient être vite élP~isées
et, en face, nous avions un million de ~hô~
m?urs;. nous sommes tombé.s dans le llre·
mIel' trImestre de 1941 au taux le plus bas
du chômag~ en France, grâce aux mesu
les, à l~ SUIte des négociations que j'avais
entreprIses, auxquelles on a pu aboutir

Les chômeurs d'un côté, l'inexistence de
moyens de travailler le charbon et l'acier
l'iIlljpossibilité de transmettre les màrchan:
dises et les moyens de pavement ce qui
est très imiportan~ - je nè /parle 'pas des
Ipersonnes, rI fallaIt des ausweis qui étaient
d.istri~UJés au compte-goutte de la. zone:
Nord a la ·zone Sud- posaient de D'raves
problèmes. b

. Il f~llt)Iue vous sachiez, car ces choses
sœ;t.ll1dl.s!pensables (devant le juge je le.s
prt:clseral exactement pour qu'elles res
tent comme le document le plus important
qui justifie, qui eXiplique la collaboration
!mposée, indispensablt', à laquelle il était
ImiPossible de se soustraire avec l'Alle
magne) que la France ne IPouvait Ipas vi.;
ue.

Sans. co!npter la zone Sud, l'Allemagne
ocçupmt .cll1q?~nte-deux départements fî'an-;
ça~s - Je. n. ar Ipas fait le compte, je ne
S~llS pas SI ]e compte dans ce chiffre de'
cmquante-deux le Nord et le Pas-d.e-Calaisl

- elle occu.Qait cinquante-deux déiparte~'
.men~s françaIS, ce qui représentait qua:
tre-vmgts pour cent du potentiel éCQIloml,·
que de la France. C'est un fait.

La ~one Sud ne Ipouvait Ipas vivre: elle
n'aval! pas de blé en quantité suffisante'
elle n'avait pas de viande en quantité sUf~
fi~ant~; ~lle n'avait pas de sucre; elle
n avaIt l'len de ce que d'habitude elle
reçoit du Nord de la ligne de démarcation
telle qu'elle était fixée. '

Et tout ce· que la zone Sud pouvait en
yoyer à la zone Nord c'était du yin, c'étai~
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roll. Pi~rre !.aval. - Au début, il y a eu

e~l l'Hi) des lois qui ont été pr:ises., en
efret.

M. le J}remicr président. - Le· Maréchal
P"'t,ün avait. déclaré au moment de sa
prise du puuvoir:· « Le Gouvernement
l'este libre; la France ne sera administrée:
que par des .Français ",

Par conséquent, ces ~ggravations étaient
hien au compte de la France.

M. Pierre Laval. - Monsieur le présl-,
dent, s'agit-il des lois de 1940? Je n'al'
pas bien compris.. ;

M. le 'premier président. -"En juil'l .~
juillet, j'ai noté qu'il y avait eu unt.
aggTavation dans la politique raciale.,

M. Pil1flre Laval. .. De quelle année'
M. le premier président. - Juin et jun.

let 1942, après votre retour.

VoilA. le principe qui m'a détcrminé f;(
di80uter avec M. Sauckel.

M. le premier président. - Le. Maréchal
était-il au courant des buts de ceUe poli
tique de collaboration '1

1 M, Pierre Laval. -:- Monsieur le IH'ési
r dent, je n'ai jamais pris aucune mes-ure,;

d'aucune sorte, de ceHe nature ...

M. le premiet' présidènt. - Sans en ré
férer au Maréchal ?

M. Pierre Laval. - ... nOIT seulement
--sans en référer au Maréchal, mais sans
l'avoir discutée en conseil des miIdstres
sous la présidrn~e du Maréchal. C'est na
turel.

M. le premier présittant, - Nous ver
rons tout à l'heure qU'à l'occasion de ces
départs massifs d'ouvriers, il "Y a eu une
révolte dans la conscience nationale et
quP, cette révolte a abouti, pour la plu
part des ouvriers, à une sorle d'insoumis

.sinn parfaitement honorable = la prise lin
maqUIS. Ces otrvriers, qui refusaient de
partir pour les besoins de la cause, on les
qualifiait de Il terroristes D. Nous venons
tout à l'heure dans îluelles conditions
s'est organisée la répression ùe ees pré-
tendus terroristes, ,

Il. PferréLaval: - J'ai dit UIJ jour il Y.
~uckel, monsie1ll' le président, exa.ele
ment ce que vans venez de dire.

Je lui ai dit qu'il était ragent le plus
actif de la Résistanc~ et que la Résistance
devait lui être reconnaissante cal' c'e.st
lui qui lui en~oyajl tous les· effectifs.

C'était une politique /stupiJp. ~llt!lfit

qu'odicuse, mais elle était la poliiique qU&
je devais s~ir.

M. te premier président. - C'est une
question tl'apPlù:ialioll. Dans ceBe Jlé
riode de la relève, je ll(}te - parce que
l'; suis, autant que possihle, l'ordre- duo
nologique - que les persécutions racla:es
S0 sont aggmvécs, notamment en juin et
en juillet. Quelle a été l'attiludè du Maré
chal devant cet accroissement de sévé
rité '(

M. Pierre L1wat. - L'attitude du ~hré

chal, monsieur le présidmt, a été telle
d'un honnête homme. Il !'J'est inligné
comme moi-même, 11 a protesté, .\\\u1l
avons protesté inutileme"r,t et vainement,

M. le premier président. - Protesté ct
cUlé!

M. Piernl Laval. - J'l,às, ~éùé quoi, mon
sieur le présillent ?

M. le premilJ, p.ësideat. - Les meSllr8"S
raobles ont été ag{;1'3YéëS pJr un gourer
nernent (pi éLiit un gounérnement fran
çaIs.

dcs .prisonniers parce que 'Vos p;r'isonniers
;trayaillent et si nous vous les rendons et
que vous nous-donniez des ouvriers, nous
faisons un échange inume ".

Mais je lui dis: ({ Puisque vous me de
m,mdez ùes spécialistes, eeux:ci sont des
Huniers rares, des oovne1"s utiles li. Il les
demandait, il ~es aurait pris. Alors, je dis:
.. Donnez-moi des llrisonniers Jl. Et c'est
:JÎnsi. qu'une rois, deux fois; j'a.i obtenu
rD.OOO :prisonniers.

La rele,-e, c'était' n:Jturel1ement un
mCJy.er~ dont disposait ,le Go.uverncment
fran!;<llS llOilr e~.,;ayer d ol!temr, ,en com
pt'n"üion des ouvl'lcrs qm p:utalent vers
l'Allemagne, des ,püsonnicrs.

M. le premier president. - Cmnhien
avez-vous envoYé de tr,n'aiHeurs pour
à\'oir ces 5û.00û prisonniers?

M. Pierre Laval. - Pour 15f\,000 travail
le;trs nous avioU6 50.000 prisonniers.

Je 'demandais n:Jturellement un pOUI
un, cela va. die BOi.

M. te premier président. I:om: aut:u.ll
que. nos som-enire: soient I?réc.ls, J~. crOIS
qu'il. cette. époque-là on aValt dit qu Il ren
trait un prisonnier pour un ouvnc.r.
M~ P;erre LaVaf. - ~Ionsieur le presi

de;}t, le Y:Jis vous donner un mitre rell
seig-nement. n éclail'era le débat.

La fran;3c a un gouvememenL ta Bel
g14'Ue n'eu a pas. Les qeux pays sont 6C
()upés:. Savez-vom; quel est le pomcentage
df..!> onvriers prélevés sur le monde ou
Hier belge' et transportés vers l'Allema
gne ? SU {I. 100.

SaYe'L-VOUS quel est lepourcentClge d~s
ouvriers. françaÏ€ prélcvés sur les travaIl
leurs frança';'s ? t6 p, 100,

Voilà la difiérence.
ta ;raisoll d'une négociation ?'Mais il n'y

en li pas une, il y a de llûmbreuses ral-
:oon". .

Si les Français ne négodent pas avc,:
l'Allem;lgne, est-ce que vous irna9;f:nez,
étant dDnné les méthodes allemandes, que
.'}\l!emagne sera satisfaite '1

EUe prendra les ouvriers, eHe,. les arrê·
tem t,,'lns la rue, n'importe où, dan;; les
lIsines. EUe fera exactement ce qu'elle, a
fait dans l'Est, quand il n'y avait plus de
gouvernement, quamb j'a.i renoncé il exer
eer mes fonctions le jour où les _~ne

mands m'ont contra;nt à quitter Paris
Nmtrè mon gré. par la force. Qu'ont fait
les Anem3nds 'fIls ont raflé toute la po
Imla tion ll1a-"cnline dans tous les villages
de l'Èst et l'ont transportée vers l'Est.,

Il. le premier président. - Je vousfètai
une oh5erv::lÉinn. C'est que cette .mesme,
qui a été très neLtement impopulaire,
était prise au passir de l'Allem<lgn~, tan
dis que, quand le Gouvcrnement fr:m(;..tis
cnvO\-ait lcs ouvriers, cela avait p]n tüt le
.caractèrc d'une prestation volontaire,
Cela ne produisait peut-être pas le même
·ellet sur le mordl du pays.

M. Pierre Laval. - Je comprends, mon
sieur le président, mais je vwis vous ré

, pondre.
Que ceux qui sont partis m'en veuil

lent... ma.is ceux qui, par mon action 
et ils sont beaucoup plus nombrell.x 
ne sont pas partis, ceux-là, sans doute, ne
me seront pas reconnaissants, mais ils se
raient partis quand même.

Et quel étaIt le devoir· du chef ? Est-ca 1
que c'était de rechercher la' popularité
pour lui, ou de servir son pays ? Je le
servais en réduisant au minimum, du
mieux que je le pouvais, les charges et le
fardeau qu'on voulait faire peser sur s~s
épaules. ,

des :primem-s., et c'était duwurant électri
que en péliode de hautes eaux. C'était. le
&eultribut que la :roue Suù pouvait don
nerà la zone Nord. Et,s-ans la zone NOJ'a.
il était inwossilJle de raire "ivre la zone
Ilite libre, IlIlITlsieur le llrésident.

Or, q\.l.1ud ,ous COl1lwj;csez ces ·chos.es,
-,\I;md vous saVlèZ que l'Allem:.gne a slIr
)lOUS deux nwyens p(}ur faile Illl"ession: le
:rremier c'est 1:1 memH:e de reVl'endre les
prisonniers rapatriés qui SOI.! en congé de
c:ap.!ivitê, le üeuxi~me c'est en ne donnant
~as.· le el1arbon llui nOll~. venait dp; l'al~tre.
lig.ne, dc la fameuse ligne du Nt)l'd-J~"t,

lè ch:lfbûn qui nous venait du Nord et du
Pas-de-Calais et que nous devions 8eman
fiel" fi Bl'U.s:elles; en nc nous donnant pas
l'acier sms lerIueI ou ne !\l'cut den fail"!'
~omme fabriea[jem industrielle. et en ne
nous donnant p<lS ce qui nous manquait
beaucoup, (les Illhrii1~ll1ts; quan.d \"011;<
ton naissez ces choses, voue: cmnrrE'nez
quels étaient les mo-yensde IHession
qn',1Yait l'AIJem:1gne.

N'o'lbliez palS qu'à cette ,\pcfjl1e, en pIn:;,
.hl France avait à suhir. en raison des dr
<const::mces mtlihires, le blocns et que le
camltf'houc, le m:tn[~al)èse, Il?' cuivre et
tant Il'autres matières ou matériaux indis.-.
pensaI)!es n'arrivaient plus dans notre
]lays:. JI ét:JÎt imp"ssib!e, ab.wlument im
possiliie d'a.ssurer le r:,inim!l~u d·l'c.(jn()~ie

ià la Francc. Elle amollt lm vIvre peut-che
pernhnt de"ux mois, p-endant trois mois,
en vidant tous ses stocks, mallieureuse-

.ment.
Eh bicn, malgré les rCSLÇl)UfCeS dont nœlS

ij!SJ){)Slt:}llS, nous cn t'Eons, je vous: rai dit,
â. 3 millions de tonnes de charbon a.u .lieu
de 39 et demie; nc·us en éf.ions à qucIquC9
milliers de tonne,:; d'ader :Ill lieu des
360.(J)O qui nous ét:rient imHspensab1es.

n n'erl Ir:!:> sérieux, je parle comme un
homme qni a en snHyenf la responsabmté
du pouvoir, de ,prHemlre et de dire que
la France ne devait pas et n'était pas eûn
trainte, n'a.yait pilS Je devoir, daus J'inté
:rêt ùe la Yle frtmf'aise - une vic mini
mum de ni-gôcicr avec l'AUt'magne
6ll raison de cette situation économique..

Si l':umistiee avait dtlré que1tlues se-·
m:l.Ïnes! _

Hahituellement, qu'estee qU'un; armis
tkc? Un armistice, e'tst une slbpension
{t'armes, un armistice, c'est un " Cessez le
Ifeu r ]} pemkmt que 6e p'répihrent les dis.
~ussions sur la :p;lix.

Mais cet armistice a duré quatre ans;
c'est un armistice sans précédent; c'est
nne situaEOIJ excel't.iormelle "pembnt la
quelle il faut faire vivre des Frctnçais.

Il y a eu des hommes courageux, résis
tants, qui, n'acclèptant pas la tléfaite de la
FIance, se sont battus, se sont t)x.posés· à
tous les risques pour eux, et, hélas r all~sj
~ouvent PfrUY leurs familles. Est-ee qu'on
peut imlloser à quarante millions de FraJ!
çais une situation comme eeIIe que le
.viens de. dire? Tene qU'l'He aurait résulté
de l'a-bsence de négociations avec l'~He
magne?

Il suffit de l'énoncer, monsieur le présl
'dent, pour affirmer que nous ne pouvions
pas faire autre e1wse.

Alors vous me dites: la relève.
QU:l<ntI les Allemands mc· dema.ndent de

la main-d'œùvre, quel est IDon devoir?
C'est d'essayer de trouver une contre
rartie, c'esttl'ëssayer d'avoir une compen
satior.,c'estd'essayçr d'avoir un avantage
tpour mon paYs. Et je leur dis: If Si vous
!Voulez des ouvriers, rendez-moi des pri
~onniers 11. A qUQi le ministre ou le
~:mleiterehargé de venir faire - et sur
~el ton, monsieur le président! - ses
~éclamations de main-d'œuvre,. me disait:
• Mais nous ne voulons pas vous rendre
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111. Pierre Laval. ~ Eh bien, oui, c'était
précisément les menaces dont m'avait fait
part M. Gœrintl'. 11 ne m'avait pas dit « les
mesures raciafes H, mais cela rentrait pré·

-eisément dans le cadre de ces mesures de
force 'contre lesquelles je youlais lutter
dans la m~sUl'c de mes moyens.

M. le premier pJ'ésident. - Nous .uri·
vons alors· maintenant à quelque chose
d'extrêmem.ent Importal!t, à mon avis. -

Au mois d'août 1942, il Y a eu cette ten
tative de 4ébarquement des Anglais à
Ineppe. A ce moment-là, le Maréchal Pé
tain: d'après up. télégramme qui est au
dOSSIer, aurait envoyé au chancelier 1e
télégramme ci-joint:

« M. le chancelier, après un rntrelIen
que je viens d'avoir avec le président
Laval et en raison de la dernière agres
sion hritannique qui s'est déroulée sur
notre. sol,. je vous propooe ct' envisager la .
pal'tlCipatlOD ùe la France à sa prop:'e
àéfense. .

« Je suis prêt à examiner les modalités
'de celle intervention si vous eD accept~z

le principe.
(' Je ·vous prie, M.. le chancelier, de

consiuérer cette intervention comme l'ex
pres,;ion sincère de ma volonté de LUI e
contribuer la France à la sauvegarde (e
l'Europe Il.- . ..

. Vous voyez l'importance de. ce télé
gramme: on prend de plus en plus parti
Jlour celle politique· de collaihoration à
l'effort européen de l'Allemagne.

Ce télégramme a-t-il été emoyé ?
Il. Pierre Laval. - Par hasard, j'ai eu

le temps de réfléehir à la question que
vous me posez car, me trouvant à l'étran
ger, j'ai entendu, \lar la radio, hire une
allusion à ce télegramme, et je crois
l'avoir lu dans son texte, tel que vous
venez de le lire, dans un journal espa
gnol.

Je n'ai jamais eu connaissanee de ce
~élégramme. ;

J'ai eu certainement, à l'occasion- des
'événements de Dieppe, des com::ersations
avec le Maréchal. Il était, comme moi,
préoccupé de savoir si nous ne pourrions
pas obtenir, puisque les Allemands pré
t;nâ:1ien.t que la, population de Dieppe
J é~';lIt bIen condUlte - ce n'est pas moi
~Ul. parle, ce sont les Allemands qui le
dIsaIent A ce mament-là - la libéldtion
des prisonniers de Dieppe; et ma seule
inten"ention à ce tic ~poque a été de faire
une démarche à l'amüassade d'Allemagne
pour demanùer qu'on nous rende les pri
so.nniers de Dieppe, ce qui a été fait cer-
tamement. .

Quant à une participation militaire de
la, Fran.ce so~s une forme quelconque, Je.
m y SUIS touJours, pour ma part, opposé.
.. Je vous ai dit hier, monsieur le prési
(lent, que, le 8 novembre 1942, nous avions
eu une ollie d'alliance, et je vous ai dit
que j'avais repoussé cette offre d'alliance.
Je .l!e suis pas militaire. Je ne me suis ja
mais occupé des question~vmilitaires dans
le Gouvernement.

Pendant l'occupation, je n'aurais pas ac
tepté cette solution pour toutes sortes de
raisons, mais surtout /pour un princ~pe élé
mentaire: c'est que la France n'avait pas
à entrer dans la r-ruerre aux èôtés de l'AI
lemal4ne. La France devait attendre que les
événements trouvent une fin. Nous
:n'avions IpaS d'armée...

. C'est à quel moment, ml{Dsieur le pré
ISIdent '1

M.le premier président, - C'est le 21
~oût 1942...e Lemaire. - Ne croyez-vous pas mon
~ieur le président, qu'il, serf\it PQI1 qu!).

vous lisiez au témoin la totalité du docu
ment '1

M. le premier pré5ideflt. - Je ne l'ai pa.s,
mais j'en ai donné leetllre l'autre jour.

Me Lemaire. - 0\1. le procureur génl'ral
pourrait le lire à la Cour.

Me Isorni. - Je ne yais p,JS donner les
termes exa~1:;, je ne le;; ai p:\S là. mais la
pensée exacte: .

M. Piene L'l'·al. le àocument commence
,p:u les 1lI0ts su(ùmb:

« Veuillez trausmeitre à ~1. de Grosville,
attaché au cahinet de M. llenuist-:\iéciün,
le télégramme suivant l).

Suit le télégramme dont :M. le ,pn;:;iùent
vient àe vous dOlllwr leclw'e. '

I~l question que je me p~lll1et,.; de VOU5
'poser est la su i\'[tIltè : est-il d'usage lors
que Je \!~llédIal Pétain doit télt't'rJphicr ail
ch,lficelier Hitler Cju 'il 'l'asse l~Jr l'entrc
m;se de M. de Grosville .? .

Ill: Pierre Laval. - C'est, (J'aillenrs. ce
que j'allais dire, monsieur le président,
car, la pa' tie du docnment (lUI' vous n'avez
pas lue, je l'av:lis lue déHlS le journal, et
c'est ce qui m'avait surpris, comme le dé
fenseur l'est lui-même.

Il n'est pas d'usJge que le ;\tlréchal fasse
pas"el' :par cette voie les commUllÏcations
qu'il a il f:1ire à l'amlJas.snde l'Allemagne.
Une lettre au chancelier Hitler .lP3sse ·par
le truchement de l'amhassade d'Allema
gne.

. M: de Grosville. est lUI fonctionnaire, je
rlnals: un atloche ùe ,presse de !'fI. Benoist
Méchin; je présume (lue c'est M. Hennist
Méchin (lui, t'eut-être. a YU le Maréchal,
mais je n'ai 'l'as eu de conversations avec
le Maréchal sur ce point. Je le déclare de
la manière la plus formelle. '

M. le Pf'emier président. - VilUS êtes en
contradiction a\"!!c les termes du télé
gramme, car le télégr,amme dit: « Je viens
~'avoir avec,Je président Laval un entre-
tIen ... ete. ll. -

M. Pierre lavaI. - Je me demande mon
sieur le l'résident, comment la Fran'ce 'au
rait pu :parliciper militairement.

Il f.allait alors obtenir le retour de tous
no~ prisonniers, c'est-à-dire de tous les qf
ficlers et de tous les hommes il fallait
mobili"er, 'il fallait faire très e'xactement
le contraire de ce que je n'ai ,pas voulu
faire le 8 novembre suivant.

__ Je n'avais aucune raison de faife au mo
ment ùe Die;ppe ce que j'ai refusé de fiire
le 8 novembre.'

Il. ~e premier président. - La qllestion
tendmt surtout à vous demander si ce té
légrammi) avait existé car il figure au doo
sier et signé Pétain.

. M. Pierre Laval,-- n est étrange qu'un
télégramme.:.

Me Lemair.. - Mons,ieur l~ président,
nOlis ne pouvons pas lalsseldire qu'il est
signé du Maréchal Pétain.

M. le· premier président, - Je trouve la
lormule « Signé: Pétain» au bas.

Me Lemaire. - Monsieur le président
VOliS savez très bien que le télégramme a
été transmis de Vichy à Paris par télésru-ip
teur. Il y a eu une enquête à ce sujet et
les fonctionnaires des postes ont été en
tendus. Il est simplement mentionné sur
le texte - que nous n'avons d'ailleurs pas
retrouvé - qu'il était « Signé: Pétain Il

c'est-à-dire que, sur le télescripteur, on li
dit: .« Trarum~et~ez ~ t~légramme ... Signé:
PétaID li, malS JamaIS Il n'a été signé de
la mllin d!1 Marécllal~étain.

,M'.lsorr.'i. -.- Et, bien mi~ux, -c.e que rOD
r: ~ pm:us, dit, c'_est <lue l eml}l~Yé, qui a.
tle enlemI:u, a dedare que l'ècntmc était
nnc ëcriture qui hü était inconnue alors
qu'il connaissait celle du Maréchal Pétain,

fil. le prGGureur général Mornet. - Non,.
non, il n'a pas dit. quill connaissait l'é<:ti
turc du Maréchal Pétain ...

Me Isorni. - Il a dit que l'ecriture lui
ét:lit inconnue. '

M. le procureur gènéval Wlomet. - Oui,
mais !In'il ne cOIllwi:;sait pas celle du Ma.
réchI Pét::lin.,

fil.. le premier président. - Le texte ori
g;nal était rnanu~'>rit sur papier à en-tête
tlu chef de l'Etat, ]'écritlll'o etait incünilue,
ct, li la fin, était itlsclite la mention" Sl
t;né: Pét:lin ", tramm1Îse en même temp\
que le texte.

Me ISl:lrni.· '-:Quand le Maréchal Pétain
sigTlC, il met: {( Philippe Pétain », il ne
met Fas « Signé: Pél:dn ll.

V}]sqlle nous signons une lettre, nous
mcUons notre nom ét non: « Signé ", en
ajoutant notre nom.

M, le premier président. -' Quand on
fait porter un télégramme par un servi-ce
intermédiaire à la poste -, c'est une sup
position que je fais, je n'en sais rien - il
n'œt pas impossible que, dans cette pe
riode-lù, le cher lIe l'Etat ait envové des
télégr:ullmes, qu'i! les. ait authenti(és par
sa signature et que les télégrammes aient
fHé portés à la ,poste sans porter la signa

. ture.

Il. Pierre La'Jal. - "fonsieur le prts!doot,
je vais vous donner un renseignement qui,
je craiG, peut éclairer un peu le débat sur
ce .poin1. - .

Un télégramme de cette importance au
rait dû m'être soumis, aurait dû m'être
montré. Je ne l'ai jamais <vu; je ne rai
jamais connu.

Je vais même vous dü-e autre chose: un
télégramme de cette importance devait
Hre transmis, non pas à M. de Grosviile,
mais au ministre qui, à Paris, était chargé
de recevoir ces communications, M. da
Brinon.

or, c'est la prcmillre foi;; que le vois
un télcéglamme de cette nature suivre la.
filière qui est indiquée dans le document
que vous avez lu.

C'est pourquoi ~e m'étonne qu'un pareil
lélégramme ait cté envoyé, mais je ne
sais pas s'U n'a pas été envoyé - je me
garderai bien de soutenir qu'il n'a pas été
envoyé - je n'en sais rien. Ge que je sais,
c·.est qu'il Ile m'a jamais été montré. Ce
que je sais, c'est qu'il amait dû passer pal'
une voie réf,'Ulière, qu'il n'a I[KlS suivi
cette ,voie.

Ce qui est possible, puisque M. de Gros
ville était au service de M. Denoist-Méchin,.
c'est que ce dernier ait cu une conversa
tion avec le Maréchal. Je l'ignore et) sur
c.e point, je n'ai rion à dIre.

ft'!" Isorni. - Monsieur le président, on
f'ourrait peut-être donner une dernière
préci6ion à la cour, c'est que M. d:e Gros
ville a été entendu et· qu'il a déclara
n'avoir jamais re\~l1 qu'un se1Jltélégramme
du Marochal Pétai n: il s'agissait d'aller
pOl·tér les vœux du Maréehal à une inSti1
tutrice qui était centenaire. (nires.)

M. le procureur général Mornet. - La
télégramme a été télescripté l'al' le té
lescripteur qui était attaché· au cabinet (Je
M. de Brinon. Il a été envové il Paris à1
M. de Grosville - je ne sais (J'ailleurs S'il
lui est parvenu· - qui était attaché au
cabinet de M. Benoist-Méchin, lequel étai'
à Vichy,
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Voilà lesprécisdons que j'ai ~enu à ap
porter.

Alors, une question: il faut donc sup
1J'Osèr qù'un" faussaire aurait, au nom du
Maréchal, expédié le télégramme que Vl>US
avez lu il y a un instant?

Me Lemaire. - Expéd~é à M. de Gros·
\7ille '!

"M. le procureur général Mornet.. - La
Beule chose qui importe c'est de savoir
si le télégramme a été expédié de Vichy.
Or il est bien certain qu'il a été expédié
de ViclJy. Nous avons la déposition du té
lescripteur; elle est formelle.,

Me Isorni. - Non, non...

M. le bâtonnier Payen. - Ce qui im
porte, c'est de savoir par qui il' a été
expédié... .

Me Isarni. - Il Y a une mention au bas'
'du télégramme et c'est à cette mention,
j'imagine, que vous faites allusion; on a
mterrogé un témoin qui a déclaré que la
mention qui llgurait" au bas du télé
~amme ne voulait pas dire que le télé
gramme avait été reçu par le chancelier
mUer, mais qu'il avait été r.eçu à Paris.

M. le procureur général Mornet. - Une
!>eule chose m'importe, il a été expédié
~e ViclJy. Personne ne peut le contester.

M. le bâtonnier Payen. - Par qui à
:\'iclJy '! '

M. Pierre Laval. - Il Y a une chose qu'e
je peux dire c'e'3i qu'un télégramme de
cette importance, (lie cette qualité, n'a Das
eu de suite. A aucun moment l'ambassa
.~eur d'Allemagne ne m'a demandé sous
.Guelle forme, comment la France pour
rait Iprendre une partici!pation militaire à
la défense des côtes.

M. I~ procureur général Mornet. - Il
eerait peut-être bon de lire la déposition
de Lacoste. Je n'aime pa~ beaucoup lire
les documents avant mon réquisltoire,'
mais cette fois-ci la lecture est intéres
ilante:

« Etant donné l'importance du texte
transmis par le message en question mes
souvenirs sont très précis... - c'est la
!lIéposition de Lacoste, téleseripteur, at
taché au cabinet de M. de Brinon "- ...
Font très précis malgré le temps écoulé
'd~puds. Je puis ipréclser aujourd'hui" que
le message en question m'avait été confié
pa,r M., RoclJ~t, secr~taire général des af
faIres etrangeres qm a attendu que j'aie
terminé mon travail pour reprendre l'ori-
ginal 'qu'il a emporté. .

« Le texte original était manu6crit 'sur
"papier à en-tête du Chef de l'Etat. L'écri

ture m'était inconnue. A la fm était ins
crite la mention Philippe Pétain... )l;

Les trOis défenseurs. - Non, non, non.

M. Je procureur général Mornet. - « ' .. à
la 11n était inscrite la mention: «Signé:
Philippe Pétain... l'.

Me Isorni. - « Signé» ?

M. le procureur général Mornet. - C'est
ce que j'ai lu...

Me IsotitU. - Non, YOUS ne l'avez pas lu,
vous avez dit: « La mention Philippe Pé
,tain, .. II et vous dites maintenant: « La
mention: Signé ( P~ilippe Pétain l'.

M. le procureur général Mornet.
-, Etait !n~crite la mention: « Signé: Phi
li1ppe Petall1 n.

M" Lemaire. - C'est tout. cela nous
'.uf11t.

M' Isof'ni. - Il faut lire les pièces en
entier" monsieur le procureur généraL ..

M. le procureur général Mornet. - Vous
n'allez pas m'accuser de falsifier les piè
ces, maître Isorni, sans quoi, je vous l'ap
pellerai à l'ordre'.

M. Perney. - Il a été reproduit par
toute la presse.

M. le procureurgénét'al Mornet.· - Je
continue:

«(••••Le texte original était manuscrit
sur papier à en-tête du Chef de l'Etat;
récriture m'était inconnue. A la fin était
inscrite 13 mention: ( Signé'; Philippe Pé
tain D, mention qni a été transmise en
même temps que le texte, ainsi que le
prouve la photographie que vous détenez.

« Je connaissais l'écriture de M. Rachat.
celle de M. Laval et j'ai pu me rendre
compte que le texte en question n'était
pas de leur main, Quant à l'écriture du
Maréchal, j'ai seulement eu l'occasion
d'en voir sur des affiches, aussi ne puis-je
me prononcer et vous dire si le mes~age

en question a été, ou non, écrit par le
Maréchal l).

Mais j'en retiens la première phrase:
« Etant donné l'importance du texte

transmis par le message en qùestion, mes
souvenirs sont très précis et, malgré le
~emps é~oulé depnis, je puis préciser ~u
Jourd'hmque le message. en questIon
m'avait été confié par M. Rochat... l),

Me Isorni. - Il faut entendre }1. Rochat.
Voilà la vérité.

M. Pierre·Blooh. -Il y 'a une clJose
absolument sûre c'est que ce télégramme
a été publié à l'époque dans toute la
presse. Je trouve, pour ma part, étonnant
de voir un président du Conseil qui ignore
que ce télégramme a été publié dlans la
zone occupée; et je trouve étonnant que,
si ce télégramme est un faux, le Maréchal
n'ait pas donné un démenti lorsque la
presse de la régionlparisiienne a publié ce
télégramme. Il n'y a qu'à Iprendre la
presse de l'épeque, on y relrouvera ce té
légramme.

. M. Pierre l.;lval. - Si le juré indique
que le télt\gramme a été puhlié dans la
presse, j'aurais pu le lire; mais j'étais il.
Vichy, je ne l'ai pns lu.

En tout cas, sur la portée de ce .télé
I3ramme, M. le procureur général vient de
aire que je ne l'avais pas écrit - je
n'écrivais pas souvent; il aurait pu être
de la signature de M. Rochat - il vient
de dire qu'il n'était pas de la signature
de M. Rachat; M, de Grosv~lle me parais
sait être au service de M. Benoist-~Iéchin.

.A ce moment-là, Ipeut-être M. Benoist-Mé-
chin a-t-il vu le Maréchal ?

Ce que je peux dire - et cela ade
l'importance - c'est que ce télégramme
n'a eu aucune suite, s'il a existé. Je n'ai
jaÎllais eu aucune conversatton, je n'ai
jamais entamé aucune négociation, je
n'ai jamais envisagé il. aucun moment une
participation militaire de la France aux
côtés de l'Allemagne. C'est clair. Et je ne
crois pas que vous puiS€iez trouver un
document, que YOUS püissiez trouver un
témoin valable qui puisse dire que la
France, que le Gouvernement, qUI) moi en
tout cas - et le Maréchal est sans doute
peut-être de mon avis - ait songé à en
gager une action militaire aux côtés de
l'Allemagne.

M. le premier président. - Gela va me
servir de transition pou-r en arriver au
8 novembre W42, époque où les Anglo
Américains ont exercé <:e qu'on a appelé

une (( agression» contre l'Afrique du Nord
et où le MaréclJal a donné - ce qui pou
vait être un Ipeu tout de même dans la
ligne du télégramme - l''tJrdre ùe repous
ser cette agression par les armes.

Veuillez nous parler diu 8 novembre
1942 et des événements d'Afrique du Nord.

M. Pierre LavaJ.- Monsieu'!' le prési.
dent, l'armée d'Afrique ayait une Jl11ssion
qui lui avait été donnée par son chef qui
était le Maréchal, ou plus exactement, qui
était l'amiral Darlan à l'époque, m:ission
qui était de repousser toute agression
d'où qu'elle vienne. Voilà quel étnit l'or·
dre donné à notre arméTJ en Afrique.

« Toute agression d'où qu'elle vienne »,
cela veut dire: agression américaine; cela
veut dire: agression anglaise ; cela veut
dire: agression allemande; cela veut dire
toute agression d'où qu'elle vienne...

Je ne dois pas vous cacher que ks Al.
'lemands étaient trè5 attentifs à tout ce·
qui se pa.ssait en Afrique du Nord; qu'ils
s'informaient souvent et qu'ils n'étaient
pas très chauds pour nous donnor les ar
mes que je demandais sans cesse. Je de.
mandais des armes, je demandais des
canons,. je transmettaisillus exactement
les demandes qui étaient formulées pal'
les chefs militaires français qui se trou
vaient en Afrique et qui estimaient que
leurs moyens d'action étaient insuffisants,

Mai~- j'ai eu l'occasrion die voir le géné
ral Noguès, j'ai eu l'occasion de voir le
général JUill. J'ai interrogé l'un et l'autre
sur l'état d'esprit de leur armée, sur ce
qu'ils feraient dans telle ou telle hYIPo
thèse, et l'un et l'autre m'ont toujours
r,épondu sans hésiter qu'ils avaient reçu
l'ordre de repousser toute agression et
qu'ils exécuteraient cet ordre.

Ce qui fait que le 8 novembre, après un
travail lent, après un travail long, améri·

'cain et anglais - mais je. crois surtout
améi'icain - auprès des Français qui se
trouvaient en Afrique du Nord, la situation
était sans doute très modifiée, et l'état
d'esprit des généraux dont je viens de
parler, du général Juin· en particulier;
avait changé...· . '

Et d'ailleurs je n'ai pas suivi dans l~
détail ce qu'a été l'achon de tel ou tel
général en Afrique du Nord, dans la jour
née du 8 novembre. Mais il est certain;
monsieur le président, que le premier qui
a donné le signal de la collaboration avec
l'armée américaine, a été le général Mast,
qui était, je crois, à Alger, mais je ne
suis pas sûr que les autres généraux
le général Juin en particulier, je n'en sais
rien - aient eu la même spontanéité
Ipour faire la même chose que Mast. Je
sais que le général Noguès, conformément
à ce qu'il m'avait dit, aux ordres qu'il'
avait reçus, a rési5té au Maroc pendant
quelques joms et qu'au Maroc le général
Béthouard à eu exactement la même atti
tude qlie le général lIIast à Alger.

Je crois pouvoir dire, d'après mes sou
venirs - non pas d'après un historique
écrit et officiel, mais comme un Français'
qui a lu à cette époque mais qui avaH
plus de' renseignements que d'autres
Français - que lesdeùx généraux qui
les premiers se sont rangés aux côtés de
l'armée américa,ine sont: au Maroc le gé
néral Béthouard, à Alger le général Mast;
les autre5 généraux n'ont suivi peut-être
que lorsqu'ils ont constaté de leurs yeux
que toute résiç;tance était inutile et que,
peut-être aussi - et c'est plus noble et
plus haut - cette force énorme, formi·
dable, qui venait de déferler Siur l'Afrique,
était pour eux annonciatJ'ice d'une libéra
tionde la France, et eux, spontanémentj
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ils 6e s'Ont joints aux -côtés de Mast et de ! les remerci.ementsde Rîbbentrop méri- C'est sm: ce point que je dési-rerais que
Bêthouartl, en conservant ,chacun leur tRient une réponse et que vous lui aviez, vous nous donniez quelques explicatious.
commandement. vous et le Marédl.alNtain,donné l'ordre Il. Pierre Laval. _ le suis allé fi. !tlu-

Voilà très exad.ement ca. que je sais. de répondre aux félicitations et remereie- nkh... je ne sais pas... la velUe ou l'a"an1;
Vais l'0,rdre était pour ranllf~e d'Afrique monts, de M. Il.i1bbentrop. veille. le suis revenu par avion et j'ai c:û
de résister, ~omrr:e l'ordre était P?ur la M. PieTre Laval _ ~utantlfU'il m'en arriver à Vichv vers dix ou onze hEures dll
flotte de ne JamaIs tomber aux mams de '1' '" 't' ~é d ,', t' t' 'd" t ·tqui que ce soit, d'aucune puissance étran- som enne, c e,al un aCGus e rCeep lOn... ma m, ml 1 peu -e re .

.gère. Il y avait un ord.re constant qui avait , M. le ...emier président. _ n a fait une Le 'Maréchal avait fait une première jTo.
été donne: par l'amiral Darlan, qui était leltre qui éiait gauche et embarrassée, testation lorsque l'al'm(~eanglaise et aIllé
d'ailleurs' Ulle conséqpence, je crois, de mais qui comportait <ies remerciements ricaine avait envahi l'Arfique du NorJ.
l' 't' ., . l 1 1 fT '+ Ï / '1' ' t 't' Il a fait une deuxième protestation lors-armlS lce - Je n en 'al pas es causes j}our es e 1Cl,a lOnS qUi ut avalen e e que l'arméeaHem:mde a frandJi la ligne
avec précision dans l'esprit: nous ne de. adressées. . de MmJrcatkm. '
vions pas met1re nos Jorces armÉes au P"I -J ,. ~d;('fé l
sen:ice des ennemis de i'Allem3gne _. M: Jerr~ L~~~ . ,0 ,e n aI pas Te.", a . Quand je suis arrh-é à Vi:hy, la pl'Jtes-
c'était une clause de style 'et naturelle de 1ettle de 1 amll,tl Eote\a. tation --lu Maréchal, la deuxième, pour le
la part de l'Allemagne':'" mais les Anglais M. le premier président, _ Je ne diS 'pas franchissement de la ligne de démarca
avaient demandé - et les Fran~a\s avaient ~ue vous rJ"n~z rédigée, mais l'amiral tion, avait dé~ (~té pUlblî~e par la radio,
promis~t ils avaient justement llromis -c- Esteva nous a donné des précisions très et la seule réflexion que j'ai faite, est
que notre flotte ne tomllwrait j3Jnais aux nettes 6ur ce point et il llOUS a dit que cel·le-ci:
mai.ns de l'Allemagne. li y avait donc c'était à l'instigation du Maréchal Pétain et (1 Je regrette, Mansie.urle M3réchal, que
deux ordres de ce genre qui étaient des que ,c'é13itun peu sur l'ohsen'ation que vous ayez publié celte protestation ,n'ant
ordres fixes: pour la flotte de ne jJmais vous aviez faite qu'il avait été arnen~ à mon retouf parce que j'aurais voulu en
se laisser prendre par aucune puissance répondre à. ceUe lettre de Rib])cntrap par conférer avec yom:. " •
étrangère; pour l'alTIlée d'Afrique, de ré" une lettre de rernerdemenls évidemment J'anis pour cda deux raisons. Je ne
sister. Et je répète, les chefs ont résisté sans aucune spontanéilé... me rappelais pas qu'il anit fait l'autre
pend:wt un jour, pend:mt deux jours. pén- " ' .. '"; protestation. Je voulais voir dans quels
l1ant trois jours. Et puis, la contag,ion a , N, .Pierre ~Y~J..- :\f. de R,bh~ntrop a termes il faisait cette protestation, et e11
gagné et toute l'armée, ou à peu près toute l habl.tude d e1no?CT des lettre" de ce raison même des convNsalions que je \'C-
rO'armée, a suivi. genre. nais d'avoir ayec Hitler, il me paraissBit

Voilà très exactement comment les tot. le ,premierl'féswent. - En ce qui qu'une protestation' qui avait, ce jour-lil,
l " t d'Afriqu. e du une c-ertaine r€SOl-':'1ce, aurait peut-être. dûchoses se sont passées. ~pncerne es evenemen s être soumise au dICf du Gom'ernement.

Mais à moi-même, monsieur le prés:- Nord... C'est la seule réflexion que j'ai faile.
dent, c'est une question que vous posez l\" Pierre Laval. - En ce lIui concerne Mais la protestation du Maréchal élait
et \'OuS anz raison de la poser pUl!;'que €pécialement 'M. Esteva, il était résident déjà partie et toutes les ra{]ios l'avaient
je suis devant vous, mais à hquelle je en Tunisie et, à ce ti1re,.. dite et la répétaient de qU3rt d'heurr, -en
répo.nds par mes souyenj~'s;..~'est une M. le premier président. _ ...dépendait quart d'l1eure, depuis déjà un momenL
~l!eA'lOll pour la~uelle Je n avab pas de du mini"tère de~ aITaires élrano-ères ? Voilà très exactement la situation, et

é~:,ISlOtnd~ àl,pre!1 rleDPalfce que les ordres ~ " . '1 0" mes souvenirs sur ce 'point, monsieur' ,le
1.àlen e amlra .al' an. M. Pierre lavaI. - OUI.. e me SUlS Te- présiodent, sont très précis.
L'amiral Darlan à ce moment-là d'ail- fusé, en raison m[~me de l'attitude des Al-

leurs ~ son fils' était malade vraiment lemands, qui 3\'aient, en Tunisie, Drganisé Je reviens, on me dit:
malade - l'amiral Darlan que'ravais vu une ~orte d'Jutoriléà côté de celle d'Es- (( Voilà la rpTûteslation ll. Je n'avais pa3
peut-être la veille ou' l'avant-veille, teva avec des Français - c'était les AHe- entendu la radio; j'étais dans l'aùen..J'ai
m'avait dit: - mands qui commandaient, je ne voulais dit:

" Voyt'z-v'ous un inconvénient à ce que pas com~ander e~ :runisie à c~lé d'Bu.x -: 1( Elle est publiée? II

Je parte parce que mon fils oot très ma- Je me sms ,refuse a envoyer,]e ne saIs 51 On m'a répondu: « Oui, elle est {lms
lade? Je vais prendre l'avion. )) ~es .süuvenJr~ sont. ex.acts, aucun o~dr.e à la radia ",' et la radio la donnait depuis un

J'ai fait des vœux pour son ms et il est l aml,,:a~ Esteva; Il avait, cet ?rclre goneral long moment, depuis 8 heures du matin,
parti. Je suis, pour ma part, convaincu que J a; ,rapp,ele tou~ à 1. hem e, cpmme ,les et inoi j'arrivais ,vers 10 ou 11 heures à.
'que l'amiral Darlan est parti à ce moment <lUtres "eneraux de 1AfrIque du Nord, c ·est Vichy. J'ai dit au Maréchal simplement:
il. c.Jnse de la..maladie de son fils et je ne tout. « J'aurais aimé que vous attendiez mon
crois pas qu'il ait pr~\'u 60n dé'part iJ. une M. le premier président. - n y avait retour pour faire la protestation. " J'aurais
àate amsi proche de l'invaswil al1glo- {jeux p.ersonnages auprBS de lut: l'un en- aimé parti'ciper à la rédaction de celle
américaine -en Afrique du Nord... voyé par les AlIemJnds, qui s'appelait protestation, parce que, en même temps

•• le premier président. _ En ce qui Ra~m\ un. d,euxiè,me, Bnvoy:é par,Do~io~, que la protet>tation, courte, qu'il anüt
Cloncerne l'exécution. des ordres qui qUl s appelail GUlID~.ud, malS Donot. etaIt faite, j'aurais voulu, pour les Français,
avaient été donnés nous avons eu dans couvert par le Gou' ernement frBnçals. faire dire autre chose et leur donller quel-
cette ~nee1nte, une aITaire qui est un peu N. Pierre Laval. _ J'apprends aujour- ques renseignèments.
la prefiguratIOn de celle du M:n'échal d'hui qu'il était envové par Doriot· c'est C'était cela l'ohjet d.e la réflexion que
P~tai~, c'est l'aITai~e de l'amiral. Esteya. 'possible, je n'en savais ri-en. Gu'nIJaud j'ai faite, monsieur le prési,d~n1.
L ,!-mlf'ai Esteva ayalt, telle,ment, ~lOO co~- était délégué de la propagande ou délégué ,M. le premier président. - Quels rens~i~
pTl,S les 0.rdres qU.1 }m a,al~nt ete donnes, de l'information en Algérie. Il a rBçu une gllement auriez-vous yJonnés ?
q~.lI avait ?rgal1ls.e une reslstance. CeJt~ nouvelle mission de se rendre à son poste M. Pierre Laval. _ Je ne rî1'en somiens
l':slshmce n a heureusement pas tourne a et quand il est arrivé là-~)as, il a dM)ordé
l avantage des Allemand6.. sa mission en faisan! d'autres choses <Tue pal.';.L' '1 A ce moment-là, la protestaron était tri's

aminl Esteva a été obligé de quitter celles pour lesquelles il était parti. 1 courte... Donner des renseignements, dOIl-
la Tunbie, emmené par les Allemands. Il '. .". . ,. d '1" . r'en Jn
est arrivé en France et on a eu cette sur- M. ,le premier p:reslde!,~, - QUo~ qu Il ner es consel s... ]e n en SBIS 1 ... v

prise de voir que l'amiral Esteva, résident ,e~ SOl!, ,dans la meme. perlOde, .sepwc!l le ne s3is plus lesfJuels ... de calme, de }10n
général en Tunisie. recevait des félicita- flanchlssement de la ligne de dem3rcahon. dération, éviter des incidents et des acci-
iions de Rihbentrop pour, la façon dont il Les Al!emands, le 11. novem~)re 1942, ont dents. •
avait exécuté les ordres de son Gouverne- francln la lJgne de demarcatlün. M. le premier président. - Savez-\'OUS
ment, et dont il avait coopéré à la résis- Qu'est-ce qui s'cst produit à ce moment- dans quelles conditions notre flotte Il été
tance des troupes de l'Axe contre l'oc.cu- là et qu-elle a été l'attitude du Maréchal amenée à se réfu"ier \dans le port de Tou-
pation des Anglo·Américains. Pétain et que savez-vous? . Ion et dans quefcs conditions ég:dcment

.•.L'ami~al Esteva",que nou,s avons entendu "'. Pierre Laval. _ J'étais à Municll, ce ~l\~o:J'~r a~rivée, peu de temps après-, à se
ICI, nou, a dIt qu II aval! ,et.é e;xtrêmemen! jour-là' Monsieur le Président. .•
.ému de cette lettre de fcllcltatlOns que lUI. ' 'M. Pierre 'Laval, - Je ne sais pas dans
av:ait adressée Ribbentrop, que son pre. M. le premier président. - Oui, mais le . quelles conditions elle est arrivée dans .113
mle~ mouvement avaii été de la jeter au Maréchal prétend qu'il aurait protesté, que port de Toulon, mais je me rappeUe tr(>~
pamel' avec· colère, mais qu'il' avait été vous êtes rentré de Municli maleneontreu- exactement le jour du sabordage... Il fai
convuqué aup,rès de J)étain et de vous- scmoot et que yOu.s avez modifié le ton de sait très froid. Il était 4 heures du matin
même, et qu à Yichy s'était déroulée une sa protestation, qui s'e",t bornée à s'incH- lorsqu'est univé à Chàt1:'J.don M. Kmgg
scène assel; p~mble. pour lui, au cours de ner devant 'les décisions qui avaient été von Nidda, mini6tre d'Allemagne il. 'Vichy,
laqueUeon IU! avaIt faIt comprendre que prises par Hitler. r accomoazné de M. Rachat,
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Je dis qu'il faisait très froid parce que
,M. l{jrugg. von Nidda av~it !eçu l',ordre de
ne me faIre sa ~ommumcatlOn qu à 4 heu
'l'es et .demie ,du matin. Ils étaient dehors,
nedemandan.t pas à entrer, malgré les pro
-~estations de Hochat, parce que M. Krugg
von N:dda ne devait pas me ~ommuniquer
avant 4 heures et demie ce qu'il avait à
,me dire.

,A 4 heures et demie exactement, ils se
fiontprésentés. Je les ai reçus aussitôt,
et :M. Krugg von Nidda m'a fait savoir (je
l1e .me rappelle pas dans quels termes) le
fait qui était en train de s'accomplir: que
l'armée allemande était dans le port de
Toulon ,et qu'elle cernait les bateaux.

J'ai alors protesté de la manière la plus
vive - protestation platonique - auprès
de M. Krugg vOln Nidida, qui n'était chargé
qüe d'une simple communication.
. Je me suis rendu à Vichy; j'ai réuni tout
de suite les principaux ministres intéres
sés. Il y avait l'amiral Abrial; puis l'ami
ral Lelu qui était ccnseillel'.et qui était
directeur du cabinet. II y avait d'autres
pell'sonnages qui assis,taient à cette réu
nion importante.

On a essayé d'avoir la communication
avec Toulom. Nous l'avons obtenue dans
les conditions les plus difficiles, non pas
avec l'amiral de Labonle, qui était sur
son bateau de comm'lim:lell)ent, le Stras
bourg, mais avec le Préfet maritime de
Toulon, l'amiral Marquis. Nous apprenions
alors que, depuis 4 heures et demie, les
bateaux, l'un après l'autre, e~plosai'ent
dans le port.

C'est tout ~e que j'ai su. Les Allemands
vouIai,ent .certainement s'emparer des ba
teaûxpar la force.

Un sous-marin Il. pu s'enfuir. Je crois
qu'il est allé serMugier en rade de Bar
celone. D'autres bateaux, je crois, je n'en
sui.s pas sl1r, ont pu s'enfuir, mais ils de
vaioent être fort peu nombreux, et l'ensem
ble de notre flotte, l'essentiel de notre
flotte, toute celle qui était à Toulon. a
coulé.

Jèen prome, monsieur le président, puis
que 'Vous me posez une question, pour
vous dire une réflexion qui me. vient à
l'esprit :

Si. les rapports d'intimité entlle le Gou
vernement français et le gouvernement
allemand avaient été tels, et si nous
avions été si doeHes aux demandes alle
mandes, croyez-vous que le gouvernement
allemand n'aurait pas essayé uneautr·e
manière p'our s'emparer des bat,eaux fran
çais à Toulon ?
II au.rait demanrdé une participation' de

la France à la g-uerre ; il aurait offert peut
être quelque chose en compen'\>ation de
1'utilisation de ces bateaux qui étaient
inutilisés en rade de Toulon.

Il savait bien, le gouvernement alle
mand, à quel refus brutal il se serait
exposé, et c'est par la force, suivant sa
méthode, qu'il a ofJssayé de s'emparer de
ces bateaux. ' .

Pourquoi le gouvernement aHeUland a-t
il donné l'ordr·e à M. Krugg von Nidida de
ne me prévenir qu'à 4 heur,es ·et demie du
matin seulement alors que l'opération
commençait à 4 heures du matin? Si lui,
gouvernement allemand, avait eu con
fiance en moi, il n'aurait pas pris cette
préc'aution, il m'aurait fait v.révenir, au
contraire, la veme, il m'auraIt fait préve
nir assez tôt pour que.}e puisse donner
des ordres à l'amiral de taborde et' aux
autres chefs qui commandaient dans la
,]',ade, pour que nos bateaux ne soi,ent pas
sabordés et que l'Allemagne puis5e les
utiliser.

Mais le ,?ouvernement allemand savait
~ien ce qu aurait ~té mon attitude et ce

qu'aurait été ma ré.ponse, puisque c'est
par ce rapt et par la force qu'il a essayé
de s'emparer de_ nos croiseurs et de nos'
cuirassés; puisque c'est à 4 heures et de·
mie du matin qu'on me prévient, que je
suis oblig,é d'aller à Vkhy, que nous som
mes olbligés de téléphoner... Les minut,es
étaient des jours pour ,ces bateaux et les
bateaux coulaient l'un après l'autre.

Alors, vous pouvez me demander: (( Mais
pourquoi se sont-ils sabordés?»

Vous pourriez le demander aux officiers'
qui les ont sabo,rdés.

Moi, je pourrais simplement vous ré
pondre, monsieur le' prés~dent, qu'il y
avait - je l'ai dit tout à l'hcUl'e - deux
ordres fixes :

Un ordre pour l'armée d,.'Afrique de ré
sister à toute ag'11ession; ,

Un ordre pour la flotte de ne pas sc
laisser mettre la main dessus par une puis-
sance étrangère quelconque. .

Voilà quel était l'ordre fixé. Etait-il bon?
Etait-il mauvais? C'était l'ordre. C'était un
ordre qui r.ésultait. le premier de la clause
d'armistice, et le deuxième qui était la
conséquence d'un engagement pris par le
Gouvernement françaIS vis-à-vis du gou
vernement britannique, et auquel s'ajou
tait aussi l'obligation qui résultait de la
convention d'armistice.

M. le premier présidant. - Le 8 novem
bre 1942, à 11 heures, s'est tenu un conseil
des ministres, sous la pré&i-rlence du Ma
réchal Pétain, et, au cours de ce conseil,
vous avez téléphoné à de Brinon pour lui
demander d'intervenir auprès des 'autorités
allemandes, afin qu'elles donnent satisfac
tion à l'amiral Darlan qui demandait, à
ce moment-là, le concours de l'aviation
allemande en Afrique du Nord.

C'était bien une collaboration militaire,
cela. .

M. Pierre Laval. - A quelle époque?
M. le premier président. - 8 novembre

1942, toujours la même période, au mo
ment du débarquement. Est-ce que -c'était
le double jeu?

M. Pierre Laval. - Je ne sais pas si
c'était le double jeu; en tous cas, je n'en
.ai aucun souvenir.

M. le premier président. - C'était pour
tant en conseil des ministres. Et je lis,
comme sU'ite à ce 'conseil des ministres,
un télégramme ...

M. Pierre Laval• ....,.. Mais je sais une
chose, monsieur le président : les géné
raux dont je vous parlais tout à l'heure,
quand je les ai vus à Vichy - je les ai
vus rarement, mais il me semble les avoir
vus une ou deux fois - le général Juin,
le général Noguès, tous les militaires que
j'interrogeaili, me répondaient toujours:

« 11 y a une chose que nous n'a.ccepte
l'ons jamais de faire ... (et je trouvais cela
na~urel) c'est de combattre aux côtés des
Allemands !... )J

Par conséqueiit, un ordre comme celui
là qui avait été donné, c'était une invita
tion indirecte au général Juin et aux autres
de passer de l'autre côté, étant donné ce
que je sayais de leur attitude, altitude
très nette, attitude très f.crme, qu'il
m'avait été donné de constater lorsqu'ils
étaient venus à Vichy. .-

M. le premier présid,ent. - Je lis encor'e
un téléO'ramme de J'amirauté, à la suite
de ces différents conseils des ministres, le
11 nov,eml)re :

.« Vous . lirez dans le communiqué du
conseil des ministres... » - auquel, cer-
tainement, vous partiCÏipiez...

M. Pierre Laval. - S:C1rement.

M le premier présicient. - « ... que l~

Marbchal a déci,dé de' continuer la lutte
contre l'agresseur anglo-saxon. Vous d\3
vrez laisser,pass,er sans vous mêler à elles
les forc·es Halo-allemandes qui débarque
ront en Tunisie. Suivez les ordres du Ma:-
réchal. )J ,

M. Pierre Laval; - Mais, monsieur la
président, vous parliez hier d'a];iance.'
Vous avez dit:

l( Montoire était une rupture d'alliance. ~
Je crains qu'il y ait encore un male.n-·

tendu important et -grave.
Croyez-vous qu'à ce moment-là la Fran~e

était encore ·l'alliée de quelqu'un? Le
croyez-vous?... Moi, si j'avais cru que la
France 'était,l'alliée des anglo-saxons, j'au.
rais tenu un. autre langage. Autrement,
mon attitude serait ~inexplicable.

.,. los premier président. - La Franca
avait pris des engagements vis-à-vis des
anglo-saxons.

M. Pierre Laval. - Quels engagements'?
M. le premier président. - Ne seraient.

ce que les engagements de mars 1940, de
ne pas faire un paix séparée, de ne pas
albandonner la lutte ... Et elle avait aban
donné la' lutte pour se retourner contre
s'es anciens alliés.

M. Pierre Laval. - Hier, vous ne m'avez
pas posé une question, vous avez fait une
réflexiün; vous avez dit: Vous veniez de
violer l'alliance 1. .. et vous avez parlé, à
un autre moment, d'un renversement d'a,;l·
liance.

Croyez-vous que nous étions encore les
alliés... nous ne pouvions pas être Ies
alliés des Américains au moment de l'ar
mistice) puisque les Américains n'étaient
pas entrés dans la guerre, croyez-vous
quenou~ étions encore les alliés des An
glais à Montoire ?

M. le premier président. ,.... Je dis: ouI.
nous l'étions encore. En tout cas nous ne
devions pas devenir les alliés des Alle
mands, et la ~ol1aboration était une forme
d'allianc'e.

M. Pierre Laval. - C'est, précisément,
ce que je voulai's vous dire: nous n'étions
plus les amés de per,sonne; nous ne pou
vions pas être Jes alliés des Allemands qui
nous avaient battus, nous étions sous leur
~ujétion et sous leur coupe parce qu'ils
occupaient notre territoire; nous étions
obligés de négocier et de' compter avec
eux. Sans eux nous ne pouvions pas vivre
et 40 millions de Français ne pouvaient
pas vivre.

Nous ne pouvions pas non plus être les
,alliés des Anglais, - -et j,e ·ne veux pas
faire ici un exposé qui serait inutile ..•

M. le premier président. - C'esl votre
défense, évidemment!. ••

M. Pierre Laval. - ... et c1éplàcé. Mais
il y avait tou~ de même quelques petits
incidents qui, à mon sens, doivent êtr,e
rappelés. .

Il Y avait Mers-el-Kébir, Monsieur le pré
sident! Estece que vous croyez que c'est
le fait d'un allié d'attaquer, une flotte am
Œlossée dans un port? Non.

Il y avait eu des incidents'. Vous me di.
rez: (1 Peut-être que lesAnglais.~. )J.

fl'. le premier président. - Il Y a eu fi
ce moment-là violation de l'article 8 de la.
convention d'armistice, il n:y a pas de
doùle. ,-

M. Pierre Laval. - ...les Anglais ont
peut-êtl'e redouté, à ce moment-là, <rUe la
flotte qui se trouvait à Mel1s-el-Kéihir passe
au service de l'Allemagne. J,e n'en Bai&i
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il'ien. En tout cas, ils n'avaient aucune rai.
son ùe le redouter parce que la paroI"
trançaise a toujours été respectée.

En ce qui concerne la fiotte, nous avions
~ris l'engagement, vis-à-vis de l'Angle
ilerre, l'engagement d'honneur, de ne pas
livrer la fiotte aux Allemand;;.

Nous n'avons jamais livré la fiotte aux
:Aillemands, ,et les Anglais sont venus à
Il\lers-el-Kébir, dans des conditions que je
[le veux pas rappeler devant vous, car
elles sont trist·es, qui n'étaient certaine
ment pas le fait d'un allié.

Alors je m'étonne qu'au moment de
~tter Montoire, étant donné les circons
tances militair·es de cette ·époque, vous me
iParltez d'une alliance.

'Quand nous sommes en Afrique, l'ordre
de résister à toute agression, d'où qu'elle
;vienne, peut vous paraître malencontreux,
étant donné l',efIort que l'armée améri
caine allait faire et le résultat qu'elle al
fIait Q:btenir, mais sur le plan juridique,
sur le plan des conventions, sur le plan
'de la situation, à ce moment, c'était une
'situation normale. .

·M. le premier président. - Sur le plan
ide l'honneur, je dis que, vis-à-vis des
'Alliés, nous n'avions pas rompu nos al
liances,et nous n'avions pas le droit de
passer dans un autre camp, C'est l'accusa
!lion qui porte contre le Maréchal, c'est
celle qui porte contre vous.

M. Pierre Laval. - J.e vous prie de ne
pas mal interpréter mes paroles.

Ces paroles, je les entends en 19~5, je
ne les entendais pas tomber de certaines
'[bouches, quand JlOUS étions aux prises
'~vec l'occupant. On les entend quand la
yictoire est acquise. .
! Mais Q,uel reproche me serait fait au
':l0urd'hm, si la situation avait été àiffé
'irente et si l'Issue en ava:\ été autre?

i M. le premier président. - Un témoin a
(lit, il Y a dClIX ou trc.;s jours, qu~lque

chose. de très jùste: , .
, « Le Maréchal pouvait au mOlfis se
taire! ..• »
h Et il Y a un certain nombre de messages
i!ui ne corresj}ondent pas à cette notion
!très élevée que JlOUS avions tous qu'à ce
!moment-là, il était préf·érable de se faire.

r M. Pierre Laval. - Nous' n'étions pa';;
'[ilbres et le l\laréchal n'était pas lilbre ... Le
:fliaré.chal était, parfois, olbligé de faire des
'messages qui lui étaient demandés une
lois, deux fois, dix fois, vingt fois.
t: Le ministre allemand venait frapper à
sa porte en lui disant: « Faites un mes
~age ll. Le Maréchal me parlait de ce mes
\sage~ Nous résistions et, finalement, il
'iétait obligé de céder, Je vais vous citer un
~x'emple... .

r M. le premier président. - Je vous rap
;)pelle les paroles du Maréchal: « Le Gou
,v,ernement reste libre; la France ne s,era
administrée que par des Francais ", avait

.';dit le M~réf.hal en juin 1940, au moment
'jje l'armIstIce.

M. le bâtonnier Payen. - Voulez-vous
me Termettre ? Vous avez fait allusion 
Jet nêrne je crois que vous l'avez cité 
~ un télégramme de Vichy qui ordonnait
~ux troupes de l'Afrique du Nord de résis
~er à l'agression des Anglo-Américains.

iEst-ce qu'il n'est pas à votre connais
sance qu'à côté des télégrammes officiels,
~l y avait ce qu'on a appelé des télé
~ratnmes secrets qui, pal' un fil spécial,
.donnaient des instructions du Maréchal à
i'amiral Darlan et au général Noguès?

Vous n'avez pas cela dans le dossier?
Eh bien! j'aurai l'honneur de vous le faire
~onnaître. . '

M. le premier président. - Vous en par-
lerez au cours de votre plaidoirie. .

M. Pierre Laval. - L'ordre du Maréchal
de l'ésister est un ordre gui 'lui a été
demandé. L'ordre qui a été imposé au
Maréchal a dû être photographié, et l'avia
tion répartissait ces messages du Maréchal.

Il n'était pas lilbre. Quand on a prém
l'i1lYasion, le débarquement en France, au
lieu de l'Afrique du Nord. mais longtemps
avant, on a demandé au :\laréchal de faire
un papier, très longtemps avant, et on a
fait ~ comment dirais-je ? ~ prendre à la
radio le papier, on a fait prendre un
disque. On m'a demandé lit rnème chose l
on me le demandait tout le temps.

Le Maréchal avait un ministre pressant
auprès de lui, qui s'appeMit Renthe-Finck,
chiîrg(~ spécialement des l'apports du gou
vernement allemand avec le .Waréchal; il
était plus qu'insistant. Le '.\laréchal a fait
le papier le moins dommageable qu'il a
pu, êt, en ce l{l1Ï me concerne, je ne l'ai
pas fait; je n'Hl pa:s dit: « Je ne peux pas
le faire )': j'ai dit: (( Ne vous inquiétez pas,
je le ferai le moment venu ». Et je l'ai fait
le jour du dé1barquement.

Lisez mon papier, monsieur le Président.
Ce papier, j.e l'ai. tI'it1lBm.is parce qu.'il
fallait. que Je le communIque aux Alle
mands. pour qu'i! soit publiL en zone
ûccupée. Nous n'avions pas le droit de
faire quoi que ce soit en zone occupée.

On m'a f.ait des observa tions parce
qu'on disait que ce papier ne sig.nifiait
rien. On m'a fait des observations parce
qu'on disait que cC' papier ne protestait
pas, et j'ai, simplement parce que j'étais
pressé - non pas par le temps, mais
pressé par eux - j'ai ajouté un mot, sllr
un ordre qu'avait donné le général Eisen
hower, pour donner une satisfaction de
forme, et palU' avoir l'air de modifier un
peu mon, papier.

Lisez-le, ce -papier, monsieur le Prési
dent. Je ne l'ai pas sur moi. Tous les jour
naux l'ont publié: c'est l'ordre que le
chef du Gouvernement adressait aux fonc
tionnaires et l'instruction qu'il donnait
auxpopuÙti,)llS de toute la Normandie.

Eh bien! Y011S verrez si ce p·apier man
qmât d'indépendance et de patriotisme. Il
était beauconp plus indépendant que celui
du Maréchal. Mai" le Maréchal, lui, avait
été obligé de donner le sien avant. tandis
que le mien, je l'ai donné le jour même,
il. huit he11res moins Cillll.

J'ai dit à l'ambassadeur d'Allemagne au
téléphone: « Je regrette heaucoup. !Le
papIer est annoncé pour huit heures. Il est
huit heures moins cinq: je pa,rle ll. Et je
l'ai lu quand même.

M. le premier président. - PJrmt les
papiers dont vou/; parlez, j'en vois un qui
émane de vous:

« Un général amériGain pl'étencl nous
donner des ordres ... II .

M. Piêrre Laval. - Lisez-le.

M. le premier président. Je lis. Je vous
remercie de !bien vouloir me donner (les
instructions. , --'

M. Pierre Laval. - .Te viens de vous dire
précisément que ce paragraphe est le para
graphe que j'ai ajouté, parce qu'on voulait
me faire dire des choses q~1C je ne voulais
pas dire. J'ai donné ce paragraphe-là pour
une satisfaction platonique à l'ambassa
deur d'Allemagne, Seulement, je disais
que l'ensemble du papier est à lire et pas
seulement ce paragraphe. C'est ce que je
voulais respectneu;;ement VOlls faire olb
servel'.

M. le premier président. - Je n'ai natu.
rellement pas le dossier. On me disait
tout à l'heure que ce dossier comportait
6.000 pièces. Je ne peux pas l'avoir là.

M. Pierre Laval. - Il est très dangereux
de lire, dans llll texte, une phrJ.·se, et
d'abandonner les autre? phrases.

M. le bâtonn;er Payen. - Et il est dan
gereux aussi d'instaurer une discussion de
cet ordre, qui passe de faits en faits sur
quatre ans de guerre, sans qu'il v ait une
instruction et des reeJ1erches. •

M. le premier président. - Je prends les
choses comme elles sont, Bi on-aborde les
diil'érents chefs d'inculpation, non pas
d'inculpation contre M. Pierre Laval, mai~

contre le .Maréchal, et dans ces inculpa
tions, j'estime - ce . n'est pas moi qtli
]13.rle, mais je pense que du côté du minis·
tère public, on nous le dira - qne, dans
cette période, il y a eu, malgré lesdécla·
rations qui avaient été faites au moment
de l'armIstice, que la France .était libre ~

'et M. Pierre 'Laval le confirme sur ce point
- il Y a en une ]J1'l'ssion telle de l'Alle·
marrne sur la France qne le :prétendu
Gouvernement français,' celui qui nous
a\'ait évité un gauleiter. le prétendu Gou
vernement français se trouvait aux ordl'es
des Allemands.

M. le bâtonnier Payen. - C'est absolu.
Dlent inexact. Je vous demande pardon
de le proclamer tout de suite, parce que
j'entends dire des choses formidaLIes Ici,
ma i5 c' es t a:bsolume n t inexact.

te Maréchal Pétain - je ne \'Cux pas
. plaider,. rassurez-vous, j'en aurais ,pour
une jnurnée et demie - le '.\laré'chal Pétain
n'a ,Jannis cessé, et en particulier dans
la CIrconstance dont nons nous occupons,
de ,donner des instructions pour que 18
débarqu-ement en question, lorsqu'il s'est
avéré que c'était nn débarquement sé
rieux, fùt soutenu par les forces franç,aises
de l'Afrique, et je vous apporterai là-des
sus - faites-moi l'honneur de réserver
votre opinion jusqu'au jonr où je plai
derai - des ducuments irréfutables.

M. Pierre Laval. - J'en ai moi-même
une conviction absolue, monsieur le pré.
sident.

Me Isorni. - Xous regrettons d'autant
plus l'absence du général Juin.

M. l'Il premier, président. - Il sera l!
dans cillq ou six jours, et comme, vrai·
seml"ablement, les débats se poursuivront
au delà de cinq ou s;x jours, Je pense qua
nous aurons le plaisir ct' entendre le gtné
ra\...Juin.

~t' Isorni. - Maintenant. monsieur le
président, comme on a, il nouveau, parl·é
de la violation des accords du 28 mars
1910, il faudrait tout de mème rappel,er
11l1e fois pour toutes que le Président da
la Répuhlique A~bert Lebl'Un, qui était le
chef de l'Etat fran(:ais, est venu déclarer
ici que c'était l'Angleterre- qui avait perdu
le· droit d'invoquer les accords du 28 mars
1940, parce quJ-elle n'avait plus l'autorité
morale pour le faire, avant conserv·é pour
sa propre défense la totalité de ses force's,
alors que la l'ranre avait Ulis dans le
cornJnt la totalité des siennes. Il faut le
dire.

M. le'procureur général Mornet. - C'est
nne opiuion que je discuterai.
. Me l&Orni. - Il faut le dire: c'est l'oVI
nion du chef du Gouvernement fra nç,als,
et, dans une certaine mesure, elle doit
avoir sa valeur.

fit. le procureur général Momet. - Il n'y
a d'opinion ici; que celle qui ré3ulte .de.
la. ,comparaisog des textes,
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Nous avons fait une loi de réquisition.
Cette loi de réqui.sition, nous l'avons faile
.dans des conditions singulièrement diffé·
relltes de la réqni'si1ion allemande.

D'abord, nous. en avons exclu les f.em
mes. C'est .:tIlle autre bataiHe que~ j'ai eu
à livrer avec les Allemands. Chez eux, les
femmes étaient réquisitionnées. Dans les
autres pays occupés., les femmes étaient
réquisiUonnées. En France, ils voulaient
aussi les réquisitionner, et ils parlaient un
langage Ibru tal.

J'ai dit que je refus.erais de réquisition
ner les femmes.

Les réquisitions lfUi étaient faites par IJ\
Allemands, (m .. ~rtu des autres ordoru'lan
c·es, rendaient passibles des conseils ,da
guerre allemands les Français.

J'ai refusé qr j nos ressortissants, pOUl'
un travail Ijll'Hs étaient appelés à faiœ
enAlIemagne,puisseot être l'OIbjet d'UllA
comparution devant un trilbunal allemand
quelconque.

Il Les autorités allemandes rispos!èrent
en ifldiquant qu'eHes ,ne pouvaient tolérer
que dans un monde en guerre, un pays
vaincu et aux trois cinquièmes occupé fo.t
seul à jouir d'une liberté très étendue du
travail, alors que la loi de réquisition ex~.
tait à l'époque dans tous les pays berIigé
rants. Elles ne pouvaient donc ac~epter dlJ
traiter la France d'une façon différente dèll '
autres pays c1'Europe sous obédience alle-
mande... » - c'est le terme qu'ils em·
ployaient - « ... que si le gouvernement
français dispilSaH lui-même' de l'arsenalèe
textes nécessaires pour satisfa.1re aux exi
gences de la situation... » - en fait, le
texte inârspensable eXistait: c'était la loi
d" 11 juillet 1938. - Nous n'avrms fait que
reprendre une loi qui existait.

Milis pour manifester en toute clarté mon,
sentiment, cette loi n'étnit plus appliea
Ibleen un temps d.'armistice proloogé, et·
de nouveau alors, le Gouvernement fran
çais accepta de répondre à l'ordonnance
de Sauckel, par un nouveau texte, \ln re
trait très important par rapport à ladIte or
·donnance, et surtout, faisant échapper les
Français, pris individueJJement, à la juri- .
dietion des trihunaux mijitaires allemands,
pour continuer à ne les laissea' dépendre
que de la justice françai,se. {

Ce fut la loi du '4 septembre 1942, qui·
soumet au fravail obligatoire les Français
de 18 à 60 ans - dans l'ordonnance, le,s
Françai.s célih~üaires n'ayant pas de clnr
gés de 21 à 35 ans - et érige en principe
que seuls pourront être c.a'paMes de tra
vamer hors de leur résidence les Français
de 25 à 50 ans.

Le Gouvernement organisait, par entre·
pr;6e . une liste de départ tenant corn pta
des ~ituations de famille et âgé ma,}oré
pour tenir compte du temps passé sous
les drapeaux, et en exclll:wt radical.ement
certaines catégories particulièrement inté-

'ressantes, telles que les Alsaciens-Lo~
rains, les prisonnieTsen congé de captl"
vité. les pères de trois enfants et plus. La
po:ice franç:tise n'interviendrait 'Pas, pour
assUJer les départs, simplement chaque
usine était taxée à un certain contingent,
les désign:ltions étant faites par les ins
pect.eUfs d.!l travail, et on pensait que les
désignés ne sedêroberaient pas à leur dé·
par( car un tel acte aurait pour consé
qnence le départ d'un homme plus âgé ou
plus chargé de famille.

Evi-demment, toutes les femmes quels
que fussent leur âge et leur situation da,
famille. restèrent· rigoureusement exclues
de l'in6cription sur des listes de départ.

Vous voyez maintenant très exact·ement
le climat.

M. le premier président. - Ce climat m&
sur,prend parce qu'il .était question, daIlla

lA" Lemaire. - Il n'en reste pas moins' y ~ un élément capi!al da,?s ce débat qui
que c'est la déclaration de M. Albert Le- concerne ~ potte. J en faIs un. des argu-,
brun. Ir!ents pnnClpaux de l'accusatIOn. Nous

dIscuterons.
M. le bâtonnier Payen. - Il y-a quel.

que chose de plus décisif que la déclara- M. I~ p~emier ~résid'a~t. -:- Sl~r ces .diffé-
tion de M. Albert Lebrun', quelque auto· l'ents lllCldents, Il est lilutlle, le crOIS, de .
rité que puisse avoir cet ancien Pré.sident, pousser plus avant. ;
de la Répuhlique, mais il y a les f3;lts (e~ . J'aborde maintenant une question. qui
je ne veux pas me laissér entramer a est soulevée par un des jurés qui m'a prié
plaider), qui prouvent que l'Angleterr.e a de vous demander ce que vous pensiez du
parfaitement accepté '. vous entendez bIen, renforcement des mesures; fait à cette é>po-

. que nous ne lui ~ivrlOns pas la flott,e, ~t que, pour les réquisitions de main-d'œuvre
que nous la mettIOns senlement à.l abn, française, et quelle a été Ja: part du Maré
en promettant de la saborder, ce qUI a été chal Pétain dans ces réqUISItIOns de mam
fai!. d'œuvre qui se s·ont aggravées. C'est tou-

M. le premier président. - L'Angleterre .jours la question de la relève.
a accepté avee beaucoup de générosité M. Pierre Laval. - Je vous ai répondu
notre abandon de la lutte. Par eontre, je tout à l'heure. 1'e vous ai dit comment
suis certain qu'elle n'a pas pu accepter nous avions été contraints de procéder à
l'idée que nous pouvions passer dans le des envois de travailleurs en Allemagne,
camp allemand et apporter notre co11abo- pOUl' soustraire le rapatriement ou le re-
ration à l'Allemagne. tour en Allemagne des prisonniers qui

M 1 b Ot • P TI n s'o.o-it étaient là. et pour permettre à la Ffance. e a onnler ayen. - e u·o •• de vivre.
pas de passer dans le camp allemand, 11 .. • . .
s'agit de savoir si nous devions envoyer MaIS Il y a eu mIeux, MonsIeur le PréSl-
la.. flolte en Ano"leterle. dent. Le 20 aofIt 1942, l~ Y il une ordo.n-

b • nance de M. SauckeI qUI a paru à Pans,
Il. le premier président. - Je ne vou- indiquant que (1 tous les trnvailleurs de

drais,.pas plaider, moi non plus, je ne tous les pays occupés devaiwt partir D.

suis pas placé pour plaid.er, et je ~'effor~e ·Quand le 20 aolil 1942... - les c:.é
de rester impartial. MaIS. quand Je NOIS, parts eri' juillet et août 1942 se cbiffraient
d~ns un, document offiCIe!, le Maréchal à quelques· dizaines de travailleurs. Vous
dIre: «J entre d.ans la, vOIe de la çolla- voyez que DOUS ne forcions pas trop _
boration aux côt.es de.l A.nem~gne '''. Je ne .• ,quand, le 20 ao1.it, le gauleiter Sauckel
prends pas RartI, malS Je SUIS oblIgé de publiait une ord~nn:m.ee re.tentïssante sou
constater qu 11 y a eu quelque chose com- :meltafl~ au. travaIl ®1.lgatOlre, au profit de
me un ·renversement des alliances. Quand, l'AUema""ne t{}llS les hommes..et femmes
en pleine guene, on est passé d'un· camp -des territoires européens occupés, il mani
dans l'autre... fp.stait immédiatement l'intention d'appH-

M. le bâtonnier payen. - Vous auriez quer ~e texte à la ~nce, etlmme il allait
absolumeilt raison d'être surpr;.s: si c'était. l'applIquer à la BelgIque,. à la Hollande~
la vérité. Mais je ne peux pas laIsser affir- . au Danemar~, à. la Norvège, aux Balkans
mer et se répandre dans le pUlblic, par et à la RUSSie.
l'intermétliaire de tous les 'jurés qui ~nt Immédiatement aIerté, le chef du Gon-
là des idées fausses. vernement français fa.isail connaître à

Je vous dis en résumé - je ne peux l:ambass:J.del!r .d'Allema~ne, que. l'appl!ca
pas faire autre chose maintenant - qu'il bon en terrItoIre o~cupe françaIs Ae l or·
y avait dans le dossier des preuves du do'!nan:;e du gau.lel~er Sauck~l, é~al.t con·
contraire, qu'il y avait, en particulier, des .tralfe .al~x pres0nptlOns d~ l arml.sttce . et
preuves de rapports secrets constamment q·ue, sl.1 eXIgen~e dl! gaulel,te.r étaIt maIll
entretenus pal' le Ma'1"échal avec. les autt?- tenue,. I~se retirerait Immed13.t~me,n:.

rilés de l'Afrique du Nord, qUI leur dl- Je n ai eu que ce moyen - Je 1 al em
saient ce qu'ils devaient faire, et ce n'était ployé, cette fois - de mettre un terme .à
assurément pas de se mettre contre les un acte, Momieur le Président, qui aurall
Alliés. . été singulièrement plus dolosif pour la

M. le premier président. _. Le malh.tur, FraI~ce que les départs d'ouvriers qui ont
c'est que ces accord.., étaient secret~ et eu h~u. . . . ,
qu'une partie de l'opinion puhlique fran- J'al. un document a,ussI, 11 nest p~s

çaise, aussi hien en France ql,e dans l'Afri- françaIs,. c·e qoçuJ!lent,l.l est allemand. Il
que du Nord, n'a connu que çes télé- ·étaIt a11Iché, rl.etart publIé en Fra.nce, pour
grammes. C'est toujours.le jeu des t~lé- la zone occupee.
grammes, le jeu des messages, le jeu des A ce moment-là, j'ai dit à M. Abetz que si.
docaments tels que les accords, le « proto- ·on ne retire pas immédiatement l',ordon
cole de Paris» de juin 1911. nance du gauleiter S:lllckel, si je n'ai pas

Me Isurni _ Crovez-vous que les télé. l'assurance immédiate. qu~ cette or~0J:!.-
. )' " t"·" ,; t t l"? nance ne sera pas apn llque·e aux terrr tOI-
gr:Lnme" setre" n ex,s en p u". res' occupé.s, je dOB.ne immédiatement ma

II,. le pr~mier président. ..,.-- Je ne Bais .démission.
~as. tes télégra?1!nes secrets, pa~ d~f~nj"- On a envoyé le texte à Vichy pom Ore
hon,. sont des ~elegrammes ,que lOpll1lOn pu:blié dans la zone libre, car, à cerno
pu.b!Jqu~ françaIse l~e 0o.nnaJt .pas. Sur ce ment, ne 1'ouibliez pas, le 20 août 1942, le
pomt, c ~st de lapl:lldolfJe, et Je ne prends zone sùd n'était pas encora occu[lée, mais
pas partI. il y avait déjà, en ~olle sud, en (out cas,

M. le bâtonnier Payen. - Ce n'est pas 'des ~ureaux allemands du travail. .
de ma faute. J'ai interdit qu'on publie en zoue sud,

M. Piene Laval. - Monsieur le prés!- ma.lgré les protestat~(ms du ch,ef de la c.en:
dent, le cinéma e.st devant moi. C'est peut- sUl.e, Ul~ M. Hermes, n~ Allemand" qu~
être un peu exces"if dans une audience ~ta.lt. à VIC~Y, qUI contr~lart notre cepsul'C ,

" . }'<ll lIlter.dlt qu'on publIe en zone lIhre et
M. le ,premier président. -Il est. cer- à la radio le fameùxtexte.

tain qu'!l est indécent de s'y livrer dans Ji) me suis battu, et nous avO'flS abouti
une audIence comme celle-là. à quoi alors?

M. le procureur général Mornet. - Ce Les AI1emands nouS" vIlt dit: « Faites
qu'on peut dire pour Jésumer, c'est qu'il vous-même llne loi de réquisition .)).
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ait pu imaginer un moment de faire vivre
cette population? Elle al.j.rait été occupéil
de toute façon.

Un jour, harassé, harçelé, en aya.nt
aS6ez de subir les critiques de tous, me
sachant impopulaire, parce, que j'accom·
plissais mon devoir, imaginant qu'un jour
peut-être on me demanderilit des comptes,
j'ai eu l'intention de faire voter les Fran
çais - mais les Allemands peut-être ne
l'auraient pas permis - sur cette simple
question: voulez-voU6 que je r€ll!te ou
voulez-vous que je m'en aille ?

Voulez-vous que je vous dise, monsieur
le président, ce qu'aurait été leur ré
panse? Mais ils étaient nombreux les
Francais qui n'aimaient pas l'AllemagnjOl,
qui la détestaient, qui la haïssaient, et
dont je reconnaissais d'autant plus au
jourd'hui qu'ils avaient rai60n de la haïr
que je n'ai connu les abominables camps
de Buchenwald .et autres que depuis la fin
de la guerre, et mon cœur 6'e5t révulsé
quand par hasard peut-être, peut-être par
une attention cruelle, on a mis devant moi
cette affiche, et j'aime beaucoup trop mon
pays- pour ne pas en souffrir. Eh bien,
messieurs, mais les Français auraient ré
pondu: « Restez,. souffrez à notre place,
défendez-nous ».

J'étais là en effet, pour 166 défendre.
Et le Maréchal aussi était là pour les dé
fendre. Il apportait pour cela l'autorité de
son. Rom, de ses ék'liles, de son passé.
Nous avoos traversé c,e mauvais pa6sa.ge,
ce passage de quatre ans, et aujourd'hui
nous voilà devant vous. Je l'ai !ompris
alors, il fallaIt se sae.rifler, je me suis sa
crifié. Vous me demandez aujourd'hui un
autre sacrifice; j'aime mon pays, je suis
dennt vous; je répondrai à toutes vos
questions.

M. le premier président. - La question
est évidemment de savoir si ce que 'Von«
avez pratiqué était une politique ou était
un cnme. C'est tonte la questlOn, ellr. est
soumise à l'appréciation d.e la Haute Cour.

M. Pierr~ Laval. - Si j'avais pensé que
c'était un crime, je n'aurais pas fait cette
politique.

la note à laquelle vous venez de vous re
porter, d'une loi française de 1938 sur
l'organisation de la nation en temps de
guerre. Et la loi de 1938 n'avait certaine
ment pas pu prévoir que la nation serait
organisée en temps de guerre pour mettre
ses forces au service de }'·effort allemand.

Il. Pierre Laval.. - Monsieur Je prési
dent, nous veJ;rons ceci ·lorsq·ue j'aurai à
me défendre, car ce serait pour le moment
hors du débat. Mais comme je vois que
vous êtes très légitimement préoccupé de
connaître les raisons et les motifs qui ont
pu déterminer un homme comme le Maré
chal et qui ont pu déterminer ungouver
nement présidé par moi...

•• te premier président. - n a eu con
naissance de ces faits ?

M. Pierre Laval. - ToUt cela a été dis
cuté naturellement en conseil de!> minis-.
tres ...

M. le premier président. - Il a l'il r.on
ment ce que je voulais vous demandude
préci,ser; tout cela a été distuté.

. M. Pierre Laval. - Le Ma)'ochal a, chaque
fois, pris la parole pour essayer d'obtenir
kIes atténuatIOns, pour essayer d'obtenir
des Allemands }e maximum de œ que
nous pourrions prendre atln que les Fran
çais' soient moins douloureusement frap.-
pés. .

Mais, '6t je m'expliquerai sur 00 poInt.
est-ce qu'il était possible à 40 millions de
Français de vivre dans la situation où
nous avait placés la convention d'armistice?
cela n'était pas possible. On ne peut pas
faire vivre un pays pendant quatre anné
avec trois millions de tormes de charhon
par an; on ne peut paf> faire vivr,e un
pays pendant quatre ans qualirlil est sou
mis au blocus; on ne peut pas faire vivre
un pays pendant quatre ans quand il man
<}be d'acJer.
7Alors, M. Churchill a dit, j>e crois que
c'e,st indiqué dans les dos.siers de Riom
parmi les pro.pos. échangés, " Je mettrai
l'Europe en état de révolt.e n. Voilà tout
~e problème, e~ voilà tau! le prücès.- car
Je ue me croIs pas mOlllS FrançaIs que
les aul1"es qui ont agi autrement que moi
si le GOuvernement devait disparaître, ac
ce,pter l'armistic,e et continuer à vivre
pendant quatre ans; ou bien s'il devait,
pour hâter la victoire et la libération de
la France, accepter de jeter le pays dans
le désordre, dans la misère, dans l'anar
chie, sans administratioo, saI16 cadre, sans
rien.

Voilà exactement le prob:ème. Eh bien,
monsieur le ,président, je réponds tout de
suite à une question que vous-ne me Jl.fl:Sez
pas, mais qui est idan.s mon esprit: SJ l'ar
misthee avait dû n'étr'e .que de courte
durée, s'il n'avait été question que de moirl
et non pas d'années, alors peut-êh'e vous
pourriez faire ce procès que vous nous
faile€. Mais quand il s'agit d'une occllpà
tian qui s'étend sur quatre années, alors
~,e ne vous dis pas que ce procès est in
Juste, mais je vous dis qu'il est Hlogique,
parce qu'il ne soutient. pas et ne peut pas
soutenir la. discU6sion.

Je m'expliquerai sur ce pqint. Je vous
montrerai, monsieur le président, à vous
qui êtes magistrat, qui n'êtes pas un
homme de la vie pratique et courante, ce
que n'in:tporte quel. o,uvrier comprenrlrait:
nous aVIOns un mIllIOn de chômeurs en
octobre 1940; nous avions ramené leur
nombre au chrtIre normal au pl'emier jan
vier 1941. Il s'agissait de faIre .vivrece
million de chômeurs, ce million de pères
de famille pefîdant' quelques mois; com
ment voulez-vous que la Franc'e occupée

procéder à des dénaturalisations massives,
Je m'y refuse ».

L'affaire a pris un caractère si aigu, si
grave, que j ai r,éfiéchi. J'ai dit: « Mais
d'ailleurs cela ne me regarde pas)J. Il
s'.agitde l'état des personnes; or, l'état
des p'ersonnes, cela entrait précisément
flans les attributions que "le Maréchal
~'était réservées. J'ai donc prévenu le
Maréchal. Je lui ai dit: « Voilà ce que veu
lent les Allemands, voilà ce qu'il ne faut
pas faire ».

Je n'ai pas besoin de·vous dire que le
Maréchal abondait. dans mon sens et a dit:
« Je ne le ferai pas D.

Le Maréchal me dit: « Que peut-on
faire?» Je lui répondis: ( Vous avez sim·
plement à répondre qu'une commission
existe, qu'elle est chargée' d'examiner les
dossiers de dénaturalisation et de voir s'il
y à lieu de prendredoo d-écrets de déna
turalisation, des retraits de nationalité;
on va dire que· cette commision va tra
vailler avec un peu plus d'activité D. Et
nous nous en sommes tenus là.

Voilà le fait important. Les magis.tratg
qui ont participé aux travaux de cette com
mission savent parfaitement, et je les en
félicite, qu'ils ont agi de leur mieux; ils
ont parfaitement compri-s les intentioJl3
du Gouveorne.ment, en ne dénaturalisant
presque personne. .

M. le premier président. - Ne malta
pas en cause les magistrats.
.. Isomi. - Nous avons fait citer le

président de la ,commission; il tqlportera
toutes les' précisions, et je pense qu'il sera.

, d'a-ccord avec f'accnsatllm.
M. Pierre Laval.- J'ai e:u d'autres de·

mandes, et je reg,rette de n'avoi,r pas les
notes ici. n s'agIt de pr9jets de loi qui
étaient soumis à ma signature par le com
missariat des ail'aires Juives. Celui dont
je viens de parler étaIt certainement le
plus grave; nous ne l'avons pas adopté.
D';lilleurs d'autres projets de nature à
aggrave-r singulièrement la situation ma·
térielle des juifs m'ont été soumis; je n'en
ai ;signé aucun.

Je me suis efforcé parfois d'obtenir, ~ang
Il. le premier président. - Au cours de succès d'ailleurs, que cene soit pas le

cette période, on vous reproche d'avoir commissariat des affaires juiveB qui 'Boit
laissé s'aggraver l'applicatlo,fJ des lois ra-I chargé (Ie l'aryanisation des biens, pOUl'
r.iales. Des mesures très graves ont été employer l'expression dont on s'e,st servi.
prises p.ontre les israélites, qui ont éM 1 Je voulais que les domaines s'en occupent, '
déportés. 1 parc.e .que .les domaines ,sont une. v.ieille

Il Pierro Laval _ Je vais v'ous ré- 3.dmJlllstratlOn, 'f?a'rce que cette admmlstra.
pondre' tlOna des tradlllOns, paf'Ce qu'elle offre
'. des g:rranties. Je n'ai jamais pu l'ohtenit.

M. le premier ,président. - Le pasteur En tout cas, il y a une chose que je
Boegner a dit qu'il était allé faire des peux affirmer, c'est que pendant ma pré
flémarches auprès du Maréchal Pétain pour senceau Gouvernement, je n'ai jamais
lui montller ;combien ces ille'5ures avaient aggravé par {les textes la situation faite
un caractère odieux. M:llgré cela, le Maré- aux israélites en France. J'apporte au con·

.chal Pétain et son gouvernement OJU laissé trai,re à la Cour l'indlcation que j'ai empê
faire. ché et que le Maréchal m'a aidé à 001

M. Pierl'Jl Laval. - C'est vite ,dit, c'est pêcher certaines. mesures, et àfaireu~
commode à dire après. Je vais répondre t;Jar!age aux eXlgences a.llcmandes, q~l
à la question· p. réeise qu vous me posez. etaJent. ~ur ce pomt. aus"~l brutales qu il

Les Allemands m'ont demandé un jour est possible de les Imaginer.
de faire adopter une loi pour faire déna- M. le premier président. - Arrivons à
turaliser d'office tous les juifs. Je com- quelque chose qui me sllmble très irnpor
pris très bien ce qu'ils. voulaient: aussitôt tant, à la création de cet organisme qI,J.'on

. dénaturalisés, les ju~fs étaient arrêtés et a appelé la « milice », au choix du chef de
déportés. cette milice, qui est entré dal\ls les conseils

J';Ji dit aux Allemands: ( Je refuse ». du Gouvernement. ,
On m'a dit: (( Il n'y a pas de discussion Il y a eu d:ms cette pério{le des dési-

possible ; c'est un ordre ». - «( Eh bien, gnations de ministres qui peuv~nt parat
ceJa a beau être .m ordre, je ,refuse, je ne tre, au moins, surprenantes. n y. avait
ferai pas cela. 1e veux bien faire examiner notamment le ministre de la propagande,
par .une commission les 'cas des juifs étran- qui 's'appelait Philipp~ Jlenriot, dont la
gers naturalisés et juifs is'ils étaient natu- tâche, pendant les {}uelques mois où il
l'alisés, c'est qu'ils étalent des étrangers a exercé sa fonction, consistait essentiel
avant d'être Français; à ce moment, on lament à invectiver contre les Anglais et
vous ùonnera les résultats des dénatura- les Américains. Quand il sortait de oe
lisations auxquelles on aura proeéd.é; maIs thème, c'·était pour adresser des appels à
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M. Pierre Laval. - Je n'ai fait de d'èc1a·
rations à personne.

M: le premier président. - En tout cas;
on vous prête des déclarations.

M. Pierre Laval. - Je n'ai fait aucune
déclaration à personne. Je ne lis par le~)

journaux. Je conteste toutes déclarations
qui peuvent m'être prêtées; je n'ai fait
de déclarations à personne.:

M. le premier président. - Vous savez
la déclaration,qu'on vous prète ?

M. Pierre Laval. - Pas du tout.
Mo' le premier président. - Vous auriez

,essayé d'éviter l'arrestation d'hommes.po
litiques franç.ais et le Maréchal aurait pris
sur lui d'arrêter l'nI. Paul Revnaud et au-
tres. •

M. Pierre Laval. - Je ne connais pas ces
déclarations. .

M. le premier président. - En tout cas,
,est-ce que la réalité correspond à cette dé·
claration '?

M. Pierre·Bloch. - C'est une erreur. Ce
sont les journaux .espagnols qui ont prêté
au témoin Pierre Laval la déclaration sui·
vante: « Sans moi, Paul Reynaud, Game·
Jin, Daladier auraient été fusillés. Le Maré·
.chal le savait. J'ai fait tout ce qu'il fal·
lait pour les empêcher d'être fusillés ».

M. Pierre La'lal. - Je n'ai fait aucune
·déclaration aux journaux espagnols, pas
plus qu'aux journaux français..

Mais puisqu'on me prête une déclara·
tian en me posant une quesUon où l'on
reproduit une déclaration faite prétendu
~ent par moi à un journal espagnol, telle
qu'eUe se présente 'eUeest inexacte.

Il est exact que j'ai empêché que soient
assassinés Paul Revnaud et Léon Blum. Je
ne parle que de Paul Reynaud ct de Léon
Blum.

Le Conseil de ~uerre d'Alger avait con·
damné, je ne sais (lui, je crois le colonel
Derrien, - il Y a un colonel Derrien? Il
y avait une condamnation...

M. le premier président• ..:.. Il y avait un
a..miral Derrien.

M. Pierre Laval. - Oui, l'amiral Derrien•.
Il avait été condamné, ou devait être con·
damné, ou on craignait qu'il soit con·
damné à mort par le Conseil de guerre
d'Al 'el'. Jê crois,en effet, que cela con·
cernait :'amiral Derrien.

J'ai reçu du gouvernement allemand,
p·ar le truchement de l'amibassadeur d'Al
lemagne à Paris, l'indication que M. Paul
Reynaud, M. Mandel et M. Léon Blum se·
raient remis au Gouvernement français
pour être fusillés en représailles de la con
damnation d'Alger. J'ai immédiatement
protesté d'une manière vive, en disant
tout ce que vüus ima~inez que j'ai pu dire
devant une proposition pareille.

Jecraignàis que des mesures ne soient
prises contre M. Paul Reynaud et M.Léon
Blum ou M. Mandel, et j'~lor<s rédigé
une note, que je n'ai pas ici, que Je n'ai
pas non plus dans mon dossier mais qui
.doit se trouver aux arQhivesdu Quai d'Or.
say, note que j'ai remi,se à l'ambassadeur
d'Espagne pour lui f.aire part de la noti·
fication qui m'avait été faite par le gou
vernement aHemand, pour le prier d-e
trausmettre à AIg'er ceUe -notification qui'
m'avait été faite, en disant, naturellement,
que j'avais repoussé une telle propüsition
mais que j'avais le devoir de la porter à
la connaissance du GouV'ernement d'Alger.
. Le Gouv·ernement d'Alg·er ne m'a pas re.
mercié, mais il a remercié. le gouverne-

.
ment espagnol pour la. Cûmmunicationqui
avait é1é faite. .

M. Pierre Laval. - A ce moment-là, le
Maréchal m'avait délégué le droit de nom
merles ministres. Par conséquent, c'est
moi qui les ai nommés. Alors, j'ai nommé
M. Déat, mais sous une pression qui n'a
pas duré un jour, qui a' duré des semaines
et, je peux même dire, des mois. Je l'ai
regretté ensuit-e. .

M. le premier président. '- Vous nous
avez dit ~out à l'heure que vous aviez ré
sisté au" gauleiter Sauckel et que votre
résistance avait été souyentcouronnée de
succùs.

M. Pierre Laval. - Mais permettez-moi
de YOUS dire qu'il n'y a pas de commune
mesure entre une ordonnance qui frappe
tous les Français et l'ennui que j'ai ]lu
avoir de me trouver en face de l\1. Déat.

M. le premier président. - Il a pris une
part .très largELà ces envois de travailleurs
français en Allemagne. Il était ministre de
la santé publique; c'était là la charge de
M. Déat. .

.M. Pierre Laval. - Je vous ai dit que
son rôle se bornait à peu de chose. C'était,
d'ailleurs, ce dont il se plaignait, parce
que je ne lui donnais pas d'attributions.
C'est tout de même clair? .

M. le premier président. - Pour Philippe
Henriot, c'est la même chose. Philippe
Henriot a été nommé par vous ou par le
Maréchal? .

M. Pierre Laval. - Philippe Henriot ébit
déjà dans les services de Yinformati9n de
puis longtemps. Il parlaIt à la radIO. La
situation de Philippe Henriot, par sa no
mination, en' fait, n'a pas été modifiée,
parce qu'il parlaiC iL la radio depuis fort
longtemps.

M. le premier président. Avec l'assen-
timent du Maréchal?

M. Pierre Laval. - Avec l'assentiment
de tout le monde. Cela n'a été qu'une
sorte de consécration d'un état de fait qui
existait déjà.

Pour Dm'nand, alors la chose est beau
coup plus compliquée, beaucoup plus dé
licate, et aussi beaucoup .plus importante.

M. le premier président. - Cela s'ajou
tait aux mesures qui avaient été prises
avant votre retour au pouvoir.

Et l'organisation de la milice, c'était un
peu comme l'organisation de la légion des
volontaires français contre le bolchevisme.
C'était une partie de Français qui s'enrô
laient sous·]a bannière d'Hitler. Darnand
avait prêté serment de fidélité au Führer.

M. le bâtonnier Payen. - Le Maréchal
voudrait bien une suspensiop.. .

(L'audience est suspendue à quinze
heures dix minutes.)

'(L'audience est reprise à seize heures.)

M. le premier président. - L'audience
est reprise.
Mon~ieur l'huissier, veuillez rappeler le

témoin.

(lf Pierre Laval entre à l'audience.)
M. I~ premier président. - Vous en ave;>;

à pell près termlné avec \"otre déposition.
J'ai un certain nombre de questions à vous
poser.
. Vous avez, dans une interview que vou;;
avez donnée au journal Ce Soir au moment
de votre arrivée à 1"aérodrome d'Orly ..!

M. Pierre Laval. - Une interview'que
j'ai ilonnée? '

M. le premier président. - Peut-être pa,s
une interview, mais )'ous avez dit..~

-----------------------'--'-----------------......,
"la lâcheté en nous faisant' savoir tous lés
dangers qui nous attendaient si nous
~llions au-devant de nos libérateurs.
, Autrement dit: « Si vous essayez de sor
tir de prison, les murs de la .prison tom
beront sur vous et vous blesseront»; voilà
quel était à peu près le thème des ·confé
rences de Philippe Henriot.
ic' Mais dans quelles conditions ces minis
t'l:es ont-ils ·été choisis, et particulièrement
-M. Déat, que le Maréchal avait fait arrêter
iun an et demi auparavant et qu'JI a cepen
(Jant pris dans son gouvernement? Dans
quelles conditions Darnand, Déat, Philippe
lIenriot ont-ils été choisis? Est-ce avec
~'assentiment du Maréchal?
, M. Pierre ·Laval. - Monsieur le prèsi
'dellt, il y a eu Philippe Hel).riot et Déat,
!ffi\iis je crois que Darnand' n'a. pas été
pris en mêlllle temps.

M. le premier président. - Peu importe.
.Quelle ·était la responsabilité du chef de
;a.'Etat en ce' qui concerne la désignation
'de ces trois ministres?
; M. Pierre' Laval. - Je vais, monsieur
lepréside!Ilt, répéter une chose que j'ai
idéjà dite bien des fois: nous n'étions 'Pas
~ibres. En ce ·qui concerne la nominatIOn
!de M. Déat en particulier, j'y ai résisté
j;pendant des mois; .c'était d'ailleurs de
inotoriété publique à Paris. Ce refus de
!ma 1J:'lft de laisser entrer M. Déat .dans

~
e gouvernement faisait l'objet de polémi

gues dans les journaux parisiens; c'était
e sujet de nombreuses conversations ;

l' ',était ùn S.ujet trnité dans les rues.
1 Et puis un jour j'ai dû céder. M. Héat
~t e,ntré. Le ~laréchal pc l'a pas a1ccepté;
1Î!1 m'a dit qu'il ne participerait~as aux
conseils ,du Gouvernement auxque"s assis
~eraH M. Déat. En fait, le Maréchal n'a pas
[eu à :refuser d'assister à un conseil des
ntinistr,es auquel aurait participé M. Déat,
!car M. Déat n'est jamais venu à Vichy.
~·'·IM. Déat est seulement allé 'fendre un
Uour visite au Maréchal au château de Voi
~ins; il est allé a1l' château de Voisins
[et a fait une déclaration à la sortie. Je

'avais pas· de conversations avec lui;
·'·Mais dans cette situation singulière
(l'avoir un ministre du travai:1 avec lequel
j'avais des rapports si réduits qu'if ne
. artietpait pas aux conseils. Il 'n'assistait

u'aux réunions de ministres qui avaient
eu à Paris.
A ces réunions, d'ailleurs, SOn attitude

~
~it très' réservée; il l'·était beaucoup
Qins dans les· initiatives qu'il prenait et

ui étaient souvent en contradiction avec
'es ordres que je donnais. Mais c'était plu
ôt des actes de fantaisie de sa part qu'une

éconnaissance de l'expérience' gouverne
lIDentale, car, 'en. fait, il ne faisait pas
Igranrl' chose: il faisait tous les jours son
!article dans l'Œuvre et c;était la partie
\la plus importante de son activité.
~ M. le premier président. - Déat vous a
!été indiqué par les Allemands. Philippe
lHenriot vous a été indiqué par les Alle
Imands. Le Màréchal Pétain et vous aviezrune répugnance à les prendre et VO)lS les
ayez pris quand œ'ème ? .

M. le bâtonnier Payen. - L'un et l'autre,
):nonsieur le président. -

M. ie premier président. - Le Maréchal
~tait il. la tête de l'Et~t français.

M. le bâfonnier Payen. -Jamais le Ma
réchal n'a signé sa nomination.

M. Pierre La~a1. - Le Marécha'l n'a 'pas
signé la nomination de M. Déat. .
lM. le premier président. - Il était mi
~istre français.:Il faisait exactemeM ]e con
œ-.aire de ce que vous auriez désiré qu'il
!~~.
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Quelque temps après - je ne peux pas
dire combien de temps après -:- je me
trouvaIs à Vichy. M. Darnand vient me voir
et me dit: Cl Mandel vient d'être assas
siné n. Alors, je dis: Il Comment? Mandel
vientd'êtI'e assassiné? Et où celà? )) Et
11 me dit : « Du éôté de Fontaineibleau n.
J'ai dit: « Il était donc en France ?' n Alors,
il me dit: Cl Oui. Je crois que les Alle
mands l'ont remis à Paris n.

Alors, je proteste avec indignation. Je
demande de Brinon par le ,fil dir·ect qui
me permettait d'avoir une communication
immédiate. J'ai M. de Brinon au bout du
fil.

Et comme Darnand, dans sa conversa
tion, m'avait d'it tenir son renseignement
de Knipping, son directeur - Knipping
était précisément à côté de de Brinon ~
Knipping m'expose que Mand'el leur
avait été, remis par la police allemande,
que -Mandel avait été' conduit à la prison
de la Santé, qu'il avait été extrait de la
prison de la Santé, pour être conduit au
château des Brosses, à Vichy, et que, sur
le parcours, la voiture avait été attaquée,
ou eu un accident et que Mandel avait été
tué.

J'ai trouvé ses explications extrêmement
embarrassées. J'en ai déduit que c'était
simple et, hélas! tragique: que Mandel
avait été assassiné.

J'ai pmtesté. J'ai prié M. Darnand, j'ai
prié M. Knipping d'e ne pas 'recevoir, si
on les leur remettait, MM. Blum et Rey
naud, parce que j'imaginais qu'après Man
del, les deux autres suivraient. J'ai pro
testé auprès de l'ambassade et on n'a
remis ni Blum, ni Reynaud. .

J'ai eu l'occasion d'ailleurs, dans un
conseil des ministres, de faire état de
l'assassinat d'e M. Mandel, de protester avec
indignation contre de tels procédés, contre
,de tels actes, et j'ai demandé qu'une ins
truction soit immédiatement ouverte, pour
rtlchercher les auteurs de l'assassinat. -

La radio m'a appiis, depuis, qu'ils
avaient été arrêtés et même, je le pense,
condamnés.

Alors si, à Barcelone, ce fait a été connu,
parce qu'il m'est arrivé de le dire, il est
possilble qu'un journaliste l'ait retransmis,
mais non pas sous une forme d'e déclara
tion de moi. Je ne savais pas les personnes
qui m'entouraient à l'aérodrome de Barce
lone. Je pensais que c'était simplement des
inspecteurs de la police ou des person
nages oŒciels. On m'a présenté, à la fin,
un journaliste. Il m'a dit qu'il était de je
ne me rappelle plus quel journal de. Barce
lone. Je lui ai dit: Il Qu'est-ce que vous
faites? )) Il m'a promis de ne faire aucune
,déclaration d'aucune sorte. Il m'a d'il: (( Je
raconterai simplement comment vous êtes
parti. )) J'ai dït: « C'est très bien. ))

Mais il ~importe peu que j'aie faH une
déclaration. Ce qui importe, puisque la
question m'est poslle, c'est que je donne
en ce moment ce renseignement.

M. ~ le premier président. - Il v avait
eu une prcmière, si j'ose dire, livraison
d'hommes politiques dont vous parlez, qui
a été faile à un moment...

M. Pierre Laval. - Cela, c'est une autre
question. Elle eEt évidemment très péni
ble, mais elle est moins dramatique.

M. Mandel était mon ami. Je connaissais
Mandel d'~puis toujours. Je l'avais connu
,au temps du ministère Clemenceau. J'avais
avec lui des relations personnelles étroites.
Nous pouvions n'être pas d'accord tou
jours. sur les questions politiques, mais
J'avaIs pour lui des sentiments d'amitié
qu'il partageait. J'ai été d'autant plus
affecté par son assasstnat.

Je n'accepte pas comme une méthode de
gouvernement ces exécutions sommaires.
J'ai souffert quand j'ai appris l'assassinat
de Mandel. J'ai souffert qu'il ait pu être
assassiné pendant que j'avais la responsa
Lllité du pouvoir. Si j'avais pu L..

J'ai vu M. Baillet ensuite. J'ai dit à
M. Baillet: « Comment avez-vous pu rece
voir M. Mandel? Vous qui êtes directeur
dè ,l'administration pénitentiaire, qui
n'avez pas de papiers de lui, comment
avez-vous pu le faire extraire de la prison
de la Santé pour, ensuite, le livrer à des
hommes qui l'ont tué? )) M. Baillet s'est
excusé. Il m'a simplement répondu: « Je'
croyais que vous étiez au courant. ))

Je n'étais pas au courant. J'étais au cou
rant que le gouvernement allemand avait
eu l'intention, en représailles de la con
damnation à inoet qui avait, été prononcée
par le conseil de guerre d'Alger, de remet
tre au Gouvernement français des hommes
politiques pour que nous les exécutions.
Je n'ai pas besoin de vous dire que c'est
un métier que je ne fai-s pas.

Quant à M. Jean 'lay, je ne sais pas
ce qu'il est devenu. Jan'ai pas eu de nou
velles. Je ne sais pas s'il a été retrouvé.
Je crains qu'il ait été asSas ;iné dans les
mêmes conditions.

Un jour, j'ai reçu la visile de Mme Jean'
Zay, qui m'expose que Jean Zay était dans
une prison, à RIom, qu'il avait été extrait
de la prison p0ur être conduit à la Mai
son centrale de Melun - c'était le pré
texte qui était invoqué - et que, sur la
route, la voilure - c'était toujours la
mèfne explication qui était donnée - la
voiture avait été attaquée,' qu'il avait été
blessé, etc.

Alors, j'ai fait faire une enquête. On
m'a apporté un certificat médical mdi
quant que l'un des hommes qui étaient
dans la voiture avait été blessé, pour indi
quer qu'il y avait eu, en effet, une sorte
d'agression contre cette voiture qui trans
portait M. Jean Zay. C'était un hôpital alle
mand de ~Ielun qui avait donné ce certi
ficat.

Je vous avoue en toute sincérité que
j'avais moins d'espoir que Mme Jean Zay.
Mme Jean Zay, que j'ai reçue à deux re·
prises, avait un espoir - et c'était natu
rel qu'elle ait un espoir - moi, je n'en
avais plus.

Je ne sais pas si on' a retrouvé Jean
Zay depuis, mais je crains, je redoute que
son assassinat ne se soit. produit dans les
mêmes conditions que celui de Mandel.

Vous ne me posez pas cette question.
01', je connaissais aussi Jean Zay. J'avais
aussi avec' lui des relations personnelles
amicales. J'étais navré, j'étais écœuré que
de telle.s mœurs aient pu s'installer dans
notre pays et que des honlmes puissent
tomber ainsi dans des conditions aussi
lamentables.

J'ai été, un jour, à Paris ... - je vais
m::lintenant répondre à la question que
vous me posez, monsieur le présid'ent:
(( Comment sont-ils partis en Allemagne? ))
C'est cette question à laquelle vous désirez
que je réponde - un jour, j'étais à Paris.
Je suis informé par M. Schleier, ql,li ·était
ministre chargé d'affaires en l'albsence de
l'ambassadeur - peut-être même n'y
avait-il pas d'ambassadeur à ce moment.
parce qU'il fut un temps assez long où
l'ambassadeur d'Allemagne avaH été re
tiré et remplacé par un chargé d'affaires
- je, suis donc informé que M. Schleier
voulait me voir. M. Schleier mg dit: Cl Vou
lez-vous venir chez moi. )) Il était très
tard, d'ailleurs; c'était vers deux heures
du matin ou vers minuit quand j'ai été

appelé. Il a ajouté: (l, J'ai à voir le géné
ral Oberg avec vous. C'est très urgent e\
très important. )) ,

J'y sUls allé. J'ai trouvé là M.' Schleier,
ministre allemand, le général ûberg, ohe!
du service de police allemande en France,
'et, autant qu'il me souvienne, le colonel
Storren, qui était son collaborateur. Ils
m'ont informé que le gouvernement alle
mand avait pris la décision de transporter
en Allemagne tous ceux rrui se trollvaient
à BquraséSol, c'est-à-dire M. Paul Reynaud,
M. Blum, M. Daladier, M. Mand'elet le géné~
l'al Gamelin.

Alors, j'ai protesté. J'ai demandé pour
quoi cette mesure: (1 Est-ce que vous avez
à vous plaindre du manque de surveillance
de la police française? Est-ce que vous re~

doutez une évasion? Est-ce que vous crai
gnez une complicité entre ces hommes ~ui
sont à Bourassol et moi-même pour qu ils
puissent s'échapper? Avez-vous une raison
particulière pour justifier le transport, la
déportation que vous entendez faire? )) Ils
m'ont dit: l( Non. C'est un ordre du gou
vernement allemand'. )) C'était l'expression
commode que j'ai souvent entendue q~and
on ne voulait pas répondre à des questIOns
précises: c'est un ordre. Et j'ai .dit:
Cl C'est un orùre que je n'accepte pas. Je
n'accepte pas que ces hommes, qui sont
gardés par des Français, qui sont sous la
responsabilité du Gouvernement français,
soient transportés. ))

Je"l'acceptais d'autant moins, mOllsieu1' '
le préshlent, que j'ai le souvenir qu'un
jour, ,M. Le Troquer, qui était président du
conseil municipal, qui était avocat, qui
était le défenseur de Léon Blum, était
venu me voir ou m'avait fait téléphoner,
que je m'étais porté garant vis-à-vis de
lui de la sécurité de Léon Blum. Et PU!S,
je ne pouvais pas admettre qu'on enlève
de France ces hommes dont je viens de
donner les noms.

J'ai protesté. J'ai tant protesté - alors
qu'ils étaient déjà partis d'eBourassol
pendant que je discutais - qu'à la suite
de ma protesta tian, on les a falt ren~rer
de nouveau à Bourasso!. Hs ont pu SUlvre
ainsi de loin, parce qu'ils 'ont imaginé, je
le suppose, que j'avais, une discussion
avec les Allemands à leur sujet, puisqu'on
les faisait sortir et qu'on les faisait l'en·
trer.

Finalement, j'ai fait une proposition aux
, Allemands: je leur ai dit: (1 Si vous na
voulez pas les laisser dans la zone Su(),
mettez-les dans la zone occupée ",
essayant par n'importe quel moyen d'em
pêcher leur déportation en Allemagne 
laissez-les en France; je prends l'engage
ment de les faire garder. Et, si vous
voulez, vous ferez gal'der nos gardiens,
c'est-à-dire que volis ferez un double cor
don. Mais je ne veux pas qu'ils quittent
le territoire français. )) Ils m'ont dit: Cl En
bien! on va le demander à Berlin. ))

Ils ont demandé à Berlin et la réponse
a été négative. Je n'ai pas eu la réponse
puisque; le lendemain, j'ai appris l:lu'ils
étaient partis.

Voilà, monsieur le président, les condl.
tions navrantes aussi dans lesquelles ,ces
messieurs ont été déportés en Allemagne.

M. le premier président. - Cette. me
sure a-t-elle été prise à la conn::tissance du
Maréchal?

M. Pierre Laval. - Xon, en ce qui con
cerne le Maréchal, je ne voudrais pas qu'il
y aiL.

M. le premier préside!lt. ~ Nous sortons
UJl peu du procès.
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Il. Pien-elaYaf. -:- •..je ne voud'rais pas b'0ille, _et en 1910, au 13 décembr.e, il
_'qu'il y aitrl'erreur. Le Muéchal n'était n'oétait sûrement pas de mes amis; il de
']Jas à Paris. Les faits dont je p1ll'lese pas-- vaU faire parEe ~e ceux qui me (( pour
,fiaient à Paris, alors que le Maréchal était chassaient)) IDl peu, et mon ClfPl'cssion
.ft Vichy. Et heureusement que j'étais à œt modes,I.e.
'aris, car les protestations que j'ai faites On il fait la Légion. française des
- je l'espère du moIns - onté!é tout COmbattants. Cette Légion. françüise des
,de même, dans une faible mesure, une combattants avait un service qu'on ap
protection pour ces messieurs, puisqu'ils pelait le S.O.L., le service d'ordre de la
sont revenus,alofs que beaucoup d'autres Légion. Darnand était à la tête de ce ser
!!l'ont pas bénéiieié d'une telle protestation vice d'ordre de la Légion. Je n'avais, moi,
~t ont étéa.ssassinés. aucune autorité d'aucune 50rte, et j.e peux

!dire que je n'avais presque -<ll1CUn rapport
M. Pierre-B*h. - A-t-Il été question de au début avec la Légion qui était placée

l'assassinat de lM. Mandel au conseil des sous l'autorité presque eX0':w;ive du :\laré-
ministres? ,chal, qui en éta.it fier, et à juste titre, car

Il. Pierre LaYai. - Oui. elle lui était très dévouée, je parle de la
Légion, le S.O.L. était, d:ws l'organisation,

un jtH"é. - Pourquoi les assassins de inclus dans la Légion.
:M. Mandel n'ont-ils pas été poursuivis et Par conséquent, D:lTnand était déjà un
Arrêtés? On les connaissait certainement personnage officiel en sa qualité de chef
puisqu'on leur a livré le prisonnier? du S.O.L. de la Légion.

fil. Pierre Laval. - Dans un copseil des Des dissentiments, comme il arrive sou-
mInistres, mais qui se place quelques VIent dans c.e., organis:ltions, dans ces
iours après (quand les déportations de groupements, se sont pr{)duits, et le
l!I.tlL Reynau.d, .Blum et des autres ont été S.O.L. et la Lég:ün ont, d'un commun ac
faites, le hasard voulait que je fusse à cord, décidé de se séparer.' La Légion, di
ParIs, ct que je puisse intervenir), quand sait-fllle, restera sous l'autorité du Mar€
M. lMand~.l. a. été a.ssassiné, .je n'~tais pas chal; ct le S.O.L.. parce qu'il voulait aussi
là Pans, l'etaiS à Vlc.'hy. A Vichy, 11 y a eu avoir une autorité qlli lui garantisse des
ene:ITet, un conse11 des ministres- je avantages officiels, sous l'autorité du chef
n'ai pas la -date, naturellement, maiselie du Gouvernemeut, autorité purement no·
est postérieure à l'assassinat _ au cours minale parce que }e ne le connais;:;ais pas:
dl'" t t' d J'a} 1ht: Si vous voulez..Je n'ai pas fait
. uque Jal pro es e; au cours· uquel le lLl'obJe{"tlOn, d'autant, et Je le dIS sans
~~r.de d:es sc~aux a été invité - il le faisait arrière-pcl16ée, que toute mesure qui aITai-

<lllIeurs,c est naturel, spontané!TIent - blissait l'autorité de la Légion m'était
fi. oU\Tir une inIormation. u

Sur les suites de l'inIormatîon, sur les agréable parce que je trouvais que ces in-
tervientiolls et ces empiètements dans les

arrestations; sur l'exécution de l'ordre que servi:ces ofi1ciels 11e pa,uvaient avoir que
j'ai dorm.é, j'avoue n'avoir pas beaucoup de mauvais résultats en ce qui concerne
ide r-enselgnements, parce que j.e n'(~!ais la bonne a,dministration du pays. Elle in-'
IJas Juge d'instruction, parce que je n'étais tervenait à tout propos et hors de prcJ'pos.
ilas procureur de l:l Répufblique. Elle avait l'audience du Maréchal; chaque

Mon rôle t;e bornait à donner l"ordre mercredi, des délégués venaient trouver
Jd'i:nfoImer -et natureUement si on n'a pas le Maréchal en l'ahs·e,nce, naturellement,
<l1'rêté ceux qui ont co'nnuis le crime, ceux du chef du Gouvernement qui n'assi~l.P.it
~uI n'ont pas arrêté quand Hs en avaient pas à.ces réunions.
lor.dre, doiv·ent être responsables et pour- La Légion se plaignait de ce que les cho-
suivis au même titre. ses an~icnt mal dans le pays, de ce que

Voilà ma réponse. Mais j'ai ap~ris aussi j'étais tmp faible dans la répression, de
tiansde.s ~(mditions lameJltaI)~e's, puis- ce que je manquais d'autorité, de ce que
qu'Gn parle des parlementaires, l'assaSt3i- la révolution nationale n'était pas suffi
nat d'uill ami qui m'était cher, de Paul samment appuyée.
Lllft"'OD qui a été tué dans sa maison dans Bref, j'ai connu tous ces' griefs et toutes
j'Ariège, dans des conditions que j'igniJre; c-es lamèntatiüns qui étaient vert> moi diri
pour lui, j'ai fait faire des recherches, gées. Par conséquent, quand on a afl'aihli
malheureusement infructueUlSes; de même la Légion,en lui en:e\"'ll1t une partie de
que l'on a assassiné Maurice Sarraut et ses effectifs et de ses cadres, je n'y ai vu,
lM1t d'autres. pOllr ma part, aucun inconvénient.

Nous étions dans la période tragique où Vous m'avez demandé autre chose, YOUS
t'autorité du Gouvernement n'existait pres- m'avez demandé comment M.Darnand est
que plus, où à cette autorité s'i3taient subs- entrè au Gouvernement. Là, monsieur le
tituéC6 des autorités qui écbap'paient à préskknt, j'en demande pardon, mais j'ai
mon contrôle. besoin de faire un petit exposé p:üce qu'il

Et YOUS me direz: u Pourquoi re<>tiez- est important que vous sach:ez comment
.ous ? .» Mais dans la mesure encore oû j'ai été am8l1é à me sépal'cr de M. Bous
-'~t' 1'" . l . quet qui avait toute ma confiance, qui est
J" aIS a,.l e·ssayalS tous es JOurs, et je un fonctio1l11aire r.emarquablc, qui fi été
BUis sûr que j'ai sauv-é, monsieur le pré- un des IJlus jeunes 'préfets d.e France, qui.
sident, je le dis non pas pour me dMen. . .
dr,e et en tirer avantao-e, car de ma Rart €tait connu et a'pprcCle par tous ceux qUl
c'étai.tungeste naturel, beaucoup de vies l'a,p'pl'oehaient et qui, en tou,t cas, méritait
J-rarnçaises à cette époque. la confiance que j'avais ml6e en lui.

M. Bousquet était, au déhut, aussi d'ac
M. le premier président. - Gela n'a au- cord ave,c le M:ll'éoclla1. Le Maréchal l'esti-

.cun rapport avec le procès du Maréchal. mait beaucoup. Le Maréchal appré.ciait
. J'en reviens fi la quesliOjIl que j'avais hOO11<;OU-P son caractère; il avait aussi co~

pasée au moment où nous aVOIl6 levé l'au- fiance en lui. Mais le Maréchal a une
âi,e7liCe: je voudrais savoir si le Maréchal marotte depuis 1940, c'est de ne jamais
s'est renidu compte de ce qu'était la per- me voir au ministèl'-e doe l'intérieur.
fionnalité de Darnand qui avait prêti3 ser·,· En 1à40, je n'y étais pas. Je sais 0e qu'il
ment de fidélité au Führer, quand v'Ous • . Q d' .
l'avez fait entrer -dans le,s COIfiSeils du Gou- m'en a -coute. uan Je sms revenu au

Gouvernement, j'ai exigé d'entrer au mi
vernement et c<ommen~ 3. pu s'organiser nistèrede l'intérieur. J'y suis entré, mais

.cette milice? tout était bon et t.out é\Qit prétexte au Ma
M. Pierre Laval. - Le Maréchal connais- rechal pour dire: V'ous n'avez pas le temps.

sait Darnand mieux que moi. Je ne con- de vous occuper du ministère de l'inté
paissais pas Darnand; il était de la Ca- rieur, vous àv-€.z trop à faire, et puis ça ne

marche p<JB. fi Y a du ·désardre. &lBS le
pays, vous n'ayez pas la main assez' ferme.
Et final-en:~t, ces. griefs <ic:'il dirigeait
contre mal, Il Il filll par 'les dU'lger contre
.M. BOllsquet.

Les AIJfmanJ,-::, alors, étaient ]Je;>.ll!'cJUp
plu'S -sévères. Ils me disaient: YDU~ man·
quez de fermeté. Nous avons, nous, dbaient
les services de :police, à assurer la sécurité
de notre armée. Si la police française T"'as··
sure pas celteséellritéet n'empêche pas
ou ne recherche ~)JS Ies ailteurs des at1en
tats qui sont commj~ contre notre armée,'
nous sommes obligés d'intervenir- d'une
rnanièrebrutale. .

Et Bousquet a été ])ar eux considhé à
lW moment donné -comme indésirable;
considéré indésirable par le Maréchal. con
sidéré indésirahle par les Allemands.

C'est fi ce moment que j·e rc\,us l'invi·
tation d'avoti' un enU·etien avec le g.énér;ü
OJJerg et le colonel Storren. te général
Oberg, sur un ton qui n'admettait pas
lJeaucoup la discussion, m'a dit: (( Nous
avons décidé que M. Bousquet ne peut plus
occuper fes fonctions. Nous avons de la
sympathie pour lui, il est gentil, mais il
n'a vrilÎment pas les qualités ni la fe!'meté
qui conviennent dans le moment -présent.
Et il doit s'en aller. \l

Je n'avais aucun moy,en d'empêcher
M. Bousquet de s'en aller, d'autant que
les Allemands en avaient un à leur di-spo
sition, qui ,était expéditif et clJir: ils ])1'0
cédaient à l'arrestation. lis n'ont p.as ar
rêté tout de suite M. BouscjU'ct, mals p-eu
de temps après a\'Oir quitté son service,
il a été un jour arrêté par les autorités
allemandes èt déportoé à son tour. Elles'
m'ont dit: {( Nous avons un homm-e qui
nous inspire confiance, nous le connais
sons, il a du caractère, il est décidé, c'est
Darnand. »

Aors, les AU-emands m'ont demandé· de
nommer Darnand secrétaire général dU
maintien de l'ordre. c'est-à-dire de prendre
très exactement lepooste et le titre qu'avait
M. Bousquet; je crois que M. Bousquet ne
s'appelait pas encore secrétaire général au
maintien de l'ordre, mais c',était l'ensem
ble des forces de pOIice--qui était' placé
soUs l'autorité de ce secrétaire général.

J'ai protesté. Je n'ai jamais autant Jlro
testé qu'à cette oc:;asion. J'.li dit tous les
risques auxquels nous étions exposés; que
ce serait le désordre qui s'installerait et
s'aggraverait; qu'au lieu du résultat qu'ils .
espéraient. olJtenir ils obtiendraient exacte·
mentIe résultat contraire; qu'àJU surplus
le secrétaire général au maintien de l'or-dre
[levait avoirIa pleine confiance du c1lef du
Gouvernement, ministre de l'intérieur;
qu'il deyait être choisi par lui. .

Et comme les critiques se formulaient
aussi à l'égard du prefet de police, de
tous ~es services de la police, qu'on les
jugeait déficients dans la recherche et
dans la l'épressiim, alors on -a discuté et
j'ai exigé un certain :nombre de choses.
J'ai exigé que les passeports ft . l'étranger
ne puissent pas être vis{~s par le secrétaire
général au maintien de l'ordre; j'ai exigé
que les mesures d'intern-ement en Fra~ce

ne puissent pas être prises par le secrétatre
général au maintien de 'l'ordre; j'ai exigé
que le préfet de police conserverait sus
attributions et ql1e le secrétaire général au
maintien de l'ordre ne pourrait pas faire
autre chose à la ,préfecture de poliee que
ce que jusque-là avait fait le secrétaire
général de la police.

J'ai essayé de réduire au minimum les
exigences dllemand~s, mais j'ai dû subir
la nomination de M. Darnand. C'est vrai
ment un cas de f·orce majeure,

Je me suis vraiment, mCJllsitmr le prési
dent, posé la, question de savoir si je de-
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",'ais partir parce ~ue je ne doutais pas
que le mal allait singulièrement s'aggra
ver dan~ mon pays ; et c:est 'Vraiment le
jour où, aussi, si je ru' en allais; voyant
le~ hommes, la direct:on, la tenrlallce qu'a
vaIent les Allemanrls, qu'ils nous mani
festaient d'une manière ollverte et vers
laquelle ils ,s~ dirigeaient, Je me suis de
mandé à qUl Ils donneraient les'jeviers de
c?l~ma~de de la f'rançe. Je me suis dit:
SI .le 1,n en vaIS, que se passera-t-il? Et j'ai
cOI~lm,is l'erreur pour moi, pour moi seul'
malS J'a~ rcnàu à mun pays, à notre pays:
u,n sel'Yl;e, croy~z~moi, monsieur le lll'é
SIden!! pm,s apprcclable que vous ne pou
vez Ilmagll1er. Vous ête-s nombreux dans
eeH,e salle qu'intéresse ce' procès. J'ai le
dr01 t de dire qu 'il Y nmalt TJeut·î; tre . le
merne nombre, mais que ce ne seraient
probp.lblement .pas les mêmes personnes
c~r 11 y a, eu des victimes, il y en a e~
d,atroces! Il y en a cu jusque dans mon
\'I!lage, .le ne. slli.s pas•. sûr qu'elles n'au
raIent pas éte beaucoup lrius nombreuses
'ct que le bIlaJ~ doulol!reUX et tragique sur.
tout. des dermers mOIs de l'occupation ne
seraIt pas infiniment plus lourd.
.,M. Darnand est arrÏ\'é dans ces con di

1I0ns. Au déh~t, il avait prêté serment
c~mme vous (llte,3. Il s'était eng.lgé aux
;\\ afl'en S. S. ct l engagement aux \Vaffen
S: S. comparte, paraît-il le sennent à
HItler. '
. Su,!' .le ~erment j'ai une· opinion: i3mais
J~ n alpreté serme,nt au Maréchal. ()n me
1ad~emandé, dlscretement d'ailleurs, j'en
cOllvwn.s. Je n'aurais jamais prêté sermenV
au, Marechal. Je considère que le serment
qu on demandé aux fonctioIUlaires est une
formalité ~u,miliante, si l'on veut, pour
e,ux l et pucnle pour la vanité de celui qui
1 eXIge. .
. Au~ix-nel1\:ième sièçle, il y a des fonc

tl.onnaJres qUl ont preté 9 serments dif
f2r~nts. Et quand on a fait la loi consti
tutlO~nelle de 1875, quand oil a discuté la
qU,estlOn de savoir si on devait ou non
preter un serment, on a fini par convenir
que le s81;mentétait inutile. Par consé
quent,. qu on prête ou noll serment. le
serment est inutile.. '

Mais l~ serment qu'avait prêté M. Dar"
nand é~alt un serment difl'ércnt. C'ét;.:it un
serment à un chef d'Etat étranger. C'était
un serment au chef du pays qui avait
batt~l. le ~ôtre .. AI.ors l je lui ai posé la
que:;tlon, .le lm al dIt: mais est-ce que
vous ne serez pas gêné pal' le serment que
vous avez prUé il Hitler?,

Il m'a envoyé une note" ou a rédigé une
nobe en me disant qu'il con,sid'érait que
son serment ne pouvait pas jouer dan-s
l'exercIce de ses fonctions. . .

,Plus t~Td, jè veillais aux passeports.
Jen aV:llS heureusement le con brôle étant
encore Ul.inistre des affaires étrarigères.
On, ne p.ouva,it donner de passe'ports
qu avec mon vIsa.
. Qua,nt au~ ~esures. d'intcrne~e!lt, quand
Je SUlS ar1'1ve, "lonswur le Pn:sIdent on
m'a signalé qu'il y avait 25.000 Fra~cais
ou Françaises qui étaient internés d~ns
les camps; quand je suis anivé au mois
d~avril 1:)42 j'ai trouvé ce chiffre énorme,
}1arOe que je sais qu'on interne faciJoement
quand on donne ce pouvoir exoIfuitant à,
lIn homme .ou à des hommes, qu'i,ls ont
toujours tendance à en user avec beau
coup d'aribitraire, €t quelquefois hors de
l'esprit qui a motivé les mesur,es d'inter
nement. J'en avais eu des ex,enjples de la
part de certains préfets.

J'ai enlevé aux préfets le droit d'inter
nement. Pour réserver an ministre de l'in
térieur ce droit, j'ai nommé - parce que
quand on était dans un camp, on était

per'du, on était mort comme d'une mort
civHe et d'une mort physique - une com
mission spéciale et j'ai chargé le colonel
nen10n de prés.id,e: cette commission.
C'était un membre de la Légi~n, un hop
nêle homme, courageux.

II a été dit dans tous les camps que
ceux qui avaient des réclamations à faire
]lOIlVaient les adresser. Je peux vous don
ner ce r~sultat: j'ai trouvé 2'5,000 hommes
dans les camps, j'en ai laissé 5.000.

1

M. le premier président. - Gela inté
resse votre politique, le ne vois pas e;n
quoi ('a intéresse 1:1 poEtique du Maréchal.

M. Pierre Laval. - Parce qU.e j'en ren
dais compt.e au Maréchal et qu'il était as
sociè avec moi d:ins ces mesures de justice
que je prenais. Je ne faisais pas des opé
rations comme celles que je viens de vous
dire sans le mettre au courant. Alors, Je
veux bien que vous m'interrogiez quand
ç.a le charge, mais quand cela le décharge
et quand c'es~ à son avantage, pourquoi
voulez-vous que je me taise?

Eh bien, le Maréchal était au courant et
le ~Iaréc1Jal approllvait, quand je faisais
cette commission, pour qu'on examine les
cas des personnes (iui' avaient été II1ter
nées. Je VOllS répète ces deux chiffres: j'ai
trouvé 2~ ou 25.000 internés et le chitfr,e
·est tombé à 5.000. Je trouve que c'est
déjà beaucollP.

Malhcure.usement, ~1. Darnand, m:l1gré
cette sorte de protocole qui avait été ac
é.epté pill' lui et accepté par les Allemands,
a, dépas.sé souvent la mesure, ses col1a
bor:üeurs Ibeaucoup plus que lui, et on a
quelquef.ois interné des g.ens à mon insu ..
Personnellement, je n'en ai jamais or
donné.

M. le premier président. - Il a surtout
organisé les expéditions et les opérations
contre le maquis, contre c'eux que l'on ap.
pelait les terroristes.

M. 'Pierre Laval. - C'est cela, Monsieur
le président.

M. le premier président. - Je voudrais
savoir quelles réactions a eues le Maréchal
Pétain quand .il a entendu pa,tler de ces
choses abominables qui se sont passé;es
dans plusieurs de nos villages de France?

M. Pierre Laval • .,... M. fe Maréchal, quand
Dar'lland a été nommé, n'a pas paru parti

_culièrement mécontent. 'n le connaiss~it.

M. le premier préSident. - n le connais-
sait? •

,... Pierre Laval. - Oui, il connaissait
Darnand, mais moins que Darnand Ile le
cOlUlais,sait; il l'avait vu. '

Dacrn.and était. dans les cadres, diT;ecteur
de la Légion et c'est à ce titre qu'il le
connaissait.

Eh bien, il a trouvé - il le lui a dit
devant moi - que Darnaildétait énergique
et qu~, très certainement, à ce poste il
accomplirait ifJien son ,devoir, mais le Ma
réchal ne prévoyait pas ce qui 'al1ait se
passer.

Moi, je ne raisai~ pa,s ces mêmes compli
ments puisque Darnand m'était imposé, et
je vous at dit dans quelles conditions il
avait été nommé.

Le Marécha,j a assisté aux ctl11seils des
ministres où Darnand rendait compte de
certains actes de son administration. Tous
Ies ministl'es étaient présents; et le Maré
chal recevait des protestations, comme
moi- même, contre les agissements de la
mill~. ~

Moi, ren recevais, des protestations, et
il ne se passait p3JS de jour sans Q,ue je
dise, non pas à Darna:nd - ~ui n'étaIt pa,s
toujours p,,'ésent - mais à 1 un ou l'autre

de ses colla1borat.eùrs: lIOn s'est plaint. On
a' intern~. Youlez-vous me dlfe pour.
quoi? 'J. '

J'ai fait relâcher - cela m'est arrivé
souvent - des personües qui avaient été
internées. .

En ce qui concerne le maquis, me dites
vous?

Eh bi·en, c'était le grand reproche, Mon
sieur le 1Jl'ésident', l]lÜ m'était fait: ma fai· ,
blesse. ,fe manouais de cran, d'énergie. Le
désordre s'accentuait.

Vous dites « terroristes)); je yeux parler
librement du maquis comme des autres
chose~. dans la position où je me trouve,
c'est mon devoir.

• 11 Y avait dans le màqp.is des réslstants.
Ils constituaient l'immense majo'rité, mais
il y avait aussi dans le maquis, monsieur
le président, n'eYl doutez pas, des hommes
qui n'étaient pas inspirés, peut-être, du
même idéal, et H v a eu - c'était fatal 

,comme dans tOlitès les troupes qui s'im·
'proYisent des incidents regrettalbles. .

Je peux vous citer, par exemPte, ce qUI
s'est passé à ArIôn. Un jour, les gtl\).darmes
ont été attaqués par le maquis, et un gen
danne a été blessé et est tomhé; il a été
achevé à terre par un homme du maquis.
Je ne me d'écollvre pas devant' l'homme
quia achevé le gendarme.

11 v a eu d'autres circonstances. Je n'en
ai pàs la liste devant moi. mais on me
les a narrées au fur et à mesure où ces
inciden ts se passaient et où des actes abo
minables étaient accomplis.

Je sais qu'on me dira - et c'est \Tai
aussi - que des actes abominables étaient
accomplis d'un autre côté. Ce sont des
forces déchaînées qui se heurtaient.

Quant à moi, « je manquais de cran ll,

Cl je n'avais pas la fermeté nécessaire ll,

Il .l'étais trop failble da!')s la ré:pression ll,

Il M. Bousquet manquait aussI de cette
énergie indispensable ll. « Il faliait un
homme )J. Cela, c'est tont. le monde qui
en est responsable, c'est le Maréchal, ce
sont les Allemands; dt! plus, on ne pou
vait pas faire juger.

Et alors -cela, vous le savez, monsieur
le président- j'ai dû réunir un jour dan:s
une assemblée les premiers présidents de
toute la Franée, puis réunir les procureurs
généraux :pour essayer de maintenir, au
tant que .le le pouvais, le respect de la
légalité dans mon pays.
, Je. suis adversaire des juridictions d'ex

ceJ;ltion. Je sais que, néces~irement, elles
dOlvent ~ommettre des méfaits.

On anit créé avant mon retour au pou
voir - ce n'est pas moi qui les ai créé-es :
les sections spéciales, du temps du mims
tère Darlan; cela me suffi"ait: les sections
spéciales, ce n'était pas mal déjà dans un
pays qui a le respect de la loi comme le
nôtre. Ce n'était pas mal déjà qu'on pUIsse
faire com.pIITaître devant des sections spé
dales, avec ces procédures sommaires. ces
hommes qui étaient ainsi poursuivis et qui
ne bénéficiaie·nt pas de toutes les garanties
de la justice.

Eh bIen, ces sections spéciales, elles ont
eu des accidents. elles 'aussi. Elles ont
condamné. pes magistrats ont été tués et
assassinés parce qu'ils avaient condamné
à mort ou parce qu'ils avaient condamné
aux travaux forcés.

Alors. naturellement. les magistrats se
contractaient - ils sont courag-eux mais
ils ne sont pas téméraires - et Ils se sont
dit que, peut-être, ce métier nétait pas
pour e}1x.

Ils avaient raison dans une certaine me
sure, ces magistrats. C'était dur pour eux
d'appliquer ces lois' d'exception.

Je les ai réunis et ~'est de l'assemblée
des magistrats eux-illlêB.1es ,qu'est montée
la formule; mais, pourquoi ne !a~tes-vOu8
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pas des Cfim-S spéciales, des cours ma.I'
tiàles '! C'est eux-mArnes qui me l"onUm;
VOUS n'a.vez qu'à. voit leprGcès-ve~Jal de
l'époque.
, PDurquoi pemaient·ils ainsi? Paree qU,e
pal' uj!sentiment na~~r.el, chacun vou~lt
esquiver sa resp{>luswülté. P.ersonne llen
voulait prendre.
. Quand j'ai vu les pracureurs généraux,
~e leur ai parlé un certain langage; on 11
même fait une petite brochure qui ,m'a
valu les félicita1ions-lie la presse SUIsse, .
pour une fois, une s.eule fois. , .

Eh bien, pOurqU01? Pan;-e que l'avals
dit mon respect pour la légalité, parce que
j'avais dit ma répulsion pour les juridic
tions d'exception, parce que j'avais fait
Ce suprême appel aux magistrats de ill(}n
payS pour qu'ils m'aident, pour qu'ils se
eroùdcnt li moi et qu'ensemble nous dres
sions un mur contre les tentatives auda
cieuses que je voyais venir et où on allait
m'imposer des juriàicLons encore plus.
exceptiOlmelles.

Je dois dire, parce que c'est vrai, que
les magistrats, par un sentiment de dé
fense naturelle et en raison même, pour
certains d'entre eux, des acc.idents mal
heureux, des crimes dont ils avaient été
les victimes. se sont réwsés:.

Alors, Hilmand gagnait peu à peu, par
la faiblesse des uns, par les encourage
ments des autres, de J'autorité, et c'est
ainsi que l'on a vu ce qui s'est passé, '

Mais quand les murs martiales ont €té
eréées, on m'a. apporté une loi.

Vous parlez du mot ({ terroriste n. J'ai
la même sensibilité que vous, monsieur le
:président, pour les textes. On n'a,'ait paS
mis seulement dans la loi le mot {{ terro
riste ", on avait mis « tians un !lut de
propagnande terroriste ou communiste ».
Et je me rappclle que, le texte m'étant
proposé, je l'avais signé, mais vite, parce
qu'on ID en avait montré beaucDu{' de
textes, et ces mots avaient été ajoutes ou
non, je ne sais pas.

Je téléphone de Châteldon à Vichy et
le demande: voulez-vous me relire le
Jexte 1 J'ai insisté et j'ai fait supprimer le
mot ({ communiste " parce que je savais
trop qU'avec cette mention mscrite dans
la loi,' ce serait la porte ouverte à tous
les abus, à toutes les arrestations, à toutes
les exécutions.

Plus tard, on m'a. demandé nn~ autre
1~.i. ~a cour martiale ne devait frapper 
e ét?lt le ·tex~e - que les hommes qui
avalent commlS un meurtre et Qlli avaient,
été pris en flagrant di:lit. et i'ins1rllctioù
qu.e j'avaL<; donnée est qu'ils aient été
pns " les armes Q la niain ". Eh bieu! l'eIa
ne leur sufI1sait 'pas. On m'a dit: « Mais,
c'est insutlîsant, il faut un autre texte
pour frapper les instillatenrs. Il Les Alle
mands ont dit oui; j'al dit non. Les Alle·
mands sont ,intervenus. I1arnanJ interve·
nait de son côté; tant et si bien que j'ai
refusé de signer ce texte en gagnant du
temps jusqu'A la fin, et ce texte n'a ja-
JIlais vu le jour. .

Voi1<à le ~enre des acte;; que- j'accom
~lissais, monsieur le président, dans l'obs
ourité.

Je mettais le Maréc.hal au courant. Il
m'a.pprouvait quand je ,défendais notre
pays. J'étais en plein a'ccord avec lui. J'ai
le devoir -. de le dire devant vous puisque
e'est lui. aujourd'hui, qui est ·l'aècllsé,
mais, je le dis aussi pour moi et je le dis
aUSSl pour nous.

Yoil.à le. genre d'actes que j'accomplis
sals sllenCIeusement; parce que je ne pou
l'ais pas m'en glol'ifier sinon c'eût -été
nneautre mesure plus brutale de la part
de j'Allemagne qui aurait été imposée, et
gui aurait. été mise à exécution,

J'ai réponàn, je -crois, monsieœ- le pré
sident, d'unl'! manièr~ un peu sOIn11Uâ'e.
mais, jecTOis, assez claire, .à, la question
·que vous m'a\'ez posée, .

M. Je premier présilfeAt. - Mtl3,,,ieurs,
vous ne voyez pas, snr celtef}tlftie reÙk
live à Damanâ et à la milice, de questilm.s
à p<)ser ?

M, Germinal. - On pourrait 'Préciseisi
le Marécha,l étaitd'a-ccord concernant le
s. q. L" l'institution des tribunaux d'ex
ceptIOn.

M. Pierre Laval. - Eh hien, naturelle
ment, je n'ai pas pris ces mesures sans
lui en renùre rompte.Le '\1arêchal ne les
approuvait pas, moi nOIl plus. Nous étions
d'accord.

M. G~minai. - En ce qui concerne nn
ternement et la lutte contre le maquis Y

M. Pierre Laval. - NotlS y étirHls con·
traints. Nous aVlms réduit au minimum la
portée dé ces mesures.

vous youlez que je vous donne des {é
taiIs ?

M. le procureur. ·général. - J'ai :.ID ~o

cument qui pe~t réP'Ondre il. l:t q':rc;tion
deM.. le jUJ'é, te voici. C'est une lettre
du Maréchal il. Laval:

« Des mesures sévères deyront être en
visagées en ce qui concerne le? perturba
teurs de l'Drdre publie.

« Je vous ai dit depuis longtemps que
je ne répugnais pas à la créàtion' de coUfS
martiales pour juger les hommes ayant
tué. Il vaut mieux. en effet. quelques exé
culïDns ,spectaculaires que le trouble et
l'émeute )J.

Et, en ce qui concerne la nomination de
Darnand:

ct En ce qui concerne la police, le géné
ral Bridoux pourrait faire appel A Y. Dar
nand, dont je connais le courage et·l'éner
gie, mais qui, en raison des opposil.ions
qu'il va souJever, doit être subordonné à
im secrétaire d'Etat cllJpahle de le contrO
l~r et de le diriger ».

Il. le premier prés~ - Vous n'a....ez
ri.en à ajouter '1

M. Pierre Lav". - Ie veux tout de
même dire à M, le juré, et c'est dans l'e3
pm de la question qu'il m'a posée, que je
m'eO'orçais, même si je n'en rendais pas
compte nécessairement au Maréchal 
m;}is le Maréchal m'aurait certainement
approuvé - d'atténuer ces mesures,

J'avais des moyens d'informaticn I1ci'
sonnels fort nombre.ux, des filières impor
ta'ntes dans le maquis, mais je n'ai jamais
dénoncé personne à la police. C'était na
tureL

J'ai eu à Paris la possibilité de faire
arrêter d~s hommes qui, aujourd'hui, oc·
cupent des fonctions très hautes. .Je ne
l'ai pas fait. J'aurais cru me déshonorer
en le fais~nt.

Ces hommes faisaient une chose et j'en
. faisais une autre. Ces hommes travail

laient pour la France pendant que j'es
sayais de ia protéger. Chacun faisait de
son côté Ce qu'il ,croyait - devoir fàire,
mais je mets au défi quicoDj'{ue de sou
tenir jamais que, personnellement - et
je pense que le Maréchal doit être dans le
même cas - j'ai facilité l'urest:ltion
d'un homme parce qu'il ne pensait pas
comme moi.

111. Mabrut. - Vous avez pensé à quel
ques parlementaires qui étaient en prison
mais, quarnd la zone libre a été occupée.;
il y avait dans les 'prisons de la zone libre
des officiers français, des hommes des
réseaux de la Résista))ce. Yous saviez tr~s

b:en que, dans ces prisons, qtland r:~ne
magne allait D~..euper toute lazooe llbre.
ces hommes seraient des otages trouvés.
Yons n'avez donné, je crois, ilO.'Cun ordre
pOlir que les chéls de j)'Tlsons de Lyon, de
Périgueux. de Marseille libèr~nt ces offi
ciers français arrêtés comme dls~:den1s.
Vous les avez donc livrés et vous avu per
mis aux A:lemands de venir les chercher.
Quels ordres a,'cz-vous dOnlléspJur les
faire sortir '!

M. .pierre Laval. - Je ne les ai pas iivrés
ni ai permis aux Al1emands de venir Jes
chercher. Jamais aucune démarche i.hns
ce sens n'a, été faite auprès de mOi.

M. Mabrut. - V01).s ne saviez pas qlIe
ces hommes étaient en prison Y

M. Pierre Laval. - Je n'en' connaissais
pas la liste. J'ai connn, par exemple, votre
évasion à un certain moment et c'est ainsi
que j'ai appris .que vous aviez été arrêté.

M. liIabrut. - Vous ne s.wiez pas que le
.g-é.néral DreniIJac était mon compagnon de
prnson et que les Allemands allaient venir
le chercher?

M. Pierre uval. - Je ne le savais pas
du tout. J'ai appris votre arrestation en
même temps que votre évasion. Très exac
tement, je vous dis la vérité, je n'en sa·
vais_ rien.

M.Mabrvt. - Je ne puis lais~r passer
une décliU'.1BOn du témoin sans lui faire
connaître que les hürnrnes qu'il a stigma
~isés en ce qui concerne les. incidents d'Ar
lon, du Puy-de-Dôme, sont les plus glo
rieux de la Rési6tanee.

•• PitllTe Laval. - Moi, je n'en sais
rien. En .tout cas, ce que je sais, ce sont
les faits tels qu'on me les a contés. On
m'a dit qu'un gendarme avait été blessé
et qu'il avait été achevé, ,je ne peux pas
dire autre chose.

•• ~ut. - Parce qu'il avait l~tté
eontre le maquis.

M. Pierre Laval. - fi a été blessé A cause
de cela, qu'Havait fait arrêter six maqui
sards. On m'a dit qu'U avait été tué alors
qu'il ét;ùt déjà blessé,

•• llabrut. - Ce n'est. pas exa.ct.
M. Piern La~. - Je retire ce qua j'a\

4it. Je ne disais que ce qu'on m'avait dit.
Je n'en savais rien.

M. le premiet" président. - Nous en arri
vons maintenant à la libération. Vous avez
peut-être appris que M. Herriot avait dé
claré, il y a quatre ou cinq jours, qu'au
moment de la libération, vous aviez essayé
de prendre contact avec lui.

)<;st-cc que le Maréchal était d'aceord
avec vous au moment où vous avez fait
cette d'émarche ? Quel était le but de cette
démarche 'l

M. P-ierre Laval. - Le lfacéchal n'était
pas au. courant pour la simple raison qu'il
etait A Vichy, que j'étais moi à Paris et
que les communkations téléphoniques
étaient complètement interrompues entre
Vichy et Paris.

_ J'avais, depuis l!lllgtemps, .et à diffé·
rentes reprises, essayé d'obtenir la libé·
ration de. M. Herriot. J'avais naturelle·
ment protesté quand on l'avait transporté.

M. le premier président• .:.. Est-eeque ce
fait-lA vous est personnel ou est-ce qu'il
a un rappor.t quelconque avec la politique
du Maréchal y .

M. PielTe Laval. - Je crois que c'est
plutt>t une afl'aire qui doit yeDir dans 18
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ca.dre de. mon airaire que dans le cadre de (7e.>r amSÏ que Tai appris, ee fOIN-là.
l'a,tIaire a.ctuelle. que non seulement M..Herrlot n'était p~,;

, libre, m:ù" (fUe je eessa~s de l'être il jpanlT.. té pncureur CénénIl' ri1emet.. - C'est de la sl}iré-e-.du même .fŒUl.
tout·ii·fait IDl}n avis. Mais mon dêpart n'a TJas de Îapp()rt~

.. Pierre Laval. - Ce que je veux dire !avec ]'at'l'Jire du MaréchaL, J'en parl~fa!
e'esl eec.i: "avais indiqué au Maréchal, ! quand, le ml}men~ ,sera, ve;m ét Je dtral

1 1 ) " 'n'" >:e prfôl'>itaient et ; ilan" queHes condrtwùs Il oS est effectué.quanf es eVt:nem·~ ~ " .- l' .. .
que l'év:lcuation de la France par les Alle- '. M. te premIer presldent.- .T~rst~mtmf,
man!h' paraissait certaIne et assez procI:e, f Je, ne Vt}1lIJ deIDa,nd~ pas les detaIls sur
qu'il ét;lit bien regrettab:e que Mo Herno~ 1 vo~re, départ, malS ]e, VO'us {}e~ande ce
suit détp,nu en Allemagne, paree que! SI [ qUi s ~~t ~a.."€é ~p~s q~e vous et~s partI,
des circonstances exceptionnelles <lvale~t et, (fu a S,~rm"en s est I)r~a~lsé une
motivé' en 1940, la réuni'Gn de l'Assemblee S?':le de f!;D:Ilvernement; Dans querles, con
nation;;e, d'autres circonstances, ,exeefJ- t'hUons a-t-l1 fonctwnne ? .• En que.ques
titlnnellcs différentes Ilevatent motIver, ~n 111HtS. • • ,
19'14 la réunicm de cette même A~semble~. .M•.PRlml bnf. - Seulement, II est très
M. Jeanneney étaU en France et Je YOUlaIS ibllicile, €ans, commettre ties ,erre~Ts qu on,
nbtenil" la libération de M. 1.IerrlOt. .Te, regrette e9-sUlte qua~d,cm qmt.te 1 aU?IE~nce
eonnai::;gais par amems l'autorlté,persorr- et sans falf(~' des OIll1s:~lons qUI, sont ~mpc(~!
neHe ùe M. Hemot à différents tItres!, au ta~tes, de résum~r ~ ]e le feraI aUSSI brIe-

oint de vue extérieur notamment, et l,es- vtme'ut que püssrhfe. . , .
l! :, ue sa résence était Wl gage ,d 01'- lion depaI1 a tHé un clef/art eontramt.
~d~~notrlpays. C'est t;e qui exp:ique C:e~t le cll~t, de la p~Uc~ aI1emande ,de 1d
}" '-t ue j'ai mise il demander une rreglCln ~a.nslenne qUI s est 'Présenté a\.',~c
Yl,sl".ance q1lnJJement"ai obtenue. l'ambassadeur, vers ID heures du soU'.

libt:ratlOn que, .,,', J H " t avec des voHure~ de la Gestapo qui se fn}U-
Un .i~n1'". j'ai ét~ ill~o.:rme~ue,:o ee:ndtVaie-ntdevant ra'l101'te de rhôt"l Mafig-non,

était !Ibre. Je fi avalS au"" TI " y , et ma:gTé la déeision qU;t l'avais fait
té1~hon~r av~e ~ane:v.J·allll'1B m~evg;i pre.oore par le conseil des 1"1lntstres qui
ture et le SUIS a:lé, a Nanc~ 'P'OUf. refusait d'obéir li. l'injonction allemand!',
annoneer.• 11: h;:la~~~ d·'ffS i:l'aÎ~~~~é Aquoiramb~gsadeUT avait l'éllondu qu 'i~
dans ~n ~oIttta • " ' YI, e. éf t 'r de userait de mesures deC'O'nfrainte.
à P:..rts GU il a selo?,me.~ la. pl' .ec li ~'es' NI}U5 avanséehangé d~ letta'es, j'ai ~s
la seine.. fi a l!u v~ql~ll~~~rm.;r;l et l~ ~O''Pfe.<; de e.es lettres, je les donnerai aux
l'3S $0":1, ~lS, e , l, ,1 ,t libre ln~ts.
lendemam. :,wrr Il étmt~om'Plète:m~~, • Les pré5il!Jents des CO'nsei1s munk:ipal et

li devait, le lendemam" alle:r s m~talle~ général IIJ'fll'étet de la Sei-ne et le préfet
à .ta. préstdence de la ChamlTre, mars ]e~ de poUce étaient, présents et ont a-SSPsté
Ior-a.ux étaient enwreoceUllés, & est ee <l1U iii départ· ils ont' vu dans queUes wn
eJl:J}:Iqnait sa présence,dam les locaux ...e ditioosee ' dép;art se faisait.
la pr~reclnT'e <le ]a Seme. Nous avons été dirigés sil)' BeIffirt.

t.e lendemain soir, je reçois unc?~ de Tr&ÏlS an qnàtre jours: après 'nntre ,arri-
téf~honed'l'ln ins'peetenr -, ~es mle~ - vée à BE}1fort, pent-être moins, k Marécbal
que i'avUiis mis à sadjSPOSltl~, qI!l me recevait en même tero.fl6 à ViclIy la même
dit que la {JoHce allemande étaIt ,à 1hôtel injonction de la par~ du ministre ille
de ville p.our feJ}rendre M. Herrwt el de momd. On avait diJ au M3nkhal que j'é"'.aîs
nouveau fe l'ecÜ'nduire'à Naney. parti. Fort beill'eu~ement, un {}.ffiei~r df

,Alors j'ai dit: wn e-a.~inet li pU" t!e ,Paris, ~ner prél'enn
, : 'd it Jf le Marechal que J'etaIS parti par la con-

.. l'mwe taut e su e . . train te alms que les AEemands lui di-
Ie suis aHéà. la préfecture ,de la, ~l~e. saient: « Il s'en va, mais il est d'accord

J'ai renc'ontré, un, Aliemaoo, le~a.:Ylta1fie pour que vous ;parti-ez. anssi ». Ce qui était
Nosek. ILe c~ltalTIe Nosek me dît. manifestement faux. C'!était un gr'GSSier

ft J':1ide€ of,dres 1jÏour ramener M. Her- menso.nge. Le Maréchal savait alors que
riÜ't à MaréviHe •.. ». je ne voulais pas partir. J'avais prévenu

J'ai protesté naturellement; M. Herriot a le mmrstre, de S,uis~e quelques jaun; aupa-
protesré; j'ai faH téléphantr à l'ambassaJll.e rava~t, et J'av;aJs dit~. ,
d'Allemadne et t'ai prié M, Abetz ,de vemr « SI vous me voyez un J01ll' partir ])01:11'
tout de s7.rite à i'hôtel de ville. Nous avf.FllS l'Allemagne, tenez pour agsur~ que c'est
ensemlble discuté. J'~i dit que ,~'était ,la. sur la contrainte ». J'avais ,discuté et" ob-
~llls QT:!ve offense qm pouvaIt ru etre bIte tenu des AHem<luds que Je l'C'SteraltS à
pal'~{t que j'étais allé moi-même chercher Paris. Je savais les risques qu~ je c'our~is
M, Heniot parce que c'est 'Sm' ma de- pour' ma personne. Je les avalS aoceptes.
mande qU'il avait été libéré,qu'en le re- Je~nsîdérai6 que la nQblesse de ma fÛ'nc
pr'enant le6 AlIqmands me faisaient ainsi tion m'obligeait à rester à mon poste, que
cette offense. J'ai rédigé u}le let,tre pmIT de,s p().uvoirs eommece~ de la Francene
le chancelier Hitler. Je l'al relIlllse à M. peuvent p!as rester en Ideshérence, ne fût
Abetz et M. Aibetz m'a drt: ce qu'une heure et qu'ils doivent ,être ré-

« Ecoutez, c'est. tout, ce que j~ !fieux ~!ère~e'fit transmi,~au, successeur quel
faire, que M. Hernot VIenne demam ~a-' qu Ü ~Olt, pourv;u qI! Il SOIt l~ the(du pays,
tin à l'ambassade ;parce que 'Là, la '\PolIce Eh bIen, on m a dIt: cc, OUl\ mal.s, on n~
allemande n'aTJas '!e droit de venir.faiil'e peut Pa;s... » Bref, o:q m a f~lt. partIr:
unearlestation taooisqu' elle 'PourraIt ve- Je 8ms à-Belfort. A Be,1!ort, Je reço~, y.n
nir la farre ;à l'hôtel de viI,le l>. J?ur" trè,iS peu de temps après J!1on a.lTlyee~

M Herriot -est allé à l'ambassade le lien- l mVltatlOn par un fon0.trcmna~e de 1 am
demain matin. le auis a'Ré le rejoIllidre l bass~de ~e. me rendre !mmédlaf.eme~t -

i.er l'al dit· pas llIlIDtlil:l1a.ttJTI?ent, m~ le lendema~p. -
m 1.. , au, grand quartier général pour y VOIT le
, fI. Av~-vons reçu nne réponse d,l?- eha:I!- ehaœeI.ier Hitler.
~~AeI' Hitler 11 ! le fPl'ésnmais qu il avatt J'avais, dans une lettre, en quitta!)t
~p~oné,,il m a dit: Cl OuI, maf!ltUe est ParÏB, déclaré qUikje cessais d'exerc~ ~es
fl}é~tifl /P. lonchons en raison même des conditionsn ~' .jout4: de contrainte dans lesqueœles on me tai-

'i D'ailleurs, • eê nui vous ~~!le, sait quIttè:r mem poste (j'ai la wpie de
lbons1eur le ~iSiden~, "(foua4~~ e&~Jr ce~ 1ettI:.e). ',' ,
1lJ.11,' ,iT 'Pout Beltort 'e::vee ~6i loUtres mem- M~,'1.\1 O,{!ns,e.ft.1erd~e
~es du Gou'9'erilement J j - l' ' ~taf! d&jè parti - qu l\

mon grand regret, je ne pouvais pas ac
cepte~ cette invitation; qu',à ti,tie privé, je
n'avalS aucune t:onwm,meaticm peffitlll-'
nelle à faire au chancelier HiHer; qll'&fD.
ciellement, je n: éta.is plus rien.

De méme j'avais reçu,queliflles min~

tes auparavànt, un fonctionnaire qui ve->
nait me demander une signature poUl'
8 milliarrls qui éta.!ent, dus, qU,i avai,eI?t ~t~
promis sur le6 fraIS ~ (}('ccupation, J al. dit:

« Je ne peux pas s:gner paree que Je ne
fais plus rien. L'a,,!e que VOUs me deman
dez de signer a de l'importance, puisqu'.
vaut 8 millial\ds. »

.T'ai refusé de faire aucun acte d'au~'llne
sorte, parce que j'av:lis ce:::6é mes fane·
tîom;. .T'ai refusé d'aller au grand qU,'lrtle,r
générllil. Dans la n~t, un f~,tic~llai~'e ,de
ia p-réfocture de ?;ancy , qUt maHU! et.ê
envoyé pa1" le p~éf:et, régional pour m'~
informer, est arl'lve a Deifctrt vers quatnJ
heures du matirr ct m'a d;t: ({ VmlS' gav~
M. Dêaf M, Doriot, M, de Bfinc;fi, M. Dar
n:md et'NI. Marion sont invités à aner voir
leehaneelier. J) ,

Alarg, je l'ai ,!emel"cié, mats j'avais dtjà
reJusé dés la verne.

Ce qui s'est passé "n grand qu::rtier gé.,
nérwl, je l'ai su pal' ~;J.rion qai m'en li
rendu compte.

En réalité, ce que vautait le gouverne-
ment aHemanJ, C"ét:ût que continuât
l'exÏstence d'un GütItNnemE:ntfran~is i
&:ro1't - je dis : « 1\ Belfo-rt )), é;.r Dems
étions encore à Be~ffJr't - et il pens:m.
ma19ré la p;rotrl3tation que j'avtm faite' pa.i"
lettre que, ,peut-être, j'aecefJterais de MDti·
nuer à exereel' cette fonction. Ils ont étj
assez dépités par mou reflls et je ne dois
pas VOUs cacher que e-e refas a ~ntralDt1
pour mol, pt'nihnt ma dëîf}fition, quelque&
meonvénill'Jlt-.:; dont je p.arl ...rai al'} ",ours ,.
mon procès.

IL le premier président. - P:.nlez sur
tout du départ... du Maréchal... ,
.. Pierre Laval. - De Brmon es t venu.

I:ls ont fait cette commission. J'ai alurs
bien dit à M. de Imnon qui était le presi
dent de la délégatïon que je n'accecpt:ûs i
aucun titre, ni sous aUCUllie forme que la
e.ommLssjoo puisse se réda>mer tle moL

M. de Brinon ayait f-ié nommé pal' le
Maréchal après le 13 décembre 19'4t), dé·
lé"ué du Gouvernement à Paris; alors',

, d~tait cetlJe délégation que lui avait don~
~ née le Marbchal qui lui permetta.it <le con

tinuer disait·il ses fonctions l1ans ces
conditions .aveé 1eseollaboratem's d{}nt
vous connais~ez Îets noms. H avait mis:
« Délégué par 1e ctl2f de l'Etat et du Gou
vernement ». Je l'ai prié, à Belfort, de
modifier ]a formule et (le mettre la dale ~

« Par le Maréchal, chef ide l'Etat, a.)01'S chen
du Gouvernement », parce que je nc vou
lais à aucun titre, ni même d'une manière,
indirede, qu'on put croire que, d'ulle ma
nièré que]coTlnue j'avais donné mi}n aval
et man assenîiment à c,ette mganisation.

JI était chargé des intrrêts fr:mçafs. il
voulait continu2r à s'occuper deli prison
niers des travailleurs enfin, un ccrtaiIl
nombre d'attributions 'qui ,pou~'aitnt, e,n
,effet intére~ser tout ce qUI étaJl françaIS
en Àllemagne. Mais c'est Ulle commission
à la~uelle j'al été compclètement étranger.

Qu a fait le Maréchal dans ce eas '?
M. de Brino.n a voulu obtenir idu Maré

chal une délégation. Le Maréchal ne lui &
donné aucune délégation. Le Maréchal ra
laÎ€sé dire tln'ill était délégué du Gouver.,
IJement pmsqu'en fait il l'était. Mais;'
M. de Brinon n'ae.ii aucune signature du
Maréchal, ni aUC11n engagement du MZ'é
chal pOUl'" efiectuer en Allemagne, l'exe-r
cke'de la oommission.

M. .. .rëchal Pélain. - J'ai rdwll
tontes ses demandes...
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M. le premier président. - Comment ce
gouvernement a-t-il été organisé?

M. Pierre Laval. - J'avais dit aussi avant
de quitter Belfort - pour bieh marque,r
que je ne voulais pas me solidariser à
aucun titre avec cette organisation nou
velle - j'avais dit à l'ambassadeur:

« 'Je ne fais rien, vous n'avez pas besoin
de me mettre ave,c les aut1"es. Mettez-moi
ailleurs qu'à l'endroit où ils se trouve
·ront... II

Il m'a dit:
« C'est d'accord. )}
J'ai ,été naturellement conduit comme

tous l,es autres à Sigmaringen, mais le
Maréchal était en haut, j'étaI's au-dessous
du Maréchal, et en bas se trouvait, dans
un bâtiment à côté, tous les délé"ués de
cette organisation qui s'appelait Ya com
mission gouvernementale de SigmaTingen.

J'y suis resté assez longtemps, jusqu'au
13décembr~: c'est une date fâcheuse pour
moi. Le 13 décembre 1944, j'ai reçu la
notification par l'amlbassadeur que j'allais
·être transporté en Silésie; on ne parlait
pas ,de ma femme. .

J'étais le seul qui ne pouvait pas cir
culer hors de Sigmaringen. Le Maréchal
avait une voiture qui lui permettait d'aller
se promener aux environs; les ministres'
pouvaient aller dans les villes qui leur
p~aisai~nt. Moi, je ne devais, pas quitter
SIgmarmgen. ,

On ne m'a pas envové en Silésie, parce
~ue j'ai protesté, usant de ruse, comme
j ai pu, du mieux que j'ai pu. Je pouvais
souftrir, mais je n'avaI,s pas le droit de
faire souffriT ma femme qui n'avait vrai
ment rien à fai'foe ni à se reprocher, en
aucune manière, sous aucune forme, dans
les grie:ts qui pouvaient m'être faits.

Alors, finalement, on m'a transporM
avec d'autres ministres, dans une campa
gne à 15 ou 2{) kilomètres de Sigmaringen.

M. le premier président. - Vous ne
savez pas comment ça s'est o,rgani"é après
votre départ? .

M.Pierre Laval. -Je ne m'en suis oc,cu-
!lé en aucune manière. .

;r,e le,s vQyais fondtionner, puisque j'étais
'dans le même locaL.

Un juré. ~ Le témoin s'est expliqué sur
les tribunaux .spéciaux. 'Je voudrais lui
demander dans .quelles conditions furent
créées les cours martiales spéciales a'11Q
nymes, . sans défensell'l'.

. M. Pierre Laval. - C'est ce que j'ai dit
tout à l'heure. .

Le juré. - J'avais cru comprendre que
:vos eXiplications étaient relatives aùx tri
bunaux spé'ciaux en général.

M. Pierr,e Laval. - Non, j'ai dit que les
sections spéciales avaient été créées sous
,,~ ministè:re Darlan, que je les avais trou
ivéesquand j'étais arrivé, et qu'Il. la suite
'des· crItiques et des défaillances, ou, plus
exactement. ..

Le juré. - Nous ne somm'tls pas d'ac~
corù. II ne s'agit pas des sections .spécia
rIes, il s'agit des cours martiales s~éciales,
jllgeaJ'1t dans l'anonymat, sans defenseur,

'et dont les décisions furent de véritables
'assassinats.
, ·M. Pierre Laval. - C'est ce que j'ai dit
t,aut à l'heure, monsieur le président, mais
'j'avais bien dit (1 cours martiales ~ - du
-moins, je m'oyais l'avoir dit.

J'.ai dit que j'avais convÛ'qll6 les pre
miers présidents des cours d'âppel, que
'j'.avais conY0'lJ'ué ·ensuite les procurcU'l1s
g-éll'éraux de,s cours d, '"aP,).P:,",e"l,' qU,e, j'al,' es".S,aY'é
:QP maintenirr la légalj;t~ or qJ;lj. était déjà
RM g~cla-cle!!seJ :pu~~ ~'~tai:e.u:l les eêt..

tions spéciales - et que je me suis heurté
à des refus de tout le monde: te Maré,chal
les Allemands. '

Le départ de Bousquet, c'était la consé
quence de l'arrivée de Darnand. J'ai expli
qué qu'on voulait me demander de mettre
dans ces cours ma'rtiale,s, pour leur com
péte,nce, la propagande communiste et que
J'avais refus'é de l'y mettre.

C'est à l'occasion de ces mêmes 'cours
martiales que j'ai indiqué tout il. l'heure
qu'on m'avait .prèsenté un texte pour éten
dre leur compétence aux instigateurs, aux
complices; que j'avais refusé d'oétendre
cette COmlyétence .et de signer la loi.

M. le premier président. - Le Maréchal
a-t-il des questions à J,l.Oser ou des ohsel'~

vations à formuler?

M. Pierre Laval. - Est-ce que, illonsiepr
le prési~ent, je dois revenir lundi? Est-ce
que c'est terminé en ce qui me concerne?

M. le premier président. - Je pense que
c'est te'rminé.

M. le procureur général Mornet. -. Je
pense que c'est terminé.

M. Perney. - Je voudrais po~erla ques
tion 5uivante au témoin et à l'accusé:

Le 28 avril 1944:, un message a été adressé
par radio au peuple français., Il compre
nait, entre autres passages, celui-ci (etj.e
voudrais savoir surtout la part que cha
cun, du témoin et de l'accusé, ont pris
dan..; la c.onf.ecti.on de ce mc'ssage lu au
pou pIe français par l'accusé):

Il Grâce à la défens,e du continent par
l'Allemagne, et auxefl'orts de l'Europe,

- notre civ,iHsation sera définitivement à
l'ahri du danger que fait peser sur elle le
bolchevisme. . '

« Du moins, iiest de Iiotre intérêt de
gard,er une attitude cOTrecte et loyale en
vers les troupes d'oc,cupation. Ne commet
tez pas d'actes susceptibles d'attirer sur
vous et sur 1a ponulation de terribles re-
prrésailles >l. '

Plus loin:
II Cette vrétendue libération lest une

trümperie et le plus trompeur des men
songes. >l

Et enfin:
l( Qui,congne parmi vous, fonctionnaires,

militaires ou simpl~s, citoyens, participe
aux groupes de reslstance, compromet
l'avenir. du pays. >l ,

Est-ce le Mal1écllal qui a rédigé ce mes
sage lu par lui au pellple franç,ais, ou
,est-ce le Maréchal et Ie témoin, ou le té
moin tout seul?

M. Piarre Laval. - Pas du tout. Ce n'est
pas un message de moi. .

M. le premier ~résident. - C'est un mes
sag'3 du Maréchal?

M. Perney. - C'est nn message lu par le
Mal1é-cha,1 au peuple français, pal' radio, d-e
Vichy, le 28 avril 194.4.

M. PIerre Laval. - Je l'ai entendu il. ce
moment·là, mais je ne suis pOUl' rien
dans la réc1acti-ôn de .ce message. .

D'ailleurs, les messages que faisait le
Maréchal il me les lisait quelquefois; je
n'al jamais participé à leur rédaction. Le
Maréchal avait des c.oI.la!borateurs qui récli
g.eai,ent avec lui ses messages.

M. Perney. - J.e vous remercie.
M. Seignon. - Vous avez bien voulu dé

clar"er (.il' ne me souviens pas si c',est
8!uJoucd'hui .ou hier) que, depuis l'arrois
tic,e, rien n'avait été fait par le Gouverne
ment de Vichy, qui soit de nature il. aider
l:es Allemands dans leur lutte cohtre nos
<lil1lés anglais. .

Alors, je vons p,ose la question suivante:
Au moment de l'armistice, i,l v avait,

en Franc·e, comme 'prisonniers, 4:50 avia
teurs allemands qui avaient été des<:endus
par la R. A. F. et par l'aviation francaise.
Le gouvernement anglais, par la bônche
de M. ChurcniH, avait d~mandé au Gou
veI'nement français, de Ue pas rendre fi
l'Allemagne ces aviateurs nui ser:tient uti
lisés pour Ibomibarder l'AD[:îetcne.

Ces aviateurs ont été rendus à l'Alle
mag;ne. Dans quelles' COl]'1iLGf;S et pour
qUOI?

M. Pierre Laval. - A quelle époque 't

M. Seignon. - Ap;~3 l'armi;;::ce.

M. Pierre La,val. - Je vous indiaue tont
de suite que je ne suis nas au coûrant de
ce fait; que c'est la prernière, lois qU'() j'en
ent~ds parler, parce que, s'il s'agissait
d'avI,ate~1l's, c'est le ministère de l'Air qui
auraIt et~ compétent, et je n'€n ai pas
le souvemr.

M. Seign~. - II ;n~ s'a~it pas ct' ur:e sim
ple formalité a,dmlDIstratrve. n s'agissait,
pour .re Gouvernement franpls, de respec
ter ses engagements.

M. Pierre Laval. - II s'agissait d'avia
teurs a:llemands prisonniers des Angiais?

M. Seignon. - Prisonniers en France.

M. le premier président. - D'aviateurs
allemands prisonniers €n France. .

,M. Pierre Laval. - ~Iais, Monsieiir le pré
slder:t, je n'en sais. "ien; et je vais répon
dre a vot.r·e questlon comme un témoin
anonyme" parce que, pers?nneUement, je
ne connaIS pas cette afIalre. J.e n'ai ja
mais pris une décision de ce genre. On ne
m'a jamais formulé une demande semhla
ble: j'ignore tout de la question posée...

Mai~ il y a une répons8de hon sens qui
me Vient sur les lèvres tout de suite: les
Allemands étaient vainqueurs ...

M. Seignon. - Si vous voulez me permet.
t~e: dans ces cOlJ.ditions, quel créd.it pou
VI~Z-VOU!, attacher aux accords que vous
aVIez faIts avec des Allemanll~, en vertu
de quoi notre flotte resterait dans nos ports
et ne serait jamais mise à leur disposition,
étant clonné qu'ils pouvaiert la prendre '!

M. Pien-e Laval. - Etai,ent-ce des avia
teurs dans la zone occupée?

M. Seignon. - En France.

M. Pierre Laval. - Comment pouvez-voul!
imaginer que les Allemands, occupant la
Franc,e, ont lai~sé à la disposition cte la
Franc·e ou des Anglais des aviateurs a1.:e
mands?

M. le premier président. - AJOE, ClJm
ment pouvez-vons imaginer qu'après le
franchjss~mentde la ligne de demarcation,
les Allemands ne se seraient pas emparé:;
de la flotte?

ld. pierre Laval. - Je dois avoir mal
compris la question parce que }e l~ com
prends de celle manière: les Al1errrnnds., ..

M. Seignon. - V'ou:ez'vous me permet
tre: j'ai moins l'ha,bitnde que vous. de la
'parole nuis je voullrais qLle ,'ous m'·enten
diez: si vous admettez Clue, ies AHemands
étant les vainqueurs, pouvaient pl'endr,e
,les 450 aviateurs allemands, vous admet·
tez, par con,,6quent, qu'ils étaient maîtres,
étant sur notre territoire, de, prendre ce
qu'ils voulai-ent. Alo.rs, quene garantie at
tachiez-vous, quelle garantie pouvait-on
avoir que les Allemands ne prendraient
pas nos navires?

M. "ierre Laval. Monsieur le président,
ma réponse sera très .cl·aire;
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de ce côté dn ~l'étoire, qu'entre le Maré-
ch3l et fAlg-érie il y.avait- nn CŒde fiecret
(tù le Maréchœl annulait. par ce code se
Cifct r les ordres qu'il donnait pubHqne
ment?

Est-ce que vous ,croyez qu'il y avait un
code secret qui reliait le IMaréchal et les
généraux d'AIl-\érie 'l

M. Pierre Lavaf. - A cela, le Marécha~
est !plus qualifié que moi pour vous ré
pondre. Mais, étan.t donné les méthodes
du Gouvernement, de l'entourage tIu Ma
réchal, la p'ré<sence à Vichy (j'en suis sûr,
j'en conn:lissais beaucoup) de résistants,
d'opposés au Gouvernement, mais très ré
sistants, en rapports avec 106' ministres ou
avec le l1àréchal, il y en avait sürement;
qu'il y ait eu entre le Maréchal et A17er
des' l'aT~orts. ça ne- me sUtrprendrait nuU~

ment. Je crois même savoir qu'Pl y en
avait.

M. le bâtonniar Payen. - Mais bien
sûr 1..... .. .

- Je ne connais pa,s l'affaire des 450 avia
tel:1rs aUemands,mais .fe réponds au ~uré=
<ln vous prête des déclarations.

Je suppose qu'ils Ile so:qt pos Allemands:
je suppose qu'ils sont .en Allemagne et
qu'ils sont Français; que l'armée frança:se
arrive en Allemagne et occupe l'Allema
gne. Est-ce qU,e vous pouvez imaginer une
second.e que l'armée française ne va pas
s'emparer tout de suite; pour les libérer,
<res 4:10 aviate,urs frilnçais ? .

Le juré. - Qu'est-ce que vous faites de
~e l'engagement du Gouvernement fran-
çais? (!rllll'mUreS dans la salle.) .

M. Pierre lavai. - ta convention d'ar
m:stice était beaucoup plus sévère. La con
vention d'armistice leur permettait, mtu-,
rellement, de prendre tous leurs niltio
naux, sous leur protection, qui étaient en
France.

Ils sont allés beaucoup pius loin, les
Allemands. et ils ont inséré d:lfiS la con-'
ventlond'armistice une clause injurieuse l'f. Pi>erre Stibbe-. - lé' voU!drais dire au
pour la France: c'est la clause qui obli- témoin que qnclquechose m'a choqué ter
geait la France il. 10 \Ter à l'Allemagne. au l'ib:ement lor'3qu'i1 a dit tout à l'heure
gouvernement nni, des Allemands enne- qu'it ignorait tütal'ement l'existence de~
mis de ce gouvernement et que le gou- camps de conc;;nt,ration, des chambres di;
vernement nazi recherchait pou!!' les pour- tortme en France - à Limoges; .si vous
suivre. vO:llez que je précise bien - en un mot,

toute la réIPression contre les pah'iotes.
Cela, c'est la clause injurieuse, humi-

Hante pour la France, et c'est" la seule M.Pierre Lavar. - Voici mà répon-se. Je
clause, d'ailleurs, d'après ce que m'a dit n'ai connu qu'ml seul cas qui ait été porté
~ 1 1 Tl t t" ft ma connaissance : c'est à Vichy. Un jeune
"L Roc lat, sur aque, e une 1'1'0 es a.iOn homme a été arrêté et un de mes amis, tin
·ou une réclamation, énergique ou 1imfdc,
fût faite à Hethondes. ffit'rlecin, un ami de la famH.le du jeune

homme, est venu me prévenir en me di-
Alors on a dit: sant: « On a arrêté - je ne me rappelle

. « Eh bien, on va voir, .. on va télépho- pas son nom, il a fait depuis une ~)etite
ner... n. , brochure - et m'a signalé qu'on l'av:.ùf

Et les Allemands finirent pas clécll}roc martyri6é après l'arrestation.
que leurs prétentions seraient extrême- J'ai immédiatement fait venir quelqu'un
ment modestes. cle la mili.ce. On a naturellement nié qu'on

l'ait molesté en quelque manière que ce
C'est une clause injurieuse parce qu'il soit, on n'al1ait pas m'en faire l'aveu,Mai~

ne s'agiss~lif pas d'aviafeurs allemands. j'ai exigé qu'il fût aussitôt il'elàché~ ce qui
Vous pensez bien que s'ils avaient su fut fait
l'existence, en France, cl'aviateurs aHe- C'est la seule fois où l'on m'ait signalé
mands prisonn:ers, quand ils sont vain- des actes de torture et, s'il y en a eu,
queurs de la France', quand ils imposent je n'ai pas besoin de vous dire qu'ils sont
l'armistice, leur devoir élémentaire était abominables et que je les réprouve.
d'abord de réclamer leurs propres ~atio-
naux. Ils réclamaient leurs ennemis; à ".. le premier présid&nt. - Monsieur le
plus forte raison, ils n'auraient pas laissé procureur général, vous n'avez pas de
leurs amis. C'est évident. . questions à '!J0ser ?

. 't là M. re procureur général M'omet. - Au-M. 5eigntm. - La questIOn n es pas . cuneo
C'est l'engagement' qu'avait pris le Gou-
vernement français.. M, fe premier président. - Et Iad~·

fense ? .,
M. Pierre Laval. - Vis-ft-vis de qui? des

Anglais? avant l'armistice?.; Là, :vous M. re bâtonnier Payan. - Aucune.
ave,z raison, là, je comprends mieux. fil. le premier présill,ent. - Le Maré~chal

J'avais mal compris votre questio.n. Il fa!" a-t-il quelques observations' ft faire?
lait qu'avant l'armistice le Gouvernement M., le bâtonnier Payen. - Non, il me' dit
français, ",'il avait pris un en;pgement vis- qu'il n'a rien à ,dire.
à-vis du gouvernement ang.als, .remette
çes hommes aux Ang'lais. 111. Pierre Laval. - Si le défenseur devait

me mettre en cause sur un point quel
M. SeignQn. - Les rendre aux Anglais. conque, j'aimerai,:;, parce que je suis aussi
M. Pierre Laval. - La France n'était plus un accusé, qu'il me 'le dise, et, s'il parle

en état d'agir comme cel:l. Je n'étais pas sur un point im;portant et précis, sur un
là à ce moment, mais la France n'était pas àocument, par exemple, qu'il puisse pro
en état de faire ,cela, n'est-ce pa€ ? filer ,de ma 'Présence ici pour que, t'l'ès li-

brement et très franchement, comme je
Un juré. - Je n'avais pas l'intention de crois vous en avoir donné la rpreuve de

poser cette question aujourd'hui, mais pui,:; hier, je m'en explique.
comme je crois que M. Laval ne reviendra M. le bâtonnier Payen. - Sur aUtcun do-
pas, i.l. est important de la lui poser. t t . t .,

Il a été plusieurs fois mini6tre du Maré- cumen e aucun pom preCIS.
Clla'!...' Me Isarni. - Une ISeule précision, mon-

M, Pierre Laval. _ Une fois, avant .le sieur Pierre Laval, en ce qui concerne les
tribunaux du maintien de l'orclre clont

13 décemihre, et :puis une fois après. . vous avez dit qu'ils avaient été décidés à
. Un juré. - Vous avez été ,ce qu'on ap- la demande de l'assemblée des présidents
pelle: « prési'dent ,du conseil )). Est-ce que de cours d'appel et des procureurs gé
.vous 'Pensez, comme on l'avait :prétendp. 1 néraux.

.. Piene LaYaf... - C'est tro-p dire. J'al
dit qu'à la. J'éunioo: àes prE\mierg. pl'~

dents, ou plutôt à celle des pr(}C~
généraux - car c'est il. cette réunioo qua
dalis l'impuissance constaté-eoù on était
d'assurer aucune répl'ession - on a. dit :
il n'y il· (m'à faire d'es COOl'S ma:rtiaIes. et
la nore que vient de lire M. le procureur"
général est une accentuaÜ-ollencore. J;e
me rappelle ce document. Je ne l'ai I;la8
dans le8 m-ains.

l'II" I!JDrni• ...:.. n est antérieur.
La seule question que je voulais poser

est la suivante: le décret qui institue cs
qu'on appelle les cours martiales, mais ce
qui s'appelle, en réaIfté, un trilhunal du
maintien de l'ordre, n'a pas été signé pal'
le Maréchal Pétain '[

M. Piftre bval. - Non, sûremellt pas. n
n'a pas été signé par le Maréchal Pétain,
car à partir d'une certaine date"':'" je crois·
que c'est après le ·13 novembre 1un...

M. re pAumer président. - J,es pouvoirs
de signature vous ont été délégués.

if. Pierre Laval.' - - .. les pouvoirs de.:
signature m'ont été délégués. Le MaJ:échaJ
avait à ce moment fait un message. :u
avait préllaré un emhryon de constitution.
11 voulait lire son message. Un incident
assez grave s'est tlevé entre lui et le'
gouvernement allemand..

M. Je ..-emier président. - Il a reçu hna
lettre de M. von Ribbentrop '1

M. Pierre Lavat. - H, a reçu une lettre
de, M. Ribbentrop dont je n'ai pas suggéré
les termes, que j'ai trouvée assez inconve
nante en ce qui me concerne, dans la me-
sure où M. Ribbentrop demandait :lU Ma.
réchal de me d{)nner je ne sais qu-el1e au
torité et ft la fin de laquelle il disait je nB
sais plus quoi au Maréchal, bref, une lettre.:
très' inconvenante pour le Maréchal, très
dfrSDbligeante pom:- moi. Le Maréchal na
signait pas ces papiers. Il n'en reste p~

moLns que le Marécbal présiJf.lait les con
seils des ministres.
.. le premier président. - Il conliJluaif

à présider les conseils des ministres,
If. Pierre Lallat. - II n'en l'este 'Pall

moins que le Maréchal était au courant de
tout 00 que je faisais d'important, qua
j'avais avec lui des conta-cts tous les ma
tins, que je lui' rendais compte et que, dans
la mesure où je pouvais, je tenais compte
de ses avis, dans la mesure où son expé
rience le lui permettait parce que,. quel

.quefois, nous n'étions pas d'accord sur
des modes d'application. Mais le Maréchal
était naturellement au courant.

M. le premier président. - Pas d'autres
questions?

y'euillez emmener le témoin.
Un de messieurs les jurés avait de

mandé - mais cela ne concerne IJas le
témoin Pierre l,aval - la. lecture d'un
document que nous n'avions pas trouvé
hier.

M. re procureur général Montet. - Je
crois que cela ne concerne pas M. Pierre
Laval. Sa comparution est terminée?

M. re premier pYésklent. - Oui, sa com
parution est terminée.

VOUts pouvez emmener le témoin.
Voulez-vous me faire passer ce cloou·

ment pour q,ue je Je lise, ou voulez-vous
le lire vous-même? .

(Le témoin se retire de la satIe d'aU
dience.)

M. le procureur général Mornet. - D~

quel document est-il question? Car j'en
ai plusieurs. Est-ce le -do'cument écrit au
crayon, de la main du Maréchal?
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M. le premier président. - Vàulez-vous, en France leur sera fermée pour eux et

monsieur le juré,-m'indiquer quel est le- pour leurs enfants. Il en sera de même
~ocument ? pour les jeunes gens qui auraient franchi

M. Mabrut. _ Un document écrit au la. frontière à la suite de de Gaulle" de
Catroux et de Larminat.

~raJ'on, et non signé. . « Quelle honte pour ces malheureux!
M. le procureur général Mornet. - Je Quelle honte pour ces malheureux déser-

,vais vous le lire;- teurs du devoir, condamnés à finir leur
« Les nouvelles qui m'arrivent de .l'ex- vie en terre étrangère! Quelle misère pour

térieur signalent un mal qui se répand leurs familles dont les noms seront mar
dans nos possessions d'outre-mer, et agit 9.ués de la tache infamante de la déser
sur les foules comme un poison subti,l, qui hon!
tend à leur faire perdre le seris du réel et (1 Je plains ces jeunes Français, .qui
~ les détourner de leurs devoirs envers la n'ont pas su discerner où était le devoir

. Cl' 11 1 G Il" et qui ont répondu à son appel. Je ne
mère Patne. e ma s appee e au Isme, puis croire que, la plupart d'entre eux,
du nom de l'ex-général français de Gaulle. ceux qui, en particulier, se sont laissé

« Dès qlle ia France vaincue ..... » entraîner par un sentiment généreux,
Ici un passage qui a été rayé, mats ~u'il n'éprouvent quelque regret dé l'acte ac

~st peut-être intéJ'ess~nt qe l.ire. nean- compli dans un moment d'ivresse.
moins: c'était la prem1ère msplrat!Dn. « Pour eux. la Fr:mce, en bonne mère,

« Le général a albandonné la France au trouve<ra-t-elle des excuses à une erreur
Œendemain de l'armistice pour prendre du passagère?
service en Angleterre »'. « Mais aucune excuse ne serait plus va-

Je constate que Cf; premier jet a été lable à partir d~aujourd'hui. L'esprit
!barré au crayon. d'aventure ne pourra plus être invoqué

« Dès que la France vaincue fut obligée ''Pour justifier une trahison. Il appartient
'de ~éJ:l0ser les armes et de demander, un aux personnes de sens droit, aux cnefs de
armIstIce à l'Allemagne, de Gaulle n ac- famille. à tou5 ceux qui d'étiennent dans
ceptant pas la défaite, résolut de repren- le pays une parcelle d'autorité, de guider
<ire à son compte la guerre contre l'AUe- les jeunes gens, de les empêcher de s'en
lIlagne. '. gager dans une ave,ntme qui les expose

« Il quitta donc la France et se retJr~ à des conséquences tragiques pour toute
en AnO'leterre où il appela auprès de lm leur vie.
tous Œs Français qUi? comme ,lui, . n:ac- , « Pour donner du crédit en faveur. de
ceptaient pas les con~ltJl)ns de l arnllstl~e. la. propagande de de Gaulle, on n'a pas

« On aurait pu crOlre que cette armee, hésIté àpmclamm mon accord avec lui
composée de Français, et destiJ.lé~ à chas- pour l'exécution d'un plan commùn d'ac
sel' nos ennemis hors du ter1'ltolre fran- tion; on est allé jusqu'à :lffi~mer qu'il
çais, s'emploierait uniquement à cette existe entre lui et moi des liens de fa
tâche. mille; autant de pràp.os qui n'ont aucune

« Il n'en fut rien. De Gaulle n'en veut portée et qut .. »
qu'aux. Français et ne se bat que contre Le document s'arrête là.
des Français.

u Je veux bien croire que le but pour- M. le bât9nnier Payen. - Qu'est-ce que
suivi par de Gaulle n'était pas tout à fait c'est que cela? C'est un message du Ma
,tel que je viens de le déllnir, mais qu~nd réchal ? ,
il a compris que la France se refusaIt à M. le procureur général Mornet. - C'est
se donner à lui, qu'il était manifes,te qu'il un D'rojet écrit de la ma~n du Maréchal.
s'était trompé, qu,e son ~rgueil l:av:l.it
conduit dans une facheuse Impasse, Il eut M. le bâtonnier Payen. - Est-ce qu'il
dû au moins pc pas persévérer dans une a e~ une suite quelconque
tentative qui devenait criminelle. Il ne M. 1'8 procureur général Mornet. - Je
s'est pas !borné à maintenir son attitude. n'en sais rien. .
Il a attiré à lui de jeunes Français qu'il
a abusés en leur fàisant croire que les Me Isorni. - Est-ce qu'il a été prononcé?
movens de sauver la France étaient de M. le Maréchal Pétain. - Cela, Dar exem-
repY'endre la guerre. pIe, c'est trop fort.

« Sans connaître exactement le plan
gaulliste on peut penser que le premier M" Isorni. '- Quand on lit un document,
acte auràit consisté à s'emparer de l'Afri- on 10' lit en entier.
que du Nord, il y organiser une armée Si vnuiS lisiez tout '1
'llloHié française, moitié indigène,' capable M. le procureur général Mornet. - J'ai
de défendre l'Afrique du Nord. tout lu.

l( A une telle tentative aurait certaine-
ilIllBnt répondu l'occupation de la France M'!. l'sorn'' ~ Il n'y a rien d'écrit sur
entière. l'enveloppe '1

l( De Gaulle s'était engagé à ne pas porter ,M. le pl"'ocureur général Mornet. - Il y
les armes contre les Français. Voyons com- a: « document appartenant au docteur Mé·
ment il a tenu sa parole ll., nétrel. Projet de message contre le gaul

Et puis, ici en marge: l( Dakar, Brazza- lisme, avril 1942. p_as prononcé».'
:ville, Libreville »'. Me- Isorni. - Pas prononcé"

« De Gaulle a eu des emules: Catroux, Mie é' 1 Mo t P
Larminat ». • e pro?ur ur g ne~a rne • - . ~s
. « Les tentatives faites pour. ramener ces pr?n.oJ?ice, ,c.e,st une afI~M:e entend)le. malS
ilrois anciens chefs ,sous l'obédience du meùlte,. écnt de la mam du Mare,chal.
•~.ouvernement français ont échoué. Ils sont 1 M. 1'8_ bâtonnier Payen. - L:r tentation
4éclar,és traîtres à la patrie, et la rentrée n'a jamais été un crime; serait-on pour:

SUIVI pour avoir éprouvé une tentation'
On peut avoir une tentation, mais si on
n'y succombe pas?

M. le procureur général Mornet. - J'es·
Ume que des 'écrits comme celui-là sont
des actes.,

Me L'3maire. - Cela Juge yotre accusa·
tion.

Me Isornl. - L'acte, monsieur le procu·
reurgénéral, aurait consisté à le lke. Mais
précisément il a refusé de le lire; ce n'est
qu'un projet de message.

M. le procureur général Mornet. - L'acte
a consisté à fixer- ses pensées sur le papier,
de sa main.'

M. le premier président. -Pour et con·
tre, ce sera de la plaidoirie; l'incident a
assez duré.

M. le procureur général Mornet. - L'un
de MM·. les Jur'és a, je crois, demandé la.
lecture d'un autre document. Il s'agit du
début du compte rendu du conseil des mi·
nistres du 26 juin, qui a suivi de quatre
jours la déclaration « je souhaite la vic
toire de l'Allemagne» faite le 22. Il ne
s'agit que de quelques lignes.

M. le premier président~ - Si vous avez
le documnt, monsieu.r le procureur géné
ral, je vous demande de le lire.

Me Isornl. - On aurait pent-être pu le
.lire pendant que M.Pierre Laval était là.

M. le procureur général Mornet. - «( Réu
niorI' du conseil des ministres du 26 jUin
i'.J42~»

Le message « je souhaite la victoire de
l'Allemagne» est du 22 juin, quatre jours
avant.

« La séance est ouverte à iD heures 30
sons la présidence du Maréchal, chef de
l'Etat. .

« Le chef du Gouvernement...» - c'est
M. Laval - (; ... expose au conseil les rai
sons qui l'ont amené à prononcer, avec

.l'autorisation du Maréchal, une importante
allocution le lundi préc,édent. Sa tâche
était difficile parce que ses paroles de
vaient néce,ss:lirement heurter un certain
nombre de Français' encore mal \nformés.
Il ,étilit nécessaire de les éclairer. D'une
part le Gouvernement doit affirmer sa
IJolitique; d'autre part, il fallait adresse,r
aux travailleurs français un appel direct
tant pour amorcer la relève des p-rison
niers que pour éviter aussi longtemps que
possible des meSUl'e6 (le réquisition. »

M. le bâtonnier Payen. - C'est'M. Laval
qui a écr~t cela?

M. le procureur général Mornet. - C'est
le compte rendu du conseil des ministres.

M. le bâtonnier Payen. - Puisque c'est
une déclaration faite par M. Laval,n aurait
mieux valu la lire pend3lnt qu'il était là.

rMlsorni. ,,-- Pour être complet, mon·
sieur le procureur général, vous pouniez
peut-être lire à la prochaine audience le
message adressé au .payspar le Maréchal
quand il était à la veille d'êtr'e eIl1rnené
prisonnier en A:llemagne.

M. le procureur général Mornet.- Je
le lirai, ou du moins j'y ferai alliusion.

(L'audience est levée à dix-sept heures
vingt-cinq. )

Compte rendu in extenso des audiences transmis par le Secretariat général de la Haute Cour de ,justice.
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-fL'audience est ouverte à treize heures
trente.)

M.le premier président. - Quc1s té
moing voulez-vous faire enteudre, mOll
sieur le bâtonnier ?

M. le ba~onnier Payen. - J.e :::oi5 d'abord
signa:er à la Gour, monsieur le 'premier
président, que nous venons ,je rec5voir
{flOUS, c'est-à-dire la défense) un télé
gramme ainsi conçu:

« Dans l'intérêt de la justiêe et l'hon
neur de la France:je veux, confirm('!' par
ce càble la déposition de ~I, ArmJnJ du
Chay~a, ministre de Franc~,- ~once~ila~lt la

'
parfaIte loyauté et le. p~tnotJsme ~~ldl~ct~·
table du Maréchal Petalll. Lorsqu Il etart
ambassadeur de France à Madrid jusqu'au
:1.8 mai HHO, j'ai été attaché à l'ambassade
de France à la même époque.

}( Je tiens à affirmer que la seule pensée,la scnle préoccupation, raisond'étre, du
Maréchal Pétain à cette époq'le tragique
et graYe, était de servir la France dt: lou
tes ses forces et de toute son énergie, mal·
gré son grand âge, avec une abnrga:ion
absolue, '

«( Mon témoignage est d'autant plus im
partial que j'ai démissionné de ladite am
bassade à la fin d'août 1910, et que je
suis dom1cilié, depuis cette date, au."
Etats-Unis.

« J'ai, 11 ,plusieurs reprises, mis le Ma
réchal Pétain' en garde contre la polit;L(ue
néfaste de ~1. Pierre Laval.

l( Je suis immatriculé au consu:at de
France à San-Francisco.

c( Signé< PIERRE MÉRILLoN. )j

I(qui tst le fils, je crois, de l'ancien pro
tureur général).

J.'ai tenu à :YOUS mettre au courant.
M. le premier président. -' Hemettez le

télégramme, il sera joint à la. procédure.

J)EPOSITION DE M. LE GENERAL LACAILLE

;pœénom: Henri. - Ap,;::: 50 ans. - Profession:
, général de brigade du cadre de réserve.

(Le témoin prête serment,) ..
M. le premier président. - Quelle ques

~i()D. voulez-yous poseT '1

M. le bâtonnier Payen. - M. le général
Lacaille a, je crots bien, été très longtemps
et très souvent en collahoration avec le
Maréchal. Je voudrais, d'abord, lui deman
der il quel:e époque il l'a. connu?

M. le général Lacaille. - Je n'ai jamais
été un collaborateur direct du Maréchal,
mais les hasards de ma carrière militairie
m'ont amené à être le témoin d'un grand
nombre des faits évoqués dans ce procès.

Je prendrai donc, si vous me le permet
tez, monsieur le président, ces faits dans
l'ordre chronologique.

J'ai été amené il approcher le Maréchal,
pour lapî'emière fois, en 1936, J'étais, à
ce moment, secrétaire du comité perma
nent de la défense nationaLe.

Le comité permanent de la défense na
tionale, je le rappelle, c'était la réunion
de6 Irais miflistres militaires, des trois
chefs d'état·major généraux et du Mar,é
chal ,Pétain.

Ce comité aurait dll être l'organe de
notre haut-commandement. Pratiquement,
c'était le lieu où sc neutralis,iient les ten
dances contradictoires des tlifférents mi
nistères et où s'estomp:lient les respon
sabilités.

Comme l'a dit l'autre jour M. Léon
Blum, le Maréchalparlait peu à ce çomité,
car il s'agissait souvent de questions de
service courant qui n'étaient pas dans ses
attributions puisqué lui n'était 'Pas déten
teur d'un poste de responsabilite, ces pos
tes de responsabilité appartenant aux mi
nistres et aux chefs d'état-major généraux.

Cependant, sur les questions de prin
cipe, j'ai toujours entendu le Marécha,l
prendre des décisions termes et catégori
ques et, en particulier, sur la question
du commandement unique, sur celle de
l'aviation offensive et sur son corollajre,
celle de la défense antiaérienne. _

Voilà comment j'ai été amené à app.ro
cher, d'a~ord, le Maréchal..
< En 1938, j'ai élé nommé en Indochine
comme chef d'état-major, et je pense que
ma cOllna:s.sance de la question me pel'"
met d'apporter,.,à la Cour quelques rensei
gnements sur la capadté militaire de.
l'Intlochine à la veille de la guerre: je ne
l'ai, Pn effe,t, quittée que quelque temps
aprés la mobilisation.

L'Indochine avait à ses portes un grand
_conflit quI mettait aux prLses des armées

de millions d'hommes, japonais et chi
nois. Dans queHes conditions pouvait-elle.
le cas échéant, 'Y faire figure ?...

Qu'on se rende compte de oe qu'est l'In
düchine. L'Indochine est un pays grand
comme une fois et demi la France; avec
un développement de côtes de 1.500 kilo
métres,

Quelles forces avions-nous en Indo
chine '1 Nous avions, en temps de paix,
35 bataillons, 8 groupes d'artHlerie, un
effectif total de 50,000 hommes qui, péni
blement, à la mobilisation, pouvait se
porter à 100.000 hommes, dont 30,000
n'étaient. d'ailleurs, armés que de coupe
coupe.

Cette armée, très faihle, qui équivalait à
peine il 3 ou 4 division6, était, en outre,
démunie de tous moyens modeJ'nes: chars
de combat, automitrailleuses, avions,
Nous ne possédions qu'une cinquantaine
d'avions. Aucune industrie de guerre. .
Pouvjons~noU6 compter sur nos Alliés?
De ce côté, j'ai pris part, en juin et juil

let 1938, à la conférence de défense impé
riale de Singapour. Cette conférence réu
nissait, à Singapour, une soixantaine
d'officiers de toutes armes britanniques....

M. le premier président. - Je ne vou
drais pas vous interrompre, mais je voù
draisbien que vous abordiez ce qui ~

trait au procès du Maréchal Pétain.
M. lé bâton~ier Payen. - La question

de l'Indochine sera posée certamement
par M. le procureur général.

M. le premier président. - Mais pas en
1938.

M. le bâtonnier Payen. - li s'agit de
savoir si, en 1940, l'Indochine était en état
de se défendre. Je pense que le général
Lacaille est en train de répon{fre à cette
question. ,

M. le procureur général Mornet. -Je
ra{lpellerai tout simplement que l'Indo
chIlle a été cédée au Japon, sans insister
davantage.

M. le premier président. - Je ne veux
pas intervenir dans le développement de
yo~re déposition...

l(13e Fascicule.y
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M. le bâtonnier Payen. - Dites rapide
ment, gérrléral. ...

M. le procureur général Momet. - Elle
n'était pas en état de se défendl'e, certai
ne+Dent non.

M. le général Lacaille. - Aussi bien,
nous ne pouvions pas compter sur les
alliés britanniques puisque ce sont eux
qui, au cours de cette conférence,_ nous ont
demandé de venir participer à la défense
èe Singapour.

Quand j'ai quitté l'Indochine; j'étais
donc dans l'état d'esprit qui a motivé, l'au
tre jour, la déclaration à la presse du gé·
néral Catroux, à saVOir-que j'espérais que
la diplomatie pourrait la maintenir à
l'abri du grand conflit qui se pré'parait. -

Je suis rentré, à ce moment, en France,
en 1939; appelé par le général Huntziger
pour devenir son chef d'état-major à la
2" armée.

Je crois nécessaire d'évoquer îci, - bien
que ce soit peut-être en dehors du pl'üeès
directement - la figure du général Hunt
ziger puisque l'occasion...

M. le premier président. - Cela, non,
:vr[!iment!

M. le procureur général Mornet. - C'est
posthume...

Ft. le général Lacaille. - Je l'ai entendu
comprendre dans un acte d'accusation qui
le mettait dans la cagoule.

M. le premier président. - Il ne s'aglt
pas, actuellement, de la cagoule, mais de
la responsabilité du Marécha.l Pétain dans
la politique quia été pratiquée surtout
~près-l'armistice;"

M. le procureur général nous a fait sa·
:voir qu'il n'insistait pas sur le con:plot
contre la sûreté intérieure de l'Etat. Par
conséquent, la cagoule ne me parast pas
uffrir un très grand intérêt.

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce que le
général Lacaille n'a pas été au courant de
ce qui s'est passé à la 2" armée, pendant
la gnerre ? :Là, nous SJmmes en plein dans
Ja. discussion. '.

M. le premier pré8ident. - Cela, alors,
t'est en plein dans la question.

M. le général LacaiUe. - Je suis donc ar
rivé-e à la 2" armée pour rejoindre le gé
néral Huntziger, et j'ai trouvé là cette
armée, que je m'attendais à trouver pour
iVue en armes, dans un état très déficient.

On a cité l'autre jour, ici, des chiffrés:
mais, les chiffres, on peut letUr laire dire
tout ce qu'on veut. Je prendrai simplement
un exemple: parmi les chars dont nous
disposions le 10 mai 1940; pour faire face
aux 1.500 chars allemands, nous dispo.
sions,nous, de 320 chars, et 320' chars'
armés d'un armement désuet, alors que
nous avions devant nous 1.500 chars armés
d'un armement puissant et moderne. de ,75
et de ~05.

En ce qui concerne la 2" armée, on a
fait aussi, l'autre jour, ici, allusion à la
question d'un mur qui aurait été supprimé
!lUI' une route. Je ne €ais :pas, monsieur le
président, si je dois m'étenàre sur ce sujet,
qui me semble infime...

M. le bâtonnier Payen. - C'est tout de
même intéressant. M. DalaQiel' a expliqué
ici qu'on avait commis une chose abomi·
nable en supprimant un mur qui avait été
construit...

M. le premier président. - Vous me ren·
'drez cette.justice que je n'abuse pas des
références au code ,d'instruction crimi·

nelle, mais l'article 270 de ce code dit très
expressément:

« Le président rejettet'a tout ce qui ten
drait à' prolonger les débats sans donner
lieu d'espérer plus de certitude dans les
résultats Il. .

M. le bâtonnier Payen. - Alors, per
mettez-moi de manifester- respe,ctueuse·
ment le regret que VOU€, n'ayez pas l~l
cet article et que vous ne :l ayez-pas !1P:pl~
qué pendant que M. Dal~dier déposaIt ,ICI,
critiquant violemment latt~tud~ de 1 ar
mée 'lranraise. et, en particulIer, de la
2" armée, < au moment de l'invasion alle
mande.

Enfin! nous l'avons encore tous dan.s
l'oreille: M. Dalàdier a dit qu'on avaIt
fait· des fortifications, qu'on avait c?n~
truit des murs et qu'il avait été stup~faIt
et indigné de voir que ces murs aValent
été supprimés.

M. le premier président. - A supposer
qu'il y ait eu un abus de la parole de
la part de M. Daladier, je.ne VOIS pas en
quoi cela justifierait un nouvel ab;us. de
la parole de la part des généraux qUI VIen
dront défiler à cette œJarre.

Il faudrait })ien, tout de même, que nous
arrivions à cette notion qu'ici c' est I.e
procès du Maréchal Pétain qui s'instrUIt
ètque ce procès porte sur un certam
nombre de chels d'accusation.

Je ne crois pas que les renseignements,
"i intéressants qu'ils soient, que nous
;p-porte '.le géné.ral I.acaille, olIrent un
lien étrOIt, lï moms...

M. le bâtonnier Payen. - Monsieur le
premier président, un mot seulemen.t, et
pour en finir avec ce genre de questlOns.

Ici pendant huit jours, nous avons en
tend~, avec votre permlssio~,.des ho.mmes
politiques qui spnt venu~cn~lqu.ervlO,lem
ment, je le_rép'ete, ou tres vivement.l attl
tude, disaient-lIs, du Maréchal Pétam,. en
tout cas l'attitude de leurs adversalfes
politiques à eux et, en particulier, s~r la
non-préparation à la guerre. Est-ce vraI ~.:.

Cela a été écrit, cela a été sténographIe,
'cela va paraitre au Journal officiel, où tout
le monde pourra le lire. Et vous voudriez
empêcher que noUs répondions sur ce
point? ,

j1ais j'ai le regret d'annoncer il la 'Cour
qUé, avocat - et mes confrères sont cer
tainement de mon avis - nous croyons
que ce sera notre devoir strict de réruter
toutes les accusations qui ont été portées
ici.

Si elles sont hors du procès, Dieu sait
que je le regrette, mais je regrette sur·
tout que nous soyons obligés œy répondre.

M. le procùreur général Mornet. - Elles
sont tout à fait hors du procès!

M. le bâtonnier Payen. - n faHait le
dire il y a quinze jours!

M.le pro&ureur général Mornet. - ...parce
que, moi, je ne les ai même pas retenues
dans mon réquisitoire écrit.

Me Isorni. - L'article 270 doit s'appliquer
aussi bien aux témoins à charge qu'aux
témoins à décharge, Découvrir l'article 270
au moment où viennent les témoins de la
défense, il y a de quoi surprendre la
dérensé! .

M. le procureur général Mornet. - Pa~
àon, maître Isorni, je crois l'avoir décou
vert avant Ja fin de l'audition des témoins
à: charge.

M. le premier pré'sident. - J'estime
qu'aujourd'hui tout ceci a été dit - et
Dieu sait si cela a été dit - car nous avons
entendu un nomilJre impopfant de généraux

qui nous ont établi que l'efIort militair.à
avait peut-être été freiné par le Parlement ~
les parlementaires nous ont répondu qu'au
eontraire le Parlement avait voté des cré
dits abondants, et que c'étaient les mill
taires qui n'avaient peut-être pas employé
ces crédits à augmenter l'armement en
qualité et en quantité de notre pays.

Alors, j'estime que, à l'heure actuelle lle débat sur ce point a été suffisammem
développé pour que je puisse demander
un peu de discrétIOn dans la reproduction
de dépositions' que nous avons déjà en
tendues.

M. le bâtonnier Payen. - )lonsieur là
premier présipent, la défense p~ peut qu~
protester, malS tout le monde ICI compren';
rIra qu'elle prottste et ,que cette plot~sta.
tlOn reçoive un certain écho.

Il est inadmissible, j'ose le dire aveè
tout ~e resp'ect qu'il conyient, qu'e jes ae
cusatlOns aIent 'pu se develo.ppel' iCt pen
dant huit jours, vous ne l'avez p:lS ou
blié, et, qu'aujourd'hui, au moment où
nous commençons à répondre on nous
dise: Mais non, cela n'a plus a'UCUI1 mte.
l'êt.

M. le pnmier président. - ~lon inter
vention ne me p:lraît pas avoir nui auX
intérêts de la défense.

M. le procureur général. - Je cr;);s de
vo~r .faire observel'qu'à diverses rey"ises,
preclsément au cours des témoins rilés à
ma requête, je me suis élevé conlre uné
p;-ol0!1gatio? inuti~e de. dialogu.es 'lui
n avalent nen à ymr avec Cf: llI'oees.

M. le bâtonnier Payen. - ~lais sans
succès.

." Isorn1. .- Le général Lacai115 anrai\
peut-être déjà terminé.

M. le premier président. - II s'a~it de
la direction et de la police des ù;~b:lts et
c'est à moi qu'elle apJlartiflnt. '

,Pour montrer à quel point je suis libé.
l'al, et ·à quel point je cherehe la vérité,
je répète que le général pouna déposer
aussi ,longtempsgu'il le jugera>à propvs.
Je lUI demande SImplement Ù';lppo.:'ter un
peu de discrétion quand il s·agll':!. cie ren.
seignements et de développ:Jments qui ont
déJà ,été produits à cette narre.

M, le bâtonnier Payen. - PersonTIC n'a
parlé du mur qui avaitétè abattu. '

M. le procureur général. - L'accusation
n'en parle pas;

-Me Lemaire. - Mais M. Daladier en ,
parlé.

M. loprooureur général. - :M. Dahdiet
n'est pas l'accusation; c'est moi.

Ill. le premier président. - Fas d'a.te:r~

cations entre la défense et l'accllsatIon:
J'ai la police de l'audience. -

M. le bâtonnier Payen. - C'est très llll-o
portant.

'1\,., le général Laeaille.- J.e revieJ);; à Cê
mur sur lequel je m'excuse cje reteni!, ;'at·
tention de la Cour une minute. Mais eufin
j'ai cheT~hé de quoi il pouvait sabir,' eJ
Je me sms rendu compte que Ce mur avait
dû être détruit parce 'que nous aviùm:, à l~

deuxième armée, une mission ofienslVe, et
qu'il ·était naturellement néeessaire d'en~
lever les murs ,que des initiatives bita in.
tentionnées, mais pas aucou:-:mt du plan
de manœuvres, avaient pu tendre aJ traJ
vers des routes.

,Et, en filcede Ce mur, détruit pour le$,
raj,sons ,que je viens d'exposer,iai aussi
cherché quels étaient les travaux cfTe"tifS:
que nous avions-faits, et j'ai pu nqte~ quO'
la deuxième armée, depuis son in,,'alla":
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ltiondans le sflcteur jusqu'au 10 mai, avait
établi dans sOn secteur 170 ouvrage.> né
'cessilant la mise en œuvre de 52.UOO mè·
trescubes de béton; je pense qU'a côté
Jde' ceci, ce mur me, 'paraît, aSS3Z i,15igni
tiant.

Je ,passe rapidement sur la bataille. J'ai
suivi le général Huntziger au commJnde
ment du ,quatrième groupe d armées
}l}uand il y a été nommé, le 5 jUl.ll: Et,
dans la retr:üte qui SUi~lt, nlUS chons,
[e 19 juin, à Châte;guyon, quan':! ,lOUS
tilmes appelés a Bordeaux.

, Quand le général Huntziger partit r:our
Bordeaux bien entendu, nous ne saVIOIlS
ipas du tout qu'il s'agissait DJUr n?u5 de
!partir de Bordeaux pour la conclu51On de
a'armistice.

,Le général,qua,f,ld il l'apprit".à Bor
deaux, fut ,partiCllllèrement 1ttcrre.

Il était Alsacien, et il avait "l'im;>ression
qu'après $on ,itchec' initial >à)a,d.eux~èm.e
armée la valeureuse défense qll elle a.al!
faite ensuite ne lui m'éritait pas un tel
calvaire. ' , ,
, J'accompagnai dohc le général IIurit7.iger
à l'armistice.

Je ne parlerai pas de l'armistice. Je crois
~ue M. Léüti ·Noël a exposé ici loes condi·
itlOns dans -lesquelles la signature de l'ar
mistice s'était passée.

Je mentionnerai simplement, . parce que
c'est un devoir pour la mémoir,e de mon
'chef sa valeureuse défens·e dès intérêts
(le l~ France au cours des discussions, et
je noterai qu'au miolieu de l'impression
écrasante que nous ·avionsdes conditions
qui noUs étaient impos'ée.~, nous a'lons
tout de même pu noter quelques lu~rs.

En particulier, nous avons eu l'lmpres
BlOU qu'on ne demandait pas à la Franc.e
IIlne canitulalion c.omme celle qu'on im
'pose aujourd'hui à l'Allemagne ou au Ja
pon, que la Franc.e était un pays avec le
quel l'ennemi continuait à traiter. On lui
laissait sa f1ütte, son Emp,ire. Et,. enfin,
entre l'armistic.e que nous avons slgné 'à
Rethondes avec l'Allemagne et l'armistice
italien se trouvait une fissure daIls la
quelle le général Huntziger .allait pouvoir
lllanœuvrer.

En eHet, nous n'avons pas été mis en
présence {l'un armistice de l'AXe" mais
bien d'un ,nmistice de l'Allemagne,
d'abord, puis d'un armistice de l'Italie.

Si humiliant que. soit pour nous ce se·
eondarmistice, puisque, somme tout,e,
[lOUS n'avions pas élé vaincus par l'Italie,
Je vais montrer tout de mêmecomme:It on
illpu se servir de cette division.

D'alhord, à Rethondes, Je général! Hunt·
ziger fit lIne déclaration extrêmement
énergique pour indiquer à la délégation al
ilemande que, si la France, vaincue par les
armes, avait pu consentir à signer avec
a'Allema-gne la convention pénible qu',eUe
venait de sigfJCr, il n'en pourrait jamais
être de même ave,e l'Italie avec laquelle
elle avait l'impression même de n'être pas
entrée en guerre.

A ceci~ les Al,lemands répondirent. que
, l'Allemagne, c'était l'Allemagne, que l'Ha·
ilie, c"était l'Ita)ie, et qu'i,ls étaient sans
moyens ~'incliner l'armistice italien.

Quand nous arrivons à Rome, j'ai l'im
prilssion, cependant, que l'Allemagne avait
[dû agir sm: son amée, puisque cette Italie,
,:qui avait ,eu d,eux jours de plus pour pré·
i!parer la convention d'armistice, ne l'avait
pas encore fait. La convention d'armistice
n',était pas encore, à ce moment, tapée. .,

Par la suite, après que la convéntion eilt
'été signée, ]e Maréchal Badoglio retint à
l'art le gél1éral Huntziger et lui tint Ls
iPropossuivants :

« Mongét1éral, .vous venez de signer 1::1e
convëntion extrêmement pénible. Je :vüus

dé,elare que j'ai tout fait pour emp~cher

cette guerre; et je vou,; promets que, dans
l'application, je ferai tout pou: que la
convention, que vous venez de signer, soit
le moins péni/ble J?ossiible pour la France. ))

Ceci devait aVOlr avant peu une cDns,é·
quence: en septembre 19,40, quand la c lm·
mission d'armistice de Turin demanda il la
France cfe fixer les effectifs de J'Afrique du
Nord:' 30.000 hommes, le général Huntzi
ger écrivit à ce moment au Maréchal'Bado
glio pour lui rappeloersa .parole et en Li
disant aue le moment était venu de ]a tè·
nir.

Dans les huit jours vint de Rome l'auto
risation de porter à 100.000 hommes les
efre,ctifs de l Afrlqu·e du Nord. . '

J'insiste sur ce point parce' que ces
100.000 hommes, augmentés Rar nous pl'
tous les moyens possibles, ahai.ent assurer
la neutralité de cette Afrique du Nord et,
par là même, la neutralit/\ de la Méditer·
ranée.

Ainsi se trouvait bâti dans notre esprit,
et tel qu'il fût au cours de ces 'quatre ans
de guerre, l'échiquier stratégicfUe sur le
quel aHait se livrer la guerre à l'.o,ccident.

Au cours de la bataille de France, le
centre avait cédé, mais les deux ailes res
taient fermes: au Nord, les Iles Britanni
ques, au Sud, l"Arrique du .Nord,et c'est
de ces deux môles que, comme à Cannes,
allait, quelques années plus tard, s'élancer
la victoire, d'une part, en 1943, vers Ja Si
èile et l'Italie, et, d'autre part, en 19,14,
vers la Normandie et la Prov,ence. .

Voilà en ce qui concerne l'armistl.ce.
J'en arrive maintenant aux conditions

tIans lesquelles, après c,es négociations, le
généraI flltamené à Wieshad·en à présider
la délégation lrançaise d'armistice.

J'ai lu dans les journaux que l'on avait.
r~proché à cette délégation certaines fai-
!blesses. ,

Je puis assurer qu'il n'y a pas eu plus
ile faihJ.ess·es à Wieshaden qu'il n'yen a eu
dans le wagon de Rethondes et que j'ai
toujours VU Je général défendre âprement
les intérêts français.

Il s'agissait, à ce moment, d'ailleurs, de
recoudl',e le tissu déchiré du pays. Que
oj''Ûll se rap'pelle que la Fraure était cou
pée pal' la ligne de démarcation, que des
milIions de citoyens étaient sur les rout·es
de l'exode, que l'économie était totalement
arrêtée. Ge fut le travail initial de la corn·
mission d'armistice, coupé par quelq:Ies
Cüups de tonnerre comme celui de l'ul·
timatum du 15 juillet d'Hi:tlerdemandant
d,ès ibases en Afrique du Nord auque'l le gé
néral s'opposa -et les bases furentr.efu
sées -, coupé par la question d'Alsace
Lorraine sur laquelle le général, au nom
,du Gouvernement, fit une protestation so
lennelle énergiql!e, et aussi par la question
des frais d'occupation qui nécessita des
discussions qui durèrent plus de quinze
jours et pendant lesquelles nous fûmes
l'obIet de menaces qui consistaient, non
pas ,en un simple chantage, mais à fermer
-la ligne de démarcation qui faisait à ce
moment-Jà vivre la France.

Le général rentra en suite à Vichy. où je
l'accompagnai comme chef de son cabinet
au ministère de la guerre.

En dellor6 de ce que j'ai rappelé tout à
l'heure, en dehors du renforcement de
l'Afrique du Nord que nous avons pour
suivi par tous les moyens, je /parlerai de

·la ·question des armements clandestil}~,

armements clandestin6 mis en Ibranle pa,,~

nos prédécesseurs, le général Co'1son et le
général \Veygand, et qu'il a suffi au gé
néral Huntziger d'Rp,prouver et d'encoura.
ger, enc8uragement et apprQbation qui se
tra,t1uisaient ~)alr une action sur les autres
ministère6. pour que soient mé4agés i

cette mobilisation .clandestine les crédit!!
et l'aide nécessaire, et a·ction qui se tra
'duisit aussi dans des domaines analogue6;
comme celui de l'aide apportée' à la dé.
mographie qui était /pour nous un service
de re0I'Utement clandestin, comme celui de.
l'aide apportée aux chantiers de jeunesse.
Qui représentaient pour nous une l'l~6erVe

d~ nos forces militaires.
Voilà ce que je peux dire sur cette pé

l'iode de l'action du général Huntziger à
laquelle j'ai"été mêlé.

M. le bâtonnier Pagen. - C'était d'ac
cord a\'~G le .\!aréchal ?

M. le général Lallaille.' - Je pense - ]8
.1'ai pas été le collaborateur direct, du

1Jaréchal, mais connais5ant le général
•Huntziger comme je le connais, comme.

l'homme le p;us droit et le plus loyal qua
j'ai connu - je pen6e qu'une telle action
ne /pouvait être enlr0prise sous le gou·
vernement du Maréchal sans être d'accord
avec le Maréchal.

M. le premier président. - Pas d'autr.
question?

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce que le
général a su ce que c'était que la' mission
Groussard '1

M. le général Lacaille. - J'en arrive a
un cerbin nombre de cho6es sur les
quelles j'ai déjà déposé à l'instruction et
auxque:les j'ai été plus étroitement mêlé.

Au 'déhut de l'année 1911, le cQ.]onel
Groussard Iut envoyé en Angleterre d'ac·
cord entre le général Huntziger et le cabi·
net du Maréchal.

ta mission de Groussard en Ang:eterre
était de "avoir quelle aide les Anglais, et
dan" quel délai. seraient capables de nous
apporter en Afrique du Nord.

Le général Huntzig-e: craignait, en ef
Cet: que l'Af,rique du Nor.l ne passât toute
seule et, sans appui suffisant, trop tôt en
ùisshlence, car il crail:(nait que cette dis
sidence n'entraînât l'intervention alle
mande et ne vlnt,'par conséquent,. détruire
tous les avantage" qu'on avait attendus de
la aeutralisation de l'Afrique du Nord et da
celle de la Méditerranée.

• Voilà quel était le IPremier ch~f qe ia
mission Groussard. '

Il ayait aussi comme autre', mission de
parler de la question des milliers d'avia
teur" qui restaient en France sans emploi,
de demander quelques navicertes supplé
mentaires. ct aussi de demander que la
propagande. par la radio soit moins mau
yais"e 1P0ur le Gouvernement de Vichy.

Quand le colonel Groussard revînt, il-vit
le général Huntziger au calbinet du Maré
,~hal. .Te ne sais pas exactement ce qu'il
a.pportait dan6 son Ia'PiPort. Je sais simple
ment, p:lrce qu'il m'a donné la teneur
générale, qtl'après avoir vu il. Londres ~~
Premier Britannique, deux fois le ministre
d'es nfIaires étrangères et le chef de 'a
propagande, il revînt avec cette impres·
sion générale, venant· d'une conversation
de M. Eden: « Les' événements nous sée
narent momentanément. tâchon6 de nous
faire le moins de mal ~ossible »•.

Voilà ce que je sais de la mission Grans·
sard.

M. Tony Révi!lOfl.- Le colonel Grous
sard, à son retour d'Angleterre, n'a-t-il
pas été Ilrrêté pal' ordre du gouvernement
du Maréchal '?

M. le. général Lacaille. - Le colonel
Groussard a ,été arrêté dans le cours de
l'année 1941, je ne sals pour quel motif(

M. Tony Révillcn. - C'était à son retour~

M. le général Lacaille. - Non. c'était
aprês.
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II. Touy Révillon. - C'est aptrètl son
retour?

Il le général LacaiJ... -- OUj, bien ap1$'"
et~ela ri'a a.ucun raoppart, je crois, avec la.
mission.

Il ne faut pas ouhlier que le colonel
Groussard avait été chef des G. P., c'est
à-dire "groupes de pro~ection»,. et -q~e
ces (t <Troupes de protectlOn» avalent p.fiS
unc part active à l'arrestation de M. Laval,
et qu'en conséquence; ils ont dù être dis
sous 'par l'autorité aH,,·mande par la suite,
sur l'ordre de l'autorité_ allemande. Je ne
sa:s pas si ce n'est pas pour cela que le
co;onû Groussard a été. arrêté. Je n'ai
jamais su le motif exact de son arrestation.

WL Jammy Schmidt. - Nous.touchons à
la gr0s~ questio.n de la. cagou:e qui n'a
jamais été tranchée à fond.

Le comm:l.llllant Loustaunau-Lacau, .q.ui
3.v:üt été che! d'état-major de M. le Maré
chal anit été au;;;si l'homme qui avait
oro"a~üsé d'une façon particulière la ca
geJ'fIle. ~fais il y a plusieurs cagonles. Il
yale C.S.A.n. Il y a le,s organisations
purement mon.archis"te:::, Cal" je croi~ que
le juur où a éLé arrêté M. Laval, c'est bIen
le docteur Martin, chef des hommes de
mlin deg.',ca.melots du 1'0'1, qui a fait cette
arrestation, et d'une façon elficace. Plus
tard le colonel Groussard. a été arrêté
parc'e' que M. Laval s'est ra'Ppelé du rôle
joué, car le colDnel Groussard avaIt suc
cédé il. M. Lous.taunau-Lacau,Çlar l,es,G•.P.
On a ""lissé un voile que, pour 1 Hlstcme
de Fra'hce, il faudra soulever d'un façon
plus complète sur l'histoire de la cagoule
('t des cagoulards et sur l'origine même
des :ttteniats dirigés contre la Répu1blique
depuis 1934.

Mo le bâtenmer Payant - Alors, nous
repreul}ll5 l'affaire- de la cagoule ?Je veux
bien. .

W tsonri. - Pour SŒllleve.r le voile com
plètement, le colonel Grous-smrd, chef des
G. p". cag~lard, représente allj(tu~d'hui
olficienem.ent le Gouvernement du generaI
~e Gaun'e en SUisse.

... Jamftlly Schmidt. - Je sais.
Me Isorni. ~ Alors?

Mo Pwney. - Questionnn peu curieuse.
un peu parttel1ii~re: le colonel Groussard
était envoyJé en Angleterre par le gémiraI
Hœntziger, si je comprends bien, qui est
li.é ave'c l'aecnsé, et c'est l'accuse, par
consé<'tuent, et le général Huntziger qui,
en plem .aeeord, renvoient en Angleterre
à raisg.ll d~ ce qui s'est passé au moment
de l'arrestation d~ M. LavaL C'est l'aecu
sé qIJÜ.l'3; fait arrêter après.. .' ~

Il. le bitono.... Payen. - Je voudlais ...
III. PeMey. - Voulez-vous me permet

tre? C'est au témoin que je m'adresse,
maître, et non pas à vous. .

Mo ië ~aa ~tDe. - Je nBsa.is pa.s.
Je ne saIS pas ~r ordre de qui le colonel
Croussard a été arrêté;

M. Perney. - C'est comme cela que SB
sont passés les faits : c'est ce que vous
;venez· de nous dire. _.

M. te général LacaiHe. - Il a été arriM
en 1!t4'1, c'était évi.dent.

M. le blltonnier Payen. - D'après mes
renseignements, c'est par ;\f. Pucheu qu'il
;l été arrêté.

M. PerMy. - Ministre de Vichy.
M.. la bitonnier ~ayen. - Dernière ques·

tion: est-ce que Je général n'est pas au
courant d'une tentaUV'"e de rapprochement
gui est intervenue en 1943, si je ne m'a~

. buse, entre le Maréchal et le général Gi
raud, en. Algérie '1

Il. le léRéraI .L.at:aiHe. - Si. En octobre
1943, j'étais à Par~, et je reçus à ce mo
ment la visite' d'un révérend père tra,p
pjste, le R. P.Bursby, que j'avais connu
il. Touleus.e - c'est un França.is, malgré
son· nom - l'année d'avant.

-Le Père Bunby arrivait d'Espagne, au
travers de la frontière, a\'ce beaucoup de
difficu.ltés, et venait établir en France un
réseau d'tl renseignements au profit de
l'armée Giraud. Il venait me demander
conseil. Je lui donnai conseil sur les points
de détail qu'il me dem.mdair et je lm tins
en outre les propos suivants: .

Je lui dis; ce que vous faites est très
bien, très intéressant, mais est-ce qu'il
ne vous sembleraIt pas plus intéressant
'mcore, quand les troupes alliées et les
trounes franraises vont dé;harquer dans la
mé:'fopole, que tout soit 11rêt pnur réaliser
l'union des Français, union qui, à ce mo
ment-là, sera proJJablement le plus grand
moyen d'action de la France '/

Le Père Burshv to.rn1Ja d'accord avec moi
mais me dit qu'li lui fallait un appui p:us
sérieux pour .pouvoir parler de cela au gé
néral Gilf3UId. Je- lui promis d'obtenir du
Maréchal cet a)llpui.

Eu ~ffet, je me rendis à Vichy sous un
Drétexte d'affaire, le 12 octobre 1943, et
Je vis le MarédwJ, à qui j'exposai la mis.
sion possible. Comme je m'y attendais, le
~iaréchal me fit .la d~dilra.:Lion suivanl'e,
qu'H D}e chargea de f.aire tl'ansmettre au
général Giraud: « Je conSel'Ve au g.éné:·al
Giraud tflute mon amitié et toute mon
estime. J'-ai tOOjeOUTS travaillé pour l'union
des Français. Je BUis prêt à le faire en~

core, en particulier dans l'hypothè,se que
vous envisagez. Je suis le chef de l'Etat,
je n'ai pas de propositions à faire actuel
lement, mais fai.tes dire an général GÜ'aud
que raccueillerai et étudierai favorable-

. ment tontes les proposUiollS qui me se
ront faites dans ce sens. tl

N.. l'el'ney. - Quelle date 'l

Il. le générallacaille. - C'était le 12 oc
lDbre 1943.

Telle est la. missicm dont le chargeais
le Père Bursby qui repartit il. Q.uelque
tem~)6 de là vers l'E5ipagne et pUIS vers
l'Afrique du Nord. Il vit là le général Gi
raud, et le 9 décembre, je reçus de luj
une leUre me disant que malg.ré ses ins
tances îl n'avait rien pu obtenir dans ce
sens.

M. Pierre-Bloch. - Je voudrais deman
der au général s'il sait que le 12 octobre
1943 il y avait lIn Gouvernement provisoire
de la R&Pu.biique en Algérie déjà et que le
chef de ce Gouvernement provisoii'e n'était
palIS le g-énéral Giraud, mais le g-énéral de
Gaulle ? ~.

, M. le général LallaHle. - TI s'agissait
alors d'entrer en!iaison non pas .avec le
Gouvernement, mais avec le général Gi
raud en personne.

M. le bâtonnier Payen. - N'a-t-il pas 'été
question d'entrer en liaison aussi avec le
général de Gaulle, l'année seuivante?

M. le général- LacaUle. - Plis tard.
M. le bâtonnier Payen. - En 194.4.
Il. le géuéral Lacailfe. - En 1944, j'ai

été encore mêlé à. une de ces tentatives
de liaison. C'était l'tl 26 août 1944, le len
demain de la libération. Je reçus datis mon
bur-eauà Paris la visile àe mon ami, l'ami
ral Auphand. Celui-ci me dit être ~epuis
le 11 ao'O.t porteur de pouvoirs du Maré
chal lUi. prescrivant d'entrer en liaison

avec le Gouvernement provisoire, de rwr
mère à trouver' une so~ution au problème

. politique fraIltais, à éviter la guerre civiT..
et à pcermettre la réconciliation de tous les
Français de ibonrre foi.·

L'amiral Auphand avait essayé de pren.
dre contact à plusieurs reprises avec des
personnalités du Gouvernement provl.~

, saire, sans succès. Je lui promis d'essayer.
de l'aider il. prendre ces contacts. Je me
rendis au ministère de la. guerre, où je
vis là un collaborateur direct du général
de Gaulle auquel j'exposai la. mission' de
l'amiral Auphand'; et il fut convenu que ce
colla.borateur et l'amiral Auphand se réu
niraient le lendemain à. mon domicile" 199,
rue de Grenelle.

E.ffectivemen~ c'est le 27 août, à-fi heu..
l'es du soir, qu au CDurs d'une couférenca
d'une heure, l'amiral Auphand et ce ç01
laborateur du général de Gaulle parlèrent
de cette qu.estion. Depuis, je n'eu ai plus,
enteR.,du parler autrement Q,ue par l'allu
sion qui y a été faite une fOlS à la tribune
de 1'AS."iemb1ée cDDsultative par le chef dn
GouverneII)ent pflwisoire.

M. le pr01lureur gétléraf knet. - Est-ce
qu'il n'y avait pai! une cond'ition mise à
ce rapprochement avec le général de.
Gaulle?

M. le lIénéral LllilaiUe. Monsieùr le
procureur génétal, je n'ai p.as assisté aux
débats; j'ai riIis simplement en rapport les
deux représentants du M<lréchal et du Gou
vernement provisoire.

M. te pr~cureur général Mornet. - MaiS
il y 'avait une condition que je remets sous
les yeux de la COur: «. Pourvu que 1'01\
respecte le principe de ma légüimHé. »

N. Pierre-Bloch. - Est-ce que le général
pO,urrait nou.s dire qu;el ét~it le Mm dé ct
cGhla.bora.teur du géneor:.tl de Gnulle ?

M. te g.énéral Laeaitle. - C'était le géné-
ral Juin. .

M. Pier-r.·910flh. - Je tiens à confirnie.r
que les hasards de là. vie !politique font que
j'ai reçu de l'autre côté de la mer Je télé
p;1'amme qui faisait cette prollositiün. C~
tél,égramme, qui a été envoyé pour faire

: part des pl'Opositions faites par votre inter..
médiaire, disait très nettement: « A con.di-:
tion que ma légitimité soit reconnue; je
suis prêt à: présenter à la radio le général
de Gaulle comme président du conseil. l~

M. kl premj4Ir.pt'tiMknt. - Plus de que~
tions, messieurs'!

M. Je. bâtonl'Üer Payen. - Je n'entl'exai
pas dall5 cette discussion maintenant.

M. le premier président. - L'accusé n'~
pas d'otbservations à faire?

M. 'Ie Maréchal Pétain. ~ Non.

DEPOStTUlN DU P1t:UU:E DE BOURlUlN

Prénoms: F.rançois-Xavier. - Nom: llourbml
Parme. - DOffircile: Besson' (Allier).

(Le témoin prête serment.)

M. le premier présideRt. - 911elles
questions avez-vous à. poser, Il..lOn,,:\Our le
bâwmlÎel' ?

M. le bâtonnie.. Payefl. - Est-Cl! que la
.prince de Bourbon n'a pas (:té al'rêt~

comme résistant, et déporté en Alle
magne?

M. le prince de B4urbon. - Monsieur 16.
premier président, je m'excuse en premler,
lieu de par;er un peu difIicilèmellt pdrce
que je n'entends pas .trè:; bien à lasuité
d'un souvenir de Dachau. J'ai été trC3 ma.~
lade à Dachau, et D'péré ·dans des rondi
tionsextrêmement précaires; ce qui lait



.que j'ai perdu une partie 4e ID0n ouie. Si
ou veut me poser desquestio.n3 pentiant
4llle je parlera.i, je m'ellEuse si ~e 'àf ~ux
pa;s le:> saisir îmmédialement.

Mttnsieur. lepremier:el'ésident, depuis
que le Gouvernement étaIt éfabli ;;. Vichy,
Jusqu'au printemps de 1943, J'ai üé œçu
fréquemment 'par dl. Je Marééhal Pétain.. Je
venais le voir pour lui demander .;loa in
tervention pour de nombreux .P1'l:>on~iers
qui avaient eté faits dans Dotre r{.gïou,
soit des ,personnes isolées, soit tl.% ?;f'OU
peso .Chaque fois que le Marechal pouvait
intervenir, il libérait, dans les Yingt-qua
We ou dans les quarante-huit h:ures, les
prisCJonni,ers, après une courte ,enqnête.
M'occupant d'une rég-ionassex vastil du
Cenbre, c'est de très ·nombreux cas qui ont
passé par mes mains et que je ~gunais
'Citer ici à la barre. Je suppose que dans
les autres régions les mêmes cas se pro
4uisa1e,TJt, et on peut dire que des mil
liers de prisonnleTs ontêté "insi ü:!Jérés
par lA Maréchal.

Je ne sais pas ce qui passail dans la
zone occupée. La question se posait très
.di:fféremment: le contrôle du Ma.réchal
était moindre et la zone dcedémarcation
était difficile à franchir et souvent fermée.

Le cas se posait taut de même très Gli!
léremment quand c'étaient .les AUemands
qui al'l'êtaient et quand les prisonniers se
tr6uvaient d:lJ;ls les mains de la Gestapo.
Là le Maréchal n'.arrivait .lamais A' leslibé
l'eJI\ Alli'CllUJ:e puissance au monde, du reste,
n'arrivait à: sortir dei) geô;es les malheu
reux quise tro.t1.v.IIient !pris par eux.

J·.ai été IDoi-même ermdarrl'né à .mort. aU
;4élbutdoe '1'944,SGUs troGlis inculpations: '
. Premièrement comme résistant, c'est-a

4we c,«mmecl1ef terrori~t~, comme ils 4i
salent etc9'l'D:me ils m'appelaient àCa'llSe
durna~de120 hommes qy:e j'avais càerl:
moi et qui 'S'est rudement ~a1tu -ell'ilmte•

.Ensuite. ;eommec'ommlmiste, car fu; met
taientsoDs 1a dénomination communiste
~llS leurs .aùersaires.

Enfin, s&l1S le soupçétn d'être unagen't
de l'Angleterre. .

Lèsoommlmlstes, lùljllurd'htü, ont l'habt
tude de prendre rme e~ ;d.e mooopoie
comme SI eux seuls avalent été des resis
tants.. Il faut rec.<Hlull1tre que lleaucoup
tlI'entreeux onteté emêmemcnt 'cJJUra
&.e~ ~is il y <av~it toute h Franc,e dans
~ Re51~ee. fi n y a qU'à @;unir même 1

l a!ln uaire .de la .no.bl~se franç.aise ~ur
VOIr combIen de famrIles ont perdu les
l'Cun;. sait dans lescClm.bats de 1939 11 1945
1I01t lians la. Résistance, soit élans les
Q'mps. .

~e vo~J~is' vous parler, .monsieur Je pre
mI~r preSIdent, de ~e ·fIuiétaît .arrivé dans',
~ .C;MÙ'pS, n9,t~mment dans le eamp -de Nas
~eLer'0!l J al été transporte en premier
lietl, où il y a tout .4e même eu 2310as
:de personnes dont 1a condamnation à mort
a été transformée en déportation. Et ceci
.Ur l'intervention du· Maréchal.

Qua~d ~e vous ,dis.ais qUfi le M;lréch."ll ne
pouvaIt 1'.le[,l :VIS-11-V~S -de .1': Gesta;po,' c'est
exart. MalS Il trOijVint un JOlllt. Chaque fois
qu'on lui annonçait>:une condamnation. il.
mar! et qu'on arrivait il temps il l'err:lver
tir, Je Maréchal intervenait. Et quand son
intervention jouait entre lacl>nèlanmat1on
et l'exécution, souvent le Marécllalréussis- i

san il sauver la v;ie parc.e que, ,pDur l'exé- '
eution, au mains pour les trois prem'ières
années, la Gestapo remettait les condamnes'
entre les mains de la fe:dgendarmcrie qui
(!épendait de l'armée. '

Je ne vous parlerai pas111 de taules les·
horreurs que UQIlS avons vlJ'es dall"s les
.eamps., ~omme des 328 \:onrlaŒnoés que l'ai
yu pendre en ma présence .auca>lnp· de
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M. le premier président. - Sur ce sujet,
savez-vous si le Maréchal, qui était prison
nier, a essayé de s'évader tIc cette prison
oii on l'avait enfermé '1

M. le prince de Bourbon. - Monsieur
Je jlremier lH'ésident, le Maréchal ne llou
,vaIt Ipas s'évader, et il m'cn a expliqué la
raison. C'est qu'il avait/donné sa parole
'(j'honneur gue son sort serait celui de la
l<hnce. C'ést la raIson pour laquelle il
n'est pas parti en 1!H2 lors de l'invasion
de la zone dite libre. Et je suppose
qf1e c'est la raison Ipour laquelle il est
revenu dès la libération.

Il me dit aussi cette phrase qui était.
tres émouvante: (c Ce n'est qu'uVrès ma
morfjl qu'on saura combien d'avanies j'ai
'(Jù prendre sur moi pour les éparg11er il la
France n.

Je crois que le plan de ~1. le Maréchal,
'à ce moment-lit, était de gagner du temps,
:d'user' les Allemands puis, quand l'aube
de la victoire des Alliés se dessinerait
lwttcment de donner la tnaiI1 aux Alliés
et aux tr~upes d'Afrique et de faire Ull
[lont vers l'Allemagne, où il pensait que
le veuple aurait chassé le sjlectre ~e l'hit
lérisme et arriver à une occuJ,ahon de
l'Allemagne sans perte pour les Alliés.

M. le premier président. - Avez-vous
terminé? -

M. le prince de Bourbon. - Je v.ondrai~
~ncore dire un mot sur une auestlO!1 qUI
regadeb iin dt: la guerre. L:lilf\~ du Ma
léch~l que l':\JJemag'}f' rourral~ rie~lt~être
Fe deh:ur:ls<,:t' dle-meme de 111ltlenSI}le
aur<l.il t'-tél'o)~~ltJ~~. En.194.3,. évidemr~lent,
~I y a cn deux T;t1sons l!.'teneur')s qm ont
reJ1lJu la chose. diffIcile:

Premièrement la création de la miliee.
QUJnd la milice a été formée, je pourrais
citér plusieurs témuins tout à fait prec~s
qui m'ont' déclaré que le ,,Maréchal av nt
dit « ne pas vouluir dé cette troupe », car
tette troul1e avait été levée contre sa v~
lonté et que c'était « une armée frat1'1
d,de )J, cette milice 'qui nous acoùté tant
de mOl'ts et de 6ang.
'te Maréchal avait certainement YU

clair.
D'autre part, dans mes quinze 9~r.ni~rs

jours de prison en Allemagne,' J al eté
emmené dans" le Tyrol comme otage. ~e
me suis rencontré là, dans un camp pres
'd'ltmsbruck, avec M. le président Léon
Blum avec l'évêque de Clermont et un
grand nombre de !per60nnalités de di:ITé
rents pays. Ii y avait là 27 nationalités
re~)résentées, dont un assez grand nombre
di'Allemands. Il était même assez curieux
de nous voir, nous qui étions eri costumes
de déiJlorté6, Il)èlangés à des offlciel,'s alle
mands en grande tenue, gardés égàlement
comme otages par les S.S.

Il Y avait là le Dr Schacht, il· y avait le
~énéral Falkenhausen, gouverneur général
de Belgique et du Nord de la France, et
heaucoup de généraux ct d'amiraux alle
mands. tes conversations avec ces gens-là
étaient a:;t;ez cul'icuses. Tous haïssaient le
FtUhrer e,t ses séides. Cependant personne
n'avait osé rien faire. Tous avaient été
terrorisés par ce qui était arrivé 3, quel
~ues-uns d'entre eux q,ui avaient essayé
(je faire quelque chose contre le Fuhrer
et qui étaient morts daRS des tortmes ef
froyables. Presque tous avaient été pen
dus par crochets. De plus ils. crai
gnaient d'être dénoncés par leur offlcier
d'ordonnance ou par un simple soldat.

Un général .qui avait été fait prisonnier,
par les Américains près du (pont de Re
magen avait été condamné à mort par
tontumace par Hitler; c'el't sa femme et
~on petit garçon de huit ans ,qui ont ét~

fusillés à sa place. Dans ces conditions,
les généraux allemands ont laissé tomber
les armes plutôt que de se retourner
contre le fou 6anglant qui gouvernait
l'Allemagne.

'feUes sont les raisons pour lesquelles
l'idée que les Allemands âmaient {lu se
d('barrasser eux-mêmes du Fuhrer n'a. pas
été r(~alisable.

M. le premier présiden,t. - Pas de ques
tions, messieurs?

Monsieur le bâtonnier Payen, pas d'ob
servation de votre client? -

(Au témoin.) Vous pouvez vous retirer.

DEPOSITIÔN DU GENERAL PICQUENDAR
Géné.fal de corps d',armée

du cadre de rése.ve, 62 ans.
•
1 (Le témoin prête serment.) ,

Me Isarni. - Nous voudrions demander 1
au général Picquendar quels étaient les
armements clandestins de la France après
l'armistice, si le Maréchal les connaissait,
-(Iuel étaitr leur importance et contre qui
ils étai ent dririgéG. '

M. le gènéral Picquendar. - A la fin
. de juin, commencement de juillet 1940,
la, ilJensée qui vint à tout le commande
ment militaire fut de chercher à sous
traire lé lplus possible de matériel aux li
vraisons imposées par les Allemands.

D'ailleurs, dans le6 premiers jours de'
juillet, le 5 ou le 6, le général Colson,
ministre de la guerre, envoya lui-mêmé
une lettre personnelle, manuscrite, il
chacun des commandants des ré~ori's mi
litaires pour les inviter à camoufler le
matériel et les approvisionnements mili
ta1reG.

Le général Weygand insista ,dam, le
même sens, à ma connaiÏssance, dans le
courant de juillet. .

Comme les Allemands semblaient vou~

loir s'opposer à la constitution d'une ar
mée motorisée, le6 soins de l'état-major
de l'armée se portèrent immédiatement
sur le camouflage en bloc du matériel au
tomobile. ,Un officier de l'état-major de
l'armée, le commandant Mollard!, fut
chargé spécialement de ce camouffage.,

M'oi-même je fus appelé à, l'état-major
de l'armée le 20 octobre 1940 et c'est à
ce moment-là que j'ai pris la direction de
ce service que l'on créa, en somme, en
marge de l'armée IPOur s'occuper du ma-
tériel camouflé. ,

Il importait avant tout que ni le com
mandement ni le gouvernement ne pus
sent être, au cas d'une découverte quel
conque, mis en callse et accusés de ce qui
était fait en violation formelle des clauses'
de l'armistice.

Le matériel ainsi camouflé par desini
tiatives individuelles s'est révélé très rapi
dement considérable. Il faUut Je recenser,
le réparer, assurer sa conservation. le
rérmtir suivant le [tarti que nous voulions
en tirer et, avant tout, conserver le secret,
tout ceci sons l'œil de la commission de
contrCJle allemande.

Ce fut l'œuvre d'un personnel restreint,
choisi paImi d'anciens o:ITiciers de l'armée,
mis en congé d'armistice, sous les {)fdres
du colonel-Mollard, avec un personnel de
sous-omeiers également restreint, toujours
dans le souci de co~servell le secrèt. Cette
Œuvre fut accomplie avec un dévouement
sur lequel je n'ai pas à m'étendre ici.

Qu'on se représente ce qlu'ont pu êh;e
les transports Ge matériel par les' chiffres
suivants:

Vers la fin de 1941, avec le colonel,!\Iol
lard, nous avons évalué il 15 ou 18 mil
liards la iValeur des armes et mmütions
que no!!~ ,~'1@~ ça!poufl,~§.. ._;':W - '. "

'Pour une valeur il peu près semblab;;'
il y avait d1ls approvisionnements de toute'
espèce: approvisionnements de', l'inten~
dance, du service de santé, de matières.
Iprenüèr.es, que nous avons -camouflés.

Pour ce camouflage, nous avons trouvé,
le concours du personnel subalter\]e dan~
les administrations: police, gendarmerie;
service des tr1.lnsrorts, finances, intérieur;
aux échelons supérieurs, le concours était
plus timoré, plus réticent.
, Au début, nous avons bien eu l'appui
moral des chefs des administrations, de'
nos ministres, du général Colson, du géné~
l'al Weygand, puis du général Huntziger:'
:Moi-même, par suite de mon passage aU;
ministère, je connaissais pas mal de chefs
de services qui nous, ont aidés. Mais cet
appui est allé s'atténu.ant.

Cevendant, dès le mois d'octobre, des
o:ITiciers du cabinet militaire du Maréchal
m'ont donné l'asurance que nous avions
l'appui moral du Maréchal. Cela m'a per~
mis, bien souvent, d'obtenir des concour~
dans lés autres ministères.

Le travail qui fut e:ITectué en 1941 a eu
le résultat süivant. Je puis le synthétiser

.dans l'entretien 'personnel que j'ai eu avec
le Maréchal, fin 1941 ou début de 1942.Lt)
Maréchal m'avait fait appeler pour me de~

mander où en était la question des arme"
ments. Je la lui ai résumée de la (açon
silivante: Nous avons récupéré du matériel
susceptible de compléter, en armement
antichars, en armement antiaérien et en
matériel automobile, les Ihuit divisions
de l'armée' de l'armistice. Nous avons uri:
matériel nous permettant de détripler i\
pieu FTès ces !huit divisions, de sorte qu'au
total ce matériel permet d'armer en armes
légères et d'équiper le personnehde vingt.
quatre divisions. Naturellement, nQUS
n'avions pas d'artillerie lourde et nôus
n'avions que quelques chars. Nous avons
essayé de faire parvenir aux Alliés la liste.
du matériel qui nous serait nécessaire. '

En outre, nous avons mis en fabrication
des automitrailleuses blindées dans des
usines soutelTaines camouflées dans la:
Corrèze. Ces usines' nous permettaient;
vers le mois d'octobre' 1942, de sortir 220
automitrailleuses blindées.

Nous avons entrepris la fabrication d~
,grenades antichars d'un modèle tout non4
veau, supérieur à tout ce qui était alors
en service dans les armées alliées. Vers
octobre 1942, nous avions déjà, plusieurs
milliers de ces grenades.

Le Maréchal...,... je IPuis situer 'cet entre·
tien avec le Maréchal vers le mois de jan.
vier W42, - le Maréchal me félicita et me
dit de continuer parce que nous n'aurion&'
jamais une armée française trop ~uissante.1

Comme je l'ai dit au début, nous avon!t
bénéficié de l'appui moral de nos minis~

tres, du général Weygand, du général Col~,
son, du général' Huntziger. Cet appui, par,
la ,suite, malheureusement, vers 1942, de..
vait simplement se.résumer à l'appui ma..
l'al du Maréchal, parce que l'àmiral Darlan
ne voyait pas d'un très bon œil legon~

flement de l'armée de terre.
Ensuite, dès le mots d'avril 1942, alf

moment du changement de ministère,
nous avons eu quelques appréhensions sur,
les tendances collaborationnistes des non..
veaux ministres. .

Cependant, au mois d'avril 1942, q;uanct
j'ai posé la question au général Bridoux

i
,

secrétaire d'Etat à la guerre, le généra
Bridoux a paru être au courant de ces
armements. Il me déclara que, lui, per~
sonnellemer,t, il ne pouvait s'en occuper~

étant donné que cela constituait une v:io
lation aux clauses de l'armistice, mais qu~

j'étais libre .de continuer mon travail
,ili-ndeê.ti!l. . ',•..- -..- '-- .
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Au mois de mai, par l'intermédiaire du

{
' hef du cabinet du ministre de la guerre,
•e pus avoir la certitude {JIue M, Laval était

u courant, mais qu'~l n'avait Ipas l'air de
i'intéresser à cette question.

En somme, notre appui, en ihaut"lieu, se
(résumait à l'appui du Maréchal.

Au mois de juin, je quittai l'état-major
~e l'armée, à la suite de démêlés avec
l'amiral Darlau.et je fus mis à la retraite
lIn septembre 11H2. .

À ce moment-là, je fus maintenu en
~ission pendant quelques semaines ~mre
qu'on n'était pas mché, en haut lieu, de
ip1e tenir comme inspecteur de ce matériel
èamouflé, ensuite de me conserver comme
otage le jour où il pourrait y avoir des
idifIlwllés avec les Allemands, étant don
né, comme je l'ai dit en commençant,' que
ni le Gouvernement, ni le commandement
Ile devaient être mis en ('.ause et ne de
:vaint pouvoir être accusés de violer les
~lauscs de l'armistice.

Au mois d'octobre 1942, sentant que l'hi
~'cr ne se passerait pas sans qu'il y ait des
€vénements graves, j'ai demandé au gé
néral Bridoux, au cas où les Allemands
~ntrelaient dans la zone Sud, quelle sérait
!'attitude prise par l'armée. Il m'a dit:
'fi J'écarte cette hv['othèse. Cela ne se Ipro-
nuira pas Il, •

J'ai posé la même question quelques
Jour;;; après à M. LayaI, qui m'a fait la.
in~me réponse, ,

J'avais alors la conviction qu'au cas où
les Allemands 'Viendraient dans la zone
Sud, les ordres du Gouvernement ne f'e
:l'aient pas favorables ~ une action mill
:taire, Et je donnai les ct'rectives,suivantes
A tous ceux qui travaillaient avec moi dans
le matériel camouflé: .

c( En cas d'entrée des Allemands dans
ta zone libre, si l'armée de l'armistice
~ait le moindre geste de résistance, notre
plan de mobilisation, consistant en la for
plation de vingt-quatre divisions au total,
jouera et vous vous mettrez Ala dispos.i
~ion des commandants de régions. Si l'ar
lInée de l'armistice ne fait aucun geste de
résistance, vous essayerez de mettre ce
l[llatél'iel à la disposition des Français qui
!Veulent en conserver la responsahilité.
;Vous essayerez de camoutler le reste dans
lé~ ,dépôts morts, de manière .que les pro
'Pl'letall'es ou les détenteurs ne lI.uissent
ilas être mis en cause. Vous distnbuerez
du matériel, des armes et des munitions
à tous ceux gui vous en dernandelOnt et
~ui cn accepteront lâ' responsabilité. Le
restc,vousessayercz de le détruire n.

Lorsque les Allemands entrèrent efrec
,~ivement en zone libre, au mois de no
!Veml. 1942, il n'y eut pas de résistance.
Naturellement, ce que nous avions i[}l'évU
nrriva: les Allemands, entrant dans la zone
Sud, découvrirent, par le moven d'inves
~igations matérielles ou morales dont ils
idisposaient, une honne partie de ce maté
l'iel. Certains de ces dépôts furent dénon·
~és, Mais il en resta encore, et je crois
lJlouvoir atrirmer que ce matériel a large
nIent servi - du moins les armes et les
illlunitions - à la Résistance.

Je suis convaincu qu'il reste encore
J}eaucoup de matériel lourd qui est caché
:e~ qU'aIl en découvrira encore pendant
!Vmgt ans.
• 0 M. Pierre Stlbbe. - J'6 voudrais deman.
r«Ier au témoin pourquoi il n'a pas cherché
ri entrer en contact avec les grandes orga
lUsations de Résistance, calf il n'ignorait
:certainement pas l'existence de ces orga
~!:Jations de Résistance, q.Ui, elles, auraientr utiliser ce matériel 't

M. le lénérat Picquendar. -:- Ma dépo·
81tton se situ~ 11~ j.94.~ jusqu'eJl novembre

1942. Jusqu'à ce moment-là, à ma con
naissance, il n'y a eu aucune organisa
tion de résistance dans l'armée, qui s'est
effondrée, qui a été disloquée à partir de
novembre 1942. .

M. Pierre Stibbe. - Il y avait l'armée
seèrète, qui était recrutée parmi les civils,
qui organisait des parachutages, qui en
treposait des armes, qui, notamment après
la dissolution de l'armée de l'armistice,
a cherchéù récupérer le matériel, ,et qui
n'a pas bénéficié, dans les milieux mili
taires, de tous les concours qui auraiOllt
pu lui être nécessaires. .

M, le général Picquendar. - Je suis
très .au courant des parachutages d'armes,
parce que nous en avons bénéficié nous
mêmes. Ainsi, en ce qui concerne les
automitrailleuses dont j'ai parlé tout à
l'heure, nous avonf' reçu que~ques armes
anglaises que nous avons essayé d'adap
ter à nos automitrailleuses, Mais je me
permets ùe faire remarquer li M. le juré
que ma déposition s'arrête à novem
bre 1942.

M. Pierre Stibbe. - La constitution de
l'armée secrète remontc au' début de 1941.

M. le général Picquendar. - l'lOUS aussi,
nous étions armée secrète.

M. Germinal. - La question qui vient
d'être Iposée par notre collègue eEt extrê
mement importante. VallS aviez, comme
organisation de Tl:s:stance, l'O.R.A., orga
nisme militaire. Et je !J'uis affirmer que,
d'ès 19B et 1942, les organîsmes de libé
ration, notamment ceux dont je faisa'is
partie, s'étaient adressés très souvent à
l'O.fi.A" organisme militaire que vous
coù1mandiez, pour obtcnir des arilles.

M.· Je général Picquendar. - Non !...

M. Germinal. - Je puis affirmer que l'ar
mée ,a toujours voulu conserver ces armes
et ce matériel pour elle. Nous avons eu
de très grosses difficultés avec tOus les
Iilili!aires de la région de Limoges - pour
parler d:un point Iprécis - et les militaires
avaient des instructions de trèt3 halllt pour
garder les armes et ne jamais les donner
aux civils, soit aux F.T.P., EOit au.xF,F.I.

M.le général Picqueridar•. - Je vous
répète que nous avons pré.paré la mobili
satlÏon de vingt-quatre divisioni3.

M. Pern~y. - C'était réservé à l'armée.

M. Roger Lescuyer. - En ce qui con
eerne le matériel dont vous parlez, qllelll
est la proportion qui est tombée aux
mains dies Allemands et qui a par consé
quent 6ervi contre les Alliés et quelle est
la proportion de ce matériel qui a, au con
traire, Benn! aux Alliés contre les Alle
mands l

M, le général Picquendar. - Il m'est
très difficile de vous répondre Iparce qU'à
partir de novembre 1942, un grand nombre
d'entre nous ont été, soit arrêtés par le;;
Allemands, soit déportés. D'ailleurs, -le
chef de cette organisation, le colonel Mol
lard lui-même, qui a été au camp de Bu
chenwald, est aetueIlement h01'5 d'état de
venir dé,pOlSer. De sorteqlle nous avons
été complètement disloqués et que j'ai
très peu die renseignements.

Cependant, d'après les conversations
qùe J'ai pu avoir àprès coup, après le coup
dur de novembre °et décembre 1942, j'es
time qu'en gros, dans toute la France, il
.est resté au moins le tiers de ces arme
ments qui a pu être mis à la disposition
et utilisé par les organisations de résis-
tanct- '

M. Roger Lescuyer. - Les deux autres
tiers sont tombés entre les mains des Alle
mands ?

M. le général Picquendar. - Pas com
plètement. Un bon tiers a été découvert
immédiatement -ct est tombé entre les
mains des Allemands. Ensuite, il y a en
core, j'en suis convaincu, une grande
partie de ce matériel qui est enterré,
qu'on découvrira encore peRdant Yingt
ans p,uis, ,dans eerta.ines, regions" suivant
les dlrectlves que J'avais donnees, une
partie de ce matériel a été détruit pour
ne pas tomber entre les mains des Alle-
mands., \

M. Periley. - Vous aYiez du matériel
qui était destiné à la formation de diyi-

•sions milit:lires '? •

M. le général Picquendar. - Oui.
fil. Perney. - Vous n'ignoriez cependant

pas qu'il y avait des ,groupements de
résistance dans les alentours, un peu par·
tout, qui demandaient des armes pour,
pouvoir s'en servir.

Vous étiez par conséquent partagé entre
ces deux points de vue: garder les arme
ments pour les militaires qui n'en avaient
plus bes,oin à cette époque puisque la.
question était un peu liquidee, ()ou les
mettre à la disposition des organisations
ode résistance. Pourquoi ces armements
n'ont-ils pas été mis à la disposition des
groupes de résistance que vous connais
siez '?

M. le général Picquendar. - Pas tl't'S
bien. D'abord, il ne s'agissait pas d'ar·.
mée, de militaires uniquement, puisque
nous avions préparé la mobilisation de
seize autres divisions. Ceci représente un
chiffre considél'ablepuisque l'armée de
l'armistice avait 95.,000 hommes, et il
s'agissait d'armer 300,000 hommes.
. M.. Perney. - En 191.2, que pouyait-on

mOlbiliser pour nous sen-il' de ces armes ?

-M. le général Picquêndar. - Comme je
vous l'iü dit tout à l'hetH'e, la ,IliobiHsil
tion personnelle avait été organisée; et au
Rlois d'octobre ou novembre 191.2, la mo
bilisation personnelle de vingt-quatre di
visions était préparée.

M. Pemey. - En r'éalité, des armes
cachées qu'on retrouverait encore n'ont
pas pu être mises à la disposition de la
résistapce. ,

M.le genéral Picquendar. - Parce
qu'elles sont encore inconnues, je crois.
Mais vous voudrez bien Î'etenir les direc
tives que j'avais'données, en cas d'entrée
de", Allemands : tout faire pour que ers
armes ne tombent pas entre les mains des
Allemands, les distribuer à tous ceux qui
vous en demanderont.

M. Perney. - C'est bien ma question.
M. le général Picquendar. - Les ordres

ortt été donnés.
Vous qui étiez dans la résistance, YOUS

savez très bien, comme moi, que, dans
les moments critiques, il y aeu des défail
lances. Il y a des gens qui perdent la tête,
il Y a des gens qui disjJaraissent, et com·

. me le nombre des chefs est très limité par
la nécessité de conserver le secret, il y a.
eu certainement, dans certains endroits,
des armes qui ont disparu. Vous devez
bien comprendre qu'il était extrêmement °
difficile d'organiser la distribution et d'en
trer en relations avec toutes les organisa
tions secrètes.

M. Perney. - Vous ne pouviez pas être
partout.

M. le général Ploquendar. - On ne peut
pas être Pal'tout.
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M. le -premlerprétldent. - M. leproc\l
reurgénéral, pas de question ?

M. le procureur général. - Aucune.
Me Lemaire. ~ Mon général, est-ce'que,

alors que vous étiez encore en activité,
vous avez su que des contacts avaient été
conservés p~lr le gOliverneID€nt du Maré
chal avec le service secret allié?

M. lil général Picquendar. - Oui, par
re que moi-même j'ai reçu des renseigne
ments, du moins, des indications prove
nant des états-majors alliés.

'M. le premier président. - Pas d'aulre'>
questions ?

M. Marcel Lévêque. - A quelle époque
ces contacts, mon général, s'il vous
plalt ?

M. le général Picquendar. - En 1941.

M. Marcel Lévêque. - Cela n'a pas duré
lrès longtemps, d'ailleurs.

M. le général Picquendar. - J'ai été li
mogé par l'amiral Darlan en 19i2.

M. Marcel Lévêque. - Nous qui avions
des contacts ,avec Vichy, on no~s avait
demandé. les noms de nos agents, que
nous n'avons pas communiqués, bien en
tendu. Je sais que cela aeu lieu, mais
cela n'a pas duré.

M. le premier préSident. - Pas d'obser
vations de la part de l'accusé ?

Vous :pouvez vous retirer, mon général.

DEPOSITION DE M. NOEL PINELU

M. le. premier président. - Quels sont
vos nom, prénoms, profession, domicile?

M. Noël Pine iii. - Pinelli (Noël), 61 ans,
Mmmissaire en chef de la marine en re
traite, demeurant à Paris.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. ..... Quelles
'questions: monsieur le bâtonnier, mes
6ieurs 'Z

. M. le bâtonnier Payent - Est-ce que
M. Pinelli a été· au courant de certaines
conversations entre des re,pIésentants de
l'amirauté bf'itannique et des représen
tants pe l'amirauté française, pour citer
des noms: lord Alexander, lord Pond,
l'amiral Darlan et l'amiral Auphand.

M. le premierp'résident. - Vous enten
'dez ·la question 'l

M. Noël Pinelli. - Je faisais partie du
cabinet de M. Paul Reynaud lorsqu'a été
6ignée la déclaration du 28 mars. Je n'ai
Glas eu à en délibérer, car elle n'a été
discutée qu'en consei.! des. ministres et que
les sous-secrétaires d'Etat n'assistaient pas
au conseil des ministres.
. Mais lorsque j'ai connu ceUe déclara
tion, je m'en suis, pour ma part, complè- ,
tement réjoui. Il me paraissait, en effet,
impossible qu'un allié pût abandonner-la
~ause des autres alliés Ipar un acte unila
téral en mettant d'auIres alliés dans une
}l'Ü€ition dont il ne les aurait pas prévenus.

Mais, en sens inverse, exactement pour
les mêmes raisons, je n'ai jamàis consi·
tléré l'acc-ord du 28 mars comme une guil
lotine sèche, comme un instrument brutal
(rui Ipermettrait,' en sens inverse, à. un
~mé, d'empêcher, par une position d'entê
tement égoïste ou irraisonnée, die faire ce
~ui était indis:pensable. .

J'ai considéré que la déclaration du
.28 mars avait un but très net: c'est de
donner le devoir aux Alliés de ne rien faire
sans entrer en relations et sans se parler
~n' cas d'armistice envisagoe!

.. Cette question m'a. préoccupé après l'ar·
mistice, carj'avais été;àPaI'is, j'avais été
.{loupé de tout ceqUl ét[\.it le· Gouverne
ment, aü moment même où l'a-rmistice a
été signé, et c'est une question dont je
m'étais soucié, préèisément au point- de·
vue des obligations. de la France. ,.

Au mois de juin 1941, je me suis trouvé
rtans une réunion de marins, avec le con
tre-amiral Auphand, qui était à ce moment
sous-chef d'état-major général de la ma·
rine, et comme j'exprimais à l'amiral Au
pltUIlll ce souci que j'avais des devoirs de
la Franee vis-à-vi.g de l'Anglet~rre, vis-à
vis de son :Mliée, l'amiral Auphand me
déclara que je pouvais être rassuré, et il _
me raconta la chose suivante que je ne
connaiEsais ~pas à ce moment-là.

Il me rac.onta que le 19 juin, c'est-à-dire
trois jours a près la demande d'aImistice
qui, si je ne me trompe, a dû être déposée
dans la nuit du 16 au 17 juin, ct trois jours
avant la signature de l'armistice, nne con
férence avait en lieu à Bordeaux entre
quatre interlocuteurs: deux interlocuteurs
anglais et deux franf;ais.

Les deux Britanniques étaient ~1. William
Alexander,prem:er lorel de l'amirauté, qui
était ycnll à Bordeaux. Le deuxième était
sir Lllddley Pond, qui était à ce mo
ment-là premier lord de la marine, c'est-à
dire premier cMf d'état-major de la ma
rine anglaise. Les deux Français étaient
l'amiral Darlan, amiral de la flotte; et le
colilre-amiral Auphand lui-même, sous
chef d'état-major général.

Dans cette 'conversation, me dit alor'S
l'ttniral Auphand, on avait envisagé les
conditions maritimes de l'armistice. te,s
deux amiraux français avaient déclaré aux
deux représentants' de la Grande-Bretagne
que la France ne signerait l'armistice. que
suus les deux conditions sui"antes: qu'elle
ne livrerait aucun bâtiment· de la flotte,
et que ces bàtiments resteraient concen
trés dans des paris de la France non occu
pé.e. Je parle, bien entendu, de la flotte
de haute-mer. Je he parle pas des bâti
ments de 'servitude gui pouvaient être
dans les ports du Nord.

Ces deux conditions étaient les condi
tions fixée par les Français pour pOUVOIr
signer l'armistice.

~'3:miral Auphand Ille. précîse qu'pn
s'etaIt engagé à ne pas SIgner l'armIstIce
si ces deux conditions n'aYaient pas été
admises iPar l'Allemagne, et comme,
évidemment, les quatre int~'locuteurs

~'avaient qu'une foi relative dans ce que
"poluvait être la parole de l'Allemagne,
ultérieurement, une troisième condition
avait été admise: c'est que si jamais l'Al
lemagne voulait s'emparer d'un hâtiment
de la flotte, et hien, ces bâtiments se sa
borderaient et ne se lineraient pas, ne
passeraient pas entre les mains de l'en
nemi.

L'amiral Auphand me fit cette déclara
tion très nette. à laquelle je crus. Je
n'avais aucune raison de ne pas y croire,
d'ailleurs, parce que je crois à la parole
des camarades que je connais,.dont je sais
que la parole vaut quelque chose, et cette
conversation m'a paru, à ce, moment-là,
assez importante.

J'ai revu l'amiral Auphand l'année sui
vante, en' 1942. Il était à ce moment-là
ministre de la marine, et il est venu à
Paris pour s'occuper de marine mar
chande.

n a demandé à me voIr, 'pour me parler
tPrecisément de questions cfe marine mar
chande et pour me parler aussi de l'at
mosphère de Paris en général.
,p, il me rappela notre convêrsationen

me disant, !lue s'il était entré dans le

cabinet deM. Pierre Laval, c'est qu'il te·
naità surveiller .lui-même l'.exécution dè
l'engagement qu'il. avait pris, en juin 1940..
vis-à-Vis de la Grande-Bretagne. .

Lorsque, en' nov.embre 1942, il s'est
passé l'entrée ,de l'ennemi dans la zone
non occupée" j'ai pour ma part, de toute
mon âme, souhaité que la floUe pût aller
en Afriq;ue .du Nord. J'ai su depuis les ef·
forts qUI avaient été faits./récisément par
le même· amiral Auphan pour envoyer
la flotte en Afrique du Nord, ,et lélrsque
j'ai vu qu'il démisstonnaiLJe 17 du 'mois
de novembre, à partir de ce jour-là.
monsieur le président, je me suis attendu;
moi, au sabordage -de la flotte qui ne m'a
pas surpris, illaree que je pensais que la
marine française aurait à cœur de tenir sa
parole vis-à-vis de la Grande-Bretagne.

Vorilà ce que je peux répondre à la;
question qui m'a été posée.

M. !e premier président. - Pas de 'ques·
tian, messieurs 'l Monsieur le procureur
général '!

M. le procureur général Mornet. - Vous
estimez dunc, monsieur, qu'en laissant la
floUe à Toulon, elle était livrée à une al
ternative inéluetahle: ou se livrer à l'en
nemï, Ou se détruire, et vous estimez avec
raison qu'il eût beaucoup mieux valu
nous la conserver - nous l'aurion6 à
l'heure actuelle - et l'envoyer en Afrique
du Nord.

M. Noël Pinelli•.,.- Je crois, monsieur le
procureur général, mai·s comme je ne té-'
moigne que sur ICI choses que je sais, je
crois que, précisément dans le courant du
mois de novembre, au début du mois de
novembre, cette tentative de passage de
la flotte en Afrique du Nord, a eu lieu,
mais ce sont des faits' sur lesquels il y a;
.ie crois, des modalités que pour ma part,
Je ne connais pas, sur lesquels je ne peux
pas vous aP'Porter un témoignage direct,
pour lesquers, par conséquent, je n'ai pas
de réponses à faire à la Cour.

M. le procureur général Mornet. - Je
recueille simplement votre appréciation à
laquelle je m'associe pleinement, d'al1
leurs.

Me Isorni. - M..Pinelli a participé à l'a,s..
semblée du ra juillet 1910 1. -,

M. Noël Pinelli. - Oui, maitre.
. Me Isorni. - Avez-yÛ'us eu l'impression

que l'Assemblée délibérait sous lacraint~

des baïoimettes.
M. Noël Pinelli. - Monsieur le président,

je crois avoir une ;vision assez ùirecte de
l'assemhlée du 10 juillet 1940, Cal' ,. suis
arrivé ft Vichy la v.ej]le au soir, Je ne ve·
nais' pas de Bordeaux, je venais de Paris
où j'étais l'esté, et Ipar conséquent, je n'ai
pris part, et je n'ai ,pu l?rendre Ipart ni aux
ditIérentes réunions qUI ont eu lieu à Vi
cby ayant rette assemblée, ni même à la
séance de la Chambre des déiputés, dans
fàquelle la Chambre, délibérant séparé
ment, a décidé qu'il y avait lieu de rcYise~

les lois constitutionnelles.
Je suis arrivé à six heures du soir, le 9;

à Vichy. J'y ai vu des quantités de co-l
lègue;", et iP!lS une seconde je n'ai eu l'im
presslOn qu'une menace quelconque pe
sât sur le Parlement, ni ce jour, ni le len
demain.

Je dirais même que pour l'honneur dû
Parlement, on peut croire que si nous
avions eu le moins du monde la sensation
que l'on voulait nous faite délibérer sous
la menace d'une force, quelle qu'eUe rot;

"que ce tût c.elle de l'enemi ou ~ue. ce rot
ceJle des baïonnettes françaises, j espère 
~t je~suis s.1lr - .ql.1'jl 1. aurait eu un(
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majorité, pans le, Parlement français, [l0ur, 1 que cela rentrait dans ce que j'appellerais dit à l'instruction ceci: - et je le répète
'ne lPas répondre oui, mais alors, tpour ré· ' les mouveme.nts de séance ou de levée de - je me suis trouvé à la séance IPrépa

:pondre non. séance, et j~ d?i~ ,dire t~ès !r~ncllemen.t. ratoire du ma lill, pal' le hasard des' places,
Voilà la réponse que je iP,eux faire. Pas el en toutle smcel'1te que Je n aI ?~S ~~tn-a"'sis :mmédiatement derrière M. le {lré

une seconde J'e n'ai eu cette sensation,-là; bué ;\ ce.a une Importance paltlcuhere. sident Edouard Herriot.
dl' ,. M.' le président Edouard Herriot m'avait

mais p~s une se~on e non !Il u~, Je n al eu, M. Petrus Faure. - Il ne s'agit pas seu- manifesté, au Parlement, depuis mon en.
le sentIment qu on voulaIt faIre un coup 'Ilement qu'un député ait demandé de cau- .
p'Etat contre la népublJque.ser " ile::;t fort li,ossiJbl,e que vous n'avez trée, une réelle bienveillance, et J'avais

~ pour lui la plus grande et la plus respec-
J'ai trouvé ~n arrivant à Vichy, moi qui pa;:; entenau ce député qu~ a demandé à tueUtse déférence. .

ven,ais de Paris, qui ne savais rien, une 1 prendre la p,aro'e pour ex,'p,hquer son vote;, Je l'ai salué, nOUi> avons ,p'lrlé. La con~
atmosphère de bonne volonté générale, mais ,ce député-là, ~on' seulement a. d~- versafion a été telle que, pend:mt cette

'bonne volonté patriotique .de redr~sser le mande la .rrole, malS es!. mont~ ~ .la tn- séance préparatoire, 1\1. Edouard Herriot,
pays, de trouver, le 'Illus °Vlte Iposslble, un .bune .et 1 a été dans 11;~pos~lbIllté de avec l)caucoup d'émotion _ une émotion
moyeu"pour remettre la, France debout. pO~V~ll' qauser,. malgré, qu Il S?rt resté an compréhcl)sibie _ a sorti' de son ,porte.

J'ai trouvé des gens qui, évidemment, molOS clllq mmutes, a la tnbune pour feuille des papiers par lesquels les Alle
devaient avoir chacun la figure de leur essayer de ,Parler.. '. mands à Lyon, quelques' jours ,avant,
tempérament particulier: les uns, si vous .Par consequent, SI vùus. étiez à la l'avaient constitué otage. Il me les a pas
vouiez, ,plus agités peut-être qu'il ne con· seance, vous. avez dll peut-.etre n~ pas liés pour que je les lise.
venait, d'autres, graves et émus, cornIlle el~ten(.lre maIS,. tout au m01l1s" VOIr ce Eh bien, je dois 'dire à la Cour que ja
<:ela me ,paraissait normal dans ces cir-j depute à Lt tl'lbur1l1 ? suis persuadé, quÜ' je suis sùr que !Si le
~on.stanc~s. ~lais 'pas un i.nstant, J~ n'ai eu M. Noël Pinelli. - De cela, monsieur le républicain qU'était le président EdJouard
<:e Jour-la, Dl les JOurs SUIvants, l Idée, nne juré, je n'ai pas un souvenir précis - je Herriot, avait eu, à ce moment-là, le ,!sen
minute, 'que l'on fftt, d'une part, sons la dpJPose ici sous'la foi du serment - je n'ai timent que nous délibér'ions sous une me-

"pression d'une force et d'une violence pas un souvenir précis de cet incident nace QU que nous faisions, un mauvais
quelconques, ni, d'autre part, qu'on vouTùt plus particulier d'un député montant à la coup contre la 'Rép'ublique, M. Edouard

,faire quelque chose qui fû.t'illégal, qui, fût trihune et ne pouvant pas parler. Herriot, certainement, aurait fait tout au
un coup d'Etat contre la République. M. Joseph Roux. _ Le juré ne peut que tre chose, en me. parlant, que de me corn·

Me ,Isorni. - Avez-vous eu le sentiment poser des questions, bien lu'il eût 'pu muniquer les papiers, pour émouvants que
ces papiers aient été.

que les discours des !présidents des As- apporter, ùes témoignages. e témOin a Pas un instant _ je crois que ma ré-
'semblées avaient eu une influence sur le déclaré qu'il n'était venu que la veille de ponse est claire et nette, je donne une
-vote 'et qü'i!s avaient oonstitué un encou- l'Assemblée nationale; par conséquent, il atmosphère, je donne une sensation _ je
ragement à acorder les pleins pouvoirs au n'a pas connu les assemblées privées an- n'ai eu d'autre 6en~ation, à ce moment-là,

'ltlaréchal Pétain? térieures. Mais n'a-t-il pas entendu dire que celle que l'Assemblée nationale vou.
M.Noël Pinelli. - Je n'avais pas en- que, d~ns u~e de ces aS2emblé~s privées, lait relever la France.

tendu ces discours IPuisque, comme je le au PetIt-Casl.no, Laval a déclare: Bien entendu, il y a eu des opposants.
disais, 'je n'avais pas été là la veille. On « Ceux q.UI ne !De feront pas c.o~fiance Je dois même dire que j'ai été étonné
m'en a :parlé le 9.au soir, quand je suis auront affarre à IlJtler et à l\1ussolml ». du nombre des opposants, j'ai. été étonné
arrivé à Vichy, et j'a,i tro,uvé simplement, M. Noël Pinelli. ~ (:'e05t la première fois de leur petit nombre.
pour ma part, l'écho de cette volonté gé- que je l'entends di<r& monsieur le juré. - Toute la journée, j'ai pensé que, s'agis-
nérale. C'était le même sentiment. ' . ',. sant d'une question de Ipleins POUVOI1'6;

Il m'a paru que les deux discours des M. Joseph Roux. - Vous n y étiez pas? tout le mondJe _Ile serait Ipas d'accord. Je
'deux pr~sid~nts,.rentràient d~n~ cettevo- M. Noël Pinelli. _ Je dois dire que cinq ,pensais bien qu'Uy avait des gens qui
louté qu avart Ilmmense J!laJol'lt~ d.u Par- années se sont écoulées. Depuis, j'ai eu de pouvaient être hostiles aux plelfis pou

-lement de voter, comme Je le dIsaIS tout longues conversations avec des collè- voirs; je pensais bien qu'il yen avait
à l'heure, un moyen de rétablir le Ipays le gues;.. d'autres qui pouvu;ent ne pas etre favora-
plus vite IPossible. M. Joseph Roux. _ Il ne peut pas plus bles à remettre' te Gouvernement entre

, les ma1n~.d'un milita~re; je JJenSaiS qu'il
M. Petrus Faure. - Deux questIOns: affirmer· qu'il n'y a pas eu de menaces y en avaIt d'autres qUI pour es questIOns
la première. Le, témoin se souvient-il qu'affirmer qu'il y en a èu. . même d'opinion, pouvaIent ne pas le dé.

qu'un discours avait été prononcé, ;quel- Second point: sirer.
ques jours avant, à Clermont-Ferra~d, par Est~ce que' vous n'avez pas entendu Il ~' a eu 80 voix « non» et 166 absten.
le géI!éral Weygand, et, que ce dl~·COUJ:s. dire, le jour de l'Assemlblée, - ceci était tions, desquelles on ne ~eut même [Jas
JPOuvalt, dans ur~e. certame, mesure,. aVOIr notoire - que le principal argument de distinguer les absents IllU,squ'on n'a ipas
mlluencé la déclSlon de l Assemblee, en Laval pour faire voter les parlementaires pu voter par boîtes à 'Assemblée naHo.

'raison de son caractère un peu iprovoca- était le suivant : ' nale. Il n'y a que les présents qui ont
1eur 'l .. '. . ,« H faut sauver le pouvoir civil COIl- voté. .

Deux.ICme ~ue~tron. Est-,ce qu~ le témom tre la dictature militaire, et désigner nom- Mais, monsieur le président, messieurs,
!peut qlre qu à 1 Assembl~e natr.o~ale. des mé!Uent le génbral Weygand l) ? je dois donner une preuve que l'on s'at-
d~pl~tes ont voulu prendle.la. pal ole pour N'y a-t-il pas eu, à ce sujet, une propa- tendait même à plus d'opposants que cela;
eXiphque~ leur rôle.? Je cIte. ~I. Batr et gandfi) dans les couloirs du Gasino ? cette preuve était très facile à rappeler:
iM. Margame, et qU'lI leur a été Impossible .Il Y aeu une longue discussion, au dé-

,(le pouvoir parler? 0 M. NJël Pinelli. - Monsieur le président, but de la séance die l'Assemblée natio.
. .... . cette propa<Tande ne m'a pas touché. Je nale '" l l Id' . ·té
. M. Noel ~Jnel!l. - A, la pr~mlère ques: répète ce q~e .i';li dit tout à l'heure, et je ,,,,iUf es ca cu s e la maJon .

,hon, ~onsleur le présr.de~t, J.e !étpondral trois, avoir apporté, pour ce qui m'est M. Jeanneney, le Iprésident, se référant
":tr,ès s.lmplem~,~t ~e q~e.Je d~saIS tout à personnel, un écho assez net de l'atmos- aux traditions, a proposé, d'abord, que la
1 heure que JetaIs arnve à VIchy venant é d l majorité fût caJcn~ée sur le Mrntbre de
:" 1 h " J ,.. : phëre du 10 juillet, et j'en ai donn,,' 'ai - siège,s constituant l'Assemblée nationale.
~e Pans, ne sac ant rl~n. e n al JamaIS leurs, à l'instruction, monsieur le prési-
entend:! parle.rde ce ~ilscour~ du général dent, des exemples qU'8 je suis amené à Une autre ,proposition s'est faite joùr,
'~Veyg.and1 qm a lpeut-etre eXIsté, et .dont rapi)orter de ce fait devant la Cour. 'proposgnt que l'on exclue au moins de ce
Je dOlS dIre que J'entends parler, Il-UJour- " . 0 ..' ,... calcul les morts.
d'hui pour la première fois Je n'en ai Il ne m a 1amals paru qu Il y art eu u~e Une troisième proposItion est venue _
jamai's entendu parler' menace que congue ~ l'~ssemblée naho- nous allions, J'e dirais, dans une progres., '.....,...nale et qu'elle ait déhhére autrement que
Quan~ à la deuxl~me ques.tlOn, ~ aI bIen dans le désir de donner à notre malheu- sion de facUités croissantes - proposant

le sent;ment que l AsseJ!lblee ~atlonale a l'eux pays une assiette le plus vite pos, de ne compter que les présents.
· été le:ee da~s ~me certame - Je ne v~ux silble. Pour prendre ~ne expression de Et! enfin, la proiPosition la !plus facile,
~as ~Ire agltatlOll - dans une certall1e marine, nous étions un bateau battu par la plus aisée, a été celle qui pro,posait de
,cmohon. la tempête; nous essayions de jeter l'an- ne 'compter que les votants, tant de « oui »

Il se ipeut -rort bien qu'à ce moment-là, 1 cre, et j'ai eu lao sensation 9,ue l'immense et tant de « non )), C'est celle qui, à mains
'des députés aient demandé la parole et ne' ,majorité de l'Assemblée natIOnale voulait levée,s, a été adoptée, mais on a bien

. l'aient pas obtenue. jeter l'ancre et donner au pays, lè plus perdu une demi-heure à discuter sur cette
J'ai lu, le lendemain,' dans un journal, rapidement possibJ.e, un moyen de se question. .

- je peux)e citer c'est le. Jour ~ que redresser. . . ' Or, le vote a donné 150 voix de plus -
· j'avais demandé la' parQle et que je ne Mais polIr donner Un exemple de ce je plU'leen chiffres ronds - que le cal:.
,1'avai~ pa~ obt~nu~. Je n~ l'?V~IS pa? 4e- 19;u'il n'yavai~ pa.s, ce jour-là, une é~07 cul que proposait M. Jeahneney pom com-
· mandee, le dOlS drre,' mals ]'al conslderé. hon toute partrculIère et une menace, J'al mencer, '
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Je suis bien. Ipersuadé, Ipour ma part, . Yarmistic-e qui avait été signé, et c-e que ,je ne veu~ pas, employer de mot trop

qu'e si, on avait eu, dès, ce mDment-Ià, la, l'eipre~en1~it, ,par rappur! à!~ p'0pulati0I'!, fort - mais: «les manœuvres n' qui av::ùent
sensalloo qu'il n'y anr,aIt, que 80 «, non ll,. lera~t d: aVOir un terra;n ou, Ion voy.aIt pu se produire rour le changement de
M. Pierre' Laval wurait ré;pofii,lu à la pro- . flotter le .drapeau franç~s et {là l'on pou: . constitutiou, pour le changement de gou-
position, de M. Jeanneney « d'aC'cord ", ~t vait respIrer librement. vexne.ment.
q!1e /'l0usn'a~rions pas .perdu cet.te demI-' Par: constlquent, je crois répondre à la Vüus- êtes arrivé aVlM les iùées' qlHi -le
heure à saV01r .coJ?ment nous allIons cal- questiort que M~ Lemaire' m'a. pü.sée~ vous connais bien" des id'ées trèS' larges
culer notre maJorl!é., " , ", " , et très généreu:sos, et, sous l'împreS-SlOn

J'e' peux done dITe, monSIeur le préSI- ~. le premier p.é~nt. - Pas d \.bser- ,de la. défense de Paris à laquelle WlUS avez
(lent que l'atmosphère me paraissait très valion de la part de 1 acltusé r pllrtiMJjré, te le reconnais) aillee' UIl: très
clai:'~ ce' jour-là et que, Ipasun instant, Il, l*t docteur Pore'bar. _ Vous av..ez ~rand courage,et alorsq:u'à.l'Hfltel~de-Vil1e
ie' n'ai eu la ~elîsatioll, ni d'une menace, 'iParœ de votre impression: dUi. sentiment de JI Y avalt,. en. effetl trè'>, IpelL de représe.n-
pi d',un coup d'Etat.. " , : là [lo'pufatiünparisienne au moment de 'tants de la population parisienne;

VOIlà, tout ce que ]e !peux dIr6', après. l'exode, llt, si j'ai bien. entendU, vous avez Vous :n:'ay.ez dOhc pas pu~ 'Vans, prendre
en aVOir preté serment. jpm"ié du sentiment d'Il tellTeUl'. C'est bilm part à toules: ces délibératu:ma, et "ous

fit' Letldire.. _ Mbnsieur Pinelli, ""ous cela'l C'est bien ce que vou~ avez. dit, ne donnez glue vos impressions.d'holl'1lête
êtes. député de, Paria? n'est-ce- pas '1 homme, si J1l puis m'exprimtlr a'insi, mais

. ! .; Rinent. - J'ai dit que la ponul,ation : non, Pt~S: celles. d'un," ho,m~e, ,l'Q.}.itiq~,a qui
M., Noël Pinelll. -'Oui, maître. , avait un sentiment de terreur, ,avait la ter- & par ~clflé.,. p~ndant ,pll;lSieur& JO~rs" aux

- Ill' Lemaire. - En juin 194ff, v:ous êtes rèur de l'arrivé.e dé l'ennemi, et on avait tractatIOlls qUi sa f;:lJSale~ à. :wlte elà
msté à' Paria 'l' ~ heauv lui düe- que Paxis émit; v:il1a (}uverte gauche, et. v,ous êteS'. arn\l~" !l'assez-moi

,"_ ID"''''' nl:~'t'O: J',"" sn;g, +"'è,,::, n-<r.»mnf"l'f -'<',e Ic.ll.h'I.mS·eot,e', '",av,ec .u,ne'.c.ertam,a" naJ.,v,e,té, d'e, !ran-R. Hoëf Plneftt. -I,J suis resté [l'Pari'!!.. ....,. """,•.., '" ,... w..,. <UUJ,; <u... t: de fille té 1
l'ai meme- le triste privllè,}{e' ,d'être rest~ la' ' n:est: pas la;, menace .des ~:érat~on'S' de slida '. t:' t ~n' Glomme v:ous es pos·

l 'à P" t gmtrre lJUfi la pl'lpu-ratlOft. ermgmnt, c'est-: " ,z." e . c es uv ce ~ s,ur.tGut q[lle 'milS
seul par ementUlre ans, <i. ce momen ~ l'enn6mi~ <[UfJ' lit; po.pulation. & fui. Duns ,'\1en,..ez ~, nous rendre;,comgte:.
là'. . . , mQn esprit; c'est, parfmtemont elail!; . J anral~ v:~hr: S'a'imll':. c:e' qu&". WlI1S I!tm-.. "&mai'" -Po.u."eZ.,v:ollS rappeler à, ',' ' , " , . Slez do, 1am~}la:nq~' génerale pU1l3que' vous
la ~auœ (;Qur quJelie était, en juin 11140" M., Je docteIuI.,POr.c hel'., - Je, ~u.:u,', s,.v.o,us ',' ayez b,Jen., dIt q,U,I,l,V:O,I1S. ap,paraissait q,ue
l'atmosphère de la oapiîaLa 'l de.lllltnder: ,:tout lie monde était du mêmll' avis, mais

El;~e· qpa Vom!' &\llm ooté, à. côté d'un" VO~lS l1lvez iPu' voir ce qu '1\,\l;ait été ce tra-
M. Noël! Pibelll;,:'" MonsifHIl' le, présidro1t,. ~tunent d6,tel"l'~, l~' oontîm~mt: da la.' vaü' sOllt'er;rain; vous connaissiez. des·hom.

je: disais. tout à.llheure q.ua j'etais. arrivé- il. rü,:oltlt àà.~,lhunnhat~n,parmI l~,:~op.u- ;m'eS' q]1i. y ont. pri~ part.
j\{lllbX venant de. PlirlS" at non: pas de Ror- làtlm;t'.!par.r&lenn~, parnu /Vos, admullsttllS;, A1ï?rs, je voudrais, moi, voo5 dmnamfer
Alea~. .,. , " ~Q di~ .. l~ se~tlment de. la révolta dans vos Impre.ssions et savoir si; nettem nt; la
, EVldemfl?ent, ,J e n a.Va.J.$ Pas' ~llll1:, U?1,' ,1l1umillatilHl 1. , (f{Uestiün de' lQi France SfllllXJ ~t\ éti\~6sée
âr~e,; ,qUI était. rée~, ..cel,Ul. ~UI ~ëtai, t .M. Piilem~ _ Mon,sie.,uI' ~'e, j)11'".é" je peu,x ,: dans: ce~ que,,~.on' et s:if' nf,!a.\!,!;li,t 'pa8' eu
~. à~ord.ea~ IDaIS' Je venaas" éVl~em1 ! dir.e: très ne:ttl;ment que Je .sms iheureux f d:s' CI}.'tes;. d?m~1S. gguvom:nementam:.
rnent,q Urt autre. dr.lw..~. le: drama.tuu6 de' votre- (}fIlestlon, pour rendre à la popu.,. , d;aPfPétits; da PQUVOlnf.
populatIOn, drame da l a:lWd&, ,J'rama des. j }aHan }?1U'i&ienne Pihommag.t1,. préct.sément, Vaiifl.ln question. que .in" "'011& ' .
routes, drame du départ, un dtam.e: dans, ' qpi" lUi est d'fu ' " , , '.' poom
le~l nollil' a.v;ong; été q;uelques-uns, - et ," . l' . . . . , 'li' .fû.' ,.~. Pittem•. - Mnnsiflur le iuré~, je.l!épen-
je sais,q'!1"i! y a dang;le. jury des ho.llUllJlS La,popu ation ~arISlenne,que,~,que , t, ) tirai, d'autant. illluS v01m1liarsq,ue: WlU3
qui ~ raplleIlent - nous- avons été qpel. "à ce m~m~nt.là,. a terreur d,ont J,~I paIlé, ,; évoquez le moment où, nou& étiuns-en~
qp.es CQ.nseiH6~ municil2aux de EaliÏ$, et: ; -; et' c est, UI1;falt tllè~ n~t - ~ ftut preuv~,1lft, d!lTls le ~ra~(l; m~&jJ'!'suisbilln G.b).igé
:q~lqu.es conseillers géne;raux.Ù1lla, SiHne' .d .!1':l sang.ft'Old' et: d. lm patl'loHsm-e (leI' ; d'a' ~B qU~à Vumy l(tn~ai:, Jamais en. ee
à. r:e.Ster et, à. tâcher: - J6 VIUS employer tln~s. ... . , 1s-entiment-là. '
un terme. vulgaire - dIt « tenw , en, ,~humIlIatIOn dont vous parlez ét~n.te:er" J'en parle dt'autant plus libœm.,nt que
main. l),,' cetta m,,alMUf,',eusa, Iappulafum.· !ta,~6; ,la' réV?ltll, con,t!€! !c.e"t~e,bwm,ha~o,',n. ,vou"s sav,ez e,'g,alement que.,ie,',n,! 'ai"j;unais été
, Mllm av.ons tâché d'em:peeherc les com· " étmi' n~n ~otns cID'tame. n ~Y,a. pasU!l . favorable. à la pulitique qui, di.qIuis a été
merçants de partîr. .Mais ce qui pes~it sur FrançaIS ~Igne de_ ce nom. qUI fi aIt se~tt, '~uivi~ à Vic-!IY. - je dis, « nolitiq~le,' »,. car
cette populatlOn étaIt un drame véTltable,. dans ces Journées là, dans le fon~, de son ,le fà.lS la. distinc.tion tres nette entr.e les
~'était. une terrenr. cœur~ la révolte dant vous fla.:lez•. . 'choses qjli viennent' devant une- assemblée

A cté mûmellt~là, nous avions b'Oau.ll'é]J'é~ Maur-c.6 so~t Jà.-dIlux sentiments CIiUl, . comme ce~le de la iustice et le~; chuses <vIi
ter partout que Paris était ville ouverl\'l, ~~!.:.....ma: par~ ~:1s~len: deï~ chqrs : relè)l.ent ~lmpl!Jment .de, J.à. pQ1lt~q!le. Vous
qu'il: n~l' avait il'ien à craindre, ce qui } Illn~te~, car a ,\l, e, ll!ls UIDI la- ea\teztres bIen que le n'al. pas ,été

, 't '1' 1 t'n° c' 'ta't la te"""ur tIon, c étaIt le fond du patrIOtisme ftanÇ:ais persona rrrata et que par consP'quent. J'apesaI sur a papu a JO, e 1 u,u t d h P . dé' 1 ~.t' '1',', 0 ,: •è ]' ne ' , e, ou",arl8, a· onn" Je. .e r",pe e, une parle en toute lIberté de ce qUI s'est passé
. e .en ml. . ' .".. . 'prem:a remarquabl~ à, ce ID!1ment-pl. En ,mais, puisque' nouS" sommes strictement

Vous, ~e d~mandICz, !llaItre, SI :ra !'fi- sens Inverse, la cramte; la fillte eU. espOIr : sur la ,période qui 001' celle del'As1iemfllée
llrésentals' Pans. ~e r~presen!e le, .q:1aI'tI~ de,vDir le plus vite possihT~ .la ,France se :nationai'C' je doi~ à la vérité de dire que
Ia,pIus,Sud d~ P~ns, c est-à-dmr,; SI Je puIS reFendre, c'~st un autre sentIment que '_ rai pd a'\mir dB la. narveté bien UB'6
m cxpnmer ~nsl,.~e tuyau de 1 e),lÎonnQt~ ien.e trouve en ri~~ corrtradi~toire. av:ec ne- me. crois :pas très nait; jé suis imv~,
par l.eqneI. s'ecoulaIent les l?"opu!at1?ns Wu celuI: que, vous dé.sITw~ m~ flUne (hre' et àpres une carrière Ipolitique un peu lon
;nryaIentvers 1~ Sud,. el J aSSIstaiS là: à. que. J6:SUIS ib.eureu~, d ~V~ll: énoncé, ,ca~, gue, à, 11n. âge où l'on n'est. paa' tms naïf,
,des scène~ que Je I,le, veux pas ~e TaRpe= vr.:umenUIl. populatIon parlSlt!nne' mériünt et: je. c.rois-n'enaVooin jamaÏ6 donné. la sen-
l~r, monsleur.le preSident, des ~cen'8s or cet hommage. salion à peroonne. _ je dois dir.e q,ue.
:mbies, des' scenes de terreur qm marqpent , .. .• '. d t '1' 'tt' " .' ',. ",'., à'
ces, souvenirs, vraiment, pour moi, d!un, ... le premUlJ:présldent.., - N'ous nous p'~n an, ~,,?l& ]!JUl'S que liai ~€$.
signe Œ'émotion' dramatique. assoJions tous., à rhommage que VD~S .Vwhy,~e n~l Jama~s eu c~tte. sens~:tlOnJà.

•. " t là' " " ' à. venez. da rendre à. Ut, Ilopula!lQIl pan· QUR Je., 801&, par.tl de Vichy - Je' vous
n., ce ~on:r~ - , p~t?0nJ;\e, personnB', . sienne.: s.on sang"fi'oid, son CQuiage., sa l'ad. peuMtre. dit _ au retour aœez vite

Pa~ls, n aV~It une 0'pllllOn a~tre <w~ ceile révolte, q,ni se sont maintenus pendant pame que, dans. le: àbma: que' v.iv.ait. la
gu a, manI!estée, l Assemblee natIOnale, les quatre ans rt~O'Ccupàtion; Fronoe; rambiano6 deS' parlementniü,g. tres
c~lle de VOlr l? Franoe sauvée le tpluS' ra.- Je vous' reinercie; monsie.1ll", nombreux d'assemblées. ne. me II!'.araiSffilit
l'ldem~t ,pos~~le., " , ',. , " " .," pas tres souhaitable" qUA fat eu. a, ce mo-

JamaIS Je n a}, e~ !a sensatIon. ùe repré- ~ ..P~. -.Je voudraIS' di:r:e, a~ té-,m:ent-là le désffi le plus net de revenir
8',ent,,e,r: aut,ant l opmIOnde m,es," é1eçteu,;S'" ma,m"qu" en e~et.l,les,t l','e:té,à,'. pa,rIS,' 0,u.les,"; prendre co,ntac.t.',et c'Ontinuer :1,', déf,tlmlr,1!: la.
tQpmlO~. de mes ma~dants, que J,d 1 al ., ~nsel~iers pétmellt pas très !1omhreuX"jHopulatton ,parisienne _ l'a,1.ttorisa1ïon lpl6
~,u~ à V~'Chy, lfUelques JOurs après, lorsque ,Je ~1'S qu ll~ étamnt onze, &1 mes: $lU- j'avais adressé~ à Vichy m~ per~ettail de
},al vote. . varnr.a- front tres ~Gts>·-ne.!passer la. ligne que qumze JPursplus

le dois dire mieux; j'avais réussi. à L. PinaUi.- Exactement onze., ;tnrd; et j'aL passé. exactement. ttois juurs
fmncl;iir: la, ligne, avec une a~ttorisa1ion. 1 ! à Vichy,· - cela est llarfai1ementmmc.t,
qu'avait eue pour moi M~ le préfet de Mo •• Perney. - Et nous avions des tin,.· mais quelle que fût ma sensaiion déSa-
lice - (4l.r, bien enten.du, je ne l'aurats' pressions particulièrM sur P~s. gréalllé, si voua, vouléz" qui n'avilit l'inn à
jamai3 dmnarrdée-; Eh: liien,· monsieur! le Vous 'êtes lParti pour prendra part" aux: vair, d'amaurs,a.vec III gouvernement, ni
président, lor.sque i'ai frarrohi la ligne~. - délibérations- de: llassemIDôe, et' vous' êtes avee lè, v,ot8' quo:' n'GUS- a\tlOilll émis, sonsa.
JEJ' parle du, 9' juillet - j'ai eu la' sentla1Âon arriv~, év-idemmenti un pem tw:d· pOUl' timl' d.'irmbianc6' qui., est mut à: f.t>it an
:4e ~ que représentait, à ce nioment"laj pcelllftB' llart a mut (re'Q!UB' j'âppelllr - dehors· du procœ a:~tuel et' de la. personne
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de ~f. le Maréchal Pétam, de son gouverne- W IsOrni. - A qui fait-on allusion 'l d' t~e.nt, cela" ,c'e6t très pos~ible; mais que \ a tente,. a. été menée par le Maré'"
l,ab eru penetant les troIS Jours où je su'is M: Josep~ ,Ro.ux. - Il n'y a qu'àprendrè 'chal Pétam -en Frimce. Elle a compûrté
resté là-bas la sensation de manœuvres i la liste mJll16tenelle eJe cette époque. deux phases - je m'excblse de l'allule
te choses qui n'étaient pas. liées, aux des~ M. le premier prés'....-r. _ C'est· un. PC"l . schémathrue que je donne amon expoflé,
tinées ."" solut . t t d la' lU"" L . vou~ v,e.r.Tez.. comment J'e t~h<>ra,'a; d·e "las-
" ,.. ..:u "', . ~ au 6<iUVe age e '" en dehors du saj,et'. ~ '" ....France, cela, Je dOLS rélPondre nettement: . sel' methodll'luement mes témoignages aU:

tiOD. j .lt. l1i11eJl~L - Je crois, monsieur le [pré-' cours de cet exposé. .

M: J
-e- .....uv J . ~ , . ! s~d.ent,a~Olr répondu nettement à la ques- la première bataille d'attente - vone'

• "" .... nu .... - 0' vouürars poser ,tion. posee. il't' d .une question sur ce point, tl'ès bIrèv,e. e:x.euserez nn m l a'lTe e pa,rlcl' de ha-
.Le tém0in est parlementaire. Il ,sait le rI. le prlH1lÙel! préSi.nt. - Je Y(i)tlS re i t~~ne - a duré ~epuisYa~'mL'5tice jusqu"au

blen et le mal des parlementaiJre'S., Il yen' mereie cie: vetre d'épasiti:on. ,11 no\'em};Jre 1'9~2; iPUlS', 11 y en a eu tine
a. qaelques-lln:s qui ont été des iPatriotes (1:J'a;udie7w! est s'/tspendile'à q~lin;;~ hctt- 'seconde, rmI,rwnsée, d6 11 ftovembl'e 1'942
des combattants. il y en a qu:elqll€6-lm~ ,TeS' VIngt,) à la fin. .qui! sent vertueux. \., 1 Da,ns ,la pr,emière, le Maréchal était un

&miment e'Xp.j.iq:lle-t-il' que le' MaréchaJi deml-prrsonrner; dans la deuxième e'était
Pétain,lpour «, Patrie-, Famille et Tra,vail » DEPQSn:l@I~ DU GENUAL I.AFARGUIi un prisonnier; ,
ait e~oisi qomme cüUaboratelU'S parre~ Prénoms: Victor, An.(jré. - Age: 52' ans. Quelles étaient Tes forces en présencff ~
me~t'ames des: hommes. ~i né- se sont ja- G~alic: gtnél'al: de divisien. ~ Domkile: 4, Je: ne II! ,étendirai, pas la_dessus, monsieur
mais. batttts pOUl" la iPatl'i8', lies hommes: Ùl$-, Multl1\:ltN des In,v.ali4es., Paris. cIe prlkidenL Je signalerai simpiemeR~
~Î;, moralement, étaient fus. plus COn'OOII-, (Le; t'ém'Giw prête serment.) que les forces al'lemandes étai'ent écra-
pua' dl1' Parl:ement et, peuil' la, famille, .lm: M ',?antes. F91'ces militaires, c'ét'a~t é'Vident.;
(fes p'lus liénaueIrés du Pa:rf:em.erIt't ,"; ft; ltâtltnniu kJ4mP- Est-ce q:ue le Ils pou'\"arent s"eIDiparer de la Frart<:G' en-

e:.0mment expliquez-vous; ce chGix véri- 1~J,l.eml: LafarglM': vQu4rait nous: due c.e: tMre et même' de l'Afrique G\l Nffird" ae
IaJMement mâclheureux. alm'S que, tout de' ; qu il a, pit: abserver dans sa f{)llction 'l n:étai:t ,pas' llimmle. 13. y aov.llJi.t des' lllGYmn.S
même', au Pal'lem-ent, li y avait de$ hom-' M.. le général Lafargue'. _ Memffi'em" le: d'e clm,n-ta~ e1froyœbles; ilS' tenaient en
mes qui avaient du mérite 'l' ; président, je v.ais; VtlUS parlei! diJ'l"l butaille l~urs mains t.ous n~s m.oyens de prüll:b:re..

Est-ce ponr c:oIilpi'omettr.e la Ré:pubHqu8' ;Ji!'attemte~ MoIID 1lémnignilgle sara lre~bi: d'un 'tion, toutes nos resSDUNes: et ]lût! v:i'.tres4
~u le5t-ae une. tnàdition: militaixe ?, q~~il:ut'lmt lpü s'est tetlu en JlaiS'on a.:œgsÏ! : Ra: tenaien:tl,.su,Twrul1,· C'e' . qui . était beau..

IL P-me:11f. _ Mansreur l'a président, je: ! étrntte qq;e- J'lOl'fSillle ~e« la< tilirecnon. •C01ltp, plus: gr:liw, nos. h<mmJes.
ftll'OndS d'antant ]J'lus volontiers à- cette : Aa;jlan:L'\'t~" SI. ""1~US le fienmrtte je ~ou~: En t'ace', qu'~t-ce l'flle' nous av:iorm à'
question, qtœ l'Y a.vais r:épontfu pm," avance- 'dGmle~ qiUelqneE re~treignem~nts dff ~ oJnloser au point dtl vue m'Oyens mi1i
ll'instrllctîon. . ~c.leftt p,el/5@lmel'qu.t v,()œrpermetlJmmt 1bures '! Pas graml"'Chose. ~yefiis à'e cful:n.-

J'ai' dit à l'in.struction' !Iue' je' re;procI\'IÎs- de: VMir 1.J;ll'811;e sera )a: val'elll' et la pertée : Ülge ,'1 R[en. 81', l'A~riqHe du Nord et, la:
tI!ès .nett'ement, pour m-a Ifllrt', au gouVC'l'- lie' nmnd'émmgnage. r :6.'o1=t6. On. en a !Use dllTlS une ce1.1amel
~t de VIchy de ne·pas. a~Qi1' fai!' suf'. 1 J'«' ~'ilÏ1 jamais mis, dMB mOn-hI1Te;m,. le . :{nesure et encore faliaitcif en 1113er a've~
nsamment aDpel a11lt.' hommes D'ublks. ; poI'tllalj!tt <lUI MarmaJl. J~: clmltaisc trmp la . prudence.

J'ai dit que je regr.ettais. lm sentiment ~: lfu·$l:'endh.al'.~ lilHden, Leven; je i Pmu' nrener cette bataiHe en faœ d.'a.d..
que i.e crois avoir été dans F'àme de M. le; ( ~M.8; que' !tes: llOrb'artg; que: rgn· a:f!Iicl\'e dans 'versaires terri'bI~s', q:u.efu ét'aient d'M\c les
MarécW Pétain" c'est d?avoir eu la mé~ ,:ioa blR"eaœ sont: sl~.rto'!t p@u;r ~ visiteurs, moyens qui .restaient 1l1l..'{ Fra-n.çais 'li 11Jn
:rGmce de l'homme lï'ubli'c, du [1üliti.cten ,et.oon 1m3 pOtm SOlHU€lllC. . ' ' seul mayen: le nlO'yen des l"d.tbI'es' la. du..
et <pre, aoyant. en ra méfiance dU politi.ci:en, Con?me directeur de l'infanterie au ren~ ~ plictté. ,"
ç'~t-&-~ dU ~a.Il;vais ~ommg pl'lhliC', iE rlem.~llŒ <hI: .1tlll.O~ fé1tIds un: <>plJl1s-ant dé- . ~wn6jeur le présiùent,. c'est la premièrè
sol't.a.rnv;é à aVOlI' .la cramte et le mépris" ,temm~é ~ lli:. }~Ill~tItm~ du. sernmnt; je ifHS que dans ];es moyelIG de combat ctee la.
en. toute bonne tar, !Vous me cam.pr-enez ; elJntmlssa]~ 't.lïOf' le;> }lahnod:ï.e;o die lYEmiWil'e France, cene-ci ait a,\'L à teCDurir à deS'
dt:s ~om~es ~'llbIics engéhéral et, de cé ,et d~ l~ ,Rœfum:al1un,, J~ n'al' ras mtll'laM ,D:lO~enS pareils.. Jamais dans SQn hisfDu'e;:
faIt, Je v;usrepondre fl votr,ll question. ,. nre~; antliqu6s an MüT'echai quant aux 00- ,sau! au tmnps, d~s, G,wloÏI'. eJ1e n'a.vaill

lL s'est IpirOduit la. chose suivante: (l'e'st ~UtiQ!!g. J.!flSffS.~. n:eus pu.."f été FrallÇais~si Iperdtl sonindépenilance. Elle a.. dMc. eu
qpe,. J;lendtmt qualre ans, M. le Mll.réchal ': Je. n.a:wns pas 6U l'esprit Cl'ititlilJJe. ; recouf.<> à un, moyen q,ut étaJt totalemJmfJ
P.éOOll' s'est trouvé avoir li côté de lui OY; J;ai ét-é éliminé. cl:e me~ fUTIc1iV}!1S' de di- .'en deho,rs de ses' habitu-!des. Et ce. n'es~
man. lBs Silu16 ih~mmes ipubl1cs qu'il a. recte~rr en f94:1i. ~ son' arrivée' à la piace pas, du Jour aU!f:l!ldemam qu:~~ 'peui,IElj
suhi&, et non Ipasqp.'il a choisis _ comme. i aru genér:ù lfunlugt;r, l'amiml Dmr:lan m'a . appl end la dUpl101té. La. dupn~rte ,poul'l
lIDmmes J)'IlbliDS, il. a eu celL.... qu'il a subis . ! ray;w .rfu l'll..\l~nG-em€l1lt' pOOl: le 'grade' de. gé- j nous a. été 9uelque chQse, d'};).orrible. Nütre.
_ ou. bi~ri .. il &'est trouv.é rcjeté vers- toutè : néral, de b!ugadl:. Elen)\> ans plus tailld, le i peuple ne l a pas compl'lse et ne la corn..
une. éqUIpe de gouvernants improvisés qui général Brlg.oux m'éliminait de lfarvance- i prend ~as encore .. Ik sorte. que de' nom..
oontdeshommes, J?ou~r ma part, dont j'hi. ,JI~ent'J~ui' le g~ade de général de division. \,hrè~cs fautes d'e ma~lŒmvre - Jen Ipar..
trujplus g:r.:wde cramte et la, pillS granàe Cest ?lre que .le n'ai aucun devÇ}Lr de re. ; le,ral - ISe son~p~·odn'll~g. à cet ef,"llTd. On:
p1lur _ des gens qui viennent au poU\(oin ,connaissance personnelle, en dehoTs des 1aa ,pas comP'l;ls 1~ demI-mot, on n'a pas
8ans avoir eu la difficulté progressiv.e, deYOlfs de reccmnaissance qu'un Fl'aru:.ais ! su Ille. entra les, hgn€s; .
l.'éd~atioll suecessive des difficultés de la. dOIt ail Maréchal. . ! Le ehe! <pû ccml1uisait cetle rna,nœuvre.
~le publique et qui sont Beaucoup pln3 I~orsflu'e' j"ai: yuerne le. Mhréchal qui i c',é~1iit le MaréchalPétaln.. G:étaitdone un
f;:rtéS à lend're la tète un jour. ]\1'a' ré- i Ip~ltlY..rit. l'ester en Suisse se .mettait à là . vI~üJaJ.'~., un homme aIT~vé à 1R fi? de soIli

i ex,ion ne, v.aut. ,pas Imiqwm.1ent ,pour la . dlSll'OSlltlOfi de lh, justÏ1:e fl'ançU'ise, i"..a1 eXi:ttence avec. de~ ha.bütl~e~, pnse~,. des
IJ'Aflode de q!J-atre ans qlÙ va de 1W~ ,~l'~lvé ,que ce ~ste étnit très' beau, qu'il . h~~H~:l~]{IS de penGllle.; sal~mut-lt se degagelj
a, f:944~ elle vaut pour toutes les époque:;.. ~t.ll'lt n'eS' f.i'ançals. Et GnnS' ces comlitions ,pl:emSenlilllf<, de S:llS haJn1JUiles' de ,pensée

Rà hien, jf! cmül.S -:- etvOlL'3 voyez que j Je' m~ &llis' eUt qml moi qui conna,issais 1 pOtU~ mstauJ'el! ,un~ tacl1q;ue tDlIt il. l'aitl
v.ous- allezau,.deva.nt de ma. penS{je _ q;uB ! eu,rtmusrense~~ement5 qui pouvaienf être i l~oo."ol.J:, co~tra[re a n0!Xe œm.péra,n~cllt '?J
Ml. lB, Maréchal Péta.in n'ait cu que les utIles à sa defensc, j'avais l'e devGü··. de i Et pUl:;. surwt:l'." mons·wul' la presldeilti

Il?illIDe& pu~I,ics q'fon lui' ~'inl[lo"és, cvùl ; v~llir me Jlmtitre à sa, dispositiofit volbntai~ : le }lar:,~hab P~,taJIl est Il:l: llO~me se~~..
; œa. iPa!;J ChŒSlS, q» Il a &ulns, je le répHe' ll'emlmt, lpIe1Jl. que-. plussent être les: menn. ~ ~,~, tU±!, E€Ublblc. .le salS- bwn., q~umi,
et à cot'é,d.e cela" dle~ e('lH~ora.t~uTs pal'mt ! véllicnts" - je ·ne le~' ignore' Jlas _ (lue : Ji et~nnerat en .~H;ant cel~, ma:is fai, été
msquels Il' "t av.:1-lt, J6" dms le du:,e, ÙII' 118" \ peut llNom' ma. <mndnittr. .Je ne mériterais . longtilmps. al~;jJH!-s du ~1ar.e(lfiaJ. Joffre tm~
JDllI'1Wllbles, except,iüns, IIlllÎS qui. n'av;a.ient P.a~ dfêtlre' à; lnl t-èf:<l deS' fhntassins J1r.am;.ais ~uns la àel'llicr:e ,gulllJlre (j,ue :p<1.1' y!' suite ~
peut-êtr,e. ntl'entmîrwment; ni l'e..''{périence Sl, Je' mo· CGillJIoIrtxris antlremcutl. J? .peiU n,li1~ d~'l'C g.ans ImLis;;retJOn, que'
né.cffsSflll'eg, pour al~pürtoll au gouverne- Mimsienl" III pré&id'ent '. V' 1 .:r . 1,; al. c<m.tnb':le dans- un~ ,clll'taiine llMs.u.re;
tuent dB l!l' Frame trmte& les forces nécas;. cmnme j'ai dit. de la' 1~1nüt:s;:::;11erfl., ,t ~~ rédadlOH; ùe ses; AilJllWIl'es.. Je c(jn~
saires de 'résistlmce contte l'almemi et de .>\il]: llondemnin de l:IWl 1;M'tan . <en eé n~lI17?pur CQBs-eqp.ent, lJemlCOHi[l elie chLlses
résistancll conh'e les circonstances. une double lutte: à V~xtérieùrc~:~~efl:" . e.~, hl a,r reçu. bnni' d,es coandmwe~ cll~' ~a~

Mais; j~' ne' qmis ITllÎ.s" et là,. alors., ]",e oUen "ve ' l" t" " l' ,'., Il 'v J~Eiü au:. J{iffll~. Ce. n est pas- cUl tmnmn, de'ré lis "",,"'..J . ~I, - ,a m,elleur .une utte œ.a~ente. s~cunde maIn qp.i- parle à, cet é"" nI. 'e na
. :RIlIl .. ne.u,dDfllÜ nOIJ; qu'il y ait jamais N~.]~ 6.lm.Ils tra,fl,s,fl,Drmes ..en, un A:le.;Ha:, un.' cite'. pas le'" M..l"lOil'·,C" du'" ua"'e,gac.hall' J>.frr"".

!lU. àlJ.ng'l'e5}Jlltt de Mt le MaJJéchal Pé'tain M .. a d 3lf l d!hWb " Ull.." .u .' Jili.l <>l!'itili'fi de: <llioisir' pills pmtimIlïtènemen:t nu ,~..:l:. il' ~.. rom, ,'!tants-:, un,' Mé- comme quelqu'un, q,ui. les a 11lS' mais
hmnma Jlolitique' difffiréùUn. JffsuÏ15 p~ s:rl~.{l~a tl~r~q~u~.~n8) .~amr leTp.I,eI commeW.lCIq,1'unq:Ui.!le<>."·a véc.us';lvee!6'
Sllildt!; aœ <lont>naire. que ées hmumeslui r:'lllt (lIB' ,.R ,mrnli,~lnI~ étaIt,un "':811- Mlwéah.9,;l, luiilllême. DOM; jl3 &ai,,· que. l~
ont é'tli: imposés, qu)lIs ont nep'rœmnm lfim lJ: ..•8 85 ailS, ~m.Veron~éttnu!{ qlU.. a. MIU'é'llftal' Pélaiœ e..'3t UrL homme mèi S1:)no;
:verse, de ce qu'il re,p:résentait Il1i"mê:m.e~' :nn~. sm}. . l1u.llia!ltuIDl, {;ltfte' haAuJ!le, s4ü-ie et qne 1Jl!'écis-énwnt' cet1a a>PIIancnce;

Il.S'lmœ 6. ]JDémdant,. cette· 1Jatrol1e de li'aid.eur. de f!eg~le} 6t ses' Sl!rC;lSmes
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mêmes ne sont que la défense naturelle et 1 France Il, je crois que vous~ ,pouvez le
trop fréquente d'une âme sensible. Et 1 croire.'
~'était là chez lui le défaut die la cuira6se. Je n'insisterai :pas davanta"'e sur cette

1.e Maréchal Petain saurait-il résister à 1 question d'armistice. 1:>

cause de sa sensiblIité à c~s effroyableS,' Aussitôt après. l'armistice, j'ai été
chantages'! .nommé directeur de j'infanterie. C'est un

Eh! bien, monsieur le président, je dOlS honneur qU'OH m'a fait en me rhargeant
dire, en toute justice que nous avons eu 1 del'econstituer l'infanterie franpse. Nous
de la- chance d'avoir pour nOlis conduire nous sommes mis tout de suite au tr'avail
dans cette bataille d'attente le Maréchal i fl'alTar,he-plfHI pour rCCOH':ltituer -àJa feis
Pétain, car je ne' sais pas si tout aulre 1 l'inf'lnterie qui était pel'mi'le !Jar J'MmIS
chef aurait été capable de mener cette 1 tice et l'infanterie. qUI ne l'était pas. Car
bataille. i vous ,pensez bien, mom;!eur le président,

J'ai bien ~ùnnu le M:néchal JoHre, j'ai ' qu~ ce ,n'ét,~it. pas pour.,refa.ire une i!lfan
bie.n connu le gémIrai Weygand. auprès tene. d arrrnst.lce que J .av.al~. accept~ ces
duquel j'ai longtemps servi, j'ai bien fonctIOns, malS pour faIre 11l1fantene de
connn le Maréchal Foch; je crains qu'avec la revanche.
leur t~mpérament, surtout celui du géné- Nous avons ,donc travaillé tout de sùite
l'al Weygand et du Maréchal Foch, tout! sous l'impulsion - et je dois le dire ici
eût été cassé, et la France avec.' 1!lautement car tout (eci ne se sait lJae,

Il faJlait quelqu'ml qui fût capable d'en- n.ons n'av~ns pas parlé - sous, l'impul
caisser et d'avaler non pas des couleuvres, SIOn du. genéral \\ eygand. Il· n y. a pas
mais des vipères, des pelotes d'épingles ~u besom entre. nous de longs diSCOurS,
et de porter une couronne d'épines. Eh! Il a sU,fil de clignements d'yeux et de
bien, le Maréchal Pétain a été capable. quelques parole,:;. /

tes uns diront: c'était un défaut; d'au- 1 Au bout de quelque temps, la politique
tres dirunt: .c'était une qualité. L'h. tstoire 1 de co~laboratton !1 comme.nc.é: cela a été
jugera. Pour moi, en ce qui me concerne, l\'~ontOlr.e. AlorsJ ~~ me SUIS dIt:, mes om·
j'ai beaucoup Ipensé, j'ai beaucoup, réflé- ClCfS l'lsquent !;1 etl'e d~sorlentes! de ne
chi; je ~is et je pense que l'histoire con- pas. comprendre. Je ~l1I~ ImmédIatement
firmera ce que Je dis aujoud:lmi;. que part~ en tournée; J al vu .tous mes
nous aVûns eu e là chance de trouver bataIllons, toutes mes compagmes, les of
le Maréchal Pétain pour mener cette inter- ~icierss'e.nte!1d. Q!1atre. vingt fois ~esuit.e,
minahle bataille, et ne 'pas être dévorés Je leur ai dit ceCI - Je demandaIS d'aIl
A la tin'. -, leurs que les généraux et les chefs respGn-

Je lJasse donc à'la première alhàse de sahles n'as~i~tâssent.pas à ces ,cause!ie~,
la bataille. I.e. premier acte de cette pre- afi.n que, ~l Je venaIS à êtr~ denonce, le
mière phase a été l'armIstice. Je n'insis- SOIS seul a en porter le pOids et que e
terai pas sur l'armistice Ipnisque la ques- commandement et .le Gouvernement ne
tian a été ici longuement déba.ttue. Je ne sOle.~t. pa.s comprom}s dans. mon désastre
reviendrai Ipas SUl' ce qui a été dit. Je ,- J al dIt aux offiCIers cecI:
me bornerai simplement à une aftirmatioIl. (~ Messieurs, vous êtes habitués à rece-

,Je la déveloPP13rai, si vous estimez qu'elle VOIr dfs ordres de vos chefs; vous n'en
mérite de l'être: mais je ne veux pas ~ous recevez pas et même vous entendez des
inflip;er un cours de tactique et de straté- 'parolesqm vous désorientent. Vos chefs
gie. Je dirai simplement: l'armistice en ne peuvent pas parler, ou ce qu'ils sont
nous conservant une armée française et obligés de ilire vous irrite let _est con-,
l'Afrique du Nord, a sauvé la France, traire, même, au fond de leur pensée. Et
l'AnIT! eterre, la Russie et peut-être les cependant, vous avez besoin de recevoir
Etats-Unis. des directives, une consigne.

Monsieur le président, je pourrais dé- . « Cette consigne, j'ai pris sur 'mol de
velop.per ce thème comme. militaire, venir vous l'apporter et cette consigne je
COlIlme général. Je ne vous infl'gerai' pas, vous la donnerai sous la forme de trois
encore une fois, un cours de tactique et citations:
de . straté~ie, je vous dirai simplem~nt « La première citation est celle· de de
CCCI: - Je vous demande de me crOlre Maistre'
sur parole - en juin t9·iO, j'étais com-' " .
ma ndant d'infanterie divisionnaIre colo- « On n est vamcu que quand on croit
nel ùe chasseurs, je commandais n~uf ba- l'être». . _'
taillons de chasseurs. Ma division était en- " ta deuxième est la parole de Turenne:
fet'mée à Saint-Valery-en-Caux, avec quatre « II ne doit pas y avoir d'hommes' de
aLllres division'> et une division britanni- guerre en l'elpos en France tant qu'il res
que.~ l'ions nous sommes battus jusqu'au tera un Allemand eri deça du Rhin Il.

])out, et puis on a mis bas les armes. A « Et la troisièm'l est la parole de Dérou
ee nH?meI~t-)à,je n'ai Ipas voulu me rell- lède; (( ta haine est déjà née, la force va
dre, .le Il al Ipas voulu davant~ge tent~r renaltre; c'est au faucheur à voir quand
de m'embarfJuer. Il ne pouvait y aVOIr l'heure doit venir ».'
llOUl' , moi qu'lll~e .s;ule conduite: tâcher Et puis, 'je- leur ai recommandé le. si.
de ~l ~v~r.ser les h;>nes, alleman~es pO,u~ lence absolu, car toute ·parole imprudente,
allei 1e)OI~dre. les afl~ees fl'a[lçmses. ~ al toute. conv.ersation de popote ou dans la
donc qemande a.u g~néral l autorlsah~n rue flsqualt d'.attirer sur notre armée le
d~ .tra\ erser les lIgnes alle~andes. Il m a désastre. Et je (jOis dire que sur deux mille
Olt. « Lafargue,ne ,le faItes pas, nous officiers qui m'ont entendu, pas un seul
sommes dans Illl c~rcje de feu et de f~r, n'a rompu cette consigne de silence
vous allez vous faIre tuer ou vous faIre ,., ,. '.
prendre un peu plus loin ». J'ai dit: je vOll~, m~SSleUl'S, com.ment l ~nfaf).te!Ie
tente quand même et j'a:i réussi, Au bout françaJ,Se!.l armée frança;Ise de 1 armlstI~,e
de vingt-deux jours, dans mon uniforme a co~pns la collaboratIOn et a compns
de chasseurs que je n'ai Ipas quitté unA MontOIre, ..
seco.nde et avec mes armes, j'ai rej::Jint Que nous importaitl\I(}l1toire '1 Que nous
les armées françaises.C.'était donc que importait la collaboration dans ces condi
j'avais à un moment où tant de volontés tions '1 Cela passait au-dessus ne nos têtes,
.ont lléchi, la volonté décidée, absolue, de cela. nous était nécessaire comme couver
continuer la lutte. Quand cet officier géné- ture. Et si Montoire et la collahoration
l'al, monsieur le président, vous dit, après n'avaient pas existé, je dirais même qu'il
!/ovoir réfléchi: ~(L'armistice -a sauvé la autait fallu les inventer pOUl' P.OU$ çou·

Yrir parc~ que nous avons agi en consé
quence.

Alors, nie direz-vous peut-être, vous
agissiez contre les ordres de vos chels'!
La question m'a été posée par certains
subordonnés qui m'ont dit: « Mais, mon
colonel, est-ce que voù" n'êtes iPas en
opposition avec le commandement »'1 et
j'ai répondu: Il Non, je ne suis pas eIl
opposition Il. . •

Tout d'abord, j'avais l'assentiment dù
géneral Weygand, Quant au MaréchalPé
tain, je ne l'avais jamais vu, car je ne suis
pas de, ces subord0!1nés qui c,herchent·
sans ce'sse à aller frequenter leurs chefs
supérieurs. Mais je savais qu'il ne pouvait
pas penser autrement, car le Maréchal
Pétain et moi, malgré la différence des
âges, nous sommes de cette génération
d'of1iciers qui n'a jamais' pensé qU'à la
revanche, et qu'à déplacer les poteaux
frontières de l'Alsace-Lorraine. Je savais
bien que le Maréchal qui était entré en
vainqueuç dans Metz et Strasbourg,. ne
pouvait pas avoir au fond de lui-même
d'autr~ désir que celui d'y revenir un jour
en vamqueur.

Eh bien, monsieur le président, je ne
me suis pas trompé. Car nous avons pu
continuer à travailler d'arrache-pied. I.e
Maréchal savait quels étaient nos eHorts
et il nuus approuvait. Je n'en ai pas eu
de témoignag{l direct, puisque je ne l'ai
pas vu, mais je le sais, messieurs, de
façon péremptoire, et sans doute quel
qu'un de mieux informé que moi, parce
qu'il a été directement en contact avec
13 Maréchal, le général Picquendart, a dù
vous renseigner là-dessus.
- Je n'insisterai donc pas sur cetle ques.'

'tian de la reconstitution de l'armée fran·
çaise, mais cela vaudrait la peme d'en
parl.e.r. car la France ne sait pas tous les
efforts qui ont été accomplis dans fombre
à ce moment, dont jamais personne n:a
parlé. Il faudra tout de même' que cel'l.
soit su un jour, pour qu'on sache à quel
point l'armée a fait son devoir.

Nous avons donc mis en place tout nu
matériel caché, ce qui n'a pas été une
petite affaire, et nous avons préparé 1~
mobilisation de près de vingt-quatre divi·
sions. Nous avons IPême, ct ce·ci m'inté
ressaitdirectement, mis au point une in·
vention qui il..llait bouleverser précisément
la tactique, puisqu'elle -s'attaquait aux
chars et 'que c'est le char allemand 'qui
nous avait culhutés. C'est grâce aux chars
que ma propre division a été écharpée
par Rommel.

Eh lbien, nous 'avons mis sur pied Ul19
invention qui allait bouleverser la tacti·
que allemande; il s'agit de la mise au
point de la ,charge creuse, dont je ne vous
parlerai pas bien longtemps. Je ne ferai
pas une conférence sur le' matériel, mais
.le dirai simplement que, dès que je me
su~s trouvé à la directin de l'infanterie,
j'ai appelé l'industriel, je l'ai immédiate·
ment convoqué, et tout de suite les étu·
des ont été reprises. Bientôt chaque fan·
tassin français allait être mis en posses·
sion d'un moyen qui lui permettrait, aux
petités distances, de trouer tous les chars
a.Ilemands. D'ailleurs, on n'en est pas
resté aux études; les réalisations ont com
mencé. ta fabrication par petites séries
avait commencé en 1942.

Pour que nous puissions faire tout cela,
ces expériences qui faisaient tout de même
du tapage, et aj)rès les· expériences, les
fabrications, il fallait tout (le même que,
nous' eussions une très grande tranquil·
lité ; cette tranquillité ne pouvait nous
être assurée que si notre chef supérieur
racontait des blagues aux Allemands et
gagnaH du temps.
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Mais. medirez,vous, comment se fait-il c'est parce que, précisément, ·Ie'r.:aréchal
que s'il : y avait vingt-quatre divisions m'a dciDné raison. Sinon, j'avais les pour
prêtes, l'armée française ne se soit pas suites déchaînées' après moi et je tombais
)JaUne en novembre 1942? - - je savais bien ce quo j'avais fait -'-

Cela' vaut que 'l'oh pose cette question. sons le coup des articles 334 et ' 336 du
Eh bieni monsieur le président, je n'étais code de justice militaire, je m'étais déli"
à ce moment qu'un commandant d'infan- bérément placé sous l'article 203: révolte
terie divisionnaire, parce Clue, évidem- en armes; je savais qluelle ét<lit mon ar,.
ment, les excès de mon actlvité comme faire. C'est g-râce à la couverture morale
directeur de l'infanterie m'avaient valu de que m'a donnée le Maréchal que toutes les
m'user à cette t,lche et avaient rendu né- poursuites ont été arrêtées..
cessaire mon remplacement. Par- consé- Le Maréchal ne me connaissait pas,
quent, je ne peux pas vous donner une d'ailleurs.
réponse de première main. Eh bien, est-ce que cette bataille d'at-

Je dirai simplement ceci, et il m'est tente de longue durée a été gagnée. Je
)}errnis de le dir~ parce quo je le sais : réponds: oui, car, précisément, nous avons
l'armée française se trouvait dans une pu arriver jusqu'au moment où les Anglo
crise très grave en novembre 1942. Américains ont débarqué en Afrique du,

D'abord son commandement avait été Nord.
décapité par l'amiral Darlan en septem- Je ne comprends pas comment les Alle
bre, et VallS aurez à vous préoccuper sans mands n.'ont pas dissous l'armée française
doute de cette question; nos grands chefs, à ce moment-là; je dis bien ceci - bien
et. en particulier, notre cllef le plus éner- que je ne sois pas un combattant de Tuni
gique, avaient été remjJ'lacés' par l'amiral sie, poar conséquent, je ne fais pas un
Darla.n dans des conditions que vous aurez plaidoyer pro dŒno ~. je dis ceci à la

, à élucider. glnire de l'armée française et sans dimi-
Ensuite, l'armée franç.aise, se trouvait en nuer en rien la gloire dos armées alliées

état de crise d'efIectifs, par suite de la - Dieu sait si elles en ont assez - que
libération de la classe 1939, qui ne pou- c'est g-r,\ce à l'armée française d'Afriq!ue
vait ,pas être gardée davantage. Comme du Nord - c'est-à-dird cette moitié de
nous avions peu d'engagés - ]eur recm- l'armée dû l'armistice, que-nous avons
tement s'est mtensifié juste à ce moment pu conserver là-has, Ipar nûtre politique
- au lieu de 100.000 hommes sous les dilatoire - que les Anglo-Américains n'ont
drapeaux, nous n'en avions plus qu'à pas été jetés à la mer et chassés d'Afrique
peu près 50.000, principalement des re- du Nord.
crties. Je dois dire qu'entre le 11 n'o- Ce sont 1)OS pauvres troupes mal armées,
vembre et le 27 novembre, nous avons à peine équirées, qui ont tenu le coup et
pro'~édé à des engagements massifs. ont donné le temps aux autres de s'ins-

Et puis, enfin, le commandant en chef, truirc, de se former, de se préparer â la
qui était l'amiral Darlan, se trouvait en bataille et de gagner de magniJiques ba
Afrique du Nord, par suite de ,circonstall-, tailles f'ar la suite.
ces fortuites, juste à ce mom,ent. 'Donc, le fait q:u~ nous ayons réussi à

L'armée française était donc priYée de « conserver )J préCIsément par toutes ces
SJn commandant en chef, celui qui donne manœuvres dilatoires - qui évidemment
des ordres, d'où toutes sortes de conIu- nous iIHlignaient nous Français - a per-
sions. mis de gagner la première manche. ,

'J'ajoute qu'à ce moment nOus étions Je dis qu'il taut rendre au Maréchal
en train de changer nos ordres, de chan- cette justice' d'avoir Ipermis de gagner
gel' de taetique, d'adopter une attitude cette bat-aille d'Afrique.
agressive. Nous avons été surpris en cours Mais, le débarquement en Afrique 'du
dG transformation. 'Nord, ce n'était, hélas, qu'un [lremier

Les Américains ont attaqué heaucoup temps et nous, qui étions enfermés en
trop tôt, à notre point de vue français (je France. nous aYOnS espéré que le second
ne I:-arle pas au point de vue général). Il temps suinait bientôt.
aurait fallu que nous puissions sortir de Il a fallu attendre Iprès de vingt mois
cette crise où nous étions au mois de no- !pour ï oir le second temps se produire. De
lVembre, et nous aurions pu être prêts là, cel efi'royahle écartèlement dont nous
dans l'espace de deux mois. avons soufIert.

Je dis donc, monsieur le président, que Il a doné-fallu improviser une deuxième
nous n'avons jamais pu n.ous battre; mais hataille d'attente pour durer jusqu'au
vous avez devant vous l'officier général deuxième rpont, celui qui vena1t enfin les
qui, à Grenoble, a entraîné la garnison drapeaux libérateurs, n'est-ce pas?
- tm bataillon de chasseurs, deux batail-
lons d'infanterie, deux groupes d'artille- Seulement, toute la France t!tait occu
rie - dans la montagne, à l'entrée de Ipée. Nous n'avions Iplus d'armée, et les
l'Oisans, et qui, pendant un jour, a ofi'ert Allemands, il ce moment-là, eessaieQt de
le comhat aux Allemands pour ne pas se croire à nos blagues et nous tenaient vis-
laisser désarmer par la force. J'ai sur moi sés. /
l'ordre écrit de tirer qu'un seul ofIicier Et puis le )bréchal Pétain était prison-
général français a donné. nier.

Je n'ai pas été arrêté à ce moment-là. Je ne sais pas si on a attaché 'l'impor-
Comment cela se fait-il ? Eh bien, mon- tance qu'il mérite au fait que le Maréchal
::;jeur le président, je le doiS au préfet de Pétain a dû passer ses Ipouvoirs entière
Grenoble, monsieùr Didkowski qui a eu ment - à !peu près entièrement - à
une attitude hautement 'patriotique. C'est M. Laval. Je ne saurais pas vous situer
lui qui m'a assuré les trois heures dont exactement la date !puisque je n'ai pas
j'ai eu besoin pour faire mon mouvement. pris de notes, mais ceci sè ipasse autour du

Et puis, le lendemain, quand il a été mois de noyembre,
apI:·clé à Vichy, précisément parce que cela A Ipartir de ce' moment-là, le Maréchal
faisait scandale et qu'on lui a demandé: n'a plus élé qu'un présent moral, mais
mais, enfm, qu'est-ce (]lUi se passe? il a pratiquement, il n'était plus rien qu'un
minimisé les choses, mais il a été interrogé !prisonnier. Et ceci est extrêmement impor
lJar le Maréchal. Je suppose que ce der- tant, tant au point de vue de sa reSiponsa
nier a bien compris ce qui s'était passé. bilité qùe de son efficacité~

Eh bien; monsieur le ~résident, - et Précédemment, le Maréchal était un
~eci nous ramène au procès, - le Maré- demi-prisonnier. TI l'avait dit: « Je n'ai
clJ..al m'a donné r;lison, .et si j~ 'Suis lài !lli'un~ demi-liberté ll..

. Je ne sais pis, êomment lësAHemand9
ontH:li!lsé-~)asserc-elll()tcareeci a nne
très -grande iII1Ilot'tance, et je vais vous
dire' tout de suite pourquoi.

Lorsque j'ai entendu « Je Il 'ai qu'une
demi-liherté ll, je me suis dit: le Maré·
cJ.1~I" d'abord, ~l'a .qu'une ~ellIi-respon~a.
bIble; et'par SUite, Il nous dit: ne m obéls
sezllu'à moitié, car, ùUlllomellt que je
n'ai qu'une demi-liberté, je suis un ùemi.
prisonnier; dans tout rr.\que je dirai, il
y a pour moitié de volonté étrangère; si
vous m'obéissez totalement vous obéirez
pour moitié à une volonté étrangi~re.

Je ne me suis pas contenté de le Ipen
ser. Je, l'ai dit à mes officiers, car j'avais
,pas mal d'officiers à convaincre, des gens
évidemment assez simples qui prennent
pour argent comptant tout cc qu'ils en-
tendent et auxquels il faut expUquer les
choses, tout Fral1~ais qn'ils soient, et tout
gens d'esprit que soient les Franf:ais.

Eh bien, je lem ai dit: « Voilà, nous
ne Ipouvons obéir qu'à moitié, nous
n'avons le droit d'obéir qU'à moitié. Par
conséquent, en n'obéissant qu'à moitié,
nous o_héissons à la pensée pro'onde du
Maréchal )).

Eh bien, -à partir de ce moment-là, le
Maréchal était totalement prisonnier, et
tout ce qu'il !pouyait dire ne comptait IPour
ainsi dire plus. Il n'y avait Il]US. que c.e
qui était au fond de son cœur qU'lI fallaIt
deviner ou cherchl:J.' à comprendre, qui
pût compter.

Une question se pose, c'e~t de ~a\'oir st,
Ipour nous, exécutants qUI re,stlOns e~

France. le Maréchal- devait partn' en Affl
que' du Nord ou hien rester. ,

C'esf une question qui est, évidemment
longuement débattue, longuement discutée.

Et je ré'pondrai tout ~implem~nt: ,«. 1:e
Maréchal devait rester, car, partIr, c etaIt
évidemment la solution de la facilité. mais
ce n'était pas la solution de ce combat
d'attente n.

Et je vais vous donner à ce sujet une
précisiol'l per~onnelle .pour nlOl~trel' q.ue ce
n'est pas aUJourd'hUI, en 194;), apres de
lentes. et longues réllexions, que j'ai été
amené à penser ainsi. C'est que, moi... ,
même, j'ai agi de la sorte.

En octobre 1942, j'ai été nommé ou sur
le point d'être nommé, pour être plUS
exact à Tuni,s comme adjoint au général
commandant la division de Tunisie.

Je ne vous cache pas qu'il y avait là
certains avantages matériels. Dans tous les
cas, cela me permettait de quitter la
France, et Dieu sait si, en 1940, lorsque
nons avons failli, après l'arrestation de
Laval, être envahis par les ,Allemands,
comme directeur de l'Infanterie j'ai reçu
une .multitUde de demandes pour quitter
la France, permettez-moi' l'expression,
monsieur le président, je m'en excuse;
pour f... le camp.

Eh! bien, je me suis dit, à ce moment·
là: je ne peux pas non plus obé~~ ~u: ~ême

'sentiment, je dois rester car J al ICI des
oHiciers, des soldats, je dois rester au mi
lieu d'eux, et, cOlllme nous nous doutions
à ce moment-là que les Allemands allaient
entrer dans la zone libre dans un avenir
rapproché, je me suis dit: je ne peux. p~
quitter mon poste dans les Alpes ou, Je
cùmmande, précisément au moment où,
peui-être, le combat va commencer sur le
tenitoire français.

te suis donc re3té. Je dirai même que,
l'année suivante, pour moi, père de
famille et soldat, UII drame tou1 intérieur
s'est déroulé: mon fils qui, à ce moment-là,
sortait de Saint-Cyr, avait été afIecté après

,la dissolution de l'armée aux chantiers. de
Jeunesse, et c~ garçon voulait passer -en
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Afrique du Nord. Je le lui ai interdit. Je mencement de 1943, étaient devenues un
lui ai dit: '{ Mon ami, je t'afIecte au sixième terrain naturel de refuge.
bataillon de chasseurs dissous qui doit dé· C'est là que les premiers maquis, dans
fendre la Grande Cllartreu.~e où tu étais la Haute-Savoie, en iparticulier, se sont
avec ton cJlantier de Jeunesse. Je ne te constitués et nous avons tout de suite
parle pas en père, mais en général. Je te cherché, bien netendl1, à eucadrer ces
commaJlde )). Mon ms n'était pas très con- groupements de manière à en faire 
tent, éviderrllncnt. puisque notre armée était dissoute - ce

'Et puis, vers le milieu de 1943, mon ms, qu'on nppelle en termes militaires des
qui Cl:nt au courant des dHtîcultés que je échelons A, des nopux actifs. Cela u'a
ressentais, me dit: « J'ai ce soir une- occa- Ipas été facile, ·cap-nous a~'ons manqué de
sion pour tentEf' de passer la frontière cadres il cet égard. Tous les cadres n'é
d'Espagne. Est-ce que tu m'autorises à par- taient pas aptes d'ahord, à ce métier, et
tir? Est-Cil que tu peux me répondre que puis, ensuite, ils n'étaient pas disponi
je me hattrai ici en France si je reste '!)) bles. Il faut bien que les cadres vivent.
Je lui ai dit: « Mon ami, tu vois bien, je n'est-ce pas, eux et leurs familles ~Or,
ne re('ois pas d'armes, je n'ai pas d:argent, la €olde des cadres avait été réduite,
je n'ai même ,pas d'instructions, je ne . Nous avions été obligés pour les fixer
peux rien te' dire: c'est la première fois dàns la zone alpine de leur trom-er des
que, comme père et comme. soldat, je ne situations de complément et ce sont ,pré
peux te donner ni nn conseil, ni un ordre. cÏ6ément ces situations de complément qui
Fais ce que tu voudras ),.T'mt empêché de rendre la plupart des ca-

le soir même, mon fils partait et moi, dires .dislJOnibles pour les appliquer au
monsieur le président, hien. qu'il m'en maquIs.
coûtàt de séparer nos destins, je suis resté. Combien de fois le colonel Valette _
Je dois dire que le ciel IIIl.'allermis de de Toziat - dont un certain nombre ici
Tetwunr mon fils lieutenant de tirailleurs ont entendu parler, est venu me trouver
marocains avec quatre citations. .,en me deniandant: « Mon général, pouvez-

Eh! ];icn, IIlJ)nsieur le président, est-c~ vous me do"nner des officiers ? II

que- cette tactique do l'ester a été efficace? Or, aux approches dB l'hiver 1943. la
Je dis « oui )J, car je commandais à cr. situation dennait particulièrement déli

moment-là dans la région des Alpes en cate, car les Allemands avaient remplacé
remplacemenf du général DOFn, arrêté. les Italiens, et l'hinr approchilit, rendant
qui commandait en secret. plus difficile la vie des maquis ; précisé-

Et la IJase, précisément de ma défense t t t l ' .. f
'était constituée, en dèhors de nos batail- men, ou ce a n,'cessltaIt un l'en orce-

ment d'encadi'ement, car les maquis
Ions dissous que nous conservions autant étaient composés de gens très bien, mais,
que nous le pouvion6, par les neuf chan- d . '1
tiers deJ'cunesse qui se trouvaient placés .ans ces maqms, 1 y avait ausSî pas mald'indésirables.à ce moment-là dans de véritables forte-
resses naturelles cachées. Or, neuf chan- M. Germinal. - Je proteste très (mergi·
tiers de jeuneS6e, cela représente un ef- qu~ment. II est inadmissible qu'unté
fecti! de 1.500 à 2.000 hommeslpar chan- mOlll, surtout un témoin en uniforme
tier: des gens habillés, équipés, avec les dise des èhoses Ipareilles des maquis. Ce
moyens detrans.porter des vivres, une sont les maquis qui ont sauvé la ;France 1
certaine discipline administrative et même M. le général Lafargue. _ Si vous
un ,certain enc:ü!rement; ils constituaient ,.
donc," par conséquent, dos moyens extrè- m aVlf'Z (\collté sans pa,rli pris. vous auriez

. . -entendu que j'ai dit, que, dans les ma·
mernent pl'éciem: au point de vue mobi- quis, J'e connais la que.stion parce que
lisation. .

J'avaifi en même temps. dans les :parcs, ie .me suis posé sur le problème du ma-
sons contrôle,. de quoi' armer tant il Gre- qms...
noble qU'à Gap et à Aunecv, emiron M. Germinal. - Vous n'avez pas le droit
60.000 fantassins; , de dire cela.
.. Eh bien. tout ceci re.~tait. monsieur le . .
président, .sur notre territoire à cause de M. le general Lafargue. - J'ai dit...
la fiction précisément de notre Gouverne- M. Germinal. - Il Y avait des indésira-
ment. bles partout.

Je snis convaincu, pOtU' ma part - je M 1 C'
me trompe Ipeut-être, J'e n'en. sais rien, e sarni. - est ce que vitnt de direle témoin. .je donne simplement une op:nion - que
si nous aYions eu un gauleiter ou quelque M. le général Lafargue. - J'ai dit que,
chose d'approchant, nos chantiers· de jeu- dans le maquis, il y avait des gens très
nesse aurai~nt été repliés immédiatement bien et d~s gens moins bien.lly en a
et embarques pour l'Allemagne, que notre toujours eu comme cela. Je me suis ef
armement serait ~mmédiatement iParti. forcé de prendre des mesures pour que

Eh bien, ces moyens, je les ai conser- les gens moins bien qui faiSaient des bê
Vé5 jusqu'au milieu, à peu près, de 1943. ti6es ne compromettent Ipas les autres.
L'armement a commencé à partir plus Ces gens-là étaient aux prises avec des
tôt, je ne dis pas pour quelle raison. difficultés extrêmes, des difficultés de

Par conséquent, j'estime, quant à moi, toutes sortes, des difficultés 'de vie, etc ...
que, du !poiIlt de vue pratique, le fait que !ls étai~Ilt recheI:chés par ,les Allemand6;
le Maréchal 6'est déCidé à rester Iparmi 'Ils avalent besoll1 d'etre conduits avec
nous, noos a permis de conserver des beaucoup de sagesse ét d'efficacité.
moyens die combat, que je cite, pendant n falbit d'abord essayer de leur donner
encore un certain nombre. de mois, Il n'a d~s ca~r~s. C'est ce que j'ai essayé de
pas dé,pendu de nous ni de lui-même, faIre: J'al demandé de l'argent à l'inté
qU'il! fallut attendre vingt mois pour que rieur pàr l'intermédiaire du colonel Delan
les secours nous arrivent. noirie, qui a été fusillé. Je n'ai pas eu de

Or, dans le courant de 1943, notre' si- réponse, Et !puis, j'étais menacé de voir
tuation est devenue' très difficile. Comme les' chantiers de jeunesse diSiParaitre des
Je vous le disais tout à l'heure, je ne re- Alpes;. on en avait enlevé un certain nom·
cevais .pas d'argent, je ne recevais pas bre. Ces chantiers de jeunesse, c'était la
d'.armes - nos para'Chutages dians le Ver- base même de notre mobilisation, comme
cors n'ont commencé qu'en novembre je l'ai expliqué ; je voulais les conserver.
1943, et nous nous heurtions à de graves :re suîsallé trouver le service forestier,
(difficultés, car les Alpes, depuis le corn· iPour m'enten«re avec lui iPoUi' conseryel'

ces chantiers de jeune~e, i)our faire des
demàndes deravitailtement en bois de
chauffage pour la région de LIon et au·
tres grandes vH1es, atln que Ion puisse
conserver ces chantiers de jeunesse des
Alpes.

n'autre part, on "enait de supprImer le
quart de :place pour les offIciers. Or, mon·
sieur le pré6ident, un certain nombre
d'~fflciers me~acés ayaient été obligçs de
qUItter la réglOn alpme. D'autres remplis
saient un tas d'autres fonctions de liaison,
'etc... Pour leur permettre de circuler. Il
ne fallait pas qu 'lI6 fassent la guerre à
leurs frais, d'autant plus que ces gens-là
avaient des soldes réduites.

Je m.e su~s donc rendu auprès du cher
du cabmet du Maréchal Pétain, le" général
Campet', qui était mon ami personnel.

Je lui ai dit: ({ Voilà notre situation. Elle
est terrible. Rendez donc le quart de place
aux- of1!-ciers pour qu'ils IPui::sent se dépla
cer faCilement et !pour que nous :puissions
continuer notre mission )). Il m'a dit:
Cl Impossible, les'Allemands s'y opposent
totalement. Ils ne nous ,permettent mêm'e
pas d'établir les listes néces€aires pour
établir les cartes de chemIn de fer Il.

E~~u.ite, je. lui, ai dit: « Mais mongén~
ra,!. J al .hesolll d argent pour mes officiers.
S Il arflye quelque chose aux familles·
quelle tèt~ vais-je faire quand je vais diré
~ un OfflClCr - cela m'est aqjvé -: allez
a tel endrOlt ? Il va dire que j'abuse de
sa .bonne volonté, de son courage. S'il
arrIve quelque chose, et si la famille se
retourne vers moi en me .disant: « Mon
général, nous sommet> dans la misére.
Quel secours donnez-vous? Il

Je n'avais pas d'argent. Je suis allé re
trouver le général Campet. Je lui ai dit:
lc Est-ce que vous ipouvez mettre -de l'ar
gent à ma disposition '1 Il Il m'a dit·
cc .Nous n'en avons pas. Le cabinet mm:
taire n'en a pas. Voulez-vous vous adres
s8>r. au cabinet ,civil ~ Il J'ai dit: cc Non.
MalS enfin, les chant\ers de jeunesse, il
faut qu'ils -restent ».

Eh bien Campet m'a dit: « Nous ne pou.
vons même pas les conserver. Le Maré.
chal se ]Jat pour garder les derniers
cJ.lantiers de jeune'$se ». Voilà ce que m'a
dlt le général Campet.

Je suis reparti en toute hâte de Vichv
Il n'y f~isai~ pas ~onpollr les gens corn:
!lie m~I. J al meme éprouvé certaine
Iffi'pr~S~lOn à !a .Paul~LoHis .Coul!'ier, j'ai bien
c~u .etfe a~Tete..!() n mSlste pas sur ces
det~l~s, Ip~tlts à-cotés comiques.

J al ~etlré d~ cetle 'isile à Vichy .les
conclllslOns SUlvantes: d'abord, si j'avais
pensé que le Maréchal Pétain fût ce que
l'on dit maintenant: le suppôt de la Milice
de la ,Gestapo, etc., Ciroit-on que je serais:
de gmté de cœur, allé me mettre dans 1:1
gueule du loup ? Jamais de la vie !
. Et p~is, en~mite, j'ai acquis la convic

hon qu à partIT de ce moment-là le Maré.
cha} Pétain ne pouvait, Iplus ri~n, qu'il
étaIt .complètement lié à son poteau de ipri
sonmer.

Mess!eurs, à partir de ce moment, j'al
dù qm.tter les Alpes, en décembre 1!t43,
p'a~ smte .de malheurs. de famille. Donc;
J al dù qllltter les fonctlOns que j'exerçais
dans les Alpes. Je n'ai plus été au courant
en tant qu'ex~cut~nt de. ce qui llOllvait se
passer à la dIrectIon deceUe bataille de
là-bas. - ,

Par conséquent, j'arrête là m()n témoi.
gnage.

M. le premier président. - Vous tendez
vous compte - vous nous avez dit que
le Maréchal avalait des couleuvres et des
vipères "- vous rendez-vous compte de
l'efIet que les déclarations qu'il faisait à
cette ~que pouvaient ~l'oduire sur l'opl.
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oion publique française, car le Maréchal
ne déclarait pas du tout qu'il avalait moi
tié couleuvres, moitié vipères, il disait
Qu'il· était satisfait du régime auquel on
le soumettait. Ily a toute une série de
messages où il se déclare en plein, acc,orci
avec Laval, avec l'Allemagne, qui est en
train de construire l'ordre européen..
Quelle était l'opinion des 38 millions de
Français qui entendaient chaque jour, ou
assez. fréquemment, des messages où,
semble-t-il, le Maréchal se déclarait extrê~

mement ~atisfait, en tout cas en plein ac
cord avec ceux qui lui imposaient le régi
me dont vous venez de nous parler? Car
c'est cela aussi qui est le. problème: ce
n'est peut-être pas le Iproblème pureI\lent
militaire, mais c'est le Iproblème français.
'M. le général Lafargue. - Monsieur le

président, je yous l'ai dit tout à l'heure:
nous n'avons pas l'habitude de la défaite.

. Nous étions ha!bitués à notre indépen
dance. Nous n'avions -pas du tout l'habi
tude de la manœuvre, de la du:p1icité.

M. le premier président. ~ Comment
peut-on concevoir la ma;lœuvre et la, du
plicité de la part d'un Ma.réchal qui a dé
claré : « Je hais les mensonges qui nous
(lnt fait tant de mal» ? '

M. le général Lafargue.' - Monsieur le
président. cette manœuvre n'aurait -pas Iflu
avoir d'efficacité si, précisément, elle na·
vait Ipas été menée par le personnage qui
devait la mener. Je donnerai un exemple
à ce sujet-là, pris dans nos combats ré-
cents.· , .

. Quand nous avons attaqué, à BeHOT'!,
pour marèher sur le Rhin, Ha fallu réa
[iser une surprise. .cette surprise a été
magnifiquement réalisée. Qu'avans-nOM
fait les jours précédents ? Nous n'avons
fait qu'une série d'ordrés faux, à telle
enseigne' que les chefs subalternes, di
saient: « Mais enfin, est'ce que le com
mandement a perdu la tête? » Nous étions
ravis qu'on dise ces choses-là. Cela mor
dait. Eh bien, supposez que le genéral
de Lattre de Tassigny ait raté sa manam·
vre - cela peut arnver - et qu'aujour
d'hui il passe devant une commission d'en
Jluête; qu'on ramasse tous ces papiers,
qu'on lm dise: (1 Voilà les ordres que vous
avez donnés. Vous n'allez pas nous faire
croire que c'est pour raconter des bla
gues? » Voilà la situation. (Murmures.)'

Les Allemands s'y sont tellement laissés
prendre que le général allemand comman
dant la division que nous, avions à atta
!iuer est allé se promener en premières
lIgnes le matin de l'attaque et il a été
le premier victime de nos obus. Par con
séquent, sa disparition nous a ouvert la
route. ,-'

C'est un rapiprochement sur d'autres
plans différents, mais c'est tout de même,
si vous voulez bien y penser, des manam
vres milit1lires dans une bataille d',attente.
C'est ainsi que je les ai appelées. Ce sont
des procédés du même genre.

Il faut bien tout de même penser que
le Maréchal est, lui aussi, comme le géné
ral de Lattre de Tassigny, un soldat; qu'il
a voulu gagner par des manœuvres dila
toires et, qu'alors, il n'y a pas trente-six
moyens.

Je pose à n'importe qui le problème:
Pouvait-on faire autrement? Toute la ques
tion est là.

M. le premier président. - Ne pou
vait'nn pas<se dispenser de décorer le colo
nel Labonne, de faire des messages aux
ouvriers partant pour l'Allemagne, !pour
leur dire qu'ils aUaient travailler pour la
France ep. allant travailler S9uS l'uniforme

allemand '1 Tout de même, pour les Fran
çais qu'on envoyait pour là relève, tout
cela créait une équivoque,

M: Pierre-Bloch. - Je demande au géné
ral Lafargue; qui nous a dit très tuste~ent
tout à' l'hèure que lorsqu'on étaIt pnson
nier comme il l'a é.té, lorsqu'on était en
cercié,'-le devoir était de ,s'évader, s'il ne
pense~s, puisqu'il a reconnu que, dans
la deuxième période - novembre 1942 
le Maréchal n'était 'pl\ls qu'un prisonnier,
que justement so!I1""devoir était de s'éva
der '1

M. le général' Lafargue. ~ Monsieur le
juré, votre question, je la comprends,
mais il s'agit de personnages I,Jlacés sur
deux plans différents: moi, j'ét1l1s un exé
cutant et le M~réchal n'était pas un ex~

cutant: c'était le directeur de la manœu
vre. Il y il eu même, à Saint-Valery-en
Caux, ~ des gens qui ont pensé difj'érem
ment. Il y a des gens qui se sont dit :
« Nous devons rester avec nos troupes'
pour nous défendre avec elles. Notre de
voir est de nous faire prendre avec nos
hommes.)l Vous voyez que des gens
d'égale bonne, foi ont pu, 'dans ces mo
ments dramatiques, penser des choses dif-
férentes. '

Quant à moi, j'ai pensé - et je l'.-li fait
..,..que je devais délier mes soldats de leur
devoir d'obéissance vïs-à-vis de moi. Je
leUr ai laissé le choix: ou bien de s'em
Ibarquer, ou bien de se faire prendre, ou
bien de traverser comme moi. C'est ce que
j'ai fait, j'ai pris une solution; je n'incri
mine pas ceux qui ont choisi la solution
de rester. Mais je tiens bien à vous dIre
que, cela, ce sont des solutions j'ex(cu
tants.
" Vous me demandez mon avis. Si j'avais
eu à agir comme le Maréchal, j'aurais fait
comme lui: je serafs resté. Quand j'ai eu
des ordres de commandement et dedirec
tian, je suis resté à mon poste dans les
Alpes. Je savais bien que' ce ne serait pas
drôle, car je ne savais pas du tout ce qui
allait se passer; je ne savais pas du tout

'si je n'irais pas dans un camp de prison
niers. Ce n'était pas drôle pour moi, qui
venais de marcher vingt-deux nuits, de'
venir me remettre dans la gueule du loup.

M. Pierre·Bloch. - Au moment où vous
alliez demander des secou'rs au général
Campet, que je connais bien, pour vos
officiers de l'armée secrète, par l'intermé
diaire du colonel dont vous m'avez parlé
tout à l'heUJ'e, secours qui vous ont été
refusés, est-ce que vous saviez qu'il y
avait, àla page même où figurait le trai
tement du Maréchal Pétain, 200 millions
pour la mllice '1

M. Lemaire. - Il y, a une expertise
compta"ble.

M. le général Lafargue. - Les deux
cents millions- pour 'la mjlice, s'ils Y
étaient, n'étaient pas inscrits par le Maré
chal; ils étaient inscrits 1)ar une main
étrangère. Par conséquent, le Maréchal
avait les bras liés à ce moment-là. Ce
n'était pas lui qui pouvait les inscrire.
. D'ailleurs, je vous ai dit que lorsque le

cabinet militaire, le seul en qui j'avais
confiance, m'a dit : (( Nous n'avons ras
d'argent. Adressez-vans au cabinet civi l),
j'ai répondu ,: «( Jamais 1 .)l Voilà, mon
sieur 1

M" lsorni. - Monsie,ur le président, il
y a là une question qu'il fauârait régler.
C'est cette question d'ordre bui:Igétaire. Je.
m'excuse d'intervertir les rôles, mais je
voudrais demander à M. le juré s'il a un
autre renseignement, pour dire c~ qu'il
a dit, que le l'enseignemeDtqui a..été pro-

duit par M. Chaudet '1 Parce que si vous
n'avez pas d'autre renseignement qu~

celui produit par M. Chaudet. ..
r... le premier président. - Il Y a, j~

crois, une expertise.
Me Lemaire. -Il y a eu une expertis~

qui fait justice de toutes ces balivernes.
Me Isorni. - On met dans le traitement

dn Maréchal...
M. Pie"re·B~och. - Je n'ai jamais dit:

dans le traitement du Mil'récha!. Vous avez
raison, maître; c'estt votre devoir de me
poser cette question. Il est inconlestabl~

que je m'en ra.worte à ce qUl a été dit par
M. Chaudet. Néanmoins, sur, la même llUge;
à côté du traitement du Maréchal, i y a
200 millions alloués à la milice.

Me Isol'ni. - Il faudrait faire une vél'ifi·
~tioo. •

M. TO'ny Ré'lillcn. - Ce serait intéres·
sant d'entendre M. Caujolle.

M. Pierre-Bloch. - c'ést aujourd'hui of·
fide!. En même temps que le traitement
du Maréchal, II y a une subventi.on ,pOUl;
la Légion des yoll1ntaires français.

Me Isorni. - Même ce que vous aveZ
affirmé, monsieur le ,président, à savoir
que le Maréchal avait décoré le colonel
Iabonne, je ne crois 'pas que ce soit exact.
Il y a· une décoration qui a été donnée au
'colonel Puaux. Mais elle a été donnée dans"
des conditions tout à fait exceptionnelles ~
elle a été donnée a,prés refus dn grand
chancelier de la Légion d'honneur, qui
était le' général Brécart l e:le a été donnée
par le général Bridoux t01l t seul, contre le
gré'du général' Brécart. Jamais le Maré·
chal n'a décoré ou le colonel Labonne, .ou,
le colonel Puaux.

Un juré. - Il a seulement écrit ..•

M. le procureur général Mornet. - C'es'
ce que j'allais dü'e.

M. le général Lafargue. - J'attirais UIi
point. à ajotIte,r. Je l'avais o\lblié; iL est
d'importance. Le Maréchal Pélain, en l'es
tant, s'était prÛlposé. précisément, d'empê
cher l'armée française d'entrer dans le con~ •
tHt aux côtés de l'Allemagne. Ce résul!at
a-t-il été ohtenu ? Oui. Et j'ai des raisons
de parler ainsi.

Il y a en toutes sortes de mannmvres
pour essayer de nous f.aire entrer dans le
conflit aux côtés de l'Allemagne. JI y a là
des Ipoints d'histoire extrêmement intéres·
sants' à fouiller. .

Que s'est-il passé? Lorsqu'on a eu di~.
sous 'l'armée (cette armée pourrie, a. dit
Hitler, je suppose que c'est un bel éloge

.,qu'il nous faisait) cette armée pourrie Qui
n'avait pas voulu marcher avec Ini, qui!
n'avait 'Ipensé qu'à une chose: à se pré.pa
rel' en secret contre lui, 'on a tant de
même essayé de la reconsfituer sous un~

forme larvée.
Et qu'a-t-on fait ? Eh bien, monsieur M

président, s'est-on adressé au Maréchal
IJour la reconstituer, parce que lui seul
aurait lPu déterminer les cadres à entrer,
dans cette armée? Pas du tout! On a re
constitué un !premier régiment, qui n'a;
pas été placé - ceci est extrêmement im
portant - sous les ordres du Maréchal Pé.
tain, qui a été ,placé directement sous les
ordres de Laval et sous les ordres de son
eolonel qui, seul, avait le dro-it ministériel
de, nommer aux grades supérieurs. Par
conséquent, si les Allemands n'ont pas ·cru
bon de Iplacer l'armée française sous les
ordres du Maréchal Pétain, c'est qu'ils
avaient de sérieuses raisons de se méfie~

du Maréchal Pétain. D'autre part, du lpain'
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fulvu-e pratique, 'Cela S&lilaàé-te~ lin' lo:ngt,emps. nQous avonsét'é ,'6c4iJ'télés et' ,plusieurs; m'Gis à no1l'edisposWoll. Je dis:
bom lmmbre d'offidocs à ne pas entrer· pratiquement, ·llllif4s la ,l1eu.J.ième I}Ur'tie d'fol li. à, J'Hltt.e 4is~(l~ition;\ cal' 'O.()!lS <awGns
:dans cette armée, car :nomltrelll: oot éM les f9.13, et surtotlt 1.!}U~ nos réslilJtats 'Ont étë· prc.parê bien entendu. lecoup4e mllin
officieTs qui on.t été sollicités collective- en grande partie; quelle que soit notre pllur les reprendre tout. de suite.
ment dans le privé de serè'engagerà nou- ]}Onntl vûlontë, ·annihilés. fi u fallu; à ce Ce COlip de main, je peuxà.ire, si q;llel.
,veau. On a ·tendu des traquenari'Is. Mais. moment-là, faire effort d'mm ;llu'tTe fa.ç-on,q,uuee!i' lUdS tîtlces ,messieurs ,se trouva.i,ent
1qlll,and ils .ontdit: ~c Elle MaTéchlll Pétain?, d'une fa\'on improvisée. Tl a fallu n\im- dans1es Alpes, qure 'C'était leoommandant
Est·üc, ~u.'jlla co.mm.llEl'&e ?» -IC Non». - pl'aviser, à ce,momelit là. CoglÙet, comma:ndant -du prelliier gI'o1ilpe
~( Alors,iPaSS9nS à côté ». M Se' J' . ./ 1" d·u J'e·uvie\m'e. '''·'r·,t'l··l\~,''l·e, q·u;·r·l'u"'i.t :nre'-• tgnon. - . e VO'IhaIS F(}~ ,a qaes- ... AI III u UI:~ • "'" ;p

Voilà, me}llsieur Je prés4dent. tion qitü IL -él-é pos{..~. par~.
M~ le. dOCl'teur Dupré. - Quel a été le Vous ()...·ez été dans le Jllîlql.ÜS, mon . Eh bien, t@'Us les jours, onen Iaisait

senlimmt du ~énéTa'1 lorsque le gouver·~énéral? . filer qnel:ques-unes par dessous les voi-
nlJ<m.ent ,de .,Vic y. !,::t condamné à mort le M. le général Lafargue. _ Non, J'e n'ai ttires. Ce n'était.pas, d'aillcI'lrs, de très
·général de 'Gaulle 'f . ,~and re:actement. Sp,lllement fl.'\J'1lIld, ,danspas été dans le maquis. Je suis resté à Ïf:'l

Ill. '" géftéra1 l.atargue. --Monsieur le: à mon poste. . es Alpes, par suite d'une tactique que je
~uge, je suis ach1!'eJ1.ement en SieTvice. le . 'n'ai pas a:ppr"uvée -cela mérit-erait -d'ail-
N0US . demande de ne pas me poser une .. SeignlH1. - Tout !J. l'heure-, vous nOlIs leurs ,des discussions calmes, tranquilles,
question co:mme c.eHe;là., pour iles rll.isons ' .avez dit que VOLlS de"iez attendre des an grand jour, ~arc-e qu'il "Y a dt's solu·
suivantes: .le suis sous. les oràxes imme- parachut~es d'armes pMtr participer' tions qui sont é.galement valables, peut-
{liats du général de Gaulle. Si je fais Ulle d'unefaconeD'ective à lalibél'ation ? . Mre, et qui s'affrontent ; qui avait raison?
J'éponse-qni hli soit favorable, je lJUis être 11. le 1r"",,,a1Lafargue. -' (}uÏ.- je n'en .sais J'ien - à parti1I" du moment
taxé l'le courtisaneri-e à semêg.tl.rd, et si où on a . passé à la question d'agitatHtn
je fais une répGlnse tl,éfavorable, }e le cri- fi. S&ignoR. - l\Iais 'vous nous avez dlt d,ans les Alpes, les Italiens ont réa,gicJe la
tique. ègillement, et le témoin pr>écéaent qui est tacon suivante: ils ont commencé 'Par

" 1 uu général uous l'a dit aussi, qu'ou avait nous envoyer des te.r.ritoriaux. Ces terri·
· Par COIl'Soquent, jevousdemallde ,Il :peT- cac1lé des qiUantites consic1él'ubles d'armes toriaux n'étaient pas armés. On .a !pris sur
,missIon {,le ne pa.srépondre sur cette en France? . 'le parc. lls·g.e s@[1ltdit: lls(i)ut des .armes,
questi-on. Vous en ~nser(}z ce que VOl1l.s cela.pentêtre ,dll.1o'lgereu:x decentinll:e1' à
:voudrez.. 'M. te g-éWéra1 l.afargue. ~ Parfattement. , fair-e .fIler 1es armes 'Petit à petit, de

l'J. Beche.. -Je voudrais ·demander au . M. seigllon. _ N'êtes-vous pas étonne, telle sorte qu:au mais d'aout mes $.000
tén10in quel~liespr.éeisioJls., . alors,d'a\'(')ir été, àun .moment donné,' demiers fusils venaient de partir, et je
; Dans presque tout le cours de sa dépo- ohligé d'attendre }.esparll.CÏ1utages .(:l'.a!['-' n'avais ,pas recn les parl.l-chutages, ·car les
'&tion, il nous a lJ2.rliJ qu'i1étaitcnMgé mes, alors que \'Ous, qui caviez P.:I'é,paré parachutages 'en hau'te mon'tagne n'e sont
lIe l'organisation d'ooe 1Jataille d'attente... cette hatailled'attent.e, sltvie.zq,u"il exi:s- pas nue :petit~oTJération. il Il f~lbn büe
.. te :géRérâl1.afarglle. _ Oui. ta.it, caLLlées ~H France.p;a,r J,esmilita.ires; des réconmaif;sanC'Cs, savoir si c'était sur

. <eux-mêmes, des >lifUwrrtitésconsldérllbles' le .Gravier on oor le Vercors.
.. '8eo1Ie. 7 ... 011 de deux 1Jatatlles, ·ll1':armes ''? Je n'insiste pas davantage. J'lm ai peut.

'à'.a1tern.te. Unous .a paT}équ'il avait :pté- jêtretnJlp dit Jlour votre patience.
IPB.re l'arg;misation <Ge "2"( ;d.iv.isions, ror~ll- i M. le génml ùQrglll8. - ParllÛtement,
l'Iisatümde....ehantiel's ,de leultCsse qw ,de- . monsieur le juge. Je vais vous téponoclre M. $eigrtlm. -:Ne croye1:-voos!pas, vous
,vaien,t .dtveni,r ensuiteresuaitt.\gC(}mhat- tout de suite à cet égard.qu4. êtes .O!ll :c<mrw't -des meil!l. ;Qesch:osesi
,tantes, du moins, je le pense. , Je ne vo.udrais pas, 'tout de même, faite ~tant d8l'l.M les postes q.tJloe \TOlUS <0ecupez,
" Or, le moment de la libération est venu. d'cvierle débat vers un 'antre ·gBJat 'qTJi CflNJle<S [<lbUl'l'li:tJtJt1WS .d'1.\t·mesqui (lm <été
Je veuJàrai'sqlie le timoin noos It'P'Porte <J:s't oelui .d1l l'{)l;ganisatio>u de ~a Rèsis~. fait'es !lUI' A~~~s,c''tl'St-A-diTe à rien·
1àespréoiSioons ST!T ['action qu'ant vrai~ tance en Franee,et ü'méritexad'i)'tre p0sê. neml,}lll~ les tils.itHlS f.rIl.TIç'lltses, m :a:col)ra
ment men'ce ces '21i mvisiws préparées, i La :fi'ranceapp;rendr<iL des choses mctT.ème:- llveC le GtJUV.e.m.eroNlt de V,'Jehy,n'i'taient
;et ces chaptiers de jeunesse., :ment mtéir,essallres. t'a:; Jit~'cq~llls œns:ià'bru.les .qne la
· .ÂWtan1l'f1ie ~,OJlJ.S Jl.YiOU l* nom; eiIl l'en- N6'llS .:llO'lIS ,SliHlill11es ha-ttlilB, las uns ~t valew,desannes 'Cfll~ \'00$ a~ ·carJ!lrMs ?
_ Odllltttlll,ilres llns et les!lutres, 410,&S . }es Mitr~ -dans la Htlit, sa~~ p(1H~V(}i:r$e : JI. le gé8iral LllJalSIlI. - le ne peux
h';awoos!Jarrna.i.s ~. dans ra R!f.1'! !lI,trl s'est. !parler, dune hçon très CihJ..1S0'll\:l'J.Nl. n 'Y pll8 -absol.um'.ent '\'OU" lr.cpQcndn! SUI' .cette
_oo1f1e en Fxancealll momeDlt lèl>e ];a tUbé- a 'des e.fili0rts fl<l1\aUè:Les ~al~e.nt _ri- </}1lilestioo.cU' j'&!. 'l\:gnor.etol.1t el1ie d~se
r.atiou, ,~e he flllTt ;acfrvie clans wtte;~o-i~, et ottli'on ~e OOI\ltWl pas, qai iOnt; .~UmMt W!PlflU ,ml' leq.U-e1 j'éb.ïs. Je
lutte 110UteS ks IGrganisaU0ns ~e WliIS été. Ignorés. TI .sera très u'Hie pour' la n'étais 'tli'illu-exol-"Utantàoo moment-là.
~a ~Tëp~es.. Pr:'I'I1O'e qtl"()n 's!tèhe un }olTl'...· . _. .... '. •

. " 'M. .-.&1"011, - l'UOO'S. moT!'S'lt'tlr a,e .pré-
M. le général Lafargue. - Parfai'temen'l. Il. ;'Sa,igI'Rm,. - Joe 'rl'oi~ flll'H ser.ait sU!'- l;1ident. j;c1"e'gretteque œginf'Jr1ti ne P'1I1'Sse
Je .. vOUS ai i'fittont 'à l'tumre ~l)urquoi t~ tt::res 'I:It11e ]p00lI' les .J1ll1'ès de ill.8 Sll~OIIr "pas me :répf)Tl'd're snI' cette 'qUestion, mais

~es 24 dtvi's'tœac>J n'aVaT~ut pas pn 'etTe mnainltma:mt. J-e~~i~ ~a'l'~'ir 'IIl'lùl y • lm. 1me eX'pertise
\l.nrrag-ée,s., au lIromcnt, du 1':1 nlYvem:tn<e. .. le "'_"'_~ li _* 'T~ • , "'llmC'l111l'eT'ài rréjà 'àonné11lle exp'fiealicm" t:me ~li- le 8_"" _argue. - ..oc neCeD3JLs' " " ....
· t' . t...... i1è JI qu'une :r.égioJ:l.: la .J'égioude;; .Alpes., jpuis- , •• jeg.ènér.ad l.aIargue., - 11 Y a li'au-
ca; IOn qul ne 'J}eupas t'Hllcnmp' 'te Ile que. c'-es-t là q.u-e .sesonl localises Ji.1e5 tres télUOins .qœi 1pcyurrcmt v{Jus r~pOJaà.re.
)Ina J'lut ImiSql-l'il, 'à 'Partir '(le :ce m~ent, elIorts. Je .nene.1U::_ miasme &ubsti.tu, ex .à eux.
~eI:l 'était qU"U'ft e'Xécu:t:mt. " ll;'

PŒUT pa:sserà t~H, ~e vans Œi:raisim-, A la .fin . de 1942, nous a'10ns environ Il. 'Seig118fl. - ... ·quia dé:terJ!Jiim\ l'lm·
(p-lemerrtceci :o"est q:u'en 'f94~, l.escban-· ,de q~OI IlTm,!!r. 60.000 fl.l'pif'IlSS111'li. d~'ins. les ,portance die ces fourrritures d'armes à
'ier~de jeunesSB n"'existaIent :p1us .qnesaus A,lp~s.. Au ffirlleu de 19'J3, nous. IiI llV10llS . .l';e.lil:t:liemL, Je li.em:a1l'cLeT.l}.ique ('exiP'trt qui
'l.l'ml !o.rme restreinte. l'lsava'Ïel'lt é1écom- piUS l'len. , '--. a été .cllll.lI'gêde <ce rappm'1 ~ i'e <cr.oos '{ue
.lnlè'terr;e~tdéplac.éS. To<ut 1e s~:stème 4e;.Voici tlllmrq.uoi: c'est .que,oom :ta. ré- .c~e$l 'M. 'Ca~jM1e Cfl;'.idoit flc'Htir ~i'IIl -
1942etmt c'ülD'pletement crum:ge. ': ~oJa al;}llle, .rly. a ~ Il· 4.OIDil'.]:~al'lenB.! ~'Hmne écla:vre1';les Jurés SUT "ot '!parut.

Deuxièmement, .au point de vue de l'alt'~: Ges I.tallens conlla.~ssale.n.t. il peup.res tou- , , , , ,
nJée., en 11)'44, à ce moment, l'aJ'méeactive '1<es .:fl.oscachettes. 11 :rena u~e seuile~flli ~. le JH'CCliI."4Uf, ~era1 Rome!. - l.es
{t}'tait extl"êrne.meTrt dispersée, et il ne 's'est l a6chap,pé., ·et le commanàam.t Q.H parc de . chl1Ires sont conSIderables.
m.aintenu, comme' corps o'l'ganisé,qri'un GreW).lüe, lorsq.ue les dénonciatio.ms, .ont· Nc lsemi. - Ce n'est paSdll!IlS .le(i@ssier.

1't b de té' Jo commencé, celles qui ont fait sauleI' t011S .' . ,
'asseZ pc, 1 nom Fe •'~,orps;,e 11r cts,,-. les Mpô'ts 'de :parcs, cenes "qui ont· fai,t, II, le .pro:cu~r genera1 Morm.'t. -C'est
ment dans la Tég'lotl oùJ'avalsc.ommândJé 1 r t 'C 11
précéd'èmment, c'es'tcà-di>r'e dans les Alpes. , sauter J.e .délpôtde vingt 1:anons.-1). dfi· ex,per Ise :!cUJt. 'C.
J:e ,parledn sixième batai1lond:eahasseurs [lre.ndre la décision defatrerentrer les' Me Is·omi. - Dans quel dossier'
qnis"est ba'tturlans le Vercors, du 15ge armes au parc pr)UI' -essayer ,de lesco.n:s8ll'- , . .•. . "
d'infanterie qui s'est battu dans le Moi- ver avec la fl,ction du contrôle. t'étalt un: ,fil. te .pre~ur ~idMo""". ~C'est
~a'lls. moyen qui en valait un autre car si on' 1 eX lJctt lseCauJCl'11'e. -Cestdalls le 'li'6Jwe.

a:tiondwitqu:e ee~ arme~ fusSen,t'fténa\rdCée~, Me .Lemaire. - Qu'est-ce que c'est ,que
".8tld1e, -Somme 1t@u~,a-u ,point de . êilillcs, tomJ>ia~lent ImmédUltementaull@uvœ.r cette eÀ"pertise '.Gaujolle? Apl'o:pos de

.vue ,résnlt3Jtspna-ti<fUes, tous vos ·etICTrts.: de,' 1,eMWlilI,1. , . 'GJl100i ?
A peu 1J}J1èseéir.o '1 l "'r If' ..... l "" h"" d •v ,es· ll.ISan. ren.r&r so.n-s Il .:w.lon u, -Ile bor"j., -:- 'Dans queUe atl'airc'

~.' ·18 géRéra'll..arargue. -. A J~rtir du cemtrôle, 'on pClUvait 'esll.ére:r lesg,ardm-,,' , .
1'rl1lrcu .de 194'3, J.e !VCl'tlS l'aI drt 'tout àet e'estc-e qUI s'estpassé., et TlOUS<l1V{)l1IS· .M. ROger :Le~•. - VO'l1S W>tlnez de
l'hcm'e, comme il a fallu l1ttentil:re trltp • 'flréeist\meut ·conservé çesalfmes ,penttant r-é?();ndre~v :l''I1tii'i:sa:ticmde:s :Mmes dans.



M. 1& premier présitrent. - On se l\e~ly.

tera peut-être à: des difficlllté~ matérielle;!
et morales p0ür faire venir le géMra·l
Juin. Nous examin>erlllns c'ela,. tout. afheua-e.

.... Je bâlOftDÏ08': 'av... - Il n'est pa.s.
au bout du monde !

K Je premier fIIIé$i~ - NOU$ exaI'lli
nerons les possilbilitës die faiTe nnir' la
général! Juin, et si: Jil0US l'le POWVUllS paS
le ra/ire' veI!ir,' on lui }lGS€'l'a. des qu.esti~

, télégraphiquement et il y répondra.

111. le procureur général Mornet. - En
tout cas, il n'y a (pas eu que des ordrea

'~o:nn.és de fésister. aux A.ng:lo-Américains,:
Il y a eu UU1} bataille effective, et, notam.
ment" unebataiL1e nasale, et nous a\'GI1S,
perdu detIX unités.. .

M. liaurme euepin. - Del1XquestiŒ'l~!
rapides:

Vans nous avez parlé de tout. le travail'
que' vous aviez fait avec d'antres pour
préparer la bataille des Alpes. Or, dans dif~

la ;tégI1m des A1!lCS, ~:re, gtf.néxal Pi~- Ce GJ;tti a Inartqué, p~c~é~e.nt ,e'est une nawr, qui seront paat-être exéeuté-s'. ,a-l'e't'
quènàar qui vous a precédê nous a, ~t questio.n. de m~thod!l, et l~ fIn dtt SQ!1veut qu'UsCfJlt cru à un-e. })o-ntl"gue 4& coI1aJ!lo~
qum MaitHlt. les résultats gllMlaax de,I,lltI~ _à des p.Cl'Sonnes qUi voyarent le Mlrree~al: ration l'f11i, si je eOŒl'rel'l'& bien c0' {{u~
lisation de ces armes et de ces rntlIDtHllàis • on êfJrouve une grandediffieulté à SUlvrt nms ve,nez de œre, n'était qu'une j)Oliti,.
claJl~estinement après l'occupation. 'n nous ces manœuvres très cOInp.}exes, très com- ' que de m~songe. '
a dit qu'il avait été fabl'i-qutr de 3fl A ~ pli([11ées, auxquelles: ]'lutfa- peu.PJJ:en'es:t M. le général Lafargue. _ Le <ka:a.w que
milliards de matériel de guerre et de mUnI· pas habitué., VOus. exposez est tgut à fait réel, il est
tion,s, quë ~ur ces 3~ ~nmiards, Ull, tiers Nous n'avons pas' cemmencé, nous au- très cel'tain.. Mais. si les Français avaient
envJ.:ron' étaIt resté dlSSIDluJ:é, et qn on 1& hes, pal' Yhistoke dt'Armil'lios dit lle~-' i tQut de même bien vou.tn être: ce peu})l-e
retrouverait plus tard, qu'nu tiers environ • manm, qUI, I}endaut douze' ans, a recult d"eSjprit dont vO)lS p.arliez. tout à. l'heure,
avait été captUré pur lés AH,ema-nàs, qui (lmt sa duplicité, comœe officier gernaair:t au ne' se seraient-ilS' pas dit:
donc servi contre les AllIés - les Allie- service. des Romains, pour attirer un Jour, (1 Ire' trois choses l'une-: ou 16' Maréfha!
mands s'en sont servi sans doute co;ntre dom;e, ans, apr~s, qU:ltre divisions, dans. Dl1ms: trahit, et dans ce quel cas on nt"
les All1és - et qu'un tier.s, eD;fih, était resté un guet-apens, divisiollS qlui ont été mas- le' suit pas; ou le Marechal :l perlfl1 la tète,
et a":ltl't ffil profiter aux Aillés, contre. les sacrées tout èntières' ,1 l l't

• El puis, nous n'avons pas, nous autras, et Iilans ce que. cas on l'le ·e sm· pu-s; eu
Allll"mands.· . subi le désastre de la Prusse; nous n'avons bien il raconte des blagues, et alurs cela

C'est donc un résulw.t négatif. Mais, les pas eu des Frédéric-Gùillauroe m, ni même n'a pas d'importanee Ji.

36 milliards, c'étaient' les contJ-ibuab1es des, Reine ,Louise, nous n'avions même' M. Perney. _. Giest ce que~n€lus aVQœ
!ranl,'uis qui lees payaient. pas eu de Streseman pour filla~ser, ,P<:l:I: fait: nous ne l'avons pas suivi.

Nit erQyez-\~o,US pas, si le Maréchal.Pé- climséquent, notre rel'tpfe fran~uls n'étalt _,
taitl. a eu connaissance de. c,ette opera,tllm, i pas habitué, l'insiste là-dessus. ' M. te général LafU,l.l8. - Nous somm~$
- nous n:en savons rién, nous ne savons ( Mais al(i).l's il: était néce'.saire _ et ceci d'accord.
pas s'il en a eu connaissance - ne c~oyez- n'est plus qu'une question de méthofle M. Maurice Guerin. _ Une au!Jre ques"
vous pas qU'il ait CQmmJs .une faut,e IOlWde (elle a son intérêt) - qiU'il Y cût un sys- tion, si VOUt;. vaulez, m.ou général. ,
en la laissant se reallser, 13Hlsque le ,tème de liaison secret entre, précisément, VOUSOOUg av1Y.l mt que c'est g-râee li.
résul'tat de cette opération ét-ait, né~:ttit, le Maréchal et ~Jl ellltl),urage hnmémat, la,' conservation di'IUle pautie de 1'al'Lnéa
puisqu'un tier~ a selvi. ,aux Aflem:mdg, et et les exé<:utems, fjoor leur <tiire: d' mi 1" e Afti Ut} du Nord que les
u'! tl'ers a o,er\,l aux Allies,. mals les trente· (~ T.Ott' C~l." ~,a.. t e. l"- " fr; e J), VOIlà. ce, ,al" SIce, 'fi; " q . " .... '

.,. .~ ,,1... ~-" ... " " 'Anglo-Amél'lcams n ont pas éte 1 reJet~s;six millit.rds ce sont les contribuables fran- qu'il faut Ilehser, voila ce qu'Hi fa:m faire li. à la mer?
çais qui les ont payés. C~ sont nos: feuil· Eh bien, on a tenté de le faille et, efte~-
les d'lmpôts qui les tradmsent. tivement, le Maréchal a faü distribuer, iPa.r M... Il••aI: Lafar~ - Oui.

•• le. p..tral LarMIUe. -'Quand Ol'J. ma- exemple, à ra suite d'a son entrevue avec M. Maurin Cuerùt. - . N'y' a-t'-H pas eu,
nœuvre à rintérieurùes-griffes lllèrnes de Goering, des papiers. l'datant c.e qu'avait ; au momcnt du délbarqaernent en Algérie,
l'ennemi: je vaus a.'>5ure que. re n'eslllas été cette entrevue. 1 en Afrique du Nord, des ordres ofliclels
facile, quoi qu'on fasse, .et de quehlpe J'en ai rer;u un précisément, parce que : qui ont été donnés de Vichy à. cetl!e aJ'mé~
côté~ qu on se retourne. je connaissais te chE:! du cabinet du .l\faré- pour lui demander de résister aux Afit.,~o.

D'ailleurs. pour cette question d.e d'aI:~, cbaL. Je m~ sois. Œit:, (,( D.-.ms quelllJltles 't\,méricains que l'on considéraitcomm'etl
, t" d·.. ' jours, Ce pàpî.el' va toml)(~r (lnl~ les l!lllaÎl15 . des a-esseurs ?

les armes ont pu suivre des sor", lue- des Allemands; nl.}US; alliilns. aV-@:i:r ml 'dé- ML

rents suivant les r~gions. Je parIe des menti li. ' M. Je léllléral Lafargue. _ M.o.risiel,l,t' le.
régions alpines, dans lesqueUes nous GeIa n:a })llS manq'tlé. Au bout d'une jUil'é. je n'étais pas e1ll Afrique du N&ro;
avo1liS été- extrêmement géJil2S, p:w les. àé- quinzaine- de fours (cela a même été ass'ez r je: n~ ptl;l.LXdonc pas "ous, l'tpooore tI:"UJil:0
nonciations de 30 Jilo 100 d'Italiens. , lOng) a pllFtl un démenti dans la presse', façoa pré.cise, à ce. suj'lt-là_ .

Il cst p.oss~ble,que.. dans ù'autres.régions, u+! d€,m~ntf sensationnel. J~ '\tous dirai simplement c~ "ne j~ sais"
de }l'rance, Il ny :ut pâS eu ces meonvé- Huit.l{)urs après~ mD,u général... qui éJaili c'est que l'amiral ~rlan 88t paS-s&. ea Abi-
nients. le ~éI:l.éral de. Saini-Vin<:œnt, n.ntre de Vi:- que d;m: Nordi en oe:tÛ'.br'0, et. qnt't" (.l'a$U!ès.

ft. Maurice Guer;". -'- Vous nom, avez' cIlly, réunit les officiers et nous dit: , ce crue m'ant dit les 0.f11fteî:lM's, i1 a d.iïlnl'l8l
exposé, dans llne partie de votre deposi- « Mes<;ieurs, t'rn certain nombre d'entre des O'rdrl\\S véritable.ment de.. (t C:0UP d~
tian, ce (fue Je 'll)mrais appeler « .le drame VŒ:l$ ont pris cOHnaiSSllfliCe, Ii'm papier- feu m. Il famI'ra, dUlllcet~J.lchOOt, le l'ai dit.
de la l'oUtique nécessaire de dtrplk4té )J. (Jactylographié relal;ant une entrlWue avec' : tout il. l'heure à M. 1" président,. du]: elÎlté:

A cet égard, je voudrais- V(!)US poser 1'1- Goering, Ce papier a été démenti. Eh bien l rJe l'amiral Dar1:m, de l'a.ction d!} l'amir:ù
pJflemen-t qUfilques que~ions. messi:eurR, je su1's' autorisé il. vous dire que . Darian. Il y aura. certainement des, rech.er~

le: Maréchal ne v1'Jit aucun inconvénient ches il. faire. Je ne peux pas: en dh:e ~Vous' avC7.. dit, dans certaines conMreI'l~ à ce- que vou-s ayez !{9ris eonnaissance de vanlage.
ces, aux officiers: - ce sont les parele's ce papiel' )J.

mêmes qne .t'ai ,prisoo' sous votre dictée -:- V ,1' • d M. Je, bMe&tRiel' Payea. - Il 1- a un
« On n'est vaincu que, quand on crOlt oUi Clonc precisêment, un essaI e sys-- homme qnalifié Pflur BO,US apporter 1'1 SO~
l'être... J) tème, de liaison. lution d'e; ee problème: c"est le g:énéJ;aJ;

. : Je cl1aÏIlis que, peut-être, eette méthatle Juilll. Nous a.VOJlS fai1 allusion. l'autrre ]'oUJ'... .... ,.t.nœal Latar.... '•• - Pa:rfaiteme:n:t. "t 't'1 ' l r r

........ .. a- , n al pas e c. emp oyee sur une a.sse~ a ~e à soo téRl10àftnj,ge, et je CllO-Yais. a.volr, eOilll.-
M. M'zurice Guerin. - N'avez-,'ous pas ' échelle; Il n'y a qu'ulle question de m~- 13ris que la Cour é,tadt {j'accond po,ur- le faJ.r(f;

souvenir ü'un discours du Maréchal Pé- : thode, elle a son prix. , , venir.
tain, pro-rlDncê il. Châteauroux, deva.nt, fi. Maurica bewÙl. - Je n.e voudrais '
égaleIDe'Ht, des lil'fficiers, et leur disant: pas discntell" avec VOllS le pro:J!>lème mOl'al

«( fly a une vérité que je' tue répètll tOThS qai est mis sous nos yeux, en quelque
les matins : c'est que'lltl,US ~rnmes 1lU . sorte, pa.r votre réponse; mais ,i.e voudra.is,
peuPl!,.e... va.i,M.'Mi.," et iL ne faut pas Ciue n'ous, tout simplement, sur le Iplau pratique, en
l'ouhHions. )~ , parlant méthode avec vous, vous dire:

Ne pemez-\'ous pas qU'url tel discouys « Ne croyez-voHs pas qu'il y a tl'lut de
a pu provoquer du désarroi dans l'üme même quelque chose d'extrêmeme'l1t grave
française cri général et, en pal'ti.culier-, 'dans le fait que, non seulement les oi

'dans le eOfJ'ls ùes offiders auxquels (ms ciers n'ont pas tous été avertis, mais que
paroles s'adressaient ? toute la France a été obligée de se poser

la question de' savoiI' si, vraiment, son
Mo le gtif'lérat bfargUJ" - J'e ne le ]l€nsC' chel' se consi:d'érait et nous considérait

pas. - avee lui: comme vaincus, et Ya·inCils défini-
M. lIaurice- Guerin. - C'est, par conl5é- tivement, ou si, au contraire, il! ne ~allait

quent, quelque chose cfe très grave. pas espérer Ulle vi-eloire qui serait pré
parée par une résistance: ?

If. 1& g811iral Lafargue... - Je ne le pense Eh hien! il "Y a eu là d-es. dé:dürements
pas, parce qu'il se trouvait, précisément ,dans l'âme: fra1JJ';a1se-. et c'est tmecause
- @t c~est là que l-e Mt }'}Jeb"'Sfl - il 8ft essentielle des divisions qui se sont pro
trou;v:lit des sl1liJaIternes tet c'est ce q.w'il duites iL travers le pays, et c'est ce qui
aurait dû touj:o-Ulirs y avoir) capa;J:n:es de fait qu'aujourd'hui, après la libétation, un
rétablir et de dire : an après la libération. il y: a des hommes

(( Cela, e'e- n'est rien ... C'est PI)Uf.teS et des femmes' qui souffrent d'ans des pri-
Boches... Voilà ce qu'il faut penser. ë sons, qui vemf passer devant des tribu-
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Iférentes parties des 'Alpes, vous le savez, comment. un chef d'Etat français, ,maré
iiI y a eu des batailles douloureuses, car . chal de France, rl!pondrait à la lettre d'un
ellésont été menées contre des Français 'thef d'Etat étrq.nger, lui disant qu'il al
résis.tants, avec uniforme ou sans ùni~ lait, lui, chef d'Etat étranger, réorgani
torme, par des Allemands et des miliciens ser notre armée à nous.
!réunis, notamment dans le dépàrtement Le Maréchal n'a-t-il pas répondu tout
~e la Haute-Savoie. simplement qu'il se mettrait à la di8lposi-

Que pensez-vous, au IPoint de vue moral, tion du général allemand. ou e\l contact
au point de vue, précisément, des résul- avec lui, pour voir commeJlt, ensemble,
~ats de certaine politique de duplicité, des on pourrait réorganiser une armée, qui né
Jésultats d'opérations COlllIlle celle-là? pouvait être celle de la France?

M. le général Lafargue. - J'ai eu des M" Isorni. - Je dois i\'o~ dire, mon-
officiers : le capitaine Anjean, le lieute- sieur le juré, - que vos souvenirs VOUiS
illant Lalande' et d'autres qui sont tombés trahissent un Ipeu. Je ne. crois Ipas que ce'
sur le plateau des Glières, Par conséquent, soit exactement cela. Il faudrait rechercher
vou~ pouvez penser comhien il m'a été la..-lettre.
~ouloureux de voir ces batailles, mais je
dois dire que j'avais donné au colonel M. le procureur général Mornet. Je
~alette-Auziat les ordll'es s\!ivants vous la lirai.
'* Lorsque les événements de Savoie ont M. Maurice Cuerin... Elle existe.
commencé, dès 194:{, la Haute-Savoie (c'est M. le procureur général Mornet. - Je
à son honneur d'ailleurs) a été prête la vous la lirai quand le moment sera venu.
première Qt on 's'est p~ut-être pr~ssé. ~1!1
peu trop, en Haute-SavOIe. II y ay,llt dlf,e- Me Iflorni. - Ne nous faites [las de ca-
,rentes raisons. Alors, les difficultés ont chatterie.
commencé dès 1943, et dès 1913 le oolonel M. le procureur·général Momet. - Quand
Nalette-Auziat e~t venu me trouver, disant: le moment sera venu. Mais la lire en ce
~l Je suis en difficuité. Voici ce qui se moment, c'est contribuer à p:foloriger les
passe ». débats indéfiniment. Il faut voir res chose,:

Eh bien, je lui ai répondu: en leur temps.
Il II faut durer. S'il y a des gens qui sont M. le bâtonnier Payent _ Un mot essen-

!tlris, eh bien 1 c'est navrant! nous ne pou- tiel: il est à craindre que M. le procureur,
~ons pàS nous engager. Ma:lS, malheureu- quand il jugera le mom~t venu,nous
tement (je regrette de le dire, ce mot me sorte des papiers que nous ignorons, des
Ibrûle la bouche, vous le .lPel(sez !bien), papiers qu. i ne sont Ipas dans les Ipièces.
)ant pis pour les gens qm s engageront
~rop tôt Il, M. le' procureur général MOf'net. - Je

.Eh bien, précisément, en H~ute'Sayoie, ne sortirai aucun Ilapier que V'tlUS igno
/po. ur l'affaire du Iplateau des Ghères (Je ne, riez, mODsieur le bâtonnier.
la connais pa-s très Nen, c'~st pour ce~a M. le premier' président•. - Monsieur le
:que j'hésite à ~orter un )u.gement, Je Iprocure.ur, je vous serais bien ohligé de
n'étais pas dans~es ALpes à ce moment- vouloir lire la' lettre à laquelle il est fait
.\là): j'ai la cnnvictionqu'il y a eu, précj.sé- allusion, C3r cet incident est important.
hlent, des erreurs d'engagement et .que .
~ela a placé une partie de nos forces qui M. le procureur généra'i Mornet. - Alors,
l'Voulaient marcher avec nous: la gendar- il faudrait aller la chercher. Elle est dans
~erie, la gardé mohi.le, c.t une P?rtie des le dossier. •
G. M. R.. dans une sltuahon extremement
~énible, je dirai même ~~royable. Je n'en -- M. le bâtonnier Payen. -'- Il serait plus
~irai pas autant de la l\1Jhcc. simple de la communiquer.

C'est uJ;!. drame. ce sont des drames que M. la procureur général Mornet. - C'est
de suis le Ipremier à déplorer puisque j'ai une lettre qu'Hitlcr écrit au Maréchal Pé
;perdu mes meilleurs officielS. tain: « 'Je comprends qu'un pays ne peut

M. Maurice Guerin. _ Dernière question Ipas vivre sans armée»; et le Maréchal Pé-
1 - d tain lui 'l'épand: Il Je pense comme vous

~lli,- je crois, est dan.s e meme. or re qu'un [pays ne peut pas ,vivre sans armée,
D'idées, sur le même plan: . je convoque le général von Rundstedt pOUl'

Vous avez fait allusion, à 1P1usieurs re- m'entretenir avec lui de cette question ».
il>rises, au mE,;pris que mUer professait
:pout l'armée française et vous avez rap- .C'est une lettre, monsieur le Iprésident,
pelé l'épithète dont il s'était servi pour qui ne peut pas prendre Iplace dans un
Ja qualifier: Il C'était une armée pourrie >l. débat qui n'e"t qu'une instruction à l'au-

Je n'ai Ipas ici le texte, mais voici, ré- dienc..e. Laissez-moi la· citer quand je vou-
~umés, mes souvenirs sur ce IPoint: drai et régler mon réquisitoire comme je

l'entendrai.Est-ce que Hitler' n'a pas, précisément,
'éerit au Maréchal une lettre (qui, d'ail- ·M. le premier président: - C'el3t une
leurs, a été IPuhliée par la ipresse ou ré- qu'estion posée par M. le juré.
tlumée par la presse) lettre par laguelle M" Isorni. _ Nous, sommes alors d'ac-
11 lui disait: . cord que l'instruction n'était pas faite,

Il Je vais, moi, faire une autre armée'
.Jrançaise qui VOl,lS montrera ce qu'est une M. le bâtonnier Payen. - La preuve
~rmée qui obéit à ses chéfs, et je 'donne à c'est qu'on la fait en ce moment. .
~el général (un général allemand dont le M. le prooureur générar Marnet. - Au
Jjom ne me revient pas) le S'oin de s'oc- jourd'hui, ce n'est pas le réquisitoire qu'il
'Cupt)1' de cette réolganisation de l'armée s'agit de faire. Je comprends qu'on en

'trançaise ». . (lésire un anticipé, mais je ne veux le
Je dois vous dire, mon général, que pràduirequ'à son heure.

nuand nous avons eu connaissance de cette 1

Œettre, nous nons sommes ùemandéce que M. le premier président. - Je tiens à ce
rllouvait répondre un chef d'Etat fran<.~ais, que la lettre à laquelle il a été fait allu
<maréchal de France, à 'la lettre' d'un sion, que nous ne connaissons pas, soit
homme qui l'€iprésentait l'ennemi; qUi,.à Ille. . ,
supposer même qu'on n'ait 'Pas compns M.le pl'o:wreurgénéral Mornet. - C'est
'~u'jl fIlt encore un ennemi, représentait aa un argument: je ne peux développer par
moins un Etat étranger dont il était le l antJci.p:t'.,ion tous les a.rgumet>ts que je
souverain; nous nOUG sommes demandé donn~a'ai dans' mou réquisitoire.

M. le bâtonnier Payen. ...,. Vous l?ouvez
faire connaitre le~ documents à la defense.
. Me Isorni.- Vous avez donc peur d'un

déhat complet? .
M. le procureur général Mornet. - JB

n'ai pas peur, mais un déb::lt anticiiPé se
rait un débat faux.

M. le premier président. - Il ne s'agit
j1a:s des conclusions qu'on tirera d'un do
cument, il s'agit simplement de montrer
un ,document auquel un de ces messieurs
a fait allusion. .

M. le' procureur général Mornet; - Ce
document est connu. Mais chaque chose en
son temps, monsieur le président. Je ne
peux pas me laisser imposer la facon dont
j'entends présenter mes arguments.

Fr,. le premier présil!ent• ..;.. Il ne s'agit
pas d'une argumentation, ni d'une discus
sion, il s'agit ,d'une lettre qui est au dos-
sier.' . ~

M. le procureur général Mornet. L- Avant
la fin de l'audience il me parait difficile de
trouver ce document. Je sais où il est
mais il faut le. retrouver.

M. le premier président. - On demande
à l'unanimité que ce t10cument soit lu de
main, à une heure,

M. le procureur général Mornet. - Si je
le retrouve je ne demande pas mieux.

M. Maurice Cûerin. - C'était la dernière
de mes cinq questions.

M. le général Lafargue. - Je ne connais
pas cette lettre;. puisqu'il est tellement
difficile de l'avoir même ici, il y a des
raisons pour que je ne la connaisse pas,

M. -Maurice Guerin. - Elle a été ~ubliée
par les journaux français .

M. le général Lafargue. - Je ne la con·
nais pas.

M. le procureur général Mornet•. - La
voièi:

Il Vous estimez ft justé titre inconceva
ble qu'un, Etat puisse à la longue exister
sans une armée dLsciplinée et obéissante.
J'ai, à cet effet, pour premier devoir de
reconstituer une armée capable d'assurer
la sauvegarde de la France et de son
empire. Le maréchal von Rundstedt a;:ant
été chargé par vous, en tant qu'il s agit'
de l'action allemande, de prendre toutes
les décisions et de conclure tous arrange
ments nécessaires, je le Iprie aujourd'hui
même de bien vouloir s'entretenir avec
moi de ces différentes questions ll.

Voilà la réponse. Et voulez-vous que
j'ajoute la suite. Ça m'est une occasion,

Il J'ai été trèssensihle, monsieur le chan
celier, aux dispositions pen;onnelles que
Yous avez hien voulli m'eXiprimer à la fin
de votre lettre en ce qui concerne votre
résolution .de collaborer avec la Franee et
de l'aider, à reconquérir son domaine co
lomai. »

C'est :plus que de la collaboration, c'est
de l'al~iance militaire!

me Isorni. - On a parlé d'une lettre du
chancelier Hitler., ' .•

M. le général Lafargue. - Je tiens à
répondre à la qucstion de :\1. le juré.

M. le premier président. - Puisque nous
sommes tous d'accord.

1\1. le général Lafargue. - Je demande
pardon. .J'ai un mot à ajouter. On m'a
posé une-question, j'y réponds. _

~lonsieur le juge, voici cc que j'ai à vous
dire et je réponds li M, le procurcùr en
même temp;=;, '
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DEPOSITION DE M. LE GENERAL PtcARD-

les Allemands occupant totlilement la zone
libre; le problème changeait tout à fait da
face: il ne s'agissait !plus du l>1'oblème de
la mobilisation de grandes unités; c'était
la phase de résistance qui commençait,
qui était d'ailleurs commencée. Mais si la
Maréchal se faisait illusion sur ce point,
il n'en est pas moins évident qu'il avait
le désir et l'intention en cas de débarque
ment des Alliés, de les aider par les ar
mes.

M. Stibbe. - Je voudrais demander all
témoin comment il concilie cette déclara
tion du Maréchal: « 'Lorsque les Améri~
caiiJs débarqueront il faudra que nous les
aidions )J, avec le message de Nancy, qui
se place si je ne me trompe quelques
jours après le débarquement: « Français,
ne YOUS mêlez pas des affaires des' au·
tres ».

M. le général Ruby. - Je suis dans l'im
possibilité de vous réFondre. J'ai été ar
rêté àu mois -de mai 1944 et interné en Al
lemagne pendant un an. J'ai donc tperdu
tout contact avec la France et je ne con·
naiB pas exactement les intentions du
Maréchal à ce moment. Je me contente da
vous d4r'e ce que j'ai entendu en 1943.

•

DEPOSITION DU GENER.l\L RUBY

'Prénom: Edmond. - Grade: géMiraI
de brigade. - Age: al ans: - Domicile: Paris.

M. le procureur général Mor~et. - Je l, fendre des tentat,ives age!1?andes de yrélè
ne vous ai pas posé de questlOn, mon- vement. En somme, c et:ll.t u~ mét.l~r .de
sieur le témoin. (Rires.) 1sauvegarde de tout le patrlmome mllltaire

. . 1 françaiB encore existant, tout cela, dans les
M. le gé~ral Lafa~gue. 7 10 SI les Alle- pires conditions, en prés~nce et sous le

mands avalent \TaJment tant tenu. qt:e ! contrôle de l'eI1llemi.
c,ela ~ ce qu~ le. Maré~hal I:econstltuat 1 En octobre 1913. j'avais à peine pris
1 armee française, Ils lm a~ralent ~lollné , mes fonctions que je fus convoqué à Vi
le cO~lmandement. Ils ne. 1 ~mt 'Pat; falt. chv ainsi que mes camarades, les autres
Ce qlll est extrêmement slgnrficatlf. cOlimlÎs6aires récionaux militaires, lJ'OUl'

20 Je vais vous mettre au courant d'une être présentés a'UMaréchal. N~us étions
chose que vous apprendrez tout à l'heure donc une dizaine d'officiers générau.'l: au
d'une façon plus :précise. tour de lui, et le Maréchal, se sentant dans

Sur le quai .de la gare d'Avignon, en UI~e.. ambiance qui lu~ a~'ait jadis été fa"
'novembre 19~3, j'ai rencontré le général nullere, no?s 1J:~rla ,tres librement, à eœur
Ruby, commissaire régional de la 15" 1'ê- am-ert, et Je dOlS dire ayec la plus grande
gion. _ netteté.

Le O'énéral Ruby est un de mes cama- Après s'être enrr.ni6 de notre aclivitéde
rades b de promotion de Saint-Cyr que, je tous.les jours, il ndus posa dieux qùestions
connais depuis longtemps. 11 était chef prénses:
d'état-major de la 14· région. 11 m'a dit 10 Etes-yous au cour:1llt clu matériel de

.ceei - il Y0115 le racontera - le Maréchal guerre qui existe sur yotre territoire?
.ayant réuni Jes généraux commissaires là, le Maréchal faisait al1u6ion à raI"
régionaux à Vichy, en octobre 1943, en mement et au maté1'iel de guerre de toutes
pl'ésel1Ce du général Br-idoux, leur a dit: sortes qùi, au cours cles années 1940, 1941
« Messieurs, quand les Américains débar- et 1942, ayaient été stockés, camouflés par
queront, il faudra les aider par les ar- les états-majors et pa,r les corps de troulle,
mes ll. en exécution du !plan de mobilisation d'état-

Voilà, monsieur le juge, ce que le Maré- ma)m~ de l'~~m~e..., .
cl1a-l a dit (leyant des Fraw:ais lorsque les .:E~l. gros, l,. s aglf's:nt d~ passer de hm.t
oreilles allemandes ne l'écoutaient Ipas. dl\'lsl.Qns a. vmgt-~luatre. c est-à-~lIe de tn
Voilà ce que nous ayons retenu. Voilà ce ple.r l'armee. Et ]e c,'rolS. J,~mvOlr affirmer

fi d 19"2 t d re ~u moment 59 ans. - Général d€ brigade du cadre deqU,'il importe d'apporter aujourù'llUi aux quen, 1Jl e .. 1 '. ces -:1- l ' L. irés.erve. -:" 51, J)<Julevard Saint-Germain,
débats . de la démoblllsatlOn de l'a,rmée, ce ~lan

-'. . . . était réalisé il. peu près partout. P,aris.
M. Mal;lrlce Guerl,n. - .Mals l.l'.s orel.Ues Je me souviens même qu'à l'un de mes (Le témoin prête serment.)

Ile 38 llnlllUl1S de Fran<.'als ne 1 ecoutment camarades qui ne répondait pas d'une fa-
pas. çon tout à fait assez nette, le Maréchal fit M. le bâtonnier Payen. - Le général

M. le premier présl,dent. _ Il n'y a pas cette o~serva~ion: (~ Si VO~lS,. ne savez pas pourrait-il nons dire ce qu'il a connu de
de dée·laration de la part ùe l'accusé? \'?us-meme ?u sont ces .depots, \'ous avez l'activité du Maréchal' et de son état

•• T bien au moms un officler de votre état- d'es,pri~.
M. le batonmer Payen. - Non. major qui le sait? ) M. Je premier président. - le -ne vous

En tous les cas, les réponses furent à demande pas d'être bref, vous donnerez à
pen' près celles-ci: nous connaissons les votre dréposition tous les développements
emplacements de certains dépôts, malheu· que vous croirez d'evoir lui donner. Mais
reusement, un très grand nombre ont autant que possible il conviendrait que
cléjà disparu, enlevés ~ar les Allemands, votre déposition porte surtout sur ce qui
soit à la suite de délations, soit à la suite concerne la Ipersonnalité dtU Maréchal.

(Le témoin prête serment.) de h Ijeur qui a saisi un certain nombre é" J . i
M. le bâtcrmier Payen. - le général lle rlépositaires; quand ils se sont vus en- M. Je g ne~1 P1cart!· - e seraI.a:uss

Lafttrgue sient de faire allusion à urie réu- tourés d'Allemands, menacés d'être fusil- bref que po~sIb~e. J al lu le~ dépOSItIOns
llion qui aurait eu lieu à Vichy, chez le lés, un certain nombre naturellement ont de~ autres ~moms ,da~s 100 Jourr:aux, ce
lIIaréchal, si j'ai hien compris, en présence pris peur, ont signalé leurs dépôts, ou qm m~ Iper ettra d éVl~er des redltes. n-
des huit généraux commandant, les ré- simplement les ont mis sur des routes. MeSSIeurs.. les ~ct~s d un homme dép'e
gions, et il a llrononeé ,votre nom à cette Seeonde question du Maréchal: « Etes- dent; lm, ma~s lIs. idépendent aussI let
occasion, mon général; il a dit: le 'général \'ous en contact avec les lOorps de troupes pour aucoup du !ml eu dans lequel. es

b 1 l' . 6 l .' dt'" d' ... ·1·· actes sont accomplis et de la formatlOnRu y y était; ou: il~ était au courant. e.~, ,umt,:!>. (~S cm I,S ,e , roul;~s . emOnl 1- que l'homme a reçue. VOU6 êtes en pré-
Avez-vous quelque chose à dire là-dessus? seŒ, ql:~ ~talent sur ,ohe t~l1l;Ol~Ç ?" sence du Maréchal Pétain, qui est diffi.

M. le général nuhy.- En 1053, au mois ,l~s leponses fur,ent assez. '~nees. ~n 1 cile à pénétrer et qui a occupé des postes
(l'octobre, j'avais été nommé commissaire g~nel'al, ~es, ~~yaux ont subSiste dans dlf-' oû. vous n'avez jamais accédé, dont vous
n\gional militaire pour la 15° région, ferentes '(:lln~"ons, d~s chefs de corps y ne connaissez pas, dom vous ne pouvez
c'est-à-dire celle de ~rarseil1e. Ces postes SO~lt, restes a,.sez 101l"temps; Souver:t, on ,pas connaître dont vous ne pouvez peut,
d .. , . '1" cre:lIt des anllcales ou on deyeloppmt des 't,.' .' - l, 1 d'fil 'lté te commissaIres rcglOnaux ml Itarres amicales réO'lementaires de far:on à rester e re ;pas. meme supposer es 1 cu s e
anient été créés immédiatement après la l ' ~ " b, { <. à les emhuches.
1, l t' 1 l' ' '1 't' t f'" en contact avec les troupes, mms l..eu .,. '11 d' t"{ ISSO 11 IOn (e armee: 1 S e alen con les a peu les mois s'écoulant, ces Boyaux se Le servl~e m a fal~ trava~ cr Irec ~1
des génlTaux de hrigade qui avaient en sont effrites, les hommes ont trouvé des m~nt .au,pres d~l Marec~al Petam et m 3:
somIlle le commandement d'anciennes ré- occU'pations, et sont partis dans les q!1atre f~lt ~QVre ~upres de lm dans des heure~
giOllS dissoutes. coius du pays. dIfficiles. ou tous les masqu.e~ tombent~

En gros, leurs attributions étaient ,'" Je connalS donc l'homme et 11 m'est pos-
celles-ci: d'abord l'administration du per- D.onc ces contacts eXistent, malS Ils se sihle de vous dlonner des renseiO'nements
sonnel, qu'il s'agisse du IJelSOl1nel en rarefient.. . qui peuvent vous être utiles a{lssi bien·
congé ou du !perso)1nel encore en activité, ~t la concIuslOn du Mare~h~l a é.té la sur sa personne et son caractère que 6U~
qu'il s'agisse des familles de prisonniers sl1lvante: « Voyez-vous, mm, Je crOlS au les difficultés où se trouvent ceux qui di~
de guerre ou qu'il s'agi6se des familles de déharquer;n~nt des An:éricains, et à c.e rigent.
militaires arrêtés par les Allemands ou ~oment-la 11 faudra luen que nous les al- Au grand Quartier, le Maréchal était
illa-ssés en Afrique du Nord. Toutes ces fa.- dlOns par les armes )J. libre; c'était un souverain. Le grand
milles, je le dis immédiatement, ont été Par conséquent le Maréchal a été parfai- Quartier, c'était presque un gouvernement
'lwyées, tontes les fois que nous l'avons i tement au courant du plan de mobilisaUon en miniature. Le personnel était nom
su, cela. à l'insu des Allem.ands, qui étaient 1· clandestin de 1940. En lû43 il croyait en ,breux mais H n'y avait que des militaires.
très alertés sur ces questlOns. s'illusionnant peut-être, et même certaine- A part un espion qu'on pouvait de temps

Autr.e, at.tribution du commissaire régio·'1 ~ent, que .ce p.lan é~ait encore ;:alable.. Je à autre recon.naître guand il.était. ~émas~ .
nal mllttane: le commandement des sel'. 1 diS qu'Il s'lllUSlOlîllalt, parce qu 11 est blen qué, on savart à qUI on avalt affaire. Le.
vices du territoire, c'est-à-dire intendance, évident que le plan de 19~0 ne reposait Maréchal à ce moment étarit en :pleine as-.
santé, artillerie et génie, services qui, j que sur la rrésence de l'armée active, sr:r cension. Il était pour ainsi dire plébiscité
aJôrs, possédaient encore un matériel im- la .sence d'un armement éompl~t, alors lpar l'armée, à qui il avait donné cette
llortant qu'lI fallait A chaque, tnstant dé- que ~es deux cODllitions avaient disparu, formule magique: l'artillerie conquiert.
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l'infanter:e occnpe. Modernigez ètvous
,aurez la formule. d'Eisenhower: le ma,té~
l'iei eonq uiert, l'infanterie oewpe.

Il a\'ait pour lui la très grande majorité
des offlei ers , Mais déjà à ce moment il Y
avait (les oppositions violentes, il y avait
ceux (jll'OIl appelait la li chapelle dies JCJu
nes Turcs H. C'étaient des fanatiques de
l'offensive; ils eroyaient plus il la tactiqu.e
qu'au matériel, mais au· fond ils étaient
moins des ~cns groupés par une doctrine
qu'une coalItion cJ'!intérêts.

Je vais vous montrer comment, ,par ccite
coalition d'intérèts, la volonté du Maréchal
était déformée; on lui soustrayait des si·
gnature", et en cours d'exécution sa vo
lonté était contrecarrée.

Le Maréchal, quand il est arrivé au
grand Quartier, savait exactement ce qu'il
youlait: remettre .l'armée en ordre, parce
qU'elle était convalescente après les échecs
de !fil7, . ensuite Ipratiquer unelPolitique
d'attente pour attendre l'arrivée die" Amé
rièains, parce que le Maréchal"'" entendait
que l'Allemagne fut hattue militairement.

Cela ne plaisait guère au parti cc jeunes
Turcs H. Alors on commença par tromper
le Maréchal sur les exi6tants au point de
"ue du matériel. •

Les chifl'res sont toujours une matière
très difflcile. Si vous le permettez, mes
sieurs, je prendrai, pour mieux me faire
comprendre, un exemple de la déposition
de M. Daladier. . .

M. Daladier vous a dit l'autre jour: nous
avions 3.COO chars et les Allemands 3.200.

'C'est la vérité, mais la vérité n'est qu'une
alPlproximation de la réalité, et la réalité
est bien difl'érente.

M. Daladier ne vous a pas dit et il ne
po~vait pas vous le dire, puisqu'Ù ne pou
vaIt pas s'~n .douter, que sur les 3.600
chars franç.als, Il n'yen avait que 1.130 ca
pables de lutter contre les chars allemand""
et que sur ces 1.t:'lO le commandement
n'en engageait que 580, parce qu'il n'en
gageait que six divisions mécaniques, si
bien que' la bataille de chars se passait,
non plus entre 3,600 chars français contre
3.200, c'est-à-dire avec un léger avantage

pour nous, mais en réalité entre 580 con
tre 3.200, e'est-à-diI'e un contre six. Voilà
la réalilé,

A ce moment, ce qu'il fallait pour faire
la guerre, c'était des canons et des hom
mes.Pour les canons, on sortait des états
périodiques qui groupaient, d'un eôté les
canons de campagne, les 7G, et de l'autre
côté tont le reste flans une seule ruhri
que, artillerie lourde avec canons anciens
et modemes: ainsi le 65 de montagne
était compté comme artillerie lourde, L'er
reur fut montrée au Maréchal, qui prit la
cbose du bon côté. et pria les bureaux de
faire moins' de hêtises.

Au point de vue du personnel, c'était
plus difficile encore, car il faut faire dès
prévisions, alors qu'on ne sait pas quelles
seront les pertes, qu'on ne sait pas quelle
sera l'allure de la hata-ille. Il faut prendre
la limite courte, la limite longue et inter-'
poler. Or, les chifl'res fournis par l'état
major dépassaient de 300.000 hommes
pour l'année 1918, les prévisions les plus
optimistes qu'il était possihle d'étahlir.
Cette fois le Maréchal se fâcha, et je le
vois encore dire au généra.L chargé du
matériel et du personnel à l'état-major:
cc Vous m'avez trompé. )1

Le deuxième bureau s'en mêlait. Il
s'agissait de démontrer qu'après la défaite
allemande en nussie le reflux des divisions
allemandes serait un réflux très rapide et
on indiquait au Marécbal un délai de trois
mois et demi. Un officier 'd'état-major in
tervint alors et démontra instantanément
que le délai serait de trois mois et demi
si on mettait des trains à la queue-Ieu-leu
sur une seule voie ferrée, mais que si on
faisait .marcher les gens à pied jusqu'à
une hase de départ judicieusement choi
sie le délai serait réduit à trendre jours.
Dans .une autre hypothèse, on arrivait à
quarante-cinq jours.

Voilà pour la préparation de la ha taille.
Il s'agissait de donner des ordres. Il y
avait des règlements qui déflnissaient
commf)nt on mènerait une hataille défen
sive, il y avait aussi pour le commande
ment la question de prendre ses respon
sabilités en disant: nous .nous battrons-là.

. Le Maréchal, dès 1916 au mois de no.
vembre, avait discerné, par l'étude appro
fondie d~ ~rOl~t de Ch(lmpagne, comment
se prodmrait 1attaque allemande: réunion
de.la m~sse d'attaque par des marches de
nu~t, mIse en p.tace progressive de l'artil
lerIe, attaque brutale par un bombarde
ment de tfuatrc ou cinq heures avec pré
dominance d'obus à gaz...

M. le premier président. Yous êtes
dans la guerre de HJ14-1918 ?

M.. le général Picard. - Je parle de la
mam(~re dont le Maréchal a été trompé
t1 ce moment. Je vous parle du caractère
du Maréchal; je ne peux 'vous l'expliquer.
qu'en vous parlant des moments où j'ai
vécu avec lui, en vous montrant comment
sa bonne foi a été surprise...

M. le premier président. - Vous n'aYeZ
pas vécu avei~ lili dans la période 1939
1ViO ? Vous n'apportez donc qu'un télllOi·
gnage d'ordre général...

M. le général Picard. - Je suis à la dis·
position de la Cour,

M. le premier président. - La défense
a-t-elle des questions précises à }Joser '1

M. le bâtonnier Payen. - Nous n'avons
pas de questions précise~ à poser, mais je
pensais que le !?;énéral avait à donner des
indications se rapportant à la période ac
tuelle ou à une période récente,

M. Je premier président. - Dans ce~
conditions, je crois que si peJ'sonnen'a de
questions précises à poser au témoin nous
pouvons le remercier. .,

M. le général Picard. - .Tc me permet:
trait simplement un mot dans ce débat.
pour rappeler un point d'histoire.

La Prusse, en 1806, a été ballue plus
que nous ne l'avons été, Elle a collaboré
comme jamais auclln pays n'a Coll~lhoré,

puisqu'elle a fourni une armée à Napo.
l(~on. Et pourtant, je n'ai jamais entendu
dire que la reine de Prusse, ni le roi de
Prusse, ni ses ministres, aient été inquié-
tés par la suite. '

(L'aurtielloe est levée à dix-sept he lireS
cinquante.)

Compte rendu in extenso des audiences trallsmis par le Secrétariat général de la IIaate COUl. de justice•
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DP:POSiTlON DE M. PEYROUTON

Peyroulon, Marccl, BomanI, né il Pmis le
2 juillet 1887, amhassadeur de France, jlri
son (te Fresnes.

(L'audience est ouverte
heures.)

M. le premier président. - Hier il avait
été question de l'audition possible de M.
l'expert CalljoHe. La déposition de M. l'ex
pert Caujolle, à mon sens, ne présente
aucun intérêt. Comme s'il avait été enten
du, c'eût été en vertu de mon pouvoir dis
crétionnaire, je déeide que cet eXj:ert ne
sera pas entendu. Nous ayons au dossier
son rapport, auquel nous nons référerons
le cas échéant.

Monsieur le bâtonnier, quel témoin dé
~ireZ-YCiUS faire entendre ?

M. le bâtonnier Payen. - ~l. Peyroutoll.

à quator::.e Quoi que fît le Gounrnement ùu Maré- et dont l'agent à été 1\1. Chevalier, ami
chal, il quelque dHficulté quïl fût ar;pelé l-,ersonnel dù Maréchal, quiétart à ce ma·
à se heurter, la presse de Paris, aux ordres ment secrétaire général il l'i'lstruction
de l'aml)assade d'Allcmagne, défigurait publique. .
toutes nos intentions, tous nos actes, et M. Chevalier m'a fait allusion aux pour
créait en réalité contre le l\lal'éclwl et son parlers dont il était l'agent et il m'a éga
Gou\'crnemeI).t une atmosphère de suspi' lement confirmé qu'il s'agissait du sort
clan, une atmosphère ùe haine. . d~ la flotte et du respect mutuel des colo

Ce sont deS,Français qui,. pour la pre- nies, celles qui étaient restées aux côtés
niière fois à ce moment, on! créé cette de l'Angleterre pour poursuivre la lu tle et
atmosphère en ce qui nous concernait, - (;811e où l'armistice avait été reconnu,
je l-arle de la presse insT,irée de Paris. En même temps des hruits ont couru,

Il n'e~t ,pas étonnant que ces insultes At mêmA assez précis, relatifs à une éYen
continuelles aient créé chez certains colla- tnel1e attaque sur le Tchad, qui était une
borateurs du Maréchal et pellt-être chez des colonies passées à l'Angletcrre, qui
le Maréchal lui-même, une impression d'in- eontinuait la lutte aux côtés de .l'Ang;e
quiétude, une impression de nervosité. terre. Cetle éventualité nous apparut à.
Le traYai] de Viehy ne se faisait donc pas quelques-uns. ,je veux dire à M. Bouthil
dans le elimat de sérénité néeessaire. lier, à M. Chev:tlier età moi-même, comme

Je puis dire qu'il y avait entre le Maré- extrêmement grave et en tout eas contraire
chal et M. LayaI L1ne opposition de nature, aux teI'mes de l'armi"tiee, puisque nous
une espèce d'incomr;atibilité d'llllmeur: le nous étions engagés à ne rien faire qui
,\laréchal ayant des procédés de travail, [1'1t de nature à favoriser les 'Puissances en

f~'" le ~â!OrIl1ier ~ay~n. - '\1. Pey;rp,l~.ton ceux d'un militaire, ceu;; l.le s~ génération.; 1 g"uerre avec l'Alle~lag,ne, et éFale)11e!1t C~I:-
a etf. mde a 1111 certam nonJlll e d ~\ el!e- 1 l\f. Laval ayant des -procedes d homme polt- tl aIre aux. pourpar,er:; que m aval! sliina.es
ments pendant l'occupation en parheulter 1 tique qui avait été trois fois chef du Gou- l '\1. .Chevalter.. .
- et pour e(j~l,I:leneer pal' le cor~mene?- vernemel~t fran('ais, et qui, je .croi~, s'ae- ~ne. attaque ~ra~çalse "sur l~ Tc~ad en·
ment - aux e~enelt1er:ts du 13 ~veemble 1 commodalt assez mal d'une sllllatlOn de tramaIt autOlYlatlquement l entree en
191u. JI p?ll~raJ! 1-e\lt.-etre s'explIquer sur .. dépendanee..Je. ?oltne mes. in1pres~ions. ~;;erre des An.gl,a,is.; ~'était. une CoSPèe. e tie
la par ·lfu Il a du y premll e. 11 se prodUISIt a un mOlllent ùonne des l e.lVersement dL~ L1.I!ranc~s. .

M. Peyrollton. - Le 13 déeembre 19W 1 eonvel'sations entre Viehy et Londres, eon- A ce l1!-0ment-J!l, r en al p~rle au '\Iar.é-
est e.. lt réalité, un aIJOUtis.'sement.. versations d"mt je crois pomoir dire que c~a.l et Je 1.UI ,a.l ~llt mon emotlOn, ,eon.

J'ai été nommé ministre de l'intérieur l'initiative revenait à Londres; ee furent sldcran,t que c elaJt une .cIrose extremA'
le 7 septemlJre 1940; j'ai cu l'occasion d'ailleurs piutôt des eQnt.a~ts (l''!e. des con- ment gr,ave., ." .' .
assez vIte de me rendre eompte des con- versatlOns, les persOlmalItes offlneuses ou Ce qUI ma deCHlé àlUl en parler le
ditions anormales dans lesquelles-- était officielles, - ct sur ce l,oint .le ne !~llJis 1:~ dr.eemlbre,. ~'est. qu~ ee j9l~r-là j'avais
appclé à trayailler le Gouyernement du pas donner de préeisions sufIisantes - reçu, vers mHlr et demI, 1~ VISIte de deux
Maréchal. eausant entre Londres et Paüs, avec relais person.nes ql~'acc;om]JagnaJt M. Ch ()\';Üli3r

Il ne faut pas oublier qu'il y a\'alt la à Madrid et à Genève. - . et q11l v.enalent !lie. ~,onryrlller ce que'
ligr:e de démarcntioll et que llon.s étions .I?'aIlrès ce qui m'a été dit - et sans pré-' M. ,c~evalrer m'a~art deJa d,lt. .,
obhgés, pour nous rendre à Pans éven- C1SlOllS absolues - ces conversations ou Jal dCHlC parle au Marechal, qUI ma
1uellement, d'en demander l'autorisation ('ES contaets portaient sur divers points, écou.té et qui a reeonnu 9omm~ moi. la
aux Allemands. essentiellement le sort de la flotte et la. gravIté du eas. 11 a marque son lOtentlOn

M. Laval, glui aVo\lit été chargé de négo- nécessité de ravitaillement pour la Franee· d~ se' débarrasser deM. Laval. C'était pro
dations directes avec les Allemands, était en certains prodHils indispensables à la bablement une idée qu'il avait eue aupa-
bénéficiaire d'un laissez-rasser permanent, vie française. Puis je n'ai plus entendu ravant. . .

'ceqni lui donnait la possibilité d'aller. de parler de rien. Mais le Maréehal ne voulait pas d'éclat;
Yiehy à Paris à sa convenance. Ceci se passait fin oelobre, première il ne voulait pas d'éclat à cause de la pré-

Nous étions très peu renseignés. Je vous dizainè ou première quinzainè de no- senee allemande et craignant, s'il y avait
oemande, monsieur le président, de vous ·vemhre. . un éclat, que l'Allemagne n'en profitât.
reporter par la pensée à eette époque: Il y a eu ensuite des eomersatîons plus 1 Je lui ai dit: si vous m'autorisez à en·
la France considérée comme libre et la précises, plus rapides qui ont été com- visager l'arrestation éventuelle de M. La.
France occupée étaient en réalité pre.sque mencées le 5 ou le 6 décembre sur l'.l.·ni- val, j. e pe.ux la pratiquer; est-ce que vous
ilbsolument s~parées l'une de l'autr.e~ 1 ti~tive encore, IPuis-je dire, des Angl(!is, y. yove.z un mconvénient 'J

.1tl4e Easc.icJlle.}
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dres téléphoniques directs à M. Langeron,
pour l'arrestation de M. Déat.

Le résultat, c'est que Déat, après être
resté 24 heures à la préfecture de police.
a été relâché avec des excuses.

Par conséquent, d'eœ fait, je ne suis
lPas responsable.

Deuxièmement, eri re qui concerne,
comme le dirait M. Martin - que je vou
drais bien voir - la présence de G. P.
qu'on a appelés une police supplétive,
pour l'arrestation de M. 1.;l\'al, ce H'est pas
moi qui afdonné les instructions, et parce
que je suis un administrateur, 1e sais
qu'il y a des services qualifiés pour réali-
ser certaines actions. '

11 me paraissait très sniflsant, pour:
s'emparer de la personne de :\l, Laval;
d'utiliser les f1ens de qui c'est le métier.
II n'était pas nesoin de déployer des for
ces armées, ou qui ont été prétendues :lI'.
tnées, et je vous dirais qne je demande,
sur ce point, à être confronté avee le colo
nel Groussard car, encore une fois, je n'y
suis pour rien. Je donne c1es ~)]<'cjsions:

c'est M. Alibert qui. une -deuxii'rne fois,
est responsable de l'ntilisalion des G. P.
dans l'arrestation de M. Laval.

Maintenant, pour, tout ce qui est du
reste, je vous demaJ;ldede considérer ([ne
c'est la première fois-que j'entends par;er
de complot bonapartiste lié il M. Laya], et
de complot monarchiste lié :\ M. Pétain.
Excusez mon ignorance: elle est due à
l'exercice de mes seules fonctions et il,
mon éloignement de France depuis de
longues années, et peut-être même à
l'inexistence de ces faits dont je HlUdrais
qu'on me donnât des précisions, puisque,
aussi bien, ori me prétend y être mêlé.

M. Petrus Faure. - Je voudrai" pose!'
deux questions au -témoin,

Dès votre arrivée au ministère de l'inté
rieur vous avez inaugur(~ une politique (li'i
tendait à détruire pen il peu les institu
tions républicaines. en particulier sn5ipen
dre les municipalités et interdire aux con-
seils- généraux de se rénnir. .

Je veux .vous demander si, pour celte
politique, vous étiez en accord anc le
Maréchal Pétain. ou si c'est la snite d'iui·

. tiatives personnelles. .
Deuxième question - elle est un pru

particulière. celle-ci - an mois de sep
tembre 1010, vous avez nommé préfet de
la Loire, M. Lemoine, en remplacement de
:\1. Lahan.

A l'époque, les jonrnaux ont annoncé
qu'avant de rejoindre SOI1 poste, :\1. te
Illoine avait eu avec' YOUS un entretien,
et une entrevue également aycc le Maré
chal Pétain.

A son arrivée ft son nouveau poste.
M. teinoine a pratiqué une politiqne qui
consistait à détruire toutes les municipali
tés républicaines du département et à

. n'avoir dans son entomage que des élé-
ments d'Action française. .

Je veux 'l'ons demander si c'est en ac
cord avec les onlres que vous lui aviez
donnés, on si c'est en acé'Ûrd avec les
ordres qu'a dû lui donner le Maréchal
Pétain pour pratiquer cette politique?

M. Peyrouton. - En ce qui concerne les
préfets de J'époque, je d'emande qu'on
veuille bien considérer qne pour tous les
préfets de la zone interdite ct pour. tous
les préfets de la zone occupée, Je n'avais
aucun moyen d'action.

1 On semble oublier qu'il y avait ft ce'
moment-là entre Vichy et les deux tiers
de la France une ligne de démarcation. Il
ne faut pasconsiùérer que le ministre
de l'intérieur 'avait des moyens, - je di
rais même - \le communication directe,
normale avec ses préfets. Les préfets de
la zoue occupée recevaient leurs instruc~

...----------------------~------------:-----------------~
d'exécution. Si le ministre de l'intérieui'
intervient direètement, il ne le fait, il ne
peut le faire que dans la limite de ses
pouvoirs, c'est-à-dire l'internement admi
nistratif, ce qui est UDe autre procédure.

M. le premier président., - Sur l'ordre
du garde des sceaux dont il avàit été rendu
compte au cons'eil des ministres, sous la
pJésidence du Maréchal.

M. Pierre·Bloch. - Si l'on prend h
deuxième période: V~,:s. c'était un inter
nement administratif, et ma question n\l

. pas d'importance, j'affirme que c'est "ous
votre signature que cela a été fail, mais
ce qui m'intéresse, c'est de savoir si le
Maréchal était' au courant de ces nrresta
tions. Vous ne savez pa" ? C'était en con·
seil des ministres?

Deuxième question: vous avez également
signé une IDi qui marquera dans l'histoire:
vous avez signé la loi qui a organisé les
premiers camps de concentration, et après,
les premières lois -raciales. Est-ce que, (\ga
lement, vous ravel. fait en accord :lYec le
~faréchal ?

M. Peyrouton. - Est-ce que c'est mon
procès, ou est-ce que je suis ici comme
témoin?

M. Pierre·Bloch. -Ecoutez ma question.
Ce n'est pas encore votre 'Procès. Je veux
s:lYoir si vous l';lYez fait sur l'ordre du
Maréchal ou sous votre propre responsa-_
bilité '1

M. Peyrouton. - En ce qui concerne la
loi raciale, elle porte la signature de tous
les membres du Gouvernement. Je pense
qu'elle devait être préparée par le garde
d,es sceaux. Je n'y suis absolument pour
nen.

Je lui ai posé la question après que j,e
fûsse assuré qu'à ce mome~t il, vo~lalt
se séparer de M. Laval. Et 11 m a laissé
faire.

J'ai donc donné de's instructions; il y
a eu une séance (lu conseil vers sept heu
res ou sept heures et demie, au cours de
laquelle le ~Iuréc}lal a exigé ~e ,to~s ses
ministres la l'enlISe de leur demlsslO\l et
il a accepté celle de ~I. LayaI et celle de
M. Ripert.

,J'étais ;\ ce moment responsable de l'or
dre public; j'ai pris toutes dispositions. Il
est Ibien entendu qlle je ne voùluis faire
aucune espèce d~ violence à la personne de
1\1, Laval. C'était absolument inutile. M. I.u
val avait été trois fois chef du Gouverne
ment franc:ais; il avait droiJ, quelles que
fûssent ses idées et, quelle que fût son
attitude, aux ('gards matériels qu'on doit
à un homme qui a occupé des fonctions.
Par. conséquent je décidai qu'il serait
conduit sous esc()fte dans sa résidence
personnelle de Chllteldon.

Voici les faits,. monsieur le président,
tels qu'ils se sont p:lssés.

M. le premier président. - Pas de ques
tions '?

rt,. Pierre·Bloch. - J'ai une question il
poser ,~lll témoin, acc,usé lu.i-même. . •

Il VIent de nuns riJre quo ayant faIt ane
ter M. Laval. il ayait eu pour Jni des
égards matériels rlus à un homme qui

"avait occupé des fonctions.
Je crois que vous n'avez pas toujours

appliqué cette méthode, et je voudrais sa
voir sur l'ordre de qui vous avez arrêté
M. Auriol, M. Jules Moch, M. Marx Dormoy
et M. Montel? .

M. Peyroùton. - M. ~landel a été
arrHr:.

M. Jammy Schmidt. - Vous avez ra-
M. Pierre·Bloch. - Je n'ai pas dit .\1. Ma;1- conté, sans dunner pel,lt-être les détails

deI, m:lis .\1. Muntel, conseiller général de réels des faits qui se sont passés, l'arresta
l'.\uJe. tion ùe M. Pierre Laval, et celte arrestation

M. Peyrouton. - .\1. ~Ionlel ? Je ne me de M. Pierre Laxal a nécessilé, plus tard,
rappelle :d)sulurnent pas. une autre arrestation: celle de M. le doc
1 M. Pierre-BJoch. _ Alon~, enlevons le teur Martin qui prNend. deHlllt une cer
nom de M. Montel _ .ie vous ral1lP e:l8'l'ai taine c:nenée et de la part de la police et
tout à l'h('uJ'e comment ,·ous l'aYez ar- de vous-même, avoir, avec ses nommes
rèté -et gardons les noms de ~m. Auriol, de inain, procédé à l'arrestation.
Jules ~locÏl et Marx Dormoy. Mais iL semble, d'après ce qu'aurait pu

déclarer le docteur Martin, que la querelle
M. .Peyrouton, - !II. ~larx Dormoy, je n'ai que YOUS transportez S111' le terrain 'le la

p:lS du tont Je ".OH' enir qu'il ait été anêté politique extérieure était réellement sur
{lli:lntl j'tla;s ministre de l'intérieur. le terrain de la politique intérieure. QUe

M. Pierre-Bloch. - Ce n'est pas un dé- l'histoire assez complexe de la translation
cret on un arrêté qui porlait yotre signJ- des cendres du duc de Heichstadt à Paris,
ture qui a mis d'abord dans une lJII'ison les ordres donnés en même temps d'arrê
aur,}rès de Bourrassol, ensuite ;\ Vals, ter M. Marcel Déat, tout cela soit cOnco
ml. Auriol, Jules -'loch, .\Iarx Dormoy? mitant, et qu'il y ait eu, par l'influence

M, PeyroutQfl. - Je ne me rappelle pas. de la politique royaliste du M:uéchal et
M. Pierre-Bloch. - Vous n'ayez pas beau- l'influence de .la politique bOIl:lRartiste' de

coup tle mémoire!... M. Pierre Laval, en accord (lrect avec
M. Peyrouton. _ Ceci remonte à HHO. Hitler, ùes motifs plus vrais, plus complets

, que ceux Que YOUS aYez donnés.
M. Pierre·Bloch. - Deuxil'lillc question: Je yomlrais IJien avoir des éclaircisse-

sur l'ordre de qui? • ments sur ce point.
M. Peyrouton. - Je me permettrai de M. Peyrouton. - En èe qui concerne

préciser sur ce point qu'en ce qui concerne toutes ces combinaisons politiques, je n'en
les arrestations d'anciens ministres, le mi- . Il' .
'nistre de l'intérieurll'avait aucune inrtia- al a )so ument rwn su, ni nen soupc:onné.

Je me permets de vous rappeler,. Mon
live et M. Marquet pourrait donner, à ce sieur le ministre, que je suis un adminis
point de vue là, ioutes précisions. C'était trateur. Je ne suis iPas homme politique,
en conseil des ministres que la chose était et je n'ai de valeur que comme adminis
arrêtée. Je voudrais savoir à quelle date, trateur. Je ne sais absolument rien du
ont été arrêtés ces messieurs: ~BI. Dormoy, complot royaliste ni du complot bonapar
Montel et Jules Moch. liste, ni de la cJg'oule, ni de toutes ces

M. Pierre-Bloch. - Ces messieurs ont été aventures qui se sont dél'oulées en Fra'lce
anêtés, si ma mémoire ne me fait pa'S et en Europe quand, moi, j'étais en Afri
d.éfaut, fin 6eptembre, sûrement, transfé- que ou en Amérique.
rés d'abord dans une prison, près de Bour- M. Martin? Je n'en ai jamais entèndu
rassol, et ensuite à Vals. parler. .

M. Peyrouton. - S'i'ls ont été transférés L'arrestation de Déat? Ce n'est pas moi
-en prison, c'est qu'ils ont été arrêtés sur qui J'ai prononcée: c'est M. Alibert qui s'est
ordre du garde des sceaux, et alors, là, le substitué, injustement d'ailleurs et incor
Illlnis.tre .(le l'intérieu,r. D.'es~ qu'un age!!t rectement, à moi, et qui a donné ùes 01'-
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fions rIe 'la délég-ation générale du Gon
"emenlent à Paris. Je ne sais lpas si la
Loini était 'dang la zone libre ou dans la
ZO!ie occupée,.. ' ,

f,l: Pétrus Faure. - Dallsla zone libre,

M. Feyrnuton .. :'- '" Mais jè dois V?US
8\OIlCr que :\1. Lemoinc,:: -' ~l. Le,mOl~l,:
ét::it lin des 89 ou 90 preJets - ... Je n al
P:IS le sentiment de l'avoir vu. ' '

En tous les cas, jcpuis aJfirmer que je
ne lui ai donné 'aucune espèce d'instruc
tiun de carackre po;itique, parce, ,q1l8,
wmr moi, il n'y avait pas, de IpOl1tHllle,
\IHl:6que l'organe de la [politique n~rr~yl1e,
c'est-à-dire le Parlement, ne fonctlOnnalt
Illas, et il ne fonctionnait pas {\epuis une
date très antérieure à mon arrivée au GOll
nrnement. En ce qui conl~erne lesq~el
ques préfets (lue ya,i pu VOl~, ,- certame~
ment pas une dlZallle, - Je ne le,ur al
jamilÎs donné que des conslgnes d onlr,e
<rdministratif, c'est-à-dire: tticher de, raVl
tailier les gens, tàch~r de mamtemr, ,et
il n'a jamais été quesh?n, encor~ l~ne fOlS,
de politique. Je vous~l'l~ de consl~er~r ,que
je n'ai pas été un mmlstre de lmteneur
h. une époque normalemè!;t. p?l~üque d.13
l'e"i5tence du pays, que ] al ete uT?, ml
irli;.:lre ùe l'intérieur dans des COn(htlOns
efIl'ovablement douloureuses, catastro
Ü11ùIJlleS, et dont on ne peut ~ou,pçonner
l'ampleur que quand on. a pns des res
1I.10nsallilités à ce moment-là.' . '

En ce qui concerne les textes, ,yraI
ment, je n'ai pa's le 6t;ntim~nt, d'ayoir
mené une politique ant:~~~publrc.ame po~r
la llonne raison que ] appartrens mOl
mt'l11 l', Jlar ma belle famille, à tout un,en
~ernble républicain, et je ne pense :pas
{lU 'on ait jamais contesté Je répub1ica
nbme de M. l\lalvy, pal' exemple.

J'al' conséquent, en ce qui concerne ces
tf'" tes ct ,celte politique volontatrement
antrépublicaine, je YOllS dis très. fran
c1)('rnent que j'avais d'autres préoccupa
tiiills: c'étaient {les préoccupations de l'or
dre ,public, (('taient des préoccupations
de maintenir encore une fois une ap,pa
rf'nl'(~ de vic aùmin'straiive et bureauera
tiqlle dans un pays qui pensait à aütr.e
chuse il ce moment-là (IU"1 des luttes poll
tilJlles, qui pensait à vine, qui illensait à
m;lllgel', qui pensait ft ne vas mourir' et,
lUo', j'étai,; lit llour lui rappeler ces nèces
s\l('s majelll'es, eonsi(lérant que tout cc qui
;lV:lÎt f:lit, toute l'ag'tation antérienre il la
gllC'lre et li la vie nCIITllale 'politique n'était
[JIIiS peut-être tle mise,

M. pjtrus Faure. --,- Je \-oudrais vous po
ser: une autre ([uestion qui sera le complé
ment de la prem'èl'e, - je note que vous
Q1C \-O)IS l'appelez pas aVOIr vu l\L Lemome '
- vous venez (le nuus dire que c'était
)10\11' faire vin'e le pay.s que vous. avez
IJI'èlti(!ué cette poït!q,ue -qui con:,istai! .à
chasser de Jeurs ma1l'les des mUlllC~p:l!Jtes

librement élues par le peuple.

... Peyrouton. - Je n'ni jamais dit qu'il
s'agissait de chasser de leurs, mairies les
municipalités librement élues par le peu-
111e pour permettre au Jlays,~de vl':l'e. .

Je rappelle que les' mUl11C'lpalltes arl'l
vaient à expiration die mandat en 1941.
Je rappelle également qu'elles ne fonction
naient pas normalement, qu'elles ne fonc
tionnaient pas parce qu'il y avait beau
coup de conseillers mûnicipa\l~qui étaienf
mobilisés, qu'il y en avait beaucou,p qui
étaient iprisonniers, et qu'il y en avait
quelques-uns - rils ont à l'heure actuelle
tr:lnsformé leur geste du moment - qui
Hwient abandonné leur' IPoste; car il ne
serait ;pas difficile d'é-tablir que, dans cer
tains CilS, les municipalités ont été aban
~onnées.

Et 'ceJa n'est pas une crit'ique que je
fais aux conseillers mun'cipaux qni ont
abandonné leur poste ; il.s Qnt pu, l'aban
donner sous la pression allemande,

Par consé1lnellt, vous n'av~z qu'à re
prendre les « Offici81s n et ,-ous verrez que
le quorum n'était pelit-être pas, dans cer~

tains cas, mème ùans la plup:lJ't de,,",' cas,
réuni.

Je n'ai fait que rèlenir les proposi-'
tians des préfets. Je n'ai jamais eu l'initia
tive d'une supyression de municipalités.
C'étaient les prèlets qui, en connaissance
cie cause et SUl' pLlICC, appréci:lient les con
ditions de fonctiolllH'mcnt et, moi, j'enre
gistrais.

M. Pétrus Faure. - Alors, pour term[-'
ner, ma' question est celle-ci: vous venez
de nous dille qne la plupart de 'Ces muni
cipalités arriyaient il terme de leur man
dat, à échéance, enHJH. Or, toutes Jes
municipalités. du rlépartement de la Loire,
des grandes yi Iles; ont été chassées par
\'OllS' en 1940,

M. Peyrouton. - Ne dites pas « chas
sées par moi n, je ne le sais pas.

M. Pétrus Fau,r(l . ....:.. Sa \'iezcvous, mon
sieur le ministre, qlle le -décret qui SllS
Ipencla'it ces munkipalités portait votre
nom? '

. M. Peyrouton. - Je le sai6, mais je n'ai
jamais eu l'initiati\'ê de ces sus,pensions
de' municipalités.

M. Pétrus Faure. - C'est un fait.-Ces
municipalités ont été suspendlles, par
vous. Est-ce 'que c'est en accord avec le
Maréchal ou est-ce une initiative person
nelle ?

M. Peyrouton. ...:.. 'C'était' sur rapport du
préfet.

M. Pétrus Faure, - Donc, le Maréchal et
yous-fnème, acceptiez à l'anmce tout ce
que le préfet vous demandait.,

M. Peyrouton. - Je n'acceptais pas à
l'avance, mais après examen du dossif\l'
du préfet.

M. Pétrus Faure, - Donc, vous avez la
responsalJilité de la ,suspension de ces mu-
nicip:llités. .

M. Chassaing. - l\IonsieLl1' le prési
dent, je me pel'lnetlrai de demander à M.
Pevroutcin si c'est SUL' l'initiative des
préfets Oill sur sa propre initiative qu'ont
été 6uspendus les conseils généraux et si
c'est sur son dni lia tive que le-s conseil,,!
généraux ,ont été l'emIP:aél's par de., com
missiuns départernentaies '1

M. Peyrouton. - Ce;.;t mon propre pro
Cl'S, rnoùsieur le président.
, rl1. le premier président. - On vous a
deill:lnd(, si c'est avec fassentiment du
Marécha.l. Ce n'est donc pas votre procès,
c'est celui du Maréchal.

Vous avez été mini&ll'e de l'intérieur. Il
est donc assez naturel qlle l'on vous inter
roge sur cette llOlitique qui a été faite
Ipuisqur, cette politique a été com-erte par
le Maréchal.

M. Peyrouton. - En ce' qui concerne les
conseils généraux, les suspensions ont été
efIectuées parce qu'ils arriyaient égale
ment à expiraHon en 1()41 e~ que, dans
beaucoup de cas, jls ne pélllvaient plus
fonctionnel'. -
'Il nefaut pas oulllier nOn ph1~'article 3

de la eO,nvention d'al'lllistiee qnidonnait
le droit aux Allemands d'intervenir à cha
que instant dans l'administration fraH(aise
r,t d:lns Je, fonctionnement des institutions
fran<;aises.

La queslion se pose de ,savoir' s'il s'agis
sait d'établir ün régime diHl'rent entl'e la
zone libre et la zone occupée.

M. Chassaing. - Je crois que le témoin
a tort de faire int€l'venir dans la matière
les autorités occupantes.

Comme président du conseil général du
Puy-dû-Dôme, je l'e('{Iis un JOUI' un coup
de téléphone du préfet qui me dit: « J'ai
Vintenlion de réunir très prochainement le
(;onsci! général du Puy-de-Dôme ').

l( Hien, lui clis-je, mais pour quelles rai·
sons et dans qùel hut? Est-ce pour nous
J'aire nos adieux, puisque nous n'avons pas
pris contact jusqu'id ,z n. '

11 me dit: " Non, c'est pOllr lui faire
entériner le choix que j'ai fait des mem
In:es de la commission dép:lrtementale n.

« Si c'est pour que HOUS nous pronon
cions SUl' notre propre condamnation et
flOtre propre susllension, inutile de nous
convoquer pour cela n, lui répondis-je.

« .l'a,i re<:u des instructions du ministre
de l'intérieur par té:égramme, me disant
(le convuquer :lB plus tôt le conseil géné
1',11. En tout cas, je vous rendrai l'éponse
ee ~oir pour vous dire si le téll'gramme est
confirmé ou non )).

Le soir, je re('ois un {'<mp de lélépbon'e
du préfet me disant: « la sessi.>Jn est ajom
née, mais je vous donnerai de IJlus amples
l'enseignements -hindi JlI ochain, puisqne
vous avez l'occasion de passcl' ;\ Clermont
Ferrand ll.

Alors, le préfet que j'ai eu l'oecasion de
Will' le Inlldi~llivant - e'cst Je vendredi
matin que rani,; rec,'u le coup de télé·

, phone":'" me· dil :
'l Entre nous, j'ai re('u nn tél(~g[amme du

ministre de l'intérieur. .Te vais vous dil'e
puurquoi, n'est-{;C pas. puisque .Je ne dois
pas aYOll' de seeret à l'égard du pj{'sident
!Iu conseil gt':nt':r:ll dll Puy-de-Dôme. Il
s':lgissait de cOIwoquer Je cOllseil gt':lIéral
li11 Fllv-de-Dôme à Ferret de lui faire voter
11 n ordre du jOl1l' (re confiance - une
;]'(ll'csoe de confiancc - à l'égard (lu ~lart':

'chal Pétain.
M. Peyrouton. - .Te n'ai \T:limcnt pas le

s0uvenir (l'être inlcrYCllu j;uul' faire allres
~pr une motJUn de confiaucc au Maréchal
Pt"lain. •

Je rappel1e, encore une fois, que ee sont
des faits qui ont pu vuus toucher directe.
/lIent. (Juant ;\ moi" cinq ans ont passé et
j'ai vu quelques év(memenls tfejluis . .Te ne
lIlA rappelle pas un tél(~gl'amme qne j'ai
envoyé tel jOl1l' au jlrl'fet en Ini deman·
dant de procéder à telle manifestation.
-M. Chassaing. - En tout cas, il m'a paru

ril'ange qu'un pl'Net eonvoquùt le conseil
gl'lléral du Puy-de-Dôme tont d:abord pOUf
r;ltifier le choix des membres de la corn·
mission départementale et. secondement,
POUt voter une adl'es~:e en fa\'Cur du :\Jaré-
eha l de France, •

Devant les observatiolJS que je lui ai pré
sentées, il n'a rI'ailleurs pas insisté et le
eonseJ! gl\néral du Puy-de-Dôme n'a pas
NI) convuqué. Et Je crois qu'à la suite de
cette mesure prise à ['égard du conseil
g('néral du Puy-de-Dôme, les autres prMels
n'ont p:lS insisté pour COl1\'oquer d'autres
conseils glméraux.

M. Peyrcuton. - Je ne suis pas inter·
venu pour le leur imllooer.

M. Chnssaing. - Il y a iu un télégramme
du ministre de l'intérieur d':lhord.'

M. Peyrauton. - Elal1t donné que les
prNets lI'OJjt pa.s suivi riJes inslructions,
je ne suis 'pas inlcr\'Cliu pour les obliger
il les l'rspectel',
, M. Ctlassaing. - J'ai demandé depuis au
prdet actuel du Pu)'-de-Dôme si, dans les
al'chins de la pl'decture, il y avait une
tl':lce de ce télégramme et s'il y avait
également trace d'une note laissée par le
prefet. l! n'y a ni trace dQ tjjlégramme,
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ni trace de noIe. C'est ainsi que se prati
·quait l'administration.

M. Sion. - Je yeux demander une pré
cision au sujet ùes élections dans les con
seils ~énéraux. tes conseillersg-énéraux
avant été élus en 1937, leur mandat Ye
nàit à échéance en 1943. Par conséquent,
ils étaient donc en exercice en 1942 lors
que le gouvernement du Maréchal Pétain
a prononcé leur déchéance.

M. Peyrouton. - Mais, monsieur, je suis
démissionn:tire du Gouvernement le 12 fé
vrier JI),] 1.

Oui, m:lÏs le Gouvernement, c'est un.
svmbole, n'est-ce pas? Moi, je suis parti
dù Gouycrnement le 12. ou le 13 féYfier
1911. AI 0:'5 , je puis. m'étonner qu'on me
pose des questions relatives à des faits
qui se sont passés en 1912.

M. Sion. - Pardon, les faits ne se sont
p:.lS produits en HH2, mais en 1911, sous
votre signature. monsieur le ministre.

M. Georges Poopon. - Je voudrais poser
au témoin deux questions:

J" L'accusé était-il d'accord avec vous
quand \·ous aYez pris le décret instituant
des camps d'!l concentration -qu'on appe
lait des camps ù'otage~ - en Afrique du
N~d?

2° L'accusé élait-il au courant que, dans
ces camps d'otages, il ,y.ayait des gosses
de 16 ans et demi, des VIeIllards de 80 et
B5 ans, et que la torture était appliquée
ail camp de DJenien~bou-Retz, ce qui fait
qu'il y a mainten:mt 200 tombes là-bas en
Afrique du Nord 1

M. Peyroutoo. - Je ne pense pas que
le ~aréchaJ ait été j1u courant. Je ne pense
pas que moi-même j'aie élé au courant.

M. Cenrg33 hupon. - Le décret est si
gné de vous.

M. Peyrouton. - Je pa.rle des mauvais
traitements qui ont été infligés dans ces
camps. Je n'ai pas le souvenir que le gou
verneur géné'ral de l'époque ait écrit au
ministère de !'inti'rieur pour dire que l'on
faisait subir ùe mauvais traitements aux
gens des camps.

M. Ge!}rges Poupon. - Je dis cela parce
que des rapports ont été envo'j'és par l'in
termédiaire du général 'Benet au Gouver
nemellt lIe Vichy expliquant tout cela.

M. Peyrouton. - A quelle date?
M. Georges Poupon. - 1941, 1942. -
M. Peyrooton. '- J'ai quHté le gou

vernement en février 1941. Je n'étais plus
au Gounrnement.

... Georges Poupon. - Quand la liste 
puisque c'est vous qui avez fait cela en
accord <1YCC le général Weygand, qui a été
faire une inspection des camps - a été
fait~de ces otages, vous avez vu les noms
de conseillers généraux, de secrétaires de
syndicats, de personnalités marquantes. Il
y aYait des gosses de seize ans et demi.
des petits Niçois, et puis, il y avait un
vieillard, Bertrand, maire adjoint d'Ivry,
qui est mort libbas.

Pouvez-vous nous indiquer par qui ces
listes ont été établies et si l'accusé était
au courant de ces listes?

M. peyrouton. - Je ne pense pas que le
Maréchal ait été au courant. Moi, je ne les
ai jamais vues.· Ce sont des révclalions. Je
n'ai ab60lument jamais vu une liste de
ces personnes. .

M. Georges ~oupon. - Alors, pouvez
vous nous dire, j}uisquevous étiez minis
tre de l'intérieur en février 1941...

M. Peyrouton. - Je suis parti le 12 fé
vrier 1941 ù1U ministère.

M. Georges poupon. - .. .les déportés
sont arrivés le 5 février 1941 à Alger, sur
l~ Djebel Nador (je le $ais puisque j'étais

de ceux-là); ipouvez-vous non6 .iire qui a
émbU ces listes, parce qu'il y a deux cents
tombes là-bas? C'est une chose qui con
cerne le procès Pétain.

M. Peyrouton. - Je n'en sais. absolu
ment rien. Je vons demanderai d'entendre
le gouverneur général de l'Algérie à ce
moment-là.

M. Georges Poupon. - La liste n'a pm:
été établie Illar le gouvemeur génüal de
l'Algérie de ces gens qui, de Villedieu,
dans la Haute-Vienne et autres lieux, sont
113ltis iSur le Djebel Nador...

Il. Peyroutol1. - Je n'ai j:lmais vu ces
listes.

Me Isorni. -Elles'ont dù êlre établies
par le gouvernement Daladier.

M. Georges llOUpon. - Quel sen-ke pou
vait établir ces listes?

M. Peyrouton. - En ce qui concernp
l'attitude prise vis-à-vis des :personnes eD
vO'jées dans les camps de concentration.
il y avait une politique qui avait été inau
gurée par un décret qui ,portait, je crois,
la date du 3 ou du 23 septembre 1S39.

M. Georges Poupcm. - Ce décret des
camps ùe concentration est signé Pey
l'Ouion.

M: Peyrouton. - A quelle date?
M. Georges Poupon• .:... Je ne peux pas

préciser la. date, mais je sais que ce décret
est signé Peyrou.ton et que vous avez
chargé le général Weygand d'aller faire
une inspection des camps, puisque ceJa. a
paru dans 1:1 iPresse et que le général
Weygand a approuvé les dispositions pri
ses à Djenien-bou-Retz, il Colomb-Béchar,
à 'Méehéria, il Djelfa, etc., et je ,pourrais
vous en citer d'autres, il y en avait hente.

M. Peymuton. - A quelle date le gé
néralWevgand a-t-il fait cette inspection?

M. Geo;ges Poupon. - Décembre" 1!)40;
janvier 1911.
, M. Peyrouton. - Je n'ai pas le souv~ni)'
d'avoir vu les rapports de cette mspectlOn.

M.Georges Poupon. - Je le regrette.
M. le dOllteur Dupré. - Le témoin pour

rait-il 110US dire comment il se fait Iju'il
soit entré dans un gouvet'nement alors
qu'il savait, lui, répuhlicain, que le :Ylaré
chal auit étranglé la République? .

M. Peyrouton. - Mais, monsieur le juré,
je ne me posais ,pas ces que6tions..le vous
ai dit ct je le l'l'pèle: je ne suis lHls répu
l)licain, je ne suis pas antirépublicain; je
sui", un agent du Gouvernement français,
je suis un fonctionnaire. .

-Si j'avais eu à me poser celle questIOn
en trente-cinq ans de service, je me la se
rais Iposée trente-cinq fois, chaque fois
qu'un gouvernement changeait d'orienta
tion politique.
• J'al servi des gens qni s'appelaient
M. Panl Reynaud. jo'ai sen'i des gens qui
s'appelaient 1\1. nJllIn, j'ai servi des gens
qui s'allpelaient NI. Maginot, j'ai serYi des
gens qui s'appelaient M. Piétl';'

Je suis strictement et pas autre chose
qu'un fonctionnaire, et j'ai considéré que
je devais vis-à-vis du Gouvernement qui
était au pouvoir le même service que doit
un officier il la France. Il n'y a pOUl' moi
qu'une chose qui compte. c'est· le pays et
surtout en temps de guerre.

Par CO~él(llCnt, quand le Maréc1wlm'u
alJpelé et m'a dit: « Je vous nomme mi
hlstre de l'intérieur », et que j'ai fait des
réserves parce que je ne me considérais
pas comme tou t à fait qualifié pour rem
plir ce poste et qu'il m'a dit: « C'est lin
ordre que je vous donne », je me suis
p.xactement ct instantanément exécuté,
conformément à la ligne de conduite de

toute ma carrière: respect de la discipline.
pas autre chose.

M. le bâtonnie~ Pa~'en. - Je \"oulal~
demander au témoin qu'i1 dise à la HantA

.Coür ce qu'il sait de l'entreyue de Mon
toire, Peut-il nous renseigner - cela nous
ramène au procès ùu Maréchal Pétain 
sur ce qu'iTsait du rôle qu'a pu jouer li
Maréchal Pétain et du rOle qu'a pu Jouer,
autour de lui ou en dehors de lui, PiClT6
Laval.

M. PeYJ:outon. - Je ne sais absolument
rien de l'entrevue de Montoire. Je croi~
que c'est une lIouveUe qui a slIl'pris tout
le monde, Je n'ai t"~té mêlé en rien, ni de
près ni de loin, il l'entl'eVllfl de Montoire•.

J'ai le sOlîvp.nir d'un eOllsei! tIcs minis
Ires, au coms duquel M. Laval a lJl'is la.
pal'ole et a fait un expost"~, que je me J'ap
pelle tl'i)s succinct, où il a parlé simple
lllent du prineipe du rapprochement aYee
l'Allemagne, les modalil{;s de eeUe poli.
tique J'estant <1. fixer ultél'ieUl'elIlenL.

M. le Mar~lli1al Pétain. - Oui.
",. Peyrouton. - Je n'ai mù01e pas le

sOIl\·enit· que le mot 1( collabol'atioll » ait
"~tl\ prononcé. Je me rappelle des mots
1( }H'mcillc » et « mtlflalitl'S il fixcr ulLé
riollremellt ".

Je me rappelle également, co\nrne suile
.\ l'entrevue de Montoire, d'tille leUre que
je n'ai pas vue mais dont j'ai connu l'exis
tence, lettre qui avait été envoyée par le
P!/2sident Roosevelt au l\Iart"~chal, lui (le
mandant des précisions snI' la portée des
entretiens de Montoire, et le Maréehal ré·
pOlioant qn'il ne s'1J.gissait pas d'entre
prendre quol (lue cc fnt contre l'Angle.
terre.

.le ne IllP. r:lPJlel\r. ]Jas nnlre chose,
n';lyant, encore une fois,élé mêlé p.n dpn
anx entretiens de Montoir'e, dont je n'ai
ap])ris l'existence d'aillems que lorsqu'ils
{>Laient passés, ce qui prouve bien qu'un
ministre de l'intérieur peut ne pas Î:lrB
au cOUJ'ant, quand on veut lui cacher cer
taines choses et certains événements.

M. le bâtonnier Payen. - VoIci UII pas·
sage cie la déposition de M. Peyrontonà
l'ir1struction, qui confirme, en d'autres
terflles, ce qu'il l'ient de dire:

« ,..Une remarque essentielle: alors que
la presse de Paris orchestra il l'entrevue
de Montoire et compromettait le Maréchal
ell disant de lui qu'il l'aqit appJ'ouYl\e,
tIue l'0Tiinion pllhli,[ue pom'ait donc croire
que la eollahora1ion avec l';\l]emagnc.cnm
menf:ait, soit pour s'en réjouir, soit pour
s'en affliger, le Maréchal causait et laissait
causer avec l'AngleteITe.,. ),

Vous voyez il quoi cela fait allusion,
---M. Peyrouion. - A cc que j'ai dit tout
àl'lleUJ'e.

Me Isorni. - Cne question, monsieur le
président.. ,

M. Perney. - Le tt":moin vient de dire
qu'il n'était qu'un agent d'exécution. Nous
avons entendu d'autres témoins qui l'ont
précédé, qui ont déclaré que rien ne .se
faisait sans cependant que le Maréchal en
soit ave,rti et sans que le Gouvernement
tou t enlier soit au couran t.

J.a rluestion que Ie voudrais poser est la
sllivante: Le Maréchal n'a donc jamais
rieù ignoré de la formation ùes camps de
concentration ni de ce qui 'f-ouvait s'y
passer?

M. Peyroûton. - Je pense que s'il l'a
vait su, et s'il lui avait été prouvé qliil ce
que l'on disait était yrai, il serait inter
venu pour l'interdire.

M. Perney. ,- Comment pouvaient fonc
tionnel' cèS .;amrs de tlciJortalion sans
(Jue le :\Iaréehal le sache, alors que vous
étiez l'agept ù'exécution qui Iecevait celtll
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DEPOSITION DE M. L'AMIRAL FERNET

M. le premier président. - Quels sont
vos nom, Iprénoms, âge, qualité, domicile 'l

Il. l'amiral Fernet. - Fernet, Jean,
64 ans, vice-amiral en retraite, Paris.

(Le témoin prête serment.)

mission de la p3rtdu. gouvernement qu'il
}lrésidait ?

M. Peyrouton. - En ce qui concerne ces
c3mps algériens, je n'ai pas Je suuvenir
.du 10ut qu'on en ait ,parlé au r.onseil des
ministres. En tout cas, je voüdrals savoir
.à quelle date ccs discussions, s'il y a eu
lIcs tliscussiops, se sont placées.

Il y a eu une série de ministres de l'in-.
térieur. Je vous ai dit et Je vons répète
que je n;en ai Fas conservé le souvenir.
C'est Iponr cela que je voudrais que l'on
(précisât la date des textes constitutifs, car
je pourrais' peut-être vous dire: «( Ces
.conversations - S'Il Y en a eu - se pla-
~ent à telle date n. .

M. Pemey. - Vous n'avez pas la notion
:que vous ayez, vous, créé ou fait créer
des camÇls de déportation?

f!I. Peyrouton. - Non. M3is l:1 notion ex
hrmement précise que, dès l'instant que
"j'ai pris le ministère de l'intérieur, j'ai
créé à mon c3binet - puisqu'on' s'adreSlS9
'Ii. mOl, je suis bien obligé de donner un
argument personnel - j'ai créé à mon ca
binet une inspection générale des services
sanitaires, que j'ai confiée au docteur Li
mousin, à qui j'ai conlié une mIssion à
la même date, qui a établi un l.rogramme
ide remise en état de transformation to
~ale. Au moment de l'instruction, j'ai don
;ré tOl1sles délails. J'ai dit qu'il a~it

commencé à recevoir son application lors
que j'ai donné ma démission de l'in té
Xiwr. Voilà tout ce que je sais des camps
Jde concentration. '

M" lsorni. - M. Peyrouton sait-il si c'est
le Gouvernement du Maréchal qui a' créé!e
l'rincipe des internements administratifs,
et \Saît-il si, depuis que le Gouvernemect
:du Maréchal n'existe plus, il n'y a plus
~'internements administratifs?

M. Pey,:outon. - En ce qui concerne le
1premier point, je dirai que le décret de
l'Septembre Hl39 émane du président Dala
~Her, quant à ce qui s'est passé depuis, je
1:mis en ,priSon, je n'ai aucune communi
~ation avec J'extérieur.

M. Roger Lescuyer. - Le témoin a été,
1dans le premier Gouvernement Pétain, le
directeur du ca!binet de M. Marquet, minis
'~re de l'intérieur?
• M. Peyrouton. - Non, secrétaire géné
tal.

M. Roger Lescuyer. - Puis il a rempla-·
~é M. Marquet, et il est devenu ministre
.de l'inté'l'ieur. Est-ce le Maréchal Pé
ltain qui a fait appel à son concours ou
esHe M. Peyrollton qui a demandé à ren
1reT dans le c3bi net ...

.M. Peyrouton. -Non! l\I. PeJ'routon n'a
trien demandé. M. Peyrouton a même vou
lu refuser. Il a accepté par discipline. Si
vous connais.siez ma éarrière, monsiem,
'Vous sauriez que je n'ai jamais demandé
~lUcun poste à aucun moment. J'ai eu le
triste privil ège de me les voir ollrir et dé
nc ]las pouvoir refuser.Par conséquent, en
ce llui concerne ma nomination de minis
tre de l'intérieur, je suis oIbligé de faire
un petit retour en arrière.

J'étais ambassadeur de France. J'avais
t)3 ans.· J'avais été trois fois résident géné
ral. J'ai accepté d'être secrétaire sén('ral
'au ministère de l'intffieur, qui est un
lJ){Isle honorable certes, je ne ù;rai ]Jas de
!â.élmtant; mais d'homme qui avait dix ou
(louze ans de moins que moi dans la car
:rière. Et ce poste m'a é'té imposé. Et le
!poste de ministre de l'intérieur m'a éga
~ement été imfJsé. J'ai été appelé au pa
;villon Sévigné et l'amiral Darlan m'a dit,
devant le Maréchal: « Vous êtes ministre
J1e l'intérieur n. J'ai dit: « Je ne veux

pas )1. -(( C'est un ordre. Vous n'avez M. le .premier président. - Quelles ques-
qu'à, exécuter n.. tions déSirez-vous poser au témoin ']

Sur ce point précis, je demande le témoi- M. le bâtonnier Payen. _ L'amiral Fer-
gnage de M. Marc~uet, qui est le Tilus qua- net a connu, je crois, les contacts qui se
lifté fa0,!-r en repondre puisqlue je l'ai sont établis, dès la fin de l'automne }!)40,
remp ace. l entre Vichy et J!Angleterre. Il pourrait

M. Roger L~scuyer.- Alors, vous igno- peut-être, je crois, nous apporter quelques
rez les raisons pmI' lesquelles M. Marquet précisions là-dessus.
a été remplacé par vous-mêmes ?

M. Pllyrouton. - Monsieur, je vous dis, M. l'amiral Femet. -A l'époque dont je
encore une fois, que je ne suis pas en vais 'p~uler je remplissais, depuis le 22 juil
France un an sur trois et que j'avais let 1\J40, les fonclions de secrélaire géné
quitté la France d'une façon à peu près l'al de la ,présidence du conseil auprès du
complète depuis 1930, que je n'ai jamais Maréchal Pétain.
été mêlé ni de près ni de loin à des intri- Le 20 seiptembre, M. Louis Rougier, qui
gues politiques ou à des intrigues d'hom- était.. Iprofesseur d'économie générale il la
mes p)litiques. faculté de Besançon, fut reçu par le Ma-

M. Paul Reynaud m'a appelé de l'am- réchal au pavillon Sévigné. Il avait été
bassade de Buenos-Ayres/et m'a dit d'aller entendu, auparavant, par M. Paul. Bau
.à Bucarest. J'ai réponau «( Présent! n douin, ministre des affaires étrangères et
M. Daladier m'a dit: «( Vous n'allez plus par le général Weygand, qui venait d'ètre
à Bucarest; vous allez à Tunis JJ. JJii ré- nommé délégué général du Gouycrnemer.t
pondu «( Présent 1 n J'ai aPfrisma nomi- en A~tique française. M. Rougiel' ycnait
nation de secrétaire généra du ministère soumettre au Maréchall'ollre de tenter, de
de l'intérieur par le journal. Je me i3uil> son propre chef, une tractation il Londres
rendu à Vichy, J'ai eu u'n accident d'avia- auprès du gouYernement britannique, au
tion .entre temps. On m'a ar·pelé au pavil- près duquel il se faisait fort d'avoir des
Ion Sévigné. L'amiral Darlan .m'a dit: recommandations valables, à l'ellet de dis
t( Vous êtes ministre de l'intérieur )J. J'ai si,per certains malentendus et de faire cer
répondu ( Présent! n . taines IJr0positions - malentendus au su-

Voilà le secret de mes nominations suc- jet de la divergence d'appré.eiation conc.er-
cessives. nant les clauses navales de la conventIOn

Un juré. -En 19H et 1942, /Vous étiez d'armistice touchant la sauvegarde de la
ministre de l'intérieur. Le Journal officicl flotte ; propositions en vue de rechercher
est couvert d'arrêtés signés ( Marcel Pey- les voies et moyens d'atténuer le blocus
routon n, qlUi révoqiuent des maires ou instauré par le gouvernement britannique
remplacent des conseils municipaux qui et dont les ellets allectaient gravement le
,( ne sont pas susceptibles d'qppoder une ravitaillement 'de la métropole et l'activité
aide etIicace à. l'œuvre de redressement économique de nos territoires d'Afrique
national )J. Cela, c'était bien de la l'ûli- du Nord; prQPositions visant à mettre fin
tique. Cela n'était pas quelque chose im- aux agressions éventuelles sur les bases
posé par l'ennemi puisque cela se passait économiques françaises et moyennant un
dans, la zone dite lihre, et que les Alle- engagement réciproque. .
mands se moquaient bien du conseil mu- M. Rougier exposa exactement ce. que
nicipal qui administrait telle ou telle com- je viens de dire au Maréchal, qUi ap·
mlme., Iprouva tout-ft-fait le iprincipe d.e. c.ette mis-

Je vouipose la question précise: toutes sion. En conséquence, des faCIlItés furent
ces démissions d'office, toutes ces disso- données à lV1. Rougier pour S'ortir de France
lutions de conseils municipaux, toutes ces via Genève' et IPour continuer son voyage
révocations de maires, y compris ceux nes via Lisbonne.
villes iI!ll;ortantes, est-ce {Jiue vous les M. RouO'ier revint à Vichy le 8 novem
a:~z operees so~s votre propre. res)}Onsa- bre.. Les hautes personnalités qui l'avaient
hIlIté ou avez-, ous demandé le consen· 1 entendu en 'même temlPs que le Maréchal,
tement d,u ch~f du 9l?~1V.er~ement" ou du au mois de septembre, n'étaient plus en
chef ge 1E.lat . Je precl;;e. J complls pour Dosition de le receVOIr.
les vrl~s!nn]J(lrtantes. A '. l' t dUt' M Paul. pres en revue e mon olre, .

,M. .eyrouton., - Personnellement, Je llandouin aV3it èstimé de Sa dignité, puis-
n en al pas parle au Maréchal. qu'il avait été mis à J'écart d'une négocia-
.,Un juré. - ~~o~s, v0;.rs en r-ref!ez l'en- tion, avait estimé qu'il avai~ ~e devoir dê

iwre responsabIlI!e. II n est pour nen dans résiO'ner ses fonctions de mlIllstre des af~
ces opérations politiques? 1 fair~s étrangères. Et, d'autre [Jart, le gé-

M. Peyrouton. - Je ne sais pas. néral Weygand ve!1ait de qui~ter Vi-
Un juré. - Je vous remercie. La Haute chy, le 3 octobre, 'Sl mes s6uv,emrs sont

Cour appréciera. exacts, 1110ur Tlrendre ses fonctlOns à Al·
M. !lender. - Pour une ville de l'impor- gel'. . ' .

1an~e de Lyon, dont le P!résident Herriot M. toms RouglCr fut re9\l, rpar le Maré
était le malle, YOUS ne vous êtes pas €u- chal en ma presenee, à 1 hotel du Parc,
tendu· .ilvant avec le Maréchal qnand vous le 10 novembre.
l'avez' pouss6 dehors ? n r-endit compte des entretiens qu'il ve-

M. le premier président. - Vous ne vous nait ,d'.avoir l'hoI).neur d'obtenir avec le
rappeler. p"'s ? secretaue au Formgn Office et avec le pre-
..u., miel' ministre, à Londres. « Ces entre-

(M. PCY10u~on ne, 1.cponl1 pas,), tiens, disait-il, permettaient de grands es-
M. ~epremler pre~ldent. - Pas ~ autr~ J1loirs JI. Et il remit entre les maiIl'S du Ma

questIOn ?.. Pas.d autre observatlOn de réchal un rapport complet de sa mission.
J,a part de l'accnse ?... Vous pouvez vous Le Maréc1\al remercia M. Rougier et
1 ehr~r. , • . donna, par ailleurs, son approbation en·

FaItes enlrer un aub e temoll1. tière aux conclusiQns qui lui étaient pré,
sentées.

Les documents Rougier furent remis en·
tre les mains de la oirection des affaires

. IlJülitiques, avec un !protocole dlOuvant, sui.
vant Rougier, servir de base à un accord
cherchant à créer sur les questions qui
étaient évoql~ées la possibilité d'un mOdî($.
'vivendi, .
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,tes' points principaux de cet accord M. le bâto:1nier Payeil, - C'est tout au--
étaient réellement- ceux ,auxc!uels j'ai fait tre chose.
allusion tout il, l'heUl'e: M. le pïa~llreur ginéral Mornet. - Je

L'engagement qne prendrait 1:1 Grande- fais allusiorf an texte qui eût établi la
Bretagne (le ne ]Jas attaquer les bases et hase de COlwel'satiflllS entre le gouverne
'colonies françaises qui étaient encore fi- ment anglai6 et le GonnrneJnent français.
dèle.s au Gouvernement du Maréchal, afin Et, sur, ce texte qui devait servir de base
d'éviter il, tont prix l'intervention de3 ioI'- à ces conversations, il ébit entendu que
ces de l'Axe dans la défcnsc éventuellc de le Gouvernement franç:lis n'a'P'Porterait
,ces bases; , aucune aide il l'Allemagne dans sa gueITe

L'engagement réciploque que prendrait contre l'Angleterre; et il s'engageait, en
la France de ne' pas chercher il, reprendre outre, à ne céder aucnne base navale ou
de force tel on tel territoire qui était OC-aérienne. .
cupé Ipar les Forces 1:r:111('.aises libres; Nous sommes, d'ailleUl's, d'accord, la

L'atténuation du blocus à ['eftet de Iper- défense et moi.
mettre le passage d'un certain nombre de
denrées essentielles au ravitaillement de la M. le bâtonnier Payen. - Est-ce que
rnétro:pole par le détroit de Gibraltar, en l'amiral est' au courallt de pourparlers à
provenance des ports de l'Afrique occidBn- peu près contemporains qui ont eu lieu
tale et du Maroc: entre M.Chevalier et lorâ Halifax, c'est-

Et le passage de ces denrées des ports à-dire entre la France et l'Angleterre?
nord-africains vers les côtes de Provence \l'ajoute tout de suite que nous enten
p,ar assimilation, au ,point de ,vue du droit drons tout à l'heure M. Chevalier. Par
international, à un cabotage; conséquent cette seconde question a beau-

Renouvellement de l'af11nn'ation solen- coup moins d'importance que la première.
nelle concernant la sauvegarde absolue de M. l'amiral Fernet: - Je ne peux pas ré
la fiotte, conformément à la parole don- pondre car, malgré la conllance dont
née. j'étais honoré de la part du Maréchal et de

:La suite était donc confiée 11 la direction M. Baudouin, ministre des affaires étran-
des affaires commerciales. gères, qui avait partici!pé à la mise en

D'après les ii1formations que j'ai reçues route de ceUe mission bénévole, j'ai com
sur le moment, je l]lui6 affirmer que les pIètement ignoré - étant donné le secret,
dispositions furent IPrises immédiatement je crois, que l'on voulait garder - les
pour mettre, le 1),]us tôt 11l0ssible, cet ae- tractations de M. Chevalier avec le vicomte
cord en vigueur, à la diligence de la di- Halifax.
rection deq affaires politiques, par l'inter-
médiaire de notre poste diplomatique à M. le bâtonnier Payen. - Sur la consti-
Madrid. tution que le Maréchal avait ,été chargé

En effet, depuis deux mois, des échan- de mettre sur pied, est-ce que vous savez
ges de vues avaient lieu à Madrid entre no- quelquB chose, en votre qualité de colla-
tre ambassade et l'ambassade de Grande- barateur du Maréchal? ,
Bretagne, IJortant sensiblement sur les M. l'amiral Fernet. Certainement,
mêmespoinls qni avaient fait l'objet de mon8;ieur le bâtonnier. J'ai quitté, mes
la mission bénévole de M. Bougier. fonctions au secrétariat général de la pré-

Yoilù ce que j'ai à dire. sidence du conseil ôans les premiers, jours
M. le premiar président. - C'était à de février, c'est-à-dire un mois et demi

quelle époque J après les incidents du 13 décembre. Mais
M ' . lI' t d J"etais chargé d'assurer le secrétariat aèlmi-, . 1amlra Fernet. - J en revue e re- ., " .

tour de JI. Bougier. s"est déroulée, j'en ai mstratIf d~ consc!l natIOnal, et .le me. per
le somel1lr exact (.lai dans ma poche mon mets de.1 aPrel~I q~le c~ c.on~ell, O1gane
agen(la d'uurHenccs) le 10 novembre, il 1 co~su1t~tl!! n a Jam~ls ét~ J:~um .en ass,e.m;
onze heures du matin. 1 ~lee. ple~llcr~ et qu Ol~ 11 a .lamals chelc~e

. . . ,a lUI f'11re Joue:' le l'ole d'une assemblee
M. le IJremler preSIdent. - 1940 ? politique. au sens strict du terme.
fil. l'amiral Femet. - 1940, le 10 novem- Vintention du Maréchal était de pouvoir

. bœ, c'est-à-dire 15 jours après l'entrevue puiser dans son sein les noms des mem-
de Montoil'f~. hres de certaines commissions auxquelles
, M. le premier président. - Pas de ques~ il voulait c?nfier l'étude de certaines rUol'-

tlOns meSSIeurs '! ,mes appelees par les vœux du pays, en,
M. 'le procureur général Mamet. "_ 'Aux I?atière l1dministl'aUve ou da,ns le cl?maine

fermes du pl:otoco~e, mflllsieur l'acmiral, la eco~o.mlque, et dan~ le doma.me socla.1.
F~'ance s'engage::lit il n'apporter aucune C ~,st ~onc, e,n 1011: al\l~JOIS .de lllal, que
aide à l'Allemagne dans sa guerre contre se. r~umt pOUl la, pl eI;~leI e fOIS une com
l'Angleterre et il ne céder aucune base mlSSlOn du c,o~sell na ,1Onal ~0l!cernant la
navale et aérienne ? réf~rme a~lf!llmstra!lye c}es reglOns et, au

., ' . mOIs de JUllIet, le Marechal nomma uhe
M. l'a:n;,al F~rnet. - MonSieur le procu- commission de 25 membres à l'effet d'étu

reur général, il la' dis:ance ,où je suis ,dans dier le projet de constitution.
~e te~p~ de, cet entreuQn,. etant donn,e, qn,e • Cette commission 'prit en main, .comme
Je n etals la ,qu~ le, collahorateur d~ ~lare- premier ,travail, un avant-projet qui avait
~hal, pour l exe~ut.lOn de ses i1?dlCnCes, été établi, sOr la demande du garde des
Je n al pas scrute, a ce mome,nt-la, exa?te-:, sceaux, par un Tletitcomité de rédaction
ment tous les termes des papIers BougIer. composé de plusieurs membres du Conseil

'M. le b.âtonnier Payen. - Nous en avons d'Etat.
le texte l'un et l'autre. " La 'commission tint deux sessions de

M. le- procureur général Mornet. - Nous quinze jours chacune, en juillet et octo
en avons le texte l'un et l';xütl'e, précisé- bre 1941. Elle~remit son projet entre les
ment. mains du Maréchal au début de novembre.

M.. le bâtonnier Payen.-- Par consé- -L'Intention d~l. Mar~chal était rIe pO~lrsui-
quent, nous fournirons là-dessus toutes les vre,en ~942, l etab1tssen;ent du proJ,et. de
explications possibles. constltu t.lOn ,. en cOll~ant a une commlsslO,n

M. le premier président. _ Le texte du d~ coordll1~tlon le. som de.reI?r~ndre le pre
:protocole de Paris, c'est sans _doute à c,eden~ p~oJet, mars ~n y mtegl,~nt ~e~ pa~
quoi fait allusion M le procureur. général ? tIes i1enerales qes reformes qu 11 avaü fart

• 1 travailler par ailleurs, concernant la charte
M. le procureur général Mor!leJ. - rlon, du travail, la corporation paysanne et la

bon. réforme administrative des provinces. '

~Iais en avril 1912, au retour de Laval
dans les fonctions de chef du Gouverne
ment, les commissions du conseil national
furent remises à plus tard, puis définitiYe~

ment interrompues, car ,Laval ne voulait
pas entrer en relations avec les membres
d'un conseil national qui avait été désigna.
en son absence. -

C'est pourquoi le Maréehal, poursuiYant
. son idée, voulut, en 1943, faire reprendre
SOUs sa dirèction personnel1e, le, travail
d'ajustement de ses travaux antérieurs et,
secondé par M. Lucien Romier, il ne cessa.
pas, durant la fin de J913, de consulter
les diverses personnalités compétentes qui
pouvaient venir lui rendre visite à Vichy.

Et. c'est ainsi qu'il aboutit au projet défi
nitif auquel il a donné la dernière main
dans ~e courant du mois de janvier 1914,
dont Il a revu tous les articles, paraphé
chaque page et sur lequel il a, finalement,
apposé sa signature le 30, janvier.

Ce projet, je me permets de le signaler;
est un ajustement judicieux des lois consti..
tutionnelles de 1875. Il vise, dans ses prin..
cipes généraux, le respect de,la dignité Je:
la personne humaine, les Iibertées essen
tielles de l'homme et du citoyen et; dans'
ses titres succe~sifs, le morle d'élection du
Président de la République, les rapports du.
Gouvernement uyec les assemblées, Cham
bre des députés et Sénat, la représent:J.tion
de la n'ltion par le suffrage universel des
Français et des Françaises; la création
d'uneCo,Ur suprême de justice constitution
nelle, et le statut de l'Empire.

Trois exemplaires authentifiés de ce textil
définitif furent établis. Deux d'entre eux
furent remis, sous enyeloppe scellée, entre
les mains du vice-président du Conseil
d'Etat et du procureur général près· la cour
d.e cassation. Le troisième exemplaire, pli
ngoureusement semblable, fut remi,; entr~

les mains du notaire personnel du Maré..
chal, à l'effet, à toutes fins utiles, an' cas
où le décès Ju Maréchal survièntlrait,cl'at
tester qu'il s'était acquitté de la mis'iion
qui lui avait été confiée par l'Assemblée
nationale. . ~

M. lé premier président. - Pas d'antre
question?

M. le bâtonnier Payen. - Simplement,
je tiens il constater que ces trois textes,
nous les avons. Par conséquent, en les
lisant ou en les parcourant, nous sauro~

quelles étaient les conceptions du Marécllal
.sur l'organisation politique de ,la France.,

M. le premier président. - Le Maréchal
n'a pas d'observations à faire sur cétte
déposition? '

M. le Marécl131 Pétain. --- Non, je n'ai
pas d'observations.

DEPOSITION DE M. ROUSSEL

Roussel (Jean-Marie), 66 ans, président de
section au conseil d'Elat, Cll retraite, le Yé
sinet.
(Le 'témoin 1JI'ête sermeHt.)

Me Isorni. - Nous avons fait citer
M. Roussel, qui était président' de la com
mission de revision des naturalisations, je
dois le dire, salis aucune espèce de pensée
de derrière la tète, et M. le procureur gé
néral sait trop nos sentiments de. respeQ
fueusè sympathie pour en douter.

Mais M. Houssela, joué, avec ses collé..
goues, un rôle imJlortantà la commission
d,) revision des naturalisations, et je vou
drais· qu'il indique à la Haute Cour dan$.
quclle mesure :les lois raciales ont été.
appliquées, s'il a reçu des directives du
Gouvernement, sï, ~u contraLre, on nel

lui a pas laissé tol1te e"pèce de latitude;
s~il n'a pas été, saisi <l'un projet de lQ~
tendant à la suppression .d.e la naturaJk<
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sation de tous les Juifs naturalisés à pa'r- à :peu près 900.000 ij1érsonnes. J'ai îmmé
tir de 1927, quelle a été la réaction du Ma- diatement divisé la commission en trois
réchal à ce sujet, et si, enfin, il n'a pas' sous-commissions, dont la présidence a été
eu avec le :tlaréchal des conversations per- assurée, pour la première par moi-même,
60nne11c5 au sujet de l'application des lois et pour' les deux autres Ipar les personna
racia Ips. ges les plus importants de la commission.

M. Roussel. - !lfonsieur le président, j'ai Ensuite, j'ai essayé d'établir des liaisons
eu aycc le Maréchal ~eux entretiens au avec diverses administrations, Iponr être
sujet de l'activité de la commission de certain d'avoir de" renseignements aussi
revision des naturalisations, l'un le circonstanciés que IPossible sur les natura
2i mars 19i2, l'autre Je 28 août j 943. lisés dont nous avions à exammer les
:Avant de VOliS donner la matière même dossiers.
de ces entretiens, je crois qu'il est né- EnJin songeant que très certainement des
cessaire que je donne quelques détails, erreùrs pouvaient se commettre avec les
d'ailleurs asse7. IH'efs, SUl' ce qu'était'la difficultés de liaison, étant niême à peu
commission de revision des naturalisa- prôs certain que malheul'eusèment ces er
~ions, et sur ce qu'a été son, activité. renrs Ipourràient se commettre, j'ai cher-

.Une loi du 22. juillet 1940 avait prescrit ché à prendre des mesures pour que ces
la revision de toutes les naturalisations erreurs puissent être réparées le pIUS ra·
et même de toutes les acquisitions de na- :rIdement pos6ible. Et j'ai trouvé pour
tlOnalilé SllrYenues depuis 1927. Cette loi cela deux moyens.
m'ait d'ailleurs fait l'objet auparavant de Le premier était qu'aucune ;proposition
discussions, d'après ce que m'avait dit de retrait ne soit insérée dans un décret
:M. Aliihert, gal'de des sceaux à ce moment, de retrait de naturalisations avant qu'un
lorsqu'il me manifesta l'intention de me examen suit fait par une sous-comITnss!on
nommcr président de cette commission sl'éciale composée des pré6idents des trois
~de revision des naturalisations. sous-commissions, c'est-à-dire moi-même

Il avait même été !luestion à un certain et les deux personnes auxquelles j'ai fait
mori.cnt de déIl~turahser en hloc et d'une allusion tDut à l'heure. Én second lieu,
manière générale tous les individus qui il y avait quelque chose qui n'était pas
avaient été naturalisés depuis 1927, ce qui en mon pouvoir mais qui étaIt au pouvoir

,aurait évidemment apporté un certain du GouHrnement, c'était d'organiser un
trouhlc dans la vic du pays. . - Jficours facile, un recours gracieux, ouvert

C'était donc une sorte d'attémùtion que à tous, de façon que tout intérClSsé qui
'de se borner il prescrire une revision, , pouYait se trouver l,ésé ipar une décision
même générale, par les soins d'une com- de retra:t IPuisse, par lui-même ou par ses
mission qui devait être présidée par un ayants droit - et par ayants droit nous
conseiller d'Etat et composée en grande entendions toute' personne pouvantavDir
partie de magistrats auxquels seraient un lien quelconque avec' l'intéressé - ré
~djoints quelques délégués de ministère~. clamer devant le Gouvernement ql,J.i ren-

Lorsque cette commission fûtconsti- verrait à la commission l'examen de ce
tuée, on me demanda donc d'en prendre recours, de telle sorte qu'il :puisse être
h présidence. .Te consultai mes supérieurs, procédé il un examen rapide des plaintes
le vice-président du conseil d'Etat ~t mon qui éta:ent formulées.
}ll'é5ident de- section, qui me conseillèrent Ce recoms gracieux, je dois le dire, a
ij';iccepter. fonctionné à plein, etH a donné dans

Je stipulai vis-à-vis de M. le garde des ce,tains cas de très bons résultats.
sceaux la complète liberté de celtecom- Lorsque la commission fut constituée,
mission. Le garùe des sceaux m'avait dit, ellc commença à fonctionner dès la fin de
en ellet, lorsqu'il m'avait fait venir,que 1940, mais elle ne fut réellement prête à
cette commissioll serait chargée d'une br.- fonctionnel' complètement et d'une ma
sogLle assez lourde; il entrevoyait une opé-' niôre réguliôre qu'Il. partir du 1er janvier
ration probablement assez massive et il 1941.
m'avait parlé, sans vouloir d'ailleurs me .Te l'ai laissée fOT)ctlonner Ip.endant un
fixer de chilll'es, de dénaturalisations pou- temps assez long, plUS lOr6que nous eümes
vant porter sur 70 à 80 p. 100 ùe l'efIectif des renseignenients suffisants pour pou
des naturalisés. J'avais trouvé cette pro- voir établir quelle était sa jurisprudence,
p'orti~)J\ tl'è~ élevée et c'e,s,t pour c,e~a qu~ pour avoir des statistiques à Ipeu près
J avais pose comme premlere condItIOn, sr cumplètes, en donnant un IPourcent:Jge
jamais j'acceptais celle présidence, que la des. dénaturalisations par rapport au"'nom
commission serait entièrement libre, bre des naturalisés, je crus de mon ùevoir
,qu'aucune injonction, qu'aucune régIe- d'aller rendre compte au Maréchal de la
men la lion ne lui serait imposée. mission qui m'avait été confiée. C'est alors

J.e demandai également qu'il soit bien que je demandai une entrevue qui eut
pris acte d'une seconde· spécification: lieu, comme je l'ai dit, le 24 mar6 1945.
comme la commission devait siéger en Je lui exposai ce que je viens de vous
zone occupée et qu'il était impossible de exposer avec des détails un peu ,plus
déplacer les dossiers. - il Y en avait grands; je lui fis ensuite connaître notre
250,000 à peu près et cela aurait évidem- Jurispr~ldence, car c'était le point qui m'in
mcnt attiré l'attention de J'occupant sur téressaIt le plus.
des points où Hn'avait que faire - j'avais Ainsi que je vous l'ai dit, on s'atten
stipulé que si, ,pour une raison quelcon- dait trôs probablement à une o.pération
que, les autorité,; d'occupation voulaient assez massive, devant ,porter sur un très
essayer de 6'immiscer dans le fonctionne- grand nombre de dénaturalisations. 01',
ment de cette commission, examiner ou par le fait de notre jmisprudence, qui, au
contrôler son travail ou se servir de ce fond, avait été bienveillante, très hu
travail. la commission cesse-rait immédia- maine, qui n'avait eu aucune :préoccupa
tement de fonctionner. tion ni ractiale ni politique, mais se

Ces deux ,points m'ayant été accordés, plaçait simplement au point de vue de
je pris la présidence de cette commission. l'intérêt 6upérieur de la France, nous ar-

Et je vais entrer ici dans quelques dé- rivi,ons à des résultats absoLument décon
taiJs d'orfÇanisation intérieure, mais ce certants si on avait compté sur une opé
n'est pas nors de propos, parce que c'est ration massive: ·nous n'atteignions pas,
une partie de la matière du premier entre- en effet, trois pour cent du nombre des
tien que j'ai eu avec le Maréchal. gens naturalisés.

Comme je l'ai dit, il Y avait' à accomplir J'ai donc vu le Maréchal et je lui ai
une très grosse 1<îche. Nous avions trouvé exposé ,cette jurisprudence en détail. Il a
IPrès de 250.000 dossiers qui concernaient r Sl].livi parfaitement mon exposé, qui a duré

une \lingtaine de minutes; ,j!. a posé quel
ques questions de détail Ipréclses, mais
il n'a fait aucune objection et, au con
traire, lorsque mon ,expos'é a été terminé,
le Maréchal m'a prié de féliciter et de
remerc'ier les membres die la commission
du tra:vail intense qu'ils ,avaient fait et
de la manière humaine et réellement
bienveillante dont Hs avaient agi.

La seconde entrevue que j'ai eue !lvec
le Maréchal se place au 28 août 1943. Id,
je dois également revenir un peu en ar
rière pour faire comprel1dre sur quoi ·cette
entrevue a Iporté.

Le secrétaire général du ministère de
la justice, à une date que je ne puis pas
préciser, qui devait 6e placer à la fin de
1941 ou an commencement qe 1942, mais

.c'était certainement sous le ministère de
M. Barthélemy, m'avait parlé d'un projet
de loi sur lequel le ministre désirait avoir
mun avis. Ce projet de loi tendait à dé
naturaliser en bloc tous les Juifs natura
lisés depuis 192ï. .le n'eus pas besoin de
réfiéchir bien longtemps sur le projet qui
m'était exposé; je lui dis immédiatement
qine j'étais on ne :peut plus défavorable à
un ,pareil projet, parce que d'une part rH
m'apparaissait comme souverainement ân
juste de frapper toute une catégorie de
citoyens français d'une 6emblable mesure,
sans plus amplé examen, et ,que d'autre
part il y avaIt un véritable manque de
dignité à vooloir prendire des mesures de
cet ordre alors que les Allemands, qui
se font remarquer par leur férocité en
matière raciale, étaient en France et em
tPêchaient toute délibération libre du Gou
vernement.

Le secrétaire général me promit de
transmettre cette appréciation au miilistre
de la justice. Je ne sais si cela infilla beau
cou,p sur ses décisions mais on n'entendit
plus parlér de ce projet pend:lUt très long
temps.' Je le croyais c1é1lnitivement enterré
quand, à la date du 23 aotît 1913, le même
secrétaire général me dit que le projet
avait été repris. Je ne sais pas d'ailleurs
6i c'était à la suite dies instigations des
autorités occupantes ou si, au contraire,
le projet émanait d'autre Ipart. Je ne pÛ'ux
ahsolun:ent, rien dire SUl' Clt point, car je
n'en 6alS nen.

Dans tous les cas, les Allemands avaient
eu connaissance de cette reprise du Iprojet
et, peut-être celui-ci aurait-il abouti s'il
n'avait été fait en même temps une ma
nœuvre qui infiua heureusement sur l'is
sue de ce projet.

Je ne sais en effet de quelle autorité
allemande il s'agit, mais une autorité al-
lemande fit connaître, paraît-il, au ,préfet
de police, qu'une loi ùénaturalisant tous
les Juifs allait paraître etqtU'i! devait être
entendu que tous les Juifs à qui cette
mesure 6erait appliquée devraient être
immédiatement inte1'llés. Le préfet de IPO
lice, me dit mon interlocuteur, en avait
rendu compte au Gouvernement, et le Gou
vernement, dmmédiatement, avait arrêté
les' mesures qu'il comptait J1rendre. M. La
val n'avait pas voulu pl'en re la responsa.
bilité de statuer dans lin 6ens ou dans
l'autre: il en a\'ait rtHl~ré au Maréchal,
qui s'était refusé, m'a dit le secrétaire
général du ministère de la justice, de la
manière la plus absolue à sig!1'er une me·
sure de cet ordre.

Dans ces conditions, le Gouvernement,
assez eJ1lbal'1~ssé vis-à-vis des autoritt's
allemandes, leur avait fait connaître qu'il
ne promulguerait pas la. loi dont il anit
été question et cela, pour une raison de
droit. Il leur avait dit:

Nous avons une législation, ~l l'heure
actuelle, qui est en application: c'est la
législation relative à la revision des natu
ralisations. Ce serait empiéter sur la tàche
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D,EPOSITION DE M. FRANÇOIS.MARTIN

M. le premier président. -Quels sont
v.os_nom, prénoms, :lge, qualité, / domi
Clle '?

M. Fr~nçois·frtartÏll. - Mel l'tin, Fra nçois,
44 ans. avocat il la Cour, 33, rue George
Sand, Paris, .

(Le témoin r-Tête serment.)
M. le bâtonnier Payen. - Comment

~I. François-Martin, avocat à la Gour, a-t-il
été a..nené à passer dans le cadre adminis
tratif et à devenir préfet ? C'est la pre·
mière queslion, qui amènera ~es auires.
. M. François·Martin.- Messieurs, j'ai
été nommé préfet par le Maréchal, en no
vembre 1941, Ipour être installé en décem
bre dans le poste de Montauban qui. d'ail
leurs, a été le seul poste que j'aie occupé
pendant deus ans, jusqu'à la 11n de l'an
née 1944, date à laquelle, à ma demande,
j'ai été relevé de mes fonctions..

Comnle vient de le dire M. le bâtonnier
Payen, je n'apPaItiens pas à la canière
préfectorale, ni à aucune fonction. Je suis
avocat à la Cour et je suis, en outre. ùé
'puté depuis 1938.

En 1940, après le vote de l'Assemblée
nationale,auljuel j'ai 'participé, Je me suis
retiré dilns ma circonscription. Durant
l'hiver 1940-1941, je suis resté en contacts
assez fréquents, soit ,par les visites que je
rendais à Vichy, soit par correspondance.

. avec le cabinet du Mar.,.échal et avec le
Maréchal lui-même, par l'intermédiaire
surtout de ~L du Moulin de La Barthète,
que je connaissais à la Fédération repu
blicame.

Le Maréchal m'avait fait demander J1e le
tenir au courant de l'état d'esprit de l'Ofi-

'de la commission de revision des naturali- posé de ne plus dénaturaliser un seul Juif
sations qui fonctionne que de prendre des dont l'adresse serait connue et qui, par
mesures d'ordre général qui retireraient conséquent, pourrait être saisi par les au
une catégorie de personnes soumises à son torités allemandes. Comme j'avais fait ar
appréciation. rêter les dénaturalisations de Juifs qui re-

Je commençai par 'protester assez vive- montaient à peu près 'au mois de mai ou
ment contre cette manière de nous mettre de juin 1943, on peut dire que, depuis
en cause ,devant .les Allemands qui, jus- 1943, aucun Juif n'a plus été dénaturalisé
qu'ici, semblaient ignorer complètement lorsque son adresse était connue, lorsque
l'existence de notre commission et son les Allemands pouvaient avoir barre sur
travail, qui, jamais, n'étaient venus s'im- lui.
miseel' dans nos travaux. Et je fis toutes Voilà, monsieur le présillent, jc crois,
réserves sur la suite que cela pourrait tout ce que je puis dire.
avoir sur notre activité. . M. le premier président. - Pas de ques-

Je présentai les mêmes protestations et tions, messieurs '1
les mêmes réserves au garde des sceaux Me Isorni. - En somme, monsieur le
et immédiatement après, je me rendis au Iprésident, votre commissIOn, instituée par
secrétariat de notre commission. Je lui 'le Maréchal, a permis au Gouvernement. de
donnai l'ordre de rechercher immédiate- .
ment dans les dossiers qui étaient en ins- résister à certaines exigences allemandes,
tance et qui avaient fait l'ob,J'et d'avis de' en prétendant qu'elle était là pour f<iire

. ce travail 'l
retrait de nationalité, s'il y avait des avis
de retrait concernant les Juifs, et immé- M. Roussel. ~ C'est certainement l'ex
diatement, de mettre ces avis de retrait cuse qui a été donnée aux Allemands par
de côt'é, de façon qu'aucun Juif ne soit le Gouvernement lorsqu'ils' ont réclamé
dénaturalisé jusqu'à nouvel ordre. que l'on fasse paraître le projet de loi qui

L'affaire n'en resta pas là, d'ailleurs, devait dénaturaliser les Juifs, projet de
car le garde de,s sceaux me fit savoir que, loi qui devait paraitre au mois d'août 1943.
le .28 août, devait se réunir un conseil des . Me Isorni. ~ Et malgré cette œuvre me
ministres à Vichy, oû cette question serait née en commun avec tous les membres
probablement évoqu8e. ' de la commission, vous avez fait l'objet

Il me parla de m'y rendre, pour le cas d'une sanction?
où des renseignements me seraient ùc- M. Roussel. - Cela, c'est une question
maTilés. . ·personnelle, quise règlera ùans une au-

Je me rendis à Vichy. Le conseil des tre cnceinte. .
ministres ne me convoqua pas et je n'eus M. le premier président. _ Laisso!1<: les
aucun reuseignement à fournir, ·mais je questions personnalles de côté. Nous
profitai de .l'occasion pour demander nne sommes sur la question du procès du .\/a
audience au Maréchal, afin de pouvoir réchal Pétain.
faire auprès de lui les mêmes protesta- Pas 'de questions?
tions et les mèmes réserves que j'avais Vous pouYez vous retirer.
faites auprès du garde des sceaux, au
sujet du fonctionnement ultérieur de la (L'audience est suspendu.e,)
commission que je présidais. (L'au.dience e,~t reprise li seize heures

Je ne fus pas àdmis à une audience du cinq.)
Maréchal. On employa un procédé qui,
paraît-il, était employé, m'a-t-on dit, lors
qu'on ne voulait pas qu'une personne vint
parler trop longuement d'une affaire au
Maréchal: je fus invité à déjeuner et,
a'vant le defel!ner, je pus m'isoler pendant
deux minutes à peu près avec le Maréchal.

Le Maréchal était certainement au cou
rant de cette question, qui avait été çer
tainement délibérée et discutée en conseil
des ministres, car il m'alJOrda par les
paroles suivantes : '

- Monsieur le président, cette llue5tion
des naturalises juifs es~ ;réellem.ent bien
angoissante: Je vous plams d'aVOIr à vous
en occuper.

A quoi je répondis :
- Evidemment, il y a eu une très f~usse

manœuvre du Gouvernement, qUI a decou
vert ma commission, et je fais toutes ré
senes sur l'activité que nous allons pou
voir exercer à l'avenir, car il est possible
que les Allemands se mêlent de nos affai
res, et nous serons forcés de cesser. Mais,
en ce qui concerne les naturalisés juifs,
je puis vous donner l'assurance que la
commission prendra toutes mesures pour
que cette maladresse. ne lem" cause aucun
désavantage, aucune misère supplém~n

taire.
Le Maréchal me réponùit: .
- Ah !... mais alors, c'est très bien

comme cela. En effet, vous avez raison,
el je suis très heureux de ·savoir que la
commission prendra ces mesures.

Notre entretien finit là, et je )l'ai pas
pu exposer au Maréchal quelles étaient les
lll\lsures que nous comptions prendre.

Elles ont d'ailleurs été assez simples.
Lorsque je suis rentré à Paris et lorsque.
j'ai revu mes collègues, les deux prési
dent~ de ~ous-commissions, je leur ,ai pro~

nion publique et, en même temps, à l'oc
casion de ces rapports, de lui faire connaî
tre certaines snggestions en ce qui con·
cerne la .politique générale. Il s'omlllaitat
tacher un certain intérêt' aux critiques que
je formulais à l'égard de la politique du
Gouyernement, critiques qui avaient plu
tôt trait aus 1ela1,ions franco·allemande!!

,et ;\ ce qui s'élJauchait dès celte époque
;"ous le nom de politique de collaboration.

.Je traduisais l'état d'esprit de la quasi
unanimité de l'opinion publique ùe mon
dql:lltement et, je peux le ùire, de toute
la j'('gion que je connaissais à ceUe épo
Cfue, en disa III que l'armistice était consi
'c!éré [;ar cette ojJiniou comme un immrnse
malJleur, mai~eomme un malheur, hélas 1
in('vil:lhle, rendu inéluetalJle par cet autre
Hl,l [neur qui était la défaiie ùenotre ar
mée et la défaillance du pouvoir à tous
ses degrés:. défaillance de l'autorité et dé
faillance de l .'I.éissance.

Par c(;Tltre, iil me dressais avec fo-rce
cuntre la l,oblique de collaboration, dont
j'écri\'ais (lU 'cljFJ était contraire aux inté
TÎ:ls français el qu'elle mettait en péril
l'hllnIleur de la France.

.le traduis,lis cet état d'esprit, qui était
asscz CUI.;lI'JVIl à celte époque, qu'e l'ar
mbtice deVilit Èlre défendu et qU'à l'égard
de 1',\;I~maglle; la seule poliHque à ado])'
.ter etait celle de ·tenir ferme le plus possi
LIe.

te '\Ial~ehal, "yant connu (~es rapports,
m'en flt diIe p'C!'~ollnellement son appro-

,balion et, l,lus spécialement dans une,
lettre en date ,'u 30 nlai 1941 par laquelle
il répondait ;\ Ull de mes rapports, dans
lequel je m'étais exprimé en termes parti
culièrement vifs ft l'égard des hommes qui
entraînaient, la FWLce dans le sillage de la
polilh]1lC de l'rUiemagne.

Perstlac1é clue c'dait bien là la pensée
dn lIhn'chal, IT,c!,C;ant toute cette période,
rlall~ les ;:lm\',)r~a:funs que j'avais autour
de ,'lGi, j'opposai toujours la pensée du
Marédlal aux lllitr:mces et aux blasphèmes
des a]Jàlres de ht collaboration Et notam
ment --je s:lUI\gne ce fait, vom allez
yoir que daus lea nomination il allfa une
certaine imI;orlar.cû - au mois de juillet
1!HI, ayant eu reccasion de prendre la
ramie dans nne cérémonie publique, j'ex
prirnai ma foi c1:œs l'échec des entrepri
ses allem:mrles et je me rappelle notam·
mcn.t - nous étions à cette période de

..j.uillet 1911 où,cüpimdant, la foudroyante
oHensive allemonr.'e à traycrs la campagne
dTJl;raine et les menaces qui se préd
saient déjà en direction du Caucase fai
s;lient flel ncller la fol des plus irréductibles
- je me ranelleavoir cité cettp, phrase
de ChttteaCllp i:1l1:1 dans UIle page de 1814:
« TOllt cl'Culait som ses lois depuis les
Coionnes d'Hercule JUSqU'DU Caucase et il
est aUJourd'hui errant, fugitif et sans asile.
Sa puissance s'était débordée comme
le flux de la' mer; elle s'est retirée comme
le reflux ».

.J'ai cilé ce fait :parce crue le :~/aréchal a
eu connai~",lJlef de ce discours, qui avait
été reproduit dans la presse et qui lui
a v:Jit éJr cCIllIfluniqué et qli'il me fit dire
ses félicitations.

C'pst :\ qudf]lleS semaines de Jit, exacte
nwut vers la fin du mois de septembre,
que le 1\181 éclwl me fit demander si l'ac
cel,tHais unE- fonction préfectorale ... , Ce'
q:ie j avais dit et ce que j'avais écrit de
ce que je pensais de la politique du Gou
vernement m'a amené, évidemment, à ré
fléchir avant de donner mon acceptation.

-Je me suis donc entouré de conseils -pris
au[,rès de personnalités amies, qui
m'étaient une garantie par leurs senti
ments aIltia'llemands très connus de moi.
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C'est ainsi, messieurs, que j'ai demandé
l'avis de personnalités comme M. René
Gillollin, de s~natellrs, de farlementaires,
de FrançOIs \alentm, avec lequel j'avais
vécu dans llne fratemité de pensée èt d'ac
tion ~.la Ch:ullbre pendant quatr.e ans,
(lu pre~ldent de mal! groupe parlementaire,
M. Loms Manll. ht c' est sur l'avis conforme
de tous ces amis consultés que j'ôli donné
monacceptatlon au Gouvernement.

Je pense, messieurs, pouvoir en tirer
cette conc.llls'ion -. j'aurai ainsi répondu
a ,la {lill.eshon que VIent de me poser.:\1. le
b?tonn!e! Pay~n, par c,e cas particulier qui
!l est,. eV1"d~nJmellt,quun eas d'espèce -:
Je .pms afflfmer que, dans cette circ6ns
tanceparticlllière, dans un domaine dans
1~1uel le Maréchal· conservait la pleine
hb.crt~ de Sil détermination afin de pour
vOir a un poste follUque de direction il
faisait appel en connaissance de- causè à
une personne .dont il connaissait les sen·
timents anLiallemands, et notamment . les
sentiments hostiles à la UQlitique de colla
boration.

Je viens d'employer, messieurs ~es'

mots: j'ai dit: « dans un domaine ' dans
lequel. le MarOchal conservait la pleine
volonte de sa détermination ll. Je précise
ma pensée. Je n'apporte" évidemment,
mon témoigna~e q.u'en le situant à l'éto
qlUe à laquelle Je viens de le situer et dans
la zone ~ud. J ~ donne toute sa signification
à ma declarahon, car à cette époque, aux
termes des conventions d'armistice ou
tout au moins des accords passés ulté~ieu
rement aux conventions d'armistice, le
Gouverne:nent .conservait la pleine autorité
et la pleme liberté de sa détermination
en ce qui concerne 'le choix des fonction
'I1.ai,res en zone sud, l'agrément des auto.
r~tes aJ.lemandes n'étant 'pas requis. Ce fut
l~ d'ailleurs une des conditions essen
helles de ma nomînation:

Je crois avoir répondu à la question.
M. le premier présidant. - A quel mo

ment l'agrément des autorités al1emandes
a-t-il été requis?

M. François-Martin. - Pour la zone Sud
monsielL: le président, je crois que jamais
les autontés allemandes n'ont eu à donner
leur .~grén~e~t, sinon pellt-êtreà la toute
dermere perIode de 1044. Mais je crois que
dans la mne Snd, jusqu'à vraisemblable~
ment,l'arrivée dc la milice, l'a"rément des
autOrItés allemandes n'était ]J~s ref"jllJis.

J'apporte même cette précision qu'un
cer~alIl nombre de nos c'OlIègues qui
étalent chassés de la ZOlle Nord parce que
les A11emands exigeaient leur déplacement
étaient afFectés par le Gouvernement en
zone Sud, où il avait liberté de. son choix.
. M. Saignon, ju?·é. - J'aurais une ques

han à Toser: Vo,us avcz été nommé ]Jréfet
en 1941, nous avez-vous dit ?

M. François-Martin. - Fin 1!H1.
M. Seignon, juré. - Vous avcz conservé

ces fonctions pendant deux ans.?
M. François.Martin. - Oui.
M.. ~e.ignon. - que.l ~tait, à celle époque,

le mlIllstre de l'lIltcneur en France? .
M. F~~~ç~is-Martin •.- A l'époque à la

quelle .l al cté nomme, c'était M. Pucheu.
M. Saignon. - Et ensuite? '

.M. Françuis·Martin. - M. Pucheu a été
miui.slre de l'intérieur jusqu'à l'arrivée du
préSident Laval. A ce moment-là le pré
s.ident Laval a pris le Gouvernemènt.

Un juré. - Qui était ministre de l'in-·
térieur après Pucheu ?

M. François-Martin. - C'était M. Laval.
~n. juré.. - Vous n'approuviez pas la

pohhque dIte de collaboration, vous ve
nez de nous le dire. Vous avez tout de
mêm~obéi aux ordres du Gouvernement,

en particlllicr du ministre de l'intérieur .
quI se réclamait précisément de la polili~
quo do collaboration.

'\,

. M. ,François-Martin. - Monsieur le juré,
Je repondrai il. la question que vous
m'avez. posée, que le rôle du préfet dans
son depal'tement - et c'est d'ailleurs
ainsi que s'est exercée l'acti~ité de tou~
~,eux. qui .on.t eu les sentiments que
J avalS - etait de s~efrorcer dans toute
L~ I?,csl;lre dl~ possible, de pro léger les in
terets français. Je pourrai d'ailleurs vous
apporter toutes 'les déclarations que vous
v?udrez et des renseignements trè.s pré
CIS, tuut à l'heure, dans la suite de ma
déposition, en ce qui concerne ces actes
de protection qui ont été accomplis bien
souvent ;\' l'encontre de la législation et
de la réglementation qui étaient imposés
par l'occupant. .

J'ai la conviction très nette qu'en aais
i'\;n.Jt. c,oll1me nous le faisions, en rai~on
,pl'eèISen~eIJt (le ce que nous sayions de
la pensee et de la volonté "llu Maréchal
nous ~~t.ions.dans la ligne de conduite de
ses. deslrs; Je ne dis pas de ses manifes
tatlOns, n~ais de ses désirs, d'apl'l's ce que
nous saVlOns,. ce qui nous était dit ou
ce qu'il nous dis:1it lui-même quand nous
le yoyions.

M. .Ie .bâton~ier.Payen. -:- PUlsq~e
M. Françols-11artll1 Ylent de faire allusion
~ux dil:ectives données par le Maréehal,
Je .se~als lleure~x de savoir s'il n'a pas
1~I-meme reeueIlli directement des dh'ec
tlves de ce gelll'e.

M. François-Martin. - Messieurs, la ré
P?llSe ~ la question qüe me pose M. le
patonmer Pa yen implique que je vous
parle un peu du role de l'administration
~ans sou ensem,lJle et que je vous donne
egalement . ,quelques. détails qui me per
mettront dIllustrer ce que je yiens de
vans dIre.
. 'Je .yous parle d'une région que j'ai par~
tleulIerem~llt connue, je le répète, en ZOIle
Sud: la reglOn de Toulouse, à la tête de
l~qu211~ se. trDuva}t un préfet . régional
d lino energïe et d un patriutisme remar
q~JôlJle,s, rég,ion dans laquelle, je puis le
dire, il, queHjlIes exccptlOlls près ~ cal'
nous eumes tM fait de discriminer les
riu:es exceptions d'htlmmes qui compre
nal~n t c1lfIéremmen t lem rôle - chacun
avmt ,le sens d~s responsallJilités et ùu de
VOl!' a accomplIr.

J'apporte, messieurs, à la Halite Cour,
vOJ'e~-vous, c'est j1eut-îltre le témuignage
qu~ ]C, peux appOl'ter par le fait qu't~tant

!"\l~I-!J1.erne étrauger à l'administration où
.l al faIt ce bref pass:1se mais dans des .cir~

'eonst~lnces particulierement émouva,ntes
et qUl m:lrquent dans la mémoire d'un
honli.no. - j'apporte à la Haute Cour une
connctlOn très nette, parce que j'ai 'pu
vOIr et elltenL1re pellllant ces deux' annces
~u~'al.1t lesquel,les nous avons vpisiné. pal'
tlc,lpe .aux meme.s. ~ngoisses, pal'tag6 les
mc.mes Tespo;lsabl111es, et côte à côte aO'ir
umqucment, Je le répète, dans un b~t :"la
P!O,tr;ctl.OU des intérêts mis en péril par la
leglS!atl?n et par la réglcmentation qu'im
po,.;aIt l occupant.

,EhJ)ien, I,Dessi~urs, dans cettè période,
on. a~'a.nt di ouvnr largement les yoies à
une r~sl6lance quj dèvait être la résîstan<'e
offcI!sIve magnifiquement triomphanle il
fallaIt également organiser une résistance
pIu.s terne, une résistance protectl"ice une
ré~lstance défensi;,e des lntérêtsc10nt 'nous
aVIOns la garde, .l'apporte la conviction à
la. Haute Cour que l'administration fran
ça16e n'aurait pas IPU le faire si elle avait
é~é placée; à ce moment-là sous l'autorité.
directe d'un gauleiter, si' eUe avait été
comme elle en a été si souvent mena.cée'
réquisitionnée paur le eompte de l'a]1torité

allemande et si, entre elle et cette auto
rité allenwmle, il ne s'était pas trouvé
cette espèce ,d'a,morti~~~ur q.u'était le Gou·
verntlment, a. l autonte et a la 'souverai
nèté sans doute diminuées et décroissan
tes, mais quit tout de même - je r6p'ète
cette expressIOn - était un amortisseur
entre cetle administration et les autorités
locales a,vec lesquelles elle avait il. traiter.

En ce qui me concerne, je ne veux en
gager, . naturellement, que ma ,j,ersunne
dam ceUe déclaratlon, et je n'hésite pas
à due à la Haute Com que je n'aurais pas
eu la. foree suffisante ,pour le faire dans
le sens dans lequel je me suis effOIcé de
le faire si j'avais eu :l'impression que j'al
lais à l'encontre des sentiments d,) celui

,de qui je tenais JlJes fonclium.
. Me.s'Sleurs,. voici quelques exemples par

tlcuhers, dedlllts de ce que j'ai vu tians
ma région, dans mon département:

Je. ne .vo.u~' pal'lepas des actes de pro
tectIOn mdlv.lJuelle, les multitudes d'actes
de protection individuelle C!'lle chacun.
peut porter au crédit (les Ilns et des au
tres, et dont la 'Somme, le total est intéres
sant. ~l.ais je ycuJ\ vous parler des acles de
protect1011 collective qui dénotent la· vo
lonté de suin'e une politique déterminée
dans un domaine particulier.

J'ayais dans ma région Irois catégories
de réfugi(:s, d'une classe lParticulière :

J'anis' 1:1 préJectnre de la Moselle, re·
pliée, à la tète de laquelle se trouvait le
préfet BourraI, qui a fait preuve d'un cou·
J'age admirable et qui a payé son courage
et la netteté de son attitude par sa dépor
tatlOll en Allemagne, d'où il est revenu
rôcemment, lwur.eusement.

J'avais le haut commissariat aux affaires
belges, qui, depuis la dislocation des ch:1n
ceUeries et la dispersion du personnel des
consulats apparlenant aux nations occu
pées par l'AXe, groupait en zone Sud toutes
les activités, tant officielles que clandes
tinos des Belges.
. Et :i'avai.-; également, ~Ies,.;jeurs, la mul·

tItudes de cCs rMngiés israElites de toutes
sortes et de toutes nationali tés, qui étaient
venus s'engouffrer dans cette espèce de
cul-de-sac qU'ftait cetle poche de la région
de Toulouse. au moment de la dl'bâcle de
1\140.

VOUS dire la multitude d'h.ommes qui
sont pass(:s, qu'il a faUu regrouper qu'il
a fallu rMquiper, qu'il a fallu récOI'l[orter
avant que eertains d'entre .eux ne prennent
Ir, chemin de la grande aventure, lentant
de franchir la frontièrc, d'aller combattre
glor~eusem\nt :'t côté dps nations nnies, ce
~1)1'alt. l\[e~s!eurs, vous faire l'histoire de ce
qu'a étê tOl~t'J J'adntinislration pendant ces
deux années.

l\!ais ,ie peux apporter ici cette prl:cision,
et .Je m'ext~se de cette parenlhl:se, qui iper
met d'élahl!r tout de même la diffl~reIlce
qui exista:t entre le sort du citoyen fran
çais sous un Gouvernement frau(:ai" et le
sort du 'citoyen dépendant d'une >~lUt~e na
tion, comme la Belgique, par exemjlle.

Je voyais arriver dans mon département
. les jeunes Belges en {:f:1t rie porter le;; ar

mes, qqi avaient franchi la ligne de dt"mar
'èation au péril de leur vic, C:Jr, à 1:1 diffé
rence ~le ce- qui se passait en France, où le
fr:1nclllSsernent de la ligne de démarcation,
sa,:s auswebs, se tl'aduisait par une
pell1e de mOlS ou de semailles ou de quel
ques jours d'emlprisonnement, le jeune
~elge en. lit~t de porter les armes. ip.J<md
Il franchissait la ligne de dl:marcatiou s'il
était pris, était fusillll.. '

Eh hien, Messieurs, ees hommes. il Fallait
le~ réc.onforter, il fa11ait les équiper, les
tner; Il .fall~lt leur donner une. identité.
Cela a éte falt dans le cadre locnl. sous la
nrotection de l'administration Xrançaiâe•.
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Je me rappelle avoir reçu la visite d'un'
patriote helge, riont je ne peux pas citer
le nom sallS émotion puisqu'il fi. trouvé la
mort dans un des camps de déportation
nazis, le mirlistre de l'intérieur, M. Van den
Porte, qui, à la fin de l'année 1942, était
venu m'entretenir de toutes ces questionb
et me demander l'alppui de l'administration
frall('aise. '

Si "la Cour veut me le permettre, je lm
<lemandcrai l'autorisation de lui lire quel
qùes lignes d'un rapport adressé par le
haut commissariat aux affaires belges au
gouvernement de Londres, document offi
tiel qui fait état, précisément, de la pro
tection, .. (il emplOie même le mot Il com
'{l!icité )J) de l'administration française pour
'org:lllisation de la résistance belge en

zone Sud.
Voici ce qui est dit dans ce 'rapport qui

m'a -été communiqué par le comité de la
résist ance belge en France' :

l( Toutes ces activités, tant officielles que
clandestines, si fécondes IPonr les Belges
et l'effort de gllerre de la Belgiqu~, n'au
raient pas été possibles si je n'avais trom-é
auprùs des autorités françaises locales et,
surtout, auprès de la préfecture, toute
l'aide, toute la compréhension et, vour tout
dire, toute la complicité nécessaire.

(c Si, d(jù, i\1. X... , préfet, dont j'ai parlé
par ailleurs, au sujet des officiers belg'€s,
avait eu, en toutes circonstances, l'attitude
la ]llus bienveillante envers les Belges, j'ai
trom-é en M. Y.. " qui lui succéda, une aiùe
des plus directes et des plus eftlcaces.

(1 C'est, en effet, SOllS son nc1ministl'ation
que .fut créé le centre militaire belge ca
mouHé sous forme d'un centre de convales
cence pour évaùés.

«( A ce moment. .'\Ionlauban devenait le
principalliell de rassemblement dei Belges
désirant gagner L\ngleterre !pour s'enl'ùler
dans l'armée helgè. .

(c Devant cette situation exceptiollllèile,
les autorités belges, tant de Londres que
celles restées en zone libre, décidèrent d'y
grouper la majeure pnrtie ùes Lcti'.'ité.s Ile1
ges, tant offlcielles -que clanùestines, et
Montauban devint, ainsi que le .disait un
ministre belge, " la fortere,;se belge en
zone libre n. '

(1 En novePlbre 1912, M. Van den Porte,
ministre de l'intérienr, en résidence sur
veillée à Pont-de-Claix (Isère), reçut, sur
ir.ten-entiGn d'une haute personnalité· de
Vichy, que j'a\-ais sollicitée, l'autorisation
de se renùre à .'\Iontauhan.

l( I,e ministre en pl'ofltapour réunir Jes.
'différentes autorités belges chargées, à di
vers titre:>, de la protection des intérêts
belges en zone libre,

f( Le préfet tint il recevoir dans son dé
llJl'lement M. Yan den Porte, avec ton'3 les
]lfJnnelll'S ùus it~on rang et, malgré les
l~isq\les qu'une telle altitude pouvait cpm
:pOl'ter, c'est en ministre d'une nation :lmie
"que ~l. Yan den Porte fut reçu et fèté par
~ûute,; les autorités françaises )J.

\<oilù, messieurs, ce que je petlX dir,e en
'ce qui concerne cette immcnse collectlvité
des Belges.

Je peux parler également des Juifs, et
;je rencontre fréquemment ici même,dans
:ce Pubis, un nombre considérable de ce~
'malheureux qui (·taient venus se réfugier
'dans toute cdt,} r('gion du Suù-Ouest, qui
'était un des j;udins protecteurs de la
l,'rance.

Vous dirc. mess:eurs. quelle est l'an
goisse que nous avons éprouvée toutes les
fois que nous nous sommes trom-és en
'filee de mesures qu'il fallait déjouer 1 Et
au moment où je vous en parle, je ne peux
m'empêcher d'évoquer aVée émotion <:ette
inuit du 26 août 1U-i2, cette nqit à l'aube
ide laquelle devait s'àccomplir l'opération
)lonteuse qU(l l'on qualifiait de Si l'egroupe-

merit )) et qui était, en réalité, un prélude tre ans - son impnissance, mais disant
aux opérations que les Allemands voulaient son sentiment, disant. .. , (je ne traduis :pas
imposer', les opérations de déportation et exactement ses :propos, car je n'ai Ipas le
de dépeçage des familles. texte précis, mais faites-moi contlauee,

Je me rappelle la nuit d'insomnie passée messieurs, je vons <lis la substance de
avec mes collaborateurs... Vers quatre celte lettre) disant sa révolte et disant sa
llllures du matin, nous entendîmes le l'on- désapprobation._
Hement des moteurs des camions de police, Alors, nous qui étions les exécutants,
mais les camions de police n'ont pas eu quand nous voyions cela, quand nons sa
de tâche à acc'omplir, car toutes les pl'écau- vions cela, est-ce que nous n'avions Ipas
tions :waient étl\ prises. t'opération avait le devoir de sUP1lléer il la défaillance des
été montée avec un tel renfort, si je peux instructions '! Est-ce que, en agissant
dire, de publicité, tant de sonnettes avaient comme je Yiens de vous Je dire, et dont
été tirées depuis quelques jours, que je j'ai pu être le témoin, l'administration
crois, sur 500 Israélite-s qui étaient inscrits n'avait vraiment -pas le sentiment qu'elle
sur les listes de l"ecensement, il )' en a :lgissait confoI'l1iément à la pénsée de ce·
à peine iL, - et, ,encore, on a pu en lui dont elle tenait ses fonctions?
S;lllver les derniers ql.l.i ont faitl'ohjet de Ah! sans doute, messieurs, celte ,pen-
la Il1r.Sllre de l'e~rOllpement. sée, elle était souvent" dissimulée sous le

Messieurs, je me suis un peu étendu sur voile de la complexité des apparences et
ce;, sujets et je n'ai pas encore répondu des contradictions, mais c'était Iprécisé
à]a (IUestion que m'a posée M. le bâton- ment à nous, les exécutants. qu'il appar·
nier Payen; il rue demandait, tout à lenàit de la dégager de ces"'contradictions,
l'heure, si c'était conformément aux direc- d'en extraire, si je peux employer cette
th'es du Man!chal. - expression, les IftOyens d'action.

'l'oules les fois qlle nous prentons l'ini- Nous avions le devoir de l'interprétel
~!ative de protéger les intérêts franc:ais, dans le sens de la résistance à l'alxlica
J affirme, pt'rsollnclIement, avoir eu la con- tion et non pas, naturellement, de l'ab
victian que j'agissais, je le répùte, CoIlror- dication de la 'résistance, avec la convie
mément à la pensée de celui de qui j'avais tian que telle était Nen cette pepsée, que
rer;:u mes fonctions. telle était bien cette volonté, et que si les

En ce qui concerne les Juifs, messieurs, mo~-ens humains peut-être ,physiques fai
ce n'était pas une notlveauté. Je, savais ce saient quelquefois ohstacle à ce que cette
què le Maréchal avait dit à M. le pasteur pensée se traduisît, elle~même, en des ac
Boegn8r, que j'avais vu fréquemment. Je tes que nous eussions souhaités, c'était
sayais ce qu'il avaït dit il Son Eminence /précisément à nous qu'il appartenait d'ef-
le cardinal Gerlicr, ayec lequel je me suis fectuer la substitution. ,
entretenu de la qUf'stion, précisément à Je pense que, dans cette période, le~
Ulle (;poq,ue. voisine des faits dramatiques instructions écrites ne devaient Ipas faire.
dont .le vIOns de vous donner la relation. la loi, monsieur le premier président, les

Et, pal' aillems, je me rappelle un jour papiers ne devaient paS être rois. Bien sou
où me flit apportée une lettre du Maréchal. vent, je me suis ,posé la question d'un
Elle n'était pas signee du Maréchal, elle héros ùe la trngédie antique:
était signée de l'un de ses collnhorateurs les (1 A-t-il un tel mérite qu'il soitsupérieuf
plus directs, je cruis que c'était le colonel à la loi non écrite? )) .
Lavanne, qui écrÏ\~ait en réponse à une Il me semble que celte interrogation et la'
lettre de la directrice d'un centre de jeu- réponse qu'elle comportait s'ada:ptaient ad·
nesse des Israélites de Moissac, dépendant mirablement aux circonstances.
de l'Union générale des IsraélItes de Directement M. le Maréchal m'a-t-il ex·
France. primé ces sentiments conformes ?
, Des pctils en,fa,:ts avaient été regroupés Très nettement. c'est -:- je puis 'VflUS le
'!' MOIssac. Ils etalent là pai' centaines. Un dire - à l'occasiqn de Ja viswe que je lui
JOur, brusquement, à la toute dernière mi. ai rendue lor.sque j'ai résilié mes fonctions,
nute, quand les Allemands étaient déjà en janvier 1914, au moment de l'aITivée
maîtres dans cette région, il a fallu leur tle la milice au pouvoir et au moment éga-
procurer une identité hâtive. lement OÙ M. Philippe Henriot - qui avait

Je me râppelle que 150 cartcs d'identité été autrefois de mes amis à la Chambre,
150 cartes d'alimer.tation furent donnée~ mais à l'encontre duquel j'avais eu la dou
dans la journée, :pour disperser ces en- leur d'être ohligé de prendre des mesUres
fants dans des établissements d'enseigne- telles que celle de l'interdictipn d'une l'éu
ment privé QU d'enseignement public, en nion - devint minis!re de l'information.
faisant disparaître, naturellement, desdites Je demandai immédiatement à être re
cartes, la mention (l Juif Il qui les aurait levé de mes fonctions et je fus reçu 11ar le
désignés aux Allemands. Maréch:l1 auquel j'ai fait un compte rendu

Je me rappelle la correspondance qui fidèle. de tout ce que je viens de yom:
me fut apportée, et (Jui anit été échangée, dire en même temps que je lui disais
entre le cnbinet du Maréchal et la directrice les raisons ,pour lesquelles il y avait des
de cet établissement. Cette dernière avait limites au delà desquelles il n'était plus
adressé au Maréchal une lettre magnifique [lossible d'aller ,pour un exécutant. .
de protestation, de dignité et de douleur; le Maréchal m'a reçu. C'était le 9 ré·
alppelant l'attention du Maréchal sur la dis- vrier .1944, dans une conversation :particu
persion possihle de œs enfants, etlPro- Jièrement émOllyante et dont, je YOUS as·
testant, au nom des principes que vous sure, je garde le sO\1"enir Ipresque pIlo-
imaginez, contre les atteintes à la dignité tographié dans mon esprit. .
et à la liberté de celle législation contre Je lni ai dit le!} raisons :pour lesquelles
laquelle nous nons révoltions. l'arriYée de la milice au pou,Yoir, l'arri-

Et le Maréchal, messieurs, répondait vée de Philippe Henriot, cette propagande
dans Jes termes qui me paraissaient être abominable, l'emprise nouyelle nous met·
les mêmes que ceux que reproduisait, tarent désormais dans l'impossibilité de
l'autre jour, si je les ni bien lus dans la conlinue]' à défendre, de continuer à p,TO'

presse, .\1. le pasteur Boegner, déclarant téger, et je lui ai dît: Il Dans ces candi·
que 60n cœur se réyoltait également con- tions, monsieur le Maréchal, je VOllS de
tre cette législation; déclawnt que cette mande l'autorisation de me relirer 1).

législation n'était pas la sienne; déclarant Le Maréchal Pétain, non seulement ne
égnlement, messieurs, il faut le dire - et 1m'en a Ipas dissuadé, mais il m'a approuvé
cela signe to.ute la douleur de ce q.u'a été dans ma.. détermina.. tian, et il l'a f.ait. d.ans
la situation de la France pendant ç.e.s !Iu~- des telmesqui trahissaient en lui 1Ille émo,-
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tion dont, je vous assure. je garde les ac
cents dans ma mémoire: « Si c'est le de
voir de votre conscience, m'a-t-il dit, vous
ruiles bien de partir Jl. ,

,J'ai eu, sans doute, une interrogation
dans les yeux: Et vous?

Il,m'a réponlln:« Vous, vous pouvez
remettre vos fonctions entre llIes mamS.
Moi, je suis dépositaire d'une autorité que
je ne peux remettre à personne. J'ai pris
un engagement, ,celui de ne pas quitter
la France, et moi,' je ne peux pas la quit
ter. C'est peut-être votœ ùevoir à vous de
partir, mais moi, c'est mon ùevoil' de res-
leI' Jl. '

Et je me rappelle que, me montrant les
portes,.il me (lit: « Vous voyez, je suis
prisonnier. Je suis prisonnier des Alle-

'munds. Il y en a qui sont derrière. Il v
a des gestes que je ne peux pas accom'
pli!'. Il Y a des paroles que je M peux
yas prononcer )).

Je lui dis: « Mais, momieur le Maréchal,
libérez-vous et libérer. en même temps
tous ceux qui croient en vous par un
geste, pa.r une parole, par une attitude.

« Vous en avez prononcés ou vous en
avez ébauchés quelquefois de ces 'mots ou
de ces attitudes: La seule phrase sur la
demi-liberté ou sur l'exil avait produit
un effet formidable Jl. '

Il m'a répondu: (( En l'état où nous
sommes, il y a, des chàses que je ne peux
pas accomplir car ils m'emmèneraient en
Allemagne, et s'ils m'emmenaient en Al
lemagne, je serais privé de la' possibilité
que j'ai de recouvrer ma liberté et de finir
l'œuvre qui m'a été confiée n. . "

Il m'a parlé de la constitution., n m'n
dit qu'il avait reçu· la tâche de l'édilSer et
d'a,chever cette constitution. Il m a dit
qu'il voulait faire l'unité des Français, et
il a eu un mot pour termincr. Il m'a dit:
(l Je veux réaliser l'unité avec Alger Jl.

Messieurs, cette conversation, elle m'a
laissé évidemment ùes impressions divcr
ses, vous l'imaginez. Je suis sorti de 1<'1
ému et bouleversé.

De ces impressions, je ne retenais sur
le moment que celle-ci:

Dans le drame poignant qui l'entourait
et qu'il incarnait lui-même, à l'approche

, de la libération de la France pour laquelle
san cœur battait, j'avais le sentiment
qu'en agissant comme nous avions agi,
nous n'avions point travesti sa pensée et
que, par conséquent, nous n'avions pas
étfi infirlèles à son serment.

Je suis convaincu que la pensée du Ma
l'échal était satisfaite chaque fois qu'il
apprenait que, sous son autorité, des Fran
\~ais avaient protégé tout ce qui pouvait
être défendu des intérêts français, même
lo.rsque cela allait à l'encnntre des instruc
tions écrites que ses exécutants avaient
reçues.

Voilà, messieurs, ce que je pouyaisvoüs
l1ire. Je suis naturellement à la disposition
de la défense. -

M. .Jepr~mier président. - Je voudrais
simplement vous faire une observation,
mais tout d'abord vous folicHer de la fa
çon dont vous aviez compris et exécuté
ces instructions inexprimées que vous
croyiez avoir reçues du ~[.aréchal: savez
vous si beaucoup de vos collègues ont eu
la même intuition que vous de l'existence
de ces instru,ctions non exprimées ?

Nous avons entendu ici monsieur le pas
teur Boegner qui a confirmé ,dans une as
sez large mesure yotre déposition, mais
qui nous a dit qU'à plw~ieurs reprises,
il était a1;";\ trouver le Maréchal pour pro-

'tester contre des mesures graves, notam~

ment les mesures contre les Israélites. Il
trouvait le Maréchâl d'accord mais, le len
demain- ou I,e surlendemain, il avait la
surpris~ !le ,<;oIl;sta1el: gu,C, malgré. l~s re·

grets que le Maréchal avait exprimés, les
mesures que le pasteur Boegner ~ avait
conseillé de ne pas prendre se trouvaient
prises.

Je' veux bien qU'à Montauban il y eut
un certain nombre d'Israélites qui échap
pèrent à ces mesures très rigoureuses dont
vous avez parlé tout à l'heure, mais pour
riez-vous nous dire, d'une faç.on générale,
si, dans les autres départements, des ins
tructions non exprimées ont eu le même
réoultat que dans le vôtre '1

M. François-Martin. - Monsieur le ,pre
mier président, je crois avoir par antici
!lation répondu à la question extrêmement
Importante que vous avez bien voulu me,
[IOSer, et je n'ai I}nis les exemples de mon
voisinage que Iparce que je ne peux té
moigner que sur des faits précis que j'ai
vus moi-même. Mais je n'ai pas :parlé uni
quement du département que j'ai admi
nistré. Je vous ai parlé de toute la région
que j'ai connue; je vous ai parlé de toutt!
cette région de Toulouse qui s'étend sur
huit départements,

Vous me demandez ~i, en toutes circons
tances et dans tous les, départements de
I,'rance, le tnème esprit a régné.

Certes non. tes hommes ne sont pas
,tous les mêmes. Les hommes n'ont pas
tous interprété les instrnctions de la
Illême.façon, surtout dans cette eSlpèce dè
byzantinisme qui régnait. Mais, ce qui est
important, monsieur le premier président
~ et ceci je peux vraiinen.t l'affirmer :
c'est de dire qu'à quelque exceptions près,
dans l'ensemble, l'administration fràn
çaise, en la circonstance, aeu une hauteur
~e vue magnifiqu~ de son devoir patrio
tIque. '

J'ai dit, ( à quelques exceptions près )l,

fI y en a eu, hélas; il Y a des noms qui
sont sur toutes los lèvres. Mais je peux ici
me porter témoin que la grande majorité,
je dirai même la Ipresque' unanimité du
co~pspréfectoral a agi dans l'esprit que
je viens de vous indiquer.

M. le .premier président. - Je vous ré
pète qu'il y avait la lettre et que c'est
surtout la lettre qui frappait l'immense
majorité. ,

M. François-Martin. - Pas tout, mon
sieur le président.

M. le premierprés!dent. - C'est là le
drame. C'est là le nœud de la question;
il Y a eu une France qui recevait plusieurs
fois par mois des messages, qui entendait
la voix de Philippe Henriot, qui croyait
que, lorsque PielTe Laval - qui était en
IJlein accord avec le Maréchal Pétain 
déclarait: «( Je souhaite-la victoire de l'AI
lemagnl:) Jl, c'était, .en réalité, le GoU\'er
nement français qui s'ex:primait .:lIaI' la
bouche de M. taval, ,président du conseil
Ou chef du Gouvernement.

Et alors, beaucoup n'avaient pas votre
subtilité, n'avaient pas votre intelligence,
n'avaient peut-être même' pas votre sens
Ipatriotique et beaucoup se sont laissés
prendre à la voix qu'ils entendaient; ils
n'ont Ipas compris que, derrière cette voix

.qu'ils entendaient, il y avait un silence
qui était ,plus éloquent et qui aurait dû
être plus persuasif. "

M. François-Martin. - Monsieur le pre
mier président, dans la conversation (lue
j'ai eue' avec le Maréchal, l'interrogation
presque muette que je traduisais tout à
l'heure et que je lui ai posée s'exprimait
évidemment moins clairement et moins
éloquemment que vous ne venez de le
faire; mais c'est à cela qu'il (f répondu en
disant: « qu'il était des moments où cer
tains mots et certains actes ne pouvaient
,pas être accomplis par lui car, s'il les
avait accomplis ou Iprononcés, rien de ce
gu'il a ~té.,possib!e de fai.re ne l'eût ~té !!..

M. Germinal. - Je voudrais poser nn~

question au témoin.
J'habite la zone Sud, la Dordogne, et j~

puis dire quej 'ai assisté là à des scènes
épouvantables, au mois d'août, et dont
on parlait tout à l'heure, notamment à
Bcrgerac, où on a séparé cent enfants de,
leurs parents, de leurs mè,res princi,pale",
ment, notamment des bébés.'

J}administration prMectorilïe était au
courant, et je peux dire qu'il y avait des
gardes mohiles et des gendarmes pouIj
protéger l'opération qui se faisait.

Mais ce n'est pas la question que je vou
lais }10ser.'

Vous avez parlé du pasteur Boegner et
de Mgr Gerlier. 11 y a eu un évêque
merveilleux, dans. votl'e pays même,
à Montauban. J'aurais aüné que vous
parliez de lui, parce que je crois qu'en
chaire même, il a prononcé des sermon~

cont.re les me6ures raciales.
11 n'est rien arrivé à cet évêque?
M. François-Martin. - Je suis extrême

ment h~ureux, monsiçur le juré, que vous
me posJCz cette questIOn, car elle me per
met, en effet, d'abord de rendre ici uri
hommage à cette personnalité admirable
qu'est Mgr Théas avec lequel, je peux
le dire, d'ailleurs, 'j'ai, pendant deux:
ans et demi - cette petite note person
nelle, je vous la. livre - moi, qui Fuis
di'origine eol de confession protestantes.
agi dans une communauté de !pensée in
tégrale qu'il a hien 'voulu me manifestelj
4- l'heul"e de mon départ.
, L'é,vêque de Montauban a, en effet, été.
ar~'êté ]e 6 juin 1944, après mon départi,
dans uné opération d'ailleurs d'union na~
tlionale magnifique, qui a été réalisée palj
les Allemands.

Je vous lparlais tout à l 'heure du préfe~
de la Moselle, mon ami Bonrrat, qui iL faa
partie de cette opération. II y avait éga
lement M.Albert Sarraut et le personne]
de la Dépêche. Ils se sont trouvés réunis
avec l'évê.que de Montauhan. C'était UM
magnifique opération d'union sacrée, qu'il
convienc1lrait d'ailleurs ùe maintenir, et
qui a été faite par les Allemands eux~

mêmes.
,Oui, l'évêqne de' Monl;luban a protég~

les Israélites. Oui, l'évèque de Montauban
a. ouvert le,s ilJOrtes de tous les séminaires
et de tons les établissemenis d'enseigne
ment religieux aux Israélites, et par la.
protectlon de l'administration française
mème, lorsque les Allemands 6e sont
trouvés en zone Sud, jamais les portes de
ces couvents n'ont été ,violées.

~. Germinal. - Est-ce que le Marécha{
a' prot('sté contre l'arresta~on, la dépor
tation de l'évêque Qe Montauban, iigure:
admirable de la pensée française ?

M. François·Martin. - Il me serait dif
ficile de répondre à cette question; jf}
n'étais plus dans le département. C'était
en juin l!JH, j'avais quitté l'administra
tion Ipréfectorale depUIS déjà' six 1,llois.,
Nom nous trouvions dans une période d~
trouble général où je n'ai ni 'connu tous

.les messages, ni entendu tontes les protes
tavions.

Je sais qu'à Iplusieurs reprises - et, j~
vois très' bien la question que vous m~

iposez, elle est extrêmement .importante!
- le Maréchal n'a pas élevé les prote6ta",
tions . que l'on attendait.

J'ad. eu, croyez-le - et pour ma part
d'une façon extrêmement acérée parce que
je me trouvais au contact die ces réalités
- le sentiment douloureux de ces si
lences. C'était l'objet de la' question qu~
je lui posais. Vous avez entendu la ~é..
IIJonse qu'il m'a faite. Je vous l'ai trad1llt~
aussi, fidèlement que je rai p'u~ e1 av~~
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tou1e la compréhension que je me suis at
taché à lui apport~. Il m'a répondu:

« Il est des actes et il est des gestes
que je ne peux pas accom,plir, et il est des
paroles que je ne peux ,vas pron0l!cer, car
elle~ auraient dies consequences Irrevoca
])les, et je ne veux pas avoir provoqué
l'irrévocable )). .

M. le premier président. - Monsieur le
. procUreur général, pas de question '!

M. le· procureur général . ."... Aucune.
M. le bâtonnier Payen. - Aucun;.
M. le premier président. - Vous pou

vez vous retirer.

perscmnellement qu'il s'adresse, ct ~'est
sur !Vons qu'il compte. »

" Voici maintenant le message qu'il m'a
cJlargé de vous transmettre.

Et voici le message de lord Halifax:
1( Dites hienà nos amis français que

nous sommes dans une situation extrême
ment délicate. Nous ne pouvons pas nous
sauter au cou. Il faut maintenil' entre eux
et nous un état de tension artificielle, Si
l'Allen1agne se doutait de notre intimité,
l'article 9 de la convention d'armistice
jouerait aussitôt. ,

« Mals, derrière une faç«de ~ de mésen
tente, il fant nom; entenélre. Il

M, Dnpuis ajoute - et j'ai noté textuel
lelmnt :

« Les Britanniques sont admirablement
M. le premier président. - Vos nom, disposés à votre égard. Tout ce qu'ils de-

IPrénoms, âge, profession, domicile? mandent, c'est qu'on ne cède aux AUe-
M. Chevalier. - Che\-alier (Jacques), mands ni les hases aériennes, ni les bases

63 ans, professeur et doyen de la faculté navales, ni Hl floUe. Yous avez deux pou
des lettres de l'université de Grenoble, mons: les Colonies ct la Marine. Si les
~eme.urant à Séligny (Allier). L\llemanrls mettaient la main dessus, vous

(Le témoin prête serment,) seriez diminués. ».
« En conséquence, nous dr.mandons anx

M. le premier président. - Quelle qnes- F"ancais ;
tion, monsi~Llr le bâtonnier, messieurs 'l « 10 Qn'i1s conservent leur flotte;

M. le bâtonnier Payen. - M, Chevalier . « 20 Qu'ils conservent leurs colonies;
ëlait ministre de l'éducation nationale « 30 Qu'ils ne fassent rien pour repren-
lorsqu'il a été mêlé à certaines négocia,- cIre celles de leurs colonies qui ont déddé
tians franco-britanniques et franco-amérï- 'de continuer la lutte aux côtés de l'An~le-
caines. Je voudrais qu'il s'expliquflt sur terre. '
ces négociations.' «Jlovennant quoi un modus vivendi

fil. Chevalier. - Eh hien. m~sieur le sera aècordé qui permettra,. en dépit du
président, je me, hO,rneraià exp?ser Itls blocus, votre ravitaillement. en produits
faits le plus ohJe1::hvement posslble. Ce de première nécessité, arachides, blé,
sont des faits, je crois, que vous estimerez moufons, produits nécessaires à la santé
comme moi indis:[ensables à la mani{esta- publique, enfln et surtout pétrole, mazout,
tion de la vérité. huiles de graissage et charbon, étant bi~n

te 4 décembre 1940, à 10 h. 45 du matin, entendu qùe ces produits ne transiteront
tandis que j'achevais, en ma qualit,é de pas en Allemagne. »
secrétaire général à l:instruclion publIqu~, Pour conclure, il était entendu qu'on
la réunion de mes dll'ecteurs, mon secre- ohseryerait strictement la consi~ne du
taire paüticulier m'annonça la visite de silence et du secret, qu'on se tiendrjlit il
M. Pierre DU,puis, ministre du C<'lnada, por- la base solide de l'armistice _ mot des
teur, pour moi, cJ:'un message personnel de Anglais _ qu'on éviterait à toul prix ce
lord Halifax, qui poul'raitfaire jouer l'article 9 de la

M. Pierre Dnpuis fut Introduit et me convention d'armistice, article par lequel
transmit le salut de lord Halifax, comme la France s'engage à ne rien faire au détri
al his most intimed frie lld. , ment de l'Allemagne, et qu'on maintien

Il évoque alors nos sOllveni-rs et me dl! drait entre YOllS, Francais, et nous, An
la confiance qu'avait lord Halifax en m01- glais, un état de tension artificielle, afin
même. . . de ne, P!1s dOn!1er l'éveil. aux Allem!1nds,

Je me permets ici d'ouvrir une [1aren- ceqUl nsqueraIt de provoquer leur mter-
thèse pour expliquer' ce qui suit: vention, à laquelle, Iu'ajoutait, Pierre Du-

J'aié1é 1rès intimement lié avec lord pnis , l'Angleterre n'est pas prete pour le
Halifax pendant nos années. co~mune,s moment il répondre.
d'Oxford. En 1901 et 1!YJ5 - Il s appelaIt Le lendemain 5 décembre, à trois llel1l'es
:.llors"Edward Irwin - nous avons palssé de l'après-midi, je me rendis chez le Maré.
~lors deux années ensemble à Oxford. Et chàl P{~tain qui était de retour de Mar
llUis, j'avais t'té reçu souvent à le~lr ré si- seille. Je lui exposai la chose. Il me de
dence de Garrowhy, dans'le Yorkslul'e, par manda des précisions au sujet des colonies
Uui et par son père. et '11 me dit qu'il acceptait le projet d'ac-

Je le rencontrai dans la guerre de 1914.- cord sous une réserve: c'était de rem pla
'1918 Je fis toute la campagne avec l'ar- cel' le mot « tension» artificielle entre la
mée' britannique, qui II!'avait ..do?né la France et l'Angleterre par le mot « froi
il\liIitary Medal, la médaIlle mIlltaue ,)11- deur JJ altificielle. Et il me dit textuelle
glaise. . , ..' nYent : « Personne n'est plus disposé que

E1Ifin, J'étalS connu et appr:écIe en. An- moi à donner satisfaction aux demanùes
gleterre comme l'un de's :JJremlers amlS de anglaises sous cette réserye JJ.

l'AnO'leterre et l'un des plus violents ad- Ce même soir, dans mon cabinet à l'h,ô:
Yers~ires de l'Allemagne, comme en té- tel PIazza, après ma journée de t~avarl,
moignent mes livres et mes conférences. je revis longuement Pierre Dnpms. Et
. Bref PleTl'e' Dupuis me transmet les. 'd'après nia conversation avec le Maréch~l,
amitiés de lord Halifax et me dit: on mit au point définitivement le projet
. « J'ai, de sa ipart, un 'message à YOUS d'accord.

'apporrer. JJ . • • • Premièrement, on remplaçait les mo~s
Je vous demande, monSIeur le }lnsldent, « tension artificielle JJ par les mots « frOI

la permission, comm.e ceci est !~ès' impor- deur artificielle J;.

~ant, et je ne voudraIS pas ~e defI~r~r, ~e neuxièm~ent, pour les colonIes quI
!Vous citer textuellement ce que J a~ pns' continuaient la lutte aux côtés de l'Ang-Ie
à ce moment en note sous la dIctee de terre, il fut entendu qu'on maintiendrait
J'ierre Dupuis. - provisoirement la situation actuelle et
, II me dit d'abord: qu'on tâcherait, le moment venu, d'arri-

( Lord HaIifa.'( désire la re,prise de con- ver à une entente, étant c~nvenu que ces
hcts pal' YQ!r~ int!Jrmédiai,re~ C'est t! :Y9Jls 1::o1onies fieraIent rendueâ au j}ouverne-

ment français par simple substitution de
'la police kt des troupes.

Troisièmement, en ce qui COIlcerne la
flotte et les colonies, les Anglais s'enga
geaient à nous apporter tout l'appui qui
nous serait nécessaire et qu'il ~erait en
leur pouvoir de nous donner suus la fol'me
et dans le temps voulu.

Onatrièmement, iIfut ajoùté que la
radio anglaise s'abstiendrait d'intervemr
dans les atraires intérieures de la France.

Cinquièmement, llour la question vitale
du pétrole, l'accord étant fait sur le prin
cipe, des technieiens devaient en l'egler
les modalités il Madrid.

Le vendredi 6 décembre, dans là mati
née, j'allais chez le Maréchal en compagnie
de M. Pierre Dupuis. Le ministre chargé
d'affaires du Canada lut au Maréchal le
message de Imd Halifax et le commenta.
Il donna ensuite connaissance au Maréchal
d'un lon~ rapport dans lequel le projet
d'accord avait été explicitement formulé.
Le Maréchal dit qu'il était IJleinement d'ac
cord sur toUs les points.

Le lendemain,' samedi 7 mai, M. Pierrê
Dupuis. repartit pour l'Angleterre, et le
lundi soir, 9 décembre 1940, je reçus de
lui un télégramme ainsi conçu: « Tout va
bien JJ - ce qui signifiait, d'après. nos
conventions, que le gouvernement bl'ltan·
'nique était d'accord.

Comme nous l'avions promis à nos amis
anglais, l'accord demeura absolument s~
cret· mais il entra immédiatement en VI
guetir,comme peuvent en témoigner tous
les services intéressés. . .

M. Berthelot, par exemple, secrétaire
d'Etat aux' communicatioIls; le général
BerKeret, qui était, à l'A~r; l'amiral.~lé
haut, qui était ~ l'etat-major de la manne
en Algérie, et bIen d'autres ont su et peu
vent témoigner de ceci:

En premier lie\I, l~ trafic, qui jusq,u'alo~s
avait été très redmt repnt sur une tres
large échelle.

Ensuite, le passage de Gibraltar, qui.
nous était interdit" fut à ce moment-là
permis aux naviTes français, par exemple
à'ceux '(l:ui transportaient du perso~nel et
du matériel à Dakar, et à ceux qUI, avec
des navicerts anglais, ,portaient du ma~ou.1

et du gas oil en Afnque. du Nord, ~1~l.SI
qU'à ceux qui transportaIent le ravltaIl·
lement indispensable.

Ces messieurs m'ont dit depuis qu'ils
avaient constaté le fait et qu'ils s'en étaient
réjouis sans en comprendre les raisons.

Ainsi l'accord fut exécuté pour le plus
grand bien - je puis le dire, et les An
glais le reconnaissent parfaitelu:nt
tout à la fois de la France et de l'Angle
terre.

Pour le plus grand hien de la France,
d'abord, parce que cette importation auto
risée pal' les Anglais a permis d'éviter la
disette et surtout d'éviter la paralysie de
nos moyens de transport et de nos indus.
tries, c{ui, m'avait dit l'amiral Auphan,
était inévitable au 15 janvier, soit dans les
six semaines, si nous n'obtenions pas la
permission d'introduire des rrodllits :pé
troliers et c1eshuiIes de graissage.

L'accord évidemment était très intéres
sant aussi pour l'Angleterre, d'abord 1'111"
la promesse formelle qu'ayait Ilonliée le
Maréchal Pétain de ne livrer ni la flotte,
ni les colonies, deuxièmement par le fait
qu'en obseryant 'la consigne du silence et
du secret absolus, nous [le provoquions
lias l'intervention·.des Allemands, qui au
raient fait jouer la fameuse cldU,~ 9 rOUI'
mettre la main SHI' l'Afrique du l'iord, ce
qui, me disaient les Anglais, eùt été !lne
catastrophe capable de .ret~rdeI C'll, m~m.e
comp'romettre leur VIctOIre, qUI elint
la nôtre. •

Le résultat g'ailleurs, l~ yo1cl,;
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Vis-à-vis de J'j\ngletene, Je Maréchal Le \iaréchal me dit:
a\'.nt promis de ne pas livrer les t:olonies. <t Je suis }}lis enlre deux politiques,

Dans les conseils des J cl 6 juin 1941, l'une, celle dè la collaboration avec les
J'amiral Darlan J':Jpporta un' pl'Otoeole Anglais qui a toutes mes préférenees; l'ail
d'après lerplel les Allemands demanr1aient tre. la. loi du vainqueur que je suis forcé
la cessi,m de eertaines hases de l'1\lrîque de subir parce que le vainqueur est là et
du Nord et de Dakar, mriyennant des con- il l'impose au peuple .que je dois dden
ditions politiques et écolwIlliqües à, réa- tire contrè lui )).
lisPI'. l! me dit:

l'n tel IJTotocolc était la ml. lute des <t 'Je !Je pratique l)as une politique de
engagemenls 'l'"e nOlis avions pris le G duuble j<'u ...
décembre; un leI pmtocole entraînait auto- -Je ne pratique p:lS une politique du
lll:Jtirluemellt la gnene ëlSC.C la Grande- double jeu.
Bretagne, « .• ,Je n'ai qu'une parole, j'y suis

On refusa de lamanii~re suiva!'.tc: fin fidèle. Je snis lovaI avec les uns comme
entla ces cunditions politi1lues et écona- aHC les autres: •
mÎ<Iucs à rc~aliser; O.Il exige:l. des AlIe- , .. .
maul1s, camille contre-I'm'tio. la l'ecollilais- '( Avec les ·uns, j'ai signé l armlstlce, JO

. respecte l'armistice,' et cela sur le désirsalJce de la ~ouveJ'ailleté fran':aiseet la
l'eCOmJalss:tnce de l'intlégrité dLI terriloire même, formel, des Anglais q.ü disent
français. qu'une rupture de l'armistice entraînerait

Les Allemands lIatnreHementrerllsèrent l'intervention de l'Allemagne.
1 1 « D'autre paF~ je suis loyal et aJ.l1i~al

et nons ftîJllCS dégagés (11 11rolocl} e. avec les AnglaIS parce quc dans la llmlte
lJuant à b 1I0tte, vous savez Ijue, CODe da clLlmp qui m'est Iais:::é libre - il n'est

forllli'Inent aux rngagemcnts qui maient pas très grand - je fais tout cc qui est
été plis par le ?llaréchal l'étain a\'cc \1. ca mon pouvoir pour faciliter leur tüche
Churchill, onIre fllt donné, le 2; lloHmbre et pour préparer leur victoire qui sera la
1!H2. tle la sahorùer. nôtre; en même lemps, me dit-il, que je

Des relations qlHi suivire~t je dirai ven résiste dans Ioule la mesme du possible
(le r,hoses parce que ccei dépend lIes An- aux demandes n\If'mt'lnrlrs.
glais. De cette résistance !ln \.faréchal, comIhe

'fout ce qU(' je puis dire c'est Ijue Jes l'a dénommée M. Churchill, - ill'u même
rdalions conlilluèrcl1t de la. manière la dénommée en anglais '( passive resis
]llus cordiale et que nons avions pOnt, nons tance)) - de cette résistance du Maréchal
Imls les ministt\H's iut(~rcssés, le gouver- je vous donnerai deux témoignages qui
nement, le Foreign Ot!:ce. l'Amirauté ont une impOl't;mce capitale et qui tirent
quelques réscl,,'es simplement de ce qu'on grande impression SUl' nos amis Anglais.
appelle {( Economie \Val'fare " - c'est- Premier fait: Le 18 décembre 1940, je
à-dire le comité écononliq:nc de 1:J ~uerre rerus un coup de téléphone de Paris; à
-- ll,lU avait quelques enlllllS il se [,omvoir ce moment-là j'étais, depuis le 14 décem
de produits {le p'remière nrccssitt'. hre, ministre de l'instruction puhlique,

QmTJt ,1 '.1. ClwrchilJ, il était très hvo- depuis rjuatre jours: les Allemands enjoi
ra!J!e; il demandait simplemen 1 que les gnaient que ce jour-I.I, à minu,it, tout le
négociations pour le règlement des mo" . l)ersonnel alsac;en-lorrain replié en zone
dalilés se fissent à Lopûres plulùt qu'en lihre leur fut livré, sous peine de franchir
t'rance. la ligne de démarcation' et d'envahir la

l "1 l' } j"f.O '1 'l't zone. Je refu6ai; J'e devais rendre réponse.e" (l'cern }rc ;H, 1131' .\ .., a, e\Vs, .
prèmier sccrptairc de l'ambass:Jde des sur le champ; jc pris sur mOl de l efuser.
Et'lls-Unis il Vichy, Je 2;) jamier et le J'allai trouver le Maréchal qui m'approuva
1"" février iflil, par ~f. l'amiral Leahy, am- cntièrement et qui s'gna mon refus.
hassadeur des Eta!s:l~nis, qui vint me tes AlJenlands ne Yinrent :pas chercher
ll'OllVCr dans mon cahinet, JC reçus des les Alsadens-Lorrains; et ainSi nous avons
plis SllI' parehemin en 11ou'IJle exemplaire sauvé 800 et,que!que6 instituteurs et ins
adresst$ par" His ~Jajesry's Goycrnment 1itulrices alsaciens-lon'ains; 450 norma
llesirous of eneouraging the Chief of the liens et normaliennes d'Obernai qui
French Stale in his resistancc- )): « te étaient réfugiés il Solignac (HauteVienne),
gouvel'l1ement de Sa yJajl'sté au chef de et les professeurs d.e 1'uniycrsité de Stfas
l'Etat fran,;ais, dé,;irant rneourager le chef hourg qui étaient à Clermont.
du Gouve:nement fl'anç-ais dans sa l'l'sis- Second fait: le Maréchal Pétain était ex-
tance )). ti'êmement préoccupé de maintenir les

l droits de l'Alsace frança'6e. II se trouva
J'eus d'autres téa10ignages et l'autres qu'en (lvril1!J41, même un peu avant, j'en

messages: chaque jeudi de fé,'rier nous t.rai en rapport avec un _~lIemand nui se
lions tenions en contact par y!. Dupuis. disait historien d'art, confident d'Hitler,

l'ni." le G avril, l'amiral LcalJY, de Mar- qui m'apparut plus raisonnab:e ou, si ,'ous
scille où il se trouvait, me fit parycnir voulez, moins déraisonnable que beancoup
1111 message personnel du pré'sident Roose- d'autres Altem:mels, qui s'appelait \f. Herck-
velt pour le ~Jaréchal Pétain. mans.

Et enfin, Je 11 auil, le colonel Benn M. Herckm:Jns qui était confident du
m'envoya un nounau message important chancelier Hitler, nous dit: à la ditIérencc
dr. lord Halifax, de Goering et de Goebbels, nous sommes

Tont ]e temps, rLlilleurs.j'élais en rap- :partisans d'une France forte et surtout
port intime avec les Américains, avec]a d'une France qui n'ait p:Js de causes"de
Croix rouge, 'les « Americans Volontairs p. friction subsistant avec nous. Dans ces
h fonrl.1.tion Rockfeller, qui, avec une très conditions nous sommes décidé" à vous
grande générosité, nousayaient accordé el rendre les fron·tières linguistiques, c'est-à
avaient obtenu des Anglais le passage d'un dire la Lorraine, et même, ajouta-t-il, la
grand nombre de bateaux contenant des Wal:onie, mais pas l'Alsace parce que
caisses de lait condensé et de produits vi- l'Alsace parle un dialecte allemand: .
taminés pour les enfants dt!. nos écoles. Je lui dis: H n'y a rien à faire. te Ma-

Quant il l'attitude du ~Jaréchal en tout réchal est absolument intransigeant 6ur
cela, elle me fut expliquée -par lui lon- l'Alsace. Alors Hercklnans nous dit: Eh
guement, le 1er février 19·11, à onze heures bien, nous pourrions peut,être causer,
du matin. al! moment où je lui rf'metta'is mais il faudrait lIDe condition préala:Q'e:
l,~ message ullra-conlidentiel du gOln erne- c'est que le Itlaréchal cessàt d'opposer une
ment de Sa Majbté Que m'a\ ait remis fin de non-recevoir absolue à toutes n06
l'amiral Leahy. • demandcs, et qu'il prît !parU !pour la col-'

laboration alors qu'il se manifeste lout le
temps contre.

Je !puis même vons dire qU'à ce moment
là, il ajouta: « tes Allemands appenent le
Maréchal Pétain « Maréchal Nein ll, - « Le
Maréchal Non )),parce qu'il dit toujour~

non.
Et, de fait, le Mar.échaJ, je crois bien,

à ce mQment-Ià, :chez nous, était le seul
qui fit reculer les Allemands I,lar son

, pl'estige: les Allemands le craIgnaient
parce qu'il les avait vaincus.

Alors M. Herckmans mè transmit done
cette deman<ffi.. que j'ai communiquée au
Maréchallc mardi de Pâques, 15 avril 1941,
et voici la réponse que le Maréchal me
dicta. l.a voici textuellement:
_ Pour le ~hancelier Hitler,

« Nom; ne savons jam:Jis quand nous
entrons en pour.parlers avec les AJJem;rnds
quelles sont les garanties. Jusqu'ici le
chancelier lIiller n'a r.ien fait ipour adoucir
les ligueurs de l'occupation. Nous sommes
pillés de tous nos avoirs; ils réquisition
J'ent notre che,!Jtel, nos produits agr1coles.:
Ils nous astrelgnent à une alimentation
très sévère; Ls n'ont rien fait pour nos
prisonniers, rien fait pour la réduction des'
frais d'occupation ni pour les facilité" de
communication entre les deux zones. Ils
agi6sent à notre égard comme un maU\'ais
maîtrc d'école. Nous sommes brimés.

cl Le peuple français n'jdmet, pas l'in.
gérence des Allemands. Il est hostile au
Gouvernement du fait des exigences alle
mandes. C'est la raison i[lour laquelle
toute la nation est violemment antialle
mande, proanglaise et gaulliste.

« Pas de pourparlers possibles dans les
6mditïons actuelles, dit le Maréchal, mon
peuple n'en veut pas; (Il' il connaît aussi
hieu son intérêt que moi; il est même
plus habile à la discerner )). '

JP. lis transcrire la lettre pal' mon secré
taire particulier; J'e la remis à M. Herc.k
mails au Mayet- e-Montagne ce jOUl'-là;
et il la remit au chancelier Hitler dans les
E,llkans, le samedi 19 avril. .

Pour dire un mot, enfin, des relatirJllS
avec les Anglais, qui ont suivi, elles con
tinuèrent à titre personnel lorsque j'eus
cessé d'être ministre, le 13 août 1941, et
que j'eus regagné mn. faculté des leUres
de, Grenoble.

A ce moment-là, je continuai à entrete·
nir des relations extrêmement cordiales'
avec les Anglais par l'intermédiaire de
lord Halifax et du prince Xavier de Bour
hon, qui est mon ami et mon voisin de
camp:Jgne dans l'Allier.

Lorsque je fus arrêté par le maquis le
25 juin 1944, on trouva sur moi une dé
pêche de lord Halifax que m'avait trans
mise le prince Xavier, qui est aux mains
du juge et qui commence ainsi: ( La
pensée de H. (Halifax) et la pensée de C.
(f,hevalier) sont identiques, il peut comp
ter sur moi comme je compte sur lui)). .

Que:ques jours après moi - j'avais été
arrêté par le maqUis - le prince Xavier
de Bourbon fut arrêté par la Gestapo et
transporté, en Allemagne pour la douhle
raison d'intelligencê avec les Anglais, et
(l'amitié avec la résistance, en particulier,
avec le parti communiste de l'Allier, les.
quels communistès lui firent un accueil
triomphal quand il rcntra en France il y a
quelques semaines.

Depuis que je suis interné, j'ai pu cor·
respondre encore avec 101',1 Halifax par
l'intermédiaire de chefs de ]a résistance,
et je puis vous dire que lord Halifax,
comme les Anglais, n'ont, pas cessé âe
me témoigner jusqu'à ce jour une eon
fl:Jnce absolue.

M. le premier président. - Vous aYez
terminé votre dé[Josition '1
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M. Chevalier. - Oui, )1. le premier prc
)3ident.

M. le premier présidant. - Ep.ce qui
,concerne les accords avec l'Angleterre
vous sayez que .\1. Churchill les a llémen
~ls ?

M. Chevalier. - Non.
M. le bâtonnier Payen. - Pas ceux-là.
M. Chevalier. - J'ai Je texte du diseours

'du 12 juin à la Chambre des Communes.
jl\I. Chmcllill dit -e,xpl'essément que le gou
yernement britannique cherçhait à main
:ten il' le contact ayec le Maréchal Pétain,
~u'il désirait obtenir précisément une as
surance pour la flotte, pour les colonies,
et pour les colonies gaullistes, moyennant
qnoi il y aurait levée du blocus.

n n'a pas parlé des négociations'qui ont
, repris, de la reprise de contact avec moi

en décembre. D'ailleurs je ne crains aucun
:démenti.

M. le premier président. - En ce qui
COl1l'crne le protocole de mai 1941, le pro
tocole de Paris, on vous dira que s'il n'a
pas été ratifié, malheurensement il avait
été exécuté parce, qu'il y a eu des livrai
Eons d'armes il l'Irak.

M. Chevalier. - Je ne IPeux pas vous en
dire plus. Ce n'est pas cle mon rayon. C'est
possible. '.

M. le premier président. - Et cependant
vons faisiez partie des conseils du Gullver
nement; vous n'avez pas été ,sans savoir
;que le général Dentz notamment avait
1JriS contact avec' le Gouvernement de Vi
chY, et que, malgré cette prise de con
1aèt, le GouYernement Je Vichy :l,Vait
Inaintenu ses ordres. '

M. Chevalier. - J'étais secrétaire d'Etat,
:non pa's ministre, alors je ne ,connais
pas Je' secret, de ces pourparlers. Ce 'que
Je pelLX vous dire. c'C'St qu'aux cons~ils du
3 et du 10 juin, le général Weygand, qui
,a été convoqué avec moi, a fait une oppo
sition formidable, il faut le dire, au proto
cole; et rno~ j'ai ·dit à l'amiral Darla:n:
« Vous nous entraînez il la guerre avec
r.\ngleterre ".

M. le' bâtonnier Payen. - Et le proto
cole n'a jamais été alPPl'Ouvé.

M. Chevalier. ~ Il a été refusé, je vous
en donne ma parole d'honneur, le 6 juin,
refusé, parfaitement, parce qu'on a de
mandé aux Allemands des conditions
qu'ils ne pomment pas accepter, qu'ils
n'ont pas acceptées. -, ,

M. Perney. - Yous assistiez au conseil
des ministres?

M. Chevalier. - Nous assistions au COll
'seil (le cabinet le vendredi' et non pas au
conseil des ministres le samedi. " '

M.,Marcel Lévêque. - I,e témoin n'a pas
eu conna'issance de la déposition du géné
ral Lafargue qui nous a dit hier: Si le dou
hIe jeù n'avait pas existé, il aurair- fallu
l'illYenter. Or, le témoin, vient de nous
dire: le double jeu, jamais.

M. Chevalier. - Je Y;lis vous expliquer.
M. le bâtonnier Payen. -, C'est une ques

lion de définition.
M. Chevalier. -~ Je ,suis philosophe d~

profession, je ,vais YOUS dire la chose:
Cela dépend de la manière dont on in

tel1pl'ète.
On pouvait dire que le Maréchal jouait

lm clouble jeu :parce qu'il a fait un jeu avec
les AIl emands et uri jeu avec les Anglais;
mais il ne jouait Ipas un double jeu dans
le sens péjoratif qu'on attache Ace mot
'en disant qu'il faisait en-dessous des cho
lies qu'il n'aurait pas dû fàire.

M. le premier président. - Je ne suis
~as ,philosophe, mais' je n~ comiQrends pas

très bien cette politique à la fois de sauve
garder la chèvre et le choll!

M. le bâtonnier Payen. - Laissez-moi le
plàisir cle l'expliquer à la Haute Cour quand
je plaiderai. Ne déflorez pas ma :lllaidoiüe;
il ne me restCl'ait IPlus rien.

M. Pierre·Bloch. ..:.. Je voudrais demander
an témoin: pourquoi a~t-il quitté le minis
tère ? Est-ce à la suite d'un désacconl en
tre lui et ,le ministère ? Est-ce à 'la suite
d'un désaccord entre lui et le Gouverne
ment du Maréchal Pétain? Ce dêsac.rord '
Il1OrtaiL·il sur des questions de politique
extéIieure ou sur dcs 'considérations' cIe
politiclue intérieure ?

M. Chevalier. - Je' suis parti Iparce que
j'étais en désaccord. complet aycc l'amiral
Darlan sur; tous les Ipoints.

",. le procureUr général Mornet. - la
question que je voulais poser à M. Cheya
lier, est la ~lÏvante: aux termes des ac
cords auxquels vous ave'z fait· allusion,
ceux de la fin de dé~embre 1940, il était
bien entendu que la France s'engageait il
ne céder aucune base navale ou aérienne ?

M. Chevalier. - Oui! Parfaitement!
M. le bâtonnier Payen. - Parfaitement.
M. le procureur gé,,,éral Mornet. - Vous

nous avez dit également que les accords
fi'avaient pas été ratifiés en juin 19!i1 ...

M. Chevalier. - Le ,protocole, ouL
M. le procureur général Mornet. - Vous

n'ignorez pas,' sans' doute, qu'au début
de mai t9H, ils avaient été exécutés par
antici,pation, puisqu'on avait livré des ba
ses aériennes et navales en Syrie.

M. le bâtonnier Payen. - C'est encore
une chose que je voudrais bien pouvoir
expliquer, .

M. Chevalier. - Alons, je vous laisse le
soin de ré:pondre. Je vous le laisse lParce
que je ne suis pas spécialement compétent
en la matière. ,

Je vous répète encore que je n'étais pas
ministre; je n'étais Ipas dans tous les se
crets des dieux. Tout ce que je peux vous
dire absolument, c'est que le protocole a
bel et bien été refusé.

M. le bâtonnier Payen. - Parfaitement.
M. Chevalier. - .. .le 6 juin. J'en donne

ma parole sur la tête de mon fils, qui a
!passé cinq ans en Allemagne.

M. le premier président. - Pas d'obser
\'ation de la part du Maréchal?

Yous pouvez vous retirer.

DEPOSITION DE M. YVES BOUTKILLIER

M. le premier président. - Quels sont
vos nom, prénoms, ~"tge, qualité,domicile?

M. Bouthillier., - Bouthillier Yves, 44·
an", ancien ministre ,des finances, 88, rue
de Sèvres; à Paris.

(T_e témoin prête sei·ment.)

M" Lemaire. - Monsieur Bouthi lliel',
POUVCZ-YOUS indiquer à la Haute Cour ce
que vous-même et le Gouvernement du
Ma~chal avez fait pour la défense de la
monnaie? '

M. Bouthlllier. - Lors de l'été de 1910,
au lendemain de nos reyers' militaires, la
situation économique du pays étarit carac
térisée par une grandff clésorganisatiÏon
du fait, d'une [part, de 1'augmentation
considérable des emissions de pa,pier mon
na~e et, d'autre part, de la rédiuction con
sidérable, pour ne pas dire l'arrêt, de la
production. Tous noS efforts ont tendn,
A ce moment, A remettre en ordre la si
tuation économique etfinaru;:ière en :ré"
tablissant le circuit monétaire, ë'est-à-dire
en donnant confiance à l'épargl)e afin que
tous les pillets gui avaient ~té. .extraits

des caisses publiques, et prIvees fussent
rcmis dans le circuit monétaire.

Ceci se réalisa au cours cles mois d'aoùt
et septembre 1940, si bien que l'aùgmen
ta Irion de la circulation monélaire qui avait
été relativement considérable au couts
des mois de mai, juin et juillet, a ,pu être
réduite entre amît 'et octobre d'ans une
proportion scnsible.

A ce marnent, s'-est posée la question
de savoir quelle serait la IPolitique écono
mique que le Gouvernement du Maréchal'
aurait à appliquer. Cette politique ne dé
pendait pas' seulement de données pure
ment finàndère5 et économiques, car il
est bien (jyident qu'étant donné la situa
tion qui 5e caractérisait par'Ie déséCJuilibre
clont j'ai parlé, cela allfait conduit très
rapiclement iL une véritable paralysie éco
nomique avec toutes ses conséquences de
soufIrances jlhysiqu'es, notamment pour
les populations des vi IIf~s, et que 6i OH
avait dû se fonder sur l'idée cl'une guerre
comte, on aurait lPU aclmettre le laisser
aller qui aurait, par conséquent, conduit
àun situation difficile mais qui n'aurait
été CJue tempora'ire; an contraire, si on ad
mettait l'hypothèse d'une guerre longue,
il était indispensable de prendre des me
sures strictes afin que la situation écono
mique .fraw,'aise ne conduise pas à des
troubles prolonges et aux conséquences
dramatiques.

Donc; choisir la' politique financière du
Gouvernc~ent, c',était faire une ,hypothèse
sur la dmee de la guerre, et'le Gouve:rne
ment du Maréchal s'est fORdé sur l'idée
de la guerre longue.' ,

Nons ayons clonc été amenés, envisa
geant une guerre longue, 11 mettre en
lplace cet appareil si Jourd de l'éconOfIlle
dirigée, qui- ne corres,pondait pas aux
habitudes et aux traditions de la France.
, Je dois dire que, dès le mois de février,
1940, pendant Ia' JPremière partie de la
guerre, le ministre des finances avait déjà
marqué qu'on ne conduit ,)2as une guen'e
avec une politique économique libéraJe,
et les premiers germes de l'économie di
rigée avaient été éLablis il ceLte époque:

J'ai, au cours de l'automne ,1940 repris
c~s projets: Je les ai d()veloppés. Le' minis
tere '. des fmances a examiné la question
essentielle en matière d'économie dirigée
qu'est le contrôlc des prix.

En effet,. en économie libérale, la chose
où t~u! se ramèl~e, le fait. essentiel pour
lemll1!ostre des fmances, ,c'est le mouvc
ment de callitanx ct le mouvement d'or.
Au contraire, en économie dirigée le fait
essentiel, le i,tit capital, ce sont ie,; prix
intérieurs. fi était donc inclispcnsalJle de
contrôler les prix intérieUls, il la fois par
lIne réglementation complète et, égale·
ment, 'lJar le rationnement, opéra\ion qul
a été conduite et menée il hien ipar mes
(collègues de l'agriculture et du ravit:lille·
ment. "

Dans ces conditions, noùs avons mis sur
place, pour appliquer cette rég-le'mentation,
lm appareil administratif assez important,'
dont les deux données lprincipales, qU) ont
commencé à fonctionner en 1941, ont été,
d'Une pürt, le comité économique .et, d'au
tre part, les préfets régionaux et les admi
nistrations locales ...

"". le premier président. -Ce que vous
nous dites est extrêmement in téressant,
mais quel rapport cela a-t-ïl avec le crime
rl'inteIligences avec l'ennemi? Je ne SaIsis
pas très 'bien l'intérêt de cette conférence
financière. . '

, Mo Isorni. - Monsieur le président,la
question Ipmte sur la défense du franc, la
défense du fry.nc faite par le Gouverne
men.t. du M~ré,i!hal. L'accus~tion dit que le
Marechal Petamest un Jraltre. Nous cher"
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~honl3 fi. démontrer que, partout où il l'a. dire à la Cour toutes les protestation~ qui'
pu, ce « traître » a cherché à défendre la ont été élevées, à p~ntir de ce mois d'août
li'rance, que ce soit ses intérêts fin:mcif'rs, 1940, pOIll' lutter contre la IJrétention aI-
Res intérêts économiques- ou ses intérêl.~ lemandr.. .
territori:lIlx. . A plusieurs reprises, :pour nous trouver

A l'heure actllelle, nous ùemanùons au en meillenre poslme vis-à·vis des Alle
1émoin de dire à la cour comment le mands, nons avons au département des
w traitre » qu'~tait le Maréclial Pétain a fiuances suspendu les paiements {lui se

.cherché, par l'action de son Gouverne- faisaient tous les 10 jOlll's.
ment, a défendre la "Dleur d:e la monnaif'. Ainsi, en novembre ct en décembre

M. le' premier président. - Voulez-vous 1(110, les paiements ont été suspelldus.
nons le dii'e avec un peu moim; de techni- Au mois de janvier 1!:141 , j'avais cons
l'ilé. Je 'vons ilemande simplemf'nt s'il taté que les sommes qui étaient iflortées au
n'elit pas })ossilllc de réduil'e la déposition crédit de l'Allemagne à la Banque de
de M. Bouthilliel'o.. I;'Jance augmentaient parce que les Alle-

M. Bouthillier. - Je vais cssa~'CI' de ré- mands tiraient moins sur leur compte que
duil'l'. . nous ne mettions de sommes à leur dispo

silion sur la b.1se du forfait.
M. le premier président. - Ce· qu'on Nous nous soh1mes. fondés sur ('e fait

vous demande, c'est \'otle tcmoignage sur pour (Tèmander une revision du forfait et,
la politique dn franc. Ne nous dOllnez pas ;\ la Hn ûn mois dc mars 1941, pour la
trop ùe détails techniques dans lesquels 0' f' l 1010 0 Il l
nons ne vous suivrions ,pas. Donnez-ncus lll'eullere OIS, :le e cf!atlOn a. emane e a
des IJrécisions snI' la faf:on diont vous avez ~:lit connaitre qu'elle entrerait dans les
défendu' et sauvé le flJlIC dans cette pé- vues de la délégation franraisc et que
. f l'examen tlu forfait pourrait élIe entre-

J'IOC e. o. 'Ill'Is.
M. Bouthillier. - Celte politl(lUe du A la Hu du mois d'avril, au cours (l'une

frane anit un douùle a<ipect: lin a~pect conférence avec le président de la déléga
intérieur flue j'ai ess.1yé de caractériser, tion éconôlnique alleruan,le, le chiUre de
et j'ai indiqué que, pour lotter contre la :100 millions au lieu de 400, c'est-à-dire 15
hausse des prix, nons avions mis en place millions de l'eidlmark au lieu de 20, ayant
lIne l'églementation de contl'ôle très stl'icte !lIé lancé, j'ai pu faiJC admeUre que ce
ct, en même temps, nolIS avions actionné chiITre serait un maximum.
les autorités locales pour.appliquer ceUe
politique d'économie dirigée. - Nous avons f::tit )lasser un ~ommùn.iquQ

Cf'ci était indispensahle ......,. ct je vais ve- dans la presse pour mettre les Allemands
nir tout de suite à une qnestion qui, je dev::tnt le fail accompli. La censure alle
cpois, intéressera la COUf. _ ceci était in- mande a laissé passel' le communiqué et,
dispensahle, parce qu'à la même époque, à. partir de cette date, au lieu de verser
l'inflation monétaire. faisait ses ravages en SlU' la hase de 400 millionsr;::tr jour, nous
I;rance, 'pou,r une faihle part, il. c:luse du n'avons plus versé que sur la hase de 300.
déséalliJoihre du hllll'get et. pour une !part Je signale à la Cour que cette rétluc-
énorme. à cause des fra:s d'occupation, tion - qui n'a jamais été une réduction

Je crois qu'lI est hon, monsieur le prési- acceptée cie part et tl'alltre car, en matière
dent, que j;inrlique très rapidement l'evo- de frais d'occupation, le Gouvernement du
Intion de celte question essentielle qui a Marechal lI'a jamais rien accepté mais a
dominé touie la politique éeonomique du toujours. suhi - cette réduetion de 400
Gou-iTemement du :\iaréch3l pendant l'ar- à 300 millions par jour, s'est poursuivie,
misticc. da>Js les conditions que j'indiquerai très

Dès Je délltlt du moi~ de )lillet 1940, rapidement tout à l'heure, jusCJu'au mois
nous ayons, au minisl.i're des finances, de décembre 1942, c'est-à-dim hien après
altiré l'attclllion cie la Défense nationale mon départ du Gouvernement et a évité
dont dépendait la. commission d'armistice ainsi au Trésor français une inflation de
llou!' lui signaler ({n'il était: indispensable près de GO milliardso '
que les fiais d'occlll,at[on couvrent exr!u- A. partir du mois de mai 1041, les dis
sivement les llOulle<; aHemanùes qui cussions ont encore eontinué. Nous avons
(,laient chargées de J'occupation de la déclar.é que le chiffre. de 300 millions
J<wnce, à l'exf'1l1sion de tOlites troupes en était tout il fait excessif, que nous ne
opérations el. (le tous tr<l,vaux destinés aux' l'acceptions pas, et nons avons demandé
op(\l'ations miJilaires aJ]enwndes. une réduction de moitié avec une rétro-

Ce point a été marqllé avec une très activité au mois d'oetohre, ceUe rétro
grande force Hl!' mon département et par activité étant très importante à nos yeux
la délégation franc;aise à la commission de parce .qu'elle permeltait d'éponger le
Wiesbaden. solde créditeur de l'administration alle-

Et, ail th'lJllt du Illois d'DOM, nOlis avons mande à la Banque de France ct, par con
élé ,placés devant une position allemande séquent, de réduire considérablement cette
IJrulale qui 1l

0 entendait pas .permettre au menace qui m'inquiétait fort d'u.ne quari
Gouvernement françaiS de discuter la tité importante de monnaie qui pouvait,
question sur le point précis où j'avais es- au gré des Allemands, se porter un jour
sayé de la placer; si !lien 'lu 'à la date du ou l'autre sur un point du marché et dé·
22 a'lùt nous avons reçu une snrte d'ulti- sorg::miser notre éconorrüe.
matum de la commission d'armistice d'a- A la suile de ces événements, pour nous
yoîr :'t payer un forfait de 20 millions de trouver en meilleure posture dans la dis·
l'eichmarks pa~ jour au cours de 20 francs cussion, nous avons suspendu les verse·
pOUl' un mark, sans que nous ayons la ments que nous faisions à l'Allemag-ne, et
possibilité de discuter. les versements sont restés suspendus ùu

J' - 10 1\1' 1 1 " . l' mois de mai jusqu'au 21 juin.
en al par e au l arec ta.; ] en al 'par e A cemament-là, malglé l'invitation qui

au .Gouvernement, et j'ai rédigé une pro- 't· f °t à l 0 •

l.estation solennelle pOUl' indiquer augou- nous a e eal e p USleurS repnses par
vemement allemand que le tribul était les AlJemands de reprendre les versements
manHeslement hors de IlwllOrtion avec les sur la hase de 400 millions par jour, nous

avons refusé et, à la fin de juin et au
dépenses de l'armée d'oceuliation et que . déhut de juillet, un nouveau régime des
lIOllS ne nOlis inclinions que sous la con- frais d'occupation a été mis sur pied qui
trainte qui nous était faite. . prévoyait une nouvelle réduction de

Les discussions se sont alors Ipoursui- 15 millions de reichmarks à 10 millions
yjes d'une façon incessante, et je ne puis d~ reichmarl;..s.l j)h sm~ c~s iQ millio!!~.l

deux étaient payés par des marcbandise~
et un en valeurs 'diverses réelles, ce qui
évitait l'inflation.

J'ai refusé d'accepter ce règlement pour
une durée indéterminée cal' le payement
même d'un million de reichmllrks par jour
cn valeurs réelles p.ouvait avoir des incon~

vénients pour l'économie franc:aise, mais
comme le payement en francs tombait de
15 millions de reichmarks, que nous
payions alors, à 7 millions seulement, et
que la rétro-activité était acquise à partir
liu mois de mai, cela représentait au point
de vue de la puissance da..,l'inflation en
France et, par conséquent, de la tenue de
notreéqnilibre éeonomhjue, un appoint
intéressant; ct j'avais estlmé, après avoir
mürement réfléchi, que nous pouvions
accepter ce régime tout en protestant sur
la, fond pour une période' de ·trois mois
:ln cours de laquelle les discussions con
tinueraient pour obtenir une. nonvelle
réduction.

Je signalerai à la Cour que cet accord
provisoire de trois mois sur les frais d'oc
cupation n'a pas été appliqué parce que,
fi partir de cette époque, il y a eu entre
la France et l'Allemagne une tension
telle que cet accord, qui était avantageux
pour le Gouvernement français, n'a jamais
étrl mis en application par les Allemands.

En fait, je puis dire que cette époque de
l'oété !tH! correspond à pen près à un ré
gIme de la porte fermée pour les négocia
tions entre la France et l'Allemagne. \

Je n'ai 'pu il. ce moment-là. que refuser
d'une façon catégorique, au mois d'août,
de reprendre les -payements sur la base
dè 20 millions de rcichmarks et continuel'
seulement sur la !base de 15.

Je n'ai pu que protester au mois de
novembre contre le régime qui nous était
fait et, m'en étant ouyert au Maréchal,
qui. d!Jvait rencontrer Goering au début du
IllOIS de décembre. Il me prIa de lui rédi
ger un memorandum sur cette affaire afin
qu'il p~lÎ.'3se saisir Goering en renomelant,
une fOIS de pIns, les protestations conti
nuell-es du Gouvernement ftançais.

Le memorandum remis par le Marécbal
ft Saint-Florentin à Goering, qui portait,
non seulement sur la question des frais
d'occupation, mais sur un ensemhle d'au
tres questions d'ordre économique' et éga
lement aussi de po~itique générale', consti
tUalt une protestatIOn profonde contre le
régime que la France subissait du fait de
l'AJlemagne, et l'Allemagne en a éprouvé
un ressentiment profond qui fait que à
partir de Saint-Florentin, nous avons
assisté fi. un renforcement de la rupture
quant aux conversations entre les deux
pays. .
oCe mois de déc~mbr~ 1!)H apporl~, par

aIlleurs, une modificatIon profonde dans la
situation internationale: c'est à ce moment
que l'Amérique est entrée en guerre, et
c'est à ce moment-là, pour le 1er janvier
1942, que l~ Maréchal a prononcé un dis
cours qui a été interdit dans la presse de
la zone occup"e, qui montrait ses véritables
sentiments.

J'ai considéré, à la suite de ces divers
événements importants, que l'heure était
venue - donc, en ce mois de janvier 1942
- de placer l'Allemagne devant une posi
tion absolument catégorique du Gouverne
ment français en cc qui concerne les frais
li'o~cupatio~ .et, le 29 janvier 1942, j'ai
écnt au mmlstre des finances du Reich
une lettre dans laquelle je lui disais:

,« L~ gouvernement al!emand impose, en
vlOlatIon de la commIssion d'armistice
un régime de frais d'occupation qui ruiné
nos etJ:orts pour tenir l'économie du pays:
Ce régime, le Gouvernement français n'est
p~s disposé à le tolérer Jllus longtemps. Ou
.taen le gouv:mJ,emePt aIlemand mettra en
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vigueur, pendant une période de trois
mois, le régime provisoire de juillet, ou
!bien le Gouvernem~nt français suspendra
purément et simplement et définitivement
les versements qui sont faits au titre des
frais d'occupcltion )). .

Au bout d'u.n mois', n'ayant pas obtenu
de l'ép'lI1se et la commission d'armistice
ayant fait dire que ma lettre ayant été
adressée au ministre des finances, le gou
vernement du Reich ne l épondrait pas, j'ai
transformé ma lettre en une note qui a
(,té adressée, après avoir été lue, à M. le
Maréchal et au Gouvernement, en une note
qui a été remIsa l,e 4 mars 1942 par l'inter
médiJire de la commission d'armistice.

Les Allemands ont considéré que, cette
fois, le régime drl; frais d'occupation avait
vecu, et j'ai su, par notre délégation à la
commission d'armistice, qu'ils ~'atten

daient, au mois d'avril, au bout du délai
normal que nous pouvions leur donner
pour répondre, à la suspension définitive
'des frais d'Qccupation.

Ceci est le dernier fait de ma gestion
comme ministre des finances, puisque,
quelques jours après, j'ai quitté le Gouver
nement. .

Je signalerai à la Cour que pendant les
quelques vingt mois de cette période qui
va de l'été 1940 au mois d'avril 1942, l'éco
nomie du pays est restée,' non pas saine,
mais elle est restée en ordre, que les prix
ont monté', certes, et trop à no.tre gré, mais,
que nous avens pu, néanmoins, contrôler
cette hausse qui n'a pas dépassé, en vingt
mois, mi ordre de grandeùr de 40 à 50'
pour iOO, que par suite du fonctionnement
de ~e circuit monétaire, c'est-à-dire la ren
trée flans les caisses publiques et privées
des francs émis à la suite de l'inflation,
nous avons pu faire face à une partie des
frais d'occupation par les émissions' des
bons fIn Trésor, et qu'an cours de cette
période nous avons réussi à donner à l'éctl
nomie de ce pays une armatur.{l suffisam
ment solide pour lui per-mettre de suppor
ter, TJendant de longs mois encore, la
grande épreuve que eonstituaitpour lui
la prolongation de l'occupation. ,

M. le premier président. - Pas de ques-
tions"messieurs? "

M. Marcel Lévêque. - Je désirerais faire
préciser comment ont été payés les frais
d'occupation, parce que, si je ne m'abuse,
lorsqu'ils ont été réduits, on n'a plus payé
en argent, mais ell valeurs de nos grandes
afraires et voire même eN. or, je crois? .
, M. ~outhillier •. - Je répondrai à la ques

tIon Importante que soulève M. le juré,
d'upe façon tout à fait simple, parce que
la question posée est, en efret, très simple.

Lès fl'ais d'occupation ont toujours été
payés uniquement par nne inscrIption au
crédit de l'admini6tration ,militaire alle
mande en France, ~ la Banque de France,
c'est-à-dire qu'ils ont toujours été payé5
en francs, en francs ,papler.

Ces frais ont été réduits à ,partir du
mois de mai, de 20 millions @ reichsmarks
par jour à 15 millions, et l~ régime que
]e VIens '(j'indiquer a été rigoureusemtmt
maintenu.

La question qui est pO!3ée se réfère non
lPas à la réduction de 20à 15 millions qui

. a ét~ efrective à partir du mois de mai,
mais à la nouvelle réduction ,projetée en
juillet, qui, elle, pour la raison que j'ai
dite, il: hi. suite de la tension dessinée à
Wiesbaden, à !partir de la fin de juillet,
n'a pas été· appliquée, et qui ne portait,
pour les valeurs réelles dont Iparle M. le
membre du jury, que sur un million dll.
reichsmarks par jour dans le ,projet.

Je précise donc: 20 millions au départ,
15. ensuite; un ,projet en juillet, qui ré
duit de 15 à 10. Dans les 10, 7 millions en
francs comme par le !passé; deux en mar
ehandises - mais c'était tout bénéfice,
puisque de toute façon, il y avait les ex
portations vis-à-vis de l'Allemagne, et qu'il
valait mieux payer n06 exportateurs- ,par
imllUtalion sur les frais d'occupation, 'Plu
tôt que par une inflation supplémentaire;
et enfin le dernier million en valeurs
réelles.

,le donne ce renseignement au ,point de
vue historique, car ce régime qui n'avait
été accepté que pour trois mois n'a jamais
été mis en application.

Me Lemaire. - Le témoin vient donc de
répondre victorieusement à la partie de
la déposition du général Doyen, concer
nant le paye,ment des frais d'occupation.

M. le premier président. - Un ministre
des finances démonfre toujours victorieu
sement aux contribuables que la charge
qu'il leur impose est extrêmement légère.

. Me Lemaire. - En tout cas, elle était
-plus légère à c.ette époque que mainte
·nanf7

M. Chassaing. - Je demanderai au té
moin s'il a été appelé à donner son avis
sur la cession des actions des mines de
Bor aux Allemands ?

M. Bouthillier. - la cess:dn des actions
de Bor dont il vient d'être question a été
décidée au mois de novembre 1940, à tme
époque où, pour des raisons de :politique
général~,on soUhaitait, au Gouvernement,
de donner certaines satisfactions aux de-

. mandes. allemandes pour créer un climat
favorahle de discus6ion.

Je n'al été saisi dè cette afraire qu'après
qu'elle avait été décidée par le ,principal
membre du .G0uverneII~ellt. Je n'ai pu, à
ce moment-la, qu'entermer la cho6e, avec
les très vifs regre~s que j'avais de voir
la façon dont elle avait été engagée et
réglée. . ,

J'ai dû me borner à indiquer aux indus
triels et aux négociateurs français ct 'es
sayer d'ohtenir, en contre-partie, de6 ·ces
sions d'avoirs allemands à l'étranger, pour
que le patrimoine fran~'ais à l'étranger ne
soit pas appauvri. '

Mais il est évident que cette atraire-là
a été fort regrettable.

M. le bâtonnier Payen. - Le principal
membre du Gouvernement dont vous par
lez, ça n'est pas le Maréchal Pétain '!

M. le procureur général Mornet. - Evi
demment, nous savons qui c'est!

M. Bouth.iIIier. - M. LavaL

M. le premier président. - Je crois
qu'on peut le désigner. Nous n'avons' pas'
une intuition particulière, mais nous nous

60mmés doutés qu'il s'agissait de Pierre
LavaL

Pas d'autre question?
M. le procureur général Marnet. - Au

cune.
M. Pierre Stibbe. - Le témoin vient de

nous écl<l;ir~T sur ]11:, défense du franc pen
dant ~e reglme de YlClJ y. Je me permettrai
de lUI demander simrIe ment quels étaient
respectivement: le montant de la circu
lation fiduciaire, et le montant de la dette
puhlirlue en juin HH.O et en août· H1H ?

M. Bouthillier. --'- Il m'est impossible de
diTe à M. le juré quelle était la ;;ituatioll
d'août 1944, puisque j'ai quitté le Gouyer
nement au mois d'avril 19-12, et que j'ai
été privé de tous moyens, à ce' moment
]~, de suivr~ la, ~hose d'une façon. 11ré
CIse, et ,qlue ]e n al pas de renseignement!>
à ~O!Irlllr ~ la CQur sur la gestion qui a
SUIVI la mIenne.

Je peux indiquer à ~I. le juré qu'en ce
q!Ui concerne la période de l'été 1940 au
mois d'avril 1942, l'inflation - qui est
la partie la plus redoutable de ']a dette
publiqu~, parce que la plus mobilisahle,
cell,e qUI pèse le 'plus sur l.es prix - l'in..
flahon a été d'environ 3 milllards 'lIaI'
IIJ~i.s, p'our une circulation totale qui de·
valt s'elever aux environs de 200 nJilliards
au cours de ['été 1940.

Ce pourcentage de l'inflation, étant donn~
la situation où se trouvait la France,
n'est 'pas excessif, et c'est pom celà Qlue,
p.enda!1t la p~riode dont je parle, la situa
tion economIque franç'aise a été relati
vement ordonnée.

En ce qui coneerne l'augmentation de
la dette, je dirai deux choses à M. le juré:

Je lui dirai, d'une part, que l'aug'men
talion rte la dette résultait des émissions
q~ bO\ls q!Ue noues faisions pOUl'· .élJOnger
Imf1atlOn monétaIre, et que ces J)on~ ;lui
étaient à 6 mois, à J an et à 2 an~, avaient
l:immense avantage rte ne pas être molli
hsabl~s et de ne pas avoir d'influence sur
les pnx. .

Mais Je lui dirai surtout que la v,Utique
qui a été faite a !)ermis de réduire le Ina,;
de l'intérêt de la (jette, c'est-a-dire q:ue,
sans cesse, entre J'été 1!Hü et le printemps
1943, nous avons procéllé à l'abaissement
des tan,x des bons du trésor, politique qui
devenaIt, lIaI" conséquent, de moins en
moins coûteme pour l'Etat ; et, d'Jutre
r,art, à des conversions constanlt)" 110 1;J
dette puhJiljll1e', qui ont amené 'e l,weI'
rie l'argent. à un nivean plus oas qÜ'iJ
n'avait .iamais atteint en France.

Cet 1!l)aissement de lover de l'aro-ent
a eu.,l'avantag-e de dimiIlller en ~rrérages
le pOHls qui aurait corresponfln, sans cela,
ponr le trésor,. à l'allgmentafioll de la
delte en capita 1.,

Voilà les renseignements qne je puis
donne~ .

. M. Germ~nal. - Sans vouloir parler des
faits qui se sont produits après votre dé·
part du ministère, vous convienrlrez, sans
doute, avec no.us, que le pouvoir d'achat
du franc a diminué sous le régime de
Vichy?

Me Lemaire. - Il a surtout diminuâ
depuis !...

(T)audiencc est lcvée à dix-hllithclll'es.'

Comptc rcndn in extenso des audiences transrllis [),lf ie SCL,ét ..UÎllt :/,;a(;,al de la /Ii/lite Cour {Ic ju,{ice.
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Profession: général de divls:on aérienne en
disponibilité. A~e: 50 ans. Domicilié aduel
lement au Val-{lie-GrAce.
(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Quelle ques
tion, monsieur.le bâtonnier 'l

M. le bâtonnier Payen. - M. le général
Bergeret, comme commandant dé l'avia
tion et même, si j~ me rappelle bien,
comme ministre de l'air, a été très mêlé
à un grand nombre d'évén~ments pendlan~
l'occupation. Je pense qu'Il suffira de lm
demander de nous faire part de ses sou
vemrs, en tant, bien entendu, qu'ils in
~éressent le procè6 Pétain.

M. le premier président. - Vous n'avez
pas -de question précts~ à lui poser'!

M. le bâtonnier Paye". - Dans l'ordre
chronologique, je crois...

M. le général Bergeret. - Je serai très
1>ref, monsieur le président.
_ J'ai été interrogé à l'instruction sur l'at
titude du Maréchal Pétain en ce qui con
cerne 'l'aviation. J'ai cilé des faits qui se
situent entre le mois de septembre 194.0,
date de mon arflisée au secrétariat d'Etat
à l'air, et le mois d'auit 1912, date de ma
~émis~ion.

Ce sont ces faitt: qui, je ;pense, doiyent
faire I"oj)jct de ma déposition d'aujour
d'hui. Ils se rapportent à trois problèmes
essentiels: d'abord, la remise sur pied
:d'une armée de l'air, que l'armistice avait
Sl\lpprimée. Il s'est agi, ensuite, d'éviter
.lIue cetle force aérienne reconstituée soit
entraînée dans la voie de la collaboration

militaire. Le dernier problème a consisté
(L'audience est ouverte à treize heures à maintenir avec les Alliés anglo-saxons

tJill[Jt-cinq;) - les contacts indispensables à la reprise do
la lutte à leurs côtés.

M. le premier président. - Monsieur
le bâtonnier, quel témoin voulez-yous VO'ici comment ces trois probèmes ont
faire entendre ? été résolus: l'armistice de juin 194.0 avait

supprimé en totalité l'armée de l'air fran
M. le bâtonnier Payen. - M. le général çaise. Toute activité aéronautiqué nous

Bergeret. était interdite dans le secteur industriel,
DEPOSITION comme dans le secteur teohnique, seienti-

DE M. LE GENERAL BERG'ERET (.JEAN) fique et commercial. Les plénipotentiaires
français, dont j'étais, avaient à grand'
peine obtenu, à Rethondes et à Rome, que
ne fussent pas livrés aux puissances do
l'Axe los avions de guorre qui avaient été
engagés contre les puissances de l'Axe. On
avait obtenu soulement que ces avions de
guerre soient démontés et stockés, sous
contrôle, sur des bases françaises.

Fallait-il accepter, lPurement et simple
ment, et subir ces interdictions de la con
vention d'armistice? Ol,l fallait-il, au con
traire, tenter de les abolir, de les faire
modifier en faveur de la France?

C'est cette déuxième solution que le Ma
réchal Pétain a choisie.

A Wiesbaden, on entama donc de labo
rieuses négocations. Il fallut littéralement
arracher, avion ,par avion, les antorisations
nécessaires. En définitive, on pbtlnt la mo
difiC<'ltion en faveur de la France des clau
ses de l'armistice, mais Hfallut, parallèle
ment, prendre tout une série de mesures
clandestines, car les commissions de con
trôle ,prescrivirent toute une série d'inter
dictions pour que cette aviation française
reconstituée ne soit jamais, pour l'Axe, ni
un danger, ni une menace.

De ces mesures clandestines infiniment
nomhreuses et variées, je IPourrais citer ici
cinquante exemples. Je me bornerai, si-'
vous le voulez, àux deux qui m'ont paru
les plus carrictéristiques: les plateformes
d'opérations en N,rique du Nord et l'exem
Iple d'une école c1andéstine, ceHe fle Bel
levue.

En Afrique du Nord, les commissions de
contrôle pl'escrivii'ent, dè~ Hl.iO, la destruc
tion de nOS Iplateformes d'opérations, qui
sont indispensahles, vous le saVflZ, ,pour
déployer en opérations une armée de l'air.
Il Jallut les détruire en exécutant sur ces

:plateformes des labours profonds pOUl'
creuser des fossés. En meme, temps, 16
commandement de l'air local passa des
contrats sec:rets avec les colons d'Algérie,
contrats aux termes desquels les terrains
devaient être maintenus en état attenis·
sable c'est-à-dire sans obstacles ni cul.
tures ',profondas. Les baux de location qui
furent Ipassés furent' payés par les fond!:
secrets de mon dé,partement, et le secret
,put être gardé jusqu'en 19,i2.

Je YOUS dirai tout à l'heure à quoi ont
servi ces plateformes. ,

Le deuxième exewple est celui de }'écol&
de Bellevue. I.ù, nous rassemblâmes, fin
1940. les élèves of,ficiers de l'école de l'air
- qui était interdite par l'armistice - la
première promotion des élèves officiers
d'aviation.

Le iProviseur du lycée de Toulouse mit
à ma disposition une pro:priété qui s'ap.
pelle le château de Bellevue, dans les en·
virons mêmes de Toulouse, et là, sous
couleur d'un centre -sportif, nous pûmes
faire l'instruction de cette première pro
motion d'élèves officiers, les épreuves
aériennes étant accomplies sur les avions
civils d'Air-France.

Messieurs, le Maréchal Pétain a été tenu,
par mes soins, au courant dé toutes ces
mesures. Il les a alPprouvées, en dépit des
risques certains que ces mesures compor
taient.

Le résultat, c'est que lorsque j'ai quitté
le secrétariat d'Etat à l'air. -le 12 avril
1942, une force aérienne de cinquante
quatre groupes aériens. soit, exactement
980 avions de guerre, avait été remise sur
,pied, ainsi qne les organes techniques et
les écoles indis.pensables à l'entretien d~
ces effectifs. Cette aviation était déiployée,
moitié en Afrique du Nord, en Afrique oc
cidentale française et moitié dans la mé
tropole. Elle était prête, tant du point dé
vue technique et tactique, que du point de
vue moral, ù reprendre sa ~place dans la
lutte: elle l'a, depuis, démontré.

,Le deuxième iProblème, c'était d'éviter
le glissemt:nt vers la collaboration mili
taire; c'était de s'opposer à toutes les pres
sions allemandes et, je n'hésite iP'ls à l~

.(15" Fascicule.l
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dire, à toute,s les manœuvres de mauvais
Français qui ont essayé d'entraîner cette
aviation reconstituée lP'Our la ranger aUx
côtés de la Luftwaffe.

Je cite là des f.aits IP'récis, fi a été qnes
tion, au début de 1911, de confier à l'avia
tion de chasse française la mission de dé
rendre la région parisienne et les ports de
la Manche contre les bombardiers· br,i!:ln
niques. Il a. été, en juin 1941, question de
raire intervenir sur nos terrains de Syrie
les groupes de stukas disponibles au
Moyen-Orient. Le refllS catégorique- qu'op
posa à ces tentatives deoollaboration mili
taire le Maréchal Pétain, évita il la France
de se ranger dans le camp de l'Allemagne
en HH1. Dans cette même question, j'ajoute
qu'il a fallu également s'opposer à toutes
les tentatives de recrutement d'aviateurs
militaires que les dirigeants des légions
antiholcheviques d'abord, puis tricolores
ensuite, firent pour mettre sur Ipied des
escadrilles destinées à aller combattre en
Russie, aux côtés de l'aviation allemande.
l'as un aviateur militaire de l'active n'a
été recruté; !pas une seule es.cadrille n'a
!pu êlre mise sur IlJed. Pour cela, il a fallu
expulser de zone Sud, en 1941, le général
aviateur Pinsard, Le Maréchal a dù signer,
fin 1941, le décret de mise ft la retraîte,
par mesure disciplinaire, du général avia
teurJauneaud. Ces deux généraux, pro
llagandistes de la coUabora~on militaire,
ont été, après l'amlislice, condamnés aux
tra\'aux forcés à penpétllité par la cour de
justice: ils l'avaient été auparavaut par
l'aviation française tout eulière.

Le troisième iProblème était de maintenir
avec les Alliés les contacts jndis~p€nsables

à la l'eiprise de la lutte au moment oppor
tun. Pour cela, dès septembre 1940, nous
avons remis sur pied un organisme qui
s'appelle le so.rvice secret de renseigne
ments de l'armée de l'air, que 'la conven
tion d'armistice avait supprimé. Nous
l'avons fait dans la clandestinité, au
moyen d'officiers placés théoriquement en
congé d'armistice. Voilà quelle a été l'ac
tivité de CB service: dès septembre 194ü,
il .a Ol'ganisé trois réseaux : un: rfseau
d'écoutes radiotélégraphiques, un réseau
radiogoniométrique et un réseau d'agents
grâce auquel il a été permis de suh-re le
déploiement de l'activité et l'ordre de ba
taille de l'aviati-on allemande déployée sur
le continent, les renseignements {)htenus
étant transmis immédiatement à Londres
par un rf5eau d'émettem's clandestins
servi par le personnel de l'aviation mili
taire française. En mai 19H, ce même sel'·
vice a envoyé à Londres le eommandant
Berrueta afin d'établir une liaison perma
nente entre l'Intelligence service et l'avia
tion franç.aise. C'est ee même service coiln
qui, au début de 1912, dans la région de
Châteauroux, a dû se charger de l'exécu
tion clandestine d'agents allemands qui
avaient été au courant d'une partie de
a;on activité.

Messieurs, pour fmance!' cette action,
j'avais besoin de fonds secrets, car il ne
m'était pas possible d'uiiliser les diffé
rents chapitres du budget, lesquels étaient
publiés au Journal officiel. Le Maréchal
Pétai~: jUBqu'à mon départ du ministère,
m'a régulièrement fait accorder les fonds
secrets importants indispensables au fi
I1ancement de cette action.

Quel a été - c'est ma conclusion - le
résultat de cêtte politique ? Eh bien, en
novembre 1942, 27 groupes d'aviation
française (22 en Afrique du Nord, 5 en
Afrique occidentale fran~aise), cornport:mt
chasse, bombardement, reconnaissance et

transports, ont effectivement repris la
lutte, aux c01és des Alliés contre l'Axe..

Autre résultat de cette politique : 25
bases aériennes complètement . équipées,
20 plateformes d'opérations dans le Cons
tantinois, 2 ateliers tndustrillis de l'air
achevés après l'armistice et en pleine acti-

4vité en novembre 1942, 5 parcs aéronauti
ques, des cen1üines de véhicules teçhni
ques, du carburant aéronef et un person
nel de spécialistes servant à l'effectif de
19.000 sous-ofIiciers et hommes de troupe,
ont fourni aux aviations alliées un appoint
de première importance, qui a fuit, de la
participation française à la reprise de la
lutte, tout autre chose qu'un geste sym
bolique.

Ainsi, messieurs, l'aviation française,
reconstituée après l'armistice et malgré
l'armistice, a représenté très exactement
les sept huitièmes des effectifs aériens
français reprenant, aux côtés des Alliés,
la lutte contre l'Axe.

Si, après l'armistice de juin 1940, le Gou
yernement du Maréchal Pftain n'as,ütpas
pris la décision de refaire une l'oree
aérienne française, la part de la France
dans la bataille de la libération eut été,
en ce qui concerne l'air, réduite de buit à
un, très exactement. .

Si,par ai~leurs,les. ~ontac.ts avec l~s
AHifs n'aValent pas ete mamtenus des.
1940, si les servic.es que je viens d'énu'!lé
rel' n'avaient pas été .rendus aux AllIés,
j'affirme po.ur ma part, qu'en novembre
'1942, il. Alger où j't\tais, .il n'eût pas été

. possible d'obtenir jm~édratemen~ comme
nous avons pu l'obten.u:, l~ fourmture~ar
les Anglai.s ct les Amencams, du lnaténel
modeme indispensahleà l'armée de l'air,
pour la poursuite de la lutte.

Tels sont, monsieur le président, mt:s
sieurs les juges, les chiffres et les fal~s
qu'il ne m'était p~s possible..Ruj?tll'd'!JU!;
de p.asser sous sllenc,e, aUSSI blenfl;lfis
l'intlotH .de la justice que dans l'intérêt de
la France.

M. le bâtORftier Payen. - Est-ce que le
général Bergeret ne sait rien de ce qu'on
appelle le protocole de juin 1941? '

M. Je pr.emier président. - Les accords
de Paris?

M.. le général Bergeret. - En juin 1941,
l'amiral Darlan avait signé, avec les au
torités allemandes de Pal'is~ un p.l'oJet de
protocole qui compürtait, ue la part des
Allemands, d'es promesses' peu précises
d'amélioration du SMt de la France dam; .
les domaines pol1tiqueet économique,
et, en eontre-p.art~e. l'amiral Darlan s'éta~t
engagé à donner aux Allemands des fael
lités tan! à Bizerte qu'à Dakar. Ce pro
tocole a fait l'objet, à Vichy, de nom
J)reuse.;; consultations de la part du Maré
chal Pétain. fia .convoqué, .à cet efI.et, les
autorités d'Afrique, le général Weygand,
le gouverneur Bl)isson. Et nous avon;;;été
nombreux à attirer l'attention du Maré
chal' sur les conséquence;;; catastrophiqnes
que ne manquerait pas d'avoir la ratHi
cation de ce protocole. Cette ratillca'tion a
été refusée,

M. TOlIy-Révillon, juré. - Vous étiez
hien ministre de l'air lorsque les aéro
dromes de Svrie ont été livrés aux Alle
niands en 19i1 ? Que pensez-vous de cette
livraison?

Ensuite, je désirerais sayoir si l'~vja

tian franl;aise, quanù vous étjez son chef,
n'a pas combattu les Anglais en S~'rie '!

M, le général Bergeret. - Monsieur le
juré, à la. Ipremière question, je rép<mdrai
que je n'étais !pas s.ecrétaired'Etat à
l'aviation lorsqu'ont étr. réglées les "ques·
tians relatives au passage des avions aIle.
nuntis il. destination de l'Irak. Je suis, en
effet, parti de Vichy le 10 mai, pOUl' une
inspection en Afrique oecidentale fran
ç-aise. A cette d\'ite,e.onformément f.t une
loi en vigueur, je devais être r.emplacé
dans mes fonctions de secrétaire d'Etat,
comme l'indique un décret du Maréchal
Pétain qui figure au Journal officiel en
date du 12 mai 1.941, j'étais remiHacé dans
mes fonctions par l'amiral Darlan, minis-
tre de la marine, .

A la deuxième question.•.

M. Tony-Révillon. - Que pensez-yous 'de
la livraison des aérodromes aux Alle
mands '1

M. le général Bergeret. - Je ne connais
pas les détails de la négociation qui a
amené l'amiral Darlan à accepter cette
clause.

M. Tony·Révmon. - VOllS avez repri!
vos fonctions de ministre de l'air à quel
moment '1

M. le général Bergeret. - .J'ai repris meS.
foac.tions le 22 QU le 23 mai 1941.

Un juré. - Le 23 mai 1941. Mais al0I8,
l'aviation fTançaise, dont vous· étiez Je
chef, a combattu les Anglais en juin 19ft.
Vous en étiez le chef Ace moment-là?

M. le général Bergeret. - Cela fait l'on
jet de voIre deuxième question. Dlre qua
j'étais le ehef de l'aviation, en Syrie, n'est
pas très exact. Je me permets là une pré
cision. L'aviation française était répartie
entre les dJ:fférents théâtres d'opérations.
La Syrie était un dc ces théâtres. Et là,
l'emploi tactique des moyens aériens do..
ployés sur les différents théâtres d'opéra
lions relève d'une autorité qui s'a,ppelle le
commandant du théâtre d'opérations. Par
conséquent, l'engagemen.t même des for
ces aériennes déployéet" en Syrie ne rele
!Vait en aucun sens de mon autorité. en ce
(lui c~mcerne l'emploi ta.ctique de ces
moyens.

'.1. TOlIy-Révlllon. - N'avfZ-vous j3niai~

d~cüré des aviateurs fran~'a.is qui axaient
combattu les Anglais?

M. le général Bergeret. - Au eonrs
d'une visite què j'ai faite, en juin, j'al
remis les Croix de guerre il. ces aviateuffi.

M. le bâtonnier Payen.- Est-ce qlle le
gén(;ral ne pournit pas préciser dans
qnelles cDnditions et à quelle date les
avions allemands ont quiltéd~fiHitivement
la Syrie '1

M. le général krgeret. - J'ai. appris, en
rentrant d'Afrique oecidfmta.le fran~aise,

en passant ft Rabat, pal' la presse et la
radio, que les bases Iran~aises de Syrie
étaient homhardées par les Dritanniql1et> et
qu'il y ayaÎt des :jlertes dans le personne)
frant,'.ais de l'aviation de Svrie. J'ai donc
décidé de me rendre à DeYl'onth pour sa·
luer les ,victimes de ces bombardements,
Ilam' faire le tour des bases a,ériennes et
üalter IC\s pl'olllèmes techniques qui pou
vaient se présenter et-qui, eux, rostaient
de mon ressort. Je me süis donc rendu
directement de· Tunis à Beyrouth sans Te
jJas!'cr par la métl'ojlfj)e . .1'5i salué les vic
time;;;, les mGr!s et les blessés d.es IJomba.r
demonts britann:ques, et j'ai regagné
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'ensuite Vichy. a,près avoir fait la tournée
des bases aériennes en question sur les
quel:es il n'y avait plus d'av!ons alle
mand!s. Le passage de ces aVlOnsalle
mands vers l'Irak était terminé. A for
tian, le passage de. ces avions était-il ter
miné lorsque se sont déclenchées les opé
.ra tians anglaises contre la Syrie.,

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce que le
général llergeret n'a pas été au cou-rant
des télégrammes qui ont été envoyés die
là-bas par le général Jannekeyn '1

M. le général Bergeret. - Alors, ~eci
se situe au mois lie Juin 1941. Le Hi Jum
1941, le M"réchal était saisi, d'une part,
d'un message du général Dentz lui faisant
connaltre la sHuation critique des troupes
de Syrie. Il était, par ailleurs, l'objet de
pressions considérables; de la pa rt des au
torités allemandes et de certaines auto
rités françaises, pour accepter l'aide des
groupes de stukas. alors disponibles après
fa bataille de Crète, dans le Moyen-Onent.
Le .Maréchal était très' embarrasse en pré
sence, d'une part, de cette siluation criti
que qui lui était signalee pitr le com
mandant en chef du théâtre du Levant
et d'autre Ipa l't, par. ces presslOfls alle-,
mandes qui étaient faItes. .

Devant son embarras, je luI proposai
de partir en Svrieponr lui fournir les élé
ments de sa décision. Je quittai donc Vi
chv le 17 juin à ·1 ou 5 heures du matin
et: vers 5 ou 6 heures du ·soir, j'atterris
sais ft Beyrouth. Là, après avoir pris con
tact avec les-ilutorités, j'envoyai un té
légramme au Maréc14'l1 lui demandant,
d'\J.fle part, de surseoir à toute décision
rela live à l'intervention des stukas' et
d'autre part, 111i signalant les diffieultés
considérables auxquelles se heurterait
l'exécution de la décision proj etée.

Les difficultés étaient de tous ordres,
d'abord d'ordre moral cal' ,les équipages
français ne voulaient pas de cette coopéra
tion. Elles étaient aussi d'ordre technique,
et là, je ne veux pas éntrer dans le détail,
malS il v· avait ùes impossibilités matériel
les abs01ues.

En rentrant à Viehy, je fis mon com,pte
rendu au Maréchal et je reçus, pour le
transmettre au Maréchal, un message qui
est très significatif. Après l'entente que
j'avais réalisée au Levant. avec le général
Jannekeyn, qui -commandait l'air, celui-ci
rédigea un message conçu en ces termes:

« Les équi:pages français engagés en
SFie préfèrent suecomber en combattant
seuls Iplutôt que d'avoir à. coopérer avec
l'aviation allemande ». .

Je présentai ce message au Marochal et
c'est, je crois, ce qui détermina sa dé
cision d'opposer un refus définitif et caté
gorique à toutes les demafHleS' et ft toutes
les pressions dont il était l'objet.

M. Tony·Révillon. - Vous en avez fait
la proposition d'abord? .

M. le général Bergeret. - De quoifaire '1

M. Tony-Révillon. - Vous avez proposé
d'abord d'en~oyer... -

M. le bâtonnier Payen. - Non, il a pré
senté. un télégramme. Il n'avait pas pro-:
p05,é l'adoption...

M. le général Berger.et• .:...... Le 16 juin,
il est exact, que j'ai proposé. au Marechal
àe me rendre en "Syrie pour lui fO'11rnir
des éléments précis sur la situation.

M. Tony-Révillon. - Ce que je veux
dlre, c'est qU'OIl. vous avait proposé des
stukas... '

M. le géné~al Bergerct. - Des stukas
avaieJit été proposés ...

M. Tony-Révillon. - Est-ce le gouver
nement français ql1i avait proposé des
stubs? .

M. le général Bergeret. - Pas du tmIt.

M. le bâtonnier Payen. - C'est exacte
ment le' contraire de ce que vient de dire
le témoIn.

M. le premier président.- C'est le haut
commissaire au Levant qui avait demand~

l'intervention de stukas ...,

M. le général Bergeret. - ~arfaitement,
pas le Gouvernement françaIs.

M. Piarre·Bloch. Je crois que le géné
ral vient de nous montrer d'une manière
assez claire cornmeÎlt, en accord avec le
Maréchal, il essayait de tromper les Alle
mands. Alors, je voudrais savoir égale
.ment comment, en accord avec ·le Maré
chal, comme il sc trouvait au moment du
débarquement en Algérie, quel rôle il .a
joué pour aider les Anglais et les Amén
cains à débarquer en Algérie,

M. le général Bergsret. . Les contacts
que j'eutretenais avec les Alliés depuis
lIHO m'avaient permis de cOllnaître une

IH'emièl'e date qui était fixée pour le dé
Jarquelllent anglo-saxOon en ~Afrique. du

Nort\ et celle première date devait être
postÙiclIre au 15 novembre 194.2. '

Sur ce renseignement et après une quan
tité d'essais- d'organisation de résistance
militaire en }<'ra-nce,. que j'ai faite avec le
général de Lattre de Tassigny, devant l'im
possibilité d'qrganiser une résistance mi
litaire sérieuse, cohérente, qui nécessitait
plu5ieul'S divisions, alors que nos divi
sIOns de' l'armistic3 n'avaient pas de
moyens de transport pour se rasse;mbler
en une zone OÎI on envisageait de créer
un front, j'ai décidé de partir en Afrique
du Nord.

Avant mon crépar't, j'ai été rendre
compte au Maréchal Pétain de la situation
que Ill) manquerait p;.ts de créer en Afri
que du Nord la mission de. résistance à
toute agression qui était alors la mission
des troupes d'AfI,jque du Nord; et,' d'au
tre part, le déb"rqllement projeté par les
Anglo-Saxons.

J'ai même proposé au Maréchal de l'em
mener en avion en Afrique, à une date
telle qu'i! s'y trouverait de sa personne
lorsque le déhal'qu ement anglo-sqxon se
produirait. Le Maréchal m'a répondu qu'il
y avait 1.500..000 prisonniers dont il était
+e protecteur naturel et que SDn départ
ne manquerait pas d'avoir les conséquen
ces les plus graves sur le sort de ces pri
sonniers; et mon projet n'a pas eu de
suites.

Le ~novembre au soir, j'ai reçu un mes
s::rge secret me disant que la date du dé·
barquement était avancée et que ce débar
quement était imminent. Alors, J"1i eu
juste le temps de .sauter .dans mon avion,
le 6 novembre au matm, pour gagner
Alger. A Alger, je .croyais retrouver le
général Giraud avec lequel j'étais en liai
son depuis plusieurs mois en France. C'est,
vous le savez, le général Giraud qui avait
négocié avec les autorités américaines un
accord aux termes duquel était réglée la
participation d~ rarm~ français~ g'M.rt-

que à la reprise de la l'utte, Le général
Giraud n'était pas à Alger. Il ne devaIt
pas y être non plus le 8 novembre. li ne
deVaIt pas y être non plus le 9 novembre,
d'où la conTusion qui a régné à Alger pen
dant ces journées.

J'ai fait là une série d'eUorts et de dé
marches pour essayer .d'éviter le combat.
Je ri'avais à ce moment-là aucun titre offi
ciel. J'étais ministre démisoionnalre de
puis six mois et je n'avais pas de com
mandement. J'ai envo)'é au général No
'guès un des officiers qui m'avaient ac
compagné en Afrique pour le mettre au
courant de la situation_et lui dire les in
convénients graves qu'il y avait à pour
suivre la lutte. !\Ialheureusement, cet o1'ft't
cier est tombé en Ipanne dans I.e Maroc
oriental, et il est arrivé à Rabat quand le

. général Noguès était lui-même parti de
Habat pour Meknès; si vous connaissez les
événements successifs, de sorte que, quand
la jonction s'est opérée entre cet ofticier
et le résident du Maroc, l'armistice Noguès
Patton était en cours de conclusion. J'ai
réussi néanmoins à faire rallier les forces
aériennes- de Tunisie qui sont toutes ve
nues au combat du côté des Alliés, cellC6
de Tunis ct celles de Bizerte.

Et puis, quand a étérégiée la question
de la rentrée dans la lutte de l'armée
d'Afrique du Nord, je suis Iparti à Dakar
le 14 novembre, six jourS' après le débar
quement, et je suis Iparti à' Dakar avec
l'intention de' hâter le ralliement de l'Afri
que occidentale française à la cause des
Alliés. En eUet, l'Afrique occidentale fran
çaise avait été en dehors du circuit. Elle
n'avait pas été intéressée par res opéra
tions de débarquement et il était du Iplus '
grand intérêt pour la France de voir hâter
le ralliement d'une colonie avec tous ses
moyens·, -avec ses bateaux, avec ses forces
terrestres et aériennes, avec ses ressour
ces ilatunHles, de hâter, dis-je,. le rallie
ment de cette fédération de colonies à la
cause des Alliés. .

Je suis reparti de Dakar le 16 avéc
J'adhésion de principe du gouverneur
Boisson, et j'ai pu apporter aux autorités
américaines d'Alger la certitude que l'Afl'i
que occidentaI e française se ralliait à la
cause des Alliés.

M. Pie,rr8·Bloch. - Je voudrais deman
der au général. - parce que je crois que
c'est intéressant pour 'éclaireJ' la Cour 
puisqu'il était en Algérie au moment du
débarquement, s'il peut nous donner le
chiffre des soldats français, des marins
français qui sont .morts en faisant le coup
de feu contre les Américains.. .

M. le général Bergeret. - Non, je suis
dans l'impossibilité de vous donner un
chiUre précis. Je ne saurais m'engàger.

M. Pierre-Bloch. - 11 était important.

M. le général Bergeret. - Il a été lm"
portant au Maroc', beapcoup moins impor
tant à Alger où le combat a cessé dans la
journée du 8.

M. Pierre·Bloch. - Il a cessé à' Algel'
parce que la Rési,stance s'est rendue mat~

tresse d'Alger, mais à.O~an, le nombre des
pertes a été asse important.

M~ le général Bergeret• ...:.. Màls Oran, liil
vous le permettez, monsieur le juré, dé·
pendait, du !point de vue militaire, du Ma
roc.

M. Pierre-Bloch. - Je ne vous rellds pas
responsable. J'essaie d'avoir un :éClairc~s·
laIIlent.,
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renseigneIl1€nts., comportaient Ulle parti
d'incertitude. .

M. le docteur porçher. - A ce mome1lt
là, l'ordre du Ptlaréchar; l'ordre. général du
Gauvernement était de rési5tClI' à route
agression '1'

M. le géné,ral Bergeret. - Quelle qu'en~
soit.

, M. le docteur Porcher. - Mais le 30, vans
l'avez mis au courant de votre départ,. fte
vot.re intention de partir, puisque. "'>1$
lui avez oilert de J'emmener 'l VO'li:i a"ez
dit en ellet: j'ai: Ü'trel't au rttIréchal de
l'emmener, de façon qu'il soit en .\ft'ÏcWro
au Nord avant que le débal'quemûnt n'a.it
lieu,

M. te docteur Porcher. - Au moment d~
votre départ, il ne vous a pas chargé d'un
message, de façon à eml}êcner la résistanCe
au débarquemenJ ?

Il. le général Bergeret. - Je n'ai lpa~

, re,vu le Maréchal au moment de mon dé
part. J'ai VII le Maréchal le '30 'octobre,
en tout cas le 31 au plus tard. Et ie ,suis
parti le 6 novembre au matin.

IL le généJ'al Bergeret~ - Je. préeise,
monsieur le juré, que le 30 octobre, l(}rs~

que j'ai vn le Maréchal, j'étais enc01'll' en
possession d'un renseignement qui sHuait
après le :t5 no-vembre la date probable
du débarquement anglÛ"saxo"n; je n'avais
donc pas, le 3v ooohl'e, pris ma. décision
de partir le 6 pour l'Afrique du Nord. Ce
n'est C]llle le 5 au soir que l'arrivée d'un
message m'a fait prendre cette décision.
Par conséquent, je n'ai pas dit an Maréchal:
je partirai à telle date pour l'Afrique d9
Nord, ce grui peut-être l'aurait incité alors
à me donr:ter une mission.

M. Seignon. juré. - Vous avez expliqué
qu'au moment de l'armistice vous aviez
obtenu de l'ennemi que les avions ne
soient pas livrés, mais qu'au contraire
ils soient démontés et stockés sous con
trôle. Mais vous avez été ministre de l'air.
vous l'avez dit tout à l'heUI'e~ de septembre
19m à avril 1942. Est-ce que pendant cette
période où 'Vous ,étiez ministre de l'air,
vous n'avez pas donné des directives, pour
que la, société Gnôme et Rhône fOUITliss~

aux Allemands du matériel d'aviation,
moteurs et hélices, IlDur un chiffre d'eu
viron 6 milliards de francs'l Et, d'antr6
part, est~ce que vous' n'avez pas délivré,.
sous votre ministère,_dc nombreuses li
cences d'exportation de matériel pour
l'AllerriaO'ue? Et si oui, dans quelle me9UN
le Maréc11al Pétain a-ton été tenu au coa
raHt î

"le bâtonnier /Payen. -Ce message,
si je suis bien l!'cnseigné, a: en un grand
e1Iet sur la décision prise par les: affieiers '. '
qui hésitaient, nous disiez-vous. C'est pour- ,M. I~ gél1é~al Bergeret. - ~arfa.Itemen~.,
quoi je me permettais de vous demander J apprehendms beau,cou'f) la sItuatIon .déh
si, à côté de. vous, qui représentiez l'ar- eat~, rO~Y ne p~s dm plus, .dans }aq~eUe
mée de l'air, il n'y avait pas un autre géné- 1 aHaleJ;t se trom~r les> autontés d AIlnque
l'al qui représentait l'armée dé terre '1 en !presenyedu debarqueme~t anglo-saxon,

J)'ai:lleurs, j'ai déjà cité son nom, pour-- ~t, e!'l presence d'11?e réactlC!U aneman~6
quoi ne le citerais-je pas de nouveau'l Est- l~évJtabler ~~?rs qn elles a..valen~ e~ nwn
ce que ce n'était pas le général Juin? ' lordre de,re:Hster ~ t~'H1te agressIOn que.ll~

qu'elle SOIt, c'est-a'"tlrre qu'en bons IDlll
taires elles devaient s'opposeI' aussi çien
à l'arrivée des AlIemaut\s qU'à l'arrivée
des Anglo-SaxilllS.

M. le dœteur PoreIler. - Le MarécIta.l,
quand vous l'avez vu, ne vous a-t-il pas
parlé justement de ee. dilemme dans lequel
se trouverait l'armée en voyant Te débar·
quement américain. ? Et ne vous a-t-fl vas
chargé, puisque VO'lIS partiez, d'un mes
sage qui aurait empêché Ceg malheureux
înc:idents, q;ui ont entité la vie, je c:rœ.
à 11.000 hommes.

M. te bâtonnier Payen. - Bien avant.

M. le procurèur général Mornet. - Il doit
être du 11 novembre. '

... le général Bergeret - Non, il était
antérieur.•

M. le' général Bergeret. - L/IJ général Juin
était commandant en chef du théâtre d'opé
rations' de l'Afrique du Npl'tl.

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce qu'il n'a
pas connu ce message?

M. te doefeur Porcherl juté. - Ce mes
sage était du .14 novemnrc?

M. te général Bergeret. - 1-e géJWral1uin
a connu c'e message, comme je l'ai connu
moi-même.

M. le général Bergeret. -:-, Du 10 ou du
11 novembre., Il correspondait exactement
au franchissement de la ligne dedémaI'
cilition par les Allemands.

M. te pl'ocureur général Momet. - Elle
a été franchie le 11.

M. le docteur PorMler. - Vous avez vu
le Maréchal antérieurement auH, lluisque
vous avez débarqué le 6 à Alger

Il. le général Bergeret. - J'ai vu le
Maréchal, je crois pouvoir le préciser, le
30 ou le 3;1. octobre 19'42.

M. 'le docteur Porcher. - L'avez-yous
mis au courant de ce qui allait se passer
en Afrique? Puisque vous lui avez proposé
de l'emmener. C'est bien ce que vous avez
dit 'l

, M. le génét"at Bergeret. -Je l'al mis au
courant des renseignements que je poos:é
dais: ces rense4mements, comme tous les

II,. le gén4ral Bet'geret. - Je ne e:rains _.Ie bitonnier PayeR. - Est"ce flU'il n'y
,anemœ respoImabilité, j'ai une longue ha" il pas eu une re1lIlion klaquelle vans avez
bitad~ ~e les prendre. pris part, en même temps que le général

Juin ?
Mo le lilàtonnier Payen. - Est"ce qu~ le "

général est au courant ~e ce j~it que ~es M. le ~énéral BergereL - Quelque ~ho;se
messages étaient envoyes de VIchy, maIn" authenhfie ce message d'une façon mdlS
tenant, :m début~ l'ordre de résistance à ,cutable. Les autorités mi1itairés d'Afrique
toute ;gressifm et~ en même temps, un tlccidentale fran~aise ont, voulu o-btenir
télé~arn.mc geciet adressé au général N.o7 toutes garanties relativement aux l'ensei"
guès ou à l'amiral Darlan et précisant qrr'il gnements sur lesquels j'appuyais ma dé
tallait cesser le combat avec le:;. Améri- monstration. Une commission a été nom
~ains 'l mée à Dakar, présidée par un général d'in

fanterie coloniale, le général Blaisot. Elle
a reçu la mission de se rendre à Alger pour
vérifier sur les cahiers de chiffrement et
de déchiffrement l'authenticité du message
en question. La mission a été exécutée. Le
~énéral BIaisat, assisté d'a général d'avia
tion Régnault et d'un capitaine de vais
seau, ont fait en avion le voyage de Dakar
à. Al~er, le jour même .où je rentrais moi
même à Dakar. Us se sont rcndus dans les
centraux télé~raphiques de l'amirauté, et
là, lous les doeuments en Inain. ils ont
vérifié l'authenticité indiscutable de ce
message.

M. le général Bergeret. - Oui, je viens,reXJloser à la Com Jes difficultés devant
~elles nous nous étions trouvés à Alger
et que fattribue, pour ma part, en .grande
part.ie: ;).l'absence ùu général Giraud. c'est
à-dire du chef qui avait pris la responsa
bilité de remettre l'armée française dans
la bataille. Nous nous sommes heurtés,
d'aube part, à de nombreuses hésitations,
à des scrupules de la t'art des militaires
et des fonctionnaires qui avaient prêté au
lIarét:haI le: serment de fidélité.

J';d dtl, pour ma part, recevoir dans ma
~ha:mbre soixante, soixante-dix officiers su
périeurs des différentes armes pour leur
montrerqnc. l'armistice étant rompu, tous
les serments de fidélité prêtés, au préalable
setrouvai.ent automatiquement rompul'l et
qu'il n'y avait aucun scrupule. à avoir, qu'il
n'y avait plus lieu d'hésiter sur la voie à
6uivre.

Alors, pour résoudre ce problème, nous
avons été: aidés par deux choses. c.'est,
d'abord, J'lar la prütestation solennelle qu'a
élevée le Maréchal et qui a été diffusée par
le posttl Radio-Vichy, si j'ai bonne mé
moire, dès le début du franchissement de
la ligne de démarcation par les Allemands,
protestation contre la violation de l'armis
tiC'fl'. Ceci nous. a fourni à );lOUS, autorités
d'Arger, un argument de poids pour enle
ver la décision des indécis. \

~Le deuxième fait qui nous a facilité notre
tàeh~, c'est le message que nous a trans
mis l'amiral Auphan par le code secret de
l'amirauté'.

Je dOis ici ouvrir une parenthèse et ex
pliquer à la Cour que l'armistice ayant sup
primé à la France le droit de se servir de
la radio, cellli-ci n'avait été rétablI qu'à la
condition que les codes radiotélégraphiques
seraient déposés entre les mains des AUe
mands. L'amirauté avait fabriqué un nou~

veau cade qui, lui. n'avait pas été déposé
entre les mains l1e& autorités allemandes,
et c'est par l'utilisation de ce code que
nous avons pu recevoir en novembre 1942
à Alger un message de l'amiral Auphan
nous disant: '

« Le Maréchal approuve la position que
'Vous prenez. à Alger, à savoir la cessation
'du combat et la reprise de la lutte; il tient
à vous exprinJer sa confiance et il vous
remet les destinées de fEmpire ».

C'est, muni de ce message que,.le 14,
j'ai pu partir pour Dakar el donner tous les
renseignements' nécessaires aux autorités
'd'Atriqu-e ,occidentale fran;;aise, lesquels
renseiWlements ont fortement contribué iL
~btenir leur ralliement.

M. Iebâlonnier Payeit. ....;. A qui était
adre~ ce message? Au général Noguès
~u à l'amira~Darlan ?

M. le général Bergeret. - Le message a
'été adJ:essé à 1 amiral Darlan. Il a été tran
sit6 à l'amiral Moreau, qui commandait à
.:.eUe .époque la marine à Alger,
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"". le général Bergeret. - le pense POIl
voir fournir là-dessus à la Cour toutes pre
cisions désirables. Le matériel qui nous a
été laissé pa.r l'armistice. à la suite de la
negociation de Rethondes, a permis la re
'misé sur pied des unités. Dès que cette
r~mise sur pied a été effectuée, le pro
bli::ille s'est posé d'entretenir ies effectits
et de les rénover. Je m'excuse d'entrer iCI
dans d.es détails te.chniqllles, mais j'y suis
obligé, étant donné la question posée.

Nous avons étéobligffl de réarmer' la
chasse française avec du matériel Bl-och
352, matel"Îel qui, en particulier, était in
cl1l?able de franchir la Méditerranée, ee
qUI, pour l'opération que nous envisagions
et CI'ui devait 6e dérouler én Africp.le du
Nord, constituait un très lourd handicaJl.

Nous étions donc dans l'obligation de
reprendre les fabrications aéronautiques,
et pour cela il fallait négocier av,ec les
Allemands, iP'u-isqll 'une dies claillse~ de la
convention d'armistice interdisait à la
France toute activité en matière de trafic
aéronautiqllll. Si je n'avats pas négocié,
il r~llait dIssoudre l'armée de l'.a1r fran
çaise à partir du deuxième semestre 19i:1;
c'est-à-dire qu'il n'ya.ur.ait rpas eu d'avia
tion francaise dans la bataille de la libé
rathm. qui pour moi, a commencé en no-
vembre ilJ42. .

D'où - c'est le premier point - la
nécesffité dé négoÔ'er.

\;ua-n.d -onn'égocie, on est oblig,é de
payer iesavantages obtenus par des ;con
treparties. Quetile etait la t5i.tuation die i'in
dllstrie aIJl'ès rarm'istice 'l

Deus:: lIOn'es, la zone Nmd et la zone Sud.
Dans la :zooe NGTd, il. Y avatit exactement
les cinq :Sixièmes d-estlsmes d'aviation ùe
France, el dans la ;zj)ne Su,à nn 6ixième.
En: Zlme .Nord les Allemanilill;;, en vertu
des droits de ia Iluil>Sance occupante,
av:aient pUTem.ent dsimplelDjlnt mis la
maïa sm' 'les usines mtimwisees en les
OO1lsitlir.ant 'Comme butin de guerre,
commean;enMlL EtiPlllis les AUemanlis
avaient, pa;!''IDl1eurs, pu;rementet silIl[lle
mmJlt réqillsitionné les ent1-.e;p:rj~s privées
df'aéronauti'lJ1ie, ce {j'ui était ie ·eas de la
mai.~in Brég'llet, ode Villacoublay, de P-otez,
.(le Méaulte, etc...

Les Allemands se trouvaient donc, en
zûueocoop+}e, en mesur'e de tirer un cèr
tain rendement, {j''Ile je mef,J,l1"derai iie
chîffrer, de -ces usine.s fTança~sesqui
éta: ent à leur merci, soH en vertu des
droits de la puissanooocc'11panîe poux les
usines nationalisées, soH en'tertudu pou
voir de réquisition pouriles 1161nes privées,
cependant qu'en zone libre -il nous était
interdit œ faire un aviün 'ou un mutoor,
et même de procéder aux réparations.

C'est dev.antcette situation que j',lli
aool',dé les négoc'iatiIDrrs. A qu,o!Ï Dnt-rellies.
abouti'!

Elles ont abouti, [pOur la France, à re
oupérel' l'autoTis,'ltiol'l de eoostruire du
nuteriel de gtilerre pourcompte 'fram:ais,
daIBS les w,inesd'aviation de zone libre,
à l'exdusioo de toute fabrication pour
compte allemand. .

Deuxiemeavantag:e, j'ai pu retIrer de
zone occupée les l'lèces semi-ouvrées qui
étaient approvls,ionnées dans les us'nes
de zone occupée, pour iprocéder au mon
tage des avions en zone .bibre puurcoITllPte
françait3., ,

Qu'ai-je 'donné en contrepartiedecela?

Nous avons créé le comité. d'organisation
li~ l'aéronautlY'~e avec des membres exclu-

sivement français. Alors 'que les Alle
mandsavaient émis la ~reteDtion de se
faire remettre les actions que l'Etat fran
çais détenait dans les ·différentes enire
pr-1ses nationalisées- et je rappelle ici
que l'Etat détenait 98 p. 100 de ces ac
tlons; si nous avions acce,ptécette de
mande, les Allemands seraient devenus
propl'létaires de la majeure ,partie de l'in
dustrie aérlluauüq,ue frani;aise - un l'dus
catégorique leur a été opposé iJ:W.T le Ma-,
réchal et dans toutes ces négoci.ations
c'est un point Eur lequel la volonté du
Maréchal l'a emporté. Geci dit, je revieTlS
au c-omité d'organisation. Il a été créé et
il a accepté d'exéouter pour compte alle
mand, dans des usines -de zone Q.ceupée,
un certain nombre de commandes de ma
tériel aéronau1!{j'ue, strictement limitées il.
des avions die transport et à des aviol1l'ls
&JoIes, à l'.ex-cluslon dè tout aéronef de
guerre.

~e contrat qui Il é1<J il.1.ssé, et gui a été
executé entre avril 11141 et anil 1~42, date
de mon départ du ministère, lOftait iflHia
lement sur 3JlOO avi-olJs. S'iiI' .ces 3.000
avivns, il fn a été livré 1.1Wà l'Allema
gne. La différence s'-expH(Ju-e p:!r l'::l,ctiQn
retardatrîce, par le freinllg-e, par les loups
de fabrieation astucieusement organiséS.
Voilà p(mrquoi v'Ous ayez pu trj)uv-erdans
les r1ilJlj'lorts des experts tedmi'quesqui
ont Btudié le fonctionnement de l'indus
trie fHlnç.ïise ·en pér-ioc1e d'-occupation, les
chitIres ou le<;indicaHonsqui fout l'obj-et
de votre question.

M. Seigllbn. - ''\''001> a.-ez pu alors être
obligé de satisfaire il ·quel.ques eJ..igenees .
allemandes; mais :alors, et je reviensalocs
à une question à Ilu,ll~elle j'altache heau
OO11p d'wlér-êt et IIoi vilusaétê l100ée
llmt A l'heure llu un autre juré, .ee ne
sant 'Sans d:oqte pas' les engences alle.
mandes qui VLlUS ont amené à déoo:rer de
la Croix -de gnerre des_ aviateurs français
ql11 avaient {nmha1tuc~ntre les forces
alliées et conire les rorc~s francaises li
bres en SyrIe.

Dans qllel1e ffi'esnre ie Mnrechnl Pétain
était-il ô'accold avec vous }Jour ces 'déco
ration!!

M. le gènéral Ber~eret. - Il l5'ag!s~aU
là de Croix de guerre, rie citations dopnées
par le commandant -de l'aviation du Le
vllnt. Ce genre de lfU!f-l;tions n'étaitlP1is
tuite :à l'é~helon du Mat6dlta! l'Hain.

.... te procureur, génét'af Mernel. - Deux
q'llestiD>lils: 1e second mes5~ge secr-et el1
vO~'é à 1·amhal, DaTlan émauait -Li,en de
l'amiral ÂJurihan 'l

III. le gMéral 'Bergeret. - tOut, monsIeur
le pr-OCl'lreargênéral.

Ici je me ilcrmets tme précision. Ce
message étaitenH!'yé au IH'lmàu Marb'..hal
et disait je, crois: « Le Malocbal mecllalge
de ... ')l.te canal de l'amiral AUJYhan, si je

.lrmlS m'expnmer ainsi, s'explique I:!UT le
fait qne c'est lui ql.liétail détenteur dl!
0fHle secret ignult des Allemands et qui
permcttaH de communiquer entre Vir1J)'
et Alger.

M.le procureur gên{lral Mnrnilt.
DeuxiüJlle qHestion: lorsque ,"ous avez été
cnveyé -€ifl ,i;yric pour fuife une enqllëip.
sur l'D-p,porlunité ou la non opportunité
d'accepter l'olwe- deCDIlCOUl'S de stukas,
vous avez hien eXllosé, (Jans votre r'.aprort
qu'ml nes plÎnc.ipaux -éléments qui s·.op~

posaient à cette acceptation de l'G:tfl'e alle
mande, c'était la révolte des équ~l'ages, la

preOtestatlon deséquipag.esqui ne vou
laIent pas' de l'à11're allemande"

M. le général Bergeret: - Parfaitement.

M. le procureur· général Mernel. - C'est
ce que vous avez expliqué au Maréchal. Je
crois, sI j'ai bien saisi votre déposition,
que c'est l'argument principal q.ui a pesé
sur la décision ùu Maréchal '1

M. le général Bergaret. - l'en suIs con
vaincu.

M. le procureur général Mamet. - C'est
tout ce que je voulais saYQlr.

M. le premier président. - Je vais you~
poser une question, c'est celle-ci: nms
etes arrivé en Afrique occidentale le 14. no
vembre 1%2 '!

M. le général Bergeret. - Oui, monsieu~
le président.

M. le premier président. - VElUS avez
pris contact avec le gQuverneur général
Boisson. Le gouverneur général, à la suite
de-l'e.ntrevue qu'il a eue a\ï~C vous, a fait
savoir au Maréchal Pétain que la situation
devenait extrêmement trouble, et a de
mandé des instructions, après en avoir
délibéré avec vous. Ala demande du gou
verneur général Boisson" le Maréchal a
réponùu, le 21 novembre, par le télégram
me suivant: ft Le gouH:rneur général
Brévié m'a communiqué votre télégram
me. VDUS devez résister iL l'~g-resslon amé
ricaine ou anglo"saxonne Bi clle se lIDO
duit. Vous ne devez pas negoci.er. La lié
leeUou et la désobéissuce de certains
ehel'sde l'Afrique du, !'lord VDUS font un
devoir impérieux de n'entretenir a,ec eux
aucune relation >J. •

Veus VOIlS :rappelez ce ,télégramm-e '1
Vous avez.dû pmbahlementoo axaiT OOll
nalSsance 'li

fil. Je ;général 8ergerét. - Dm.

M. le premier président. - Il était en
contradiction avec les messages secrets 'l

fil. Je bâtOftni~rPayen. -L'etait un t~l~
gramme public.

111. le premier pree)dent. - TI a t(}ut de
même eu cette 'ConséûJuence; ~( Fr.ofitez du
r6:pit.qui vous est offert - .ajU11tait le
Maréchal - pour pn~I1dre t'n main ~'at'
mée, les fondiOlmair€set la population,
afin de les préparer â la résistance si "nus
êtes attaqués. En agissant ainsi, V0115 set'
Vf~Z la France. Toute autre attitude aggra
vera ses -diftlculU."S. )'ous avezeJltendu ma:
vml\: à la radin. eUe est celle du cllefqui
doit être obéi.

l( Veuillez communiquer èe :télégramme
au commanù:mt en chef.

« Signé: Pétain. »

VmlSen avez eu connaissance,'!

M. le général Eergere1. - Je ne -pui!J
que répéter deux choses.

La première, c'est que dès le 14 au soir
le gouverneur général BoissoJ'l me donnait
san adl1ésion de principe au ralliement de
l'Afrique occidentale française à la cause
des Alliés, et c'est le lendemain de la.
réc'eplion' du télégramme auquel VGUS fai.
tes allusion que le railigment .offit'ie1 de
l'Afrique occidental-e françai:;,e au haut
commissariat d'Alger faisait l'ohjet d'Ull
message du gouvel'llellr gÉ:l1C,ntl lloisson à,
l'amiral Darlan, haut-commissaire.
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tous du commandement suprême de la
Wermacht.

Je reçus donc des mains du colonel·'
Taïlacker les [lrescription6 d'exécution de
la convention d·armistice. J'en discutais
rpied à pied. A vrai dire, ces prescriptions
d'exécution n'étaient qll'Ime combinaison
de l'article 13 et des articles 52 et 53 de
la convention de la Haye. Etait-il ques·
tian de les rejeter? Messie\ll's, paB plus
que pour les autres diktats~ Si on avait dû
rompre à Wiesbaden, on aurait rompu sur
la question .alsacienne ct lorraine. J'ai
donc discuté, et j'ai obtenu de mon inter
locuteur un certain nombre de promesses
de principe. Je lui ai demandé: «. Mais ne
rpourriez-vons pas me l'écrire? Cela serait

'mieux ». -

Alol'S, je venais en renare compte au
Maréchal. Il me disait: .

- ,

- l( Surtout, ne manquez pas de ,venir me
rendre comIlte. Var vous, je sais ce qui
se l]Jasse, mieux que par les rapports
froids, impersonnels des administrations
préfectorales.

Voilà pourquoi Je yoyals le Maréchal.
Certes, je ne peux Ipas vo~s apport.er de~

preuves éc.riles de ce que Je valS dIre: le
M!Héehal . n'aimait, pas .les paple!s.. E,n
vmgt mOlS, il me souvlCnt de lm avo:r
remis seulement un rapport, encore jè ne
suis pas sûr qu'il lui soit parvenu. Mais
je témoigne sous la. foi du serment. Ce
que je llUis a.ffirmer, c'cst qti'au cours de
mes très nombreux entretiens avec le Ma-'
réchal, chaque fois qu'il était question de
tenir tête aux Allemands, il m'a a.ppl'Ouvé Moniseur le président, je me méfie un
et soutenu. Par contre, Jamais il ne m'a pe'u des Allemands, car je les connaissais:.
.;onseillé de céder l'essentiel, sous rpré- J'ai fait !part~e de la mission interalliée de
texte de cc qu'op appelait alors la « poli- contrôle des uliines et des mines à Essen
tique. de collahoration. JJ. en 1923. En6uitc, je suis aUé auprès de

M. Tirard, à Coblentz, à la haute commis,
Monsieur le Ilremier ijlTésident, vo;us sion interalliée des territoires rhénans.

m'avez rlit tout à J'heure, de ne pas fa11'e
de discours. Je ne ferai pas non .plus ,un J'ai remis, le 3 juillet, un questionnaire
p,laidoyer. Je tâcherai, bIen que Je dOIve écrit. -Le 5 juillet, il m'a été répondu, SOUH
vous' Jendre compte de ma ,gestion , d'èvi- la signature du général Mitt.
ter de faire mon propre procès. Mai" nous J'entre maintenant dans le vit Le pré
travaillions dans un certain climat et ce ambule de ces prescriptions d'exécution
que je voudtrais faire, sans entrer da~s portait : los orga1uisations franç.aises de
trÛlp de détails qui seraicnt longs ct fast!- transport sont à la disposition plcine el
dieux c'est cssayer de vous transporter enlière du chef allemand des transports.
dans ;'ette atmosphère où, au milieu des
pires difficnltés, nous av~ns c~saYé, to.nt J'essayai de savoir ce qu'il y avait des·
ùe même de défendre l'mtéret françaIS, sou~., quell~ était la porté~ dé. cette dis·

, . posltlOn qm 'nous remettaIt alllsi, pieds
Quels étaient les rapports ent~e ]~ sous- ct ]loings liés, aux mains des Allemands.

secrétariat d'Etat aux commumcatlOns et J'ai dit aux Allemands: tout ce que vons
les autorités allemandes L'acte fonda- pouvez nous demander, c'est d'exécuter
men.tal étai.t l'article 13 de la con.ventlO? 1 par .priorit.é vos transports; une fois que
d'armistice. Que disait-il.? PremIer ah- ce" transports seront exécutés, la France
néa: « La France s'engage à n'opé.r:er au- doit .avoir ]a libre disposition de son ré
cune~ destruction dans les, ternto11'es à seau;, Cet accord me fut confirmé implici-
occuper JJ. tement par écrit, sous une réserve toute·

" l' é' L F' 'a e foi~. c'est q~e le trafic ne pourrait repren-
Deuxleme a ma. « a. lance s eng, g. tire que sur les instructions du chef 'alle.

àr,emettre en état les v~lles de co~mum= mand des transports. Cette réponse est
catlOns JJ - et. cette resef"e est . Impor duo juillet. Le 6, j'étais à Paris, et d'ac
t~nte Ipour la smte - « se.on les mstruc- conl avec le directeur gê'1'téral de la

. tIons du haut commandement allemand JJ. société nationale des chemins de fer fran-
Troisième alinéa: ( La France s'engage I;ais, M. Le Besnerais, nous avons décidé

à rétablir dans les territoires occupés au- ne passer ou~re.. Nous n'avons. pas de
tant de personnel et de matériel qu'il y mandé l'autOrISa~lOn des Allemands pour
en avait avant la guerre JJ. reprendre le tratLc.

Cet article fut malhenreus,ement corn- ,Messieurs, c'était le commencement
pIété par une addition qui devait en aggra- rI ~me lutte d~ quatre ans entre les che·
ver singulièrement la ~)ortée. En vertu de mmots fraJ?ça;~ e~ les occupants. Les Alle·
l'article 22 de la convention d'armistice, mands, q~ll s et~lCnt aperç~ d~ cetle vo
une commission allemande était chargée lonté,~véll~nt mI.s des controlenrs partout:
de réaler et de contrôler l'exécution de ,\ la directiOn genérale, dans les rése,aux,
la coJ'vention. La France devait instituer ùf-lns les serVIces,. ~ans les arrondIsse
auprœ de cette commIssion une -délégation meI~ts, dans les del?ots,. dans les ~al'es.
Jl0Hr défendre ses. intérêt~ ~t re~~voir ses Pe~;;Çlnne ~e saura Ja~als aS,sez ra mos
mstrnctlOns. Peut-etre étalS-Je déJu marqué phe;e. dans J laquelle les c~er.nmots.?nt. dû
,par le destin '1 J'ai eu le triste privilège trav~Ille:. !~on contents ? e~e~cel' amSI ce
d'être désigné ipar M.. Frossard,. m.in.lstre conti ô~e en profondeur, Ils edlctèrent tou
des travaux publics, pour le représenter tes ~Ol'tes de, ~èglements l!!lU.r: nous em.r~ê.
auprès du général Huntzi"er chef de la cher de traVaIlle,r dans lI9terêt françaIS,
délégation françàise. b' car nos buts étalent opposes.

Messieurs je ne vous dirai pas quel a Que ~oulaieJlt les Allemands? Réserver
été· notre t'ourment là-bas. Chaque jour, le ,maXImum de moyens pour les trans
Ies diktats nous tombaient sur la tête. 1l0It~ ane~Hn~s. Et nous, ce que nous
Nous essayions de discuter, les déciiSions voulIons, c étaIt .assurer le maXImum de
tombaient comme le couperet. J'ai siégé transports frança~s.
à la sous-commission « Am:iée JJ; j'ai dé- te conflit devint aIgu à tel point que,
fendu seul les intérêts français à la sous- le 2 aoùt 1941, le généra1 Kohl, chef alle
cllmmi6sion « Transports )J. Nous avons mana. des transports, délégué du grand
essayé, comme la délégation française de quartier général allemand, me renut un
Rethondes, d'obtenir des modifications" diktat disant que les organisations fran
aux textes qui nous étaient remis. Tout au çaises de transports devaient obéir de
plus, pouvions-nous obtenir des éclaircis- suite et sans limitation aux ordres aIle.
sements et des prome6ses d'adoucisse- mands. Même si le sous-secrétaire d'Etat
ment, mais les textes qui nous étaient aux communications devait en référer à
remis étaiem intangibles. Ils émanajent son Gouvernement, ou Jiemarul~ ,!lUe la

M. le· premier erêsident. - Quelle ques
tion, monsieur le bâtonnier?

M" Isorni. - Nous voudrions demander
,à M. Berthelot comntent, d'aecord avee
16 Maréchal, il a résisté aux exigenees alle·
Blandes dans le domaine ministériel qui
lui était iIlljp:tl'ti.

M. Jean Berthelot. - Messieurs, vous
n'attendez pas de moi un discours politi~
gue. Technicien...

M. le premier président. - Non, je vous
demande des précisions. '

M. Jean Berthelot. - Mais, nionsieur le
président... .

M. le premier président. - Je n'attends
aucun discours. Je vous demande simple
ment de déposer sur des faits.

M. Jean Berthelot.. - Je vais déposer
sur des faits. Je tiens tout de même à
préciser que je ne suis qu'un technicien
et que j'ai été al}peM au Gouvernemént
pour une mission-bien définie: il s'agis
sait, en bref, de restaurer nos voies de
communications, de faire' marcher les
transports et les transmissions, d'entre
'Prendre un pTogramme de travaux, à la
fois ipour lutter c.ontre le cJ1ômage et affir
mer le réveil dn pa.ys par les grandes en
treprises, de déblayer nos ruines et ,de
~réiparer la reconstruction de nos cités dé-
truites. _

Chef d'un département tecJmique, je
n'avais pa:; acds au conseil des ministres,
où se d:élibêrait lap,olilique ~énérale du
Gouvernenlent. D'ailleurs, ma tâche- m'ap
pelait partout ailleurs ~u'à Vichy: à Paris,
0"4 résidaient mes services, en province,
sur les chantiers. J'ai passé tout au plus
quarante-huit heures rpar semaine à Vichy,
sauf pendant les cinq mois qui suivireùt
le 13 décembre, période au cours de la
quelle la ligll§ de démârcrition nous fut
fermée.

Vous pouniez donc vous demander ce
que je peux dire d'utile dans ce. procès.

Mais -je voyais le Maréchal chaque 'se
maine à mon Ipassage à Vichy. Il y anit
A cela deux raisons:

D'abord, j'élais, auprès du Maréchal, le
représentant des cheminots. Les chemi
nots, le Maréchal les avait vus à l'œuvre;
HIes avait admirés. Il en reportait quelque
ehose sur leur relprésentant.

D'autrerpart, mes activités m'amenaient
ehaque semaine à me déplacer. J~ltvais un
alibi technique qui me permettait dlefr~n
chir toutes les barrières. Je pouvais passér
la ligne interdite, franchir les hfurages
!lui fermaient nos cités portuaires. Là,
j étais en contact direct avee les porpula
tions. Je suis allé partout oû ces popula
tions pouvaient se sentir abandonnées ou
:menacées iJlar les revendications alle
mandes ou italiennes.

. M. le premier président. - Pas d'autres
questions?

Le Maréchal n'a pas d'observations à
faire ?

M. le Maréchal Pétain. -- Non.

DEPOSITION DE M. JEAN BERTHELOT

48 ans, ingénieur au oorps des mines.
. actuellement détenu à Fresnes.

'(Le témoin prête serment.)



IIAUl'E COUR DE JUSTICE - AUDIENCE 00 MERCREDI 8 AOUT 1M5 265

question mt portée devant. la commission
de Wiesbaden.

Messieurs. avec l'accord du Maréchal. le
3 septembre, j'ai répondu à l'Allemand
gue ce.tte prétention excédait les prescrip
tion.'J de la c(}nvention d'armistice, que
tout ce que les Allemands. pouvaient nous:
demander, e't!tait. d'exécuter leurs trans~

ports par priorité, qne, dès lors que ces
priorité'! étaient satisfaites - et c'était ma
thèse de juillet 1940 - la France avait la
libre disposition de son réseau. A vrai
dire, cette thèse que je soutenais était un
peu hasardé.e, car il y avait m~lheurell
sernent l artIcle 3 de la conventIOn d'ar
mistice qui reconnaissait au Reich tous les
droits de la puissante occupante et c'est
sur cet arLicle que' s'appuyait le général
Kohl.

En effet, la :France s'était engagée à
faciliter par tous les moyens les régle
mentations relatives à l'exercice des droits
de la puissance occupante, avec le' con
cours des administrations françaises. La
France s'était engagée à inviter toutes les
administrations et tons les services fran
çais à se conformer aux réglementations
allemandes et, messieul'S - le mot y est
- à c( collaborer» d'une manière correcte
avec 'Cûs derniers.

C'est cela qui a pesé si lourdement sur
les fonctionnaires et certains d'entre eux
le payent aujourd'hui.

:Les Alle~:mdg n'ont pas répondu à cette
lettre du 3 septembre, selon leur m&
1bode; ils tentèrent la Il kranprobe »',

l'~preuve de Imce. à deux reprises: la. pre
nnère se !place en novembre 1941; notre
situation énergétique était alors très mau
vaise,les stocks de charbon étaient au plus
bas, les barrages étaient épuisés; j'avais
fait étudier sur le Iplan français quelques
réductions de parcours en vue d'économi
ser le Jlfrécîeux stock de charbon, mais les
Allemands voulurent me mettre devant le
fait accoIlliPli en édictant le 14 novembre
1941, pour valoir du 20 novembre 1941, une
réduction de 2i) p. 100 du trafic français.
Cette réduction de 20 p. 100 du -trafic fran
çais. devait nous étrangler, car allrès <loVOIT
transporté les denrées essentielles, il ne
nstait plus assez de wagons et de trains
pOUl' transporter notre ravitaillement. J'ai
interdit d'exécuter cet ordre. J'ai demandé
à discuter avec les Allemands. Le 19 no~

vembre, je suis allé au « Majestic »; les
Allemands c~IJitulaient; l'ordre a été' 1'C'
tiré, et pendant l'hiver, on a continué à
assurer le ravitaillement.

Antre épreuve de force: en février 1942,
telle-là. !plus d'ure, a.près une légè'1>e amé
lioration, les stocks de combustible et
d'énergie byd.ralllique avaient à nouveau.
baissé. J'examinai quelles mesures il fallait
prenàre et, le 2ti février 1942, j'ai noti1lé'
a~x Allemands les mesures que j'avais dé
cidées. Au :reçu de cette notification les
Allemands répondaient en donnant l'orù.re
à la SGciété nationale des chemins de fer
français directement, par-dessus ma tète,
de réduire nos parcours voyageurs de
15 !p. 100e\ nol1'e trafic marchandises de
33 p. 100, à partir du ~ mars.

Messieurs, c'était le lacet qui, cette fois,
(levait nous étrangler. J'étais à Vichy le
27 f·évrier, lorsque j'ai eu conaissance de
(let ordre. Par message téléphoné, en eIair
- je ne craignais Ipas de dire ce que j'avais:
à dire - j'ai donné l'ordre à la société na
tionale des chemins dé fer français de
s'abstenir de faire l'étude, de n'en com
muniquer aucun résultat aux Allemands,
et de ne se conformer d'auètine manière à
leurs ordres. Et je faisais notifier mes '01'
dires à la sociét~ nationale des ohemins de

fer français aux autorités allemandès. Je
,tenais mème la lPCine de dicter par télé
fEwne des .lettres: qui furent remises le
28 fé'iriel' à, la. fois aux Allemands et à la
Société nationale des chemins de fet f,ran-
cais. '

MessÎeurs, je suigallé quelques jours
a:pl't?s au I~ Majestic », seul devant tout un
état-majo!" allemand, '[Jour discuter de la
Ifll.6.stion. Les Allemands Ol'lt encore capi
t~lé.

M• .le premier président. - Gomment
, s'est traduite leut' capitulation '1

M. Berthelot. - Ils ont retinS leurs or
t'Ires, oui, monsieur le président.

· III. le premier président. - Si je com
:p-rends bien, l'armistice qui avait été con
clu dans l'honneur et la dignité entre sol
dats comportait tout de mème une clause,
celle de l'article 3 qui. mettait entre les

· mains des autorités occupantes, c'~st·à-dire

de l'Allemagne, à peu IP'!"€S tout notre ma
tériel de transport, toute l'industrie des
transiPorts français '1

.. M. Berthelot.- l\fonsieur le président,
l'article 53 de la convention de la Haye
Iprévoit (1 que le pays occupant· a le droit
de réquisition SUl' tout le matériel de trans
:port », li n'y aurait pas eu d'armistice
.que ce droit existait encore.

M. le premier président. - QueHes ont
été les protestations suivies d'efret que le
Maréchal a élevées contre !3es empiète
ments successifs qui, Iveu à peu, ont des
saisi l'autorité française an bénéfice de
l'a.utorité allemande. 'f

If. Ber1helot. -Monsieur le président,
le Maréchal a Iprotesté par ma voiX' et par
ma plume; je vous garanti& que le géné
ral Doyen COInm@ le généraL Beynet ont
eu ~eurcompte de protesta.tioris. Et sur
tolUS les domaines. Il n'est aucun point sur
lequel je n'aie protesté quand il s'agissait
de la. souveraineté française sur les: trans
ports. Les AUemands ont essayé d'rinterve
nir - puisque je dois m'étendre sur le

· budget de la sodété nationale des chemÎns
de fer français - dans la fixation des e·f
:fe'ctits

L
dans la réglementation du travail

dans res horaires, dans les travam. Par:
tout j'ai dit: non, les chemins de fer s/}nt
aux ordres du Gouvernement frant;aiis; ils
n'ont pas à obéir aux Allemands.

.. Je premier président•. - Et à la suite
de ces relus, de ces: « non )~ successifs,:
quel a été le résultat !pratique: '1. .

.... Berthelot - Je vais vous le dire,
mUD&ieur le· président.

Mo le premier président•. - Parce· que.
nous avons entendu soutenr" que le Gau"
vernement français avait beau opposer
des dénégations et des reftls, l'Allemagne
passait outre.

M. Berthelot. - Si vous le· ,permettez,
monsieur le pré6ident, dnns quelques îns
tants, quand fen serai à oe point de mon
pro'~os, je vous dOnnerai des chi1Ires, des
statIstiques qlUi pourront être contrôlés
par les statistiques qui exiswl;l.t soit au
ministère des communicationS' - minis
tère des travauxpubIics aujourd'hui 
sùit à la société nationale des chemins de
fer franoaie.

Cette ON)osition sur tous les points,
dont je v,iens de vous parl~r, el1e s'est
traduite tout de même dans les faits. Est
ee .lIue, !le notre temp:s, !ln 194:1. a'es Alle-

mands, ont fi.u la réglementation du tra·
vail chez les cheminots '1 Est-ce que les
Allemands ont ~é souverainement les
horaires 'l Est-ce que les Allemands ont
fixé souverainement les tarifs? Non, mon
sieur le président. C'est- naus qui les
fixions.

Je reprends, si vous lelpermettez, mon·
sieur le président le fil de mon exposé.
Sur la question des tr,lVaux, il sembl;üt
que nous fussions d'accord, tout au moins
sur les travaux de constructIon, puisque
le 2" alinéa de l'article 13 de la conYen
tion d'armistice prévoyait que la France
devait remettre en état ses voies de com
munication. Mais il y avait une réserve:
« selon les instructions du haut comman
dement allemand ». Pourquoi '1 Qu'est·ce
qui intéressaït les Allemands ? La remise
en état des itinéraires qui }es intéressaient
militairement, des. itinéxaires stratégiques,
et encore voulaient-ils se contenter d'une
remise en état provisoire. Les voies de
communications françaises, lespQnts dé
truits sur les- chemins vicinaux et sur les'
routes départementales, cela ne les 'inté
ressait pas.

Nous nous somrp:es donc passê de ceg
autorisations. Nous n'avons demandé au
cune autorisation pour démarrer. La so
ciété l1atiO'nal,e des chemins de fer franr..ais
est partie le 25 juin 1940 déjà à la conquête
de la reconstruction, l'administration des
ponts et chaussées un peu Iplus tard, parce
que nous avions ré6ervé les matériaux par
priorité à la société nationale des chemins
de fer 'français. A vrai dire, les Allemands
n'ont commenCté à réagir que vers le mmeu
de HM! parce que c'est à partir de cettedàte
qu'ils ont commencé à. soulIml" à la fols
de la pénurie de main·d'ccuvre et de la
pénurie de matériaux.

. n a fallu que nous livrions au début de
chaque trimestre la bataille de Ja l'épar
Utton des matières premières. Il fanait se
battre pour avoir du ciment, de l'acier, du
bois. Les Allemands es-sayaient de nous
jUgJlùer Ipar tous les moyens, de réduire.
nos stocks. Non contents de mener cette
guerre,. ils ont agi plus sournoisement en
-édictant toutes sortes de réglementations
obligation de soumettre aux autorités d'oc~
cupation tous IProjets dép."ssant I\lll certain
chiffre, obligation de soumettre les IprO-

. jets technique~ a.ux techniciens allemands..
Messieurs, je n'ai donné qu'une instruc

tion aux ingénieurs des ponts et chaus
sées: faites le maximum, truquez par taus
Jes moyens, il faut à tout prix tra'iailler.
Je n'ai pas eu besoin de le répé.ter- deux
fois, monsieur le président, les résultats,
sont là poUl' le montrer. .

Mais les Allemands avaient d'autres ex}:·
gences. Hs ont prétendu nous faire remet
tre en état les voies de communication
sans limitation également, que los des
tructions fussent antérieures ou postérieu
res au 25 juin 11HO.

Après en avoir parlé au Maréchal, j'al
écrit, le 23 mai 1941 - nous sommes' en
1941 - que la France n'était pas tenue de
remettre en état les voies de communi·
cation détruites du fait de la continuation
de la guerre entre l'Angleterre et l'Alle
magne, que néanmoins la France pouvait
accepter de rétablir un outil nécessaire ft
la. vie économique du pays, mais, ceUe
réserve est capitale, sans que cela impli
quât une participation française à des opé
rations militaires.

Ce texte a été exhume en juin 19H, et
les Allemands ont alors. admis que les che
minots ne fussènt pasgxp()sé& sur les
ligne~ ~e ~ormandie....
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tes Allemands donc 'voulaient nous em
'P,êcher de faire nos propres travaux mais
Ils voulaient que nous exécutions les
leurs. C'est à propos de ce conflit qu'est
intervenu cet ukase du 2 août 1941 dont
je vous parlais tout à l'heure. J'ai néan
moins maintenu mes' instructions. J'ai
écrit à tous les services et je l'ai notifié
aux Allemanùs: que la France n'était p,a~
tenue d'exécuter les travaux neufs. J aI
soumis ces travaux à une procédure Ion"
gue, compliquée. On gagnait du temps
ainsi.

II fallait que l'Allemagne procédât par
voir, de réquisition, qu'elle remboursât les
matières premières, qu'elle remboursât
également le prix des travaux. Tout cela
amena des protestations allemandes, telles
que finalement, la commission allemande
d'ar'mistice m'enjoignit par des décisions
- ces décisions étaient souveraines - de
février et de mars 1!H2, de rapporter mes
propres instructions.

Messieurs, je ne les. a~ pas rapportées
complètement, je les aI slmplement adou
cies parce que je ne voulais pas livrer mes
inf(énieurs aux mains de la Gestapo. '

J'en viens maintenant, monsieur le pré
sident, aux questions de matériel.

M. le pt'emier président. - Ne pourriez
vous pas condenser vos obser,:ations ~t
essayer de nous ramener au pomt précls
du procès '1

M. Irerthelot. - Une question m'a été
posee par la défense, il me semble que
depuis un quart d'heure je ne vous parle
que de cela. Nous avons résisté aux Alle·
mands sur la question des travaux, nous
avons résisté sur la question des répara
tions, sur la réduction des transports. Je
crois que cela a de l'importance, que les
transports français aient été exécutés pen
dant l'hiver 1941-1942. Je ferai ce que vous
voudrez. Mais il me semble que c'est bien
la question. '

M. le premier président. - Il faudrait
poser une question plus précise quicom
porter&it une réponse plus brève..

Me Isorni.' - t'inculpation c'est bien ;
Intelligences avec l'ennemi ; nous es
sayons de démontrer que loin d'avoir e~
ôes intelligences avec l'~nnemi, celles-çl
n'ont existé que pour réSIster à l'enneml.
Nous voulons démontrer que le Maréchal
Pétain a résisté à l'ennemi en ce qui con·
cerne un des éléments essentiels~ la vie
'de la nation, cette artère de la nation que
,constituent les transports.

C'est sur ce point que nous demandons
à M. Berthelot d'apporter à la lIaute Cour
des explications et de les donner briève
ment.

M. le procureur général Mornet. - Je
'crois que les réponses de M. Berthelot nous
ont édifiés suffisamment sur le sens de la
.question que la défenSe lui posait.

Me Isorni. - Alors, nous sommes f1'ac
~ord, monsieur le procureur général?

M. le prOJlureur général Mornet. - Oui.

M. Berthelot. Alors, est-ce que
'j'abrège? Je suis fi. la disposïtioll de la
lIaute Cour.

M. Perney. - J'ai quatre questions à
poser sur ce dernier point.

M. le premier président. - Sur là partie
des observations OÙ le témoin es! arl'lvé,

M. Perney. - le témoin a dit qu'en gé
néral-les Allemands n'ont jamais ordonné
ni surveillé les travaux des compagnie~ de
chemins de fer. Est-ce qu'ils ne les ont pas
ordonnés? Est-re qu'ils ne les ont pas sur
veillés? Je sais ~lien qu'il y avait la filière
suivante: les ingénieurs des chemins clt! fer
recevaient des ordres, ils en recevaient qU'i,
venant des Allemands, étaient peut-être
passés par vous, mais qui étaient exécutés
par les entrepreneurs du chemin de fer;
mais les officiers génl'raux qui surveillaient
les tr:lvaux était~nt sur les voies, ils fai
saimt exécutel' Jes tJ;:lvaux sous lem sur
veillance avec leurs hommes Jrmés. 'oilà
ma première question.

La seconde - tout sc tient. d'ailleurs,
c'est pourquoi je donne les qu.ltre àh
fois -: est-ce que les autorités allemandes
n'ont pas contrôlé aussi les ouvriers qui
travaillaient dans les entreprises travail
lant elles-mêmes pour le compte des che
mins de fer? Est-ce qu'il n'y avait pas
une surveillance m8me chez ces entrepre
neurs'! Est-ce qu'on ne fournissait pas des
taIlleaux nominatifs et des tableaux numé
riques des ouvriers qui étaient recherché,:;
qlland ils s'évallaient ou qlland ils ne voU
laient pas travailler pour les j.llemanclo '?

Ensuite: est-ce que c'est yoUS qui don
niez l'ordre aux cheminots et aux oU\Tiers
cie saboter les trayauX en cours, de les faire
trainer en longueur '! Et aU~si de faire ~au

ter des yoies? Ce qui' se prodüisait fré
quemment.

Et en dernier lieu, est-ce qu'on n'a pas
exécuté des tIavaux d'art, des ponts, des
réparations de ponts, est-ce que ce n'était
pas fait sous l'autorité allemande? Quand
un pont venait de sauter, parexempIe, sous
l'inlluence des bombes anglaises, e~t-ce
qu'on ne faisait pas appèl immé'diatement
aux entreprises qui llassaient par le cariaI
évidemment des ingénieurs des chemins
de fer, mais qui étaient encore sous les
ordres des Allemands et sun'eillés par les
Allemands?

M. Berthelot. - ~Ionsieur le juré, je vais
vo,us répondre, mais je tiens à marquer
que mOn témoignage porte sur la période
qui se termine le 17 avril 1942.

M. Perney. - Il y a eu des travaux de
la société nationale ,des chemins de fer
français qui ont été exécutés dès l'arrivée
des Allemands en France.

M. Berthelot. - Ju~qu'en avril 1!H2 il
est exact que la société nutiona:e des che
mins de fer français en particulier a exé
cuté des travaux sur orclre des Allen1:lnds.
Je Il'ai pas dit qu'elle n'en avait pas exé
cuté; je dis que, par tous les moyens,' nous
'avions essayé de taire traîner les chose.s
en longueur. Nous avions protesté en· dl

'sant qu'il n'y avait rien dans la convention
d'armistice qui pouvait nous obliger à exé
cuter ces travaux. Cela, nous l'avons écrit
aux Allemands; nous l'avons écrit il. Wies
'baden.

Les Allemands nous ont répondu qu en
exécution de l'article 3, que je rappelais
tout à l'heure à M. le premier président,
nous devions leur obéir de suite et sans
limitation et même si nous devions en
appeler à la commission allemande d'ar
mistice de Wiesbaden.

J'ai, pour gagner du temps, donné les
ordres suivants: exiger lin ordre de réqui
sition; exiger le remboursement des ma
tières premières; exiger le payement de
ces travaux.

Et nous avons tellement fait perdre de
teml"s alL~ trayalL'{ qu~. la l3ommissio,Il

aUemande d'armistice en février et mars
HH2, par troi;,: décisions, m~a donné l'ordre
de rapporter les décisions que j'avais
prises. ,

En conscience, monsieur le juré, sI
j'avais dit aux cheminots: « Hefusez de
prendre la batte ou la pelle pour faire les

. travaux édictés raI' les Allemands )l, ils
auraient tous été emmenés dans des camps
de concentration. C'est le drame de l'occu
pation.

M. Perney. -- De tout temps les Alle
mands ont ordonné et surveillé les tra
vaux.

M. Berthelot. - J'allais répondre à la
q[llestion n° 2: à l'automne 19-a - cela
se passait dJns le Nord et le Pas-de-Calais
- départements qlli étaient rattJchés à
l'administration militaire de BI uxelles 
les Allemands ont prétendu contrôler pré
cisément les effectifs d'ouvriers qui étaient
utilisés SUl nos trava,ux français. Pour
q\uoi ? PoU!' les prenùre et les envoyer
sur les chantiers allemands. J'ai rait, à ce
moment, une protestation solennelle au
près du général Kohl. Dans la circonstance,

'je crois que nous avons fait tout ce que
HOUS pouvions faire.

M. le président. - Il semble que votre
déposition se résume en ceci: la conven
tion d'armistice donnait de très larges au
torisations à l'Allemagne d'user de votre
matériel ferroviaire et que dans la plU8
large mesure,. 'vous, représentant le Ma
réchal Pétain, vous ayez opposé les pro
testations qui n'ont malheureu.c;ement pas
toujoùrs été suivies d'effet.

",. Berthelot. - J'en viens maintenant
à la question des réquisitions de matériel
q[lli a une très grosse imilOl'tance car eUe
Jesait lourdement et elle pèse encore au
jourd'hui lourdeIilent sur notre écon?mie.

M. le président. - Soyez bref. Dites
nous quelle a été ·la (yuan"tHé de matériel
réq:uisitionné et dans quelle mesure...

M. Berthelot. - (;e sont des questions
qui sont très complexes, si· je vous donne
simplement des chiffres, vous me direz:
« Sur quoi vous appuJ;ez-vous ':... ))

M. le premier président. - Je ferai ob
sener que l'autre jour j'ai interrompu
M. Palll Reynaud qui avait une discu~sion

avec le général We~gand, discussion qui
menaç'ait de s'étcrmser SUl les responsa
bilités de l'armistice. Kous sOIllmes ani
vés alljoUJ'd'hui à une question qui a évi·
demment moins d'importance. Je crois
que nous pounions résumer la déposition
du témoin de la façon dont je viens de

.Ie faire et dire que la convention d'armis
tice comportait une cla.use extrêmement
draconienne, extr~mement cime et que le
Gouvernement du MJréchal Pétain, dans la
,plus large mesure, s'est etrorcé de fremer

·les exigence, de l'Allemagne...

M. le procureur Bénéral Mornet. - Jé
suis complètement d'accord avec vous.

M. le premier présic;ent. - Est-il néces
saire de préciser le nombre de voies, de
wagons, de ponts? C'est la question que
je pose.

Me Isorni. - Je voudrais indiquer à la
Haute Cour qu'il est certain que nous en
aurons terminé avec tous nos témoins
vendredi SOlI; ce qui permettra à M. le
procureur gelléral de requérir samedi e1
aux· ll.voca\s de plaider lundi et mardi...
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M. le premier président. - Je 8uisun
peu etrrayé de la nettet~ de vos préc~

sions. Comment' pouvons-nous saVOIr
~uelle est l'ampleur qui sera, donnée à
!Certains de vos témoignages '1

Me Isorni. - .Dans ce cadre de trois
jours, mercredi, jeudi et vendredi, voulez
vous laisser à nos témoins la possibilité,
,de développer les faits qUiJ nous leur de
illlandons d'apporter à la HauteCour ? .•

M. le premier président. - Je fais appel
à M. Berthelot, qui est un homme de
"science: est-ce que vous croyez nécessaire
·de continuer ces explications avec les chif
~res à l'appui '1

M. le procureur général Mornet. - Nous
sommes d'accord: en ce qui concerne les
réquisitions, on a freiné.

"

M. Berthelot. - Ce n'est pas pour le
plaisir de parler.

M· Isorni. - M. Berthelot, monsiéur le
~rocureur général, vient d'indiquer qu'il
était d'accord sur l'effort q.ui avait .été
fait par le Gouvernement français pour
.:freiner les exigences allemandes.

M. Berthelot. - Je voUs en remerde,
monsieur le procmeur général.

En ce qui concerne les moyens 'de trans
.port, je peux abréger, c'est entenliu.

Me Isorni. - Dans ces conditiohs, je
[Jeux vous' pGSer des questions..

,M. le premier président. - De' toute
iaçon, vous êtes parti en 1942. Et, jus
qu'en 1942, monsieur le procureur gené
ral.esLd'accord avec vous sur l'effort de
:freinage qui a été fait.

M. Berthelot. - Vous me demandiez
des chiffres de locomotives et de wagons,
je vais vous en donner. (Protestations.)

M. le procureur général Mornet. - Je
répète 'que l'accusation. reconnait qu'en
ce qui concerne cette matière spéciale des
transports, je ne conteste pas les dires
du témoin et je suis d'accord pour recon
naître que, dans l'intérêt de la- population,
on a freiné tantqu'on a p,u; c'est entendu.
Au point de vue de 1 intelligence M'ec
l'ennemi, j'envis~ge la question d'un
;point de vue heaucoup plus haut.

M. le bâtonnier Payen. - D'un point
de vue plus haut, en ce qui concerne les
transports?

M. le procureur général Mornet. - Non,
je ne retiens rien en cc qui concerne les

. transports.

M. Berthelot. - Monsieur le premier
président, où en suis-je, je ne sais plus ...

M. le premier président. - M. le procu
.lTeur général et moi avons conclu que
radministration ,francaise avait fait -tous
ses efforts pour freiner les exigences alle
mandes.

Me Lemaire. - J'aurai une autre ques
tion à poser au témoin.

Monsieur Berthelot, vous avez été mêlé
llux événements du 13 décembre ::1'arres
taEon de M. Pierre Laval, est-ce que vous
pourrie~ préciser à la Haute Cour s'il
s'agissait d'une opération de politique ex-

,!érieure ou d'une opération de lioliticwe
lllténeure _~

M. Berthelot. - Je me félicite d'avoir
pris tout à l'heure une précaution oratoire.
J'étais chef d'un département technique,
je n'étais pas ministre. Des évén~ments

politique::t je n'ai été qu'un témoin loin
'tain et intermittent, mais je vais dire ce
que je sais sur les événements.

A Wiesbaden, je m'étais lié d'amité avec
le général Huntziger. J'étais au courant
de ses angoisses au moment où certaines
négociations étaient menées à Paris, des
négociations inqUIétantes qui ne tendaient
à rien de moins qu'à engager nos troupes
d'Afrique dans une aventure de guerre
civile ou dans une aventure contre...

Cela devait se passer vers le 9 décembre

f'e crois bien;- c'est à cette date-là que
'op'ération du 13 a élé décidée.

J'étais le 13 décembre à ce conseil im
promptu qui a eu lieu à vingt heures.
Après l'acceptation par le Maréchal de la
démission de La\'al, l'ancieu vice-président
du conseil a demandé-au Maréchal:

,:;:-« Pourquoi me rem-oyez-vous ? »
Le Maréchal a dit:,
- cc Monsieur Laval, je n'ai plus con·

fiance en vous. Il

Laval, suivant sa méthode, répond:

- cc Mais, monsieur le Maréchal, jé vous
disais tout. Il

Le}Ù.réchal fépon'dit:
- cc Monsieur Laval, vous pourrez 4ire

tout re qlle vous voudrez, nous ne sommes
pas d'accord. Kous ne sommes pas d'ac
cord. Nous ne pouvons plus travailler en
semble. Chaque fois quél vous alliez à
Paris, je me demandais quelle tuile allait
nous tomber sur la tête, (J'ai photogra
phié cette phrase.)

Il est vrai - et on en a parlé ici 
darls la minute qui suivit la sortie de
M. Laval' du cabinet où se tenait le conseil,
Paul Baudouin a lu la lettre que Je Maré
chal devait envoyer au chancelier Hitler,
en réponse à l'offre de ,restitution des
cendres de l' « Aiglon ». Il y avait cette
phrase - ou à peu près, j'en dortne le
sens -: « Il n'y aura rien de changé dans
la politique extérieure du Gouvernement Il.

Ni les uos ni les autres ne nous y som
mes trompés; les Allemands pas plus que
nous autres. Ils ne nous ont pas envoyé
dire ce qu'ils pensaient. Il suffisait de lire
la presse de Paris à l'époque. Référez-vous
aux journaux parisiens qui ont suivi le
13 décembre, à partir du moment où il
feur fut permis d en parler.

D'autre part, les sanctions suivirent im
médiatement. J'ai dit tout à l'heure que,
pendant cinq mois, je n'avais pas pu fran~
chir la lierne çle démarcation, pas. plus
qu'aucun ~e nos collègues qui aVi.\ient as
sisté au renvoi de M. Laval. Il n'y eut
pas de (loute sur le sens de l'opération
du 13 décembre. Et, lorsque M. Laval a
essayé de rentrer, lorsqu'a eu lieu cette
entrevue de la Ferté-Hauterive, le 18 jan
vier, c'est moiqui ai mis le l\1aréchal dans
le tra iD. A un passage à ni veau, à quel
ques kilomètres au Nord de, Vichy, j'ai
dit au Maréchal: -

« Yous n'allez pas rappeler M. Laval'l Il

cc Mes sentiments n'ont pas changé li,
m'a dit simplement le Maréchal.

Et, effectivement, ,lorsquè la question
s'est posée à un petit conseil qui a eu
lieu le 5 février 1911, sauf erreur, il y
aeu unanimité pOlll'. c~lllsid~rer que le
retour de M. Laval était mdésrrable.

Voilà ce que j'ai à dire sur l'opération
du 13 décembre.. .

M. le premier président. - A son re·
tour, le Maréchal a pris J.a radio pour
déclarer- qu'il n'avait Jamais été en aussi
parfait accord avec le président Laval, à
partir de Ge mome'1t-là.

M. Berthelot. - En 1942 je n'étais plus
au Gouvernement, monsieur le prémier
Président.

M. le premier président. - Vous étiez
redevenu le Français moyen.

M. Berthelot. - Peut-être un peu plll!
que le Français' moyen.

M. le premier président. - Vous avez
entendu, comme tout le monde, le. més
sage du MaréC1ül! déclarant qu'il était en
parfait accord llvec celui qu'il venait d'ex-
pulser. .

M. terthelot. - Ce n'est pas à moi à
répondre à celte question.

M. le premier président. - Ce que vous
püuvez dire tout au moIns, c'est que pen
dant la période entre le départ cl'J t'. Laval
et le retour de M. Laval, il y a eu une poli.
t*Iue qui s'est poursuivie, vous le disiez
tout à 'l'heure. Le Maréchal a affirmé au
chancelier Hitle,r, ou du moins aux auto
rités allemandes, que la po';itique exté·
rieure continuerait et, de fait, la p'olitique
de l'amiral Darlan a été très senSiblement
la même que celle de M. Laval,

M. Berthelot. - Me permettez-vous de
dire ce que je sais sur l'affaire? Je n'en
sais pas grand'chose, mais le peu que je
pouri'ai dirg pourra peut-être .jJJf\'ir.

Le point de départ - tout le monde le
sait - la faute originelle, c'est l'octroi du
droit d'escale aux avions allemands sur
les aérodromes syriens. J'ai appris l'af
faire, de la bouche d'un Allemand, à Pa
l'is; de même que, de sa bouche, j'ai ap
pris quelles étaient les contrelparties. J'ai
appris par les }ournaux l'entrevue de
Berchtesgaden; j ai âllpris en llrison, à
Fresnes, que des armes avaient éfé passé,cs
de Syrie aux Irakiens.

Par conséquent, je ne puis rien dire sur
les origines d ~ la chose, mais ce que je
sais, c'est que quelques jours avant cette
dale du 2S mai, où ont été signés d,es pro·
jets du protocole et d'a,ccord, je rendais
compte au Maréchal d'une de 'mes tour
nées, je ne sais plus où, peu importe. Là
Maréèllal me dit:

- Vous venez de Puris, Berthelot?
.:.... Oui, Monsieur le MaJréchal.

- Vous avez vuyamiral Darlan?
- Non, Monsieur le Maréchal.

, - Ah! Parce qu'on me dit de€ chose!f
bien inquiétantes sur son compte.

- Quoi donc, Monsieur le Maréchal 'l
. - On me dit qu'il cède beaucoup de

choses aux Allemands.
- Monsieur le Maréchal, l'amiral Dar·

lan ne s'engagera cel'tainement pas san1i
votre accord. ;>

Et le Maréchal a simplement dit:
cc Si ce que l'on me rapporte est exact,

je ne suis pas disposé à lui donner mon
approbation Il.

Je témoigne sous la foi du serment,
monsieur le premier p;résident, et je sens
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(Le témoinc prête serment.}

DEPOSITIÔN DE M. L'AMtRAL BLEHAUT

•• I~amirat Bléhaut. - De Vichy ,'1;

M. le bâtonnier Payen. - De Vichy.

Prénom.,,: Henri-Paul-Arsène.
Age: 55 ans.

Domicili-é: VIchy; fO, avenue de France.

yans srevez. tl·'autre part" que quelques i Maréchal rén,ni avec le g~nér:ll, Debe.m-ey,
JOurs après, peut-êtrè même quelques le général J3['ldou.c et l'arrmal Fernet.
heures après le départ de ~ . .lLaval, un! Le Maréchal venait de recevoir de Paris
~0!limumqué du Maréc~alPetam :vertJ~- un .officier, ,le capitaine de vais~eau Féat,
~al,t le pays que le dépalt ~,~ M. J;.1Wal étaIt, qU'lI Y aV\1ltenvoyé pour saVOIr ce qu'y
Iml~leme~t, d~ à. des rabons de haute, f,aisaient le Gouvernement et M. Lava,!. .1,e
pol1tlque lllténeure. capitain~ de vaisseau, Féat est rentré' de

Comment expliquez-vous cette contradic- i Paris en rapportant la photographie des
tion 'f ,[, lettres que lH. Laval avaIt échangées avec

l'arnbassadeur Abetz, lett1'es qui établis·
M. Berthelot. - ~fonsieur le juré, le 1 saient d'une façon indiscutable que M., La

communiqué au pays était en parfait val était parti' de Paris sous la contramte.
a.ccord, ~ve,c l~ fl,ett~e adr,es,Sé, e a~ ,cha~,~,e~ l ,Le Ma.réehal m'avait fait: appe,1er parce
h,er Rlt.er. J appelle cel~. des « ft~~~e- qu'il venait àe recevoir de M. de Renthe.
rres, n, ce so~t les « sUlbtJlltés de. la ~p.o- 'Finck, ministre d'Allemagne à Vichy,
matIe n. Ce ~ es~ ~as mon. ~Bnre,Je n aime il'avis que celui-ci. avait l'Ine commun!ca
pas c!'ll,a, m.a,lS ç. e"t un faIt.. ,les dlP.lomates 1 ti,o,n g,r.ave à lUi, faIre," et ,cett,e, co,mm,unl,ca.
travar!.ent arnSl. , 'tian était celle de l'ultim;J,tum qui était

. • . " adressé au Maréchal pour l'llbligel' à,quJt.
FIt l:.em~lre. -:- C es~ précls~;men:t pour . ter Vicby. Nous, étiol'lS donc tous, réurns.

que ce J?01nt sm~ pr~c15é que l avalS posé . On fit entrl'lr M. de Renthe-Finck, qui était
la. questlOn au temom. 1acc'Ompagné .du g"énéral Von Neubronn.

M. le premi~r Président. - Pas deques- M. de Renthe-Finck lut au Maréchal une
tian. monsieur le procureur général 1... 'déclaration comme quoi rAI!emal;,ne, so~·

. . , cleuse de sa sécurité, estImaIt !fil il devaIt
MeSSieurs, pas de question 1... qUItter Vichy. Elle lui g-urantissaït. d'nne
Pas. d'observation de' la. Nrt du Maré- façon sollmnelle., qu'en aucune, clrcons-

chal 1... tance il ne serait entrainé hors de Fraoe'6.
M. de Renthe-Finck paraphrasa cet ultf:.

matum, insistaFlt sur le fait qt!e le GOl1yer
nement françai.s, s'était rendu de Pans à
Belfort de son plein gré.

Le Maréchal réPondit qne e'était une
plaisanterie; que jamais il n'avait eu l'in·
tention de fJl1itter Vichy; que, d'autre part,
il savait d'une façon certatl'le, que M. lava]
n'était pas· parti ~e Paris d'e s0';l plei~ gré,

. mais qu'il y avaIt été forcé.· J eus 1occa-
M. le premier président. - QUen"e ques-''&ion de pre-ndre la parole à ce mome~t-là,

tian, monsieur 'le bâtonnier '1 ' M. de Rentne-Finck insistant, pour dm~ à
- ., M' de Benthe-Finck qn'il mentait, qu'il

, M~, le b~onmer, PayeR. -, Est-ce que n{'lntait sciemment, que son expC}sé n'étaIt
l,am~ral BIehaut n a ~as été mêlé à la cons- qu'un tissu de mensonges, que nous sa
t~tl1tJOn .et au fonctJOnne~ent des chal}- vions parfaitement que .\1. Laval avait été
tiers de leunesse de la manne '1 emmené par les AfIemands.

. M. l'amiral Blëtl~ut•. - De la marine, M. de Renthe-Finck 1e llrit assez mat ~
non. Les chantiers de jeunesse de la ma- me dit: « Amiral, vous n'avez pas le droIt
rine étaient déjà fondés quand je suis de me parler ainsi l ».
venu. J'ai insisté en disant que j'avais' le droit,

que j'étais .unmilitai~e, q:J€.Je n'étais pas
M. le bâtonnier Payen. - Mais vous un diplomate, que Je disaIS les chœes

vous en êres occupé? comme elfes étaient, et j'en ai pris à té-

M l, . 1 8,.",_..:·.6 J ' . main' le général von Neub:ronrr, qui s'est
• amwa ..,.......... - e m en SUIS 1 tu

occupé parce que c'était un mo-yen de : . " ê
garer dt1 personnel, non seulement du per- FJnsUl~e,~. ,de Renthe-~mck a cOl,l~mu
sonnei militaire, mais également du per- à voulOIr declder le Marechal à pa~ t~~. n
sonnel ClVII de la marine marchande. C'est 1 a lu l~ne autre .note;f~n9 Jaquel.!e cl,llent
là que tous nos élèves de l'kcale navale 1 nommes les persunna",e'S qm devaient pren
qui n'on, pas, pn 'y entrer pour suivfe 1 c;tre; part à s\Jll. exo.de .. Ces pel's~nn~lges
leurs coars, O.'1t été, ainsi que les jeunes etaIent: le gene;al.~Bl'ldoux, . mOl-meme,
inscrits maritimes qui n'ont pas pu entrer 1 M. Rachat et le genclal Debeney.
dans la. marine marchande:' JeJ'interrompis à. nouveau, à ce moment·

• Ces chantiers ont été diSSOUSl, en effet, là, pour lui dire que je n'étais pas aUX
pendant que j"étais ministre, l1Iaree que ordres des Allemands, mais que j'étais auX

l' 1 ordres du seul Maréchal; que, d'ailleurs,
res Aiiemands n'ont pas 'voulu en to érer l.~ Maréchal ne voulait pas partir et 'que la
le maintien. "

question éfait entendue.' A ce momcntclà
i

It. te premier président. - Pas d'autre '~eg~?ta~~1~i:~1,~~io~gu~r~el;J~~lep:s
ques,Uon ,?.. partir, j'ai tous les nlOyens: d~ vous. y

•• le bâtonnier Payen~ .;..., Si. [()J'cel' n.

Qu'est-ce .que l'amiral p1JlN'rait nous dire Sur ces entrefaites, le docteur MéllétreI,
d d ' , é dM· Il l d qui se tenait dans le cabinet à côté, me fit
li épart en captlvlt' u <' arec a. et e passer une nelite Ilote ,écrite m'avertissant

. son entourage, en 1944 '1 que le nor~ce apolstol.ique, mûnseigneu
Valerio Valeri, et M. Stacki, ministre de

. Suiss~, étaient présents da.ns le s3't~n à
eôté,coflformêment au désir qu'en avait
e.'<primé le Maréchal.

M. l'amiral Bléhaut. - J'ai été appelé Je demandai au: Maréch.'ll l'autorisation
par le ~Iaréchal~ dans,1a. soiré.e du f§ aoùt. de les faire entrer. M.. de Renthe-Finck eut
yers dix-neuf heures ~ente. l'ai Jrouvé le Irair forv décontenancé par cette demaJllàe.

toute la "'favité de ce que je viens, de
dire. QUèf a été le l"éfIexe du Maréchal
lorsque D.arlan lui a ap;)ort.é ses papier~ ?
il a apl>ele te général Weygand. POurqUOI}
Paree que pour nous tous, Weygand était
,celui qui Incarnait l'espoir, u~ espoir eft>
cqre 1neXiprimé, que nous aVIOns tous, à
quoi nous pensions.

,Un petit Mn~eil a eu lieu, le 3 juin, .à
Vlclry. Ce n'étaIt pas un vérrtable conseIl
des ministres, ni un conseil de cabinet
Le Maréchal a réuni, autour d'une table,
le général Weygand et les ministres se
crétaires d'Etat qui se trouvaient à Vichy.
Je revois la scène: Darlan a fait un exposé
froid dans un silene&' glacial. Il n'a pas
lu les pap:ers. Il en a donné simplement
une analyse. Weygand était à la gauche
du Maréchal, je, le sentais Ibouillir comme
un cheval de sang qui d'emande à sauter
et Darlan n'avait pas plutôt fini que le
général Weygand a pris l'offensive et le
mot traduit bien ce qui s'est passé. Il
a littéralement pulvérisé les accords Dar·
1an ou les projets d'accoI:d Darlan, de
sorte qu'il n'en est rien resté. Les accords
Darlan ont été exécutés le 3 juin.

.. lsoml. - Exécuté dans le sens de .••

•• !lerthefof. - Oui, bie1]: ~ntendu: rac
couret...

M. Je' premier président: ~ «' Exéeuté- ~

a.ussî, e.ax,en Syrie, ils ont été exécutés.

M. le bâtOf1ftier Payen. - Mais, non,
n)ais non, mnns1eur le premier...

M. le procureur général Mornet. - Nous
plaidewns là-dessus.

.- lsomi. - Une dernière question ~
M. Berthelot: est-il à votre connaissanee
qu'après les événements de Syrie, les
Anglais aient continué d'appjquer les
accords secrets aux termes desquels ils
avaient ouvert le passage de Gibraltar à.
une partie de la flotte française pour le
ravitaillement de la métropole?

M. Berthelot. - Il est exact qu'après les
événements de juin 1911, la France a con
tinué à recevoir des arachides de Dakar,
et vous saviez combien l'huile d"arachide
était utile à notre maigre ravitaillement
en matières grasses; que nous avons con
tinué à recev-Oir le soja, le cacao, toutes
ces marchandises fie l'Afrique occidentale,
le~ phosphates, les primeurs du Maroc,
tout èe trafic passa.nt par Gibraltar, ef que
le trafic continuait sans interruption, sans
aucune gêne, entre l'Afrique du ~ord et
~a France.

M. le premier président. - Pas de ques-
tion, messieurs '[ .

M. Maurice Guerin. - Une seule qries-
~iori : .

Monsieur Berthelot, vous nous avez dit
tout à l'heure que la caus,e essentielle,
sinon l'lnique, du renvoi de M.Laval, le
13 décembre 1940, était une, cause c1e poli
tique extérieure.

Or, nous avons entendu ici M. Laval
nous déciarer avec beaucoup de détails
à l'appui, qu'Ii s'agissait, au contraire" de
causes d'ordre intérieur, parce que) no
tamment. l'e ~Iaréchal le soupçonnaIt de
vouloir le faire venir à Paris pour qu'il
1ùt prisonnier des Allemands.
• Je n'ai pas la mémoire, je n'ai pas le

souvenir qu'il y ait eu une contradiction
a.pportée à. eette déposition de M. Laval Et
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Il se précipita ,sur le général von Neubronn,
en lui disant: t! Mais c'est une infamle,
e'estune affaire il. régler entre Franç';:üs
et Allemands, et non pas du tout devant
des ministres étrangers. 11laut absolurpent
que nous partions 1... 1>.

A ce moment-là entraient M. Stucki et
le nonce apostolique. Alors, comme ces'
messieurs s'enfuyaient, je les ai montrés
du doigt en leur disant: « Voyez, monsei
gneur, voyez monsieur le ministre, ces
gens-l;]. n'osent pas répéter devant vous
l'ultimatum inadmissible qu'ils ont adressé
au Maréchal ".

A ce moment-là, les deux Allemands sont
sortis. M. Srucki et le nonce étant 'entrés,
<lU les mit au courant dè la situation.

1e passai la lltJ.Ît ,il l'Mtel du Parc, ne
voulant pas quitter le Maréchal. J'assistai,
en partie·, le matin, à la séance de violences
qui furent faites a l'hôtel du: Parc, et je
:pJJ"tig a.vec le Maréchal.

....Ie premir président. - Pas d'antres
questions? .

II. le bâtonnier Paye.. - Vous en êtes
resté au moanent où le no-nte et M.Stucki
,!uitûmt la salle. Mais comment s'est fait,
tout de meme, le départ?

M. l'amiral Bléhaut. - Le départ lui
même? Personnellement, je n'ai pas as
sisté au bris de la chaml.lre du Maréchal.
Je J'ai enteMUI rac.'Jnter, mais je n'y ai pas
assisté. Je 511i.~ arrivé ,,'Uffisamment· ft
temps ponr. 89"nstater les 'Violences qui
avaient été faites à l'appartement du Ma
réchal.

Je trouvai le Maréc.ilaI dans sa chambre.
Le gén.éraI von Neuhronn était présent.
ainSI qu'J1n certain nombre de 5S.

Nous fûmes emmenes dans des autoIDG
bileB. Nous y prîmes place (chaque auto
mobile avait sa place dans le cortègel.
encadrés par des forces imposantes de 88.
et nous quittâme's Vichy de cette fa(fon.

If. Je bâtonn~ Payen. - Emmenés .de
force, par cons~quent. .

M. l'amiral Bléhaut. - Emmenés de
force. D'ailleurs, ainsi que je l'ai dit
j'avais fait préciser la cho-se par le générai
von Neubronn, la veille, dans l'entreten
qu'il avait eu avec le Maréchal.

.. te bâtCll1l'lïer Payen. - Ced était pOUT
quitte? Vichy, mais est-ee que, pour quit
ter la France', une scène an<.ciogue (je ne
vous demande pas de la raconter) ne s'est
pas produit.e? En d'autres terines, est-ce
que le Maréchal a été emmené de force èn
Allemagne?...

.M. l'amiral BJéhaut. - Ah! ouL.. tes
eomlitions étaient, d'aifleUl'€, tout à fait
différentes. .

Le Maréchal était alors. à MOil'villa.rs. J'y
'étais moi-même, pas dans le même local
CI.ue lui, mais, enfiD, dan.sla même loca
lité, et nous étions gardés par environ
deux compagnies de fe1d-gen-darmerie. Les
routes étaient barrées. 11 était absolument
irnpo3Sibie de s'échapper de Morvillars.

M. le premier présidmL. - Et une fois
arrivés en Allemagne, qu'est-ce qui s'est
passé 1.•. Nowa.a.vons appris par la pre.sse
(il y avait un Petit Parisien qui fonction
nait là-bas) no-us avons appris par la
presse qu'il s'était organisé un gouverne
ment. Quelle a été la participation du Ma
réchal a. la constitution de ce gouverne,
ment ~ ,

M. l'amiral BJéhaut. - Les anciens mem·
bres du Gouvernement français, qui
avaient été emmenés à Sigmaringen.
étaient divisés en quatre groupes: d'ailE'
part, le 11aréchal et sa suite~ dont je faisai::;
partie; d'autre part, ~I. Laval et Mme
Laval, qui étaient à part; les ministres,
qui ne voulaient prendre aucune !lart à
la politique ;enf~ les ministres qui avaient
décidé de donner leur collaboration aux
Allemands. Ce8 ministres, sôus la direetion
de M. de Brinon, avaient fondé une com
mission qu'ils avaient appelée « Commis
sion e-0u'vernementale pour les intérêts
l'rançaJ:S en Allemagne )1.

Personnélle.ment, 'n'ayant pas quitté l~
Maré-cba.l depuis MorvHlar.s, je n'avais
même Fas été pressenti fl'Our faire partit'
de cette comrnf:5sion. Le :Maréchal ne l'aI!'
prit que tout à t'ait par hasard. II appnt
qu'on avait a»1àsé de !roll nom pour dé
cider un certain nombre de gens et pour
t'aire croire qu'il continuait à gouve,rner
en Allemagne et à donner son appui à. la
commlssioll gouvernementale.

Lui-m~I)le n'y prit jamais aucune part,
d'aucune façon. .

M. le premie-r président. --- 1!;. est-ce qu'H
éleva une protestat.icm? Parce qu'enfin on
eontinnaît à laire usage de son nom '1

Il. fam1ta' BléIlaUt. - n a fait une pro
testation éerite.

Je dois vous cfuè que, pelS{)nnellement,
je ne faisais P.3S partie...

M" taorni. - C'est au général Dehenej
qu'il faudra poser ta .question.

M. I"amiral BtMtauf. - ]e ne faisaig p'as
partie des consE"ls immédiats du Maréchal.
C'était le jSénéral Debeney e·t le docteur
Méoélrel Qiui en faisa.ientp'artie. Le géné
ral Debeney vous mettra au' courant de
eette protestation dont j'ai entendu parler.

M. Pierre-B.... - Pourquoi I!eposerail
on pas. cettequestülll à M. de Brinon?

\
M. le bâtonnier" Payen. - Je veux men.

Posez-là. à qui vous voudrez. Seulement,
il Il' est pas question de ce]a en ce mo
ment-ei.

•• Pierre-Blocb. - Si! Si! Il est :bIen
question de cela. Si je 'comprends bien
l'amira:l, M. de Brinon a fait, en A:Jemague,
un gouvernement sans avoir l'aut/}risation
du MaréchaL .

M. fe bâronnier Payen. - Dien entendu,
il a protesté; je le prouverai.

M. Pierre-Bloçh. - Il serait intéras'sant
que de Brioon 'iienne nous dire id dans
quelles eondit»ons H a fait ce gouverne
IDent en Allemagne.

M. le premier prénmt. - M. de Ilrinon
a été entendu à l'instruction.

.. lsorn;. - TI y,j., aux dossiers du
Palais-Bourbon, tout nn dossier de pro
testations du. Maréchal rontre le gouver
Dement ct'ms:titné. par de Brioon.

M. te Premier présidertt. - Nous deman
derons ài M. Je procurenr général de nous
lire la déposition àe M. de Brillon sur ce
point.

.. le iwoc.weur &énéral MonIeL - ·En
tendu! Nous ferons venir le dos.si.er.

D. Je bâtomlier Payen. - n est entendu
- c'est, ee Cf\le. "fhmt de dire l'amîra!

Bléhaut - que le Maréchal est parti con
traint et lorcé en AIJemagneet qu'il n'a
voulu prendre aucune pa:'t à ungouveT
vernement quelconque. Il serait mtéres
sant de savoir si le Maréchal est revenu
volontairement en France, paree qU'on a
dit, dans certains jou.maux, que de n'était
pas exact.

M. Perney. :.- Le Maréchal pourrait ré
pondre...

M. le bâtonnier Paye". - Je .delIlJht1e
l'avis du témoin.

M. Perney. '- Pourquoi s'adresser'à une
personne interposée, quand le Maréchal
peut répandre à cette question. Elle Mt
d'une slmplicité enfantine.

M. le premier président. - Le Maréchal
a-t-il entendu la questJon posée pal' M. le
juré? Comment est-il revenu? Est-ee de
son plein g-ré, ou est-ee, au contraire, ~01}o
traint Ct forcé '/

M. le bâtonnier Payen. - Il l'a écrit.
J'ai lu la lettre ici, à l'audience. Enfin 1
(Au .Uul'échal Pétain): «( Etes-VOU5 revenu
de votre plein gré en Fra.nce '/... l1

M. le premier président. - Il pent ren~~
veler les déclarations qu'il a faites par
Lettre, si toutefois il veut se d~lier de son
mutisme. ' .

. M. le Maréchal Pétain. - 11 faut parler
du départ depuis SïgIl1arin~m jusqu'en
Suisse, C::est temi le sectet Ut! déparl

M. le bâtonnier Payen. - Panr i.e fil)
ment, monsieur le Maréchal, e€S messieurs
croÏ'erj; devoir vousdema.nder UDe seule

,chnse:
\ Etes-vous revenu volontairement en
France '1

. M. le Marécl:tal Pétain.- Oui, volon
tairement.

M..Je bMomtter Payen. ...... Alors, der~
1üère qnestiorr: quelle a été l'attitud0 du
Maréchal lorsqu'il a aj}pris que certains
o!J1ciers aviateurs ou marins étaient pas
sés dans la dissidence? Vaus voyez peut·
être à. quoi je fais allusion? Comment
a-t-il traité leurs femmes, leurs enfants
qui restaient ici en France?

M. ['amiral Bléhaut. - Nous a.vons tou
jours estimé de notre devoir de sflutenix
matériellement et moralement les familles
de;; ge.n.s qui avai.-ènt cru de leur devoir
d'aller combattre. du côté des forces eom·
b.attantes.Aucune famille n'a jamais été
molestée, bien au contraire. Nous les
avons soutenues dans les mêmes rondi
tions - que les farnH1esde-s OWCÏtH'S qui
étaitmt restés en France. •

M. le titimnier Payen. - Les délégâ
,tians de solde, si je comprend:> bIen '1

M. f'amiral Bféfraut. - Oui, leg déléga
tions de solde et tous soutÎens matél'ie!d
et mÛ'ra.ux.

M. Pierre·Bloch• .:- Est-ce que le témoin
pourrait certifier que la femm,~ du général
Billotte combattant à l'éporrue avec le
générai de Ganae, eoutinuait à tou[-heJ:
son traitement '1 '

Mo l'am;'a. Bléhaut. - J'Hais ministre
de la. marine. Je ne peux pa.~ ~ousrépoB
dre là-des3us. Je pourrais vous fé"jlowlra
s'il s'agissait d'un amiral.
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M. Seignon. - Vous venez de nous ré
.pondre : « Je ne pourrais le dire que si
cela concernait des aaümux ». Mais ces
mesures bienveillantes ne concernaient
pas .que les amiraux 'l

M. l'amiral Bléhaut. - Nqn, pas du
tout: eLes concernaient tous lei; offic16rs.
Je ne peux pas répondre à la question
'qui vient de m'être posée, parce que
c'était un officier dépendant du ministere
d~ l,a guerre. On me parlait d'un officier
general. .

M. Seignon. - Mais vous dites: «si
c'était un amiral, je pourrais vous ré
[Jontlre »,

Me lsorni. - En ce qui concerne le
retour de Sigmaringen cn .France, le Ma
réchal déclare qu'il est revenu volontai
!l'ement. Est-ce que les Allemands n'ont
pas fait obstacle à ce retour et est-ce qu'ils
n'ont pas; 1111' contraire, cherché à rem·
mener dans le Vorarlberg'!

M. l'amiral Bléhaut.- Les Allemands
ont toujours fait obstacle à ce retour. J'ai
·eu pMsonnellement l'occasion de le Cons
tater. J'ai fait trois demandes pour ren
trer en France, dont la première date du
11 er octobre 19·H. Par correction, j'avalS
soumis cette demande au MaréChal qui
l'avait l)leinement arprouvée. D'ailÎeurs,
les Allemands ne m ont jamais répondu.
lis m'ont g.ardé à Sigmaringen.

Lorsque IToUS avons guitté Sigmaringen
vers fin avril, nous cralgnions d'être em
menés dans le Tyrol ou dans un réduit
quelconque, d'autant plus qu'on nous
avait fait arrêter dans un dJàteau du
(Wurtemberg. le château de Zell, qui ne
nous paraissait pas être ~ur la route de
la Suisse. Le Maréchal manifesta, à ce
moment-~à, son intention bien arrêt,ée de
l'entrer en France. Il déclara qu'il ne 'par
tirait de ZeU que s'il en avait l'assurance
llbsolue.

M. de neinebeck, lIui avait remplacé
M. de Henthe-Finek auprès du Maréchal,
se décida alors, pour essayer de nous dé
-eider à partir, à nous ùire que c'était
.entendu, que nous n'avions qu'à nous
Il'enùre en sa compagnie auprès du minis
tre de Suisse, qui habitait à quelque qua
;rante kilomètres de là.

Il était hien certain qu'une fois que
nous serions montés dans une voiture, on
'pouvait faire de nous ce qu'on voulait.
!Le Maréchal opposa donc un refus à (eHe
proposition, en disant qu'il ne partirait
que s'il était pris en l'barge ,'par un diplo
mate suisse qui viemlrait le: chercher jUl\-
9,u'à Zell. .

C'est ce qui eût lieu. Après trente-six
heures de pourparlers pendant lesquels

anous fùmes obligés de résister aux tenta
tives allemandes pour nous faire partir,
n01l5 obtînmes qu'un diplomate suisse
vint chercher le Maréchal à ZeU et l'ac
compagnât jusqu'à la frontière. Ce diplo
mate avait, par avance, demandé à son'
~ouvernement, pour le Maréchal, l'auto
Tisation dp;. transiter '~ar la' Sui.sse afin
~'être remIS aux autontés françaises. '

M. le premier présid~nt" - Pas d'autre
iquestion '(...

Vous pouvez vous relirér.
I.'audience est suspendue.

(L'audience est suspendue à quinze heu-
res vingt-cinq.) ,

{L'audience i]st reprise à 5eize heures
1<inq.}

DEPOSITION DE M, LE GENERAL CAMPET•

M. lé premier président. - Quels sont
vos nom, prénoms, âge, qualité, domi-
cile'l '

M.. le général Campet. '>- Général Cam
pet (Jacques) 1 né le 2 février 1888 il: Dax,
général en dIsponibilité, actuellement do
micilié à Clermont-Ferrand.

(Le témoin prête serment.)

. M. le bâtonnier Payen. - Le général
Campet a été pendant trois ans, en 1941,
1942 et 1943, le chef du cabinet militaire
du Maréchal Pétain. Il est naturellement
très au courant des sentiments du Maré
chal et de son activité au regard, en parti
culier, des Allemands. Je lui demande de
bien vouloir s'exPliquer sur ce point.,

M. le général Campet. - Monsieur le
président, messieurs les jurés, à mon re-'
touf de captivité, au délbutde 1940, J'ai
été désigné comme chef du cabinet mili
taire du Maréchal. .....-

Je suis resté à ce poste jusqu'en janvier
1944, date à laquelle j'al été mis à la
port-e par les Allemands.

J'ai donc occupé le poste de chef de
cabinet pendant trois ans et, .si vous le
permettez, monsieur le président, je vous
parlerai des constatations que j'ai pu faire
concernant le Maréchal pendant les trois
ans où j'ai occupé ce poste.

Mes fonctions essentielles consistaient à
tenir le Maréchal au courant de la sîtuation
militaire. Tous les matins, j'entrais dans
le bureau du Maréchal muni des dépêches,
des communiqués, des cartes, et je met
tais le Maréchal au courant de la situation,

Ayant fait cela pendant trois ans, je
peux donc affirmer que le Maréchal ne
pouvait pas croire et ne croyait pas ètrec
tivement à la victOire alle~nande.Il ne
pouvait pas y croire parce que les rensei·
gnements donnés au Maréchal concluaient
tous, précisément, non pas il: la victoire,
niais à la défaite allemande.

Et ce n'est. pas pour les besoins de la
cause que je dis cela--. Depuis la réaction
russe au moment de Stalingrad et depuis
que les Alliés avaient l'l.~pris la maîtrise
'de la 'mer, la défaite allemande était ins
'crite dans les· faits et nous n'avions qu'à
en relater les phases.

C'est ce que nous faisions. C'est ce que
faisait le cabinet du Maréchal, c'est ce que
je faisais moi-mêmc en exposant les faits
au Maréchal

Je regrette de ne pas pouvoir présenter
les papiers qui ont été faits à cette occa
ston, les compte rendus que je faisais guo
tidiennement, ou au moins tous les qumze
jours au Maréchal, mais ces papiers étaient
lJ1spirés par des documents que l'on pour
rait peut-être retrouver et qui émanaient
du bureau qu'on appelait le cC Ihur-doc »,
le bureau de docuhlCntation, qui était un
]mreau rattaché au secrétariat de la guerre,
qui était remarquablement, dirigé et qm
s'occupait uniquement des opérations mi
litaircs; et les résultats de ces études
étaient tels que de bureau ne· plaisait pas
à tout le monde et qu'il a {aUu longtemps
et souvent défendre son existence..

Donc, le Maréchal ne pouvait pas croire
à la victoire alIemande, et effectivement,
il n'y croyait pas et sa conduite l'a prouvé.

S'il avait cru à la victoire allemande, le
Maréchal n'aurait pas, comme on l'a ex
Ilosé ici. ad.m1s les déIlôt~ clande~tins, lef2

dépôts d'armements qui ont été faits, et
9,ue le Maréchal connaissait eIIectivement,
j en suis témoin pour en avoir souvent
parlé au Maréchal. .

Si le Maréchal avait éru à la victoire
allemande, il n'aurait pas nOI1 plus invité
ses commandants de régions ou ses cam·
mandants de .. divisions militaires, comme
on disait fi l'époque, à préparer les arme·
ments et à préparer les effectifs pour le
jour où on en aurait besoin.

De même, le MaréChal n'aurait pas porté
l'intérêt [qu'il portait - je cite ce petit
fait à titre d'exemple - au service des
statistjques, qui est l'ancien service de la
démographie. Et si le Maréchal a porté
int'érêt à, ce service et est allé le visiter
ou en visiter des annexes à Olermont, ce
n'est pas pour s'occuper de démographie,
mais c'est parce que ce Ibureau s'oc(mpait,
en particulier, de préparer dans le plus
grand 'secret, sous la direction d'un homme
remarquable, qui est mort en captivité à
Dachau, le contrôleur général' Ver~iny,
une mobilisation militaire.

Donc, le Maréchal savait que la victoire
allemande était impossible. II ne croyait
pas à la victoire a)lema.nde et il ne s'agit
pas de dire que le Maréchal, n'y croyant
pas, désirait ou. ne désirait pas la victoire
allemande.

Pour qui connaissait le Marécbal, la ques-
tion ne se pose pas. .

Les questions de sentiment ne se po
saient pas. pour le Maréchal, seules, les
questions de raison importaient.

Il ne s'agissait pas Je savoir si le Maré
chal désiralt la victoire des Alliés ou des
Allemands, mais de savoir qui l'emporte
rait dans la guerre de fa,:on 1 se raccro
cher au vainqueur et à: profiter de la 'vic
toire du vainqueur.

Mes deuxièmes fonctions consistaient il
m'occuper de la correspondance du Maré
cha~.

Cette corresponc).ance était très impor.
tante ,Puisqu' elle atteignait il: certaines épo
ques Jusqu'à 2.000 lettres par jour.

Et; ce que je peux afflrmer à ce sujet,
c'est qu'une grande partie de cette corres
pondanceconcernait des démarches en fa·
veur des victimes de l'Allemagne. Il n'y
avait pas llne victime de l'Allemagne, un
condamné, un déporté, un arrêté, lui ou
sa famille, qui ne s'adressât au Maréchal
pour demander sa grâce ou pour demander
'un adoucissement de 'sa peine; et le Maré-
chal tenait essentiéllement à ce qu on ré
ponde à toutes les lettres, toutes les re-
quêtes qui lui étaient adressées. '

On le faisait régulièrement et je crois
que pas une victime de i'Allemagne ne
s'est adressée au Maréchal sans qu'il ait
fait que:que chose pour elle. / ' .

J'ai vu dans les journaux, que l'on a
cité hier ou avant-hier, un chiffre dans
un 'c'amp: 221 personnes qui devaient la
conservation de leur tête à une démarche
et à: une intervention du Maréchal. Mais il.
y avait beaucoup d'autres camps et l'ail
peut dire que le nombre des victimes de,
l'Allemagne qui doivent ou un adoucisse
ment de leur peine ou la vie aux démar
ches du Maréchal est considérable.

Au sujet de la eorrespondançe du M,are
chal, vous me permettrez aUSSI, monSIeur
le président, d'évoquer la correspondance
du' Maréchal avec les prisonniers.

Cette correspondance a été également
très importante. Le Maréchal a fait 1beau..
coup pour les prisonniers. Il avait institué
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pour eux. une commission - dont j'ai
oublié le titre - qui siègeait à Lyon, qui
était dirigée par le gén~r,al Besson, d'abord,
puis par le général Codechèvre, et qui a
fait énormément pour les prisonniers, tant
au point de vue matériel qu'au point de
vue moral.

Il s'agissait de réunir des vivres, de la
viande qu'il fall~it faire venir d'Argentine,
des poulets qu'il fallait, faire :eni~ de H01~
grie, des pOlssons qU'lI fallaIt faIre veUlr
de Dakar. Il fallait expédier tout cela, 'ré
unir de l'argent, réunir des secours, l'ex
pédier, trouver des wagons.

Le Maréchal s'est occupé 'de cela avec
passion. Sa préoccupation constante était
celle des prisonniers.

Je dois dire qu'il a été grandement aidé
dans cette œuvre de charité par la Croix
Rouge suisse, à la charité de laquelle il
me sera permis de rendre id un hommage
public. .

Et, ce que je dis là, monsieur le prési
dent, est attesté par la correspondance des
prisonniers qui ont envoyé des milliers
et des milliers de lettres et de messages
de remerciement et d'attachement au Ma
réchal, au moins jusqu'en 19U.

Ensuite, cet attachement s'est manifesté
avec un peu moins d'enthousiasme, mais
la générosité du Maréchal ne s'est pas at
ténuée et il a continué à s'occuper des
prisonniers jusqu'à la fin.

Ensuile, mes autres fonctions ~taient des
,fonctions de représentation. J'a,ccompa
gnais le Maréchal dans ses visites, dans
ses tournées, dans ses audienres et, au
cours de ces visites et de ces audiences,
j'al entendu tolites les allocutions, toutes
les paroles gue le Maréchal a prononcées,
et ce que j ai entendu me permet aussi
d'affirmer que le Maréchal n'avait pas pré
cisément des sentiments pro-allemands; ce
que j'avance, monsieur le président, des
milliers de gens qui ont entendu le Maré·
chal comme moi peuvent l'affirmer.

En particulier, dans les audiences pu
bliques, qui avaient lieu tous les huit jours
à l'hôtel du Parc et où le Maréchal recevait
des délégations de jeunes, de groupement5,
les maires de FranCe, les instituteurs, etc.,
il a prononcé des paroles que l'on était
obligé de prier la presse de ne pas repr:o
duire pour éviter les représailles aIle·
mandes.

Et une preuve de ce que j'avance, mon
seiur le président, peut être trouvée et
peut-être entendue même, si on veut bien
rechercher les disques radio où ont été
enregistrées les allocutions du Maréchal.
Bien entendu ces discours n'ont ~as dé
reproduits, mais en cherchant bien on
pourrait les retrouver et avoir la preuve
de ce que j'avance à ce point de vue.

Certains ont reproché au Maréchal de
ne pas parler assez; d'autres lui ont re
proché de parler trop. On reprochc en par·
ticulier au Maréchal un certain nombre
de dépêches ou de messages qui, certaine
ment, n'ont pas été rédigés par lUI, s'ils
ont été signés par lui. Mais on ne fait
jamais allusion aux milliers et aux mil
liers de discours et d'allocutions qu'il a
prononcés en public, que tout le monde
a entendus, et à ses messages. On pdurrait
y voir cependant que le Maréchal n'a pas
toujours, comme on l'a dit, prêché la col·
laboration ni l'acceptation de la défaite.

Ce qu'i] a prêché dans tous ses discours
et dans toutes ses allocutions, et les té
moins peuvent en être extrêmement nom
breux, c'est au contraire l'amour de la
patrie; et ce qu'il ~ cherché, ce sont les

conditions du redressement de la Ratrie.
Les conditions de ce redressement, l ordre,
l'union, voilà ce qu'on peut retrouver dans
tous ses messages, dans toutes ses allocu
tions, avec l'espoir de jours meilleurs, l'es
poir du redressement.
. Je ne citerai pas les messages du Ma

réchal, ni des parties de ses messages;
je ne les connais pas par cœur. Mais il y
a des phrases qui y reviennent sans cesse,
comme par exemple: (( La fortune n'est
pas toujours contraire )l, que le Maréc11al
a répétée biens des fois.

Une antre fois, dans un message (le Noël"
il a parlé des étoiles qui pouvaient guider
nos espérances. Des gens bien intentionnés
ont cru que le -"Jaréchal faisait allu!>ion
ou évoquait les étoiles de b. bannière amé
ricaine. Mais il ne s'agissait que des étoiles
qui n'ont jamais cessé de briller au seul
ciel de France.

Voilà, je crois, ce qu'on peut dire au
sujet des discours du ~Iarécltal et de ses
aHocutions. '

D'un autre côté, on a prétendu que le
Maréchal aV:lit comploté contre la Répu
blique. Ceci n'est pas de mOR ressort, mais
j'ai entêndu tons les discours et toutes
les allocutions du Maréchal et je n'ai ja
mais entendu le Maréchal appeler à la
révolte contre la Hépublique ni même faire
un appel quelconque contre la République.
Au contraire; je peux donner des preuves
très nettes que le Maréchal n'a jamais cher-.
ché à rien faire contre la République. En
particulier, et malgré toutes les invites
qui ont pu lui être faites, il s'est toujours
opposé à ce qu'on enlevilt des salles des
mairies et des établissements publics les
bustes de la République. Il s'y est tou
jours opposé absolument.

De ce que j'affirme, je puis également
apporter une autre preuve. C'est que, mal
gré, toutes les démarches qui ont été faites
auprès' du Maréchal, malgré tous les prll
jets qui ont été établis, le Maréchal s'est
toujours opposé à ce qu'on changeât les
sceaux de l'Etat et les cachets des admi
nistrations où étaient portées les arme,;
de la République. Ceci n'apparaissait pas
non plus dans ses allocutions. ,

On s'est heaucoup élevé aussi contre le
fait que le Maréchal n'avait pas protesté
contre les actes commis par les Allemands
en Alsace ct ell Lorraine. Je parIe de cela
parce que, dans les audiences où je rece
vais comme chef de son cabInet, J'ai très
som'ent re('u des Alsaciens et des Lor·
rains qui Yenaient se plaindre de ,ce qu'ils
'étaient ahandonnés par le Gouvernement
fran('ais. A cc point de vue, je puis vous
assurer, mais vous le savez probablement
mieux que moi, que pas un acte n'a été
commis par les autorités allemandes contre
les Alsaeiensou contre les Lorrains sans
qu'il y ait eu une protestation écrite faite
par la commission d'armistice. Et, bien
que ceci encore ne soit pas de mon ressort
militaire, je me permets. de le dire, Jlarce
que je m'étais fait donner un recueil ré
sumé de ces protestations pour le montrer
aux Alsaciens et aux Lorrains qui, désem
pal'l:s, venaient se plaindre au cahinet du
Marechal.

Je voudrais dire encore un mot au sujet
de l'intérêt que le Maréchal a porté à la
jeunesse o.t aux œU\Tes -de la jeunesse.

Le Maréchal s'est occupé avec passion
d'une (l'Une qu'il a créée üu qui a été
créée au tlébut de- son règne et qui a été,
je crois, une parfaite réussite: je veux
parler des chantiers de la jeunesse.

Pourquoi s'y est-il intéressé? C'est qu'il
voulait faire de ces chal1ticrs .de la Jeu-

nesse une école de disci~line, une école
de cadres, et je crois qu il y a parfaite-'
ment réussi, parce que tous ces jeunes
ge,hs des chantiers de jeunesse ont ensuit,e
faIt leurs ;{Jreuves, sans aucun doute, SOlt
dans les dIfférents maquis, soit dans l'ar
mée de Lattre, et ont donné leur sang-sans
compter. '

Je vous ai dit que le Maréchal s'est
beaucoup occupé de la jeunesse, des chan
tiers de la jeunesse; il s'est occupé aussi
des scouts, qui n'étaient pas autorisés en
zone occupée, mais qui étaient autorisés
en zone libre, et auxquels le général La·
font avait donné une grande extension.

Voilà, monsieur le président, ce que je
pouvais dire au sujet de l'action et des
sentiments du Maréchal. Alors on a ob·
jecté: Mais pourquoi le Maréchal, étant
donné ses sentiments antiallemands, est-il
resté après 1942, après le franchissement
par les Allemands de la ligne de démar
cation?

Ceci encore n'cst pas tout à fait de mon
ressort, mais je puis dire, parce que j'en
ai souvent entendu parler pal' le Maréchal,
pourquoi le Maréchal est restt.

Il pouvait partir, on lui a proposé de
partir; on lui a même dit qu'en novembre
1942 un avion était prêt pour l'emmener
en Afrique du Nord. le Maréchal a sou
vent dit: (( Si je n'avais recherché unique
ment que ma popularité, je n'avais qu'une
chose à faire, prendre l'avion pour l'Afri
que du Nord. l)

!\Jais si le Maréchal n'est pas parti 
on l'a dit et on l'a répété - c'est qu'il
n'a pas voulu abandonner son peuple dans
le malheur. Il ne 'l'av~;t pas voulu en
194.0; en 1942, il a dit: (( Le peuple de
France est-il moins malheureux en 1942
qu'il l'était en 1940? Je ne l'ai pas aban
donné en 1940, je ne l'abandonnerai pas
maintenant. ))

Le Maréchal ajoutait aussi: «( Il suffit
parfois d'un grain de sable pour faire en
rayer une machine, même la machine la
mieux montée, la mieux a~encée; je pour
rai pent-être mettre ce gram de sahle dans
la machine allemande. l) ,

La question s'est donc posée pour 1&
Maréchal: il .est resté parce qu'il estimait
qu'il avait quelque chose il défendre, quel
que chose à sauver encore après 1943.
Toute la question est de savoir si le Maré
c11al a réussi.

Cette que,stion, je ne suis paB en état
et je n'aurai pas l'outrecuidance d'y ré
pondre. Mais tout de même on me per
mettra de ,dire un mot du Service oblIga
toire du travail, du S. T. O., et de dire
que, de même que si l'armistice n'avait
pas été signé, au lieu d'un million et demi
de prisonniers il y aurait eu quatre ou
cinq millions de prisonniers en 1940, de
même si le Maréchal était parti en 1942,
s'i'l ne s'était pas occupé du S. T. O., au:
lieu d'un million et demi de déportés, il
y en aurait eu probablement beaucoup
plus. L'exemple dc la: Belgique et de la
malheureuse Pologne sont là pour le prou
ver.

Par conséquent, le ~1aréchal est res~
pour défendre ce qu'il pouvait défendre,
ce qu'il pouvait sauver. Il ne m'appartient
pas de dire s'il a réussi. J'estime ce.pen
dant qu'Ha défendu et qu'il a sauvé beau.
coup. de choses.

M. le Maréchal Pétain. - Assez 1

·M. le général Campet. _.Le Maréchal'
me dit: assez! Je crois d'ailleurs avoir
termiM. }Iais si YOUS me le permeltez, je



M. le général Balttp9t. - Sur les timbyes
poste '1

M. Lévy-Alphandér}f. - Sur les timbres
poste.

II\. le: gélléraJ 1lImpet. - Sur les timbres.
poste, monsieur le jUI',é, je ne, l'outrais pas
VOl~S répOl;dre..e~acte~ent, parce qua je
crorS que l admIl1lslratlOn des postes avait
une certaine autonomie. Le ministre des
communications et des }208tes amuit pu
vous répondre à ce sujet.

Ntüs, dans tous :.cs cas, ce, que je peux
a~im~er, c'est que .i;~mJi5 III Ma.réchal, .qui
n avalt aucune ambItion, n'a demandé â
ce qu'on mette son effigie sur les timbres
poste.

M.' le bâtonnie, Pllyen:.- TI a fait un
communiqué au Journal oflkie~ disant
qu'il ne fallait pas Ie faire.

It. lévy-Al'pI;rendêry. - Cela lui a été
iml!0sé.

Rf. Pfenre-IIIb8lt.- J.e voudrais demander
au génér~Cafflpetqui n'a .pent-être !;las lu.
dan,; les Journau~ la d'époslbon du "cnérai
Labrgue, "que le· général Laf.Jrgue 7wus a'
dit lüer- qu'H est allé vous voir, (IU'il vous
a demandé Œe' l'-arge-nt pour venir en aide
aux ofJicier3 qui étaient dans l'armée' se
cri:ot'e, et que VOll.'l lui. avez dIt votro. des
espoir d'e- ne pouvoir lui donner d'argent.

Or, IwesqHe- avant vOus, nous avons" en
tend:ll le génér-al Bel'ge-ret. J'ai inscrit im
n~édlate~e~lt ce que· le général llergel'et il
dll: ~e genera~BergeI'\tnous a dit que, lui
.lUS-Sl, ilavll.It un reseau de renseigne·
me~ts, e0J.llpos~,d.'l'lftlciers,et qu'il aVél'it
eu a sa: dIspOSItIOn,. des fonds imporÜl'J1ts
du ~abll1et du Mare-chal, pour entretenir
ce re"eau.

~oilà, donc deux ofllders générall.x, l'un
(fU! demande de l'argent pour un réseau
de renseignements, en t94.2., qui l'ohtie-nt
- fomls; impürtants, dit le général B:crge:
l'et - et ymlà, vers le début d'e t\}H. un
antre généra! qui vous demand'e des fo'nds,
et YOllS n'J',ez pas la possibLité de lui en
donner.

Est-ce que le lIIaréehal était au courant
de ces demandes'l .

IlL fe généIIat. Gampat. - Ma réponse est
extr-èmement facile: parce que le c:lbinet
militaire n'avait pas de fonds spéciaux. le
génL'ral Lafargue est venu effèctivement,
me demander de l'argent, et ja lui ai dit:

« Si vous voulez de l'argent, a{]ressez-
VélU8 aux gens qui le détiennent )J. /

Le général Bergeret n'est jamais venu
me dem.lnder d'argent au cabinet inili·
taire qui n'en disposait pas. qui n'en a.vait
Das. Il est allé frapper 'à. la porte Oe ceux
qui avaient de l'argent, mais pas a la porte
du cabinet militaire.

Mi. PiQtlQ-&lQch. - Si ma mùmoire ne me
Iai~ Pal défaut, lol';>y'u~ YOU::; ilvez dit au

•• Lév~-AJpltandéry. - Mai;; J}OUJ'ralt"il
. nous dire- pourq.uoi il a t';yt, dispara1tre sur

n9s fi:'lhl'QS l'e~ie d'e cette- mêfl)~ Répu
hllqll.e pOLIr la remplacel~ par son effigie à
lui "r

M. Je. bâtOnnier Pay-en. - Je ne veux
pas répondre à y01re ré(luisitoire par une
plaidoirie.

Mi. le ~éPaf. bml".ef. - Et ces gestes,
ces paroles, ont été peu nombreux à côté
des paroles de }'autre sens qu'il a pro~
nDncées.

M. ht JI'll'II'IMI" prI~. - Ce TI' est pas
un réquisitoire: c'est une rruestion q,lttl j.e
pose.

flf. 1& g.énérafBampd. -- L'explication est
bien difficile li. donn.er, m:lis il est SÛy que
le Maréchal, comme on l'a dit bien des
fois, n'ét11it pas entièrement libq'e et qn'Ull
certain nombre de messages et de dépêches
lui ont été imposés.. Il ne p'Ouvait pas faire
autremeI:lt. S'il avait pu éviter ces' mes
sages qu'on lui reproche, il l'aurllit sùre..
ment fait. TI J?e le pouvait pas.

fil. Ja lilJ'Hlier pré5idellt. - On nous a
dit: il pouvait faire deux choses: 1~ il
pouvait se taire, et 2°H pouv;lit partir.
Or, il ne s'est 11as tu et n'est pas parti.

M. le pt'emt8'''' président. - Non, Ces pa
roles-là avaient une ]lublkité, et les autres
avaient une publicllé restreinte, car nous
tous, nous avons eniendu ses messages,
et nous n'avons jamais entendu les pro
testations, nous n'avons jamais entendu
les encouragements dans le sens contraire.

Pas de questions, mesMem~1...

M. le bâtOnaPJr Payen-. - Gela y ressem
hIc.

Voulez-vous me permettre- de l'appeler
précisément, encore lome rois, qu'il n'est
pas question de plaider ici, et que j'appor"
tarai routes sortes' de répBDses décisives,
je crois, à ce que vous 'Venez de Itire. Si
ces mesi.eurs le désirent, je m'embarque~

rai sur ce terrain. Mais v~aiment, ce n'est
pas le moment. -

Mio hl llJillelllier (lrisident. - J'ai posé une
question au témoin ct je l'ai prié de me ré
pondre sur ce prollJL~me de psydwWgie.

III. lé' 1Mt0B1.1i.er D'ayen. - TI "ient de- vous
répondre que le Maréchal n'était pas libre
et que, très souyent, il a fa.it des gestes. et
prononcé des ,paroles, on peut le dire, qui
lui étaient imposées.

Or, les Français moyens, tes Français qui
ne savaient pas que derrière c-ehe f~H:adjf
(le loyauté 'et de sin'cérité ChI Maréchal, se
cachaient des roueries à la 1'allevrand ou
à la Maehiavel, les Frranta.i::r ont 'cm à la:
face que leur montrait le Maréchal Pétain
c'est-à-dire ceUe- f:Ice d'un hammesincèrè
et d'un homme qui' avait la haille llu men
songe.

J'e rai déjà dit plusieurs fols: c'est là
le problème, car c'est de là qU,'est lu ma,.
laise à la fois pendant les quatre années
d'occup:ltion, ct c'est (le là que sort encore
le malaise dont nous soutIrons.

Je youdrais que YOUS nous dônniez une
explica tion.

i!!~K CO'ER H JtJS:JlfCE - AKIil1ENel1: œ~ a ~'f ~
-----------------------~ .

; J?al: l~ MnLé~hal, q,uL n'est pas la raisun' qui.,' M. LéV~-AlpIa~., - I,(,)' têmoin llOll-g
.~ :tiut sw_s.ep~er da ~t Ka.v.al,. «ette peU:"· a;,a~mé'· tour: li- l'heUll'e' que' le Miréilfial
: tlq,ue' e:x.t~r1e.ure:, en efret" nous COD&ta,l'un:s li av:;nt ,l'J(}$ tut àî&'P;]lra.îtl'e (ie:!' salies de
q,u'elle se poursuit. :1vec' l:'amiraI Barbn'. mairies le }m-ste de' .1ft Républiftui6';
Pendnnt. 1e's lfllf1t~e JJ1S d'occuiJation, oous 1
avops vu. le Marecha-l Péta!n l)atroner au; Il. Je ge~ Campet. - Oui. monsieur
moms ofIlClcIIement la polIti{lUC de colla· le juré. '
boration.

.\{OÙ& dirai pO<Jotl' fin i.r que le règne IQU Ma.
lé'CiWlt été nl1e résistance, et une l'utte
cont::inue contre' rAllemague.

· ,Si VOltS ~1.e· perm?:tte:o. ~Jne' eJJmp.'l<raiSOff
Ct or,dre ~nlitawe, le dm!t fiue fj?ea:HI,c},nt
~eft kfr:.qn.e œlL l'4nrd, 1(>111' .,Ie FennelUi,
}{)ln d:es stukas et de5 bO.Jl1J'<lnlemelüs se
préparaient les réserves qui devaient as·
surer la victoire. finale de la Fran:ee 'IT'âœ
aux Al'Ii'éset en coUaboration ancoeux,
€n France, le MaréellaJ, au milieu (le son
peuvIe,; Ml contact imlllédial de l'ennemi,
tenait les.a.va.nt-postcs el menait le combat
aux ,wan,tcpustes. Ce, ,comIJat a. été dur' il
y a eu de-s tnés, desblet'sés, de nom1Jr~uc.
ses ,iclimes; mais elles out tout de même
sauvé heancoup fle· monde et c'eS>l1 pour
cela. qu'il. ces victimts je crois qu'oil à.D<it
gra.tlturle et respt''Cl.

J'ai terminé ma d,:po;;ilion m0!16ieur
~e prL'sideut. '

M. le premier lH'ésident. - Je vais vous
p~ser une question que je po:'c toutes les
10LS.

· ,:ous nous avez détlaré que le ~bréchal
t ..ut la loyauté ct la SiliL:\:rité mêmes.

t>'ailleur6, le ;\1':Iréeb.11 confirmait tous les
Franl,~'aj,:; dans cette. idl:c-, car sa. première
~e~laratwll,. qU,1nd II a pris le pom'oir, a
ete,. « sc separant des padenJe'nlaires cor
ronl.Pl.lS )J, de. dll'e qlle lui personnellement
8.v~lt une h:lJ!le profomle du « mensonge
qm nous a\:aJt fatt Jant de mal ».

E\;f{lernmcnt, les Français, entendant le
Marechal ,lire qu'il avait la haine des men
sonq-es; ne P?U\:aiel?t P,1S imaginer qlle le
Marechal alhlJt pratIquer une· politique de
n:ensonge, cZir llne poUtiqu1J de duplicité,
c: est nne politique de mensonge.

. Or, ~'ous n?llS dltes que les manifesta.
~lons du Mttredral cons·istaient totljoursà
rel,~er le conr~ge des Français, iL leur dire
fIU 11 ne f~lj;lit pas dése~pé;·eY. que la
France avait pepdl! une bata.ille' - c'est
~e que ?it le pœmier messag-e du général
de G.luLp, - et que l'es 1wil' était encore
permis, qu'il falla.it SlÙH~ les Hoiles.

, le pre nids au has;mT. J'ai llne collection
iie,s me,ssages dans mon dn"sier. Tout à
f~It ~u llasard, je l'ouvre, à la page rela
'bve a la 1. V. F., et je lis:

, (e En participant il, cette \"l'oÏdade don.t.
l'itII~magne .a pris la têle, acquérant ainsi
de Justes tl'trcs. Ii la recolîna.issance du
mOMIe, ponr conlriJmer à é{:<1l'teI dlt
monde, elc... J).

Et, LHl peu plue. loin:

({ b. Maréeha-l Pétain a été heureux de
recevOl,r l~ pho.tographie que lui ont fait
parvenIr (lix-hmt saus"offiriel's volontaires
lC'Ontre le5 Bnlcheyistes. Il t,ient à les com
IJII.menter. de~ nobles sentiments qu'ils ex
!J.mment amSI que leur foi dans l'édHlcalion
~"une Europe lliluveIle- Il. , -

Je pourrais en lire peut-être cinquantè
~e la I11ême encre et du même selltiment.

Première question: comment <'lniyez
['VelUS iL concilie.r la 'd.uplicité et la haine du
mensong~ ?

· neuxiè~l~ queslio.n: quelle était la poli
Itrque qUI et;n~ pratlquéesons 1;1 direction
du IVfaréchal l(itlain ? C'était la politique,
!flOUS a-t-oil1 dIt, de M.. Laval politique d~

[collaboration avec l'Allem\lgn'e.

II y a une chose singulière: c'est que
~uand le Mal'échal s'e sépare de M. Laval,
ce r;'~st pas pour des. raisons de politique
e~tel~leure,et la me1lleur.e pI~euve,. nous
d.1'J;a-t-on p~obableme~lt, c'est q:ue cette po
iilIgne extel'Ieure gU! n'est pas. réprou.v,é~
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M. Perney. - Alors vous me donnez sa
tisfaction.

M. Joseph Roux. - Le témoin a déclaré
qu'il était prisonnier en Allemagne et qu'il
a été libéré dès 1940.

M. le général Campet. - Oui.

M. Joseph Roux. - Pourrait-il nous dir.e
dans quelles conditio.ns et A quelles condI
tions il a été libéré ?

M. le général Campet. - Très volontier~.
monsieur le juré. J'ai été libéré pou~ ,raI
son de santé et sans aucune condItion.

M. Joseph Roux. - Est-il'à sa co~nais.
sance que certains généraux ou amIrauX
ont été libérés 1tprès avoir pris l'engage"
ment d'honneur de ne rien faire contre
liAllemagne 'i Promesse qui tombait sous
le coup du code de justice militaire: tra·
va'ux forc·és et dégradation 1

M. le général Campet. - Je n'en ai pas
eu 00nnaissance, monsieur le juré.

M. Joseph Roux. - L'amiral Abrial el
le général Laure n'ont pas pris cet enga.·
gement d'honneur?

M. le général Campet. - Le génér~
Laure, que je çonnais bien, ne l'a'certal'
nement pas pns.

M.' Joseph Roux. - Est-ce que le Gou
vernement du' Maréchal n'a .pas modifié
cet article du code de justice militaire
pùur empêcher que l'on poursuive préci·
sément les officiers généraux ou les ami·
l'aux qui avaient pris cet engagement?
Il Y a ·eu uile modification du code de
justice militaire à cette époque; vous de·
vez le savoir puisque ,,-oUs êtiezau cabi·
net militaire.

M. le général Campet. - Je ne la con·
nais pas, monsieur le ,juré.

M. Joseph Roux. - Ce sera 'à v·érifier.

M. -GeOrges Poupon. - Vous avez i-ndi·
qlJé que vous avez ,participé à tDUS les
messages et .discours de l accusé. Alors
vous serait-il possible de nous donner
quelques idées essentielles de la façon
dont l'accu.sé parlait A la jeunesse. Fa:sait
il ap-pel A l'llOnneur de la jeunesse, à son
CGurage, aux traditions de la jeunesse·
française dans la lutte contre l'occupant 'l
Ou plutôt n'a-t-il pas déve:oppé, avec les
collaborateurs, des idées de servitude en
entraînant la jeunesse danst le sillage dé
la collaboration 'l

M. le général Campet. - Je peux vous
affIrmer - jene peux pas vous citer les
messages du Maréchal, je ne les ai pas
- je peux vous assurer que dans toutes

M. le pro~ureur gé'néral Morne!. ~ Ces
messages seront lus pour la plupart d'ail
leurs.M. le général Campet. - Je n'ai pas vou

lu :dire autre chose que ce que vous venez
de dire, monsieur le bâtonnier.

M. le docteur Porcher. - Vous avez été
attaché au cabinet du Maréchal à partir de'
quelle date, général?

M. le général Campet. - A partir de
janvier 1941.

M. le do~teur Porcher. - Vous avez
succédé à qui ?

M. le général Ca·mpet. - Il n'y avait pas
alors de chef de cabinet militaire, je suis
arrivé comme adjoint d\l général Laure.

M.le docteur Porcher. - Je voudrais
poser la question suivante: vous étiez fami
lier du Maréchal, par conséquent il vous a
peut-êtrepar1é librement, le Maréchal, au
moment de sa prise de pouvoir, et dans
les moments qui ont suivi, a-t-il cni A ,ce
moment-là à la défaite de l'Angleterre?

M. le général Campet. - Je n'étais pas
avec le Maréchal au début de la prise de
pouvoir, mo~s~eur le juré, !D.ais à paxtir du
moment où J'al été avec lUlJe croIs que la
question de la défaite de l'Angleterre ne
s'est pas pos-ée. Jamais cette ques!ion ne
s'est posée.

M. perney. - Le témoin a dit tout à
l'heure - je crois que le mot a dé'Passé
sa pensée,. m\J.is je reprends ses propres
termes - que sous le règne du, Maréchal
tous les messages qui ont été publiés té
moignaient bien de sa ferveur en 'faveur
de la France et d'eS Français.

Je regretterais que, faisant partie des
Français movens - et tous n'en. font pas
partie, un témoin nous disait qu'il y avait
des Français de mentalité supérieure 
je regretterais qu'on ne produisit pa~ ici
les disques de tous ces messages qUI se
raient en contradiction absolue avec tout
ce que vient de nous déclarer le témoin.
Et SI nous en avions la possibilité, je de
manderais à M. le président, de bien vou
loir nous les-faire ·entendre. Nous verrions
s'ils sont en ·conformité avec la pensée que
vous avez développée tout à l'heure de
vant nous.

A mon souvrmir, iln'a jamais pu entrer
dans l'esprit du Français qui pouvait com~

prendre, et tous lés Français comprenaient,
je vous assure, à cette époque, que le
Maréchal' jouait un double jeu; par consé
quent lorsqu'il nous disait qu'il fallait avoir
confiance et Je suivre, et qu)l désirait la
victoire de l'Allemagne - que ce soit var
sa parole ou celle de M. Laval - il n en
restait pas moins tout de mêmé dans l'es
prit des Français qu'au Gouvernement on
.désespérait de tout.

Voilà ce que je voulais opposer à votre
déclaration quant aux messages, et je vous
répète qu'ici il-serait intéressant que nous
pui~sio:Qs ent~ndre tous les disques.

~entiment là-dedans. Est-ce que cel~ veut 1 Me lsorn!. - Nous avons même un
dire: les senti'rnents du Maréchal étaient en film sonore qu'il serait intéressant de voir.
contradiction avec ses prévisions, ou est-ce (Rires.) .
qu'e cela ne permet pas de dire que les~. .
sentiments du Maréchal étaient parfaite- M. le premier président. - M. le procu-
ment d'acord avcec ses prévisions? reur 9:énéraIl et moi nous somm-es tout à

, ' .. . fait d accord - et je suis responsable deç ~s~ là la q~estlOn. 81 vous. opposez le,s la police de l'audience - pour trouver inu
prevlslon~ ratlOnne~les .et ,JlUIS l.es se~tI- tile, même pour la manifestation de la
rnents; éVlden;ment, maIs s I~S étalent d ac- vérité à laquelle je désire participer le plus
cor~ 1 u!'! et 1 autre, la ques~lOnne,se pas: 'largement possible, de donner à cette au-
p~s, et,J~ demande au temoul; de bIen vo~ dience l'allure d'une salle de spectacle.

.1011[' preCIser quelle est la vérIté et ce· qu Il . i '.

a voulu dire.

~énéralLafargue de s'adresser au eahinet
civil, il n'a eu aucune confiance dans le
~albinet civil ?

M. le général Campet. - Je n'·en sais
rien, monsieur le juré.

M. Maurice Guerin. - Il Y a cu une'
partie de votre déposition que je -crains
a'avoir mal coI11prise. J'ai cru entendre
tout à l'heure ceci; il ne s'agissait, pas,
pour le Maréchal, de « souhaiter où de
:vouloir la victoire d.e l'AJI1emagne ou de
tel autre combattant, mais de s'.accI"Dcher
à. la victoire de celui qui gagnerait la
gu,erre et de profiter de cette victoire ».

Vous aviez dit, quelques instants aupa
ravant, 'qu'informé par vous des nouvelles
militaires, le Maréchal ne pouvait pas ne
llas croire à la défaite allemande.

Màis ,dans le cas où, à un certain mo
:mènt, tout au moins, les renseignements
militaires lui auraient permis de supposer
que l'A'llemagne aurait été victorieuse, est
ce que son 'raisonnement aurait été le
même? Aurait-il voulu profiter de la vic
,taire allemande pour s'y accrocher?

M. le général Campet. - Je ne sais pas,
}e ne pcux pas deviner ce qui se serait
passé à ce moment-là, mais je dis ce qui
s'est passé en fait. _

Le Maréchal 'Voyait ou prévoyait la viç
taire des Alliés, il a fait tout ce qu'il a pu
pour se raccrocher aux Alliés, et ne pas
rompre les relariDns avec les Alliés, comme
sm a pl} le dire :pien de~s fois.

M. Maurice GlHlrin. - M. le prés:dent
vous a dit qu'un certain nombre de mes
sages du Maréchal Pétain laissaient sup
pose~' à )/ensem.,ble 'du peuple l[ançais, que
la vlctOlre étaIt d'ores et déJli acqUIse A
TA-llemagne, et que ce serait, en même
temps, la victoire d'Une civilisation qu'il
ap.pelaitd'ailleurs la civilisation chré
,~Ienne.

Nous sommes tour de même 'un peu in
îluiets de savoir dans quel sens veritable
s'orientaient les désirs secrets du Maré
chal, et ce qui serait advenu si la guerr(\
avait tourné d'une autre manière.

M. 'le bâtonnier Payen. - Voulez-vous
:me permettre de préciser: Hy a un~con
tusion visible.

M. ,Perney. - Laissez le témoin répondre
à la qbestion posée. Ne donnez pas d'expli
~ation.

M. le premier président. - Lesexplica
tians' que vous aurez A donner, vous les
donnerez au cours de votre plaidoirie.

M. le bâtonnier Payen. - Ce n'est .pas
une explication, c'est une question. (S'a
dressant Il !ri. Perney): Est-ce que j'ai le
~lroit de la poser oui ou non? .

M.le premier président. - Ne répondez
pas aux questions des jurés.

M. le bâtonnier Payen. - Je ne réponds
llas aux questions des jurés.

Je 'Crains qu'il y ait une confusion. Je
:Vais demander qu'on précise ou qu'on dis
sipe cette confusion. Il ne s'agit pas des
messages du Maréchal mais des sentiments
profonds du MaréchaI, et la confusion
vient, je crois, de ce que tout à l'heure,
le général a dit : « Mais le Maréchal était
convaincu~en fait, de la victoire certaine
!des Alliés li. Un'Y'avait pas d~que~ion de
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ses a:lol)ïltions à la jeunesse, le Martehal
ne parlait un1quementque âe la Franee,
~e la grandeur de la France, et descoml1
lions de son redressement: sans qu'il fftt
;question Jamais de collaboration, i'ans ja
mais parler des Allemands. Il aurait d'li
reste été mal accueilli s'H avait parlé des
iAllemands. '

Mais puisqu~ vous m'adressez la parole
'Il ce sujet. VQUS me permettrez de vens
rappeler monsieur le juré, que c'est le
Maréchai qui a institUé, qui a répandu
partout - non seiüementdans les chan
Hers de "jeunesse, mais dans foutes les
'écoles et dans tous les établissements pu
iblics - cette émouvante cérémonie des
eouleurs, grâce à.laquelle, tous les 1l'latins,
Res jeunes gens plaçaient leurs jeux et
àeurs travaux sous le signe, comme on
dit <l.u}ourd'hui, de la ,patrie, et qui ter·
minait encore lew journée en adressant
leur dernière pensée à. la patrie 'Comme
en une 'Prière.

Voilà ce qu'a fait ll;l Maréchal ~our la
Jeunesse.

Jt1. le premi~ prél>i~ent. - Pas de ques- '
~on, monsieur le pr()cureur Y•••

IL le procureur g-énéral Morne!. .... Au
CUne.

M. le premiel: président. - Pas d'ohser
~ation de la part, de votre client, mon
,i.eur Je hâtennier 1.,.

•• III MarêcbalPétaitl. - Non.

DI:POSITIOH 'OUCEHE.8AL DEaSlEY

f'.rénÜ'm: Victor. Grade,: général 00 divi~io-n.,

Age: Mllll'S. AoeLueitiem>etll :à F1'esn~,

lLe témoitt prête serment.)

M. le t:)âtonnier PayeR. - Est~ee que le
~énéral Debeney n'a pas ,été chel des seT
~ces de l'armistice il Vichy.

13. le général Debeney. - J'ai pris. en
avril 1943 à Vichy, la direction des Sel'
rvices d'Il t'a.rmistice, et il. :ce titTil j'allais
pél'iowqu.ement voir l.e llarochal pour lui
rendre eOIlljJte des principaUx é,v-énements
et de l'actlviM de mi>nservice. et pOOl'
recevoir de lui des instnrctions.
A~coUl'sde ces entretiens, j'ai toujours

oonstatéque l.es in5'trucHofisqu'il me
dunnait éttJ.ientde l'êl5is1er au maximum
aux exigences allemandes, d1lmaintenîr
ce qlli pouvait être maintenu et d'éviter
~e 'Pire.

En écoutantc.es instructions du Maré
chal; celte volont~ de défense pied à pied
qu'elles Ille donnaient, je ne pouvais pas
m'empêcher, par la pensée, de me repor
ter vingt-six ans en arrière, et de revoir
:la ténaciM du d:éfenseur de Verdun que
ltau1 de Français de ma génération avai,en.l
Glppris à connaître. .

J'ai quitté la direction des servieesde
TarnJistice à la fin de juillet 1944. A ee
moment, le Maréchal m'a bit appetel' RU
:près de lui et m'a dit qu'il a:lait me
Gésigner pour être sec.rétaire gén-éralen
remplacement -de ~L Tracoux, qui venait
,d'être l'objet d'une 6xclusive allemande.

J'avoue que' ce poste m'effrayait un peu.
U avait, en effet, un caractère politique.
e! je ne m'y :sentais pas particulièrement
préparé. Je pensais, en outre, que ma qua·
litède milltaire pouvait être l'objet de
eertainessuspicions. Je fis part .au Maré·
J:hal de ces scrupules. Le ~aréchal me ré·

p.ondit qu'il tenait 11 in'avoir .auprès de lui
'et il me réitél'a son ordre. Je il avais qu'A
m'incliner et je l'ri.,; mes fonctiuns ile se
crétaire générai auprès de lui, le 1" août
1944, le JOur de la percée d'Avranches.

A partir de ce moment-là, les événe
ments marchèrent très vite. J'ai été aux
côtés du Maréchal dans toute cette période
dramatique qui s'est étendue du 15 au 20
aoüt, qui s'est terminée par son enlève
ment par les Allemands et par sacDnduite
en captivité. ,

Je faisais partie des personnalités qui
avaient été arrêtées en même temps que
lui; je l'ai d'abord suivi à Morvii11ll's, puis
à Sigmaringen et, à ses côtés, j'ai passé
sept mois extrêmement durs et douloureux.
Eun!), je l'ai accompagné lursque, quit·
tant Sigmaringen, il est rentré en France
par la Suisse et je ne l'ai quitté qu'au fOIi
de Montrouge.

Voilà, en gros, quelles ont été les cir
constances dans lesquelles j'ai eu l'hon
neur d'approcher le Maréchal Pétain.

M. le bâtonnier Payen. ..:- Je voudrais
que le génér~l Debeney voulût bien préci
ser si, vraiment, le Maréchal .a quitt.é Vi
chy contra4nt et forcé, s'il a -été conduit,
en Allemagne de force et si, par contre, il
est rentré en France par la Suisse dl} son
plein gré.

M. fe génétal Debeney. - Le récit des
événements qui ont abouti au '20 août, je
ne pourrai le laire qued'nn-e manière gé
nérale, paree que je n'ai plus .en main les
notes enregistrant avec précision les dé·
marches, les conversations téléphoniques:
tclU'Sl ces documents ont été .remis par moi
lorsque la poiice judicaire, il. notrearrivêe
en France, nous a demandé de nous des
saisir de toutes nos archives.

111. le premiel'~résident, - Dites-D'Ous,
d'u:(1 mot, si le Maréchal a été emmené
de force en Allemagne et dites-nous, d'un
ID<.t également, s'il est revenu de son plein
gr~ :en France se livrer aux .autoriUs "l le
crois que c'est le centre de la qUllstion.

•• le général Debeney. - Le 11J arnlt, à.
midi, M. Renthe-Finck. le, diplomate ane~
mand qui était l'.agent 'de lia.isun attaché
persûnnellementau Maréchal Pétain, est'
venu se présenter à luI et lui donner lec
ture d'Une note dans laquelie il était .dit'
que le gDuvernement allemand acoordait. ..

.. Je premier présideJlt. - Je m'excuse
~ vous interrompre. Sur œ point, nau-e'
avons entendu une dép.ositionet J'a ne
crois pasqua M. le procureur génér ' con
teste le fait que le ~arécbal a été .•.

M. Je procur~r généraL - le ne oon·" ,
'teste pas ce quia été dit parle pré-cédent
témoin et ce que répètent certainement
M. le général Debeney.

11.. le bâtonnier Payen. - Dont acte.
Evidemment, cela n'a plus d'intérêt.

II" lsomi. - Que savez-vous, mon g,éné~

raI, des protestations du Maréchal Pétain
'contre la constitution, à Sigmaringen,
d'une l Jmmission gouvernementale .prési-
dée par M. de Brinon. "

M. le général Debeney,. - Le 'Maréchal
a fait, au moment de la constitution de
cette commission gouvernementale, une
!tlltlble série de protestation: d'une part, '
ila adressé aU représentant allemand qui
était à Sigmaringen les protestations for
melles aous forme de Ilotes verbales~

d'autre part,.n a adresse à M. d-e Brino1l
des notes dont le moons qu'on puiSse dû'e
c'est qu'elles étaient extrêmement sèches,
extrêmement, catégo.riques, 'pour lûi indi~
quer sa manière de v:eir.

J'ai remis,' en rentrant en France, à
Montrouge, au seivice des .archives,'et par
conséquent A l'instrudion, lacolleetioD. de
toutes e.es priitestaüons. Si j'ai banne ,,mé
moire, il 'f ena au mains cinq ou six.
Vous d'eva, maître, les avoil'enmaîn,
elles 5pnt toutes extrêmement categcrti·
que.s.

Certaines de ce$ protestations étaient ·st
catégorIques et si nettes que M. de Rent~

Fineka l'ef~é dil les recevoir.
Dansees protestations, le Maréchal dé

veloppait toujours le même thème. Il di
sait": « Je n'ai donné à M. de Brinon au
cun 'pouvoir, .aucune, délégation dont il
puisse s·e p.révaloir. ) llajouta.it:

Cl M. de Brînon, cherche à se prévaloir
de Sl}n ancien titre de délégué général !tu
Gouvernement français pour les territoires
occupés. Or, jeTais remarquer qu'il n'y B.
plus de Gouvernement français et je fais
remarquer également qu'il n'y .a plus de
terrîtolres Dceupés. Par conséquent il lIii
~mpossi'ble 'de se' prev:aloir de cet an
cien titre. Il

Le Maréchal disait mi qutre dans ses
protestations: {{ La cohabitation que VGUS
m'imposez avee cette commissionJouver
nementale ùans la même locali m'est
tellement pénible que je demande instam
ment à. ce que ma résidence soit trans·
férée en dehors de Sigmaringen. » Le Ma
réch,al l'a bcrit plusieurs fois, les textes
existent et il l'a Té;peté U1l grand .nûmbre
de fois à B.enthe-Finck.

DaM. tout'recourant dn mois d'octobre
il aadr~ssé ,\ de Briooa des notes elrtt'ê
·mement nettes. -ca.tégoriques pDur ne pas
diTe plus, au cours dB0quelles il luirépé
tait: « Je ne vous ai donné aucun JM)ll
voir, je ne vOllS.ai donné autune déléga.
tion. ct> n a refus-é, avei:: M. de Brinon, tollt
contact. li a vooln qu.e le personnel qlÏi
l'entoma'itne r~ilt 4e M. de Brinon .m
cune allocation, aucun secours, pas même
des cartes d'identité, pas même des pa
piers permettant de, circuler, dans .Sigma
ring~. li Do ignoré M. de Brinon CGmp1ètè-
menr. .

.e bOrnl. - Il n'y a eu aucun contact
persOlmel 'flntre M. de Brinon 'Ill le Maré-
chal à Sigmaringen '1 '

M. le général Debeney• ...:... Non, aucun
contlfct personm~l. .

Me Isoml. - Lorsqu~à la radio de Stutt
gart les émissions de M. de Brinon et de
DarnanrJ invoquaient le nom du Maréchal,
c'était contre sa. volonté "l

M. le général Debeney. - Toutes les fois
le Maréchal .a protesté. Vous devez re
trouver dans le dossier des notes verbales
signalant la chose et renouvelant la pro·
testation du Maréchal.

Me Isorni. - Voulez-vous donner' quel
ques courtes explications à la Haute Cour
sur le)!! conditions - presque {le violence
- dans lesquelles les Allemands, à' un Di\1)

ment donné, S'fl sont opposés ,au l'eIDur du
Maréchal en France.

•. Ie gén,éraI Debeney.' -Je disais tout
à l'beure qu'à Sigmaringen une des pr-é
oCCUPll;tilHlB du Maré·cl1ai avait été de 'pro
tes~e.r ~lltre c,etJ~ COIl1lllÎssio:o, gouv.ernl?
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mentale. 'l:autre série de ses préoocupa
tions a été de rentrer m France. Dès le
début, cette idée du retom en France a.
banté le Maréchal. On peut dire qu'elle ne
l'a pas quitté. de tout son 6é,itl-Ur.

Dès le mois {le septembre, dés que nous
eÙDles cunnaissance à Sigmaringen des'
pr~mières nouvelles concernant Ie.s ll;rres~
tatlOns en France et despoursmtesqUl
étaient intentées ,contre d'anciens subor
donnés du Maréclllil" M. de .Rentne-Rinck
est v.enu voil' le Maréchal et lut a demanràë
s'il ne jugerait pas opportun de protester,
de couvrir ceux qui lui âvaicnt oMi. Le·
Maréchal, éventant le piège. a pris chaque
fois très nettement position en disant ceci:

« Je suis parfaitement consdent de mes
devoirs de cher. Mais ce n'est qu'en
France que je peux êcmger- cl les remplir.
Toute parole de moi. venant de l'étrange'r,
est à exclure formellement; toute parole
de moi prooonc;ée sous la wntrainte est à
exclure. formellement. Je demande à ren
trer en France pour défendre mon han
neur et couvrir ceux qui m'ont obéi )l.

Chaque fois ra conversation fournait
court et ne se prolongeait pas plus long
~m:ps.

Au début d'anir 1945, le Ma.réchal a en
eoonaisScancede la date lpli était fixée pour
sa comparution devant la Haute Gour. La
date initiale qui avait été fixée, si l'ai
ponne mémoire, étaH ·le 24 3vTil. Dès les
premiers jours d'avril le Maréchal écrivit
au chancelier Hitler une loUre extrème~

ment c;atégoriqlle (je regrette de n'avoir
pas c(lllservé la copie de ceUa lettre).

M. le bâtonnier Payen. - Nous l'av(}ns.

If. Je général Debeney. - Dans cette
lettre, le Maréchal disait; « J'apprenlIs qu~
le dois avoir à rendre compte de mes actes
devant une Haute COur le 24 avril. Mon
honneur exige que je defende: moi-même
personnellement mon honneur et que Je
rentre en Fra.ncep:f,}11r défendre m(}ll hon
neur et puur couvrir ceux qui m'ont tlbéi.
Je vous demande instamment de me don
ner les moye.ns de remplir ce que je con
sidère cornme un devoir impérielu ».

Cette note fut remise le 5 avril dans la
matinée àM. von Taug'stein.- c'était le
diitlomate allemand qui avait remplacé
vnn Renthe-Finck - et M. von Tau2Stein
fit connaître que la note avait été trans
mise le même jour, à Berlin, par radio
chiffrée et qu'il en possédait un accusé de
réception.

Aucune réponse ne devait parvenir à
(:ette note. _

De ce silence systêmatique, comme aussi
de l'évolution des événements militaires,
le Maréchal a pensé que la meiIIenre ma
nière de rentrer vite en France était de
rester à Sigmaringen et rl'y attendre les
troupes françaises. .

A ce moment d'ailleurs, eextaines ru
menrs couraient dans lei> milieux alle
mands d'après lesquelles un mouvement
était envisagé vers le Tyrol ou la Bavière.
Je rappelle que les Allemands avaient
pensé à un moment donné constituer dans
le Tyrol, la Bavière et le Vora1berg ee
qu'on appelait le« réduit ", réduit d:ms
lequeJ on I),urait opiniâtré la ,rffiistaoce.
Le Mafl~cbal était decidé à tout faire pour
éviter d'aller !dans le réduit.

\
Lorsque le 20 avril, au matin, il reçut

la visite de M. Reinebreck qui était le
snccesseur d'Abetz , il s'aUènitait men à
ce que ~. Reine'breck vint Iuinarler d'une

. perspective de dépa.rt. En effet,. celui-ci lui
dit: '

"-
If Monsieur le Maréchal, la situation mi-

litarre. a évolué. d'une manière teUe qtril
est indispensahle que vous partiez et que
vous partiez dans la direCtion du Sud
OlIest. »

Le Maréchal répondit immédiatement:

Cf· Vans 'connaiSsez, ma. position. J'e n~
désire qu'nne chose; rentrer en France
et rentrer en -France· dans le plus court
délai possible. J'ai écrit dans ce sens, on
nêm'a pas répondu. Le l1éplacement que
vous me proposez n'aura pour effet ~er

tainement que d/\" retarder mon retour. Je
, proteste contre l'intention que vous ma

nifestez àe m'emmenerholTS de Sigmm'l;
gen. )l.

M. Relnebreck répondit d'une. manière
. évasive, un peu snrpl'Îs pal' cette résis

tance du ~faréchal, et il fit connaître qu"il,
téléphonerait' dans la soirée; velTS dix-nen!
heures" pOUl' donner son dernier mot.

A dix-neuf heures, M. Reinebl'eck télé·
, phonait en disant: Il Pas de mouvement,
on ne veut pas. »

Une heure après, il me rappelle au télé
phone. à; nouveau, en me disant: IC Con

, tre·ordre. La. situation militaire a évolué
dans dès circonstances ex:!rilmement nettes.
Il faut partir tout de· suite. II .

Ie lui rappelIe que le ~fatéchal ne veut
pas partir. II me répand qu'il a l'ordre
d'employer ra eontramte, et la contrainte
la plus formelle. fI: indique, d'aillears,
que, puisque le Maréchal se considère
comme prisonnier, il ne ,comprend pas
qu'il proteste coutre le changement de sa
résidence; un prisonnier va où on le met,
il n'a pas à choisir lui-même sa résidence.

Pendant. ce temp5-:1à nos au1mnoibiles
, avaient été garnies d'essence par les s'Oins

de l'ambassade d'Allemagne et, le lende
main matin à quatre heures, M. Reine
breck vint chercher le Maréchal fi son
appartement.

Autour des ,~itures, la Gestal}ü et les
SS c'est le scénario auquel, malheureuse
mènt, nous commençons à être habituéS
depuis le mois d'aotlt 19i1.

Nous partons donc de Sigmaringen dans
Ta. nuit du 20 au 21 avril. La nuit est noire.
Direction Wangen: c'est la direction Sud
Est, la direction de Bregenz, vers la corne
Est du lac de Constance~

Nous arrivons après des péripéties va
riées. Nous rencontrons sur les routes des
troupes en retraite, qui sont plus ou moins
en ordre. n y a des bombardements
d'avions, des. attaques en piqué qui oDli
gent le convoi, à p]us~eurs rep,rises, à
s'arrêter, à se garer- sous ibois, et naus
arrivons vers huit heures du matin à Wan
gen, où règne une confusion indescriptible.
Nous revoyons là, à l'envers, l~ scènes
tragiques que ,nous avions connues en
1940, pendant la retraite. C'est tout fi; fait
la même chose, c'est tout à fait la même
ambiance.

A Wangen, le Maréchal est conduit chez
le landgrave, et là, il apprenà qu'il va
être envoyé au château de ZeU. .

Le château de ZeU se trouve, par l'ap
port à Wangen, dans le Nord-Nord-Est, à
35 kilomètres environ. C'est donc une in
flexion sur la direction qui nous avait été
indiquée, vers le Voralberg.

Le Maréchal J.lroteste. TI fait remar9J:er
que cette directIOn du Nord-Nord-Est n est

•
pas de :hon augure, qu'il eraint qu'orr né
veuille 'l'e~enerdans ie fameux rédlÙti

On fui répond que ee n'est qu'un station•.
nement provisoire et q;u'il ne restera pas
là.

Nous arrivons, dans la jonrnée du 21, fi
ce château de Zell, qui est une immense
bâtisse reetangnlafI:e au-dessuS' d'un piton..
Nous trouvons là un châ'teau lmndé ~ il 1.
a de tout; il '1 a, en particulier, deux eom~
munautés re~lgieuses de Cologne qui son~
réfugiées là; un orl?,helinat. avec une cen
tain'e de pupilles; Il Y a des réfugiés de
lla:ute-SiIésie.. deS' refllgiéS' de Berlin ~ il Y
a le matériel de taus les musées de Stutt
gart.

Dans ce capharnaüm" on arrive tout de
même à installer le Maréchal. On l'installe,
dans une grande cbam~re, qui sert, à la
fois, pour lui et la ~L'll'écbaler de ehambra
et de bureau, et qui' nous sert également
de salle à manger. .

Le lendemain, 22 avrtl, l'aviation allié~

bombarde violemment, et le Maréchal,exa-
. mine la S'ituation. II est dé:cidé à..ne pa~
partir. fi est· décidé, si fail'ese peut, à
rester sur pIace et à attendre là, comme
il aurait votl!u le faire li: Sigmaringen, l'ar..
rivée des troupes antées.

Les Allemands battent en retraite. De~
troupes allemandes passeat à dmHe et à
gam~be du château, et. nous pensons que
nOOf> pourrons, là, si les Allemands veu·
lent nous emmener, avoir plus de cIlance
de résister qu'à. Sigmaringen paree qM
les effectifs de la Gestapo qui nous entou..
rent paraissent avoir diminué et paree que,
aussi, il y a dans le voisinage un camp
de prismmiers français avec lequel nous
avons réussi à prenàl'e langue.

Le Maréchal, à l'isl>'Ue de tette réunion
aVec l'amiral Bléhaut et moi, affirme très
nettement sa volonté de ne pas bouger M
ZeU et de rester surplace pour y atlentlr~
les troupes françaises.

Dans la nuit du 22 au 23, alors '\{, von!
Taug.stein, le diplomate allemand, arrive ~
vingt-deux heures trente, et il déclare aU
Maréchal: l( Monsieur le Mal'éehal, Tl est
indispensatble de partir tout de suite. L~
événements militaires évoluent. Je vons
flOOlande de partir à deux heures trente
du matin, direction Bregenz Il.

,te Maréchal répond qu'il ne veut pas
partir,qu'l.} n'~ pas confiance, qu'on l'al
t~uj(}m'S trompé, qu'il ne mettra le pied
dàng une automobile que pour rent'rereIi
France; sInon il restera SUl place pour at4
Îendre les troupes françaises.

M. von, Taugsteill insiste. La discussion
est opiniâtre. le diapason s'élève. et M. voIi
Tangstein finit par dire qu'il a reçu de son
gouvernement une instruetion ~ermanente

lui interdisant de laisser jamaIs le Maré
chal tomber. entre les mains des troupeS
alliées.

La discussion se poursuit, de plus en
plus vive, de plus en plus draroatique~
M.~ei.nebreck,le ministre plénipotentiairej
amve à la rescousse. Les Allemandg
avouent qu'ils n'ont plus de nouvelles M
leur gouvernement, qu'ils n'ont plus d'in~

tructions, qu'on "ne sait pas où est M. dll.
Ribbentrop.

Le Maréchal persiste, refuse de partir. D(f
discussion en discussion, le temps. passe:
il est trois heures et dœnie du matin, le
jour va. se lever, et le Maréchal lève ]~
séance en déeIar1m1qu'il est fatigué, qu'il
va se reposer.
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A quatre heures et demie, M. Reine
brèck, le diplomate allemanli, revient à la
charge. Il pénètre dans la chambre du Ma
réchal. Le Maréchal est au lit. M. Reine
breck insiste, Le Maréchal répond:

l( Non, je ne partirai pas ».
M. Reinebreck, déseI?paré, lui dit alors:

« Et si je vous conduisais à la frontière
Buisse? »

Le Maréchal répond immédiatement:

i( QuI me dit que vous m'y conduirez
bien effectivement ?Et qui me dit que, si
vous m'y menez, je pourrai la franchir? »

M. Reinebreck répond:

« Eh bien, màis, Je peux vous en donner
ma garantie formelle ».

Alors, le Maréchàl enchaîne immédiate
ment et lui dit:

« Pour que cette garantie ait une valeur,
Il fau!lrait qu'elle fût contresignée par le
gouvernement suisse, et, d'autre part, je
ne me mettrai en route pour quitter le
châteàu de Zell, qu'avec un diplomate
suisse dans mon convoi, pour être sûr de
ne pas être déroulé en cours de route Il.

M. Reinebreck s'incline. TI déclare qu'il
va immédiatement entreprendre les démar
ches nécessaires. C'est le 23 avril au ma
tin. Le Maréchal n'a. pas bougé du château
ae ZelI, nous sommes eneore là;

A midi, on apprend que la légation
suisse a .envoyé un diplomat'e à, Bregenz
(il y a un fil direct avec Berne) et qu'il
es,pèr~ une réponse vers dix-huit heures.

La journée se passe lentement. Nous
voyons toujours défiler, à droite et à gau
che de la localité, des troupes allemandes
en retraite.

.~ A dix-huit· heures, pas de réponse.

A dix-neuf he~res, pas de réponse.

A dix-neuf. heures 'trente, pas de r·é
ponse.

01\ se met à table et, vers vingt heures,
~rrivent, coup sur coup, M. Von Taug
stein et M. le chargé d'affaires de Suisse
qui vient annoncer que la réponse suisse
'est arrivée, qu'elle est favorable: le Ma
réehal, conformément à sa demande, ob
tient une autorisation de transit à travërs
la Suisse, pour lui et pour toute sa suite.
C'est exactement ce qu'il avait demandé..

Il apparaît, à ce moment-l'à, que, vrai"
ment, fe moyen le plus SÛT, le plus rapide
de rentrer en France, et ce qui a toujours
été le désir du Maréchal, c'est de profiter
de cette autorisation.

Nous partons une heure après, car on
pouvait craindre 9,ue, pendant la nuit, en
raison de l'évolutIOn des opérations, des
barrages antichars fussent mis en place
sur les routes. Par un très beau clair de
lune, nous arrivons à Lindau, puis à Bre
genz à une heure du matin.

Là, le diplomate suis:se se rend à la
frontière suisse pour voir si on peut pas
ser tout de suite. On nous répond que
nous ne pourrons passer qU'à neuf heures,
le lendemain•.

Alors, le Maréchal prend quelques heu
res de repos, ranirlement, dans un hôtel
de Bregenz, . .

Le 24 avril au matin, ce sont les avions
alliés qui sonnent le réveil: à partir de
sept heures quinze, violent bombardement
sur Bregenz, sur les ponts, sur la gare.
L'alerte dure jusque vers huit heures. Elle
recommence à huit heures et demie, avec
l'apparition d'une nouvelle vague d'avions
alliés.

Elle n'est pas' encore terminée à peuf
heures moins le quart, mais, à ce mome'nt
là, nous partons tout de même, malgré
les Allemands et sans eux, pour aller à
la frontière, que nous devons franchir à
neuf heures.

Nous arrivons à neuf heures, le 24 avril,
à la frontière de Sankte Margareten. Le
diplomate suisse nous la fait franchir iin
médiatement.

Un instant après, alors que nous SOJIlmes
arrêtés devant le poste suisse pour accom
plir les formaJités. arrivent les diplomates
allemands qui viennent prendre congé:
MM. Reinebeck et von Taugstein; à -ce
moment-là, ils déclarent au Maréchal que
ce sont eux-mêmes, de leur propre initia
tive, qui ont fait auprès des autorités suis
ses, les démarches voulues; qu'ils
n'avaient pas d'instructions de leur gou
vernement, qu'ils étaient livrés à leurs pro
pres moyens. Èt ils ajoutent,d'ailleurs,
qu'ils se demandent si cetté initiative qu'ils
ont prise sera approuvée en haut lieu.

. Voilà, monsieur le président, lés condi
tions d;).ns lesquelles le Maréchal est entré
en Suisse, réalisant ce désir, ce vœu qu'il
'avait affirmé dès le premier jour, à Sigma
ringen: rentrer en France...

-
M. le premier président. - Pour défen

dlfe son honneur !...

On me fait observer,- et alors, là, c'est
une question que j'adresse à l'accusé lui
même, et je prie M. le bâtonnier Ou le
garde qui est auprès du Maréchal de lui
transmettre cette question, car elle offre,
en eUet, un gros intérêt:

Le Maréchal rentre en France pour dé
fendre son honneur. Il est aujourd'hui de·,
vant nous,. et il oppose un mutisme absolu
à toutes les questions.

M. le bâtonnier Payen. - Il a des avocats
et il a répondu à l'instruction; il a été
entendu dix fois ...

M. le premier président. - Alors qu~ici
il estime qu'il n'a plus d'explications à
nous donner... Du reste, ce n'est pas à
vous, monsieur le bâtonnier, que je
in'adresse, c'est au Marpchal. Voulez-vous
ltlitransmettre la q~lestion et lui deman
der comIl!,ent il concilie cet intérêt· de la
défense de son honneur et le mutisme
qu'il oppose ici aux questions qui lui sont
posées?

e-
Le garde. - Vous avez entendu, mon

sieur le Maréchal?

M. le Maréchal Pétain. - Non, je n'ai
pas entendu.

M. le bâtonnier Payent - Il s'est expli
qué; il a dit pourquoi il ne parlait pas
ici.

M. le premier président. - Qu'il réponde
à la Cour s'il a quelque chose à dire.

M. le bâtonnierPayen. - Il n'a rien à
dire 1

,
M. le premitlr président. _ Bien.

.Pas de questions, messiems?..

M8 Lemaire. -:- Mon général, vous avez
été attaché militaire à nome 'l

M. le général Debeney. - Oui, maître.
. pendant quatre ans, de 1926 à 193D.

M8 Lemaire. - Est-ce que YOUS n'ave71
pas quelques renseignements en cequt
concerne le général Hoatta ? •

M. le général Debeney. - J'ai entrevll
le généIjal Roatta à Rome, quand 'j'étais
attaché militaire, de 1926 à 1930. Il était,
à ce moment, officier du 28 bureau. Et
puis, -je l'ai revu en 19:14, quand je suis
allé avec une mission militaire française.
suivre les manœuvres italiennes.

Le général Roatta, au moment où j'étais
à Rome, avait eu quelques difficultés dan3
ses fonctions d'attaché militaire à Bel.
grade; il avait eu des difficultés avec
l'attaché militaire français.

Personnellement, je me suis toujours
méfié du général Roatta, je dois le dire.
Le général Roatta est d'origine savoyarde.
Sa famille, je crois, était une des rares
familles du département <te Savoie qui
ait voté pour l'Italie au moment de l'an.
nexion. J'ai l'impression qu:il avait toù·
jours conservé une certaine prévention
contre nos compatriotes.

M8 Lemaire. - Vous le considérez
comme un personnage extrémement sus-
pect? -

M. le général Debeney. - Extrêmement
suspect. .

M. le MaroohalPéfain,- Est-ce qu'U
n'était pas cagoulard '!

M. le premier' président. - Pas d'autre
question '? ... Je YOUs remercie.

DEPOSIiIQN DE M. LE GENERAL MARTIN

M. le premier président. - Quels sont
vos nom, prénoms, âge, qualité, domici~e 'l.

M. le ganéral Martin. - Marlin, Maurke.
Pierre, général de corps d'armée du·eadre
de r~serve, 6i ans, Paris, 218, boulevard
Perell'e.

(Le témoin prête serment.)

M. le bâtonnier Payent '- Le général
Martin si je ne m'ahuse, est très au cou
rant des -événements d'Indochine et des
conditions dans lesquelles la résistance,
si je J,luis dire, a pu être organisée en
Indochme. Voulez-vous vous expliquer sur
ce point?

M. le général Martin. - La nouvelle'
de la demande d'armistice faite par le
Maréchal au chancelier du Reich n'a -été
connue en Indochine que le 18 juin. Nous
étions, en effet, d~uis quatre jours, sans
aucune re,latiün avec le Gouvernement
français, et les seules nouveHesqui nous
parvenaient' provenaient des radios de

.Bangkok et de Tokio.

Cette nouvelle de la demande de l'armis
tice a été accueillie, 'en Indochine, avec
stupeur et consternation. Sans méconnaî
tre la gravité du péril qui menaçait la..
France, nous n'étions pas au courant du
tout de l'amplem: du désastre. Et la pre-



Le 30 aoûl, le général Nisheria apportait
a~,B'0)lvern~ur gér:éral un. projet d'accord
mLltalre qUI devait être SIgné par moi et
qui étai,t déj!t paraphé p~r lui, accord pour
lequel Il pretendaIt aVOIr l'acquiescement
total d,e Viel:y et pour lequel il nOllS de.
mandaIt égawment noire acquiescemer:t.

Or, nous n'avons .reçu de. Vichy que, la
2 ~eptembre <lU matm, des Instructions re.
latrves à l'accord diplomatique qui venait
d'être signé à Tokio. .

Le, gouverneur général en fit part im
méd!at.cment a~l général Nisheria,. mais
celUI-Cl, sans p.us attendre, exigea la si.
gnature de l'accord militaire qu'il avait
pr~senté l~ 30 août, faute de quoi l'Indo.
chille seraIt envahie par l'armée japonaise
le 5 septembre au matin. '

Ni le gouverneur général, ni moi-même
n'acceptèrent de déférer à cet ultimatum
en complet désaccord, d'ameurs, avec là
lettre et les instructions reçues de Vichy•

La ~obilisation générale fut décidée. Le
conseIl du gouvernmnent et les assemblées
l?cares furent réunis, et approuvèrent en.
tI?rement la posllioll q.ue le gouverne~
genéral et mOl-morne aVIOns pnse.

Le général Nisheria, le lendemain 3 sep.
tembre, devant notre attitude retirair son
ultimatum et consentait à reprendre le~
pourparlers sans user à l'avenir nO\1S as.
s~lol'ait-il, d'aucun nouveau moyen de pres.
sIOn.

Ces pourparlers ont duré du 4 au 22 no
v~mbre maiG, avant de les exposer, je dois
dIre ql!e le .premi~r accord diplomatique.
de ToklO, qm venaIt de nous être connu,
avait fort ému les autorites gouvernemen:
talcs indochinoises qui avaient fait part da
leur anxiété aux autorités de Vichy. .

En même temps, le généra.! Noguès nous
faisait connaître que l'Amirauté et la flotte
française ayant décidé !d'accepter l'arInis·
tice, il lui était impossible d'assurer dans
ces conclitiàns la défense de l'Afrique du
Nord et qU'il se ralliait au Gouvernement
de Vichy.

Le général Mitlelhauser suivait cet exem
ple. L'Indochine restait donc seule, ahso
lument seule, en face du Japon, avec
l'unique appui moral des coJonies an
glaises d'Asie.

Il y eut, en eITet, à Saïgon, le 26 ou
le 27 juin, une conférence qui réunissait
avec l'amiral anglais sir Percy Noble, le
sénéral Catroux, l'amiral Decoux, mon chef
(l'état-major et quelques hautes personna
lités du Tonkin.

Les r:1pports avec elle étaient app:1rem
ment courtois. Les négociations d'ordre
économique étaient envisagées et l'accep-

Et, pendant ce temps, la commission de
contrôle japonaise l'lait arrivée au Tonkin
et s'était portée à la frontière où elle ne
contrôlait d'ailleurs rien, puisque cette
frontière élait fermGe.

Pressé par les circonstances, le goU\'er
nem g(~neral déeida d'accéder ::IllX deman
des japonaises. Il flt fermer la frontière
du Tonkin et accepta le principe de la
mission de contrôle, sons la condition
que celle-ci fût peu nombreuse et opéràt
discrètement.

mÏ€:re rr--éac'tion. pOUl' 'tau'Ue m'On~'e_,s::est trepou\'ez rien;POll"r ,D.-l0i i.l1qn 'itm1l:n: 'tation.tlu 'Cuntrtï'le ,u'Vait.>ll!Ppnrtéauxp:04
m!m~'JeSH3:e ;par -un re:'tus "d',accepler f.a.r- .,;!'étais 1CTlll :par U11 ,Ilela.l. .,' puJatlOns européennes et mdlgènes .ml'Sen.
mislice'î ., .... '., timent de soulagement, car. l'on es.pé'l:Jlll

, , .' • « .J'al pns mes responsa'hIT.lttS. ;l-el.egue les COl1G!Sslons faites ;.a:ux A@'o-nais:aJ..
Legouvernel?r général, .le general. Ca- f~al encore. Au demeurant,,)l étaIt. 101- laient >êCal'teT., ·toytau 'm6im PQ.U;I' '10'"

'troux:, s'est miS ·e~ 1'êlal~liJin Imnrédrate- .srbJeltu Gouvernemen~defa~res-entlTs.a leJJiws.t6utc .idêedecnuquête.
men:t avec J,e géneral !.VlItteJIllHISer, en '\'olon't.é Rans ceHe a1Iarre, 'f!UIs,que le '1'll:l-
Syrie, eta',ec le général Noguès en A'fri-: nislèreàesaITairesétrll'nge.ressrait.;eu jar, legénéra:l ~isherla, che!f ,de iamis
que du Nord, pour décide!' de laconduile en main, .à la même' }lC'Ul'e.que. 'mol, le ·~ion jltpmJai se , me t.ar~ait pas, Jw, àpl'ê.
li tenir. Il nous semblait naturèl, en effet, câ:l)le l'le n01-re ambassatleur li. 'l'o'km, ,trans- senter de nouvelles eXlgen~s.

que- .l'Empire, avec ses ressotlTcesintHc-, mettalJt!'ultirnatmn. lln~llxaitqu'à le .'. . . . . . ~
te"" dt'ltconlinucr la lutte à .côléûes' l'muser par le canaIlle lI. lIeury, et ri ·IldeH;wndm.t le lIhre 'Pas,,~g~,.il .tr~1\"f.ol'S
Bri.1mmiques. Nous étions d'ailleurs, en ine l'a pas lait. le ,T€mkUl, ,destl'(Jtl!P~$ Jll~IID'I"ll;lses Iqw d~.
Indoehine,de]Juis la cmr1'él'ence de Sin- . . ..' . . .. '. . . ..' v!lmntat~aCJuerlaChllleaU~Ul3.~ trallksï1
ga-pour, liésparéJ.es ententes. très étroites « ~e 'f!0't~ ·~nfi.n que Totre s0.l.utio~, gUl des. m.ulll~IOl~S et, du matémel ,s.egn~lr'8
asec les coloni-es an<flaises d'Asie. COl1S1S1!t1t a myIter 1es Ja;ponms ,tt l~tU:!- d~stll1es.il 1 apnee de Canton ·et,enfl.ll,

• t:l IN' reur mmtroleElétns un vays clunms ["mstaliatlOndun poste ·de T. ·S. 11'. à H'lÜ~
Le g~n~T!lI'Catroux~eçut ce mêm'e _jûnr,qt.t'~l~ n'occupent pas, leur aurait p.aruunephong, tonlesd.el~all(~esqui'excéda~B>~tdB

le 18 Jum un premwr u1lmntum JllpG-. dens:on. beaucoup les ,attrlllutwns .des ll'lltm1'tes ,do
mûs, qui lui -é'lait transmis par notre am- : . . ,. '. • l'Indochine et.quilHl 'pmT\'aient être kaï-
ha.c:sadeur il 1'okio, M. Arsène 'Henry. 'Cet· « Ceel dit, .Je r~pete que ,par 1a .!01 ce té'esque flar le Gouvernement français 'tt
ultimatum exigeait l'aJTêt immécliatdu des clws~s, J,eEUlt3 p'lacé.en~ehQr:;, qe le gouvernement japonais.
tra11Scit de l'e:3sence et du maléri.el devoll'e orbJle fhD:l:aee et que Je dOlSPO-U\ 011'
guerre à destination de laCbin.e à travers agir libl:ement. Mon but e,st~e. eonserv.er C'est!d'ail}e~l~s, ce qui .eut lieu pendant
le Tonkin, et la surveH1ance, ou plutôt le l'lndoclune sans les .arme.s SI Je)epUls, leSl110lS de .luILe.! et 'cl'aout,i1~40"nonsaus
.contrôle de l'arrêt de ce transit par une a-wc·c les armes daoo le ~ascontralTe». qu·e, pendan.t tou~e cette penode.des '&0-
commission n1:litairej1lponaise. Notre am- ; . .' 'lé .. '[' l tes de i[Jl'i,SSlOn dlTectse! .brutaux ne fus-
hassadeur ajoutait que l'acceptation immé- . !~a, redP0r;,s( } tec \e, 'gra~me a ce l ~ ~ent exere'es sur l'Indochine par la missiDn
diale de cet ultimatum constituait une re,e\6 u t:lL~vra. ,a JOux e son .remp a Japonaise et pal' l'armée 'de -Canton qUi
chan"e, et non une certitude, de sauver cement par l amrral Decoux. vOlll~ient créer line situation :de lait qui
l'Indochine.· Pendant ce temps, notre ambassadeur à al!-raIt, r~ndll impossible toute espèce 'da

Washington avait approché M. COl1del JIun negoclatlOn.
et lui avait transrriis le cri d'alarme de L'armée de Canton, qui bortlait nolra
l'Indo-chine. M. Co.rde,l Hull avait accepté frontière depuis Moneay jusqu'à Langson,
de faire une démarche diplomatique au- se faisait de jour en jour plus pressant\?
près !du Japon, mais s'était refusé à tout et plus menaçante. .
autre -espèce de secours d'ordre p.ratique,
pn faisant valoir que toute l'attention de Nous avions rendu oompte de la situa.
l'Amérique élait dirigée, à cette époque-là, tion ft Vichy qui nous aVaIt dit qu'il avait
sur le drame qui se jouait en Europe. entamé, de son côté, des négociations avec

le Japon, mais qui nous avait donné l'or.
A une question pré-cise de notre amhas- d d "t l f à t

s7tdeur ~L Cordel Hull nous faisait con- s{oe
n

. e resls el' par a orce oute agres-
naître' qu'il nous conseillait d'ac.cepter
l'ultimatum japo,nais, mais qu'il ne pou
vait nous le dire ni officiellement, ni offi
ciemiement.

Il rendit compte de ce qu'il avait fait
al'! Gouvernement de Bordeaux, dont nous
avions appris entre ~emps la formation.

Il en avisa les autorités anglaises de
la .Malaisie, et en avisa également, par
l'inlermédiaire de notre ambassadeur à
Washinglon, le gouvernement américain,
en demandant à ce gouvernement de venir
en aide à l'Indochine.

« Vous me dites que j'aurais dû vous
consu1ler et suivre les instructions de
yolre dernier téU'gramme. Je rénonds quo
je suis à 4.000 lieues de vous, 'que yous

• « Je pense que vous apprécierez plus Sir Percy Noble nous faisait part de toute
Juslement la réalité de la menace que le sa sympathie mais il ne nous cachait pas
J~pon fait ,peser sur l'Indochine en con- qu'avec les três faihles moyens militaires
Sidérant le fait qu'une .partie de sa flotte 1 et navals dont l'Angleterre disposait à ce
~st dirigée vers le littoral du Tonkin. Cet moq1Cnt, il lui était impossible de faire
e.vénement vous permettra de mieux sai- quoi que ce soit en notre faveur, et il
sIr la déchéance dont sa capitulation ré· nous disait, d'ailleurs, que l'Anglelerre,
cente a frappé la France en Asie et de restée seule aux prises avec' l'Allemagne,
comprendre que l'heure n'est plus pour en Europe, ne se souciait pas d'avoir de
nous de .parler ferme a\1x Japonais. nouvelles complications en ce moment en

Extrême-Orient.
,( Quand on est battu, qu'on a peu

d aVIOns et de D.C.A., pas de sous-marins
on s'efforce de garder son bien sans avoir
à se battre et on négocie. C'est ce que
j'ai fait.

Le Gouvernement de Vichy, rn l'espèce
M. Hivière, minis Ire des colonies, répon
dit au gouverneur général en le blàlllant
d'!'voir agi de sa propre initiative et en
lUI suggérant de demander aux Japonais
d'établir leur contrôle non pas en terri·
toire français, mais bien en territoire chi
nois.

La réponse du gouverneur général, mon
sieur le président, je vais vous demander
la permission de la lire, car elle situe

. exactement la position prise et par le gé
néral Catroux, et par toute l'Indochine
derrière lui à ce moment. Cc télégramme
a .ét.é envoyé en France le 26 juin. Le
VOICI :
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M. le premier président. - Ces faits ne
sont intéressants pour le procès qu'autant
qu'ils se rattachent à l'action directe du
Maréchal.

M. le général Martin. - Le Maréchal,
comme j'ai pu le savoir, dans toute cette
affaire a voulu sauver l'Indochine d'une
attaque japollai:se.

Il s'est dit que, dans les conditions où
se présentait cette opération, l'Indochine,
avec le peu d'effectifs dont elle disposait,
ne pouvait pas tenir et que ce qui vient
de se passer, il y a quarre ou cinq mois,
Sc serait passé à ce moment-là.

Nous étions capables de résister et l'ar
mée de l'Innochine a prouvé qu'elle pou.
vait le faire aussi bien à Langson que dans
les combats qui ont suivi après avec la
Thaïland, mais nous avions 50.000 homo
mes, un matlSriel desuct, nous étions dona
incapables de tenir plus de deux ou trois
mois. .

M. le premier président. - Ne pouvez
vous pas résumer e~ nous dire quel a été
Je rôle du Maréchal l'étain?

tion, des aérodromes, des installations hos
pitalières.Le maximum des effectifs à dé
barquer au Tonkin ne devait p:J.s dépasser
28.000 hommes. '

C'est sur ces ibases qu'eurent lieu les
pourparlers ,d'Hanoï qui ont commencé le
4 septembre, mais, dès le premier jour,
commença il se manifester le jeu très com
pliqué et apparemment incohérent qui
semblait indiquer qu'aucune liaison n'exis
tait entre le Gaïmoucho, - le grand quar
tier général impérial, - l'armée de Canton
et la mission militaire japomise à Hanoï,
chacun ayant l'air de poursuivre' des buts
personnels visant à ne pas se laisser dé
passer les uns les autres, mais chacun
ayant le moyen, si l'affaÏJ'e tournait court
ou mal, de s'occuper des a)ltres.

C'est l'armée de Canton qui aurJ.it été,
en réalité, la cheville ouvrière de cette af
faire dans l'occupation du Tonkin.

M. le premier président. - Avez-vouS
des questions" messieurs ? ..

. M. le général Martin. - Je YOUS l'ai dit l' (L'audience est levée à dix-sept hèures
dans ]a première partie. - trente.)

Le Maréchal nous fit parvenir à ce mo
rnent-Ià un radiotélégramme que voici à
peu près:

Il le comprends vos appréhensions, vos
angoisses. Ce n'est qu'après mûre réflexion
que j'ai donné l'ordre à mon Gouverne
ment d'entamer avec le Japon des négo
ciations qui, tout en s:J.uvegardant l'essen
tiel de nos droit's, éviteront un conllit fa
~al à l'Indochine.

Il Je compte sur vous pour négocier au
mieux les questions d'ordre militaire et
\pour donner l'exemple de la discipline à
tous les Français )J.

L'accord qui venait d'être signé à Tokio
prévovait, d'une part, la reconnaissance
formeile par le Japon des droits et intérêts
français en Extrême-Orient, l'intégrité ter
ritoriale de l'Indochine, les droits souve
rains de la FranC3 sur l'Union indochi
poise.

En contre-partie, nous devions accorder
aux Japonais des facilités pour leur expé
dition contre la Chine du Sud, c'est-à-dire
un .port de débarquement à Haï-Phong,
des bases d'opérations dans les provinces
Nord-Ouest du Tonkin et au nord du
Fleuve rouge, des lignes de communica-

Comvte rendu in extenso des audiences transmis var le Secretariat aénéral de la Ilaute Cour de justice.
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DEPOSITION DE M. ARCHAMBAUD

M; le premier president. - Vos nom, pré
noms, ùge, qualité, domicile?

M. Archambaud. - Edouard. 48 ans,
c:lpHaine de v:lisse:lu en congé, Thumeries
(~~'l'(l) .

(Le témoin prête serment).

M. le bâtonnier Payen, - Le comman
dant ArchamLaud a été l'adjoint de l'ami
ral Auphan el, en cetle qualité, c'est lui
spécialemenl qui s'cst occupé drs messa
ges secrets erwoyés par le Maréchal en
Afrique, en nowmbre 1942.

Je vous demanderai de hiên vouloir
expliquer à la Cour ce que vous avez à
dire à ce sujet.

• 1 que le's témoin::; de la défense nom feront
.M. le, premier président., -- .l\IonsIeur le entèndre.

bâtonmer, quel est votre temolIl? Le com- J'estime dans ces conditions, me pla·
mandant ArchamlJaud '?.. çant, je le répète, au seul point de vue

,M. le bâtonnier Payen. - Je me permets de, l'int~rêt, national, que c: procès s:est
une question; on nous dit que la Haute prolonge ct nne faç~n 'peut-~tre excessrve,
Cour a de nouveaux témoins à faire en- enlran~ dans des de!~rls q.m n~ ~ous ont
tendre? apporte aucunc lumrere; ]e declme donc

. . . . ' " toute responsahilité quant à l'audition de
M. le ~remler,pr~SI~ent. - En pnncrpe. M. Darnand ... je lcctifie ...de Darnand et

M. de Brmon m a ecnt pOI~r me ,demandcr de de Brinon.
à êlre entendu. MM. les Jures et l ensemble _.
de la Cour désirent l'entendre et j'ajoute M. le batonmer p~yen. - Je ,répète P?ur
que l'audition de M. de Brinon entraînera rm part q~le notre seule préoccupa,tron
celle d' Darnand. c'~stde ten11' ,la promes;se que nous aHons

v J ' . farle de termlller mardr sorr.
M. le bâtonnier Payen. - C n y YOIS " .

personnellem~nt aucut~ incon\'~:~icnt, sa~f . M. ,le premier ~~~Stdent. - Cette q~es:
pour la duree fies dehats. D uIlleurs, Je . lIon·IA n~ peut c\ldemment nous preoc
croyais me rappeler qu'hicr la Cour avait euppcl.'. l'UUS ne sommes, p,as là _pou~ sa
déciaré qu'clle ne youlai~ pas cnlcn~re, YOU' s~ nO~ls ~uro~rs }crmllte le ,1? aout..
ou plutôt que yons, mOIlSlcur le premrer, . Nou~ a~ons à Juger une politrque, q.m
en vertu de votre pouyoir discrétionnaire, s ~st etalee,~enda.nt quatr~.~ns sur l hrs
vous ne youIiez pas entendre ~arnand et to.r:e de la FIance, cett,e ,po!rtrque a eu des
de Brinon, c'est pour ccla que Je me per- execytants ,et, elle a ete co~v~rte par le
mets de poser la question. M,~rechal Pelam. Pour ~n conna~tre les dé-

On pourrait peut-être commencer par talls nQus avons hesolfi de vorr les ex~-
eux? cutants et de les confronter aYec le Mare-

. . chal Pétain.
M. le procureur géneral Mornei. - Je" ' . ._

déclare tout de suite qu'en ce qui me con- M· Isorm. - On pourrart peut-etre com-
cerne je me suis opposé autant qu'il était meneer par eux '1 Ils sont la.
en Ill~ri pouvoir à l'audition de de Brinon M. le premier président. - Darnand et
et cle Darnand. Je considère l'un comme de Brinon ne sont pas encore là.
un homme d'an:aires Yércllx, .l'autre M. le bâtonnier Payen. - On ycnait de
corr~me ,uu .assassll1 ,et ...]):11' consequent, me dire qu'ils (:laient là je ne les connais
qUOI qU'Ils yrennent dIre rCI pour ou ~ontre pas '
le Maréchal, je n'en tiendrai aucune ,. '. .
espèce de compte. Leurs déclarations se- M. le premier préSident.. - On peut
l'ont ponr moi comme si ellcs n.' existaieI!t appeler .le ~oll1man.dant A-:chambaud.
pas. J'ajoute que si je m'y SUlS oppose, (Le tcmom est 11ltrodUlt.)
c'est que j'estime qU'à l'heure actuelle il
y a un intérêt national à ce que ce procès
ne s'allonge pas il1~é1iniment et ne se
perde pas dans des détails que l'accusa
tion, pour ce qui la regarde, consiLlère
comme inutiles.

J'estime que l'abcès, pour employer une
expression vulgaire. doit être « ncYé )) et
que dans un intérêt rljdional, au point de
vue (ie l'étranger comme au point de vue
'de la France - le seul auquel je me place
- il importe d'abréger autant que'pos
sible puisque la lumière aujourd'hui sem
ble faite autant qu'elle peut l'être - au
tant qu'elle peut l'être, j'entends, 
avant un réquisitoire et avant des plai
'doiries. La lumière me semlJlc faite
d'après les témoins que nous avons en
tendus ct d'après ce que nous présumons

M. Archambaud. - J'étais chef de cab!
net de l'amiral Auphan à partir du mom
çl'avril 1942· jusqu'au mois de novembre
1942, mpment auquel il a donné sa démis
sion.

En avril 194~, [;u moment où il a Rrls
ses fonctions, j'ai été le témoin ct un
violent drame de conscience, et une des
iPrincipales raisons qui l'ont I,lorté à
accepter ce poste auquel il- ne tenaIt nulle
ment - inutile de le dire - c'est qu'il
avait été le témoin, avec l'amiral Darlan,
d'Une entrevue qui avait eu lieu à ,Bor·
deaux le 19 juin 19,1.Q avec M. Alexander
et sir Dudley Pond.

Au cours de cette entrevue, M. Alexan·
der et sir Dundley Pond avaient tenu à
s'assurer auprès des amiraux français du
60rt de la flotte. L'amiral Darlan avait
prêté serment et avait donné sa parole
d'honneur qu'en aucun cas la marine
française ne tomberait aux mains de
l'ennemi. L'amiral Auphan, qui avait
occupé auprès de l'amiral Darlan pendant
la guerre Tes fonctions de sous-chef d'état·
major chargé des opérations, qui avait été
à ce titre en relations étroites aver. la
marine britannique et qui y avait denom
breux amis, était particulièrement qualifié
pour s'associer à la parole qui fut ainsi
donnée.

C'est en qualité de témoin de ce serment
et prêt à veiller à son application éven·
tuelle que l'amiral Auphan accepta les
fonctions de secrétaire d'Etat à la marine
en avril 1942. Il s'y trouvait en novembre,
au moment de l'attaque de l'Afrique du
Nord.

Le 8 novembre 1942 - l'attaque avait
eu lieu dans la nuit du 7 au 8 - l'amiral
Auplian IProposa au Maréchal, dans la mati
née du 8 novembre, d'encourager l'amiral
Darlan qui était sur place et de lui mani
fester sa confiance. C'est sur son initiative
que le Maréchal envoya à l'amiral Darlan•.
dans les premières heures du 8 novembre
si je me souviens bien, un télégramme
dans lequel il lui disart: « Vous avez toute
ma conllance pour agir au mieux ».

Le 8 novembre au 'soir se tint un conseil
_des ministres auquel l'amiral Aupban
assista et au cours duquel certains minis
tres demandèrent le concours de l'avia
tion allemande basée sur les aérodromes
d'Afrique. L'amiral Auphan s'élevaviolem
ment contre cette. prétention. Comme la
majorité des ministres paraissaR insister,
l'amiral Auphan, couvert et encouragé par

- ,(1S" Fascicule.l
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le Maréchal, proposa que l'on demande au
moins l'avis de l'amiral Darlan et des auto
z'ités d'Afrique du Nord.

Comme on s'y attendait, les réponses de
l'amiral Darlan, de l'amiral Esteva et du
général Noguès furent négatives. Malheu
l'eusement.ce télégramme n'arriva que le
lendemain, le 9, et, dans la nuit du 8 au 9,
M. Laval avait accordé l'usage des aéro
dromes aux Allemands. Je crois que cela
s'est passé dans la nuit, à Châteldon, sans
que le Maréchal fut au courant.

Le \} nôvembre, M. Laval partit pour
l'Allemagne. Avant de partir, il avait eu
connaissance d'un tél(~gramme de l'amiral
Darlan, dnns lequel l'amiral Darlan ren
dait compte des premiers ,pourparlers qu'il
avait eus à Alger. Il dnsista vivement au
'Près du Maréchal pour oLtenir que l'on
envoyftt à l'amir.1l Darlan un télégramme
lui indiquant l'ahsence dll .chef du Gou
vernement et prescrivant de ne rien faire
avant ~on retour.

L'amiral Darlan, discipliné, répondit
simplement: « .l'ai l'dntention d'écouter
et de rendre compte )).

Le 10, novemhre au matin - je dois
{lire que la plupart des liaisons et des
télégrammes qui passaient ft ce moment
là avec J'Afri1lue du Nord, étaient confiés
aux transmiEsions de la marine, c'est la
'l'aison pour laquelle j'en ai été informé
- le 10 novembre an matin, l'amiral
Darlan envova au Maréchal le texte du
projet d'armisHce qui avait été pro,posé
par les Américains. Ce texte était accom
pagné d'un avis extrêmenl"Cnt favorable
des officiers généraux commandant en
Afr;que du Nord: le général Juin, le gé
néral Koeltz, le général Mendigal et l'ami
ral ~loreau, qui était llréfet maritime d'Al
ger. L'amiral Darlan l'accompagnait d'un
eommentaire: « Nous ne pouvons que
nous en remettre au Maréchal, en l'assu
l'ant que son ordre sera exécuté ».

Le général Weygand! était arrivé à
Vichy. Lui et l'amiral Auphan ;partageaient
la même manière de voir. Ils proposèrent
au Maréchal d'acceptcr les propositions de
l'amiral Darlan. Le Maréchal était d'ac{;ord.

Auparavant, on informa M. Laval, qlUi
etait à Munich. J'ai le souvenir très précis
~Iue, prévenu par un haut fonctdonnaire
de son cabinet des affaires étrangères,
dont je ne me souviens plus du nom, M.
l.aval s'emporta vivement au téléphone.
Il dit qu'il était 6ur le point d'entrer chez
Hitler pour entreprendre une négociation
extrêmement délicate, et que st le Maré
cbal donnait suite à son Iprojet il ne pour
!l'ait que démissionner immédiatement,
quitte à ce que la France encoure de ter
rihles représailles.
. C'est dians ces conddtions, sur la pres
sion exercée au téléphone Ipar M. Laval,
que le Maréchal fut amené à envoyer 60n
!lremier message de désaveu à l'amiral
Darlan, qui fut envoyé le 10, à la fin de
la matinée et qui était simplement:
~( J'avais 'donné l'ordre de Jéfendre
!l'Afrique du Nord. Je maintiens cet
cürdre )).

Ce message eut comme résultat que
i'amdral Darlan se sentant désavoué alla
se constituer prisonnier dans l'après-midi.
Mais le Maréchal, ne voulant pas que
l'amiral Darlan se sache réellement
désavoué et voulant lui manifester sa
confiance, chargea l'amiral Auphan de lui
envoyer un télégramme 6ecret et person
nel. C'est ee, télégramme qui est le pre
)nier d~ deux oru trois télégrammes que
rai eu l'occasion de chiffrer Ipersonnel
lement.

L'amiral Darlan, en s'en allant en
!Afrique du Nord, avait confié à un officier
~e son cahinet, un code personnel qui lui
fi!;lrvait [lo!!!: ses affaires personnelles atl

cours de ses déplacements. C'est cet offi
cier qui fut convoqué Ipar l'amiral Aupha.1
et' qui chiffra avec moi les télégrammes
dont il s'agit.

Le premier de ces télégrammes, envoyé
le 10 110venÙJre...

M. le premier président. - Quel est le
nom de cet officier ?

M. le commandant Archambaud. - Le
capitaine de frégate Joannin.

Le premier télégramme' . était ainsi
conçu: « Comprenez que cet ordre était
nécessaire pour les négociations en
cours )). L'ordre de' défendre l'Afrique du
Nord. .

Mais sur ces entrefaites, l'amiral Darlan
était allé, se constituer prisonnier. Le 6a
.chant prisonnier, le Maréchal eut le souci
d'avoir un ref.-résentant en Afrique du
Nord ct il désigna le général Noguèsipour
le représenter. n eut d'ailleurs l'occasion
dans la matinée du 11 noycmbTe, de fair~
porter un nlessage personnel ct verbal au
général Noguè's Il'ar un officier du cabinet
du général Nognès qui est venu spéciale
ment en avion à Yichy et qni était le capi-
taipe de frégate Bataille. '

Ayant le souci que l'amiral Darlan ne prit
Ipas mal cette désignation du général No
guès et ne la comprit pas comme lin dé
saveu, le Maréchal fit envoyer par l'ami
ral Auphan \tn second télégramme qui
était ainsi conçu:

l( C'est uniquement parce' qu'on vous
suppose prisonnier que vous n'avez- pas
été désigné COmme représentant du Maré
chal en Afrique. ))

Dans cette matinée du 11 novembre, l'a-,
miraI Aurhan eut J'occasion, ainsi que le
général Weygand, d'intervenir personnel~

rement auprès du Maréchal pour obtenir
une protestation contre la violation de
l'armistice. Cette Iprotestation fut passée
à la radio vers la fin de la matinée. Je dois
dire qu'elle ne fut diffusée par les servi
ces, de l'Information que sur la menace de
l'amiral Auphan' de la faire diffuser par
les services officiels de la MaTine.

Le 12 novembre, le Maréchal reçut du
général Noguès les conditions de l'armis
tice qui avait été signé au Maroc, à Fedal
lah, avec les Américains. L'ami~al Auphan
porta ce télégramme au Maréchal et il fut
convenu - et le Maréchal y donna son
entier accord - que les actes du général
Noguès et 'c~t armistice ne seraient pas
désavoués et il n'y eut aucllndésaveu à
la radio comme il y en avait eu un la
veille. .

Le 13 novembre, le général Noguès en
voya au Maréchal le projet d'arrangement
qui avait été pTéparé à Alger ipar lui et
par l'amiral Darlan avec les Américains,
pour étahlir le statut politique de l'Afrique
du Nord.

Le général Noguès insistait p(lllr que ce
soit l'amiral Darlan qui reprenne ses fonc
tions, estimant qu'il était plus qualifié
IPOur le faire. Le général Noguès deman
dait au Maréchal de c.ouvrir orficiellement
l'amiral Darlan et lui-même, estimant que
cela leur donnerait plus de poids et que
c'est à cette condition seùlement qu'ils
auraient autorité sur les officiers et sur les
troupes, SlJ.r les forces navales et mili
taires, qui, jusqu'ici, en Afrique du Nord,
avaient été fidèles au Maréchal.
. Le Maréchal approuva ces propositions
en présence du général Weygand et de
l'amiral Auphan. L'amiral Auphan fut
chargé de rédiger un télégramme de Té
p-onse. Il le rédigea et fut chargé de met
tre M. Laval au courant. En descendant, il
entra dans le bureau de M. Laval. Ce der
nier parut d'accord et lui manifesta son
accord~ mais, presqu'aussitôt.. décrocha

'son téiéphone et demanda l'ambassad'eur
Abetz. La mèc.l1eétait vendue aux Alle
mands une fois de plus.

L'Allemand Krug von Nidda entra bien
tôt dans lé bureau.

L'amiral Anphan comprit que ce qu'il
avait tenté était vain. Il revint à l'ami
rauté et il prit sur lui de rédiger à ce
moment-là le plus important peut-être de
ces télégrammes clandestins envoyés à
l'amiral Darlan et qui était ainsi conçu:

« Accord intime du ~laréchal et du pré·
sident mais, avant de vous répondre, on
consulte les autorités d'occupation ».

Ce télégramme, reçu par l'amiral Dar
lan, fut parfaitement compris par lui. il
fut déterminant dans l'attitude qu'a eue
l'amiral Darlan à ce moment-là et lui per- ,
mit de relever de leur serment tous les
officiers qui étaient en Afrique du Nord et
de les associer à l'effort de guerre des
Alliés. '

Le 13 au soir,' il y eut un conseil de
calbinet - je crois que le Maréehal n'y
assistait pas - au cours duquel M. Laval
manifesta son intention de mener Hne po
litique de plus en plus étroite de cullabo·
ratIOn avec l'Axe.
. L'amiral Auphan, qui avait dèjà mani

festé ses objections profondes à cette po
litique, qui s'était opposé violemment à ce
qu'on suive une politique qui risguait de
conduire la marine à une Gohelllgérance
quelconque, ne cacha pas qu'il faudrait un
autre secrétaire d'Etat iï la marine 'pour
suivre cette politique. Il donna sa dt~inis·

sion de fait qui fut rendue effective le
15 ou le 16.

M. le premier président. - Le 16 no
vembre, le Maréchal n'a-t-ilpas proclamé
la déchéance d!;l l'amiral Darlan?

M. Archambaud. - Oui, monsieur le
président, j'ai entendu ce message. Nous
avons considéré qu'il lui avait été imposé
mais, connaissant le texte des télégram
mes que l'avais chiffrés moi-même, je ne
me méprenais pas sur sa pensée person
nelle et sur le désir personne qu'il
avai~

M. le premier président. - Alors, le
1G novembre, il proclame la déchéance de
l'amiral Darlan; et, le 17 novembre, que
sc passe-t-il? Le 17 novembre, c'est la
date de l'acte constitutionnel qui est iIP-
portant.

M. Archambaud. - Oui, c'est la date de
l'acte constitutionnel dans lequel le Mw
l'lichaI a passé tous ses pouvoirs à LavaL

Nous avons interprété cela comme le
fait que le Marécha, dorénavant, planait
au-rlessus de la mêlée et se retirait, un
peu comme l'avait fait le roi des Belges.

M. le premier président. - 11 conservait
tout de même la responsa1hilité de la poli
tique qui allait se faire.

M. Archambaud. - Ceux qui avaient été
fidides au Maréchal en 19H et en 1942
considéraient que, dorénavant, il était pri
sonnier et qu'il fallait suivre sa pensée et
non ses discours officiels.

M. le premier président• ...:.... 11 fallait sui·
vre sa. pensée non exprimée E\t ne pas sui
vre la pensée exprimée dans les mes
sages?

M. Archambaud. - Oui. monsieur le
président, cette pensée était assez expri
mée par les télégrammes que j'ai chiffrés
moi-même.

M.' le bâtonnier }Jayen. - Sa pensée
exprimée dans les messages secrets.

M. le premier président. - Les messa·
ges secrets ne sont plus des messages, il
me semble.

M. le bâtonnier Payen. - Si, quand ils
sont communiqués à tout le monde, c!'.
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qui e~t arrivé en Algérie pour l'armée,
camille nous. l'avons dit hier. " .

M. le premillr président. - Gela encore,
c'est de 1::1 plaidoirie.

M. ·Pierre-Bloch. -Monsieur le Iprési
dent, c'est la première' fois, lorsque les
témoins viennent nous parler du drame
qui s'est Ipassé en Afrique du Nord entre
le 8 'et le 15 novembre, qu'on prononce
le nom. de l'officier de marine Bataille.

Je voudrais· poser une question au té-
moiu: ,

J.'ofticier de marine qui s'aI~pelle Ba
~ame a quitté l'Algérie,. si ma mémoire
ne me fait pas (U'faut, le 8 novembre sur
un avion condu:t ;par l'aviateur Durmon.
Il e'st afrivé à Vic]JY le U novembre. Il a
assisté au conseil des ministres et il est
reparti en Algérie.

Or, on n'a jamais trouvé trace que Ba
taille, de retom en Algérie, ait affirmé que
le Maréchal était d'accord :pour la nou
:velle politique suivie.

Est-ce que, vous vous rappelez que l'of
ficier de marine Bataille a assisté au con
seil des ministres du 9 novembre ?

Vous êtes le premier à 'nous aVQir parlé
de l'o"ficier de marine Bataille.

M. Archambaud. - Je n'ai aucun sou
venir que lecomrmndant Bataille ait as
sisté au conseil des ministres du 9 po
vembre et, en ra,ppel::lIlt mes souvenirs,
je ne crois pas que le commandant Bataille
.ait été à Vichy le 9 novembre.

J'ai le souvenir que le commandant Ba
laille, envoyé slpécialement par le général
Noguès, a fait un aller et l'etourtrès ra
pide. Je suis sùr qu'il a vu le Maréchal
IpersonneJlement dans la matinée du 11,
peu après le franchissement de la ligne de
démarcation, et je ne crois 'Pas que ,son en
tretien avec le Maréchal ait eu un témoin,
sauf, peut-être, le secrétaire général du
!Maréchal.

'M. Pierre-Bloch; -.: Vans êtes d'accord
avec' Jtloi IPOur reconnaître .•que Bataille
est l'etouI'llé en Afrique du Nord et qu'il
·est resté en Afrique du Nord après la li
;bération par les Américains?

M. Al'chambaud. - Oui, il est renlré en
Afrique du Nord le 11, à la fin de la ma
tinée ou au délmt de l'après-midi.

M. Pierre·Bloch. .,.- Vous conviendrez
avec moi qu'il est regrettable que Ba
taille n'ait pas donné, en Afrique du Nord,
tout au moins à des milieux restreints, de
publicité à l'entretien qu'il ayait eu avec
le Maréchal.

M. Archambaud. - Je pense qn'il a
renùu cOm!J.lte de sa mission au géIll~ral

Noguès, qm était son chef, et que c'est
le général Noguès qui a. pris§ur lui de di
yulguer ou de né ipas- divulguer 'Ce qu'il
avait reçu.

Me Isorni. - Il Y a au dossier ,undocu
ment du général .i)oguès qui confirme la
,déposition du cormnaildant Archambauù.

M. Pierre-Bloch. - Je voudrais poser
'Une autre question. C'est vous qui avez
.codé les télégrammes secrets ?

fil. Archambaud. - Avec le commandant
Joannin. ,

M. Pierré-Bloch. - Il Y avait donc, de
l'autre côté de la mer des traducteurs de
ce code secret de la marine ? Il est te
grettable que nous 'n'ayions pas pu en
tendre ces traducteurs qui recevaient ces
fameux messages secrets. Cela Clît été cer
tainement très intéressant IPOur la Haute
Cour de les entendre.

M. Archambaud. - Le possesseur de ce
code, de l'autre côté, était le contre-ami
ral Hattet, directeur de cabinet de l'amiral
Darlill), et je crois que l'amiral Moreau,
préfet maritime et commandap.tla marine

en Algérie, a assisté JJersonnelIement au
déchiffrement de ces telégrammes. ~

M. Levêque. - Commandant, vous àvez
dit tout à l'heure que le Maréchal avait
confU'mé son accord avec l'amiral Darlan,
mais j'ai le souvenir que l'amiral Darlan,
lorsqu'il est venn, bien slÎr, était d'accord
avec .le Maréchal Iparce qu'il, a dit: nous
allons nons battre et qu'il a donné l'ordre
de se hattre, cet ordre qu'on est parvenu
à lui faire retirer parce qu'on l'a retenu
[Irisonnwl'.

M. Archambaud.- Je ne comprends Ipas
votre qncstitm. De qnelle date, de quel ac
cord parlez-vous?

M. Levêque. - Je parle du 8 novemfue.
Je voudrais savoir si le Maréchal a conHrmé
l'amiral barlan dans ties f,onctions puis
que ce dernier était venu et avait donné

.l'ordre de se hattre contre les Américains.
M. Archambaud. - L'amiral Darlan

n'était ,pas allé en Afrique du Nord lPour
se battre. n ignorait - c'est mon senti
ment personnel - les éYénements qui al·
laient avoir lieu. -

M: J.evêque. - Si le 'Maréchal l'a con
fnmé, c'était évidemment assez logique
puisque le Maréchal avait dit lui-même:
HOUS sommes attaqués, nous n0US bat
trons..

M. Archambaud. - Ce n'est pas un or
dre Iparticulier qui a été donné à cette oc
casion, c'était l'application d'une consigne
qui avait, été évidemment répétée Iplusicurs
fois au sujet des attaques qui avaient eu
lieu contre 1105 cQlonies.

M. le procureur géné'ral Mornet. - Vous
nous avez parlé, monsieur, de ce qui s'est
passé au conseil des ministres du 8 no
yembre. et vous n~us avez fait part des
demandes de l'Axe il l'effet d'être autorisé
à survoler le territoire liihre pour envoyer
des avions en Italie du Sud et à obtenir
des bases en Tunisie et en territoire de la
province de Constantine. .

Vous nous avez dit que l'amiral Auphan
s'y était opposé -"- je suis' d'accord avec
'YOUS - e1 que le Maléchal s'y etait 0l"l'nsé
également.

M. Anhambaud. -- J'al IHt que le Ma
réchal s'y était upposé e: av.lit ,oulenu
l'amiral Auphan. d:ms son op!,nsition à
l'utilisation des ll<'rotlrfJmcs d'Afrique du
Nord par les AIlerr.and.s., ' .

En ce qui cancerne les autres questions,
elles n'étaient pas du ressOrt de la m,uine :
je ne suis pas qualifié pour vous répondre.

M. le procureur général Mornet. - J'ai
sous les yeux, précisément, le compte
rendu du conseil des ministres qui s'est
tenu le 8 novembre et j'y lis ceci:

« ,Le nrésident Laval. fait connaître qu'à
17 !heures 10 est arrivé un nouveau télé
gramme de .M. Ahetz indiquant que la
Luftwaffe veut envoyer des avions en Ita
lie du Sud en passant par la France.

Il '\:1esbaden voudrait obtenir l'autorisa
tion de survol et, d'autre part, la libre
disposition de terrains.

« Le Maréchal est d'avis d'accorder ces
autorisations, l'amiral Platon aussi.

!( Le [résident Laval précise: pour le
survol; d'accord; !pour les terrains, il faut
poser la question aux chefs miliJaires en
Afrique du Nord )).

M. le bâtonnier Payen. - Il ne s'agit
plus de l'Afrique alors, si j'ai bien com
pris.

,M. le procureur général Mornet. - Il
s'agit de l'Afrique, il s'est toujours agi de
l'Afrique. •

M. le bâtonnier Payen. - Il s'agissait
d'une autorisation de traverser.

M. le procureur général Mornet. - La
zone libre et, ensuite, d'obtenir; la dispo
siti.oD. de terrains en Afrique du Nord.

M' Lemaire. - De qui émane ce compte
rendu, parce que vous savez, comme moi,
qu'il n'y a pas de comptes rend ils ni de
procès-yerbau..'I: dans les conseils des mi-
nistres. •

M. le procureur général Mornet. - Ce
compte rendu ou procès-verbal a été sàisi
dans les bagages qui accompagnaient le
Maréchal.
. M. le premier président., - M. Archam
baud peut peut-être donner des précisions.

M. A-rchambaud. - Monsieur le prési:
dent, je peux affirmel, ayant été vendant
six mois seulement a1'[pTès de l'amIral Au
phan, qui était secrétaire d'Etat, qlue
l'amiral Auphan n'a jamais vu un procès
verbal d'un conseil des ministres quelcon
que.
,M. le procureur général Morner. - Ce

n'était pas, un procès-verbal, ...
M. Archambaud. - En ce qui concerne

mon ancien chef, je fais toutes réserves.
M. . le procureur général Mornet.

...c'était un compte rendu qui était dressé
après chaque conseil des ministres.

M' Lemaire. - ~ar qui?
M. 'Ie procureur général Mornet. - Il est

certain qu'il a été trouvé dans les baga
ges du Maréchal.

M. le bâtonnier Paye"• ...;.- On a exposé fl
plusieurs reprises qu'il n'y avait pas de
procès-verbaux ni de traces écrites de~ dé·
libérations des conseils des ministres.

Mt' Lemaire." - C'est M. Paul Reynaud
lui-même qliü a donné cette r;récision.

M. le premier président. - Le docu
IDent n'a ras un éaractère officiel, mais,
ce qui es intéressant, ce spnt les pro
pos, les discussions qui ont> véritablement
eu lieu. .

M. AI·chambaud. - Je suis certain de
l'attitude de l'amiral Auphan qui m'a
toujours dit qu'il avait été appuyé par
le Maré~h31.

M. le premier président. - Vous avez
.fait un résumé qui me paraît assez ·exact
de la Fituation.. Vous. auriez dit à Ipeu
près ceci: l, Je ccnsidère que le Maréchal
a traversé deux périodes distinctes: la
l'remière du 8 a;} 11 novembre, marquée
par l'influence du général We)'gand et de
l'amiral Auphan, la seconde qui a com
mencé le 11 novembre au retour d'Alle
magne de M. Laval, au cours de laquelle
le Maréchal a ét'! amené à subir les déci
sions que J,aval lui soumettait Il.

Si je comprends bren, il y a eu en eUet
deux périodes: l'une,pendant laquelle il
était soustrait à lïnfluence de celui que
l'on a appelé l'autre jour le « mauvais
~énie )) qui ne se trouvait Ipas en territoire
Irançais, et lmis, le « mauvais génie )) est
maElCureusenwnt rf.ntré dans une Ipériode
extrêmement importante de notre his
toire et il a profité 'de son retour et de
l'influence qu'il exerçll.it-.auprès du Maré
chal pour renverser,' une fOlS de [lluS, la
[lolitique du ~Iaréchal.

C'est, je crois, ce que vous avez dit, du
moins.

M. Archambaud. - Je crois qu'en effet,
l'influence de M. Laval a été importante.

M. le bâtonnier Payen. - Au moment où
elle a recommencé à s'exercer, les hosti
lités avaient cessé en Afrique (:u Nord et
c'est d~ cela que nous parlons en ce mo
ment-ci.

M. Archambaud. - Monsieur le prési
dent, les hostilités n'ont cessé en Afrique
du Nord, au Maroc, que le 11.

M. le premier président. - C'est posté.
rieurement au 11 que· l'influence de 'Laval
s'est exercée. .

Me Isorni. - Le télègramme sur i'ac~
\\ord jntime .est 4u14...
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L'histoire seule peutsa'\llQir,$Ï' eUe aurait
P,li appareiller ou pas. J.e crois qn'nne très
faillIe quantité de ses navires aurait pu
reelIement gagner l'Afrique du N01'd..
.. le procur·8ur général lIomet. - Je

COIt',tate que l'oc:cupation du littoral mé
diterranéen par les Allemands est du
11 novembre et que le salJOrdage est du
28 novembre. Dix-sept jours s'étaient
écoulés.

•. Arehambaud. - Il restait cette petite
zone, ,rétrécissement extrême de la zone
libre, qui n'était plus très libre, évidem
ment, mais enlîn, qui constitduit tout de
même un petit paravent à la flotte et qui,
l'expérümce l'a montré, a été suffisant
pour sauver l'honneur de la marine.

M. le bâtonnier payen. - Et pendant
ce.s ql1înz.e jours dont vous parlez, mon
sieur le procureur généraI, la menace à
laquelle faisait allusion le commandant
Arehambauùn'avait ~as changé: c'était
toujours la menace dêtre écrasée, d'être
pilonnée par les centaines d'avions alle
mands ct italiens qui étaient là.

Il. le procureur général Mornet. - Oui,
mais enfin, une partie tout au moins àurait
pu, peut-être, gagner la haute mer.

•• le bâtonnier Payen. - Autre qU€S
tio.n: Est-ce que le C&lmmandant Archam
hàud pourrait nous dolJ.ner quelques pl'é
cisiotls complémentaires sur les conversa
tions auxquelles l'arnir.al Auphan a assisté
à Bordeam:, si je ne m'abuse, au moi$ de
juin :[940. à pl'opos du sort réservé à la

. flotte.
En d'autres termes, ilt p.our préciser,

est-ce que les Ail.g1a.is qualifiés qui étaient
là, les deux amiraux, chefs de l'amirauté
eide la flotte, ont demandé que la lIotte
leur lût livrée sous une forme quelcon
que, ou est-ce qu'ils ont accepté que la
iioUe lût simplement saborclée,en cas de
menace allemande?

M. Archambaud. - Mon souvenir à ce
snjet est d'autant p1\lS1 précis qu'il m'a été
consigné par écrit par l'amiral Auphan,
~eu après la libération, au momelit où
j'avais à témoigner moi-même d.evant les
aut'Orités maritimes, en llovemhre dernier
je crois, - cetle lettre dans laquelle l'a.mi~
raI Auphan me relate cette entrevue est à
la di5IfOsiti()fi de la Cour -. L'amiral Au
phan m'a toujours dit - et il le dit dans
cette l.ettre - qU'à aucun moment, de la
part de sir Alexander et de sir Dudclley
Pound, il n'a été questi(Ul de faire venir
la flotte française dans les ports britanni
ques. Les Anglais ont silllp~ement de
mandé la parole d'honneur des amiraux
français que ceUe flotte ne tomiberait pas
aux mains de l'ennemi.

ft. le bâtonnier payen. - C'est la gues
tionql:e j'avais posée, et Uy a une lettre,
vops 1 entendez, de l'amiral Auphan.

M. le prem,ier président. - Pas d'autres
questions ? ••

L'accusé n'a rien à dire? ••

M. ArcJtambaud. - ••• sur la. cessation
des hostilités.

•• Je procureur géné.ral lIorr1et. - Se
conde question: vous· nous avez parlé,
monsieur, de~conditions très honorabl~
dans lesquelles l'amiral Auphan a déllllS
sionné. Est-ce que les incidents de Toulon
et le fait que la tIotte ait été enfermée à
Toulon n'ont pas joué un rôle dans. la
décision de l'amiral Auphan de se retIrer
du Gouvernement?

M. ArcharalbaUd.- Monsieur le procu
-reur général, je crois que l~dé!llission
de l'amiral Auphan "Il'a été lllspu-ée en
aucune manière - et j.e le connais assez,
l'ayant servi; pendant dix ans, pour pou
voir le dire - par le désir de se sous
traire à une responsabilité:

Il. le proeunur génér~ Mornet. - C.ela
n'est pas ce que je veux dire: La. questI?n
que je pose est cene de savOlr SI, en pl.é
sence de la décision qui était prise de lars
sel' la 110tte à Toulon, l'amiral Auphan, s_a!l~
aucun désir de dé-elinel' une ·;:-eSIAJflsabll1te
quelconque, n'a pas jugé qu'il n'avait
plus à figurer au nombre des,merrù)!"es
du Gouvernement.

M. Arcl1ambaUd. - L'amiral Auphan a
quitté ses fondions parce qu'il €stim~it
que la 'pojitiqu~ suivie par M: ~val 1'1S
quait de condUlre à la cobelligerance et
qU'i! ne vQuiait en, aucun cas que la ma
rine françajse y soit associée.

Avant de partir, il avait pris, d'àilleurs"
le H novemnre au matin, une ultime pré
caution qui était, précisément, d'assurer
l'exécution de l'engagement d'honneur
qu'il avait pris vis-à-vis des Anglai.s et
c'est lui qui, le 11 novembre au matm, a
pris la responsabilité de renouveler l~
consignes permanentes de sabordage qUI
ont été envoyées à l'amiral de Laiborde.

Mo le procureur général Nornet. - li Y
a deux consignes; la consigne de saoor
dage, la conSIgne de ne pas se livrer. Il
pouvait y avoir le fait de gagner la haute
mer. .

M. le bitonnier Payera. - Si on pouvait.
fI1. le procureur puérat Mornet. - Sion

pouvait: c'est laqu,estïon•.
Il. le bâtonnier Payen. - Oui, c'est en

efl:et la question.
M. Atchambaud. - C'était une opération

extrêmement diflîcile. Il faut bien dire que
notre flatte de Toulon se trouvait dans
une situation qui n'était plus celle du
temps de paLX ou du début de la guerre.
Elle était au mouillage depuis deux ans;
elle n'avalt pas d'entraînement. Pendant
la dernière année, on était obligé, pour
économiser le maznut et pour garder jus
tement peut-être le mazout qui serait né
cessaire un jour, de conduire les bateaux
sur des coffres, avec des remorqueurs pour
leur faire faire des exercices élémentaire~
qui ne pouvaient pas conduire les équi
p~es â: un entraînement militaire conve
narlJle.

D'autre part, une tIotte comme ceUe de
Toulon ù·emandait U"n certain délai pour
appareiller. Elle avait été mise, en novem
Ibl'e 19i2, à six heures d'aI!pareillage. li est
impossible de supIfOser que les prépara
tifs d'appareillage d'une ftotte, avec des
représentants des commissions d'armistice
allemands et italiens sur la côte Sud de
France, p.asseraient inaperç.us.

Il était bien évident qu'avant l'appareil
lage de cette flotte, au moment où.ellB
appareillerait, elle te.cevrait des centaines
d'avions italiens et allemands. qni l'au
raient massacrée au mouillagè. Ellil aurait
appareillé dans le désordre, elle aumÎt
appareillé dans l'ihdiscipline, dans un état
moral qui n'était pas celui de deux ans
auparlvant. l ,

comm~ secrétaire général à la production
industrielle. . •

Je voudrais demander à M. Norrnet
qu'il explique à la Haute Cour quelle étaU
la lutte du secJ'étariat d'Etat à la. {l'roduc
tion industrielle, en .aceord avec le Maré
chal, pour soustraire aux Allemands nml
matières ipremières, nos machines-Dutils

. et; d'une manière·· générale, pour que les
commandes alleman{]es soient exécutée4
d:ans la iplus [Jetite partie possible.

M.' le premier président. - Vous avez
entendu la question? Veuillez être aussl
bref que possible.

M. Norguet. ,~ Dès le Mhut de l'Dccupa~

tion, 100 AIJernands se sont précî'pités sur:
quantité de choses qu'ils jugeaIent pré
cieusés, par exemple, les machines-outils,.
les matières. Il y a, eu des enlèvements
assez bi'utauxdès le début, et il est cer
tain que ce n'oot qu'à l'appalition des
services comtltués français qu'un frein ~

pu être mis.
Le bHan, naturellement, n'était pas tou~

jours ce que nous aurions voulu, ou, plus
exactemtmt, jamais.ce qLle nous aurj'Jns
voulu, mais du moins, avon6-nous pu mi·
nimiser bien des choses. Un chiffre, pa1\
exeJ1lple, pour les machines-outils. Il en
est disparu .22.000 dans les ateliers d'Etat,.
qui ont été considérées comme prit;es de
guerre. Il n'en est parti que 3.000 pour
l'industrie privée. 2.2 et 3 = 25. C'est
b"eaucoup trop. Rapporté au chiffre total
du Jparc fl'an\.:lis, 500.000 machines-outils,.
cela représente moins de 5 p. 100. Il est
probable que cela ne représente pour l'Al
lemagne que 1 IP. 100 de ses propres ma,.
chines-outi16. .

En tout cas, maintenant OÛ la Franc&
repart, j~ne croi<;pas que ce soit le man
que die machines-outils qui la gêne, ct,
d'ailleurs, nous nous payons, je ne dir~

pas au décuple, mais très .largement.
En ce qui concerne les matières pi"emiè~

res: même situation. Il y a eu un rush.
Il n'a été freiné que quand on a pu m-ettre
en lace des Allemands ces organismes qni:
n'ont pas toujours eu une très, hmina
Ipresse, qui s'appellent les officoo de ré
partition.
. Je dois dire un mot ici en leur faveur,
parce que je les ai bien conmJs, et je dis
tûut de suite qu'un grand nombre de f'é~

,partiteurs ont été emV'r~sonnés, certains
plusiBurs fois, et s'ils ont {pu p:Jsser Al
maille, c'est gràce à une intelligence ex·
tra.ordinaire, mise au· service de leur
cause,

Les comptabilités ont été tmquéè, les
stocks ont été dissimulés, ct au minimum,
les stocks ont été disséminés de façon que-.
si l'Al1em3gne faisait main basse sur l'un
d'entre eux, il ne trouve pas grand'chose.

Je puis citer, par exemple,1'afIaire des
rloches: c'est un autre genre de truquage;
me (lira·t-.on ? Les Allemands avaient pré
ten1iu dépendre les docims de France. Le
Gouvernement a répondu; non. On s'est
rabattu sur les statues. Au bout d'un an
ou plus d'un an, les Allemands ont eu Je~

M. le premier président. _ Quels sont statues. Dans les cloches. ils auraient eUi
• i6.000 tonnes de bronze. Dans les statues.

v.os nom, p'reno-ms, âge, professio-n, domi- 011 leur a raconté qu'ils n'en aU,raient que
clle ? r . 6.000. Ils ont dû se c.ontenter, si ma mé-
t·.N~gduet. :-tNorguet (René), ingénieur moire est exacte, de 875. .

g nera' u gen e maritime, 56 ans, de- 1e ne C1t-erai pas tous les cas où du .cuI-
meurant à Pa.rls, 98, rue ..,~ '1'I'romesnl·1. . 1= " vre, r.ar exemp e, dans les usines d'Eta~

(Le. témoin prêle serment,) qui etaient· particulit:rement surveillées,.'
M. le premier président. - Monsieur le a disparu, un dreaght a été vidé aima

bâtonnier, quelle questÏtil-? sans qu'ils le sachent. Le laiton, prise ~
II" Isomi. - M. Norguet est ancien .se- g'uerre, a .servi, en parUe, à faire le sulfate.

crétaire général à la p,roduction indus- de cuivre pour nos vigne~.

trieHe. Il y est resté d'août :[940 au 10 août J' Beaucoup de re'partiteurs ont été inqnié,•.
1943, date à 1ll..quel1e il a été déporté en . tés et ont connu la prison. Il y avait eU:
Allemagne, précisément pour son action à Rennes un ingénieur condamné à mol1'
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pour avoir dissimulé de l'étain. Ua été
grAdé à la dernière minute.

.Pour les commandes aHemandes, cela a
fèté une lutte incessante que .la France
tonnaît bien à fond.

Je ne m'étendrai pas. Je cH.e un chiffre
ijans le domaine qui a été le plus menacé
par les Allemands, sur lequel ils ont été
le plus insistant: la m.écanique. Ils ont
peut être environ 30 1). 100 de production,
rapportée à notre production normale de
W:;~. Gmn,pte tenu de la disparité considé
!l'able entre les deux industries, allemande
et française, cela doit représenter environ
5 p. 100 d'appoint pour les fabrications de
guerre allemandes, et encore, il faut dire
que Ilotre répartiteur des fonte, fer, 'acter,
avait su obtenir assez rapidement .que l'a
cier, ,pour ces commandes, vienne d'Alle
magne.

Alors, vous voyez cette comédie: l'acier
venait d'Allemagne, on renvoyaIt les ob
jets fabriqués! Tout cela amenait de lcngs
retards. .

Les Allemands se sont epsuite a~rçu

irapidement que ce n'était pas pour eux
une excellente affai;e, puisque cet acier,
s'ils l'avaient utilisé chez eux, je crois
qu'on aurait prodUIt beaucoup ,plus vite
des objets divers que dans nos propres
usines, et c'est probablement la. raIson
pour laquelle ils ont insisté un petit peu
pour la relève.

Nous l'avons Cflllnue aussi, cette relève,
l la production int1nstrieIJe 1... Encore-que
le ministère du travail fOt intéressé dans
l'affaire, je me p-ermets' de dire que cela
a,toujours été la même situation, la même
façon d'oyérer. On a cherché tous les mo
tifs pour keiner, pour empêcner, iPour re
tarder; certes, ce qUi partait etait infini
ment trop, et c'était très douloureux, mais
enfin, lIn contingent qui aurait dO partir
en juin n'est arrivé qu'en septembre, et
Je crois qu'au total, c'est la moitié. de ce
que leg Allemands avaient demand~, - on
~ut bien dire: exigé car teUe était la vé
lité, - quI est allé en Allemagne,

A c·e sujet, je dois signaler un contact
personnel avee le Maréchal. '

Les Allemands, au début de cetle opéra
tion de relève avaient concédé que DOUS
fassions des-1quïp.es, et que les ouvriers,
1100 f()is -en Allemal-,''ne, ne soient IpaS iso
lés, restent ensemble, ce qui, évidem
menl, au ]}Qint de vue matériel, et surtout
moral, nous &vait 1-aIn extrêmement inté
ress:mt. Cette convention a été' violée,
comme beaucoup d'autres. TI ne m'est pas
apparu qu'au. niveau ministériel, on ait
peut être suffisamment fait attention à
cette situation. Je l'ai fait savoir au cabi
net du Maréchal. J'ai été immédiatement
~oJ}voqué par ce dernier qui, manifeste
ment, ignorait la chose, et Il paru extrê
mement peiné et irrité. Devant moi, le mi
nistre. a été appelé. fi a reçu l'ordre d'in
tervenir dans toute la mesure du possible.

Que vous dtrais-je encore des actions al
lemandes ? Eh bien, il y avait des tenta
tives très nombreuses de pénétrAI' dans la
finance de nos industries.! Certains mal
Ileurs ont eu lieu dans des secteurs où ils
étaient particulièrement insistants. Pour
ceux que nous avons eu à contlôler. Dieu
merci, nous avons pu nous en tirer. Je
n'ai jamais entel).du dire que des usines
fran~aises qui étaient dans la méc-anique
ou l'électricité aient été affublées de caipi
taux allemands qui., bien 'entendll, étaient
au minimum de 51 p. 100 dans toutes ces
propos1tiems.

Je tiens à signaler l'aide absolument to
tale qu'on trouvait de la Ipart de certains

'fonctionnaires du ministère des financ4lS.
Nous nous !l,assions des renseignements ~e

l'un il l'autre~et je crois que très peu de
choses ont pu passer à maille de cette ta
çon.
. Si jé puis encore dire un mot de' notre
activité dans un tout autre genre, alors
que ceUe lutte contre l'Allemand était
évidemment impuissante et peu réconfor
tante, nous IJouvons tout de même noter
certaines choses du point de vue Iran"çais
pur.

Quel était notre guide? C'était la loi du
1G ao,ût 19'40, Elle n'a pas toujours bonn.e
presse non pIns.

Je tiens ft dire cependant ceci: cela a été
une. des de'niére!', peut-être bien la der
nière loi française qui est sortie sans es
tampille allemande. Nous avons bien vu,
au bont d'un temps assez court, qu'elle
avait des lacunes, des imperfections, nous
n'avons pas voulu en parler pour qu'elle
n'aille pas passer sous les fourches caudi
nes allemandes.

Vous savez probalJlement que comme
principal instrument, elle a créé les c.ami
tés d'organisation. Eh bien" ces comités
également, en général, on en parle sur un 
ton Ipéjoratif. Je me permets de dire que
j'ai rencontré quantité de gens d'une très
haute conscience, qui, Véritablement, sa
crifiaient beaucoup de leur activité et de
leurs intérêts personnels à l'intérêt géné
ral.

S'il y a des incrédules, je me _permets
de dire que, dans ces comités d'organisà
Hon, sans que j'aie la prétention d'amI'
mer que partout il y avait des hommes
de la même valeur que ceux que je vais
citer... j'ai en l'honneur de travailler ~ec
un Le Faucheux, un Lepercq, un Mény,
dont je dirai peut-être un, mot tout à
l'heure. "

Parmi nos joies, nos réconforts, il y
avait des choses comme celles-là: malgré
l'Allemand, malgré cette surveillance cons
tante, on arrivait notamment à truqueT
les bons de matières, de béton, d'acier;
de je ne sais quoi, et. à ,cl}ntinuer, au nom
du pays, de la France; -de helies choses
comme des barrages.

Pour fuer les idées, le général de Gaune,
l'autre jour, avec le sultan du Maroc,
inaugurait Saint - Etienne - (;antalès: Vl}US
voyez la joie que nous pouvions avoir à
dire: ce Saint-Etienne-CantaU~s - qui a été
une idée purement natioriale - que ces
barrages hydroélectriques, on les' fera
tout de même! Et on les a faits. Probable
ment parce- que les conditions de travail
n'étaient pas commodes, un ingénieur y a
perdu la vie pendant les essais.

A côté de cela, il y a Saint-Genez-en-M... ,.
Bord, le Vénéon, il yale barrage de
Génissiat. Je m'excuse, mais cela a été
pour nous une passion. C'est pour mm une
telle joie de rappeler tout cela.

Le barrage. àu Vénéon, par exemple,
éiait- prêt, complètement prêt, pendant
l'occupation allemande. On a raconté qu'il
y avait un régulateur..qui ne fonctionnait
pas. Le Vénéon n'a débité ses kilowatts
qu'une foiq les Allemands partis.

Nous avons pu également fonder des
choses comme un laboratoire supérioni
que - je suis bien technique, mais c'est
lIne chose d'une certaine importance 
qui nous permettrâ, à nous Français, d'étu
dier à égalité avec n'importe qui, des cho
ses comm!! de très grasses bombes, que
ce soient des V-2 ou des avions-fusées. On
était ctlntent de pouvoir fonder cela dans
les conditions que je viens de dire.

Bien que les possibilités d'études de ce
genre soient surtout intéressantes pour
delnain, je dois dire qu'il y a eu d'autres
travaux qui ont continué, grâce li des gens.
dont je ne saurais souligner trop le mérite.
Et quand le général deCauJ.Ie a dit à la....

France: « TI me faut des armes », sans
doute si on apu lui en fournir ce n'est
pas uniquement à cause de ce qui a été.
fait à cette époque et il serait stupide de
l'affirmer, mais si on a pu être pret assez
.vite, c'est qu'on n'avait pas cessé' de tra
vailler.

Je pourrais citer des .noms de gens qui
ont travaillé dans' des conditions extraor
dinairement difficiles, en zone occupée
aussi bien qu'en zone libre, sur les matiè-
res que je viens de. dire. . .' .

Je voudrais enfm dIre un mot particulIer
au sujet d'une lutte qui a coûté cher au
ministère: c'est celle du pétrole.

A partir du moment où les Allem~nds
ont considéré qu'une des causes pOSSibles
de leur défaite' était l'absence d'essence,
ils ont devenus extraordinairement irrita
.bles et insistants dans ce domaine. fis ont
voulu mettre. la main sur les pétroles
ct'Aquitaine. Ces pétroles sont un. espo~r
français. Les sondages y ont. été pOl;lsses
suivanîtoutes les règles de la techmque,

·mais .était pour l'avenir. Dans le présent
il ne fallait pas que le pétrole sorte.

Les Allemands se sont méfiés et ils ont
fini par intervenir. ,Us voulaientav~i.r: et
des sondages accélerés, et une particIpa
tion financière.

C'est un devoir pour moi d,e dire qu'à.
la suite de cette lutte, mon dIrecteur des
carburants a été déporté. Le directeur de.s
pétrGles d'Aquitaine a été déporté et Il
est mort en Allemagne. Un foncti~nnaire
de la direction des carburanls a t;~ dé
porté il est ·mort. Pour Mény, presIdent
du comité d'organisation des carl?urants,
dont jè' parlais tout à l'l)eure, .J'espère
qu'il est encore trop tôt pour dIre qu il
est mort en Allemagne, mais il a été dé
porté et il y a quelques jours encore sa
famille était toujours sans nouveHe~.
, Cette lutte que nouS avons menée, le ne
puis pas dire qu'elle ait été. toujour~ dans
la ligne des mdications offic,Ielles qm npus
étaient données.. Je veux dln~ en partIcu
lier, qu'à. lpartu du retour .de Laval au
pouvoir quelque chose- -a grmcé quelque-,
fois dl!;ns cette. organisation, et que le~
efforts que fai~a~t réquÎ1{}C' que nous for·
mions pour IDImmiser les demandœ alle
ma'ndes pour les retarder, [lour ne .pas
livrer cè qui nous était demandé, n'étalent·
prohablement pas complètement approu-
vés. . . t é_Par contre, je dois dire que, m CtTog
d'une façon assez régulière par le cahi~et
du Maréchal, et lui rendant compte ble!!
entendu, exactement de ce que nous .fall
sians, .il m'a toujOUr6 été répondu: BIen,
continuez. '

M. 1ft dooteur Dupré. - Le témoin,pour
rait-il· chiffrer les enlèvements opéres iP<lr
les Allemands, et pourrait-il nous dire
à combien de milliards ,ils se sont élevés?

M. "orguet. - A vrai dire, je suis bars
d'état· de va.us donner ce chifIre.

Un Juré. - Je crois que la ~aute ~our
a fait procéder à une ex;pertl6e qUI a
montré que l'indill'itrie française a été
mise à la disposition de l'ennemi dans
une très grande mesure. D'aiHeurs les in
dustriels français étaient poussés par les
déclara tioniS gouvernementales à meUre
leurs industries à la oispositan des Alle
mands. On leur recommandaiit je colla
borer.

Cette expertise dont je parle est évidem
ment en contradiction éclatante avec les
déclarations du témoin. Je pense que la
Cour en prendra connaissance lorsqu'elie
aura à délibérer.

M. le premÏilr président. - Le dœ~er,
que connaît d'ailleurs la défense,6era
également mis à -la diswSitfon J1e la
lfaute COMI:•
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Le même Juré. - Je n'insiste pas, je , convenaient et non pas sur les usines qui
voudirais tout lIe même IPoser une ques- travaillaient lPour la France, M. Gaspard a
tian de détail au témoin. il a' dit qu'il été emprisonné et pendant des mois nous
s'était efforcé de réaliser pour l'Industrie nous sommes demandé ce qu'il allait de
françaÏ6e des rouvres d'avenir telles que venir.
le barrage de Saint-Etienne-Cantalès... M. Perney. - M. Gaspard élaH un résis-

M. Norguet. - J'ai dit: de continuer. tant; il avait une organisation de résis-
Le même Juré. - ... d'exécuter des bar- ta11ce: Cette oI'ga~lsation ~le réslst~nce

raaes des travaux qui' serviraient à la n'avmt pas son Illomt de dtlpart à VlC11Y
Fr~nc'e et non pas à l'ennemi. Mais ces et elle n'était pa:, en rallport avec '~!chy;,
barrages, ces usines, ces travaux n'ont [laS elle ne .deman~al! pas d ~rdres à ~Ichy.
été exécutés à l'insu doo Allemands' au Ceux qUI en f;usment partie ont éte arrè
contrâire il me semble que ceux-ci avaient tés parce qu'ils étaient des résistants et
intérêt fi ce que de tels travaux soient qll'e!l effet ils employaient tOl.lS les moy~n.s
exécutés, que de tels barrageS soient éta- ~)osslbles pour que l~l.JrS travaux ne.sel
blis le plus rap'idement possible, d'une lectuent pas avec .facIlIté et I!e ~ondUl~ent
part pour fournir de l'énergie aux Indus- pas à de bons resul!ats .. ~aJs Il ne fant
tries françahsesqut travaillaient pour les tout d.e 'même IP~S genér~lIser: et, re!po~ter
Allemanclls et jouissaient d'une priortité s.ur Ylchy' c~ qUI ap,partlent. a.l orgilnJ5~
absolue sur tout le reste de nos indus- tlOn de ré SISlance dont falsaJent partlC
tries, d'autre part également parce que M.. Gaspard et ceux qui travaillaient ayec
les dirigeants de l'Allemagne espéraient lUI. .

. un transport d'.énergie en· direction de M. le bâtonnier Payen. - Le témoin a
leul'S !propres usines. Je cfO'is donc qu'il dit qu'ils étaient d'accord avec le Maré-
y a une confusion dans l'es~ît du chal. .
témoin... M. Perney. - C'est au lémoin (lue j'ai

M. Norguet. - Je ne. crois pas. posé la question.
Le même juré. - Ces travaux n'étaient M.le bâtonnier Payen. - C'est moi qui

donc Ipàs du tout effectués à l'illsu des fais l'obseryation. '
Allemands, en Opp?siti~nave~ eux e~. en M. Perney. - Alors je ne poserai plus
cachette; Au contrarre, Ils. élale!!t entlCre- de question qu'à l'avocat.
ment. ~ a;ccord . et Je cr.Œs meme gu ~l~ M. Norguet. --: Tout ce que je Ipeux vous
fourmSlSalent des matél'lau~ parpnont.e d're c'est que ap'partenant ou no'n 11 une
pou.r les exécuter. En la clrconslance, Il 1.... .' . .' " . . . '
ne s'agit donc pas d'une œuvre de résis- orgamsatlün. de .reslsta~lCe, nous 1or.mll~ns
tance de la part du Gouvernement fran- à la productwn 1~~us~n.el1e, en partJcul.ler
çais à l'égard àes Allemands; 'ce sont les avec .~HJ J.loyaud 1I1gcmeul's .de la ~anne
Allemands qui demandaient que ces ou- qu~ J avais am,~nés ~vec mOl, ~t a\ ec un
vrages so:ient exécutés le plus rapidement IpetIt. noy~u d 1I1gémeurs de 1 armement
!possible q~e J'avalS .tro~vés s~lr .IP~ace, nous. fo~'-

. . . Imans une eqm,pe qUI etaIt extraord1l1al-
M: Norguet. - EVIdemment sv la guerre rement homogène. Lorsque Gaspard a été

ava!t duré ~eaucoup plus.l~ngtemps, nous arrêté, le lendemain son successeur pre
aUfJons Hm par e\re vlctJm~s de notr~ nait sa place. Je ne sais si de Fargue était
!propre système. MalS. ~ous avwns une fOI ou non de/la résistance, mais il prit du
~~solue ,que nous fall3wns tout pour ser- 'jour au lendemain la1lllace de Gaspard' et
:V1r la ~Iance.., il savait très bien,les nsques qu'il courait.

~e VIens de cIter.,le ~ énéon. C~la .~. é~é Je ne dis pas que nous ayons fait quelque
laIt pendant que J étalS là, maIs J etaIS chose d'héroïque ou d'extraordinaire mais
.:part~ qu~nd les travaux o~t été t,~rminés, nous étions une équi:pe Ge fonctionnaires
Je n y al dlOnc. auculf mérIte et e .est mon dont lés memhres considéraient qu'ili)
sUccesse~r q~l1 .a faIt, lenéc~ssalr~ pour élaient là pour défendre l'économie Iran
cela, maIS 1 1~S!J..ne n a p.a~ eté ml:,e en çaise de taules leurs forc~s.
route. Il a. d arlleurs faIllI 'f ayOl~ un Je. m'excuse de me citer personnelle
drame, car les ~lleI?ands avaICnt fim par ment, mais M. Bichelonne-, le ministre
comp~endre et c étaIt tout un dram~ p~ur d'alors, m'a dit quelques mois avant mon
ûbtel1l~ uh ,pe~ ~e béton et un !peu d aCIer. arrestation: « On commence à tiquer très
:Vo~s et~s palfa!tement. au cour:an~ de ~e fort sur votre attitude )l. J'ai dit: « Et
qUI ~,:a~t été faIt au debut, maIs Je croIs puis? ". J'ai été énlevé moi aussi - je ne
p.omOlr affIrmer en .mon âme ~t cons- devrais Ipas dire « je )l mais« nous l) car
clence, que .tput. a bHlll été réalIsé dans je ne veux Ipas faire de distinctions - il
le sens que J .Illdlque., y avait une équi.pe très homogène et je

Vous me . dITez que ce n est ,pas une dois dire que ce sera un deshonneuT's de
preuve, maIs vous aVez parlé de transport ma vie que d'avoir commandé cette
de courant: les Allemands, pendant un an équipe
- et j'ai été arrêté entre temps - avaient . _ ' <

voulu créer une ligne à la frontière du M. L~veque. :- L Norgu~t, c~ que vous
Nord-Est; ils nous avaient expliqué que avez faIt est qV.ldemment tres bIen .et nous
cela apporterait du courant d'Allemagne Je. savons d aIlleurs ~ans la réslstan~e.
en France quand il ferait beau et du cou- Mal~ ce q~e nous ;fmdrJOns surtout saVOIr,
rant de France en Allemagne à d'autres ~t Je. ~r01~ que c est pou,r ceJ.a que vous
moments. Nous comprenions très bien ce etes ICI, c est la p~rt qu a pl'lse le Maré
que cela .voulait dire. Cela n'a donc pas chal dans votre actIOn.
~té fait; mais cependant cpmme les pro- M. Norguet. - Je crois avoir dit vrai
Jets avaient été Ipoussés très loin, cela:;J ment t(mt ce que j'avais à dire avec au
>été fait ensuite. et il est i~lUtile de dire tant d'exactitude qu'il était posslhle. Nous
que ma~tenant le courant ,passera dans le avons eu des difficultés incontestables à
bon sens. '. cause d'ordres ministériels qui nous ont

Je ne sais comment me faire croire, mais quelquefois gênés. En tout cas nous avons
ceci est cependant la vérité. Le directeur eu, non pas l'impression, mais la certi
de l'électricité, M. Gaspard, à la suite de tude que notre action, je peux bien le
résistance qui ne portait' !p'as du tout sur dire, dépassait certainement les vues gou
les.l)arrages - vous avez bien raison, les vernementales.
Allemands n'ont pas vu clair immédiate- La vérité me conduit à rél)éter ce que
ment - mais sur cette a{Jaire ~e lign.o j'ai déjà dit tout à l'beur~: interrogé assez
sur Iaq)lelle les Allemands voulaIent dr- fréquemment Ipar le cablllet du Maréchal,
1'Ïier les kilowatts yers les llsines ,qui leur j'ai T®ÜndM :très exactement ce !lue j'ai

dit ici. Et je ne peux pas rapporter aulrè
chose que ce qui m'a été répondu: « Bien;
continuez )' - ou plutôt - je peux ajou
ter un mot que je n'ai rpas dit tout il:
l'heure, certains m'ont dit: (C On compta
sur vous l).

Je ne me [lcrmetlrai pas d'interpréter;'
je ne ,peux ·pas vous en dire davantage. .

Me Isorni. - Avez·vons eu le sentiment
qu'il y avait eu une différence d'attiiude
entre le Gouvernement et le chef de
l'Etat ? •

M. Norguet. - Je ne peux pas ne pa~

'dire ~ car, tranchons le ,mot, cela était
bien connu et vous êtes peut-être an cou·,
rant de' certaifis détails - que le secré
taire ~général de la production industrielle
n'élait pas très d'accord avec son minis
tre, depuis uu temps assez long.

MO Isorni. - Une question de détail:
n'avez-yous pas eu l'occasion de voir l'at
titude du Maréchal 11 l'éganl de 1\1. Darquie~
de l'cHepoix ?

M: Norguet. - Alors, ce n'est plus une
question technique.

Un jour, en effet, Dal'quier de PeIlepoix
était devant le Maréchal. Celui-ci lui a dit
d'nn ton très ailJilluyé cl très trisle: « Mon:'
sieur le tortionnaire, j'entends beaucoup
trop parler de vous )l, .

Darquier de PeHe,poix a essayé de s'en
tirer par une de ces pirouettes qui étaient
f:.lciles ou habituelles. Mais le Maréchal
s'est cOŒenlé de lui r~,péter sur le II1êm~
ton triste et appuyé: (~ Monsieur le tor
tionnaire, j'entends be:lUcoup trop IparJel.'!
de vous ll. '

M. le Maréllhal Pétain. - CJest exact.

AUDITION DEoJII. DE BRINON

M. le premier président. - Vous avez
demandé à être entendu dans l'affaire dU:
Maréchal Pétain. Je l~e vous demande }Jas
vos nom et (jualités, il n'y a pas de doute
sur votre identité; je ne vous demande
lPas non plus de prêler serment. Vous
êles entendu en vertu de mon pOlwoir
discrétionnaire et je vais vous poser deliC
ou trois questions. La première est celle
ci: vous étiez chef de la délégation fran..
çaise en territoira occupé?

M. de Brinon. - Qui, monsieur le présl
dent.

M. le premier président. -: C'est avec
l'agrément du 'Maréchal que cette désigna

. tron a été faite et que vous avez oblel}U
ce titre et cette fonction '1

M. de Brinon. - Oui.
M.le premier président. En quoI

consist:.lient.exactement vos rapports avec
les autorités allemandes? '-

M. de Brinon. - Arégler toutes les qùes
tians concernant les rapports entre les
autorités d'Oécupation et le Gouvernement.
Ces fonctiClns étaient définies par mon
ordre de mission, qui portait la signatnre
du Maréchal Pétain et qui figure dans les
dossiers que j'ai rapportés et qui sont au
cabinet de M. Béteille.

M. le premier président. - I,e Maréchal
a-t-if été très au courant de toute votre
action pendant tout· le temps que VOUg
avez exercé vos 10nctiàns de chef de la;
délégation?

M. de Brinon. - J'ai toujours rendu
compte au Maréchal de ce que je faisais.·
Chaque fois qu'il in'a interrogé sur ce qui
se passait en zone occupée, j'ai toujour,IJ.
répondu, je crois, avec une véracité
entière. J'avais d'ailleurs le 'plus grand
respect pour le Maréchal et Je tenais ài
luI rendre compte très exactement de ,.ce.'
qui se passait;
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•. Iepremier pr6&ident. -TI a été tenu
en conséquence presque jour par jour au
courant de votre a'CUon aux côtés des auto-
rités 'aEemandes. .... .

M. de Brinon. -Jour par jour, c'est
beaucoup dire.

M. le premier président, - Cest une for
mule.

M. de Brinen. - Il a été tenu directe
ment au courant par les rapports que jelui
ai adressés pendant longtemps. EnsuHe, à
un moment donné, l'amiral Darlan d'a
bord, M. Laval el1S1ii~e, ont désiré que ces
rapports soient. adressés non pa.s au Maré
chal lui-même, mais directement au chef
du Gouvernement, pour être soumis au
Maréchal. J'ai alors cèssé de lui envoyer
des rapports écrits, mais oralement, cha
que fois que j'allais à Vichy et qu'il me
faisait l'honneur de me rec'evoir, de m'ln
terroger et de m'inviter à sata1>le, pres
que régulièrement, je l'ai toujours tenu
très exactement au courant et des événe·
ments et de mes propres sentiments.

M; 1& premier président. - Par consé
quent, vos sentiments personnels étaient
ta,vorables à l'entente avec l'Allemagne.

Yous aviez, d'ailleurs, fait, avant la
guerre, partie d'un groU[Hl dont je ne me
rappelle pas exactement le nom, mais
c'était un groupe d'entente franco-alle
mande,Vous étiez, depuis un certain
nomll1'e d'armées, membre de ce groupe
avant la guerre. ,

M. de Brinon. - Je crois que mes sen
timents sont bien connus. J'ai eu les mê
mes depuis 1923 jusqu'à 1940. Ils Qnt été
les mêmes sous tous les régimes, alle
mands et .ils ont été les mêmes sous tous
les gouvernements français qui ont été au
courant.

M.le premier préSident.: - Vous étiez
partisan du rapprochement de la France
et de l'Allemagne?

M. de Brinon.. - J'étais partisan de la
tonciliation entre- la France et l'Allema
gne, afin d'éviter les guerres, et je parta
geais cette {)pinion avec la plupart des
anciens combattants de la guerre de 1914
Hll8 et, notamment, avec les deux prési
dents des grandes associations quifigu
t'lIient dans le comité France-Allemagne.

M. le premier pré&ident. - En tout cas,
postérieurement à la guerre, je pense que
les anciens combattants avaient modifié
singulièrement leur point de vue, mais,
vûus, vous aviez conservé le même: vous
étiez toujours partisan, après la défaite de
votre pays, d'en~retenir lies relations avec
l'Allemagne If

M, de Brinon. - Si vous voulez me per
mettre, monsieur le président? Je crois
que c'est entre le 10 et le 20 juillet 1940
que rai été a;ppelé par M. Laval à Vichy.
Je m'étais. tenu complètement à l'écart,
depuis le 15 mars 1939, de toute action
!politique et j'avais complètement cessé
d'écrire, lParce que je sentais la guerre
:venir et je voulais me taire absolument.

Au mois de juillet 1940, à une date que'
je ne peux préci6er exactement, M. Pierre
Laval m'a fait chercher dans les Basses
Pyrénées, où je résidais. Je suis arrivé à
VIchy. Il m'a 'fait Ipart de' ses intentions.
Il m'a introduit chez le Maréchal. Il a
exposé au Maréchal ce qu'il attendait de
moi.

Le Maréchal était partisan d'un essai de
réconciliation avec f'Allemagne; de règle
ment dans l'honneur et d'un effort de
redressement de la France, en liaison, si
possible (en l( liaison» n'est pas exaète
iJIlent le mot... je m'excuse, je suis fati
gué) en négociant avec les autorités alle
mandes,

M.le premierpréeident. - Donc, le Ma"
réchal, à ce moment-là, vous semblait par
tisan d'une sorte de politique de renver
sement des alliances et d'un rapproche
ment avec l'Allemagne?

M. de Brinon. ,- Non, pas de reu~·erse·

ment des alliances.
M. le p,remier président. - Un rappro

chement avec l'Allemagne.
M. 'de Brinon. -J'ai toujo\lrs entendu

dire au. Maréchal que nous ne devions en
ricn participer à la guerre; que la France
devait faire effort IPOur se redresser, et
qu'(Hle devait surtout conserycr la paix
pour faciliter c~ redressement. Mais le Ma
réchai était favorable à l'idée ct'une ré·
conciliation avec l'Allemagne.

Il me l'a, d'aillems, manifesté à diffé·
rentes reprises, notamment au moment de
Montoire,. et si vou" voulez m'intel'l'oger
sur ce pomt. ..

M. ,le premier président. - C'est ce que
j'allais vous dire.

M. de Brinon. - ... je peùx vous donner
be.aucoup de détails.

M. le premier président. - TI est allé à
Montoire, non pas contraint et forcé, mais
il y. est allé parce qu'il sentait qu'il y
avait là l'amorce d'une politique qui pou
vait être utile à notre pays.

Je crois qu'il a déclaré que, dans l'hon
neur, il entrait dlans la voie de la, colla·
boration. Ce n'était pas une manifestation
de son double jeu; c'était bien, d'après
vous qui l'avez fréqnenté beaucoup à cette
époqne-là, c'était bien la manifestation de
sa pensée, sa Ipensée sincère ? ..

M. de Brinon. - A nlon sentiment; il
n'a jamais été question de double jeu...
, M"''1sorni. - On n'en parlait pas à M. de

Brinon quand il s'agissait de double jeu.
M. le premier président. - C'est le té

moin que nous entendons et non pas les
avocats.

M. de Brinon. - TI y a eu une politique
de redressement de la France, en accord,
si elle était 111Ossible, avec rAllemagne.
C'étaîtnne politique d'assurance de l'inté
rêt français au cas d'une victoire alle
mande.

Derrière. Je rP?ravent de cett€ politique,
on pouvaIt falTe beaucoup de choses.
C'est' peut-être cela qu'on appelle le dou
ble jeu, mais à la condition, monsieur le
président, de ne J:las commettre d'impru
dences et, hélas! J'en ai rvu trop commet·
tre et qui ont coûté cher aux Français.

M. le premier président. - Si vous vou
lez nous donner quelques détails sur cette
politique et Jes résultats qu'elle était sus
oeptible de donner et sur les raisons pour
lesquelles elle n'a pas abouti ?

M. de Brinon. - Monsieur le présidf'.nt,
3Jprès avoir été reçu par M. Laval, je suis
'parti pour Paris, je crois deux ou trois
JOurs après être ar'rivé à Vichy.

J'ai d'abord été refoulé à la ligne da
démarcation. Le sarlen.demain, les choses
ont été réglées et j'ai IpU arriver à Paris.
J'ai trouvé, à Paris, un spectacle triste,
pitoyable: beaucoup de Francais s'adres
sant directement et sans aucun contrôle
aux autorités allemandes; rien de réglé,
de véritables gangsters installés dans des
rostes, non pas officiellement, mais offi
cieusement. Par exemple, un de ces
gangsters prétencliaii faire la liaison entre
fa préfecture de police et les autorités al
lemandes, et c'était au grand dommage
des Français qu'il faisait ohanter, mena
çait ou rançonnait.
;J'ai vu M. Abetz, qui n'était pas ambas

sadeur, mais qui avait, à ce moment-là, le
'titre de cc chargé de Ipleins pouvÛ'irs du
ministère des affaires étrangères auprès
des autorités allemandes E..

M. Abetz m'a dit que les efforts qu'on
pourrai t faire ,pour concilier les choses en
tre l'Allemagne et la France après la dé
faite de la France, se heurteraient à de,
très graves difficultés.

Il m'a dit: CI Tous les efforts que vous
avez faits, qu'Henry Haye a faits, que
Sc.a:pini a faits avant la guerre sont main·
tenant à vau-l'eau. Tout cst à reprendre.
Le Führer est- très irrité contre la France,
qui lui a diéclaré la guerre. M. de Ribben
trop reproche à Geoi'ges Donnet de l'avoir
trompé. Donc, pas d'illusions iL se faire:
ce que vous proposez et cc que propose
M. Laval sera très difficile. Ce n'est pas
Une raison pour ne pas l'essayer, mals
c'est un véritable sacrifice" llu'on Ipeut
vous demander ".

.le suis l'entré à Vichy. J'ai rendu compte
à M. Laval. Je ne crois pas, il ce mo
ment-là, avoir été reçu par le Marécha,l,
du moins je n'en ai pas le SOJlvelllr, malS
M. Laval m'a dit qu'il avait rendu cornp\e
au Maréchal, et je suis reto,umé ,à Ppps
pour essayer, si l'on peut du'e, d amcho
rel' le climat. -

Peu à peu, quelques mesures, 0!1t' été
envisagées notamment pour la 1tueratlOu
des prisonniers, qui était, ~lors entière
ment unilatérale: les autontl'S allemandes
libéraient selon leur bon plaisir. Il y avait
des décisions d'Hitlh lui-même; ,il Y avait
des décisions des autorités 'militaires; il
y avait des décis~n,sdec!lefs~e c,amps,
mais aucune autol'lte françaIse n a\'art l'len
à y voir. ,. .

Je crois que la premIère réalIsatIOn dans
ce domaine a été la mission donnée il
M. Scapiui.

Puis, lentement, péniblement, on a pré
paré Montoire. M. Laval est venu à Paris
une première fois. Je suis allé moi-même
l'attendre à la ligne de démarcation, à
Moulins. Je l'ai accompagné. C'était un
triste voyage et qui l'émoU\'ait h,eaucoup.

M. taval' a eu une conversatIOn avec
M. Abetz. TI en a eu une antre, en ma.

. présence, avec le généra~, Stré~s,iu~, qui
était le chef de l'occupatIOn mrlrtalre. n
en a cu une autre avec le g(:néral Tour
neur, en présence de M. Henri Haye, qui
était le premier Français - par~e qu'il
était maire de Versailles - qui 'avait re·
pris contact avec les autorités allemandes.,
'De toutes ces conversations, j'ai été chargf~
par M.Laval de faire un rapport écrit à
l'intention du MaréchaL .le l'ai fait.

Les conversàtions ont continué. .le ne
veux pas être long, je passe très briève
ment sur les choses.

Un jour, on a averti 1\1, Laval qu'il de·
V:lit se rendre à Tours. Je l'ai accompagné.

-C'est dans ces conditions qu'il s'est rendu
à l'entrevue de Montoire avec Hitler.

A sa conversation, je n'ai pas assisté.
Elle se passait avec l'interprète Schmidt,
avec Hitler, M. Abetz, M. de Ribbentrop.
Mais je sals par·faitemcnt ce qui s'est dit
dans la conversation parce que, le soir,
M. de Ribbentrop - que je connaissais
depuis longtemps - m'a retenu. .le suis
resté avec lui de huit heures du soir, je
crois, jusqu'à minuit.. Il m'a exposé ce
qu'avait été l'entretien il m'a dit en subs
tance: C( La France est battue. Elle a voulu
faire la guerre. Le Führer veut dominer,
S:l victoire. Il est prêt à faire une politi
que de règlement, si la France corn..
prend ".

Et M. de Ribbentrop m'a tellement im·
patienté par ses propos que moi, qui
avais un libre langage avec lui, je lui ai
répondu: (C Ecoutez, Ribbentrop, vous
dites que la France a été battue;. elle ne
s'est pas battue n. '

Et à ce propos, M. de Ribbentrop 
M. Laval pourrait vous le confU'mer - a
toujours dit qu'il témoignai! de l'lncom-
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préhension française. C'est dans e.eUe
atmosphère difficile. que les conversatIons
sc sont ouvertes. .

Nous nous sommes rendus à' Vichy avec
M. Laval. Le Maréchal a été mis au cou
rant. Il y avait, je crois, à Vichy, à ce
moment-là, un certain étonnement que la
conversation entre Hitler et M. Laval se
soit faite en dehors du Maréchal.

M. Laval a exposé au Maréchal ce qui
s'était dit ct lui a fait part de l'invitation
qu'il allait recevoir. .

C'est dans ses conditions que la con
versation de Montoire a eu lieu.

o Je iIlasse, monsieur le président, si YOUS
le youlez bien. Je ne vaux retenir qu'un
détail. Je suis rentré avec le Maréchal, le
soir, en compagnie du général Schmidt,
qui était chargé d'accompagner le Maré
chal., te Maréchal était, dans l'ensemble,
6atisfait de la conversation.

Le général Schmidt lui dit au cours de
la conversat:on: « J'ai à vous demander,
de la part du :Ffihrer, quels sont vos dé
sirs? Avez-vous un désir à manifester? )l

Le Maréchal a répondn: « Je voudrais
d'eux choses: la libération du général
Laure, qui a été longtemps mon collabo
rateur et dont j'aurais grand besoin à

-Vichy; et je voudrais aussi pouvoir Yisi
ter un camp de Iprisonniers l,.

Le général Schmidt a dit: « Je ferai part
au maréchal Keitel, qui était à Montoire
et qui fera lui-même part au Führer ll.

Le lendemain, le Maréchal a pu visiter
le camp de prisonniers d'Amboise, et le
général Laure a été libéré quelques jours
après.

M. Laval est retourné ensuite à Vichy.
.Je Ipense qu'JI a eu des conversations très
étendues avec le Maréchal. Le Maréchal
a prononcé son mcssage. C'est tout ce que
je peux dire pour :\fontoire.

Si vous voulez me poser des questions,
monsieur le président, je suis à votre dis
position.

M. le premier président. - Après Mon
toire, il y a un événement important:
c'est l'arrestation et le départ de Laval.

M. de Brinon. - Après Montoire, les
jours ont traîné, sans réalisation. Les pro
messes laites et les quasi-promesses
n'étaient pas exécutées: promesscs quant
à l'assouplisement de la ligne de dlémar
cation qui venait d'être instaurée depuis
peu de temps, quant au rattachement des
départements du Nord et du Pas-de-Calais,
et surtout JI y a en un faH extrêmement
gravo, c'est le régime que le docteur
Eurckel, gauleiter, a imposé à la Lorraine.

Le Maréchal et le président Laval ont
protesté contre ce régime. J'ai été chargé
(l'élever une protestation auprès die M.
Abetz. J'ai dit à M. Abetz: « C'est un
yéritabk sabotage de Montoire. ll.

Et M. Abetz m'a rélPondu: « C'est en
effet un sabotJge, mais c'est la politique
de M. Burckel qui est hostile au rappro
chement avec la France et (lui déteste M
.de Ribbentrop ll. •

Et puis sont venues, jour par jour, de
petites diflicuttés. Je dis « 1)etites II parce
que je les juge petites, mais elles ont en
traîné de très graves inconvénients entre
M. Laval et le Maréchal. Le Maréchal 
et c'est tout naturel - aime qu'on lui
rende compte. M. Laval est un homme
:politique qui croyait avoir la charge en
tière d'une négociation et qui peut-être ne
parlait pas au Maréchal avec assez de con
tIance. Il y a eu ensuite des malentendus
à ,propos du 6éjour que .le Maréchal pour
rlllt faire à Paris.

Un jour, le général de La Laurencie, qui
*ltait délégué général, a été avisé que le
M:aréchal comptait venir à Paris et, dans
la note qui était adressée par le cabinet
militaire du Maréchal et signée, je crois,

par le colonel Poinsignon, il était ques- roven!! livide, déclarant que' le Marechal
tion d'un « échelon lourd l) et d'un l'uvait con~Mié, avait deman(\é ia démls
(1 échelon léger »,l'échelon léger deva.'lt SiO!lde tCîlls le3 ministres et, cetla Mmis-

. précéder l'échelon lourd. sÎ'ln dnnnée, n'avait retenu qUt: la sienne
Ces deux expressions - c'e;;t 'idicu!e et celle de M. Hipert. . . '.•

mais c'est ainsi - ont paru inLluiôtantes Il Y avait à ce moment à Vichy' un
aux' autorité;=; allemandes autant militaires spectacle cira IlgC'. Les escaliers de 1 hôtel
que civiles. On a' vu là une sorte de vo- du Parc éta:e;lt I?eu.plés de poi.lcir:r':> ama
lontédu Maréchal ,de -faire une grande teur~ qu'on upp~lait les G. P. ct M. Laval
installation à Paris. M. Laval a fourni des était iWluiet,dtmandait ce qui allait arri
explications. Les Ipelils malentelltlu" sc v/~r. Le El)ir, j\li été dîn!r avec' u. au
sont aggraYés. J'ai souvent entendn dire restaurant Chantecler. A la table voisine.
par M. Peyrouton à M. Laval lUI-même et il Y avait M. Berthelot, qui était mini~tre
M. Peyrouton me l'a dit à mJl-müné: des communicatioIls. M. Laval a dIt à
« Nous allons à. ùes malentendus graTes l'. M. Berthe;ot: « Qu'est-ce que vous pensez

Il n'y avatt Ipas pou:'tant de frictions dc tout cel". ? )l. .

éc1atantesà ce moment-là, Guand, uu .\L Berthelot a dit: l( Je n'y comprends
jour - jo crois que c'était le 11 ou le ahsolument rien ll.

12 décélIlbre 1940 - ést parYCllue une Et puis, vers dix heures du soir, j'étais
lettre d'Hitler adressée au Maréchal. ayec M. Rochat dans le bureau de M. taval
M. Laval se trouYait il. PaJ'is, par hasard. et M. Méténier, qui était chef des groupes
Ce Ur, lettre lui a été portée par M. Abetz, cIe protection, est entré et a dit : « M. du
qui lui a communiqué les instructio.1S de Moulin de La Barthète et le docteur Méné·
SOlI chef à cc sujet. Les 1'1structÜHtS di. trel vont venir vous voir, monsieur le
saient: (1 Cette lettre du Führer devra être J.·résident ll.

remise entre les mains mCmesdu Maré- Et il a dit à M. Rochat et à moi : Il Je
chal ,1lar M. de Brinon l) - narce qU'à ce vous prie de vous retirer dans vos cham·
moment-là, j'étais le repré;=;entant perma- hres ll. • • ,

nent de M. Laval à Pari!> - « et M. de ~. Rochat e~t aIle dl.lns l.a Slenne. J ai
Brinon devra demander au Maréchal que éte d~ns la mlCTme qm étalt. au bout du
la Jéponse soit adressée dans le plus bref 1 coulon" Nous a,:ons ét~ ~o~slgnés ~à du
délai possible et rapportée par lui. Cette. rant toute la n!llt; Je. n al rien su dlrecte-
lettro., c'était l'annonce qu'lInier avait dé. ment de ~e qUl s é.talt passé. .
cidé de rendre à la France la dépouille Le matm, vers SIX heures, M. Métémer
du duc de Reichstadt et elle comportait a. frappé à la: port~ de ma chambre et !D'a
aussi - oralement communication faite ~It: « MonSieur 1 ambassadeur, vous etes
Ipar ~I. Abetz - m~e in\,'itation au Maré_hbr,e. ll. • .

chal à se rendre il Paris à l'occasion de J al de,man~é à aVOlr une trouss~ de toi-
cette cérémonie., lette qm éta.lt restée dan~ .la vOiture ~e

Il y avait pen de temps pour se décider. M: La~al, qm ?yaltété salSle. JIl me SU.IS
M. Laval a téléphoné avec Vichy, a"vec le plépalé. Je s.ms m~nté ?he~ l\!. du Moulm
cabinet du Maréchal, à M. du Moulin de de La Barthète et .le lm aI dit : l( Quels
ta Barthète, je crois, et puis on a fait sont c~s é~énemeD;ts '1 ': .
venir le préfet de police, qui était M. Lan- .Il m a. dit : Il C est 1 ab?utlsgement des
gel'on, ,pour préparer une installation pos- (l1fficu1tes dont . .le vous al. parlé. souve~t
si.ble P?ur le M!1l'échal, gui avait toujours et de la mau~alse atmosphère qUI régnalt
dit qU'lI .ne s'~llstalleralt pas à l'Elysée. e~~re .~f. ta\ al et le Mar~chal. Pou; .ma
On pen6alt à "Versailles; d'autre ,part on part, Je dvplo~e ces opératIons. J~ n alme
pensait aussi à inst<iller un chautfage à pas ces op.ératIOns de.ca~oulards, .le trouv~
l'E1yséepour det; audiences. Bref, tous qu~ ce qUI YOUS a ét,e fait est lamentable.
ces petit;=; détails ont été examinés. Et Mars tout celil- va S arranger. Vous allez
puis, ,pour régler la chose défimtivement, rentrer à P~lrl~ »'.
M. Laval a décidé de partir le lendemain ~e me .sms,mqmété.du sort .de la leU.re
matin, 13 décembre, pour Vichy. qm devalt !TI être remIse la ve~Ile au SOlI':

Je suis llarfi avec lui à huit heures du ~1. du Mouhn de La Barthète m a répondu.
matin dan6 sa voiture, en comlpa"nie de « ~e!te ré'pon~e il été donnée par la corn·
Mme .de Chambrun. M. Laval m'a ait: mlssIOn. d armlstlce ».

.-. " Je sms retourné dans ma chambre. J'ai
l( Je vaIs,. :ous I~trodm!(} ch~z le Marê- voulu ressortir. M. Méténier est revenu et

chal en arl.l\·a?t. "o.us lU,1 expllquer:ez tes m'a dit que j'étais de nouveau consigné.
e.hoses. ~Iol-mcme, ~e,."als> ~llel: déJeun~r La consigne a été' levée vers dix hcures.
à Châteldon. Je le\le?dral \ers trOIS ou du moins j'ni été appelé dans la cham
heurp,s, l): • bre de M. du Moulin de La Barthète, qui
.,1.1 ma .1Iltrodmt chez }e .Maréchal, auq~:e~ 1 m'a dit: « Les choses se compliquent. M.
J al renlls ~a l~ttre d .Hltler, a.nquel .1 ~l f' Abelz veut ab.solument YOUS entendre au
exposé ]~ S!tuatlOn, et le Maréchal, avres téléphone. Je vous laisse mon bureau. )
c.onsuItatlOn de son entourage,. M. du }Jou- Je lui ai dit: « Restez avec moi. Votre
1~!1 ~e ~a Barth.ète ~tant p!csent,. apr~s présence ne me gêne absolument pas. »
Imdlcatron que Je lm donnm et qm ayalt '. . .
été donnéê par les autorités allemandes ~~ ~ demande l,a co~mum,catlOn ,aveo
que ce pouvait être l'occasion d'un PaIL.,!'f' Abetz m a ,p~llé, m a dema~dé
voyage qu'il souhaitait faire à Houen, à on étalt M. Lfva!. J al posé la qu?stl~n
Orléans et je crois, également à Bourges, à, M. du Mou]m de La Ba~thète, qm. ma
a décidé de venir à Paris pour ]e 15. Il a repondu que l\! .. Lll;yal étaIt chez .l~l, en
de,mandé des cartes Michelin. Il a préparé bonne santé. J ~l dIt au bout du fIl.
un itinéraire. On a Jéglé son séjour à Pa- « M. du ~oulm de La Barthète me dit
ris jusque dans les moindres détails et que. le préslden! Laval.est e~ bon état et
jusqu'aux invités ((ui devaient assister au qU'lI est chez lm. Quant à mOl, vous m'en.
déjeuner' qui deyalt avoir lieu à. l'hôtel tendez... )l

Matignon. Abetz a dit :
Vers une heure moins ~e quart, les « Je vous prie, au nom du gouverne.

choses étaient en cet état. J'ai quitté le ment du Reich, d'informer le Maréchal qU'8
Maréchal, je crois, vers midi et demi. la dépouille du duc de Reichstadt ne sera
Ila été déjeuner. Je ne l'ai pas revu. pas remise au général de la Laurencie; et
Vers tro;.s heures" M. Laval est rentré Il je vous prie de lui dire qu'il serait utile.
y a eu un conseil de cabinet présidé par essentiel pour la suite des rapports franco
l\f. Laval. Ce conseil de cabinet a été suivi allemands, qu'il puisse venir à Paris pour
d'un conseil des ministres. -M, Laval .est le 15 aotit ou que M. Laval soit présent~.
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, A ~8 moment-là, la conversation se ter

mluait, M. Peyrou ton est entré dans le
bureau. J'ai dit à M. Peyro1l1ton ce qui
s'était passé. M. Peyrouton m'a dit: « Tout
cela, c'est de la fo1Ïe, cela ne pouvait pas
'durer. M. Laval" par ses silences, aurait
!fait muurir le Maréchal qui était de plus
e'n plus inquiet. Mais enfin, vous allez
:rejoll1dre ,Paris. Les choses vont s'arran
gèr. D'ailléurs, vous allez voir immédiate
ment le Maréchal )J. '

Nous avuns été dans le hureaudu ~éné
raI Laure. QUelqu~ temps après, j'ai été
introduit auprès du Maréchal. Le Maréchal
til'a ,dit :

« Vous allez repartir pour Paris ,li.
n m'a expliqué qu'il ne pouvait plus

vivre avec M. Laval; qu'il n'y avait aucun
'désaccord sur la politlque étrangère, qu'il
fallait bien l'affirmer aux Allemands, que
favais toute sa confiance; qu'il me deman
dait de lui rendre compte. Je le lui ai pro
mis, et avec d'autant plus de fermeté et
'de sinrérité que j'avais et que j'ai une
très grande admiration pour le Maréchal.
'J'ai été à son état-major pendant la, ba
taille de Verdun. Je sais quels services il a
rendus à la France.

Le Maréchal m'a dit:
'« Vous allez repartir. Exposez bien ce

~ue je vous ai (lit )J. '
, Et je suis reparti en effet dans la voi

ture de M. Peyrouton. J'ai quitté M. pey
routon et le colonel Groussard, je crois,
,Ners 2 heures de l'après-miùii, 3 heures
::peut-être. Je suis arrivé le soir à Paris.
(ln m'a fait dire que M. Abetz m'attendait,
'~u'il ferait une déclaration.à l'ambass.ad~
il'Allemagne. Cette déclarallOn a éu heu,
:mais c'est au cours de cette déclaration
~ue M. Abetz a prononcé'ces paroIes: ~
• « Un crime a, été commis conlre la
,France, le garant de la politique franco
'allemande a été écarté )J.
i Cette déclaration, d'ailleurs, doit se
'trouver dans tous les journaux de
~'époque.

1 Voilà, monsieur le [lrésident, ce que je'
~eux vous dire.

M. le premier président. - Ce n'est ce
pendant pas fa politique extérieure de
M. Laval que vous avez dit avoir motivé
l'arrestation...

M. de Brinon. - Cela n'était sûrement
pas, monsieur le président. J'ai reçu, au
tant de M. Flandin que du Maréchal lui
'même de nombreuses instrudions por
tant 'de bien €xiposer aux autorités
allemandes qu'il n'y avait aucun désac
~orrl sur 'la politique extérieure-.

D'ailleurs, monsieur le président, la let
tre adressée à Hitler et remise par l'inter
médiaire de la commission d'armistice et
;qui a provoqué Qe très gros dommages et
de grandes plaintes de la part des Alle
mands portait que M. Laval était écarté
pour des raisons uniquement intérieures
et toutes les instructions ultérieures si
~nées Irar M. Flandin, l'amiral Darlan et le
généra Huntziger et signées: «( Approuvé:
Philippe Pétain H, confirmaient cette po
~ition.

M. le premier président. - Par ailleurs,
Ia politique de rapprochement avec l'Alle
magne s'est trouvée confirmée par la
suite, lorsque l'amiral Darlan est entré peu
~e temps après au Gouvernement.

M. de Brinon, - Il Y a- eu, à cette épo
Wle, àe très grosses difficultés, car à ce
moment M. Laval ne représentait pas pour
lns Allemands ce qu'il représenta Iplus
~ard. Il y avait d'autres hommes politi~ues
qui jouissaient d'une grànde considération
de ia part des Allemands. Mais on peut
~re que les Allemands, et Hitler lui
même, ayant vu une sorte. de complot
.dans l'événement du 13 décembre, ont cru

que M. Laval était écarté vour des raisons
tout autres que celles de politique inté
rieure et l'ont considéré comme à peu près
essentiel ,à la politique du règlement
franco-allemand depuis lors.,

M. Flandin, qui jouissait d'une grande
considération de la part des autorités al
lemandes, a éprouvé personnellement les
plus grandes -difficultés. Il n'a même pas
pu venir à l)aris.

J'ai fait moi-même de très grands efforts'
pour que les consignes données â son su
jet· so:ent levées. Elles ne l'ont pas été.
Elles l'ont été pour l'amiral Darlan, qui a
pu avoir, dans la journée de Noël, en
1910 dans les environs de Beauvais, une
conversation avec Hitler.

M; le premIer président. ':"" Il Y a eu,
dans cette ipériof!e, ou aBsez longtemps
après, mais c'était, je crois, avant le r~
tour de Laval au Gouvernement, la' constI
tution de la légion des volontaues contT e
le bolchevisme, dont vous étiez un des
membres d'honneur.

M. de Brinon. - La première légion.
M. le premier président. - Est-ce que

cette légion avait été constituée avec
l'agrément du Maréchal, sous l'autprité du
Mar$chal?

M. de Brinoo. - C'est l'arrnral Darlan
qui a donné l'agrément.

M. le premier présidenr. - Mais avec
l'assentiment du Maréchal.

M. de Brinon. - Bien entendu, monsieur
Je président. C'est l'amiral Darlan (IrUi a
donné J'agrément aux autorités alleman
des. Mais alors, la légion des volontaires
n'était pas un organisme quasi-officiel
comme elle l'est devenue depuis lors.
C'était une formation faite par ce que l'on
appelait « les partis )J, avec l'agrément du
G6llvernement.

M. le premier président. - La politique
intérieure et la politique extérieure se sont
à peu près poursuivies sur le même plan
[J'endant le temps où l'amiral Darlan était
le chef du Gouvernement, nous le sJ.vons.
maintenant.

M. de BrInon. - Tout à fait. Vous savez
certaincment, monsieur le président, que
l'amiral Darlan, à son retour de Berchstes
gaden, où il avait été plus tard, a fait une
déclaration dont la substance était rflUe
ci: ( La France a le choix entre le'rfldms
sement et la destruction. J'ai choisi le 're
dressement ll.

M. le premier président. - Nous arrivons
à une période également importante.

M. de Brinon. - Monsieur le président"
est-ce que je pourrais demander un verre
d'eau?

M. le premier président. - D'ailleurs, je
ne vais pas VOliS interroger longtemps.
Mais il v a quelques points importants SUl'
lesquels nous aurions hesoin de votre d'é
POSitiOll. Notamment, il y a un télégramme
du 21 août 194:!, qui figure ft votre dûssier,
télégla'mme envoyé après la tentative de
Dieppe. Vous vous en souvenez? Les An
glais avaient fait une tenlative de débar
quement qui n'ayait pas réussi. Il y avait
un télégramme en f!uelque sorte de féli
citations du Marécha. Mais, à la suite de
Cf: télégramme, il y a un télégr::rmme qui
a été trouvé.

M. de Brinon. - Il n'y n pas eu de télé
gramme de félicitations du Maréchal, du
moins à ma connaissance. •

M. le premier président. - Il Y a eu ce
pendant un télégramme.

M. de Brinon. - Non; j'ai reçu des ins
tructiCJDS de M. Laval pmlr féliciter, au
nom du Gouvernement, les autorités alle
mandes. Mais il n'y avait pas d'instruc
tions pt pas ec Iflt'Q'ramme du,Maréchal. '

M. le premier président. - Voici le télé
gramme important dont il a été parlé beau-
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coup et sur lequel "'JUS êtes en mesiIre, je
pense, de 'nous donner des éclaircisse
ments. I.e 21 août 1942, un télécrramme a
été eTlvoy(', signé Pétain. par léJé.scripteul',
et qui avait été ainsi conçu: .

« Monsieur le Chancelier, après l~entre

tien que je viens d'avoir avec le président
Laval et en raison de la dernière agression
britannique qrui_ s',est déroulée cette fois
sur notre sol, je vous propose d'envisa
ger la !;articipation de la France à sa pro
p'l'e défense. Je suis prêt à envisager les
modalités de cette intervention, SI vous
en àcceptez le principe. .Je vous prie, mon
sieur le Chancelier, de considérer cette in
tervention comme .l'expression sincère de
ma' volonté de faire contribuer la France
il la sauvegarde de l'Europe. ))

Et le télégramme est signé Pétain.
M.de Brinon. -De ce télégramme, je

ne -connais qu'une chose: c'est qu'il a été
envoyé. Il devait êlre remis il M. de Gros
\'iIle, représentant de M. Benoist-Méchin, II
a été envoyé de Vichy ,par l'appareil télé
scripteur. Je sais, par ce qlle m'en a dit
M. le président Béteille, qu'on a rétrouvé
J'agent qui a mis ce télégramme au télé
scripteur, et que c'élait 1\1. Hochat, comme
cela se faisait d'habitude, qui a remis ledit
télégramme. ..

Pour moi, je n'ai rien connu de la négo
ciation que fait' supposer ce télégramme.
.Pai ~té simplement une b"oîte aux lettres.'
li a été remis à 1\1: de GrosyjUe Ipar les
soins de la délégaJion.

L'envoi de re télégramme est un fait. Au
sujet de ce télégramme et de sa significa-,
tion, je ne peux faire que des hypothèses.'

M. le premier président. - Vous ne IPOU~
vez pas l'authentifier.

M. de Brinon. - Il est certainement au
thentique. II n'y a aucun doute.

M. le bâtonnier Payen. - La signature
aussi.

Mo Lemaire. - Il n'a pas été envoyé au
ehancelier Hitler.

M. de Brinon. - Il cst « tapé )J ,par le
téléscrj pteur et il est arrivé par le télé
saipteur. Il est donc authentifié par l'a:p-o
pareil lui-même. De Iplus, on a retrouvé
son origine il Vichy. Moi, je n'ai rien connu·
de la négociation, des pourparlers ou <les
,propositions que fait supposer ce tél~
gramme.

M. le premier président. - Ce que je
voudrais savoir, c'est si le télégramme est
authentique. lJ porte la signatlfre « signé
Pétain )). Est-ce vraiment un télégramma
émanant du Maréchal?

M. de Brinon. - Je ne peux pas dire
qu'il (mane vraiment du Maré2hal. Je Ipeux
simplement dire qu'il a été reçu, n'est-ce..
pas ...

M. le premier président. - Qu'il a été
reçu. '

M. de Brinon. - ...qu'il a été re('u, qu'il
a éh\ envoYG avec la signature « Phili,ppe
Pétain »; il a été reç-u avee la signature
« Philippe P(,tain.)J. Mais le Maréchal l'a-t-il

'signé lui-même? Je n'en sais absolument
rien.

M. le 'premier président. - Un télé
gramme auraitcll 'liu partir avec l'indication
« signé Pétain )J sans que le Maréchal ait
eu connaissance de l'existence de ce télé
graT1'une 'l C'est sur ce point-là que j'a[>-

, ,pelle vos explications.
M. de Brinon. Ce n'est pas impossi-

ble.
M. le rremier président. - Ce télé·

gramme n'a-t-il pas donné lieu à une ré"
ponse d'Hitler?

M. de Brinon. - Je Ile crois pas, je n'en
ainen su. Je n'ai en rien Iparticipé à cette.
négociation, parce qUe toutes ces ques,.
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tians-là. à ce ID(lment-lâ, n'étaient mille- rai moi-même" attiré l'attention cm Maré.
ment de ma. compétence. DelPuis 1941', chal SUl' .t'impm:tanee de la question et sur
l'amiral Darlan s'élait c.hargé de tout ce la. nécessité de faire un statut français pro
qui concernait les quest~o~smilitai!es.. Il tégeant les israélites français. J'étais
avait institué une CUillmlSSlOn de negoc.la- cunvaincu' que, ce statut-là, on:i),ou~ait le
tions franco-allemandes, qui avait fone- faire et qui si on ne le faisait pas à ce
tionné: 'au mois de mai, sous la Iprésic1ence moment-là,. les autorités allemandes, tôt ou
.de M. Beuœst-Méchin. tard, nous en imposeraient un.

M. Je premier président. - N'êtes-vous Je l'ai exposé au Maréchal, qui m'a dit:
pas intervenu au moment du retour de (( Je suis d'accord, mais patientez.. il faut
Laval au Gouvernement 7, ' me donner le temps l>. Le Maréchal s~est

U. de Brmcn. - ~lonsieu:r le président, déclaré absolument d'accord pour, dans
intervenu, c'est beaucoup' dire. Le retour toute la mesure du pDssible, !protéger les
(le M:. Laval au Gouvernement a été une Israélites français.
chose fort eomplexe et dans. laquelle le Mais le statut n'a. pas été fait à ce
hasard a joué un grand rôle et nne moment-là. Il a été fait, je crois, en oeta-
grande part car l'origine du reto.ur de bre '1940, par M. Alibert, à. mon avis. très
M. Laval au' pouvair, c'est lIne conve!sa- mal; il a comporté des inconvénients très
tion entra M. Laval et le maréchal Goermg. graves eet quand on a essayé de redresser
Je n'ai rien su des ,prépar:ltifs de ,<ette les ehos.es, il était tard. Mais enfin, encore
conversation, ne cetteconversatlon elTe- en 1943. cm ptFuvait ohtenir des apaise
même j'ai su ce que M. LavaI m'en a dit ments.
et ce qu'il a faH dire au Maréchal - c'est Même les autorités allemandes, qui s'oc
M. René de Chambrun qui a été exposer cupaient avec la hrutalité qu'on cBnnait, de
au Maréchal les grandes lignes de la . ces choses, étaient d'accord,. -du nloins
eonversation entre Goering et M. Laval. M. Knorren, qui représlilntait les S. S.,
. L'essentiel de cette conversation était: c'est-à-dire le département politique qut

ft Les choses vont très m.al entre l'Alle-' s'occupai,t des affairesl'aciales. pour q~e:
magne et 'a France. Les autorités aIle- si le Mari!chal oule Gouvernementfran+;a1s
mandes sDnt trl)s déçues de ce qui s'est demandait de larges exceptions pour Les
pas~é. Je. ne vous conseille pas vous-mêID~, israélites français qui avaient fait la
avait dit Goering il. M. Laval, de revemrguerre et qui s'étalent distingué~, ces
au pou,oir; vous ne pourriez. rien obte~,exceptions soient aecordées. J'eu ai donné
nir l>. 'l'assurance au 'll!aréc.hal; j'ai écrit des

Je dois dire que je pourrais personnel- lettres à ce propos. qui sont au dossier.
lement apporter une confIrmation. de ce Mais le ~raréchal était touj.oms d'acc'Ord.
jugement par un propos que ni'avait teRU J'ai l'im'pression qu'on lui donnait le
le wlouel s.ehweitter, che! d"état-major du: conseil de ne pas S:occuiPer de ces· tI~s
général 'Von Stulpnagel qui m'avait dit: tion~ dont il fallait laisser :ra respons_al:ii
:<t Actuellement, les difficultés sont très lité aux Allemanùs.
grandes. Il faut se montrer très patient C'est ainsi que l'Allemagne alIant de
p.om des réafisations utiles dans 13. Cl)~ei- difficultés en difficultés, les S. S. jJrenan.t
liation fral}ccHèllemande. Je ne conseIlle le pas de plus en plus sur les autorités
'Pas le retour de M. Laval; ce serait tout à milHair.es" le' régime est devenu de plus
fait prématuré )J. • en plus sévère, de plus en plus atroce ef.

Mais je. pense que la conversatlOn enbe qu'on a eu le pIus grand mal à accomplir
M. de Chambrun et le Maréchal a suffisam- même des démarches. .
ment al:mné le Maréchal pour qu'il ait le Pour ma vart, j'en ai accompli beau
désir de causer lui-même avec M. Laval coup. Je crOiS que certains pourraient en
des propos du maréCHal Goering. C'est dans témoigner. Ma.is c'était dans les conditions
ces conditions, que M. Laval, dans la forêt les plus difficiles et les bras cmnplètement
de Ra.ndan, s'est entretenu avec. le Maré- liés.
chal. M. le premier président. - Et les juri-

Le jlaréchal a dû. concevoir - c'est du dictions spéciales?, Le tribunal d'Etat '1
moins ce' que m'a dit M. Laval - que les Vous étiez auC(}u.rant ? C'était sur l'initia-
risques étaient grands, qu'il titait bon de tive de qui 'Z •
rappeler M. La~al; qui était un habiIe M. da Brinon. - Lr., trihuml cli'Etatde
négociateur et qui possédait du côté alle- 1941, je' n'ai pas été a.u courant, c'est
mand un élément de conti:mce. M. Pueheu qui a. tout réglé.

L'amiral Darlan a été prè'venu. L'amiraT M. Je premier président. - Et en ce qui
Darlan mesurait toute les difficultés qu'Ir conceme la relève 7 . -
avait lui-même. J'ai eu avec lui plusieurs M. de Brinon. _ J'ai été aucomant de
conversations à ee sujet-là. J'en ai eu une la relève à la demande de M.,Sauckel. J'ai
dans le cabrnet du Maréchal lui-même et asslsté aa conseil des minJstrcs dans le~
c'est Je Maréchal qui a conclu en ~lisant li qu~lofll en a; parlé-. La première 6lem::mde
['amiral Harlan: « Eh bien, de BI"inon vu. n'a. pas fait {le difficultés: e'était la
vous accompagner!i CMteldon. Allez relève.
;régler lŒs choses avec M. Laval ». - •Après, ~lant dmmé tous les abus, toutes

Il faudrait entrer dans trop de détails, les exagérathms de M. Sauckel, _le Maré
lnonsteur le président, pour donner une chal a témoigné à plusie.ur~ reprrises de
description exacte', mais je. crois que telle . son indig:natio-n.,. malS on fai-sait des, pro
·est la réalité du retour de M. Laval aUl messes. à. _M. Sauckel avec l'espoir que
pouvoir. . ces prfimesses l'le seraient p-eut-être pas

M. le premier président. ~ Alors, pour tennes.
me pas étel'niser votre témoignage, puis- C'était la même question que pour les
que vous: avez été au courant de tout ce israélites. A mesure q:ue les mtdeultés
qui s'est passé, pendant. ce~te période, si augmentaient. hl. sitaatloo deverrait fbea.u
vous avez quelques détaIls a nous don'!rer coup_ plus difficile..
concerlYant la participation du Maréchal li. M. Je premier président. - Que savez
OC'élaboration des lois raciales, à la relève,' vous de l'organisation de la milice '1
là l'or~anisation des juridictions spéciales, M. de Brinon. - Absolume.nt rien, mon-
l'éponnez très brièvement. sieur le. présid.mt, Je ne sais pas. Je crois

Il. de Brinon. - Oui, monsieur le prési- que la riillke a été une sOIte de dépen-
lIent. dance de. la Légian des combattants,

Pour les lois raciales, je peux vous qu'elle est sa.rtie du S. O. L, de Darnand,
répomire d'autant plus facilement que, dès que je ne: connaissais moi-même pas du
la fin de juillet 1940. ou le début d'ao1it, taut avant 1~42. l '

Je ne s.ai:s pas du tout !tO>IDment s'est
taite l'organi'satian de la milice. •

M. Je premier président. - Que savez
vous de la pwpagande contre les Alliés.,
contre les: Anglais contre les AmMicallls
et la dé~ignation du ministre à cette pro
pagande: M. Philippe Henriot '1 Quelle a é14
l''influence du Maréchal dans la désigna
tion de Philippe Henriot 'r

M. de Brinon. - Dans la désignation,
aucune part, je cr()Ïs, mais les rapports
étaient bons, je dirai même excellents
entre le Maréchal et M. ~hilîppe Henriot, il
ma coùnaissance du moins.

M. Jll premier président. - Alors, nous
. en arrivons maintenant à. la fin de l'o~

cupation, .à. la libération e:t à. la constltu
ticHl d'un gouvernement à Sigmaringen.
Vous avez. pris part à la constitution du
gouveraement '}:'

M. de Brinon. - Ce n'était pas un g,Q;lJ
ve-r}lement, monsieur le p,résident,. bien
loin de là, et j'ai toujours moï-même pro
testé contre cette définrtion.

M. ·Ie premier président. - Quel était
alDrs l'mg:misme qui a été créé à ce. mo
ment-là '1

M. de Brinon. - C'était ooe commis
sion pour s'occuper della: défense des. in
térêts Û'ançais· qui demeuraient en. Alle
magne.

M. le premj'er président; - Avee: l'assen
tlme'nt du Maréchal?

M. de Brinon. - No'li!, pas avec rassen-
timent du Ma.rêchal.. .

Le MaréChal a. dt!daré tout de mite,
quand 5e lIili ai fait exp4lser les chases,
qu"iîl avait renonté: à tOl11t son' POUVtlÏ?,

. qu'Hne pouvait pas donner de. dé:hêga
UO'D: n.ouvelie; mais il était entendu, dtaliJ.
tr,) ·part, que, dans les I1mJtesde la délé
gation que j'avais, je p.ouvaiS veiller aux
intérêts des prisonniers, des travaiUetml
ou des déportés en AUjmagne. .

Pour les déportés, je vous, dis tont lile
suite que je n'ai réussi en rien, malgré
tous les efforts. Pour les travailleuœs et
pour les. prisonniers;, je crais. 'que DOUS
avons pu faire quelque chose.

Mo ta premi.et' président. - Al()rs, une
dernière question:. Vous m'avez demandé,
pal" une lettre que vous m'avez adressée,
à être entendu. Voyez-vous un point,
'parmi ceux que rious venons el'aborder
d'une façon un peu s1:Jperficlelle" sur le
quel vous a.yez quelque chose à dire '1

M. de Brinon. - Non, monsieur le pré
sident, je suis prêt à répon.litre à toutes
les questiofrs. Je crois que vous m'avez
pe:tmis de faire le tour e1e tout ce que
j'avais à dtre.

M. le premier présidént. - S'il ya quel
que eho;se que. j:'ai laissé dans l'ombre,
1e vous d1ernande si vous avez quelques
Iprédsions à donner, sur 'des ehoses que
nOU$ n'avons pas abordées. .
.. de Brinon. - Je ne erois pas, mo~

sieur le président.
Je répète q;ue j'ai la cooviction que le

Maréehal était allsCllnment d'ac-corà ptllll'
la politique que: l'e;prése.ntait M. La.va~

qu'a représentée ensuite l'amiral Darian;
que ~l. Laval a reprise encore, que c'était
une politique qui poovait permettre le
redressemen~ de. 1a France" ~ue, grâce- l\
cette ,politique, 00 pouvait [atre certaines
choses, notamment jlÛ'Ul' sauvegarder l'az
mée, ses cadres" son squelette.

J'ai toujour& été là-de&SiUs personnene~
'ment; entièrement d'accord avec le géné
ral Bridoux que j'avais Ipris comme cal
laborateur, comme secrétaire ~énéral à la
délégation, et avec les chefs militaires que
i'ai ViUS. •

,l'ai co-çrnu bien des choses au sujet 11&
ce qu'a rapport.é le général Piequend.v
.\l'après Cee: qlle Pl'a !lit mûn con:seil...
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'''omm'' co r~"~ess t d ..... ..,... il ut m,ornent d.onné désintéress.é d'e..",ette ·qu-es•
., ", v- <aU emen e u ...~ance ne· Il '!lSiO!I, tout à: l'lI.eu~e, aux imprudences hon. "
se concevait qu'en fonction d'une sorte qm, d après HU, genaJent lesrésultaks de
d"entante avec l'Allemagne T , . la politique de .rapPf()chement avec l'Alle" ' Je' voudra~s savoir quelle a été là réa.€}

M. de Brinon. _ C'est 1 l'omiDre d'une magne et qui, a-t-il ajouté avaIt coûté tlOn du ~a!"echa! au moment où il a appris
entente àvec l'Allemagne, maJs toute IPo- très cher aux Francais?' les atro.~~te.s q,al ont été commises cOl,tre
Utique est faite d'(}pportunité. Je voudrais lUI po~er deux que"tlons: les IsraelItes citoyens de France.

... le premïe.r président. _ Pendant ces. 1° Est-ce. que par imprudence, il en- M~ de Bri!l0n. - Le Marechal a foujeill9
quatre ans, on a en apparence pratiqué . tend .les actes de résistance aIDiquels se e? à ce sUjet des réactions extrè-lnement
une polritique d'entente avec l'Allemagne, sflnt livrés un certain nombre de Francais vIves,. d01,~loUl'éuses! mais, I,ersonnelIe
et cette apparence eorresp0ildait, au fond,penùant 1~ quatre ans_d'occupation 1 ment, Je n en connaIS pasAe r'arlicutières
à la réalité de la polltique qlU'on suivait. '. 2° Est-ce que ~e sont ces acte;; d'imprn- ' autres que ce qu'il apu me dire dans les

J'en reviens à la Ipremièrequestion, . dence et de réSIstance que le GGuverl'lC- co~.versati?ns, à savoir que c'était atroce,
cel1e du double jeu. Vaus, qui avez été ment de. Vichy a plusieurs feis condam- qu Il f~l1d!t essayer d'y parer, mais je
mêlé de très près à cette politique, vous né... officlenement par sa rad'io et autre- vou~ al dit tou~ à l'heure quelles étaient
n'avez pas eu l'impression, pour employer ment't' les, Immenses dlffi.cultés rencontrées à ce
cette expression vulgaire, qu'oo jouait sur M. de Brinon. - Dans mon ewnt. mon- sUJet.
~es deux tableaux? . ste':F, il ne s'agit nullement des actes de M. Lévy Atphandéry. - Je I,ensa;s qUI)

M. de Brinon. -le n.'ai JamaIS eu au- réSIstance. Les actes de ré.sIstance t!taient vo~s étiez [lu:. au couran~ qu'un autre,
:près: du Maréchall'impressioo du double ' des faits de eonviction individuelle !üu'<L- iPUIsque vous etiez en relations continuel
Jeu. . b~~,s.car, à mon sentiment, il J a.vait deux le~ent avec les. Allemands et que vous

J'aï pu avorir cette impressIon dans cel"- P,O~Itlql;les pOSSIbles pOUF la: Frane-e. - je ~Vlez quels étalent les sentiments protes
taines parties de son entourage, maIS, laIt dIt au Maréchal, Je m'en souviens, ses par les Allemands à l'encontre des
dans tootes leseonversations que j'ai en ~t à Montûire, et le Marécbak était Israélites. .
eues avec le Maréchal, il m'a toujours dit ~~attemant d'accû·rd - il Y avait la po- M. de Brmon. - Je crois avoir répŒldil
que sa conviction était qu'il fallait pmU- Itiqne du R'éné.ral de Gaulle qui était une tout ~ 1'1Wure: par a.vance à cette question
quer cette Ipolitique-là. po:UicfUe li aBSUl'anc-e de la'France en cas en drsant re que j'avais cru possible ibIS-

fi m'a toujours dtit aussi que noos ne ~e victoire des Alliés, et il y avaU la -poli- qu'en 1943, du côté des Allemands 'et ce
devions rien à l'Angleterre, que nous de- ~!lfI~m~';;~:ua.uce en cas de vietoire de qui aura.il li mOl~ avis, ~lonpas épaI:gné la
vio?~ beaucoup à l'Amérique et que eu -rr pers,écutlOn, maisprotegé beaucoup (l'Is-
pohtlq,ue, son but· était de s'efforcer de . Il n'y avait ;pas A condamp.eIl' (purtie:n- raéhtes. . .
jouer un rôle dans la eanehJSlion de la ~lèrernellt ~~s actes de résistance. Quanti ...te doçtew Dupré. - Est-ce que, à
paix pour le bien de la France.' Je, parle d I~pl'Ud.e,nc~s. je dis que cer· cer1ams moments, le ~IQréchal n'envisa.
Il a même dit à Iplusieur& reprises. =« Ah tames autOrItés qIU dependaient du GOll- geai! pas. la victoire de l'AlIer.R.:l.L..me ?

sU' 't "}" n ' v~nemeD:~ .d~ Vi.e-hy - et je parle cl'au-'. on }}Ouval rapproeueI" AUfIDaglle de tantés: mIlitaIreS _ on.t ~'O""~I'S. ~...#."l·.o M. de Brinon. - Le Mar'échat pou..-aif
~'Amérique 1 » .. "'...., n ... '" "om 1. • l'·'tes impru~ences, c'est-à.dire tIU'e ,es nnt l,·' me CHaCunenYisager a VIctOIre da

M.le premier président. - Pas de ques- Joué nn Jeu trol} ouvert, que les AHp.- l'Allemagne.
tions, messieurs lesiurés 'f... . mands ont pu savoir des choses qu'ils .. te docteur Por&fter. - Vous avez dit

M. Pierre-Bloch. _ On nous a dit qu'à a~entdû ignorer et que cela. a entrainé qu'à Monto'Î're le Maréchal avait sollicité la
Sigmaringen, le Maréchal étaJit considéré (Ii mll(lIDDrables anestations qu'on aurait libération da général laure et l'aut(}fisa-
comme prisonnier et ou: a. insisté en di- IPU sans dau;!€, éviter a~Itrement. . tion ,de visiter un camp de prisonnicrs.
sant qu'à. Sigmaringen, on avait complè- Vuilà ce que je veux dire. Faut-Il en conclure que l'amélimation très
te!ilent, rom~ les rapports avec lui. Vuus M. Sei~non. - Vous avez dit tout il sensifJle du sort des prisonniers, voire
é~ez, Je crors, an premier étage, le Ma- 111~ureque'le général Bridoux était votre même leur libération générale annoncée
rechai au second et, à partir dR moment c,0liaJ;lorateur.. Est-ce que, à la suite de par: u~mes~age au lendemain de Montoire,
où vous avez constitué cette commission, lallarre de Dleppe, vous, n'auriez pas dé- réSidaIt umquement dans la libération do
on :l complètement rompu aVec vous. cl~ré que le général Bndoux vousavatt général Laure' et la visite au camp d'Am-

M. de ~rinon. _ Cela n'est pas aussi faIt eanname qlhl le Maréchal Pétain a.u- boise ,pir le Maréchal? .
net, monSIeur. Il est bien évident que le' raIt fl~lé de la nécessité d'ouvrir un M. de BrinclIt. - Je crois qu'cn (~e qui
Maréchal est Iparti contre son gré, comme créneau. françai;; sur le mur de l'Atlanti- concerna- les prisonnier-s, beaucoup de pro
M. Laval, comme nous sommes tons partis, que et qu'il entenàait par là faite P:Jl'ti- mess~s qui avaient été filites à MOlltf1lre.
emmenés par les autorités ,allemandes. clper la France à la défense dudit mur de de,pms Montoire, ont été arrêtées 11ar le
Nous avions chacun un représentant alle- l'Atlantique 1· faIt du 13 décembre. J:amiralDarLan a
mand auprès die nous qui avait la charge M•. de, Bri~n. ;-:- No~, le général Bri- essayé de rep.rendre toute la question des
no'n pas de veiller~ uousmais de nou~ ~~)ux m a dit qu Il avart été question à prisonniers. C'e-st lui qui a ohtenu l:l liM·
surveiller plutôt.' VIchy - et que c'était une expression ration des prisonniers de g-uerre 19H.-1918·

.1.e Maréchal avait envisagé ee.ttepossi- très. en faveur - de l'ouverture d'un si mes sauvenirssont exacts, c'est nnè
biIrté. de défX\rt. Il 'm'a dit à moi-même cré;teau dans lè mur de l'Atlantique. wnversation de l'amiral Darl:lll avec IliUer
une fois: « Je sais que les Allemands me 1 our sap'~rt? le ~énéral Bridoux, en lui-même. ..
fqrceront à partir, mais il faudra me faire tant que mIlItaire, desa,pprouvait formel- .Mais toift ce qui avait trait aux pri"'0Qro
VIolence >l. lel;llel,lt l'~lUv~rture de. ce créneau. Il ne me·rs est devenu de p~LlS. en plus üiffieile.

A Sigmaringen,. tout le monde était lwé ~ a lamaIS Ult que l'Idée venait du Ma.- à me~ure q~Ie le temlps 1f'3:"sait, et_à peu
dans l-e même château- ee ehât'èau ét "'l'echal. près .ImpossJJble depuis l'évasion du g-éné-
ÏlnI!I~se; les ~ppartemènts é.taient divers, M. Saignon. - Jerne permets toutefois l'al f~iraud.
mars Il y avaIt des rapports entre oecu- d? demander si ce que je viens de dire M. te docteUr PwcMr. ~ Il n'y asait
pants àe c~ chàteat~. rai vu très souvent n est pas eonforme à unB- déclaration que done autUM j'l'rŒ1W,;se pl'Pcise fot'mulée ;i
M. ,Laval, Je ne. di,raI TI<lS. eba~fUe J'our, vous avez fai1e à l'instruction le 20 J'uillet Mont~ire ail su,jet de la libéra.Hon des ~\ri·
mars souvent, et il y ~~ait des rapports 1945 ? 'SODIllers ?
entre tous. '~. de B,rinon. - J'ai Iparlé ;pour la :pre- .. de Brmmt. - A Montoire, il y ~ eu

M. Joseph Roux. _ Nons connaissons mlèF~ .. fOlS dans. un mterrogatoire de une TYmnesse de très larg'e Ijh(:r:~liün,.
tous les actes accompli:spar Je témoin. l.a M..Glbert de ce er~neau,; j'ai dit que:s :\f., l,aval pe11'5:lit qu'on prHur:lit arriver à
question que j'ai à lui l10s

er
et qui me etaIent.. mes, souvenirs là-dessus, et j'ai f~lfe libérer la quasl-totalité. des priEJll

paraît essentiel!e est la sIDV'tlllte: «te demandé qu 9n enten.de sur la qnestion mers. cJe ne sal~ Tla~ exactement ~Io IflÙ
Maréchal accusé a-t-il appro.uvé taus vos le général BrIdoux, ear j'étais ffioi-mcme a été dit sm', le sujct des ~JrisoQnier" .bn9
actes? li! Il:capable de 'préôser 'si c'éta:t une ittée la call.VersatlOn de Montoire e.ntre le Ma·

ven.'lllt ct Mar' 11 1 réchal et Hitler.
•• de Brinon.• _ Je ne ~.. !lX "'ail rénon- .' . 1;1 €le a, ou si c'était une id~ .. t d

d
Je' r~ venant d un collaborateur et rt q l r Il';''' oc.ll!ur Porcher. - Ce n' es~ n~"

re; ~ tous mes actes D, e est bLJaa'u.. COU". ..,.... "e ue' co·- l' J:"~.. ... lahnratli!ur. ,avis,du, g-énéral Doyen qui a dit qLl'1la.
M. Joseph Roux. - Lesque:1s n'a-,.t-iI pas ~ Isorni., _ On a interrogé le général ,commIssIOn d'armistice il n'avait <été :1u1-

ap.prouvés 'l Bndoux, d:aillem:s, 1?1onsieu~ l~ juge, et le lement question de libérer les prisonniers,
... de,Brinon. - Le Marét:b;:rl, je le ré- . général BrldotL'{. a dit que l'ldee ne venait :'lprès ~fontoire.

pète, n a pas donné son assentime.nt pas du Maréchal. , M. de Brinon. - J~ ne crois pas (n~ 'It
pa!ce qu. 'il avait reno.neé à tons ses };Iou: M Uv AI hartd· S'" b' commission d'armistice ait été' ch3r";t:e: de
VOll'S de ehe~ de l'Etat. ll.. la.. constitution' .•.. y. P , ery. - l l'allen rom- rég"ler les,questions de pri6onniers. IclU:i.es
de la commi8s.ion pm1l' la .<0;,."...... de.'" m'_ FI'I& ses dédar:aoons, le témoin nons a dit ces, cr.uestIOns étaient trailées sur le "'1'"

ê f
"oIa~"., tou~ il l'heure, en ce qui concerne les lois lit l .......

Jér ts rançais en. Allemagne, raciales, que le. Maréchal !~'" C.o""I'. " "_~. po Iqlle, J1ares rellrésentants politiqI-Jes.,,, ..,......... .. ...... de l'Allemagne. .
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M. le premier président. - Monsieur le
'procureur général, pas de questions 'l...

M. le procureur général Marl1ct. - Au
(lune, monsieur le président.

M. le premier président. - Monsieur III
bâtonnier, aucunt question 'l...

Pas d'observations de la paJrt du Maré
chal 'l ...

(L'audienre est suspendue péndant une
p,erni,!wlIre.) 1

(L'audwnce est reprise à seize heures
Cinq.)

AUDITION DE JOSEPH' DARNAND
Age: 48 ans.

M. hl premler président. - Je vous ai
fait venL' 'en vertu de mon pouvoir discre
tionnaire. Je ne vous fais point prêter ser
ment. Votrc identité est certaine.

Je vous ai fait venir pour vous poser un
certllin nombre de questions. -

Connaissiez-vous le Maréchal? Depuis
combien de tèmps'l

Darnand. - J'ai vu le Maréchal pour
la première fois le 18,juillet 1918, dans une
cérémonie militaire où il m'a remis la

-.médaille militaire, après le coup de main
du 14 juillet, en présence du général
Gouraud. '
,Je l'ai revu' ponr ,la deuxième fois en

novemhre 1940,. dans sa propriété de Ville
nenve-Loubet.

J'étais alors che! de la Légion des Alpes
~a.ritimes et j'a.vais demandé au Mar,échal
:de bien vouloir recevoir les chefs légion
paires de ce département.
. M. le premier président. - Comment

avez-vous passé de l'idée d'une légion à
l'id,éede la constitntion d'une force de
!police, sous le nom de (( milice» 'l... Est-ce
.que vous en avez fait part au Ma réchal ?

Darlland. - Oui, monsieur le président.
l';n 1911, j'ai pensé que la légion, qui
recevait dans son sein tous les combattants,
de quelque parti qu'ils viennent, ne pou
vait pas représenter une force vraie, une
10rce ayant les mêmes Œmts politiques que
le Maréchal, et, à différentes reprises, aux
'chefs légionnaires et au Maréchal, nous
,avons eu l'occasion de lenr, demander de
créer une force supplétive, ce qu'il a
iaccepté de faire en 1942, en créant le
S. O. L.

J'ai été nommé chef de ce service d'oi'
(ke légionnaire et j'ai été appelé à Vichy.

Le service d'oràre légionnaire groupait
(1ans son sein tous 'les éléments jeunes,
tous les éléments les plus ardents, et ce
n'est que le 28 janvier 1943 qu'à la
'demanàe des chefs légionnaires et avec'
l'aecord du Maréchal que le S. O. I.. s'est
séparé de la légion et est devenu la' milice
française. , '

Pratiquement, il n'y avait pas de chan
gement, sauf que la milice dépendait direc
,tement du chef du Gouvernement, alors
'que le S. O. L. dépendait directement du
MaréchaL •

Le Maréchal, dans une réunion plénière
~es chefs légionnnires et des nouveaux
ehefs miliciens, noùs a remerciés de notre
aetion au S. O. L. et nous a demandé de
continuer à servir, tout en restant ses
ndèles soldats.

C'est ainsi, monsieur le. président, qu'en
janvier 1943 la situation se présentait.

M. le premier présid'9nt. - Le Maréchar
savait que vous aviez prêté serment de
~délité au Führer 'l

Darnand. - Pas encore.
M_ le premier pr:ésident. - Vous ne

l'aviez pas encore prêté.
Quand vous nvez eu prêté serment de

fidélité au Führer, quelle a ét-é la réaction
du Maréehal ?

Darnand. - Le l\:aréchal ne m'en a pas
iP~rlés

M. le premier président. - Mais il n'a
pas pu ne pas le connaître ; c'est un détail
qui avait une certaine importance. '

Darnand. - Je ne pense pas qu'il l'ait
ignoré. Je n'avais pas que des amis dans
son cabinet; cela m'étonnerait beaucoup
qu'Gn ne l'en ait pas informé.

M. le premier président. - En tout cas.
votre nomination n'a pas été signée par
l,e chef de l'Etat ;-elle n'a été signée que
par le chef du Gouvernemcnt'l

Darnand. - Oui.
M. le premier président. - Mais le chef

de l'Etat n'ignorait pas l'organisation qui
venait d'être créée, et il ignorait encore,
moins que vous étiez à la tête de celle

, org:ll1isation. Il n'était pas possible qu'il
l'ignorât. '

Darnand. - Certainement non.
M. le <premier, président. - Est-ce que

vous pàrticipiez au conseil des ministres,
en votre qualité de chef?

Darnand. - En ma qualité de secré
taire général au maintien de l'ordre, j'ai
assisté à quelques conseils des ministres.

M. I,e premier présierent. - Présidés par
le :\laréchal? "

Darnand.- PrésIdés par le Maréchal.
M. le premier président. - Et il n'a ja

mais ,lJaru sUl:p~is de vous voir dans un
consel] des mlillstres 'l '

, Darnand. - Certainement non.
M. le premier président. - Il ne voûs

Il pas invité à vous retirer. Il a accepté
votre présence au conseil des ministres 'l

Darnand. - J'ai même eu à rendre
compte au conseil

h
à, différentes reprises,

P.t devant le Marée al, de mon action.
M. 'le premier président. - Votre action

a consisté en, une répressüm de ce qu'an
appelait, à ce moment-là, le '( terrorisme Il,

Pot qui était une manifestation du patrlO
tisme'l

Quelles ont été les réactions du MJré
chal 'f ... Vous avez organisé des expédi.
tions contre le maquis notamment. Le Ma
réchal ne vous a Jamais fait appeler, 'l'l\

vous a jamais fait adresser d'observations
par' l'intermédbire de qui que ce soit ?

Darnand. - Jusqu'au dernier jour de
(lotreprésence en Francé, l'année de~'nière

au mois d'août, j'ai été reçu par le Ms.
réchal chaque fois que je l'ai demandp.-,

,ce qui a été très rare - mais je l'ai vu
an conseil des ministres. Je l'al vn dans
se.s invitations à déjeuner quelquefois eL
je l'ai 'Yu lorsqu'il m'a fait appeler daw;
son cabmet. ,

M. le premier président. - Que vous tt:
sait-il ?

Darnand. - A sa demande, je lui ai
rendu compte dé l'activité de la milice.
~. le premier, président. - Il n'a pas

falt, de protestatron'l '
Darnand. - Le Maréchal a toujours été

pour moi d'un trè,s Ibon conseil, m'a tou
jours prêché la prudence et m'a demandé...

M. le premier président. - Quand VOllS
'outrepassiez selS conseils - parce que, au
tant que nous nous souvenons, la mil:ce
n'a pas été particulièrep:1ent prudente ni
circonspecte - vous ne receviez pas de
blâmes, pas d'observations 'l '-

Darnand. - Je n'ai reçu qu'un seul
b1:'tme, c'est celui que le Maréchal m'a
adressé le 6 août 1944, l'année der'nière,
alors que les Américains étaient à Ren
nes, dans une lettre qui doit figurer au
dossier. , '

M. le premier président. - A quel pro·
pos 'l Quelle ~lait l'action <.fue le Maréchal
blâmait et dans quels termes la blâmait-il ?

Darnand. - Le Maréchal, dans une lettre
très longue, faisait connaUre à Laval les
exactions de la, milice. Dans un dossier
annexe, a$sez jmportant, on relevait. dans

différents coins de France, des actes qui
pouvaient nous être reprochés.

J'ai pris connaissance de cette lett1'e et
j'ai réporidu, quelques jours après, au Ma·
réchal, que je n'al plus eu l'occasion de
revoir à partir de ce moment.

M. le premier président. - Pendant
toute la période où la milice a, si j'ose
dire, op~ré, elle 'avait constitué une sorte
de trihunal militaire spécial, qui s'appe
lait « Cour martiale ll'l

Darnand. - Non, monsieur le président,
la milice n'a jamais créé de cour mal'·
tiale. C'est le 'Gouvernement qni a créé,
par une loi, des, cours martiales. dans
lesquelles la milice n'avait rien à voir,
sinon que ses membres pouvaient y siéger
comme n'importe quel citoyen. '
• M. le premier président. - Il y a eu
des cours martiales dans lesquellès figu
ra ien t des miliciens?

Darnand. - Certainement.
M. le premier président. - Comment

étaient choisis les juges de ces cours mar-
tiales'l ' -

Darnand. - Ils étaient choisis pàrmi
les personnes qui nous paraissaient... qui
étaient en principe, volontaires ou qui
vou)aient bien accepter de siége.r danS' ces
cours.

fil. le premier président. - Vous en avez
présidé de ces cours martiales?

Darnand. - Non. '
M. le premier président. - Pas de ques

tions, messieurs ?...
Pas de question du côté de l'accusa·

tion L. '
Pas de question du côté de la d,é·

fense 'l ...
M. le bâtonnier Payen• ...,- Je pren~s vo

lontiers l'attitude de M. le procureur gé·
néral: je ne pose pas de question.

Mo Isorni. - Sans poser de question, je
voudrais dire, en présence. du témoin, qU'à
partir de février 1944, le maréchal Pétain
n'a plus présidé un seul conseil des minis-

, tres ,et qu'il a reçu à plusieurs reprises 1(\
témoin pour lui demander de procéder, au
besoin, à des exécutions capitales dans les
rang-s rte la milice, pour-que celle-ci rentre,
dans l'ordre. ,

M, le premier président. - Vous' avel
entendu la question 'l...
, Darnand. - Je ne puis pas 'préciser si

c'est à partir de févner que le Maréchal
n'a ph~s présIdé de cORseil des ministres.
Ce qui est certain, c'est que j'ai assisté au,
moins à ulle demi,douzaine, peut-être huit
conseils des ministres présidés par le
Maréchal, et j'ai étr. nommé le 1er janvier
191.4. Cela peut, d'ailleurs, correspondre,
puisque le conseil siégeait à peu lll'ès une
fois par sema.ine, cè qui représenterait,
pour les mois de janvier et février, la
demi-douzaine de fois où j'ai siégé.

M. le' premier président. - Est~ce qne
.vous avez suivi le Maréchal et le Gouver·
nement à Sigmaringen?

Darnand. - Oui.
M. le premier président. - Quelques

.mots sur l'organis'ation de cette délégatiôn
ou de ce gouvernement fantôme qui s'était
constitué à, Sigmaringen.
.Darnand. - Je n'ai jamais vu le Maré·

chal en Allemagne, sauf pour l'avoir l'en·
contré au moment de' ses promenades et
l'avoir salué à distance, mais je ne lui
ai jamais adresse la parole et,' à ma con
rtais~n:ce, il ne s'est jamais occupé de
la commission gouvernementale en Alle
magne..

M. le premier président. - Il n'y a ja.
mais eu la constitution d'une sorte de gou·
vernement. en Allemagne, sous sa prési·
dence.7. _
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Darnand. - Non, monsieur le président.
M. le premier président. - On me de

mande de vous poser la question suivante:
« Quelle a été la réaction du Maréchal

aprè& l'exécution de Georges Mandel? »
Darnand. - Je n'ai pas revu le Maréchal

à ce moment-là;
M. le premier président. - Gardes, vous

(louvez l'emmener.

DEPOSITION- DE M. L'ABBE RODHAIN

Pa'énom: J ~an. - Age: quarnnte-cinq ans.
Profoession: aumônier militaire. - Domi
cile: 120, rue du Cherche-Midi, à Pairis.
(Le tém.oin prête -serment.)
M. le bâtonnier Payen. - M. l'abbé

Rodhain était, si je ne m'abuse, à la tête
de l'aumônerie générale des prisonniers.
A ce sujet-:à, il aurait certainement de6
choses intéressantes à dire en les ratta
chant, hien en~ndn, au procès actuel,
c'est-à:,dire aux interventions du Maréch:i 1.

M. l'abbé Rodhain. - .Te tiens, taut
d'abord, à dire que je ne viens p::\s au
nom des pri6onniei"s: je viens en n'enga
geant que moi seul.

Aumônier -des prisonniers de gu~rre et
respons3Jble du CU'He chez les dél;:Jortés, je
sais dans quelle mesure j'ai trouvé 11:1_
alPpui auprès du Maréchal. Je cannai" cette
question. Je demande à me limiter et à ne
parle,r que de cela.
-M. le premier président. - Oui, parlûz

de cela qui ne paraît n'avoir qu'un rap
port assez lointain avec l'accus:ltion d'i,l
telligences avec l'ennemi.

M. l'abbé Rodhain. -Soldat de 2" classe
en 1939, aumônier de la 3° division cui
rassée en 1910, j'ai été fait pfisomlier le
16 juin, à Saulieu, avec les dernier6 chars
de ma division.

Dès -notre c:J1pture, une véritable épidé
mie d'évasions s'est produite parmi nos
officiers (prisonniers de la divisïon: le pre
mier a été le capitaine iLec:erc de Haute
clocque; les autres ont 6uivi. Je les ai
imités.

Dès mon évasion, j'ai fondé l'Aumônerie
des prisonniers de guerre. J'ai circulé ainsi
pendant deux ans, sans aucun autre pa
pier que ceux prouvant mon évasion, ce
qui était, au point de vue juridique, une
situation assez précaire.

Au bout de deux ans, les autorités xr.ili
taires françaises m'ont enfin donné des
papiers officiels, sur l'intervention de qui?
Sur l'intervention du Maréchal. Je ne l'ou
blie pas.

Les prisonniers pourront dire quel ré
confort ils ont peut-être trouvé auprès des
3.000 prêtres prisonniers de guerre.

Pour coordonner ce travail dcs prêtres
prisonniers, pour les visiter pendant cinq
ans, j'ai marché sur une corde raide, tan
tôt pour une nuit de Noël, pénétrant jus
qu'à Graudens, en Pologne, et passant une
inoubliahle nuit de -Noël au milieu de deux
mille prisonniers français déportés dans
cette forteresse; tantôt, au contraire, arrêté
par la GRstapiJ et ramené jusqu'à Paris.

Je me suis trouvé très seul dans ce tra
vail. J'ai trouvé un abri et un appui au
près du Maréchal. Il était juste de le dire)
Je 'le dis

Mais j'en viens tout de suite à l'Aumô
nerie des déportés, et j'y viens avec an
goisse.

Notre aumônerie, en effet, a été la con
fidente de tellement de familles en deuil,
depuis cinq ans; notre aumônerie a été
si durement touchée par ces centaines de '
prêtres mis à mort, ces centaines de prê
tres arrêtés, que, d'une part, je ne vou
drais pas trahir la pensée de tous ceux
que nous pleurons et qui crient j\lstice
contre les accusés, contre les responsables.

Mais, en même temps, jè crois qu'il est
juste, de dire aussi ce que je sais et ce
que j'ai vu.

J'étais à Weimar-Buchenwa:d en avril
de cette année. Par conséquent, je suis
prêt à m'associer à toutes les protestations
des déportés, mais tout de même, CilS
protestations de 1945 qui sont nomhreusés,
ne sont plus, hélas! efficaces, il faut le re·
connaître, ne sont plus dangereuses à cette
époque, et me font penser immédiatement
aux protestations de 19H, 1912, 1943 et
1944.

Or, à cette époque-là, nous étions sin
gulièrement peu IlOrnbreux quand il s'a
gissait d'aller informer le Gouvernement
ue Vichy sur ce qui sc passait là-bas,
quand il s'agissait d'aller dire en face,
aux AI:emands: « Vous n'avez pas le droit

'de faire cela ». Je me rappelle qu'alors
notre équipe était extrêmement peu nom
breuse.

Je me rappelle avoir tourné (bns les rues
de Paris pendant une journée entière en
me demandant qui donc viendrait avec
nous pour dirc cela. A part M. le pasteur
Boegner, à part Son ErrLnence le cardinal
Suhard, à part une poignée de Français 
je ne crois pas qu'il y en ait eu plus
d'une- douzaine - pour aller protester en
face des Allemands. Nous avons été très
peu nomhreux ~ans cette solitu~e. _

Dans cette solItude, chaqne fOl'> que Je
pouvais trouver un appui qui aujourd'hui
peut parallre précaire et inef11cace, cet
appui, je le trouvais alors précieux. Je
l'ai trouvé auprès du Maréchal Pétain ct
j'estime juste de le dire.

On parle auj?urd'hui d'~ne église des
catacombes. OUI, c'est vraI; notre Aumô
nerie clandestine auprès des déportés a
eu par centaines des prêtres qu~ se s~nt
cachés. C'est exact, on peut le dIre mam
tenant sans danger, iL y a eu des messes
furtives dans les camps et dans les usines
d'A:lemagne; il Y a eu des militaires par
centaines qui ont porté secrètement l'Eu
charistie comme dans les catacombes; c'est
vrm. Mais quand cela a commencé, quand
nous avons réuni nos premiers 'Prêtres à
500 mètres d'ici, en plein Pans et en
pleine occupation, quand, pour les préparer
à ce travail, on leur a fait des cours, pour
prendre cette initiative, no.us l'avons fait
avec le consentement de qUl ? Avec le con·
sentement du Maréchal.

Je me rappelle une période de notre
aumônerie clandestine, où la situation
ét,tit particulièrement tendue; il Y a eu
un certain décret signé Himmler, du 21 jan
vier 1944, décret qu'on ne connaît peut
être pas encore assez, qui expulsait nom
mément d'Allemagne tous nos séllünal'is~es
emmenés en déportation pour le S. T. O.
Ce décret d'Himmler a été le signal d'une
véritahle persécution contre notre aumô
nerie. A partir de cette date, tous nos
membres ont commencé à être arrêtés les
uns après les autres.

Dans celte période, les autol'ités aUe
mandes sont intervenues auprès des auto
rités religieuses francaises pour ohtenir ma
destitution, qui a été rerusée, d'ail:eurs.
Dans cette période, j'ai subi un interroga
toire de deux heures, rue des Saussaies;
dans cette période, la Ge-stapo _est venue
à chaque instant à l'aumônerie; dans cette
période, j'ai vu arriver, le 6 avril 1944, le
premier de nos prêtres déportés qui avait
réussi à revenir, à rentrer de Berlin, pour
venir jusqu'ici à l'état de demi-cadavre.

Voulant ajouter une preuve de plus à
toutes mes pr'ltcstations, je l'ai pris p:u'
le bras, et dès le lendemain, je l'ai (:onduJ
à Vichy. Quelle Ilst la seule person:lalité
qui, à cette époque, ait consenti à le re·
cevoir sur-le-champ, et qui l'ait invité pu
bliquement à déjeuner. C'est le Marécbal.

Quelle est la seule personnalité de Vi.
chy à qui j'ai pu raconter exactement
tout notre travail clandestin dans lescaiups
de déportés et qui m'a donné comme con·

,signe de continuer? C'est le Marechal.
C'est vrai, je le dis, j'en témoigne.
tes prisonniers se taisent; vous me pel'·

mettrez de les imiter en bornant ma dé·
position à ces quelques notes, pour l'Ester
strictement sur mon terrain: l'aUmônerie,

DEPOSITION DE M. DONATI

Donati (Charles)) ancien ins.peeteur des flnan.
-·ecs, ancien prefet, actuellement sans pr-o!es.
sion. - Domicile rue pomereux, Paris.
(Le témOIn prête serment.)
Mo Isorni. - Première question: pouvez.

vous donner quelques precisions à la Cam:
sur le télégramme de Dlep.pe ?

M. Donati. - Je peux en effet donner
une décla,ration sur ce t.elégramme.

J'ai eu comme wl1aborateur quelqu'un
qui a été mêlé aux affaires de Dieppe et
qui un jour, \sc trouvant dans le bureau
du Maréchal, lui a posé la question sui·
vante: « MonsieUl' le ~faréchal, j'ai vu dane
la pI'e~6e, eomme tous les Français, et
aV8c beaucoüp de stupéfaction, un télé·
grammp, Ifne je ne peux pas croire avoir
été envoyé par vous». Ce télégramme,

-dont je vais vous donner lecture ~ il est
très court - a été reproduit par toute la.
presse de la zone occupée le 24 août 194J
qui a publié ceci:

« te commandant en chef de la région
Ouest a reçu du Militiirb8fehlshaJber in
Frankrei:ch le télégramme suivant: Le Ma
fl\chal Pétain et M. Pierre Lavalz chef du
Gouvernement, ont prié M. de minon de
transmettre au haut commandement a~e~

maorI en France leurs félicitations pour le
succè·s remporté par les troupes aneman
des qUI, par leur défense, ont permis le
nettoyage rapide du sol français l).

Mon collaborateur a demandé au Maré.
chal: (c Monsieur le Maréchal, je voudrais
savoir de votre bouche ce qu'il faut penser
de ce télégramme ). Et le Maréchal Pétain,
qui n'était pas emmuré dans un silence
volontaire, a. spontanément et avec indi·
gnation répondu à mon cot]:l,borateur:
c( C'est un faux, c'est encore ùn faux de
cette ordure de de Brinon ll.

M. le premier président. - Pourquoi
n'a-t-il pa,s protesté publiquement ?

M. Donati. - Parce que cela avait été pu.
bUé dans les journaux qui paraissaient en
zone occupée et que l'administration fran·
çaise était salls influence sur ce qui se pas·
sait dans cette zone.

M. Joseph Roux. - Quel était le nom de
votre co:lahorateur?

M. Donati. - C'est M. Sassier, qui était
sous-préfet de Dieppe au moment de la
tentative de déharquement et qui a été
mon préfet. délégué à Angers Jusqu'à ce
que les Allemands l'arrêtent le 17 février
1!l1L

M. Roger Lescuyer. - Quelle est la si·
tuation administrative actuelle du témoin
en vertu de l'ordonnance du 17 juin 1944 ?
A-t-il été révoqué? .

M. Donati. - Je suis passé devant la.
commission aidministrative du ministère de
l'intérieur et j'ai été révoqué par arrêté
du 31 mars 1945.

M. Roger Lescuyer. - Vous avez été cM·
coré de la francisque gallique.

M. Donati. - J'ai été, comme tous les
préfets, décoré de la francisque gallique du
Maréchal.

M. Roger Lescuyer. - Cette question
m'amène à en poser une autre qui con
cerne tous les témoins décorés de la fran·
ci'sque gallique, qui ont pour cette raison
signé l'engagement suivant: «( Je fais don
de ma :2ersonne au Maréchal comme lQ
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C'et enga:~eIlt5t-il mrmbiIite' I.l:. iJnfi'ueIt ,complètement anéantis. NouS' ne: savions: t/!I'g !Xe" 40.000: cnmmtmeS' ...."""!<aes,'
sm le: s-tn:me1l1't Fêté' t?Ut â..1'hellu rrar I.e : pas encore, A ce moment, que .1 'arnli,stice,. pnrtfu- d'a: rm9" l;l-Rt' été, fes 'Plil'1'Cipallx
tém:O'in ~tfiTW. la vérrtê, mn qrre ra.. VB- qui était nne journée de. demi nation.al, agents cre notre', résistance et <Dli ont été
rité'? C~est s:a:l18 dtmte, monsîerrr le pTési- sonnait, en réalité, le glas de l'Empme J les facteurs' d'e· Yeffi'cacité de nütra action
dent. à cfr:l.Clm à-e nous cre l':\p'pTé~~eT. S'il ' al1ematIld. Dans la détresse où nous étions, pour défendre les intérêts' frança:iS'.
en cst a.insi" je n'insh,te pas. nous avons été reconnaissants au Chef de' A côté decett'e valeur ef'exemple du

111'. te premier préfttfent. - Vous n'avez 'l'Etat C[Ui nous a donné une occasion de sacrifice personnelàu il\'faréchal, nous
pas de réj}onse à faire 't' nous repi'endre, une occasion d'espérer, avons eu avec lui des CGntacts qui nOus

M. Booati. - Je n'aJ: pa'!>, ti~ l'éponse à. ue occasion de nous regrouper autour d'un ont pel'mis de nous Mmer sur 5es senti-
faire. J'ai juré sur l'honneur de dire la chef. ments.
vériM, ri>e-n que la vérité. J,e c'onsidère q'ue A cette reconnaissance s'est très rapide- Je dirai un mot en ce qui concerne les
la "'ue:sÜOI1., q.li m'est l)osée' ne iS3111'ai.t in- ment ajouté un sentiment (l'admiration à catholiques. Nous lui avons été reconnais-

'f mesure que nous avons pu appl"écier la sants de vouloir restaurer les valeurs- spi-
tIuer sur Fe crédit qu'on doit accorder à valeur du sacriilce du Maréchal, et la rituelles, d'avoir pe:nsé :l.ve.c Poincaré !lu'il
mes paroles. noblesse de ses sentiments, et la qualitt'l ,fallait redonner :i ce pays une âme qu'il

rr Isorni. - Deuxième Cluestion. M. Do- des ['Mormes qu'il avait imposées. avait 12erdue et que seul le retour rou ca-
lTlùti, la ~our'le salt, a été p-l'éf-et. Pourrait- La nature de son sacrifice, nous la con- tliolicisme tr:1ditionnel pouvait lui reifon
il indiquer à la Haute Cour comment il a naissions tous. Nous en étions les témoins ner.Si Poincaré était encore avec nous,
fait l'OUT résister aux exigences alleman- quand nous allions à Vichy et que 1l0Ufl et je crois. qu'on ne peu.t mettre en dDute
des, d,ms lee c;Hl're de' sa régilJf1, suinnt constations, aux difJ'érents moments de ni SDn répuhlicanisme, ni la valeur qe
:reiS instrnctiol1s'qlI'il avait reçues du Maré- la jüurnée où nous éli0.n~ reç.us, l',atten- résistance qu'il aurait représentée, je suis
chai? tion avec laquelle nous etlOns ecoutes, les pelisuadé qu'il aurait été -avec nous.

M. Donati. - Maître, je suis heureux efforts que faisait le l\faréchal pour se met- Nous avons été à même de nous rend.re
que vous mep'Ormettiez de faire une décla- tre <l, la portée de chacun de nous, au cou~s compte des sentiments antiallemands q;ue
!l'aUon sur ce point qui intéJ:esse, je crois, d'une journée de trayail qui. comme.nç~t le Maréchal manifestait dans se:sconver
non seulement la région que j'ai adminis- à huit heures du matll1 ct qUI ne fil1lssalt sations particulières. Je me souviens, en
tI1ée, mais l'e'l1semble des régions de zone qU'à onze lIeUl'es du soir, san.s une m\nut.e particulier, d'une conversation que j'ai
Nord. . d'interruption, puisque, matm et SOIr, Il, eue avec lui au cours d'urre des premières

VallS avez entendu l'autre jour le témo~ avait des hôtes à sa taIlle. audiences qu'il m'a accordées. Je lui citais
gnaged'u!1 préfet de la zone Sud; j'ai J'ai élé reçu par le Maréchal le matin, des faits d'exactions qui nous indignaient,
,été pendant les quatre années d'{)cwpa- l'après-midi, j'ai été reçu ,à, sa table à dé- nutamment des réqui"itions abusives, et
tion préfet d'ans la zone Nûrd. J.e rap.pel- jeuner et à dîner. Nous etI?ns tous dans je me souviens entre autres d'un chiffre
!erai qu'il y avait une cCl'taine dill'érence l'admiration ae la force physlque, nerveuse de vingt mille paires de draps qui m'avait
I&ntrC' les deu.x zones; les ordonnatlces alle- et intellectuelle du Maréchal qui nous don- exaspéré. Le Maréchal demeurait sHen
m,ll1d-es s"llppliquaient dans la :,wne Nord nait A tous la pIns gr:mtle atteption, qu~ cieux.
et non d'ans la ZORe Sud, si bien qu'un s'intéressait à tous nos problemes, qUI Je me suis demandé, je ne vous le ca
certain nom:bre de problèmes se &ont posé.. llOUS donnait le réconfort de sa ténacité et che pas: entend-il ,ou n'entend-il pas ? Ou
dans l'Ul'le des deux zone:;, qui u'exislJ.ient de son couq'age. . ne ressimt-il rien?
pas dans l'autre. Je dois ajouter ici que ce saCrIfi,~e du Et je me suis aperçu à ce moment-là que

Nons n'ayons pas en dans la zone Nord Ma,réchal nous a été d'un grand secours 'le poing du Marechal était crispé à blanc
il régler le problème. de la milice, sinon pour résoudre un cles premiers, problèmes et cela a été une révélation pour moi do".
dans les tout d:erniers mois; nous n'avons qui se sont posés aux pré~ets d,es le début l'état d'csl'rit d'un chef lJ,ui ne voulait pas 4

pas eu le problème de la Légion; nous et qui a été celui de mamtemr en place s'énerver, m'énerver mm-même, C[Ui. con..
!t'avons pas en le wrü!blème des Juifs" puis- l'administration municipale. servait volontairement son calme et qui
4fll'iIsavai.ent tous kandli la ligne de dé- Tous les maires de France', en effet, au disait: 'Qu'est-ce, que c'est que de", réq;ui~
marcation" trés rapidement après les évé- hout de très peu de mois d'occupation, ont sitions aihusives AcMé des grands iuté.
Ilelllilents d-e j;uin. eu la t(lJltation de vouloir quitter leur l'fts dont j'ai' la chargé?

En revandi-e" L100$ avons eu les mê.lées po.ste. Ils n'avaient pas été élu~ pom' f~re Peu de temps après, un autre incident
des partis. autorisése.t nons asons eu l'in- . le métier qu'on leur demandal~ de fahl:e, qui m'a fralJpé au, moment où j.e présen.
suff:ls-ance des forces, mises à notre dispos- pour subir l'occupant, '(Jour ratwnllor les 'tais au Maréchal les maires de Franchp,.
Ition pour maintenir l'ordre. Nous é:tions populations, pour distribuer an wmpte· Comté.' Vous savez. que' tour à tour les
absolument· tributaires des. Allemands puis- gouttes des bons de chaussures ou de maiTes de France. ont défilé par petites
que nous n'avions pus tt"armée:. La zone pétrole. . Cournées chez Je' Maréchal. On lui ame
Sud en a eu .fusqu'en novembre 1942, mais, Tous les jours, nous autres préfets de nait tautes les semaines trente. quarante
1n0'\'T$,. nous n'av.ons eu qu'un armemBnt la. zone' Nord nous a\'io11s des lett.res des maires. J'en avais amené une qua'rantaine
ridieul-e, puisque chaque homme n'avait maires dans 'notre courrier, et toutes les . de Franche-Comté e't apres la srance, aprèS
qu'un re~O'rverde mod~1e' ancien avec qua- semaines nous a.vions dans notre caNnet ~ue le Maréchal eu~ dit un mot ,à chacnn,
tre carto'Oches, sans carrauches d"exercice. la. visite de' maires qui venaient nous l un d'eux est sortI dU cercle ou se trou-
n y avait un tI:ès grand nombre- cIe. jeunes demander d'accepter leur d'émission. Or, 'vait leM'm'échal et a dit: .
agents qui fl"a'i'ltient iam'ais eu l'occasion cela aurait été une véritable catastrophe (( Je vouS' demande la permission de- }l'o-
de se.ser\<ir de leur arme. 'si nous n'avions pas pu. enrayer cet eXl:lde ;Ber une question. »

Je pense- qu'après avoir eu av:::mt-hier le ' de magistrats munieip:ULx, parce que les, ite Maréchal' 11; dit: ( Dites )J.

ténwignag.e: d''lm préfet de la :l'one Sud, Allemands les auraient imméd.iatement Et le maire a dit:
ayant antorrrœ'h111 le témoignage d'un p'l'é- remplacés par des gens à cm" peut-être (( Monsieur lc Maréchal, nous nous de-
(et de- la Z'O'~e jlfnrti, la Cour pOUl'l'a avoir même par des militaires, man.diOns: quelquefois où est le de"Gir 't' 1)

nn aperçu complet de la façon dont la Par conséquent, il fallait ahsolument Le M:1réchal 3", répQndu tout d'un jet.
Fr(lnce a été administrée durant ces quattp, maintenir en place cette organisation ,sans hésita.tion:
années. Vous ponrrez ainsi dcmner à mon municipale. Nous l'avons maintenue et «( Je vois ce qui vous gêne. TI 'Y a un
tén'!:oignage .la valeur, non pas d'un témoi- nous avons iVU la maintenir gTâce à un gêneur en France, n'est'-ee pas? Eh ibie.n,
gnage indiYidueI, mais d'un témoignage' ·argument qUI a Hé chaqne fois décisif. dites-vous bien que ce gêneur je suis le
d'ordre collectif. Chaque fois que nous étions à bout d'a;r- premier à. en soufIrir. ))

J'ai >ldministré, en effet, soit di"ecte- o'umenls ..,(levant un maire qui insistait Il y avait à côté la caméra qui teur.
ment, SOl! huIirectement, Cluatorze dépar- pour maintenir sa démission, nous lui nait: on s'est précipité pour interrompre
tements formant !:lITe' ba:nde' de teTl'itoire disions: Oui vous êtes écœurés du métier le déroulement du fIlm et empêcher qUtl
flIlant sans interruption ile Nantes à. 13el- 'qu'on vous f;it faire, vous souffrez de l'im· . cela ne crée un incident parcequ'iI y
fart. J'ai eu camme' col1aborateurS' directs ' popularité qu'il ,vOU!! 'lUire auprès ,~-e vos avait d'autres oreilles que les oreilles fran
"ingt-cinq il trente préfets; j'ai eu deil concitoyens. ~fals pensez donc qu li y a çaises qui écoutaient.
contacts a:vec les populations du Gentre, un homme qui totalise sur sa tête tous les Une troisième fois, c"étaient les maires
de T'Ouest Itt de l'Est. et je peux dire quel- écœurements que vous ressentez, toutes les d'Anjou et de Touraine Clue je lui amenai
les ont été les réactions des unes et des fatigues que vous éprouvez. Cet homm~, et l'un d'eux, au pasoage. a dit au. Ma~
autres. il reste à Ba place; c'est le MaréchaL Et Il réchal:

Nous avons tous éprouvé pour la per- a quatre-vingt'-einq ans. F:ütesdonc comme - (( Je vous l'aP'Pelle que j'ai eu l'hall-
601'll1e du Cl\:ef"de l'Etat une très grande ,lut, vous qui n'avez pas son âge et qui 'neU!l' de vous être présenté un certam
reconnaissance dès le eMbut enlfaiS'On du n'avez pas autant à. supporter. ' jour, c'était au mois d'octobre H)-ro il.
rait qu'il avait, par la magie: d:e son action' 'fclUjùurs: cet Mgument a porté. J'estimef.'était le maïrC' d'une commune des en.
1>el'3onlle11e, arrêté l'ennellli en .cO'llTâ' de que l;'est grâce" la yaleur d'exemple.du ,virons d'a Montoire; ,.et le !\faréchal, avec
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un geste de répulsion dont il n'a pas été
maître et qui m'a été rappelé l'autre jOUl'
\l~r un arti~:e des [,l'ères .Tharaud dan6 Le
figaro, a dIt: ,

- Ah! je vous en prie, ne me rappe:ez
pas ce souvenir. »

Ceci, pour montrer que le MaFéchal .'a
pas été avec, sali~fac,tion à ~fontOlre comme
cela <1, je crois,. été ·dit.

Enfin, les sentiments nationaux du ~I:1

récha l étaient pour nous quelque chose
d'indi-scutalù. Dès les prerilières conver
53tiol13 que .i'~li eu l'honneur d'avoir aveC
lui, il m'a dit:. .

.. Que llcn;;e-t-on de ma politique ? »
Comme je lui disais: .
(1 Votre politique, la politique de colla·

horation n:est pas comprise et pas suivie
par l'olpinion française », le Maréchal m'a
répondu:

- .. Voyez-vous, je n'ai qu'un buL
c'est de maintenir intnctes le6 frontières
territoJ'iales de la !,'rance; cela vaut bien
quelques morsures d'amour-propré de
temps à autre. »

Voilà un mot qui peut être interprété
dans deux sens et j'estime que dans 'a
bOuche d'un homme quicst arrivé au faîte
des' honneuffi et de la gloire, ce mot prend
toute sa grandeur.

Et si vous voulez que .i~ vous ilonne
l'exemple d'une de ces morsnr~s .d'amour
propre justement, je r(1r,)ijle~lC1rai le mes
sage dont il a été le lecteur, impuissant
à le désavouel', ce me6sage dont je vous
faisais part au début de madéposilion,

Enfin nous avons admiré dans le Ma
réchal la valeur des réformes qu'il a im
posées. Ceci paraît en contradiction avec
ce qui a été dit et qui' est d'ailleurs
exact, à savoir que le Maréchal n'adminhs
trait pas lui-même.

Il est exact que le Maréchal.avait donné
ses pouvoirs au chef du GouvernemêIi.t,
qu'il ne connaissait pas les affaires ailmi
nistratives dans le détail; il s'y intéressait
quand on lui en faisait part, mais il n'ad·
ministrilit pas personnellement. Touterois,
le Maréchal a bien im.primé, je dirai sa
marque personnelle, dans trois domaines,
en créant trois grondes sortes de choses
qui n'auraient pas existé sans lui. Je fais
allusion en ce moment à la création du
Secours national; à la Corporation"nationale
paysanne et à la régionalisation de l'ad
ministration.

Je note en passant que ces trois institu
tions nouvelles ont été critiquées par la
radio ùe Londres qui y a Vll la marque
d'ingér~ce_allemande dans nos affair-es.

On a tout de même, depuis que les Alle
mands ne sont plus là, 'maintenu ces trois
institutions sous des vocables différe nts.
n n'vaque des dilférences de vocabu
laire.' Lès trms institutions subsistent:

Le Secours' national s'appelle j'Entr'aide
françaIse.

Il n'y a plus de préfets régionaux, ce sont
des commissaires de la République: il n'y
a plus d'intendants de police ni d'inten
dants d'a1Iaires économiques, ce sont des
secrétaires généraux et des secrétaires aux
affaires éco'nomiques.

Il n'y a plus de corporation paysanne,
il y a quelque chose dont j'ai oublié le
nom m.ais qui repose exactement sur les
mêmes principes, et qui i'end les mêmes
services.

Le Secours natIOnal, il n'est pas néces
saire de faire une longue énumération de
ses services. Je désire simplement citer un
fait qui est ignoré dugranct public, à savoir
que, sur l'ordre du Maréchal, nous nous
servions du Se.cours llatlonal pour venir
en aide, dans tous les cas, dans toutes les
détresses qui ne pouvaient pas être secou
rues sur des budgets normaux de minis
tères et, entre autres, pour venir en aide
aux familles de toutes les personnes alTê-

tées notamment des communistes ~pour

lesquels les Allemands nous avaient inter
dit d'accorùer des subsides sur les fonds
oftlc.iels. Le Secours national nous a perinis
de faire face à des détresses qui nous
étaient révélées et que nous n'aurions pas
pu s:ltisfaire sans cette création. •

Quant il. la Corpor:ltion natiDnale pay
sanne, je n'illustrerai. que par un seul
exemple l'effic;acité des services qu'elle
nous a rendus SUl' le plan ravitaillement
qui a été lapréocç.J.l'palîon dominante de
tous les préfets. ,

Avant sa. création, en HM1, J'étais préfet
q'Eure-et-Loir. J'ai cu, cOlllme tous les
préfets, à mettre en place les contingents
de pommes de terre. La .pomm(l de terr9
est un aliment essentiel, tout le monde le
sait, et nous n'avions, à ce moment là, pas
d'armes entre les mains pour pouvoir faire
une répartition d'une quantité de, p,om·
mes de terre dont nous ne connalSSlOns
même pas la quantité ,produite. J'aide-

- mandé aux paysans de, faire des déclara
tions de pommes de tene; je n'ai pas
besoin de vous dire qu'elle" n'étaient pas
exactes. Pour vous donner un chiffre, il
y avait en Eure-et-Loir 12.000 !lectares de
pommes de terre ensemencés on en a ùé·
claré 2.000. n. a fallu que je répartisse
un'e quantité' dont. j'ignorais l'importanc0
eXa.cte. J'ai dû faire quelque chuse ct'arbi·
traire et d'inexact. J'ai demandé d:lllS une
commune 200 fonnes alors qu'il pouvait
en être Ïüurni 20; et j'en ai demand·é 20
dans une .commune qùi aurait pu en don
ner 200. Ceci, parce que je n'avais pas
entre les mains' un instrument qui pel"
mettait de faire quelque chose de ration
nel. Cet instrument a été créé, ii n'a pas
été créé pour cela jl a été créépollr dé
fendre les droits' des paysans. ~fais la
corporation n'en a cu que p~üs de mérite
de prêter son êoncours quand nous lui
avons demandé ile nous alder dans notre

. tâche de ravitaillement de la ,population.
Et l'année suivante, 1942, sur les 50 ou

100;()OO tçlllnes qui m'étaient de.mandé~s,

j'aî pu, d'accord a\,'ec les srndlcs r~glO
naux de la corporalIOn, les repal'tlr dune
façon rationnelle exacte, entre lesdJffé
rentes communes d'abord et dans chaque
commune entre lesditféreots producteurs.
Et au lieu' de rater notre opération de dis
tributlon' nous l'avons réussie. Et <:eci se
traduit par ses courbes qui m'ont été don
nées un jour par le médecin d'un asile ou
d'un hôpItal et qui m'a montré que, dans
l'hiver 1941-1942, la mortalité avait aug
menté faute d'aliments sùffisants, tandis
que dans les hivers suivants, grâce à la
conparation paysanne, nous avons pu
approvisionner d'une manière sUffis'.'nte
les collectivités publiques que nous aVIOns
la charge de ravitailler.

Troisième et dernière réforme imlPosée
par le Marécha~ qui, certa.inemen.t,. n'a~·
rait pas été creée sans lm: la reglonall
sation de l'administration.

Il y avait là une idée qui, au début,
était même plus grandiose que celle qui
s'est réalisée parla suite. C'é~ait l'inst~tt~
tiondes gouverneurs de provmce, la dIVI
sion de la France en provinces avec, à sa
tête, un gouve'rneur. .

Cette Téforme ne pouvait pas être réa
lisée sans une modification de la Consti
tution. Il a fallu abandonner très vite
t'idée de diviser la France en provinces.
Mais ce que l'on a pu faire, c'était créer
une administration, régionale, faire des
préfets régionaux, des intendants régio
naux, et dans tous les domaines.

M. le premier président. - Cela n'a
qu'un rapport tout à fait lointain avec le
procès.

M. Donati. - Je crois que c'est au con
traire dans le .cœur du sujet; si vous le

per41ettez, je vais revenir sur cette ques·
tion de ravitaillement qui est assez mal
comprise et assez mal connue de l'opio
nion. (Protestations.)

M. Germinal. - Nous l'avons vécue.
M. Donati. - 'J'ai été témoin, il y a un

mois, dans une cour de justice, d'une
incompréhension des jl1fés et de la cour
qui, en cours d'audience, à la suite des
révélations apportées par deux intendants
g€néraux, ont été. éclairés, et cela s'es~
trad.uit par l'acqUlttement de l'accusé qm
a été demandé IfJar le procureur de la Ré
publique lui-même, parce qu'on n'avait
pas compris jusque-là que la charge du
ravitaillement français avait été subardon
née au service.à faire aux contingents
allemands prioritaires. Ce. n'est qu'en
cours d'audience, lorsque le procureur de
la République a. demandé aux témoins:
• (e Expliquez-mai bien ce que c'e?t qu'u~e

imposition prioritaire )); lorsqu'li a prIs
l'exemple d'un train de bovin~, Ipar exem
ple, les jurés ont '.'lors comp~ls. 0'ue,réel
lement, il n'y avaIt pas posslblllté de ne
pas servir les intérêts allemands d'abord.
Et' si· vous me permettez d'aller jusqu'au
bout de cette explication, le procureur de
la République a dit: e( Que se passaIt-il
quand un train de bovins de huit cents
bêtes arrivait à Paris avec six cents? »

M. le premier président. - Peut-être que
dans une cour da justice c'est très inté
ressant mais TIOUS somme·s ·ici pour appré
cier l'àttitude et la' conduite du Maréchal
dans ses l'apports avec l'Allen:agne.

Je voUdrais que vous es~aYle,z de. ra;ta
cher ces réformes d'ordre mtérleur a lac
cusation.

M. Donan; - Précisément, j'estime que
le Maréchal doit avoir le bénéfice d'une
organisation qui a . permis à la France
d'être ravitaillée sans trouble. Nous avons
évité les trouhles civils, je crois que nous
avons eu quelque mérite à le faire. Si j'en
juo-e pal' les résultats aèquis par nos suc,,:
cesseurs depuis un an,' je -constate, à
entendre les propos de l'homme de la rue
et à lire la Ipresse c]uot!die~ne,. que le
ravitaillement n'est pas SI faCIle à assurer,
puisqu'on dit même qu'il n'y a pas de
progrès.. , .

M. Pierre-Bloch. - C est un anClCn pré
.ret qui vient faire ici le procès du nou-
\'eau Gouvernement.. . .

M. Donati. - Je fais ici la défen~e
de l'administration du Maréchal et Je
trouve... (Protestations du jury.)

Un juré. - li a des avocats, tout de
même. .

M. Donati. - J'apporte ~es fait~ pré
cis et des témoignages précls..Je diS, que
nous avons ravitaillé avec dlfficulte et
mérite la population et c'est un des e1Iorts
qu'il jaut mettre à l'actif ùe la gestion du
Maréchal.

M. Lévy AI,phandéry. - Vous vous êtes
étendu assez longuement sur les récep~

. tions qui étaient accordées J?ar le ~faré.
chal aux maires de France; 11 Y aValt tel
langaO'e qui était tenu par le Maréchal à
tous ces' maO'istl'ats d-e nos différentes com
Itlllnes. Est-~e qu'il parlait quelquefois de
la République ~

M. o'onati. - Le Maréchal ne p:lrlai~ pas
ile la République pnrce qu'on. ne lu: p~
sait pas la question. La Hépubllq~lC n é~alt
pas en question dans les entretIens d or
dre albsolumenttechnique et administratif
qui étaient le sujet des conversations. Les
maires de France n'étaient pas chargés de
modifier la Constitution ni de donner leur
avis là-dessus.

Me Isorni. - Ce sont iles choses qui vont
sans dire, la République!. ..

M. le procureur général Momet. - Telle
ment saIlS dire qu'on la supprime.'
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M. le bâtonnier Payen. - C'est vous
lIui le dites.
, M. Donati. - Précisément, le Maréchal,
~ans une, conversation particulière, m'a
parlé de sa conslilutiolf; c'était .lIne cons
titution répuhlicaiue. Il m'a montré la dif
1érence entre la troisième et la quatrième,
tout li l'avantage de 'la quatrième. Il lais
sait sùbsister, la' liberté de vote et appuYait
cette constitution sur la' volonté püpulair~

qu'il savait très' bien qu'on ne pouvait
pa" supprimer et qu'il n'était pas dési
rable de supprimer en Franc~ Il me l'a
dit en tête à tête, sans vouloir convaincre
aucun auditoire.

M. Pierre·Bloch. - Le t4poin a été préfet
régional il; Nantes?

M. Donati. - A Angers.
, M. Pierre-Bloch. - Est-ce que vous étiez
préfet au moment de la fusillade des ota
ges de CMteaubrialit ?

M. Donati. - Non, je ne suis a'rrivé à
l'antes que le 1er juillet 19B,

M. Roger Lescuyer. - Une question corn·
plémentaire à celle .que j'ai posée : le
témoin a parlé d'un jury incompréhensif.
Pour permettre enfin au jury actuel d'être
compréhensif il est nécessaire qu'il soit
éclairé pleinement sur la valeur des témoi
gnages qui lui sont apportés et cela
m'amène à vous poser une question tout
il. tait objective :

Vous avez été révoqué en vertu de l'or
donnance sur l'épuraEion administrative.
f,ette ordonnance prévoit que pourront
être révoqués les fonctionnaires qui au·
ront, soit tiré un bénéfice matériel dircrt
de l'occupation, soit porté atteinte aux
libertés constiJutionnelles, soit nui aux
tITort:; de guerre de la France et de ses
alliés, enfID, un quatrième motif, etc.

Simplement pour permettre à la C.our
{l'apprécier la valeur de votre témoignage,
je vous d-emande de dire pour qtaeile rai
son vous avez été révoqué, ou tout au
moins de remettre au président, tout à
l'heure, l'arrêté portant votre ,révocation
et votre interdiction d'exercer aucune
tonction publique pendant cinq ans.

M. Donatl. - Je vous ai indiqué la date
~out à l'heure. C'est le 31 mars .{jue j'en
ai été avisé ; le Journal officiel est du
lter avril. Monsieur le juré, je vous remer
cie de cette question parce que c'était le
chapitre que je voulais aborder maiIile
n<1nt.

J'ai été révoqué pour avoir participé à
l'opération dite de la relèvè. '

.Te considèr(,l que, légalement, cette opé
ration, monsieur le président, est une de
celles qu'il faut porter à l'actif du Maré
chal, parce qu'étant préfet régional de
Dijon, ayant vécu cette opération depuis
le début jusqu'à la fin, je sais très bien
quelle a été la difTérence de trait~ment

qui en est résulté rour la population fran
faise, avant et après.

.' Lorsque, l'autre jour, M. Laval vous dj
sait, ici, que si nous n'avions pas fait
cette opéI"ltion, les Allemands aUI'(lIent fait
des déportations massives et brutales,
j'ajoute - moi qui les ai vues, qui les ail
vécues - que ce n'est pas au futur ni au
conditionnel qu'il fallaitpar]er, mais au
passé. Les Allemands avaient commencé
il. fatre des déportations..

J:étaispréfet régIonal de Dijon lorsque
l'ordonnànce Sallckel a paru, lorsque la
loi du 4 septembre H)42 a paru. n s'est
écoulé six mois entre cette loi française
du 4 septembre 1942 et le llloment où on

,n. commencé à l'appliquer, six mois que le
Gouvernement a gagnés, selon sa méthode
de temporisation et, pendant ces six mois,
les Allemands se sont énervés; ils se sont
'énervés au point qu'ils ont organisé des
chasses à l'homme. ,

Je me souviens d'nn dimanche de fé
vrier lÛ43, aux environs de Hesanç.on, dans
une forêt où il y avait ua camp de
soixante-dix jeunes gens de dix·huit ans,
une chasse à l'homme a été organisée par
l~s Allemands. A la fin de la journée,
trente-neuf petits bonshommes de dix
hUlt ans sont partis, sans même 'pouvoir
passer chez eux pour prendre une chemise
de rechange, sans pouvoir prévenir leur
famille.

Dans trois dé,partements que je connais
bien: dans la Nièvre" dans la Saône-et
Loire, dans le Doubs, des usines se sont
trouvées cernées par les compagnies de mi
trailleurs à la sortie, et les ouvriers ont
été embarqués de force, quel que soit leur
âge, quelle que soit leur situation de fa·
mille. J'ai eu des pères de dix enfants, de
très nombreux 'anciens combattants qui
sont ainsi partis.

Ce n'est pas une vue de l'esprit, ce n'est
pas une hypothèse, Ge sont des faîts dont
ont étr victimes des centaines et des mil·
liers d'ouvriers.

Le jour où nous avons vu arriver cette
circulaire disant: (( Un accord est inter
venu. C'est· dorénavant l'administration
française qui Iprend en main cette opéra
tion )l, ayant ainsi la Iflossibilité de nous
interposer entre la brutalité de l'occupant
et la ,population française nous avons saisi
cette occasion avec em.pressement. Nous
avons tous la conviction et la certitude
d'avoir fait œuvre utile puisqu'au total,
comme on l'a dit ici, il est parti 600.000
ouvriers alors qu'il aurait dll en partir
3.600.000 si on se reporte à l'exemple
belge. -

Avoir été révoqué ,pour avoir particÏiPé
à cette o,pération, j'estime que ce n'est pas
juste. Ma conscience ne me reproche rien.

M. le prem,ier président. - On a livré
600.000 ouvriers, si je comprends bien,
p'Ûur ne Ipas en voir emmener par les AI~

lemands un nombre considérable. :Mais il
Y a une petite difIérence: c'est que les
600.000 ouvriers qu 'on leur livrait, on les
livrait avec l'accompagnement ,moral des
messages du Maré'chal, où on leur !lisait
qu'en. partant pour l'Allemagne, ils tra
vaillaient Ipour la France. Tandis ,que si les
Allemands les avaient emmenés dans llne
plus forte iProportion, je le reconriàis, le
s-entiment national se serait Ij)€ut-être ca·
bré et ressaisi.

Voilà une. nuance qui me paraU avoir
'éc.happé, qui a !pourtant son importance.
Ces prestations \faites volontairement
n'exaspéraient pas autant la po,pulatioÎ1
française que si elles avaient été prises
av.ec violence [1ar les Allemanrls.

M. f)9nati. - Nous avons, {Jendant toute
,celle ,période ...

M. le premier présid~nt. - C'est un pro
blème ,politique 'lui n'est ipeut-être p~s fa,
cile à trancher.

M. Donati. - ...agi avec l'btention d'évi
ter le pire. Dans l'ensemhle, je .p€ux dire
qu'après les incidents effroyables et les
tra~édies d'Oradour-sur-Glane, d'Ascq, de
Maillet, etc., que cette politique a été ef·
ficace. parce que nous savons maintenant
ce qui se serait passé si nous avions pra·
tiqué la Ipolitique inverse. Nous savons
qu'en Pologne, ,il est mort sept millions

, d'habitants' sur trente-cinq millions. En
irance ,lPropDI'tionnellement, il en serait
m<lrt huit millions sur quarante millions.
Nous sommes fiers de penser, avrès les
soubresauts de l'agonie du monstre, qu'il
n'y a pas dans tous -les cantons un Ora
dour-sur-Glane.

M. Mabrut. - Monsieur, vous avez fait,
tout à l'heure, honneur au Mar~chal d'avoir
essayé de redresser la France en remet
tant à leur place les :valeu~ spirituelles,

Un certain nombre de témoins sont venus
avant vous nous' eX,poser - faisant même
l'apologie de cette politique, qu'ils ont ap
pelée la IPolitique nécessaire de duplicité
- que grâce à cette politique, on a es·
salé de tromper les Allemands. Je ne sais
si on y a bien réussi. Mais on a certaine
ment réussi à tromper quarante millions
de français. .

Pensez-vous que la politique de duplicité
entre dans un programme de renaissance
des valeurs spirituelles françaises?

M. Donati. - Je ne suis pas du tout
d'a10cord sur le fait qu'on a trompé qua
rante millions dé Français. Je dis cela
après l'expérience de deux cents réunions
publiques que j'ai tenues depuis la Bre
tagne jusqu'à la Franche-Comté, en pas
sant par l'Anjou, le Mor,van, la Beauce et
la Bourgogne. Dans ces deux cents réu
nions publiques, j'ai, au contraire, le sen
timent très net que mes interlocuteurs ne
croyaient pas à la duplicité des ordres que
vous re,pTOchez au Maréchal d'avoir don·

,nés. Ils étaient IpCrsuadés, au contraire,
qu'il y avait un accord tacite entre legé
néral de Gaulle. et le Maréchal Pétain...
(Exclamations.) Ils en étaient persuadés.
Cela a été une stupeur pOul' eux dI'appren
dre, à l'arrivée du général de Gaulle,que
cet accord n'avait existé' que dans leur
imaginatioh.

M. le premier président. - C'était une
variété de mensonges qui ne nous fai
saient pas de mal. C'étaient des mensonges
d'un caractère particulier.

M. Pemey. - Vous avez été à la tête
de plusieurs départements en tant que pré
fet, puisque VGUS avez parcouru un peu
la France. Est-c~ que ,vous avez eu la
sensation que les conseillers mùniCÎtpaux
et les maires que vous représentiez étaient
bien des maires rélpublicains '! .

Vous savez'. comme préfet" qu'on avaIt
fait des dœtitutions, des remplacements.
Ce n'était pas le gouvernement de la Ré
publique qui 'faisait cela, puisque les élus
âu suffrage universet diSiparaissaient pour
laisser place, à des bommes que vous
étiez susceptible de prhenter comme des
défenseurs de la République. Voilà la ques·
tian que.je vous pose.

En outre, dans vos circonscriptions, 16
buste de la République adiSiParu aussi.
Est-ce qille vous avez tait des eflorts, en
tant que préfet de la République. -pms.
que vous reconnaissez que c'était encore
un gouvernement républicain - pour em
pêcher que ces oostes soient enlevés et
remplacés par l'effigie de l'accusé '! Est-ce
que la République n'était plus représentée
par son buste de la République mais Ipar
l'effigie de l'accusé'! Est-ce que cela vous
semblait tout de même être une aelion
vraiment républicaine et solide sur la
quelle on pouvait s'appuyer ?

Alors, troisième question: N'aviez-vous
pas la sensation qille vous repré.entiez un
nouveau-1'égime - auquel, d'ailleurs, vous
êtes demeuré fidèle, nous en avons la cer
titude -: est-ce que vous n'aviez pas la
sensation que vous ne serviez pas, tout
de même, les intérêts de la Ré,publique,
et qu'en représentant tous ceux qui
étaient ·le8 remplaçants dies autres, vous
ne représentiez Ipas les hommes lJ.ui.
étaient susceptibles de défendre la RéslS
tance?

M. Donati. - Dans presque toutes les
communes où je suis passé, j'ai trouvé
encore installé le buste de la Républiq:ue
et je n'ai rien fait pour le faire partir.
et non seulement le buste mais la photo
graphie de tous les présidents. Il y avait,
à côté, celle du Maréchal Pétain. Je n'al
fait aucune observation, ni pour 1espho
tograwhies J1es prési<J.ent.s. ni pour. les
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i)EPOSmON DE M. :J'RACOU

M. le premier président. - Quels sont
Yos nom, prénoms, âge et qualité?

III. Trallou. - Jean l'racou, cinquante
deux ans, capitaine de vaisseau, demeu-
rant à Paris. .

. (Le témoin prête serment.)
M.le premier président. - Quelle ques

tion, mQIlsieur le bâtonnier'?
M.. le bâtonnier Payen. - Je crois que

M. Tracou a été directeur du ,cabinet du
l\filrécJilal, n'est-ce lPaS 't

M. Tneou. - Oui, monsieur le bâtGll
nier.

':bustes de la Rélpublique ni bien entendu, 1 M. le bâtoruiier Payen. - Naturellement,
ur lahotographie du' M~échal. Ils sOJ:.lt en cette qualité, vous ~vez. eu sou~ent des

~stés el,place dans ma préfecture. Depms GOnv~rsatlOns avec .ltu. 'ous deve~ être
le 2 novembre 191.0, le bu8te de la Repu- . rensmgi1é sur. c.ertams tie ses sentlmenttl
blique est 'resté là pendant tou.t le tempse.t sur son activIté, bl~n en!end~. .
de ma gestion. 11 n'a été enlevé que par ;, '!'J•. Trac8U~ - ~e, ponrr~ls dIre ce que
mon t)Uccesseur. . • al vU des SIX ùelillers mOlS.

Monsieur le président, il. me. reste à dIre M',le premi~r p~ésident. -:- Po,sez des
:un mot du « my~tère du. Marechal ": . questl?nS a.uSSI. precIses que possIble sur

Un témoin éminent qUI est venu ICI, et, des faIts determmés.
honnêtement, s'est demandé q'~els é~Ient M. te bâtonnier Payen. - ;"\vez-vous ~u
les mobiles qui avaient pu faIre agIr le une C{Jnversation avec le ~iarechaJ. au SUjet
MaréchaL J'ai ma solution; elle résuI,te ~e de Darnand 'l .
mes entretiens avec le Maréchal, qUI ma. Me lsorni. _ Monsieur le préSIdent,
expliqué comment son cœur et Eon carac- }{. l'racoll a joué uf! rôle très important.
tère se f,ont formés il la table de famJ11~, Il était diredeur du cahinet du Maréchal
.comment on lui avait enseigné, lorsqu'~l à la fin de l'année 19-13 et en 1944. Il peut
y avatit des moments OÙ'il était lI!arfOIs donc donner, sans que nous lui. 'Posions
Iplus difficile de connaître ,lSon ~leVOlr. qu~ des questions précises, dès, mamtenant.
de le faire, comment on ku avaIt en~elgne une serie de renseignements lmportant~ :à
un procédé ,infaillibre pour n.e pas sç la Cour sm cette période de notre polItl~
tromper: « Quand il "1 a deQ,\: v01e~ qUI. que où le Maréchal avait délégué ses pou
5e présentent à vous, on,prend touJours voirs à Pierre Laval et, par .conséquent,
la plus difiicile. On est sûr di'être dans étahlir aux yeux de la COl!r. J? partage des
la nonne voie ». . responsabilités dans les declslOns pnses.

Voilà l'explication, à mes yeux, de la M. Tracou. - Si vous le permettez, mon:
conduit~ du M~réchal. '. . sieur le présideni" ,je, puis exposer a!lssl

Il étaIt certalIlement plus dIffimle, en brièvement et preCIsement que possIble
'1940 de rester à son poste, en Franc~, les six derniers mois de séjour du Maré
d'afÎroriter, de subir des contacts déplal- chal à Yiehv, iPIUS exact~ent de janvier
sants et désagréable,5? ~'exposer s,0I?- hon- à Juillet 1944 puisque je. n'ai, pas connu
neur, son honorablhte] sa dl,gmt~,. son le dénouement, c'est-à-dIre 1 enlèyemen!
amour-pro,pre, comme Il m~ 1 a dIt, gU,e du Maréchal par l~s ·Allem.ands, ayant, éte
de s'en aller de l'autre côte de la Medll- moi-même expulse de VIchy au debut
terranée et d'attendre que les événements d'août 1944. •
se déroulent tout seuls 1 La situation en novembre 1943 étaIt

Voilà l'cX;plication, à mes yelUx, de la ceUe d'une crise violente,. comme, je
cpnduite ~u Maréchal. ,pense, il est connu de la Cour, entre le

Je déplore profondément, sans colere et Maréchal et les AUema.nds.
sans haine pour la France plus encore Le Maréchal avait voulu :p1'omulgper un
que ,pour le' Maréchal, que tant de Français acte constitutionnel faisant remise Ile ses
aient le CŒur ct l'esprit ainsi faits qu'~s pouvoirs" à l'Assemblée nalionale. Les
lle peuvent arriver à concevoir ni à sentIr Alleman<B s'y opposèrent. .1I en. résulta
ce que cette attitude a d'héroïque et de une- crise violente de plUSIeurs Jours à
suhlime. . . la 'suite de laquelle les· Allemands voulu-

ft. Marcel Lévêque. - Et tous nos mort? ! rent resserrer leur emprise sur le Maré-
III. Donati. - Des millions et des mll- ehal. .

lions de Fran('.ais 'pensent $le ce p~oc.ès Pour ce fa,ire, ils firent, d'abard le Yld.e
est une immense erreUr politIque, qUI l'lS- autour de lm. Hsexpulserent leslprlIl~l
que d'aboutir... (Exclamations . ... l'rotes- paux de ses collaborateurs e,t, SUl'tou~, lis
tations)... Messieurs, depuis un an que placèrent à ses côtés ce qU:Ils ap~lere!1t
nous sommes libérés... un délégué spécial d~pl?matIque. qUI étar~,

M. le procureur général Mornet. - en réalité, je dois le dIre, plut~ un polI
MonsieU1' le préfet, on ~oit, que vou~ avez cier déguisé, en diplom~t~. Ce pe~soflnage
présidé beaucoup de reUl1lons :publIqu-es. - on a CIte son nom ICI à pluslCur? re
Or ici ce n'est pas une réumon putli- Iprises - s'appelait M. de Renthe-Fmek.
qu~'l'Enl'espèce, il, avait la ~harge de surveq-

Il. Donati. - Je demande la llermissio~ 1er tout cequ,l se pas;<;alt aut~ur du Mare
de dire publiquement un .sentu:nent q~ll c,hal: les a,udle~ce~, les eJ:.ltree~, l~s sor
habite le cœur des FrançaIs qUI, depUI~ tIes. On lUI rép~ta;It ce qU} ,étaIt dIt ~ la
un an que la liberté nous est rendue, SOI- table. Enfin, c et.aIt un ventable esplpn.
disant, et qui n'a pu être dit en public nage, le pbs étrOIt, le plus étouffant qu on

Un juré. - Je demande l'application de puisse connaitre.. .. ,
l'article 270. . \ . M. de Renthe-Fmck arrIValt du quarh~r

M. Pierre·Bloch. - Si, durànt l'occupa- général du Führ~r au mom~nt de veml'
tion, des témoins avaient tenu des pro- prendre ses ,fonC!lo,ns. fi "llVaI~ reçu 4e la
pos semblahles, le Maréchal les eût fait bouche même d Hltle~, ses lllstruc!lOns.
condamner séance tenante à deux ans de Et, lors de notre prenll~re entrevue, Il m~
prison. . dit, voulant nettement appu~e~ .là-dessus .

M. le premier président. - Nous sommes c( Ne .perdez ·lPas. de vue ~u HItler et S,QS
plus liffléraux que le Gouvernement du conseIllers nOUrI'I'Ssent à 1 égard du Maré
Maréchal Pétain et je demande à l'huissier chal la plu~ extrême méfiance. II ., •

d'emmener le témoin. Ce sont.· ses. propres paroles, ea!-] ar
. noté cet entretIen lOFSqu'll tut termmé.

Et il me dit encore: cc Savez-vouS com
ment on l'appelle, là-bas? Eh bien, 'me
dit-il tantôt on l'appelle « vieux renard ll,

tantô't on l'appelle le Maréchal c( i~mer
nein ll, c'est-a-dire le Maréchal touJours
non. )i . - __. .'

Puis ilÎne dit: « Je vais vous faire con
naî:tre quelle est, dorénavant, la charte
des rapports entre le Maréchal et le gop
vernement allemand. Cette charte, elle
doit vous inspirer vous-même. Je vous
engage à vous en pénétrer, à la lire et
à la relire jusqu'à la connattre par eœur. II

Eh bIen, ce papIer, je ne y.ais naturel
lement pas le Ure - ee eon, quatre ll&gell

de diatribes contre le Maréchal - mais
j{l crois qw'il est tout de même utile que
j'en lise deux ou trois phrases, si vous
le \peJ'mettez- pas plus que cela - qui
en font connaître l'esprit.

Voici ce document qui est signé Ribben~
trop au nom d'Hitler:

« L'Allemagne pouvait espérer,Monsieur
le Maréchal, que yousrendriez toujours
plus féconde la collaboration tant ùe [oi&
promise.

cc Or, si on jette un regard sur les rap.
ports franco-allem'a-nds depuis trois ans,
il apparaît incontestable que les mesures
que vous avez prises comme Chef de l'Etat
ftançais n'ont eu malheureusement que le
résultat trop fréquent de contrarier la col..
labol'ation.

« Cette lutte constante contre tout tra~

Vail de reconstructIOn a, par contre, pour
conséquence i Monsieùr le Maréchal, par,
votre résistance permanente, de rendre
impossible la nomination aux postes les
pius importants du Gouvernement et de
l'administration française des homm~
dont l'attitude loyale aurait assuré l'exé·
cution d'une politique de consolidatjen. .

« Pour toutes ces raisons, vous ne pour..
rez être surplis, Monsieur le Maréchal, que
le gouvernement du Reich ait observé vl:!"
tre activité de Che! de l'Etat avec une re
serve toujours croissante, et une chose est
établie, à savoir que la direction suprême
de l'Etat frança~ s'est engagée dans une
voie que le gouvernem~!1t ~11 Reich ~e
saurait approuver et qu Il n est pns dIS
posé à .accepter à l'avenir en tant que
puissance oc.eUipante. ».

Je passe tout de suite à la dernière
phrase: c'est la menace ha.bituelle dans
les papit:lrs allemands:. . l

« En tout C3JS, je vous prie de prend're
acte de ce que l'Allemagne saura sauve·
ga.rder ses intérêts dans toute les cireoùs..
tances, d'une façon ou de l'autre.

« Je ne veux pas ~upposerque vo,us vou~

refuserez à reconnlntre les nécessItés qUI
en découlent. Si, cependant, vous vouS
jugez hors d'état de le faire, je tiens à:
vous faire savoir, au nom du Führer;
qu'il VOUs laisse absolum.ent libre q'e~
tirer les conséquences qUI vous conVICn..

. dront. Il

Mess-ièurs, je ne voudrais, iP3s dire q!l8
c'est là un magnifique.certificat· de ré~ls~
tance - je n'emplOleraipas ce. m.ot, bIen
qu'il soit dans la lettre - malS Je tl0u~ ..
rais dire simplement que c'est un mag!ll"
fique réquisitoire signé d'Hitler et de Rlb~

bentrop contre le. Maréchal.
De guoi le Maréchal est-il accusé?
10- D avoir, pendant trois années, jus..

qU'à la fin rie 1943, 6abol.é constamment
la collaboration; , .

20 D'avoir empêché l'arrrv,ée au pouvorr
des hommes qualifiés « de sû.rs et loya'tlX »),
par le Führer.

Et enfin, en CûncInsion, on lui dit: « S~
vous n'êtes pas conten.t, allez yous-en, II

Eh bien, quelle est la. conclusion que
Monsieur le Maréchal a trrée ,de cette let-
tre ? Elle est bien simple: . .

« Puisque j'empêche les hommes sOl~

disant sûrs et loyàux d'arriver. au iPOu~
voir ce n'est tpas le moment de m'en
aller comme un vulgaire opportuniste..
C'est le moment de reste.r, de m'accroche!,
.à mon poste l~mieux p?s~ible pour con·
tinuer à remplIr cette mISSIon. II ..

Monsieur le lPrésident, voIlà les auspices
so'Us lesquels s"ouvrit cette dernière pé..
riode de. Vichy.

Je do~s dire que M. de iRenthe-Fincl{
remplit, et au delà, ce que l'on atten,dait
d-e lui. n ne tarda pas à se rffildre odleux
et le Maréchal l'appelait, soit « mon geô..
lier li, soit « mon tortionnaire l,.

De très nombreuses personnes ont en.
tElOOU eès expressions dans la bouché d'Il
Mai.échal.
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Il alla même - c'est un simple détail,
mais, enfin, Il a son prix peut-être - jus
qU~à vouloir installer son bureau dans la
chambre voisine du bureau du Maréchal.
Nous eûmes toutes les peines du monde,
j3 dois le dire, à le refouler à l'étage su
!)Jérieur, mais il restait dans l'immeuble
et, de là, comme ,ie vous l'ai dit tout à
l'heure, il faisait absolument tout eSipion
ner.

Il obligea le Maréchal à prononcer ce
message du 28 avril 1944, je crois, dont
j'ai vu qu'il était fait mention dans l'acte
d'accusation.

Je puis vous dire, pour en avoir été le
témoin journalier, que ce message est à
peu PTi:s entièrement, j.e puis le d!re, d~
la m'lm de M. Renthe-Fmck. Il fut Impose
par lui de la première à la dernière ~igne.
Ce fut une lutte de plus de deux mOlS au
tour de ce papier.

Finalement, un jour, il arriva avec un
télé~r:lInme de Berlin chez le Maréchal 
j'étais !présent .:..- et lui dit: Il Monsieur III
Maréc.\1al, assez de tergiversations, il faut,
choisir: lire le message, ou se démettre. Il

Apr-ès mûres réflexions, et je- dirais tarit
à l'heure pourquoi, le Maréchal a décidé
de lire ce message 'dont il y avait des pas

sages affreux, je suis le premier à le re
connaître, et de rester, c'est-à-dire, comme
il le disait lui-même, Il d'avalér pour le
bien de la France pne couleuvre de plus ».

Re.nthe--Fi.nck voulut faire Tecevoir par
le Maréchal, Doriot, et, en l'es)?èce,il y
parvint, mais je vous assure qU'Il eut lieu
de le regretter, car ce fut une exécution.'

Le Maréchal reçut Doriol debout, les
mail)s derrière le dos, -pendant cinq minu
te~(et il lui dit ceci - ce sont les propres
(Jaroles que j'ai notées: '

Il Vous n'ignorez pas que la France n'est
-pas en guerre avec la Russie. Vous n'igno
rez pas non plus que le's Français réprou
vent absolument votre action. »

Je me rappelle encore: je vois Doriot
suant à grosses gouttes.

Déat eut une réception du même ordre:
une quinzaine de minutes. Il n'en reste
pas moins - j'étais présent également à
cette courte entrevue - il ne fut rien dit
que d'absolument banal, pas une référence
aux événements du jour. Le Maréchal dé
testait ce 'pe,rsonnage, je ,puis le dire, et
c'était réciproque; il n'en reste pas moins
que si vous aviez lu L'Œuvre le lende
main - je l'ai lue par métier - vous au
fiez pu voir un exposé extraordinaire
d'une réunion qui aurait pu durer au
moins une heure, avec le Maréchal, dans
laquelle le Maréchai lui aurait soit-disant
exposé des vues sociales ou même socia
listes. Tout cela ne ten'ait pas debout. -

Autre chose encore' il voulait imposer
au Maréchal l'assistance au conseil des mi
nistres. Alors, le Maréchal, pfècisément,
vel'S, je crois, fin janviel' ou février - je
ne me, rappelle !pas exactement la date,
mais je SULS silr, en tout cas, que c'est
à ;partir de lévrier - le Maréchal n'a pas
assisté à un cohseil des ministres. Il ne
voulait pas s'asseoir à côté d'hommes qui
lui avaient été imposés, tels que Dar
nand, Déat, Henriot, dont·il n'avait pas
aPiprouvé, ni même signé, d'ailleurs, la
nomination. C'é.taient, en fait, des minis
tres absolument inconstitutionnels~

Il ne s'est jamais assis, l» partir de lé
vrier 1944, à une table du conseil, à côté
d'un de ces hommes, et je me rappelle
qU'un· témoin à cette barre même, M. Paul
Reynaud, a fait un très bel effet oratoire
d'une présence du Maréchal s'asseyant à
111 même table que Déat, Darnand, après
l'assassinat de Georges Mandel. M. Paul,
Rel.nauc~ ne pouvait pas connaître la vé
rit . Il Y a longtemps qu'au moment de
ce misérable assassinat, le Maréchal ~e

s'asseyait plus à la table du conseil des
.ministres, avec ou sans Darnand.

Ces incidents permettent de toucher,
l'eut-être, quel était le drame, Iprécisé-·
Inent, du Maréchal qevant l'opinion; com
ment l'opinion française pouvait-elle sa
voir quels étaient les veritables senti
ments, la véritable action du Maréchal?
En zone occupée, qu'y avait-il? Une
presse qu'on a très justement appelée une
presse al~emande de langue franç.aise,
sournoisement hostile au Maréchal, qui dé
formait toutes ses paroles, qui interpré
tait tendancieusement tous ses actes.

Dans la zone SUd - la zone l( libre »
- qui 'ne l'a pas été' alprès 1912, ce qu'on
appelait après la zone Sud - dans cette
zone, cru'y avait-il? Une presse qui, cer
tes, n'avait pas la même hostilité sour
noise, 'mais qui était tout· de même une
presse absolumen t sous l'emprise ,alle-.
mande.

La radio ? Le Maréchal ne l'avait à sa
disposition que pour prononcer des paro
les qu'il réprouvait, et qüi étaient le plus
som'ent imposées par l'ennemi.

D\lns ces conditions, il n'est pas éton
nant vraiment, qu'iL y ait eu tant... d'in
compréhension et d'injustice à son égard.

Il n-e pouvaitvrouver quelques instants;
je puio; le dire, ae relàche, de liherté, tout
ap moins d'expression que, soit en cercle
restreint, soit au cou<s de ses voyages.

.Te puis vous raconter une anecdote, elle
est asse~ typique. La. Cour la trouvera
peut-êtrè un peu légère, mais entin, ce
sont peut-être ces choses-là qui créent
l'atmosphère- et· qui font mieux compren~

drè que d'autres.
Un jour, un Allemand exposait au Maré

chal, .devant une .carte, la situation des
opérations en Normandie. Natur~llement,
à l'entendrr., tout' allait pour le mieux..

Je connaissais les sentiments du Maré
chal Il cet égard. Il m'avait dit depuis long
temps qu'à partirâu moment où un cer
tain nombre de soldats avaient pris pied à
terre, c'était, dans un délai plus ou moins
long, mais certain, la retraite obligatoire
jusqu'au nhin.

Je voyais qu'il écoutait avec une cer
taine impatiènce les explications de cet
Allemandl!< d'autant plus impatient, d'ail
leurs, qu'il venait de subir nenthe-Finck
auparavant pendant une heure.

A un moment - c'est un détail - un
moucheron vint à se poser sur la. carte
du Maréchal. Le Maréchal l'écrase de son
doigt, et dit:

l( Tiens !... Un boche. Je,1e tue ».
Je vans garantis qne ceci dont je suis

le 'seul témoin, a fait un certain effet, et
a fait baisser la température de quelcrues
degrés dans la salle.

Un autre froid ...L et c'était ici à Paris,
Ipas loin, sur la place de l'Hôtel-de-Ville 
!il Y avait une foule enthou6iaste, comme
beaucoup de témoins peuvent se le rap
peler sans dloute, pour l'acclamer, et ce'
n'était, je vous en'donne ma ,parole, ni la
dnquième colonne, ni la brigade des ac
clamations, car j'avais moi-même, non pas
préparé ce. voyage, mais je l'avais bâclé,
et exprès bâclé, parce que, précisément,
le. Maréchal ne voulait pas recevoir des
hommages qui ne lui plaisaient Ipas.

On était donc arrivé à l'impromptu, et
ma foi, il a ,eu l'homme de la rue, le tout
venant, si je Ipeux dire, et c'était déjà pas
mal.

Quant aux paroles qui furent Ipronon
cées, je puis vous les dire exactemennt. Il
.dit ceci:

l( Mes amis, j'ai du mal à échapper à
mes gardiens pour Venir vous voir. Mais
la prochaJÏIJe fois, je viendrai sans eux,
et -nous serons beaucoup plus à l'aise ».

Malheureusement, !puis-je le dire ? .. il
esl r~Yen.!! ay~ç d'autres gardiens.

Le Maréchal n'avait' pas beaucoup' je
dois le dire, d'illusions sur le sort qui lui
était réservé, son sort Ipersonnel. Il avait
une très forte idée de l'ingratitude en ma
tière !politique, 'mais enfini! ne IPouvait pas
tout préYoir.

A Nany, ce fut à peu près la même chose,
mais lit, justement, je yom]rais rectifier
iparce que, là également, M. Paul neynaud
a pr-ésenté une assertion fausse, ce n'est
pas sa faute, i1 ne pouvait Ipas savoir, il
n'était pas là.

A Nancy, la place Stanislas était noire
de monde. A un moment, un avion Ipasse.
Le Maréchal dit, qu:mc! le silence est un
peu rétabli: « Celui-Iàn'rtait Ipas invité à
notre réunion Il. Toute la foule qui était
là, qui a entendu, a a,pplaudi.

Je vous garantis que s'il avait dit, comme
lui a fait dire ~1. Paul neynaud: l( En voilà
up9llÎ ne vens fera pas de mal, je n'en
dUaJs pas autant des antres ", c'est-à-dire
les Anglo·amérlcains. tous les Franrais qui
étaient sur la 'T,race Stanislas n'iluraient
certainement pas aiPplaudi de telles paro-
les. , .

Mais là encore, comment M. Paul RéY
naud aurait-il pu savoir '!

Il est de 'ait que la ipresse du lendema.in
a mpporté les paroles que nous a données
M. Paul nevnaud.

M. le premier présit.ent. - -Et il n'y a
ipas en de protestations de la part du Ma.
l'échal ?

M. Tracou. - Comment pouvait-il 'l
avoir une protestation. S'il y avait eu une
I-'rot~station,nous aurions eu le lendemain,
dans la pTc?se, une· levée de boucliers,
avec des chOses encore pires.

M. le premier président. - On nous a
dit que ses messages secrets avaient une
diffusion extrêmement grande, encore plus
grande que ses messages puhlics. Il aurait'
pu protester par des messages secrets.

M. Tracou. ~< Je ,crois qu'il y a eu pas
mal de messages secrets. La presse clan.
destine n'a pas la diffj.lsion de la presse
offIcielll:. .

M. le pl'enller président. - Vous' en avez
terminé? .

M. TFncou. ~ Encore un petit mot.
Bien. souvent, au cours de cetbe dernière

période, je dois le dire, j'ai demandé moi
m~me au Maréchal,. surtout après le fa
meux message d'avI'II 1914: « Pourquui ne
pas partir? ll,

, Il m'a toujours dit: l( Vous ne savez
r;as de quoI ces gens-là sarH capables ".

Je lui disais: l( Pouvons,nous aller plus
has ? Il Y a Oradour, il y a les déporta
tions, toutes ces horreurs qui se multi
plient. Croyez-vous que, si vous partiez, ce
serait pire'? Je ne pense pas )l, lUI disais-je.

Mais je rec.Jnnais au,jourd'hui que j'avais
tort. Nons avons appns beaucoup de cho
ses pendant trois ou quatre mois, .depuis
que le voile qui couvrait cette sombre Al-
lemagne s'est soulevp-. _._

Nous ne savions pas qU'OIi peut détruire
une nation scientifiquement, diabolique
meht, et par 1es moyens techniques les
plus 'développés, Nous le savons aujour
d'hui, nous ne le savions pas à l'époque.

Supposez qu'à ce moment-là, soient ar
-rivés allponvoir les hommes auxquels le
Maréchal a fait barrage. Précisrment, ces
hommes-là avaient un programme tr-ès
précis. Il s'étalait (l'ailleurs tous les jours
dans la :presse de Paris. Il y a eu un mé
morandum du 6' juillet, sûrement connu
de la Cour, dans lequel sont exposées ces
vues. Ces vues, ce n'est pas autre cll06e
que l'entrée en guerre aux côtés du Reich.

Evidemment, pas un Françàis n'eùt
marché, il n'y a pas l'ombre d'un doute.
La France se serait cabrée, Je ma<ulis ge
serait multiplié. Mais les horreurs... se 6e
raient )l1ultipliées aussi, car en juillet. (
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i9M" l'AHema,gneétaitassezfOIie .p0lU' ré- Voilà pourqu@i Mo Paul Reynaud n'était
primer;Qans le .saI\g nlleT.évotte française.' pa-s là,: il Il'était pas :là par la faute ,du
Nous :auri!11'ls "Vu les 'fuallaur nru1ti:pliés. Marechal.

{;''8st~e'laqu'a nvité la ;présence :dn Ma- 'II. TraCOIl. - :resuis heureux dB 1'l!JUe
récbal.oecasian, monsieur le procureur; . oola

lkJ n'ai !pas autreC'hose à dire. , è 10rdbeadmirablement 'bien, parce que j"ai
Il. Gef'nrimll. -On parle 'beautou:p.eu, pl',écisthnent, des informations lies :plus

d'Oradour. Je voudrais lJiensavoir quelle préci6es, l1ier, par le sous-préfet de l'en
a ,e'té la Iprotestation, ceTIe-ci véhémente, 'CIroit, du Portalet.
du 'Marileha'lausu}etd"Oradour. . Je dois dire que c'est grâce justement
.. Tit:aoou. - J'avais oublié de le àire.A la sagesse des autorités 'françaises,:quiJ ,

Je llousl'emercie de me le rappeler. ; M. l'auJ'Reyn;lud doit d'être encore en vie, :
Personne n'a pu savoir, pour les rais«ms i car les Allemands se sant TJrésen\i}s... .

que je vous disab tout à l':heure, que ile Ill. Je ,pr.ocur.eur:généra1J IIornet. - Et
Mwréilllal a fait venir 'M. Rentne-Finek il, N.Mandel '1
cette ,occasion. En même temps ql'1''Ü'nt-( JII. TT'acou. - Ah! monsieur Je procu-,
dffllT, il étaIt question ,des dé,pol'tations, n'ur, je vous en priel
et en :pal'ticulier de l'évêqu'e de Montau- •.. les Allemands &f) sont présentés ~ve~
ba:n, .ce magnifique Mgr. Théard qui ayait' 1.000 hommes armés de tanks et d'.a'tlto-,
été .emmené. . mitrailleuses. li y avait, pour délen'!re le '

Ela môme tem!*" le i\1al'éc:hal a fait "Venir 1 fort, 60 hommes, avec deux ou trois Iusils
Renthe-Fi1;lCk et a eu un· entretien .au 1 mitrailleurs. Si l'Dn avait fait la défense" ,
cours duquel ~lll1i a dit: « Vous avez une, elibien! c'(;tait la mort, sans aucun dout~,
nation ,de sauvage » et lui a rtlmis une non seulement des 60 gendarmes, 'maIS
protestation écrite que M. de Renthe-:Finck: des deux ou tl'Ois déportés. '
a :l'CÎusé de recevoi1'en déclarant les ter- III. le ,pr.ocureul'généralllornet. - Je
mes dans lesquels ene était conç;ue inad-., suis d'acc~rd, av~c vous.. ,. ,
missihles. . .MO lsornl. - Est-ce qu 11 n y a pas en

~I. rIe 'Henthe-Finoka refusé de trlms-' une longue négociation. '..
met1:re ctltte protestation ct nous l'avons 1 fII.l'rallOtI. - De qepx ou trD-ls.,J~urs, a,n
fait !passer, en fait, par une autre 'voie: on 1 bout t!e larruelle, d aill~urs -. J al .a,ppr~s
l'a remise, je crois, à Scapini,' qui était li cela hIer, c'est tout à faIt f~rtUlt et Je 'SUIS
Berlin, p()ur qu'il la danne (}iree'tement il ~eureux que VOUS me posIez cette ques-
Ribben.tI'op. , tlOn. . . . . . "

Un juré. - QueHe a été la réaction du Il. ,te premterpl'll&ldent. - li Y aurart
Maréchal? Et qu'est-ce qu'en a su l'opi_p'eut-etre, eu !lI?- moye.n beaucoup plus
nion franl'aise? sImple: .c eût ete de l~berer Paul Reyn!1:u d

'M. Traêotl. _ Comment vouliez-yous e! ,de lUI permettre de gagner la l'rontIer.e
qu'on fasse? Il n'était ouvert au Mal'('c'hal d Espagne. .
que des cercles restreinls, et Dieu sait ,fil;. TrnD~•.-ge]a est en. deh~rs de ~a
qu'i] ne se O"mait -nas pour s·e:xurimerP"l1.'Lle. M.Ol, Je d,~ ce que Je salS, ce q e

'. ~( l",., r " J'al appl'ls aupomt de vue de la fa~n
publIquement. Il ne.P?uvaIt nen. T . dont ils risquaient d'être tués dans la dé-

M. :le. p~acur~ur general, Mornet.. - " ous fense du fort.
avez dIt, .MonslCUl'.. que 1\'1. Paul ~eY~lau.d M. le Maréchal f'..étain. - A quelle date
ne ijJouvalt pa:. d~]Jüser de, ce qUI .~ el~~t 'S'est passé cet incident?
p~~sû. lors de.l lI1Lldent de Nancy pmsql:lll 'M. TrallOlI.. - Cela s'est passé en 1942,
n étaIt lIlaS là ? • en novembre ou décembre 1942

M. .1'racou. - J'ai dit: puisqu'il ne dis- 'Un juré. - Le commandant a' dit que
posaIt que de la pre,ss? françaIse. "le Maréchal, qui avait refusé de recevoir

M. ~ pr.ocureur general ll'lornet. - 'ous Doriot et Déat...
avez dit: « - ...puisqu'il était ahsent ll. M. Traaou. - Non pas refusé.

ln. Tracou - J'ai dit: « parce, qu'il n'a- 'Lee même juré. - '.. ,les avait reçus dans
v.ait à sa disposiLion que la presse de Pa- des conditioils tout à fait précaires ?
ns ». 111. Y-racou. - C'est cela.

M. le ,procureur général Momm.- Sa-Le même JUTé. - Or, tout A l'heure,
vez-vous où il était? Darnand nous a affirmé même qu'il avait

M. Tracou. - Naturellemtlllt: il était dé- été invité à déjèuntlr Ipar le Maréchal. Je
[lorté, je le sais bien. voudrais savoir si cela est exact ?

ta. le pr.awreurgénéraJ Mornct. - 11 M. Traeou. - Tout ce q'ùe je peux dire,
n'était pas seulement déporté: ilav,ait été c'est que ce n'est pas de mon temp6.En
appréhendé pal' les Allemamls dans la pri- tout cas, je n'ai jamais été à la table c1iu
son où il était maintenu par l'ordre de ))laréchal avec Darnand.
qui? . L'a-t-il !invité ?Cela m'étonnerait beau-

-M. l.r.aoau. -Je nesai-s pas. Je ne coup_ Je ne :peux Ipas vous répondre là
vois pas le rapport, monsieur le p>locurem dessus d'une façon absolument certaine,
général. parce que je n'en ai ipas le souvenir. Cela

M. le procureur génér:a1 Momet. - Je m'étonnerait infmiment.
vais vous le dire, le rapport..... :le büaBnier1tayaa. - Est-ce que j'ai

M. Tracou. - Je vons demanderai de le droit de -6uggérer iUlleexplication ?Je
vous expliquer plus cklirement. , n'affirme rien, mais, enfin, tout à l'he'ure,

Me Lemaire. - te commandant pourrait' j'alientendu !lire .que Darnaml aVlliitété
indiquer les conditions dans lesquelles (c'est lui-même qui l'a déclaré, si j'ai bien
M. Reynaud a été emmené du Portalet. entendu) qu'il avait été déc.oré par le Ma

M. Je procureur général Momet. - Lais· l'échal, à la fin de la guel'l'e HJ14-1918,
sez-moi expliquer le ra:pport à ~otre té· évidemment pour s'être bien cDnduit,et
moin: que c'est comme cela gu'U est entré en

iLeMaréchal avait condamné, de sa Jlm- relations avec le Maréchal.
pre autorité, M. Paul ReYlL:'lud à la dét.en- Par conséquent, le1\laréchnl le coIl.Il.Ris
tion. Lorsqne les Al,lemands on,t franchI la .1 sait, c'est ineonte-stable., Il n'est pas, im,
ligne de démarcation, M. Pani Heynaucl, possible (je ne dis pas autre chose, je
condamné par la seule autorité du Maré· n'en sais rien), il n'est Ipas impossible
chal, lui a écrit: , '. que ça lui ait valu d:êlre reçu par le M<1l'é~

« Monsieur le Maréchal, vous me Iat56ez chal un 'Ipeu mieHx que M. Déat et que
à l::t disposition de l'ennemi, qui occupe M. Doriot...
tout le territoire 8't qui va m'apprChender Mo Isarnï. - Avant la milice? ,
IPOur me conduire en Allemagne )J. .M. Tracau. - Je pense que oui, si une

M. M:mdel a écrit au 'Maréchal dans leS 1telle invitation a eu lieu.
mêmes termes. ' .e ,

Mo Je premier ,prAsïdent. '"--Alorsqne
Darnandétaitdevenu ehetdu~ '"
l'ordre.

"IL Traceu. - Je pense ,'ftle œi'll. ne peut
,ava1rété ~ue tfm1 à 1ait':tu Il:'Iélmt,œ ja1'1
vier, si cela :a eu Boo. Mais je vous_
lIue jen'tm JllÏflRs le ,sauv~.

A;pl'èS, ,étant:llOOl'lé l'ètat des ?a~
entre le 1\'1al'éc'hale1 Ilart'l:l1'l'd., - qU'e 18
connais bien ltl:l1squ'e ,f;a,i ,assislé àies
( ·engueulades);, 1â Je peux -dir.e - eb
bien, je ne erois pas vraimen1 Çlll'Ji! :ai1 p:a
y avoir in-vitaticrn a,prês œla, ~ 'Partir,.
févriers-lll-ars 1'9-44.

'1\1" fhrni. - La loi du, f5 jIWn t9U 'eSt
celle·quia in,\~litu.é,les tribUl'lal1x,du main
tien d'e l'urdu. FJ1ea éltê Géiitrér'ée 'flD
conseil des niini:>'1res, hors lapl'éseneedn
l1aréc'ha:l 't
• ... Tnu:Ou. - Absolument. ER·-en-e porte
pas lasignatu:re ·du MaréchaL
, Mo 'bonri. - Elle n'a pas8-édé1Jihé.l'ée
en conseil des ministres, sons la prési
dence du Maréchal.

Deuxième qucs'liion :
N'avez-'Vouspas eu l'occasionà'assisler

à d-es entrevues entre le \'laréchal et D:l.r
nand, au cours desquelles le tln'l'bchWl a
dit fi. Darnanâqu'H ser~i1 :nécessail'equ'i!
procède, tians sa milice, à ,lies ~l{ocutiOI.lS
capitaltls paur ra.mener la mihce/lams
l'orclre.

M. Tracou. - 11 est de fait qu'au moins
trois ou quatrefo.is, le'Maréc'haI -a fait ve
nir DaTnand, au lll0ment (}ù les <cxcùs àe
la milice eomlllençaie)lt à devenir 'Vrai
ment intolérables, :polIr lui intimer l'oc
cIre de sé'Vir, et même, -ene1Iet, il lui a
dit une fois:

«( - Dans ces -cas-là, il ne !au! -pas bé
siler à aller jusqu'à, s'il le faut,qucltllues
exécutions capitales,peu Ilornbl€usesl
mais destinées à produire un etret moral
conS'id'érahle et à faire rentrer toute la
troupe dans l'OTure )). .

Je dois direalol's, à ce pr-ol~l'}S, que Dar
nand m'adonné, en toutes ces eiI'Gonstan
ces, l'impression d'être absolument dil
pa-ss.é, et par ses trouf~ -et ~al' les événe
ments.

III. te premlertaréSident. - L'impT-essiaR
d'un chef implJissant.

Il ya.vait une meSUl~e plus siJnple, l
laquelle le Maréc;hala.urait JYIi&O'llp;er :
c'étaitf!l-e dis-sollldre la milice.

•• T1'8ClOu. - Certes,ElÎ le Maréchal
l'avait pu, mais enfin, il -yavai1 odes in
fluenc-es derdêre lamilic.e,monsieUI le
président, que 'V(}li-S connaissez :bien.
.. Je flremier ,.-2sktent. - Des intluetl

ces a.lle:mandes.
.. T>r.UOu. - Si le 'MaTs~a'1 awli1 dis

sous la nlilice, cela. n'auraIt ri-el1 '.clJ,omg6
à la qu esti,Olll. .

DEPO&lTIM AEM. &UeUH8 DiE P.EfiflBES&AO

Age: .32 ans. Domic,ile: !2, 1"Ue W<l!SRing'wn,
, Paris.

(Le témoin prête se1'1nent.l
M. le bâtormier Payen. -1.e témoin s'est

occupé du service du travail obligatoire
(8. T. O.). Je voudrais qu'il pütdire 1
la Cour et à MM. les jurés dans .qu.el sens
s'est exercée sun action et ·ooile du bureau
auquel il a!ppar1enaitet qu-els ont été les
résu1tats de ctltte action?

M. Depeubes de Perbessac. - Messieurs,
pour avoir été l'adjoint pendant quatre
ans, de M. Bertal, qui fut délégué adjoint
da secrétaire général à la m''lin·d'œuvre
([lour la zone Sud, je suis à même de don
ner quelques précisions sur ce que fut le
climat du service du travail obligatoire et
sur ce que fut la position du Maréchal
devant ce service.

En mars 1943, M. BertaI, chef des servi
ces extérieurs du commissariat à la lutte



contre le chômage, est -appelé au cabinet
tIe M. Laval.

M. Coquelin, chef des services adminis
I1ratifset financieTs auprès. du Gouverne
ment, lui signale la mauvaise organisa·
tion d'un commissariat nouvellement créé
lPour le service du travail obligatoire et
lui demande son avis sur l'éventuelle créa·
tion de services extérieurs.

A ce moment-là, M. Lagardelle, ministre
{lu travail, a décidé la suppression du corn·
~issariat à la lutte contre le chômage.

Mon chef, qui, pendant .deux ans, pro
~éda au commissariat, à la lutte contre le
chômage, a accomlpIi des besognes qe ,ré
sistance reconnues, telles que la creatIOn
de centres d'accueil occultes pour les pri
sonniers évadés, telles que la création de
centres d'accueil IPOur les Belges démobi"
lisés telles, surtout, que la création de
chantiers ruraux qlii, pour la plupart, de·
vaient, ultérieurement, devenir des ma
quis.

Mon chef, dis-je, voit dans la conjoncture
le moyen, d'une ,part, d'éviter l'intronisa
tion de fonctionnaires risquant d'être
voués à la déportatio'n; d'autre Ipart, au
contraire, le moyen de mettre en place
des fonctionnaires dévoués, de nous con
nus ~usce,pHbles de résister dans toute la
meStIre du possible, au départ des jeunes
gens en Allema~ne. . . .

Il propose donc la créatlon de serVIces
extérieurs et sa suggestion ayant été
agréée quarante-huit he.ures après 'par,
M. Bichelonne et M. Weimann, tous deux
chefs du S. T. O. rattachés au chef du
Gouvernement, le 21 mars 1943, M. Ber
tal reçoit la mission de recruter le 'per
sonnet

L s'agit de nomme" d'ahord les ,lerson
nages les ,plus, irr.lj(',rtants, les directeurs
rég:onaux sur qui pèseront tOlItes lc'3 1'e6
ptmsabili.tés, Ils '3~Jl1t Jeçru~és pilrmI les
.anClenl'l Inspecteurs pl'OVmClanx du com
Ini,;<.ariat à la J:;.tte contre le cMrr,age ,
que nous connaïs6ons tous et SUl' iesque!s
JlQU3 savons POUVOlI' comlpter. l'3s emplOIS
:vacants sont offerts à Cles officie~s d'"etive
~émobilisés, à des fonctionmires col~
niallx disponiMes dans la métropole. MalS
tous ces candidats, nons les rerevons un
àun, individue:Iement, et une discrimina
tion sévère s'opèr'e sur la base de la corn·
préhension qu'ils semblent montrer de
yant ce que l'on altcad d'eux.

C'est en juillet HH3 que manche! est
nommé inspecteur général &U travail obli
gatoire pour toute la France. Dès lors;
Dotre mlssion consiste. déjà à vo~ager un
:peu partout pour ap!anir les lllcidents
graves qui s'élèvent déjà entre fonrtion
nairel'l français et :onctionnaires alLe
mands.

Mais on ;peut dire qU'à [lJI'tir de ce
moment, dans Ipresque tous les départe
ments, les assujettis eux-mêmes savent
que le meilleur moyen d'échapper au dé,
'part en Allemagne est de s'adresse" aux
fonctionnaires mêmes charges de l' crga
!Oiser.

Partout, dans tous les bureaux, c'est le
même défilé compact et permanent des
quémandeurs; ils sont presque toujours
reçus individuellement et dans toute la
mesure du possible, ils reçoivent satisfac-
;tian. .

Je peux affirmer que par des II)oyens
:dilatoire~, Ipar des remises successives,
par des 'sursiSlprolongés, par un débat
constant, permanent, avec les autorités
:allemandes des offices de placement, voire
:par des astuces dangereu6esdans certains
cas, les agents du S. T. O. ont sauvé des
dizaines et des dizaines de milliers de
Fiançais.
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On veut des exemples. En :wrÎl 1!Ji4, tous les autres départs en Allemagne au

tous les étudiants de la faculté de Montpel- titre du Service du Travail Obligatotre.
lier qui avaient passé prématurément leurs Cette activité était-elle clandestine? Au
examens sont requis en !bloc par les AlIe- début, très certainement, mais aU fur et
mands. Le fait est immédiatement signalé à mesureqile les exigences allemandes
à nos services qui interviennent et qui augmentaient, la résistance française aug·
obtiennent qu'il soit sursis aU départ de mentait parallèlement.
ce" étudiants jUBqu'en juin 194-1. La difficulté, devant le nombre de tra·

Un mois avant, M. Vigier, président du vailleurs qni ilJrenaient le maquis, de dis·
syndicat des textiles de la région lyon- simuler notre action, devenait égalemen1
naise. nous signale les demandes, les ré- tous les jours plus grande, On peut sou·
quisitions massives qui affectent sa corpo- tenir dès lors... '
ration. Le probli'me est grave à un double M. Je premier président. - Je m'excuse
point rIe vue, au pOlnt de vue numérique de vous interrompre, mais il faudrait sa
d'ahord puisqu'il s'agit d'un très grand voir qnelle a été l'influence du Maréchal
nombre de travailleurs, puis au' point de sur ce freinage des départs de main-d'am
vue économique, puisque ces réquisitions vre pour l'Allemagne; avez - vous la
risquent ù'<lpporter une perturbatIOn com- preuve, pouvez-vous établir que c'est
piète dans l'industrie du textile en France. grâce à l'action du Maréchal que les dé

Pour gagner dil temps, nous proposons parts des travailleurs en Allemagne ont été
la création d'une commission d'études réduits dans la proportion que vous venez
franco-allemande; elle mène ses travaux d'indiquer?
avec nnf} très sage lenteur, à tel point M. Depeubes de Perbessac. - J'y arrive.
qu'elle est à peu près prête il. fonctionner monsieur le président.
au mois de juin WH. M. le premier président.' - Al'rivez-y le

Ces deux opérations ont sauvé en bloc lllus. vite 'possible, car c'est cela qui est
au minimum 20.UOO travailleurs. important.

Antre exemple: p:tl' un contre-ordre M. Depeubes de Perbessac. - Dans ces
donné en zone Sud sous sa propre signa- conditions, étant donné que snI' 80 de nos
ture, M. Bertal empêche, sous le prétexte délégués régionaux et départementaux, 40
fallacieux d'un nouveau recensement né- ont été arrêtés, 3 ont été fusillés, nombre
cessaire, le départ des rcssortissants étran-, d'autres l'ont morts en Allemagne, où ils
gers, et l'on peut dire qU'à l'exception des ont été déportés, étant donné que toutes
Italiens, devant lesquels la position alle- 1 dt' d 1 N d
mande est intransi!reante, pas un seul res- . es gran es en repnses e a zone. or

~ et de la ZOIle Sud faisaient appel à nos
sortissant étranger n'est parti de la zone services, étant donné, que nombre de pel"
Sud au titre du travail obligatoire. sonnalités avaient recours à nos moven6

Mieux, par un contre-orore plus auda- de protee l'ion, peut-on admettre que seuls
cieux c'ncore, on suspend la réquisition les organismcs officiels français n'aient
massive des Israélites pour leur éviter un pas été au courant de notre activité?
sort particulièrement odieux, qui les em- Ils l'ignoraient tellement peu, monsieur
menait chez Todt et de chez Todt, Dieu le présiùent, cIU'il n'y a pas un seul orira-
soit où! ~

A titre individucI,.les agents du S. T. n. nisme officiel; lI!as un seul cabinet minis
à nos bureaux de Vichy, Lyon, Paris: tériel qui n'art fait appel, dcpuis la
Marseille, Toulouse, ont sauvé des dizaines eré~tion du S.T.O. à nos moyens de :pra-

d d tection.' Au cabinet du Chef du Gouver-
et es izaines de milliers de Français,:l nement, M. Delbot, préfet, chef de cabinet,
leurs risques et périls le plus souvent. M. Bigot, M. Pal'llx, à j'intérieur, M. Blanc,
Mais il va de soi qne nous ne pouvions inspecteur général des renseignements
pas sauver tous les Français, les empêcher. généraux, M. Puel, M. René M,tire, dlirec.
tous tIe partir en Allemagne. Dans ce cas, 1 1 .
ils étaient affectés en France, soit dans teur (u S..P.E.G., M. llilaire lm-même,
des entreprises yTiorilaires travaillant secrétaire à l'intérieur, ont faH 'appel à
pour les Allemands, soit dans des entre- nous; à l'Education nQtionale, M. Haute·

cœur en personne, etc ... J'arrive au ca·
prises qui bien souvent ouvraient leurs binet du Maréchal. Le cabinet a plus que
portes à une main-d'œuvre dont elles n'a- tous les autres fait appel à nos movens
vaient aucun besoin, ces entreprises con- de prdtection. M. Lavagne, M. Bau'dl'y,
naissant notre activité. M fi' 'f lB' l" b. . acme,'" (e carn Ul-mernc, mem re

Il s'agissait alors d'obtenir que ces lra- du cabinet dn Maréchal est venu en pel"
. vailleurs fussent à l'abri des réquisitions s.onne à nos bureaux solliciter son exemp,
futures possibles; il s'agissait aussi d'amé- tlOlI. .
liorer Jeur sort. C'est ainsi que nous avons Pour ce qni est de la doctrIne initiale
obtenu, après beaucoup de difficultés. que et' des modaHtés successives du S.T.O., il
les femmes ne quitteraient pasîeur foyer apparaît à l'évid!Jnce que le cabinet du
ou ne s'en éloigneraient pas. Les femmes Maréchal Pétain s'est toujours trouvé de.
de l'agglomération de Lyon n'ont jamais vant le fait accompli.

'quitté l'agglomération lyonnaise: celles Examinons si vous voulez comment se
de Vichy ont bénéficié d'un train. spécial passaieJit les choses.
que j'ai obtenu pour les ramener le soir M. le premier président. - La Cour ne
à leur foyer., '. tient pas du tout à ce que vous vous

En bref', si on veut un exemple chiffré, livriiez ft. nn eXàmen approfonrli.
mais convaincant pour. déterminer ce que Il s'agoissait de savoir si le Maréchal avait'
furent à un moment donné les résultats freiné Je départ des ou-vriersen Alle·
Ipartiels de notre activité, je citerai ce magne, ct voùs avez répondu Ipar l'amr
chiffre: pour une période aHant de février> mative.
1944 à mai 1944, c'est-à-dire pour une pé-' M. le bâtonnier Payent - Avez-vous des
l'iode de qnatre mnis, les Allemands chiffres?
avaient exigé de façon là plus impérieuse M. Depeubas de Perbessac. - J'a i clonné
et la plus menaçante - 11s étaient nerveux des chHfl'cS attestant que gr~llOc :l11X cHorts
à cette ,époque - un contingent de 293.000 qu,c nous. avons faits, le~larél~hal ne pou
hommes potrr la seule zone Sud. Or sur valt pas Ignorer que son cabInet neus a
ces 293,000 hommes, 11.000 seulement sont encomagés; les chiffre" sent probants.
partis, et, il faut le noter, sur ces 11,(..100, M. le premier président, - La question
il y avait cinq mille volontaires. me paraît suffIsamment élucidée.

Cette propÛ'l'tion de 5.000 volontaires, il (Le témoin se retire.)
faut la considérer comme valable lIaur (L'uudience est levée.)

Compte rendu in extenso des audiences transmis par le Secrétariatqénéral de la Haute Cour 'de justice.
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(L'audience est ouverte à treize heures 'l' appliquées le général Weygand : mainte-
trente.) nir l'intégrité de l'Afrique du Nord - ce

M. le premier président. _ Avant d'ap- ! qui .se !raduisait, pa~ une forIl}ulc simple
peler des témoins, je voudrais vous rap-I- . defendre 1 Afnque du Nord contre

. .. qUIconque.
peler, monSIeur le. batonmer, que vous . « Il s'agissait en. vérité de mener UR jeu

.avez dell,landé à fa!re ente~ùre M. le gé-, ; très serré, consistant à obtenir des pui~
né~al JUlll. sur trOIS guestIO~s que vo~s 1 sances de l'Axe cn vertu de cette consI
aVIez à lUI poser. J'aI pu faIre arvemr , ' . !
ces trois questions au général fuin, et gne, un renforce~ent de notre potentIel 1

nous avons sa réponse. 'Je vais .demander 1 ~e gu~rre en A~flque du N.ord, et à leur 1
à M. le greffier de nous donner lecture !' lll\erdire toute mg?relfce dIrecte et t?ut~
de cette réponse. 1 presepce ~r~?e ~IU~ ~ussent co~npromls a

Le Comité paric:ien de libération m'a fait tout .lamaIS 1 mtegrIte de cette Importante
. 1 t~t ;1' '11 t . t' place d'armes.

parve!'llI" u~e e re'l~c~1 eurs res cour e, Il Cc n'était pas un jeu facile. Le général
dont Il ùe ande la ure. Weygand 'Y avait tenu la main, non sans

M. le bâtonnier Payen. - J'aurai égale· peine, car il avait eu la chaude alerte du
ment quelques lectures il. vous faire. protocole de mai signé par l'amiral Darlan. 1

M. le premier président. _ Monsieur le' ~a ré~cti9n vigoureu~e en. avait emp.êché
greffier, veuillez lire les réponses du gé- 1 ~pI?hcatIOJ.l, avec 1 appUI, dJl Marech~l
!léral Juil1 aux questions qui lui ont été ,Petam, .mms le protocole. n en demeuraIt
posées par la défense. pas IJ.1oms dans les d<?ssiers de la chan-

. ,cellene et de l'état-maJor allemands.
Mo ~ot, greffwr ~n chef, ~onne lecture 1 Il Il me fut opposé dès ma prise de com-

des reponses du gcnéral Jum: ,mandement il. propos d'un memorandum
Il Première question : l, de renforcement établi en juillet par le
« Le général Juin, qui était sous les, 1g.énéral Weyga~d, et que.j'avais reçu ~Iis-

ordres dù Maréchal Pétain, peut-il expli- 1 SIOn ùe sou~e.mr. "
quer quelle était la position de l'armée' 1 Il Les condItIOns du protocole étaIent me
française en Afrique ùu Nord avant le dé- me aggravées et appuyées d'une menace :
barquement des Américains '1 l' celle de résoudre la question de l'Afrique

« Il y avait deux mois ql.!.e je comman- .! du Nord en }!assant par .l'Espagne. .
dais au Maroc quand Je fus appelé, à la fin.: Il ~e. refusaI qe SOUSCrIre. ~ de p~reilles
de novembre H111 à prendre la succession' conditIOns et VIchy me SUIVIt. Il n y eut
militaire du géné~al Weygand en Afrique. jamais d'accord. 'Le 8 novemhre 1942,
du Nord. l,l'Afrique du Nord était dans l'état où

Il Ce n'était là qu'une des nombreuses' l'avait laissée le général Weygand. Mais il
charges qu'avait cumulées le général Wey- '. va sans dire que, mis ~n défiance, les Alle
gand puisque son autorité, à la fois poli- 1 mands ne nous avawnt accordé aucun
tique et militaire, s'étendait sur toute l' renforcement. . ,
l'Afrique . française, et qu'il exerçait, en l( L'armée dont J'avais pris le comman
outre, depuis peu de temps, les fonctions 1 dement, était cette armée d'Afrique du
de gouverneur général de I:Algérie. 1Nord qui, n'ayant pas pai'ticipé à la ba-

Il Cette dispersion des respon,sabilités, taille de France, avait frémi d'indignation.
~i n'était peut-être qu'une précaution, il. l'annonce de l'armistice. Depuis lors elle
contre les risques de sécession voulue etl semblait s'être fait une raison. On y disait
ordonnée par un seul proconsul, devaH couramment, comme l'affirmait le général
inévitablement en novembre 1942 fausser Noguès lui-même, que si la flotte avait
le jeu normal du commandement. 1marché, tout le monde aurait marché.

« Les consignes reçués du Maréchal (1 Le général Weygand n'avait pas peu
. Pétain lui-même étaienl celles qu'avait 1 contribué à lui redonner de la cohésion

morale en justifiant son rôle d'attente par
ùes consignes où perçait le double jeu.

l( Je la maintins dans cet état d'esprit
par mes instructions: celles contre l'Axe
en particulier, que Vichy affolé m'ordonna
de détruire, mais qui demeurèrent- dans lel$
ùossIers.

L'année 1942 fut employée à poursuivrè
l'armement clandestin et la mise en place
de bases de ravitaillement qui devaient en
1942 ct 1943 nous permettre de mener la
campagne de TuniSIe avec nos seules l'es·
sources.

l( Cette armée ne dissimulait pas ses sen·
timents antiallemands. Le mot Il collabo
ration» était pour elle vide de sens. Mais,
dans son ensemble, elle voyait dans le
vainqueur de Verdun un chef dont le pa·
triotisme ne' pouvait être mis en doute et
dont elle espérait qu'il donnerait un jom
le signal de la reprise du combat.

Il Sans approuver tout ce qui se passait
à Vichy, dont elle n'avait du reste que des
échos lointains, elle avait pris l'habitude
de séparer la personne dû Maréchal des
actes de son Gouvernement.

Il J'eus à la défendre contre des attaques
insidieuses qui provenaient pour la pluJ.lart
des tenants les plus passionnés dU' régIme
de Vichy. On disait .d'elle qu'elle était
Il revancharde et gaullIste ».

Il A la veille des événements' de novem
bre, je dus, malgré la 'pression du Gouver
nement de M. Laval, faire traduire et con
damner en cour martiale des S. O. L•.
d'Oran qui s'étaient livrés à des manifes
tations agressives. Le Maréchal Pétain, au·
quel j'avais eu recours par l'intermédiaire,
du général Campet, m'avait soutenu.

(1 Deuxième question:
Il A:piès le débarquement américain,

a-t-il eu connaissance d'un télégramme se
cret du Maréchal Pétain à l'amiral Darlan,
contredisant les ordres officiels; et si oui,
quel usage a-t-il fait de ce télégramme, e.t
quelle influence ce télégramme a-t-il eue
sur l'armée d'Afrique? .

(1 La réponse il. cette question nécessite
un calendrier pour bien situer les faits..

'170 Fascicule.)
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« 8 novemhre. Débarquemimt anglo
américain, soi-disant à l'appel du général
Giraud.

« I.'amiral Darlan, chef suprême de tou
tes les forces, est il AI~er. Je suis isolé
avec lui dans les premières' heures, tou
tes communications coupées. Dès que cel
les-ci sont l'établies, c'est Ipour donner
des ordres de non-agressivité, regrouper
les troupes, et, d'accord avec M. Mu T1ph Y,
le consul général américain, eondure avec
le général Reader une sorte de gentleman's
af,rreement.

« Il n'y. a. pas eu de hataille d'Alger,
sauf au commencement, quand je ne pou
vais intervenir (à déplqrer treize tués du
~ôté des troupes françaises).

(e Entre temps, l'amiral Darlan, qui a pu
correspondre avec Vichy, a reçu tous pou
1\70irs du Maréchal Pétain. Le soir je suis
'déchu de mon commandement, réparti à
l'Est et à l'Ouest en deux commandements
distincts rattachés directement à Vichy.

« 9 novembre. Je presse l'amiral Dar
lan, qui a tous pouvoirs ct a seu 1 chanc~
d'être obéi, de faire cesser le feu à l'Ouest
où commande le général Nllguès afin de
se retourner à l'Est où les Allemands vonl
~ébarquer. . .

« JI. Chatel, gouvernenr général de l'AI
ljérie, est arrivé de Vichy à Constantine.
où il entend organiser la résistance aux
[Américains. Mais l'amiral Darlan n'entend
traiter et négocier qu'avec le général Clark.
chef d'état-major du général Eisenhower,
seul habilité à traiter au fond et qui n'a1'
l~ivel'a que le' soir très tard. Aucune déci·
sion. J'ignore les instructions que l'ami·
raI Darlan a pu recevoir de Vichy.

I( 10 novembre. Dans la matinée, au
cours d'une réunion avec le général Clark
et M. MlIIlphy, qui de leur côté ne veulent
avoir afIaire lju'à l'amiral Darlan, j'oblige
ce dernier à donner inunédiatement l'ordre
de cesser le feu. Il voulait auparavant en
référer à Vichy, d'où ne pouvaient émaner
que des ordres portant la griffe de l'en-
:nemi. '

« Il y a de nombreux témoins français
'de cette scène. Si le feu a cessé à Oran
et au Maroc, c'est sur mon initiative et
non sur l'ordre de Vichy.

« Dans la soirée, l'amiral, consterné,
m'apprend que le Maréchal, auquel il a
Tendu compte après coup, ,vient de le dé
savouer. Peu importe, fe feu a cessé et
'déjà des relations cordiales se nouent avec
les Américains à Oran et à Habat.

" 11 novembre,. Dès le matin, l'amiral
Darlan, tout rasséréné, me télé,phone qu'il
a rei;U un télégramme secret de l'amiral
Auphan, l'informant en termes voilés au
nom du Maréchal que ce n'est pas un
'désaveu qui lui a été envoyé, mai,s qu'on
~st aux prises à Vichy avec l'ennemi dans
:des négociations déliéates.

" En même temps, la radio annonce que
les Allemands ont franchi la ligne de dé
:marcation.

« Je Saisis l'occasion pour représenter
il, l'amiral Darlan qu'il doit reprendre l'af
faire en main IpOur renverser la vapeur car
l'ennemi a commencé de débarquer à Bi
zerte et à Tunis depuis le 9 au soir et on
ne sait quels sont les orùres'envoyés direc
tement . de Vichy à Tunis, à l'insu, sans
:doute, du Maréchal.

« Il n'y a pas de temps à perdre. L'ami
raI y consent et, devant Clark et Mur,phy
eonvoqués, il donne, sons ma dictée et
celle ùe. l'amiral Batet, l'ordre à la flotte 1
'de Toulon de rejoindre en mer la flotte
)}ritanntque.

« Cet ordre, hélas, ne sera pas suivi.
D'autres ordres sont ex,pédiés pour 'résis
(el' aux t'orees de l'A,,'Xe partout où il s'en
I,lrésentera.:

« Je me suis assuré, depuis la veille, le
concours du général narré en Tunisie, mais
Bizerte ne suivra ,'[las.

« Le 13 ou le 14, je ne me souvie;]s plus
exactement, l'amiral Darlan, qui avait IPri.S
le haut-commissariat, me fit ,part d'un au
tre télégramme de l'amiral Auphan parlant
d'un « accord intime du Maréchal n.

« Je puis affirmer que les yeux télégram
mes de l'amiral Auphan nous ont été d'un
grand secours. Ils nous ont permis d'aptli
sel' .un grand nombre de consciences tour
mentées Ipar le serment et encore !hési
tantes.

l( Il importait, pour le salut de l'Afrique
du Nord, que son armée fut jetée tout en
tièreet sans délai dans la bataille de cou
verture de Tunisie car les Alliés n'étaient
pas 1}JI'êt;J - le premier élément anglais ne
devait, en eITet, arriwI' en Tunisie que le
18 novembre.

« Troisième question:
« Le nom du Maréchal Pétain a-t-il été

utile IP0Ul' maintenir l'unité et la tran
quillité en Afrique du Nord?

« I.e Gouvemement de Vichy n'était
qu'une fiction ,pour les gens avertis, mais,
pour l'Em.pire lointain, c'était tout de
même un gouvemement ayant à sa tête
un homme qui avait gardé nn grand pres
tige aux yelL'X des musulmans d'Attique du
Nord. '

« C'est un fait que, jusqu'en novembre
1!H2, l'Afrique du Nora demeura intérieu
rement tranquille malgré l'iI\.tense pmpa
gande de l'ennemi et les lourdes servitu
des économiques imposées au pays.

(1 C'est un fait ég-alement qu·el1e ne
t>essa de nous apporter le concours le plus
loyal lors de la reprise de la lutte.

« Quatrième question:
« Avec son expérience de l'Afriqne du

Nord, le général Juin Ipeut-i1 indiquer
quelles eussent été les conséqnences, à
son avis, ùu transfert da Gouvernement
f,mn<~ais à Alger au point de vue prestige
de la. France sur les pays '-protégés par
elle?

({ I/expérience n'a ,pas été faite et je n'ai
pu apprécier les circonstances du moment.

« Mais il est, encore une fois, un fait
certain: c'est que le Iprestige de la France
s'est conservé en Afrique du Nord, malgré
les vicissitudes, pendant toute la guerre.

« I.e 9 aot1t HJ45, le général d'armée
Juin.

Il Signé: Juin ».

M. le bâtonnier Payen. - Est-ce qu~
nous pourrons avoir communication ou
une copie de ce texte ?

M. le premier président. - Bien en·
tendu.

Si VallS voulez bien lire maintenant la
lettre reçue du président du Comité pari
sien de lihération.

M" Lot, greffier e1i chef. - «Monsieur
le premier président,

I( Le bureau diu' Comité Iparisien de la
libératil}Il a l'honneur de vous demander
d'être entendu au cours du procès Pétain.

« n en ex:prime le désir en raison du
rôle qu'il a joué sous l'occupation et à la
tête de l'insurrection du peuple de, Paris.

« Dans toute cette :période, il a eu à
lutter contre l'influence et l'autürité que
confrrait à l'accusé son titre de Maréchal
de France.

« Nous pensons que le [peuple de Paris
doit être. entendu en raison de ses souf·
frances sous le régime du Gr)1Jvernement
de Vichy, qui s'est fait le complice avére
de l'occupant.

({ il pourrait fournir des témoignagès
iPrécis de l'action antifrançaise de :la po-

lice et des autorités administratives aux
ordres de Vichy.

« C'est par milliers que, sans la moindre
pitié 'et sans la moindre possibilité de re
cours, les Parisiens furent arrêtés, dépor
tés et torturés gr.loo à l'aide que la poUce
française a apportée à la Gestapo.

« C'est ainsi que notre ami, Claude..
Charles Streiber, membre du C. P. L., fut
arrêté et écartelé ,par des hommes des
brigades spéciales en 1943.

« Au nom de la population 'parIsIenne et
en memoire de nos innombrables martyrs,
le Comité parisien de la libéralion de
mande à la Haute Cour que justice soit
rendue.

« A. Tollet, président du Comité parisien
de libération n.

M. 'Ie premIer président. - J'ai enfin
reçu une lettre de Mme Jean Zay, dont le
mari a été exécuté dans les mêmes condi·
tions que M. Georges Mandel.

Mme Jean Zay demandait à être enten
due ou elle demandait, tout au mo:ns, que
je lise sa lettre.

Cette lettre, ce qui ilst assez naturel,
contient l'eXipression de sentiments vio
lents que nous comprenons très bien et
auxquels nous nous associons mais,
comme je ne veux pas donner à cette au
dience une allure d'ordre un peu pas
sionné et sentimental, pour bien montrer
que nous rendrons ici la justice et que
nous ne devons pas nous laisser impres
sionner par des cris de ven"eance et de
représaille, si justifiés soient-ifs, j'ai fait sa
voir à Mme Jean Zay que je ne lirai pas sa
lettre et que je ne l'entendrai pas.

M. le procureur général Mornet. - Un
mot, monsieur le président, que me sug
gère la lecture de la seconde lettre.

Il ne .faut pas oulbUer, en ce qui con
cerne la police paI'isi~nne, l'admirable ces
sation de service de tous les agents de p()o
lice qui se sont COlls4itués en arméepo1U'
défendre leur préfecture contre les assauts
de l'ennemi et lutter sur les barricades
pour la libération de Paris.

M. le. premier président~ - Je m'associa
à l'hommage rendu à la police parisienne
par M. le procureur général.

Monsieur le bfttonme.r, quel témoin fai
tes-vous appeler?

M. lê bâtonnier Payen, - Nous commen·
cèrons par M. JardeI, si vous voulez bien,
secrétaire général de la présidence l
Vichy.

M. le premier président. M. Jardei
est-il inculpé?

M. le bâtonnier Payen. - Pas que je
sache.

M" Isorni. - Si, il est inculpé.

M. le bâtonnier Payen. - Ce n'est pas
un signalement sufJisant. D'ailleurs, pres.
que tous les témoins, qui ont touché Vichy
de près ou de loin ...

M. le premier président. - Nous en
avons entendu Ibeaucoup, évidemment.

M. le bâtonnier Payen. - C'est à vous
de voir quelles conséquences il y a lieu'
d'en tirer.

DEPOSITION DE M. tlARDEL

M. le premier président. - Quels soni
vos nom, prénoms, âge, qualité, 'domieilet

M. Jardel. - Jardel (Jean), quarante-huit
ans, domicilié, 37 bis, rue des Plantes, à
Paris. .

M. le premier président. - Vous n'ê~e&

pas inculpé '1
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M. Jardel. - Si.
M. le premier président. - Il est peut

être préférable, l,uislli\le je VOliS enlends en
verlu de mon l,onvoir discrétionnaire, que
je ne vous demande i'as de prêter serment.
Cela !le vous empêchera pas de dire toule
la vérité.

Quelles questions voulez-vous poser,
monsi..eur le bâtonnier ?

M. le 'bâtonnier Payen. - Je voulais de
mander à M. Jardel, dont je vous ai dit
les titres, ce ClIU 'il vonrrait dire d'intéres
sant au sujet de l'activité du Maréch, l.

M. Jardel. - Je suis arrivé chez le Maré
chal eu juin 1912, sur les instances pres
santes Je M. tucien Bornier, minis1re
d'Eta t. J'en suis parti en détembre 1943,
sur l'urdre des Allemands.

Quand je suis arrivé chez le Maréchal 
c'était un mardi matin de juin - le Maré~

cllal m'a immédiatement tenu les propos
suivants:

... L'Allemagne a rertIn la guerre en 1918
parce qu'elle avait d~x fr0n1s. Elle l'a
!perdue dans les mêmes conditions cette
fois et f"our les mêmes motifs. .

« Dans votre conduite, n'ouliliez jamais
ce que je viens 'de vous dire ».

Je passeraimnintenant à un fait diffé
rent qui se passe le matin du 11 novembre
1942.
. Le 11 novembre' 1942, les Allemands ont
violé la ligne de démarcation, ils sont en
trés en zone libre.

En l'absence du. chef du Gouvernement,
le Maréchal a réuni dans son cabinet le
général Weygand, qui était venu à Vichy
))Our les affaires d'Afrique, M. Rochat, se
crétaire général des affaires étrangères, et
moi-même.

Il est décidé de faire immédiatement une
'protesLltion solennelle et publique sur
cette violation des clauses de l'armistice.

Le Maréchal la lira au maréchal von
Rundstedt q\ui se trouve de lla.ssage à Vi
chy. Elle sera ensuite radindiffusée.

Le maréchal von Hundstedt arrive. Il est
introduit dans le cabinet du Maréchal qui
lui lilla protestation. L'entrevue est, d'ail
leurs très brève et glaciale. Le maréchal
von Hundstedt paraît surpris et déconte
nancé - il ne s'attendait certainement pas
à cette protestation - et regagne son train,

Pendant ce temr;s, on vient me préve
nir que des ministres s'étaient réunis dans
une anlichambre et discutaient de l'oppor
tunité de publier la protestation avant qlue
le chef du Gouvernement arrive à Vichy:
Il est arrivé 'vers onze iheures ou midi.

Je suis allé dans l'anlichàmbre. J'ai pris
le ministre de l'information par le bras,
je l'ai conduit au Maréchal qui lui a donné
l'ordre immédiat de passer la protestation
sur les ondes. •

Elle a passé, effectivement, et, comme
on l'a dit, je crois, dans les témoignages
précédents, et, comme on l'a l1eaucoup dit
à Vichy également, cette Iprotestation a,
fWns doute, facilité l'opération d'Afrique
Ifu Nord en déliant en quelque sorte de
leur serment de fidélité les troupes et les
fonclioooaires qui' se trouvaient en Afri
<.Iiue ,

Le jour du sabordage de la flotte, je me
trouvais, le matin, dans le cabinet du
Maréchal. Le Maréchal était très triste;
nous évoquions cette question; et, à un
moment donné, la question, de son âépart
se Iposa. te Maréchal me dit: « J'ai bien
réfléchi à cette question. Mais j'ai d6nné
ma [Jarole que je ne quitterais Ipas le peu
ple français, que je souffrirais avec lui
jusqu'au bout. D'autre part, la voie du
devoir n'est pas la voie la Iplu;; commode
et la plus facile. Or, pour moi, partir,
s;'e6t de beaucoup la yoie la plus facile.;

~'()st celle qui me délivrera du calvai.I:e
.que je gravis. Eh bien, non! ~e ne fpms
pas' abandonner les Français; Je SU1S un
paratOllnerrc Ipour les, Français .. L'h.istoire
dira plus tJrd que Je leur al éVIté de
graves clHlscs; je' peux encore leur en
évifer. Je resterai, devrilis-je en souUrir
encore braucoup plus ». .

Enfin, je vOlHlra,is, citer ~n.dernier f:;ti,t,
qui se passe en Jum ou JUillet 1943, ]e
n'ai pas un souvenir tr('s exact de la date.
On en a d'ailleurs déjà parlé 'dans de pré-
cédentes rtéposilions. . "

.Les Allemands demandent avec vigueur
la dénationaitt:ation collective des Jui'fs
qui ont été naturalisés de:puis 1936 ou
1937. Ils ont même préparé un ,projet de
loi. La question vient an conseil des mi
Bistres. te conseil ne se pronùnce pas.
Alors, le Maréchal, pour que le refus soit
certain et immédiat, évoque lui-même la
question, Une note est rédIgée, qu'il signe,
illOur les Allemands, dans laquelle il re
fuse catégoriquement la dénaturalisation.
Cette notll, d'ailleurs, a été remise aux
Allemands à Paris.

Très longtemps, pendant plusieurs I?ois,
les Allemands ont demandé à plUSIeurs
reprises de reprendre la question. Ils o~t
menacé le Maréchal d'arrêter ses amIs
israélites de Paris; je crois qu'ils l'ont
fait ~pour ufte des i(lersonnes. Jamais le
Maréchal n'a signé. .

J'ai terminé.

M. le premier président. - Pas de ques
tion? Vous pouvez vous retirer~

DEPOSITlON DE M. LAGARDE.

M. le premier président. - Quels sont
vos nom, prénoms, âge, qualité, domicile?

M. Lagarde. - Lagarde (Ernest), doc
teur en droit, 23, rue Raynouard, Paris.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. -:- Quelle ques
lion, monsieur Je bâtonnier? .

M. le bâtonnier Payen. - M. Lagarde
était, si je ne m'abuse, directeur des af
faires llOlitiques aux affaires étrangères.
C'est un diplomate. Il a été, à ce titre,
comme M. Hochat, d'ailleurs - mais vous
savez que nous avons demandé, pour
M. Hochat, un sauf-conduit (il est en
Suisse) nous ne l'avons pas obtenu 
mais M. Lagarde, heureusement, est là; il

. pourra nous renseigner sur l'activité des
services qu'il dirigeait, en accord avec le
Maréchal. C'est l'intérêt de sa déposition
dans ce :procès.

M. Lagarde. - J'al' fait partie de la dé
légation qui se rendit à Rethondes.
M. Léon Noël était délégué; M. Rachat et
moi étions adjoints à la délégation à titre
de conseiJ:ers. L'instruction que nous

,avons reçue au départ de Bordeaux était
simple: ne rien aCCeIJter qui fut contraire
à l'honneur. \ .

Dès la lecture desconditipns qui nous
turent IPosées, nous constatâmes que qua
tre clauses étaient contraires à l'honneur.
Ces quatre clauses étaient:

La clause qui pr.évoyait que les bâti
ments de la flotte française seraient en
voyés dans leurs ports d'attache;

La clause qui prévoyait la livraison des
avions;

ta clause qui prévoyait la livraison des
réFugiés politiqu-es;

Enfin une quatrième clause.
Dès la discussion, le général Huntziger

s'attacha particulièrement à obtenir la
suppression de la. clause concernant les
réfugiés politiques. Il fit valoir que cette
clause était contraire à l'honneur et con
traire à l'usage international: des bomme~

qui, ponr des raisons politiques, ont été
admis au foyer d'une nalion, ne peuvent
pas êlre livrés par elle à Jeurs ennemis.•
Il n'obtint pas satisfaction. Il obtint sim
plement une McIaration du général Keitel,
précisant que la clause aurait une pOltée
restreinte.

ta clause concernant l'envoi de la Hotte
françai8e dans ses ports d'attache fut trai
tre par l'amiral te tuc. L'amiral Le Luc
obtint que la nfltion de « jlorts d'attache»
sr.raît interpl'êtée très largement, el qu'en
particulier pour toute la 1artie de la tlotte
qui avait ponr port d'attache Brest, cette
Jlartie de la flotte pounait rallier le ,port
de Toulon. Ainsi. la 1l0tte française restait
sous la main de'la France et toutes les
conditions que nous avons assumées à l'é
gard de TAngletene pouvaient être exac
tement rem!,!ies.

La clause concernant la livraison des
avions fut tl aifée par le général Bergerct.
te général Bergeret obtint que la livrai
son n'aurait pas lieu, qu'il serait simple
ment question du stockage du matériel.

Deux autres clauses, qui n'avaient pas
le m(lme caractère, furent discutées dans
le wagon de Hethondes: ce lUrent celle
qui concernait l'étendue de la zone d'oc·
cupation, et enfin la perméalJilité de la li·
gne de communication aux échanges éco·
nomiques. .

M. Léon Noël traita la seconde et ohtint
des résultats positifs. Le général Huntziger
traita la 'l'rem.iè~ Il insista sur le fait que
la faculté que ToI). lais;:ait au Gouverne·
ment ftançais de s'installer à Palis n'au
rait pas de ;valeur pratique si, véritable·
ment, Paris n'était pas en dehors de la
zone d'occupation. Par conséquent, il de
manda que Paris et les quelque cinq dé
,partements qui séparaient Paris de la mne
de déma] cation fussent comp-ris dans la
zone libre. Vous savez que cette demande
n'eut pas de résultat utile. Mais vous sa
vez aussi que le Maréchal refusa. toujours
de faire usage de cette faculté qui Jm était
ofIp.rté.

Il y 'IvaH enfin - poInt que rai ouhlié
- la qilatr:ème clause, qui était contraire
~. j'llonneUJ' -, l'article 10. Par l'article 10,
l'AlIem::tgne demandait à la F~allce de
s'engager à ne lien faire qui fut de nature
a compromettre la continuation de la
guerre que l'Allemagne menait contre
l'Angleterre. Le général Huntziger s'éleva
vigourellsement contre cette clause. Il raIl'
pela à l'Allemagne que la France Hait
l'alliée de l'Angleterre, que cette alliance
continuait malgré la dureté des temps, et
il ajouta d'ailleurs qu'il ne voyait pas
l'utilité d'une clause semblable. Mais s~
demande fut rejetée et le général Keitel
lui dit que, sur ce point, il ne Iiouvait pas
pad.ager sori avis en ce qui concerne l'u
tilité d'une clause semhlahle.

Tel bt, tr;l:;é à grandes lignes, l'armis
lIce sous lequel, contre toute prévision, la
France allait être obligée de vivre pendant
plus de quatre ans:

Les conclitions en étaient mdes; mai~
sI rudes que fussent ces conditions, il 'Y
avait des gouvernements de ,pays qui esti·
maient que leur position était plus g;-ave
UJcore.

L'est ainsi que, dès le début QU mois de
juillet, le gouvernement belO'e, 'qui était
rl'fugü en ZOllI' Jibre, deman8a, par noIre
entreInise, à l'Allemagne que la Belgique
pa'ssAt du régime de la capitulation au ré
gime de l'armisLice. Ce ~ut la délégation
française à Wiesbaden qui fut chargée de
présentf.r cette demande. Elle n'eut pas de
succès. -

Dès que nous rentrâmes à Bordeaux,
lluis à Yichy; nous J!ensâmes. aux affaires
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~trangères,'Jll'j1 ya,\'ait deux domaines .Je ne sais·tien .de-eeqliÏ 's"estpasséà wons, sinon Pltl.ts, furent ·eondamnésà
qUi nous !ne .iIDbaient FarHeulièrem&",'t : MOR1oire.Mais je sais 'que Montoire fut mort par la jU6tiee militaire franvaise -et

C.e.taitd'anord eellliquf cuncernatt les accueilli.aveeautantd'àostilité, sinon furent exécutés.
réfugiés poIiUques,.plus, ,cnAlIemagne qu'cn France.TDus .les ,Cene fut qu'au mois de février 1942,

!lieus avions le .sentiment, individuelle-' hOlIl.UleSqui :1aisaierrtpartie de ce .grou,pc l?rsque,"l'AUernag,neeut vent de "cette ipra
tnent et -collectivemen1, que cette dause, annexionniste, leus les lJommes du parti tique (lI est clau que le Gouvernemen1
SI eUe était exécutée' rigoureusement,austrasien, ainsi qu'on les désignait, français s'attachait à ammer le' moins de
était de nature à entacher gravement croyaient voir leurpI'oie leur échapper, publIcité possible à ces condamnations et
l'bonneur de notre pays. Nous pensions et la politique ~uisemb1ait s'ébaucher à . à ces exécutions) ce ne fut qu'au mOlS
que personnellement, nous étions tenus Montoire fut crilllluée vigo.ure.usement par de Mvrier 1942, lorsque le gouvernement
de taire l'impossible, -nous les protecteurs eux. allemand ,apPI'it, que la femme d'ull'iper
des réfugiés politiques étr,angers, POU! que Cette politique n'était pas- définiepl'éci- iOonnage Important du Reich avait été
eetft1 clause eût une application aUSSl res- séIDent. Mais si ·on cherche, en quelque passée par les armes, qu'il demanda des
treillle gue possible. ,sorte, à la réaliser sur le plan ~ridique, explicatIOns.

Le seêond soin lJuinous incom.balt, aux elle tendait à nous délier, en quelque Je .rile !appelle encor? la réunion qui
affaires étrangères, c'eTait (le veillerà~ ce sorte, de l'oblig.ation quiétait.inscritedans " e.ut heu a, ce, n~om~nt-la chez legén~ral
que }es visées territoriales de l'Allemagne l'article 10 et à faire passer la France de ,Koeltz, qUI etait directeur des servIJces
lussent contenues. cette position ùe neutralité passive il. une d'armistice, j'y assistais; un représentant

Sur le premier l)oint, dès le débu~,nt~lUSPositiûll denéutralité active. de la justice assistait aussi à cette réunioD.
cherchâm.esà. nlOntrer que l'obllgatlOn Mais je suis sûr que Montoire ne fut I/injonction qui venait de Berl'n était
que nôus avionssouscl-tteeontre notœ gré qu'un gesteplatûnique, et il y a tout lieu impéra~ive; il n'était pas possible de s'y
ne commenç,ut à naître qU'à partir du mo- de penser qu'en même temps que Mon- saustr.alre, mals la rélulion convînt qu'li
ment oirl'Allemagne présenterait une d~- toire éta<it fait, la corresRondance dont il y ,~vait un moyen de sauvegarder les
mande précise, et ,que tant que cette obh- a été faitélat ici, à laquelle a été mêlé dro'lts die la France : c'était de conseiller
gatilill n'était pas n"ée il était de notf;e, le ,nom de lord Halifax, et qui cite, Ipréci- au Maréchal de faire usage de sondroi!
devoiT, il était aussi dans notre pouvOIr . '6ément, cet article, marquait la volonté ûe grâce assez rapidement pour q.ue l'Al·
depCl'mettre ùe faire ,'tout pour que les du Maréchal de donner â l'Angleterre une lemagneneconnû~as la condamnation
hommes Que nous pouvions saVOlr être contre-assurance positive.· capitale etqu'al1tomaliquement toutes le:s
visé±; ]Jar cette clause, p~~sent se mettre E1l.tou't Cati, quel que fût Montoire; ce' condamnations d-e ce genre fussent l'objet
à l'ami au deIà des rrontleres du pays. ,que je Ipuis dire, c'estq1ueMontoire ne d'une cGmmutation en la peine des tra-

Ce point fut controversé longtemps mais réagit en rien SUf la ligne politique qui vaux forcés li pellPétulté.
tini't'flar être admis. . . , ,,avait été déjà définie en ce qui concerne U~ autre p.oint qui me paraît prouver

SUI' le second point, cellll qUI concernaIt l'exécution die l'armistice. a~ssl ,le, SOUCI ayec ~equel cettepolilique
les visées territoriales de l'Allemagne, nous Montoire n'eut aucune influenèe S1Ur d a~UllstJce contmuaTt dans la ligne qai
étions informés dès le déibut, nous sa- cette IPolitique. Je n'en veux pour preuve ,aVal! été fixée, c'est celui quiconcel'ilatt
vion.>;; Qu'il ne n'agissait de riend'alltre q~e le fa!t, qu'en ce qui conc.erne les Téfu- les déserteurs.allemands.
que du dèp'ècement, de, la." Fl'R'!1ce',NoU5 gll~S polJtlqnes, les instructions precé- Nombre de soldats allemands passaie.nt
saviensqu'11 ne s'-aglSsa1t pas SImpœllœnt dentes lurent confirmées, qui permettMent la ligne de démai'cation pour se }lwU.re A
de ravir à la France l'Alsace et la Lm'- à chacun des hommes vi6és, qeui n'avaient l'alJri.Ces so:dat~, ces d-éserteur,; élaient
raine mais de la déUlembrer cruellement. pas encore fait l'objet d'une demande pré- pris BOUS la ,protection de .la l'rnnc~, {~t Je
Nous' savions 'qu'il était question de déta- cise de l'Allemagne, de quitter le terri- Go~~vernemen~ fran~ais ~ qnie3thnaM
cher d'eile les provinces du Nord jusqu'à toire. 'tu 11 ne dfJvalt à l'Allemagne que l'exécu.
la fronlJè.re de Normandie, toute l'ancienne Nombredèentreeuxprofitèrerrt de ootte tlOn stricte des conditions de l'armisttce -
Un "à1 ft" uÏSse Nous faculté. se l'efusutlil. 1es livrer.vvurgogne Jusqu a l'on ~ere s' , . .', .si ,po,ur Th,=-"en, D~eits'chel')l ,,,t 'Hlilfe'r- 'Lsa;v.io[l5 .enfin .que ce projet ne ,S arretalt .J~~ Dl U u e gouvernementaHemand insistait Les
pas là et que l'Allemagne cherchait A dé-, ding, cette faculté, en quelque sorte, ne jurisconstMteB du dé,partenlent des a1Iai
ta-cher aussi la Nonnandie et la Br.etagœ leur a pas été laissée, c'est Ipar un malen- res étrangères, à ce moment-là Jurent
pour leur donner une autonomie. contreHXCOIlCOursoocirC{)1l5tl.IIDes. invit,és à nous fournir des argume~ts :l)our

Dès le mois d'août, noUS appelâmes l'A1- . Je crois me rappeler queBreitscheidcontmuer à refuser ialivraiB.on de ·ces
te.ntion du Gouvernement sur ce risque, ~était, justement, en possesion de ses pas- déserteurs. "
sur ce dangere.x1rêmement grave., . seports et ~tait en roote vers la frontière ;La controverse s'ouvrit, mais il -se révéla.

Je dois d.iIeque, dès cette époque, Je e,spagnole lorsque, par une rapide opèra- ~ je me rappelle ce fait assez curieux
remis une note au ministère des affairestrlpnde !police, les Allemands, qui avaient que ladoctdllB internationale D'était pas
étrangères pour lui marquer, ~ombien il eu ven~de son départ, précipitèrent son' sûre en l'espèce. li n'était pas .absolument
impol'taHde barrer cette polltique el de arrestatIOn. certain que les déserteurs eussent le dmit
ne rien permettre qui pût laisser suppo- Cette politique continua, à telle enseigne . ~'être consi~érés comme ùes rl\fugiéspoli
Sel' !lUe nous adhé~jon,s il. la politi.qu,e d:an- que le quatrième lpersonnage quli était visé tiques, et l Allemagne invoqnll alors des
neXWIl, de défrailclsa!lon et d'assmJilation, par l'Allemagne, Adam Dorten, lecheI conventions qui avaient été ;,;ouscrites par
en particulier de l'Alsace. du mouvement -séparatiste rhénan, fut de- la France du teilllPs de Louis·Phillppe ,et

Ce fut dans ces circonstances que, dès mandé par l'Allemagne au mois de février qui :prévoyaient la livraison des déserteurs.
le 2 septembre 19-iO, fut remise au gou- 1~42, et le --Gouvernement français répon- "sur le terrain du droit, nous (linns
vernement allemand la fameuse note dont dit, de façon énergique, qu'il n'acceptait battus, mais la ,conclusion Iut simp:e:il
jl a été parlé ici. pas de livrer un homme qui n'avait ac- fut convenu que les désertears spraient

Cette n{)~e, '1'1 entl'al'~dans mes ath.a·u- compJ!i aucune action Ipolitique dJepui5 son tlivsl'mule's dan l '1 t't· t l"c • uw départ de l'AlI ~', "s eur Il en l e e 'jue lm·
tl''''''',", é,tant donn·é que J','aval's é,te' ,o,harrré' ., emagne. possl'ble se~al't f 't 0 l'A lvu:> '" Q '" ar:p ur que ,emagne
des sen'ices de l'armistice aux affaires La demande fut réitérée plusieurs mois ne connût pas leur :pl'ésence en zone libre.
étrangères, de la rédiger. Cette Ilote rele- plus tard, aurnois de septembre 1942. Elle Un alitre point qui prouve la perma-
val't pOl'nt par noillt,-, si "J·'ai, bonne nre- reçtrt la même réponse. d tt l't' l'f En' l'Ais l l' mnee e ce e :po 1 J(lu~ ( armistice jus~
m.orr' e ,elle comporte vingt poin,ts - tous 'ce qU!cancerne 'ace, a {pültique ,. l fi ' t ' l' 'd' t l~ , 't été défi' d' l qu a a m, c es ,Je al lt' out à 'heure,
les empiètements am:quels se livrait déjà qUI aVal lDJe es e 2 septembre le nombre etes protestations qui ont eu
l 'Allemagne en Alsace. . 1940 ·continua. 'l' l'Aisle~ s,ur, ace. La liste en est longue,

Vint Montoire. Je me rappelle qu'à l'épo- Les empiètements étaient de plus en ln.'lIS il n e~t pas,un point sur lequel, pal'.
que, il courait à Vichy des rumeurs sin- plus nombreux. Ils n'enful pas un qui telle ou iellB 'Voie, nous n'ayons protesté.
gulières. Le bruit se répandait que des ten- ne fît l'obi'et d'une Illoteslaiiîon :particu- Je :peux citer à cet égarq ce fait: .
tatives de rap,prochernent augrio-allemand lière, Ipar es voies qui paraissaient les L'AlI " t '1 . , emagne IDSIS ait beaucoup pour que
étaient en cours et que la France risquait fUS appropI'lees. les objet~ ritu~ls ~u diocèse, de Strasbourg
de faIre, les frais de cette politique qui Je vais citer deux outrû'is faits qui ~ ces objets ntuéls que la hturgie désigne
tlemblait s'ébaucher. vont montrer dans quel esprit cettelPoli- SDUS le nom de « pontificalia » - lui

Nous n'avions, il. l'époque, aucun müyc.n . tique d'armistice a été continuée: fnssentlivrés, é1ant donné qu'elle estimait
de vérifier ces 'données. Mais elles étaient Il Y avait nombre d'espions allemands que l'Alsace était déjà terre allemande. .
rée'lles. Elles le sont tellement que le' en zone libre. Le Gouvernement français Grâce à des atermoiements sans 1iIl,
com\eCiano, dans son carnet de n01es,a se considérait comme possesseur de toutes - . à l' 'd S' S'è
re'levé que, dès l'été 1940, l"'gou"erne- ,les institutions die la puissance Gouve- grace ausSi !lIPpU! u amt- 1 ge, nons

" v pûmes faire traîner l'affaire en longuem.
ment suédois avait proposé sa médiation' raine, et la justice militaire sévissait de telle manière que lorsque la France fut
auxdenx parties, et 1e gouvernement sué- con'tre eux avec une ex1rême rigueur. lihérée de l'ennemi, ces objets n'avaient
dois, réeemment, a confirmé qu'li en avait Je n'en veux pour preuve que le faU éti) encore que partiellement- peut·ê'tre
agi ainsi. que, dans l'.année 1941, une 'trentaine ~'es-. même aucun ~ livrés.
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DEPOSITIOti DU COMMANDANT U! RoeH

M. le premier président. - Vos nom
prénoms, profession, âge, domicile? '

M. ,le commandant Le ROOh. - Comman
dant Le Roch, Louis, officier de marine en
r~traite, 51 ans, demeurant à Pontivy (l\1or
blhan) .

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Monsieur le
bâtonnter, quelle question?

M. le bâtonnier Payen: - Le comman
dant Le Roch, si ie ne m'abuse, a beau
coup séjourné ou navigué en Mrique du
Nord,en M~diterranée. et depuis le PlO-

'Il fut encore un point sur lequel cette
politique d'armistice avait des avant'lges
«maius en ce qui connerne 11. France :

L'Allemagne nous avaittihligés à nous
libérer de nos relations régulières avec
les puissances dont le territoire était entie"
rement occupé par elle. Cette mesure inté,
ressait nombre de pays: elle intéressait la
Norvège, elle intéressait les Pays-Bas, elle
intéressait la Belgique, elle intéressait le
Luxembourg, elle intéressait la Yougos{a
vie, elle intéressait la Pologne, elle intéres
sait l'Albanie, elle intéressait la G~ce.

Le ministère des afIaires étrangères prit
sous sa protection ces hommes et sous le
couvert de mesures de bienfaisance, sous
le couvert de mesures humanitaires, il
permit à cette cohorte de braves gens de
continuer' leur œuvre.

Ces hommes constituèrent un réseau
extrêmement précieux, qui les reliait, tant
avec la Résistance qu'avec Londres, et,
jus,qu'à la fin, ils purent librement conti
nuer leur tàche.

Voilà la politique qui fut faite en ce qui
concerne l'armistice.

Oh ! certes, ce n'était pas une politique
de grands moyens. .mIr. n'avait comme
arme que la réticence, ene n'avait comme
lll1ll.e que l'objection, elle n'ayait comme
anne que l'atermoiement, mais, si dépri,
mante fût-elle, elle obtenait des résultats.

Elle n'allait pàs non plus Eans quelques
risqnes. Je me rappelle qu'à l'époque
l'étais couramment· traité .de. « russo
phile ll. Les gens qui faisaient courir C'e
bruit, d'ailleurs, trouvaient dans mon
passé· des raisons sérümses de le répandre.

Mais cette politique, toute de tâtonne·
ments empiriques, cette politique ,avait
pour elle, sinan la grandeur, sinon la pré~
tention de l'éclat, du moins elle avait tout
de même pour elle la. consolation du suu-
lVenir et de' l'es,püir. ' ,

Cette politiqua étan parfaitement cûnnue
dh Ntrrécha.L Elfu était cunnM du Maréchal
paree qutl 1'l\mnmfr soUS' le- cmtvm du
quel elle s,y fumait était M.. Rochat, qui
était mon chef inunédiat.

M. Rachat jouissait auprp.li du, Maréchal
d'un crédit hors de pair. Il tenait l~ Ma"
l"échal exactement au courant de toutes,
les: données,! de mutes les péripéties da
cette politiicpl&, et ie sais de S9urce cer
taine. que le- M:u:éc.hai donnait à cette ~li
tique toute son armrolJation et tout son
ap-pnL

M. le premier président. - Vous a,e~

terminé: 'l
Pas de qu.e~ns, messieurs ?:

M. Pierre-Bloch. - Le témofn nous a
rappelé dalls quelles conditions le leader
politique allemand, M. Breitscheitl', avait
été arrêté et il a déclaré qu'à la suite d'une
rapide opératIOn de PQlice, il aval.t été pris
I}lal' les Allemands.

Est-ce que vous pourriez nons dire qui
a réalisé cette raipide opération de police?

M. Lagarde. - Je l'ignore, monsieur le
juré. Franchement". je l'ignore. Nous
n'avons appris, au ministère des affaires
étrangères, cette Oflération que lorsqu'elle
était réalisée.

M. PierrtpB!ollh. - Parce que, ft l'épo
que, à Vichy, personne ne l'ignorait; elle
fit sensation.

M. Lagarde. - Elle fit sensation lors
qu'on l'a connue, monsieur le juré, et non
pas :lUiparavant.

M. Pierre· Bloch. - M.Breitscheid,
comme vous l'avez rappelé, avait juste
ment tous ses papiers pour partir à l'étran
gel'. Il il. été alTêtéà Mu.rseille iPaT la police

françaIse, amené à Vichy et, à. Viehy" livré ment de l'armistice, il pourrait ,peut-être
à, la police allema.nde. nuus dire des choses intéressantes sur ce

M. Lagarde. _ Toutes ces opérations, qu'il a pu constater là"bas.
monsieur le juré, ont été entièrement M. le premier président. - Vous enten-
étrangères au ministère de:; affaires élran- cIez 1. question?
gères, qui ne· les a ap,prisca qu'une fois
réalisées, et le ministère des affaiees M. le commandant Lè Roch. - J'ai en·
etrangères a blâmé l'opération. tendu, monsieur le président.

Dans cette enceinte, on, a heauconp ,parlé
M. Pierre Stibbe. - Vous avez dit votre d.e pm'ter le convoi en Afrique du Nord en

souci de contrecarrer l'exécution de la juin 1~40. Je crois qu'on a oublié un peu
clause infâmante par laquelle le GOllver- le point de vue du marin. Je pense que
nement du ~lal'échal s'était engagé à livrer les renseif,rnements qlle le 'vais donner
les réfugiés politiques et vous avez ajQ.l.lté étaient connus de l'amiral Darlan, qu'il
qu'en zone libre le Gouvernement français les a rapportés au Maréchal et que cela a
avait {;anservé la plénitude de st souve- été un des motifs de la décision du Maré
raineté ct, à tout le moins, se bumait à chal.
l'exécution stricte des conventions di'ar- La question se posait: peut-on continueI:
mistice. le combat en Afriqne du Nord? '

Pensez-vons que, ce soit en vertu de' Il firIJait, pour cela, porler des troupes.
cefte dispOGition de la convention d'ar- Or, JJour porter des troupes en Afrique du
mistice que des dizall1es de mIlliers de Non, il' fallait, évidemment, passer la mer.
réfugiés espagnols et (les di:wm(~ de mll- Comment pouvait-on se transporter en Afri
!lers de rl:fugiés israélites étrangers, dont que du ,Nord? Au moment où la qiuesLion
des enfants en bas âge, ont été arrêtés, sr: posa!t, les seul~ ports dont nous pou
en aoüt et septembre 1912, en zone libre, VIons (ltsposer, pUlsqne les forts du Nord
avant l'occupation de la zone' Sud, con- étaient tenus par· les' Allemands, étaient
duits en zone occupée, livrés aux Alle- Bordeaux ct les ports de la !.ttérlitenanée.
mands et (téportés par eux ensuite? ,Bordeaux: j'étais à l'embouchure de la

M. Lagarda. _ Cette c!au:::e n'avait rien Gironde, aux environs du 20,iuin ln4ü. Mon
à voir avec l'armistice. La danse qui tigu- bateau, le croiseur Primallrl'llcl, dont j'étais
rait au :pal'agraphe 2 de l'article 19 de la. le commandant en second, avait été rap":
convention d'armistice ne visait que des pelé en ~ou.te hâte des Antilles, avec,
réfugiés allemands et je dois dire que run comme miSSIOn, de se meUTe aux ordres
des iJremieri' HüUCi'; de Vichy a é~ de directs de l'amiral Darlan. Nous avions
s'assurer par tous res moyens. que tHus mouillé en rade de Hoyau, et nous avions
les inJJividus qui po-uvaient faire état de mouillé au milieu d'un grarrd nombre de
leur ancienne' nationalité, autrichienne, cargos, de bateaux de traIl..'fport, ('ertain.e
1ehécoslovaque ,ou polonaise ne- f\''''''ent ment une flotte capable tie transporter un

. d =j> nombre important de soldats.
pas: comprIs 'ans l~exécu1ion de cette Mais tous ces bateaux étaient maintenus
clause. pa 1 t 1 '11r a erreur (ans ce ·moUl . age.

M. PielTe Stibbe. - Vous estimez OOnC' ' En eJf!l't, les Allemands. n'étaient pas en·
que l'arres.tation en. zone libre et la dé· core an~vés à Royan - ds y sont arrivés
portatiom fÎe réfugiés: israélites etrangers d~ux. ou trois jours après - mais déjà
et, également, de réfugiés espagnols, al- Deus étions: survolés par des :rdons des

, laient au delà de l'appIîcation ~ condi- a'VÏons de ll{jmbardement, et les ptu~ re-
tians, de l'armistiœ? . doutalHes - en tont cas les plus redoutés
. M." Lagarde. _ Ie ne puis répomtre que - les mouilleurs de mines,
de ce qui ressort de mfrll domaine. Ce wnt Centre les avions de bombardement.
des. q;ues.tionsq;ui lliant jamai:s .êta saule., nou.s, le ~rimaU!l1,.et, nous étions armés,
vées' au: ministMe des aifaires étrangères. et.le CroIS que nous avions !'"<lmené un

peu de confianc.e panni les bateaux. Mais
•• lie premier prisident., - MonsieUl' ·10 'contre les avionS' mouïneurs de mines

procureur général, pas de questimls '1 HOUS étions d~sarmés. La t:l'ctiqne, en er:
MI' é 1 M -- .. fet, des mOUIlleurs de mines est "'u'ils

'cun~ :u:;ïig~~eur.gen ra orlftR. - .Ll,U- 'Vulent très: bas. Ils volaient donc all~ssus
des mats ~es cargos, et'nous ne rouvions

, .. LagaFdeo - Monsieur le premier llré- pa.s leur tIrer dessus. Par conséquent. ils
sident, si la 'Cour y -voyait un intérêt, je pouvai~nt !il?uillcr i.foI:llUnéll?-ent avant'q:ne
pourrais lui: donner lecture d~ quelques nous Il anlVlOns. DeJa, la GIronde Hm'iale

.notfs sur ces questions-là. qui lln1 étll rai- ét.ait interditera.r les mines peu a.vant le
tes à Ifépuque et qui pourraient permettre depart du Massûw. Au départ du Massilia,
à la Cour de se faire une opinion. Ce ne quel{~ue t,emps aVI~ès, dans: tes quekiues
serait pas très long. heures qm out smVI, le Vcrdon était éO'ale-

ment interdit par les Illouilleurs de mines.
.. 18 premier président. - Quelqu'un l b t

désire que cette lecture soit fa.ite '1 ~es . a eaux qui ont essayé d'en bouf.."Cl' ne
Personne ne le désire l ont pas Vu. Ceux qui l'ont essavé ont
Vous pouvez vous retirer. sauté sur es mines, et nous-mêmes nous

avons vu mouiller, sans pouvoir riooster
des mines dans les passcs de la Gironde. '

.Nous é,tions près. de, terre, et nous' pou-
, vIOns SUl\'fe de pres l exode. Je ne-racon

terai F,as l'exode: il a été maintes fois ra
conté. Nous voyions les soldats sans ar
me,s, sans chefs, passer le long des rontes
q~1 conduisaient à Bordeaux, et nous sa
vIOns. que ces soldats voutaient fuir, par
J~ VOIe de terre ou par la voie de mer.
NO!l~ avons eu des renseignements très
pre.cls par le comman~lall~ etes carg-os qui
étalent sur rade. Des equ,lflages PTlti'lfS se

. sont rehellés pOlir ne p:1S appareiller. D'au·
tTe~ ont mis sac à terre. Le résultat. c'est
(}lU I! n'y avait aucun bateau capahle de

. transporter les h:oupes à BOrdeaux.
Nous sommes appareillés nOlls-rnê~s

un jour avant l'arrivée des Allemands~
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et nous savons que, le lendemain, tous
. ces bateaux ont été pris dans un grand
coup de 1iIet.

Donc, rien à faire par Bo·rdeaux.
Par J\1:lrseille: je connais Marseille pour

avoir été, en 1041, chargé de la défense
du littoral. Cette défense du littoral com
portait surtout ia défense des points
principaux du littoral, et Marseille était
évidemment le point capital.

J'ai donc étudié le cas de Marseille. Dès
que j'ai 'vu les plans du port, j'ai été
atterré.

tes caractéristiques de Marseille, c'est,
en eHet, qu'il y a huit o'u dix bassins ..~ la
Ille, q~Ji sont ~mtégés, du côté du large,
par une digue, sans aucun passage.

Donc, ·pour sortir d'uÎl des bassins de
Marseille, il faut passer par tous les au
tres bassins, suivre la digue, et ce n'est
J1u4 au bout de jllusieurs kilomètres qu'on
peut être en mer. .

11 suffit donc, 'à la sortie du dermer bas
'sin, de couler un bateau pour que le [Jort
de Marseille soit complètement bloqué. Or,
ce n'aurait [Jas été un bateau qui aurait
été coulé. Nous avons vu l'exemple à Bore
deaux: c'amaient été tous les bateaux qui
auraient essayé de sortir.

Je crois donc pouvoir affirmer que, par
»arseille, il était impossible de s'échap
p~ .

Toulon: j'étais à Toulon le 27 novembre
1942, au moment où les Allemands ont
mouillé des mines pour empêcher la sor
tie de la flotte.

Eh bien, le 27 novembre 1942, à trois
heures, les Allemands ont mouillé des mi
nes en quantités telles que, pendant plus
d'un mois, IIJl'is à leur,propre Ipiège, nL eux
ni les Italiens n'ont IPU circuler et n'ont
pu entrer en rade.

Par conséquent, par Toulon. rien à faire.
Nous étions donc bloqués dans tous nos

ports, et c'était évident. J'ai eu de très
(H'èS les renseignements du général OIry,
qui commandait l'armée des Alpes. C'était
le blocage de toute cette armée des Alpes,
cette magnifique àrmée dont le communi
qué a dit qu'elle a jeté un dernier reflet
de gloire sur nos dralpemtx, aux sombres
jours de l'armistice. C'était, d'autre part,
un million de soldats environ qui retrai
taient, qui étaient pris dans ce cou:p de
filet. .

Donc, en prenant cette décision de l'ar
)llistice, j'affirme qne le Maréchal a sauvé

. tons ces braves et a sauvegardé la France
'du Sud d'une occupation que nous con
naissons tous.

M. le premier président. - Pas de ques
tions, messieurs?

M. le docteur PGrcher, juré. - Je vou
ÔTais profiter de la présence du témoin à
la harre pour connaître l'ordre ·de bataille
.de la flotte au moment de l'armistice. Je
,veux (lire: où étaient les bâtiments de la
.flotte au moment de l'armistice?

M. le conlmandant Le Roch. - Au mo
meut de l'armistice, il y avait une partie
de la flotte qui était à Toulon. C'est une
Chose assez Ipeu connue. Cette flotte, jus
qu'au dernier moment, a lutté. Elle a,
en !particulier, fait un :Qombardemerit de
Gênes, qui a été peu conté et qui a été,
d'aillems, sans riposte du côté des Ita
liens.

Donc, une ipartie importante de la flotte
~tajt à Toulon. ,

Une autre Ipartie était en Afrique. du
Nord, dans les ports de Casab~nca. et dans
les ports du Nord de l'Algérie. Une autre
partie était à Dakar et une faible !partie
était en Extrême-Orient. Nous-mêmes nous
avions été raiPpelés des Antilles. '

M. le procureur général '''ornet. - Vous
nous avez dit que, le 27 novembre, à trois
heures, les Allemands avaient complète
ment miné l'entrée du port de Toulon?

M. le commandant Le Roch. - Oui.
M. le procureur général ~ornet. - ~f:1is,

le 11 novembre ? ,.

fR. le commandant Le Roch. - le 11 no
vembre, ils étaient en IPossibilité de le
faire. Nous l'avons vu quand nous étiohs'
à llordeaux. Nous étions très loin des Alle
mands, et les avions de bombardement,
le-s avions mouilleurs de mines sont venus.
Ce n''€st rien, pour un avion mouilleur de
mines,. de franchir cètte distance.

M. le procureur général Mornet. - Ils
étaient en possibilité de le faire, mais ils
ne l'ont p:lS fait '1

M' le commandant Le Rech. - Très cer
tainement, monsieur le pl'Ocureur génér:ll,

M. fe pr'llmieJ' président. - Si vous avez
quelque chose à dire, dites-le.

M. le commandant Le Roch. - Ou i. .Je
l'anis dem:llJl1é à M" Payen.

A la sortie de Bordeaux, le Primallguet
s'est rendu en Afrique du Nord en ~m

portant tout l'or que nous avions pu l'as
sembler des banques évacuées de l'Atlan
tique. Nous sommes arrivés en Afrique du
Nord au 25 juin 1940, exactement le jour
de l'armistice.'

Nous arrivions avec le désir de conti
nuer la guerre en Afrique du Nord, et je
sais que le général Noguès a eu, pendant
deux jours, l'intent.ion de continuer la
guerre: Au bout d'un certain t€mps 
deux jOIJrS, très exaeiement - il s'est
rendu compte que cette l~ésistance était im
pàssible, ct non pas à cause des AHemands
surtout, mais à cause du troisième front
qui était non pas le front pyrénéen - les
Allemands s'en étaient chargés - mais le
front l'iffain.

En effet, les Espagnols étaient passés de
la neutralité àla non-belligérance, et la
non-belligérance, c'est évidemment la pré
face de l'entrée en guerre,

Nous savions qu'à la frontière du Rif!,
sur environ 200 kilomètres, des tanks des
forces considérwbles d'aviation, d'artiiIerie
lourde étaient massées, et en faisant le lli
lan des forces, le général Noguès s'est
rendu compte que toute résistance était
impossible. . •

D'ailleurs, M. Churchill a reconnu - il
l'a déclaré au général George - que la
grande faute des Allemands, au parut de
vue stl'atégique, a été de ne pas continuer
le combat en Afrique du Nord.

J'ajoute un témoignage personnel di
reet:' Gibraltar.

.J'avais. comme eommandant du Primau
guet, l'ancien attaché nayal à Gihraltar.
Eh· bien! Gibraltar, admirablement défendu
du côté de la mer, n'était pas défendu du
côté de la terre. C'était exactement la si
tuation dans laquelle était Singapour. que
j'ai vu personnellement en 1939. Singa
pour avait tout de même, pour le défendre,
un fossé, un bras de mer: Singapour est
une île.

Au contraire, pour défendre Gibraltar, il
y avait une grillé, comme celle qui ferme
la porte du jarain des Tuileries: Vous
admettrez que c'était peu de chose pour
se -défendre contre les tanks. Je crois que,
très rapidement, Gibraltar aurait été pris
du côté espagnol.

M. le premier président. - Pas" d'autres
questions? Vous ne' voyez pas quelque
chose à ajouter? .

M. le bâto,nnier PaYiln. -Vous n'avez
rien d'autre à dire?

M. le contmandant Le Roch. - Au sujet
du sabordage, si vous voulez.

.T'étais à Toulon, le 27 novembre l!H2. Je
commandais un groupe de lbàtiment.s qui
ont été sabordés et « sabotés n, c'est une
précision, je crois, qu'il est important
d'ajouter.

En effet, le sabordage par eau profonde
surfit. Le hàtiment coulé par eau profonde,
oa Ile peut- plus le récupl\rer. Mais nous'
étions en rade de Toulon. Nous étions par
petits fonds. Les lbâtiments comme le
Strasbourg n'avaient qu'un ou deux m(>·
t)'es d'eau sous la quille. Par conséquent,
ces b<1timents, quand ils étaient sabordés,
étaient facilement récupérables. Je sais
que, par la suite, les Allemands en ont
récupéré plusieurs.

Mais nous avions également saboté nos
hateaux, sur l'ordre du Maréchal, saboté
les. canons, saboté les machines, saboté les
engins de T. S. F., sab,oté les appareils de
conduite du tir. Et précisément, c'est dans
11 période qui a séparé le 8 novemibre,
quand nous avons appris que les Alle
mands ,envahissaient la zone Sud, du
27 novembre où nous avons saborùé les
bateaux, que nous 'avons .pris, au nez des
Italiens et des Allemands, toutes ces me
sures de sabotage. '

tes bàtiments étaient donc inutilisables.
tes ordres qui étaient donnés étaiént: « Il
ne faut pas que ces bateaux puissent être
utilisés par les Allemands contre les
Alliés n.

M. le premier président. - Avez-vous
quelque chose à ajouter '1

M. le commandant Le Roch. - Non.

DEPOSITION DE M. LAVAGNE (ANDRE)

M. le premier président. - Vos nom,
prénoms, âge, qualité, domicile ?

M. Lavagne; - Lavagne, André, trente
sept ans, maître des requêtes au Conseil
d'Etat en disponibilité, domicilié à Paris.

(Le témOin pr~te serment.)

M. le premier président. - Quelles ques
tions, messieurs ?

Me Isorni. - M. tavagne a été directeur
adjoint du cabinet civil du Maréchal pen
dant deux ans. Je vou{Îrais qu'il dise à la:
Haute Cour ce qu'il a vu pendant ces deux
ans, du moins en ce qui concerne les fait:'!
principaux.

M. Lavagne. - En effet - et c'est un
petit préambule que je crois nécessaire 
j'ai une position un peu spéciale, si j'ose
dire : j'étais un peu à <;heval entre Vichy
et la Résistance. J'étais maître des requê
tes au Conseil d'Etat, et un beau jour,
M. du Moulin m'a convoqué pour me con
fier le rôle de directeur adjoint du cabine\
civil, lui gardant la direction politique.

J'étais un peu impressionné. J'étais 
comme tous les Français et ce n'était pas
très original - j'étais contre la collabora
tian; comme la plupart des fonctionnaires
qui avaient déjà. dix ans derrière eux,
j'étais assez hostiMi au régime nouveau,
aux innovations qui se manifestaient avec
les nouveaux venus de Vichy.

J'ai répondu par un refus qui a été mal
pris. On m'a donné huit jours pour réflé
chir. Je suis revenu, et j'ai refusé encore.
1\1. du Moulin a fait intervenir d'autres per
sonnes. Et, après trois semaines d'hésita
tions, de réflexion, de regrets, de refus, il
m'a donné l'ordre, au nom du Maréchal,
d'arriver à Vichy. C'est ainsi que je' suis
arrivé en juillet 1941. Antiallemand

i
sinon

gaulliste, non conformiste, - je e suis
resté jusqu'au bout d'ailleurs, - j'étais,
comme je yien~ de le, dire, en rapporta
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avec la Résistance, avec Chaveron, avec
RolIin, etc. J'ai même offert à Chaveron
de remplacer celui qui donnait des rensei
gnements pour la radio de Londres et qui
avait été pris. Ceci se passait en 19i3; je
n'ai pas accompli cette promesse, parce
que les Allemands ont demandé mon dé
part. J'avais failli Nre arrêté, les Alle
mands ont simplement demandé mon dé
part, et je' suis rentré au' Conseil d'Etat.

Je ne connaissais auparavant ni le Ma
réchal ni son entourage, ni du Moulin; je
n'avais donc aucun sentiment ni pour elL'{
ni conlre. A Vichy, je n'ai jamais caché
mes sentiments antiallemands; œ que j'ai
vu ne m'a pas gêné. Pendant deux ans, je
n'ai pas reçu une fois un Allemand dans
mon bureau. Dans mon hureau, on ne pou
vait voir que deux images, l'une le por
trait du Maréchal, et l'ilUtre une affiche
représentant une Alsacienne à grande
coiffe priant sur la tombe d'un soldat
franç~is, avee cette inscription: « Souve
nez-vous que 1.500.000 soldats fran('.ais sont
morts pour que l'Alsace redevieIme fran

,caise ».

J'ajoute d'ailleurs, pour montrer que
tout de même' j'ai rendu <luelques services
à la Résistance, qu'au Conseil d'Etat, sur

.cent et quelques membres il y en. a eu
vingt-cinq de révoques, alors qu'ils l'em
plissaient des fonctions beaucoup moins
en vue que les miennes, et que j'ai été
simplement mis en disponibilité pour trois
ans, co qui a été une sorte de récompense
nél!:ative, mais enfin une manière de recon
naître les services que j'avais rendus.

D'autre part, on ne l'a pas dit, mais il
raut, je crois, le dire, sans vouloir chica
el' ces messieurs de la Résistance, dans la
Résistance il y a eu, je crois, une propor-,
tian de 10 p. 100 de victimes. de déportés,
de tués. Le M. L. N. a chiffré ses adhé
rents, je crois, à huit cent mille en moyen
oé pendant quatre ans; par conséquent,
si l'on compte cent mille déportés et tués,
- c'est compter d'une façon très large, 
cela représente 12 p. 100 de victimes. Or
en quatre ans, au cabinet du Maréehal, le
Maréchal a usé, si je puis employer ce
terme, environ. vingt-cinq personnes. Sur

, ces vingt-cinq, il y a eu un tué par la
gestapo; quatre ont été déportés, le géné
ral Laure, mes deux chefs adjoints, Saines
et EsH~be, et Chaveron lui-même qui a été
déporlé. Deux ont été arrêtés par la milice;
un autre, pourchassé par la gestapo, a
échappé de justesse. M. JardeI et moi,
après avoir été en assez mauvaise position.
.avons finalement pu. échapper. Vous voyez
que le Jlou.rcent~ de 25 p. 100 au cabinet
du Maréchal n'cst pas tellement mauvais.
Nous avons fait ce que nous avons pu.

M. le pl'ernicr président. - Il ne s'agit
pas de ce que vous avez fait, vous. il s'agit
de ce qu'a fait le Maréchal.

M. Lavagne. - Un fait tout de même
assez étrange est que chaque fois que le
Maréchal a dû se séparer d'un collabora
teur sur la demande des Allemands; il l'a
toujours rem!llacé par un autre également
antiallemand. Cela semble bien indiquer
que le Maréchal lui-même n'était pas très
proallemand. .

M. le p'remier président. - Il choisissait
ses collaborateurs?

M. Lavagne. - Naturellement il les choi
sissait, tout au moins pour ceux qui étaient
en fapports directs avec lui. Pour ceux qui
n'étaient !las en rapports directs avec lui,
comme les chargés de mission, c'était moi
qui les lui proposais. Je lui expliquais leurs
sentiments et' les raisons pour lesquelles
je les proposais. II a quelliuefois llésité, et
uuelquefois accepté.

Je pourrais citer heaucoup de tphrases
prononcées par le Maréchal et qui sont
révélatrices de son état d'esprit, notam
ment au déjeuner au cours duquel il a
reçu ,pour la -première fois le général
Gil'all\Cl. Le général Giraud y a développé
longuement ce thème que l'Allemagne
finalement ne pouvait pas ne pas être
vaincue. I.e Maréchal lui a dit: « Tout ce
que vous venez de me dire, expliquez-Je
donc à Laval; il s'est un peu amélioré
de,plù; 1940, mais il y a encore beaucoup
à faire. Il a ses idées, mais faites-lui com
prendre que l'Allemagne sera vaincue )l.

Une autre fois 41 m'a dit: !! L'AmérIque
ne peut pas être vaincue >l, il avait d'ail
leurs toujours eu cette idée. Je me sou
viens encore que toujours [JarJant au
général Giraud, il lui avait dit: « lb nous
tiennent à la gorge; je fai6 de mon ,corps
un rempart il la France; j'attends le mo
mJnt de la libération )J.

J'ai Vlll également le Maréchal, et cela
était d'allleur,sconforme à mes propres
sentiments, se montrer toujours extrême
ment tolérant. Il n'y avait chez lui aucune
espèce de sentiment de haine pour aucun
Français quel fIn 'il soit. Quand on lui
parlait d'un franc-ma~>on qui méritait
d'être dédouané, il ne s'y montrait jamais
opposé. De même pour 100 questions
juives je l'ari toujours vu marquer d'une
façoq très nette sçs senliments. On Ipeut

,signaler à ce fmjet que Xavier Vallat était
mal avec les Allemands et qu'en février
1942 son remplacement a été demandé, le
général BriclollX est ,:enu le dire. Lorsq1ue
Darquier de PeHepoix est arrivé - je
n'ai :'Ja's a;:;.sisté à la réunion, mais un de
mes amis, Saines, me l'a rapporté 
Darquier de l'cHepoix a été extrêmement
surpris de l'accueil qui lui a été fait par
le Maréchal, qui lui a dit: !, le suis content
de vous voir; j'espère que vous réuf:S'irez
là où Xavier Val lat n'a pas réussi; il n'a
pas assez défendu les Juifs ». Evidemment,
VanIuier de Pellepoix ne s'attendait pas
à ce1a.

Une autre fois, j'ai éntendu le :Maréchal
tralter Darquier de Pellepoix Ipublicluement
die tortionnaire.

Je dirai quelle a été €a réaction lorsque
j'ai lllis le Maré·chal au courant des .dépor
tat~on8 de Juifs, alors que le pouvoir lui
avait échappé et qu'il était mis devant l€
fait aceolll,pli .par M'\L Laval et Bousfluet,
qui d'ailleurs avaient une trIche extrême
ment ingrate et qui ont fait ce qu'dIs ont
pu, mais sans tenir le Maréchal pré:.l!a
blement au courant.

En ce qui -concerne ces à.éportations de
Juifs on a d'abord ré6islé, mais on a fini
par céder dans le conrant de juillet, puis
un a tout à fait 6toppé en selltembre; le
président Laval, après une grosse tension,
ayant refusé de continuel'. Quand j'ai
parlé de ces déportations au Maréchal, il
a montré des senlimenls d'indignation et
de douleur extrêmes. Il m'a dit: H Tout
cela, il faudra le r('parer dès leur délJ,1rt )l.

Toutes les fois (l'ailleurs que nons :1\'ons
;pu protéger un Juif, même en Je faisant
p{lsser en Espagne, nons l'avo/11s fait.
l,Juand \ln Fralli;ais l'lsqllait d't';ll'e pris
par Jes Allemands, le rùle du eab'net du
Maréchal a toujours élé de le protéger.

En particulier j'ai enteml'Il dire que
ilous avion6 refusé d'intervenir pour Me
PlelTe Masse. Je ne connalt> pas Me Pierre
Masse, mais j'affirme que nous avons es
sayé d'intel'ven;r, ct je ne conmis pas
un cas où nous ne soyons illtervenm; avec
la dernière énergie. Avant la tension de
1911, le Maréchal a obtenu 50 p. 100 de
commutations de peines. Je me raPlJelie
parfaitement l'aiIajre Masse, :par<3e q1lle
précisément nous sommes illtcITenus pl~-

sieurB fois, et je me rappelle en !particu
lier avoir eu en main des lettres de sa.
belle-sœur à ce sujet, et qui me remer
ciaient.

Jamais d'aillenrs le ~t:1réchal n'a refusé
d'intervenir en faveur de qni que ce soit,
et nons avons fait des millicrs d'inter
ventions.
. l'al' ailleurs le 'j\{aré(;hal n'él:lil 1mB,
.comlOe on a eu SOUvellt l'air de le (lire,
tellement sh.ict sur la questiJn du sel'·
ment. On a dit que pour ceux qui aura:ent
refusé de ~prêlel' le serment, le Maréchal
::urail annêlé ses chambres ù gaz et ses
'>~i1DJ]S de déflOltatîon. ,le sais hien qu'cn
{'Het il y a eu le cas de M. llidier, lnais
noms n'en avons l:unais éf.t~ saisis. l\{ Di
diAr CL été :éyoquo sans que nous le sa·
djinns, ipm'CA que la rnCSllre a été ITise
pl' :lr1'(>té rninislèriel et non par décret.

Au Conseil d'Elat on a prèté serment.
TOllS les memhres du Conseil d'Etat, y
cOlllp'b ceux <:lui mililaient (lans la Jesis~

t.mœ et qui sont J!<lrvenus anjol1l'd1111i
aux ipnstes les l;lllS élevés, ont prèté sel"
mel1t de 1iill\lilé al' MaréchaL Il y en à Clr
un cependant qui a eu le courage de ses
Cl:ll,:e!Jlions et a tT(ll1yé que l'honneur ya·
lait tOltt de mc'me de subir quelques rIs·
ques, et M. mondeau a refusé de. prêter le
sonnent.

M. Barthélemy, Ilui était d'ail1eUTs un
très bon Fra rl\:ais, et M. Pucheu, ont de·
mandé son départ. et ccla pour une rai·
son trl's simple: ils voulalent une l,lace
vacante au Conseil d'Etat pour pouyoir y
meUre le directeur de la sllreté qu'ils YOll
laient remplacer. J'ai reçu une scène àe
Pucheu. Pour ma part, je ne voulais pas
de la révocation de !\1. Blomleau; il "gis"
sait selon mes conceptions et Je m'ét3.is
dit: voilà ail moins un homme quia du
caractère. J'ai eu ùcs discussions ft cet
ég-ard avec M. Pucheu et ayec M. Barthéle
my, qui m'a menacé de par1cr directe·
ment de cette aiI,1ire au Maréchal, alors
que je ne voulais pas l'ennuyer avec des
déta ils de ,cette nature. Fimlement j'en ai
parlé au Maréchal, (lui a dit: « Mais qu'li
vienne me voir ll.

M. Blondeau est venu, et après sa visite,
le Maréchal m'a dit: « Il m'a exposé ses
sCl'U[lules, HOUS allons arranger cela ".

Finalement, M. Blondeau a l'fêté un scr·
ment qui n'en était guère un, 1Juisqu'il a
prêté serment sous réserve que celano le
conduise pas ft agir contre sa conscience;
ni à :portcr atteinte à la République, à la
"Déclaration des droits ùe l'homme, etc ...
Et le Maréchal s'cnest l'arfaitement con·
tonk

Je regrette de m'étendre sur ces qlle~

tians de serment un peu scabrel1ses, malS
tout. de même, il y a allSsi le cas de
M. \\'atteau, avoué, général d~viation d,e
niserve, uvee une (:l'oix de guerre magm
tique, qui a refnsé de prêter sermenl et
qui a dit au Maréchallui-mêm\~,:{( Je veu;t
f,tre libre pour le procès de RiOm. ImagI'
nons que le pJnc(~s dB Riom arri\'e à mon
trer qne ,vous avez été coupable; je veux
pouvoir yons condamner; Je ne veux pas
l'rt~ter serment ».

Et d'aillcms ancnn membre de la Cour
de moto n'a prêt6 le serment. '

Cette même largeur d'esprit, le Mal't1rhal
l'a montr(~e dans tous les domaines. Je l'ai
t\1U]01lT'S YU r1éQirer qll 'aucllnFl'an<;ais ne'
puisse être inqnklé sans qu'il y ait contre
lui des faits. plécis.

Vnus savez: ct il en est rncOJ'e de mème
aujourd'hui, lwsr!ue quelqU'il?, est mis
dans un camp de concelltI::t\lün, a,ant
qu'on sache s'il est coupble ou non tctt',
ses C01lljJtes snnl hloques de sorte que ,,1
iaIllJÜ; est cOlldJll1l.ée à vivl'? dam À~3
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('cntlilinns au DlI~H1S difficiles. tes fan.'l:es le Maréchal a-t-il été amené à le repren
des 11I:"idenb s'daient trouvées ;,n tJ:cu dre?
'dans le môme l'as, mais d'une façon rn,1üi5 M. Lavagne. _ Pour en parler, il fau-
i!r.lw. l',t voici cm~,ment. . , , drait remonter un peu plus lolO dans les

tes 11'lb'I;J~llX IL.:nta,res é1alent OO!.3~S rapports franco-allemands.
'Par la convl'lltion (]'airnistice de ,,'on,1<I:1I-
nel', au moins pour la forme, :p!lr con1u~ M. 1& premier président. - C'est à l'insU
IlIU.:e, les militaire~ Püssés à la (llS'ilclelle~, gation des Allemands que Laval cst

, J l'evenu '1et alltomati(lUeJ11(;Il~, tOUjours. püur, a
mêrn0 raisün, ces [;,bUllaUX devale.JI. aJ"ll- M. Lavagne. - Il s'agissait de parer à
1el' t\ km senlenee la l!cine accc:5Soire d.' une menace allemande qui était très
la confiscation des l}ens. ,grave. Mais la Cour s'intéress:e-t-elle aux

Le Maréchal a été saisi de cette situatIOn rapports franco-allemands? Jusqu'à pré
et après un échange de l~ttres 3~S~Z long sent personne n'en a parlé. J'ai l'impres
et assez délicat avec les dIvers mllllstères, sion cependant que c'est le Ilœud ·du pro
avec la D'uerre la marine, les colonies, blème.
l'enregis1~'emen't - qui, était lhargé_ de M. le premier président. _ Il s'a~it d'in-
l'éxéculion des confiscatIOns - toutes ces tellibD'ences avec l'ennemi. ..
administrations désirant être hien couver-
tes, liOU~ sommes arrivés à Ü'bte~ir, au 1 M; Lavagne. - Je pose la question sans
nom du Maréchal, que les confiscatIOns de aucune ironie. Comme je pourrais être un
biens prononcées, et ,qui ne pouva~,ent pas peu long, je voudrais savoir si cela inté
ne pas être pI'OnOl~cees.par .les tl'l~unaux l'esse la Conr;
militaires ne serment JamaIS applIquées. M. le premier président. -Evidemment,
Le- l\Iaréchal a tenu à ce que, mêrp.e après c'est le procès. La question d'in:,elligenc~s
les décisions judiclaires~ les fanll11es des avec l'ennemi est à sa base. S Il y avaIt
condamnés puissent contllluer à profiter de une ironie, j'avoue que je ne la compren
leurs Nens. Je possède d'ailleurs des drais pas.
lettres qui en font foi. ,. ., .

Dans le même ordre d Idées, J al eu M. Lavagne. - Je n'ai aucune ironie,
aussi à m'occuper de l:J. ques~i?n d~s monsip,ur le prlisident, mais j'ai l'impres
grâces. N'ayant q~'un ~ôle admm,lstratlf, sion que je suis un peu long.
je transmettais neanmoms les graces au M. le premier président. - Vous avez été
Maréchal. long sur une quantité de dét~ils, qui ne

La commission des grâces avait une sont pas d'un très' grand mteret. Jr.
politique qui lui avait été donnée sur les m'étonne que vous ne vous ren9iez pas
ordres du Maréchal; inutile de dire que le compte de ce qui nous. préoecupe, la
Maréchal ne s'est jamais opposé à c,ette -milice, la 1. V. F., la repnse de Lav~ll les
p'olitique de son prÜlpre chef, et que meme détportations en Allemagne, la polItIque
Il a toujours agi dans un se~s tendant à,l.a raciale.
renforcer. Voici quelle étaIt cette polItI-
que: . M. Lavagne. --, Si vous le désirez, je

Jusqu'en 1942 il Y avaIt une z?ne qUI dirai un mot de la L. V. F.
'était parfàitement libre; les tnbunaux M. - le premier président. - Et de la
militaires et les tribunaux correctionnels milice.
v étaient amenés souvent à condamner des . d Il
[?rançais qui avaient trafiqué avec les All~- M. Lavagne. - Je suis partI quan e e
mands, qui avaient dénoncé des ~rançaI.s commençait à sévir.
au passafre de la ligne de démarcatIon! faIt M. le premier président. - Vous avez
de l'espIOnnage, donn~ des renselgn~- connu les débuts de la milice, l'entrée de
ments à l'ennemi ou faIt du marche nOIr Darnand dans les conseils du Gouverne
avec les Allemands. JaI!lais je. n'ai const~té ment.
qu'il y ait une seule rermse de pe~,!e M. Lavagne. _ Si vons voulez, je vais
Pour deS" Français condamnés lorsq~ Ils d d d l'é 1 t' d t
S'étal'ept livrés à une telle collaboratlun. parler 'aboI' e vo u IOn es rappor f;

franco-allemands.
A l'inverse je n'ai jamais Vl~ qu'il ,Y. ait Je ne reviens pas sur Montoire. Le 13

en des gaullistes dont les pemes n mrnt décembre, il Y a eu ~ne cassure dans la
pas été commuées. l'on seulement. il n'y politique de collaboratIOn.
a jamais eu un seul condamn~ à mo~f,
mais pour les autres condamnatIons VOICI M. le premier président. - Elle a été
quelle était la teclmigue ha~)ituelleme~t reprise par Darlan?
suivie. Une condamnatIOn étart p\Ol:lOncee M. Lavagne. - Tant bien que mal. !Jar
pour' le principe, contre un lSaulllste, à lan, d'ailleurs avec une maladresse g~l ne
vingt ans de travaux for~és. lrès J!eu de révélait ni un diplomate, ni un polltlque,
'temps après on commuaIt cette peme e!1 a essayé de revigorer les rapports avec les
dix années d'emprisonnement, et quand ri Allemands.
avait fait six mois on lui faisait remise Il a été à Berchtesgaden. Il a signé ces
du restant de sa peine. . malheureux protocoles de mai )94~. E}1

On faisait passer dans les fnsons des rentrant, il a dit au .Maréchal qu Il n avaIt
{Juêtes pour l~ Secours,na,tiona , et comme rien donné. _ , .
remise de peme, on dIsaIt: « Très bonne Le Maréchal a coupé court, net. C étmt
conduite; a participé à unè quête pour l.es un grand succès diplomatique du Maré-
malheureux secourus par le Secours n!ltIO- chal. .
nal)J. En fin de compote, d,,!;' gaullIstes Pendant l'été 1941, qu'est-ce qm· se
condamnés à quinze ou vingt années de passe? . .
travaux forcés, parce qu'on ne pouvait Eh bien, nous avons d'abord en Jum
faire autrement, étaient libérés après SIX 1941 la déclaration de guerre de l'AJle-
mois ,de prison. mag~e à la Russie.

Je pourrais citer beaucoup de choses du L'Allemagne était convaincue, et nous
même ordre mais il y a des faits beau- l'avons bien senti à ce moment-là, qu'elle
coup plus importants dorrt j'ai été le témoin enfoncerait la Russie a'un seul coup.
de 1941 à 1943. J'ai vu le départ de Wey- Arrive l'automne: une période qui Ipeut
gand, j'ai vu le retour de Laval, j'ai vu se situer autour d'octobre 1941 jusqu'à
novembre 1942. mai 1942 et, là, il Y a un tournant un peu

M. le premier président. - Dans quelles analogue ~ Mont.oire; une fois encore la
conditions Laval est-il revenu 1 Comment _ guerre-éclarr avaIt échoué~

L'AJJemagne se trouvait en face de la
nécessité de subir' une dure campagne
d'hiver en Russie et derassl'mbler toutes
ses- forces :pour la campagne d'été 1942,
qu'elle aurait voulu décisive.

Il fallait qu'elle ait les mains libres A
l'Est, Pour ce:a, il fallait qu'etle fût tran
qu~lle à l'Ouest, en France.

Or, elle n'était Ipas tranquillr. à J'Ouest.,
Pourquoi?

Au point de vue extérieur, vous aviez
en décembre 1941 l'entrée en guerre .de
l'Amérique, ies industries de guerre an
glaises qui tournent à fond, des menaces
de diversion pour soulager .la Russie qui
subissait un effort terrible à ce moment
là.

D'autre part, en France, la résistance
s'est organisée. Les attentats commen
cent: rappelez-vous octobre 1941.

En même temps, Dar:an a atténué sa
,politique de collaboration, ou le Maréchal
a pu dUYantage freiner. Les Aliemands
sont inquiets,' mécontents .de la politique
française, lis commencent vraiment, rnal
~ré leur lourdeur, à se méfier. Il y a des
raits. ~

Il n'y avait aucun Allemand à Vichy _
ce qu'on n'a pas signalé - sauf un petit
attaché de presse jusqu'en octobre 1941
En Dctobre HJ41, ils annoncent l'envoi d'un
consul qui vient avec quinze observateurs
- Krugg von Nidda - il a eu un rôle se
condaire au ~Olllt de vue diplomatique,
il venait pour surveiller.

En octobre 19H, l'Allemagne commence
à s'inquiéter ferme pour l'Afrique du Nord.
Elle 'tlemande le départ de Weygand, no-

. tamment: le Maréchal rejette Ja demande
pendant des semaine~. Vers le 15 novem
bre, Abetz vient, ce qui était un événe
ment, et exige le départ.

Le_ Maréchal l'a envoyé promener avee
brutalité, l'a contre-attaqué avec violence,
et Abetz est parti immédiatement après
tout penaud.

Mais, deux jours après, un ultimatum
dans les vingt-quatre heures débarquait
Weygand et, d'ailleurs, je dois le dire,
l'amiral Darlan a donné la réponse avant
même que le Maréchal ait statué.

Octobre-novembre 1941: exécution d'ota
ges, attentats.

Décembre 1941: entrée en guerre de
l'Amérique.

Il faut dire, d'ailleurs, que, à partir de
janvier 1941, ces rapports avec les' Alle
mands, nous ne les voyions pas à Vichy;
Ja ligne -de démarcation nous coupai~ de
toute la zone occupée. Nous voyions des
ge:rs, nous entendions des bruits qui cou
raIent et alors, un moment, On a craint
réellement, dès janvier 1912, la menacé
d'un gauleiter ou l'administration directe
en zone occupée. Et puis, la menace s'est
éloignée et puis elle est revenue.

En février, il y a eu une très gJ'osse
tension entre la Fwnce et l'Allemagne.

Je n'ai 'pas tous les faits dans la mé
moire, malS, enfin, à ce moment-là, on a
déjà annoncé la Venue des S. S.

Or, nous savions que, par exemple, en
Tchécoslovaquie, la venup des S S. avait
précédé le ,protectorat et la rép,ression fé
roce que l'on a connue.

Et, effectivement, c'est au mois de
mars que le général Ober9' arrive. C'est
quelques jours a,près qü il anête dix
grands savants et met les affiches armon
çant des représailles sur le:; familles ùes
auteurs d'attentats. Les S, S. et la Gest::I'po
arrivaient en même temps.

Les Allemands envoyèrent égalemen~ le
général von Rundstedt, et on peut dire
qu'àpartïr du mois de mars-?n. a eu le
sentiment que )'Allemagne revlsaIt totale
ment sa iPolitique yis-à-vis de la France.
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Cela tient au fait que je viens de dire.
Elle voulait être tranquille à l'Ouest et,
devant l'échec que le Gouvernement fran
çais faisait subir à la politique de collabo·
l'aHon, elle avait pris le parti d'une domi
nation dure, d'exigences sévères en
'matière de ravitaillement et des ouvriers.,
:On parle du S. T. O. Mais sa,vez-vous, mc!n
sieur le président, que, dès 'le 15 févner
'.1912, la question s'est posée et que la loi
n'est parue qu'en septembre?

Au IIJoint de vue économique, on eme
"~istrait le refus systématique de tout ce
.que nous demandions.

D'autre part, la situation était devenue
intenable en février. Au mois de mars, elle
s'était encore aggravée lparce qu'on avait
eu le sentiment que l'Allemagne avait
'commencé à faire des promesses à l'Italie
et à l'Espagne.

L'Italie montait Jeton de ses revendica
tions, elle ,l'a monté pendant longtemps.
'Je raplpelle des faits, que l'on retrouve
après 1 entrevue de Salzbourg.

Vous savez qu'au mois de mai il y a eu
'{Jes concentr'ations de troupes sur les fron
tières des Alpes et que l'on a passé en

'revue 'des troupes massées devant la
Corse. 11 y a en des revendications espa
gnoles: Serrano Sunner venant à Rflme
pour négocier avec les Italiens en Afrique
<lu Nord. '

On assistait naiment à l'un des tour
nants les plus tragiques dé l'histoire de
France et c'est à ce moment-là que, de·
vant l'échec de Darlan au voint de vue
politique extérieure, et qui avait égale
ment échoué en IPolitique intérieure, on.a
-commencé à chercher qui on pourrait
trouver d'autre.

Alors Laval s'est :présenté dans des con·
ditions que je n'ai pas connues .parce que
j'avais un rôle secondaire au IPomt de vut'
administratif.

Il a, vu le Maréchal le 25 mars. Celui-ci
'était très soucieux. Je l'ai vu extrêmement
enuu)'é d~ rePrendre leJlrési~ent Layàl,
IJour qui Il avaIt une antipathIe certame.

Il a cru la rpenace éloignée. Je me rap
pelle que le ~er avril -: c'est. un~ date
iNmique dont Je me SOUVIens tre's bIen 
c'était triomph~lement qu'il ~vait !lit à
Tuck. le l'eprescntant de 1Aménque :
(( Maintenant, la menace Laval est écar·
tée ».

Mais le 2 anil, les S. S. prenaient des
mesures plus séYères. Il y avait un ulti
matum beaucoup Iplus net et III président
J,aval revenait négocier encore.

Une gaffe de Darlan a tout perdu. Je
dois dire que l'amiral Darlan, à bout
d'arguments, a dit aux Allemands: (( Nous
ne voulons Ipas reprendre le président La
!vallvarce que, si nous le faisons, l'Améri
~ue comptera avec nous ll.

o Cela a déchaîné 1<1 fureur des Allemands:
« Vous avouez que vous êtes sous la do
mination des Américains. Dans les vingt
qnatre heures, Laval sera au pouvoir ».

Voilà comment Laval est revenu au mois
d'avril 1942.
. Maintenant, je dois dire que, si nous
avons été en hostilité constante avec le
IPrésident Laval, soit sut des questions de
politique intérieure, soit sur des questions
de forme, dans la' politique extérieure,
!honnêtement, il a eu un rôle terriblement
difficile. Il avait une pente terrihle à re
monter; il aeu tout le temps les Ipires
oiffieultés: dès le début l'affaire Giraud
qui a été un obstacle terrible IPour lui, en
suite les négociations des Antilles qui se
placent vers juin 1942. Les affaires allaient
un peu mieux au mois de septembre. Le
'débarquement est venu. Il ;i eu les Ipires
diffic:ullés et il a agi, en général, on peut
,dire, avec la plus grande prudence.

Si, Ipeut-être, son sens' national n'a pas
,été inspiré par certaines conceptions ex
térieures d'attitudeS que nous aurions dé

,siré qu'il eût, c'est possihle, mais sur le
fond, Ipersonnellement - je ne dis pas là
qile mon opinion personnelle et, peut-être
n'ai-je [Jas le droit de la dire- je suis
convaincu qu'il était difficile de faire au
trement qu'il n'a fait. Il a louvoyé, il a
gagné du temps tant qu'il a pu.

M. le premier président., - Il appliquait
une IPolitique qui ne heurtait PÇl.S les sen
timents intimes du Maréchal.

M. Lavagne. - En mai-juin 1942, cela
n'a pas heurté le Maréchal parce que Laval
a été très prudent ct a Iparfaitement né
gocié la question des Antilles, alors que
nous craignions qu'il veuille rompre avec
l'Amérique, ce qu'il ne voulait faire à au
cun prix.

A partir de juillet, il a commencé à céder
pour les ouvriers, pour le,:; Juifls, et le
Maréchal, alors, a été évidemment en con
flit avec lui......-

L'autre cause de conflit - sur laquelle
je reviendrai a,près - a porté sur les ques·
tions d'Alsace.

Voilà comment le Maréchal a repris lé
Iprésident Laval, et, en novembre HM2, il a
été vraiment obligé de se dessaisir pres-
que totalement de ses pouvoirs. .

M. Je premier président. - Vous n'avez
lPas parlé de la 1. V. F. tout à l'heure. Vou
lez-vous nous indiquer dans quelles con
ditions là 1. V. F. a été organisée ? Quels
sont les encouragements, au moins a,ppa
renls, que -le Maréchal lui a donnés?

M. Lavagne. - De cela, monsieur le pré
sident, je n'étais pas au courant puisque
je suis arrivé en juillet 1941, et elle exis
tait déjà à ce mfl1Ûent-là. Elle est restée'
~ c'est assez important- un organisme
IPurement privé. Elle ne faisait Ipas du- tout
partie (hi l'armée et n'avait aucun carac
tère officiel ni public, ni même semi-pu-
blic jusqu'à l'été de 1942. -

Quand je suis arrivé, en jùi1let 1941, je
ne me r:lJppelle Ipas qu'il y ait eu quoi
que c/3 soit d'encouragements du Maré
chal à ce moment-là.

M. Je premier président. - TI Y a eu
des of1lciers décorés, il y a eu quelques
messages du Maréchal. ..

M. Lavagne. ~ JI Y en a peut-être eu
un.

M. Je premier président. - ...demandant·
aux Français de jJrenùl'e part, aux côtés de
l'Allemagne, qui était à la tête de cette
-croisade européenne.

M. Lavagne. - Il Y en a Ipeut-être eu un
mais c'était le mJximurn. Dans quelles
conditions il a été donné, je ne sais pas,
mais les raisons en sont assez claires.

Il est' évident que le Maréchal ne IPOU.
vait pas mécontenter brusquerrient les Al
lemands sur cette ,question-là, d'autant
plus que c'était un moyen d'éviter qu'ils
recru lent davantage de Fqnçais, notam-
ment dans la zone interdite. <

Et alors, il y a une chose que l'on n'a
pas signalée, Iparce qu'on l'oublie mainte
nan t, mais dont il faut se rappeler; en
1911-19'12, une des grosses préoccupations
du Gouvernement aussi bien da Maréchal
que du président Laval, a été le P. P. F.
Il Y avait toujours suspendue sur nous
cette menace de voir les Allemands renon
cer au Gouvernement de Vichy pour met
tre un Doriot ou un Déat qui voulaient,
eux, à tout prix - on n'avait qu'à lire
lcur Ipresse - .la guerre aux côtés de l'Al
lemagne.

De mon temps, Doriot n'a jamais été
reçu par le Maréchal. Il a été reçu Ipar le
Maréchal beaucoup q}lus tard, à la fin, et
M. Tracouvous a dit dans quelles condi-
tions. .

De mon temps, il n'a reçu personne. TI
y a même un détail qui vaut la peine
d'être cité. Il y a un fou, un traître, un
commandant Lacroix - je me rappelle très
bien - un c6mmandant de laL. V. F.,
qui était venu pendant l'été 1912 à Vichy.
Il a voulu être reçu par le Maréchal qui a
refusé absolument de le voir, même de
loin et qui n'a même Illas accepté de le
rencontrer dans les"allées dUlparc. '

Quand il est rentré à Paris, ce Lacroix a.
fait une interview dans Paris-Midi - trois
colonnes en première 'page - disant:

(( Le Maréchal m'a reçu en soldat. J'ai
parlé deux heures avec lui l).

Inutile de dire la fureur,' l'indignation
que nous avons ressentie. Nous n'avons
rien pu faire démentir puisque la presse, de
zone occupée nous était interdite totale
ment.

Il n'a jamais été reçu, cela, je Je sais
bien. Il venait tous les jours pour deman
der à être reçu, mais, moi-même, je n'ai
pas ,:oulu le recevoir et le Maréchal ne l'a
JamaIS vu. '.....

M. le premier président. - En zone OCCU·
pée par les Allemands, que pouvaient pen.
ser les I!'rançais quand ils voyaient une in
terview du commandant Lacroix?

M. Lavagne. - Le commandant Lacroix
est seul responsable et l'armistice· égale
ment. L'armistice prévoyait un,e zone occu
pée. L'Allemand a occupé cette zone et a
contrôlé la presse. ,

M. Je premier président. - Que restait-il
de la souveraineté du Maréchal. de son in·
dépendance sur la zone occupée?

M. l:lvagne. - Il restait tout d'albord la
zone libre.

M. le premier président. - Je parle de la
zone occupée.

M. Lavagne. - La zone occupée! Cela ~
été la constante obsession, la W'éoccupa
tion d'arriver à avoir un moyen de joinore
'la zone occupée, de pouvoir faire venir
des gens. "

M. "Je premier président. - Pourquoi
n'a-t-il pas protesté?

Un juré. - J'imagine qu'il y avait una
presse dans la zone libre et il n'y a pas eu
da démenti dans cette presse.

M. Lavagne. - La presse de la zone libre
n'avàit pas vu cet article. La presse de
zone occupée ne passait pas en zone libre.

M. le premier président. - Nous arri·
vons maintenant à la milice: Dans quelles
conditions Darnand avait O'abord com~

mencé à être en contact avec le Maré~
chal? '

M. Lavagne. - Je n'ai connu que les
débuts. U encore, c'est un détail qui fera
peut-être sourire, enfin, voilà comment
cela s'est passé.

M. le premier président. - Cela ne fail
pas sourire. Cela n'a jamais fait sourire.

M. Lavagne. -.Je parle du début. C'est
tout de même un petit détail. Vous allez
voir;

Dans la rég.ion de Nice - je ne sais pas
comment iis se sont organisés entre eux, -,
on avait nommé ce Darnand président dé
partemental de la Légion à Nice. Nous igno
rions totalement qui était Darnand. Un
beau jour, je reçois des renseignements
généraux, une fiche sur lui: çagoulard,
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trafic d'armes; enfin, des renseignements
extrêmement déiavoralbles. _

Je l'ai portée au général Laure, qui a-.
tHé un magnifique sordat, violemment ànti
allemand - qui était à ce moment-là sr
crélaire général - mais qui était une âme
Jlù'l'e qui ne connaissait pas beaucoup les
dessous de la politique. Je dis:

Il . C'est scandaleux, on ne peut pas
garder un individu pareil à la tête de la
Légion? ' -
. c( Mais comment, mais Darnand? Je
vais vous montrer ces citations. Je défends
qu'on attaque un homme comme Darnand,
qui a eu des cHation~inouïes ».

C'était un tueur, ui! homme capable de
tout. .

Il Il g'est conduit de la même façon
en 1939-1940 dans son corps franc- ».

n s'était mis en colère en général d'ar
mée qui parle il un petit blanc-bec comme
moi:

Il Je ne veux jamais entendre parler d'at
taquer Darnand. Ce sont d'horribles calom
nies ».

Darnand est resté à ce moment-là et,
alors, la Légion, que je n'ai pas suivie de
près, a été assez vite noyautée par des éM
menfs P. P. F. assez douteux qui ont
;poussé Darnand, qui est arrivé peu à peu
il. avoir un rôle assez important.

Moi, je ne l'ai jamais vu, je ne lui ai
jamais serré la main, mais, enfin, je l'ai
tencontré dans les couloirs. Je sais qu'on
tn parlait. •

On l'a klléré au début parce qu'on se
'disait: mon Dieu, il faut faire quelques
concessions aux Allemands. Lui, Je m'ex
cuse du mot, c'est un imbécile, c'est une
grosse brute, beaucoup moins dangereux
que Déat ou un autre. Déat qlUi, presque
tous les mois, devait entrer au Gouverne·
ment, depuis deux ans. Déat est un homme
politique (}lui peut avoir une action très
:dangereuse; Darnand, c'est une brute, on
aITivera à le manœuvrer..

On voit là l'idée initiale. On a laissé
-créer le S. O. L. contre lequel le Maréchal
s'est très 'Vite élevé. Je l'entends encore
- c'était en octobre 1942 - disant: je vous
[demande de me ,suivre et de ne pas me
i1éprasser. .

rre même, a.u début, à une réception pu
blique, il a rencfrntré deux miliciens; il
les reconnaissait si peu qu'il a demandé:
:a Qu'est-ce que c'est que cet insigne ?
~ C'est la milice, monsieur le Maréchal ».
[Un peu éloigné, il a dit :c( Combien avez
:Vous tué de vos compatriotes cette se
jlllaine », et il est parti à ce moment-là.
Il n'exerçait pIns pratiqluement le pouvoir.

Mais le. dé~t de Darnand, cela a été
cela, des citations de guerre magnifiques.
;On n'a pas voulu croire à un passé qlue,
~'ailleurs,certains ne connaissaient pas à
ce moment-là et que j'avais connu par une
fiche de renseignem'ents généraux. Puis,
peu à peu, par des intrigues intérieures, il
~st monté. C'est tout ce que je peux en

•,dire, parce que, je le rappelle, je suis
jparti en juillet 1943. '

M. le premier président. _. Des que~

)funs, messieurs ? ,
M. Pierre Meunier. - Le. témoin nous a

;dit tout à l'heure qu'il était en quelque
sorte à cheval sur le cabinet du Maréchal
et la t.ésistance; pourrait-il nous dire si
l'aeeus~ était au courant des relations qui.
o~t eXIsté entre Pucheu et M, Frenay, mi
nIstre actuel du Gouvernement provisoire,
~i se trouvait à cette é.poque dans un
;mouvement de résistance '1

M. laVigne. - l'avnue que je ne sais
àbsolument pas. Il faut dire (}lue j'étais au
plus mal, que j'étais à couteau tiré av-ec
les syna.rchlques, avec les ministres indu&-

triels. Je n'ai eu que deux fois des con- nement de Vichy exigea.it une condamna
tacts avec lui. tion à mort. Il s'agit des terroristes d'Ar-

M. Je premier -président. _ Il Y avait les. Le Gouvernement de Vichy voulait un
des mini;stroo de la svnarchie avec vous? exemple. Le Gouvernement ex.igeait une

• . condamnation à mort. La peine n'ayant
M. Lavagne. - On appelait ainsi les été que des travaux forcés à perpétuité,

ministres qui étaient opposés aux idées le président de la cour d'aPlpel, le lende
du -Maréchal. Ils étaient favorables aux· ma1n, a été démissiooné par le Gouverne
idées un peu trop patronales de la grosse ment de Vichy.
industrie qui,déplaIsaient au Ma.réchal. M. Lavagne. -A quelle époque était-ce?

Il a bien évolué .après. Il avait donné
un peu dans la collaboration. M. Mabrut. - En 1942-1943.

M. Joseph Roux. - Le témoin était di- M. Lavagne. - Je n'en ai pas le souve-
recteur adjoint du cabinet du Maréchal. Il nir. Cela m'étonne de M. Barthélemy.
.a' dit qu'il était en rapport avec la Ré- C'était peut-être après mon départ.
sistance et que le cabinet civil du Maré- D'ailleurs, il ya une chose sur laquelle
ehal était nn noyau de la Résistance? on n'a- pas aSMZ insisté: c'est qu'à partir

Il. Lavagne. - C.'est exact. de la fin de 1942, le Maréchal n'exerçait 
[Jlus effectivement le pouvoir.

Un juré. - fi Y a un témoin, lui, mi·
litaire, qui est venu tout dernièrement id M. Pierre-Bloch. - te témoin nous &
et qui nous a dit: Il Je faisais également rait, tout à l'heure, un récit prooque idy}
de la résistance. le suis venu demander lique de ce qu'était la vie dans les ilrisons
au cabinet militaire du Maréchal des se- pour les dissidents.••
cours pour la Résistance. Il-m'a répondu: M. Lavagne. - Ah 1 non 1 le n'ai tout
(( Nous n'en avons pas. Mais adressez-vous de mêm été 'usq- là 1
au cabinet civil ». Et ce téIDÛ'in militaire de e pas . J ue-
la défense' a déclaré: ( Le cabinet civil 'l M. Pierre-Broch. - Vous savez sans
Je n'irai !pas: je me méfie du cabinet ci- doute qu'il y·avait, pas trèGloin de Vichy.
iVil n. une prison: la prison die Gannat. Il y avait

M. Lavagne. _ fi a eu tort. là ce qu'on appelait les âissidents. Il y,
avait là, par exempe, le gouverneur géné-

M. Joseph Roux. - Comment expIifIllez- raI Nouveau".kl eolonel de BoisIambert,
vous celte contradiction; il se méfiait du compagnon de la IWération. Eh bien,ces
noyau de résistance que constituait le ca· gens-là avaient des sabots; i16 avaient le
binet du Maréeh~l '1 crâne rasé et ils avaient un régime très

M. Lavagne. _ C'est qu'il ne me cnn- sévère. Et quand la zone libre a été oeeu
naissait pas. Qui était-ce '1 A quelle éno- pée, on n'a rien fait iPour les libérer. 116
que? If ont été une praie facile pour les Alle

• mands.
... lsornï. - C'est le général Lafargue. C'est absolument en contraddetion avec
M. Je premier président. - C'était un ce que vaus nous avez dit tout à l'heure

résistant confidentiel-' et secret. !pour tout ce qui a été fait pour les dissi
dents. Et, mon Dieu, vous vous rappelez

M. Lavagne. - Tous les résistants sans doute dans quelles conditions on
étaient comme cela. Ce n'est que depuis les ramena de Dakar pour les·' faire juger
la libération qu'Hs ne sûnt plus secrets... par le tribunal de Clermont-Ferrand '1
C'est la définition même- de la résistance
que d'être secrète et clandestine. M., Lavagne. - Ce n'est pas en contra-

àiction avec ce que j'ai dit. Le régime
M. Pierre-Blech. - Vous avez parlé tout pénitentiaire - je m'occupais surtout de

à l'heure des membres du cabinet du Ma- la question du ravitaillement - le régime
réchal qui ont été arrêtés. Vous avez pénitentiUlire, je m'en étais, à l'échelon du
parlé, en parUculier, de Saivres. Je crois Maréchal, préocculpé avec M. Contancin,
qu'il a été arrêté quand il traversait la mais il aurait fallu que je fusse prévenu:
frontière d'E;spagne ? ce ne sont pas les administrations elles-

M Il ul' l' f' mêmes qlUi allaient, pour se faire donner
. Lavagne. - vo aIt gagner A rl- des verges, venir dire: cc Cela va mal chez

que du Nord.. nous. Nous les traitons trèG tIurement;
M. Pierre-Bloch. - Il n'était plus dans etc... ».

le cabinet du Maréchal? La question de la confiscation des biens
M. Lavagne. _ fi est parti vers fin no- n'est pas en contradiction avec cela. Quand

vembr'e ou début de décembre. II a quitt~ on a fait savoir cela au Maréchal, il a
le cabinet quinze jours avant. II n'était agi. C'est qu'on ne lui avait Ipas faH savoir
pas démissionnaire; c'est exact. le point que 'vous signalez.

Le Jait que, le 11 novembre 1942, on
•. Mabrut. - te témoin a précisé, tout n'ait pas lâché les gaullistes, c'est une

à l'heure, que l'action bienfaisante du Ma- faute navrante, je suis de votre avis.
réchal s'était produite sur les condamna- C'était dû simplement, dl faut le dire, à la
'lions aux travaux forcés à perpétuité, en période effroyablement tragique des deux
les amenuisant, en les dimmuant de dix ou trois jours qu'on a passés du 8 au 12
ans à cinq ans, et jusqu'à quelques jours. novembr~. Il a fallu vivre là des cas de

M.. Lâvagne. ~-C'est exagéré, quelques conscience. On a Jpassé les jQlUrs et les
nuits à discuter,.à. recevO'Ïr des ultima-

mOlS. tums, des coups de téléphone et l'on
M. Mabrut. - Je ne sais pas dans quels comprend que le président Laval n'a pas

départements cela s'est proàuit; mais dans eu le temps de peItser à tout à la fois.
un département très voisin de celui du Le 8 novembre au soir, il s'est passé
Maréchal, dans le dé;partement du Puy- un fait asse7, grave tout de même. A neuf
de-Dôme, les arrestations ont été extrê- heilles M. Krug von Nidda est venu ap
IDement nombreuses: 7.000 déportés, porter - av.ec le débarquement, ceLa
700 seulement sont rentrés. devenait urgent - un traité d'al:iMee

Je n'a.i connu l'action du Maréchal que militaire entre la France et l'Allemagne.
sur un point précis - du Maréchal ou du Ce traité portait les mots qui, traduits de
Gouvernement de Vichy, - au procès de l'allemand, veulent dire: Il A la vie à la
Riom, puisque vous évoquiez Riom tout mort dans toutes les circonstances n. fi
à J'heure, - au pfOCèe d'Arlels. le Gouver- fallait rénondre - dans - l~ vingt-quatre
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heures, sinon nous subissions-le sort de
la Pologne.

Le Maréchal et le président Laval, d'un
commun accord, ont refusé et ils unt. été
dans une situation très péni1)le. Ils étalent
très inquiets du débarquement, car les
Allemands étaient ;prêts à tout. On ne pou-
vait pas refuser bootalement. .

Le lendemain matin, Lava] est parti
pour Berchtesgaden, pour essayer, en sou
plesse, . de refuser auprès d'Hitler.

Cela se rattache à un petit fait qu'on
n'a pas assez signalé. Quand Laval était
en train de. négocier à Berchtesgaden avec
Hitler, pour dire: Il Non, on ne peut pas
faire l'alliiance; on va s'arranger, etc. n,
c'est à ce moment-là que )es Allemands
(lnt CllIPté par T.S.F., - C'eBt encore II1ne
autre gaffe de cft pauvre amiral Darlan 
l'ordre de cesser le feu. cela a été la
bombe à Berchtesgaden. Et c'est en plein
déjeuner que Laval a télérphoné de
Berchtesgâden pour dire : « le vous en
swpplie, au moins pour la forme, qu'on
désavoue Darlan; qu'on re,p!'enne le -feu.
Sans cela, nous sommes ficllus )). C'est
comme cela qu'on a rep,fig le feu, qu'on a
désav.mii-é Darlan publiquement tandis que,
par en-dessous, on lmvoya.it des télégram
mes secrets•.

.. 1IIbrut. - ESt-ce que le témoln ne
'fait pas confuskm entre les mesures die
grâ.ce et let mesures plus spécialement
prises par la v(}ie du Journal officiel, me
sures de grâte prises à. Vichy contre les
trafiquants du marché noir. n fait peut
être une confusion 1

M. Lavagné. - 1e ne vois pas ce que
vous voulez dire.

Mo lIabnIt. - Pendant que vous. étiez à
Vichy, il a été pris une mesure de grâce
générale contre leB trafiquants du marché
ooir de la rég10n de Vichy. C'est peut-être
une confusion dans votre esprit: vous ap·
pl1guez aux terroristes ce qui s'applique
auf trafiquants du marché noir de Vichy?

M. Lavagne. - Certainement pas. Je n·ai
aucun sOlj,venir de ce que vous dites,
d'abord. E!\suite, je suis certain que nous
a~ons toujours grâ:cié ces gens-là. M. Cor
viSy était au courant.

M. le docteur Dupré. - N'a·t-on pas con
fisqué les biens du f.{énérall il'e Gaulle après
sa condamnation à mort?

M. Lavagne. - Jusqu'à oeUe interven
tion, qui date de 1942, on a saisi ses biens.
C'est 8..':act. Est-ce qu'on n'a pas saisi les
biens du Maréchal avant même de savoir
s'il serait condamné?

M. Cathatan. - Le télIlloin nous a dit
que, dans la zone libre, i1 n'y a Jamais eu
de oondanlOOUons.à. mort?

l '

M. LavagJte. - A ma connaissance, au-
cune.· .

•• eathaJan. - Puisque YOUS étlezaITi
lié à la résistance, je pense vous vous
rappelez qu'en 1942 le jeune Giudicelli a
été condamné à. mort Ip.1r le tribw1al de
T8ulouse et fusillé; que M. Chiron, préfet
de la. Haute-Vienne, a été condamné à
mort, mais n'a pas été fusillé parce qu'il
S'eBt évadé; que Guyot et Ternel, à Lyon,
ont été condiamnés à mort; que Guyot a
été fusiné et que si Ternet est envme vi
vant, c'est parce qu'il s'est évadé. Je
pourrais citer de nombreux ello'> encore.

Qui, d'après vous, prononçait ces con
damnations à mort? Des tribunaux dépen
dant de Vichy?

M. Lavagné. - Je ne connaissais pasees
cas-:là. Au début, toutes les grâces pas
liaient par le Maréchal. A 1l6rtir de déeem-

bre t941, quand il 'fi Il eu les attentats de
terroristes, quand! iL y a eu ces fusillades
terribles d"etages, ce n'est plus lui-même
qui a pris la mesure de grike.

M. Cathalan. - Ce sont bien des tribu
naux fr<mçais qui ont prononcé ces con
damnations à mort, et même ensuite; les
sept condamnés à mort de Saint-Etienne,
délivrés par le maquis? .C'était ~ous l'pc
cuptltion allemande, malS c'étaIent bIen
les tribunaux français qui a.ppliquaient les
lois?

M. Lavagne. - Je n'ai pas vu passer ces
cas-là. Le cas que j'ai yu, c'est celui de
deux communistes de Clermont-FerraM et
de Montluçon. Ils ont tous les deux été
grâcîés.

M. eatllalan. - Puisllue vous étiez de :ta
Ré.sistance, vous devez connil.Ître ces noms:
ils étaient donnés dans les journaux clan
destins et par la. radio de Londres tous les
soirs.

M. Lavagne. - Je n'écoutais pas la radio
tous l~s soirs. Mais je n'ai p'as vu passer
et'hS cas-là. Les grâces que ]'ai vu p~ser

~nt toujours é'téaccordées - j'ai ou1Jlié
les noms - sauf peut-être p.our un cas, à
MontpellIer. où il y avait eu mort d'Homme.
Il n'y a peut-être pas. eu grâce, IIL'lis je.
n'ose pas l'affirmer,

Un juré. - TI Y a eu àes centaines de
mOrts.

M. le procureur pAéral Bornet. - Vous
IroUS avez parlé de Darnand. Savez-vous
qui a préconisé son entrée au Gouverne-
ment? -

M. Lavagne. - Je ne saIs pal!.
..te pt'ocurelR' générai .omet. - Je

vais donc pouvoir vous J'apprendre. ,( En
ce qui coneerne la police - c'est une let
tre du Maréchal à Laval - le général Bri
doux devra faire appel à Darnand, dont je
connais le courage ct l'énergie ).

C'est au mois de décembre 1943•.

M. Lavagne. - Il était déjà à. la. tête
de la milice depuis l'été de 1943.

M. le procureur général Mornet. - Je
vous parle de son entrée an Gouverne
me!}t, et non pas comme chef de la milice.

M. Lavagne. - Je ne suis pas comme
ces .hommespolitiques, qui peuvènt témoi
gner de faits qui se sont produits alors
qu'ils n'étaient pas là. Je parle de faits
dont j'ai été témoin.

M. le procureur général Mornet. - Vous
avez parlé de Darnanll. Vous avez dit qu'on
le tolérait.

M. Lavagne. - Après, je n'y étais plus,
M. le promIreur général Mornet. - Je

vous apprends aujourd'hui que c'était le
Maréchal qui avait préconis·é son entrée aU
Gouvernement.
, • Isorni. -1 La lettre du Maréchal dit

que Damanct doit être mis sous tutelle.

M. le procureur général· Mernel. - C'es t
entendu.. Je l'ai lue l'autre jour: li Sous
l'autorité du général Bridoux l>.

M. Mabrut. - Darnand, avant d'être mi
nistre ou sous-secrétaire d'Etat, n'était-il
pas membre du tribunal d'Etat de Lyon?

Mo Lavagne. - Je. ne me rappelle pas.
A quelle date?

M. Pi.erre~Bloeh. - Darnand présidait le
tribunal d'Etat de Lyon. ..

M. Lavagne. - Je me rappelle d'un nom,
qui était Devise.

Je vais citer un détail qui me revient..
Quand le généràl de Lattre de Tassigny,
n'ayant pu réussir à passer en riissidenc:e;
a été arrêté et mis en Ipflson, on s'est f,osé
la question ·de savoir quel sort on lui ré-
serverait. .

Quelqu'un qui a vraiment be<luCQup nui
au président Laval, puisqu'il a été tout à
lait engagé dans la. collaboration, M. Gué
rard, était trèS monté contre le général
de Lattre dil Tassigny. lll'a fait déférer au
tribunal d'état. C'est un souvenir qui me
revient.

Valentin, l'an~ien chef de la Légion, qui
avait quitté la Légion quand Ha été. dé
bordé par les éléments des S.O.L. et par
Darnand, Valentin avait acceJtté de défen·
dre le général de Lattre de Tassigny. Qnel.
qu'un de l'hôte-l du pilf.c - était-ce Gué
rard ? je ne 'peux pas le préciser -- avait
trouvé cela mtolérable. n a dit: {( Vous
compromettrez le Maréchal en défendant
le général de Lattre de Tassigny n. Nous
sommes allés trouver le Maréèbal: fi nous
a dit: " CDmment! un eombrrttant qui a.
treize cHations, on lui fait sumr un traite
ment indigne et odieux. Il faudrait déjà le
faire sortir de prison. Je permets à. Valen.
tin de le défendre D. Furt de cette autori.
sation morale, c'est moi qui ::li fait rece
voir, en le prenant sur moi, parce que
Fersonne ne l'osait,~ àll Lattre de Tas
signy et Ambrosem, officier d'ordonrl.lnce
de de Lattre de Tassigny, quia organisé
l'évasion. C'est après cela que j'ai été vidé
et arrêté. /

M. Pierre-Bloch. - M. Valentin a diot
exactement le contraire. CornIlle il rre 'pou
vait pa;s venir à. Landres, il Il envoyé à
Londres un disque où il a enregistré la
déclaration qu'il avait fait distribuer dans
le maCjUls. Il y disait, au contraire, qa'au
cabinet du Maréchal, on avait fait rressioJl
sur lui pour qu'il ne défende :pas le géné-
ral de Lattre de Tassigny. . .

M. Lavague. - TI :I; certainement confon
du. Je vous garantis que le Mart'ehal a dit
ée que j'ai dit. ~lett(}ns qu'il y :lit une
pers(mne du cabinet. qu Maréchal qui ait
dit cela, peut-être, mais je vous garantis
que cela a été dit à Jardel qui me l'a ré
pèté; je dépose sous la foi du sernient.

M. Pierre-Bloch. - li serait intéres,;;.nt
d'entendre le témoignage de Jel.. Valentin
là-tlessus.

Mo Lavagne. - Je ne demandemis pas
mieux. Je suis tout prètà l'entendre.

M" Isorni. - A la fin du mois d'a(lllt
1941, la section spéciale de la Cour d'at.:pel
de la. Seine a condamné à mort {rois cam,.
munistes. Savez-vous si le Mal'~~hal a été
en mesure d'exercer WB droit de grâce'

M. Lavagne. - Non, c'était le cas, pré
ciséJ;nen.t, auquel je ,faisais allusion. Noua
ayons appris que Jes· Allemands avalent
exigé que remise soit faite des dossi~
sur l'heure, à Paris. Les -ùossiers ne sont
pas anjvés jusqu'à nous; nons n'avons
rien vu. Je m'én souviens très bien: j'a
vais été ému. J'en ai parlé à M. du Mou
lm, qui était lit. Il a dit: « fI -n'y a rien f
hire, cela a été fait directement; le Maré
chal en a été dessaisi. C'est scandaleux ~

M. le procureur général Mornet. - C'est
Ijeut-être la pa~ la plus triste de cel
qratJ~.ml1lées! •

....
M. Lavagne. - Ji reconnais que c'est urt

eas extrèmementdoulooreux. On Ipourrai.
demander aux cent seize personnk qul
auraient été tuées sans cela, si eUes n'au
raient pas préféré cette solutiGn-là?



M. Poupon. - Je pense que vous n'avez
jamais reçu de demande de recours en
grâce de communistes, parce que je crois
qu'ils n'en faisaient jamais. -

M. Lavagne. - Ils ne se disaient pas
~oujours communistes.

Me Isorni. - ée n'est pas tout à fdit
exact ce que vous dites, monsieur le juré,
et je trouve, d'ailleurs, que 'c'eût étr\ tout
à fait normal qu'il adressassent un recours
en grâce.

J'ai bien connu ces questions, et lors
que je plaiderai sur les sections spéciales,
je m'en expliquerai complètement.

M. le premier président. - Pas de ques
~ion, messieurs '1

M. Lavagne. - Je voudrais ajouter deux
peti~s points, monsieur le président. Il y
a un fait qui a eu une certaine imlPortance
JIU poir,t de vue politique extérieure:

Le cabinet du Maréchal a fait une action
diplomatique a3sez longue pour détacher
l'Espagne de l'Allemagne, pendant assez
longtemps. J'ai les pièces, je pourrais les
donner aux avocats.

Dernier point quia tout de même, lui,
de l'importance: ce sont les questions
d'Alsace.

M. le premier président. - C'est vrai
ment de la plaidoirie d'avocat.

M. Lavagne. ...:- c'est moi qui eri étais
chargé au cabinet du Maréchal.

M. le premier president. - Parlez-nous
de la question d'Alsace.

M. Lavagne. - J'ai entendu dire ici
'qu'on avait protesté du bout des lèvres.
if'ai 'à votre disposition - si ce n'était
abuser de la Haute Cour - quelques-unes
des protestations. -

M. le premier président. - La question
est celle de leur retentissement, de leur
publidté. Il s'agit de savoir si elles ont
touché, comme on dit au palais, l'oreille
de ceux qu'il aurait été intéressant qu'elles
~ouchassent, c'est-à-dire les Français.

M. Lavagne. - La question se pose de la
façon suivante:

Dès le, début de 1940, on a l?rotesté. Il y
a au tot~l, je crois, quatre-vlllg~dix-neul

protestatIons.
Il n'y a pas un acte d'annexion par les

Allemanrls qui n'ait motivé une protesta
tion diplomatique, qui était tout de même
un acte, une pièce qui restait au dossier et
dont on pourrai't faire état au moment fi

traité de paix, qui est rédigée en termes
extrêmement fermes.

Elles n'ont pas été publiées, c'est exact,
parce que, d'une part, elles n'auraient pu
être publiées que dans la presse en zonr.
libre; d'autre part, le Mar~chal ,était très
inquiet, et je rappelle la cunversation
extrêmement dramatique qu'il a eue avec
M. Sérot, député de Moselle, au· moment
de la mobilisation des Alsaciens en août
)942. Il a dit: '.

(( Vous- comprenez, les Allemands sont
Ides sadiques, qui nous broieront. si.
actuellement, nous faisons un geste».

En effet, il y a eu une très grosse ten
sion franco",allemande, - mais ce serait
trop long de vous l'expliquer, - au mois
~'août 1942.

(( Si nous Iprotestons [lubliquement, ce
$eront des représailles terribles. Ils souf
triront davantage ».

Néanmoins, monsieur le président, cela
à été sa IPosition constante pour éviter des
souffrances supplémentaires, de réserver
ravenir par une position d~l?lomatique qui
Il été inviolable, qui n'a Jamais changé
~'!!n pout à. l';mtre des quatre ans..

-
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Néanmoins, un ,fait extrêmement grave:
pendant cette tension, au mois d'août
1942, les Allemands ont mobilisé les Alsa
cienS"'dans la Wehrmacht. C'était une des
choses les plus graves qui :pouvaient arri
ver, et le devoir strict du Maréchal était
de tout faire Ipour empêcher cette mobi-
lisation. ..-

Tout faire, il l'a fait, en ce sens qu'il a,
au su du président Laval, signé lui-même
une protestation. 'particulièrement solen
nelle, de dix pages, que Laval, au lieu de
passer ,par la voie habituelle de la D. S. A.
de Wiesbaden, a remise lui-même à Abelz
pour Hitler.

Trois semaines après, on a saiBi officiel
lement la D. S. A.

Cette protestatIOn était très longue et
très ferme; Le Maréchal n'a ,pas eu de
cesse, pendant plus d'lm mois, d'obtenir
de l,aval qu'il la ,publiât par la radio et
les journaux, mais, je le ré;pète, -le prési
dent Laval était, à ce moment-là dans une
situation extrêmement délicate pour les
questions juives, la relève, le détache
ment du département du Nord, de Bruxel
les, pour éviter une arinexion éventuelle,
etc ... et. il n'a pas osé, dans les rapports
très durs qu'il avait avec Sauckel, quand,
de mois en mois, il reculait l'échéance des
cent cinquante mille ouvriers, il n'a ,pas
osé faire cette publication.

A la fin, je me rappelle la date: au con
seil des ministres du 19 se,ptembre, le Ma
réchal a exigé la publication, et le. [prési
dent Laval, sans plus reculer davantage
l'a fait Ipublier dans un seul journal Lé
Nouvelliste de Lyon, vers le 24, 25 ou
26 septembre.

D'autre part, il l'a fait passer dans la
presse étrangère, et tous les journalistes
étI:angers .a~cr~dités à Vichy: Ipresse
SUIsse, amcncame, ont eu la {lrotestation.

Or, les -Alsaciens, par .la SUIsse ont pu
l'avoir de cette façon-là. '

Là, les efforts du Maréchal ont été cons
t~nts contre ~e Iprésident Laval pour obte
n,lr la llUbliclté. Et, d'ailleurs, si le pré
sldent aval ne l'a Ipas fait il a dans une
cer~ai!,lC RlC~ure, des exéuse6; quoique
mm, Je n etals pas de cet avis-là.

M. le premier président. - Pas de ques-
tions, messieurs? '

Pas d'observation de la part de l'ac-
cusé?

Vous pouvez vous retirer, monsieur.
(Suspension d'audience.)
(L'audience est reprise.)
M. le pre,mierprésident. - ,Avant que

vous appelIez ut:! .témoin, j'ai reçu uue
lettre de M. le mmlstre deB affaires étran
,gères, qui me demande de lire un rapport
du g-énéral Catroux, ambassadeur à Mas
cm!, qui veut. faire une petite mise au

•pmnt en ce qUI concerne son rôle en Indo
chine. II y a la lecture de deux ou trois
pages.

M. le bâtonnier Payen. - Qui nous sera
donnée, ainsi que celle qtti a été lue tout
à l'heure ? .-

M. le premier président. - Dien entendu.
Vous allez en e~tendre la lecture, et on
vous la commumquera.- ,

l\Ionsieur le greftler, voulez-vous donner
lecture du document qu'on vous a fait par
venir tout à l'heure ?

M. Lot, greffier en chef. -« Rapport
présenté par le général Catroux: la Crise
franco-japonaise de juin 1940.

( Le 10 juillet, soit le lendemain, le
gé.néral Nishihara faisait auprès de moi
une importante démarche qu'on trouvera
consignée en même temps que l'accueil
que j'y réservais dans le téléj;(ramme n° 6

à 12 T. O. ci-après, dont le texte fut aus
sitôt communiqué à Vichy:

( Au norll de l'état-major japonais, lE'"
général Nishiharavient de me proposer.
une alliance défensive entre le Japon et la.
-France, dont les stipulations seraient les
suivantes; aux termes littéraux du texte
qui m'a été remis: ,

«( 10 La conservation intégrale à la Fran~

ce des territoires de l'Indochine et des
îles y appartenant; ,

« 2° Dans l'Indochine française, le pas
sage des troupes japonaises et de leur,
ravitaillement, l'utilisation de quelques
Déroports et des installations militaires né
cessçlires.. »

«( Ce qui vêut dire, d'après les précisions
que j'ai dl!mandées au génèral Nishihara.
que l'Indochine demeurerait française, et
que les forces japùllaises pourraient utili~'

sel' le chemin de fer du Yunnan et notre
territoire pour conquérir le Yunnan.

« J'ai répondu au général Nishihara que
le ,problème relevait de la politique géné~

raIe de la France et devait, par suite, être:
traité entre les deux gouvernements ..

« Il en a convenu, mais il a voulu con~

naître mon sentiment sur ses propositions.
( Je lui ai répondu que je ne pourrais

Ine montrer favorable à l'utilisation du
territoire tonkinois par l'armée japonaise,
pOUl' des raisons tant intérieures qu'exté
rieures.

«( -Je lui ai dit que, pratiquement, l'in
troduction des forces japonaises au TonJdn
équivaudrait à l'oc,cupation de ce terri
tOIre, et serait considérée comme telle.
quelle que fût la sincérité des garanties
qui seraient accordées au maintien de la
souveraineté française par le Japon.

( Je lui ai marqué, en outrc, qu'en y
consentant, la France ferait acte d'hostilité
caractérisée contre la Chine, et qu'en mo
difiant le statu quo politiqne de l'Asie, on
susciterait l'intervention de puissances
tierces, ce que d'ailleurs, le Japon ne
devait pas souhaiter. •

« Je lui ai signalé, au surplus, que mili
tairement, l'entreprise contre le Yunnan
serait difficile, cal' le pays ne ,possède ,pas
d'autre communication que la ,voie ferrée
qui serait rendue aisément et pour long
temps inutilisable pour l'adversaire.

«( Le général Nishihara m'ayant alors de
mandé des contre-propositions,

«( Je lui ai dit:
« 1° Que l'Indochine rendait au J·apon

un' service considérable en' fermant ses
~rontières à la Chine qui ne se réapprovi
sionne Iplus et n'ex;porte plus.

«( 2° Que, de ce fait, le Ja:pon se raippro
che de son but qui est le règlement de
l'affaire de Ohine. '

« 3° Quer je serais dis,posé, aux condi
tions énoncées ci-après, à accentuer en
core l'assislance indirecte ouverte prêtée
au Japon, en faisant passer par nos routes
,et voies ferrées tonkinoises le matériel et
les ravitaillements, ainsi que les évacua~

tians des forces japonaises du Kouang-SU
«( 4° Qu'en contrepartie des services ac

tuellement rendus et de ceux que je ren
drais ainsi, le gouvernement ja:ponais de
vrait s'engager à reRipecter et à faire r-es~

pecter les droits et la souveraineté de la
France sur l'Indochine, les Paracels et les
Spratly, à reconnaître que le Yunnan, le
Setchouan et le Kouang-Si forment zone
d'influence économique de l'Indochine, et
à évacuer Hainan, après règlement du cou
flit sino-ja[lonais.

« 5° Qu'à la faveur des accords commer
ciauxprojetés entre le, Japon et l'Indo
chine, les ma.rchandises japonaises trouve
raient place dans la zone d'intluence écono
miaue chinoise mentionnée Dlus !haut.
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« Je rends compte à Vichy de ces con
versations, mais comme je suis loin d'être
sûr de mes communications, je sous se
rais obligé de transmettre le présent télé
gramme au Gouvernement.,

« Signé : Catroux ll.

« M. Arsène Henry me répondit le 15 juil
let ce que je consigne ci-dessous: ,

(1 J'ai reçu vos télégrammes 1301 à 1306,
et 6 T. O. à 12 T. O. .

(1 Je suis entièrement d'accord avec vour;
sur le ,principe de la politique à suivre
entre l'Indochine et le Jalpon que vous
m'ex,posez, et je compte soutenir auprès
du gouvernement impérial vos efforts dans
ce sens.

« Je suis d'accord avec V9US sur la ré
ponse prudente que vous avez faite au

,général Nishihara. Il s'agit probablement
d'une initiative des militaires .dont le gou
vernement n'est pas vraisemblablement
infomlé.

(1 Nous sommes là. sur un terrain très
dangereux. Aussi, je ne compte pas en
faire état au cours de mes conversationr;
avec le Gaimusho. Pour le moment, nos
rapports ;paraissent aussi bons qu'il est
possible. '

l( M. Tani m'a dit, il y a deux jours, que
nous aplprochions de « l'idéal ll. Les cam
;pagnes de presse ont cessé en ce-qui nous
concerne, et il me revient de bonne source
que l'opinion du Japon se retourne en
notre faveur.

« CeR bonnes disposltions ne doivent pas
cependant endormir notre prudence. En
!premier lieu, elles sont f.aites en Ipartie
d'hostilité contre l'Angleterre. En second
lieu, nous devons toujours nous méfier de
quelque coup de force des militaires. Ceux
ci penvent mettre le gouvernement devant
le fait accompli, ou même s'emparer du
pouvoir ,par la violence.

(1 Enfin, il est certain que l'Allemag-ne
fait, en ce moment, de grands efforts ponr
entraîner le Japon à ses côtés, et 'i'on me
dit qu'elle obtient de nombreuses adhé
siam

« Je crois, en somme, que la seule façon
dont nous puissions espérer la stabilité du
statu quo, au moins provisoirement, est:

« 10 De nous entendre très rapideme~t
avec les militaires, ee qui les engagermt
avec nous, et ils rélpugneront. dans une
certaine mesure, ft rompre un engagement
librement consellti par eux,

« 20 De rechercher une ententee~écono
mique nussi large qne ,possible; dans !e<;
limites de notre souveraineté et de nos 10
térêts entente qui disposera los milieux
commerciaux et l'industrie à .désirer la
conservation d'un état de choses avanta
geux ipour eux.

Il Si vous en avez les moyenS'\ je 'vous
serais reconnaissant de transmettre à Vi
chy le ,présent télégramme.

« Signç: Henry ll.

La lecture de ces deux télégrammes re
latifs à l'offre d'alliance que j'avais re~ue

du général Nishil1ara, fait, je crois, jus
lice de l'allégation avancée à ce sujet IJar
Paul Baudouin, page 2 de son mémoire
dont voici le texte:

« Le général Catroux venait de trans
mettre au ministre des colonies, en l'ap
puyant vigoureu.sement, ~n~ propositiun
Nishihara en date du 10 JUlllet, de con
clure un'e alliance défensive entre le
Japon et la Fr~lI1.ce ». « La clause pri~ci

pale de cette allIance étant l'autol'lsatlOn
donnée aux troupes japonaises de traver
ser le territoire de l'Indochine en direction
du Yunnan ».

« On ne saurait mieux défigurer la vérité
que, pour la confusion de l'ancien minis-

tre de Vichy, le texte authentique de mon
télégramme et de celui deM. Henry réta
blissent sans contestation possible ».

M. le premier président. - Ce document
sera versé au dossier. Il sera à la disposi
tion de la défe-nse.

M. le bâtonnier Payen.- J'ai moi-même
reçu une lettre, inflniment plus courte -
- ciuq ou six ligues - que je vous

demande la !permission de lire: c'esl d'un
témoin que nous avons entendu hier, le
commandant l'racou:

« J'ai omis dans ma déposition d'hier
de faire connaître à la Haute Cour le fait
suivant: .

« Le 3 mai 1944, à Vichy, j'ai reçu un
ênvoyé spécial de la légation des Etats
Unis à Berne qui venait apporter au Maré
chal, de la part du président Roosevelt,
un message de sympathie et d'encaurage
ment.

« Ce message ajoutait que les Améri
cains savaient - que le Maréchal serait
emmené de Vichy, prisonnier par les Alle
mands, et ils voulaient lui faire tenir ce
témoignage d'amitié avant l'épreuve
finale ».

DEPOSITION DE M. CHARLES BAREISS

M. le premier président. - Veuillez nous
dire vos nOlll, prénoms, âge, qualité,
domicile?

M. Bareiss. - Bareiss, Charles, Louis,
40 ans, docteur vétérinaire, demeurant à
Strasbourg.

(Le témoin prête serment.)

M. le premier président. - Quelle ques
tion, messieurs?

Me Lemaire. - Le docteur B[lreIss fut,
jusqu'à septembre 1942, ~e chef de la
Résistance en Alsace-Lorrame, et comme
je veux qu'à' ce sujet aucune équivoque ne
puisse rester dans l'esprit de MM. les
jurés, je veux lire· un certitlcat duehef
des Fo'rces françaises de l'intérieur de
l'Alsace-lorraine:

« Le commandant Marceau certifie que
le docteur Bareiss (Charles) était le chef
du premier grand mouvement de résis
tance en Alsace en 1940, organisation de
groupes de combats, de filières d'évasIon
de prIsonniers franç:üs des camps alle
mands, de services de renseignements au
profli de la France et des Alliés.

Arrêté par la Gestapo en juin 1942, il
fut traduit devant un consell de guerre
allemand, et condamné à mort en mars
1943' exécution ajournée. Il fut traîné
dans les camps de Ilrucllsall, de Lud

wigsburg et de Zwickau. jusqu'à sa libé-
ration par les armées alliees ll.

:re voudrais alors poser une Iprcmière
question au docteur Barei"s:. J.'eut-il. nOl~s
indiquer dans quelle6 comlIhons 11 na
pas été exécuté ?

M. Bareiss.- Nous avons été con
damnés - treize camarades - le 10
mars 1943.

Immédiatement. nos ah1is sc sont portés
'à Vichv et sont intervenus auprès du Ma
réchal ·Pétain qui a imllléd.iatement~ entre
pris d'es démarches, et qUI est. arrIvé,. en
faisant jouer toute son,. autorlJté . I!erson
nelle, à obtenir, par ImtermédJa!re de
Ribbentrop et du chef di'état-maJor de
l'armée allemande, le maréchal Keitel, le
sursis à notre exécution, et je peux affir
mer que seule, l'intervention per.sonnelle
du Maréchal a ,pu nous sauver la Vle. parce
que le gauleHer Wagner, le gouverneur
d'Alsace et de Bade, s'était 0PI)osé for-

mellement à un fin favorable à notrë
grâce, et avait exigé notre exécution, au
moins la mienne.

M. le premier président. - Pas de que~
tion, messieurs?

Me Lemaire. - Une autre question: est·
ce que le docteur Bareiss, pourrait noua
farire connaître quelle a été, en AI6acei
l'opinion, au .moment . de l'armistice,.
s'agissant de la pel'SonnaJJté du Maréchal'!,

M. Bareiss. - Je peux dire que toute
l'Alsace a estimé au moment diC l'armi€
tice, que cet arm:.stice était d~ ~niquement
au Maréchal Pétam et à la mIse en valeur.
de tout son glorieux pa~sé de soldat. .
• Nous sommes persuades que cet .armls
tice a évité à la France de devemr une
deuxième Pologne. Il a évité à la France
de devenir un immense camp de concen
tration, et de connaître' les dé,purtations
en masse.

De ce fait, il est certain que la Résis
tance, au fond, est, si l'on veut, une
œuvre qui n'a été rendue possible que
par cet armistice obtenu pal' le Maréchal;
et je suis oortain que c'est seule la fle~té'
d'Hitler q,ui, dans un enivrement de gIOl~e:

militaire, n'a pas IPU s'empêcher de vou
s'incliner devant lui le vainqueur de
Verdun, a obtenu à la France cette faveur.

Il est certain,' pal' ailleurs, que l'ar~is
tice a permis à la France de garder m
tactes· ses positions nord-africainÇ.s qui, !l
mon avis, ont été le premier gage condUl
sant à la victoire finale, l'écrasement d~

l'Allemagne.

Me Lemaire. - Autre question: quellà
a été la ,position de la presse alJemand~

en AIsace, vis-à-vis du Maréchal '1

M. Bareias. - .T'ai très peu suivi la
presse allemande jusqu'à mon arrestation!
mais le l'ai régulièrement lue,- et .a~ssl
lonutem,ps que j'ai cu la penllJS~lOn

d'a~oir uri journal, pendant la pérlOd1e
d'instruction de notre procès. ,Je. Ipe~x
dire que la presse aJlemande na Jamals
cessé d'attaquer le Maréchal. Elle hii a
reproché sans cesse de freiner Laval dans
sa volonté de collaboration. Elle l'a rendu
responsable de faire manquer à la France,
dans l'avenir et dans l'Europe nouvell~,
qu'eHe avait prévue, l~ place qu'~lle ,:uralt
pu prendre si, toutefOls, elle avaIt prIs s~s

responsabi.lités, et si le Maréchal PétaIn
n'avait palS fait contrepOIDS à la bonne vo
lonté de collaboration, en particulier, de
M. Laval.

D'ailleurs, le ~faréchal n'a jamais cessé
d'être attaqué par la Ipresse allcmande;
je me rappelle très bien à ~e. r.ropos un
artide où Paul Shifll, le specla.lste et le
responsable en second de la presse alle
mande en Allemagne écrivait - et je tra
duis textuellement

« De par son passé, Pé~ain n'est pas un
ami des Allemands et ü ne peut pas
l'être ».

Je me appelle par ailleurs que Wagner;
le (j'au leiter ,le gouverneur d'Alsace et
de Bade a'dit à M. Fuchs, à 'hôtel du
Donnon 'à Schirmeck, au cours de l'année
H112 l~rs d'une soirée intime - et le
P1'O]{os nous a été rapporté pal' un de nos
agents, un de nos agents sûrs:

Il Je n'ai aucune confiance dans Pétain.
C'est un vieux renard qui nous roule. il
est pour moi le symhole de la duplicité ll.

M' Lemaire. - Enfln, monsieur, pouvez
vous indil]uer à la Hau te Cour si, éta!lt
donné (lue vous étiez le chef de la résls
tance en Alsace, vous avez su que le Ma
réchal Pétain était au courant de l'action
de la résistance en Alsace, et s'il ra tou
jours encouragée ?
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porte quelle autre province, au rythme de
la Marseillaise, et plus fort peut-être, si
c'est encore possible; moi, fils de cette
Alsace qui a tant soufIert ct plus que toute
autre province française, dans son âme
e~ dans sa chair, je ·voudrais déclarer, dans
la sérénité de la liberté recouvrée et dans
le droit à la vérité - cetfe libeorté et ce
droit à la vérité pour lcsquels nous avons
tant sonffert et pour lesquels les meilleurs
d'entre nous sont morts - je voudrai-s dé·
c'larer, dis-je, que mes camarades, les an
ciens gaullistes d'Alsacc et de Lorraine, et
moi, leur anc:ien chef, garderons toujours
du 11aréch;ll Pétain le som'enir d'un grand
soldat et d'un grand Français.

M. le premier président. - Pas d'autre
question, mcssienr" '1

Cn autre témoin,

IlL Bareiss. -.:: "Personnellement, je n'ai
~amais été en contact ni avec le Gom'er
nement de Vichy, ni avec le Maréehal Pé·
tain, et il faut que je -dise que j'états, dès
janvier 1941, dès mon retour en Alsace,_
adversaire politique du Maréchal Pétain en
Alsace, prce ·que, tout d'abord, nous
n'avions plus aucun lien ayec la France,
et ensuite (tue, malgré la "énération fIJue
nous avons toujours gardée pour le Ma
réchal, nous nous méfiions trop de tout
son entourage, et particulièrcment d.e La-

. :val.
I.a trolsti:me raison, c'est que fayais tou

jours ùit à mes camarades que le saInt et
la libération ne pourraient jamais nnir de
cette France qui est obli~ée d'accepter la
lei du yainqueur, mais qu'elle viendrait
uniquement de la France qui se bat, de la
France libre du général de Gaulle.

Vous m'avez posé une question, maître '?
. M'Lemaire, - Je vous ai demandé si le
Maréchal était au courant de la résistance
en Alsace '!

M. Bareiss. - Donc, personnellement, je
n'avais allcua contact, direct ou indirect,
..vec le Maréehal, ni avec le Gouvernement
de Vichy. Mais il est de mon devoir d'affir
mer q;ue, par mes camarades, par mes amis
d'Alsace, le Maréchal était toujours et pen·
dant tout le temps que j'étais en liberté en
Al~ace, parfaitement au courant de la l'é
sistance, et il n'a jam(lis cessé de l'encou
rager. Il a profité de chaque occasiôn qu'il
'Ji eue pour nous envo~'er la bonne palole.

1'/1. le premier président. - Pas de ques-
;Uon, messieurs i '

M.le procureur général Mornet. - rne
:questiol1 :

Vous nous avez dit, moIisieur, que l'ar
mistice nous avait été favorable. A-t-il été
aussi favarable à l'Alsace qu'au reSie du
,territoire?

M. Bareiss. - Monsieur le procureur, de
puis 1911, l'Alsace a été ~mnexée de force
et par le parti. C'est uniquement une ques
tion de Imtî et, en tous les ca.~, il est un
lait certàin: qlue le Maréchal a éYité à l'Al
sace, jusrBll'en août HH2, la menace de
la mobilisation forcée dans l'a rmée aUe
JUande.

Ill. le procureur général Mornet. - An·
nexée en août l!Hl ? Est-ce que ça n'est
pas plutôt en aoo.t 1940 ?

.. Bareiss, - Je parle de 1911, monsieur
le procureur général, parce que Je suis seu
lement revenu en 1941.

D'ailleurs, l'annexion était uniquement
une question de parti, et, à ce sujet, beau
coul> de FrançaIs de l'intérieur se sont
mépris,sur les sentin!ents alsaciens. D'ail
ltmrs, monsieur le procureur général, nous
avons été très émus, en Alsace, 'par votre
observation, quand, l'anire jour, vous
avez cornp,u'é les Alsacieus-Lorrains... •

M. le procurllur général Mornet. - Pel"
:;onne ne s'est mépris !

M. Bareiss, - ., .quand, l'auIre jour,
vous avez comparl) les Al;:;aciens-Lorrains
li. des Polonais, à des Hongrois et à des
J'chèques. .

M. le procureur général Mornet. - Je
n'ai jamais fait aucune cornpal'aison de ce
genre, et personne ne s'est mépris sur les
sentiments des Alsaciens qui sont des sen
~imcnts français.

M. Bareiss. - Monsieur le président, si
. ;vous le permettez, je voudrais encore faire
une ohser\'ation.

Moi, fils de cette Alsace où le cœur de
la France a ibattu aussi fort que dans n'im-

puissance quelle qu'elle soit;. et que non
seulement il ne pourrait déclarer 1&
guerre - car cette déclaration était le
fait du Maréchal, en vertu de l'acte consti4

tutionnel duit juillet 1940 - mais qu'en
aucun eas le président Laval ne se mettrait
en état 00 beliigérance constatée, directe
ou indirecte avec une une Ipuissance quei
conque;

D'autre part, un deuxième paral,'Taphe
de cette contre-lettre recommandait, de la
façon la Iplus pressante, la plut> nette, au
président Laval - c'était une question
d'honneur et de dignité nationa:e - de
vemr ~ll aide, matérieliement et morale
mént, aux Alsaciens-Lorrains, aux détenus
et aux déportés;

En troisième lieu, la contre-lettre recom.
ma.n~ait également au président Laval de
ne la'sser porter atteinte, dans aucune cir
c~mstance (Jt d~ns toute la m~ure du pos
sIble, aux drOIts de la famIlle et à qui
conque se réclamait de convictions reli

c\ge' il ans. Profession: rmfesseur ès leUres. gi~uses ou de confession quelle qu'elle
Domicile: ;;1, aYenue Rodin,. il Paris, .. SOIt.

(Le témoin prête serment.) Enfin, Je Maréchal Pétain, dans cette
M. J.e bâtonnier Payen. - Est-ce que c.ontre-Ieltre, .ind~qu.ait que, cette délé!-,ra

M. Estèbe pourrait renseigner la Haute hon de pOUVOlrs etait dOllllee au !président
Cour sur l'activité sociale du Maréchal 'l Laval IJour une durée indéterminée à la

quelle il pouvait toujours mettre un terme,
M. Estèbe. - Bien yolonliers, monsieur et qu'en aucune façon cette délég'dtion de

le Q);1tonnier, :pouvoil's ne pouvait viser 100 actes cons.
Je me J;lermets, toutefois, en prem~e.r titutionne:s pmprement dits que luL Ma.

chef, de dec1arer que c'est de ·pro.(lOS del1- réchal Pétain, se réservait.
héré et d'une façon spontanée que J'ai tenu Egalement, . je tiens li signaler - car
à rendre au Maréchal Pétain l'hommage tout d~ même, j'ai vécu cela pendantiPrès
de ma tIdélité. de tr01s ans, de novembre 1910 à juillet

Je 'ne me sentirai en règle avec moi- 1913 où je suis resté au cabinet, sauf uue
même, an retour de ma déportation, coupure d'un mois à peine, lorsque je fus
qu'après avoir déclaré ce que je viens dIre ~rrê.té par 13; G~stapo A, Vichy - je tiens
ici., sans littérature et d'une façon aussi a SIgnaler l attItude tres nette prise par
mesurée que possible. les CDnsignes directes du Maréchal en fa.

La fidélité vous oblige à rester aux côtés veur des Israélites,
de votre chef, surtout dans le malheur, Je glisse très rapidement parce qu'JI ne
mais elle ne vous oblige pas à aller con· s'agit IP~sici de faÏ!e étalage de ce qu'on
tre vos sentiments profonds, surtout lors- a pu faIre au serVIce de son pays, malS,
qu'il s'agit d'un débat au~i gr~ve que cn1in, . c'est de mon devoir de le dire
celui qui se déroule ici. il n!l s'est pas passé de jour, je dis bier:

l~outefois, et j'y ai bien réfléchi, "ous de JOur, et je pourrais citer des dizaines
le pensez bien, je considère que cette tIdé- et. des dizaines de noroo qui témo;gne
lité m'oblige ~ ne pas rester silencieux et l'ment tout de même d'une action que
à déposer en faveur du Maréchal, car je noliS avons menée très simplement
considère profondément, loyalement, que, comme il sc, dev'.lit, mais qui {lOuvait corn:
Cr:! aucune circonstance, ne m'a eftlcuré le porter certams nsques, et où j'ai été mo!
soupçon, je n'ai eu l'impression que le même cn rendre compte.
Maréchal Pétain, mon chef, pouvait colla- . Notamment, c'est par mon' entremise
borer, de plein ~ré, de bon gré avec l'oc- et Sllr mon initiative que le grand rabbin
cupant, loin de là. a été reçu, de façon très ouverte d'ail-

Les consignes données à . son cabinet, leurs, par le Maréchal Pétain, en février'
consignes expresses ou tacites, selon l'oc- 1913, et, mon Dieu, le grand rabbin s'est
casion, toujours étaient, dans toute la me-· déclaré enchanté - 'C'est son terme pro
sure du possible, de biaiser, de faire ce ,pre, qne j'ai entendu de sa bouche - de
que nous ,pouvions dans tous les domai- son audience.
nes, pour tenir tête. Ce sont les subventions accordées sur

Je voudrais, très rapidement, avant d'en la cassette personnelle du Maréchal aux
venir à la question posée par le bâtonnier Alsacie~s-LÇlrrain6.Nous écrivions peut-être
Paven, rappeler les quelques faits où, à cent ,cinquante ou ~eux cents lettres par
mà connaissance, positivement, cette ré· semame aux AlsaCIens-Lorrains en leur
sistance du Maréchal à l'occupant s'est de.lI!andant d'avoir contIance, que nous
témoignée d'une façon très précise. falslOns tout ee que nous :pouvions en leur

Ll! ù'épart de Laval, je n'y reviens pas. favelU'. .
La résistance formelie, tenace opposée Il fnudrait aussi rappeler, dans le cadre

par le maréchal au départ de Weygand. Je n:alheureusement restreint de cette dépo
reyois encore la ,physionomie erispée, fu- sIhon, toute une activité qui, évictem
riense, d'Abetz quittant précipitamment.le ment, ne pouvait pas se matérialiser ù 'une
Parc, au terme d'un déjeuner glacial. façon positive, cal' ce que no'.!s pomions

Egalement - je ne crdis pas que cela faire simplement, c'était d'emrecher la
ait été dit ail cours des débats - le pro- d .. .
jet de contre-lettre établi entre te Maré- patic e se nülrCIr. MaIS elle restait blan·
chaL et le président Laval, vers le 17 no- _che.
vembre - je crois que la date est 1.0r~que l'on emff'che quelque l'11es,J,
exacte - aux termes duquel Je Maréchal cela Ile peut !pas s'inscrire d'une fa~'oH très
déclarait au président Laval qu'il remet-f'osilî';e, mais je Hens à le dIre car, Clllin,
tait entre ses mains la délégation de ses ~es traîtres sont rares, ils sont nlus rare"
pouvoirs, et ne le faisait qu'aux termes qu'on ne croit.
'exproo de ces trois conditi.ons: Nous avons tous vécu des heures exlrê-

.D'abord, qu'en aueun cas, le président mement pénibles et le peu de bien que
Laval ne déclareraIt la guerre il. ~ue.une nous avons pu faire. ce n'est pas parce
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que' nous, Estèbe ou tant d'autres, nous du cabinet, j'avais à m'occuper des ques
l'avons fait aux côtés du Maréchal, mais Hons éco::lOmiques et sociales.
c'es!. parce que nous Nions couverts Il:lr La question est simple. Lorsque j'ai été
lui.·' présenté au Maréchal, il m'a dit: « Mon

Je n'étais rien du tout. Je n~tals qu'un garçon, il paraît que vous aimez le travail
incolll1u, et 10fS<lu'on venait me trouver, et le peuf}le. Appuyez-vous sur ces deux
c'était le rcprésentant du Maréchal Pétain forces. ,El ~s ne vous d~cevront jamais ».
auquel on s'adrcssait. Je n avalS aucune raIson, au point de

Si je n'avais pas été couvert ipar mon vue social, d'avoir la moindre vénération
ctlef, SI je n'avais pas ca ~plus que l'im- ni encore la moindre confiance pour là
prcssion; laccrtitude, qu'aurions-nous à Maréchal. J'ai su ce qu'il était. Je suis ce
gagner dans cette galère, surtout lorsque, qu'il est convenu d'appeler un homme de
aux yeux des moins avcrtis, sinon aux gauche, socia~iste de formation et laïque.
yeux de ceux qui avaient conservé la foI, Je me SOUVIens de 1940~ Je n'ai pas pu
dès le début sc précisait la ccrtitude d'une ne pas oublier 1940. J'ai encore dans les
victoire alliée '{ , ye~x, comme. peut-être trop en France,

Pour moi, toute la politique du Maréchal qUI se sont hatés de se détourner depuis
(et j'en terminc rapidement avec cette de souvenirs extrêmement pénibles, cet
première partie de ma déposition) est con- écroulement total auquel je ne voubis pas
tenue ùans une déclaration qu il avait croire,. écrou,lemen! .n~n pas seulement
bien voulu nous faire en octobre 1941. Le il!ar smte dune nat31lle perdue, mais
souvenir m'ell est resté gravé d'une faron ecroulement de tout un système iilstitu
très nene, ,parce que le Maréchal venait tionnel ct de cadres.
très rarement au pavillon Sévigné, où 10- Lorsqu'on prononçait le nom du Maré
geaient les suites de sa maison civile et chal, pour moi c'était une sorte de fan
militaire. tôD!e, un vienxsouvenir dépassé par la

glOIre d'un Foch, par la gloire d'un Gle-
Nous le suppliions, parce qu'il était, en menceau.

'général, très secret, qu'il se livrait ,assez '
peu-ét le.s moindres de ses propos avaient Je ne connaissais le Maréchal ni de près,
une valeur d'autant plus grande _ nous ni die loin. Je n'avais aucune affinité avec
le suppliions de nous donner quelques in- lui. Pour moi, c'étàit v<lguement Verdun:
dlCations sur sa politique, ,et il nous a ré- c'était la réfection, d'ailleurs très confuse,
IJondu: ne l'armée française - j'avais dix ans

en 1914; c'étaient quelques dates;
« A Verdun, certes, J'avais des chefs, c'était une ambassade; c'était un dîner

j'avais des hommes, J'avais des muni- suivi d'un discours il. la Revue des lJeux
tions. Maintenant, je suis seul, je ne puis M01ides.
quO' finasser. » J'ai répondu li l'appel dI'hommes de

Je,me souviens aussi d'un déjeuner, bords opposés lorsque, tout à fait par ha
après l'afIaire de Montoire, où il disait: sard, rencontlant du Moulin 1 " lé
«. Il faudra six,moi~ pour en discuter et à collaborer à ses côtés. Ce 'q~,œ f~Jl':f~~le
SIX mOlS pour 1oubher . )J. • je dise - je suis conscient de la portée

C'e~t ~e Maréchal, q11l l? surlendema~n, 1de mes déclarations - ce qu'il faut que
me dl.salt" à sa. tabl,e où Je me trou,:a~s: je dise.. c'est que ni ,par tradition, ni Ipar
« qUOl qu il arr~,:ei .Je ne me sép~re~al Ja- f?rmatlOn, ,ni. par sy!np~thie,. ni par sen
maIs des Amencams ll. Je lU! al dlt: bment - J'al été mIs SIX fOlS à la porte
« Monsieur le Maréchal, voilà une parole du cabinet pour y revenir aussitôt, parce
imprudente que nous allons nous empres- que j'étais considéré comme le « raelica
ser d'oublier ll. souillard n, l' « enjuivé)} ou lé « maçonni-

Mais, évidemment, je n'al pas joué un sant ", ayant. eu le malheur de c0!lipt~r
rôle p-olitique important. Il appartient aux dans ma faml~le un grand oncle qU! étaIt
collaborateurs directs du Maréchal de té- gouverneur genéral des colomes. Estèbe,
JIlOlgner. aux hommes rolitiques, aux qui, je cr.ois, é!ait tout ?e même dans la.
confidents ou aux responsables, de VOUS !Mçonnene - Je vous dl~ cela ~our vous
détinir ce rôle politique. Mais, tout de mdlquer n:on état d:espnt ~ Dl par fo!
même, j'ai vécu suffisamment longtemps mab?n, m ,par s~tIme~t Je n~ pOUValS
dans cette atmosphère de Vichy - je suis conSIdérer ayec sympathIe certa.ms mem
peôt-être un des collaborateurs du Maré- br~s du cabmet du Maréchal qUI aIPP'~rte
chal qui sont restés dans son ombre le ~alent à une atmo.sphere, à une. ~onc,el?",
plus longtemps:I?0ssible: près de trois ans bOll géné~ale de ':le,. à une tradItIon. ge
_ j'ai vécu sufilsamment longtemp5 dans nérate qm leur fa>ls~lent admet~re, sm.o~
cette -atmosphère de Vicny qui fut le cen- absoudre, uI!e cel talI!e ~onçeptJ'1n ~htI
tre politiqur. de .ce qui restait de France l]l~e du Marechal, qm n a JamaIs eté la
à demi-livre depuis l'occu,pa.tion, et, bien mlenn.e. , .
qu'j} soit très difficile dans un exposé Je, t.len~ à m en séparer complètement.
aussi rapide où, fatalement, on ne doit Je,! al faIt dè~ le d~but, par des chos~.s
pas laisser cours à son émotion car une q;l l~ n:e . s.eraIt faple de prou,;er, s ~l
certaine éloquence de mauvaise aualité ne s agls?alt ICI de mOl et non p,as d un? ~e
peut pas avoir lieu, et ne pas faire non claratlOn en fayeur du ~arech~l. Petam.
plus un exposé trop schémaiique '- qu'il Dès le d~but, ~e.me sms sépa, e totale
me soit per-mis de dire tout ce qu'il y Li ment et d un certam entourag~; et d!1 Gou
en moi de certitude, de conviction _ et ver,?ement du Maré.çh.al. M!lls vraIment"
Dieu sait si j'ai réfléchi pendant ces vingt- devant cet ~omme, J ~l. sentI que quelque
deux mois où j'ai été absent de mon pays; cho,se pouva.It e?9ore etre sa)lvé en France.
j'étais un observateur lucide, attentif, pas . J en termmerar par le pomt ?e vue so
plus bête qu'un autre, je vivais à ses tÔ- clal..I~ encore, la 'part du M?rechal a ét,é
tés J'e surprenais le regard de cet homme c?nslder~ble: .Ce n est. pa~ dans. le cours

? ".,. , . dune de,poslllOn aussI breve, ou on tra-.
q~ à t0!1t lllst~nt J éplals. Des mots sont vestit fatalement une réalité aussi com
revélateurs qUI ne peuvent ~as éc.ha'pper plexe et confuse que l'activité sociale de
à un c?llaborat,~ur, s~rtout SI celUI-CI est Vich~, que je pourrais résumer, même
<l:s~ez dl~cret,. S Il ne J~l!e pas un rôle po- d'une façon très elliptique mais qui serait
htIque Important ~t s Il a nat~lrellement très incompIète, ce qu'a été l'œuvre so-
des yeux pour VOIr et des oreIlles pour ciale du Maréchal. ,.
entendre. n 't d'ôté l d' l'. . y aVal; un c , es syn Ica Istes;

Quant au pIan SOCIal, cela a été unique- de l'autre coté les tendances corl?oi'atives
ment mon domaine. Comme chef-adjoint Toute l'OJUvrè apparente. offiCIelle, du

Maréc;hal - je ne d~s pas toute la pensé!)
du Maréchal (c.ela, c'est autre chose), mais,
tout de même, l'œuvre officielle du gou..
vernement de Vichy a été une entente, un
compromis plus ou moins mal équilibré,:
et ,plutôt mal équilibré, je le reconnais;
entre la tendance corporative qui avait
ses tenants, et la tendance syndicaliste
qui, également, avait ses entrées aupl'è&
du Maréchal.

Ce que je dois dire, c'est que le Maréchal
avait une compréhension réelle. Je crois
avoir le sens de l'humain. Je l'ai toujours
rencontré chez le Maréchal, ipàrce qu'il
m'était donné de lui parler, mon Dieu,
assez rarement, mais c'est un avis désin
téressé: Lorsqu'on jouait un peu les en
fants terribles, o'n était parfois, il faut le
dire. écarté de l'audience de cet homme,

•qui fut seul, qui a perdu le contact avec'
la nation pour des rai,>ons qu'il ne m'ap
partient pas de déterminer ici et que des
collaborateurs plus qualifiés, en tout cas
plus responsables que moi, auraient touta.
qualité pour dtlvelopper.

Mais, du point de vue social, j'ai tou..
jours trouvé le Maréchal soucieux. Il me
disait un jour être non un chef politique,
mais être plutôt un chef social. Il étai~
obsédé par Je côté social de la question~

Je me demande même - c'est une im·
pression personnelle basée sur des recou
pements précis - si cette angoisse du sort
des prisonniers, si ce côté « union ») des
Français, si ce côté « réconciliation »qui
pouvait apparaître, évidemment, comme
lin .peu image d'Epinal, comme un leit.
motiv un peu fade, un peu sirupeux, n'a;
pas quand même été déterminant dans la·
pt'nsée du Maréchal, cette notion de l'om·
munauté il. laquelle j'avais pour rua part
r.ollaboré.

Je me souviens qu'au rct9ur d'une rêl!
nion que j'avais el}. la chance de réussir,
le Maréchal me dit: « Estèbe - et il y avait
l'amiral Fernet qui peut cn témoigner 
l" est la IJremière fois depuis l'armistice
que vous m'apporte1 la nouvelle que des
Français, indépendamment de toutes con
flidérations de croyances, d'opinions et
malgré la difficulté et le cara.ctère terrible
des temps actuels, sont capables de s'en
tendre et de se réunir n.

An fond, s'il me fallait très rapidement;
sans fard et sans trahir la pensée du Maré~
chal, essayer de le situer sur le plan social;
je dirais que, en dehors de son sens hu
main. de sa volonté d'être wn chef social
plutôt qu'un chef politique, j'ai senti chez
le Maréchal le désir plus ou moins formulé,
plus ou moins confus - car, tout de même,
il faut une certaine connaissance des
choses sociales, qui se livrent encore plus
difficilement que les choses politiques, et
ln Maréchal n'avait peut-être pas une con
naIssance toujours suffisante du déflale des
questlOns sociales. J'ai senti chez le Maré
chal le désir plus ou moins confus d'unè
conciliation entre, d'une part, la fOl'mule
« Travail, Famille, Patrie )J, et, d'antre
part, la formule « Liberté, Egalité. Frater~

nité n.
« Travail, Famille, Patrie ll. Nous savons

tous les méfaits de l'individualisme libé
ral, qu'il convenait, demain comme hier
et comm~ aujourd'hui, de revigorer un
peu. 11 convenait de revigorer un peu ces
notions traditionnelles de la f<1mille et du
métjer, mais à une condition toutefoi~, 
et j'ai toujours senti le Maréchal très ferme
sur ce pomt - c'est, que l'ap'plication de
cette formule « Travail, FamIlle, Patrie n
n'ahoutisse pas à un retour, sous une
forme corporative trop accentuée, à des
formules politiques et sociales du passé,
que nous considérions COlllme détruites el
déDassécs.
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Egalement, sur uu autre plan, la formule
• Liberté, Egalité, Fraternité », nous sayons
.tm1s - et moi, pas moiDS que les autres
que tilllt œ qui a été fait de grand en
France l'a été sOUS ce signe: u Liberté,
Egalité, Fraternité ».Mais ce 'que nous
savons aussi, et ce que je me permets de
dire, c'es,t que, peut-être ceUe vocation
universaliste de la France nous a conduits
parfois à essaimer davantage les idées qu'à

. les réaliser sur notre sol. Dès 1870 déjà, un
humme, comme Henan le constatait.

Je me suis trouvé, en 1940, cumme tant
ô'autres, à m'apercevoir que cette vocation
universaliste de la, France nous avait par
fois conduit à oub11er le sentiment natio
nal.

Souvent, le Maréchal Pétain, dans son
œUV1'e sociale, plus ou moins desservi par
son gouvernement, plus ou moins desservi
par ses cunseillers, qui se disputaient,
comme il est normal, entre"'ces deux ten
dances; synqicuIisme et corpûTatisme,a
essu-yé, tant bien que mal, d'établir une
condIiation entre- ces deux formules,
auxquelles il faudra tout de même revenii'
si l'on veut concilier le sentiment natra
nal qui est nécessaire et ce goût de l'uni
versalité, de la liberté et de 'la fraternité,
qui a, toujours été l'apanage du génie
~ranç:Hs.

Je voulais dire au fond que mon senti
ment intime est que le Maréchal Pétain
nOus a permis dans des temps très diffi
ciles - et les difficultés que nous renWll
trDns. à l'heure actuelle témoignent que
les difficultés de 1940 à 1-944 n'étaient en
réalité pas moindres - de maintenir nne
certaine continuité fr~ise, de satrv.e
garder le présent et de préserver l'avenir.

J"ai peur, pour un proehe avenir, que
wntre cet homme qui a été Marécha:l de
France, qui a été chef de l'Etat, qui a. été
ambassademo, qui a été un grand chef
militaire. qui li été asso.eié depuis vingt
ans à tCtllS les faits marquants de notre
histoire, soit pnrt€e lme' condamnatiDn
que dans man fOO'·iniérieur je ecrnsidèn
rais c.omme injuste.

S'il y a mon sentiment, que le crots
nlable paree que j'ai éti mprès de lui, il
Y :l aussi le sentiment de eenx qui n'3:JaIllt
pas connu le Maréchal, n'a.yant paS' eom'l1l
l'atmosphère soeiale; da Vichy, on! rai
son, même s'ils se trompent., d~exiger la
justice. Mais j'ai peUl" que si ce. ingemen:t
n'est pas rendu en équité., nOUS BD' reve-
nions tôt"ou tard, parce que nous ne
pouvons diss.oeier ceux qui. mt repré
senté .certaines fonctions de--ees !onchoos
eHes-mêmes, à ce que la Frane.e ait rma.
lement mauvaise oo.nseience,. et que ce
soient les fonchons de Marécllal de
France, les looctiGllS de chef d-e l'Eta.t qui
aient à en souffrir.

En somme. le Maréchal nous a été prë
$enté par suite de l'application taut à fait
normallJ' du jeu constitutionneL Le Marp
chal, beaucoup ne le connaissaient pas
lorsqu'on est venu leur dire: nous nous
en remettons à lui par application de la
Constitution de 1875. Alors nous suivons,
nous sommes au 'garde à vous. Ce pourrait
être M. Maurice Thorez - au}ourd'hui
c'est le général de Gaulle -'- demain n'im
porte quel autre qui semt clfe! de l'Etat;
il Y a avant tout la pennanence de l'Etat
qu'il faut sauver; c'est la seule chose à
laquelle il faut se raccrocher. Et .c'est la
raison pour laquelle je me suis mis au
garde à vous, comme tant d'autres.

Evidemment, quand j'ai connu le Maré
chal Pétain, je n'ai pas pu rester insen
sible à la vénération qui se dégage d:e sa
personne. Mais demain quelle sera la
nouvelle idole qu'on viendra nous demlli
der de détruire? Comment ne pas C(}ID-

prendre que ce qui fait tout lie mèm~ la réalité de l.a chose, c:e n'est ~as la; f·arme
valeur des hommes, c'est de savi:l:ir, non qu'elle peut. représenter. J'al essayé de
pas prendre parti IDmJiment,. mais croire mon mieux d'être un républicain auprès
aux plus hautes autorités de son pays. du l\bréwl. Mais les questions qui se
Comment voulez-vous que nos enIants posai.ent revêtaient à ce moment une. très
agissent d'filS quelque temps, et cela. quel grande importance et pour ma part j'ai
que soit lé chef du gouvernement, quels toujours dissocié le Maréchal, de son Gou
que soient les reSIPûllsables, lorsqu'on vcrneinent. Car, si l'on peut toujours M
vlendra leur d'ire: Pardon, il J Il eu mal- moigner de ses sentiments répub:icainB,
donne, vous ne saviez pas et llIlUS ne j'ai toujours cheriChé en vain quel était
pouvions pas savoir que le Maréchal ira- l'acte personnel du Maréchal, acte voulu
hissait depuIS vingt ans puisquE' ceux-là par lui qui 'ait porté :J.tteinte au régime ré
même qui onL pu par la suite lui faire pubHcain. Alors je me permets de dire eeci,
grief sont venus dans un moment critique puisque la question m'est posée : si le
nous le proposer comme chef? peuple français, en juillet, en août, en sep-

Je m'excuse demc laissBr aller; mais tembre 1940, avait été consulté de façon
ce que je veux dire c est que je considère ouverte, on peut se demander s~ bien d,e~
que .peut-être, en dehors du cûté pûlitique peTf'OnneS qui sont venues deposer lCI
de ce procès, il y a la résonance sécrète n'auraient 'Pas été fusillées par la volonté
que ce procès peut avoir dans l'âme de du peuple français.
chacun de nous" '

J'ai peur, pour l'avenir de mon pays, D'E'OS1TION DU G-ENI:RAI. Ee'N

qu'à force de ne croire à rien, qU'à force Eon (Jose.;Jh-Mariel, général ,de briga'de.
de démontrer que la prime. va toujours à 65 ans, domicilié à Nantes (LolU'c-Inféll'leurel.
l'attent4;me, à certaines combines' à cer-
taines possibilités d'attente, cetx qui (Le témoin prête serment.)
croient - comme nous avions le devoir de M" Isorni. - L~ généràl Eop a ~té. un
croire en 19!!Û - au Maréchal chef de l'Etat de::; premiers géneraux françals qUI aIent
français, ne viennent à se décourager. Ce rallié le général de Ga.ulle ~ Londres. ~l a
n'était pas à moi\alors à discuter de la. occupé à Londres un poste lffiportant~ il a
capacité et de la valeur morale, de la va- été notamm.ent chargé par le général de
leur patriotique du Maréchal, ni d'e sa. Gaulle de s'oocuper de l'école des sous:
valellf politique. J'ai peur que beaucoup officiers et des officiers à Lanches, ce qUI
de Français qui affectent peut-être une était en quelque serte le Saint-Cyr de Lo:)-
confiance plus ou moins artificielle dans dres. ,
les destinées de leur pays n'en viennent Nous dBmand{)ru; au g13néralEon d ap·
à s'enfoncer de plus en plus dans une porter à la Cour son témoign.age SUl' le
sorte d'état qui fait que, qu'on le veuille Maréchal Pétain.
au non, nous n'a.vons peut-être pas ung •• le.........uat Eon. _ C'est en qualité de
très bonne presse à ·l'étnnger. ..-.. n.d' A "tr t d

Je eomprends la l'll'lsitimt dœ. .........."' , résistant que j'ai ~·e .. ",e ~n en u.
l 1_' yu "'-~ - En 1940 nOU5 dée1!di'Ons. .cte quItter no-

veu ent -"" Justice à tom prix; j'ai p?o:fOfi- tre cClmmarulement en Franœ d.:ins la nuit
dément ressenti, moi a1!lS5i, .~s~tim.ent l'M '
patriotique; d'aeeorcl, m.ais J"-e sais aussI," d'li 22 aDi 23 jtrin Jl'Glm" gagner . 'nque

. é A A da Neri et de là pa;~eren Ang1e:urre.
po1Il":.avmr !.,.,aupr"sdn MarécOOl, le.sen- Arrivé à Londres la i9' septembre 1940,

. timent ne m'a ja.m.:lis efflemé qne e.et. Mm- OOUS, .entricms le 1001' même- ausernee des
me ptlU'v1lit être un eol.l:aborctfeur. Forees &anc3.i~ libres. NGD& nQUSc exeu-

Enfin, ~ que je me permettrai delfue, sons de ce détail personneL
en m'en exemmnt auprès de ],a CG<111", c'est Daru; ce quipréeède, à aucun d,egré, il
que 'd'ansdes démocraties emmne l'A.mé- , ......;+" ét t' A "~Cltt mlel
riqu.e 01Jl l'Angleterre je n.e sais'pas si un il y a.""" l1e pT • en: ron .. un UoL .. '. ",t- '.

, te! procès a.unit lm' avoir lieu. eonque. NQ'Ij,$ voudrions même- qu'il soit
Alors je cOIDP1'ends parfaitement tous accepté ~·C'·est un sentiment d:edevoir

le tirn t 't ,. 'qui nous ewlduit iei. '
s sen en s qm on· pu s expcœet', m.us Notre bu~ nous l'a.vons ée+it, monsieur

que. ·de. grâ,ce, on veuille bd:en ~rar le président,. est .de somnettre à. cette
qu'une éclaboussun '5ur un l1ClIll\ c'est "
aussi mIe écIaboussme sur Ul'l<e f~ction, Assemblée d.e jnstiee l'état de cooSClence
et que pour l101iIS' qui avons tait ce que d'un résistant rlmtrmt ,d'exil., après 'Watre
nous. pouvions, nous neeomprcnooôllS' anse cl retf1m'Vant san ],'lays ou, pfntôt,
pas qu'on vienne aujro:rd'hui nous liire qui ne le re'tTIllive pas.

été 1 ... t._ d' Ce' qui n'OOS il~, à notre tour, e'est
que nous a.vons es ca...:a.u.uq-,a.1eMS .. U11. l'erreur de jugemêllt qui [>ersiste antour
homme qui ,a. déserté ses fonctions. des évén:ements de 1940.

M. le docteur Dupré, - J"e té1I1Oin vou. Cette erreur a eau5é des actesMià pas-
drait-il nous dire comment il se fait que sionnés. ces a.ctes peuvent devenir in·
l'homme de gauche ,qu'il est à pu approu- jœte.s. Us peuvent être irréparables" Hs
ver la politique du Maréchal, qui a aboli . pèseraient sur . l'avenir.
la République.' Une autre ehose nous a. frappé: ce sont

les destruclions qui jonchent rrotre sol.
M. Estèbe. -Là non plus ce n'est pas La tourtoonle a détroit les courants de

à moi de répondre à une qucestion de cet base de la vie et jamais l'existence même
ardre. Je me borne à. dire qu"en 1940 ce de l'ensembloe die la communauté tran
sont précisément les autorités républicai- . çaise ne réclama à un tel degré le ras
nes de ce pays qui, par l'application nor- sernbl:ement total dei>' énergies de la
male de la Constitution, ont déMgué leurs France.,
pouvoirs au Marp.chal. J'ai coil-aboré à ce Ce rassemblement n'est pas possible sur
moment, j'ai. payé ma part, j'ai payé mon des erreurs. Il faut reYOIr le passl\ Ce
écot. Et croyez-vous que. les Français ont passé, c'est l'arrrù;stice, c'est la bataille.
eu le sentlTIlent un certain jour, un mardi La bataille: le soldat français s'est battU\
plutât que le lundi ? que la République avec courage mais .n était seul. Aueun de
avait été abolie ? nos amis' n'était davantage prêt que .,nous

Je suis allé d'avance au-devant de la ne l'étions, aucun de nos amis n'était là:
réflexion de M. le juré lorsque j'ai dit que c'er;t là la cause qui domine l'ensemble
je n'étais pas d'accord avec la politique du drame, mais la France, seule SIUf le
suivie ; mais ce qu'il faut comprendre champ de bataile, fit face à l'ennemi.
aussi, c'est précisément cette discipline Profondément blessée, elle tomba. « Un
que l'on doit avoir du: sens de l'Etat. Ce camarade de coQibat tombé le [premier à
qui m'importe à l'he'ure actuelle, c'est la l'avant-garde lI..; ces Iparoles sont ~e M.
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Churchill. Elles définissent d'es fail,;, rl~
la souft:ranee, oui, beaUC'ôup, Inms: il n'y
a ,pas de déshonneur.

Et l'armistice: tous les Françai" O'nt :res
senti doulonroosement l'al'l'ffistiee mais,
lUIjourd'hui, ne nous apparaît-d.l pas
comme une véritable bénédiction: une bé
nédiction iPour les Alliés, une bénédiction
sooJmt pour' l'Angleterre.

L'outil d'Hitler, en HHO, pouvait piéli
ner l'Angleterre comme il a piétiné notœ
propre pays.. Il [lOUVait aUer en Afrique,
en EgYiPte, rien n'était prêt p(}ur lui être
op.pœ;é, rien en' Angleterre, rien en Amé-
rique, rien nulle part. .

De combien d'a!IDé,es se fÛt pro~ongée
la tallI'mente, de combien de millions
d'hommes se felt,augmenté le sacrifice de.
sang hum'.l.in ?

Au Heu die cees redoutables éventualités,
les hfrrdes hitJ.él'iennessant parties vens
les neiges russes. Elles ont trouvé ces
neiges, mais eUes ont trouvé ausSi l'ardent
patriotisme d'un peuple de 200 millions
d'âmes et, oojourd'hui encore, l'armistic;e
est chargé de tous les malheurs qui ont ,
menacé l'BumànHé Ipenllant longtemps
mais qui, en fait, lui ont été épargnés"

M" kami.· - lion général, nous vons
avons fait dter..•

•• Je premier président. - Nous avons
la même pensée t01)8 les deux. Nous vou
drions que Je téuw:n préeisâ.t les quelqnes
pomts sur lesquels il a été interrogé.

Me Isorni. - Nous vous avions demandé,
mon général, Ipuisque vous étJiez un des
résistants de la première heure, de venir
dire à la Haute -Cour dam quels senti
ments d'estime vous c011tinnîezà tenir
le liaTéchal Pétain? .

M. le cénéraJ Eon.. - 'Monsi-eilr le pré
sident, je vousdcmanélle pardon, Irul-is...

M.~re-B1och. - Je vouhis demander
au témoin à quel moment il a qnïUé :he
général de Gaulle ? -

M. JA!l genératEon. '-Cette queSÜûn,
j'en suis très heureux.

.. Je premier .président. - llé;Ptmàez-y
assez brièvement.

M. te général &In. ..... Je répondrai sim
plement ceci: que, alajoorù'hui, vous avez
devant vous Ull nomfne ,qui s'indine tou
jours ~evant la déclaration dllgénéral de
Gaulle du 18 juin 1940, et oette déclara
tion du ~énéral de Ganne. nous la quali
fierons' de française et de jolie,etqne je
suis venu ici avec ses sentiments.

M.. le premier président. - A qùel mo
mf'nt l'avez-vous quitté? On ne vous de
mande' pas pourquoi.

M.Pierre~Bloch. - J'ai demandé à quel
moment vous ayez quitté la France com
battante, puisque la défense vous a repré
senté comme le premier général résis
tant.

II" Isomi. - Un des premiers.
M. le général Eon. - Je n'ai jamais

quitté la Francecornhattante et mon cœur
est resté avec la France combattante.'

M. le pemier présidenL - V-ous n'in
Sistez pas pour que la déposition du gé
néral Eon continue?

Me Isorni. ~ Non, monsïeur le ]}r~si
dent.

(Le témoin se retire.)

M. le bâtonnier Payen. - Le c.ardinal
Liénart, évêque de Lille, qui ne viendra
pas. 'm'a écrit une lettre.

•• le premier président. __ pouvez-vous! l( VGllà, je rartIrme, l'impression tr~
RoUS lire. ;cene le-ttrepastnrnle'l. . vive que j'ai r~tif.ée de m~ entrevue .avec

Il. te bâtonnier Payen. _ C'<l51 à vous If: ~Iaré~hal Petam,.en aVril ~!t~2. Je l'ai.
qu'elle est .a.dressée:, mousieUJ', le premier.1 ~,etr~u~~ ~gal à lul-m~e, tnsa.U! rac,e à
président mais enfm j'en ai en eUet • aJ".HSlte, avec. la. meme fennete qu au
llile cop'i~ et je'vais vous la IJe, si vou~ trerOls"unH~uement pr~occUlPé,de la l'ran-
le permett.t;'.z ce, et s {ùlsluumt à temr Jusqu à ce quelle

'. .. ',. '" p~lSs.L être délivrée.. Ma conviction très
VOH~i œqu écrIt le eardmal Lienart: nette est crue le Maréchal Pétain, loin d'a-
« .Monsieur le J'l'i'o:cureur gén.éral m'ayan! voir trahi sa patrie. n'a voulll que la ser~,

fait savoir que j'étais cité comme témoin vil'.
a.tl procès ,de M.le Mar~chal .P~:t1l.in, je coo- . « Réduit par !.es clroonstances a ne Jouer
l>)(leTe cor,rlIl;re 1l.1?- deVOir de :t;epondr~ à ,;et qu'un :r(j.Je ob<;cm et t}énihle dans SeS ro
ûrtpeL" MalS Je ~. la Haut~ Ctl'ur de .J?stice laUons avec l'OC'ellpant, le Mut1chal.a l'on
(le ;1iI1r;xcuser SI Je ne ll'lllS. Hl<e pres~nter sacré du ~moins ses efforts à oonserver et
mOl-meme à.,~ ~re :et ~e hum ':D'UIOU ac,:" àdévelo1'[Jer tes énergies internes et les
cep~er~lade-poSl~lOnécnte. Je t,l~ns alISSI forces morales de la France. Sans juger
àded~ler que, l'e~oll'l. il. me teull.',cornme sa politique intérieure, à laquelle d'ail,.
11 c?l.menl.a un ~veqU€, en debors~e toute Leurs l'Egli~e ne s'est pas inféodée plus
po-lIhque, Je n'ai d'autrehut, eH mterve- " . ~ t'} .. bl' ~t d
nant, CIrue d'essayer de rem:l!':B justice à UQ qu:LUCu~: ~1~1 re, l me sem e JU-. e, e. ni!
homm.e dont la longue camere d'honneur ~as so~~ e~llmet cetelI~t,. deslme dans
et de gloire est menacée de s'achever dans saf~nsee R P'J't.parer le 1elevement de la

'la [lus crueUe infmtune. ,pad'le.
« Je n'ai vu le Maréchal qU'une'rois pen- « n s'est awliqué à rend,re à la, jeunesse

dant l'.occupation allemande. C'était au ~e .France, SI cnlt)l!~nt eprO'tlvee par les
mois d'avril HH2. Je n'avais pas choisi la eveneI!'lfmts, son I~eal, sa coufr.mce ~
date étant soumis comme tout le monile elle-meme la conSCIence du l'lite essentl'el
au eaI-riCê des laissez-passer pour l'ranchir qu'elle aUr;i!t 1J. jouer 'pOli! l'av~nir du
la ligne de démarcation, mais il s'est Init pays, .le goot du traVaIl lftm faIt et le!
que je -suis arrivé à Vichy à un moment seus q:e la eommuna.u1é natiOnale. fI a agi
!particulièrement wave. . de mcme, ~n !~'V'eur de. toutes les .atitres

« Dès ma première entrevue, le 'Maré- S?Ul\Ces. li ·en.ergre fr:m(;;ll~e: la lamiUe en
chal y fit allusion en ces termes: « J'at- p.tTtlcuher, eter~~e VictIme des guerres
tends d'un mmnent à l'autre un ultimatum. e~ cependant aSSise fon~a!lle'l'ltale de ~
Les Allemands veJ.ùent m'imposer nn mi- c~té. {}uu!1t ~ux forœs spi!'ItueIles et rell
ni-stre de leur choix, dans des wnditions gleuses, il l,la cessé ~ f~re appel ~ ~
teUest'fne, pratiquement, c'est luI qui gou- concou~'S. ~ li est Ual. qu ~ne gr~de aIDe
\'ernerait sous mçm nom: J-c n'en 'V'm:JX pa~.e\t ~n~ltr~s~e d~ c,mps ~u elle a~e, n~
Pour me contramdre, Ils Vflfit envanIr f.~JaIt i~ p~,à 14he~1Te ou pas f,l)f'C"es maté
aux menaces. Quand je les eonna.itrai,·)e miUesetment ri<i'uites. ~ lextrême, m~t~
velTIli quel parti prendre -pour sanvegll;r- er;œlilvr-e 'lés forc.es s.pInt~nes dGn~ VaV.:l:D
der le mieux }lossible les intérêts de la 1 I:t'!De de. la ;rrmce et qUI préf«I'êtJent sa
Prûm~e JJ. resnrrectlOu .

« Ainsi, le Marechal m'apparaissait du . « J:y vois fa pre?ve-qne le .a1'éehaln'~
premie:rc.ollp en IJein eonfllt avec les Alle- FlI~::IlS. {I,oute de l avenrr de la, France. :et
mands. Loin de se prêter cfmlItlaisamment qu à ~I<l;vers les malheurs du momeI!t, Il A
à leurs VGlolltes, je 11'lvayais ~ngage dans 1 1ra;v.lulle .n'ec. tous les moyens dont. Il pou
une résistance opiniâtre à teuTsmanœuvres vaitene~re dlS[(}Ser., lla rendre dig~ da
ct à leurs exigences. Il fallait, pour obte- son glQTIetIX passé. -
nir de lui quelque chose, que les A11e- « Quand un homme a euà.gonvcrner
mandse:n 'Viennent à le Vlac~, raI' ultima- dans des .c:il'coustances aussi tragiques, il
tum, devant des menaces précises et gra- faut, pOOl' le juger équitablement, dresser
ves pour la prance. Alors, des deux maux en !ace des maux qu'il n'a fAléviter à la
entre lesqluels l'ennemi lui lU'isseraitle France, la iistede ceux plus graves encore
choix, il écarterait celw qiUi lui paraitrai.t qu'il a réussi il. lui épargner.
Je. ll~us. dangereux pour la patrie et ne su- « La Hante Courest appelée à prononcer
bUaIt l auire que 'par force. une des sentences les plus "raves de DO--

. « DUI!-,s .cette attitude et, daD~ cette tac- ·1re Histoire. Je ne ,eux IJas douter '!1!U'etIe
tique, J al reconnu avec emOotlOn le chef ne rende jusUc.e à un soldat dont la vie
sous lequel j'avais eu l'honneur de ser- s'est écoulée au servke (Je la FIance dont,
vil' autrefoi-s à Verdun. Devant la puiss:m- le nom demeure :lUaC'bé à q;uelqnes-unes
ce éCl"asante d'une arnlée a:llernande, su- de ses pages Jes plus glorieuses et qui, aux
péüeur-e en nombre 'et en armement, le iheures les plus sombres, a cherché du
général Pétain avait su nous inspirer le moins' à « att€nuer son malheur Ji. Qu'elle
même esprit de résistance, nons faire dé- fasse enmême temps œuvre d'union. Aprês
fendre pied à pied, pendant des mois et tant d'années d'oppositions fatales, l'heure
des mois, les quelques kilomètres qui sé- ~'est-elt~ pas eniin venue de la r~\onci1ia~
}larent Douaumont, Vaux et le Mort-HOmme tion natIonale ? 9ue chacun s eleve au
âu cœur de Verdun ne cédant du terrain dessus de ses paSSIOns personnelles ou par
que quand il n'y a~ait plus moyeQde le 1 tisanes. pour ne plus voir que ~a France
tenir maios nous retranchant aussitôt der- meurtne. Serrés autour de son libérateur,
rière' pour opposer un nouvel obstae1eà le géné~al.de Gaulle, travaillons tous d'un
l'ennemi. Il avait dit: «. Ils ne pasSflront cœur gen~nmx.et fort, au relè."ement de
IpaSi) » et si nous avons dl1 reculer pas à notre patne, QlUi ne ;pourra se fal1.e qu'a.ec
pas sur ce champ de bataille illustre, "ils le concours d.e tous les FrançaIS.
ne sc,nt pas passés! . «( Lille, le 18 juillel 1945.

« Ce~te fois le. chef était seul de'v~nt un « Signé: Ach:J \ cardinal Liéwrl,
ennbml tout pUissant. A son tour, il « te- é\'êqu' de LiJ'le »
nait » jusqu'à ce qu'il fût contraint de cé- ",.l •

der du terrain, mais il se retranchait de Voilà ce que vous avez appelé la lettre
nouveau, attendant visiblement que les pastorale, monsieur le premier président.;
armées alliées fussent prêtes à entrepren- MaintelJ,ant, il y a une autre lettre _
dre l'otIen~ libératrice, comme elles cette lois-ci, c'est vraiment la dernière _
l'avaient fait en t916, en gagnant sur la lettre qui vous a été adressée, que vous
Somme la bataille qui dégagea Verdun. connaisseZ. fort émouvante, celle d'un en-
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seigne de vaisseau de première classe, qui
~'appelle Gœhrs et qui est ainsi conçue:

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de porter à votre con

naissance les faits, suivants:
« J!ai lu dans la presse les termes de la

·{lépositionde Mme Henriette Psichal'i-
Renan, mettant en cause le souvenir de
son fils, ainsi que celui des morts français
.des combats de novembre 194~.

« Je me suis trouvé emburqur. pendant
'dix-sept mois, dans la même division de
sous-marins que l'enseigne de vaisseau
Michel Revault d'Allonnes... » --. il ne
s'appelle pas du nom de sa mère: c'est .un
fils du premier lit, évidemment - « ••.dis
parl1 en mer avec le sous-marin Argonaute
le 8 novembre 1942,· ,

\1 J'ni partagé son existence à Toulon,
puis à Oran, et j'entretenais avec cet offi
cier des rapports de très étroite camara
derie. Je me trouvais auprès de lui au
début du combat dans le port d'Oran,dans
la nuit du 7 au 8 novembre 1942, Nous ne
nous séparâmes qu'à l'appareillage de nos
deux bâtiments dont l'Argonaute ne devait
jamais revenir.

« Je m'incline très respectueùsement de
vant l'immense douleur de Mme Psichari
Renan, et j'y prends une part profonde,
comme tous ceux qui ont eu le privilège
ki'approcher et d'aimer l'enseigne de valS
$eau d'Allonnes.

« Je crois de mon devoir cependant, IPuis
~ue la mémoire de mon camarade a été
lévoquée devant vous, d'alpporter le témoi
gnage suivant:

« L'enseigne de vaisseau d'Allonnes, au
tours des nombreuses et longues conver
sations que j'ai eues avec lui, s'est tou
jours montré Iplein de respect et d'affec
tion Ipour la rpersonne du Maréchal de
France chef de l'Etat. .

« Je' précise, en particulier, les points
~uivants:

. « L'enseigne de ,vaisseau d'Allonnes fut
aésigné pour l'Argonaute le 14 juin 1941,
Ce bâtiment avait été réarmé dans le but
;de participer aux Qpérations de Syrie, con
:tre les forces navales britanniques.

« Le capitaine d'Allonnes, son frète aîné,
Mait rejoint les Forces françaises libres
au premier !l<ppel du général de Gaulle.

1< Dans cette situation douloureuse, Mi
~hel d'Allonnes. ne chercha Ipas à obtenir
un autre rposte, llt jamais je ne l'entendis
:foormuler le moindre reiproche- contre un
homme et .contre une politique dont le
résultat pour lui pouvait être de l'oppo
ser au comhat à son propre frère.

« I.e fils de l'enseigne de vaisseau Mi
~hel d'Allonnes, qui naquit en mai 1942
-- c'est-à-dire quelques semaines avant la
"mort de son père - reçut de son père
Je prénom de Philiplpe. .

« Comme je le plaisantais sur cette mode
qu'il suivait, il me répondit: c'est que,
moi aussi, j'y crois.

« En seiptembre 11142, j'eus une très lon
gue discussion avec l'enseigne de vaIsseau
iMichel d'Allonnes au sujet du serment de
lld,élité au Maréchal que nous avions Iprêté
run ct l'autre quelques mois plus tôt..

« Mi chel d'Allonnes me déclara qu'il
~vait beaucoup réfléchi à cette question,
:et même songé à ne pas prêter ce serment,
ce qui aurait pu condmre à sa radiation
~u cadre actif. Mais il ,précisa que ses hé
sitations et ses scrupules n'étalent moti
vés que ,par la seule craInte de se trouver
;pris un jour entre un ordre émanant di
rectement du Maréchal, et un ordr:e con
:traire émanant de ses chefs hiérarchiques.

« St l'enseigne de vaisseau se décida
à Iprêter ce serment, c'est qu'il en fit beau
~OUl) ilJ1us que d'autres, u~ question per-

sonnr-lle de fidélité et de reconnaissance
envers la personne du Maréchal.

« l'al' ailleurs, je porte égnlement à ,vo
tre connaissance les faits suivants:

« Après les événements de novembre
1912, je m'efforçai, dans la mesure où
cela me fut possible, de demeurer_en re
lations avec 1es familles- des officiers, ,of
ficiers mariniers et quartiers,maîtres dis
P!1ru.s à bord du sous-marin Argonaute,
amSI que beailcoup d'autres familles de
marins également é,prouvées,

« A aucun -moment, je n'ai entendu de
ces femmes éloignées de FIance, dans une
situation matérielle souvent pénible, dans
une situation morale rendue Iplus dure en
COHl rpar l~bandon où" elles se trouvaient,
et l'indifférence qu'elles reneontraient, une
seule Iparole d'amertume .et de reproche à
l'égard du Maréchal.

« .Te lPuis vous citer telles de ces famil
les dont le chef fut tvé lors du débàrque
ment allié, et· où maintenant encore, da
photographie du Maréchal Pétain demeure
en face de celle du mari ou du père dis-
paru. .

« Il ne m'appartient nullement, monsieur
le président, de Iparler ici au nom des
morts, ni de leurs familles en deuil. .Te
tief}s seulement à vous apporter mon té
mOIgnage personnel que 'je résume ainsi:

« Si grandes qu'aient pu être les dou
leurs et les infortunes i]Jersonnelles, je n'ai
jamais entendu eXiprimer un seul nlOt de
reproche envers le Maréchal Pétain par les
familles de ceux qui sont morts pour la
France le 8 novembre 1942.

« Signé: enseigne de vaisseau Yves
Goehrs, centre de formation de la marine,
à Mimizun (Landes) ».

M. le premier président. - Votre der
nier témoin, monsieur le bâtonnier?

M. le. bâtonnier Payen. - Le général de
Lannur:ilen, aveugle de guerre, directeur
de l'école supérieure de guerre. Vous al
lez vous en apercevoir.

DEPOSITION
DE M. LE GENERAL DE LANNURIEN

M. le premier président. - Vos nom '
prénoms, 'âge, qualité, domicile'? . ,

M. le général de Lllnnurien. - Paravère
de Lannurien (Emile - Marie - Hyacinthe)
69 ans, général de division du cadre de ré:
ser,ve, demeurant 12, rue Oudinot, Paris.

(Le témoin prête serment.)

M. ie bâtonnier Payen. -'-- Après avoir
été l'élève du Maréchal à l'école supérieure
die guerre, le général de Lannurien,
comme je vous l'ai indiqué en est de
venu le directeur, et il est resté en rela
tions avec le Maréchal Pétain, sous une
forme qui n'était pas une forme hiérar- 1

chique,
En d'autres termes, il est devenu l'a'mi

du. Maréchal, et il est très au courant, non
seulemerft. des sentiments du Maréchal,
mais de ses projets, de ses actes. Je pense
qu'il voudra bien s'expliquer là-dessus.

M. le premier président. - Vous ne pour
r~ez pas lui poser quelques questions pré
cIses?

M. le bâtonnier Payen. - C'est celle-là.
Le .général le fera brièvement, soyez tran
qmn~.

M. le premier président. - Vous avez
entendu la question, môil général,

M. le général de Lannuriën. - Oui,
monsieur le premier président.

J'ai eu l'occasion, bien des fois, d'al?
procher le MaJ'échal Pétain. Je me SUIS

rpermis de l'étudiier, même avec tout le
resJlect que je lui dois, d'unofaçon psy.
chologique, et j'ai pu voir, en particuLer,
pendant les jours tragiques dn mois de
juin, quelles étaien t les éta pes morales
(lue devait gravir le Maréchal pour arriver
à l'armistice, étapes Cl.ui l'ont mené à cette
décision du 16 juin, qui ont IIHJl'té ensuite
sur tous ses actes. jusqu'au départ de Vi
chy, le 20 août, et jusqu'ici, aujourd'hui

Le Maréchal, dnns toute sa vie, a été
l'objet de procès. sans fin, militaires ou
politiques, que j'a~ éiudiés lJeau,;,:up et,
chose curieuse, remarquahle, une fois
l'orage passé, JI S'C6t toujours trouvé que
c'était lui qui avait raison.

Je ne ,pnrle pas pour aujourd'hui. Je ne
porte pas \l'e jugement, mais je me reporte
à la date du 29 mai. dale à laquelle, reve
nant de LUle ou de Dunkerque, je me suis
présenté au Maréchal. Pendant une heure,
je lui ai exposé le drame tle Dunkerque.
Mutisme profond. Un mot pour me congé·
dier, J'avoue que j'étais un peu fraIJ;pé.

Je vis n10n adjoint, le général Bineau,
et lui fis part de mes impl'es8ions. .

« ùui, me dit-iL le Maréchnl est revenu
de Madrid très éclairé sur la situation. Il
a déjà, croyez-le bie!), tout pesé, m2snré\
et prévu. Mais il est liL écrasé devant une
réalité qu'il n'a Ipas créée. C'est le très
grandi médecin spécialiste qu'on a fait ve
nir de loin, mais trop tard, et qui là, entre
la famille - M. Paul Heynaud - et le
médecin traitant - le général Weygand
- se sent désarmé ct lui-m~rne impuis
sant, sans moyens, sans espoir ".

C'était..la caractéristique parfaitement
nette d'un· état d'â,n1e. •

Quelques JOUI'S plus tard, le 7 juin, Je
même général B:neau, adjoint du Maré
chal, me convoquait. Nous lJarlions de
l'armistice, de sa nécessité, de son ur·
gence, et ·le général Bineau me dit:

« Il faut absolument qu'il soit fait, et
le pIns vite ;possible ».

J'ai dit:
« Oui, mais par li) GouvernemeJ!t qui,

seul, peut prendre une décision pareille. »
« Non, me dit·i1, jamais le Gouverne·

ment ne pourra consentir à prendre cette
dérision p:lr lui-même. La' situation politi
que en serait inversée. Seul, il y a un
homme qui Ipeut prendre fiur ses épaules
le Ipoids d'uQe pareille décision, c'est le
Maréchal Péta'll. Mais est-ce qu'il y Ipense
seulement ce vieux soldat, l'homme de
Vr.rdun? Croyez bien, m'a-t-il dit, qu'il
est revenu de Madrid ayant déjà tout em·
brassé, toutes les hypothèses, jusqu'à
l'armistice inclufiivement. Mais il l'écarte,
il n'y veut pas penser pour le moment.
Le général Weygand est déjà très
orienté. George aussi. Mais le Marp.chal n'a
pas pris position. Il faudra pourtant bien
qu'il y arrive car il n'y a que lui. et lui
seul qui puisse Iprendre cette décision sur
SelS épaules. »

Le 9 juin, le Maréchal ipartait, se l'en·
dant à Briare et quelques jours après, le'
général Bineau nous racontait que, dam
cette traversée de villes et de villages
envahis par les réfugiés, quand la voiture
du Maréchal devait ralentir, les popula
tions se serraient autour de lui, le fiUp·
pliant de faire cesser la guerre et lui ré·
pétant:-

« .Monsieur le- Maré~hal, il n'y 1 que
vous qui le puissiez... »

I,e 11 juin, une mission personnelle
m'amenait au quartier général du général
'Yeygand, C'était tP0ur faire t~aiter la ques
hon des Iprérogat1ves respectIves du géné.
l'al Dentz et du général Hering à Pari6.
Pendant une deml-heur·e de conversation
j'observais la scène. Le Maréchal. toujours
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Jans son mutisme, me faisait l'effet d'un
homme [Jris comme dans une trame,
amené Iprogressivement, comme malgré
lui, en se défendant, à une extrémité à
laquelle il ne peut pas résister.

Le soir, passant chez le général George
à son :poste de commandement, nous par
lions encore de l'armistice et j'entends la
eonclusion du général George:

« Il faut absolument que l'armistice soit
âemandé, nous ne pouvons !plus attendre.
Le 60uvernement yeut partir IPOur l'Afri
que du Nord. Le Maréchal Pétain se refuse
à quitter la France mais il ne s'est pas
encore prononcé. Il faudra bien qu'il y
arrive. Nous ne pouvons 'Plus attendre ll.

Et, rentrant ce soir-là sur Paris, je me
rappelais une phrase prophétique, pro
noncée deux ans avant 'par le B'énéral Ga
melin. Dans une critique genérale du
grand exercice du conseil supérieur de la
gp.erre, M. Daladier présidait et le général
Gamelin, comme vaticinant, annonçait:
« La guerre qui vient sera longue, très
longue, des états disparaîtront de la carte
du monde et il faudra des années pour
qu'ils y reparaissent. »

Dans cette soirée du 11 juin, c'était bien
le problème. La capitulation dont on a
parlé ici longuement n'était pas autre
cIlOse que la reddition, non pas seutement
de trois_ millions de soldats, mais de la
France tout entière, qui Ipouvait risquer
d'être rayée de la carte du mOltde, et 'pen
dant des annres, comme disait le générlll
Gamelin. Il fallait donc bien que quel
qu'un prit la responsabilité de la chose
et, ce quelqu'un, c'était ce grand méde
cin spéclaliste qu'on avait fait venir de
loin et qui, Se voyant entouré de gens
désarmés, se Ipenchait décidément lui
même sur la France malaâe, la prenait
dans ses bra6, et lui ,redonnait un Boume
de vie_. Mais le Maréchal, depuis cette
heure, a été prisonnier de son dévoue
ment, de son sacrifice et il suffit de pren
dre cette étape que j'ai suivie dans cer
tains dialogues avec lui; c'est ce que je
voudrais surtout rendre ici en ce moment.

Au début de 1942, je me trouvais ft faire
un séjour à Vichy. Le Maréchal parlait de
la situation. Je lui fis remarquer les cri
tiques qui s'élevaient vers lui. J'entends
le Maréchal encore:

« Croyez bien que je n'ignore rien, ab
solument rien, de ce qui se dit en France
contre moi, en France et hors de France;
mais je ne veux pas m'y arrêter. Je con
tinuerai ma route quoiqu'il arrive, sûr de
travailler pour le bien de la France.
Croyez-vous que je ne serais pas beaucou,p
mieux chez moi plutôt que d'être ici de
vant des difficultés qui s'amoncellent cha
que jour et au milieu des critiques de
toutes ,parts? Mais je ne partirai Ipas.
Je ne suis l'esté que pour que la France
vive. Je ne manquerai ipas ft mon devoir.

En 19'43, au mois d'octobre, je reviens
à Vichy, le débarquement d'Afrique du
Nord avait passé. La question du jour était
encore: aurait-il fallu Ipartir ? ou aurait-il
fallu rester?

Le Maréchal, plusieurs fois m'en entre
tint. TIne ,première fois:

« On m'a reproché de n'être [las -Iparti
au moment où les AIlem~mds sont entrés
en zone libre. Pourquoi serais-je parti ?
Je n'étais pas resté que pOUl' la zone li
bre. J'étais resté pour la France, tout eIl
tière et peut-être plus encore iPour la
France occupée. Si la France était au
jourd'hui occupée tout enlière, raison de
plus pour rester. Je -ne suis pas parti n.

Un autre jour: -
« On me reproche de ne ipas avoir fait

nne protestation assez vigoureuse quand
les Allemands ont franchi la ligne. J'en

ai fait une, d'accord avec le général Wey
gand. Mais, sincèrement, en bonne logi
que, que pouvais-je dire de plus? Les
Allemands de leur 'IJoint de vue, étaient
dans leur jen en franchissant la ligne; cou
mnt à la mer. On les menaçait d'un courp
de Ipoignanl dans le dos ,par un débarque
ment sur la Côte d'azur. S'ils n'avaient
lJas fait ce qu'ils ont fait, ils auraient été
des enfants. Of, ce ne sont pas des en
f:llltS. Mais mon devoir à moi n'était pas
chanl-\é. J'étais ,resté pour la France, je
ne SUIS pas ,par-tl ».

Parlant de ]a situation générale, le :\Iaré-
chal Ille disait: ' -

« Il faut que je navigue tout le temps
entre divers écueils. Les Allemands sont
encore en France et pour le moment ils
sont les plus forts. Je ne puis Ipas gâcher
ce (Jue j'ai fuit sans quoi nous rperdrions
le hénéfice de ces trois années ,pendant les
quelle nous avons encore sauvé la. Fr:m('c.
Les Anglais, les Américains, les Alliés, je
ne veux, à aucun prix rompre avec eux, je
veux attendre qu'ils soient assez forts. A
ce moment-là, je prendrai les décisions
nécessaires. La dissidence, je ne ,yeux pas
rompre avec elle, je veux lui ouvrir mes
bras le jour venu.

,« Mon entourage iP'Olitique ? il me gilne.
blen parfois. Il croit bien faire, mais il
m'entraîne _ trop loin. Voyez-vous, re
prend-il, il me faut louvoyer'tout le temps
entre ces écueils. On appeile cela du « dou
Ille jeu ». Ce n'est Ipas du double jeu. Je
m'en tiens formellement aux termes de
l'armistice, ct ,pour le reste, je prepds ma
liherté. Je joue le, jeu de -l'armistice qui
est une suspension d'armes, pour attendre,
pour voü' veuil', ,pour reprendre des for
ces. Je joue le jeu de la France et je veux
me,ner la .France jusqu'au bout de façon
!lu elle SOlt assez forte pour ,pouvoir par
Ier haut et ferme le jour de la paix ll.

Et le Maréchal ajoutait:
«. Je . suis c~nvaincu qu'il n'y a. que

mOl qm pourrals encore Iparler assez haut
et m'imposer aUX Allemands et aux Alliés
le jour du tapis vert ll.

Une autre fois, parlant de la dissidence,
le Maréchal m'a dit à propos des cas de
conscience qui s'étaient Il'osés à des fonc
tionnaires et à de nombreux officiers, soit
en France, soit en Afrique du Nord:

« Ceux qui étaient sur place n'avaient
qu'à obéir. C'était leur devoir, obéir à
leurs éhefs immédiats, quels qu'ils fus
sent. Si chacun se met à discuter l'ordre
rec11 , il n'y a plus d'armée, il n'y a :plus
d'Etat. Les autres, ceux qui étaient en
France ont obéi à leur conscience. Il n'y
a rien à dire. Je veux ouvrir mes bras il
tout le monde, même aux plus grands,
même à ceux qui m'ont le plus combattu,
IPOurVU qu'ils me fassent là-has, une armée
forte et bien en main, qu'ils me Ipermet
tent de maintenir l'ordre en Afrique, si
c'est nécessaire, de la reprendre au be
soin, d'agir en France le moment venu et
de parler haut et ferme au joùr de la
Ipaix l).

Au sujet des déportations et des otages,
j'ai eu plusieurs conversations avec le
Maréchal et son entourage. Je les résume:

L,e Maréchal avait pour Iprincipe de dire
toujours « non » aux autorités alleman
des, quelles q\1C fussent leurs demandes,
quitte à relttcher ensuite du fil si c'était
nécessaire. M. Laval, par son tempérament,
avait comme principe de dire toujours
« oui », quitte à relprendre ensuite, mais
c'était toujours trolP tard.

Si le Maréchal avait été seul, les choses_
ne se seraient pas passées de ''COtte façon,
mais M. Laval avait déjà dit oui. Il n'y
avait plus qu'une alternative, il a choisi

entre deu..." solutions: ou bien rooter
en subissant et en réduisant le mal Il!
plus possible; ou bien, au contraire, par
tir, mais Iparlir ne résolvait pas la ques
tion. Y aluait-il eu un déporté ou un otagl!
de moins si le Maréchal était parti ? Il est
tout à penser au contraire que sa présenca
nous a élp'aI'gné encore beaucoulP d'autres
otages, beaucoup de Buchenwald, beau
coup de Ravenshruck, et beaucoup de Da
chau.

Au fond, il 1 avait trois801utions prê
sentesall )lar6chal constamment, dont il
m'a parlé:

La première, partir, rentrer tranquille
mentc1rez lui. Il m'a r6pondu:

«C'était évidemment la solution la plu$
simple, la plus facile, mais la plus mé
diocre et la. moins courageuse. C'eût ét6
un gesteJ{ui eût f.ait grand plaisir Ai
l'amour.,proprè de beaucoup de I-rançais.
je n'en doute pas. Mais le lendemain était
compromis. la France était encore là.J~
ne suis pas parti ll,

« Autre solution: aller à Alger. A Alger;
je coiffais tOIlS les Français, c'est une af
faire entendue mais alors, se retourner
vers le chancelier Hitler et lui dire: ,voilà,
maintenant, c'est fini, nous sommes à deme
de jeu... Je reInends les armes, avec mes
Alliés et mes forces. il reste quelque chose
entre nous, c'est entendu, quelque chose
que je re,{}l'endrai un jour dans un certain
noml)re d'années, je ne sais pas combien
d'années; celte chose, je vous l'abandonne
pour le moment, faites-en ce que vous
voudrez, c'est la France ».

Et le Maréchal' ajoute:
« .On a amené là, dans le champ d'l

côté un avion, des amis sont. venus de
Paris, me pressant de partir. Je n'avais
qu'un il}as à faire, un mot à dire: je ne
suis resté que pour que la France véc1i...
je ne suis I}}as parti ».

C'était la troisième solution.
Un soir, à table - c'était la' veille d&

mon départ - les conversations aHaienL
Le Maréchal était absorbé. Un convive.
je le vois encore, dit:

« Monsieur le Maréchal, les Allemands
vous emmèneront de force ».

Et l'autre de répliquer:
« Et les gaullistes vous feront passer:

devant une Haute Cour ».
J'étais un peu ému de cette conversa.

tion. Je m'en ouvris au Maréchal en sor
tant de table et le Maréchal, à mi-voix, la.
main sur mon é,paule, me dit:

« Vous rentrez en zone occupée demain,
écoutez bien, je ne suis resté que pour que
la France vive. Les Allemands pourront
m'emmener de force s'ils le veulent. Les
Français ,pourront me faire iPasser en juge
mcnt,- s'ils' le désirent, mais moi, tant que
je serai libre, je ne partirai pas ».

Actuellement, ces propos de table se
sont réalisés. Le Maréchal a été emmené
en Allemagne, le Maréchal est traduit de
vant une Haute Cour. Un autre, Ipeut-être
se fut donné la mort ou eut cherché un
abri: lui, est revenu. Il est là aujourd'hui.:
Le grand médecin s'est penché vers le ma
lade, il l'avait gardé et aujourd'hui, par:
les transformations de la vie, il est le
coupable. Tous les jours, sous les coups
d'une critique, il est traîné dans la boue.
Il est déchiré. Il est dé'pouiIIé. Laissez-moi
dire un mot, monsieur le président, ,par
donnez-moi. Je sais très bien qu'il ne faut
pas ici d'émotion, mais cependant, per
mettèz à un ancien- combattant de Verdun,
qui a été bles6é quatre fois, quatre fois
dans la troupe, dont deux fois à Verdun,
et quie.st à plus de 100 iP. 100 mutilé _d~
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guerre, permettez, je ne parle qu'en mon
Dom, de dire Cel'tallles choses:

Il est question, aujourd'hui, de deman
der à cet homme le compte de ce qu'il a
fait depuis quatre ans, et, d'avance,on
parle, dans fa Ipresse, depuis longtemps,
sur les affiches, dans les meetings, dans
les cOl'tèges, de lui enlever la vie, de lui
~nlever l honneur.

La vie, ce n'e'3t rien 1. •• Il "Y. a soixante
(lix ans que le Maréchal a faIt le sacrifice
de sa vie quand il est entré dans l'armée,
et il l'a redit ici encore au début du Ipro
cès.

Mais l'honneur, c'est autre choset...
La conscience d'un homme n'appartient

~u'à Dieu seul, et son honneur n'aIPpar
tIent qu'à lui-mêm.e. Il ne db,pend pas d'un
décret ou d'un simple verdict d'enlever
l'honneur.

Dégrader un ·chef, c'est peut-être, sui
vant le cas, un acte de haute et sereine
justice ou seulement une infâme parodie.

Arracher des boutons, des galons, des
étoiles, c'est arracher des signes, arra
cher des symboles, mais ce n'est pas
l'honneur.

Si, par malheur... si, par malheur L.. on
i:1.égradait cet homme, fût-ce là-bas, dans
ce décor théâtral dont certains vont rê- 1

ver, une fois jouée l'infâme comédie,
quand il Ipasserait devant les rangs, courbé
par l'âge, pâli sous l'affront, mais la tête
haute, loin d'être diminué, il en s~rait
grandi, et, le soir, nous penserions "tous
que c'est nous, nous seuls et la France
avec nous que nous aurions salis.

Mais prenons garde; on ne touche pas
impunément à la vie et à l'honneur d'un
homme!. .. Tout se paye... Prenons garde
qu'un joUr nous n'ayons fait qu'aggraver
encore les maux de la patrie 1... .

Jurés p~risiens, fins et compréhensifs
hommes de France, de bon sens et de
cœur, vous qui avez souffert et dont on
veut exploiter la souffrance, comme si
cette souffrance d'avoir commis un crime
allait diminuer... prenez garde, Iprenez
garde qu'un iour, ~ui n'est pas loin peut
être - le drame n est pas fini - le sang
et le prétendu déshonneur de cet homme,
par notre faute et de nos Ipropres mains,
n& retombe sur la France tout entière,

sur nous-mêmes et Sl1r nos enfants ... (Ap
plaudissements dans la salle.)

M. le premier président. - Pas de ma
nifestations 1... C'est un scandale !...

Un juré. - Je demande la parole.

M. le premier président. - Je vous en
prie!... .

M. Cerminal. - Si, si, j'y tiens essen-
tiellement. .

Avec. tout le respect que m'in~pire le
général pour ses blessures, je lui deman
derai ce qu'il pense du maquis, ce qu'il
Ipense de la répression contre les maqui
sards 1 Quels sont ses sentiments 1

M. 1& général de Lannurien. - Est-ce
que. vous me permettez de répondre 1...

Je sais. très bien de quoi veut parler
M. le juré. Il s'agit de lettres que j'ai écrites
au Maréchal. Je pense que c'est cela. Eh
bien, je J;éponds tout de suite que je n'ai
jamais rien fait contre la résistance, bien
au contraire, mais j'ai toujours condamné
les actes de terrorisme et de droit com
mun, les crimes de droit commun qui ont
été commis dans tout mon entourage, par
exemple, et je pourrais en citer beaucoup.

Voilà "tout ce que j'ai à me réprocher.

M. Cerminal. - Permettez. Je voudraÎ<s
citer deux phrases de cette lettre.

Vous écri\>iez au Maréchal Pétain, le
15 mars 1944, les mots suivants:

Il Deux catégories d'événements sont à
envisager:

I( 10 L'action contre le terrorisme enta
mée tardlivement par suite d'hésitations du
Gouvernement, mais qui a ipris, aujour
d'hui, un tel développement que l'effet
bienfaisant a été immédiat, ceci non seule·
ment dans la répression du mal lui-même.
mais dans la consolidation de votre situa
tion personnelle, en tant que chef de
l'Etat.

I( Il faut que l'on sache bien que c'est
le chef de l'Etat lui-même, et non le chef
du Gouvernement, qui a conçu, voulu et
lpl'écipHé ladite répreSSion ».

Et comme deuxième événemeut, /Vous
avez Iparlé de la propagande et de l'infor
mation. Je passe, parce que votre lettre
t'lst très longue.

Vous avez parlé beaucoup de PhiUp,pe
Henriot, et vous avez conclu à iFeu près
par ces mot6: ,

'( Il est de toute nécessité que ces deux
actions bienfaisantes - ceUe de Darnand
et cel~e die ,Philippe Henriot :- se poursui.
vent JUs.., l aux événements finaux.

(( C'est pourquoi répression et informa
tion doivent être votre œuvre person
nelle ».

Vous ne reniez pas, Je pense, monsieur,
ce que vous avez écrit le 15 mars 1!H4 'l

M. le général de Lannurlen. - Je ne
-renie rien du tout. Je reprends simplf'ment
et comme conclusictn la phrase du Maré
chal... (Murmures.)

M. le premier préSident. - Nous pouvons
tout de même entendre sans émotion et
surtout sans tumult,e les déclarations que
va faire le général. J'écoute.

.M. le général de Lannurien. - Je résu
mera.i toute ma défense, si défense il y ai
en disant ce que le Maréchal a répondu i
y a à Ipeu près un mois à la commission
d'instruction.

I( Je n'ai jamais combattu la résistance:
j'ai toujours combattu le terrorisme ».

J'ai été témoin d'énormément de ces cri
mes de droit commun, qui ont été faits
peut-être au nom de la patrie, mais où la
Ipatrie n'avait absolument rien à voir.

Lorsqu'on. assassine quelqu'un au coin
d'une route, ce n'est ,pas pO!.)f la patr:e.
Je l'ai toujours combattu. Et lorsque j'ai
parlé justement d'information et de répres
sion, c'est uniquement dans ce sens el
non pas dans un autre.

Je n'ai plus rien à ajouter.

M.le premier président. - Pas de ques-
tions 1 ..

M. le Maréchal Pétain. - Je demande la
parole..

Je prendls la iparole, pour une fois, pour
dire que je ne suis pour rien dans la pré
sence du général de Lannurien ici. Je ne
savais même Ipas qu'il devait se présenter
devant la Cour. Tout ceci s'est passé en
dehors de moi.

M. le premier président. - Pas de ques·
tian, messieurs 1

Vous pouvez vous retirer.
(Audience demain à treize heures pré·

cises.)

CornIlte rendu in extenso des audiencçs transmis var le Secrétariat aénéral de la Haute Cour de justice.

PrIs. 7 'nnes
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PROCÈS DU JMrARÉCHAL PÉTAIN

REQUISITOIRE DE M. LE PROCUREUR
GENERAL MOR NET

Messieurs,

Pendant quatre années - ~ue dis-je
pendant quatre années 1 - li 1heure ac
tuelle encore, la France est victime d'une
équivoque, la p:us redoutahle qui puisse
jeter le trouble dans Jes esprits, celle qui
à la faveur d'un nom illustre sert de
paravent à la trahison.

Oh! messieurs, je sais quel mot je
viens de prononcer, un mot dont le rap
prochement avec l'homme qui est ici
sonne péniblement, Je vous assure, aux
oreil:es de ceux qui 6avent et dont les
llIusions se sont dissipées, qui Ipar con
tre provoque l'incrédulité, l'étonnement,
l'indignation même chez ceux qui ne sa
yent pas et dont les illusions persistent.

Ce sont ceux-là qu'il importe de con
vaincre, ceux qui de bonne foi doutent

·:encore. Aussi bien, après la satisfaction
donnée à la conscience nationale, est-ce là
le but Iprincipal de ce Iprocès, celui que
Il.'our ma part je m'efforcerai d'atteindre.
Et par cela même c'est vous dire que
,'est sans [Jassion, m'imposant à moi-

PRÉSIDENCE DE M. LE PREMIER PRÉSIDENT MONTGIBEAUX

DIX-HUITIÈME AUDIENCE. - SAMEDI Il AOÛT 1945

. (L'audience est ouverte il tre{;e heures 1 même nn frein toutes les fois que les· ce vainqueur au point de le prendre [lOUl'
trente.) mots risqueraient de traduire trop exac- i modèle, d'adopter SElS lois, ses préjugés

. tement les sentiments que j'éproltve, 1 et jusqu'à ses haines.
M. le premier président. - Avant d.e c'est vous dire que c'est sans passion,

donn.er !a parol~ à M., I.e p~oc~ll'Elur gén~- objectivef}1ent, que j'envisage ici la tâche Enfin, une troisième chose qu'une na-
l'al, Je ~lens à dIre qu l~ler Il S (',6t prod~llt que je me suis assignée. tion ne peut pas Ipardonner à ceux qui
des mCldents tout Afa:t regrettables. Ces prétendent la représenter, c'est, sous le
audiences ne tpeuvent que gagner à être Cette tâche, je la conçois comme une couyert d'une neutralité hypocrite, au
tenues dans un~ sérénité au moins rela- démon6tration, mais une démonstration i mépris des engagements Ipris envers ses
tive. et comme je suis -de l'école du Ma- découlant tout naturellement de faits 1 compagnons d'armes de la veille, de leur·
réchal Lyautey, que je prétends qu'il est après l'exposé objectif desquels j'espère 1 faire une guerre 6ournoise, d'apporter à
préférable de montrer sa force que de s'en que la vérité apparaîtra aux yeux de tons, jl'ennemi commun une aide à peine ca
servir et qu'ii est .préférable, je le dis de tous ceux du moins qui veulent bien mout1t~e. Une nation, en effet, ne Ipeut pas
une fois de plus, de prévenir que de ré- l'apercevoir. pardonner ce qui la déshonore. '
primer, je répète au puhlie ce que j'ai Et d'abord, messieurs, définissons de Eh bien, ce sont ces trois ordr.es de
(lit au déhut de ces audiences: Ir. moin-
dre incident sera réprimé avec la dernière quel genre ùe trahison il s'agit ici. Loin griefs que l'accusation reproche aujour-
rigueur. de moi la pen6ée d'assimiler les fai.ts re- 1 d'hui au Maréchal Pétain. Trois ordres de

prochés au Maréchal à ces marchés bru- griefs reposant sur des faits dont je puis
talement cyniques 'où délibérément l'on '1 dire que l'information avait à ;peine à VDUS
vend sa patrie ,pour satisfaire une ran-. apporter la preuve, car c'est de l'histoire
cune ou un Intérêt inavouable. Mais,! contemporaine encore présente à l'esprit
comme . eût dit La Rochefoucauld, la! de tous. Ce sont des faits qu'il suffit d ex
trahison joue toutes sortes de personna- 1 [lOSer, non pas seulement dans leur ordre
ges, même celui de serviteur loyal et dé-' i chrono:ogique, mais dans leur ordre logi
sintérestSé du pays. ' que,. car ils revêtent un enchainement

'l'inéluctable.
Or, parmi les formes qu'elle peut re-

vêtir, la plus grave est celle q;ue je défi- Ce que par contre l'accusation vous doit,
nirai, \me atteinte portée auxmtérêts sa- c'est d'ex!pliquer comment, à son âge, avec
crés de la Ipatrie dans des circonstances son passé. l'homme qui est ici a pu se
et dan6 des conùitions tel!es que les mo- laisser aller jusqu'à jouer dans le drame
hiles auxquels obéit l'auteur paralysent dont la France était l'enjeu le rôle qui l'a
en lui le réflexe national et lui font per- amené jusqu'à cette lludience. Ce qu'il
ùre la notion ùe certaines choses qu'au- faut vous exposer, ce sont les mobiles
cune nation ne peut Ipardonner à ceux qui auxquels a obéi cet homme.
lui en infligent la honte. . .

, Gos mobIles, Ils sont de deux sortes. Et
Or ce qu'une nation ne' peut pardonner rJ'alJonl, une ambition? Non, le mot est'

à ceux qui la représentent, c'est de la impro,pre, une vanité du pouvoir pour le
condamner à accepter définitivement sa pouvoir, vanité jointe à un instinct autori
défaité, de lui dire: « Tu es définitive- taire qui semble se développer avec l'âge.
ment vaincue, ne songe pas à te relever ct, à côté, la haine du régime qui a pré
dans les rapports avec ton vainqueur; ré- cédé, cette haine assortie d'une joie toute
signe-toi à Iprendre place derrière lui maurrassienne qui faisait dire à quelques
dans l'ordre d'une Europe germanisée ll. uns de l'entourage du Maréchal: 1a Ré.pu-

. . , . blique est morte; cela vaut bien une dé-
En second hen, ce qu une nahon ne f!aite

!peut pas pardonner à un homme, c'est de ,."
l'humilier à la face du monde, c'est de Attentat wntTe la R(\pulJlique, c'est ainsi
l'asservir à son vainqueur et l'asservir à qu'a commencé l'afIaire Pétain. Telle ~1l6,

i18" Fasc;icul,.)
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~st à l'origine et telle elle demeure, mais
suivie nécessairement d'une série d'atten
tats contre la nation, ,parce que le main
tien des résultats de l'attentat contre le
régime ne pouvait être obtenu qu'à l'aide
d'une entente avec l'envahisseur au préju
ilice même de la nation.

Et c'est là, messieurs, ce qui _différencie
J'alIaire Pétain de ces marchés brutalement
~yniques, où l'objet llrincipal du marché,
c'est la livraison de la Ipatrie. Ici l'objet
principal c'est la destruction du régime, la
destruction du régime et son l'emplacement
lmr un régime nouveau qui ne peuvent
être obtenus qU'à l'aide d'une entente
lIvee l'envahisseur.

Et c'est ce (lui fait qûe ,pcndant ces qua
tre années qu'oll voudrait pouvoir rayer de
Dotre IIistoirc, crimes contre le régime et
crimes contre la sûrcté extérieure de l'Etat,
se confondcntà tellPoint qu'il est parfois
malaisé de lcs distinguer les uns des au
tres, tant il est vrai qu'au cours de ces
quatre années jamais la France ct la Répu
hIiquc n'ont élé aussi indissolublement
liées l'une il l'autre.

Deux mobilcs, vous disais-je, ayant dé
terminé Pétain: d'abord la vanité du Jl@u
voir potIT le IPouvoir, assortie d'un ins
tinct autoritairc, et, pour vous en apporter
la preuve, je n'ai que l'embarras du choix
dans les multiples déclarations du Maré
chal, les documents mêmes qui émanent
~e lui.

Je vous demande ,pardon des nombreu
Ses lectures que j'aurai à faire, et jecom
lllence.

l( Cette politique est la mienne » dit-il
aux Français dims son mes-sage du 3Qoc
tobre, au lendemain de Montoire. Et pOUT
bien montl'erqu'il la fait sienne, sous son
M.torilé Ipersonnelle,Il Lesmil1istres,dit
if, ne sont TesponsalJle~qne devant ma:i;
c'est moi seul que l'Histoire jugera». Et
il termine par ces mots:lljJe YOUS ai tenu
jusqu'ici le langage d'un lpèr€, j.e vatls
.tiens aujoul'd'hui le langage d'un dhef .11.

Il Seul responsable devant l'Histoire Il,

(lvez-vous mesuré, messieurs, tout Yor
~u.eil qu'il -y a clans une (pareille p'hrase'l
Orgueil assorti de l'obéissance qu'il exige
de tous les FI1lllçais, une o'béissance qu'il
symbolise en quelque sorte dans le ser
Jl1ent qu'il iJllT10Se à tous les frmctionnai
res, serment sans aucune valeur, je l'ai
dit déjà, serment dont le 'refus eut été
l111ssidépourvu de !portéequ'il était odienx
'de l'imposer sous l'œil de l\mvahisseur,
serment prêté à la personne du chef de
l'Etat, de sorte que s'il avait quelque va
lcur aujourd'hui il se trouverait Ip:!;êtéau
~énéral de Gaulle. Mais le Maréèhal a tenu
à lu) donn{)r la portée qu'il entendait êtrera véritable, c'est-à-r.jire d'un .serment à
sa pel'sonne, et je n'en veux d'autre'lpreuve
que son allocution devant le conseil d'Etat
lorsqu'il est venu recueillir le scrmentde
tette assemblée le 21 août 1941.

. « Il faut se prononcer, a-t-il dit. On est
nvec moi ou contre moi. C'est la portée du
..erment que je suis venu entendre Il.

Et, sans doute, à la manière de Ilona
parte - le garde des sceaux qui "l'accom
pagnait. n'a IJas reculé devant laeomlpa
raison - à la manière d'un Bonaparte,
mais d'un Bona.parte sans victoires, dans
son libéralisme il veut bien concéder au
conseil d'Etat qu'il le consultera chaque
fois que cela lui semblera opportun:.

~ Cal', dit-jl..•.!1

Et là ...... vous allez voir encore la vanité
du pouvoir. .

l( ...plus le chef. se sent séul à la tête
de l'Etat, plus est haute sa situation, Iplus
il éprouve le besoin de s'entourer decon
seils ... ".

Précaution kmt oratoire. Au fond,ce
qu'il veut, c'est .imposer ses décisions sans
qu'on lcs discute.

(1 Il ne s'agit ,pas - lit-on dans un mes
sage du 15 mai Hll1 - de sUIPputer nos
chances, de mesurer nos risques, de juger
nos actes. Il s'agit, pour vous Français., de
me suivre. Je n'adm.ets ni le doute, Iii la'
surenchère, ni les mlUmures d'où qu'ils
viennent - dira-t-il encore le 31 août
1944 Il.'

Et l'année suivante, 20 août 1943: ,

,« Les circonstam,cse:xJ.gent l'Û'béissance
d.e tous les Français, ceux qui ne veulent
pas res!pecter les ordres que je donne tra
hissent letir llatrie ... Il.

Il les met hors de la communauté natio
nale. C'cst l'expression dont il s'cst servi
pour désavouer l'amiral Darlan.

Mats, de communauté nationale, il n'ad
met que celle qui lui est soumise. Et la
Illreu"e: .

l( Il n·y·a qu'une France: celle qui m'a'
confié son salut Il, dit-il le 7 avril 1941.

(( Celle qu'il incarne Il, ose-t-il dire en
11M2, après uyoirordonné le feu contre
nos Alliés en Afrique .du :Nord et coo1:ne
les F0rces:f:ran~aises libires qui s'étaient
joint-es .à cux. .

(1 Vous n'avez qu'un seul devoir : obéir;
voüs n'avez qu'une patrie: celle que j'in
carne.. ; ».

C'est la iCU'IDuleque l'étain a trouvée
rpourconsacre.I' son ,jJGuvoir..C'est e.eq~il

affirme à l'heure même 'où il délègu.e ce
pouvoir il PieI1~eLaval. Incarnation de la
Illatrie. Il l'a incarnée d'aborù ave.c Laval;
il l'a incarnée ensuite avec Da"rlan; il l'a
réincarnée avec Laval. Et lorsque la roue
a définitivement tourné, au mGis d'août
1!M4, 31J'l'ès avoir incarné la défaite avee
Lavai et Darlan, eh bien! li ne demande-.
rait [pas miC'tJ.X d'incarner la victoire avec
de Gaulle. Ecout-ez plutôt ce qu'il écrit
fin août 1944: .

l( Je donne po.uv.fJir à l'amiral Au:phan
pour me représenter auprès du !haut com
mandement anglo-saxon en France et,
éventuellement, prendre contact de ma
part avec tous ses représentants qualifiés.
Si les circonstances ~e pCl1l1etlent, l'ami-

. l'al Aurphan me rendra compte ele tontes
ses déci·sions. Si c'est impossible, je lui
fais confiance pour agiT au mieux des in
térêts de la pairie,ponrvu que le princilpe
de la légitimité que j'incarne soit sauve
gardé Il.

l( Légitimité qu'il incarne ", en datant de
la première année de son règne, suivant
l'expression dont s'est servi un témoin,
de l'année de la défaite de la France.
Voilà qui, mieux que tous les commen
taires, dépeint l'homme, et je pense qu'au
point de vue des mobiles et de J'étude
des caractères, inséparable du jugement
des faits, il n'était pas inutile de vous
montrer le Maréchal Pétain tel qu'il est,
Mais le Iportrait serait incomplet si, à côté
de l'ambitieux vieillard, jaloux de son
!p(}B.voir et de son autorité, je ne vous
montrais l'ennemi de notre régime,

Et là encore, pour vous en apporter la
preuve, je n'ai à emprunter de témoigna.
ges qu'à ses écrits et à ses déclarations.

Je ;pourrais aussi en emprunter à
M. Maur:ras, dont la plume acerhe n'a. ja
mais éitéau5si 'lénitive que lorsqu'il se
IhTe au panégyrique du Maréchal:

l( ...Nous nous appliquons, clH-il dans
l'Action française du 17 juin 1912, à pu
Nicr sans en omettre un seul mot chaque
,parolc rayonnante tombée de la bouche du
chef de l'Etat Il. .

Cclui-ci, il est vrai, a prétenduqlle ses
relations avec Maurras étaient purement
littéraires, Il tou tes mistraliennes )), a-t-il"
dit un jour. Cepenùant, mess.ieU1'6, je ne
vois rien de' mistra!ien dans cette lettre
de Pétain au directeur de l'Action fran-
çaise en date du 17 juillet 194-1.: .

l( TI est han qne des hommes de votre
qualité - il est bon que des hommes de
votre qualité aient le courage d'exprimer
leur opinion et me la fassent connaître. J'y
tiens et j'espère que vous continuerez à
ne pas me ménager cette preuve de votre
attachement et de votre conIi:lllce.

« L'occasion m'est donnée de vous re
mercier aussi des campagnes courageuses
que vous ne ccssez de mcner par la p.lume
et ,par la parol~. Je sais que ceux qui sont
groupés autour de vous sont guidés vers le
scul chemin que les Franl,'ais doivent sui
vre: celui de l'intMêt nationaL Vons leur
donnez chaque jour les meilleures leçons.
Nous en faisons tous notre ;profit. Pour..ce
grand service que vous rendez au pays, je
vous remercie et je vous félicite )).

Voyons maintenant quelques-unes de ces
(( J1<11'oles rayonnantes " qui tombaient de
la bouche du chef de l'Etat.

'1'outessuent la haine clecequ'il appelle
Il l'ancien régime Il. Ob! non vas celui
d'avant 1789, mais le régime ïS6U ùe 1789,
et llrincipalement celui de la France de- .
puis 1875 jusqu'à 1940.

Il ...Unord1re nOTrveau commence Il, dit-I
dans son appel ·du 25 juin f940.

Et iVoiei comment il définit l'ordre an·
cien:

l( Le régime du mécontentement. Pen
dant les trois quarts de siècle qui ont ]l'l'é
cédé la guerre, dit-il, le régime ,politique
auquel étaient soumis les F.raneais avait
pour principal re6sort la culture du mé
contentement n.

Ceini de Pétain l'eposera sur la loua~
à l'adresse de J'.ordre nouv-eall, mais prin
cipalement SUT la critique 'de tout ce qu'a.
fait la ,Républiqtle de 1875 à 1940.

15 septembre 191.0. C'est un extrait d'un
:lJ'ticle rparu dans la He1J1te des J)ellx Mon
des sous la signature de Pétain:

l( C'est un Etat fort que nous voulons
instituer 'sur les décomhres de l'Etat qui
s'est effondré sous le poids de ses défaites
et de ses fautes heaucoup lllllsque sans
les coups de l'ennemi 1).

Quelle inconscience, mcssieurs, après ce
qllenous ont révélé les débats ,de la cour
de mom!

Et l'article cODtlIlue:

l( Déjà, ce riouvea,.u régime a donné la.
mesure de sa force eu accomplissant en
quelques semaines des tâches auxquellea
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d'assassinats dans le genre de ce qu'on a
appelé la cagoule.

Je n'y ai pas trouvé - je le ré,pète 
la Ipreuve d'une ingérence directe de Pé~
tain, mais ce que je constate c'est, lors~

qu'il est ail llouvoir, la présence autour
de lui de la plupart des hommes qui ont
joué un rôle important dans la cagoule":
en llremier lieu Alibert, puis Deloncle,
'puis Méténier, le chef de sa gar'de parti
culière, puis. Filliol, surnommé « le
tueur n, puis Gahriel Jeantet, le frère de
Claude Jeantet qui, p,lus tard, dirigera Le
Petit Parisien, l'organe attitré de la presse
de l'Axe en zone occupée, puis le docteur
Martin, et ;puis enfin Joseph Darnand.

Ce qui est non moins certain, c'est que,
diès 1\)34, dès l'entrée de Pétain dans les
consei.ls du Gouvernement présidé alors
par M. Doumergue, tous ceux qui sympa.
thisaient avec le régime hitlérien ou mus~
solinien, tous ceux-là ont misé sur Pétain
et au premier rang, un homme dont les
manifestations antérieures n'ont jamais
été discrètes ni silencieuses, Gustave
Hervé, l'homme connu jadis par sa fa~
meuse phrase SUI' le drapeau dans le fu
mier.

Mais, plus on vient de loin, plus on de
vient conservateur dans le sens péjoratif.

Voilà donc ce qu'écrit Gustave Hervé
dans une brochure qui a eu quelque reten.
tissement, intitulée: C'est Pétain qu'il nOU3
faut.

« Voyez, dit-il, le redressem.ent italien,
voyez ie redressement plus merveilleux en·
core de l'Allemagne. Avec quel patriotisme
toutes les élites ont soutenu la croisade
rt'Hitler - le mot sera repris plùs tard -.
Ouelle leçon d'énergie, quelle leço{1 d'in.
telligence politique nous donnent cette
grànde nation latine et cette grande nation
germanique.

(~ Au lieu d'un régime d'autorité comme
celui que connaissent l'Italie de Mussolini
et l'Allemagne d'Hitler, nous avons un r~
gime où tout le monde gouverne. li y a l'U
le 6 février un petit sursaut de colère mais
qui ne pouvait aboutir à rien et la nation
est retombée dans un état pitoyable. Et
p~mrtant, il existe l'hommeautonr du·
(Tllel il suffirait de se grouper. SJn nom t
Il s'appelle Pétain n.

Et, comme dans une vision anFdpée de
Montoire, Hervé, quelques page3 plus loin,
i:l'rit:

« r.'est Pétain qui, couvert de gloire, ira.
serrer la main que nous tend Adolphe
Hitler ll.

Eh bien, ce sauveur, Pemjean l'annonce
dans le numéro, suivant:

({ Hitler et Mussolini! Nous ne ca~hon!;

pas la profQnde admiration qu'ils nous
inspirent. Si seulement notre pauvre
France pouvait trouver un sauveur de leur
taille ll.

Plus compromettante est la réclame d'un
certain Pemjean dans une feuille appelée
Le Grand Occident.

Pemjean était le directeur de l'a~ence
Prima. d{)nt le directeur général était l,'er·
donnet. le futur traître de Stuttgart qui
vient récemment de payer sa dette.

« Hitler. Mussolini et nous ", lit-on en
,grosses lettres dans le numéro de janvier.
193fl.

« Je veux que les Français trouv~nt là
l'esseniiel de mes pensées et de mes vo
lontés.

« 3t juillet lOB. Signé Philippe Pétain ll.

Et dans ce, testament politique je lis
ceci:

« Le l'ég:me po; itique de l'avenir est la
condition Il,relllière du 'relèvement des

, Français.

« Or, la VIC politique .française a été
vici,ée par l'ambiguïté du mot démocratte.
On a fait croire aux Frauçais que la li
berté ne l'0uva:t être défendue que .par
les institutions électorales et parlemen·
taires.

«. Des guerres eiIrayaIHes, une défaite
écra6ante - on oublie par trOi{l 1918 
des misères de toutes sortes nous ont fait
payer cher cette illusion.

« n, n'y a de liberté, d'autorité sa;ne
que par des institutions politiques qui ga
rantissent l'indépendance du ,pouvoir su
périeur de l'Etat. Or, l'autori,té de l'Etat
n'est indépendante (lue lorsqu'elle se
transmet selon une loi étrangère au bon
vouloir de quiconque, une loi en quelque
manière surhumaine: l'hl;réùité !hü,tol'Î
que, c'est-à-dire la désignaUon que fait la
naissance au sein d'une famille dont l'his
toire a consacré l'autorité.

« Point de hrigues, point de cabales
,pour faire' 1m roi, la nature en a fait un )'.
dit Bossuet.

« C'est le seul moyen dont dbpose une
nation pour s'assure!' llIl pouvoir indépen
(lant et, se préseryrr (les maux de l'anar
chie comme lIe la tyrannie n.

Je pense, mess:eurs, qù'après cela on ne
~outiendra plus que les retations dlU Ma·
f('chal el de Maurras étaient purement
mistraliennes et littéraires: la suppression
de la Hépuhliqlle rt t'ion remplacement par
un monarque héréditaire hlais, en atten
dant l'heure - car le ~laréchal a toujours
reçu un peu malgré lui les visites, soit
du ,prince de Bourhon-Pàrme, soif du
pr:nce Bonapal'te,soit du duc de Guise;
ce sont des concurrents, il veut gardei' la
place ct n'entend pas jouer le rôle d'un
Monk; la suppressinn de la République,
oui, mais en attrndant. la concentration
de tOU8 les Ipouvoirs réLinis dans sa main.

VoUà, messieurs, avec cetre vanité, du
pouvoir sur laquelle j'insistais, ce qui est
à la base du procès Pétain. ,

Voilà ce qui a conduit le Maréchal à pré
cipiter un armistice dont les conséquences
ont été de supprimer la souveraineté de la
France, aussi bien à l'extérieur qu'à l'in·
térieur, et d'engager notre pays dans un
engrenage où, de complaisance en com
plaisance, de trahison en trahison, si Hitler
avai t réussi. il ne fut. rien resté' de la
Fraùce.

Et maintenant; je serre un peu ,plus le6
faits. .

C'est la condamnatiJm sans appel du
régime Iparleulentaire. Tous les malheurs
viennent de la Hépublique, avec un Par
lement.

A l'origine, vous disais-je, un complot
- je reprends le mot ici - contre la sû
reté intérieure de l'Etat, mais en précisant
que je ne l'ai pas retenu à la charge de
Pétain, ne l'etenant que l'attentat parce

~lais la Répuhlique elle-même, Pétain 1<1 que. un complot né,cessite néc~ssaireIÙent
condamne, et j'en trouve la preuve dans l'exl~tence,de plUSICurS cons:lnrateurs en
ce que je puis appeler son testament poli- 1 relatlOn~ (llrectes les uns avec les autres,
tique. et que Je ne rapporte pas la preuve d'une

- ingér,!Jllce directe et personnelle de la part
C'est un factum qui n'a pas été écrit' de' Pétain; lin complot qui s'est manifesté

par lui mais qui est précédé d'jln préam- par des tentatives du genre de celle du
bule signé de lui: , 6 février, par cles conspirations mêlées

« La nation fran~~aise a rompu avec un
régime que les faits ont condamné et qUI,
est mOl! de ses fautes. Le Ipas8é est bien
mort. Mon gouvernement et son cllef,
M. Pierre Laval, poursuivront et mèneront
à son terme la révolution nationale flui,
sur les ruines du régime qui ,s'est etfon
dré dans la défaite, construit la France
nouvelle ll.

Régime eiIondré dans la défaite 1 Quelle'
.jnconscience! Mais déjà Pétain n'avait-il
pas, dès le 11 novembre 1941, osé écrire:

«, Le désastre n'est, en réalité, que le
reflet sur le plan mUtaire des faiblesses
et des tares de l'ancien régime politique ll.

Ainsi, messieurs, la défaite, ce n'est
'pas la faute .de ,vlans mal conçus, ce n'est
pas la faute d un armementincomp:et
auquel avaient présidé des généraux ,sous
la haute autorité d,e r,elui qui est ici: la
défaite, la responsahilité en incombe ail
régime llolitique de la France.

E! voilà ce qui achève de situer le cHc
mat, si je Ipuis m'exprimer' ainsi, dans
lequel s'est développée la trahison que
vous avez à juger,

« •• , Tous les malheurs, dit-il, viennent
de la politiquesuiyallt laquelle les CIlJm
bres déC:dent. du sort du gouvernement ll.

le Gouvernement de la ln" R'épublique
n'avait pas osé s'appliquer. C'est une IlJi
tovall]c histoire que celle dcs lois sociales
de" cette époque n.

Pitoyahle, cnerret, lorsqu'on rappr?che
la lui libCrale de iSS4 sur les syndH.:ats
lpl'l>fessionne1s du préambule de ~ette fa
meUi'e charte du travail, à l'occasion de
laquere je ne veux pas Iprononc~r ici, le
mot de syrwrcllie, parce que la lumiere
n'est pas fafte encore sur ce quIétait exac
tement la synarchie', mais qni sembre par
moment, s'irlspirer singulièrement de cer
taines autorités industrielles, évoquant
Ipréeisément ce (iu'on a appelé la synar
ch'e.

Pitoyable histoire, en effet, vous disais
je, que le rapprochement de la loi de
188,1 avec le pré:ambule de la chi1rte du
travail, où neus lisons ceci, que je veux
croire écharppé par mé~1rde à la' plume
du rédacteur, mais qui traduit bien sa
pensée:

« Les syndieat.s ne seront plus les syn
d'cats de tendance du passé: ils seront
désormais obligatoires et fonctionneront
sous J'autotité des comités soc.:iaux et en
s'inspirant,de leur doctrine, qui ne saurait
être elle-même que celle du gouverne
ment. n (Jourrwl officiel d'octobre Hl41).

« L'Etat sera autoritairA et hiérarr,hi
que n. C'est le nouveau Iprincipe posé par
Ntain.

Et voici maintenant, pour le meUre An
pratique. ce que je lis dans un manifeste
du 4 avril 194:~:
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«Pétain au pQouvoir »: c'est le titre en
gros,Ses majuscules d'un long article qui
tiC termine ·ainsi; ..

u ArriMe tous les Juifs, franc-maçons et
valets de Staline qui pullulent dans nos
sphères dirigeantes. Aucun de ces indési
rables ne dGit figurer dans le gouver
nement de salut pulblic que nous récill
monsimpérieusement, gouvernement à la
tête duquel nous ne voyons 'qu'un chef
l>.ossible. J'ai nommé le maréchal Pétain.
Nous n'avons plus que cet atout, mais
i~ est considérable. Sachons le jouer n,

Je ne prétends pas du tout que Pétain'
ait été en relations directes avec remjean
et avec Hervé.

. Seulement, ce que je constate, c'est que,
dans le long, défilé des futurs collabora
teUI~s, tous ::;e comptent sur le nôm' de
Pétain. Il a été l'homme sur le nom de
qui on ,se compte et sur qui l'on compte,
et l'on avait bien quelques raisons de
penser ainsi.

le passe en effet aux actes, et le pre
miel', car il est des écrits qui sont des actes,
je le trouve dans une lettre au président
du conseil d'alors, M. Daladier, où Pétain
prend nettement position.

M. Daladiér, après la déclaration de
guerre, voulait élargir son cabinet. Il fit
(les offres au Maréchal, et voici, le 11 sep
tembre 1939, la réponse qu'il en reçut;

« Monsieur le Président,

Cl Après une longue réflexion, je suis
arrivé à la conviction que le cabinet 'que
vous proposez de former ne répond pas
aux exigences de la situation actuelle.

« Etabli sur des bases p,resque exclusi
vement politiques, il paraît peu qualifié
pour assurer la conduite de la guerre.

« Mettre mOn nom dans une telle cornibi
naison ne réussira ni à la cOI1$oliùer, ni
à améliorer nos.affaires. Ce sera; en outre,
me soumettre à des méthodes de travail
dont j'ai déjà fait l'expérience....sm temps
de paix, déplorant leur peu de rendement.

Il Au surplus, au cas où, après un nou
vel essai, je déciderais de me démettre
de mes fonctions, mon départ risquerait
d'être intetrprété comme le désir de com
promettre l'existence du cabinet que vous
présidez.

« N'est-il pas préférable, dans ces condi
Hom;, de rester, dès le début, en dehors
de cette constitution. C'est donc pour moi
un devoir de conscience de décliner -l'of
fre que vous m'avez faite, persuadé que
vous comprendrez les raisons de mon re
fus.

Il Cettèdécision bien arrêtée me rend
plus libre pour voup dir~ nia pensée sur
la constitution du cabinet que vous prési
dez.

1$ La présence de certains hommes I?oli
tiques sera un obstacle à nos relatIons
correctes avec l'Espagne èt l'Italie, et elle
produira un effet déplorable SUT le moral
du pars et de l'armée.

Il Signé: PHILIPPE PÉTAIN n.

Donc, p~ur des raisons d'ordre pure
ment politique, le Maréchal Pétain, en
pleine guerre, refuse d'apporter son con
cours de grand chef militaire revêtu d'une
autorité indiscutée.

Il refuse d'apporter au Gouvernement
Daladier son concours ~t il refuse de faire

le don de sa personne à la France en
guerre.

,

Et, comme par hasard, au mom.ent même
où,. pour des raisons politiques, parcé que
la composition du cabinet Daladier ne lui
convient pas, et qu'il y déplore la pré
sence de certains hommes dont il ne par
tage pas les opinions, au.même moment,
et précisément à l'\lccasion du remanie
ment ministériel. une campagne se dé
clenche en faveur de Pétain, dlt:;.(~rètement

ù'wbord, plus ouvertement ensuite.

, Tenez: dans un journal qui était alors
dirigé par Gabriel Jeantet: L'Emancipation
nationale du 27 octobre 1939, peu après
le refus de Pétain d'entrer au Gouverne
ment Daladier, voici ce que je lis:

C( Dès les premières semaines de la
guerre, le remaniement ministériel auquel
procéda M. Daladier aurait, une fois de
plus, attiré l'attention de la France en
tière sur cette personnalité si haute et si

\noble.

« Le che! du Gouvernement ainsi que
M GeorO'cs &mnet - qui était alors mi
nistre J'es affaires étrangères - confé
raient en effet, tous les jours, au moment
même où l'on parlait .de ce remaniement,
aVec le grand solilat qui, pour quelques
jours, avait quitté l'Espagne où il repré
sente la France avec l'éclat que l'on sait ».

Ainsi se manifestait de façon tangible,
dès le début du conflit. l'importance du
Maréchal Pétain, grand se.rviteur du pays
aux heures les plus graves et grand carac
tère aux heures les plus lffcevantfs ou les
plus incertaines, pamles auxquelles devait
faire écho le journal Gringoire avec le por
trait, en première page, du Maréchal et,
au-dessous:

« Hier, grand chef de guerre: aujouji"
d'hui, grand diplomate; demain... )l.

En vérité, messieurs, si l'on excepte le
boulangisme, il faudrait remonter JUS
qu'à 1851 pour trouver, en fà.veUf d'uIl
homme une campagne aussi savamment
ol'chestré.e ;

CI Hier grand homme de guerre; aujour
d'hui, grand diplomate ».

Pétain était alors ambassadeur à Ma·
drid.. Quel a été exactement son rôle en
Espagne?

J'ai fait allusion dans le réquisitoire
définitif qui a clôturé la procérJure p:u'
contumace, à un document que' je quali
fiais alors de (C décisif li, mais sur. lequel,
je le reconnais, l'instruction supplémen
taire ordonnée llar Monsieur le président,
n'a pas apporté une clarté suffisante pour
que je puisse en faire état.

fi .s'agissaitdll procès-verbal dressé par
nne, personnalité infiniment honorable,
M. Jean Rist, tombé glorieusement dans
les rangs de la Résistance, procès-verbal
d'une conversation tenue avec un ami

. d'Alibert, et voici ce qu'Alibert. aurait
rapporté: par l'intermédiaire de Franco,
Pétain et son entourage auraient entre
tenu des relations avec Hitler en vue
d'instaurer en :France un régime analogue
à celui de l'Allemagne et ,de l'Italie.

Que Hitler ait accueilli favorablement de
telles ouvertures, si èlles lui ont été· faites,
rien d'étonnant à cela. Quelle force pour
son régime s'il eût pu grouper l'Allema
gne, l'Italie,' ia France et l'Espagne 1...

I( Mais. ajoutait Alibert, lorsque les évé
nements militaires tournèrent mar et que

nous demandâmes à Hitler les conditions
de l'armistice, il oublia ce qu'il nous avait
promis et nous fit des conditions tene
ment dures que nous résolûmes. d'aban
donner la politique que nous avions envi.
sagé~,

Il Seul, Laval en 'r.estait partisan, d'où'.
dit Alibert, le drame du 13 décembre.
1940 D ••

n n'a pas été possible, malheureuse.
mentr, d'identifier l'interlocuteur de
M. Jean Rist. J'ai toute çonfiance dans les
propos qu'a, rapportés M. lean Rist. J'al
beaucoup moins de confiance dans,Jeg
propos qu'anrait tenus Alibert, homme qui
aime bien se mettre en avant, quoi qu'à
l'heure actuelle il se montre infiniment
discret, .mais qui a beaucoup parlé et 's'est
peut-être attribué le mérite de cerlaine~

choses plus ou moins honteuses... Chacun
met sa gloire o~ il peut L.. mais, enfin,
qui a peut-être parlé au delà) de ce qu'il
a fait ou de ce qu'il a pu faIre.

Je laisse donc de côté ce document sur
lequel l'instruction s'était engagée et sur
lequel la lumière, je le répète, n'a pas
été suftlsamment faite pOul' qlJe j'en fasse
état aujow:d'hui.

le reprends le rôle de Pétain en Espa.
gne, et ne puis vous l'apporter que des
d~tails, mais ils ont leur importance, et
je retiens, notamment, ce que vous a dit
M. GazeI:

« Pétain, a-t-il dit, m'a montré, à di·
verses reprises, des listes des futurs nù
nistres avec lesquels il composerait son
cabinet lorsqu'il serait appelé au pouvoir.
Et sur ces listes - a précisé M. Gazel -.
figurait toujours un nom: celui de Laval l).

Pétain, bien avant les événements da
:l!l40, songe donc à Laval, et vous anez
voir que Laval songeait également à lui,
et, sur ce point, nous avons, je ne dirai
pas un témoignage - car je ne voudrais
pas faire €tat de ce qu'a dit Loustaunau.
tacau, qui, je crois, se vante de beaucoup
de choses qu'il n'a peut-être pas faites,
- mais nous avons des documents écrits
émanant de lui et remontant précisément

-à l'époque' où, au déhut de la guerre,
Pétain venait de refuser d'entrer dans le
ministère. Daladier.

Or, voici ce que Loustaunau-Lacau écri·
vait à PétJin le 20 septemhre 1939:

Je crois de mon devoir de vous adresse!
les renseignements sui\;ants:

« La composition du nouveau ministèr~

a été et demeure très mal accueillie dans
les milieux politiques. Daladier a dépêché
ses amis pour faire connaître que ce mi
nistère eût été tout autre si le Maréchal
n'avait pas refusé sa collaboration. Les
parlementaires en ont déduit qu'il avait
refusé pour ne pas soutenir de son auto
rité une combinaiiSon qu'il jugeait mé
diocre.

cc Du coup, il n'es!t question' que d'un ca·
binet Pétain, dont la répercussion à l'inté
rieur et, plus encore, il l'extérieur, serait
immense.

Cl ta question est de savoir si la transi
tion SA fera normalement ou s'il faudra,
pour y arriver, que de graves circonstance~

se produisent. .

Et nons verrons par' la suite que c'est
bien, en effet, cette seconde éventualité
qu'envisageait le Maréchal Pétain

Mais la Jettre' de LOllstaunau-Lacau 000D.0<
tient une seconde partie sous ce titre:
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Puis le lendemain, 12 juin, s'est tenu
ce tJ;agique conseit des ministres de Candé,
où le général Weygand est venu dire:
(1 Nous sommes battus, il faut demander
l'armisticé. »

Protestation unanime de tous les mirùs·
tres, à l'exception du Maréchal Pétain qui,
dès le lendemain, prend position et lit une
déclaration ai:nsi conçue:

Reynaud, opposé à l'armistice, ne voudra
pas apposer sa signature au bas de ce
qu'il considérerait comme une· capitulation
de la France.

Aussi bien, Pétain ne craint-il pas de
dire au général Weygand: (1 Battez-vous
tant que VOUiS pourrez maintenir vos posi
tions, après quoi j'imposerai l'armistice. Il

Or, Ipour imposer l'armistice, U n'est
qu'un moyen: acculer Paul Reynaud à dé·
missionner.

Et là, messieurs, je vais passer très rapi.
dement sur les faits.

Nous Bom.mes au 11 juin 1940. Le {iou·
vernement a quitté ParLs pour se replier
dans la région de Tours. Au préalable, une
réunion s'est tenue à· Briare, où assistait
M. Churchill, et d'un commun accord, tout
le mon'de a conven'U de s'en tenir à la dé·
c1aI:ation du 28 mars 1940, ainsi conçue:

«( Nous reconnaissons tous que la situa
tion militaire est aujourd'hui grave. Elle
est .telie que si le Gouvernement français
nil demande pas l'armistiee, il est à crain
Me que les trOUilles n'écoutent plus la voix
de leurs. chelfs et ne se laissent entraîner
à une· panique qui mettrait l'armâe hors
d'état d'entreprendre la moindre ma·
nœuvre. »

Et la politique du Maréchal, son a~titude,
se préCIsent ensuite dans le parag-raphe
final de sa déclaration: .

« fi est impossible au Gouv~nement,

saris déserter d'abandonner le territoire
français. Le devoir du Gouvernement est,
quoi qu'il.arrive, de reste.r d.ans le pays,

-sous peine de n'être plus reconnu pour tel.
Le renouveau fr:mçais, il faut l'attendre en
restant sUl' place, IPlutôt que d'une con
quête par des canons alliés.

« 1e déclare, en ce qui me concerne, que
hortS du Gouvernement, s'il le faut, je me
refuserai à quitter le sol métropolitain.
L'armistice est, à mes yeux, la condition
nécessaire de la pérennité de la France. Il

Deux thèses, vous le savez, se sont
affrontées, la première: refus de sûllicHer
un armistIce considéré comme une vio
l;ition des engagements pris le 28 mars
1940, et une capitulation politique ùe la
Fl'ance. .

Si la lutte dans la métropole est devenue
imlPossible, eh bien 1 que l'armée fasse
comme ·en Hollande et que le Gouverne·
ment émigre en Airique du Nord.

'Autre thèse: la lutte dans l'Afrique du
Nord est impossible, contrairement à ce
que pensait a:ors le général Noguès. Toute
lutte est impossible et il faut demander
l'armistice.

D'une part, donc, constitution en Afrique
d'un ~l,Ouveau gOllNernement, gardant SO!)

• « Les Gouvernements de la· République
française et du Royaume-Uni s'engagent
mutuellement à ne négocier ni conclure
d'armistice ou de traiter de paix durant
la présente guerre, si ce n'est d'un wm·
mun accord. »

Î7

«( Le mardi 14 .novembre, déjeuner in·
time à l'ambassade d'Halle, auquel Giobbe
était chargé par Guariglia d'inviter Pierre
LavaL.. »

Cette fois, Pierre Laval ne' se plaindra
pas!

l( D'une façon générale, on pense que le
président du conseil n'est pas l'homme de
la situation.

r:e Ront là. je le répète, des détails qui
ne s'inventent pas. .

Puis, résumant les conyersations tenues
à l'ambassade et dont Giobbe lui rappor
tait les échos, !\me Petit ajoute, dans Une
autre note:

« Le président du conseil - il s'agit. d~
M. Daladier - n'a pas l'autorité suffisante
pour parler au nom de la France. C'est
Un Clemenceau qu'il nous faudrait, le CIe·
menceau en question étant le Maréchal
Pétain. assisté de collaborateurs ayant une
juste compréhension des intérêts italiens
et prisant plus l'alliance i~alienne que·
l'alliance britannique. » ,

Les Italiens ne s'estiment nas peu de
r.hose 1...

C'est la combimison Pétain-Laval, dont
parle Loustaunau-Lacau, et dont vous
allez encore trouver un écho dans cette
autre note du 16 novembre;

( Laval - qui, lui, se croit l'homme de
.lA situation - serait prêt· à se sacrifier à
l'intérêt de son pays.

. (1 fi semble que son sacrifice s'accommo
derait assez d'un ministère Pétain : l'~e
du Maréchal, sa qualité de soldat, son llres
tige, constitueraient un paravent inviola
blr. d'intégrité et de patriotisme. li

Les mois passent. Nous arrivons au mois
de mai 1940 - Evénements bien sombres 1
- Et voici ce que consigne Mlle Petit dans
ses notes:

« Giobbe est absolument persuadé - du
moins le dit-il - que nous avons perdu
la partie militairement. « Militairement ,.,
car il estime qu'il nous reste à jouer un
rôle en traitant sur le champ avec le Reich,
et en abandonnant la Grande-Bretagne aux

. coups conjugués de l'Allemagne et de
l'Italie.

l( ..:.. Laissez, dit-il, Paul Reynaud aller
faiye son ministère à Londres ... »)

On était, en effet, à la veille d'un rema-
niement ministériel. .

l( ~ Laissez Paul Reynaud aller faire son
ministère à Londres. Faites une révolution
par la tête avec un ministère Layal
Pétain. »

Pétain, cependant, depuis le 18 mai, rai
sait partie du ministère Paul Reynaud, et,
là; je puis bien dire qu'il n' y est entré
qu'avec la certitude qu'il remplacerait, un
jour, 1e chef du Gouvernement, ce qu'à
mots couverts il avait annoncé à M. de
Monzie lorsque,. au cours d'une visite' en
jaDYier 1940, il lui avait dit ;

« Ils amont besoin de 'moi dans la se·
conde quinzaine de mai. »

Eh bïen, dans la seco'nde quinzaine de
mai (18 mai 1940), le Maréchal Pétain entre
au ministère Reynaud, et il entre, je le ré
pète, avec la certitude que, d'i·ci peu, il
remplacera le chef idu Gouvernement. n
le remplacera !parce qu'il sait bieil que Paul

•
Cl Pierre Laval continue à être considéré

('omme l'espoir.. ,» - comme l'espoir de
l'amhassade d'ltalie·-,. «( Pierre Laval con
tinue à être consilléré comme l'espoir. Il
se plaignait récemment d'être tenu à
l'écart de l'ambassade et de ne pas être
invité.

Cl Informé, l'ambassadeur a répondu liu'il
ne youlait pas le compromettre, et, P)ur
l'assurer fie ses bons sentiments, a invité
à plusieurs reprises le comte et la com
tesse de Chambrun.·»

·Il Conversatlonavec Pierre Laval. - J'ai
eu, chez des amis communs, une longue
conversation, bien eJ1t~du à titre pure
ment personnel, avec Pierre Laval, et voici
les !points principaux de cette conversa.·
Uon:

fi l'a. nié, mais sur ce point encore.
-nous avons un écrit: c'est une lettre de lui
au général George - j'ai posé, vous vous
en souvenez, la question au général
George lorsqu'i.l a déposé à ceUe balI"re 
lettre du 28 j1fnvier 1940, qui commence
aiüsi:

A-t,il·vu Laval à ce moment? Je n'en
sais rien, mais une chose est certaine, et
je vais vous en ap:porter la preuve, c'est
que, dims les milieux de l'ambassade ita
lienne, on parlait beaucoup de Laval et dl;l
Maréchal Pétain.

( Je suis venu passer trois jours à Paris
lDeognito. J'ai vu des· amis communs et
aussi des militaires l).

Et, à quelques jours de là, dans le COll
rant d'octobTe, nous savons, par la dépo
sition de M. Lamarle, - un autre fonc
tionnaire des affaires étrangères, qui, à
cette l'poque, était attaché à l'ambassadr.
de Madrid - nous savons par·,M. Lamarle
que Loustaunau-Lacau a envoyé à Pétain
une seconde lettre dans laquelle je lis:

« J'ai vu le président Laval. Il pense que
ça ne peut pas continuer. Il vous proposr.
de former un gouvernement dans lequel
il vous débarrassera de tout-venant ».

Comment s'étonner qu'après cela Pétain,
alors ambassadeur à Madrid, ait fait, à Paris
des voyages à l'insu du ministre dlls af
faires étrangères et du chef du Gouverne
ment ?...

Vous avez entendu à.cette barre la dépo
sition de Mlle Petit. Je ne retiens pas ce
qu'elle vous a dit ici, mais je retiens quel
que chose de beaucoup plus intéressant :
elle a été, vous le savez, secrétaire d'un
certain Giobbe, directeur de revues italien
nes, et qu'elle a défmi elie-même «( un
Abetz italien Il. Or, au jour le jour, elle
prenait des' notes, et des notes avec un
cachet d'authenticité que leur donne le
caractère vivant qu'elles présentent. Il y a
des détails qui ne s'inventent pas· et repré
sentent bien la vie c·ourante au jOli]' le
jour. Ecoutez plutôt .

Cl 27 octobre 19:)9.

« JO M. Pierre Laval dispose auprès de
Mussolini d'un crédit moral considéra
ble ... » - je crois que, là encore, Pierrp.
Laval se vanta,it! - (1 ...d'un crédit moral
co~sidérable. Il croit que, seul, le - Maré
chal possède en Italie un crédit supériel11'
au sien... » - Pierre Laval s'efface tou
jours! --'- « Pierre Laval estime qu'un ca
binet Pétain est indispensable pour fairr.
faoer. à la situation intérieure et exté
rieure ».
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~ndépendance, permettant à la. France
d'être représentée auprès de nos alliés et
(lontinuation de la lutte, ou tout au moins
(lonstitution d'un gouvernement représen
tant à l'extérieur la souveraineté de la
France.

De l'autre, i'armistiée avel toutes les
conséquences qui s'attachent à~e mot,
quand c'est le gouvernement d'ùn pays
qui le demande, c'est-à-dire la capitulation
politique de ce pays.

Pendant quatre jours, le sort. de la na
tion, ,car c'cst bien son sort, c'est-à-dire
60n honneur qui est en jeu, pendant qua
tre jours le combat le plus tragique va se
.dérouler au -sein du Gouvernement.

Le 16 juin, le Maréchal Pétain donne le
coup final. Il se lève et lit la déclaration
suivante:

« L'avance de l'ennemi, si on n'y met.
un terme, conduira à l'occupation et la
destruction totale du territoire. Les délibé
rations quotidiennes du Gouvernement
m'apDaraissent comme étant' de pures ma
nœuvres dilatoires, aboutissant à l'abdi
cation définitive de la souveraineté lran-,
çaise )J.

Et là, je me demande s'il n'y a pas une
comusion d'idées.

Il Je ne puis m'y associer. Je vous rc
mets donc ma démission de fonctions de
ministre d'Etat et de vice-président îdu
Conseil )J. . '

Après cela, messieurs, la bataille était
gagnée par les militaires, sinon sur le
champ ùe bataille, du moins sur le terrain
poHti,que, et dans-la sQirée du 16 juin, M.
Paul Reynaud remetta,it sa démission au
Président de la République. Celui-ci laisait
immédiatement appeler le Maréchal Pétain,
et immédiatement aussi, sans consu:tation
aucune, le Maréchal - c'est son habituùe
- sortait de sa poche un petit p,apier:

Il Voilà mon ministère )J.

Un ministère oÙ Pierre Laval figurait
(lomme ministre des affaires étrangères,

, mais provisoirement on raya son nom pour
le remplacer par celui de M. Baudouin.

Quelques jours après cependant, flanqué
de son ami Marquet, il rentrait au Gouver
nement comme ministre d'Etat, et vous
savez quelle place il y a prise.

Donc, le 16 au soir, constitution du nou
veau ministère, et le lendemain 17, l'ar
mistice est demandé.

Alors, une question se pose: est-çe que
le Gouvernement va rester à Bordeaux ?
Les divis~ns blindées avancent. Elles ont
franchi la Loire, elles sont à Poitiers. Elles
vont être dans quelques heures à -Bor
deaux, Est-ce que, pour discuter les eondi
tions de l'al'mistice qu'il a demandé, le
Gouvernement va pouvoir conserver sa li
berté? Et ainsi se pose la question du dé
part en Afrique du Nord..

Pétain, fidèle à sa déc:aration du premier
jour, répète: (1 Moi je ne pars pas l).

Mais il ne voit pas - et le général Wey
gand non plus - il ne voit pas d'inconvé
nient à ce que le Président ae la Républi
ques, les présidents des deux Chambres,
quelques ministres, et les parlementaires,
aillent en Afrique du Nord. Les uns iront
par Port-Vendres, les autres s'embarque
;rogt à bord du M,assilia> au Yerdon.

Les militaires n'y voient'pas d'inconvé
nient, mais un homme Œ)eaucoup plus
avisé, lui, en voit beaucoup, c'est Pierre
Laval. '

Il Vous laissez aller en Algérie le Pré
sident ode la République, les présidents des
Chamlbres, les parlementaires; mais une
fnis là-bas, ils vont composer un goüver
nement, le seul qui sera reconnu l)ar les
Alliés, le seul qui sera reconn~ Ii l'étran
gel'; vous risquez de n'être plus rien
qu'un Gouv,ernement prisonnier de l'en
nemi dans un pays occupé. II

Alors, on voit le danger.

L'amiral Darlan, aux J'eux de qui on fait
mi~oiter qu'un jour il pourrait être super
amIral de la flotte européenne, révoque les
ordres qu'il avait donnés concernant l'ap
pareillage du Massilia; le départ est
ajourné. Pierre Laval fait une scène vio
lente au Président de la Républiqùe.

Finalement, quelques parlementaires'
sel*ement montent il bord du Massilia pour
être débarqués ensuite il Casablanoa, où
ils ont en quelque sorte été traités comme
des prisonniers, et d'où, il grand peine,
Oll a pu les laire rf}venir en France, après
le fatal vote· du 10 juillet 1940.

Cependant, les clauses de l'armistice
imposées par l'Allemagne, étaient acoeptées
le 22 juin. On les acceptait, messieurs, sans
que pendant ces cinq jours, du 17 au 22
juin, ni les chels de la n1arine, ni les gou
vernants ·aient pris l'élémentaire précau
tion, commamdée par le plus élémentaire
patriotisme, de mettre à l'abri des atteintes
de l'ennemi l'admirable instrument de
combat quinons resta,jt, je parle de la
flotte lrançaise, la seconde de l'Europe,
après la flotte anglaise.

, pe .là, grande émotion en Angleterre, car
c e~alt une f!1enace grave pour nos amis,
obhgés de lalre lace sur deux fronts: celui
de l!Atlantique et le front méditerranéen,
menace grave pour les Anglais mais qui
ne laissait pas d'inquiéter aussi le's Amé
-rica,ins. Et voici un document essentiel que
)e tlCns à mettre sous les yeux de la Cour;
c'est la recommandation que le président
RO'osevelt faisait adresser il son ambassa
deur en France, pour être transmise au
Gou,vernement français:

Il Dépêche du ministre américain des
affaires étà'angères à l'ambassadèur. des
Et~ts-Unis auprès du Gouvernement lran
çalS:

(1 Le présiden\ désire que vous deman
diez sans retard une audience à l'amiral
Darlan et que vous ~ui expQsiez les points
de vu~ des E~ats-UlllS au sujet de la flotte
françaIse, pomts de vue sans équivoque
qui ?Ilt déjà été communiqués à plusieur~
repnses. •

(1 te président désire que vous fassiez
s:lvoir qu'au cas où le Gouvernement fran
çais, avant de conclure un armistice avec
les Allemands, ne s'assurerait pas que sa
flotte ne pût tomlber entre les mains de ses
ennemis, le gouvernement des Etats-Vnis
verrait dans une telle nég~igence le
signe d'une 'politique qui porterait fatale
ment atteinte à la préservation de l'em
pire lrançais, ainsi qu'à la restauration
future de l'indépepdance et de l'économie
de la France. II

Cet avertissement, messieurs, n'a pas
été écouté. Et le 22 juin, sans que cette
précaution élémentaiJ;e de soustraire l'ad
mirable instrlfillent de combat QUe consti-

tuait notre flotte aux emprises de l'ennemi
on signait un armisticc contenant ce fatai

, article 8 ainsi conçu:

(1 J,a floUe française sera rassemlblée
dans les ports à déterminer et devra être
désarmée sous le contrôle de l'Allema
gne. »

Il,est bien vrai que l'article ajoutait:

(1 Le gouvernement allemand déclare au .
Gouvernemcnt lrançais qu'il n'a pas l'in
tention d'utiliser à ses propres fins la. flotte

, de guene et qu'il n'a pa.s davantage l'in
tention de 10rIDu:er. des revendications à
cet égard lol'S de' la conclusion de la paix. )J

Laissez-nous rire! ou plutôt, laissez-nous
pleurer. Cet admirable instrument de com
ba.t, en le concentrant dans des ports fran
çals, on le laissait à la disposition de l'en
nemi. Le criminel artic:e contenait en
germe les malentendus les plus sanglants
comme Mers-el-Kébir, et aussi hélas! la
destruction de la flotte dans le sabo,rdaae
d'e To ulon. b

Mais l'armistice-avait une portée morale
plus' grave encore. Non seulement il con
tenait des claus·es déshonorantes, comme
de nous obliger à livrer les réfugiés poli
tiques allemands, non seulement des clau
ses draconiennes comme l'occupation des
deux tiers du territoire, la livraison de tout
notre matériel de, guerre, il enlevait, en
outre, toute souveraineté à la Frapce aussi
bien à l'extérieur qu'à l'intérieur. '

A l'intérieur, qu'en restait-il ?

Cinquante-deux départements occupés,
l'e,nnemi montant la ga~'~'è à quelques kilo
metres du nouveau sIege du Gouv-erne
ment.

A l'e:l>.'1érieur, quelle autorité pouvait
avoir ce fantôme de Gouvernement?
QueHe autonté aux yeux des Anglais? Et
lor,sque toute l'Europe,lorfique tout le
monde civilisé a été en guerre avec l'Alle
magne, quelle souveraineté []{lUS re1stait-i'l,
susccptible d'être repTésentée il l'étran
ge'r '!

Politiquement la France n'était plus' rien.
Mais il y avait, encore quelque chose de
plus grave, et SI le Gouvernement de Vi,chy
n'avait pas plus d'autorité il l'intérieur que
de représentation à l'extérieur une équi
voque n'en subsistait pas moüis. Ce Gou
vernement compOSé de Français avait tout
de même une apparence d'autorité. De
sorte que nos Alliés, le monde, ont pu se
demander s'il ne représentait pa,s l'opinion
de la France, si la France tout entière
n'avait pas entendu capituler et ne se trou
vait pas groupée der-rière un chel jouissant
d'un prestige incomparabl~, mais qui
acceptait la défaite comme' une chose défi
nitive et s'engageait délibérément dans la
voie de l:asservissement à l'ennemi.

Voilà quelle était la portée morale de
l'armistice et c'est cc qu'il y avait de plus
grave parce que cela touchait l'honncur de
la France. Equivoque fâcheuse qu'allait
aggraver encore le vote de confiance du
10 juillet 1940, vote de confiance émis par
le Parlement dans les circonstances les plus
critiques.

L'armée est vaincue. Le,s routes sont
sillonnées de fugitifs. On assiste à cet
exode, la plus lamentable chose que nous
ayons jamais vue. Les e1sprits sont désem
parés. n reste un grand chel, celui qu'on
appelait alors l( le vainqueur de Verdun )J.

Eh bien! qu'on se groupe derrière lui. il
est Mar~èhal de ,France. II, a. Y;l.incu le~
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« Je sens souffler un vent mauvais. L'in..
quiétnde gagne les esprits; le doute g'em..
pare des âmes; l'autorité de mon G{)uver.
nement est discutée. Les forces de redre~
sement se découragent !.l.

Et le 17 juin t()12'=

(c Je ne me dissimule point la faiblessii
des échos qu'ont rencontrés mes appels 1).

Enfin, lorsque la France se sent renaitr(j
et gue le meilleur: d'elle-même gagne 1.1\

« TI est désiralJle que la légion, soutien.
mora.l àa Gouvernernen,t, soit re<:onnue eIl;_
zone occup'ée où elle est seure à !pouvoir:
guérir la IrHlpulation de son aveugle' et a1b
surde gaulli;;;me Il. .

lIila.is. il Y a mieux; ce sont les pf(}pre~
constatations de Péf&in, ce sont ses aveux
mêmes dans les mes-.sages qu'ü adresse ài
la population~

· 8. a011t lM1: " l'Tn instant suspendus, le3
appels de la dissidence reprennent chaque
jour sur un ton plus arrogant; l'œuvre d~

mon Gouvernement est attaquée )J •. '

Et à qu.e-Iq;ues j-a111'S de lA, dans un com
muniqué. du cabinet du Maréchal annol~

(:laI' lui, je lis:

(l ChaqThe jmrr, des e-mtbareations' tentent
de quitt['fl", li destination de ports' anglais.

1e littoral normand ou ])reton; chaque jour~
nos consuls en Espagne recueillent dt)
jeuneS' volontai:res qui se !présentent à:
leurs JJurea.nx exténaé's de fatigue et d~
faim .. Le Maréchal entend rléfemdre les
Français' contre eux-mêmes en les mettant
en garde' eontre des entreprises sans issue.
fl souhaite que ses a.ppéls soient entendus

· et c.omp·ris ».

Apparemment, ils ne l'ont pas été. El
c'est Je l\faréchal lui-même qui le l'econ·
naît:

Cette poliUque de Vichy, d'aillenrs,on
s'appliquait tellement il. -la cacher, que
dans tons les ordres concelmant les opéra
tions et négoclafions extérieures, qu'il
s'agisse de la Syrie ou de l'AfrilLUil du
Notd, on recommande toujoürd le secret.

« Le secret le rplus élhsolu dOIt Nrp gardé
sur toutecefLe. afIaire »htélégraphie Dar
lan lorsqu'il prescrit au autcommissairc
en Syrie de mettre nos aérodromes à la

G'est là ce que j'ai retenl1 comme atten
tat contre la République à la charge du
Maré.cbal, puisrrue c'est hlt qui a promul
gU,é ces t~ojs actes par le~quels la Répu
bL:que. étaIt purement et SImplement sup
'primée.

Maris, avant d'en aborder l'expl)s~ nn
de'\lüir' g'ïmpûse à moi,.celt1ide lave'r notre
pays du soupçün qu'il ait jamais pu êtré
d'accord avec cette poEtique fwnteuse' que
l'on proclamait à la face du monde être

, cene. de la France.

Lai France,. e11e', n~a rien su de ce qui
Se passait,. pas plus cmns le cabinet tlu
Maréchal que ùans "an entourage; eHe n.' il,
rien el' de ce qu'on ai décidé à Jlontotre'
eile' n'a, rietT su de cesprotoc::Jles de PariJ
sUr l'exécution ou l:ïn~xécuti:m]l; ·prétendue
desquels j'aurai tout à; l'heme un ffi,'lf à
dire; cHe n'a rien su des ordres secr.ets
à l'effet de s'entendre avec tel ou tel; rien
su exactement des événements de Syrie
du ra.vitaillement CI es arm ées de' l'Axe mi
Libye;, elle n'a. pu qu'assister, impuissante,
li certaines manifestations qui füisaient

. monter' la rougeur a:u f:,ont, mais C(I,;ltre
lesquelles elle ne pouvait pas protester,
pearec qiu/il y avait les camps de cancentra
tiOnL et après les camps de conccntratiDn,
ra. déport:J,tion à. destination de ce que vaus
sa,vez.

Au."f termes du second acte, Pétain eon· dispositian des Allemamls. Et lorsqu-'au'(
centrait en. llli tous les. 'pouvoirSc:pùTIvotr côtés de Guérard, renvoyéd'éJà rlevant a
exécutif" pouvoir législatif, en attendant lIaute Cout par contumace, ~n lm &·t;,)bt
que, p-ius tard" i:l exerçât le llouvrür judi- en Syrie le nommé Rahn, qlle n.us retrûu
eia~re. 11 nommait les. mmistres, qui. nrons plus tard en Afrique du Nord;
n'étaient responsables. que c1evant luL Or, comme il parle admirablement notre ian·
cela, c'est le princtpe fondamental du gau- gue, .pour mieux dissimuler ;.-a, qnalit.é, on
v:ernement dtII'w-cratique dont on fai~it l'afIuble d'un nom qui !Je d~cl)le [l',int se,n
purement et simplement abstraction. Les origine, et de cela. on, ·aYi.;~ l,] pl'n{r~,I'

rnin:stres responsables uniquement devant D-entz en lui disant: « Hall:} Il arrivera SOU3
le ~Iaréch<'l:l qui, lui, n'est responsable que uo nam français 1).

devant l'Hisloire.
SDcret le plus absolu, lorsqu'il s'agit dé

Rnfln, au mrwris de ce qui avait été p.ro- ravitailler 1 armée Hommel, secret encore,
mis dans- l'exposé des motifs, et de ce recommande l'amiral Esteva, lorsqu'en ré·
qu'avait dit. le rapporteur, le Parlernentponse aux rnstructions qu'il reçoit de Vi·
était congédié, et ne pouvait se réunir' chy, il signale l'émoi que l'exécutlon de
qt~'av~c l'~lUt?risati9n du ~aréchiq. qn sup- ces instructions pourra provoquer parmi
prlm:llt alnSI l'artIcle d,e la ConstItution le~ populations.

, aux termes duquel si l'une ou l'aùtre des
Chambres manifeste, à la. majorité de ses I.e secret, toujours le secret, jusqu'à c~
membres, la volonlé de se réunir eUes que, ouvertement, car là le secret ne peut
sont ob:igatoirement conv1:Jquécs.' plus être gardé, on onlon'ne de tirer con·

tre les Alliés et les Forces frant;.aises lihres.
I,e Maréchal supprimait ainsi le Parle- Mais alors, usant du mensonge, on dira

. ment. qu'ils ne sont pas des alHés, des lilfé..:'a·
teurs, mais bien des envalüsseurs.

l\1cf:,sieurs, voulez-vo'us des prcuves VlU3

LXIlIcites que la France n'e'dt pas 'd';JC-
· eord avec le Gouvernement de Vichy? J~

les trouve dans les documcnts les' lus (,fii.
ciels. Tenez, un rapport du général Wey
gand du 10 novembre 19ro:

Aitlsi, messieurs, abus d'e confiance. at-
tentat contre le régime, attentat contre la « TI convient de bien se rendre comptt)
Nation. Les détenteurs d'un pouv'Ji":' lns- que, pOUl' la plupart, des Franç:tis, l'Alle·
fauré S111' de telles bases ne peJivent :~e magne demeure l'en nemi ct l'Angleterre.
ma.intenir que par la force. est regardée sans défaveur, malgré les af,·

raires de Mers-el.Kébir et de Dakar 1).

Mais de qne:Je force Vichy dlsposait-il, si-
non de la forte allema.nde ? li lui r"Eail Dans nne' note du 30 juillet f()41, saisi&
donc ["appui de l'autorité Œceupante. Et à :1 l'hôtel du, Parc:
partir du 11 juillet, vous allez voir se rlé- .
rouler avec une log:que inéluctable tous
les événements. toutes les étapes pal' les
ll-aelIes, d(>' conlplaisance etl,complais:lJnce;.
de trahison cn trahison, de fétonie en fé-

, ronie, doit prusser. un Gouvernement qui
:<est condt1ml'1é lui~rmêrn-e ~ vivre' (7Il intel
Irgenca avec .t'ennemi.

AlIlema-n4io' en ffHS. II saUil'a leur tenir le
IaIlga:~~ d'un g+a.n>à ebief de'~eITe·. devant
leqtle11 IWlil"fais 1".Ml'em.a.nd e"m'te'line.ll saura
leur dire:

Et Ne me de'martdez pas de fair,g ce que
le n'aurais 'pas osé" en 1\J18, demander au
maréchal llindtmhurg. »

VoIlà ce quton atteneJait du Maréchal Pé
Wu.

Vous savez, messieurs', comment cette
eonfi,lnce a été déçue .. Vous savez de quel
ton, hélasl il a su parler de l'envahis
seur.. Mais, 'me plaçant. à nn autre point de
vue, vous S'avez aussi comment il. a res
pec'té le m:lOdat qu'on lui avaU confié, car
fi ne faut pas o'\llblier cet aS'pect du procès.
fi. ctlté de la haine du régIme, à côté de
l'empressement à. accepter la défaite, à
côté de la souver(lineté de ra France anni·
hilée, il y a quelque chose qui a lVle qua
lifreation dang: le Code pénal et qui s'ap
-velle « l'abus: de cünftance »';

Oui, l"abus de confiance. Reportons-nous
ll;U texte d:e la résolution votée par le Plll'"
lement le 10 juillet tlW}:

«L'Assemblée nationale donne tous pou
voirs au Gouvernement ùe la République,
sous l'autorité et la sig'nature du Maréchal
de France, à. 1"efYet de' prom ulguer ,par 'plu
sieurs actes une nouvelle Constitution de
l'Etat français )).

L'Assemh:ée. nationale avait-elle donc,
pa:1" ce texte. investi le Maréchal Pétain des
jpleins Ilouvotrs: '[ On l'a. dit,et c' est
comme un slogan q:u'on. s'est plu à. répé
ter. Mais, je vous le demal'lde, après avoir
lu ce texte', o.n est-il donc trace die pleins
pouvo:rs. aC'cordés au Maréchal? On donne
t:ous 'pou.vairs à. qui '1 Au Gouvernement de
la. Republique ? Et qu'est-ce que le' Gou
vernement rIela Répuhlfque ? Le Président
de la Répubiique', les ministres et le Par-

.lement. Voilà l'organisme auquel rAssem
blée nationale. le iD juillet 1940, aconl'ié
;Lesplein:i ~'1!Ivoirs.

Le Parlement, mais il devait subsister.
Et la preuve, je' la trouve dans l'exposé
rles motifs- mi .le: lis ceci:.

cc Le Gauvemem'mt au.ra la w1Janora:tion
. d'une repnse-ntation natkmale qUI jouoera
aUl!rès: de mi sPo riMe oormal >l.

Et le rapporteur avait ajouté ~

« Les Chambres restgront en fonction et
teront unSJ}l;],tlen pour le Gouvernement )).

Et puis,. ce; que l'Assemblée nationale
confiait au Marechal Pétain, c'était la gé
rance. du Gouvernement dé la République.
Et. s'il faut.. dire toute ma pensée, Te Pré
sident de la. République,. c'étai~ toujours
M. Albert Lebrun. qUOlqu'Jl en aIt pu pen
ser lui-même. Je m'en tiens au texte que
je viens de lire. Tout au plus, y avait-il
une délégatian de signature, mais le Gou
vernement de' la République subsistait in-
tégralement. .

Eh bien, qu'en a-t~on fait? Qu'a-t-on
fait de ce dépôt sacré remis entre les
mains du Maréchal '[

. . Uès le lendema.in, au t1 juillet, trois ac
tes constitutionnels étaient promuIgl1és par
lui. Aux termes du premier, l'article d.e la
Constitu tian concernant l'élection du Pré
sident de la République était purement et
simplement abrogé; autrement dit, on
supprimait la préSIdence de la RéJ}ublique.
On allait singufièrement au delà d'Il man
dat que' l'Assemblée nationa;le a.vait donné
AU Maréchal.
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maquis, voici ce que je lis dans un appel
~u .Maréchal:

Et nons avons encore entendu une série
de témOins qui sont venus dîre : « Dans
les conversations privées, le Maréchal était

« Des Français, revenus aux plus mau- tout à fait pour la Résistance. C'était le
vais jours, bafouent l'autorité, se livrent premier résistant de :France. Tel jour où
au sabotage, répandent par des attentats je lui ai rendu visite, voilà ce qu'il m'a'
~nqualifiables une véritable terreur ll. dit. Tel autre jour, voilà ce qu'il a dit à

tel ou tel. Mais au fond, moi qui vous
On croit entendre Déat, intitulant un de parle,~ c'est du témoin qu'il s'agit ~

ses articles en 19i4: « :F1'ance, terre de b:Ul- moi, qui suis un résistant, un résistant
ditisme ". Et voilà ce qu'il faut penser caché jusqu'au jour de la libération, mais
de cette oçinion -d'après laquelle la F1'ance qui n'en étais que plus résistant, en bien,
aurait été d'accord avcc son pseudo-Gou- il m'a dit : « Je suis avec YOus. ta résis
yernement. tance, c'est le salut de la France. Je trompe

« Une fois de plus, dit le Maréchal, je l'Allemagne. Tous mes vœux vont à l'An
vous aidjllre de penser par-dessus tout aa gleterre, aux Etats-Unis,' au maquis ll,

péril de mort que courrait notire pays si Messieurs, il n'y a qu'un malheur: c'est
sur lui s'abattait 'la gucrrc civile lJ. que ces propos-là ont été tenus, s'ils l'ont

Ce qu'il appelle la guerre civile, c'est été, à un très petit nombre de 'personnes
I,e soulèvement Je la nation contre la po- dans lé silence du cabinet.
litique de son Gouvernement. C'est ce sur-
saut de patriotisme de notre poUce !pari- Et alors, pour parler de ces mensonges
sienne se mo,bilisant e;le-même pour com- que l'éprouvait le Maréchal, et qui, disait
battre avec les enfants dc Paris sur les il, nous ont fait tant de mal, qui donc
barricades et sauver sa capitale. a-t-on trompé? Quand est-ce qu'on a dit'

vrai? Quand est-ce qu'on a menti? Car
Voilà cette guerre civile, et ce qu'il a~- enfin, la Nation, elle,· n'a connu qu'une

pelle le terrmisme, c'est la France faisant' . chose, ce qu'on lui disait en clair; la
le sacrifice d'cHe-même, incendiant parfois troupe, quand on lui donnait l'ordre de
ses récoltcs pour qu'elles ne tomibent nas tirer contre les envahisseurs et de s'oppo
entre les mains de l'ennemi, détruisaat sel' à leur avance, n'a connu que cet ordre;
ses voies ferrées, faisant sauter ses ponts j'imagine que l'ensemble des soldats, des
pour empêdler la conce;l'.)tration des Alle- officiers subalternes,· n'ont pas connu la
roands sur le front de Normandie ou de (lé pêche de l'amiral Auphan, n'ont !;las
Bretagne. Voilà le terrorisme; voilà sur connu ces télégrammes plus ou moll1S
quoi Pétain et son entourage gémissent. secrets, en langage plus ou moins sous
et qui faisait écrire au dernier témoin que entendu: on ne connaissait qu'une chose :
vous avez entendu hiel' et dont la déIPo- ce qui était radiodiffusé au grand jour.
sition a provoqué des applaudissements au
fond de la salle: voilà qui lui faisait écrire Eh bien, cela, c'était le jeu joué très
en mars 1!lH, à l'é,poque où Darnand se loyalement envers l'Allemagne, et le seul
signalait ~ar une série d'assassinats: « Il qui ait pu avoir une véritable portée.
est de toùt(' nécessité que l'action bien-
faisante de Joseph Darnanl]s~ pow'suive Le pays, l'armée de terre et l'armée de
Jusqu'au !bout ". l'air, n'ont pas obéi. Les Français ont rougi

chaque fois qu'ils entendaient la parole
Voilà quel était l'état d'esprit de l'en- cassée du Maréchal prononcer à la radio

tourage du Maréchal et du Maréchal lui- des paroles pénibles à tous ceux qui pen
même, si j'en,juge par ccs appels où sans saient français. Mais enfin, il n'y a que
cesse Il invoquait la nécessité du main- cela que le pays a connu, cela qui, hélas,
tien de l'ordre. Mai,s qu'était-ce donc que en a trompé heaucoup et qui pilyent au
cet ordre. sinon, dans le vaste silence jourd'hui, quelques-uns de leur vie, la
d'une natioB tenue sous le joug, l'obéis- confiance qu'ils avaient dans le chef qui
sance aveugle à tous les ordres du Reich d,iffusait de tels ordres:
~'ansmis par rintermédiaire de Vichy.

Tous les jours, les cours de justice pro-
Heureusement. la France n'a à recevoIr noncent des condamnations contre des

'd'ordres (lue ceux qu'elle consent à accep- hommes qui ont commis des actes cou
ter, et elle n'a pas plus accepté ceux qui pables, car il est des cas où un ordre ne
lui venaient de Vichy qu'elle ne s'est incH- saurait :iustifier celui qui l'exécute. Mais
née devant la défaite dans laquelle Pétain .enfin, tous les' jours des condamnations
et son entouragc saluaient l'aurore d'un sont prononcées contre des hommes qui,
ordre nouveau. faisant confiance au Maréchal, se sont con-

formés aux seules inslructions que l'en
Un mot encore, mcssiell,J's, à propos de semble de la nation ait connues.

ce qu'on a appelé, le double jeu du Maré-
chal et son espl'lt de résistance.' Et alors, où donc est le double jeu?

« Deux jeux", comme disaient le général
Sur ce double jeu, vous ayez entendu Lafargue? Oui, l'un tenu loyalement en

une série de dissertation~, y compris celle vers les Allemands, celui qui pouvait avoir
de M. Jacques Chevalier qui, par prùfes- une portée sur l'ensemble du pays, l'au
sion, est philosophe, puisr[u'il enseignait 1re, au profit d'une Résistance qui ne s'est
la philosophie à la faculté d~s lettrès de révélée qu'au jour de la libération, à huis
GrenoI)le. . clos, dans le cabinet secret, si tant est

que les propos que l'on prête au Maréchal
J,es uns VallS ont dit: 'non, le Maréchal aient été tenus avec le sens ct la portéo

n'a jamais joué double jeu. Et, avec une qu'on leur donne.
subtilité que j'avais peine à comprendre,
c'est le général Lafargue, je crois, qui est N'est-on pas allé jusqu'à prétendre qu'il
venu dire : le Maréchal, en réalité, a joué ébit d'accord avec de Gaulle?
deux jeux, et comme il n'a qu'une parole, J'entends tmcore un témoin vous dire:
11 les a joués aussi' loyalement l'un que « Remercions la Providence de nous avoir
l'autre, l'un avec l'Allemagne et l'autre réservé deux hommes, dont l'action s'est
avec la Résistance. conjugnée : le général de Gaulle et le Ma-

réchal Pétain ll••
Je reconnais qu'avec l'AllemagJ;le il a

joué loyalement le jeu: avec la Résistance, Il n'y a qu'un malheur, c'est que nous
C'fjst à voir, avons Un -document qui ,celui-là, est dé-

cisif. Je vous ai lu cette note é.,crite dans
le silence du cabinet par le Maréchal Pé
tain, note écrite au crayon, avec des ra
tures, qui n'a pas été de premier jet, ce
qui fait que c'est bien sa pensée qu'il
exprimait; c'est le témoignage de sa pen
sée intime. Permettez-moi ide vous le re
mettre sous les yeux. Car enfin, il faut
en finir avec ce slogan de Pétain premier
résistant de France. Pétain, dont l'actio!),
gnÎce à la Providence, se conjuguait avec
celle du général de Gaulle, de Gaulle que,
quelque temps auparavant, il avait fait
condamner à mort par I.e tribunal de
Gannat, dont il ayait fait mettre les biens
sous séquestre, qu'il traitait dans ses mes
sages de criminel. Il ne le traitait pas
seulement de criminel dans ses messages,
mais dans ses écrits intimes, dans ce qui
était sa p.ropre pensée qu'il tenait i.t cou
cher sur le paplOr.

« Un mal se répand dans nos posses
sions et agit sur les foules comme un tOI'·
rent subtn; CP mal s'appelle le gaullisme.
De Gaulle n'en yeut qu'aux Français et

.ne se bat que contre des França:s. Il eftt
dû ne pas persévérer dans une attitude
qui dcvenait criminelle.

« Il ne s'est pas borné ~ persévérer dans
cette attitude; il a attiré à lui de jeunes
Français en leur faisant crain' que le
moyen de sauver la France était de re-
prendre la guerre.. "

« De Gaulle a eu des émules: Catroux, de
Larminat. Les tentatives faites pour ra
mener ces trois anciens chefs sous l'obé
dience du Gouvernemènt français ont
échoué. Ils sont déclarés tra!tres ft la Pa
trie et la rentrée en France leur sera
fermée pour eux et leurs enfants.

l( II en sera de même 'pour les jeunes
gens qui auront franchi la frontière à la
suite do de Gaulle, de Catroux et de de'
Larminat.

« Quelle honte! Je plains ces jeunes
Français qui n'ont pas su discerner où
était le devoir.

(1 Pour donner du crédit en faveur de la
propagande de de Gaulle, on n'a pas hé
sité à proclamer mon accord avec lui pour
l'exécution d'un plan çommun d'action.
On est allé jusqu'à dire qu'il existait entre
lui et moi des liens. Autant de propos
sans aucune portée l).

Voilà, Messieurs, qui mettra fin, je
pense, à l'action conjuguée, grâce aux
prévisions' de la Providence, du général
de Gaulle et du Maréchal Pétain.

Nous savons enfin qu'on pourrait faire
état de cer:taines déclaratioos faites à
Sigmaringen, où Pétain, chaque jour,
applaudissait aux succès américains, Trop
tard, en vérité.

En cette même année 1944, à quelques
mois de la lilJératioll, voici l'::ppel qu'il
adressait aux Français:

« Français, cette prétendue lihération est
le plus trompeur des mirages auquel vous
pourriez être· tentés de céder. C'est le
même égarement qui poussa naguère des
Franl,'ais à renier, leur parole et leur. ser
ment pour saérifier à un faux idéal patrioti.
que dont nous voyons aujourd'hui les
fruits en Afrique du Nord.

l( Le vrai patriotisme ne doit s'exprimer
que par une fidélité totale. Ceux qui, de
loin, vous l-ancent des consignes d(J dé
sordre voudl'aient entraîner la France
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(( 2 novembre 1910,

({ Sire,

(( I.e message de Votre Majesté a reten~

toute mon attentIOn.

({ Le peuple français, après avoir lùÜ«
aux .côtés du ,peupI~ britannique, a reSI
sentl profondement les agwssi,ons don,
nO,tr~pays a été l'objet à plusieurs re
pnses de la part de la Hotte britannique
ainsi que le concours que le gouverne
ment de Sa Majesté a apporté à des :Fraa
çais rebelles à leur patrie.

(( 'Sans se départir de son calme, Id
Gouvernemenf français a cherché à évi./
ter ~o,ut ,ce qui aur~it pu aggra','er la si~
tuatlOn. Il ne se l1vrcra, pour sa partJ
à aucune attaque injustitlée, mais, con~

snellt de ses devoirs, il saura faire resJ
peeter dans l'honneur les intérêts essenJ
tiels de la nation française.

(( Eh raison des liens- qui unissaient
nos deux pays, c'est avec une grande dou.'
leur que je me vois oblü:é de varIer àI

(( Des l'apports me sont parvenus au su",
jet des tentatives faites par le gouverne.!
ment allemand en vue de vous faire pren.!
!ire des engagements qui dépasseraient lar~
gement les conditions que vous avez ae,
ceptées au momeIlt de l'armistice.

{( Je rappelle que vous avez alors ex·
primé votre détermination de n'accepter
aucune condition ~ui soit déshonorant~
pour le nom de la -J<rance.

« Je suis certain que, maintenant aussii
vous rejetterez les pr'opositions qui déshoJ
noreraient la France et causeraient un
grave pi'éjudice à un ancien allié.

(( le désastre qui a submergé la Franc~

nous a privés de son aiùe mais ce serai~
vraiment un sombre événement dans
l'Histoire si la France venait maintenant
à se déclarer contre nous et' il. prêter. une
aide directe à notre ennemi. .

« Je suis convaincu qu'en rejetant tau.'
tes propositions de cette nature qui peuvent
vous avoir été faites, vous aurez l'assen·,
timent irrésistible de tons ceux qui, dan~

nos deux peuples et dans'd'autres pays~

ont mis leur confiance dans votre honneu~

de soldat et qui voient dans une victoirlJ
britannique leur espoir de salut pour ~
France ll.

Lettre ,singulièrement grave et singuli~
r~ment emouvante!

Voulez-vous savoir dans quels termes l~
Maréchal lui a répQndu 'l

de l'Alle-

« ~lonsieur le Maréchal,

({ A ce moment cdUque de la Yie des
peuples britanniques et français, je vous
adresse ce message de bonne volonté.

« J}armistice que vous ayez ;été forcé de
conclure avec notre ennemi commun, ainsi
que l'occupation par lui à'un si grand nom
ibre de Dorts et d'aérodromes français en

Vichy he~ucoup ,trop soumis. à l'in·
fluence allemande: et cela, meSSleU1'S. ne
préOCCU]lait pas seulement M.CI1Ul't:hill,
mais aussi le roi George VI, ct voici la
lettre que le 25 octobre 1940. il adressait
au Maréch~l Pétain:

vue de l'attaque de mon pays, représenten(~
un Jrks lourd supplément de charges qui'
viennent s'ajouter à celles que mon peu·
pl:- doit supporter. '

(( Néanmoins, ces tragiques événements
n'ont pas affaibli d:lns les cœurs llritan·
niques la sympathie et le sentiment de
camaraderie qui se sont développés, al(
cours des nombre_uses années de paix eC

Si je comprends bien le sens des mots, de guerre, entre la nation britannique et la'
cela veut dire que taval reconnaît lui- natlon f[ançaise. -
même que cette bmeuse déclaration: « Je
souhaite la victoire de l'Allemagne l} a Cl Nous sommes résolus à continuer la
heurté les sentiments d'un certain nom- lutte jusqu'au bout et nous sommes cel';;
bre de Français mal informés. tains que cette guerre se terminera pal'

une victoire complète du peuple britan.
Et puis, c'est tout. Pas de réaction des nique sur Hitler et ~ur son régime.

min.istres, pas de réaction de la part de -
Pétain qui présidait: une lettre de félicita- ({ ·Nous avons solennellement déclaré que
tions écrite par Darlan à Laval: notre victoire entraînera avec elle le ré~

tal1Jlissement de la France dans son indé
pendance et dans sa grandeur.

« Le but de la correspondance engagée.
a dit M. Churchill, était d'olJtenir du Gou
vernement de Vichy l'a8surance qu'il ne
livrerait pas la flotte aux Allemands, qu'il
ne leur permettrait pas de contrô:er les
posses8ions françaises, et qu'il n'attaque
rait pas les colonies l'alliées au général de
Gaulle.

(( Nous expliquions que, si de telles as
surances nous étaient données, nous étions
prêts à négocier un modus vivendi aux
termes duquel, malgré le blocus, un trafic
commercial limité serait permis à la France
et aux territoires français sous le contrôle
de Vichy.

«Or, ces propositions n'eurent aucun ré
sultat. tes réponses que nous reçûmes ne
furent pas satisfaisantes, et il devint bien
tàt manifcste que Vichy se trouvait beau-'
coup trop soumis à l'influence allemnnde
pour pouyoir donner sur ces points des
assurances conyenables ou pour s'y con
former l).

({ Permettez-moi, mon cher Président, de
VOliS adresser mes très vifs compliments
pour votre émouvante et courageuse allo
cution ».

Voilà la réaction qu'a provoquée, au sein
du conseil des ministres, la dec:aratioll dl'
Laval: '

(1 ... Laval a. exposé les raisons qui
l'avaient amené à prononcer, avec l'auto
risation du Maréchal, une allocution dont
les termes devaient nécessairement heur
ter un certain nombre de Français mal in
formés ... ».

- je prends les termes mêmes du résumé
trouvé à l'hôtel du Parc:

(( Je' souhaite la victoire
magne ».

, Allons, tout le monde était d'accord pour
la souhaiter. Voilà la vérité qu'il f~ut iPro
clamer aujourd'hui.

Un dernier mot enfin, messieurs, avant
d'aborder l'examen des faits qui se sont
déroulés depuis le 11 juillet, un dernier
mot au sujet des prétendus accords nou-
gier. <.

. Faut-il insister après le démenti de
M. Churchill à la Chambre des Communes?

'dans une nouvelle aventure dont l'issue
ne saurait être douteuse.

l( Français, quiconque parmi vous, fonc
tionnaire, militaire ou simple citoyen,
participe aux groupes de résistance com
promet l'avenir du pays ».

Qu'on ne nous parle donc plus d'une
politique personnelle de Pétain d'accord
wec ceBe de son chef de GouHrnement,
~, Laval.

<t M. Laval et moi, disait-il le 11 juin,
nous marchons la main dâns la main.
Entre lui et moi c'est la communion par
faite dans les idées comme dans les
Ilctes lJ; ,

(( ün grand soldat préside aux destmées
de notre patrie. Je vous parle ce soir CIl
~on nom )l.

Est-Ct) que le Maréchal a protesté?

_Mais il y a encore autre chose, Le 26 juin
se tient un conseil des ministres où !.aval

Si ce n'est pas la véritable expression
de la pensée de Pétain, je me ùemandç
ce qu'il faut penser des mensong-.:ls qm
JlOUS o,nt fait tant de mal.

IC Nous marchons, M. Laval et moi, la
inaindans la main. C'est la communion
parfaite dans les idées comme dans les
~ctes ».

Et, dix jourS après, Laval lançàit cet
odieux défi il. la nation: « Jl;1 souhaite la
\'"ir.toire de l'An~magne >l.

On vous a J?arlé des réactions de Pétain.
J'ai dit que Je n'attachais ,aucune ~mp~r~
tancè a,ux i déclarations qu apu faIre ICI
Pierre I.aval. Je les repousse du pied, mais
je dis: « Des réactions?)" Il ne pO~1Vait
pas en avoir, et pour une bonne raIson:
c'est qu'il avait déjà souhaité la victoire de
l'Allemagne, et souhaité publiquement.

La preuve? Eh bien, la preuve, je la
trouve dans cette lettre qu'il écrivait au
misérable colonel Labonne, celui qui com
mandait la fameuse Légion tricolore - tri
colore avec un brassard' sur l'uniforme al
lemand où voisinaient la médaille mili
taire, la croix d'honneur et la croix de fer.
Eh bien, voici la lettre que, quelque
temps auparavant, le Maréchal Pétain écri-
•..ait au' colonel tabonne:

.(( Vous détenez une part dè notre hon
neur militaire, mais vous servez aussi la
France d'une manière plus dire,cte encore
en participant à cette croisade' dont l'Alle
magne a -pris la tête, acquérant ainsi de
justes titres à la reconnaissance du monde.

(C Vous contribuez à écarter de nous le
tléril bolchevique. C'est votre pays que
vous protégez en sauva,nt également l'es
poir d'une Europe réconciliée ».

Si ce n'est pas là, messieurs, souhaiter
la victoire de l'Allemagne, c'est que ~e

~ens des mots m'échappe.

Après cett~ lettre, je me demande, en
réalité, quenes réactions a pu éprouver
Pétain lorsque Laval lui a soun;,is son
texte: « Je souhaite la victoire de l'Alle
magne ».

Au surplus, messieurs, il y a autre
chose. Cette déclaration de taval, comment
se terminait-elle? C'est un point calpital
que j'allais oublier. Après avoir souhaité
la victoire de l'Allemagne, elle se termI
nait ainsi:
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« Je me rel~dis D.Us.sitôt chez le Maré-' (L'audience est s;ùspendlte à ljtlizu.e. heu-
~al.. res(J1.laranl,e-çinq 1ninutes·l

Votre Majesté avec cette franchise. C'est
en tout cas, à mon sens, le moyen le plus
sür d'appeler toùte sa haute attention sur
un état .de choses dont le Gouvernement
Srançais ne .porte aucune responsabilité, II

Dans sa sécheresse, me;;sieurs, cette ré
ponse apparait à la fois comme une TIn
~e non recevoir et comme une rupture".

Aussi bien, quelqlles joms après, nne
note dans le mê,me sens était remise à
sir Samuel Hoare par le chargé d'affaires
fran,çais à Madrid, note que lord Halifax
:n'a' pas pu s'empêcher de qualifier de
document décevant.

Le climat, en vérité, n'était guère Tait
pour se prêter à un accord sous forme
$le gentlemen's agreement. .

. Un dernier mût, avant de susp~ndre,
Clar nous avons entendu la déposition de
t{. Jacques Chevalier.

Un aùtre accord aurait suooMé à l'ac
tord manqué de Rougier.

Des accords Rougier, lI. Jacques Chev:a
Uer a fait justice en vous disant: {( lis:'
p'ont eu aucune suite. )l

tIaiE, il 'Y a eu., a-t-il dit, d'antres al}
conl5, et ici, messieurs, je ne fais qIœ
résumer la dépositionrlll M.Jacques Che
valier, laquelle n'a fait que reproduire le
mémoire qu'il avait déposé à l'mstruction.
~e VOllS -en lis le" pas.sages essentiels 
~e sera très court:

C( Le 4 décembre 1940, M. Pierre Dupuy
Jnetransmit un message de lard Halifax
p,illSi conl;U:

.« rutesbien à nos amis français que
nous sommes dans une situation extrê
mement délicate. Nous ne pouvons llaB
hous sauter au cou. Il vaut mieux main
tenir entre eux et nous un état de ten-

. sion' artificielle. Les Britanniques sont ad
mirablement disposés à votre égard. Tout
Ce qu'ils désirent, c'est qu'on ne cède
aux Allemands ni les bases aériennes, ni
les bases navales, ni la flotte.

e( Vous avez deux poumons: les col'O
nies et la marine. Si les Allemands met
taient la main là-dessus, vous seriez di
minués. Nous demandons que les Français
~onservent leur Hotte. II

Et 1\1. Ja.cques Chevalier ajout:e: « Le
vendredi 6 décembre, je fis un long rap
port exposant toute la question au Maré
chal. Je lui présentai M. Pierre Dupuy
qui lui remit le message de lord Halifax
en le commentant: Nous nous trouvons
pleinement d'accord sur tous les points.

e( Pierre Dupuy repart pour Londres avec
cette assurance conforme, aux traditiG:ls
anglaises du gentlemen's agreement .qui
:revêt ici la forme d'une entente négo
~iée. )l

Jusqu'ici, messieurs, c'est aSS1lZ vague
f{lmme preuves, mais écoutez la ,suite:

i( Le mardi 31 décembre, à onze heures
trente, M. ,Matthews, chaJ\gé.d'afIaires des
Etats-Unis, ami de Pierre Dupuy, me :remit
nn pli scellé à mon nom, en accom,Pl;l
gnant sa remise de ces mots que j'écnvis
BOUS sa dictée:. fi. s'agit. de deux .notes
'du gouvernement britannique relatives au
blocus, à la collaboration franco-britanni
~ue. Je les remets entre vos mains, sans
f:ommentaires. . .

« A onze heures trente, en présence
de I\,I. Flandin, je donne lecture ,et tra
ductIOn au Maréchal des deux notes an
glaises imprimées en caractères gothiques
sur parchemin. "

« Lel'faréchal les relit lui-nlême. Cela
fait, il prend une allumette. et 'brûle les
papiers sur le devant de la cheminée
afin de se confo,rmer à la consigne trans
mise par Pierre Dupuy.

« LeMar~cha1 me 1Jl.ppelle à seize heUJ'1Os
quarante-r;mq. Je le vois .seul. .Il mediete
la réponse à faire. Elle exprime :son plein
accord et sa 1'econnaissance pour le pre
mier document. Pour le secillld il ne l'a
pas reçu et il ajoute: « Je préfère pour
tout celavou:s voir sans 1émoin VDUS
serez mambnoire ». '

« . Je donne aussitôt la réponse à
M. Yatthews qui l'attendait dans mon ca
,billet. »

C'est encore assez vague comme preuve
~'un accord, mais voici, messieuJ'S,qui
Jette un nouveau trouble dans les espnts è

- je relis 'toujours le 1'aIJPortde M. Jac-
ques Chevalier; . ..

« Le samedi 1"" février, je l'emetset lis
au Maré~halun nouveau papier ultra
confidentIel émanant du premier ministre
:anglais, M. Churchill. .J) .

Ah! là, nous allons peut-être trouver
q?el,que chose ~e.décisif, puisqu'il ne
s agrt plus du .llirHlstre du Canada -ni du
représentant 'd'.aiIairesaméI'icain mais de
M. Churcbilllui-même. "

_ « I.e gouvernement de Sa Majesté eher
che d'autres moyens de donner des encou
ragements au che! du Gouvernement fran
çais et 4ui fera de nouvelles propositions n.

C'est donc que lespremiè:res n'out pas
abouti. -

Et si je vais plus loin, lisant ttlujOU1'S
le :raJIPürt. de M. Jaeques Chevalier, je
trouve ceel :

« Vous avez pour vous, me dit 'M. Pierre
Dupuy, le Foreign Office et l'amirauté.
QuantA M. Churchill, quoique très dési
reux de donner des encouragement'sau
chef de l'Etat ffalli;ais, il reste hésitant,
de sorte que je me demande si la déclara
tion lue par lI. Churchill à la Chambre des
Communes ne vise pas à la fois les pré
tendus accords Rougier et les accords aux
quels a fait aJ1lusion à cette barre M. Jac'"
ques Chevallier ).

Au surplus, messiel1rs, la question n'a
pas !beaucoup d'intérêt..

VoUlez-vous un instantadmetrre :pal' hy
pothèse qu'il y ait eu accord entre l'An
gleterre et le Gouvernement français,aux
termes duql1e'l J'Angleterre adoucissait les
conditions du bloms et promettait de l'é
tablir la France dans soninte-grîtoé et dans
son indépenilance,en retour de quoi le
Gouvernement fl'anç.aiss'engageait àn'ap
!porter aucune aide à YAllemagneet à ne
c·éder aucune bas'e navale ou aérienne!l

Eh bien, cet accord, dès le JDois de mai
1941, eüt été outrag1lusement violé par la
cession de bases aériennes à l'Allemagne
en Syrie, par le .raviUrillleme.rrt .de l'armée
Rommel en Mriqne du Nord ; et, ici,
j'aborde l'énumération dès faits dans 1es
quels Je vois sous forme précise et con-
crète une suife d'actes de trahison.

(L'audie nceestTeprise à" seize hWTe3
trenle-cinq minutes.) .

M.le prooureur gi\néf'al Mornet. - Mes
sieurs, au pointoù j'en suis arrivé, 11 me
reste maintenant à passer en revue la sé·
rie des aetes qui, à partir du 11 juillet
194{l, constituent cette trame de complai
sances, plus que.de complaisances, de tra
bisons, dont la France est fondée, aujour
d'h~i,. fi demaThder compte à l'homme qui
est lcr. -

'-Je vous ai dit, messieurs, que ces griefs
étaient de trois ordres ; .

En premier lieu, ce qu'une nation n&
pardonne pas à un homme, c'est tte la
condamner à ladéf~ite accej,ltée. ~éfmiti
vemtmt ;en!'econà lieu, de l humihel' ;en
tmisième lieu,de fa déShonorer vis-à-vis
du monde et de ~s compagnans d'armes
de la -veille.

Ces -1roisor·dres defa.its :se mêlent inti
meurent, mais il faut, lors.qu'one:ntreprend
une démonstration, procéder suivant une
méthode analytique et classer les faits sui
vant Jecilractère prédominant de cbacun.·
C'estpnurquoi je :m'en vais abordar très
brièvement la série d'ac:te~'et demanifes
tations où je vois, de la part du Maréchal,
l'invitation il la France d'aecepterdéfini
tivementsa défaite, éle se ûonsiùérer défi·
nitivement comme v.aincue, c'est-à-dire .(Ùl
renoncer au BUJl1'ême espoir d'nne rev:m
-l!hee1d'unraRg à Tepl'endredans ses rap
ports avec le vaiMqueur et avec lesautrel!
nations. '

Acceptation définitive de la défaite, c'est,
messieurs, ce quii r{}sulte de t(}utes tes ma
nifestations orales du ~réchal; Vous
.n'avez que le choix :

« Vous devez lire mes messages dam
vos iamlIles. - dit-il auxoffiC>iers 'dl!
c.amp d'aviation de Châteauroux. Le pays
doit savoir que nous avons été battus. Je
passe mon temps à le redire clutour de
moi et, depuis deux ans, voilA ce que je
me répète à moi-même tous les matins n.

Et voilà ,ce qu'un. Mar6chail de France
tl'ouveà dire à des o1ficier,s qu'il a con
voquffi e~rès pour :enteI1Jdre ses paro
les 1. ••

Et il ajoute:

« NOllil n'avons pas àdeven.ir agressi!s,
ce ,serait la Tuine.

« Je pense au traité oe paix n - done
a1\ traité de paix ~ans la défaite, définiti
vement -&CCelltée.

Même note dans un autre illscours tenu

à j'hôtel du Parc, le 2 juî.lJlet 1942:

« Je. passe mon temps à convaincre
mesconcîtoy-ens que nous avoillS été bat
tUB. Oertains en doutent encore. Une na·
tion ne se co'rrige qu'après une guerre
.malheureuse. Il faut être foaetté, et noua
avons élé j'~uettés. ~l --A côté de-s Ilaro1es, voici mai.ntenant las
faits:

Et, d'abàl'ld, l'annexion ,d'e l'Alsace-Lar
raine, sans qu'aucune II!ote~ation publi
que .se so~t Jamais :fait entendre.

On nous a bien parlé rleprotestatioIlS
adr.eesées au gouvernementàuReich, mais
dont peDsonne n'a eu .connaissance, et ré·
dig.ées ,comme .pOUl: lillllvo:ix .ilir~: ~( J'a.1
]:rptestA il .....
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« Les instructions que vous avez reçues
au sujet de la flotte, de l'or et des avions,
ont-elles été exécutées? Si ei>tes ne le sont
p~s, veuillez passer à l'exécution immé-
dIate ». . . .

1( Signé: Philippe Pétain ».

Ainsi s'affirmait la volonté bien arrêtée
el'enl-ever a1JX Français tout espoir toute
tentation de participer à une revaneile sus
ceptible d'effacer la honte d'où était issu
le nouveau régime.

Et Yabo.'!"de maIntenant Je deuxième g-riet
qu-e j':adr-esse ici .au 'Ma'I'échaI: celai d'avüi'r
humilié la Franee dans le moufle. de
l'avrnr asservie à s'On vainqueur, non seu
~mellte.n cédant à ses exigences, mais eIl
fl.Uant en.wre plus loin: en le Jl("en:mt pGut
modèle. en s'efforçant de copier ses insti~
tutions, d'adopter, de s'assimiler ses pré~

jugés e.t jus.qn 'à S\15 haines.

A s'instruire d'exemples, on eût pu.
mieux ehoisir.

L'Allemagne,ID\.ssieurs, il. eu un gran.d
pbïlosnphe qui s'app,ell.e Fic.llte, dont le
>5Y:Stème metapbys1que est quelque peu
t);Uhlié aujourd'hui, i:müs oont on n'a pas
oub>lié les' imID.Grtels 4.î:scoursil. la nati:on
allemande au le:Ill/lemain dlil désas1r.e
d'l'éna.La Prusse était al'O'fS dans un~

situation analogue A celle dan..~ laquelle a
flu se trouver 1", Fran-ee eJt 19iO.

Or, dans son quatorzième disc.ours, voici
comment s'exprimait Fichte:

« Nous avons été vaincus. Voulons-nollS,
en outre,qn'on nau:s méprise? Voulons
nous ajouter la perte de l'honneur à toutes
les .ntres pertes '1 Gardons-nous d'inciter
nos vainql1eu1'5à nous mépriseT. Le plus
sûr moyen serait de renoncer à notre rna··
nière de vivre, et d'essayer de leur res
sembier en adoptant la leur ».

Que n'a-t-on suivi le conseil,de Fichte.
l\laisil semble qu'on ait voulu en prendre
le contrepied, et précisément, inciter le
vainqueur à nous mépriser.

« Voulez-vous qu'il nous méprise, dis.ait
Fichte ?Prenez-Ie pour modè1e, , a.dopte1
ses lois, ses institutions, sa man:èr'e de:
vivre ».

C'est ce qu'on a fait, messieurs, C'est ce
qu'on a f;ut. Et dès le mois d'octobre 19m,
parce qu'Hitler pers-écuta.i:t les .Juifs, a ét~
promulguée cette monstrueuse loi insti·
tuant ce qu'on a appelé le statut juif: J·es
Juifs dé.snrmais sont exclus de la vie pu'
blique, inc.apablesde remplir une fonction,
IDcllpables d'enseigner. On interdit l'accès
de leurs lahoratûires aux maîtres vénf1'és
cie la philosDphie et de 1:1 science. On arra.
che de leur siège des magistrats portant
un nom illustre dans les annales du droit.
Bien plus: Dn ·Ieur a interdit l'aceès à des
professions libérales en établissant le nu
merus clausl!s.

.Bien plus encore: on leur a intea'dit l'aé..
cès des professiDns commerciales en at.ten~

dant que l'on institu.e cette !Sentine qui
s'est :appelée le commissariat aux questions
juives.

On f,aisait ainsi table rase des pTineipe~

inscrits daills les lois de 1790 et 179L On
répurliait1739po'llf se rallier à laconcep
Ü()n biUérioone ÙU .droit.

Et le 5 juillet, deuxième té,légramme,
.celui-là' de Pétain, toujÜ'urs à l'amiral Ro
bert:

« b) De conll.rmer la mission donnée au
général.Noguès;

, K f:) Vo-ia te point essentïCll: de mainte-
nir' la ~tte à TnWon ». '.

Et, messieurs, comme si, dans cet ordre
d'idées, l''ÜD s'était plu à réddiver, après
.la destruction de. la flotte à Tou]on, on
s'acharne encore à poursuivre la destruc~

tian de ce qui lleut nous rester de marine
.(le guerre dispèrsée dans le monde.

Et la preuve: nous avions d·eux batea.nx
de guerre - !lcm:s les avons encore, heu
reusement - aux Antilles, il. la Martinique.
Nous aviqns aussi des avions N un,e ré-
serve d'or. .

Et après le désastre, lorsqu'on a détruit
nos escadres, et que nos magnifiques na
vires sont :au fond 'de l'eau, savez-vous
'Ce que le Marechal éerit ~ l'amirallde La-
b'Oirde' ,

Les Américains, pourtant, servaient la
cause française: mais plutôt que. de les
voi:l' aux ma.ins de nos Alliés, '1,1 faut cou
1er nas B-aVires, il faut incendier pos
aviO'liS.. il faut im.meTgeI' ootreQr..

Comment, après l'ordre d-onDlé par l'ami
ral Dirlan, après ~a .V'olte-fa-te 4ui() lW-

Aujourd'hui c'est fini, il faut renoncer
à des- revendications au.'(quelles la France
n'a plus droit.

Quant à reprendre le rang qu'elle avait
avant 1!J.40, qu'e:ile se résigne à. prel)'dre
place derrière son vainqueur dans l'ordre
européen organisé par lui.

:Mars, messieurs, à cette volonté de ne
plusc.omhatt.re se rattach.e un événement
considérable, nn événement catastr:ophique,
et qui constitue à: mes yeuI l'un des·
griefs les plus graves à. la charge du
Maréchal Pétain, Je parledll sacriflc:e dé
liMrément cÜ'I1senti de nnstrument le plus
effi.cacequi nous restât po;ur rétabJir à
notre profit un éqllilibn ,de fO-fces.

. Le 4 juillet 1943, té·légramme de Vichy,
Comment après le 11 novembre 1942, '1 envoyé à. l'amiral Robert, lui enjoignant

alors qnellitler v1'Jnaitde vi.ol.er, une fois ,de couler les hateaux, d'incendier les
de plus J'a.rmistice,et ;C'omment,en o~u- 'avloos et 'd':im.merger l'or.
pant t.out if) territoire et le rivage médl- .
1er:ra.néen, commenta-t-on Jl'l11ai~ser notre «La notte, les avions et l'ai' - dis.ait
Hotte, cette flotte la seconde 'd.e l'Europe le télégramme - ne doivent, en aue:ull
après la floUe anglaise, comment a-t-on pu cas, 1O'mIber aux mains des Américains Je.

la laisser concentrée, emprisonnée dans le
port de Toulon, sous' le con:tril'le des ca"
'lons ennemis?

On nous a parlé aussi ,d'interventions vembre, comment, après cet ordre de quit
dans. des cas p.articuliers,d.e fintérêt que te '1 ter Toulon et d.e. gagner la haute. mer. . \
Maréchal portait aux Alsacioos, mais contre
le 'dép-Iacemel'ltdet3 potea1'l:X frontière au _ Comment, après l'appel émouvant de
lendemain.. de l'armistice pour les replan- 1 l'amiral AÙd}oyneau,s'adr~ssantà ses com
ter là où ils étaient en 1914' contre l'in- Jlagnons d'armes, à l'anural tle Laborde,
corporaticrn !des jeunes ÀJsaciens-Lm- à l'amiral lliIarquis, leur disant:
rains3eontre la dé{)ortaüon des familles Ah 1 ne restez pas à Toulon sous le
aJsaclennes l'cmr Jes remplacer par de§ . Cl. l d" l' .. l'
immigrants allemandt3, quand donc s'est con~ô e . Hlt cr. SI :ous ne vou ez pat;
produite de la part du Maré.chal une vemr. avec nous, gaqnez la haute mer,

t t l . ·b'· ... .fi lir' . réfuglez·vous au mQlfis _ dans un port
protes a JOn 'pu ~lque, car, en m, .' ny neutre. A Toulon, vous êtes voués à une
a .que celle-la qUI c?,mp1e' Et qu~l recon-alfernative Mal:e :GU bien vous rendre 'lI:
fort eùt-~n.e apporte à. 'ces A~saClens-Lor.- l'ennemi ou bien vallS ~étruire 1)

raInS qUI, de l'homme A ,gm s'attachait .
le lustre de Verdun, attendaient un mot, C(.)mment ;a-t-on délibérément laissé .la
quelque chose,' et qui n"ont rien eu. flotte exposée ,ainsi à laeatastrophe '1

Si! Après l'annexion de l'Alsace-Lor- Comment 't Pourquoi 't
raine a.cceptée sans protestation publique,
;11 y a eu un événement d'1me portée J'ai sous les yeux le résumé du conseil
cO:Ilsidérable: il y a eu Montoire: des ministres tenu le .11 novembr:eà. Vi-

ehy, SORS. la presidence du Mar~af, et
Montoire, après l'annexion de l'Alsace- j'y lis ceci:

Lorraine, au mépris des clauses de l'a:rmis- \
ti'ce ! « Le Maréchal décide:

Montoire, c'est-à-dire la collaboration «Il) De protester al.l'près des autorités
avec l'ennemi qui nous avait :lk"T'a-ché ce allemandes contre l'occupaUon du terri-
morceau de chair francaise. taire;

Et quelle <collahoration~· Le général
Doyen vous l'a dit: coIJahort-t)mn ronsÎ>S
tant à accepter toutes les exigences du
Rei.<oh. Il y avait denx VO:itiqueB: -celle
des déléguüs à la rommloSS10'u de Wies
baden, qui consistait à résister. mais de
VrclI'Y. venait l'ardre de OOder,e~er en-.
~ore, OOder toujours.

V<lillà ce qu'était la coUaboxation, en
attendant le pillage syst.ématique, le re
crutement de travaï1leurs àtIestination·· de
l'NIJemagn.e, et la mise à la disposition du « La patrie se souviendra· que les forces
Reich d'une basse police dressee tout eX- de hàute mer, agissant aux ordres de leur
près pour dénoocer les réfradaicr"es et or- chel, sont restées sourdes à l'appel de la
pniser .la chasse à l'homme. dissidence D.

Mais la col~(}ration avait ~nwre un La patrie se souviendra que, plutôt que
gens nlus grave :elle signifiait: d.a repre:nd~e sa place ,au .comlbat, la ma-

l;' , .' nne îranç:llJSe s'est detrUlte, enlevant à
C'est fini! La défaite est dé:fi.nitiveme.nt ~. FraJ1ce ce gage de puissance qui, à'

1tcceptée. Nous ,col1àborons avec c:elni qui l bellre lItctu~ll~, nous manqu~. ,Et~e quel
nous a vaincus. 11 faut renoncer à toute 1 pt}lds poèseJ"aJHI dans les délIberaLons au
idée de revanche. cours desquelles 6n se partage le monde '.

. Oui, la patrie se souviendra que les·
Bon après 1870 de parler de revanche j chefs de 'la marine, sur l'ordre de leur

bon sous la Troisjème République. che.f suprême, le Maréchal Pétain, au lieu
de répondre à' l'appel de la France l'ibre
~:mt préféré saborder leur DoUe plutôt que
de manquer à leurs engagements envers
Hitler au moment même où celui-ci violait
les siens. .
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Et, après les Juifs, d'autres persécutés.
Vous connaissez les listes parues au Jour
nal officiel, avec les noms de ceux qui
avaient occupé un grade dans ce qu'on
appelait les (( sociétés se'crètes ll, listes
de proscriptions rarp'pelant les pires jours
~e l'aMienne Rome. .

On désignait ainsi des otages futurs aux
autorités allemandes. On forçait les Juifs,
d'autre part, à s'inscrire aux commissa
riats de police; Journal officiel et commis
sariats de police: deux sources, où les
~llemands n'avaient qu'à puiser.

Et, messieurs, ce qu'il y avait de plus
Odieux, de plus humiliant pour nous,
c'était cette volonté des Allemands, de
pous déshonorer, en faisant accomplir par
des Français des besognes odieuses aux
,quelles Vichy se prêtait avec une servilité
sans exemple et j'arrive à cette mons
lrueuse instituti6n des. sections spéciales.

Oui, il a fallu.-qu'un jour, des Allerilands
nous adressent cet ultimatum' tragique
accepté du Gouvernement du Maréchal:
Faites condamner par des magistrats fran
.~ais - nous voulons que ce soient des
magistrats français qui condamnent 
bites condamneI' des individus quelcon
"~ues, pourvus qu'H soient suspects de me
illées communistes. Prenez-les au dbpôt;
:oans les cabinets d'instruction en instance
~'appel d'une .condarnnation correction
nelle. Envoyez-lcs à la section spéciale, et
'si vous ne nous donnez pas six têtes, six
têtes qui ,doivent tomber le lendemain âe
la condamnation, nous fusillerons cin
guante 'otages.

Et, messieurs, l'on' a institué les sec
tions spéciales, et H s'est trouvé un jour
_ ah !un jour qu'on' voudrait pouvoir
effacer de nos registres - le 27 aoüt 1941,
où des magistrats, dont l'un a été con-
damné aux travaux forcés à perpétuité
p.• our avoir livré ~rbis têtes qui sont tom
hées, le lendemam; dans le. préau de la
santé.

Et puis, comme ces meurtriers qui recu
~ent devant le forfait une fois accompli,
alors, ceux qui avaient livré ces têtes ont
hésité. Ils n'ont pas voulu .continuer cette
Jlesogne.

Qu'à cela ne tienne! On a institué le
t'fiJbunal d'Etat où ne figuraient qu'un ma
'gistrat avec d'autres juges recrutés je ~e
sais comment et on a ,encore obtenu trOls
têtes. Parmi eiles, un jeune architecte, qui
s'appelait Voog, plein d'avenir, dont le
;père voulait venir témoigner ici. Je l'en ai
l(1issuadé. Je n'aime pas les impressions
\d'audience et préfère m'en tenir aux argu
ments résultant du rappel des faits rappro
tehés entre eux.

Mais, mesieurs, j'ai ici un devoir à rem
t>lir et de même que je n'ai pas hésité
à dénoncer avec indignation le crIme de
quelques-uns heureusement isolé,s dans la
magistrature. Je dois à celle-ci une répa
ration de l'injure qu'on lui a faite à .cette
barre, en disant que dans'son ensemble il
eut mieux valu qu'elle ne' prêtat point
serment plutôt que de rendre la. justice au
Jlrofit de l'ennemi. 1

Non, la magistrature française n'a pas
rendu la justice au J?rofit de l'ennemi. L'on
saura. un jour combIen de malheureux elle
a sauvés, au prix de quels artifices judi
ciaires, d'accord avec la défense, de quelles
destructions de pièces et même de dossiers,
combien de têtes elle a sauvée<l, kie Uber
téS garanties, de déportations évitées/ et
prin:cilDalement peut-être dams les sections
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sp,écîales, où, pour la plupart, les meimbres
du -parquet ont déployé un zèle particu
lièrement efficace pour sauver nombre de
Français de la griffe allemande.

Ceci dit, messieurs, ce qu'il faut retenir,
c'est la· volonté. d'Hitler d'humilier la
France en obtehant du Gouvernement du
Maréchal qu'il contraigne des fonction
nairesà accomplir des besognes'1iuxquelles
tout Français répugne.

Là est l'origine de toutes ces juridictions
d'exception parfois sanglantes, à la créa
ti0I?- desquelles Vichy se prêtait si com
plaIsamment; et qu'on ne dise pas que le
Maré.chal, planant au-dessus de la mêlée
dans son attitude marmoréenne, y demeu
rait étr}lI1ger.

Je vous ai cité l'autre jour un passage
d'une lettre qu'il adressait au chef de son
gouvernement, Laval, et qu'il faut remettre
sous vos yeux:

l( Des mesures sévères devront être envi
sagées en ce qui concerne les perturbateurs
de l'ordre public ll. '.

Nous savons ce qu'on entendait par là!

«( Je vous ai dit depuis longtemps que je
ne répugnerais pas à la création des cours
martiales 'PO'Ur juger les hommes qui ont
tué. Il vaut mieux, en effet, quelques exé
cutions spectaculaires que le trouble et
l'émeute. )l

. Mais à l'origine il ne faut pas oublier la
volonté du Reich d'humilier la France, et
l'on a trouvé un gouvernement pour con
sentir à l'humilier.

L'exemple le plus typique en ,est dans
l'institution de cette cour suprême de jus
tice"qui a ~onctionné dans la Ipetite ville
de Riom.

Lorsque, au mois de juiHet 1940, il fut
question d'instituer une haute juridiction
pour frapper ceux qui avaient méconnu les
devoirs de leur charge, on applaudit
d'abord, car tout le monde, dans les cam
pagnes, dans les faubourgs, n'avait qu'un

"cri: l( Nous avons été trahis! Qu"est deve
nue la ligne Maginot? Qu'est devenue cette
admirable armée qu'on disait la !première
du monde? - c'est le général Weygand
qui te proclamait le 9 juillet 1939. - Nous
avons eté trahis! 1) Et l'on ne pouvait qu'ap
plaudir à l'idée de punir les traitres. Ce..
n'était pas précisément cela qu'on voulait.
Et, dès les premiers jours d'août, l'on sa
vait à quoi s'en tenir. La cour sUlprême de
justice était instituée pour rechercher la
responsabilité de ceux dont les actes
avaient concouru au passage de l'état de
paix à l'état de guerre et avaient ultérieu
rement aggravé les conséquences de la si
tuation ainsi créée; autrement dit, l'on
voulait faire proclamer par une cour de
justice française, -la responsabilité, de la
Vrance dans le conflit, responsabilité de
la France pour avoir- déclaré la guerre à
l'innocente Allemagne et avoir aggravé
ultérieurement la situation en ne deman
dant pas l'armistice.

A l'honneur des magistrats, ils se sont
refusé.s à faire ce procès. Deux critiques
peuvent leur être adressées: la Ipremière,
c'est d'avoir fait remonter l'impréparation
militaire ,à 1936,> alors qu'elle· avait com
mencé beaucoup ,plus tôt, 1936 au contraire
marquant un premier effort de redresse
ment.

La seconde, c'est d'avoirco'ntinué de sié
ger alo.rs que le Maréchal avait déjà jugé.
Mais ces critiques s'estompent devant le

r

refus de la cour oe déclarer la France res..
ponsable de la guerre.

A cette audience, M. Blum s'est montr~
pl'!s sévère. Il avait peut-être de justes
gnefs puis qu'on poursuivait en lui le chel!
du front [lopulaire. M. Daladier avait non
moins de sujets de plainte, puisqu:on le
poursuivait en tant que ministre de la.
g:ue.rre, responsable q~ l'impréparation mi.
litalre. Il les a oubhes pour rendre hom..
mage à1a cour de Riom de l'indépendance
qu'elle avait manifestée en ne voulant
pas laire le procès de la France. et je m~
suis ass~cié à son hommage. Elle n;a pas;
voulu faIre le procès de la France: aussi
quelle déceiption du côté allemand ! quelld
colère de la part des journaux de l'Axe' .

l( Les ccins8cfuences du procès- de Riùni
sont désastreuses ll, lit-on dans le Pctit
Parisien..

l( On 'n'a fait qu'un procès limité, dll'à
ensuite le ministre Barthélemy, il faudra
recommencer. »)

Mais rien ne vaut comme de remonter
à la source, et la source, ici, c'est Hitler•

Vo.ilà, en' effet, ce qu'on 'peut lire dans
le dISCOurS prononcé par lui, à Berlin le
15 mars 1942: ' .

l( Ces jüurs-ci a Heu en France un PrD
cès dont le trait caractéristiqne est qu'on
nJ.y a pas ~onsacré un seul mot aux l'es~
..ponsaJ}ÏlHés des aCoCusésdans le déclemhe.
ment de cett,e guerre et qu'on s"est borné
à leur demander des comptes de l'insuffi.
sance de leurs préparati'fs militaires. Nous
nous trouvons en présence d'une mentalité
qui me semlble incomplléhensible. Nous
savons que, dès les années 1935 et 1936,
en A?&,l~terre,en France et en Amérique,
la deCIStOn d'une nouveHe guerre avait
été prise, c'est pourquoi nous assistons
av'ec étonnement à ce spectacle où l'on
voit l'accusation ~Iè dresser non oontre la
folle décision qui a causé la nouvelle
guerr,e, mais seulement contr,e la négU

,gepce dans la préparation de la guerre )).

(1 Solennel avertissement qui ne doit p.1f
être négligé ll, Jisait.on dans le Petit Pari·
.sien du 10 avril 1942.

Et le lendemain, 11 avril, était promul
guée une loi suspendant les délbats de la
Cour suprême de justice et prescrivant à
celle-ci d'étendre le champ de ses recher
ches aux actes qui avaient concouru au
passage de l'état de paix à l'état de guerre.

La soumissiün aux ordres d'BiUer était
ainsi oompilète. Mais ùéjà, Pétain leur avait
donné une satisfaction anticipée.

AJoutant au pouvoir exécutif et au 'pou
voir législatif, qu'1! avait concentrés entre
ses mains le 11 juillet 1%0, il prend ibien
tôt le pouvoir judiciaire et de sa propre
autorité, instituant ce qu'il a appelé (( un
conseil de justice politique ll, il condamne
les accusés qui étaient traduits devant la
Cour de Riom et il en condamne deux au..
tres que la Cour de Riom n'avait pas incul_
pés, M. Paul Reynaud et M. Mandel.

II La procédure judiciaire, disait-11, dans
le préambule de sa condamnation, la pro
cédure judiciaire avec sa. prudence et sa
lenteur, a.fO'grave le malais-e dont souffr~
le pays. 'ai voulu l'alléger en rendant
ma sentence »( ,

Et il aJoutaitf

( Sans doute, le simple déroulement de
la procédure m'eut-il dispensé de faire in
terverur l'A:cte constituUon:n:eJ. n" 7, puis-
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Le télégramme, s'il est parvenu entre les
mains d'Hitler, n'a pas eu Wl grand s.w',..
cès, car Hitler connaissait bien le senti·
ment des Français. Il se souciait peu de
consentir à une collaboration de l'armée
française avec l'armée allemande. Il con
nait son histoire et sait le rôle que les
Saxons ont joué à Leipzig. Loin d'adhérer
à l'oiIre contenue dans le té:égramme,
quelques semaines après, il violait l'armis·
tice aux premières nouvelles, du débarque
ment anglo-américain en Afrique du Nord,
envahissait tout le territoire et I?rocédait à
la dissolution de ce qui restaIt d'armée
française. ,

Cette date du 11 novembre 1942 est capl.
tale, non seulement à raison des événe·
ments, mais en ce sens que pour beaucoup
de Français, l'attitude du Maréchal a été
un criterium. L'occasion était unique alors.

Vous avez entendu un certain nombre de .
témoins qui tous proposaient au Maréchal
de fàrtir pour l'Afrique du Nord. Le Maré·
cha a toujours refusé. Il a refusé, même
lorsque tout le territoire étant sur le point
d'être envahi, il s'est vu à la veille d'être
tout à fait prisonni.er.

Non, il est resté à Vichy. Et, pour ma
part, je m'en félicite, car je ne sais ce qu'il
serait advenu de l'union entre les dissi·
dents s'il eût consenti à suivre le c)ll'>eil
de ceux qui lui d't'mient: « Allez en Arique
prendre la tête de la Résistance JI. La dIS
sidence eutalol',; été coupée en deux, et je
ne sais ce qu'il rftt advenu d'eUe.

Mais reprenons la correspondance échan·
gée entre Hitler et le Maréchal Pétain.

Le Maréchal accepte donc de rester en
France. A-t-il une réaction contre l'occupa·
tion des territoires :par les armées du
Reich'? A-t-il une réaction contre cette
violation flagrante de l'armistice ? Evidem·
ment, il a protesté.

Le résumé du conseil des ministres au
cours duquel il a pris la décision de main
tenir la flotte à Toulon, mentionne l'inten·
tion d'adresser au chancelier une protes
tation. Il faut se réserver une arme et pou
voir dire que l'on a protesté.

Mais dans sa lettre de protestation à Hit·
1er, comment s'exprime-t-il? Là encore
c'est une façon d'humilier la France: '

(( L'agression anglo-saxonne en Afrique
française et la trahison de certains chefs
vous ont amené à prendre des me&ures tel
les que l'occupation des frontières- et de la
côte méditerranéenne et la démobilisation
des forces armées françaises, Je ne puis
que ,m'incliner devant ce~ décisions... )J.

EsFce donc là le langage d'un Maréchal
de France?

Et lorsque l'Assemblée nationale lui con·
fiait le Gouvernement de la Hépublique,
groupée autour de celui que l'on considé
rait alors comme le vainqueur de Verdun,
se groupait aulour de l'homme de qui l'on
attendait qu'il dît aux Allemands: ( ~·e me
demandez pas de faire ce que je n'aurais
pas demandé à Hindenburg ", attenidait·
elle de lui qu'il écrive un jour à l'envahis
seur: «( Devant la félonie de certains chefs
français, je ne puis que m'incliner devant
vos décisions lJ?

Mais il y a pire Hitler n'avait pas craint
<d',écrire au Marè"hail qu'une nation ne
pouvant pas subsister sans Wle armée il

pour la grandeur d'une Europe trans- de faire combattre la France aux côtés de
l'ormée. l'Allemagne, et qui était signé Philippe

Pétain. . '

Comparez, messieurs, le ton de c'eLte
lettre et celüi de la réponse au roi d'An-
gleterre George VI. '

Et maintenant passons à l'année 1942.

Au lendemain de l'exercice de débar
quement anglais à Dieppe en aMt 1942,
nous aVons tOUB lu avec stupeur Wl télé
gramme répandu par de Brinon, dans
fequel on lisait ceci;

(( Nous remercions au nom du Maréchal
l'armée allemande de son prompt net
toyage du sol français. Il

Nettovage! Bazaine, lui du moins n'avait
pas remercié Frédéri()-Charles d'avoir net
toyé la' place de :\fetz. Nettoyage 1 Quel est
le Français qui n'a pas bondi à ce mot.

y a-t-il eu un démenti '1 Hélas, le dé
pouillement des papiers du Maréchal
devait f:J.ire découvrir cette autre lettre
e~pédiée de Vichy aux· services de Benoist-
Méchin·; ,

cc Sur ces chemins de haute civilisation,
le peuple allemand et le peuple fl'ançais
sont assurés de se rencontrer et d'unir
leurs efIorts; c'est le vœu sincère et pro
fond que je forme en vous priant, mon
sieur le Führer-Chancelier, de bien vou
'loir ae-réer les assurances de ma très haute
consiaération. '

(( Signé: PHILIPPE PÉTAIN Il.

Il Monsieur le Chancèlier,

(( Après un entretien que je viens
d'aVOIr avec 'le président Laval et en
raison de la dernière agression britan
nique, qui s'est déroulée cette foiB-ci sur
notre soi, je vous propose d'envisager la
pal'ticipation de la France à sa propre
défense. Je suis prêt à examiner les
modalités de cette intervention si VOUB en
acceptez le principe.

(( Je vous prie, monsieùr le Chancelier,
de ~onsidérer cette intervention comme
l'expression sincère de ma volonté de faire
contribuer la France à la sauvegarde de
l'Europe ".

On nous a dit: Mais qu'est-ce qui prouve
que le Maréchal ait signé cette lettre ? On
ne trouve au bas que la mention (( Signé:
Philippe Pétain ll. Une choBe est certaine.
Il est établi, et cela sans discussion pos
silb:e entre la défense et moi, que ce télé
gramme a !bien été expédié de Vichy. Il a
été porté au télescripteur par M. Rochat,
secrétaire général du ministère des
affaires étrangères.

Je suppose que M. Rochat n'a pas porté
un document faux, revêtu de la fausse
signature du Maréchal.

Qu'en est-il advenu par la suite ~ Est-il
parvenu à Hitler? Je n'en sais rien. Mais
je retiens que M. Rochat a porté au té18s
cripteur à Vichy un télégramme portant la
mention (( Signé: Philippe Pétain " et
contenant ce que vous savez. C'était l'ofIre
de combattre aux côtés de l'Allemagne:
c'était le complément du fameux message
radiodiffusé par ILaval: (( Je souhaite la
victoire de l'Allemagne )J.

Ce que fit Hitler après cette offre, si ce
télégramme lui est parvenu, je l'ignore.
Je ne sais et n'affirme qu'une chose ici:
é'est que la ·pr·euve a été rapportée qu'un
télégramme a bien été envoy·é de Vichy
à Paris, téi1éA'ramlille qui contenait l'ofITe

Et en effet l'on peut dire que Paul Rey
naud et Mandel ont été livrés par le Maré
chal, puisque n'ayant été inculpés par au
cune juridiction régulière, n'étant empri
sonnés que par l'ordre du Maréchal, le
Maré·chal les a laissés à la portée de l'en
nemi qui s'·en est em)"laré et les a emmenés
en AJ;lemagne, pour livrer ensuite Mandel
A la police de Darnand, qui en a fait ce que
vous savez.

J

M-3ssieurs, c'est là p'lus qu'une humilia
tion, c'est plus que l asservissement, c'est
la complicité jusque dans l'assassinat.

Mais continuons l'exposé de toutes les
humiliations que Pétain impose à la
France, et parcourons sa corl'Cspondance
avec Hitler. Et d'abord sa lettre du 20 oc
tobre 1941 à l'occasion de l'anniversaire
de Montoire, après l'institution des s·ec
tians spéciales, après l'institution du Tri
bunal d'Etat, après qu'on a saisi la tiour
de Riom d'une mission consistant à faire
proclamer la respcnsa!bilité de la France
dans la guerre, enfin après les événements
de Syrie:

{( Monsieur le Führer Chancelier,
« L'anniversaire de l'entrevue de Mon

taire est une tlate dont je tiens, en deh'~rs

du protocole, à marquer le sens et la POl'·
tée. Il y eut dans votre geste de l'an der
nier trop de grandeur pour que{e ne sente
pas le devoir de souligner en termes Ter
sonnels le caractère historique de notre
conversation.

que aussi bien les principaux responsables
atteillts aujourd'hui d'une première sanc
tion verront, à l'iBsue du procès, cette
sanction transformée en peIlle peut-être
plus grave. Mais, à l'époque où nous vi
vons, à chacun de prendre ses responsa
bilités. Je prends les miennes )J.

Cette sentence était un or·dre, à peine dé
gui.sé, à la Cour de Riom d'appliquer une
peine plus grave. Cela est écrit en toute
l<ettre dans les motifs.

Mais chose particulièrement atroce, les
hommes qu'il condamnait ainsi, condam
nés à titre politique, et dont deux
n'avaient pas été inculpés à Riom, que le
Maré.chal avait attraits à sa pro·pre justice
et qu'il avait frappés sans qu'aucune voix
d'avoêllt se rû: fa1t entendre, sans qu'au
cun mémoire en défense lui soit parvenu,
ces hommes, le Maréchal allait singulière
ment aggraver leur situation. Ces condam
nés polItiques, le 11 novembre, il v.a s'en
emparer et lorsque l'ennemi va occuper
tout le territoire, des protestations 'émou
vantes ont été adressées au Maréchal par
Paul Reynaud, par Mandel. (( Nous som
mes encore en zone- li'bre, enfermés au
fort du Portalet, mais l'ennemi arrive,
vous nons livrez à lui )J.

(( La colla1boration fr:mc.o-al1emande n'a
sans doute pas donné tous les résultats
qu'en atfendrrient nos pr~visions et mon
espoir; elle n'a pas encore éclairé de sa
lumière adoucissante ces régions somhres
où l'âme d'un peuple blessé se révolte
contre son infortune. Nos populations
souffrent crueKement; tous les prisonniers
ne sont pas rentrés. Trop de propagande
étrangère s'évertue enfin à creuser un
fossé entre l'occupant et l'occupé. Mais la
France a, conservé le so.uvenir de votre
noble geste; elle sait que tous les fruits
n',en sont pas perdus.

« La victoire de vos armes sur le bolche
visme ouvre plus encore qu'il y a un an
.. cette collahoration un motif de s'affIr
mer désormais en des œuvres pacifiques
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Messieurs, on a été encme plus loin.

Vous vous souvenez de cette injonction.
de RibbentrolP: Il 1,1' Reich désire qu'au
cune modification aux lois françaises ne
soit promulguée avant d'avoir été préala
blement soumise aux autorités occu
pantes ».

Pétain, le 18 décembre, écrit à Hitler::

(( Monsieur le Chancelier,

Il Comme suite à ma lettre du 11 dé
~embre. et au désir que, vou~ avez exprimé,
le précLse que Jes modlficatlons de lois se
ront désormais soumises avant la publica
tion aux autorités d'occupation ».

Je le répète, on ne pouvait vraiment
pousser plus loin la sUibordinatioIl. ,

Je vous ai dit, messieurs, qu'il était une
chose qu'une nation ne pouvait pas par
donner à un homme: c'était de l'humilier
devant le monde et de l'abaisser devant
son vainqueur.

-Je crois vous avoir établi, par les quel
ques lectures que je viens de faire le bien-
fondé de ce griet '

Reste enfin un troisième, le plus grave.

Ce qu'on ne 'peut pas pardGnner à un
homme qui prétend représenter une na
tion, c'est non pas seulement de l'humi
lie!", mais d~ la désllOnorer en violant la
foi qu'il a jurée à ses compagnons d'ar
mes et, sous couleur d'une neutralité hy
pocrite, de leur faire dans le dos une
guerre à coups de poignard. Or, ici, les
faits parlent d'eux-mêmes, mais ils sont
encore connus très imparfaitement.

Ici, messieurs, quelques mots de èE' que
l'on a appelé le Protocole de Parls du
28' ma.i 1941, pmtocole qui, parait-il, n'au
rait pas été ratifié. Nous allons voir ce
qu'il faut en penser.

Le 28 mai WH, un pro~ocole était signé
entre le,s autorités aHemandes et les auto
rités françaises, représentées par Darlan,
BenoisBIéchin et quelques autres.

En ce, qui concerne la Syrie, le Gouv,er
nement français s'engageait à donner sa
tisfaction au désir du haut commandement
allemand:

1° Pour céder à l'Irak, où l'Allemagne
avait fomenté une révolte contre l'Angle
reITe, les trois quarts du matériel qu'aux
termes de l'armistice" la France avait été
autorisée à stocker en Moyen-Orient;

2° Faciliter l'escale et le ravitaillement
nes avions allemands avec octroi de 1<1
base d'Alep à l"'armée de l'air allemande:

Mais, par contre, il préconisait l'entré~
au ministère de Joseph Darnand dant il
faisait, sous le contrôle du général Bri
doux, un préposé au maintien de l'ordre.

, Et, cem, on peut dire que c'est son
œuvre rpe.rsonnelle: « M. Joseph D.:trnand,
à l'énergie et an coura/?;e duquel je me
plais à rendre hommage, écrivait-i~ à la
vai, sera très utilement préposé au main
tien de l'ordre sous le contrôle du généra.l
BridGlix ».

Il Je ne puis avoir, monsieur le chance
!ier, d'aulre politique que ceUe que ~e

viens de définir. Par la lutte contre "&
communisme et le terrorisme, elle con
tribue à la défense de la civilisation occi
dentale. Elle est la seule de natU!re à sau
vegarder les chances de cette réconcilia
tion de rios deux peuples qui est la co:)·
Mtion de la paix en Eill'OP8 .et dans le
monde li.

Il Le i{ouve.rnement du Reich, dit Rib- J Après quoi, POUl' se conformer aux: in.
ft:Jentrop, se voit dans l'obligation de de-jonctions d'Hitler, il acceptait l'enfrée de
mander à la direction smprême de .l'Etat Déat an Gouvernement" bien qu'il ait eu
rranyais que, ~ésor~ais, tou.tes les m~di- à s'en ipl~ind~e, Déat n'ayant pa.s toujours
Ilcatlons de 10lS prujetées Salent soumIses été au;ss! aImable envers lui qu~ M.
à l'approbation du Reich et, qu'en outre, Charles MaU!l'ras.
M. Laval soit chargé de remanier sans
délai le cabinet francais dans un 'sens
ac~eptable pour le Gouvernement [['an
calS ».

Et l'on nous dira encore que le Maré
ch:ll Pétain est resté en France pour sau
vegarder ce qui restait de la souveraineté
et des libertés .françaises: 'allons donc 1

Il Aujourd'hui, te'~minait ~ lettre de Rib
bentrop, le seul et unique garant dp
1'0r'Jre IPublic en France et de la sécurité
de son régime - retenez. ceci: le seul

, garant de la sécurité du régime de Vichy
c'est la Wehrmacht aUemande )1.

Comment le Maréchal Pétain a-t-il sup
porté Ces insolences ? Voilà sail'éponse
adressée directement à Hitler:

l( Dans un temps (1) je ne me suis
préoccupé que de renforcer mon autorité
vis-à-vis des dissidences et de lutter
contre un désordre grandissant, le gou
vernement du ReiclÏ pa.raît m'attribuer des
attitudes et' des intentions inconciliables
avec la situation présente de la France ...»

C'est le langa~e d'un écolier qui s'ex
cuse.

l( ... J'ai constamment affirmé que je
souhait:lÏs la réconciliation de l'AHemagae
et de la France. J'ai rappelé au pouvoir
M., ,tava~, en 1942, parce que je lPensa:s
qu Il étaIt en mesure de faire comprendre
et admettre par les Français le bien-fondé
d'une politique pour laquelle j'avais de
mandé l'armistice ».

Notez ceci, messieurs: l( un~ politique
flour laquelle j'a.vais demandé l'armis
tice D.

(1 Je l'ai constamment engagé, dès lors,
à marquer et à accentuer son autorité.
C'est assez dire que le Gouverp~mentqui
pourra reprendre en main le pa~ aura
mon appui total. ,

({ La décision que M. le ministre des at:
faires étrangères du Reich a ',prise d'en
voyer en miSSIon auprès de moi un de
ses collaborateurs de confiance facilitera
ma tâche ».

En effet, Rilbbentrop avait écrit au Md
réchal Pétain qu'il enverrait près de lui
un délég-ué spécial pour l'aider dans son
administration, traduisez: pour contrôler
son adminilSkation.

Il Je veux voir dans cette proposition, à
laquelle .l'ai été sensible, rélpliQue Pétain,
le désir d'éviter à l'avenir plus aisément
par le conlact direct. les malentendus et
les incompréhensions ».

On ne pouvait n'aiment pou€ser !plus
loin, non pas même la collaiboration, mais
la subordination.

Et la. lettre se terminait ainsi:

était v.rêt à lui offrir son concours pour en
eonstltuer une. . ,

Yous connaissez la réponse de Pétain:

u Envoyez-moi le maréchal Von Runds
tedt. Je suis prêt à m'entendre au sujet des
offres que vous me faîtes ».

n y a pire encore. Hitler avait écrit:

a: Je suis' décidé à aider la France à re~

conquérir les colonies qui lui ont été volées
par les ang:o-saxons ». Et Pétain, Maréchal
de France, ne recule pas devant cette ofIre
~e l'envahisseur, et il l'en remercie:

Cl Je suis sensible, monsieur le chance
lier, aux dispositions que vous avez bien
voulu m'exprimer en ce qui concerne
votre résolution de collaborei!' avec la
'rance et de l'aider à' ,reconquérir son' em
pire colonial ».

Cette fois, c'étaill'acce:ptation d'une vé
ritable alliance militaire.

Au début, on avait encore la purleur
d'éviter toute allusion à une défense con
i.ointe des colonies françaises avec le~
forces de l'Axe. Ici, l'o~ écrit: ({ Je suis
sensible à vot,re résolution de collaborer
avec la France et de l'aider à reconquérir
son empire colonial ».

Cependant, messieurs, à la fin de 1943,
alors que la roue semble définitivement
tourner en faveur des Alliés m de 19.
F:rance, Pétain se souvient qu'il existe en
eore un Parlement.

Il s'est, pour ~uelques joùrs,brouillé
avec taval et, tabiant sur un retoÙl' de la.
démocratie coïncidant avec la victoire
AHîée, il adresse au peuple français un
messà~e où il rparIe de l'Assemblée natio
nale, c'est-à-dire des deux Chambres qu'il
avait con~édiées.

Gral1d émoi des autorités occupantes,
ear, pour elles, le Parlement, les deux
Chambres, la démocratie, tout cela repré
sente la résistance, le refus de s'incliner
devant l'Allemagne et de prendre place
deITière le char du vainqueur dans le nou
yel orore européen.

Et alors, le 5 déceIlllbre, le ministre des
~fl'aires étran~èresRibbe!ltrop envoie à
Pétain la lettre la jplus insultante que chef
d'Etat ait jamais reçue:

u Le ~ouvcrnement du Reieh, écrit RUJ
bentrop, mpousse avec indi/?;nation l'in
tpution du chef de l'Etat de remettre en
fonction une pareille assemblée et de lé
galiser par là une nouvelle activité de
traitres ».

Ainsi, messieurs, alors que, d'~rès la
résrllution même votée le 10 juillet 1940,
il existe encore deux assemb:ées élues, la
Chambre et le Sénat que l'on n'a jamais
osé dissoudre, même par un acte cons
titutionnel, le ministre d'une puissance
ennemie ose écrire au chef de l'Etat :
« Vous songez encore à ces assemblées
de traîtres ». « Des traîtres » qui sont,
messieu,l'S, les représentants de la nation.

Voilà ce que Pétain a supporté.

Et Ribbentrop ajoutait: Il te gouverne·
ttlent du Reich se voit dans l'ob:igation de
demander à la direction suprême de l'Etat
français que, désormais, toutes les moilifi
cations de loi !projetées soient soumises à
l'approbation du Reich ». '

Dans l'armistice, il me semlb1e qu'il
~taitstipnlé que le Gouvernement trançais
gardait sa souveraineté.
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3° Permettre l'utilisation des .ports., rou
tes ef voies ferrées pour livraisons à des·
tinatioli de l'Irak.

Eilfln, le GOuvcJ'llclJ1cnt de Vkhy devait
. envoyer en SyriyJ [lu ma~~riel_ ~t ?CS
llOmmes dont le transfert, 811 devàll s'ef
fectuer par terre, serait assuré par les
soins de l'Allemagne à tranrsles terri
toiri~s qU'clle OCCUIMit.

Le protocole contenait ensuite llne série
de dispositions coacernant l'Afrique du
Nord.

.• En ce qui COD cante l'Afrique du Nord,
utilisation par l'AXe du port de Bizerte <:lt
de la voie ferrée de Bizerte-Gabès. En
outrc, afIrétement par J'Allemagne du ton
nage français, en spécifiant /lue la marine
de guerre française assurerait la protection
QOS transports ainsi E'fIectués pour le
compte de l'A1Jenugne par des bateaux
français.

En ce qui co>ncerne l'Afdque oceiden-,
1ale, Je Gonnrnernent françaIs s'engageait
à concéder l'utilis~,tion du port de Dakar,
pour le l'avito.iEement dE''S sons-Illo.rins aUe
nlo.nds, ses yaisse.lUx de guerre et ses
m'ions.

Naturellement, le public français n'a ja
mais rien su de ces o.cco1'(ls.

On vous a dit que le conseil des minis
t'l'eS, sous ~a présidence du Maréchal Pétain,
avait refusé de les homologuer, au mois
de juin 1911.

Au mois de juin 1911, on .était, précisé
ment, au lendemain d'wle désastreuse ex
pêrience, celle qui avait consisté à exécu
ter, par anticipation, la premièrepal'tie du
protocole concernant la cession à l'Alle
magne des aérodromes sJTiens et des trois
quarts du matériel' de guerre que nous
étions aut'orisés à stOlcker en Syrie.

Et les premiers résultats de ce protowle,
comme les premiers résultats de la colla,
bOl'ation de la France avec l'Axe, avaient
été de faire tirer des soldats français, non
seulement sur nos Alliés, mais encore sur
(j'autres Français, sur les forces françaises
libres.

Ah! je comprends qu'ensuite on ait
hésité à récidiver en ce qui concerne l'Afri
que du Nord, et qu'à la faveur d'uu arti
!lce consistant à insérer dans le protocole
une clause que l'Allemagne n'aurait pas
acceptée, on ait, en quelque sorte, refusé,
en fait, de ratifier le protocole.

Messieurs, il avait toqt de même été exé
cuté par anticipation, comme il le sera plus
fard en ce qui concerne l'Afriqne du Nord.
car,-.dès Je mois de janvier 1942, le 2 jan
vier, voici ce que l'amiral Darlan écri,yait
il l'amiral Esteyil :

({ Le refoulement de Hommel à la fron
1il're tunisienne est une éventualité possi
ble. Nous avons intérêt à .laisser passer du
ravitaillement pOUl' permettre à l'Axe de
tenir )).

,
Et le 28 janvier 1912 - on n'est pas

encore 1rè's loin de ce pré-tendu refus de
ratifier les protocoles du mois de mai 1941
- \'oici ce que l'amiral Esteva écrivait à
Vichy: ,

« Il faùt que nos adversaires... li - e1,
dans l'esprit de l'amiral Esteva, (( nos ad
versaires )), ce sont bien les Allemand·s et
les Italiens - (( ...H faut que nos adver
saires comprennent leurs obligations ,de
$olidarjté ~

Ainsi. l'on' en est à la solidarité avec
L\xe!. .• Ce n'est plus seulement de la
collabora tion, c'est de la solidarité.

(( Il faut que nos adversaires compren
nent leurs obligations de solidarité au mo
ment où nous leurs apportons un supplé
ment de collaJboration d'un prix inestirrn
ble n.

Mais. messieurs, revenons aux événe
ments de Syrie.

I.e 6 mai 19-11, avant même la ;,ignalure
du protocole qui, comme je vous le disais,
a bien été exécuté par anticipation 
ce qui fait qu'en ce qui concerne tout au'"
moins la Syrie, le défaut de ratification
n'a aueune portée - le 6 mai J341, voici
ce que Darlan téléS't'aphiait au haut com
missaire en Syrie, le' généra1 Dentz:

(( Des conversations d'ordre géne~':tl sont
e'1 conrs entre les gouvernements français
ct allemand. Il importe au plus hàut point,
pour la réussite des pourparlers engagés,
que si des avions allemands atterrissent
en territoire sous mandat, vous leur don
niez toutes .facilités pour continuer lem
ronte ).

I.e 14 mai, il télégraphiait au haut com
missaire:

Il COIlversations franco-allemandes ter
minées. Le Gouvernerrient, sous la prési
dence du Maréchal, a adopté le,princille de
la collaboration avec l'Allemagne. Cette
collaboration n'implique pas une hostilité
déclarée ... )) - Vous voyez l'hypocrisie.
- (1 ••• Cette collahoration n'implique
pas une hostilité déclarée contre l'Angle
terre, mais les ordre de nous opposer à
'toute attaque britannique sont mainte
nus )).

Voilà donc ce que Darlan écrit le 14 mai.

Et qu'on ne nous dise pas que le Maré
chal est étranger à ce télégramme: qu'on
ne nous dise pas que c'est la politique per
"annelle de Darlan, non,' car, le lende
main, 15 mail ,et ceci est capital, le lende
main, 15 mal, voici ce que, personnelle
ment, le Maréchal Pétain télégraphiait 'au
haut commissaire:

l( L'amiral de la flotte vous a télégraphié
au sujet des négociations franco-alleman
des. Je tiens à insister, personnellement,
sur la haute portée de ces négociations et
sur la yolonte que j'ai de poursuivre, sans
arrière-pensée, la politique qui s'en dé
gage ...

(1 L'allusion faite à la Syrie doit vous
confirmer dans notre dessein de défen
dre, par tous les llloy.ens, le territoire
placé sous votre autorité; d'assurer,
comme à Dakar, la li!berté de son ciel;
d'y donner ... )) ~ et maintenant écoutez
ceci - l( ••• d'y donner, dans les condi
tions que je sais, politiquement et maté
riellement, difficiles la mesure de notrr
désir de collaborer à l'ordre nouveau:

le Je vous fais conîiance.

Il Signé: PHILIPPE PÉTAIN)).

Le destinataire de cette lettre,- mes
sieurs, exécuteur des instructions qui y
étaient contenues, a été condamné à mOl't.
Et je n'en dis pas do.vanlage'au sujet des
événements ,de Syrie.

Si, pourtant, un mot au sujet de la dé,
position d'un des "'énéraux qui ont défilé
à cette barre, du général Bergeret. Il a fait
allusiol! à !ad,emande qui aval! (té ;faite

:par le haut commissaire d'être autorisé à
faire appel au concOurs cles stukas, t:'est-à
dire de la force allem.mde. :Et alor~l on
n'avait pas eu de réaclïnn, mais seule
ment unc hésitation, l'on wait envoyé le
général Bergeret sur place pour faire une
enquête, et de cette enquête il est résulté
que les équipages, eux, ne voulaient pas
du concoUl'S des stukas.

Vamiral de Laborde a fait allusion dans
UTI rapport à une, révolte des l'cplipages,
qn i avait failli' se manifester à '1\)lllon,
avant le Habordage.

En' Syrie, révolte des êquipages devant
11 per$pective de combattre avec l'aitlr. des
stukas allemands.

Lr. général Dergeret en a rendu compte
à Vichy, et je lui ai posé une question à
laquelle' j'attachais de l'importa,nee; j'e
lui ai dit:

Il N'est-ce pas là la considération princi
paIr. qui a pesé sur la décision du Maré
chal de Tefuser le concours des avions
allemanùs ? »)

El le général Bergeret a répondu'

(1 Oui )).

Ne parlons donc pas de réaction, ne par
lons pas de réflexe national en face de
cette demande d'une participation alle
mande à la' défense des ports syrie.r.1s.

On a refusé. 'On a estimé qu'il n'ét.ait pas
0pPOl;tun de réclamer le concours des stu
kas allemands, parce que l'on savait que
l'on se heurtait à une révolte des équi
pages.

Hommage et gloire soient rendus allx
équipages français qui ne voulaient pas
'th concours des avions ennemis!

Dix-huit mois plus tard, messieurs, un
grand évenement se produisit qui l'emplit
d'un immense espoir tous les cœurs fran
çais: c'est le débarquement des troupes
anglo-américaines en Afrique du Nord. et,
là; Je vous demande la permission de !aire
une lecture, uri peu longue, mais il faut
peser chaque ligne, mot par m01.

C'est une lettre aussi ém.uv,ante que
celle du roi George VI à Pétain au leaile
main de Montoire. Une lettre du Président
lloosevclt adressée au Maréchal Pétain
lors du débarquement des troupes améri
caines au Maroc.

Il Maréchal Pétain,

l( Je vous envoie ce message comme
chef d'Etat des Etats-Unis au chef d'Etat
de la République de France.

l( Quand votre Gouvernement a cone!u
la convention d'armistice, en 1910, il était
impossible pour n'importe lequel d'entre
nous de prévoir le programme de pillage
systématique que le lleich allemand infli
gèrait au peuple français. Ce programme,
servi par le chantage et le vol, a privé
la population française de ses moyens de
subsistance, de son épargne, il a paralysé
l'industrie franç.aise et )es communications.
Il a mis à sac les usines françaises ct les
fermes françaises, tout au bénéfice du
Reich nazi et d'une Italie fasciste sous le
gouvernement desquels aucune nation,
éprise de liberté, ne pourrait longt o:ups
exister.

l( Comme ami de longue date de la.,
France et du ~euple français, ma colère
et ma symLlathle vont croissant avec cha-
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que jour qui passe quand 1e aonsidère III
l:iJisère, le Ibesoin et l'absence de leur foyer
Île la fleur des jeunes hommes de Fr,mee.
L'Allemagne n'a négligé aucune occasion
'de démoraliser et de dégrader votre grande
nation. Aujourd'hui, leurs yeux pleins de
convoitise tournés vers aet empire que la
France a édifié au prix de tant de labeur,
l'Allemagne et l'Italie se proposcnt d'en
vahir et d'occuper l'Afrique française du
Nord afin de pouvoir exécuter lem:. pla!l

. de donünation et de conquête de ce contI
nent.

« Je sais que vous comprendrez qu'une
pleine conquête de l'Afrique ne s'arrêtera
pas là, mais serait le prélude d'~fIo~s ulté
rieurs de l'Allemagne el de l ItalIe pour
tenter la conqnête de vastes parties de
l'hémisphère n.méricain et s'assurcr la do
mination sur de vastes territoires du pro
che et du moyen Orient et pour donner
la main, en Extri"II1c-Orient, à ccs diri
geants militaires du. Japon qui cherchent
à dominer la totali té du Pacifique.

"« Il cst évident naturellement qu'une
invasion et qu'une occupation de l'Afrique
française du Nord et de l'Afrique occiden
~ale française constituerait pour les Etats
Unis et four toutes les républiques améri
caines, a plus grave des menaces pour
leur sécurité de même qu'elle sonnerait
le glas de l'emp.ire français.

c( A la lumière de toutes les informa
tions relatives aux;'ntentions et aux plans
'de notre enne~i, J'ai en conséquence dé
~dé d'envoyer 00 Afrique du Nord de
lffiissantes forces armées américaines afm
qu'elles coopèrent avec les !léléga-tion.s
gouvernementales d.'AIg-érie, de Tunisie et
du Maroc, pour repousser ce dernier ,acte
de la. lûng-ue litanie des crimes internatio
nau.'l: de l'Allemagne et de l'Italie.

le Ces indomptahles forces américaines
IOllt munies d'fm armemtrnt massif adapté
• la guerre moderne, qui sera à la <fu,ftO-

f:.
.. tion de vos compatriotes en Afriqu~ du
(mI, dans notre combat commun contre

'ennemi commun.

te: J'explique tout ceci auxautorltés fran
çaise!'!> en Afrique du Nord. Je fais appel
• leur coopération pour repousser les me
~ac:es de l'hKe.. Mon dessein bien net est
~'assi~ter et fI'aider les autorités tmnl;alses
dans leur administration.

. tl Tel est l'objectif des al'mées améri
caines. Je n'ai pas besoin de vous dire
que le but ultime- et le plus grand est
~a libération de la France et de son empire
tlu joug- de l'Axe. en agissant ainsi, nous
assurons automatiquement la sécurité des
lAmériques.

« Je n'ai pas besoin de vous affirmer à
nouveau que les Etats-Unis d'Amérique ne
;veulent aucun territoire et se souviennent
itoujours de l'amitié historique et de l'aide
mutue1Je que nous nous sommes si large
ment donnée l'un à l'autre.

«. Je vous adresse, et par voUs j'adresse
lu peuple de France, mon .espoir profond
let ma convictio~ que, bientôt, nous entre
rons dans des jours. meilleurs..

le Signé: FRA::-iKLIN ROOSEYELT ».

Réponse de Pétain:

« C'est avec stupeur et tristesse que j'ai
:appris cette nuit l'agression de vos trou
pes contre l'Afrique. du Nord. J'ai lu votre
;message. Vous invoquez àes. prétextes que
lien ne justifie. Vous pr~tez à vos eune-

mis des intentions qui ne se sont jamais
traduites en actes... )},

Il ose écrire cela '1

" "J'ai toujours déclaré que nous défen
drions notre empire s'il était attaqué. Vous
saviez que nous le déflJndrions contre tout
agresseur quel qu'il soit. Vous saviez que
je tiendrais ma parole. Dans notre mal
heur, j'avais, en demandant l'armistice,
préservé notre cmpire et c'est vous qui,
agissant au nom d'un pays auquel tant
àe souvenirs et de liens nous unissent,
venez de prendre une initiative si cruelle.

it ta France et son honneur sont en jeu.
Nous sommes attaqués, nous nous défen
drons. C'est l'ordre que je donne. »

Copie de cette réponse est donnée, le
8 novembre, à 1\1. Tuck, chargé d'affaires
dr,s Etats-Unis, à qui le Maréchal déclare :

cc C'est simple, on nous attaque, nous
nous défendmns )J.

Et le procès-verbal de la réception men-
tionne ceci : .

cc M. Tuck quitte le 1\laréchal les larmes
aux yeux }J. '

Déception émue d'un ami de la France
devant l'attitude de Ceux qui prétendaient
la représenter. Colère des Franc;ais contre
ceux qui luj- infligent urie pareille _hontè
et un pareil démenti à ses enf{agements et
à ses amitiés les plus sacrées.

Et maintenant, Les actes et les manifes
tations vont suivre :

8 novembre, ordre du jour signé : Pétain
radiodiffusé à toutes les troupes de l'Afri·
que du Nord :

cc Nous sommes attaqués, nous nous dé
fendrons. C'est l'ordre que je donne D,

Non seulement on se défendra, mais on
aidera rAxe à se défendre contre l'avanee
anglo-américaine.

Et· voici le résumé du conseil des minis
tres tenu le 8 novembre :

(c Le président Laval fait connaître qu'il
est arrivé un télégramme !le l'ambassadeur
Ahetz indiquant que la LuftwaiJe veut en-
voyerdes avions en Italie du Sud en pas
sant par la France et qu'elle voudrait
obtenir l'autorisation de survol et, d'autre
part, la libre disposition de terraina.

cc Le Maréchal est d'avis d'accorder ces
autorisations }).

En conformité de cet avis, le lendemain
9 novembre, les instructions sont données
au commandement et aux ministres com
pétents, avec cette mention : « Secret le
plus absolu)J.

Ah oui, secret 1

cc Le Gouvernement français a été con
duit à donner son accord pour utilisation
de bases aériennes départements Constan
tine et Tunisie par forces aérienn.es alle
mandes destinées à agir contre l'agresseur.

cc Secret le ,plus absolu }l.

Le 10 novembre, alors qu'un certain tlé·
chissement se manifeste parmi les unités,

;télégramme de Pétain:

{c J'avais donné l'ordre de se défendre
contre l'tlgresseur. Je maintiens cet ordre }}.

Cependant, le 11 novembre, la ligne de
démarcation est franchie. Tout le territoire
est envahi. Et alors, réunion du conseil
des ministres. Et là, on discute la question
de savoir s'il est bien opportun de conti
nuer la résistance. On rappelle le d~s·

treuse expérience de Syrie. Va-t-eHe se
renouveler en Afrique du Nord? L'amiral
Auphan insiste JlOur que l'ordre soit donné
de cesser le feu. Il e;;t appuyé par le mi·
nistre Barthélemy. L'on conçoit parfaite
ment, dans ces conditions, qu'un té1,é•
gramme secret ait été envoyé par l'amiral
Auphan avec l'autorisation du Maréchal,
forçant même peut-être cette autorisation,.
télégramme secret envoyé à l'amiral Dar
lan lui donnant toute latitude pour traiter
avec les Américains.

Oui, et cela pouvait parfaitement rentrer
dans les vues de certains membres du
Gouvernement de Vichy. Et ici, on touche
le nœud d'un drame : un projet qui a pu
être ébauché et qui, fort heureusement,
ne s'est pas .réalisé.

Oui, on pouvait donner secrètement
l'autorisation de traiter avec les Améri·
cains, non pas avec les Anglais, avec les
Américains. L'amiral Darlan a traité. Il a
fait, en traitant avec les Amér-icains, du
généra! Giraud le commandant .en chef des
forces d'Afrique; et vous voyez alors le
plan qui s'esquisse: en traitant seulement
aveC les Américains, en ignorant les An·
glais, en ignorant le général de Gaulle,
en se servant, à son insu, j'aime à le
croire et je le crois, du général Giraud,
on val opposer celui-ci au général de
Gaulle; çm coupera la Résistance en deux,
on opposera peut-être la politique am~l'i

caine à la politique anglaise, en tout cas,
A la politique de la Résistance, et tout
est là.

Le projet a été ébauché, j'en suis con.
vaincu. Il ne s'est pas réalisé. Félicitons
nous-en. Félicitons-nous qu'il n'ait pas été
réalisé sous l'égide d'un homme co,mme
l'amiral Darlan,· dont justice 111 été· faite
quelques jours plus tard. Félicitons-nons
qu'il n'ait pas été :eéalisé sous l'égide
supérieure du Maréchal Pétain, créant ain·
si, plus que jamais, l'équivoque, je~Rt le
trouble dans les e~prits, coupant la dissi
dence en deux, sinon en irois tronçons.

Et puis, messieÙfs, admettons l'existence
de ce code et de ces télégrammes secretil
avec l'usage que le'général Juin a su heu
reusement en faire.

Mais tout de même, ces télégrammes se
crets, ils ont été ignorés ùe l'ensemble da
la troupe. J'imagine qu'ils n'ont pas été
communiqués à tous les commandants
d'unité. Si certains grands chefs les ont
connus, qu'est-ce que la troupe a su, ene ?

Elle n'a connu que les ordres dUIusés
par le Maréchal Pétain, au grand jour, et,
ces ordres, quels étaient-ils ?

« Laissez passer les troupes de l'Axe,
suivez lés ordres du Maréchal ».

Le 14 novembre: consigne formelle de
ne !pas s'opposer liu débarquement des
troupes de l'Axe.'

« Je donne l'ordre... i,

Ecoutez ce télégramme:

{( Je donne J'ordre à I:armée d'Afrique
nu Nord de n'exercer aucune action, en
aucune circonstance,· contre }es troupes da
l'Axe )}.

Ce que les troupes françaiscs ont connu,
ce ,sont ces ordres radiodiffusés; signés du
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Maréchal; de s'opposer. II. l'avan~ de ,nos
Alliés et de ne se livrer à aucun acte
contre les troupes de l'Axe. '

Et, messieurs, ici, la preuve de l'ingé
r~ce de la politique personnelle du Ma
réchal Pétain, mais jil vais la trouver dans
une lettre autographe de lui, adressée le
~ novembre à l'amiral Esteva.

On sait que l'amiral Esteva, le 11 no
vem1Jre, a fait retirer pallo l'amiral Derrien
l'ordre du jour de celui-ci aux termes du
quel les trflupes sous ses ordres "'étaient
invitées à lutlercontre ce:ui qu'il quali
fiait l'enu('rui de toujours, j'Allemand et
l'Italien. On pouvait alors empêcher le ùé
barquement des troupes de l'Axe à Bizerte
dont le port avait été obstrué en partie.
L'ordre du jour de rami,ral Derrien .a été
retiré sur les ordres de l'amiral Esteva. -

En outre, à cette époque, H~18 novem~

bre, on croyait, à Vichy, qu-e le génàral
Barré avait snivi l'attitude d'Esteva, qu'il
était resté fidèle aux ordres de Vichy. Or,'
'dans une lettre autographe, écrite de sa
main, signée du Maréchal Pétain, envoyée
à l'amiral Esteva, on lit ceci:

l( 18 nüvembre 1912.

1( Mon cher Esteva,

ct Je suis très content de votre attitude
et de la fidélité de Barré.

l( Signé: PHILIPPE PÉTAIN».

Ce n'est plus un code secret, eela. Ce ne
Wllt plus les instructions sl',Cl'ètes trans
mises par l'amiral Auphand A l'amiral Dar
lan, c'est la volonté personnelle, ~'est la
pofitique personnelle du Maréchal affirmée
dans cette lettre: Je suis très content de
votre attitude - c'est-à-dire de n'avoir
fienfait pour empêcher l'Axe de débar
qller -. Je suis très content aussi de la
fidélité de Barré.

En ce qui concerne Barré, il y avait er
reur. Barré avait ordonné à sest'l'onpes de
tirer sur ceITes de l'Axe.

Aussitôt, télégramme- de Rahn, Rahn que
nous avons vu déjà en Syrie, et que nous
retrouvons en Afrique du Nord.

Le i9, il télégraphie à Laval:

ce Général Barré a ouvert ce matin hos
tilités contre troupes allemandes. Vous
prie obtenir du Maréchal destitution im
médiate de Barré, et ordre à tout officier
et soldat français de cesser Je feu. En
plus; appel par radio à tout~s les troupes
d'Afrique du Nord ».

Pétain va seconforrner scrupuleusement
~à ces injonctions, Télégramme de Pétain
à Esteva: ,

(C J'apprends que le général Barré a
ouvert ce matin .hostilités contre troupes
allemande~. -',

ce Je donne l'ordre au général Barré de
c~sser immédiatement le feu. Me rendre
compte de toute urgence.

ce Signé: PHILIPPE PÉTAIN ».

Rahn avait demandé, en outre, un ordre
du jour radiodifi'usé du Maréchal Pétain.
Le voici:

cc Français,'

cc Des officiers généraux au serviee
d'une puissance étrangère ont refusé
d'obéir à mes ordres.

•
ct 'Généraux, officiers, sous-officiers, sol-

-dats de l'armée d'Afrique, n'obéissez pas
à œs chefs indignes, Je vous réitère l'OT~

dre de résister à l'agressionanglo
saxonne.

Il Signé: PBIUPPE PÉIAoIN D.

Voîlà ce qui a ~téconnu de toute la
troupe.

Mais, messieurs, la résistance à l'agres.
sion anglo-saxonne, ne devait pas se pro
duire seulement en Afrique du Nord: il
y avait l'Afrique ,occidentale française.
l<:n Afrique occidentale franç~üse on a re
douté la dissidence qui s'est' en effet pro-.
duite, et voici ce que le gouverneur gé
néral Boisson, à l'époque où se déroulaient
les événements d'Afrique du Nord, ,-télé
graphiait à Pétain:

« Plus l'attente se prolonge, plus la
volonté de ne pas se battre contre les
Am~icains s'ancre dans les esprits )'.

Et Pétain, de répondre, ie 21novenibre:

cc Vous devez rÇsister à l'agression an~

glo-américaine si elle sé pmduit. Vous ne
devez pas négocier. La déffJC'Îionet-la
désobéisSance de certains chefs de l'Afri
que du Nord vous font un devoir impé
rieux de n'entretenir avec eux aucune
relation. Profitez du répit qui vous est
o:lIert pour prendre en main l'armée, les
fonction~res et la population, afin de
préparer il. la résistance. Vous avez en
tendu ma voix à la ramo. Elle est celle
du chef qui doit être obéi ».

Mais BoissDn télégraphie de nouveau:

l( Monsieur le Maré~hal,

« Au point où en est la sltuation en
Afrique occidentale française, il est im
possible de reprendre .en main, (\omme
vous le demandez, les populations et l'ar
mée pour les amener à résister à une
agression ».

Et le Marécl:lal de répondre:

IC Je vous preserisd'observel' à la lettre
et quelles que soient les conséquences,
les instructions suivantes:

ce Vous resterez fidèle au mot d'ordre,:
l'Afrique occidentale française inviolée
restera inviolée et né sulliraaucune con
trainte de l'étranger. Si vous êtes attaqué,
vous vous défendrez. Vous refuserez ab
solument toute participation aux opér:I
tions militaires des troupes an,glo-saxon
nes et des troupes françaises dissidentes.

cc Signé : PHILIPPE PÉTAIN. l!

Messieurs, accorder des bases à l'Axe,
autoriser le ravitaillement de Rommel,
donner des- ordres publics radiodiffusés,
connus de toutes les troupes, de résister
par les armes à celui qu'on appelle .l'en
vahisseur, de ne se livrer à aucune ma
nifestation armée contre les troupes de
l'Axe; donner au gouverneur général
Boisson, malgré les avertissements que
celui-ci donne ,à Vichy, l'ordre impérieux
de résister à celui qu'Dn appelle eneore
l'envahisseur, si ce n'l/lSt pas U pl1l5 ~e
lA collaboration avec l'ennemi, ~1 ce n e.st
pas la trf-hison, je me dèmande ce que
signifient les mois et ce que signifient
Jes phrases :f1'ançaises.

Mais il n'y a pas que ce moyen d'aider
l'ennemi i il n'.,. a pu que 6fl~& eoIlAbo·
_ratiDn milltaire à ~1ne masquée par des
procédéshypoerltèi!!} 1 ya etnt lutree

müy~ns. Et je lais d'abord allusion à cel
cllüIres astronomiques par·lesquels s'e$1
traduite ta production des usmes fran..
çaises au profit du Reièh.

Je fais allusion surtout à la conscrip
tiondes ouvriers1rançaisen faveur du
Reich. Je dis conscription, car c'est men
Ulle véritable mobilisation de ln. jeunesse
frauç.aise que l'on a prescrit~ à laquelle
on s'est livré pour remplacer en AUemn.
gue les hommes travaillant dans les .usi·
nes, que le Reich' avait mobili~és poor
combattre sur le front russe.

Pas d'éqnivDque.Avec une brutale fran
ehiSfJ, le docteur Ritter, délégué allemand
11 la main-d'œuvre, avait dit à Compiègne,
dans une réunion organisée par l.aval en
i942: Les ouvriers français rempL1.cBTont
ceux qui sont appelés à combattre en Rus
sie. Et 1avalavaJt renchéri en ces termes:
cc Dans la lutte gigantesque et victorieuSfl
qu'il livre, le Reich engage tous ses homo
mes; il a donc besoin de main-d'œuvre. Il

Alors les réquisitions massives ont suivi
u~e véritable~onscription a été organi=
see; des centames et des centaines de
mJlliers d'ou\Tiers français ont été diri:gés
~ l'Allemagne. Leur nombre a été de
150.000, sans eDmpter les déportatiDns.

..•Le 1r!a!échal est:îl resté é1range:rà ces
de~rtatIons" Est-Il resté étranger à cette
politique? à ees réquisitions'

Messieurs, d'un mot je vous ap}){lrte la:
répQ.n~ .. Elle. e$t dans, le message qu'à
la Noel i943 Il envoyaIt à ces ouvriers
à ce,s Fran9~is mobilisés en Allemagne:
.fediS mobilIsés, car .c'est bien le terme
qu'il faut employer:

«Ayez sans cesse à l'esprit cetteœrt1
tude que mus trava·illez pour la France.. •

CrueUe ironie, iL moins que Jrav~
POOl' la France 00 travailler pour l'Alle
magne, Cll. ne soU la même chose rlaI'l1l
l'esprit duMaréch~.

N4is, 'messieurs, on ne s'est pas con.
tenté de fournir à l'Allemagne des ou
vriers destinés à remplacer aux qu'ena
avait mobilisés pour aller combattre en
Russie; on lui a fourni des combattants.
D,ès la rupture des relations avec la Rus
SIe, on a vu s'ouvrir ces officines infâmes
où .Ton recrutait de malheureux merce.
naITes français qui s'en allaient revêtit
l'unüorme allemap.d pour aller combattre
sur le front russe pour le compte d'Hîtler.

Et le Maréchal approu.vait. Dans un mes
sage du fer août, il parle des tAches qui
absorbent le gouvernement' allemand
« ces tâches gIgantesques où se développé
à l'Est la défense de la civilisation ».

Et,.. non sans que la rougeur de la hont'!
nous montât au front, nous JlOuvions voir
s'étaler en première page des journaux
les photographies d'officiers français ayan.
revêtu l'unifo:rnne allemand décorés de 18
croix de 1er, prêtant Rernient de fidélité
à Hitler, et, témDins de cette honte d'au-
tres officiers français. '

Le Maréchal a-t-il désavoué '1 Ecoutez sa
lettre d~ 6 novembre. 1e vpus l'ai déjà
lue, malS il faut la relire. C'est la lettrs
qu'il éeri.v,ait au miséraible colonel La
bonne:

~ Le message de fidélité que vous
m adressez avant de monter en ligne "
aUiSi bien touché en moi le soldat que
te .~et de l'Etat. .A la veille de vos pro
~ combats, je suis heureux de savoir
que voila n'oubliez pas que vons déterrez
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« Je répliquai qU'à !pon av16 il ne devait
et ne pouvait pas .prononcer de tells mots,
et je lui exposai longuement les arguments
de tous ordres qui me parITtssaient devoir
l'amener il y renoncer.

« La (rscllssion prit un tour assez vif et,
comme je la prolongeai par mon insb·
tanee, Pierre Laval se leva brusquement:

(: - Arrêtons cette discussion, me dit-il
Je comprends votre pression, mais j'ai des
raisons majeures pour maintenir ma for
nm:e. Je vois que j'e ne ]luis pas vous COll-'
vaincre, mais je pensè que YOUS \'ou~
inçlinerez devant une décision du _Maré·
chal. Venez avec moi chez lui. C'est lui qui
tranchera.

« Dès que j'appris que Pierre Laval avaIt
inséré dans le dis;coursqu'il allait pronon·
cel', une phrase où il souhaitait la victoire
de l'Allemagne, j'entrai dans son h.ureau
pour protestër. Pierre I.anl me lut le pas
sage en question, qui etait ailol'S ainsi ré
digé: « Je crois à la victoire de l'Allemagne
et je la souhaite. » Il ajouta qU'i] avait peSé
tousses termes.

« Il considérait comme néeessaire -dans
lescireonstances du moment, ct'ailler' aussi
loin dans scs p;)w:es pour se mettre en
situation de défendre avec le maximum
rl'eff1cacHé les intérèts Ile la France contre
les exigences a:lem:lO'des.

« Pari~, le 11 aoüt 1945.

« :\Ionsieur le Président,

" En réponse il la rlell1anrtp, que \'ons lui
avez adress(\e, M. RoelJ:1t a fait à votre am
bassadeur la l!éc:aratiun suivante:

M. le r.remier président. - Avant de le
ver l'audience, je dols donner lecture
d'une lettre qui m'a été adressée à l'instant
même, qui met au po'int la question qui a
été évoquée déjà plusieurs fois: celle de
sayoir si Pétain était au courant de la
phrase: « Je souhaite la Yictoire de l'Alle·
magne »:

en Syrie; les armes que nous étions auto- de ..justice chargée d'appliquer la loi ne
risés à .stocker, cédées à l'Irak pour le pel;'} qu'a'ppliq;uer une peine la plus haute
soutenir dans sa Jutte contre l'Ang:eterre, qm soit IQscl'lte dans l'éclleHle des cl1âti
le ravitaillement de Hommel en Afrique du ments préYus par la :oi.
Nord; le 11 novembre 19,\2 l'aide, àonnée
à l'Axe; l'ordre de ne se livrer à aucune La loi ~rani,'ais.e, me"sieurs, ne c!mtient
manifestation contre lui, de no pas s'oppo- aucune disposition qui à raison de l'â"e
sel' à son débarquement. Et pendant ce p~rmette de suhst!tuel; à cette peinG,ola.
temps, l'ordre donné à notre Hotte de sc p,ils haute fIllI eXIste dans nos lois lIne
maintenir à Toulon; sa destruction accep- peine équiyalente assortie des mèmes dé·
.tée d'avance plutôt que de la voir repren- cl1éJ.llces!
dre sa place à {'ôté de nos Alliés. Me plai,'ant, moi, sur le terrain de la l-Ol

,Et puis, 5llp~'ème honte, après la des- le seur sur lequel je puisse me p~acer, bra~
truction de la Holte, après les ordres don- vant les menaces de mort qui m'arrivent,
nés à nos troupes de tirer sur ntrs Alliés, eOl,nme les j~1~0lI'eS d'une minorité que sa
mais pas sur les Allemands" cette suprèp.1e· hame ou sa tOI :lYeuglent encore songeant
honte, la réception d'officiens français re- à tout le mal Qu'a fait à la Fr~nce cette
vêtus de l'uniforme allemand, ayant prèté FIance dont Michelet a dit que son ~gonie
serment à Hitler, accepté la croix ile fer ~e:ait l',ag~mie d~ l'Enrope, cette France
voisinant avec la médaille militaire et la a laqlleLe 11 semb.e quel parfois, l'on con·
Croix d'honneur, leurs éloges, les hymnes teste encore le dr01t de reprendre la lliace
de recopnaissance à l'Allemagne. qu'·elle a oC'~llpé'e et qu'elle doit oceu;per

enyore, sO,ngeant à tout le mal qu'a bit,
Qu'est-ce qu'on pourrait ajouter ~e.plus qu ont faIt a cette France un nom et

à l'énumération de ces fùrfaHures'l Et, l'homme qui le poi'te avec tout le lustre
quant à la sanction qu'elles comportent, qui s'y attachait, parlant sans passion ce
quelles réquisitions pourraient être plus ~ont les réquisitions les plus 'graYe5 'que
éloquentes qUf' 1''Cxposé mème des faits Je formule;lU terme d'une trop longue car
que je viens de raptpe:er '1 rière, a~Tivé, moi aussi, aù dé·din de ma

Le gpuvernem'ent de Péhin, né de la vie, nnn sans lIne ['rnotic;n profonde mais
défaite et d'un abus ,de confiance, n'a pu aYec la comcieilce ,d'accomplir iei un ri
se maintenir pendant quatre années qu',m g:oureux devoir: c'est la peine de mort
ac ~eplant l'aide, fe soutien de la force alle- que joe demande à la Haute Cour de jus
mande, en IIlet.lant sa nolitique au service. tIce ~e prononcereontre eelui qui fut le

1.' ,Marécha: Pétain.
(Ir, la poIitique allemane:te, en coHaboTant
dans tous les domaines avec la politique
d'Hitler.

Gela, messieurs, c'est la trahison, la
trahison qui s'est manif.estée sous trois
formes - je n'y reviens pas. /

On vous a dit que s'il n'en avait pas été
ainsi, la situation des Français eût été pire.
Je ,ne le crois pas. Je crois qu'eJlle a été
mellieure en Belgique qu'elle ne l'a été en
France.

En France, 150.000 otages fusillés, 750.000
ouvriers mobiHsés pour aller travailler en
Allemagne; notre flotte détruite; la dépor
tation, à l'ombre de la collaboration;
110.000, déportés politiques" 120.000 dépor
tés raelaux, sur lesquels savez-vO'us com
hien il en est revenu à l'heure actue:Je?
1.500 sur 120,000.

Je me demande, en vérité, commen( la
5ituation des Français eût pu ètre pire.

. Mai~ ii y a quelque chose de pire, et
Je vaIs vous le dire. Le pire, c'est que,
pendant quatre a,ns, cette politique, aux
yeux de l'étranger, a failli nous déshono
rer. Pendant quatre ans, cette politique a
aiboutl à jeter le doute sur la France sur
la fidélité à ses engJ.gements, SUl' sa pa-
role, sur son honneur. '

La France s'est .redressée. Au prix de
ses martyrs, ,au prix de ses ruines. Elle
a repris victoTieusement sa pbced,ws le
combat. Mais on a fami :ta déshonorer. Or
cela, messieurs, ,c'est le crime le plus grave
qui puisse être commis contre la patrie.

Il en est, en eaet, des nations comme
des, individus, et le vers de Juvénal est
é~ernellement vrai: « La pire ,.e~tastmphe,
c est, de peur de perdre une eXIstence mi
sérable, de perdre ce qui fait la raison de
vivre, c'est-a-dire l'l1onneur. »

01', on a failli faire perdre l'honneur à
la France, sa l'aison de vivre, en lui enle
vant ·son honneur. Gela, messieurs, c'est le
crirp.e inexpiaiille auquel il n'est ni atté-

, nuation, ni excuse, eontre lequel une Cour

une part de notre honneur ,militaire. )1
n'est pas de tàche plus utile à l'heure
présente que de rendre à notre- pays con
llanee daI1s sa propre vertu. Mais vous ser
virez aussi la France d'une manière plus
di! cele encore en participant à cette croi
sade dont l'Allemag-ne a pris la tète, ac
quérant ainsi. .. - ce sont là des phrases
qu'il faut tout de mè;:ne relire, pour les
anerer dans les eerveaux français comme
dans les cerveaux étrangers - .. ,acquérant
ainsi de justes titres à la reconnaissance
du monde. Vous contribuez il écarter de
nous le pélit bolcheYique. C'est votre pays
que YOUS protégez ainsi en sauvant égale
ment l'èspoir d'une Eur,ope réconciliée ».

Apri:s Labonne, Doriot. Le 19 janvier,
le traître Doriot remettait au Maréchal une
leUre de remerciements de Labonnc, re
merciements pour le message que je viens
de vous lire. Mais il lui remettait aussi
autre ehose: un ordre du jour du général
allemand commandant les légionnaires
frani,'ais en Russie: Il Vive votre guide
dans le combat, Adolf Hitler! » ,

Les années passent, mais jusqu'à l'été
de 19H les sentiments ne changent pas.
Le 15 mars, le journal de Suarez donnait
le compte rendu d'une seconde entrevue
de Doriot avec le Maréchal, et le 20 avril
panissait ce fameux manifeste où Pétain
prédisait l'heure où la France reprwdrait
sa plaee dans le monde, cette heure qui,
disait-il l( devait venir quand, grâce à la
défense du continent par l'Allemagne,
notre civilisation serait à l'abri du bolche
visme ».

le vous ai indiqué, messieurs, les trois
griefs que je formulais à l'encontre de
Pétain, l'acceptation définitive de la dé
faite, l'humiliation de la France, la guerre
sournoise à nos Alliés, la fournitur-e à
l'Allemagne d'hommes pour travailler et
combattre, -au, mépris de l'article 75 du
code pénal. Je vous disais que tout cela
se trouvaIt indi~isiblement lié. Je ne sau
rais en trouver de preuves plus éclatantes
gue ces messages 011 Pétain glorifiait les
nommes qu'il fournissait à l'litler pour
combattre, et dans lesquels il rendait hom
mage à l'Allemagne pour cette croisade
qui devait lui assurer la reconn.1issance
du monde.

le m'arrête ici, messieurs, dans l'énu
mération de ces griefs ,qui constituent une
10ngull. suite de- trahisons relevées à l'en
contre de l'homme qui est ici. J'ai né
gligé tous les détails, il m'eut fallu trois
audiences pour fairè un réquisitoire ,com
plet et je m'arrête. Que pourrait-on dire
qui parle plus haut que l'énumération des
faits à laquelle je me suis livré.

Un armistice conclu, je puis lÎien le dire,
dans la honte, ave.c des clauses déshono
rantes, enlevant à la France toute souve
raineté tant à l'extérieur qu'à l'intérieur,
sacrifiant délibérément l'admirable élé
ment \,de combat que nous possédiorrs en
core dans notre flotte, l'abus de confiance
eontre la nation, l'assassinat de la Répu
blique. et puis l'acceptation de l'annexion
de l'Alsace-Lorraine sans protestation pu
blique, la politique de collaboration, l'ac-'
ceptation définitive de 13. défaite proclamée
après Montoire, l'imitation servile de l'Al
lemagne, l'adoption de. ses préjugés et de
ses haines, les lois raciales, les ·perSécu
tions, la main-d'œuvre, les réquisitions,
les services administratifs mis à la dispo
sition de la GestaIJo.

Et llUl,§ldans le domaine extérieur: la
guerre hypocrite à l'Angleterre, aes base~
aériennes et navales cédéèsà !'AIllemagne
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« J'escomptais, chez le Maréchal, une
approbation de ma thèse, connaissant fies
sentiments de méfiance et d'aversion à
l'égard des Allemands.

« Le'Maréchal nous reçut aussitôt.
Pierre Laval lui lut le passage en question
et lui fit part. ete ma réaction.

« Je développai au Maréchal toutes les
raisons qui, à mon sens, rendaient impos
sible le maintien de la phrase, lorsque
Laval intervint:

« - Je veux bien, dit-il, faire une con
cession et couper la poire en deux. Je
vous propose, monsieur le Maréchal, de
supprimer l'un des deux termes. Je reti
rerai les mots: « Je crois » et je ne lais
serai que: « Je souhaite ».

« Il répéta ensuite au Maréchal, en en
marquant l'importlllce, les motifs de poli
tique générale qui l'amenaient à mamtê
nir la phrase ainsi amendée, et il expliqua
que. s'il prononçait ccsquelques mots, il
serait r.ertainement mieux en mesure de
résister- aux pressions allemandes qu'il
avait des raisons de craindre prochaine
ment.

« Je fis observer que, des deux termes,
~elui ,qui subsistait, c'est-à-dire: « Je sou-

haite » avait Ibeaucoup plus de portée
politique que celui dont on suggérait la
suppression: « je crois », ce dernier pou
vant n'apparaître en définitive que comme
une appréciation personne.Jle et peut-être
proviSOIre de la situation en général.

« J'ajoutai que la question n'était, d'ail
leurs, pas là, et qu'elle ne se réduisait
pas à un choix de mot, que mes objec
tions portaient fiur le fond et que c'était
tout le paragraphe qui devait disparaître.

« Le Maréchal répondit que, ce que j'ap
pelais la situation générale, était une situa
tion essentiellement militaire, ~ue Pierre
Laval, n'étant pas militaire, n avait au
cune q:ualité pour la juger _ il ne la con
naissaIt d'ailleurs pas - et qu'il serait
donc ridicule de sa part de dire: l( Je
crois )l.

« Puis, s'adressant à Pierre Làval, il
poursuivit: « Si j'étais à votre place, je
rayerais en tout cas: (1 je crois l).

« J'insistai auprès du Maréchal sur l'in
suffisance d'une telle modification. Je lui
répétai que ce qui restait. de la phrase
était également inacceptable, qu'il fallait
supprimer tout le passage.

« Pierre Laval qui, pendant ce temps,
avait mis au point son texte conformé
ment à sa suggestion et à l'indication du
Maréchal, ·c'est-à-dire en supprimant: « je
crois», intervint pour en d{lllner lecture
au Maréchal.

(( Le Maréchal ne fit aucune Oibseryation.

i( Pierre Laval se tourna alors vers moi
et me dit qu'il avait quelques mots à.
dire en particulier au Maréchal.

( Le. Maréchal .paraissant, lui aussi, con~

sidérer l'entretien en ma présence comme
teI'lilliné, ne fit, de son côté, aucune
o·bjection pour me retenir, et je me re
tirai en soulignant une dernièr fois la gra
vité qu'aurait une telle déclaration.

(1 J'ignore si la conversation a été re
prise à ce sujet après ma sortie.

« En to'ut cas, c'e6t la phrase telle qu'ellé
avait été c~rrigée dans le bureau du Ma
réchal qui- fut ll.rononcée peu après par
Pierre Laval. l)

Voulez - vous faire passer cette lettre,
monsieur le bâtonnier.

(L'audience est Ie'l:ée à di»huit heure~
quarante-cinq.)

Compte rendu in extenso des audiences tra:nsmis par le Seciétariat général de la lIaute Cour de justice.
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Et Foch :

l( Inutile de dire que j'ai toujours trou.
vé en lui une admirable résolution pour
marcher dans la voie de la résistance ... ».

Et, plus loin:

(C •••Il est inébranlablement demeuré un
grand soldllt...)J. .

Voilà Clemenceau:

• C( Cet homme, qu'on afl'ectait de croire
acquis à la défensive, admirait hautement
l'énergie offensive: Je ne saurais tr0f.
l'encourager, disait-il:. c'est le rush flna.
Il ne faut pas laisser à l'ennemi le temps
de souffler ni de s'accrocher, ni de se
concentrer. Dès que commence la pour.
suite, la vitesse devient le facteur princi
pal du succès. L'ennemi étant saisi, il ne
faut jamais lâcher prise. Il faut pousser
hardiment )J.

Et Pershing rappelle, à ce sujet, que
le Maréchal fut, contre le commandement
anglais et avec le commandèmoot améri.
cain, hostile ù. un armistice prématuré.

Je pourrais multiplier les citations. En
voilà assez, n'est-il pas vrai? .

Mais puisqu'il n'a jamais voulu séparer
ses hommes de lui et jaIllais voulu se

. séparer de ses hommes, làissez-Dloi rap
peler le cri de guerre célèbre qu'il leur
jetait en 1916: (C Courage 1 On les aura 1 l)

Et laissez-moi lire l'ordre du jour admi.
rable - l'adjectif est de Clemenceau

. .(11J& Fascicu1ç.)

ainsi, littéralement sauvé la France? Vous 1. cc Pét~~n it. 'des jours éclatant~ et des
le savez aussi. . . Jours d eqmhbre. En de mauvaIses ren-

Comment, en 1917, l'année suivante, son contre~, je l'a,i toujo~rs trouvé d'héroïsm,e
autorité, et sa douceur à la fois, ont ré ta- tr~nqU!lle, ~ est-à-dlre. m~ltre d~ lU!
bH l'ordre dal,ls les troupes harassées, sur ~neme, peut-etr.e ~an~ llluslOns. malS. tou
qui soufflait un vent de révolte, et. qui Jo~rs .sans r~Cl'lmmatlOn. Il étaIt touJours
montaient le soir dans les tranchées, la pret au saCrIfice personnel.
crosse en l'air, en chantant 1:lnteTna~i?- « On lui a beaucoup reproché les pro.
rlale. C01?ment, enpn, ep 1918! Il ~ondUlslt pos pessimistes de son état-major. 'La vé.
le.s armces françaIses a la vlctOlre? QUI rité est que le pire ne lui faisait jamais
l'Ignore ?... peur et qu'il l'envisageait en héros,· dans

Ah ! lllessieurs, permettez, au seuil de une inébranlable sérénité... )J. .

ces humiliants débats, que j'évoque en
quelques mots cette gloire qu'il avait
conquise, cette gloire dont on veut aujour
d'hui le découronner, cette admiration,
cette reconnaissance dont la France l'en
toura et qu'ont proclamée tour à tour Pain
levé, Foch, Clemenceau, Poincaré, Per
shing et, après eux, tous les historiens.

C( Il est toujours animé du plus vif senti
ment du devoir, dit l'un... )l

Et un autre :
cc Vous n'avez. cessé tl'ajouter de nou-

veaux titres de gloire à ceux que vous . Et Mangin:
avez déjà conquis )J.

Le général Pershing ':
C( En circulant avec le général Pétain,

on est frappé du. profond respect que tout
le monde lui témoigne... ».

D'un autre encore ':
cc Partout sa personnalité, son prestige

produisent une profonde impression... l,.
Et Poincaré :
« Sans doute, dans toutes les opérations

que vous dirigez, votre claire vision des
difficultéS, .votre esprit de méthode, votre
prévoyance attentive ont écarté les mau
vaises chances et toujours multiplié les
bonnes... ». .

J'aurai la discrétion, messieurs, la dis
crétion méritoire, de ne pas ajouter à
ces brèves citations, la citation des dédi
caces ènthousiastes du général de Gaulle,
adressées au Maréchal Pétain.

Mais puisqu'on a osé, à propos de lui,
parler de pessimisme et de défaitisme,
écoutez encore Clemenceau...

(L'audience est ouverte à treize heures
trente.)

M. le premier président. - MessIeurs,-
l'audience est ouverte. _
. Monsieur le bâtonnier, dans quel ordre
pensez-vous plaider?

M. le bâtonnier Payen. - C'est moi qui
commence.

M. le premier président. - Alors, .mon
sieur le Mtonnier, vous avez la parole.

. M. le bâtonnier Payen. - Messieurs,
M.. le procureur Rénéral nous parlait,
samedi, de son émotion. Je me lève, moi,
devant vous, avec une immense tr.istesse.

Pour la première fois sansdout~, on
traine devant les trihunaux IPOur qu'ils le
condamnent à mort un vieillard sur qui la
mort plane déjà, un vieillard de 90 ans:
Et c'est la France. la « doulce France )J qm
donne ce spectacie au monde, et ce vieil
lard est le plus glorieux de ses fi~s 1

Depuis sa lointaine jeunesse f,aysanne, il
a toujours servi. son pays, E,evé par sa
grand'mère, qui avait vu Napoléon 1er et
qui racontait ses vict~ires,. il avait ~4 ans
quand vint 1870 et l'InVaSiOn prUSSIenne.
Dès ce jour-là, il n'eut plus qu'une idée:
se battre ... Saint-Cyr...

Il a lentement conquis, avec tous ses
grades, la confiance d'abord, l'afl'ection,
l'admiration de tous ceux qui l'ont appro
ché: ses chefs. ses camarades, ses subor
donnés, ses élèves ensuite là l'école de
guerre.

Simple colonel pourtant en 1914, à la
yeille de la guerre de 1914, parce que, pro
fesseur à l'école de Châ:ons, il avait
refusé un avancement au choix, et déjà
menacé par la limite d'âge, il a continué à
servir.

Comment ? Avec quel éclat? Sa supério.,.
rité s'est tout de suite révélée, faisant de
lui, en trois ans, le général en chef des
armées françaises? Vous le savez, n'est
ce pas 1 Tout le monde le sait.

Comment il a brisé, devant Verdun, la
très puissante ofl'ensive allemande el,
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qu'il a adressé aux armées françaises le
.11 novembre 1918 :

« Penclantcle longs mois, 'vous avez
lutté. L'histoire célébrera la ténMitéet
la fière .éllorgiedéployées . pendant' ces'
quatre années par notre patrie, qui ilevait
vaincre pour ne pas mourir. Nous allons,
demain, pour mieux dicter la paix; porter,
nos armes jusqu'au Rhin. Sur cette, terre
cl'Alsace qui nous est si chère, vous 'Pénè~
trerez en libérateurs. Vous irez plus loin:
en pays allemand, occuper des territoires
qui sont les gages nécessaires des justes
réparations. , .

« La France a souffert dans ses cam
ipagnes ravagées, dans ses villes ruinées.
Elle a des deuils nombrenx et cruels. Les
provinces délivrées ont eu à supporter des
vexations intolérables et det> outrages
odieux. Mais, en pays allemand, vous ne
répondrez pas aux crimes commis pardês
violences qui Ipourraient vous sembler lé
gitimes dans l'excès de vos ressentiments,
Vous resterez disciplinés, respectueux des
llersonnes et des biens.

,« Après 'avoir battu votreacl,versaire par
les armes, vous lui imposerez encore par
la dignité de votre attitude. Et le monde
entier ne saura ce qu'il doit le plus admi
rel': votre tenue dam; le succès ou votre
\héroïsme dans le combat ll. •

Et ce n'est pas tout, messieurs, puisque,
après la guerre, c'ést lui encore qui nous
consërva le Maroc, en combattant et en
brisant dans les steppes du Rif[ la ré,voIte
d'Abd-el-Krim.

Son 'Prestige de grand chef victorieux
'devint ullmense. Et quand, dans une cir
constance solennelle, en 1931 ou 1932, la
:France voulut être présente à Washington;
c'est lui qu'elle envoya là-bas, et il la fit
acclamer;

Penrtant tous ces longs 6erviees glorieux
Son loyalisme envers le Gouvernement de
la République a-t-il été parfois mis en
doute? Jamais, messieurs! JamaiS,iPar
l~ersonne. Il est incontestable et incon"
tetité.

Le général Percin, chef de cabinet du
général André, etM. Painlevé ne furent
ils pas, dans sa carrière militaire, ses deux
appuis les plus actifs?

Comme tout le .monde dans ce pays de
France qui était libre - pardon 1 qui èst
libre - comme tout le monde, il a 'Pu
penser èe qu'il voulait de tel ou tel mi
nistre, de tel ou tel gouvernement. Mais
on ne l'a jamais - voilà qui est important
- on ne l'a jamais susipecté' de vouloir
en supplanter aucun. Tous ceux qui l'ont
alpproch'é, tous ceux qui ont écrit snI' lui
louent - au contraire- je cite textuelle
ment:

« ...scinextraotdinaire modestie, sa com-
plète absence d'ambition )l. .

Painlevé voit en lui - je cite encore:
« .. .le vivant exemple des plus hautes

vertus militaires... ll.

Et il souligne en même temps « l'abné
gation personnelle cliont il n'a jamais cessé
de faire preuve n.

Foch avait loué -déjà (; sa droiture, sa
conscience à toute épreuve n. .

C'est Clemenceau qui lui écrivait:
« ...Je vous ai Vu de bien près, en de

cruelles journées, où les hommes se son
dent jusqu'auCond du cœur.

Il Ce n'est Ipas sans motif que le, mot
d'abnégation est inscrit dans un document
que vous connaissez bien ~). '

Et le même Çlemenceau loue ailleurs:

(e Sa s~prême noblesse, son inébranlable
sérénité... n, '

Il termirte en disant:
« Il est l'homme' désintéressé par excel-

lence... ll. .' ,

Et il raconte que quand il voulut, par
,principe, rajeunir les cadres il fit part de
son désir à Pétain:

« Placide, à son ordinaire, le général
Pétain, commandant en chef des armées
françaises, écouta mes Iparoles sans rien
dire, iPuis: .

« Monsieur le président, je ,vo'us donne
ma parole, que si vous voulez bien me
laisser simlplement un corps d'armée à
commander, 1e me tiendrai IPOur grande
ment honoré et je demeurerai content dans
la bonne exécution de mon devoir.

« Ge fut ~aiment une heure de su
[prême noblesse qui ne peut pas être ou
bliée ll.

. Voilà, messieurs, voilà les jugements
que Clemenceau portait sur Pétain - Geor
ges Cl.emenceau, bien entendu, le grand,
le vraI, le seul qui compte - veJilà com
ment il jugeait Pétain,

A.u.cune intrigue donc, aucune ambition
polltIque Ipendant toute sa longue carrière.
Voil.à. c,e que vous retiendrez, et aucune
cU~Idlte non plus, sous aucune Corme, ja
maIS,'

Dans sa retra.ite, il n'a pas accepté,
comme d'autres) la riche [Jrébende des
conseils d'administration. Il a vécu dans
le Midi, dans sa ,petite maison de Ville
neuve-Loubet, ou l'hiver à Paris aVec sim
plicité, dans un aPipartement d~ sous-lieu
tenant.

De toutes les sommes qu'il a touchées et
qui furent, à certains moments, considé
rables, solde, traitement, liste civile, il ne
reste à peu près rien; tout a passé en se
cours à des malheureux ou en subventions
à des œuvres de guerre, ainsi le constate
une expertise qu'on a cru devoir faire faire
sur son patrimoine.

Voilà 'l'homme! l'homme désintéressé
l'hQmmernodeste, ,vénérable Ipar son âo"e'
glorieux par ses victoires, qu'on traîne de~
vant" vous, qu'on a amené ici dans la voi-
ture cellulaire. .

Et pourquoi? Je lis encore et, cette fois
je n'en crois Ipas mes yeux: '

« Chef d'un complot contre la Républi
q~e f.omenté dès avant la guerre. Il par
vmt, en 1940, à le faire aboutir grâce à la
défaite de son pays, et il chercha à en aS
surer le succès définitif en empêchant que
cette défaite fût remise en question ll.

Ah ! quelle -abomination !... Pesez-vous
ces paroles ?.,C'est la trahison, la
trahisaI?- dans ce qu'~l~e a de plus infâme,
la trahIson par cupIdIté ou [laI' ambition
personnelle.
. Aujourd'hui,' on ne parle' plus du com

plot, mais on remplace le comlplot par... 
quel est le mot qui a été employé ? 
une pré,paration, une préparation solitaire.

.Dans les allées de. Mn. petit jardin, à
VIlleneuve-Loubet, ou l'hIver au coin de
spn feu, le Maréchal aurait consacré ses
loisirs à dresser des plans, il. dresser des
Iplans ambitieux pout le jour où son pays
serait battl~ et àurait besoin de lui 1

Oui, messieurs, je le répète du fond de
mon cœur, je vous assure, presque les
larmes aux yeux, quelle tristeise, vrai-

nient quelle tristesse, quand je pense aux
échos de ce Iprocès qui, dans le monde
entier, vont retentir, quelle "tristesse...
quelle honte !...Balayons toute cette
boue, n'est-,ce pas..

Mais, . d'abord, pas de malentendu, le
Maréchal n'est ipilS revenu en France pour
essayer de tlauver 6a tête. Sa tête, si vous
Ja voulez, prenez-la, on vous la donne,il
n'y aura Ipas de recours en grâce et il n'y
aura aucune démllfche faite pour provo
quer cette grâce. La condamnation à mort,
si vous la prononcez, elle sera exécutée.

Il l'a dit, n l'a écrit, et je le répète en
son nom, sa vie, il ne la déCend pas. Quoi
que vous décidiez, n'est-ce pas, elle est à
60n terme. C'est son honneur qu'il défend.
C'est l'honneur amssi, c'est la liberté,
c'est la vie de ceux qlUi l'ont suivi et qui,
pour cela, pour cela' seulement, sont au
jourd'hui, en si grand nombre, inquiétés,
emprisonnés, condamnés.

, Ceci précisé, expliquons-nous, et pas li
coups de phrases éloquentes ou grandilo
quentes, non, je vous l'annonce, et je
tiendrai ma Ipromesse, à coups de docu·
ments et de p'ièces, à coups de témoi
g.nages et de- faits :précis. Expliquons-nom,
Clans la' mesure, éVldemnie'nt, dJans la me·
sure restreinte où on nous permet de le
faire, et je' ne peux Ipas, vraiment, ne pas
faire allusion à la protestation que mes
jeunes confrères ont développée, en notre
nom à tous trois, llU début de ces au
diences, au sujet des conditions dans les
quelles l'instruction de cette immense
afiaire a été poursuivie.

Vous savez que tous les ,papiers du Ma
réchal ont été saisis à Vichy ou dans son
petit appartement parrisien, et qu'ils n'ont
pas été mis à notre' disposition; que la
plupart d'entre eux n'ont, 6ans doute,
même pa,s été dépouillés.

Vous savez aussi que la plupart dies
hommes qui ont vu le Maréchal il. l'œuvre
et qui pourraient témoie-ner en sa Caveur,
sont en prison ou à l'otranger où IÎls se
cachent. J'ai demandé 'P{)tIr eux un sauf
conduit, c'est-à-dire l'assurance que, s'ils
venaient déposer, ils ne seraient pas arrê
tés et pourraicnt re,partir 'là où ils étaient.
Ces sauf-conduits ont été refusés.

D'autres témoins /jont' des fonctionnaires
actuellement en service. Ils ont cru devoir,
avant de venir déposer, demander l'auto
risation à leurs 'Chefs: cette autorisation
leur a été refusée.

Voilà, messieul'S, - <il faut qu'on le
sache - voilà. dans quelles conditions
~s avons dû préparer la défense.

. Hcureusement - heurewsement pour lui
et heureusement pour nons --'-- le Maréchal
compte en France et à l'étranger, je peux
dire dans le monde entier, mais surtout
en France, naturellement, dans toutes les
classes de la société, beaucoup d'admira·
teurs et d'amis fidèles, et de tOU6 les coins
de la France et du monde, des centaines
et des centaines de letu/es et de documents
nous sont quotidiennement parvenus,
dont beaucou,p vont nous fournir les irré·
futables arguments dont nous avionts be
soin.

Nous ne lirons pas tout, rassllrez-vous~
ce serait trop long: ce n'est Ipas deux jours
qu'il faudrait, c'est deux semaines, mais,
(voici qui n'est pas habituel dans les dé
bats criminels); l'essentiel sera dans mon
dossier, dans nos dossiers, et nos dossiers
seront mis à votre disposition pendant
que vous délibérerez, pour toutes les vér)
fications et contrôles que v8usvoudrez
faire. si vous croyez devoir, comme ce
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serait assez naturel d'ailleurs, prolonger
votre délibéré pour les examinar. Vous
reconnaîtrez, n'est-il pas vrai, qu'il est
impossible de mettre dans un débat plus
de loyauté.

Sur l'allaire elle-même, commençons
par ,une observation de bon sens - le
bon sens est partout à sa Ipta~e, même
dans les prétoires - commençons pal' une
observat:on de bon sens, qui devrait suf
fire à el:e seule, me semble-t-il. à discré
diter la ipoursuita.

Voyons, c'est en 1934-1935, d'après l'ac
cusation ete-même, que le Maréchal au
rait pris goût à la politique et commencé à
conspirer.

Jusqu'en 1934-1935, rien contr<3 lui, ab
solument rien contre lui, nulle part.

A partir de 1935, au contraire, nons dit
on, c'est autre chose 1...

Mais, . messieurs, en 1935, voyons,.
voyons, il avait quatre-vingt ans ... C'est à
cet âge, disons avancé, que l'ambition
lui serait venue pour la ,première fois de
~ouveI'I~er Bon pa-ys ? C'est à qua~re-vjngts
ans qUI'1 se seraIt engagé, nOVIce, dans
des combinaisons politIques ?''',

Voyons, messieurs, je ne sais pas ce
que vous en penserez, mais, moi, en toute
sincérité, je dis que cela me Iparaît une
IJlaisanterie 1... .'

Faites ce que j'ai fait, interrogez les
gens compétents, interrogez les médecins,
interrogez les psychiatres, interrogez les
IlsycholOgues ou les physiologues, HI> vous
diropt: .

lIOn ne change pas ses habitudes, on
ne change Ipas s~s goûts, on ne boule
verse ,pas son activité à quatre-vingts
ans. »

C'est, je le ré,pète, un argument de bon
sens, mais qui n'en est que plus fra~pant,

n'est-il pas vrai? ..

Et ce n'est pas tout: c'est à quatre
vingt-quatre ans, exactement en 1940, que
ce vieux soldat, toujours loyal jusque-là,
et qui a ,provoqué des sentlm"pnts unani
mes de respect dont vous avez entendu
tout à l'heure l'expression, c'est à quatre
vingt-quatre ans que, pour faire aboutir
ce complot ou cette lente méditation am
bitieuse, il au]ait entrepris de trahir
son pays, et de trahir son Ipays au proHt
de l'étranger, au profit de l'emlemi, au
profit de l'Allemagne qu'il a combattue
toute sa vie ? .. A qui le fera-t-on croire?,

Il va falloir, n'est-ce ;pas, scruter d'un
œil méfiant les deux accusations qui repo
sent sur cette invraisemblance. Eh bien,
scrutons-les.

Première accusatlàn. - Atteinte à la sû
reté intérieure. de l'Etat, Ipar le 'moyen
d'un complot avec les _cagoulards ou soi
disant tels.

Cette accusation-là, vous l'abandonnez,
ou à peu près. Eh bien, vous avez
raison, vous avez grandement raison, mais
laissez-moi vous faire observer que c'est
un peu tard; vous n'auriez jamais dû la
formuler 1. ..

Il suffit de lire votre réquisitoire pour
constater que vous étiez, vous, procureur
général, que vous étiez, ,dès le début, et
pour cause, dans l'impossibilité d'étalblir
l'existence de ce grotesque _complot.

Qùe lit-on, en ellet, dans votre ·réqui
sitoire ? ••

Ah! Messieurs, il est tout entier - c'est l'une lettre qu'il écrivait à l'un de ses amis,
assez piquant - il est tout entier au con- qui me l'a. fait parvenir.
ditionnel: Eh bien, le Maréchal, ayant ainsi

Il Le Maréchal aurait dit. •. ïi accepté le ministère de la guerre, a occupé,
Plus loin: retenez bien ceci, pendant huit mois, en
Il Je Maréchal aur,ait' été en rapports ... » 1934, cette fonction pour laquelle il avait. assurément, n'est-il pas vrai, quelques ap-
Plus loin encore: titudes 'l
Il Loustaunau - Lacan aurait, de la part Il a été cependant, paraît-il, un mauvais

du MaréchaL .. )) ministre de la guerre. On vous a expliqué
Etc... , etc... qu'il avait péché à la fois par négligence

et par incompétence.
Ce n'est pas· avec des formules incer-

tailles comme celles-là qu'on démontre la VallS n'avez pas osé le redire ici, je vous
culpabilité d'un homme. Ce n'est pas non rends cette justice, mais vous l'avez écrit
plus en racontant que le Maréchal, dinant dans votre réquisttoire et dans ce procès
avec un des fonctionnaires de son ambas- qui n'est pas - avez-vous osé dire - un
sa.de, lui aurait dit: . procès politique, vous avez fait entendre

pendant '·toute une semaine des hommes
(1 Si je formais un ministère, voici les politiques qui ont longuement accusé le

hommes que j'appellerais ..• !' Maréchal Pétain, ancien ministre de la.
C'est encore moins en racontant qu'un guerre du cahinet de 1934, et quels hom

personnage resté anonyme aurait dit à un mes politiques: MM. Herriot, Louis Marin
certain M. Winckler Q,ue le Maréchal lui et Léon Blum, c'est-à-dire les chefs de trois
avait dit: (( Nous aUSSI, nous aurons une grands partis parlementaires, et puis, sur
révolution nationale )). tout, Daladier, ministre de la guerre pen-

Vous l'avez tellement bien senti l~ue dant ~ep~ ans, Paul Reynaud, président du
1 conseIl, sans parler de Gamelin mais' ce';

Vous n'en parlez plus, mais vous n'au- lui-là, vous n'avez pas osé le faire venir
riez pas dû - laisseHnoi le dire - faire d'auta~t qu'il serait venu bien librement:
perdre à la Cour plusieurs audiences pour les rnams dans les poches, et. aurait ren
entendre, à propos de ce complot, des té- contré le général Weygand et quelques
moignages ridi(;ules ou suspects. autres grands soldats venus, eux, entre

Je ne cite pas de noms, je vous laisse deux gendarmes.
mettre les noms que vous voudrez sous Bref, ceux que vous avez fait venir ce
ces épithètes, mais enlln vous les avez SOI!t exac.tement ceux qui ont préparé, éeux
fait. entendre et ils nous ont accusés.' qu~ ont ( 3claré, ceux qui ont dirigé, ceux

Nous devDns leur répondre, n'est-il pas qUI ont perdu la guerre et que le monde
vrai? Je laisserai tout à l'heure ce soin, entier con,sidère flanc com~e responsables
et si j'ose dire ce plaisir, à mon ami (le. la défaIte; le monde entIer, oui, y com-
Jean Lemaire. pns le gélléral de Gaulle, lequel a dit:

J'aborde moi-même tout de suite l'accu- « Je crois qu'il y a lieu de condamner
satron principale: aboutissement d'un les resp~nsables, et je vais dire lesquels:
complot, entente avec l'ennemi et trahi- ceux. qUI sont devant Dieu et devant les
son.' hommes. coupables d'avoir voulu la guerre,

ceux qUI sont coupables d'avoir mal pré-
Ah! C'est cela, n'est-il pas vrai, c'est paré la guerre; ce sont ceux qui avaient

cela surtout qu'il faut voir de près et avec la charge de la préparer Il.

méfiance. MaIS ici encore - je vous en
demande parJon, mais ce n'est vl'éliment Je ne dis rien d'e scandaleux VOlIS le
pas ma faute - un obstacle inutile est voy~z" ~n indiqI~ant que vous'avez fait
dressé devant moi par votre réquisitoire velllr ICI ceux qUI peuvent, quand ils ren
écrit, par les réquisitoires aUSSI qu'ont trent en eux-mêmes ou quand ils écoutent
prononcés des témoins. La marche des dé- les voix du dehors, se considérer comme
bats va s'en trouver ralentie. ayant la plus grande part dans la défaite.

Avant do parler de ce crime. qu'est l'ar- Et qu'ont-ils dit?
mistice, du rôle joué par le Maréchal à Ils se sont déf'endus. Ils ont plaidé leur
Vichy et. de (( ses intelligences avec l'en- propre procès. ta défaite que nous avons
nemi », vous avez en ellet cru, et- ils ont hélas! subie, elle n'est pas due du tout
cru devoir critiquer le rôle qu'il a joué à l:insuffisance de la préparation, elle n'est
comme ministre de la guerre en 1934!... meme ,pas due au sabotage de la paix ot
Que de temps perdu!... du traIté de 1919, aux nouvelles frontières

Le Maréchal Pétain a pris sa retraite à à couvrir, à la disproportion des forces
75 ans, en 1931. Il a été à cette date rem- eIJg'ag-ées et à l'isolement de la France elle
placé par le général Weygand, à la fois ~st d!1e en grand~ partie - c'est écrit,'c'est
comme généralissime et comme vice-pré- Impnmé - au roll' néfaste et à l'incompé.
sident du conseil supérieur de la guerre. tence de ce vieux Maréchal qui étaitea.

c~mpl.ète. inactivité depuis ~ix ans et qui
Retiré dans son petit domaine, je vous n avaIt Interrompu cette .lllactivité que

l'ai dit, il avait cessé toute activité. pendant huit mois, comme ministre dè la
Ce qui est vrai, c'est qu'en 1934, après guerre.

les troubles de la place de la Concorde, Comment, vraiment, ne pas évoquer III
rIant vous n'avez pas perdu le souvenir, il fameuse fable de La Fontaine: !haro !haro
a été l'objet de sollicitations constantes de qu'il aille au poteau, mais qlue nous soyons
M. Doumergue, ancien Président de la Ré- absotj.s, g:u~ nous soyons glorifiés, et que
publique, que son successeur, M. Lebrun, nous pUISSIOns, surtout, [l'est-il pas vrai
venait d'appeler pour qu'il constitue un reprendre le gouvernail. '
cabinet d'union et de réconciliation.

Voilà exactement les dépositions que l'on
C'est dans cette même pensée que a faites pendant la première semaine de ce

M. Doumergue a compté sur l'autorité, sur procès.
le prestige du Marechal et qu'il l'a supplié . Faut-il répondre ? Assurément, et no''''
d'accepter un portefeuille: celui de la ~
guerre. te Maré(;hal a accepté, et M. Dou- répondrons.
mergue lui en a toujours' gardé une recon- Faut-il répondre tout de suite ? J'avais
naissance. profonde qu'il exprimait encore l'intention de le faire, et j'en ai encore
assez peu de temps avant sa mort dans grande envie. Ce serait si facile J Les mu-
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bitions sont toutes prêtes et les armes sont
cllargées, mais le temps, messiflurs! Aurai
je le temps avant demain soir? J'(l ui(lveux
pas empiéter sur le 15 ao-o.t qui s''avance,
a;10I'S qu'il y a tant d'autres choses à dire,
taDt d'autres accusations plus importantes
qn-e celle-ci à réfuter. Celle-ci, monsieur le
procureur général, n'en a pas dit un mot.
Il l'a laissee retomber dans le néant d'où
elle n'aurait jamais dû sortir, tandis que
les autres accusations, vous vous les ra:p~

pelez, vous avez encore dans l'oreille son
réquisitoire d'avant-hier. C'est sur celles-là
seulement qu'il compte, pour obtenir cette
tête qu'il vous demande.

C'est donc par ces accusations-là, mes
sieurs, que je commencerai en- gardant
l'esp0ir - mais c'est seulement un espoir
- qlué je pOllIni demain me donner le
plaisir facile de montrer que la responsa
(bilité de la défaite, vraiment, ne peut re
tomber en rien sur le Maréchal Pétain.

les vraies' a,ccusations, venons-y enfin
"e1 n'en sortons plus.

Quelques mois avant la guelTe, c'est-à
'dire au début de 1939, le Maréchal Pétain
a été nommé, par M. Daladier, ambassa
"!eur à Madrid, auprès de li'ranco.

« C'était faire à Franco beaucoup d'hon
llelJ r ".

C'est l'expression même dont s'est servi
Léon Blum dans un article du Populaire,
et dans lequel il dit aussi:

« Le plus noble, l~ plus humain rIe noS'
chefsmiliiaires n'est pas à sa place auprès
du général Franco. Pourquoi le chef de
notre gouvernemnt a-t-il éprouvé le besoÎn
d'erlNoyer au général Franco ce qu'il y a
-de mieux, l'bomme qui, ,pa.r son .passé,
par son caractère, le respect général qlu'il
Inspire, a chance d'exercer sur lui le plus
d'ascendant ~ "

Quoi qu'Hen soit, M. Daladier avait
nômmé le Marécha# pour qu'il essayât de
rétablir avec l'Espagne des relations ami
cales q/ui étaient smgulièrement compromi
ses depuis que la France avait donné son
apfui au front populaire espagnol, ennemi
:de Franco, relations amicales qui étaient'
nécessaires - et Daladier en a lui-même
souligné l'importance - si on voulait évi
1er, en cas de guerre avec l'Allemagne,
l'entrée en guerre de Franco à côté de
Mussolini l!t à côté d'Hitler. 11 ne 'fallait
surtout ,pas laisser se créer un troisième
:front.. ~.

Non,sans peine, le Maréchal est parvenu,
précisément au début de là guerre, pen
dant la période qui correspondait à l'entrée
--en guerre -chez nous, Arétablir ces bonnes
relations.

Il y est ,parvenu par son autorité, par
son prestige et aussi, bienentèndu, !parce
qu'ilïlt a\IjpJ'èsduGouvernement français
les démarches que lui demandait le gou
vernement espagnol. Il était..-ambassadeur,
il était lA pout cela.

C'est ainsi qu'il obtint - et M. Daladier
reconnaît que cela a une grande impor
tance - la restitution à l'Espagne de cer
tains bateaux de pêche, d'une certitïne
quantité d'or, ete. qui avaient été dép.osés
:en France par le gouvernement espagnol
précédent.

Résultat JPratique de ces concessions :
1'E~pagnerestera neutre pendant toute la
guerre.

Nous n'av.ons 1paS, eu, je peux dire grâce
au Maréchal, n'est-ce pas, à assurer la_ dé
1enseet la surveillance de notre frontière
espagnole. Nous n'avons pas eut!. atIai-

lir du même coup notre frontière du
Nord-Est.

Penda.nt ]e séjour en Espagne du Maré
chal, il y a eu un certain nombre d'inci
dents dont vous par'J.era certainement Jean
Lemaire, mais qui se rapportent à l'idée
de Cagoule, à l'idée de comiPlot, je n'en
[larle !pas.

Il Y a éu, en outre, troiR fa.its signifi
catUs: . ..

10 Quand la guerre est déclarée €Il sep
tembre 1939, Daladier, qui l'accable au
jourd'hllÏ de critiques injurieuses, lui offre
un Iportefeuille. Le Maréchal 'refuse, et
M.. le procureur général a vu dans ce refus
une preuve des arrières1pensées politiques
de Pétain.

Ah! messieurs, il suffit de lire la lettre
,de refus sans éclat de voix, de la :lire sim
plement commt je vais le faire. Elle n'est
pas longue:

« Monsie-qr le président,
'cc Après une longue, réflexion, je suis

m:rivé à la conviction que le cabinet que
vous vous ,prOipasez de former ne rélpond
pas aux exigences de la situation actuèHe.
fi est établi sur des bases Ipresque entiè
rerneIitpoIttÏilues. Il paraît donc Ipeu quali
fié pour assurer une conduite générale de
la guelTe Il. , ,

Je ne sais pas ce que vausen pensez,
mais cela ne me parait pas scandaleux juS"
qu'à IPrésent. TI considère que, flJour assu
rer la conduite de la guerre, H vaudrait
mieux faire a.ppcl à des militaire.." qu'à cer
tainshommesJPolitiques. Et il ajoute:

C( Mettre mon nom dans une telle com
binai'son ne réussira Ipas à la consolider,
ni à améliorer vos affaires. ,Ce serait, en
outre, me soumettre à des méthodes d~
travail dont j'ai déjà fait l'expérience en
1934, déplorant leur peu de rendement.

cc Au surplus, au cas où, après un nou
vel essai, je déciderais de me démettre
de mes fonctions,lllon dé4part risquerait
d'être inteI1prété comme le 'désirde com
promettre le cabinet que vouslprésidez Il.

Et il ne le veut Ipas.
" C( N'est-il :pas :préférable, dans ces condi
tions, monSIeur le président, que je reste,
dès le début, en dehors de sa constitution.
C'est pour moi un devoir de conscience
de décliner ainsi l'offTeqne vous m'avez
faite et jésuis ])ersuaclé que vous com
prendroz les raisons de mon refus Il.

Et puis, il y Il encore une phrase:
C( Cette décision 'bien arrêtée me l'end

plus libr'e vis-à-vis de vous llour vous dire
ma pensée sm la confection du cabinet
que vous projetez. La présence de certains
hommes politiques sera un obstacle à des
relations correctes avec l'Espagne et l'Italie
et produira, par conséquent, un effet dé
plora1ble 'Sur le moral dupa'Yset de l'ar

'mée Il.

Je m'interroge, je cherche, mais je ne
parviens pas à trouver ce qu'on peut re
procher à cette déclaration, rnBmeà la
fin de cette déclaration où il est dit en
somme: (C Faites attentionl 1)

Il est ,encore en Espagne. Il sait,par
conséquent, quel est le danger du troi
sième front: cc Faites attention! Si vous
constituez sur les bases que vous m'avez
indiqUées votre ministère, vous ne pour
rez pas avoir la sympathie, ni peut"être
la neutralité de Mussolini, ni de Franco ll.

Comment pourralt-Oll voir là lamai1iIes
talion d'un.eambition quelconque?

Heureusement, pour ,dissiper !lans vos
esprits tout ce qui pourrait y suhsistcr
dans cet ordre d'idées, on m'a envoyé un
document - ,c'est un des nombreux ùocu
ments {fUi, de toutes parts, me sont en
voyés. 11 a. été extrait, parait-il, des archi.~
ves de Vichy, scellé 23H.- C'est une lettre
que le Maréchal a €crite à .el'. moment, let
tre tout à fait privée, adressée au général
VauthÎllT, un de!': témoin" ayant déposé
ici. un ami du Marécha.l. C'est une asse~
long'ue lettre familière j'en l'etiend,rai scu~

lement le passage suivant:

Cl Je pensais pouvok aller à Paris pour
y passer quelques jours. Mais des rensei.
gnements arrivés hier medis.ent qu,c la
situation, politique cst efIcrvescente,
qu'une crise est même possiLle.Alors..• l~

Il se dépêche de partit? Non, pas du
tout. .

(C J'ai r,etardé mon départ d'une semain~
ou plus ». - -

En d'autres termes, il ne veut pas arrI·
ver à Puris au milieu d'une aise politi.
que: 11 veut rester loin pendant cetle
crise. 11 ajoute:

« Plus jeréflécbis aux questions port.
tico-militaires, plus s'accentue ma ten
dal1'Ce à m'en éloigner. Je me suis longue-

-ment interrogé... )J. .

Sur quoi, sur ce qu'il y de plusavan~

tageux pour lui? Non.

C( " .sur la meilleure manière pour mol
de rendre servke au pays III rai abLlull
à la conclusion suivante: mes forcesplry..
siques ne me permettraient plus desup
porter la charge du gouvernement et ren
abandonne l'idée. nestfl l'armée. Pem-être
pourrais-je rendre encore quelques servi
ees,au moins dans l'ordre IIll),l'lll. Des dé·
faillances pcnventencore se proùuil'e, 'soit
à l'avant, soit à l'arrière comme en iHi?;
1e;.; dispositions prises à ce tte époque pour
un redressement pourra,en1 sans doule en
caFe être de .quelque .efficacité. Le fait da
faire partie du Conseil de la défense na
tionale me donnera 'une autol'ité suffisanfe
pour proposer les mesures utiles. Voilà la
décision à laquelle je me suis arrêté lors
que je quitterai mon emploi actuel )).

n y a, messieurs, dans tous les procès
criminels et en particulier; dans lespl'o
cès de la nature de celui-ci, un prohlème
à résoudre qui est d'ordre psychologique:
vous le verrez .un ,peu plus tard quand nous
discuterons de son attitude vis-à-vis des
Allemands: il faudra rechercher, -TlOnpas
seulement quels ont été ses actes mais
queHesont été ses raisons d'agir et s'ès
intentions. Où celles-ci apparaîtront-elles 'l
Pas dar::s àes documents officiels dont on
peut toujours penser: ils sont artificiels,
ils sont trompeurs, mais dans des lettres
comme celle-ci; je la trouve, pour ma part,
très instructive. ,

'Par conséquent, refus de faire partie du
cabinet Dalarlier. Ce n'est pas sonsenl
['efus. Il avait refusé, quelques semaines

'auparavant, d'être candidat à la Présidenéa
de la République, il avait même fait pu
blier dans les jou~'naux une note disant:
il n'est pas question que le 'Maréchal Pétain
'Pose sa candidature.

Un témoin, je ne sais plus lequet, a
même, vous vous en souvenez; raconté à
ce sujet: cc J'en ai parlé au Maréchal ; le
Maréchal l'étain m'a· répondu: J'ai 82 ans,
est-ce qU'à cet âge vauspouvez me garan·
tir encore sept ans dé vie pour aller ·à
rElysée? Non, n'est-ce pas? A1ors, je n'en
veux pas, je m'abstlens l'.
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Voilà encore quelque chose qui me 1':'lra'lf
.tout à fait impressionnant pour des juges
comme vous, qui allez, avant de juger,
interroger votre conscience. Vous vous di
raz. lorsque vous serez dans la chambre
ë.e YOS délibérations: il s'agit de condam
ner cet homme parce que, nous assure
1-on, il a été un ambitieux et que, par am
ibiUon, il serait devenu un traître ... Est-cil
;vrai?

Des lettres comme celle-là, et il y en a
oes centaines, sont, je crois, de nature à
yoU!! rassurer. .

Bien entendu, il ne refuse pas son con-.
cours militaire, à titre de conseil. Il le dit
'd'aillellrsdans la lettre au général Vau
'lhier. C'est M. Daladier, chose assez pi
quante, qui à son tour lui refuse .l'aut6ri
sltion de venir tous les mois à Paris pour
assister au conseil supérieur de la guerre.

Pourquoi? Il paraît qu'on· trouverait
trace du pourquoi dans des lettres qui sônt
nu ministère de la guerre; mais nous
n'avons pas pu les obtenir et par consé
quent je ne peux pas vous les apporter.
Cela m'est égal au surplus. Ce que je re
1ïens, c'est que c'est M. Daladier, et c'est
assez piquant, qui a essayé de l'amener à
prendre des fonctions politiques, qui l'a
ensuite nommé ambassadeur, mais qui lui
ll· opposé un refus quand il a demandé
qu'on veuille bien le 1aisse'r travaTller dans
l'ordre de sa compétence habituelle, dans
l'ordre de la technique militaire.

Voilà, messieurs, ce que je voulais dire
li ce sujet. Je continue, et je suivrai jus
gu'aubout l'ordre chronologique.

La guerre
i

déclarée en septembre 1939,
avait dans es premiers temps beaucoup
préoccupé et inquiété le Maréchal. Pas seu
,lement à cause de la déficience de la pro
'duction due en particulier à la semaine de
40 heures. Il connaissait l'aveu par lequel
Paul Reynaud, déjà 1lOrnmé, aval! reconnu
que les troubles sociaux ont considérable
'ment ralenti nos fabrications et il connais
sait probablement les statistiques, impres
sionnantes aussi, qui- sont dans'mon dos
sier, et dans lesquelles je vois: la situation
en France est tragique; par rapport à 1929
la production de fonte est de 76 p. 100,
la production d'acier par rapport à 1929
est de 81 p. 100, la production d'autos de
{78 p. 100. Son tonnage représente 85 p. 100
seu1em~nt de celui de 1929 et se place
même beaucoup après l'Italie. Ie déficit
~de la balance comm~rciale s'est encore
accru: le pourcentage des ex:portations
~st le !pllis bas et de même, l'indice de
la production industrielle.

Voilà ce que le Maréchal Pétain ,pou
:Vait connaître et ce que nous pouvions
tous connaître avetf1ui. Nous n'avolls 'pas
'eu tous, peut-être, l'attention suHîsam
ment attirée. Voilà qui explique en tous
cas, sans qu'il y ait là rien de sranda<
leux ni d'étonnant, que le Maréchal ait
'été tout de suite inquiet sur l1ssue de
~ette guerre imprudemment déclarée.

·Et puis, il savait que la Belgique ne
nous autorisait plus à pénétrer chez elle
'Pour aller au-devant des Allemands et
les combattre d'accord avec l'armée
be:ge. ,Il a su, après trois semaines
>écoulées, que la Pologne était bat
;tue par des attaques massives d'avions et
'de chars allemands. Le Maréchal, qui était
!il. Madrid, a tout de suite craint que la
même tactique füt r"iPpliquée ,pour atta
quer la France et que ,la France ne fût
pas en état d'y faire obstacle. ,

Cette crainte, il la garda- pour lui à ce
Ploment, ;mais elle se trouva justifIée,

vous le savez, hélas 1 Vers le lnilieu·· du
mois de mai, les nouvelles du· front furent
mauvaises, très mauvailses. Paul ReynaUlt,
qui jusque-là prêch,üt l'optimisme, l'opti
misme facile que donnent les fausses
nouvelles, Paul Reynaud qui venalt de
dire à la raùio: « Nous vaIncrons paree
que nous sommes les 'P)us forts » el e La
route du fer est défmitivement coupée
pour les Allemands en SuMe », - Paul
Hevnaud commence à s'inquiéter. 11
éprouve le be60in - rien de plus normal
et de Iplus naturel - de S'abriter si pos
sible derrière la compétence et l'auÎorité
du Maréchal Pétain.

Il le rappelle alors de Madrid; il le rap
pelle avec insistance; il le conjure de re
venir. Il le fait chercher par un de ses
aides de camp, un officier du ministère
de la guerre, le général Pujo.

Le général Pujo lui dit: (( Monsieur le
préstrlent du conseil, vous me demandez
d'aller à Madrid chercher le Maréchal Pé
'tain; mais le Maréchal Pétain, que je Con
nais, m'a eXilJliqué il n'y a pas si long
temps qu'il, ne veut plus entendre IParler
de fonctions politiques )J. (C'est exa,cte
ment ce qu'il venait '!le dire au général
Vauthier).

Et Paul Reynaud de répondre: l( Il faut
absolument que vous y alliez et que vous
le rameniez. Dites-lui que le 1l"ste qu'il
voudra, je Je lui donnerai, que ce qu'il
voudra faire, je l'aiderai à le faire ».

Et le général Pujo s'en va à Madrid
chercher le Maréchal Pétain.

Le Maréchal Pétain arrive à Pa~is. Paul
Reynaud le prie, le supplie d'~v:cevter la
vice-présidenee du conseil des ministres,
et l'annonce d'ailleurs par la radio au
monde. entier.

Le Maréchal, qui a débarqué à Paris Je
17 mai - retenez la date, même Ipas un
mois avant l'armistice - le 'Maréchal n'a
aucune précision - je dis précision - ,;ur
la situation militaire du moment, et tout
de suite il vent se renseigner. II va au
G. Q. G. du général Gamelin, il va au
G. Q. G. du fiénéral George et il en re
vient plus qu inquiet.
. Il avait raison d'être inquiet; voici quel
que ehose que vous ne savez pas encore
et qui vous stupéllcra. Quelques jours
après, le 25 mai, il assiste pour la pre-,
mière fois, au comité de guerre; et c'est
à ce comité de guerre que :pour la première
fois aU6si la cessation des hostilités est
envisagée ainsi que l'armistice, ce crime,
qu'est l'armistice. Envisagé par qui? En
visagépar Paul Reynaud et Ipar le prési
dent Lebrun. Voici' exactement la cita
tion'

« Comité de guerre du 25 mai 1940 )J.

Nous le connaissons parce qu'il a été
lflubHé par les Allemands, qui ont saisi
tous ces documents à la Charité-sur-Loire,
je crois, et les ont imprimés:

« Le . Jl'l'é6ident du conseil remercie le
général Weygand de son remarquable ex
posé. Il est d'accord avec lui pour estimer
que dans l'hypothèse où nous perdlrions.
les armées du Nord, il faudrait sauver
l'honneur de l'armée française et engager
une lutte à mort.

« Mais ceci dit, continue le président du
conseil, il n'est pas dit que notre adver
~aire nous accordera un armistice immé
diat. N'est-il Ipas indi~ensabled'éviter la
capture du Gouvernement ? ~

(( Le Président de la République inter
Iyient polir demander au général Weygand!

comment il voit la situation du Gouver
nement si les almées françaises venaient
à être dispersées. Certes, dit M. le prési
dent Lebrun~ nous avons signé des en~
gements qui nous interdisent une paix
sépaTée; nous devrions toutefois, si l'Alle
magne nous offrait des conditions de paix
relativement avantageuses, les exammer
de très près et délibérer à ce sujet à tête
reposée ».

Ainsi, la première fois que le Maréchaf
Pétain, de retour en France, assiste à un
comité de guerre, c'est pour y entendre
cette prévision... disons tragique, formulée

..par M. Paul Reynaud et pm le Président
'de la République.

Pendant les jours qui suivent, messieurs
(et je l'ais passer de iplusen plus rapide.
ment), la situation, nous le savons tous;
ne fait qu'empirer. L'Angleterre ne nous
fournit pa.s ce qui nous a été promis. Le
commandant en chef des forces aériennes,.
qui était le général Vuillemin, télégraphie
au Gouvernement:

(( Cette intervention massive des avions
anglais exige IJOUf nous au moins la moi
tié des avIons actuellement basés en An
gleterre. Il n'est pas besoin d'insister -sur
la gravité, de la situation d'ensemble expo
sée ci-dessus. Ne pas obte.nir des !hautes
autorités britanniques l'appui complet et
immédiat que nous demandons comporte
la pmbabilité d'une dléJaite des forces
fran('aises et la perte de la guerre pOUl' la.
Grande-Bretagne comme !pour la Franee.
Je tiens à affirmerqlle la satisfaction im
médiate de ces demandes est une question
de vie ou de mort ».

Je dois dire que cet appel au ~conrs

n'est pas resté tout à fait sans effet; l'An
gleterre, à cette même date du 22 mai;

, n'a pas envové d'avions, n'a rien envoyé
du tout - elle en avait besoin chez elle
- mais elle a ordonné la mobilisation
complète de ses armées.../ Mieux vaut
tard...

Voilà la situation dans laqueUe se trom-"
la France, La suite, messieurs, vous la
connaissez, c'est l'exotle; c'est, sur les l'oa
tes cette indescriptihle cohue de dix mil
lions de Franeais, un million et demi de
Belges; tons, hommes, femmes, enfants;
vieillards, avec leur bétail, leurs chariots;
se précitpitant vers le Sud et se heurtant
partout aux convois militaires, aux t!'OUp3S
débandées et aussi, hélas 1 aux antos d~s

fuyards.
Èncombrement, confllsion, hagarres,

nous nous rappelons tout cela. Et les Al~
lemands arrivent, et les Allem;mds Ipréci
Ipitent le mouvement. Us sont là tout
proches et leul'6avions -bombardent lès
routes.

La question qui avait déjà été envisa
gée par les vrésidents Paul Reynaud et
Albert Lebrun, se pose maintenant de, plus
en plus pressante: faut-il renoncer à la
lutte ?

On ne s'y résoud pas encore toute de
suite. On voulait lutter jusqu'à la fin, jus
qU'à la mort, comme disait Paul Reynaud.

On 'évacue donc les administrations, on
évacue les archives, les fonds publtics. Les
ministres quHtent Paris pour Touts, poor
Niort, pour Bordeaux. Et l'ennemi avance
toujours, avance maintenant sur Chau
mont, sur Belfort. Il veut prendre à revers
la ligne Maginot, et les tmupes françajges
qui Eont devant la ligne, Ma~inot. Il
Ipousse vers Sens et Dijon. Il progresse en
direction dé Nantes.

Bref, 'vàilà le mot essentiel: du fait de
ces lPo~ssées divergentes, notre armée es~
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séparée en quatre tronçons - c'est en
core un télégramme du généralissime qui
le dtit - sans aucune lrialson entre eux.

Je ne SJUis pas un militaire, mais il ne
m'est pas très difficile de comprendre. la
gravité de ces derniers mots. Il n'y avait
plus de lriaison entre les quatre tronçons
de l'armée française qui étaient, à droite,
à gauche, devant, oerrière, en-dessous,
·en-dessus, attaqués tous les quatre par
les chars et les avions allemantls.

On a reproché au Maréchal un télé
~ramme, ou plutôt un parole qu'il a dite
au général Weygand et qui est celle-ci 
je crois citer très exactement -:

" Battez-vous. Ballez-vous tant que vous.
pourrez, maris quand vos liaisons ne seront
['lus assurées, j'imposerai l'armil3tice )J.~

J'ai beau m'interroger en mon âme et
consdence, je ne vois pas ce que cette
!parole qu'on lui a tellement rel1Jrochée a
à'extra.ordinaire. .

On conçoit très bien, encore une fois,
8ans être militaire, que quatre tronçons
d'armées . qui n'ont Iplus de liaison
entre eux, qui n'ont plus, par consé
quent, de ravitarillement ni de pos
sibilrité de se joindre et de -tombattre en
semble, on conçoit très bien que quand
l'armée est dans cet état-là, il ne peut
plus être question d'autre chose que de
cesser le feu ou (te demander l'armil3tice.

Si on n'arrête pas lalulte, ce sera· la
catastrophe totale.

Les partisans de l'armistice, brien' en
tendu, deviennent de Iplus en plus nom
breux, et nous n'avons pas le droit au
jourd'hui, de les blâmer. Comme l'~ dit
à l'im,truction M. Albert Lebrun:

fi Pour mesurer exactement la responsa
bilité d'un accusé, le juge d~it s'efforcer
de se replacer dans l'ambiance où il se
trouvait quand il a commis ce qu:on ap
pelle son crime ou 60n délit. Cela est vrai
d'une façon gênérale. Cela l'est plus en
core dans l'atIaire actuelle, et je m'émeus
de la facilité avec laquelle certains
hommes, franquillement assis dans leurs
fauteuils, quatre ans aprè6 les faits en
ca!1se , et alors que les événements. ont
pns une tournure si différente de celle
de naguère, certains hommes élèvent le
blâme et la lotlange, envoient les uns au
bagne, élevent les au~res au pinacle, sans
se préoccuper des CIrconstances qui ont
pu déterminer les propos et les actes )J.

Phrases à méditer, n'est-il pas vrai !...
Replacez-vous, par la pensée, à cette

époque, et vous comprendrez que, vrai
ment, tout le monde ou presque tout le
monde, a considéré l'armistice comme
une nécessité. .

Le 15· juin, les ministres arrivent à Bor-'
deaux. En arrivant, ils trouvent un télé
gramme du général Geo,l'ge d(}nt je ·lis
~eulement trois lignes:

fi Situation encore aggravée. Forêt de
Fontainebleau occupée. Grave situation
du ravitaillement pour les troupes et les
populations civiles. Manœuvre· difficile à
raison de l'embouteillemènt des routes et
du bombardemènt des voies ferrées et des
ponts. Nécessité absolue de prendre une
décision.

«( Signé : GEORGE. »

La question se pose donc, maintenant,
(l'mIe façon aigUë, d'une faç.on brutale.

Et, M. Paul· Reynaud déclare:
Il AHons en Algérie. Là nous continue

rons la lutte ~.

Propositjon qui provoquera le lende
main, dit lI. Lebrun, une violente discus
sion entre les parlementaires. Mais ce
n'est pas cela qui nous intéresse.

Qu'en pense le généralissime ?
Le conseil fait venir le général Wey

gand, il l'interroge. Le général Weygand
répond : impossible, on ne peut pas son
ger à continuer la lutte, fut-ce en Algérie.
n faut demander l'armistice. L'armistice:
pas la capitulation.

Parmi toutes les choses qui m'ont éton
né dans ce procès, celle, je crois, qui m'a
étonné le plus, c'est qu'on ait osé présen
ter la capitulation des troupes comme
plus avantageuse en soi que l'armistice.

Mais, messieurs, ouvrez un dictionnaire.
Qu'est-ce que la capitulation? sm y avait
ici des Japonais ou des Allemands, ils
nous l'expliqueraient 1. .. ta capitulation,
c'est la reddition sans condition. L'armis
tice, c'est un contrat, un contrat, évidem
ment, qui peut être violé ensuite par
l'une des deux parties restée la plus forte.
Mais c'est tont de même, à l'origine, un
contrat. On discute sur les conditions de
l'armistice,' on ne discute pas sur les con
ditions de la capitulation.

Par conséquent, je le répète, je ne com
prends pas qu'on puisse dire ~ la capitu
lation. vaut mieux que l'armistice! Si nos
troupes avaient capitulé, l'ennemi aurait
continué à envahir la France; l'ennemi
aurait pris,- dans un vaste coup de met,
les centaines de mille hommes qui se
trouvaient encore ,dans cc qui est devenu,
à cause de l'armistice, la zone libre.

Il faut donc demander l'armistice, dit le
général Weygand.

Conflit, que le conseil des ministres
doit trancher.

Dans ce conseil, il yale Maréchal Pé
tain. Que va-t-il dire '?...

Si, comme on a osé le 'prétendre, il
attend depuis longtemps, avec impatience,
ce moment-là pour prendre le pouvoir, il
va se ranger avec empressement à l'avis
du général Wey~and. Il va dire :

" Oui, il faut demander l'armistice D.

Il en avait eu J'intention avant, dites
vous, déjà, il l'avait envisagé. Maintenant
que le moment de la réalisation est venu,
il vadfre: .

«( C'est entendu: demandons l'armis
tice )J.

Pas du tOUt.
"eM. Reynaud dit. . )J - c'est toujours la

déposition de M. Lebrun - « .. .la seule
solution raisonnable est que·, comme en
Hollande, l'armée' dépose les armes, sans
que le gouvernement demande l'armistice.
Le Maréchal Pétain paraît convaincu.

« On le prie de se retirer un instant
pour qu'il aille pressentir à son tour le
généralissime qui se tient à la' disposition
du conseil dans une pièce voisine. Le Maré-.
chal sort. Il rentre un quart d'heure plus
tard. Mais il a· malheureusement été
retourné par son interlocuteur )J. .

Bref, la première réaction du Marécl).al
avait été de dire:

« Ne demandons pas l'armistice, luttons
encore )J. •

Mais il va voir le généralis'sime, et il sort
de cette conversation,( retourné .)J. Pour-.
quoi, retourné? Pour trois raisons princi-
pales:' ..

D'abord, Darlan se déclare incapable,
faute de bateaux, d'assurer le transport

/

en Algérie des centaines de milliers
d'hommes qui composent encore l'armée.
D'ailleurs, la plupart des régiments qui
composent cette armée sont débandés. Les
hommes sont épars sur les routes, cepen
dant que les Allemands arrivent avec leurs
avions et leurs chars. Ils sont déjà pas
trèll loin de Bordeaux. Ils empêcheront
l'embarquement et feront prisonnier ce
qui reste de notre armée. Est-ce vrai '1

J'ouvre ici une parenthèse.
Les opinions françaIses sur toutes les

questions qui se posent et qui vont se
po~er, je les considère - j'en flemande
IP:ll'dOri aux membres de la presse fran
çaise qui sont ici - je les considère
comme suspectes, ou pouvant être suspec
tées d'une partialité quelconque. Je t'rouve
heaucoup plus intéressant, beaucoup plus
impartial de rechercher l'opinion de la
presse étrangère. C'est ce que je ferai,
messieurs, tout au long de ce débat.

Voici ce que dit un journaliste anglais
qui est, parait-il, un ( grand journaliste )l,

M. Philipp; . .

« Le fait est qùe M. Reynaud lui-même,
en juin 1940, n'était pas très enthousiasmé
du projet nord-africain. Il hésita plusieurs
jours, et céda sans lutter vraiment.

« Ceux qui· ont vu le flot ininterrompu
de réfugiés et de soldats qui se dirigeaient
vers le Sud, sur'la route de Bordeaux et
au delà, inclinent à penser que le plan
Reynaud-Churéhill pour la pomsuîte de la
guerre hors du terJ'itoire français, n'était
pas réalisable. L'effondrement était vrai
ment trop complet JJ. '

Voilà donc une opinion étrangère quI
vient à J'appui de ce que je vous disais,
qu'il n'était pas possible, pratiquement,
dil passer, avec toute. J'armée, en Afrique
française.

Et puis, c'est le ministre de l'armement
d'alors qui intervient et qui dit:

( En Algérie et au Maroc, il n'y a nI
stocks, ni matières première.s, ni usines,
ni main-d'œuvre qualifiée, donc, pas de
munitions, pas d'armes, pas de possibi
lité d'en fabriquer )J.

Mais le conseil des nlinistre's n'est pas
encore convaincu par cette· observation
cepend::uit probante, et il envoie - on
vous J'a dit, je crois - il envoie en Algé
rie et au Maroc, un colonel qui s'appelle
le colonel Koeltz, pour savoir quelles sont
les possibilités qu'on trouverait en Algé
rie et au Maroc,

Le colonel Koeltz revient, et son rapport,
dit M. Charles-Roux, n'était vraiment pas
encourageant.

Il ya encore une idée qui peut verûr à.
l'esprit: est-ce que nous ne. pouvons pas
trouver de l'aide ailleurs,. de J',\ide dans
les autres pays? Où cela '1

La Russie, à ce moment, est l'alliée de
l'Allemagne. Les Etats-Unis nous envoient
et 110US offrent leurs meilleurs VŒUX. Mais,
à ce moment-là, ils ne nous offrent que
cela.

L'Angleterre? L'Angleterre, je vous l'al
dit,elle n'avait même pas pu fournir
les secours qu'elle avait promis. Elle avait
retiré ses derniers avions, les réservant
p.ûur la défense de son propre sol. Et
quand on lui demande ce qu'eUe compte
faire, savez-vous ce qu'elle répond? Le
texte est à mon do.ssier. EUe répond ceci:

«( Nous allons constituer une armée, et
puis, nous allons instruire· cette armée.;
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nous allons construire des usines, nous
allons mettre des canons et des muni
tions en fabrication chez nous et aux Etats
Unis n.

Elle avat! raison de dire cela, et. Dieu
sait qu'elle a tenu cette promesse. Mais,
en juin 1940, construire des usines, re
crut'er une armée, fabriquer des armes,
des avions!... Combien de temps fau
dra-t-il ? Nous le savons, le temps qu'il a
fallu: il a fallu plus de deux ans puis
que c'est en novembre 1942 seulement
que les Anglo-Américains ont été en état
de venir. en Algérie et d'entrer dans la
guerre.

Pendant ces deux ans, que va-toi! adve
nir de notre pays .complètement occupé?
Que va~t-il advenir de l'Algérie elle
même? Les Allemands y seraient arrivés
(bien avant les Anglais si l'armistice n'était
pas intervenu. Ils se préparaient déjà à
traverser l'Espagne; les journaux du
25 mai dernier ont donné le texte du
traité passé par Franco 'avec .Hitler vic
torieux. Il n'hésitait plus à entrer dans
hl guerre, maintenant que la guerre était
g:ürnée par Hitler! Ce traité permettait
aux Allemands de traverser l'Espagne, et
de s'y embarquer pour le Maroc et l'Al
gérie.

Conclusion: l'Algérie n'est pas" un re
fuge possible, ni même un terrain de lutte
possible.

Voilà ce que disent les hommes respon
sables et ils constatent, en outre ~ je le
dis entre parenthèses mais ce n'est pas
sans importance .- que le corps diploma
tique vient de déclarer qu'il refuse de pas
sel' en Algérie. Nous serions donc là-bas
coupés du reste du monde.
. Telles sont les raisons qui avaient con
vaincu Weygand et qui ont convaincu' Pé
tain - non sans peine, je vous assure.

N'oubliez pas que ce Maréchal qui est
là, c'est lui, qui, comme commandant en
chef des armées françaises, a décidé en
1918 d'accepter l'armistice qui était de
mandé par les Allemands; c'est lui qui l'a
accordé, c'est lui qui, d'accord avec Foch,
en a dicté les conditions. Ah'! vous pouvez
etre sûrs que si les arguments que je viens
d'indiquer onLconvaincu le Maréchal Pé
tain comme ils avaient- convaincu Wey
gand, s'ils ont amené le Maréchal à écrire
le JG juin: « Puisqu'on ne demande pas
l'armistice, je His donner ma d(~mission ",
c'est vraiment que ces arguments-là lui
ont paru irréfutables.

.Est-ce qu'ils l'étaient?

Moi, je ne les ai jamais vu l'Muter? Mais
enfin tout est possible dans le domaine
de la discussion théor~que. Ils pouvaient
paut-être être réfutés, je n'en stlisrien.
Ce que sais seulement, c'est que je n'ai
pas le sot orglleil de trancher la question
d'ordre militaire, la question d'ordre tech
nique qui était ainsi posée et de la tran
cher contre l'avis des spéeialistes. Et pour
aller au fond de ma pensée ~- c'est mon
droit et peut-être mon devoir ~ ,je dirai
que je trouve inconcevable que à'autres
hommes, qui ne sont pas plus compétents
que moi en ces matières, aient aujourd'hui
encore cet orgueil-là âu point de considé·
rel' comme· des traîtres et des criminels
ceU)f qui, sur cette question de l'armistice
et de la fin de la guerre, n'ont pas été de
leur avis.

Voilà, messIeurs, ce que )0 pense et je
ne suis pas le seul à le penser.

Mais l'engagement du 22 mars? L'enga
gement par lequel la France et l'Angleterre

annonçaient qu'elles ne conc1lieraient 'et
ne négocieraient la paix ni l'armistice que
d'un commun accord?

Est-ce qu'en signant l'armistice du
22 juin nous avons violé cet engagement ?
Estcce que nous avons forfait à l'honneur ?

Comme vons sans doute, messieurs, j'ai
be,mcoup réfléchi. Les occasions ne m'en
ont pas manqué avant même d'accepter ce
procès. Eh bien! il Y a u:n~ chose qui m'a
extrêmement frappé et qui ne peut pas
ne pas frapper, c'est que l'Angleterrtl elle
même ne nous 'repr.oche rien de seml)lable,
Elle n'aurait assurément pas manqué de
le faire si nous avions, de façon coupable,
répréhensible, manqué à nos engagements.
Mais non, ell!:} n'a vu en nous que des
Alliés malheureux et non pas du tout des
Alliés malhonnêtes.

Vous avez tous ln dans l~s journaux les
déclarations de M. Churchill à ce suiet, en
particulier celle qu'il a encore faite à ia
Chambre des' Communes le 28 septem
bre 1944:

« ,On se souviendra que nous avions dé
cl::tré au Gouvernement français que nous
ne lui adresserions aucun reproche s'il ve-

. nait à négocier même une paixséprirée
dans les tristes circonstances de juin 1010,
à condition qu'il mette sa flotte hors d'at·
teinte des armements.

l( Je n'ai donc jamais ressenti antre
chose"que de la com;passion Ipour' le !peu-
ple français, etc. ». .

Par conséquent, aucun re,proche des An
glais. Ils Font d'ailleurs prouvé, vous le
verrez, en re,prenant avec nous, oîticiel-·
lement, tout de suite après l'armistice,
des relations cordiales.

il faut, d'ailleurs croire que ce Ilrocès
excite à l'étranger comme en France un
grand intérêt puisque j'ai reçu hier un té
légramme de Hapswich - près de Londres
~e crois ~ enfin un télégramme anglais,
d'une personne que je ne connais absolu
ment Ipas et qui me fait savoir:

« Puis témoigner sous serment qu'avant
sa conclusion, l'armistice était considéré
inévitable, à Londres dans les milieux Ipar
lementaires. EXiplicitement interrogés les
chefs des partis ne me démentiront Ipas.
Suis prêt à venir témoigner si Ipouvez ar
ranger voyage et passelJOrts et visas ».

Inutile de dir.e que je n'ai pas arrangé
le voyage et ne me suis pas préoccupé du
~isa des :passerports. Je mets ce télégramme.
au dossier; vous en conclurez ce que vous
voudrez. n est d'ailleurs à ma connais
sance, qu'il ex:prime une opinion aussi
répandue à l'étranger qu'en France.

Mais ,pourquoi personne en Angleterre,
semble-t-il, n'a protesté contre l'armistice?
Parce que les Anglais n'ont jamais vu dans
cette déclaration du 20 mars 194.0 ce que
nous SOIllmes tentés d'y voir, c'est-à-dire
un texte qui engageait la France jusqu'au
suicide inclusivement, un texte qui leur'
permettait à eux, Anglais, quelles que fus
sent les circonstances de fait, d'obliger la
France à.contînuer à se battre, bien qu'ils.
se fussent, eux, retirés de la Intte en Bel-.
gique et qu'ils eussent ensuite refusé de
nons envoyer de. nouvelles troupes.

Ils ne donnaient pas à ce texte la portér.
que veulent lui donner les politiciens qui
sont venus ici l'autre jour. Quand on con
naît les Anglais ~ et certes ce n'est Ipas
une critique de ma;part ~ quand on con
naît les Anglais, on comprend cela très
bien. Les Anglais sont des gens raison-

nables. Les Anglais sont des réalistes ~
ce que nous ne sommes certes Ipas. Ils ju
gent humainement des choses humaines.
llsin,terprètent· hum:linement les conven
tions intervenues en1re les hommes. Ils
ne sont pas hantés, comme nous le som
mes toujours, nous autres Français, 'par
le souci cartésien d'appliquer rigoureuse
me.nt des textes immuables.

Ils comprennent que la vie politique,
comme la vie intér~ure, est faite d'évé
nements snccessE-s, parfois contradictoi
res, et qui sont quelquefois des événe
ments de force majeure et qui réagissent
donc inévitablement sur les relations entre
les hommes. Ils savent - si j'ose évoquer
ici un texte qui serait mieux à sa place
Dans une ,église - ils savent qu'au-dessus
de tout et dominant tout en ce monde, il y
a,' non Ipas le Ipapier, non ~)as l'écriture,
non pas la parole, mais le fait. ln principio
emt non verbllTn seri .factum. C'est cela
qui domine tout! Tel est exactement leur
état d'esprit. Et je ne serai certainement
pas démenti par ceux d'entre vous qui con
naissent bien les Anglais.

Je me bâte d'ajouter qu'ils ont, à mon
avis, complè.tement raison. Il faut .tenir
compte des faits et un texte qui a été con
sentI, qui a été signé, qui a été accepté
dans çertaines conditions, ce texte·change
de valeur et d'im{lDrtance lorsque les cir
constances se modifient. Toute la juris
prudence et toute la politique anglaises
reposent sur cette idée.

Mais je n'avais !peut-être pas besoin pe
donner toutes ces explications. Il suffit de
constater que, d'après les Anglais eux
mêmes, la Fr'auce, dans l'état désespéré où
eHe était, pouvait, sans violer sesenga
gements, demander' l'armistice. M. Chur
chill l'a tout de suite compris; c'est lui
qui a pris l'initiative d'indiquer à quelles
conditions l'Angleterre accepterait que l'ar
mistice fût demandé. M. Charles-Roux, qui
était alors secrétaire général des afIail'es
étrangères, l'a soigneusement noté.

Cette condition, à' laquelle on Yiént de
faire une fois de ,plus nllusion, c'est que
la flottefi-ançaise soit sauvegardée. Elle
le rut en effet [puisqu'au moment même où
il décide de demander l'armistice, le GOll-

, vernement français ,prend la résolution de
n'accepter en aucun cas que sa flotte soit
mise à la disposition des Allemands. Les
Allemands avaient accepté, on ils allaient
accepter, puisqu'à la date où je me place
l'armistice n'était pas encore signé. Vous
savez que dans l'armistice il n'y a aucune
espèce de ~lause relative à la flotte .

Mais alors, qu'est-ce qu'allait deyenir la
flotte ?

Naturellement les Anglais - j'ai dit que
c'était des réalistes - les Anglais auraient
vivement souhaité recueillir én Angleterre
Ilt garder le plus longtemps iPossible à lellr
disposition tous ces ba teaux qui étaient à
Toulon ou dans des ports voisins.

Mais (je vous apporte encore, je crois,
d-e l'inédit. Je n'ai pas entenrlu cela depuis
que nous plaidons ici), il n'était pas
possible d'envoyer les bateaux en Angle
terre, ni dans un port sous la souveraineté
anglaise.

Qui a dit cela?
C'est Paul Reynaud lui-même. Voici le

texte de sa déposition:

« J'ai eu la très douloureuse mission de
dire ce soir à l'ambassadeur d'Angleterre
que la majorité de mon Gouvernement
avait décidé de demander au D'ouverne
ment britannique l'autorisation de so1lic~'
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ter, malgré l'accord du 22 mars, de solli
,citer de l'adversair.e qu'il fît connaître ses
conditions.

« Le lendemain matin, je reçus la visit~
de l'ambassadel,lr et du général Spears qm
l'accompagnait. Il me dit: « Le gouverne
ment britannique est décidé à acc,o~der
l'autorisation de demander les conditIOns
de l'adversaire à la condition que la flotte
franç.aise rallie les ports britanniques ».

« Je lui répondj,s: « C'est imp?ssi,b!e
parce qUe, pendant ce temps-Jà, .la lumSIe
serait attaquée par la flotte ItalIenne ».

Voilà qui n'est pas de moi!
Je suis très frappé de cét argument. ~Il

est évident que 'si notre flotte avait qllltté
Toulon pour s'en aller à Gibraltar et au

, delà de Gibraltar, s'en aller en Angleterre,
la Tunisie restait, pour la flotte italienne
intacte, une proie toute offerte. Je le com
p~ends,. mais q,u'on ne viepne pas !l0u:,
dlPe aUJourd'hUI que le M<l;rechal auraIt du
faire partir la notte françaIse 1 -

Et alors, nous avons en conséquence dit
à l'Angleterre:

« No~s ne livrerons pas notreflotle à
vous, mais nous' prenons l'eng~gement

formel, l'engagement d'honneur de ne
,jamais la livrer aux Allemands ». Est-~e
que c'était pour l'Angleterre une garantIe
suffisante?

Messieurs, elle ne l'a pas admis tout de
suite. La preuve, c'est qu'il y a eu Mer~'

el-Kébir. Mais le Gouvernement du Mare
chal' a alors fait donner l'ordre ferme et
définitif et réitéré de saborder les bateaux
et même de les saboter (on vous a expli
qué la différence l'autre jour) si l~s Alle
mands faisaient mine de voulOlr s'en
emp'arer. Et l'Angleterre - voilà le point
essentiel et final - l'Angleterre s'est tenue
pour satisfaite. Elle n'a jamais exigé cette
livraison de notre flotte. M. Albert Lebrun
l'a lui aussi dédaré. Mais nous allons en
avoir une autre preuve.

M. Albert Lebrun a dit:
« Je puis affirmer que la question de la

flotte ne s'est pas présentée sous la form.e
d'un repli obligatoire dans 'les ports hn
tanniques. On ~vait le sentiment que l'An·
gleterre voulaIt que nos naVIres ne
vinssent pas grossir les forces navales ~e

l'Allemagne. C'était tout naturel, malS
c'était tout ». -

M. Albert Lebrun a bonne mémoire; il
Y a eu en effet quelques jours Iplus ta~d,
ft Bordeaux une visite des deux plus Ipms
sants. Iperso~nage~ ?e la marine an,glaise:
sir Alexander, mmlstre de la Iparme, et
sir Dudley Pound, amiral de la flotte. Il6
ont été r'eçus par l'amiral Darlan et par
l'amiral Auphan, et Ils ont driscuté avec
eux. C'était exactement le 19 ou 20 juin.

Quel a été le résultat?

« Jamais, au cours ete l'entretien, qui
fut très cordlial, sir Alexander et sir Dudley
Pound ne demandèrent tIue la flotte. fran
çaise passât en Angleterre avan,t la. c~n
dusion d'un armistIce dont la negociatlOn
était cependant déjà en cours.

l( L'amiral Darlan - auquel 's'associa
l'amiral Auphan - qui assistait à l'en
tretien prit spontanément à leur égard
l'engagement d'honneur que jamais notre
flotte ne servirarit aux Allemands et que
nos bateaux seraient détruits s'ils étaient
menacés de ne plus rester aux Français.

( Les Britanniques se retirèrent très sa-
tisfaits ll, '

Par conséquent, nous pouvons êtrll ras
surés: la France n'a pas violé ses enga
gements.

Mais comment ne pas en faire la re
marque? Ils au!aient IPU s'en dout,e~; ils
auraient pu le 'dIre, les hommes polltIques
qui sont venus ici. Ils se sont, au con~
traire, acharnés, VD'US vous le rappelez, a
démontrer que notre pays avait VIOlé Bes
engagements et qu'ri! avait forfait à l'hon
neur.

Quel attristant spectaele ! Comment !
Personne ne nous reproche rien. Il n'y a
pas d'accusateur éontre nous; il n'y a pas
de plaignant. Et Paul Reynaud! et Daladier,
Ilt Loms Marin, slurtout, éprouvent tout
de même le besoin de faire « mea cl!lpa »,
oh ! pas eur leur poitrine, maris de faire
« mea cuLpa » Ipour le compte de leur
[Jays. Ils éprouvent le besoin de se faire,
eux les accusateurs de la France et de
crier partout ilue le Maréchal l'a dé6ho
norée.

Mais, messieurs, même s'il y avait eu
doute - et vous venez de voir qu'il n'y
a pas de doute - même s'ri! Y' avait un
doute sur les conditions dans lesquelles
nous avon6 demandé l'armistice, est-ce
que leur instinct patriotique - j'allais
dire leur instinct filial - n'aurait pas dû
leur dicter, leur faire invoquer les raisons
qui pouvaient libérer la France d'une
telle accusation ?

Mais non, maris non. C'est triste à dire,
et je le dis avec triste6se. C'est triste à
dire, mais les haines politiques - je ne
veux pas ajouter: « 'dans ce pays » parc'e
que c'est p;mt:être comme cela ailleurs 
mais les haines polritiques, en Iparticulier
dans ce' Ipavs, en ce moment dominent
tout et en toute occasion. Nous sommes
loin, en vérité, du fils de Noé qui essayait
de COiuvrir les faiblesses de son père. De-s
Français accablent la France, même lors
qu'il serarit tellement facile de la libérer
des accusations die ce genre.

Je vous ai dit que c'était une mentalité
qui se trouvait partout en France à l'heure
actuelle. Voici un autre exemple; vous
allez le trouver saisissant, comme ,moi
même:

Quand il s'est agi de passer en Afdque
du Nord pour y organiser la lutte, on a
constaté qu'il n'y avait, hélas! plus de
troupes en Algérie. Le général 'Weygand
les avait envoyées en France parce qu'il
voulait fortifier - c'était au début d'avril
- le front de la métropole pour s'opposer
à l'avance des troupes ennemies.

Eh bien, cette raison si claire, cette
raison si évidente. vos témoins ne l'ad·
mettent pas. Et Michel Clemenceau osait
dire - je cite textuellement -:

« ...Weygand a envoyé ses troupes en
France au début d'avril 1940, pour pou
:voir rendre impossible la lutte en Afri
que... »

Eh bien, messieurs - je ne rellens pas
le mot qui me -monte aux lèvres - jtl
trouve cela abominable.. Pourquoi suppo
ser un -pareil machiavélisme et qui serait
si infâme alors que le motif invoqué est
tellement naturel, tellement vraisembla
ble! Au début d'avril comment n'aurait
on pas espéré pouvoir JJê servir de ces
troupes-là en France, dans la métropole?

Voulez-vous encore un autre -exemple,
le dernier ? L'armistice a été demandé
dans les conditions désespérées que vous
sàvez: parce qu'on ne pouvait plus faire
autrement. «( Eh bien! non, dit Dala
dier. Non, dit Paul Reynaud, c.e n'est

pas la défaite qui a décidé le ~farécIial
Pétain ~ demander Harmistice l).

« ...J'ai, pour ma part, la conviction -
. c'est Daladier qui parle - qu/au plus

tard le 20 mai, le Maréchal.Pétain nourris
sait la pensée de constituer un gouverne
ment dans le but, évidemment, de faire
la paix avec l'Allemagne et de renverseJ:
la politique française )).

Alors, messieurs, ce grand, ce vieux
soldat, dès qu'il est .rentré en France,
n'a eu qu'une idée tout de suite? Ce
n'est pas du tout d'aller prendre des ren
seignements sur la situation militaire et
d'essayer d'apporter son concours. Pas
du toùt. Il n'a eu qu'une idée, il a dit:
« Quelle chance! Cela ne va pas très bien:
nous allons renverser le Gouvernement
en pr0fitant de la défaite qui menac:e, e~
que nous allons d'ailleurs provoquer s~

c'est nécessaire. )l

Eh bien, j'hésité à répéter le mot que
j'ai dit, l'épithète que j'ai employée, mais
'je vous assure qu'elle me vient irrésisti

.blement sur les lèvres: c'est abo!llinable.
Je serais incomplet si je n'indiquais pa,S

une autre raison, qui nous ramène aUSSI,
celle-là, tout à fait au vif du procès 
une autre raison qui a empêché le Maré·
chal de quitter la France, de s'en aller en
Algérie et qui lui, a fait dire: « Je reste. Je
reste. » C'est tout simplement qu'il lui
répugnait profondément de fuir et d'aban
donner toute cette masse de pauvres gens
qui allaient rester sous la bottealleman
de. Sentiment élémentaire, sentiment que
vous' critiquerez peut-être, sentiment au
quel on peut opposer tel ou tel. autre argl;l
ment ou tel ou tel autre sentrment, malS
enfin sentiment tout de même, qui s'ex·
plique. .
- Il dit : « Comment ! Partir pour l'Algé
rie? Ce n'est pas possible. Moi, en tout
ca,; je ne peux pas. Je' suis rentré ici,
dar{s' mon pays. Je suis au milieu des
Français. Quoi qu'il arrive l . je resterai
avec eux ».

Le Maréchal a été hypnotisé par cette
idée, qui est devenue pour lui une iqé6
fixe' ne pas quitter le sol de la vatne;

.rester en France pour protéger les Fran<:ais
dans toute la mesure du possible »). Et vous
,verrez que sa présence n'a l=as été inutile.

Eh bien, la grande masse du pays 
reconnaissons-le loyalement - en a été tou
chée, - ce n'est vas douteux - toucJ:ré,e
et reconnaissante. Car' enfln, ce _VIeIl
homme, qluipouvait se retirer, 9ui pouv~it
s'en aller se reI,oser et mounr en parx,
qui reste, qui se dévoue et q~i ,g-roupe au
toUr de lui toutes sortes d'actIVItés .et dont
on entend parfois à la radio - .vo~s vous
rappelez la voix chevrotante malS SI douce
encore, ~t quelquefois si ferme -- <:a a été
pendan"! quatre ans, disons-le, quelles que
soient nos opinions, <:a a été penènnt qua·
tre ans, pour la majorité des Français, une
image émo~vante.

C'est pour cela certainement Qlue, lâche.
ment abandonné aujourd'1?-ui ,par un çer.
tain nombre de ceux qUI, l an derme~i
étaient à ses pieds, c'e~t pour cela qU'I
a cependant gardé, je vous assure - et
Dieu sait que vous. en. aurez la preuve ~
l'affection, la vénératIOn ct la reconnaIS·
sance de quantité de Français.

Ah! je sais, je 'sais - et, cela aussi, j'at
hâte de le dire '- je sais qu'il y en a d'au·
tres qui sont partIS, qui n'ont pas voul!!
rester qui n'ont ipas eu le même sentI..
ment.' Ils sont partis, les uns héroÏQlue.
ment, d'autres moins héToÏquement. n'est
i! pas vrai 'l,
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. Nons savons tous, nous en a"('ll~ lous
connu lj!uivoulaient surtout m;"ttre en sû
re~é leur personne, leurs bi,) IS, et qui
fuyaient vers un quelconque ltfa~si!.ia avec
leurs femmes, légitimes ou non, avec
leurs. dactylos, avec leurs lourdes valises
et leurs cassettes précieuses. Nous en avons
tous COllIIll.

Mai~ beaucoup,' je le proclame - je
l'ai toujours proclamé - beaucoup 'Sont
P<1l'tis héroïquement, à l'appel du général
de Gaulle. Eh bien! ceux-là ont tout ris
qué. Ils ont risqué les biens conlisqués;
ils ont risqlUé leur tête promise <tu bour
reau et jusqu'à la perte de leurqrualité
de Francais. Ils ont risqué tout cela ['Our
s'en aller hors de France conNnuer à
comhattre. Il faut les admirer. Il faut les
admirer, je le répète. Il faut les admirer
ct les remercier. Je le fais ici d'un cœur
très fervent.

Mais ces héros, il en est parmi vous 
je le sais, messieurs - qu'ils considèrent
je les en supplie, qu'un même sentiment
ne peut pas, ne ddit pas toujours dicter à
tous ·les mêmes (J'estes. A ceux qui
n'avaient pas de fonctions à remplir,
d'obligations immédiates.à remplir, le pa
triotisme a pu commander de partir, et ils
Qnt bien fait, certes, de partir. .

Mais à ceux qui avaient, ou !lui
croyaient avoir, en conscience, des devoirs

~ à remplir en France, le patriotisme a com
maIlllé de rester. D'ailleurs, 'Voyons! tout
le monde ne ['om'ait pas partir, c'e~t
l'évidence: impossibilité matérielle et aussi
impossibilité morale. Si toute la bourgeoi
sie, en ,particulier, était partiê en disant:
« Moi, je vais chercher l'exil; plutôt qlue
de reste!, en contact avec les Allemands,
je me résigne à l'exil et aux souffrances
qlu'il entraînera. ll. Vous devinez quelles
auraient été les réactions du peuple fran
çais. Elles ne sont pas difllcile" à in).' gi
'ner: « Comment, mais c'est nou, qui seur
frons, ce; n'est pas eux! Eux, Jls sont l,ar
lis s'abriter dans je ne sais ':\ uel pay".
Mais, nous,. nous restons c'e3t nou'} qui
~ubissons la brutalité de l'occ:.J]Jant ll.

les Francais qui étaient obligés de res
ter trouvent naturel que d'autres Français
soient restés avec eux et aient essavé de
les protéger. Et c'est pour cela. je le ré
pète, que le Maréchal, en ,particulier, a
éveillé un écho ,profond dans le cœur de
tant de Français.

MesBieurs, ne blâmez pas, je vous en
supplie, ceux' qui n'ont pas pu ou n'ont
!pas voulu partir, ceux qui ont vécu quatre
ans près de l'envahisseur! Et ici, vrai
ment, c'est moi qui me sens envahi par
l'émotion ... Quel tragique problème! Com
bien de fois nous a-t-il hanté jusqu'à ce
que nous apparut, évidente, la solution!

Oui, évidente. C'eBt à savoir que ceux
qui sont restés - à l'exception, bien ef!
tendu, de quelques traîtres avérés, ne par
lons :pas de ceux-là, - mais l'iminense
majorité de ceux qui sont restés sont de
meurés les frè.re~ de. ceux ,qui sont varti~.
Ils sont demeures lems freres 11ar l espnt
et par le cœur, comme ils l'étaient déjà
pal' le sang français qüi coulait dans leurs
iVeines à tous.

Mais oui, messieurs, vos sentiments, vos
haines, pouvez-vous croire qu'ils n'ont pas
toujours été les nôtres? La défaite, l'inva
sion, cet armiBtice qui llI'Oclamait à la
tacA du monde hotre effondrement, est-ce
que ce n'a !pas été. pour nous comme pour
vous, est-ce queee n'a pas été, poufceux
qui sont .restés comme pour ceux qui sont
partis, une affreuse humiliation '1

.Ah ! Je ·me rappelle 'ces premières jour
nées qui' ont suivi l'armIstice, ces pre
mières journées fleuries d'un ,précoce été
qui insultait à notre deuiL Vous vousrap
pelez ce soleil éblouissant; ce qui invitait
à la pmmenade, aux excursions.

Mais on ne voulait pas risquer de croiser
dans la rue ces automates aux bottes lour
des, ces automates casqués, sanglés, vêtus
de vert. On ne voulait pas risquer- d'en
tendre leurs pas lourds claquant sur nos
pavés, et leurs chants si brutalement scan
dés, on ne Ivoulait pas les entendre.

Pendant que vouS' ,partiez, la rage au
cœur, on rest-ait chez soi, moins glorieuse
men~, certes, mais la mort dans l'ftme.

Plus tard, on est sorti, évidemment;
IpluS' tard, la vie a repris. C'était inévitable.

A-t-elle repris trop vite? Certains se
sont·ils résignés trop facilement? C'est
IPossible~ c'est probable, c'est certain.
Mais exceptons, encore une fois, les traî
tres, Lessentiment,s dcs Français qui ac
ceptèrent l'armi6tice et s'en accommodè
rent, les sentiments de ces Français-là ne
changèrent pas, et ici comme là-bas, avec
Pétain cümme avec de Gaulle, soyez sûrs
qu'ils restaient, pour l'Allemagne, dies en
neniis. Ils n'ont jamais cessé d'être pour
l'Allemagne des ennemis. .

Sur 'ce point, qui est capHal, nous re
viendrons. Pour le moment, je me con·
tente de vous dire, avec toute ma sincé
rité et mon émotion: je vous en pÜ,e,
messieurs ne mettez pas en doute le ,pa
triotisme 'de. cenx qui sont restés ni la
joie qu'ils ont éprouvée quand est venue
enfin la libération et vo.tre retour à tous.

- Voilà donc le Maréchal Pétain président
du conseil - je reprends l'ordre chrono
logique que j'ai interrompu, pas beau
coup, mais' que j'ai interrompu tout de
même - voilà Pétain président du. con
seil, désigné par Reynaud, au choix de
M. Lehrun, avec l'assentiment de M. Her
riot, président de la Chambre, et de
M. Jeanneney, président du Senat.

Je crois que c'est le moment de faire
remarquer que M. Herriot, quand je lui
ai demandé:

« Comment se fait-il qlIe vous, qui
étiez opposé à l'armistice, vous ayez
accepté ou encouragé, si vous voulez, le
président Lebrun, à donner la succession
de Paul Reynaud au M~réchal Pét~in ~e
quel était, vous le saVIez, pOUl' l armIs
tice ?". »

M. Herriot a dit:
« Mais pas du tout, on ne m'a pas parlé

de cela ».

Invraisemblance !... Invraisemblance !'"
Il est de tradil ion - nous avons, je ne
dirai pas, appris tela sur les bancs de
l'ecole, mais enfin quand on n'est plus
tout jeune on sait cela dep.ui~ bien long
temfls - qu'avant de chOISir ~n nouveau
président du conseil, le PréSident de la
République demande conseil; il demande,
en particulier, conseil au président de la
Chambre et au président du' Sénat.

- Je retiens donc comme une vél:ité non
douteuse l'affirmation de M. Lelhrnn, la
quelle contredit nettement celle de M. Her
riot. :

« Au sortir du conseil, je m'entretins
avec M, Reynaud. Il me conseill:J' d'ap
peller pour le remplacer le Maréchal
Pétain,

« Je consultai les présidents de la Cham~
bre et du Sénat et je leur fis part de mon
intention. Ils ne firent- pas d'opposition ll.

Voilà donc M. Paul ReynaÜd qui propose
dtl s'adresser au Maréchal. Voilà M. Her~

riot etM. Jeanneney qui déclarent:

(( Pas d'oppositioh »,

Et certes je n'aurais aucune remarque
à formuler à ce sujet si ces messieurs, au
jourd'hui, ne venaient pas soutellir
comme ils l'ont soutenu:

« Cet armistice? C'était un crime! .. , li.

Un crime! Et vous avez eté tous d'ac
cord pour demander qu'on donnât les pou~
vairs au Maréehal Pétain qui se procla
mait paft~san de cet armistice, qui annone
çait qu'il allait demander cet armistice '1

Est-ce qu'il n'y avait pas d'autre solu·
tion? Est-ce que le président Paul Rey·
naud ne pouvait pas modifier son cahi·
net? Ah! les amateurs n'auraient, sans
doute, pas manqné ... Tout valait. mieux
en tout cas que de s'adresser précisément
à l'homme qui se déclarait décidé à com
mettre « le crime ll!

Voilà l'armistice voté. Les 'rigueurs de
. cet armistice, vous vous les rappelez: la
France coupée en den~, Paris et la zone
Nord occupée; 52' départements enliière
ment ou partiellement occupés, et notre
matériel de guerre passe aux mains de
l'ennemi.
, Mais nous somme6 dans le temple de la
justice dont le symbole est la balance.. 11
fant peser le pour et le contre: cet armIs
tice si· doulonreux, cet armistice n'avait
pas tout de même que des inconvénients;
li nous laissait la zone Sud, il nous lais
s~dt la flotte, dans les conditions que je
vous ai dites. n nous laissait notre empire
colonial; il nous laissait un gouvernement
et une administration français, et il nous
laissait une armée fl'anr,a1se qui fut le
noyau des forces clandestines.

On ne peut, assurément pas, Il'étcr]ctre
que ce n'était rien. On ne reut pas le pré
tendre surtout quand on ,pense, tomme je
vous Je disais tout à l'heure, à ce qU'anrait
été la situation s'il n'y flvait pas eu un
armi6tice, mais une cap:tnJation.
_ C'était beaucoup, messieurs, eu égard
aux conditions dans lesquelles nous a,,;ons
traité ...

Un homme du palais disait l'autre jou],'
devant moi:

« En somme, le Maréchal s'est tl ouv~
dans la situation d'un sywlic qui doit li·
quider une affaire en faillite - en faillite
provisoire, c'est entendu, mais en faillite
tout de même - et il a cherché à obtenir
d'un créancier exigeant 'les meilleures

cCond:tionspossihles. Il les a obtenues ll.

Il les a ohtenues, je suis d'accord ... Oi·
sons, si vons préférez, il a obtenn « les
moint> mauvaises conditions possibles ll.

. Est-ce qn'il ne faut pas aller plus loin '1
Est-ce qu'il ne faut pas dire que l'armis
tice a été bienfaisant?.. Est-ce qu'on ne.
,peut Ipas dire qu'il a facilité J'henreuse
issue de la guelTe ?"

C'est une question bnl1ante, trop brti
Jante, tellement brlliante qu'on n'ose pas,
en France, y toucher.

Mais il y a l'étranger,. je le disais tout
à l'heure, 'il y a les Etats-Unis, il y a l'An
gleterre, la Suisse, où la presse a, je ne
dirai pas, encore une fois; plus de liberté.
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je dirai .simplement: -où elle use davan
tage de sa liberté.
, Eh bien. les journalistes de ces pays-là

se sont posé souvent la question, et voici
leur réponse qui me paraît une réponse
de bon sens: '

1 0 Si l'armistice n'était 1),l5 interv,CllU,
les Allemands auraient 'occupé, non pas
52 départements, mais 90.

Ils auraient occupé (je n'ai p:lS besoin
de faire grand eUort pour vous -faire aa
mettre cela) ils auraient occupe S:lns dif
ficulté toute la France (ils l'occupaient
dt\ja presque complètement quand l'armis
tice a été demandé) ils aUf:lient donc pris
daus-un immense coup de- filet 2 millions
et demi ou 3 millions d'hommes qui
fuyaient eu désordre ou qui attêndaient
d:lns les camps d' être instruits et équipés.

C'est parmi ces hommec;-là. sauvés en
réalité de la captivité par l'armistice, sau
vés des geôles, sauvés des c:lmps de con
centration et snuvés des Allemands, c'est
parmi ces hommes-là que se sont recrutés,
un peu plus ,tard, les héros de la Résis
tance en gr:lnd nombre, vous le recon-
naîtrez bien. '

S'ils avaient été Ipris par les 'Allemands,
je ne dirai pas qu'il n'y aurait [.as eu de
maquis, mais enfin il y aurait eu un ma
quis beaucoup moins peuplé, tout simple
ment ,parce qu'il y aurait eu beaucoup
moins de m:lquisards.

.1'ajoute que s'il n'y avait pas eu d'ar
mistice - et cette observation n'est pas
de moi, elle a été faite devant moi, il y a
quelques jours, par un homme extrême
ment compétent en ces matières, qui a
dit·

(( tes Allemands se seraient emparés de
tous les titres et valeurs qui, au moment
de j'invasion, se trouvaient dans les ban
ques )).

tes banques avaient reçu l'ordre, quel
ques jours ou quelques sem:lines aupara
vant, d'expédier toutes les valeurs dont
'ellps étaient dépositaires vers le Midi. Elles
ont été eXlpédiées par train spécial de Paris
à Vichy d':lhord, puis de Vichv à Pau, puis,
[lar:lît-il,de Pau à Argelès. •

EEes ne pouvaient pas aller plus loin,
.elles ne pouvaient plus être transférées
outre-mer.

c, Elles seraient donc tomMes, me disait
cet homme compétent, incontestablement
entre les mains des Allemands, si l'armis
tice n'avait pas empêché ceux-ci d'aller
jusqu'au bout d\) la France, jusqu'aux
portes des Pyréll1leS, jusqu'à Arg~lès ».

Eh bien. ces valeurs s'élevaient - le
chiffre m'a un peu sufl'1Ioqué, mais il
paraît qu'il est exact - ces valeurs s'éle
vaient à plusieurs milliers de milliards de
francs - de francs actuels, c'est entendu
-- mais plusieurs milliers de milliards de
trancs.

Et ce n'est pas tout, messieurs.- cette
êonsidération d'ordre monétaire n'est pas
celle, certainement, qui peut vous frapper
le plus - mais si l'armistice n'était pas
intervenu, le's Allemande auraient sans
difficulté non plus (urest-il pas vrai, réflé
chissons... ), les Allemands auraient, sans
~ift1culté,occupé le Maroc et l'Algérie.

,. C'est ce que disait déjà, rageusement, au
gén,éral Huntziger, il Wiesbaden, en 1941
- et c:est un témoin qui l'a rapporté 
'Un général allemand:

Il C'est cet armistice seul, disait tout
:rageur ce général allemand, qui a empêché

le développement de notre victQire mili
taire, laquelle comportait la conqU13te de
l'Afrique du Nord )'.

Et il avait raison, ce général rageur, il
avait raison puisque, je vous l'ai dit, les
journaux ont publié le texte d'un accord
qui était intervenu entre Hitler et Franco.
. Mais alors, messieurs, si l'Afrique du

Nord avait été, en 19iO, occupée par les
Allem:lnds,ce ne sont pas les Italiens,
c'est la Wehrmacht qui, en 1941, aurait
dirigé ct soutenu l'attaque contre la Lybio
et l'Egypte, et, je ne veux injurier per
sonne, mais il est probable que l'Egypte,
même avec le secours des Anglais, aurait
moins bien résisté aux Allemand:;; qu'aux
Italiens:

C'était donc la chute plus que probable
de tout le Moyen-Orient, et quelle réper
cussion sur la guerre, en Russie, d'a
bord 1... Et sans parler de la guerre en
Russie, quelle répercussion sur tous les
événements ? ..

Et, ici, il y a un homme que j'ai plaisir
à citer: c'est le général de Gaulle. Le géné
ral de Ganlle a abordé cette question, je
crois que c'est à l'Assemblée consultatiVe,
c'ét:lit, en tout cas, le 15 mai 1945:

IC Qu'on imagine, a-t-il dit, ce qu'eût été
le développement du conflit si la force alle
mande avait pu disposer des possessions
françaises d'AfriquJ 1...

cl Au contraire, quelle fut l'importance
de notre Afrique du Nord comme base de
départ pour la libération de l'Europe 1... ».

J'ai plaisir à m'abriter derrlère cette très
haute autorité, ce qu'il dit parait encore
une fois évident; en tout cas il est compé
tent pour le dire, et il le dit.

Donc, j'affirme une chose, et j'ai l'im
pression d'enfoncer un peu une porte
ouverte quand je dis que si les Allemands
avaient pénétré ~n Afriq~e avant ,n,ous, les
évt\nements auraIent pu etre modIfIés, non
pas, peut-être, -dans leur issue finale, mais
être modifiés da))s leur développement.

Quant à la France métropolitaine, mes
sieurs, son sort eùt été encore plus dur
qu'il ne l'a été, vous n'en doutez pas, la
zone Sud n'aurait pas connu la liberté
relative qu'elœ a connue jusqu'en novem
hre 1942.

Ne l'oublions pas, jusqu'en novembre
1942 j'en ai le souvenir et nous pouvons
tous' en avoir le souvenir si nons avons
passé même quelques heures là-bas, la
France restée li~re jouissait - et je parle
des. réfugiés aussi. bien que de la popula
tion autochtone - d'une vie française très
patriotique, très active.

Je me rappelle des prises d'armes, des
défilés militaires; des saluts aux couleurs...
C'était un très beau mouvement, tacite
mais certain, dé résistance aux Allemands,
et qui se faisait sous le patronage et sous
les auspices du Maréchal. '

J'ajohte entre parenthèses que si l'ar~
,mistice n'était pas intervenu, nous n'au~

rions plus eu' de relations diplomatiques
avec l'étranger - et elles nous ont été
précieuses, . ces relations diplomatiques
avec l'étranger !...

J'entrerais volontiers, à ce propos, si
nous en ayions le temps .:- mais, rassurez
vous, nous n'en avons pas le temps 
dans des récits pittoresques. Je vous mon
trerais des valises diplomatiques transfor
mées en boîtes aux lettres et assurant la
correspondance entre des gens qui, sans
cela, n'auraient guère pu correspondre,et
plusieurs des membres de la Résistance

.qui sOnt ~ci pourraient peut-être apporter

là-d~ssus des détails comme ceux que j'ai
dans la pensée.

Par conséquent, voilà encore un avan
tage dù à l'armistice et celà encore n'est
rien... I.e plus grave, c'est ceci, par quoi
je termine. ,

Quelqu'un l'autre jour, ici, peut-être un
des membres du jury, quelqu'un a dit:

l{ Mais on n'aurait pas été plus malheu
reux si on àV:lit capitulé et s'il n'y avait
pas eu d'armistice )).

, Ah! messieurs, permettez à un homme
du Nord, à un homme qui a connu l'occu
pation allemande pendant la guerre de
1914-1918, dans les provinces du Nord, de
vous' dire que c'est de votre part une
erreur complète.. ,

Quand il n'y a pas d'armistice, toute
l'administration française p:lsse sous les
ordres d'un gauleiter ou d'un Français du
type Déat... cela revierrt au même.

Et que fussent devenues nos grandes
administrations? Que fût devenue notre
grande industrie? Que fussent devenues
nos banques .?

N'oubliez pas qu'avec le régime du gau
leiter c'est lui qui pronopce· les nomina
tions et les révocations de fonctionnaires.

Le ministère des finances n'est plus au
trechose qu'une succursale de la Reichs
bank. Demanrlez aux gens qui ont connu
ce régime-là dans la région du Nord, de
1915 à 1918 ?

Demandez-le aussi - ne cherchons p;as
- demandez-le aux Belges, si vous en con
naissez; f1ites ce que j'ai fait, interrogez
les.

Demandez-le aux Holl:lndais ? Demandez
le aux Polonais. Vous verrez qU'à plusieurs
reiprises, la menace formelle et Iprécise de
lPoloniser la France a été formulée auprès
du Maréchal par Hitler ou ses Séïdes ?

Eh bien, je vous assure que c'est une
situation beaucoup Iplus dure que celle que
nous· avons suhie, même dans la zone oc
cupée.

Nous vous dirons les chiffres des otages,
nous vous dirons les chiffres des travail
leurs forcés et des déportés qui ont été
Il)ris dans les autres ipays qui n'étaient pas
sous le régime de l'armistice.

Pour le moment, je constate seulement
que l'armistice a été accueilli partout avec
un immen~e soulagem~nt, et je ne com
Iprends iPas, en toute conscience, en toute
bonne fot, comment M. Louis Marin a pu
dire ici que 1es troupe" françaises ne vou
laient pas du tout l'armistice,_que les trou
IPes françaises ne 'demandaient qu'à con·
tinuer à se battre, et que l'armistice, mon
Dieu, n'avait Ipas du tout été accueilli par
le public avec soulagement.

J'e ne sais pas ce que vous en pensez.
Vous avez certainement dans l'es:prit une
opinion déjà faite, mais moi, je 'vous as
sure, varIant de ce que j'ai vu et de ce
que j'ai entendu, que l'armistice a été ac
cueilli Ipartout avec un immense soulage
ment qui n'est peut-être Illas à base d'hé
roïsme, mais, enfin, qui est à base de sa
tisf,action: que ce soit fini, qu'on puisse
faire cc ouf! on en a marre »). Voilà brutale
ment, ot grossièrement Cf:) que résÛ'me l'état
d'es,prit, disons de la majorité des Fran"
çats à ce moment-là.

L'armistice a été bien accueilli parce que.
précisément, il mettnit fin à la bataille.

(I!audiencf!' est §uspendue à ÇJuinze [l,eu-
res trente,) -



Quel n'a pas été mon étonnement de
voir que ~1. le procureur général, d:ans ses
réquisitions orales, faisait; état tout d'a
bord d'un article de l'Actioh française paru
en 1912, puis d'une lettre qui, paraît-il,
aurait établi des relations entre le Maréchal
Pétain et M. Maurras, et qui était, mes
sieurs les juges, de quelle date ,] - vous
êtes en droit de vous le demander pour
rechercher s'il existe une préméditation -'
du 24 juillet 1944. ..

Au surplUs, la lettre de 1941 était parfai
tement banale, et avait été écrite lors de
l'aqestation de M. ~laurice PUJo et de
M. Georges Calzant.

Jusqu'à présent, je ne croyais pas que,
pour établir' uné préméditation dans un
attentat contre le régime ou contre la
République, attentat qui se place, si je ne
m'abuse, en 1940, on puisse faire état, eh
justice, d'un article et d'une lettre qui se
placent en 1942 et en 1944 !

J'ai voulu par cet exemple pris dans
les réquisitions deM. le procureur
général démontrer aussitôt à la Haute Cou!'
combien léB'ère, combien fragljle était
l'arij1umentatlOn de M. le procureur géné
ral.

Ceipendant, messieurs, il fallait que M.,
le procureur général trouve une base
pour son accusation: haine du régime,
dit-dl, vanité du pouvoir et même, je crois,
vanité des vieillards...
. Et je m'arrête à ce que, pour ma part,
j'ai considéré comme l'affirmation capitale
de votre réquisitoire, en ses débuts tout
au moins.

Vous avez dit, je crois, et je ne pense
pas que ma paTOle trahisse votre pensée:

. « Dès 1934, tous ~ceux qui sympathi-
s'àient avec Mwssolini et Hitler étaient
pour Pétain ».

J'ai été un peu étonné de cette affirma·
tion venue tpeut-être à la légère sur vos
lèvres et je me suis aussItôt souvenu d'un
article de Lucien Vogel paru dans le nu
méro- de Vu du 30 novembre 193;>:

Le titre: « Faudra't-il l'appeler encore
nne fois <au-dessus d'un portl'aU du Ma
réchal Pétain, et, en-dest'olls « Pétain, le
Maréchal républicain.

« Quelle serait la personnalité à laqJeIle
le ,président de la Républiqu~ fel'~it app~l
si .des troubles graves vellaJent a surgll'
menaçant la slÎreté de l'Etat '1

« Nul doute que le choix de M.
Lebrun se porterait sur le Maréchal P(~tam,
le Iplus populaire et le 1)lIus vt'néré des
grands chefs militaires. Son prestige, sur
les officiers est considérable. Il ne l'est
pas moins dans le public cornille l'ont
prouvé le6 résultats du referendum orga
nisé, il ya quelques mo:s, par notre con
frère Le Petit Parisien. La 'parfaite loyauté
du Maréchal, son absolue inùépendanc.e
politique en feraient l'homme dr. la SI
tuation n.

Donc, d'après vÜ'us, monsieur le ,procu
reur général, tous ceux (jui, depuis 1\134.
sympathisaient avec MUS60lini ou avec
Hitler se comptaient sur le nom du Maré
chal, pas Lucien Vogel, en tout cas.

Dans la même revue" j'ai trouvé SOU!J
la signature· dr'un hom.me dont o~ n.e ~au·
rait suspecter les sentIments répuu1Jcams,
M. Pierre Cot, ces ligneS'":

c( M. Albert Lebrun connait, Bans
aucun doute, SOIl droit constitutionnel. II
peut nommer, non seulement le président
du Conseil, Jllais chaque. ministre.

Me Lemaire. - Je veux cependant con-
clure... .

Me Lemaire. - Je vous rappelle, mon
sieur le procureur général, que M. le pré
sident m'a donné la parole.

M. le premier président. - VallS n'avez
pas la parole pour des altercations avec
M. le procureur général.

A 'ce moment-là, nous :ltppliquions, mon
sieur le procureur général, les décrets de
1939. Ces menées antinationales, c'étaient,
au moment où vous occupiez votre poste,
les. menées communistes, et je suis
convaincu que, si les événements que
nous connaissons, si g.raves, n'avaiellt pas

. interrompu la carriere du cabinet, de
M. Paul Reynaud, vous auriez, monsieur
le proc.ureur général, avec le même talent,
la même' foi et la même conscience, requis
contre les communistes qui auraient pu
vous être déférés. Mais, arrêtons-nous.

M. le procureur général Mornet.- J'au
rais requis contre les adversaires et
contre les ennemis de la patrie.

Me Lemaire. - Arrêtons-nous, et permet
tez-moi, dès lors, de vous dire, après avoir
rappelé ce simple fait d'histoire, monsieur
le procureur général, que je ne veux
apporter ici autre chose que des paroles
d'apaisement.

M. le pl'emier président. - Je prends
acte de cet engagement. '

M" Lemaire. - Et, dans ces conditions,
je vais maintenant avec vous examiner
l'acte d'accusation que ,vous avez dressé.

Il s'agis€ait d'établir une préméditation
de la prise du pouvoir et qui dit prémédi
tation dit attitude prise ~vantque le
crime ne soit commis.

Me Lemaire. - Je veux simplement rap
peler à MM. les juges qu'avant l'armis
tice, du temps du cabinet Paul Reynaud,
vous étiez, monsieur le procureur géné~
raI, chargé de mission au cabinet d'un
homme dont on a jeté imprudemment le
nom l'autre jour dans ce prétoire, M.
Ybarnegaray.

M. le procureur général Mornet. -c- Voùs
me prenez à partie Me Lemaire. Je regrette
de voUs interrompre, mais je n'admets
pas ces procédés.

Oui, à la demande de M. Mandel, que
j'avais' eu l'honneur de.connaître e,n 1918,
J'ai été nommé dirtlcteur général de la
justice militaire, pendant quelques jours,

Voyez-vous, messieurs, dans un procès
si grave qui doit nécessairement dévelop
per dans nos cœurs d'abord, dans le pays
ensuite, d'immenses passions, il faut que
nous sachions nous élever au-dessus de
nous-mêmes, nous faire, avant que de
nous en remettre à· vous, les juges du
dossier que nous plaidons, et je ne veux
di:s lors pas faire de questions de per
sonne.

Nous avons, au cours ae ces débats,
échangé des coups avec M:. le procureur
général. Nous n'en échangerons peut-être
plus...

Qu'il me soit simplement permis de
dire, monsieur le procureur général, que
vous êtes un serviteur paSSIOnné de la
loi, un serviteur passionné de la loi... et
du gouvernement.

M. le procureur général Mornet. - De
la ioi. '
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(L'audience est reprise:) près du ministre d'Etat, qui était chargé
d'administrer la justIce militaire.

PLAIDOIRIE DE Me LiEMAIRE
Ma mission a été de courte durée.

M. le premier )lrésident. - Me Lemaire, J'avais préparé entre autres deux décrets
vous avez la parole. qui, précisément, avaient pour objet de

réprimer les menées défaitistes que l'on
Me Lemaire. - Messieurs de la: Haute devinait alors.

Cour, au cours de ces a.udiences déjà lon-
gues l'accusation de M. le procureur géné- LorsQ.ue, au lendemain du tragique
raI s'est transformée. conseil des ministres de Candé, l'on m'a

dit que ma mission était terminée, j'ai
. Lorsque nous nous sommes présentés répondu: « En effet, je comprends qu'elle
devant vous, nous éfions poursuivis pour soH terminée et, pour ma part, je ne la
a.ttentat contr~ la slÎreté intérieu,re de '1 remplirai pas plus longtemps et je suis
l Etat : c'étalt le complot. Et, peut-être rentré chez moi n.
parce que nous avions exercé notre action, . , . 1 .
au cours de l'in'struction peut-être parce Vous me met!ez en caus.e. J al e drOIt
que M. le procureur gé~éral n'avait pas de répondre et Je répondraI.
obtenu toutes les satisfactions qu'il était
r.~ dr.oit d'attendre.des témoins qu'il avait
faIt cIter, un beau Jour, nous avonS appris
que le complot était abandonné et que
l'attentat contre la slÎreté de l'Etat ne
sera~t plus soutenu par M. le procureur
géneraI... .

M. le procureur général Mornet. - Je
vous demande pardon.

M" Lemaire. - Mai~ l'atcusation de
complot était reprise sous une autre for- M. le premier président. - Je crois que,
n,le. Ell.e était devenue l'attentat contre la l' mOl'. ~ussij je peux avoir la parole. Je dis
RépublIque, l'attentat contre le régime, qU'ICI tout le monde rend hommage au
l'attentat contre la nation. sentiment que M. le procureur général a

Nous 'avons suivi avec la plus grande 1 de son devoir, ~l n'est pas a~ servic,~ d~
attention le réquisitoire de M. le procureur G.ouvernement, Il e~t au serVICe de 1 m!e.
général et, s'il m'était sermis de faire l'et sacré de la patne.
aujourd'hui à cette aL. ience connaître Me Lemaire. _ J'en suis d'accord et, moi
mon sentiment, je vous dirais, messieurs aussi, .J·'adresse bien volontiers ùn hom
les juges, qu'au banc de la défense, nous
avons eu le sentiment que.le réquisitoire mage à M. le procureur général, mais,
de M. le procureur général'était fait plus dans un procès de cet ordre, j'ai la possi-
A d bilité de dire tout ce que Je considère

coups e ciseaux qu'avec une argumen- comme utile à la défense du Maréchal et
tation qui soit vraiment de nature à rete
nir votre attention et à déterminer votre je le ferai.
~onviction. Je disais doné simplement, monsieur le

procureur général, que vous étiez au cabi
net de M. Ybarnegaray en tant que chargé
de mission, chargé, des répressions des
menées antinationales. Nous sommes d'ac
cord.
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ft J'ai déjà noté qu'il avait aussi le droit
'de révocation. Rien ne l'eIIljpêchérait donc
'de confier li un hGmme pris en dehors des
~uttes politiques le soin d'assurer l'ordre
ipendant la durée de la crise.

(1 Tout le monde applaudirait d'autant
':plus que .M. Lebrun, s'il sentait la
,:nervœité de l'opinion publique, pourrait
,ifairesavoir - il est tant de moyens - sa
,vol.onté de rendre le !plus tôt possible le

. '!pays juge de ses destin-s.
« C'est à la France à dire si elle veut

conserver le régime' dérl10cratique ou
adopter le ),'égime fa6ciste. Mais un tel
nomme, dit Pierre Cot, existe-t-il ?

IC Son choix est délicat. n faut que son
'courage, sa probité intellectuelle, sa droi
:turc iSoient dnddscutables et indiscutées. Il
faut que nul ne puisse le soupçonner de
vouloir faire une opération personnelle.
Il faut qu'un des traIÎ6 dominants de son
~aractères soit le loyalisme.

l( L'homme existe, c'est le Maréchal Pé
,tain. C'e6t lui le véritable chef moral de
['armée. Il n'est pas un ancien combattant
~ui ne "lui garde une reconnaissance émue
moins peut-être Iparce qu'il fut le plU6
grand chef de la guerre que parce qu'il
fut le plus humain et le plus !près de
inDtre misère.

'« Avec lui, aucun trouble à craindre. Un
mot aux anciens combattants, un geste
~'énergie, et l'ordre est assuré et le calme

fenaît. Serait-ce trop lui demander? Je ne
e pen6e pas. Il ne s'agit pas de lui confier
~e Go.uvernemen,t ou la France; il s'agit
de faIre régner l'ordre... Certains trouve
ront mon iaée étrange ou dangerense; je
tJ'ense être approuvé 'par tous ceux qni ont
VIA cette chose étonnante: le regard du
Maréchal Pétain n.

, Voici, monsieur le procureur général,
'alors qne sur vos lèvres nous trouvons
l'affirmation que depuis 1934 tous ceux
qui étaient pOUi' Mussolini ou pour Hitler
ëtaient pour Pétain, voici ce que ce répu
1Jlicain incontestable qu'est M, Pierre Cot
(lisait du Maréchal" un analprès, en .1935.

Est-ce la seule opinion qui nons donne et
qui donne à la Haute Cour certaines garan
,ties? Ne revenons pas à l'opinion 'expri
mée par l'éminent esprit qu'est M. Léon
Blum. On vous a ra,ppelé tout à l'heure ce
qu'il a dit du Maréchal lorsque fut confiée
à celui-ct l'ambassade d'Espagn.c.'

Et que disait die lui dans la même ipé
l'iO'de le généra.l de Gaulle?

le livre Au fil de l'épée est dédié en ces
,termes au Maréchal Pétain:

~l Cet essai, monsieux le Maréchal, ne
saurait être dédié qu'à vous, CIl,r rien DI')
montre mieux. que votre g.loire quelles
!Vertus l'action p'Cut tirer des lumières de
la pensée ».

Et encore La France et son armée:

'{( A monsieur le Maréchal Pétain, qui a
iVoulu que ce liwe filt écrit, qui dirigea de
ses conseils la ~daction des cinq premiers
,chapitres et grftoce à qui les deux derniers
60nt l'histoire de notre victoire )'.

Voici ce que le chef du Gouvernement
!pensait du Maréchal, monsieur le procu
reur général.. ,

Et SI nous avançons encore, nous trou
;vons un article de M. Wladimir d'Ormes
son. M. Wladimir d'Orniesson a, la, con
!fiauce d1uGouvernement actuel: il est
ambassadeur à Buenos-Ayres. Que di-
S.i!ï:t-,ij 1. _. - •. "

« Au lendemain du 7 mars 1936 - re
tenez la da te ,monsieur le procureur gé
néral - j'ai adressé dtms le Figaro un
appel où j'avais essayé de meUre toute
la 'persuation dont j'étais catPable. Je sup
pliais nos lecteurs de se rendre compte
que nous entrions dans des temps graves;
je conjurais les Français d'anêter leurs
quer:elles et de reporter à plus tard les fa
tales élections autour desquelles> la vie du
pays semblait déjà suspendlue; je les adju
rais df se grouper Ilutom du seul homme
capable de réaliser l'union 'des forces sai
nes de la nation, 1\l Maréchal Pétain.

« Si les Français avaient compris ce
qu'un chef comme Pétain pouvait l'epré-,
senter de sagesse, d'équilibre et de rayon
nement, c'est-à-dire de véritable force, nos
destins auraient pris un autre cours. Pour
quoi faut-il que le malheur soit la seule
école de la sagesse n. "

Voi').à en 1936 l'opinion Oe M. Wladimir
d'Ormesson.

Mais allons ijJlus loin. Je ne m'arrêterai
pas, monsieur le !ilI'ocureur général, à ce
que vous avez appelé le testament poli
tique du Maréchal Pétain.

Je pourrais vous indiquer, messieurs,
que ce testament politique n'est pils du Ma
réchal. Je sais, en effet, qu'il est précédé
de quelques lignes indiquant que ce do
cument ést le témoignage de sa pensée,
et qu'au bas de ces lignes le Maréchal a,
le 31 juillet 1944, apposé sa signature. Vous
nous avez dit, monSIeur le procureur géné
ral, que le Maréchal poursuivait je ne sais
quel rêve maurrassien. 1

Monsieur le 'procureur général, il est un'
usage, dans les parquets, quand on veut
établir la vérité des choses, c'est de
s'adressér aux' témoins. On l'a. fait.
M. Maurras a été entendu le 15 juillet 1~45.

Il a déclaré:

~l Je n'ai vu M. le Maréchal Pétain à
Paris ni en 194() ni en 1939 )).

Et pour s-avoir si le Maréchal poursuivait
ou non je ne sais quel rêve maurrassien,
je crois que la .meilleure manière - n'est
CE> pas, monsieur le rrocurèur général, 
est de s'adresser à M. Maurras. Que dit-il ?

« Sa doctrine est sa doctrine; elle est
restée républicaine: la mienne est restée
royaliste ». •

Voilà, monsieul' le procureur général, ce
que deviennent vos documents lorsqu'on
les regarde de plus près.

Donc, rien; rien, avez-vous dit, nulle
ingérence directe du Maréc:hal dans un
complot contre la sûreté de l'Etat. Mais
vous retenez l'attentat contre la Républi
que, parce l]!U'autour du Marécha.l il 'Y
avait, dites-vous, un grand nombre de ca
goulards. Il ! avait Alibert, "il y avait De
loncle, il y avait Méténier, Filhol, Gabriel
Jeantet, le docteur Martin. Vous les avez
cités, je les cite.

Alibert. On peut se tromper, monsieur
le procureur ~néral, dans le choix d'un
ministre. On n'a pas retrouvé M. .Alibert...
Mais est-on toujours respüusable de ses
ministres?

Voulez-vons que nous prenions ll.exem·
pIe de M. Paul Reynaud? G'est M. Paul
Reynaud qui a appelé au PC}llvoir tous les
ministres qui sont ' à Fresnes. Il a ap
pelé le général Weygand il. la guerre,
M. BouthiIlier aux finances, M. Baudouin à
la présiden{;e, M. Prouvost à l'infornJ.ation,
M. Chautemps, M. Frossard. Est-ce que,
dfllls.. y'otr~ esprit. l\t ;P-a!!J l\:eylÎauQ. .est

solidaire de ses ministres ? Est-ce qu'lI
est assis à côté de nous à cette audience '1
Non :pas.

Voyez-vous, monsieur le procureur géné
ra], pour entraîner la conviction de~ juges,
conviction.que vous avez tenté d'entraîner
"dans votre réquisitoire passionné; il faut
mItre chose que des affirmations de cet
ordre. Aussi, comme je comp.renus que
vous ayez abandonné l'accusation sur ce
point! .

Deloncle ? Il n'a jamais été reçu par
le Maréchal. Une enquête a eu lieu: il n'est
même jamai!) "allé à Vichy!

Quant à Gabriel Jeantet, il appartenait à
cette fraction dn C. S. A. R. (]lui, inwntes
tablement, avait constitué la fraction anti·
allemande de cette société secrète sur la
quelle, par ailleurs, on peut pênser ce
qu'on voudra. Il a été entendu il aurait
fallu, monsieur le procureur généraJ, lire
s.a déposition.

IC J'avais pu constater, dit-il, (autour du
Maréchal) une très grande réticence à
l'égard de la politique de rar:'prochement
avec l'Allemagne, la décision de ne s'yen·
gager que dans la mesure où c'était indis.
pensable pmu éviter une rU,pture avec l'oc
cupant, assurer le maintien de l'adminis
tration française dans tout le territoire' et
tenter la défense dans les moins mauvaises
conditions des intérêts français J,.

Voici, messieurs; un conspirateur Cflui
parle un langage singulièrement français.
Et plus loin:

IC Il y avait un plan pour faire le re
groupement p.ors du contrôle de~ Alle
mands de forces combattantes qm pour
raient un jour reprelIdI'e la lutte armée
contre l'Allemand ».

Si nous nous penchions sur ce dossier
qui comporte, vous le savez, près de dix

. mille pièces, à chaque instant nous 'Y trou
verions des documents de cet ordre, qui
vous démontreraient qu'il n'y a jamais eu
aucune rèlation entre le Maréchal et le
G. S. A. R. tendant à la prise du pouvoir.

Et nDUS en arrivons, en suivant M. le pro
cureur général dans ses réquisitions, au
livre de M. Gustave Hervé: C'est ntain
qu'il nous faut;

M. le procureur général considère que
sous la siftnature de l'ancien directeur du
Pioupiou ae l'Yonne, sous la signature de
cet homme qui fut ensuite le directeur de
La Victoire, le livre intitulé C'est PCtain
qu'il nous faut! est singulièrement inquié.
tant et sing-ulièrement grave.

Des centaines et des centaines de té·
moins ont été entendus dans cette affaire,
témoins dont on ne vous a jusqu'à présent
jamais parlé. Je me suis, moi, penché sur

" ce dossier, pour savoir ce qu'avaient dit
les collaborateurs d'Hervé; d'Hervé, dont
monsieur le procureur général, vous lan·
ciez le nom comme une accusation à la face
du Maréchal. en disant: « Voilà qui est très
grave n. .

Voici ce que déclare M. Dijonneau:
« Je connais intimement Gustave Hervê

depuis son enfance, et il logeait chez ma.
mèr:e depuis 30 ans environ. Gustave Hervé
n'a jamais eu de relations personnell~
avec Pétain n.

M. Dulac, le 22 mai 1945~

« Je suis collaborateur de Gustave Hervé
depuis 1906 envirDn, SUl' le plan politique.
Je suis actuellement président du ci}m;eil
d'administration du journal La Victoire de·
puis le décès d~ Custave Reryé. "
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«,Nous voulions que le. Maréclï:'li vienne 1 M. Gazel et M. J,amarie sont d'honnêtes
au pouvoir par des moyens légaux et par fonctionnaires du ministère des affaires
l'expression de la volonté populaire. Nous étrangères. Je ne vais pas m'y arrêter
n'avons pas demandé l'assentiment dU Ma- longtemps: vous les avez entendus.
réchal avant }e f~ire Ca~l?agne en faveur Qu'~nt-ils git ? L'un:- que le Maréchal
de son llcceS~lOn au pom orr ll. avait quelquefois entre les mains une liste

M. Fleurier: de futurs ministres; que sur cette liste, fi-
« Je suis collabor+teur de M. Gustave gurait le nom de M. Laval. .

Hervè' de.puis 19'24. Depuis sa mort, j'ai été Je fais appel, messieurs les juges, à
désigné par k conseil d'administration· v(}tre souvenir, et à la déposition de M. Tro
comme directeur du journal. Hervé n:'eut chu, cette déposition si intelligente, si
jamais aucun rapport a'Vec Pétain ll. haute en couleuTs,· si pertinente enfin,

, ." II l' encore que, parmI nous tous, nous sOYQllS
Et pUIS, dermer temolgMge: M e lCem: ,peut-être beaucoup à ne Ipas partager les
« J'ai été la secrétaire de M. Gustave o,pinions de M. Trochu.

Hervé depuis ~915 jusq~l'à sa m.ort, en octo- Qu'a-t-il dit? C'était la liste du seul
bre, ~9!i, ~t.Je l(OllllaJS ~arfalte.ment son cahinet que le Maréchal Pétain, homme
actlVlte. PetaJp ne ,po~va!t pas Ignore]' l.a politique, ait jamais .connue; c'était la
caIJ?p~rne qu Herve faJs~Jt autour de lm, liste du cabinet Doumergue, où le Maré
~als ] affirme,_ s9us l~ fo~ d~ ser~ef,lt: que chal étaU entré dans des jours sombres
1 accord de Petam n avaIt Jamais ete de- pour la République
mandé par Gustave Hervé et qu'il ne l'a :. .
jamais vu ll, . Et vous voulez tIrer de celà la preuve

. d'un complot, la. :preuve d'un attentat can-
Donc, ~fflrmatlOn formelle des copa~o- tre, la slÎreté de l'Etat? II faut tout de.

rat~urs directs dp; M. Gusta.ve I~e~'ve: ]a- même, Ipour déterminer des juges, d'au-
mal~ aucun,e ~elatl()n entre ce deI mer et le tres arguments que ceux-là. .
Marechal PctDID.

. M. Lamarle lui, met en cause le com-
,Et cependant, m0nslcur le procureur,gé- mandant Loustaunau-Lacau.

neral, vous ne craignez pas de nous dIre: . . ,
« C'est très grave, et je vois, dans le fait Vous a.v~z vu, meSSIeurs, ce brIl~ant s.ol-
que ~t. Gustave Hervé ait fait paraître un dat, peul-etre un, peu suspect, malS qm a
livre intitulé C'est Pétain qu'il nous faut 1 vale1,lrenseme!1t rIsqué, sur les·champs de
la preuve d'un complpt contre la Républi- bataille, sa vIe. .
que ll. , Il est venu vous dire: dans tout celà, le

Soyons sérieux! Maréchal n'était pour rien. Et, Ipar bon-
• . ". heur, nous avons trouvé une note du ca-

. Et la ~aut,e ~our ne s arreter,a pas d~- binet civil, du 24 janvier 1941, dont je
\antage a lartIc1e. de M; ~em.Jean ipar:u détacherai simplement ces deux phrases, et
dans le qrand Occ2dent mtItule « Petam j.e prie, à travers ces murs, M. le com
au pouvOIr ll. mandant Loustaunau-Lacau de ne pas m'en

Précisons simplement ceci: l'on pourrait vouloir de dévoiler ces secrets de cabinet.
penser qu'il s'agit là ~'u.ne camp~1gne ,d'un ÉlIe comménce ainsi:
Journal, au reste me!pnsable. En faIt ce
n'est là qu'un article isolé. Quand on « Le commandant Loustaunau-Lacau est
pOrte un grand nom, nul ne Ipeut em,pê- un intrigant JJ.

cher des manifestations de cet ordre! Et s'achève:

La valeur d'un article du Grand Occident « Il y a lieu d'éviter à tout prix les con-
ne retiendra pas" messieurs, votre a1ten- tacts avec le commandant Loustaunau-La
fiOD, vous ~ui êtes aujourd'hui réunis, cau)J.
pour juger, 1 u.ne des plus grandes cau:"es Voi.ci une note de 1941 qui n'a ·,"'as été
de notre i1ustOlre. .~

rédigée pour les besoins de la cause. J'au-
Et ce n'est pas, monsieur le ;procureur rais aimé que, dans votre réquisitoire,

général, avec une semblable argumenta- vous y fassiez allusion,
tion. que vous déterminerez la conviction Lé Maréchal, en ESipagne, s'est trouvé
des juges. placé dans une situation dramatique.

Trouverez-vous alors la preuve de la pré- Vous connaissez les accords Bérard-Jor-
méditation dans une lettre adressée par le
Maréchal,. alors ambassadeur en Espagne, dana. Le Maréchal s'est trouvé en présence
à M. Daladier, le 11 septembre\ 1939. d'accords qui donnaient tout à l'Espagne,

et qui ne donnaient rien à la France.
Je dois dire que je ne . comprends ,pas. Il a fait ce dont il avait l'habitude: placé
Le Maréchal indique qu'il ne veut .pas en Iprésence de ces accords ~éjà signés) il

entrer dans le gouvernement de M. nala- a obéi; et il s'es"; dit que, là encore il
dier, et faisant preuve, monsieur le procu- y avait à remplir un rôle utile à la France.
reur général, d'une très g-randeconscience, Il a accepté de I~artir. Il a maintenu la
il dit: neutralité espagno e. Là encore, le Maré-

( Au surplus, au cas où; a;près un nouvel chal Pétain a été un .grand serviteur du
essai, je déciderais de me démettre de pays en évitant l'ouverturee 'de ce troi
mes fonctions, mon dé,part risquerait d'être sième front, si dangereux -pour III France.
interprété comme le désir de compromet-
tre l'existence du cabinet que VOllS Jlré- Grand saldat, grand ambassadeur. De-
sidez ». main 1...

J".accol'de aux phrases le sens qu'elles Et c'est avec un dessin IpanI dans le
nt' 'cl' 1 1 M é h 1 journal Gringoire, le 28 mars .1940, que

t) .: Je conSI ere que orsque e ar ca, vous allez essaver de démontrer à mes-
·ambassadeur à Madrid, écrit au président J
du comeil qui lui a pro,posé. un iporte- sieurs les juges qui sont, tout de même,
f 11 d t Je' croyez-moi, plus difficiles flue c.ela à con
.eU! e ans son gouvernemen : « . n y i\'ainCfc, que le Maréchal Pétain a fomenté
entrerai lPas parce que si je me retirais,
je risquerais de vous gêner ll, je consi- je ne ...sais quel complot ténébreux pour
dère, contrairement à ce que vous pensez, prerulre le pouvoir et étrangler la RéaJu
qu'il y a là une preuve de loyalisme et blique '1
qu'il n'y a pas là uneiPreuve de complot. Soyons ~rieu.xl

.
Nous en arrivons alors à un autre docu.'

ment que vous avez repoussé du pied, sans
doute parce que nous vous y avons un:'
peu aidé. Celui que, dans votre acte d'ac-J
cusation, vous appelez « un dÜ'Cumen~
décisif J).

A l'alJdience, vous nous avez dit: ( Il n'~
pas été possible d'idenUfier l'interlocuteur:
de M. Jean Rist, et dans ces conditions,
je n'insiste pas·». .

Mais, monsieur le proèureur g.énéral,
une accusation .a pour base un acte d'ae.,
cusation. Cet acte d'accusation demeure.
Dans vingt ans, dans cinquante ans, les
historiens le retrouveront lorsqu'ils ouvri.
ront ce dossier.

Vn jour, M. Parodi, ministre du travail,
qm, comme vous le savez, a rendu le~
plus éminents services dans la Résistance~
a eu une conversation avec M. Jean Rist,!
fils du professeur à la faculté de droit de.,
Paris, chargé de mission du Maréchal Pé.!
tain auprès de M. Roosevelt. Devant la:
gravité de ces déclarations, M. Parodi les
consigna aussitôt.

C'est le proeès-verbal du 20 novembre
1942 :

« N... me raconte l'histoire suivante ~

la dernière fois ~u'il est allé à Paris;!
il a rencontré Aliüert, conseiller d'Etat,
ancien ministre de .la justice de Pétain;
dans le gouvernement qui a SUivi l'armis..:
tiee. Celui-ci s'est laissé aller à des .con.,.
fidences, visiblement dans le ibut de se
préparer des amis pour une future dé-
fense. .

«( Nous avions pensé, en adhérant al1:
complot de la caga'ule, taire 'en Franc~

. ce que Franco a réussi en Espagne.

« Le Maréchal Pétain,· pen~ant son am~
hassade à Madrid s'était servi de Franc<)
comme intermédiaire aup.rès d'Hitler qu~
se montra favorable à nos projets et nous
envoya des fonds en nous promettant son
appUI militaire.

« Faisaient- partie du complot. .. il - Ah r
je comprends, messieurs, que ce soit un;
document décisif!. .. - «( " .Pétain, Darj
lan, Huntziger, et d'autres, ainSi que Déa~
et taval.

i( Quand la guerre éclata et qUe l'ar...
mée fut vaincue, nous demandâmes u~
armistice selon les termes qui avaient été.
convenus d'~ance avec Hitler; il Y eut
même deux jours de malentendus par
suite d'une erreur d~ chiffrage, mais après
nous avoir accordé l'armistice, Hitler ne
tînt pas ses promesses et au lieu de nous'
aider à refaire la Fr-auce sans la Répuhlii
que, laissa ses gens et SDn parti dépe-i
cel' le pays.

«( C'est alors que nous nous aperçl1mes>,
Pétain et moi, que nous avions été trom1
pés par lui mais que des gens comme La..!
val et Déat continuaient à faire son jeu
jusqu'au bout,

« A cette époque, je voulus faire arrêtef"
Déat, et Pétain chassa Laval. J) N..·.lui dit;1
« Mais comprenez-vous que cela s'appelle.
trahison ll. .

« Réponse d'Alibert:
« Comment? Est-ce qu'en 187f les ré..

pubHeains n'ont pas, eux aussi, profité M
la défaite pour [lrendre le pouvoir J li

« Si, lui dit N.• " mais il y a uM
différence. Ils n'étaient pas en rapport
avec l'ennemi avant la guerre et ils luttè~
rent jusqu'au bout aprè,s la défaite d~

l'empire 1'.
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(e Deux mois avant le 10 mai 1940, Ali
bert se r&pandail chez ses collègues en
disant:

« Enfin, dans deux mois, nous serons
l1ébarrassés du régime )'.

Ah messieurs les juges, comme il est
natu{.el qu'un procureur général. qui
trouve dans un dossier .une pIèce de cette
sorte, l'a,ppelle un « document décisif ll.

Le m-a!heur, c'est qu'une enquête a révél~
que l'on ne pouvait !pas avoir grande fOl
dans les dépositions de M. Rist,. ca.r on .a
retrouvé M. Vergniaud que dUlslmulalt
l'initiale du procès-verbal.

M. Vergniaud a dit ceci:

« Les informations et opinions que j'ai
échangées avec M. Jean Rist é~<:iellt c~lles
qui avaient cours dans les ~1118ux repu
blicains appartenant à la RésIstance ll.

n ajoute:

5( M. Jean Rist était un exalté ll.

Ainsi ce document décisif, c'est un ro
man. 1\1. le ,procureur général est obligé
de l'admettre lui-même. Dans ses réqui
sitions orales il l'abandonne. Mais, je me
tourne vers vous, messieurs "les juges, et
je vous ,pose la question: Que se ~erait
il ,paS6é si le Maréchal Pétain' avaIt été
jugé par contumaye '1

Que se serait-il passé si la défense n:avait
!pas fa-it portel' son examen, sur cé. docu
ment qui est dans l'acte d accusatlOn re-.
présenté comme décisif '1

L'honneur du Maréchal était déllnitive
ment atteint et pen:;onne n'aurait I"Ïen
soupçonné.

M. le procureur général Mornet. - C'est
absolument inexact. ..

Me Lemaire. - Monsieur le procureur
général, je vous en. prie, laissez-moi plai-
der. -

M. le procureur général Mornet. - Je
suis obligé de dire que c'est inexact.

Me Lemaire. - Eh bien, monsieur le pro
~ureur général, vous répliquerez.

M. le procureur général Mornet. - Il
serait plus simple de dire tfue l'acte d'ac
cusation a été complété par un second
acte d'accusation au cours duquel le do
~ument n'était pas retenu...

Me Lemaire. - Le document n'était pas
retenu, monsieur le procureur général,
mais vous indiquiez que «( l'honorabilité
de M. Jean Rist n'en demeure Ipas moins
une garantie de l'authenticité des propos
rapportés par lui )1.

M. le procureur général Mornet. - Des
pro.po~ rapportés par lui, c'est entendu,
malS ]e dIS... .

Me Lemai,re. - Vous venez de dire que
vous n'avez Ipas retenu ce document dans
yotre complément...

M. le procureur général Mornet. - li ne
Jaudait pas dénaturer le débat par des
inexactitudes et je suis obligé de rectitier
.ce que vous avez dit.

Oui, à la suite de la procédure !par con
.tumace, ce document avait été retenu,
roais ensuite, lorsque nous avons reçu la
:déposition de M. Vergniaud, l'acte d'accu
sation primitif Il été complété par un se-

cond acte d'accusation aux termes duquel
lIOUS déclarions que l'interlocuteur de
M. Jean Rist n'ayant pas'pu être identifié,
nous 'ne faisions allcunétat de ce docu
ment. Et nous ajoutions que l'honorabilité
de M. Jean Rist n'était pas en cause, que
certainement il avait mentionné très.exac
tement les prOIPos qurun interlocuteur que
nous ne -connaissons pas lui avait tenus,
mais que Ce qui nous inspirait un 'doute
c'était précisément les propos tenus par
Alibert.

Mo Lemaire. - Il n'en reste pas muins
que c'eût été graye, messieurs les juges,
très grave si la procédure s'était poursui
vie par contumace.

D'ailleurs, cet incident a été réglé par
une note manuscrite remise au juge d'ins
truction par M. le Maréchal Pétain; je veux
simplell}ent la lire:

«( A prolpos des prétendues révélations
prêtée.s .à Alibert et qui me représentent
comme un traître ayant comploté avec
Hitler avant l'armistice, en accord avec
Darlan, Huntziger, Laval l Déat, etc., pour
prendre le pouvoir, je tlCns, dit le Maré':
chal, à élever une protestation indignée.

«( Dans son réquisitoire par contumace
le procureur général Mornet a osé écrire
que l'accusation détenait un document
décisif, à savoir: un procès-verbal rela
tant les' révélations. faites par Alibert.

« Or, des documents, dit le Maréchal,
qui m'ont été communiqués par mes
défenseurs la veille de cet interrogatoire,
il résulte que ce procès-verbal. est l~
compte rendu de propos qu'un denornme
Rist aurait recueillis de la bouche d'un
interlocuteur d'Alibert. Leur conversation
se plaçait vers octobre 1942. -

« Cet interlocuteur retrouvé, M. Ver
gniaud, a déclaré n'avoir pas vu M. Ali
bert deiPuis l'année 1935 ou 1936 et
reconnu, s'il a tenu de pareils propos, que
c'était seulement ceux en·cours dans les
milieux républicains appartenant à la
Résistance.

« On n\) tient aucun compte, dit le Maré
chal, du démenti de M. Vergniaud.

«( Je trouve grave qu'un procureur géné
ral près la Haute Cour ait cru pouvoir consi
dérer comme un ( document décisif l, (les
ragots infâmes afin de chercher à désho
norer un Maréchal de France. Cette atti
tude ne peut s'expliquer que par l'espoir
qu'il nourrissait sans doute que, retenu
en captivité, je ne pourrais répondre à
cette accusation mensongère et qu'ainsi je
sérais condamné et déshonoré san5 avoir
pu parler Il.

Avançons encore et voyons, monsieur le
!procureur général, si vous nous apportez
enfin d'autres documents, de nature ceux
là à entraîner notre conviction.

C'est d'abord la lettre adressée au géné
'ral George le 28 janvier 1940.

VOllS la considérez comme grave, moi je
n'y attache pas d'importance. « Je sriis
venu, dit le Maréchal, passer trois jours
incognito à Paris. J'ai vu des amis com
muns et des militaires... l~

Si tous les hommes occupant une situa
tion éminente étaient· poursuivis pour
complot contre la sûreté de l'Etat parce
qU'Un jour, dans leur courrier, on a re
trouvé·.l,llle lettre dans laquelle ils disaient:
c( Je suis venu passer trois jours incognito
à Paris, j'ai vu des amis communs et des
militaires ll, je crois, monsieur le procu
reur général, que la Haute Cour de Justice
ne serait pas près de fermer ses portes !!

C'est encore la déclaration de M. de Mon·
zie en janvier 1940. .

Le Maréchal lui aurait dit:
« Ils auront besoin de moi dans la.

deuxième quinzaine de mai... Il

Ah! voilà qui est ~rave qites-vous.
monsieur le procureur genéral,. mais avez
vous rétléchi, que si nous vous suivions
sur ce terrain, vous rendriez M. Paul
Reynaud complice, car enfin, qui, dans
la deurième quinzaine de mai, a appelé
le Maréchal Pétain? Est-ce qu'il est venu
de lui-même ? Non. Il a été appelélpar
M. Paul Reynaud! et que je sache, vous
n'avez' pas encore manifesté la volontlt
de comprendre M. Paul Reynaud dans la.
rpoursuite ? .

M. le procureur général Mornet. - C'est
exact!

Mo Lemaire. ....,.. C'est enfin la déclaration
adressée au général Weygand (je suiS
votre réquisitoire pas à pas) ra.pportée pal'
M. Michel Clemenceau- dont l'autorité ne
semble pas être sortie grand~e' de cette
audience.

Le Maréchal aurait dit: cc Battez-vous
tant que vous pourrez maintenir vos liai
sons, aprèG j'imposerai· l'armistice... II

Allons-nous nous substituer aux chefs
militaires? Il me semble que si le géné
ral Weygand a considéré que l'armistic6
était inéluctable, et que si, au cours d'une
conservation, le MaJ'échal a prononcé cette
phrase, il me semble que ce ne sunt là
'tlue de graves réflexions imposées par les
nécess.ités dramatiques 'lu'a exposée,; ici
au cours d'une Iprestigleuse dréposition,
M. le général Weygand.

Vous en tirez, monsieur le proclÏreur
général, la ,preuve d'un complot contre
la sûreté de l'Etat, moi, je le veux bien,
ma~s je dois vous dire que, pour ma part,
YOU,;' n'êtes pas encore arrivé à me con
vaincre.

Et nous en arrivons il une déposition
que je pensais - car nOUG ayons bonne
mémoire - que vous n'aurie:z ,pas retenue.
C'est la déposition de Mlle Petit.

Je n'entrerai pas avec vous en discus
610n sur ce point:

Vous prétendez, monsieur le procureur
général, ~ue c'est Gans doute un agent
double. Cest Ipossible. Pour ma part, je
me rappelle simplement qu'elle s'est sur·
tout signalée par sa collaboration assidue
à la Parizer Zeitung. Et je m'étonne que,
pour soutenir l'accusaNon contre le Ma
réchal vous ayez recours à ce singulier
témom.

Messieurs, je ne vous ferai pas l'injure
de penser que cette déposition €Oit de
nature à diéterminer votre convicNon, et
je passe.

ny eut enfln, la déposition de M. Winc
kler cité, a-t-il dit, à la requête de M. Paul
Reynaud.

Poodemment, son nom n'a même pas
été prononcé par M. le procureur général.

Dj:tilleurs, l'accu6ation n'a !pas eu de
chance avec ses témoins, car, en ouvrant
les journaux, vous avez fort probable·
ment, tout comme moi lu, ce maNn ou
hier, cet article, concernant M. Bernard
Chaudet.

Vou,; vous souvenez de sa dé,position
v-ilainement violente. Voici cet article:

.«( Un témoin à charge du procès- Péta~n
est inculpé. La direction générale des
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études et des recherches du ministère die
la guerre vient de dem<tnder l'ouverture
d'un information contre Chaudet, coupable
de trafic avec l'ennemi et accusé d'avoir
vendu de nombreux patriotes.

El Témoin au Iprocès Pétain, .Chaudet
avait dé.claré: (.( Pétain, vous deVrIez vous
meUre à genoux devant la France que
vous avez trahie... )}

Rèvenons à l'acte dJ'accu5ation du 23
avril 194.5 et au complément du V .iui~et
1945. li Y est fait etat de la revelatlOn
venue d'Espagne, provenant, paraît-il, de
l'entourage du Maréchal, d:une tentative
de putsch communiste. '

Mais là encore M. le procureur général
e!;t obligé <I.e redifier, car après avoir en:
tendu M. le général Gérodias, il est étalbli
que ce document li: été corn:m.un,iqné aux
services du 2" bureau du nllmstere de la
guerre en 1936, époque à laquelle le Ma
réchal Pétain n'était pas encore en Espa
gne."

Complot crime contre la Répuhlique?
Les homm'es pol.itiques ql1i sont venus dé
poser aux audiences de la Haute Cour ont
répondu.

M. Daladier:
l( ., .Jamais, à. aucun moment, pend~t

que j'étais soit nü~istre de ~a guerr,e~ ~Olt
président du conseil, la momdre declslOn
ou la moindre proposition d'arrêter le
MarécllalPétain pour complicité avec le
C. S. A. R. n'a été formulée devant moi.
et aucun ministre de la justie~ n'a mis
en cause le Maréchal Pétain devant moi ll.

Tout de même, messieurs, dans un pro
cès aussi. grave que celui-ci, lorsque le
président Daladier, qui a été si longtemps
et ministre et président du conseil, vient,
sous sa responsabilité, apporter au Maré
chal Pétain un témoignage de cet ordre,
peut-on encore dire qu'il y a complot,
qu'il y a attentat contre la République,
que le Maréchal faisait partie de ces for
ces ténébreuses grâce auxquelles il dflvait
prendre le pouvoir ?

, Que dit M. Léon 'Blum 't Lorsque je lui
ai demandé si le nom du Maréchal Pétain
avatt été prononcé, il m'a répondu~

« ". Je l'ai dit spontanément dans ma
dép05itio-n: jamais ce nom n'a été p!,o
noncé, et je le rép~te ... ll,

Et M. Jeanneney?,. Qui voulez-vous,
messieurs, que nous interrogions si ce
n'est les hommes qui ont occnpé les pos
tes les ,plus éniinents du pays au moment
même où le crime aurait été perpétré? Je
IU1 dis:

« Lorsque l~ président Lebrun a confié
le Gouvernement au Maréchal Pétain, avez
vous eu le sentim~nt que c'était le résul
tat d'un~ complot? »,

U vous souvient tous, messieurs, que
M. Jeanneney a répondu: {( D'un com-
plot? ll' .'

« D'un complot contre la. sûreté de
l'Etat ?, lui .ai"Je demandé, II

Et le président Jeanneney -le deuxième
magistrat de la République - de réponc
dre :,

«Je n'ai pas entendu parler du com
plot. Je n'en ai eu aucun sentiment à ce
moment ll.

Comment justifierait-on cet abus de con
fiance, cet abus de mandat dont on vous
parlait lors des réquisitions orales? On a
dit: l( Son nom s'imposait à presque
tous ll.

Comment y aurait-il eu a(bus de con- J mettre d'être le modeste ouvrier dans son
fiance? Mais voyons! messieurs, rappe.lez- 1œuvre magnifique. »
vous:. c:est M. Paul. Reynan~ ,qui conseille Est-ce qu'il avait le. seJ;ltiment. li' ce,mo-,
an presulent Lehrun de le deslgn~r comme ment-là, lui, l'ambassadeur de la grandi)'
spn successeur. Et }}~r~ettez-mOlde vou~ République américaine,· qu'il allait rèpré~
11re le message radIOdIffusé du 19 mal senter son pays auprès d~un chef degou
194.0: . . 'vernement qui venait de saisir le. pouvoir

(1 Le vamqueur de VerdlID. celm grâce par le mécanisme d'un coup d'Etat?
à q~i les assaillants de 1916 n'ont pas En quoi le Maréchal Pétain aurait-il trahi
pass~.:. )). ., son mandat? En quoi aurait-il commis cet

VOlCI ce que dlsalt M. Paul Reynaud: abus de confiance que retient l'accusaUoo T
(~ •..celui. grâce à qu~ ~e moral .d~ l'al', La question est posée lors de sa déI-osi~

mee 1ra~çalse, en 1?17, s.est ,ressaISI pour tian au président Jeanneneypar run d'en
les vlct.Olres, leMa;rec~al, Pétam est revenu tre vous messieurs les juges:
ce matm de Madnd ou 11 a rendu tant de '
services à la. France... » « Ne vous semble-t-il pas qu'il ait dépassé

. . ses pouvoirs, qu'U ait USUflJé des ponvoirs
Voyez-vous, monSIeur le procureur gé- qUÏ ne lui avaient pas été do.nnés ?

néraI, on n'est pas œaccord avec vous. ..
«) •••Il est désormais à mes côtés comme « M. I~ président J~nneney. - J~ ne le

ministre d'Etat, VÏce-président du conseil, 1 ~ens.e pas, pour la. ,ra1Wn que la lm cons
mettant toute sa sagesse et toute sa force tlt~tlOnnelle donn:ut au Mar~hal le ,pou
au senice du pays. li y restera jusqu'à VOlr d~ pro~nulguer, en u~ ou pI~lsl~urs
la victoire II actes: Il avaIt tout le pouvou' constltutlOn-

.' . . . ' nel et dans ce J:l0uvoÏï constitutionnel ,était
QU,e dlt, l,e 9 J"mJ;1et 1940,-1~ ifJrésident inclus nécessmrement le pouvoir législa.

Hemot à VIChy ? , tit. Il l'avait de droit )1.

l( Mes chers collègues, si l'on veut bien ' ,.,
méditer sur de tels sacrifices, 'comme on . Et sur une que-stlon poseeJ:ar 1 un des
se sent éloigné des passions· qui pour- Juges;', ,
raient tendre encore à se manifester. ~t « ••.le Maréchal Pétain a lui-même or.
comment, . alors que Je soldat françaIS ganisé des tribunaux d'exception. A.ait-il
n'e.st pas libre, n~ serIons-nous pas .con- aussi le pouvoir judiciaire? A-t-il cmumis
tramts de nous Imp05er à. nous-memes un abus de pouvoir ? )}
la discipline la pIns rude! Autour de M. le . . . .
Maréchal Pétain, notre nation s'est regrou- M. le preSIdent Jeanneney rép'ondlt:
pée dans sa détresse. Pren~ns, gard,e d~ « Le Maréehal Pétain avait fous les
ne pas trùuble~ ,l'accord qUi s est etabll pouvoirs, puisqu'il était constituant à-lui
sous son autoIlte. » tout seul ).

Et le président Jeanneney: L dé' • n.fi à t
,. t fi à '1 lM' h l p' a lense, e n, posa. son our au

~( ...J attes.e ~n I,n ". e a~ec a e- président Jeanneney laCliuestion suivante:
tam notre veneratIOn et lapleme recon-
naissance qui lui est due pour un do.n « En vertu des pleins pouvŒrs qui lui
nouveau de sa personne. Il sait nos sen- avaient été ~cçordés par l'Assemblé;) patiO'.
timents . envers lüi, qui sont de longue nale le 10 JUIlle.t, ,le Mm'échal PétalIl; est
date. ~ous savons la noblesse de son âme. devenu, le 11 JUIllet, le chef. de 1Etat
Elle nous a valu des jours de gloire. En îranç,ais..Avez-vous c0I.ISidér~ q~e c'~tait
ces jours de terribles épreuves, qu'elle en. vlGlatlO!! des I?ouv,oll'sqm ll}l av~uent
nous prémunisse au besoin contre toute éte accordes" et SI OUI, avez-vous adressé
discorde. Le sort àe la France semble ,une protestatwn solennelle?
d'être régénérée dans le malheur. En au- , .
cun temps son malheur ne fut plus grand. ' . «, M•. le ~resldenLJeanne~y. -: J~ ~on-

, SIderaIS l'usage des POUVOlIS qU! etaIent
«( A la besogne pour forger à notre donnés comme exorbitants, mais non con

pays une âme nouvelle, pour faire croître traires à la lettre de la loi constitutiGn,
force créatrice et foi, la muscler fortement nelle, et c'est cela qui a empêché toute
aussi, et rétablir enfin, avec l'autorité des protestation de ma part ».
valeurs morales, l'autorité tout court 1 D' 'II '1 Alb ri L b d déal· eurs, if. C e run, ans sa -

« Il eût fallu épargner à nos enfants position, a établi CJ!ue les présidents des
le lamentable hénta;!ie que nous anons deux Chambres ne s'étaient pas aprosés
leur laisser. Ils expIeront 'nos fautes - à la désignation du Maréchal 'Pétain.
dit le président Je::mneney -'- comme ma . , . ' ,
génération expia puis répara ceUe d'un « ~~ le~r a~ faIt part de la I:roposI~lOn
autre réalme II . que J allms faIre au Maréchal Petam. Tout

" " ,. en afftrmant qu'ils restaient très nette-
Sont-ce là l:~ paroles qu :lUl'alent prcr ment attachés à la politique antérieure, j6

noncées le ~resident du Senat et le prés~- ne peux pas dire (}tu'ils aient fait op[.osi
dent qe la ChaI:nbre da?s .1.e mom.ent me- tian ~ la p'roI?ositio~ que j'alla!s fair~ et
me. ou le ,Marecha.l Petam tentaIt, pOur que Je leur al confiee. Je les al vus a ce
r~pr:endre,~ expreSSIOn d~ M. ~e procureur moment-là - M. Herriot et M; Jeanneney
general, d etrangler la Republique ? - je les ai vus à ce moment-là, entre le

Et puiq quelles ont été les réactions moment de la démission j.lu cabinet et le
de l'étra,;~er ? moment où j'ai invité le Maréchal Pétain

h à prendre le pouvoir ll.
Le 23 mars 1941, M. Bogomolov est élevé .

à la. dignité d'ambassadeur. Le 27 décem- Il est établi qne le mandat a été régu-
bre 1940,. M. Leahy, ambassadeur des lièrement conféré, comment {leut-on .l11'é
:Etats-Unis, avant de reloindre son poste tendre qu~ ~e Maréchal en a!t abu;;e" se
à Vichy, déclarait publIquement .: rendant amSI c.oup~b,le .dl}- cnme d,a,tten-

J l , d d' b d l ~ tat contre la surete mteneure de 1Etat ~« e pars avec or re a or , avec e
ferme' espoir ensuite de collaborer à l'œu; Ce mandat, si vous le voulez bien, re~

vre du Maréchal Pétain. prenons-en les termes:
« Ce sera pour moi une granàe fierté s'il (1 L'Assemblée nationale donne tous pou~

m'est possible de collaborer avec le Maré- vairs au Gouvernement de la République,
chal Pétain qui;, est l'une des plus nobles sous l'autorité du M<'l.féchal Pétain, à l'ef
et grandes figures contemJloraines. Il en- fet de promulguer, par plmiieurs actes,
tenil sauver la France. Pmsse-t-il me per- une nouvelle constitution de l?Etat Iran-
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çais.. Cette constitution devra gara~ltir les ciels aucune des substitutions qui ont été
droits de 'la famille et de la Ipatne. Elle imaginées par un esprit fantaisiste Il.

'Sera ratifiée par la nation et a,ppliquée par Tout de même, messieurs, voilà un do-
les assemblées qu'elle aura créées. Il cument que nous avons ell le bonheur de

L'Assemblée natlonale a-t-elle délibéré retrouver et qui fait justice 'des accusa-
"Sous la contrainte des baïonnettes 'l . tions d'attentat contre la République que

l'on a voulu dresser contre nous!VOU6 savez que cela n'est pas vrai; vous
vous rap,pellerez la fière réponse du. géné- J'ai eu la curiosité de rechèrcher la for
l'al Weygand qui vous a dit, que, lUI, on mule exécutoire du Gouvernement du Ma
le craignait, mais qu'il n'~valt pas de s?l- réchal.
!lats, et qne le généralqm avait à sa dlS- Vous savez, messieurs, que l'on prétend
position 'la division de Çle~mont;~'er:rand que la Républiq:ue a été supprimée par
était un général ré,pubhcam:c etmt Je un coup d'Etat. Que lisons-nous 'l
général de Lattre de Tassigny..

Et puis, je. \"ous le di~ avec toutr! la « Journal officiel du 17 juillet 1940. Loi
conviction qui m'anime. Peut~on, [Jour relative à la formule exécutoire.
l'honneur du Parlement, peut-on soutenir (c Nous, Maréchal de France,
qll'U a voté autrement que libre'l E6t-ce « Art. 1er. _ Les expéditions des arrêts,
qu'il a voté sous la contrainte? Non, mes- jugements, mandats de justice, seront inti
sieurs les juges, certainement pas, il a tul(\s ainsi qu'il suit... ». Ecoutez-moi bien,
yoté dans la lIberté. . messieurs:

Il y a quatre-vin~ts' Ipar::ementaires qui
ont voté contre. MalS, ont-Ils protesté? Ils « République française,
ne l'ont pas fait. C'était le mécanisme 'par- (C Au n0ID du peuple français ... ii
lementaire qui jouait ~ plein. et terminée par la formule suivante:

Ils ont agi comme l'on doit normale- (C En èonséquence, le Maréchal de France
ment agir dans une assemblée normale, mande et ordonne à tous... procureurs gé
alors que précisément, on ne dê'libèl'e pas néraux et procureurs de la Républiql,le ... »

sous la pression des baïonnettes; ils ont M. Herriot; vou,,· vous en.•souvenez, est
librement exprimé leur vote. Ils ont re- venu voUs dire que l'on avait même sup
fusé d'accorder ce qu'ils considéraient ne primé le titre des cc procureurs de la Répu
pas pouvoir il'ccorder.Ils ont voté « con- blique» pour le remplacer par celui de
tre », mais ils ont ainsi conféré au vote C( proc.ureurs d'Etat »,
une légalité totale que je me devais de
yous rappeler. La·mémoire de M. Herriot était en défaut.

Par la lecture de la formule exécutoire
Abus de confiance 'l elle-même, je vous démontre que jamais
Mais qu'a fait le Maréchal? Le Marécllal les procureurs de la République n'ont été

a reçu, en quelque sorte, une gérance, la supprimlis, et je vous rappelle que la for
g.érance de l'Etat français, jusqu'à la mule exécutoire du Maréchal était:
Nouvelle Hépublique. , ({ République française,

Et l'on nous dit:
« Au nom du peuple français.:. li

« Pourquoi substitution des mots cc Etat
françait; » au mot « République »? Il Voilà tout de même qui est de nature à

déterminer dans vos esprits plus qu'un
Je vous ra,ppelle, messieurs, que c'est doute, lJne conviction, et j'ai dès lors le

là l'application stricte du mandat que Je droit de dire qu'il ne vous a pas été
Maréchal avait reçu: . apporté la preuve d'un crime contre le ré

" ... à l'elIet de promulguer ,par plu- gime, (l'un crime' contre la République,
sieurs actes une nouvelle constitution de _d'un crime contre la nation.
l'Etat français )). Vous savez, messieurs. les juges, que le

Maréchal avait été chargé de réùigerune
Cette mission provisoire devait malheu- constitution.

reusement se prolonger. Le Maréchal s'e6t
trouvé dans l'impossibilité de convoquer Pour répondre :\ l'açcusation de complot
Jes Chaülbres som, la botte de l'ennemi. contre la République, quoi de plus simple
Vennemi s'y opposait, et vous le savez que de se reporter à cette constitution dont
fort bien, car vous connaissez la lettre trois exemplaires avaient été remis l'un à .
nibbentrop du -29 novembre 1943. M. Caous, procureur général à la cour de

cassation; l'autre il M. Porcher, vice-prési-
On a accu6é le Maréchal d'avoir voulu dent du Conseil d'Etat, et le troisièm,é enfin

substituer son buste à celui de la Hépu-' au notaire du Maréchal. Je ne veux en dé
blique. Voici ce que dit le cabinet du Ma- tacher .que deux articles:
l'écha1 dans une note du 11 avril 1941:

« Le cabinet du Maréchal 'communi- (' Le chef de l'Etat porte le titre de (C .Pré-
sident de la Réputlique ». -que .. » - et cette communication est Ipa-

rue dans tOU8 le6 journaux - (C La presse C( Le peuple français désigne par, voie de
fi, réeemment, annonCé que le huste du suffrage ses représentants aux assemblée,;
Maréchal serait, obligatoirement, placé législatives, le Sénat et la Chambre des
dans toutes les mairies de Frapce. délputés.

(C Cette information est inexacte. Lé Ma- (C Sont électeurs, aux assemblées natio-
réchal n'a jamais donné d'ordre de cette nales, les Français et Françaises âgés de
nature. Il ne souhaite dans les locaux offi- vingt et un ans ... ».

Messieurs, VOICI un Maréchal de France
que l'on accuse d'avoir« étranglé la Hé.
publique ». Il a été chargé d'Un mandat
par le vote du 10 juillet, que vous con
naissez, messieurs les parlementaires,
mieux que moi. Il rédige cette constitu
tion. Or, elle est républicaine; or le chef
de l'Etat est .un JlréSident de la Républi
que; or, il y a .eux chambres, le Sénat
et la Chambre des -députés.

Enfin la présidence de la République :i
été.supprimée parce que c'était le résultat
nécessaire du vote même de l'Assemblée
na tionale, puisque Msormais le Maréchal
seul.IPouvait promulguer les lois, IIHivilège
exclusif du Président de la Républiqne
donHa charge n'avait plus de raison d'être,
Ai-je besoin d'ailleurs de VQus rappeler
qJle M: Albert Lebrun n'a .lamais élevé con
tre cette Iprise de pouvoir légal la moin
dre protestation.

J'en ai fini. Il n'y a pas de !prémédita
tion, il n'y a pas de complot, il n'y ~ pas,
pohr reprendre les termes de l'accusation,
d'attentat contre la République, d'attentat
contre le régime, d'attentat contre la na-
tion. .
. On a voulu représenter le Maréchal Pé·
tain comme un ambitieux.

J'en appelle alors à l'opinion, non d'un
de nos compatriotes,. mais à l'opinion du
grand critique militaire anglais, le capi
taine Lidell Hart, qui appartient à la grande
nation amie qui nous écoute anjourd 'hui
et qui, delllain peut-être, nous jugera.

En un style nerveux il exprime l'Ülpinion
du monde.

Que dit-il ?

(C Au' printemps de 1916, la crise im.
mortelle de Verdun tr:msfOl'ma sa réputa
tion militàire en renommée populaire et,
s'il avait été amllitieux, elle lui eût donné
plus encore. ». '

Voilà, messieurs, ce que l'on devait dire
du Maréchal. Rien dans sa prise du IPOU·
voir n'était illégal. Les hommes [loliti
ques qui étaient responsables des desti
nées du pays sont venus vous apporter
des témoignages qui ne Ipeuvent pas lais.
ser de doute dans la pensée d'un honnête
homme.

M. le procmeur général a cru devoir in.
vaquer Fichfe. C'est le génie plus fin, plus
modéré aussi d'AnGlole France qui nous
révèle la raison profonde de ce Iprocès.

(c ·Trahison, trahison, dit-il, c'est le vraI
cri d'émeute, le cri qui donne des ailes
aux foules'; qui fait mareher du même
pas les hraves et les làrhes, qui commu
nique un même cœur à 100.000 hommes ».

Eh bien, n'écoutez :pas ce cri de ipani
que. Il faut, messieurs, que vous ne ren.
diez Ipas votre sentence sous l'empire de
cette inquiétude qui trouble le pays.

Non, il n'y a pas en de crime contre 1:1
Ré!puhlique et contre la nation, et je vous
demande de laver l'honneur du Maréchal
de cette accu:sation.

,M. le Maréchal Pétain. - Je ne peux
qu'approuver ce qu'a dit mon défenseur.

(L'audience est levée à dix-sept heures
cinquante.)

Compte rendu in extenso des audiences transmis par le Secrétariat général de la Haute Cour de justice.
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PLAIDOIRIE DE M. liE BATONNIER PAYEN < Je erois que j'ai résumé très exactement. gnature du fasciste pro-allemand et anrr~
La politique de Laval, c'était cela, basée sémite Lucien Rebattet.

Messieurs, tout entière sur cette catastrophique er- Ce livre, ce n'est pas autre chose qu~
Je crois répondre au désir de la Haute reur, à 6avoir: victoire définitive de l'AI- le récit du séjour de Lueien Rebattet à

Cour <en reprenant mes observations s~ns lcmagne et emprise définitive de l'Alle- Vichy pendant' les mois qui suivirent im-
aucune es'pèce de préambule. . magne sur l'Europe. médjatement l'armistice, et)a démonstra-

Nous I\'oilà, hélas! sous le légime de Est-ce que, en lptatiqu::mt cette pollti- tian, qui lui était facile, que tout le monde,
l'armistice pour quatre ans - je ne dis que-là et en la prêchant, Laval a commi,s chez le Maréchal et auprès du Maréchal,
pas, comme l'a dit M, le pro-cureur géné- un c:rime '1 Vous aurez à en juger un autre croyait à la victoire de l'Angleterre. <
l'al, sous le régime de l'acceptation de la jour 11 trouve cela extraordinaire d'a.illeurs,
défaite, parce que je trouve que c'est un M~is ce n'est pas deèela qu'il s'agit ici il trouve que c'est une folie, mais il la
mot qui ne signifie Ipas grand'chosc, Il ne dans le I\rocès du Maréchal; ni â:! près, ni constate: « Le Maréchal et tout le' monde
s'~;:;~ssait pa,s q'accep!er ou ~e re!user l,a de loin, Iparce "fue ~ e~ je résu~e à autour de lui croit à la victoire de l'Angle
defalte proVISOIre m~lls, certame: 11 fapalt l'avance tout ce que Je valS vous demon- terre ». Excusez-moi de ne pas vous faire
bien la constater et en tIrer les concluslO,nsl, trer pendant le,s heures qui vont suivre cette lecture qui prendrait trop de temps,
rlécessaires. ' , - cette politique (J1abalHlon, d'union in- mais la citation restera dans mon dossier

Ce qui est ilitéressant, c'est de saVOIr time d'unionùocile d'union à longue cornille toutes les autres. '
{Juelles devaient ,être scs, conclus,ions. 1 échéànce avec l'Allemagne n'a jamais été Je retiens du moins ce témoIgnage des
VoiEI que, nous arnvons \T~lment - Il (st 1 celle du Ma~ecl,I~1 Pétain. Voilà d'avance hommes qui étaient les partisans de Laval
tcmiPS, n est-ce pas? - aU tuf de 1 af- toute ma plaldome. et qui vonlaient l'alliance avec le vain
faile. <.. D'ailleurs - je ne peux m'empêcher de queur: toujours ils ont critiqué le Maré
_ Deux tendances, toutÙ1e sUlte, se mam- le répéter, parce{jue c'est une, évidence chal. Faites appel, messieurs, à vos sou
fcsll:nt: celle de Laval et cdle du Ma- qui me revicnt toujours à l'espnt - cette veuirs: rappelez-vous les journaux pro
récbal. , ., . politique elle ne pouva1t pas être cell~ d~ apemands. Ils ont toujours eux anssi cri-

.QIW dls,ent Lava} et ,ses amIs? Je n al Il Maréchal Pétain. Ou ne change pas d.oPI- tIqué le Maréchal parce que le Maréchal,
pas llcsom de, l explIquer: lo~guement, nion ni de sentiment à 84 ans. Ce VIeUX précisément, croyait à la victoire de l'An
Vp~13.le savez; Je résume trcs ,brwv:el.ne~t. 1 soldat qui a passé sa vie, comme jeune gleterre et ne croyait pas â celle de l'Alle
'V m,cI trè,~ exact~ment ce qUI a et~ (ht, officier, jadis, à dresser ses ho,mmes en magne.
écnt et Jmpnme ,par tous les amIs de vue de la revanche de 1870, pUIS comme Alors comment peut-on espêrer nous
Laval: professeur à l'école de guerre, à enseigner faire admettre - vous faire adtnettre, mes-

« La France est vaincue Elle est en- à ses élèves les meilleures méthoùes à SJeUl'S, puisque c'est vous qui devez pro
",allIe:, elie est dominée. L'Angletcrre va suivre; et enfin, en 19H" qui a mis en noncer définitivement - qu'avec cette
slJ1lir le même sort. Il y a déjà des exer- œuvre lui-même ses méthodes pour arri- conviction que tout le monde lui connaît,
cic('~ d'emlJarljuement sur les côtes fran- ver il la victoire de Verdun et à l'écrase- le Maréchal a voulù effectivement colla
çaises. Alors, llne fois l'Angleterre occu- ment de l'enncmi, ce vieux soldat n'a II- borer avec l'Allemagne 'i
pée son, emp-iJ'e se dé6agrégera de pas pu accepter de gaîté de cœur -la dé- < Je reconnais pourtant que les convic
lui-inême; les Indes sont d'aillpurs déjà en faite de 1940, il n'a pas pu se faire à . tions doivent vous intéresser moins que
révolte. Et alors? Mais alors, disent-ils, l'idée que la France resterait indéfiniment les actes; voyons les actes. Nous allons
ce sera fini. Pourquoi? Parce que les sous la dépendance de l'Allemagne. les voir dù premier jour au dernier ce
Etais-L;nis n'amont pas le temps d'entrer Au SUl'plus, pour connaître les senti- sera peut-être un Pilu <long, mais vous
en guerre. Ils ont d'ailleurs bien assez à ments du Maréchal et de son entourage, reconnaîtrez- que c'est absolument indis
faire avec le Japon! Quant à la Russie, pcndant les années qui. ont suivi immé- pensaible, puisqu'il s'agit de savoir si à
elle s'est rangée, dès W39, aux côtés de diatement l'armistice, il n'y a 'pas besoin <un moment quelconque le Maréchal a trahi
l'Allemagne. Il n'y a dionc plus rien à de considérations psychologIques, on '1 son pays, et s'il a trahi son pays, Comme
espérer IPOur nous. L'Allemagne va défini- trouve des documents et on trouyeaussi le dit. le réquisitoire définitif, en oi'gam,'.
~iycment dominer l'Europe ». des témoignages. sant une alliance définitive avec l'ennemi,

Voilà ce qu'ils pensaient, voilà ce qu'ils On trouve des documents. Et d'abord cet 1 avec l'Allemagne.
(lisaient, voilà ce qu'ils écrivaient. Et la ultimatum que le Maréchal a reçu dès le Quels vont être ses actes au lendemain
conclusion venait toute seule: c'est notre tG juillet HJ40, huit jours exactement, si " dA l'armistice? <
intérêt de lier notre sort à celui de l'Alle- je compte bien, apr,ès son accession aU Il lui paraît impossible, bien entendu,
magne victorieuse et de nous associer dé- <pouvoir, ultimatum lui demandant des d'envisager tout de suite des révoltes
!fin.itivement à ce dangereux voisin. Met- h:1ses aériennes au Maroc et le droit de se armées contre les troupes d'occùpation.
tons-nous, une fois pour toutes, du côté servir des ports méditerranéens. Il a im- Des guerillas sont concevables peut-être
:du manche. ,médiatement et catégoriquement refusé. dans les montagnes balkanIques, mais en

C'est bien cela, n'est-il pas vrai? Et puis il y a des témoignages. Quel France ce n'était pas possible. La révolte
D'ailleurs, ajoutaient-ils, même du Ipoint dommage que' je ne puisse pas vous lire armée va être concevable quelques années

(le vue intérieur, fascisme et hitlérisme des passages tellement caractèristiqu.es plus tard, lorsque la force allemande sera
ont du bon. L'Allemagne et l'Italie peu- d'un livre qui s'intitulait Les Décombres, à son déclin, lorsqu'un appui considérable
:vent nous donner des lecons. - qui a paru sous la plume et sous la si- nous viendra des'Alliés, mais rien ne pou-

d~ll· 'F~cicule. .... Fin.).
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"ait être faHau déllu t sous cette forme fait la plu~art de ceux,.petHs et grands,
d'une .résistance ouverte que les Alliés qu'on accuse d'avoir juué double jeu. Ils
kta'ient incapables d'appuYër. ont paru s'entendre avec les Allemands
. p:ailleurs .,-:-. simple parenthèse - com- parce qu'ils ne pouvaient pas faire autre
ment le ~Iaréchal'n'aurait-il pas calculé ment, peut-être parce qu'ils y avaient un
les douleurs et les l'uiM!> qui auraient été certain avantage superficiel, mais en sous
l'incvitab:e consc(!uence de ces attaques main, ils travaillaient pour la France ,
sporadiques, de ces attaques prématurées, pour les Français. C'est cela en tous cas
de ces attaqÎJes inutiles? Deux soldats qu'a fait le Maréchal.
allemands tués, et ce fut Orallour. Com- Retenez hien, messieurs, mes Tmroles,
hien de Fral1l:ais auraient payé de leur Yle qui vont être suivies d'nne dérnonstra
ces coups de main terroristes? tion. II n'a jamais, lui surlout, joué qu'un

Aussi le Marcehai,dans un message, seul jeu, le jeu franç.ais, et il l'a juué' tou-
il dit: jours contre les Allemands, par les

Je dois vous dire ce soir avec une moyens qui (,taient à sa dispositiun, évi
~;l1mde émotion et en toute sincérité ce demment pas plus, mais par tous les
que nous deYD)}s penser des attentats .réi- moyens qui l'laient à sa disposition.
1érés commis depuis quelques semames Et ce sont les Allemands qu'i! a cons
contre des memhres isolés de l'armée tammet1t trompés. Cela aussi est un élé
d'occupatiun". Ce sout des actes criminels ment (l'appréciation pour vous. Qui a dô
qui peuycnt entrainer ùe nouveaux trompé dans cette affaire ? Est-ce que ce
malheurs ". sont les Alliés ? Est-ce que ce sont les

Que personne ne se ,hâte, de rep~o~~er ce Allemands '1 Vous allez voir que cela a
langage au ~Iaréchal Petam. 'OICI un toujours été les Allemands. '
autre l~ll1gage à peu près ipar~Il: . ' Ne parlez donc pas, à. propos du Man~-

« Dans les circonstances presentes, vous chal, de mensonges ou do traîtrise coupa
ne ùèvez pas tuer des Allemands, car il ble.
est alors trl)p facile pour l'ennemi de se Le mensonge et l'hypocrisie, messieurs,
yengel; sur des llommes, sur des femmes pour tromper un. ami, pour tromper un
llés-arIl'lés ll. allié, c'est un crime, évioùBmment, c'est

Ces quelques lignes sont du général de ]a trahison. mais pour tromper un enne
Ganllé. On ne peut donc pas reprocher)l'l1 mi, pour tromper l'adversaire yainqueur,
M:l1'échal d'ayoir à ceUe époque tenu un qui a jamais prétendu que c'était un
tel langage. D'ailleurs, si )e. suis bien crime ?
ren<;eigné, il v a eu une certame affiche néflécllissez: c'est l'inévitable tactique
~ignée Marrel tachin publiée il ce moment- du faihle en face du fort, l'inévitable tac
là et qui donne à ses lecteurs les mêmes tique du vaincu qui ne se résigne pas et
conseils. - qui Use de diplom.atie en face du vain-

Cunclusion: il ne peut être question au queur. Faites bien attention, en cette ma-
délmt de lutter om:ertement. Hère diplomatique,- le mensonge et l'hy-

Alors -? cevil'\Ix Yaréchal. ce che! d'Et.at, pocrisie changent de nom ! II n'est plus
qui n'aime pas les Allemands, je le répète jamais question que de !Uanœuvres et de
et je le répéterai j~squ'au_ bout! qui ne feintes. Et, cles manœuvres et des feintes
souhaite que les YOlr partir, vamcus, le de ce genre, l'Histoire est pleine.
plus tôt possible, que Ya-t-il fair? '!. . Je n'abuserai pas des citations, mais il

Il va faire la seule chose qm lm SOIt faut tout de même mettlle au jour les faits
possible, celle que n'importe qui à sa place les plus saisissants et convaincants.
aurait dù faire et aurait faite. Il va refuser' Le 10 août 1809, après la victoire de
aux AJlemands tou't ce qui peut être refusé. Wagram, dans un rapport à son maître,
Il deviendra pour eux, un peu plus tard, le l'empereur François d'Autriche, Metter-
,(Maréchal Immer Nein ll. nich écrivait :

Et puis il va exécuter l'armistice ... le n Nous ne trouverons notre sûreté qu'en
moins possible. Il va en tourner, en ret-aur- nous appuyant sur le syslème triompfiant
nef, en détourner les clauses - le plus de la France. Nos principes sont inéhran
possible. Bref, il va lutter à la déro~e, Jables, mais on n'entre pas en lutte avec
silencieusement, car il ne faut pas, bIen la nécessité. Il fant que nous rl~servions
.entendu, que sur ~es manœuyre.s h?stile~ nos forces pour des temps meilleurs et
à l'ennemi l'attentIOn de celm-Cl solt attl- que 'nous travaillions d'ici là à notre salut
réé. Il fau't passer aux yeux de l'ennemi, par des moyens plus doux. Notre système
jpas p{)ur nn ami, certes, mais pour un consistera exclusivement à louvoyer, à
homme pas irrédu~tillle,pasintransigeant. éviter tout engagement et à flatter. C'est

Mais déjà je devine dans votre pensée ou :)insi, seulement que nous réussirons à
sUr vos lèvres la grande objec.tian: par- exister jusqu'au jour probable de la déli
bleu. mais c'est le double jeu; nous vrance générale. II

connaissons céla: tous les collaborateurs C'est ce qui fut fair, messi@.urs.
qui ont été condamnés devant les divers' En 1814, après la défaite de Napoléon,
tribunaux ont toujours invoqué ceUe est-ce qu'on a poursuivi Mctternich de~
excuse. ' vant les trihunaux' ? Est-ce (IU'On a accusé

Voilà le moment de m'expliquer sur ceci l'empereur, chef de l'Etat aulrichien,
qui est capital. . d'avoir trahi son pays ])arce qu'il avait
. Mais d'abord, à propos du double jeu, je approuvé cette politique de son ministre ?
voudrais que nous ne jouions pas sut les Mais, du tout, messieurs, on a comblé
mots. ' MetteTnich d'honneurs, et sa statue fut

Qu'est-ce que c'est que jouer double dressée sur les places des grandes villes
jeu? d'Autriche.

Ch'erchez dans tous les dictionnaires, et Comparez, messieurs, et mesurez l'il1-
'd'ailleurs c'est l'évidence, jouer double jeu justice aujourd'hui commise !
c'est jouer alternativement sur deux A traV.,Ts les siècles, la réapparition des
'tableaûx. Jouer double jeu, c'est soutenir, mêmes catastrophes a toujours amené les
-c'est aider l'un et l'autre adversaire selon mêmes inévitables soumissions apparen
'que se· précisent les chances de l'un et de tes et très provisoires.
l'autre. Eh bien, ceux qui ont fait cela, Voulez-vous un autre exemple' qui nous
ceux qul ont aidé les Allemands chaque touche de plus près, nous autres Fran-
fois qu'ils ont pu croire à la victoire de çais? .
l'Allemagne, ceuX-là,. messieurs, faîtes-en 1 Adol.Phe Thiers, le. libéra.teur du terr.'i
ce que vous voudrez, je ne demande P3;.s toire, qui .a do~né son' nom au moins à
mieux, n'en parlons pas, ce sont des traI- une rue, smon a un boulevard dans tou
!lres. Mais ce n'est iPas. cela <lu tout qu'ont tes les villes de France, sans parler de

ses stat.ues, écrivait au maréchal Manteu!..
fel dans les termes suivants ;

( 1er juillet 1871.
nSa Majesté l'empereur d'Allemagne n8

pouvait pas choisir dans ses. armées un
officier plus éffiillCllt, mieux choisi afin de
le représenter en France. »

Ah, les flatteries, vous voyez, mais ceci
encore n'est rien.

n J'ai appris avec une \~ive satisfaction
q:ue c'était avec Votre Excellence que j'au
tais à traiter les question délicates que
leut faire naître la situ:t1ion.

« Je serais très flatté de l'occasion qui
me sera ofIerte de faire la connaissance
de Vûtre Excellence, et je la prie de :vouluir
bien se rendre ;\ l'hôtel de la :présidence
où elle trouvera un pied-il-terre plus con
venaille que ùans les hôtels de. Versail
les ll.

En d'autres termes, il lui offre l'hospita
lité. Le Maréchal Pétain n'a jamais üfTert
l'hospit<rlité au maréchal Goering,n'est-ce
pas. .

Cela b'emrêche pas que ~1. Thiers, je le
répète, n'a pas été disqualifié, ni désho
noré parce 11iU'il avait pris cette attitude,
dis.ons un }Jeu critiquable, vis-à-vis du Ina-
réchal de Manteuffel. .

Certains :vaincus ont été heauooup plus
loin. Comrpent ne pas, HHIS rappeler l'at
titude de la Pmsse en i80û, après Iéna?
, Elle est saisissante, :vraiment, et vous
allez y voir tout de suite JJaraitre la dé
mence, la brutalité, les exagérations alle
mandes,'

Scilam!lorst écrit à Stein le 8 août. n·
juge néces~'aire «( de continuer les négocia
tions avec Napoléun et même, s'il le faut,
tIe conclure <lYeC lui une alliance afin de
vuiler les penst~es intimes - vous enten
dez - de façon à ce qu'eIles deviennent
impénétrables, même pmu' ces maîtres en
duplicité ), les maîtres en duplicité, c'est
nous, les Franl,'ais.

Le 11 août, Stein et Scharnhorst adres.
sent un mômoire au mi de l'russe. Ils lui
conseillent de livrer à Napuléon un eurps
Il'armôe, mais, disent-ils, « \l'alliance ainsi
conclue ne doit être qu'un voile destiné fi.
llissimuler les mesures que l'on prendra
pouf la rompre. Ce corps t'ormela le noyau
d'une insurrection nation<lle CliUi s'appuie".}
sur les alliés ll.

J'ai souligné, messieurs, ce que cette ~.t

titude avait de scandaleux et d'excessif.
C'est exactement comme si le Maréchal l'é
tain avait molJqisé l'armée de l"armisti ~e
en l'offrant à Hitler ponr contracter avel}
lui une alliance et en disant à cet~3 arm~e

de l'armistice de marcher avec Hitler, con
tre tous ses ennemis.

Voilà pomtant ce qu'ont fait de3 hommes
qui, encore une fois, ont (~lé g-lorifiés par
leur pays. C'est cela qui est inté! ess:ll1t,
Il s'agit dé S'avoir comment l]ua'ifler ces
attitudes-là. lB ne fuis que constate~' Im'en
1914 et en 1940, sur la proue dfS plu!J
!J"aux cuirassés allemands figuraient le
nom de Stein et le nom de Scharnhorst.

Voulez-vous me permettre, puisque la:
question est tellement importante, de
vous rappeler encore un ou deux fdts his~
toriques?

A l'autre extrémité de la courbe polin..
que, le communisme a donné ces années
dernières un prodigieux exemple - j'allais
dire un admirable exemple - d'adaptation:
successive aux conjonctures du moment.

Il. a fait une violente opposition à l'Alw
lemagnr jusqu'en 1939: De 1939 il 19B, il
a t'ait alliance a:vee l'AlJt~lllagne, Puis, de
nouveau, (lelmis i!},H. il est rep'arii en
guerre, c'est le' cas de le dire, contre l'Alle..
magne.

Pal' c.Q.ns~,tue:1t, il ~·f.gl. en Fran~e

même, uni successivem3l1t aux patriotes
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et aux antipatriotes mais sans I,lucun
abarùlon jamais, c'est lui qui le dit, vous
allez l'entendre, de son idéal Ipolitique.

Ecoutez: « On nous reproche Iparfois de
dévier . de nos principes communistes.
Quelle bêti6e et quel aveul5leme!1t. N0!1:i
ne serions pas des révolutIOIll1alr8'S, dIS
ciples de Marx, d'Engels, .de Lénine, .de
Staline, si nous ne savions pas mOlhICY
entlèrement notre tactiqüe et notre actI
vité en conformité avec les conjonctures
du moment >J. _

Ain"i parle le secrét.aire général de l'In
ternationale commulllste dans son sep-
tième congrès.. . .

J'ai dans mon dOSSIer d'autres Cltahons.
Je ne veux pas en abU/ser. Voù.s les feuil- 1

leterez si vous en avez le désIr, et VOUS
trouverez en particulier une déclara\iion
de Molotov qlui a présidé à cette transfor
mation « selon la conjoncture du mo
ment ». Il y a présidé en. 1939.. Il Y a
[Jrésidé en 1941: c'est ce qu'~l fa.llalt ~~Ire,
il n'v avait Ipas autre chose a fa'1re, cetalt
l'int~rêt supérieur du parti.

Le Maréchal a considéré, lui, l'intérêt
r;upéricur du pays !

Mais je m'arrête là. Du haut en hai? de
l'échelle politique et de l'échelle 60c'1ale,
les exemples abondent vraiment. Ne vous
hâtez donc pas d'accuser ceux, petits et
grands qui ont vécu en bonne intelligence
apparente avec l'ennemi. C'était très sou
vent pour mieux pouvoir travailler à sa
défaite. '

Un éminent Angla:s a dit récemment de- .
vant moi un mot qui m'a beaucoup
fraIPpé:. « Mais, enfin, chez vom" ,en
France, il n'y a pas tant de salauds que
cela il n'y a pas tant de salauds que
vou~ voulez le faire croire ".

C'est vrai, messieurs, il n'y a pas chez
nous tant de salauds, mais il est fâcheux'
que les étrangers s'en aperçoivent avant
nous.

Revenons au Maréchal:
Un illustre écrivain se demandait l'autre

jour à quel mabile il pouvait. bien avoir
obéi en se rapprochant die l'Allemagne et
en lui donnant des gages.
, Et cet illustre écrivain croyait pouvoir
'dire: « Si le Maréchal avait joué la carte
nazie pour faire la contre-pa~tie de dtl
Gaulle qui joua,t la carte anglaIse, et IIJour
aS6urer ainsi la sauvegarde de la France
dans l'hypothè,~e d'une victoire allemande,
comme de GauEe l'assurait jlans 'l'hypo
thèse d'une vicloil'e anglaise, s'il avait
fait cela, le Maréchal serait excusable »'.

Eh bien mes,sieurs, je regrette, malS,
cette eXCll~e-Ià, le Maréchal ne l'invoque
pas, et il. ne Ipeut pa~ l'linv09:u,er IJ~rce
qu'il n'a ]aIll8.1s cru, ]e le. rep,ete~ a ~a
victoire de l'Allemagne et Il fi a JamaIs
pensé qU'à la Fraf).ce; s'il a donré .des
gages à l'AllenJagne"c'est parce q'!! Il etaIt
nécessaire qu'il en donnât dans l"intérêt
de la France. Attitude beaucoup plus
excusable il mon sem; et même plus
louable que celle qui ilurait consisté il
faire,' de· parti pris, le jel(] de l'Allemagne,
·en contre-!parfie du jlffi de de Gaulle qui
était le jeu de l'An'gleterre.

Malis vovons avec précision les repro
ches qui 'depuis trois semaines ont été
faits ici au Maréchal.

Premier repmche:
- Vous vous êtes Iplié à toutes les exi

~ences de l'ennemi.
Réponse: il est absol'ument ~nexact,que

le M,lréchal se soit plié à toutes les exi
gences de l'occupant. Elles étaient quoli
,iliennes, ces exigences, formulées par
Abetz, transmi6es 'paf de Brinon ou taval.
Il en a rejetë une très grande partie, et
j'en ai déjà rici une énumérahon assez
impressionnante.

Quand, trois jours après l'accession du 85. ans li Gette époque-là - l( ....Haitre·
Maréchal au pouvoir - j'y ai fait allu- marquable et rare, il me répondit: l( Oh!
siùn tout li l'heure ~ Ilitler a demandé, vous savez, il est bien trois ou quatre
a exigé. a envoyé un ultimatum pour heures par jour, surtout le matin, quan~

qu'on lui accordât des bases sur la côte il est très reposé, parce qu'il est très SOI~

d'Algérie: refus. gné et très entouré, mais qUilnd il est fati~
Quancl il a demandé, un ,peu plus tard, gué- surtout le soir, on peut lui faire signer

en 1IH1, je crois, il'organiser sa visite à ce 'lfu'on veut ,sans qu'il s'en, rende
Herlin, en réponse, sans doute, ~. la vis'le compte >J.

qll'Hitlel' lui avait faite à MontoIre: refus Voilà qui n'a pas été préparé pour les be~
absolu. soins de la Cluse!

' En mai 1941, quand il s'est agi d'approu- Et je ne peux pas m'empêcher de remaI'~
ver ré protocole Darlan dont nous aurG:lIlS quer que la visite de Layai au Maréchal et
occasion de reparler: refus, reflB complet. la lecture et la relectuJ'e du télégramme

Quand il s'est agi d'accorder, touJours ont eu liet! à la fin de l'après-midi.
sur un ultimatum, des bases aériennes . Vous conclurez ce que vous voudrez.
il Dakar: refus. Je crois lfU'il est impossible, tout de même,

Chaque fo:s que Laval a demandé - s'agissant d'une affaire criminelle, de ne
c'étaitcela la pensée profonde cles co11a- pas examiner. dans quelles circonstances
borateurs : c'était de conclure une allinnce exactes le fait qualifié crime a été commis.
avec l'Allemagne en vue de marcher con- Pour ma part, quand il s'agit de savoir si
tre J'Angleterre - eh bien, chaque fOlS ce Maréchal de France a, vraiment ap
que Llval a deIllilndé que la gmrre SOIt prouvé, approuvé en parfaite cons'ciellce,
déClarée à l'Angleterre, refus absolu. Et ce mot affreux « .le souhaite la victoire de
nous apporterions bien (j'autre"; preuYes l'Allemagne... )l, non, non, je refuse de
écrites si les archives de Vichy, comme je l':J(lmettre.
J'a-i dit, et si.les dossiel's du Milréchal ne Vous êtes libres de ne pas me croire,
nous étilient pas rendus inaccessibles. mais je vous af11rme que c'est ma pensée

Mais tous nos Jémoins, je le rappelle, profonde. Je ne p(mx pas croire -à cela, je
ont confirmé celle résistanl:e du Maréchal, n'y crois pas. On fournit une explication.'
qui se résume comme ceci: il y fi eu des Il y en a peut-être une autre. II y a peut~
gages donnés, mais rien d'essentiel. rIen l'tl'e simplement une distraction du Maré~
de ce que l'Alleiiwgne considérait COIllme chal. II y a peut-être simplement que Laval
essentIel, rien fle ce que les amis des Al- s'est ravisé, je iJ'en sais rien.
lemands en France cOllsidéraient i.~Jmme En tout cas, s'il ~I'.a certainement pas
essentiel, rien n'a jamais_ été cédé. 'Aucune souhaité la victoire de J'Allemagne, et je
portion, bien entell~u, du territoire fran- suis bien tranquille: il a certainement sur~
çais n'a été abandonnée, même dans Jes sauté, il s'est certainement indigné quand'
colonies, aUCUlle alliance avec 1',Allel1la- il a entendu ce souhait à la radio.
gne contre l'Angleterre et les Etats-Unis Parfois, pourtant, jf) le reconnais lo'ya~
Il'a été consentie. lement, .ie le proclame, parfois, pourtant,.

Pour ce qui n'était pas essentieL évi- il a. cédé, volontilirement, consciemment.
demment, il a fai..lu céder quelquefois ou Parfois, il était obligé de parler sous la
donner (jes gages, ou dlJImer des compell- menace. Pourquoi cédait-il ft la menace?
sations, et Lle là viennent certaines 'llaro- Seconde question qu'on a posée ici. Il cé
les, certains gestes qui étonnent, qui scan- dait parce que c'était le moindre mal et
dalisent. On lui en a prêtés, d'ailleurs - je m'étonne (:U'OII puisse le lui reprocher.
c'est encore une }Jarenthèse que .i 'ouvre - Exemple: le général Doyen a raconté ici
beaucouJl Vlus qu'il n'en a faits et qu'il qu'il Mait allé voir le Maréchal en déC'Cm
n'en a dits. ' bre 1010, pour attirer son attention sur

Quand Laval, par exemple, lui apPOlte certaines activités de Laval: les usines de
~e texte du message offi~el qu'il va ra- Bor, les messageries Hachette, etc.
diodifIuser, "VOUS VOIB. rappelez cet inci- Et le g('n(~ral Doyen a ajouté: « n y a
dent, dans lequel on Jit: I( .Te crois à la une très vive réaction du Maréchal qui a
vict.oire de l'Allemagne et .ie la souhaite ", même dit (vous vous rap,pelez la for~
le Maréchal lui dit: « Effacez cela" . mule): l( Ce Laval, quel fumier 1. .. »,

Laval a supprimé la moitié. Il a sup- Quelques jours après, d'ailleurs, Laval
primé: « Je crois il la victoire de l'Allcma- élait renvové: c'était en décembre 1940.
gne l), mais il a 'laissé .suhsister, cc qui . ~Iais, (lit 'le gé.néral, Ptlurf!uoi, quelques
est encore plus grave: « .le souhaite la Jours plus tard, le Maréchal a-t-il écrit à
victoire de l'Allemagne, >J.' Hitler pOllr lui donner l'assurilnce que rien

M. Rochat dit ou écrit: « Mais, en effet, n'était changé dans sa 11Olitique, que la
j'assistais à l'incident. Les choses se sont F'rance désirait maintenir avec l'Allemagne
bien passées ainsi, Laval a relu son pa- des relations possibles, de honnes rela
Jlier corrigé et le Maréchal n'a ;plu~ rien tions?
dit. Il n'a plus rien dit mais, quand il a Pourquoi ce re.virement?
entendu à 'ia radio la lecture de ce rnes- Mais, messieurs, ce n'étilit pas du tout
sage de Laval, il a sursauté, il était indi- 111I revirement, et vous allez en avoir la
gné ". , preuve:. c'était un geste indispensable.

Comment ex,pliquer cela? POurqUOI?
Je commence vraiment à croire flans Vous devinez bien que le renvoi de Laval

cette il1Iaim il lIne providence.: J 'ai, en avait très vivement lllécontenté Hitler.
eITet, reçu ,une lettre signée d'un colonel Alors men,\('cs de représailles dont il y
médecin (je ne cite :pas de nom :propre ,t des traces: menaces de représailles si
mais la lettre e6t là). Et dans cette lettre Laval ne revient pas au pouvoir, et le mot
il est dit: de représ,ailles, dont on a1buse quelqûefois,

c( J'étais logé, tout à fait par hasard Chez c'est un mot qui a tout de même Une
la mère de M. Chichery que jene connais- signification et qui représente. quelque
sais pas, M. Chichery était député prési- chose. '
dent du groupe ilHtrlementaire radleal-so- Dans le cas particulier, qu'est-ce que
ciaIiste. Il fut quelques jours ministre du cela représentait? Les menaces qui de.
ravitaillement, conseiller national, etc... vaient se. traduire par des représailles,

« Il était, 'à titre anJ.ical privé, très lié étaienlcelles-ci:
avec M. La\ al. 10 Les prélèvements de farine et de

l( Or, \ln jour, vers la fin de 1940 ou aUI vian(le. au profit de l'Allemagne seront aug-
déhut de 1941, ~omme je lui disais ... l) - mentés; , ,
c'est un médecin qui parle - « ...comhien 1 20 La Jigne de démarcation sera plus
l'état physique du lVIaréchàL .. II ~ 84 .ou ..rigoureusement fermée;
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30 Le sort des prisonniers rfançais sera
aggravé'

40 Il Yaura des prises d'otages., Nous
savons ce que cela veut dire: c'es~-à-dire
des déportations.

Voilà la sitllahon,messieurs, votisla
voyez nettement. .

Que devait faire le Maréchal? Je vous le
demande. Que devait faire le Maréehal?
Reprendre Laval? Non, non, non 1... Il
ne veut -absolument pas céder sur ce
point, capital à s~s yeux. .

Alors? maintenir son refus -et subir les
représailles? _

Ç'aurait été -un beau gest~! messlCurs,
ç'aurait été un beau geste, qm auralt pro
voqué l'admiration du public et qui, au
jourd'hui, provoquerait nos appla~(Esse
ments. (l'aurait été un geste sans l'Isques
pour lui. Mais al~x dépens de q~i, s:il V?uS
plaît, ce Il;este ~l le l\f3:réchal l av.alt. fmt.?

Voilà la questIOn. et Je ne la VOIS Jamals
'posée dans les joumau~ ni même da~ls h;
conversations. Aux de,pens de qUl, ce
geste ? ~Iais aux dépens des Français qui'
auraient subi les représailles, c'est évi
dent.

,Eh bien, le Maréchal ne s'y est pas rési
gné. Il ne voulait pas· reprendre Laval,
non. Mais il a cherché un moyen terme,
et comme il avait auprès d'Hitler, tout de
même, un certain prestige et une certain~,
in1luence, il lui a écrit une lettre qui, If
l'espérait, serait bien .accueillie. Cl est la
lettre que vous connaissez:

« Je ne reprends pas Laval, mais ce
n'est pas du tout, monsieur le .Chanceüc~,
parce qu'il est troP de vos arrlls. Ma polJ
tique restera la même, et mon désir de
bonne entente avec l'Allemagne ne chan
gera pas ... , etc ... , etc ..• 1).

Voilà exactement, messieurs, ce qui
s'est passé et ce qui est démontré. .

Hitler par chance s'est contenté de cela.
Et alors, je vous le demande, comment

peut-on à ce· propos formuler nn rèpr-J
che? Comment 'Peut-on reprocher reUe
lettre au Maréchal et certaines autres let
tres et déclarations à la radio, qui snnt
intervenues dans les mêmes conditions?
Comment peut-on dire: il pouvait lJi~'l se
taire?

Ce mot-là, vous l'avez entendu, moi
aussi, souvent: il puuvait bien se taire.

":ncore .une fois, oui, il pouvait se taire,
mais ce n'est pas lui qui aurait subi les
conséquences de ce silence: ce sont les
malheureux Français qui auraient été les
victimes des représailles allemandes.

Je crois,messieurs, que j'ai dit ~à une
chose qui ne peut p:.LS ne p'as retenir l'at,
tention des honnêtes gens et des gens
intelligent,; que vous êtes.

Voulez-vous d'antres exemples? Tenez:
un autre témoin, M. Noël, que je suis heu
reux de féliciter en passant de ce que son
élection à l'académie des sciences mora
les vient (t'être, deipuis sa déclal'ation ici,
acëe:ptée par le général de Gaulle,'1paraît-il.

M. Noël a reprocllé au Maréchal de s'être
soumis à certaines exigences allemandes
contraires à l'armistice. Vous vous rap
pelez? n a dit devant nous - je l'en
tends encore - il a dit: (( Le Maréchal a
'Protesté, mais ce n'était pas assez ; il fal
lait résister j'usqu'au bout JJ. C'est l'expres
sion qu'il a employée. C'est la même idée
que développait l'autre jour, dans Le Fi
garo, un journaliste éminent, lequel disait:

( La France, il fallait qu'elle fût défen
due !pied à pied à Vichy, !par un homme
prêt à se laisser ensevelir :sous ses dé
,combres, plutôt que de céder ».

C'est vite dit. On a le droit de penser
tout de même qu'il faut y regarder à deux
fois avant d'ensevelir sa [latrie sous les
décombres, n'est-ce pas?

M. Noël en particulier, qui est à la fois
un historien et un, diplomate, M. Noël
devrait savoir qu'il y a eu de tout temlps
et dans tous les pays, des cîrconstances
dans lesquelles les meilleurs patriotes ont
consicléréqu'il fallait ronger son fréin et
sup;porter l'injustice, plutôt que de com
promettre l'existence àe son pa"j's ou les
intérêts vitaux de son pays.

Et ici encore, j'apporte des exemples:
V.lland les troupes anglaises, il n'y a pas

si longtemps, ont faît violence à. nos ~m
patriotes en Syrie, quand elles ont eXipulsé
sans beaucoup !Je douceur tous les Fran
çais et toutes lés Françaises installés en
Syrie, quelques-uns depuis de très lon
gues années, l'intérêt suprême de notre
pays a exigé, je n'ai :pas besoin de dire
pourquoi, que le général de Gaulle ne
s'insurgeàt qu ~en IIHI roi es.

Il a souffert, ila atlendu ... Eviàemment,
il a eu raison. Que pouvait-il faire d'au-
tre ? •

De même, quand des milliers et des mil
liers de prisonniers français ont été gar
dés par les Russes et sont encore peut,être
gardés Ipar les Russes, l'intérèt du Illays a
exigé que le général de Gaulle ne s'insur
geill point, et ici encore je n'ai Ims be
soin d'ex:pliquer pourquoi.

Il a souffert, certainement, il s'est tu,
et il a attendu. et il a eu raison.

Eh bien, le Maréchal, lui missi, a souf
fert des souffrances de son /pays, mais il
s'est senti impuissant. n a attendu il a
souffert en silence; et, lui aussi,. il' a eu
r~soo. .

'li ne faisait, d'ailleurs, que suivre, pen
sez-y, son instinct de vieux militaire dressé
aux manœuyœs iprudentes, aux lentes ma
nœuvres, aux longues 'patiences qui, sou
vent, doivent précéder et l]I'éparer l'atta
que.

C'est grâce à. cette ,prudence, à eette
Ipatience que, lui, Pétain, a gagné toutes
les hatailles qu'il a livrées. Les historiens
l'expliquent, c'est un ,fait: c'est grâce à
elles que, déjà, entre 1915 et 1918, la
France a pu s'organiser et s'armer et
qu'elle a pu. finalement, gagner la guerre.

Eh hien, c'est gmce aussi, j'en ai la con
viction Iprofonde, c'est gràce aU06si à cette
longue et douloureuse Ipa tience que fut
pour nous tous et, surtout, 1lOIJr lui, le
régime de l'armistice, que les Anglais et
les Américains ont eu le tell1psùé s'orga
niser, de s'armer depuis 1940. Woubliez
pas cet aveu officiel venu des Etats-Unis:

(( Ce fut seulement l'année 1914 qui vit
la fahrication d'armements atteindre, en
Grande-Bretagne ct aux Etats-Unis, lé ren
dement souhaité ll.

I! fallait, vous le voyez, attendre jus
qu'à 1944 pour que hl grande opération,
J'opération décisive IPût être entreprise.

A Vichy aussi il fallait attendre et- at
tendre' sans rien casser; il fallait aUen-.
dre en avalant quelques couleuvres 
c'est un mot qu'il emploie volontiers - il a
attendu et il ne faut pas le lui re,procher
:plus qu'on-ne reproche à d'autres chefs
d'Etat (j'en ai nommé un tout à l'heure),
la patience qu'ils ont montrée en d'autres
Ipénibles circonstances.

Mais un troisième témoin, qui est mon
confrère et ami Arrighi, a dit ceci:

« Si le Maréchal était contraint de parler
contre sa pensée, ne pouvait-il pas faire
savoir de façon clandestine, mais d'autant
plus efficace, qu'il désavouait son langage
officiel? »

Mais, messieurs, c'est /précîsément ce
qQ'a toujours fait le Maréchal en toutes
circonstances, et, d'abord, auprès de tous
ses visiteurs; tous ceux qui ont pénétré
aUiprès de lui l'ont affirmé et l'affirment:
il avait toujours un mot pour eXipliquer

,---,---"-------"'-
son attitude. 'fout le monde savait, et même
les diplomates. étrangers, qu'il était IVro·
fondément an ti-allemand.

Oui, quand c'était possible, ila toujours
fait savoir sa pensée, sa pensée profonde.
Il l'a fait saVOIr aux groupes et aux comi
tés en qui il pouvait avoir confiance, p'ar
exemple au comité directeur de la LégIOn
des combattants.

J'ai ici, messieurs, une note, qui n'est
pas très longue, et je VOUs demande la
permission de la lire, qui montre ce que
je viens de vous dire:

« Dans sa ,déc:aration de juin 1944, on
a relevé certaines phrases relatives il la
lutte menée pal' l'Allemagne en faveur de
la civilisation europé,'nne.

« l'endant plusieurs semaines, le minis~

tre allemand Renthe-Finck multiplia les
instances et les menaces pour que le
Maréchal pronon~',ât de telles p:lroles. PIn
sieurs Iprojets .J'urent élaborés par le
cabinet qui cherchait à minimiser l'expres
sion de ces paroles.

« A tous ces textes, le Maréchal, qui
soutIrait un véritable mart)'l'e ... )) - cc
sont ses propres termes - « .. .le Maréchal,
qui soutIrait un véritable marlyre, refusa
de souscrire en disant toujours: « Non, je
ne puis pas )l.

« On atermoya, mais il fallut céder, et
son cabinet profita du retour de Paris - où
le i\1aréchal avait prononcé, à l'hôtel de
ville, ùes paroles qui ne pouvaient pas
laisser de doute aux Parisiens sur ses véri·
tahles sentiments à l'endroit de l'Allema·
gne et sur son espoir d'une revanche pro
chaine - on profîta du retour de Paris et
du climat créé par ce voyage pour diffuser
le message imposé par Renthe-Finck.

« Mais ... ·» -:- et voici la réponse à Arri.
~hi - cc .. .le soir même, le Maréchal con
voqua à l'hôtel du Parc le comité directeur
de la Légion des combattants pour lui
exposer dans quelles cond1tions il avait
(lté contrair1t de prononcer cette phrase sur
l'Allemagne;' pour lui dire qu'il tenait à la
désavouer et pour lui demander de le faire
savoir.

(( Des instructions en ce sens furent
.immédiatement communiquées à tous ies

centres légionnaires... »
. L'instruction l'aurait établie, si elle

avàit l été faite moins hâtivement et moins
superficiellement.

Voilà donc une affirmation, une affirma·
lion formelle et précise; on vous dit:

« Tel jour... »)

Mais oui, messieurs, je précise, tel joiJl'
Il a dû, sous la menace toujours des repré
sailles qui ne l'auraient pas atteint pel"
sonnellement, il a dü, sous cette menace,
prononcer ces paroles. Et, tout de suite, il
a fait venir les membres du comité direc
teur de la Légion des combattants et il leur
a fait observer qu'il avnit parlé contre sa
pensée profonde. ,et qu'il fallait le faire
savoir, et on l'a fait savoir.

Rh bien, on devrait retronver la trace
de ces déclarations qui ont été faites,' qui
ont été transmisez dans tous les coins de
la France.

.Te parlais tout à l'heure de la Provi
dence. Mais, ''l'aiment, il y a des coïnci
dences ... Voici, une lettre - et l'authenti.
cité de celle-là, non plus, il n'est pas ([lues
tion de la mettre en doute - il Y a la let·
tre, il y a l'enveloppe, avec le timbre de la
poste; elle est datée du 15 octobre 1942.

Elle m'a été envoyée aussi par un des
nombreux fidèles admirateurs et amis du
Maréchal. C'est une lettre qu'a reçue C6
monsieur (l'enveloppe vous diniit son nom,
si vous en aviez la curiosité, mais je ne
le proclame pas ici publiqnement) sans
doute le 11 ou le 12 octobre, sans doute,
elle est du 10 octobre 1912. Elle est écrite
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par le général Campet, qui était, comme
vous le savez, chef du c.abin~tmilitairedu
Maréchal:

« Mon chëÎ' ami,
Il Il Y a effectivement bien longtemps

que je n'ai eu de vos nouvelles, etc ... la
santé de votre famille, etc ... », un tas de
choses sans intérêt; et puis:

« Chacun dans notre sphère faisons ce
qlUe nous pouvons pour reméilier à ces
choses déplorables. Il y a bien assez de
sujets de mécontentement justifiés pour
qu'on n'en ajoute pas qui sont sans fonde
ment.

« 4'est ainsi que je tiens à !Vous sIgna
ler t1tJe les seliles félicitations adressées.
par le Maréchal à l'occasjon de la tenta
tive de Diepre l'ont été à la population
dieppoise pour la dignité de son attitude.

« .le vous verrai avec pbisir, etc ... n.

Et à cette leUre était joint- un petit pa
pier qui est une découpure du Petit Pari
sien et qui était envoyé ~n même temps
par le général Campet à son correspondant
et ami pour lui montrer, en effet, y!l!!]'>
ennuis avait le .Maréchal. C'est le texte,
non pas des félicitations adressées à :a ra
IPulation dieppoise mais du cl'mmuüiqué
mensonger publié par la pr,bs':

« Le commanrlant en chef de la n5i-;ion
Ouest a reçu du Militàrbefelshaber la com
IIllJnication suivante:

« Le Maréchal Pétain etM. Pierre Laval,
chef dll gouvernement, ont prié M. de Bri
non dt3 transmettre an haut commande
ment allemar.d en France leurs ft'licitations
pour le succès remporté· par les troupes al
lemanfles qui, par leur défense, ont permis
un nettoyage rapide du sol français n. _

Voilà ce que le général Campet découpait
dans le Petit Paris~n, et qu'il envoyait
à son correspondant et ami en lui disant:

« C'est un faux. Il n'y a eu, de la part
du Maréchal, que des félicitations à la lX)
pulation dieppoise ".

Alors? que s'était-il passé? Ce n'est pas
très difficile li deviner. Puisqu'on nous dit
que c'est M. PierI'e L~lYal glui avait prié
M. de Brinon (je transmettre au gouverne
ment allemand les félicitations, le commu
niqué mensongel' émane évidemment de
M. Pierre Laval, à moins que ce ne soit
de M. de Brinon.

Je répète que j'essaie d'a,pporter ici, et
v{lUS· vous en rendez bien rompte, des ar
gumentsqui ne soient que purement ver-
baux. .

Un journal a dit, et je. ne le lui repro-
che pas: . .

« Le bâtonnier PaJ'en est un civilii,;te
distingué, éminent ... bien entendu ... »

Peu importe, mais enfIn un civiliste. Et
ceci impliquait une sorte de reproche:

« Ici il ne plaide pas devant uneiuridic
til1IT civile, Ipar conséquent il faudrait peut
être tout de même un peu [llus de gestes,
un peu plus d'amplèur.»

Messieurs, je ne sais 'Pa~ si je m'abuse 
si je m'abuse, vous le direz - mais je'
crois que j'ai raison. Je s<,lis à qui je parle:
je parle à des hommes intelligents, je
tparle a des hommes consciencieux; par
conséquent, ce qui peut les toucher, ce ne
sont pas des éclats de voix; ce qui ,peut'
les toucher, c'est cela, ce sont ces argu
ments-là, et vous allez voir que je n.c fais
que commencer. C'est cela qui est frap
paut puisque enlln, il s'agit de quoi, encore
une fols? Et j'y reviens toujours, c'est le
leitmotiv de ma plaidoirie: il s'agit de
quoi?

Il s'agit de montrer que cet illustre Ma
réchal qui est là a trahi son pay::: et qu'il
a trahi son pays en travaillant avec l'Al
lemagne, pOlU' consacrer la défaite d(\fini
tive de la France.

C'est bien cela, n'est-ce pas?
Eh bien, tout ce que je vous apporte et

qui démontre le contraire, doit retenir vo
tre attention et c'est pour cela que je vous
l'apporte avec simplicité; je voils )Jlontre
exactement ce que le Maréchal a fait et
je mets en lumière le souci patriotique
qui, en fait, a inspiré tous ses actes.

Un des premiers soucis du Maréc~al, son
suuci constant a été de 'préparer la reprise,
iP8ut-être lointaine, mais enfin la reprise
tout de même de la lutte, et pour cela,
d'abord, d'amasser des armes, de camou
11er du matériel.

. Ici, je suis un 'peu embarrassé parce
que je ne peux pas vous faire d'intermi
nables lectures. Or il y il- une très grande
quantité de documents.' Je vais seulement
en lire quelques lignes en vous rappelant
au surplus que plusieuvS témoins sont ve
nus dire ici que ce camouflage du matériel
a été, en effet, un des premiers soucis du
Maréchal:

« La ctmvention d'armistice prescrivait
la realise aux Allemands ou aux Italiens
dES armes appartenant aux formations en
gagées contre eux: c'étaient les dépôts B,
et le_ rassemblement dans d'autres dépôts,
sous corJtrôle, des autres armes: c'étaient
les dépôts C.

« La différence essentielle entre ces
-deux catégories résidait dans le fait que
les dépôts il étaient propriété ennemie,
tandis que les dépôts C restaient la nue
propriété de la l!rance.

« Enfin, l'arn;istice ne précisait pas net
tement le sort réserv') il un lot très im
,portant cIe matériel, je veux dire le ma
tériel en fabrication sous ses di1Iérentes
forriJes, matériel réceptionné par les ser
vices militaires, mais· non dIstribué en
core, matériel terminé en usine, mais non
réceptionné, matériei en cours d'usinage,
etc.

«De suite, on s'est efforcé, du côté fran
çais, sur les instructions du Maréchal, de
minimiser les livraisons ou mises sous
contrôle, en réduisant sur les états four
ni;: aux Allemands les quantités de maté
riel· détenues par les formations combat
tantes, et en entamant chaque fois une
longue controverse sur la question du
matériel en usine ».

Je vois très bien comment cela devait
se passer et les interminables discussions,
Ir,.:,; confusions volontaires, les perpétuels
truquages.

Et de même, en Algérie, le général Ber
geret vous l'a dIt, il Y a eu un lot très
important de matériel qui a été soustrait
aux recherches et anx constatations alle
mandes.

Ici encore, des lettres:
« Pendant l'automne et l'hiver de 1941,

dans toute la France non occupée, ont été
constitués en secret, par des offlciers de
['année d'armistice... » - dont j'étais,
écrit l'auteur de la lettre - « ... ft l'insu
des commisslons de contrôJ e allemandes,
des dépôts d'armes destinés à chas:;er,
uHérieuremeilt, l'envahisseur. '

« Le gouvernement, ajoute-t-il, le gou
vernement de Vichy, le nijnistre de la
guerre ct le Maréchal étaient au courant
de cette opération )). . .

Je n'en dis pas plus, messieurs. Je veux
espérer que votre conviction est formée
sur ce point. .. .

M,lÏs le. matérIel ne suffit. pas: il faut
préparer des hommes qui; le moment
venu, se serviront du matériel. Et alors,
ici encore, beaucoup de précisions et de
détails. D'abord, la constitution d'un ser
vice qu'on appelait le « Service de démo
graphie)) qui a ouvert et tenu à jour un
regIstre de la population et de ses forces
économiques, destiné à préparer « une mo.
bilisation des hommes et de l'industrie Il.

Il Y a là-dessus des lettres nomlbrelises
qui m'ont été adressées avec des lÎCtcu·
ments à l'appui. Je vous supplie, mes
sieurs, ùe, ne pas manquer de les consul
ter, si vous avez un doute dans l'esprit
sur leur authenticité et leur certitude. Il y
a de nombreuses lettres qui m'ont été
adressées par des gens qui ont participé

-à ce recrutement. Je he vous en lirai
qu'une, et celle-cii vraiment, il serait dom·
mage de ne pas a lire. Elle émane d'un
homme, d'un. ancien commandant de ré
serve de l'armée ùe l'air, rayé des cadres
en décembre '1913 comme atteint par la
limite d'âge, et actuellement légionnaire
de 2° classe au régiment de,marche de la
légion étrangère sous le nom de Arnould.

Vous voyez cela d'ici: ce vieux com
mandant 'qui, à la retraite - je ne sais·
pas s'll est connu dequelqu'es'-uns d'en~
tre vous.,. - (sur un signe de M. Marcel
Lévêqu,e) ... Je suis heureux d'avoir un
contrôle. Donc, ce vieux commandant s'en
gage, à 58 ans, je CfOis, dans la légion,
comme soldat de 2° classe. Celui-là, c'est
un patriote. Ecoutez-le: . .

« En octobre 1910, j'ai été chargé du
recrutement de francs-tireurs et chargé
aussi ùe prêcher la croisade contre les
AIJemand~ en zone occupée, soqs les
ord\es du colonel Heurtaux et du général
Rad~guel, ~u~-mêmes .actionnés par le
Marechal Petam. CeUX-Cl ayant été arrêtés
par les Allemands, je me suis rendu à
Vichy en décembre' 1911, pour lJl'endre
de~ o~dres. f~i été reçu par le Maréchal
lm-meme. Jal reç.u l'ordre, de lui, de
continuer le recrutement en zone occu
pée, aJ~rs que favais déjà e~ connais
s,ance d untravall analogue falt en zone
hbre par un colonel de l'armée de l'al"
mistice. .

« Je retournai une deuxième fols à
Vichy en mars 1942... »

. La lettr~ est encore très longue, mais
Je vous hs seulement ce passage :

.« ...J'ajou~e que lors de mon voyage à
VIchy, en decembre ....1911, des instructions
écrites m'avaient été lues par le général
Laure, chef de cabinet du Maréchal secré
taire général, en présence de l'amiral
Dupré, à la veille de mon départ. Ces ins
tructions précisaient que, tant que les
événements militaires ne pourraient pas
laisser prévoir une action importante des
Alliés en France, il importait -. décembre
1911 - il importait de recruter unique
ment les cadres, un pour le moins dans la
plus petite communè, afin de limiter les
aléas d'indiscrétion et d'imprudence, donc
d'empêcher des sanctions et des représail
les de la part des Allemands.

« A Paris seulement, des équipes rom
pIètes étaient envisagées, qui pouvaient
être constituées immédIatement. desti
nées, du reste, à faire la boule de neige
aux approches de l'heure « II ",

« Les francs-tireurs étaient destinés à
une action sur les arrières allemands lors
du débarquement. '

« Bisquant d'être tué ayant le procès
qui. pourrait être intenté au Maréchal,
je tiens à déposer le témoignage écrit de
~es intentions antiàtlemandes et de sa foi
dans la revanche au lendemain de l'armis
tice. )).

C'est du 2 avril dernier.
Nous avons essayé de le faire venir

comme témoin. Ç'aurait été intéressant
et même passionnant; mais son régiment
est parti quelque part en Afrique, ou plus
loin. Nçms n'avons donc pas pu le joindre
et le faire venir. Mais voilà sa lettre.

Alors, je reviens toujours à la même
idée, idée qui s'impose et que je cherché
à faire pénétrer dans vos espnts.
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qui ajoute: «Il en est résulté que taules
les armcs cJiestinées à la France ont pu.
passel' entre les mains de la Grande~Bre~

tagne. Il faut attacher à ce-fait une illl~

. portance trè~ appréciable ".
VoiLà encure quelyue chose qu'il n'est

pas inutIle de dire.
\ Troisième opération l!U même genre, a
la mème époque: le Mnréchal à fait ex
pédier, 'Via CasablanCa, au gouvernement
américain, tous les plans et maquettes des
chars rIe combat français, plans qui ont
seni très utilement, paraît-il - c'est en
core M. Ste1tinius qui nous le dit -au~
constructeurs rIes ·El;,ts-Unis.

Est-ce fini? Non. Air délmt de la j\'uerre,
c'est-à-dire avant l'annisflce, un 'olonel
fran(:ais, qui a un nom roumain, qui s'ap~ ~

pelle le colonel Gorretzianu, a fait installer
sur ordre, rOUI' le compte de la France,
une llé[fellllance, une succursale du 2' bu-
reau ~ à Lisbonne, .

En juin 1910, un des premiers soins du
cabinet du Maréchal c'est de lUi donner
l'ordre cie continuer ce service e~ -- écou
tez bien - t( en organisant une 'liaison'
ave.c les services angtais ". Ce n'est pas
de la trahison au l'rom de l'Allemagne, je
pense! ,

Cc n'est pas tou t! En octobre 1940, la
Maréchal envoie un messager à M. Chur
chill. Cela, M. le procureur général en a;
parlé: c'est l'histoire Rougie]'. Elle pour
rait nl'entraîner trop loin. Je me home ~
rapr·eler qlue le ;,Iaréchal a envnyé en la;
personne de M. Rougier un messager à
M. Churchill. Vous savez que M. Rougier
a fait, sur cette mission dont II avait été
chargé, un livre qui est d'ailleurs très in
téressant, .très rare mais très intéressant,
et dans lequel il reproduit en pllQtograJlhi~
les textes mêmes -qlldl invoque.

Je laisserai a'ussi ce livre dans mon dos
sier en le .J;ecommar.dant à vos bons soins.;

Il en résulte que le Maréchal - le Maré
chal personnellement - au mois doctobre
1940, a envoyé H,1Jugier à Churchill, ror~
teur d'assurances, de J=·ropositions et de de
mandes du Gouvernement français. Il en:
résulte .que les 24 et le 26 octobre, il y a:
eu des' conversations à Londres, conversa
tions qui furent résumées en un text!)
dactylographié dont nous avons la Iphoto
graphie, ct Qlu'approuYa M. Churchill le 28
octobre.

Le 10 novembre. le Maréchal Pétain re
çut, en présence 'de l'amiral Fernw,i' qui
vous l'a dit ici, Rougier à son retour d'An
gleterre; il était d'ailleurs passé pal' l'Al
gérie où il avait vu le général Weygand•.
Le Maréchal le re:;uL à l'hôtel dn l)arc'~
Vichv et reçut de-lui le papier, qui fut mis
sous' clé en préselîGe de l'amiral Ferney.
qui cn a déposé. .

Est-ce que je vais, messieurs, me failceI'
dans dcs discussions sur le fait (lue
M, Churchill a cru devoir, pas longtemps
avant les élections dernières, faire publier

. un communiqué disant qllesans doute il
avait reçu des visites, mais que tout celà
n'avait pas abouti, que ce n'étaient que
des pourparlers. Je pourrais beaucoup dis
cuter là-dessus; surtout avec les !photogra
phles lfui sont là, mais je ne le ferai pas
pour pÎusieurs bonnes raisons, et (J'abord
parce que cela n'.a pas d'intérêt direct.

Qu'estce, en effet, qui m'intéresse? et
qu'est-ce qui vous intéresse, vous? C'est
de savoir si le Maréchnl a COmmis le crime
de trahison. Eh bien, voulez-vous supposer:
que M. Cllurchil1 n'ait pas accepté les pro
positio:1s. qui lui étàient failes et que per
sonne nc nie avoir été faites? Voulez-vous
supposer qu'il' n'ait pas accellté ? Cela
n'empêcherait pas que les sentiments du
Maréchal étaient ce que je viens de dire
et que le fait même-dt,) celle viSlte de Rou
giel: à M. Churchill SJlffit à montrer quels

ç.01s pour le prllndre à son cal)inet. Le gé-I
néral Bergcret a alors saisi .le Maréchal
Pétain de l'incident, et le Maréchal a arbi
tré l'incident contre Laval en faveur du
général Bergeret; c'est-à-dire qu'il a inter
dit à Laval de prendre aH(, lui le colonel
Franl;ois.
. Voilà encore une preuvc, n'est-il lJa'S
vrai'? Il Y cn a bien d'autres; je ne les
lis .~pas; je ne peux pas tout lire.

Seulement, je tiens à remarquer, en
core 'une fois, qui n'est peut-être .pasla
dernière, ma;s c'e;;t inévitable, que ce
n'est pas iei que tout cela clenait étre
véritlé ct contrôlé. Ce n'est P:1S dans la
chambre de vos délibérations, où vous
cntrerez je ne sais à lluellf:) heure, ljue
vous pourrez vérifier topt cela: c'est ;\
l'~nstruction qlle ces choses-là doivent
être faites et dites. Or, l'instruction a été
tout à fait incomplète. Elle a été hâtive;
elle a été superfleielle. Et beaucoup de do
cuments nOlis sont demenrés cachés.

Le Maréchal a cherché d'autrés occasions
die sc rapprocher de l'Angleterre.- Il y a
eu ce qU'ail appelle les accords Worms.
Dans ce11e' salle même, me"sicurs,' il Y a
un mois ou deux, on a plaidé au sujet de
ces accords Worms.

Qu·'e.st-ce que c'était que ces accords
Worms ? Les accords Worms, du. point
de vue qui nous intér.esse, c'était la déci
sion Illl'ise par la France au. lendemain
même de l'armistice - vous entendez 
de céder hnmédiatement tous ses navires
à l'Angleterre; c'était le transfert des
charte6-parties signées par la mission
fran~'aise :

« ... Quant· aruxnavires chargé-s, les
condiitions d-dessus seront également ap
pliquécs aux navires chargés. t'ordre de
prlJcéder au déchargement de ces navires
sera donné pal' les autorités anglaises .. ; »

En bon français: tons ces bateaux qui
nous a!ppartenaient, qui transportaient,
pour noüs Frauçais, des marchamlises ou
des munitions, tous ces bateaux qui
éta'ient en mer au moment de l'armi6tice,
ont reçu tout de suite un télégramme
envoyé sur les instructions dru Maréchal en
leur disant: « Il faut que tous ces bateaux
soient transférés en Angleterre, contenant
et contenu J).

N'est-ce pas u_ne preuve de plus qrue le
Maréchal désirait être utile à l'Angleterre?
Qu'il ne dé6irait :pas être utile aux Alle
mands? Vous Tet:ïendn'ez ces accords
Worms.

Autre chose. Le bénéfice de tous les
contrats d'armement ,passés par la France·
a'v'ec les industriels américai-n6 a été trans
féré à l'Angleterre.

Vous s'lvez ce qui s'était passé: nous
avions fait beaucoup de commandes aux
Etats-Unis, parce que notre industrie était
insuffisante pour assurer notre armement
et la fabrication de nos munitions. Donc,
on a Ipassé beaucoup de cbmmancles aux
Etats-Unis. . •

Tout de suite après l'armistice, le cabi
net du Maréchal donne des ordres pour
que le bénéfice de ces contrats pa6sé,s avec
les iIldustriels américalÎns soit transféré
aux Anglais. Ça n'a pas été sans peine, et
M. Stettinius - dont vous avez- beaucoup'
lu le nom avaQt la mort du 11résident
Roosevelt: il était, je crois, secrétaire
d'Etat aux affalÎres étrangères .,-- M. Stet
tinius a fait, là-dessus, un livre, où il
indique que l'on pouvait craindre, eri juin
J9-iO, que le nouveau gouvernement, celui
du !\taréchal. s'opposât au transfert à
l'Angleterre. des contrats de fabrication
d'armement pas6és avec la France, Ipar
les industriels américains. Mais ce trans
fert s'est réalisé avec l'accord du Mar.é
chal. C'est M, Stt;ttinius gui .dit cela et

Le Maréchal qui a inspiré et dirigé tout
cela n'est pas un traître. Il n'a pas tra
:\'aillé pour l'Allemagne, contre les Alliés.

Maintenant, une petite parenthèse, parce
qu'il v a une question posée au c0J,lrs de
la dépos.itioll. d'un témoin et qui vient,
en elfet, assez naturellement à l'esprit :
Pourquoi ces effectifseNe matériel n'ont-.
ils pu être utilisés ~que partiellement ?
Le général Lafargue, je crois, vous en a
donué l'explication.
. D'abord, par suite d'une coïncidence. --:
'était-ce une coïncidence? .le veux le crOIre.
Coïncidence malheureuse, el). tout cas 
beaucoup de généraux furent changés par
l'amiral Darlan, en octobre 1!H2.

Et puis, il y a eu Ul~e .ec~\ainc c!'ise (l'e.r
.feclif", à caU'3e de Ja hberallon prematuree
ùe Ja classc 1939.

Et puis encore. le débarquement en
FranciJ n'a pas suivi Je débarquement en
Afrique du l'\ord [Iussi vite qu'on l'al1en-
dait et qu'on l'espérait. ,

Et enfin, qmnd les Allemands saut entrE;s
'dan.s 1:1 zonc Sud, il y a eu, hélas! des de
nünciations des confisc:1tions.
. Voilà ce qui a paralysé l'action préparé.e
si soigneusement, des troupes et du mate
}'iel dont le ~Iaréchal espérait tant·! Jes or
ganismes -de résistance, c'est exact, u'ont
pas pu en profiter entièrement. Mais ils. e!l
ont profité partiellement. De cela aUSSI Il
y a des preuves. des preuves écrites, des
preuves convaillcantes.
. Mais ce qui nous intéresse, surtout .en

core une fois, c'est d'être fixé SUl' les sen
timents du Maréchal et sur des actes. Vous
commencez à l'être, n'est-ce pas? Vous
savez la préoccllpatiorl qu'il a eue tant de
suite de canioufIer ce matériel, de dissi
muler et de recruter des hommes en vue
de la libération, en vue du jour qui vien
drait, il le savait bien, où les Allemands
seraient rcra~és, .

Le Maréchal a d'autres préoccupations
'dans le même ordre d'idées. Ce sont en
core des documents que .je vous apporte,
et. non des phrases..

-Il a veillé, dès le début., à empêcher la
. propagande allemande de s'exercer dans
l'armée. Là-dessus, j'ai des noms, des
dates, des témoins:·

« ...dès le début de l'occupatiDn, les or
ganismes directeurs des diverses régions 
Canstantini, Pinsard, etc. - s'étaient ins
tallés à Paris et bénéficiaient, bien entendu,
de l'appui des autorités allemandes. Ils
avaient organisé des tournées de propa
gande en zone libre. Ils avaient envoyé,
notamment, des sous-officiers de .réserve,
qui, revêtus irrégulièrement de . leur uni
forme, pouvaient pénétrer facilement dans
les oamps d'aviation, où ils tentaient de
recruter des volontaires po,lr constituer des
escadrilles françaises qui auraient com
battu dans les formations allemandes ... J).

le g"j\néral Bergeret, ministre de l'ail',
ayant été prévenu, a fait aussitôt arrêter
les sous-officiers dont il s'agit pour port
illégal d'uniforme ct il a pris toutes me
sures pour arrêter également la propa
gam!e'. JI l'a fait en complet accord avec
le Maréchal, qu'il avait hu-même mis au
courant. C'est intéressant. ~

Et puis, en oct.obre 19-iO, le colonel FraD
çois, dans une interview accordée au Petit
Parisien, 2vait lancé l'idée de-la création
d'Une phalange d'aviateurs français qUI de
vaient combattre dans la Luftwaffe contre
l'Angle terré. Laval a voulu prendre le cà:
10nel François à son cabinet pour réaliser
ce projet. Le général Bergeret a alors. in
fligé au colonel François une peine grave:
blâme du ministrè, et il l'a muté en Afri
~ue du Nord,

Mais, Laval a décidé de passel' outre, et
il a ~onwqu~ .direct!lment lecolon~l Fran-
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~taien:t ~es sentiments, pro-anglais el antî
".nenWids. , ' •

, Et puis, il 'Y a une 'seconde raison pour
laquelle je n'insisterai pas sur les accords
Rougier: c'est (~u'H 'Y a un autre' accord,
qui, celui-l~, n'est pas niable, passé très
'peu de teml;.g après.

!l'Iais je trouve dans rues notes, et ceci
n'est pas une parentllèse, c'est quolque
cllOse qui s'intercale en1rc les deux
accords auxquels je viens de faire allu
sion, une lettre du roi d'Angleterre au
Maréchal, lettre très amicale; M. le procu
reur général en a parlé, si je me rappelle
:bien.

Vi réponse du Maréchal, que M. le pro
cureur général nous a lue avec sa plus
grosse voi;x était évidemment un peu
pllB réservée. Mais il y a à cela une
explication à laquelle VOliS n'avez pas
pensé, monsieUl' le procureur général, c'est
que ces deux lettres ont étr. échangée.s
pendant que les pourparlers se POurSUI
vaient. mais c'était au lendemain de MeTs
el-Kebir et au lendemain de Dakar.

Evidemment, et j'aurai l'occasion de 'le
redire tout iL l'heure, le Maréellal a été
très désagréahlement impressionné par
l'attaque anglaise sur nos ibateaux qui
:étaient dans un port algérien où ne se
trom-ait aucun Allemand, par la destruc
tioll de ces bateaux et par le nombre des
victimes. '

f:e1a explique le ton un pen plus réservé
'a,Pl: lequel il 'a répondu au roi d'Angle
terre. Mais cela ne tirait pas, si j'ose dire,
à conséquence, puisque précisément alors
la conversation était tout dp, suite enga-'
gée rIe nouveau par un autre émissaire,
qui s'appelait M. Chevalier, ancien minis
Ur. (je l'éduc:üion nationale, qui a com
paru devant VOliS, et nous allons yarriver.
. Il Y a une chose qu'il faut dire mainte
nant, jJUisque je suis le.s faits dans leur
,ordre chronologique: c'est que le Maréchal
a eu tout de suite, dès le début, une très
grosse préoccupation - et j'irais jusqu'à
dire que cela a lité sa préOCtllpa tian do
minante s'il n'y avait eu aussi la question
d'Alsace-Lorraine dont nous parlerons un
~eu pIns tard ~ c'était la question des
prisonniers.

Le Maréchal a toujours beaucoup pensé
)lUx prisonniers. Il voulait obtenir leur
libération cOlIlplète si possible,' et en tout
cas obtenir la libération du plus grand
noml!lre possihle d'entre eux,

Mais iCI se prlisente une difficulté. Pour
faire libérer des, prisonniers, il ne, suffit
pas de ruser, de c, amouflt'r du matériel' oU
de recruter clandestinement du perSDnnel;
pour faire libr;rer des prisonniers, il f,lUt
faire des démarches au près des autorités
pccupantes, qui peuvent, seules, éYmem
ment ordonner ces libérations.

Antrement dit, messieurs; ct je vous de
mande pardon lI'employer ce mot qn'il
me déplaît de prononcer autant peut-être
qu'il vous déplaît de l'entendre, il faut
amadouer le vainqueur. li ne faut p3S se
donner l'apparence de lui vouloir du mal,
mais au contr,tire il faut feindre de se
rapprocher de lui.

Et alors, messieul"5, ce fut Montoire.
Je viens d'ailleurs de faire au Maréchal

un compliment qu'il ne mérite pas, puis
. que j'ai eu l'air de dire qu'il aVait voulu

feindre quelque chose. Dans la réalité, il
n'a rien voulu à ce ,moment.

Vous savez, car la preuve en a été faite
surahondammcnt, que ce voyage, celle
rencontre à Montoire n'a pas du tout été
provoquée par le Maréchal ni par son entou
rage. Vous VOliS rappelez - c'est Laval qui
l'a expliqué iei - que Laval avait, soi
'disant par hasard, rencontré le Führer
Rftler, et que. au cours de la conversa
tion, Hitler lui aurait dit: Si le Maréchal

veut venir, je. passerai dans telle gare essayé de se rapprocher diserbteU1~nt de
après-demain. ' l'Angleterre et que Flandinavait été ~l'un

Laval rentre dans ces eondHions et dit des agents de ce rapprochementcta:I1:tes-
au }taréchal: Hitler vousatlend. tin.

Le Maréchal trouve le procédé tlll peu l\Jais les Allemands avaient eu yent de
vif, mais que voulez-vous, voyons encore ces tractations de Flandin :lVé"C Chur('hill.

-les choses pratiquement. Protestations et melJaees, ce sont deux
Befuser - alors que c'était en terntoire mots qui rHiennent toujours quand on

français - c'était assez désobligeant el parle des Allemands; le Maréchal ne
injurieux pour Hitler. Il se décide alms à y s'adressera plus· à Flandin; il ne
aller, avec cette arrière-pensée qu'il s'adressera plus il Hougier, il s'adresse il.
lJourra faire quelque chose pour les pri- ~1. Chevaliér, déjà nOIllmé doycn de la
sUHniers. ' faculté des lettres de Grenoble; et il le'

Je dois dir'e qu'il en est revenu pas nomme rnil1istrede l'éducatiolJ naliOlwle.
mécontent ~ pauvre Maréchal! - parce D'où "ient à M. Chevalier cet honneur?
qu'il a'ait oblenu, croyait-il, des avaIl- J'avoue humblement, et j'en tlentall(le par
tages immédiats, en échange desquels il don à M, Che,alier, que je me le suis
avait accepté le pl'ineipe d'une collahora- demandl\' "i. Che\"alier, doyen de la facuité
lion dont les nwdalités restaient à IHé- des lottres Ùe .Grenoble,· il été nommé
voir, il définir. ministre de l'éducation nationale simple-

Alors je ne dis pas que c'est un vieil mént parce qu'il est: et le Maréchalle'sait,
instinct paysan qui se réveille, mais tout l'ami intime de lord Halifax. Il YUUS ra dit
de même, c'est une bonne afJaire ! J'ac- ici; il le dit vo:ontiers, il :1 raison, c'e;.:t
quiers au comptant ~ il croyait que c'était un ancien camarade. sinon d'enfanee. dll
au compfant ! - la promesse de la libéra- moins de jeunesse de lord Halifax, Il,, Ollt
tion des· prisonniers; et je promets de 1 été ensemble il Oxford et ils sont restés
payer à terme un prix qui n'est même pas! depuis extrêmement liés, '\1. Chevalier est
encore fixé,.. 1 donc tout incHqué pour renouer des rela-

Oui, pauvre, Marlichal ! il a dû hien vite 1 tians officielles anc lord Halifax lui-H1ème
déchanter. Il a déc,hanté, après d'a, illems !et par lui ave,c les,' autres ministres. ang.1a,i.S.
aV?,ir, si je me rapp~,Jle hien, dit il la radi.o Ce qUI s'est passé alors, messiems. Yuns
9u'Ii avaIt rencontre Illtler et que, ma fOl, vous le rappelez. vous Hms l'appelez la
il « entrait dans la voie de la cOllahora-, dépositioli, (\\1 pril)ce .Xader ~e ~O,Ill"lJùn,
tIon H. - qm y a ete mele. Je pOI1I'l'alS lflyoquel'

.Di,rai-je q?:- .c'étaU 11l~ mensonge? Je' aussi' le témoignagè de :M, Pierre Dupuis,
dIraI que c etait une femte, le mot est 1 alors ministre dn Canada en France, Des
moins désohligeant. C'éta\t certaif,lem?nt accords sont internnus entre lord ,Halifax,
un mensonge ou une fomte, pUlSqU au c'est-à-dire le gouvernement anglaIS, et le
même moment il faisait ce dont je vous ai gouvernement fran;;'ais représenté par
parlé, puisqu'au même moment il envo~'ait ;\1. Chevnlier. _
un nouveau messager à ChurchilL Mais snI' ce point. ct j'en drmancte par-

Par. conséquent, il était revenu de Mon- don il M. le procureur général. il YOu~ a
toire satisfait, il avait tort d'être satisfait, tout de même donné des explications que
parce que les prisonniers n'ont été lihérés je ne peux pas laisser passer.
qu'au compte-goutte, contrairement à ce M. Chenlier a rapporté un mot de
qui lui avait été ~lJ'omis, et la ligne de M, Dupuis. mini"tre du Canad;l. !o'elon
démarcal!on est restée tout aussi difficile lequel M. ClmrchHl. rn' prt~"rnec du texte
à franchir. de9 accords, était « hésitant n. Et M, 113-

La déception du Marli chal fut d'autant procureur général de dirr: « Il était lIésl
.plus VIye que juste à ce moment se pro- tant ce n'était donc pas fait )J.

duisit 11,n incident qui anra!t pu être t)eau- Il' aurait fallu lire la phrase en entier
C?UP p.~lS grave. ~e M.arecllal" en e!Ie,t,lau iieu .de la couper en ùeux. Il y est dit
s aperçOIt ;!ue La,: al 'Voula;t ,lentramer textuellement:
(~a!1s ce qu 11 a, touJour~ VOUlU a tout P,rJX I( .M,' ChU,r,.'cl"lill'.. quOI'que, trt's désireux de
eVI,~~r, .un, conflit avec l Angleterre. donner des encouragrments au cher de

C etait a propo~ du Tchad. . l'Etat franç'ais, est hé~itant »:
Le, Tchad ,etait. u,ne c(?~ome tumlJ~e ~ deux..points __

depUIS le mOlS de JUlliet d,eJà au, pO~lvOlr « paree qu'il prdl'raît que If''' contrato;
des, tr'.lUpes, de la. J;'rancc llhre; C etait un fnssent l'tablis à Londres (llutût'qu'iI.
terFllOIl'e ~res 'pl:ecreux. pour I.An~leterre, Madrid ».
PU~S(lu.e (Je

o
l al ~ppI'1s en ~ e~~dJa~t ce Ce n'est pa" du tout la mèn1e cllnse.

d?"s~~r, me~ e?n?aISS~pce~ ?eo",raPl.llques M. Churchill hésite à accepter le papiN'
n altar~m: ras ?lbfjue-l~) c ~st le POl!),t ,de qu'on hii apporte parce qu'il IH'Nél'erait
départ ,d ,~ll~ lou!e qu,l p~Imet ~e rejUlll- que ce contrat eùt été établi il Londres
rire le Cane <l tl:ners l Atnque, c est-à-dire 1. 1 n qu'" l\htlrid
d'éviter la Mérlitcl'I'anée et il plus forte P u 0 d , , ,. ",. .

l'aisond'éviter le Cap de ~onne-Esp,ér.ancé. ' Alors l\~. Cl.~cYaI:er: q~l.e, J ,,~I ~art ,rn;~r-
Laval propose au conseIl des mllllstres l'oger - Je dJ~ que Je J ,l! Lnt mterlo",er

Ile reprentl,r,e le Tchad. colonie franç'uise, ! J;la,r,ce (lue corn,m~ tant cl autro,s hO,r,rnll~s
par les nrmes, C'était hien . dangereu.x; emlll,:~ls et JI,1rraltCl~1~~t,hon,~{'tes, J~ e"t
c'éhit la lutte la "'uerre certallle avouee, ' en prIson - M. Che\ a,ret a Jepondll.
con'.re l'Angleterrt Le Maréchal ne voulait «:\'1. Churchill en rlia!ité éla'itparü,;::.m
à aucun prix rIe cette guerre contre l'An- d'un collabora!Jon. en.core I~h!s. IJlou~~ée
gleterre, d'autant plus que les accords que lord HalIfax. ',o:la la vente. lf,~llfax
Bougier, que je ne vous ai pas lus, conte- était, suttaut sOllcle~x gue Je ~lare~l1al
naient cette clause que la France s'enga- 1 ne fll l'len contre l arrmstrce atm ri en
geait à ne pas attaquer les colonies dcjà Î ter toute interyention, des Allemands, pll}S
passées il la dissidence. ! qlle l~s Anglms n'étalent pas encore, prets

Alors ce ne fut pas long, Devant cette 1 à Y repondre, lems al'melllCl1S étant ll1sl1f
demanâe de Laval devant la non-exécution 1 fis:mts. Mais M. Churchill youlait alJer plus
des accords de l\!,;ntoire, Je Maréchal ren- , loin. Il n'a jamais hésité que sur le lieu
verse la vapCllf et congédie taval, geste 1 deSipOlll'parlers entre techniciens du llé
qui, je le dis en passant, n'était pas sans trole ... "
r1anaer pour lui élant donnée la force Par consliquent, j'ai le droit de dire qne
inc;ntestalJle des' occupants à ce moment. M, Churcl~m n'a fait aucune résene saI'

Pour remplacer Laval, il appelle Flan- le fond meme des accl:l'~S,
din. Pourquoi? Parce que, dès ayant Mon- M. le, procureur general a dit aussi.
toire, vous le savez, le Maréchal avait « tout celaesl vague >l,
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Ce n'est pas (( vagl1e n. du tout puisql1e
cet accorù a été réal1sé; il a été réallsé
entre Français et Ano-lais. Il y a eu quatre
.cents, bateauxd'aracî{iùesqui sont venus
l)ar Gibraltar ou par l'isthme de Suez, et
quantité de bateaux citernes remplis' de
llH'oduits pétroliers qui ont sauvé. dans
cetle période l'industrie française d'une
paralysie totale..

.1'avais, bien avant d'étudier cette aiIaire,
entendu pari Cl' de quelquc chose comme
cela. Je m'étais même demandé, je me
l'appelle, dans une conversation amicale:
comment se fait-il que nous ayons encore
du pétrole? (c'l)tait au temps de l'occupa
tion) Je me disais: vraiment, les Aile
mantls sont assez généreux de nous donner
de l'essence qui nous permet de circu 1er
encore.

Eh bien, l'essence nous arrivait en
bonne partie, ,paraît-il, par la grâce et la
bonne volonté de }'Angleterre, de même
[Jour les huile;;;. '

Mais je n'insiste pas sur ce point. Je
pense que" ous avez gardé maintenant la
certitude qu'il y a eu, en efIet, non ,pas
',';eulemellL une tentative· de rapproche
ment, mais un rapprochen)ent efIectif avee
l'A nglet elTe.

Peu importe d'ailleurs cetle fois cncore.
Ce n'est pas M. rJlllrchill, ni lord Halil'ax
qui m'intéressent, c'est l'état d'esprit du
Maréchal, c'est la volonté 'du Maréchal, ce
sont les sentiments du Maréchal au regard
de l'Angleterre, ennemie n° 1 de l'Allema
gne.

Avec les Etats-Unis, messieurs, tracta
tions analogues !par l'intermédiaire de
l'amiral Leahy, puis de 1\'1. Tuck, qui
n'ayait pas le grade d'ambassadeur, mais
qui était, je crois, ministre pléni:poten
tiaire, et que le 'président Roosevelt laissa
en fonction à Vichy auprès du Maréchal
plus de six mois encore, après que les
Etats-Unis furent entrés dans là guerre.

Ces rapports avec les Etats-Unis sont res
tés extrêmement cordiaux et vous verrez,
un pell ,plus tarl1, qu'enr,ore en 1944, au
mois d'avril ou de mai, M. Roosevelt en
voyait utleleHre - j'allais dire affec
tueuse - au Maréchal Pétain en lui lais
sant espérer une libératlOn prochaine.

En attendant, il y avait des accords cons
tants avec les Etats-Unis, à telles ensei
gnes que le général Weygand, sur It's ins
tructions, naturellement,. du Maréchal,
avait autori;;;é en Algérie l'instaI4'ltion "
tenez-vous bien - de ,seize consuls amé,
ricains en :plus de ceux qui y étaient 'déjà!
Ces consuls ifJsta lIl'S COlllllle SUl te aux ac
cords We)'gand-Murphy, s'occupaient d'au
tre chose, soyez-en sûrs, que de com
ln,erce! Ils commençaient à préparer, un
an ct demi à' l'avance, le débarqufIl1ent
!ÙU mois de novembre 19-12.

n ne fallait pas vous laisser ignorer tout
cela, n'est-ce pas? . .

Et il ne faut pas non plus vous laiss,cr
ignorer que, après l'agression· de Dakar,
l'amÏl'al Darlan, avee l'accord de Lwal,
évidemment, ayant proposé au conseil des
ministres die déclarer la guerre à l'Ans-le
terre, le Maréchal s'y o:pposa formelle
ment.

, Cette attaque de Dakar, suivant de deux
mois seulement l'attaque ae Mers-el-Kébir,
avait cependant beaucoup ému le Maré
chal, et j'ai le droit de cHre,u'est-ce 'pas,
avec toute la modération qui convient,
qu'il y avait un peu de quoi être ému
(Jùisqq'il y a au dossier des lettres des
autorités françai6es de là-bas qui diS clarent
(( qu'il n'y a à Dakar aucune force alle-
mande d'aucune sorte l>. .

On avait le droit (]l'éJprouver un certain
~tonnement, une certaine crainte en cons
tatant que les Anglais, qui sont des amis,
;bien entendu. mais Gui n'oublient jamais

ce qui peut être leur intérêt personnel,
attaquaient des' colonies qui étaient à
nous, où les Franl,'ais étaient seuls et où
il n'y ayait aucune espèee d'Allemand.

Le Maréchal, pou'rtant, ne vent pas en
trer en guen'e contre l'Angleterre à côl é
des Allemands. Il déclare seulement:
«( Nous défendrons nos colon: es contre
toute attaque, d'où qu'elle vienne, .. l>.

I.es Anglais l'out parfaitement admis, du
moins !pendant un certain temps. Ils com
prirent qu'il ne fallait 'pas donner à l'Alle
magne un prétexte quelconque pour inter
venir dans les colonies françaises aux lieu
et !place de la France, ce qu'ils imaient
certainement fait si la France s'était ré
vélée diéfaillante.

Vous retiendrez, n'est-ce pas, messieurs,
ce refus absolu de rompre avec l'Angle
terre?

Et vous retiendrez aussi l'indulgence
certaine qlle le Maréchal a toujours témoi
gnée aux dissidents, surtout jusqu'en 19-13.

Les preuves: il ordonne que les déléga
tions de sold'e soient maintenues aux
femmes de militaires passés à la dissi
dence, et j'ai sur ce point un dossier tro~J
volumineux même pour que je l'ouvre iCI,
mais, s'il y avait un doutlJ dans vdre es
prit, toutes les pièces sont à votre dispo-
sition. .

Par conséquent, les femmes des militai- '
l'es fran('ais 'llaSS()S à la dissidlence ont con
tinué à toucher leurs délégations de solde.

Et puis, quand le Maréchal apprend que
deux ofriciers gaullistes, qui ;participaient
en septembre 19-10 à cette attaque contre
Dakar dont je viens de parler, ont été faits
prisonn'iers et vont être. poursuivis, il or
donne d'arrèter les poursuites et de réin
tégrer ces officiers dans les cadres de
l'armée.

Et si vous voulez des noms, les voici.
L'un était le éapitaine Soufflet, fait Iprison
nier sur le terrain d'Ouakan qui, sur les
ordres du Maréehal, ne fût l'objet d'au
cune condamnation et à qui une situation
fût procmée au commissariat aux sports à
Viehv.

L'àntre, c'était le capitaine Bécour-Foch,.
qui ftlt l'oJ)jet d'une information judiciaire
que le Maréchal décida de ne pas faire
aboutir. '

Un troisième. dissident bénéficia die l'in
dulgence du Maréchal, Celui-là avait été le
premier dissident de France. J'~i nommé
Te géneral de ,Gaulle. De sa mam, le Ma
réchal a écrit sur le jugement qui con
damne à mort le général de Gaulle
(scell é 1;1, l1Jièce 9) :

(( Ce jugement s'est imposé par une né
cessité de discipline, puis comme valeur
d'exemple afin d'arrêter un mouvement
d'exode d'officiers franl,'ais vers l'étran
ger, mais il est évident que ce jugement
par contumace ne JJim t être que de Iprtn
cipe. Il n'a jamais été dans ma pensée de
lui donner une suite l>.

Ici, aujourd'hui, n'est-elle Ipas émou
vante cette indulgente; cette paternelle
déclaration ?

.Voilà l'état d'eslprit de ce traître, voilà
l'état d'esprit de cet ami de l'Allemagne!

Et nous voici maintenant au Iprintemps
de 1941.

Hitler vient de liquider la question des
Balkans et il commence à mesurer quelle
faute irréparable il·a commise en nous
consentant l'armistice de 1940, c'est-à-dire
en renonçant à prendre pied en Afrique du
Nord.

Ah, s'il IPouvait maintenant s'y instal
ler; ce serait la Méditerranée fermée. ce
serait la flotte anglaise prise au piège;
è'est çette pénétration en Afrique du Nord
qu'il va tenter d'obtenir, mais naturelle
ment, le Maréchal ne veut ~as en enten
dre iparler

C'est à ce moment-là, rap:prochement cu
rieux, qu'il e.nvoie en Angleterre encore
une mission, mais pas pour -faire mn traité;
un accord nOlFeau non, il envoie un co-

'Ionel qui s-'a.ppelle' le colonel Gronssard,
pour prendre liaison avec le cabinet bri
tannique (( en vue de connaître la valeur
de l'aide que l'Angleterre Ipourrait nous
apporter en Afrique du Nord)) et pour dis·
cuter de l'entraînement de milliers d'avia
teurs qui sont en France sans emploi.

Voilà qui ressemble beaucoup, n'est-il
Ipas vrai, à des pourparlers en vue d'un
accord militaire '/

Au moment même où le colonel Grous
'sard arrive ft Londres, démarchA d'Hitler
à Vichy (simple coïncidence d'ailleurs). Il
ap,pelle Darlan à Berchtesgaden.

Promesses? menaces? Je n'en sais rien,
les deux Iprobablement. Ce que je sais,
c'est que Darlan laisse entrevoir un accord
possible et qu'il le confirme quelques jours
Iplus tard à Paris à un personnage (lui s'ap
pelait M. Warlimont -,- qui étaJf, le crois,
un ambassadeur ou nn ministre al emand.
lis établissent - vous en ayez beauco\l;p
entendu ;parler - un protocole. '

Un protocole, cela ne veut pas dire seu
lement des salu,tationset des salari1ale':s,
cela veut dire un avant-projet de trallé
qui doit être ratifié pour avoir une valeur
quelconque.

Il n'y avait qu'une promesse et l'amiral
Darlan avait d'ailleurs qUàlité pour faire
une promesse ùe ce genre, mais promesse
sujette à ratification.

Ce protocole qui Iporte sa seule signature,
comprend trois parties. Il constate l'accord
de Darlan sur trois points:

1° M,rique dp Nord: usag-e du port d~

Bizerte, traversée de la Tunisie;
2° Installation d'une base de sous-ma

rins à Dakar;
3° Aide donnée aux Allemands en Ylie de

leur ravitaillement en Syrie et en Irak au
IPoint de vue aviation. .

Mais que \'a-t-il advenir de ces trois ::JC'
cords provisoires? Ici, messieurs, je me
réjouis parce que, si je devais entrer dans
la discussfon ou dans l'exposé détaillé, j'en
aurais pour une heure; mais j'ai· encore
la bonne fortune - j'ai de la chance dé·
cidément - d'avoir trouvé la réponse' dé·
cisive dans un article de M. Kammerer.
Cet article qui est à mon dossier,a paru
dans une revue qui s'aIwelle La France
intérieure, numéro du 15 mai dernier, sous
le titre: « Un document capital de la trahi
son l>. M. Kammerer n'est ,pas suspect, n'est
il pas vrai, il ne Ipeut Ipas êtrc souJH;onné
de défendre la politique du Maréchal' ou
la Ipersonne du Maréchal? J'aime trouver
ainsi d-es arguments chez ,les adversaires.,
Ils ·ont ,beaucouip plus de valeur que les
arguments empruntés à des amis.

Que va-t-il advenir, d'apr?:s M. Kamme·
rel'. en ce qui concerne l'Afrique du )iord,
d'abord, des accords Darlan? Je lis:

( La convention relative à Bizerte de·
meura dèmc également à l'état de projet.

« Signé: Kammerer l>.

C'.est exact. Au conseil de l'Empire, eri
effet, le 3 juin, c'est-à-dire cinq jours
après la signature des accords qui sont du
28 ou 29 mai, Weygand, d'àccord avec le
Maréchal, s'opposa énergiquement à la
mise en vigueur. Et d'un!

Mais v{Jus avez entendu: cet accord de·
meura donc également à l'état de projet.
Pourquoi: ( également » ?

Parce que le Maréchal refusa tout aussi
formellement d'approuver l'accord relatif à
Dakar, c'est-à-dire l'octroi aux Allemands
d'une base de sous-marill3 en Afrique occi-
dentale française. -
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'Et M. Karr{merer le dit expressément dans
les termes suivants que je ctte, enco~'e une
tois, entre guillemets:

« Cette convention-là... II - la seconde
convention celle qui est relative à Dabar
~ « .~.resta hu stade de plan d'accord )).

Un plan en vue d'un .'accord. Ce n'e?t
peut-être pas d, 'un fran\'als excellent, malS
le sens est très net.

'l'oilil donc déjà, en cinq minute~, ,Ieux
de ces conventions sur trois, dont Je peux
dire qu'elles n'ont pas été ratifiées et
qu'elles n'ont même pas cu un commen
cement d'exécution.

Alors, comment, vis-à-vis de l'Alle!?a
g1lf~, a-t-on expliqué ce refus rIe J'a~iflea
tion'l Voici (les Allemands, une fOlS de
plus, f111'ent assez bien joués) :
, t'amiral Darlan, ayant peut-être le regl'et

de cc qu'il avait signé, avait fait précéder
la com'ention d'un « préambule ll. Ce
préambule précise:

« La cession des bases en question se
fera en mntre-partie de certaines condi

,tians politiques et économiC/ues il. réali
ser )).

I;owlilions politiques '1 I.e Maréchàl, d'ac
cord avec le général Weygand 'et un cer~

tain nombre de ses miJ1is Ires, le Maréchal
denutllda simplement que l'armistiçe dis~
parùt, qu'il fût remplaetl par des prŒmi
lwlres de paix, et que, dans ces prélimi
naires, fût reconnlle - je cite:

« ...l'intég:,ité du territoire français, de
l'empire français et de la souveraineté
j'ran~'aise... )) (conseil des ministres du
6 jUill). '

Natllrellement, l'Allemagne refusa et
CQIllme l'Allemagne, tout de suite, dit:
Non, immédiatement OII lui répliqua: Le
Jlrojet Darlan, le protocole Darlan ne tient
plus.

Tempête d'insultes et d'intimidatiçms alle
mandes. Et, pOUl' que vous ne croyez pas
que j'abuse de ces mots-là, je vous cite un
passage du journal anglais Daily Tele·
graph: ' "

« Le ~Iaréchal Pétain s'est montré ferme
contl'e une pression -continuelle dans son'
refus (raccorder :\ l'ennemi l'accès convoité
eIl Afrique du Nord. Jusqu'ici, il réussit
à se tirer d'utlC situation difficile, et le jour
viendra où Vichy pourra se féliciter de
s'être attif(\ la tempête actuelle d'insultes
.et cl' intimidations alleIlJandes )).

Ce sont les deux Illots que j'al repris:
tempêle 'd'insultes et d'intimidations à
cause de noire reJ'usùe ratifier.

]feste tout de même la troisième conven
tion' dont nous n'avons pas encore parlé:
celle de la Syrie et de l'Irak~

tfl France va se trouver ici dans une si
hlation un peu parti<;.ulièl'e, pourquoi?
Parce que la lutte entre les Anglais et les
Allemands était déjà engagée avant que
ce protocole ne fût signé. L'Allemagne
était déjà intervenue en Irak contre l'An
gleterre au moyen d'avions, et elle avait
obtenu dA l'amiral .Darlan tout seul, non
pas, comme on l'a dit, des bases" en Syrie;
elle avait obtenu un droit de passage. Ses
avions pouvaient passer au-dessus de la
Syrie pour aller en Irak. TIien de plus,

Seulement, l'Allem.agne voulart,pour
rendre e.fficaces ces attaques aériennes,
déjà commencép,s, que ses avions pussent
trounr en Syrie une b3se de ravitaille
ment et, pour trouver Une base de ravi
taillement, il fallait l'accord formel du gou
vernement français.

Double pression alors pour obtenir cet
accord: pression à Paris, par l'entremise
d'Abetz et de de Brinon; pression à Bey
routh sur le général Dentz. On vous a
parlé de cela hier, et je n'insiste pas. A
la suite de quoi le général Dentz, qùi a
payé cher cette obéissance aux ordres de

Darlan, le gén6ral Dentz Cl donné des gages l resp.ondants in~on~,us ~'a écrit une let1l'ê
aux Allemands et il s'est battu contre les 1 clans laquelle Je lis CCCI : ,
Anglais ct contre les troup'es gaullistes qui , « I.e 10 mai, un officier de liaison venu
<1ccompagnaient les AnglaIS. ùe Vichy, via Bizerte sans egcale en Grè-

Etait-il possible de faire autrement? ce, qui était occupée' par les Allemands,
Messieurs, je ne plaide pas ici l'affaire apporta au gé~léral Dentz, commandant

?u. général. Dentz, e! pour cause. M~is:.. des troupes, un mess-age d'Huntziger, re-
~talt-Jl.posslble .de fall'e autref!l0n~.? Etalt- mis 1~8 mai, et le. rassurant. .. » - EC~lU-
Il posslhle de laIsser les Angla'is smstaller , tez bren: le S mal. .. - « .. .le rassurant
en Syrie - mesurez ces paroles - s'ins- 1 contre l'éventualité d'un passage alle
taller en Syrie, sans que nous nous y 1 mand, messâge prouvant à l'évidence,
opposions? comme pourrait au besoin le confirmer le

!,à-dessus il y il bien des choses à dire, chef d'état-major du général Huntziger,
maris qui seraient· inutiles dans le Ipr.ocès '1 que le ministre de la guerre, les membres
actueL L'abandon de la Syrie aurait donné du gouvernement de Vichy et le Maréchal
aux Allema)lds un excellent prétexte pour 1· ignoraient, le 8 mai, cet accord Dadan.-
s'emparer de la Tunisie et pour occuper Abetz.)). '
l'Afrique dlu Nord. C'est une des explica-I Par conséquent, .voilà deux affirmations
tio~s qrL: 'OI~ IIleut donner ft la lu~te .en 1 d'après lesquelles le Maréchal ignorait, il
SYrie. Et li Y a une autre expllcatlOn ce moment-là ce que Darlan avait fait et
(lui vient à l'esprit: c'est qu'en Syrie nous l'exécution anticil~e, comme disait hier
étlOl1Is chez nous. tes Anglais nous atta- 1 M. le procureur général, qu'il avait donnée
quaient chez nous... Peu im,porte. J'ai aux accords dont il n'avait pu approuver
dit que je n'insistais pas, et je n'insiste qUe l'avant-projet •
pas. ," Et alors, messieurs, j'entends votre n!)-

J'arr.h:e au rôle personne~ d~1\la.réch!:d, jection, sans que vous 'la formuliez: Corn
et (VOICI quelque chose qm est l)len 111- ment: direz-vous, comment: le Maréchal,
téreS'3ant ct bien révélateur), j'indique chef de l'Etat, ignorait l'aide apportée par
que le Maréchal n'a fPJS connu tout de Darlan aux Allemands en Svrie ? '
surite cette situation.. Je veux dire qu'il Mais oui, messieurs mais'oui. il l'igno
n'a pas connu tout de suite l'imprudence, rait, et llas seulement'peut-être parce qu'il
P,our. ne pas dir~ aul!,e chose, faite par se ~'eposait au, mois de mai dans sa petite
l amiral Darlau. J eu al doux preuve'S con- maIson de Vllleneuve-I.émbet, pas seule
vergentes. ment pour cela ... Mais j'entends !bien que

J'ai su, d'abord. par des fonctionnaires ceci demande encore une explication.
du cabinet du Maréchal, que celui-ci avarit L'explication, la yoici:
été absent de Vichy pendant une périodJe Elle pourr3it tenir toute entière dans un
que je ne peux pas il1l'éciser exactement, mot du Maréchal qui disait un jour de
mais pemlant une bonne partie du mois vant moi:
de mai. Il était, Iparaît-il, peut"être mn peu - Mais enfin, un général ne s'occupe
faUgué, je n'en sais rien. En tout cas, il pas des corvé'Bs de quartier...
n'était pas là: il était à Villeneuve-Loubet. Evidemment, le géneral ne s'occupe pas

"Et puis, j'ai reçu une lettre de M. Gil- des corvées de quartier. C'est ce que disait
!ouin. M. GiIlouin, c'est un per,sonnage aussi, en d'aùtres termes, Paul Reyn:rud:
Important qrue vous connaissez tous de: un ministre ne lit pas lui-même tout son
nom, qui avait je ne sais quel titre auprès i courrier, il ne répond pas il. toutes' les let·
du Maréchal, mais gui était tout à fait 1 trcs il ne reçoit pas tous les yisiteur~.

de ses amis et de ses conseils. M. Gillouin i A pius forte raison un chéf d'Etat. M. AI~
est réfugié en ·Suisse. C'est un de ceux ': bert Lebrun aussi y faisait aUllsion ici.
poru!' g~i j'ai demandé l'~ütorri.satio.n de 1 Le ~aréchal, par conséquent, a pu igno-
venJ.!' ICI et la promesse d en tpOUvoIr re- ! reI; bIen des choses. '
partu:. o~ n'a ,pas cFU .devo!r don!ler cette 1 Ajoutez à cela ~a personna1ité du Maré
autonsatlOn. Ç'auralt e!é bren utQle pour- chal. Il y a en lU! -]e ne veux pas dire
tant que YOUS entenÙilssiez M. GillOuin.,'. des choses qui lui déplairaient - mais
Vous ne l'entendrez pas, mais .vous écOtU- enfin, il y a en lui une sorte de majèsté
terez la lettre qu'il a pu me faire par- qui en impose beaucoup, tout le monde l'a.
yenir, au Iprrix de difllcultés dont je ne 1 dit, d'ailleurs, et il yi a aussi une rtserye/
me rendais pas compte. J'ai la lettre et j'allais dire: une timidité naturelle Ul
j'y trouve un passage qui m'a fait, jè ne , écarte certainement !beaucoup plus qU'~le
v.eux pas dire « tiquer», c'est rune eXipres- 1 n'attire.
SlOn déplacée dans cette enceinte, mais i Oui, messieurs, cet homme intimidant
qui m'a vivement étonné: 1 est un homme timide, un silencieux. J'ai

« J'ai dit 'Souvent et dès le début que' eù quelques occasions, récemment, de
le malheureux Maréchal était l'objet et la i m'en apercevoir. Il n'interroge guère. Il
victime d'ul! véritable détonrnement de :ne provoque pas les confidences, ni même.
yieillard. On lui cachait la vérité, sons 1 les récits.
Iprétexte de le ménager, ou bien on le i Bref, il n'est pas du tout communicatif.
trompait effrontément, ou bien on le lan- i Il ignorait donc beaucoup de choses.
ternaift indéfiniment. C'est une partie, et ~ J'entends bien qu'il aurait pu être re.n
non la moindre, du drame de Vichy ll. 1 seigné par son entourage. C'est même

« J'étais le seul à lui dire la vérité. i comme cela que les choses se passent
Lorsque je n'ai plus été là, chassé par '1 normalement. Un chef d'Etat est renseigné
Laval, au mois de mai 1942, il a été Bans, par ses ministres et par les ministèreB,
défense contre la puissance et le men- ! renseignements qui arrivent à son cabinet,
/,Songe)). , " ,'ou qui, très rarement, lui viennent direc-

« Des exemples: il ignorait tout de l'aide ' teillent.
clandestine aplPortée par Darlan, Deutz,! Les collaborateurs du Maréchal lui
Guérard en Syrie. Quand je la lui ai ré- 1 "étaient très dévoués, c'est entendu et ils
vélée, il était stupéfait, il était indigné ll. " l'ont !bien prouvé la plupart, en 'venant

Sù>h:en~ d'autres, ex~n?ples, mais qui ne 1 ici, non san~ ri.sque ..Ils lUi, ,étaient très
nous lllteressent ,pM ICI. , dévoués, malS ]e ·rép"ète qU'lIs n'étaient

Oui, cette ignorance où était le Maré- : T\as eux-'Inême.s à la. sjJurce des informa":'
chal cela m'a étonné. Mais j'en ai eu con. i tlqns. CelleS-Cl ~~valent leur êtrA trans
firmation, encore par hasard. J'appelle un l mls~s par les mmls~ères et :>urtout par la
hasard le fait qu'un de mes innombrables: pré~ldence du cons.ell. Et, déjà, vous voyez,
correspondants anonym~s et inconnus - 1 où Je veux en vemr.
j'ai. tort de dire anony~,es, d'ailleurs, car 1 L~ président du conseil, ce fut presqua
Il SIgne - un de m~,s illllollibrables COI:- 1 touJours M. Laval. Je ne dirai pas. comme
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oh l'a ·ditavan1 moi, que c'était la. four- . L'âge a été pour Mune grande toree ft 1\11J<'1, àu tout Le t-él<ègramm~ estamsl
bene bite homme, mais ce n'était évùlem- eerta4ns points de vue, uoo grande force conçu~ .
IDeut pas llll homme en ql1i oh ·pouvait [Jour la politique de résistance passive 1Jlli ..« Dirtieultés situafloo S:lkta... " - (Saida.
avoir toute eonfianèe, confiance abSolue. s'imposai.t et qu'il a dii mener penil.~nt est ·unc vine de Syrie.f'€u impolie) -

Hn 1!Mi,e'était Darlan dont je voudraïs quatre ans. . « •..pro,,·jent Ilf1:rlcipaJemcnt de i'a.ctiŒl de
n~ rien dire: « Paix à ses cendres ». TI faut Qu"on imagine le Vnréchalnenr€UX, ex- 1'~Ttl~leüe et lie h 1I<lite hrit3.nni(pl~~
l,ien rappeler tou1· de même qu'il faisait dtalJi.e 011 seulementtourmenw p:rrle be- L alm;a.i cOID,[nalll1.ar,t la D.. N. L..e?t d a~l~
6Urtout une politique .égoïste, personnelle. soin d'agil', à cl1lique instant la fragile . 'que l Rfd:f;lltcs stuh.assenut déC:l~lve. J.il

BreI, le Maréeh.al -c'est un fail. VDUS .fnrtificatinn ÙêS l"I~ses, des!éserves, ,des IJI-:s pO~ltlOn .c?ntr~. ceUe J1rolhJs:Lllon pour
eIl tirerez les conséqmmcesque vous vou- marchand.agesqu'll opposaIt aux Allf\-ll€S moitIs sunanb, , .
'drez - le 'Maréchal n'était pas renseigné. mands cette fraryi!e fOI'tificationse fût - «1° les lTllJYCIlS cn effectifs, cssencè et
et tout le monde est d'accord là-dessus. écroulle. Le dy--n.a&isme n'est pas toujm1l'S l;(Jmlve~ ne peilIDeUeIlt pas~e dtmner à des

Vous avez entendu <fue le {,Dionel Bon- une vertu. V'acUvilé en soi n'est iien; fUlrrf.J.atHm~ ;,]n.~manll"csl'.as:sJs:tJ.lli. e ~t 1.a de-
homme le disait à Michel Clemenceau ~ne ne vaut que par &eS ré€ultats. , f,cnse . (j!ll ~1lcs sera}ent ot;Jfu:"t'()tr.em,ept
qui l'a répété lei. M. Gi110uin vi.entde le Led bl '.' , O'Œ ·.'t . co,~HJmtes a me demander 51 elles ctalent
dire, M, Loustaunau-l,acau le dit, lI. Lous- ,gran. €S~qui s :loo·ral, s;~r &Qn <tPIJoClèes.,
taUll<lU-Lacau va même jusqu'à. dire: lI! .U!13l1"S (l~ DU lm .a .reeommaifde llmmo,- " :!~ J'estime que lasltuation morale gé
ç'aurait été bien imprudent de remettre· lnhte, f~ra1t un~ fûh.e, et l~,.1Us ~e GUk, nérale de la _F'rance impose am 161'ces fpu
U~ papier au Maréchal pour le transmettre lauJ.Ue"l eH anrmt €tè fO~l :s l!avlut ges~- {.~;üs.es deSvüc le devoir de 'Com'l:mt1rcs:cu
à quelqu'un, parce qu'il l'aurait remis e~le pendant que son ,~re trralt sllr lUl,les, sans le' concours .des rorcesétrangt~res
tout de suiw il. quelqu'un à 'autre. Vous fi est--ce pas '! JOlsSê(~S .enSvrie... ». .
vous l'appelez cette déclaration, d'ailleurs Par em~séqu.ent, rép~torn; que l'activité, . « J'estime ')J, c'est ie génénl (~l1i parle.
injustement désobligeante. il a dit: .Le le dynamIsme., le· besom de mouvement et Il n'y a pas de menaces Yehan', dj?S .è\mi-
Maréchal n'était pas informé. lt Trochu ra traction ne sont iPas toujours une vertu, pg-e;:;, dans tont ceb, l

di1, le pasteur Boegner l'a dit ..• et com- POUl',teui;. têt~ aux Allemands, pOUl' gar- ".' 3" L'applli demandé ~:crnit ,peut-être
bien d'n.utres l der Vls-à-vJS d eux Bon prestige et SDn au- efticace contre la l~'('ltte enrmlr;le, m~is il

Ilref, je <lfOi:s que j'enf-onee, encore nne ~Ol·ité, -.- c'est làqlle j'en .v.oulais oyenir, - serait ~alls action di:cisiye ,sllr hSSlIB de,
fois, une porte ouverte, en VmJS afflTm.:mt il.bllil1t, outre le pœstlge glUrlBUX du la kata'li1e teneslre. üe &el"<lltd"rt'c une re
que le .Marédui n'était pas ~oujours très vamqpeur de Verdun j le c1J.lme parlait et düutahl.p. c-olJllpromîssi<}l[l sans a'-:tntage
llien renseigné. cette sérénité majestUEuse qui est encore c0in.picnsateli'!'.

fi n~ faudrait donc pas s'étonner queceilc du MaréchaL ." Mieux v:HJt su'C,~omber seul 'lU'à deux.,
même s'il avait été à Vichy, il eût ignoré: C'est peut-être. ,pour cela (-c'est l'1:J.yno..{(.. ~i$"né: ~AlililmŒTN ..... : '._.
ee qui se passait en .syrie. thèse la moins désobligeante qu'on puisse '01!~ la dcpe-che, "01111. .1 <J.'\'15 dn gt'!1énl

UIle remarqueencûre à ce sujel - la fa.ire pOi\ll' l'.AsselllÈlée nationale)· c'est Ja!lllekeyn, <lue le Mi;lIeehal c~naV;_'-'aât
'dernière - mais je crois qu'~lle est inté-' peut-être pour ;:;e];t .quc,ù'insfinct et sm3 nll~~x que ,IK'.!"smmc PUl5'llU'll \7enalt {l~ Te
ressante, parce qu'cne ne s'applique pas y penser, l'Assemblée nat\oonale a éprouvé. 'Ce\~rle !1eneI'alBer~ret, lef{U€.1 veruut da
seulement à l'incident de :Syrie. ' le bl?Sflin de le mettre à la tête du pa.vs.c-onIel'er a Damas ~v·ec le gener.al l<tnne-

Je fais allusion à l'âge du Marécna1.C':est Udcvcnait un chef" c'est entendu ùn keyn.. ..
ua sujet qui lui est extrêmement désagréa- . grand chef, mais un .~lief inaccessibl; a:n: ' 'rel -est .rads, (lu ~né~'al et ~ n'~' <l au·
Ne. Je crains une interruption, mais je . petites choses, un chef soucieux seule- 'CUl1C. ~spt:-Ce_ ~ aUUSIO? a ~ e1.d~ -d'pslant
dis tout de même ce que je pense. Il faut ment des weetives et des grandes lif:nes, liere, DIte qUi ,se ;'S€!a1t mamJeste daBs le~
bien que j'en paTIe. En tous cas, m~ssielu':s, et je finis là-: t{1'U;I~ages 1«) 1 iPllatHm\ .

n est certain que l'âge n'a pas dimi- d~ssus, l'Assemblee natmmle, qu'eile y. . P,:l, CQIlSl;(!}lent, Je geueral Bergeretet le
Dué, da.ns le Maréchal, t:l':l~or-d la santé aü pensé ou non, le fait n'en est Œl&6· M,il.I'OChai, ~flcld.ent, .~ml pliS sous la rner;ace
ph'Ysiq~ que llûDS :admirons tous et. que moins là: {;'est qu'eHe a {Iésigné le M:arfl.- dune. re\:o~1e malS s~eI11.":méme?t, den
mlUS envions, mais l'âg,e n'a pas ·diminué chal qui ll.vaitqiJatre-v;ngt~quaîreans, sa- l;OY't'~ ~e tel~gl"amrn.e S.I:l':'ll1t i'!~ :(epoos~ .
non plus en luicetw résmve naturelle ehaut qu'il .avait qu3tre-vin«t-quatre ans. ." Mamtem:I' ferme votre· fi'O;"l~u~n. qm ~t
dont j'ai parM, ce manque d'aptitude aux, R' à ,~ S .. . h exactement conforme aux declslons du,
cOllversationsconfidentielles, et,. comment· !l'Venous.... )fle. g<9uv€mànent ".
dirai.s-je pour ne froisser peTOOml€, cette Averti "aI' M. Gillouin, le Mal'échalen- "Voilà exadement l'histoire du 1élé-
facilité à se sentir fatîgué"1 C'est fâcheux vDie wut de suite en S'Y~ie I.e g~D<épll Ber- .gral!1me,.et les raisons lwur iesquelles le
assurément... . garet~.V(RIS,Y'nlS Tap}le~ez cet ~n~ldent - "al:ecl~al a re'ust ll'elllvoyer en Syrie l'.au-

Mais, messielilrs, à qui la faute 1... 'Cn BllSSltJll d mlormatlon, Le general B'er- tonsahol1 de se battre -contre les An"lais.
.Quand Paul Reynaud li désjgn~ le Ma- gilfet lmrt tout de suite. Dès son anivèü J'<ljonte que la verification de ees b raits

re;:;hal comme son successeur, quand Al- là-has, il .s',;,h~uche ayœ le ~énéra! larme- et l'original doe ce tèl{;gramme seraient fa
bert Lebrun l'a accepté comme tel, ils sa- keyn, .qm etaIt le wmm:anàant des forces cUes à trouw~1' dans les archives du Ma.
vaient bien tous les deux que le ~recllaI· d~ rail' dl?- Levant Tous d~ux s'Ont vite lécllaI":'" qui ne sont iPas en ma IJosses.
avait! cette éiPilque-là quatre-vingt-quatre d accord: Il ne faut J1'üs aIder les ABe- sion, eommfl vous tiC SI.lVe7,
an6. . man.ds? il ne faut fi;as ICIl~ aecm!.Îer les ha- D'ailleuTs, et voici qui. est aussi intéres-

Quand le marécha.l a été porte au POll- ses qUI leur oot é!e pHmllS~S ll3.r le pil'O~Q- ::ant - les AUem:ant.ls, ql1i commenœnf
\'Qir par cinq cent "soixante-neuf députés' col~ Darl,an, et qn)l" n'?ut JYa,sencmc .pn~;;· leur campagne de Russie, n'insist~nt l'as
et sénateurs, ces cinq cent soixante-neuf qU,lIs n o~t eu, JUsqu à prcse'lt, en fait, parce qu'ils ont là-ha;;, il l'Est,autre eho~
députés' et sénateurs savaient bien qu'ilsqUUll drmtde passage. à faire, Et le 30 mai - le ;)() ma.i - tous-
cOllfu1Îent la dictature, la toute-pnissanœ . Alors, télégramme commun ad!'essê ft Vi-. les avions aUemamJs étaient :reparUs, .
à ,Ill homme de qnatre-vingt-quatre ans. chy: lei, messieurs, j-e ~isle dire parce que

En 1941, date où nous sommes mainte- « Difilcnltés te~hllÎfiuCS. D'ailleurs au- j'a.i le droit et le 'devoir de le dire (mais
nant, il avaitquatte-vingt..cinq ans. S'il cune urgence JJ. • je fa~s m~i-mpme touks ~ése!v~ ta~t ce
n'avait :pius, à ce moment, ,la fOl'ee de Et' Bergeret, qui était YeI1I1 en llvirJll, . qUf)~e V~lS dire. m~ )':mllt dlffictle il. ad
travail et d'attention d'un homme jeune, ref-art en avion et rentre à Vichy où l'on nlethe) <: e~t hmt JO.urs lJlu~ tard, seule·
je vous le demande, à qui faut-il v:rai- J~oit un second télégramme erl'voyé d'ac- l1Ien~ h~l.lt Jours. a~lrcs_ le .~ep:J.rt~es ~e:r
ment le reprocher? à qui la faute? eord, rédigé d'aceOl'd avec iuiet le général mers a, lOn~ allemand", (fil a eu. hen 1 at·

S'il 'ne s'apercevait pas tonjoms qu'on Iannekeyn taque ang];ns€,
lui cachait la vérité et qu'on le tromliait, . '" , . .. Cette at1aq1.1e a:n?;laise s'explique-t~ll~
je le répète, à qui la faute '1 De ce t-elcgramme, M. le Im!cure.uT gen~r- t~ut· de mème.? Grave question, mes-

Si, dans l'espoir de sèrvÎl' son pays, il l'al, avec ~ne f;ra~,le hal:lle.t~\ ,~IIUl ne n~.êl SIeurs, et {flle ]'e n'ai. ]las qualité pour
a trop :présumé de ses forces, - (parce que, pasét?~ne de sa Ihq t, eH a tue "land pal tl. trancher, mais re'connaissez qu'un pareil
an fond, c'est cela - si, dans l'espoir de Il. a dIt. fait c'est tout de ·même un fleu extraor-di..
servir ~on ,pays (espoir dont vous ne dou- «( Ce télégramme, q,u'est-ce que c'était? nairj>,.
tez pas) il a trop présumé de &es fOl'ces, l( L'avia~ion françaj~e aim~ mieux, co:nhat-, Tout il l'h€Ure, quand nousff}aI'iions da
e6t-ce que c'est un· crime '! tre et pen!" seule qu. a.ux cotés de 1aViatIOn 1Da.ka.r quand nous .parliOl1s {le lfada""ascar

C'est cela, au fond, que VOU;5 aurez à .allemande, Et .c'e~t rarce .ql!'~l 'Y avait cette je vo1~s disais: l:> ,

Jllger. . menace des eqUlpaE;es (Il la, dIt textuel-. « Tous les représentants de la Franc(j
Mais je n'insisterai pas sur cette ques- I~ment) que,le .Marechal a p~claré: {( Eh Ià-has téiégrapliient~({ TI n'y a {lUs un senI

tion d'âge, d'abord parce qua" comme yous b~en, n.on, fi acc.ordons ~as laIde au.x Alle- Allemand ici JJ. Il Y en a IDBIDe un qui
le savez, le Maréchal n'aime pas cela, et ~nds, les équ.lpage~ n en ,veulent. pas et ajoute: ( Taut ce qu'il y a ici, c'est un
puis parce que l'âge ·n'aJlas toujours été ils se révolteraient .Sl on l accordllJt )J. Japonais ahSBlument inoffensif J'.
pOlir lui une faiblèsse; je le dis am;si avec .l'endema.nde pardon àM. le procureur En Syrie, c'est 111 même dlOse: il n'y lj
une conviction ,profonde, .. genél'al, malS le télégramme~ ce n'est pas plus d'Allemands, il n'y a !plus de trou!pe!i
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allemandes en Syrie" et l'Angleterre part
tout de même il la conquêlede la Syrie.

S'il y a une wison, je suis prêt à l'ad
mettre, et je souhaite de tout -mon cœur
de Français qu'il, y ait une vl'aie raison,
mais je ne la vois iJas pour le momcn!,

En tout-_cas, il y a autl'e chose qui est
étonnant aussi,' et je le dis enwre avec
[llus d'hésitation, c'est que, ce même jour,
S juin, où le, tl'olq~es :tnglüises, flanquées
d'un certain nombre de troupes fl'aIH;idse!'-.
entrent en Syrie, ce même jOlll',UIl gi'ancl
chef fran(;ais - le grand ehet' fran('a is 
renonce au mandat frawais sur la SYrie
en proclamant la comp10te indépenda'nce
de la SYrie et du Lillan.

Il v àvait eel'tainement des raisons, et
je silis tout prét à m'incliner, mab j'ai le
droit de diIeque je'.' ne compremb i]li1S

très bien, étant dOllné qllc. ,ix semailles
auparavant. ee même grand chef fran\'ais
ava it déclaré:

« NOlls sommes les glTallts provisoires' et
résolusdll patrimoine frall('ais ".

Alors, ce g'('UlJJt provisoüe et résolu (111
patrimoine fran<;ais renonce il unep:1l'tie
de ee, :patrimoine '? .. , ~Iessielll's, encore
une fois. el ,i.e le dis GI grande sinréJité.
je nr condus pa", ,ie su's étonné et je ,e
Dis trl's heureux (l'ayoil' llne exp1icaUon.
, En tout ca", le :\lart\']liIl. ,puisllue c'est
de In~ qu'il s'agit, le :\lar('cha1. en refu
sanl lIes hases :lllX Allemnl1ds, a protégé la
Syrie. qui l'si ... on qui était. 11è13s! une
vieille terre d'infJnence francaise, et il
croyait hien ('nlelltlu, qu'en 'prenant celte
atlilu(le. c'était flil profit de la France.

Commerit ne pas crninllre aujOlrnl'lllli,
après les éYénemenls (l'il y a deux mois.
comment ne pas eraintlre qu'il Qit travaillé
au proIlt exrlusif de l'.'\ngleterre ?

En tout cas,me',ie1ll's, cc qui. résulte de
10ut ce que ie Yiens (le dire. c'est qùe le
:protocole Dai'lan, ,dont on, a fait si grand
état, Ir, prolocole Darlan n'a ipai:: {~té exé
culé, U n'a pas ét{, exécuté en Afrique ni
il Dakar, Tl n'a même pas été exéellté en
Syrie ,pnisqlH'l l'autorisation qui <lyaitété
don]1l;e rayait été 'Par l'amiral Darlan et
qu'elle a tout de suite été retirée par le
~bréchal sm l':wis du .général Bergeret et
du général Jannekeyn. '

Voilà, mes<ie1ll's, ce Clue je youlais
aire. ·et je :pemc que vous avez le désir
'de sIlSllen(]re l'audiencé maintenant. "Ion
ami Ism'ni YOIlS parlera :'t la renrise de la
politique intérieure du Maré,chal. -

(l}rrurfirnce est SUS[ilmÛIlC à quinzc heu
res Irenlr.)

(l;rrlldience est reprise à sei::,e heures
t'ii)gt.)

PLAIDomlE DE Me ISORHI

Hl. lé premier président, - Messieurs,
l'allllience est reprise.

MaUre Isorni, vous ayez la parole.
ue Isorni, - ~Iessieurs de ]a Haute Cour,

'de,puis de longue" jomnées, ,i' entends le.s
matE : « armistice", (e xlontoire ",
cc- Syrie ", « Assembl~e nationale )1, Et
j'ai 'quelquefois le sentiment que me re
viennent. comme un écho, d'autres mots:
Légion des volonla'Îl'es fl'an('nis, lois ra

, ciales, lllUe coutre la rési"tance ...
C'est de tout ceb qu'il m'appartient de

YOUS entretenir.
, Ayant de le faire, puis-je indiquer llne
notion - oh! une notiotl qui s'exprime
obscurément, qui peut-ëll'e n'est pas de
:mise dans les enceintes de justice
c'est que les régimes nouyeaux sc sentent
quelquefois IpJUS solides lorsque sont abat- '
~U6 les symholes des régimes anciens .. ,

Messieurs, je vous parlerai des problèmes
qui sont les phls délicats, qui sont aussi
les ;]ilus douloureux . .le vous demande de
pen6er que je le ferai aYrc lUne grande

-.
6érénité, que je ne chercherai aucune polé- lemagne une condamnation de 'la Franc~
mique et que je ressens Irop la graYité et par une cour de jus-tice française.
la solennité de celte heure POlU' être autre Non: ce n'est pas \Tai. De quoi est née
dlOse, deyant VOLIS, qu'un homme de la Cour de Hiom'! Elle est née, messieurs.
bonne Yolonté qui YOUS parle, de celte immense stupeur qui a frappé l~

Au seuil de mes explications, je voudrais France devant la -rapidlté et la lotalité de
vous li\Ter, non pas une c'oneeption niais notre défaite ..
l'idée, qui, sans doute, a présidé il la Cette stupeur, Ol! s'est-elle d'abord ex..
pe!l.il'itlue du Maréchal Fendant quatre an- j primée? Mais au Parlement. Des commis...
nees. . ' 1 sions de la Cham]lre des députés ont \'oté,

La polilirrue rluMaréchal était la sui- un premier texte: '
yante: s:lllvegal'ller, derendre, acquérir « L'AssemLlée des rléPUtl'S im-ite le Gou
des avanlages malôriels, malS 'souyent au vernement à poursui \Te sans délai la re
liront de concessions mornles, ta résis- .cher('118 et la juste sanclioll de toules les
tance a eu une conceptlbnconlraIre: elle responsahilités civiles el miJitaires clans
ne ctrcrclla'itpoint à éviter les sacrifices les origines de la guerre, l'insuffisance de
inlInt':diats, Dans la continuation du com- , nos moyens et la conduite des opéra.
bat, elle vovait" d'abord. de:; avantages 1 tions ".
moraux. lle!it-être. ,meSSil'lll'E, trouve/-ez- M. Edouard Herriot lui-même, le 0 juil-
YOUS dans 1 antll10mle de ces deux theses 1 let, di,ait il, L1 Chamhre des d('pulés:
une raIson dll' drame franr;ais auquel je « Au lendemain des granel" (hisastres, ori
re\'iemlrai tout ù l'heure. ' . 1 cherche des responsalJilit,'·s. Elles sont de

:\lais, la Yie des Etat,;; n'est pas la vie 1 d,ivers, ordres. ~\1les sc dégageront: l'heure
des Îl)(]iyj(lu'. S'il est graYe qu'ull indi- 1 ue la .IUstIce VIendra, La France la yùulll'a.
vWu aClIUlère.des aYantagcs matériels a,u 1 sévèrc, exacte, impartiale". . ,
VrIX cie C,'Ollcessluns morales, d.aIlS la VI.e 1 Mais, messielll's, c'est de ce sènlirnent
de l'Etat il en va autrement, Les conces- populaire et de rien d'aulre, IIu'est M'e l~
~iOllS morales qui élaient susceptibles cie 1 Cour de Hiom. UI J'urneur courait: « Nous
porter atteinte il l'honneur du eher, c'était 1 ayons été trahis H, Mais qui IIOUS avait
le chef senl q'!li les supportait. Mais les ! tr;t!us? Le peuple fr,ln(~aîs voulait le sa
aYanlages matériels, ils étaient pour qui? i YOlr. ,S']] y avait eu (les défaillances, s'il
Us étaient pour ~e peuple fr~nçais. .. 1 y avaIt eu des faUles, il voulait, il exigeait

, On nous a dit: « Peut-eh'e auralt-rl! des sam:tlOns. '
mieux nlu que ce ne füt pas un Maréchal. Qui, cl l'époque, a proteslé conlre l'insU...
de France ", Messieurs, il fallait juste- tutlOn de la Cour de Wom '? Personne. Les
ment que ce füt un Maréchal de France, l,lrésidents des Assern1Jl('esétaient 1,1. Ils
quip.ouyait senl supportér (le telles con- etarent encore à Vichy. Il n'y a eu aucune
cessions, les offrir en ~acrifice, alors que prolestation de leur liart. •
les uyantages étaient ponr les Français, M,essieur,s, dans un procès llu caraC!l'l'~
qu'eux seuls en bénéficiaient. !la~lOnal, .le ne, Ye~lx ]Jas, pour ma part,

Et puis, messienrs, la' deuxième notion, lll\o.quer des temOlgnages etrangers.Mais
je your!rais l'emprunler à un dialogue qui s'agIssant ,de ce point précis, comment ne
s'était institué à cette barre entre M. Je pas yous IJr~ cet extrait· d'-un journal-amé
il-'rocurelJr général et 1\1. Léon Blum. 1\1; ncall1, le lvashwrJton Post, écri\-ant:
Léon IIlum, inyoquant le serment, pen- ." ... ce qui veut dire que le ]lrod,s da
t'ait q'uc la magistrature aurait dtî. le re- F\lOm ,est ~n, honneur. éternel pour le sys...
fuser. Et 1v1. le procureur général s'écriait: teme ]UdIClalre françars et lIU']] est né ou
t( ~1ais que serait-rîl arrivé si les magis- vel'rem~I!t d'après les J.lrincipes d'un peu.
trats français avaicI1t refusé de prêter pIe ciVIlrsé ... n. -
serment? " M~ss!elll:s, on a insinué qu'on ayait youlu

Et c'est encore M, ]e procurenr général ofIpl' a HItler la culpalJilil(~ de la France,
qui a:pporlait lui-même la réponse dans qu on avait voulu faÎTe le procès des res
t'on réquisitoire, lorsqu'il disait: « Mais ponsabilités de la France.
la maglstratme, il laquelle je rendis hom- Ce n'est pas yrai. .Te YOUS le démontre,
mage, a sauvé des quanli!~s de vies fran- D'autres hommes l'ont youlu et le ~Iaré:
çaises ", C'est exact. ' chal s'y est opposé.

Messieurs, le procureur général est orfè- Il faut que je VOIlS lise un document au-
\Te .. , Si YOUS ayiez interrogé un préfet de quel je n'apporterai aucun commentaire.
peiliee, il yons aurait dit: « II y a en des, n appartient à noire histoire et je le lis
erreurs; i.l Y a eu, de la part de certains, 1 sans aucune arrlère-pens(\e qllC de rensei
des crimes; mais la police, dans oon en- 1 gner complètGment la II,tllte .COUI'. C'est
semhle, a sam'é elle aussi des quantité" de. l' une le Ure qu'adressait au Marl'clr.al Pétain,
vics françaises )). le. 19 décembre 1040 - Ilien après M'on-

Si vous YOUS adressiez à tous les chefs tOIre - M. Fran('ois Bill Û'IlX , alors député
d'administrations, à tous ceux qui sont à 1 « déchu )l des Bouches-du-HlJùne. La lettre·
la t.ête rIe corps çonstitués, ils vous diraient ~ était ainsi cow;ue: '
la même chose: " Nous avons sauvé ce '1 « A m.onsieur le Maréchal Péta:n che!
que nous' ayons pu sam'er dans le domaine de l'Etat francais, '
qui était le n9tre )), 1 « Monsimr le Maréchal. Il y a un an

Mais, messieu.l's, la· totalité de ces insti- II· aujourd'hui, aprl's une c1étention préyen-
.jutions, c'(dait le régime cl la tête duquel tiye de quarante jours, j'étais inculpé d~

sr; !roll'.'ai~ le Marée~aL C'était donc son 1 reconstitution de l,igue cornlllt,ll1iste. dis
reglr:1e qUI perrnettçlJ,t, dal?S le cadre de 1 s9!1te 1131'. M. le, ca prta1l1,e ,de:'tI01,ssac, Jug~
la lm, de sam'er des .FrançaIS, 1 d ID6truclton 'pres le trOlsIeme tnbunal nll.

- Ah! que serait-il arrivé sans nellis? : litaire de Paris. Celte inculrKllion était ba-
s'écriait M. le proc.ureur général. i sée cepenclant sur un acle absolument nor-

n a l'(pondu lui-même, et nous §ommes : m011 pour un groupement légalement cons·
cl'accord: « Nous ayons sauYé des Yies 'titué et officiellement reconnu à lal
françaises )). Chambre des députés: une leHle adressée

Messieurs, M. le procureur général a Ipar le gr~upe parlementaire ounier et
parlé cles humiliations qu'avait valu à la paysan français à M. le président de la.
France le régime du maréchal Pétain, Ces Chambre des députés. '
humiliations, ou ce qu'il appelle tel, nous « Ceux qui ont ordonné, ,procédé à oU:
allons les examiner ens,emble. toléré notre arrestation clans l'intérêt gé~

ta première, dans l'ordre chronologique, ' néral du régime (Daladier, général Hering;
c'est la Cour de Riom. Il est faux de pré- ! commis6aïres et juges d'instruction et pré
teridre que'la Conr de Riom soit née d.. 'une 1sident du troisième tribunal militaire) onti
exigence allemal1l1e, pour apporter à l'Al- commis un. acte de forfaiture. Il e§t '\'Tai
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que la Constitution avait déjà été violée
lors de la déclaration de guerre et qu~elle
devait l'être encore quelques semaines
plus tard par notre dé~~éar~ce de déput~.
Le Gouvernement dlOlslssalt Be mauvaiS
prétexte (infraction au décret-loi du 2.6 Se11
tem1Jre 193\)) p~l:"ce qu'il ne voulait l,as
donner la \'élitab1e raison de nos JXlur
suites. l'lous étions les 6euls à nous dres
ser contre la guerre; nous étions les seuls
pour la paix.

« C'était puur mieux préparer la guen:e
impérialiste que le Gouvemement fran~:;lls

avait renfmcé la léIJI'e6S;On communiste.
C'était J){)lll' mieux la diriger que l'on m~t

tait en ptison les rep·résentants de m.il
lions et de millions d'électeurs français.

« Certains osent maintenant se ,présenter
comme des hommes de paix. Parmi eux,
il y a ceux qni sc 60nt tu en septembre
et 'oclohle J(J39 , qui se sont tu jusqu'a la
débâcle, aussi bien à la Cham,bred~sdé
omtés, au Sénat, qu'au consel! ~upene.ur

de la guerre et ailleurs. En ce faisant, Ils
ont approuvé ct ont donc leur part de
responsabilité dans la débâcle, surtout
que, certains <l'.elltre eux, .espéraient .H
river ~ll pOUYOll' par un ecrasement de
notre pays.

« D'antres nous dis:rient: « Vous avez
raison, mais nous nous taisons ,parce que
nOLIs ne voulons Ipas aller en prison)J. .
. « Et puis, il y avait surtout ceux q~l

ihuIlaient a\Cc la meute et dans des ar11
cles ou des discours, décou:paient déjà
l'Allemagne en petits morceaux.

« Le ~D juin 1940, di:lIlS un manifeste,
vous llisiez monsieur le.. Maréchal: « Je
hais les' rneilsonges qui nous ont fait tant
de mal )J. li fandrait alors, pour dissip.er
un ceItaiÏ1 nomhre de mensonges, que
VOllS fassiez connaître à l'ensemble de la
:population de France:

« l ° La lettre du groupe ouvrier et pay
san fran,'ais adi·ttssée le 1cr octobre 1939
au ]Jré~ic1ent de la Chambre; .

« 2° Les comptes ,rendus des debats de
notre· procès et la déGlaration que j'ai lue
au nom de tous mes amis, au terme de
ces débats.

« Dans cette déclaration nous dision's par
.exel1~ple: « Nous sommes poursuivis parce
que mms ,(jUS somines dressés et que
nous nous dresserons avec la dermere
énergie contre la guerre impérialiste qui
sévit SUl' notre pays, parce que nous aPiPe
Ions le peuple il exiger qu'il y s~it mis lin
pal' la paix, paree que nous lTIlllquons au
peuple de France le moyen de rendre notre
pays libre et heureux )J.

Et plus loin:
« Le gou\"Crnement français et les capita

listes au nom de qui ils agissent tentent
de faire croire que les responsabilités de la
guene sont unilatérales, qU'enx-mêmes
n'v SO\1t pour rien, que le peuple de
Fr1!1ce :;e bat pour la justice, la liberté et
l'indé,pendance des peuples. MenS'Onges 1...
J,es responsables de la guerre'? nous nous
refusons il nous faire les complices de
cf'tte énorme duperie qui consiste dans
clJ:l(jue pays il les rejeter sur les gouverne
mf'Flts ennemis. il y en a' chez nous. En
premier lieu, l'ex-gouvernement et son
chef }I. Daladier qui a dirigé l'Etat contre
le jleup:e et dans l'intérêt d'une minorité
dl' gros possédants )J.

Pu:s encore:
« On nous a traînés devant les·tribunaux

parce que nous seuls avons eu le courage
d'appeler le peuple à chasser le gouverne
ment· D~lladier' dorit les responsabilités
'dans la guerre sont écrasantes et qui a
introduit dans notre pays des méthodes
de réaction el ùe terreur. Comment osent
ils parler de guerre pour la liberté, ceux
qui la détruisent chez ,!lous :1

« Tin tel gouvernement ne représente
pas le lPays; il ne peut se maintenir que
par la dictature !

« Lors de mon interrogatoire je disais:
« Cette guerre sera néfaste pour la France;
vaiùcus nous serons les esclaves d'Hitler;

. vainqueurs nous serons les domestiques de
Chamberlain. Pourtant il y avait et il Y a
encore une politique d'indépendance fran
çaise à faire, cette politique qui a conserv.é
la paix àl'Union sDviétique )'

« Et comme je me, dressais contre la
soumission de nos gouvernements il l'im
périalisme britannique, le commissaire du
gouvernement Bruzin, qui est maintenant
substitut à la Cour suvrême de Riom, me
faisait interrompre vio.cmment par le pré
sident du tribunal et me menaçait d'exclu
sion des débats et d'une condamnatign
supplémentaire pour insulte,s à un pays
ami.

« Personne autre que nous, les commu
nistes, n'a eu le courage de ùire la Vérité
au pay;::..

« Dans un article élogieux à votre
égard, M. Georges Suarez, dans l'Illustra
tion du 30 novembre 19iO (le seul jOllmal
ou revUe que nous pouvons lire), écvit:
« La guerre était une folie; les neuf mois
d'inactivité furent un crime )J.Pendant ce

,temps on donnait au pays l'illüsion qu'il
était gouverné par les arrestations arbi
traires de ceux qui avaient défendu la
paix; on emprisonnait, on condamnait.

« Mais qui emprisonnait-on'? Qui con
damnait-on'! Sinon, à quelques exceptj.ons
près, seulement les communistes qui sont
d'ailleurs toujours en prison ou dans des
càmps de concentration lorsqu'on ne les y
a p3.S mis depuis la fin de la guerre.

« Je me demande bien quel nouveau
mauvais prétexte on a trouvé pour cela.
Peut-être essaie-t-on de les représenter.
eux. les seills vrais partisans de 1\1 paix,
comme des partisans lie la guerre, eux, lr,s
seuls vrais partisans de l'indépendance cie
la France et de la fr3.tcrnité des [Jeuples,
comme des agents de l'Angleterre 3.près les
avoir présentés comme des agents de J'Al
lemagne.

" Si vous voulez donc en finir avec les
mensonges, tnonsieur le Maréchal. il faut
aussi libérer immédJatcm :ut les comam
nistes, et les seuls députés qui se sent
dressés contre la guerrr,.

« En attendant ceUe mEsure de ju"tice,
il serait au moins normal qu'ils bénéficient
du régime politique et qu'on n'use pas de
mesquineries à leur égard, exemple les
deux derniers en date: '

« 1° Suppression de l'autorisation de
recevoir des colis die vivres, précédemment
accordée par M. le préfet de la Loire:

« 2° Refus de M. le ministre de l'inté
rieur à ce que ma femme, en résidence
forcée, puisse venir me Œil' avec ma fil
lette âgée de vingt mois, et que je n'ai pas
revue depuis ma, mise en détention.

« Etant donné que rien n'a été publié
sut les débats en huis clos de notre procès
où nous avions dénoncé les véritables fau
teurs de guerre, je demande à être
entendu comme tous mes amis en qualité
de témoin par la Cour suprême de Riom »"

Suit la formule de politesse, que je vous
lis: '

« Veuillez' agréer, Monsieur le Maréchal,
l'assurance de ma haute considération. »

Messieurs" j'affirme que si le Maréchal
Pétain avait cherché à faireaycc la cour
de Hiom une opération' politique contre
le front iPopulaire, et une opération lmmi
liante IPOur la France, il lui eût été vrai
ment facile de faire nnir à la barre de
la cour de Riom des hommes qui avaient
6?1licité d'y comparaître et qui étaient :pré:
cisément tes chéfs d'un des partls qm
constituaient le Front illOIJulaire. Ah 1 la

belle opération politique qu 'aurait réalisée
là le .\ltrrécha1.
. Mais pourquoi ne l'a-t-il pas voulu? Il
ne l'a pas voulu parce qu'au delà de ce
qui aurait été ipeut-être une satIsfaction
:pour une certaine ,partie de l'opinion, il
y ava5t ce danger imprême 'lue ces hom
mes, venus à la barre de la cour de Riom,
auraient essayé de faire le procès non pàs
de l'impréparation de la guerre, mais c{e
la prétendue responsabilitt) de la France.,
Alors, messieurs, "vraiment, est-ce que
l'homme qui par son autorité s'y est re
fusé a cherché· il humilier la France 011
au contraire n'a-t-il cherché qu'une chose:
frapper les responsahles de la défaite,'par
des sanctions que le rpeuple de France tout
entier attendait et espérait?

Cette certitude, mes~eurs, vous l'aYez.
Vous l'avez dans le témoignage de
M. Caous, recueiEi à cette barre, dans le
témoignage de M. Cassagneau, recueilli à
l'instruction. Lorsque certains éléments
ont cherché à faire pression sllr le ~al'é
ehal Pétain pour que S'OUYTît un autre
procès que celui qui était fait, le Maréchal
Pétain y a opposé sa ferme volonté.

Vous savez, messieuI'€, qu'au cOllrs dU
procès; le chancelier Hit:er, mécontent .pré.
cisément de ne pas voir le ,procès qu'il
escomptait, a llrononcé un discours extrê.
mement violent. A la sui-te de ce discours
lelprocès a été s1l6pendll. S'il flH sus
pendu, mess:eurs, c'est qu'on ne voulait
pas donner satisfaction aü ehancelier Hit
ler,

M. le procureur général s'est attan!(! ci
la lettre du texte qui a suspendu le Pl'O
ci:s de niom: mais il aurait dû surlnut
s'attacher à l'esprit de ce texte, et cet
esprit était: le chancelier Hitler veut
qu'on fasse le procL", qui lui convient ce
[lroeès ne sera pas fait., ,

Je saiS qu'i! y a eu le conseil de TUS.
tice politique. M. le prClcureur génhaJ
s'en inclignait en disant que des homme3
avaient été condamnés et (fil'on ' TI'a ,-ait
point entendu leur défClbe . .le suis sen.
sih~e il cet hommage de :\1. le lproeurem.
général il la défense; il sait b'en en cHet
que sans la défcnse il n'y a pas de mzmi
festation compli,te de la vüité ...

Jc le reconiJais, Illessielll'~, le conseil de
justiee polilique, e5t une faute. C'est lIne
faute dont le ~[aréchal a fi 'aneurs pris
la responsabilité, faute qui lui a été sug.
gérée par de Jnauvais conseiliers. Car si,
dans la lettre de la loi, le Maréch3.1 ré.

. tain pouvait peut-être s'arroger des Il)Ou,
voirs judiciairel:, j'en l'ecnnnais le côté
pxorbitant et qui el't de nàture à choquer
nos traditions de liberté en matière de
justice.

Il en a pris la responsabilité, dans quel.
les conditions '?

C'était avant que ne siégeât la cour de
Riom. II fallait, 'pour que l'instruction qui
allaIt Iporter sur tant d'années d'histoire
fût complète; qu'elle fût longue, minu
tieuse. t'opinion était impatiente. Le tort
du Maréchal, mal conseillé, fût tl'avoir

,cherché à donner satisfaction à l'opinion
dan;s le domaine de la justice.

C est touJours une erreur. Mais, mes
sieurs, la décision du conseil de j nstlce
avait au moins un mérite: elle ne créait
pas l'ir~éparable; eller ,pouvait permettre
une reV1SlOn. La cour de Hiom allait sié.
gel' quelque temps aprè5, elle fouvait re
viser les décisions du Marécha. Les évé
nements n'ont Ipas Ipermis qu'elle se pro
nonçât" malS Je voudrais dire ici, en
guise de conclusion sur la cour de Hiom
et sur le conseil de justice politique., que
certains hommes ont eu tort de chercher
dans les événements glorieux de la \ic
taire, W1e absolution aui ne leur était Val
destinée.
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Parmi les autres humiliations reprochées
Illar M. le procureur' général, il ,en est une
particulièrement douloureuse, c'est celle
des Sections spéciales.

J'ai bien cOllllu les Sections spéciales;
j'ai bien connu, pendant près de trois an
nées, les militants communistes qui leur
furent déférés. J'ai fait. avec bien d'autres
de mes confrères, ee que je pouvais pour
ces hommes. Je me rapp/elle nos liaisons
étroites avec le Front national ;je me rap
pelle JÜ'e Nordmann, qui yivaIt en dan
destinité constante, venant me voir en se
cachant. Nous envisagions (,,8 que nous
pouvions faire pour des malheureux qlui
allaient être T.romis aux rigueurs de ces
Sections. J'ai entendu ces milirants, je les
connais, ils n'ont ]}as hesoin de mon hom
mage, mais je voudrais qu'and même le leur
l'Cnurc. Je les ai vus calmes, tranqluilles,
Devant les pires destins. Je les ai vus ani
més d'une flamme et d'un désintéress8
ment magnifiques et je n'oublierai jamais
leur/courage dénué de toute forfanterie et
la maniè-:e dont ils étaient prêts, au sacri
fice supreme.

Mais, messieurs, pour .expliquer les Sec
tions spéciales, il faut revenir en arrière.

Pendant la première période du gouv8r
lI1ement du Maréchal ],(;tain, les seules lois
qui ont été appliquées sont les lois de la
Troisième République; c'est le décret-loi
du 26 septembre 1939, réprimant l'activité
communiste, déeret-Ioi qui avait été pro
mulgué à la suite du pacte germ:mo-russe.
Rappelez-vous qu'à cette époCllUe c'étmt là
.rupture avec les.Soviets, et qu'un peu plus
tard même, M. Paul fieynaud, pour grossir
sa majorité, disait à la Chambre, en par
lant de l'Allemagne, qlu'elle était aidée.par
la trahison des Soviets, ce qui lui valait,
dit le Journal officiel, de vifs applaudis
sements sur tous les bancs.

Mais la politique du Maf()chal était d'une
très grande modération. A partir du mo
ment où le pOll';oir lui fut confié, ses re
lations diplomatiques avec l'D. R. S. S.
furent bien meilleures que celles de la Trai
fdème République. Car, rappelez-vous, c'est
le gouvernement de M. Paul Reynaud 'lui,
à la suite d'un incident diplomatiq!ue dont
j'ai perdu le souvenir, congédia M. Souritz,
qui était l'aœbassadeur des Soviets.

Et lorsque, au moment où le front cra"
qllait de toutes parts, qu e la France connut
cette terrible angoisse, on voulut tenter de
reprendre des relations diplomatiques avec
la fiussie, le Gouvernement de la France
envoya à Moscou M. Labonne. Mais le gou
vernement de l'U. R. S. S. ne renvoya pas
d'amb:lssadeur auprès du gO:lv enement
français, il n'avait qu'un simrIe chargé
d'affaires. Ce fut seulement en avril 19H,
lorsqUe le pouyoir du Maréchal fut établi
d'une maniôre solide, que, pour lui ren
dre hommage, l'D. fi. S. S. lui adressa un
ambassadeur en la personne do Son Excel-
lence M. Bogomolov. ,

C'est vous dire, messieurs, quE- la l?osi
fion du Maréchal était infiniment mode:'ée.
C'était d'ailleurs une (,poq~le- où les com
munistes étaient devenus les apôtres du
double jeu, puisque leur politique allait se
révéler toute différente, le 22 juin 1941,
lorsqu'ils sentirent enfin, mais ce jour-là
seulement, que le de:stin de la France al
bit changer. Que s'est-il produit? A la
,suite de la déclaration de guerre de l'Al
lemagne à la Russie, pour la première fois
les communistes... '

Mais tout à l'heure je parlerai de l'atti
,tude du Maréchal vis-à-vis de la Résistance.
Il V'a sans dire qu'au moment où j'en par
lerai je ne ferai plus de distinction entre
les différents éléments qui l'ont composée;
je ne le fais maintenant que parce que les
Sections spéciales n'ont €té instituées que
pour réprimer l'activité communiste. Je

dis donc que, pour la première fois, les
comm~mistes 'prirentllne attitude de résis
tance ac!'ive à l'égard des Allemands, et
ce furent les premiers attentats qlle n'ms
avons connus contre des soldats isolés de
l'armée allemande.

Cette politique de résistance, elle a été
discutée . .Te ne méconnais pas les mobiles
qui l'avaient déterminée, mais elle a été
(1iscutée. C'est un fait. M. le bâtonnier
Paven, tout à l'heure, y faisait allusion.
LOI'sCjiue, devant ces attûntat individuels, la
menace de terribles représailles s'est fait
jO\Ïr et que le peuple français, c'est incoll
testable, en a conçu une grande inquitl
tude, le- général de Gaulle a déclaré: ,« Il
y a une tactique de la guerre; la consi
gne que je donne pour le territoire occupé,
c'est de ne pas y tuer' d'AJJemands )l.

On vous parlait d'une affiche de M. Mar
cel Cachin daris le rnê.me sens. Il y eût éga
Iement un discours du Maréchal Pétain.
tes trois hommes étaient d'accord pour
condamner cette forme de la résistance.

Je reconnais messieurs, que cette unité
de vue ne s'est pas poursuivie. Je pOUl'rais
vous plrler d'une 'autre erreur de tactique
commise par les communi~tes et qui amena
(les Francais devant le tribunal d'Etat et
ses sévérités. '

J'ai bien connu une des affaires les plus
importantes (fui aient été jugées par le tri
hunai d'Etat. C'était l'afIaire de la rue de
ll.uci. Rappelez=vous. Elle a entraîné des
condamnati.ons à mort. Un incid,ent de rue
av1'1it provoqué la mort de Fr:mr,'ais,
d'agents de police franç\lis, de passants
français. Aucun Allemand n'avait été_
même atteint.

Est-ce que cela me permet de mécon
naître le sentiment qui a anirpé les hum
ines qui sont venus l'ue de Hurice jour-là?
Je les méconnais si peu que je les ai défen·
dus. Je me rappelle cette femme étrange,
que semblait brûler une flamme extraor
(linaire, petite femme :lU corps décharné
et fragile, mais qu'animait une farce, une
puissance qu'aucun des hommes à ses cô
tés n'aurait peut-être osé revendiquer. Ellil
s'appelait Jeanne Marzin,

J'ai vu ces hommes, j'ai vu ces femmes.
Je slis pourquoi iJs ont agi. Mais, n'ai-je
pas le droit de dire qu"il y avait peut-être
nne erreur de tactique d'ordonner un com
bat qui allait amener la mort de Français?
Le tribunal d'Etat a été sévère, je le sais.
mais s.ongez, messieurs, à l'émotion qui
pouvait être celle de ces juges puisque,
encore une fois, il n'y avait que de~ Fran
çais qui avaient souffert et qui étaient
morts. '

Je reviens aux sections spéciales. Je dis
donc que lorsque ces premiers attentats
furent 'suivis de menaces de représailles,
le Gouvernement se trouva dans une situa
tion tragique. Que fallait-il faire?

Vous connaissez, messieurs, la question.
Il s'agi,;sait de savoir si les l?rançais

allaient condamner eux-mêmes moins
d'hommes pour 'éviter que ce soient les
Allemands qui en condamnent d:rvan1age.

Est-ce qu'il peut, messieurs, se poser à
un gouvernement un dilemme plus tragi
que?

Je n'ignoTfl pas que bien des gens ont
pensé qu'il v::\lait mieux que te fussent les
Allemands qui exécutass~nt 150 otages plu
tôt que, par voi~ de justice française,
3 l?rançais commssent également la mort.

Quelle fut l'idée, messieurs, du Gouver
nement dans ce choix dramatique?

Votage, étant innocent par définition,
l'idée fut de substHuerà des innocents,
non pas des coupables, mais des respon
sables avec l'espoir que la justice française
modérée éviterait le pire.

Voilà, messieurs, l'origine de ces sec
tions spéciales. Nous avons appris, pendant

cette période tragique, la haine des juri
dictions d'exception

Ces juridictions d'exception, elles ont ·été
instituées au nom de la nécessité; ce qui,
peut~être, ponnait nous inciter à juger ces
événements avec indulgence, c'est que les
juridictions (l'exeeption ne sont pas mol'''
tes, qu'elles continuent de vivre et, main
tenant, au nom de la liberté.

On a institué aussi des camps de concen
tration, des camps d'internement au nom
qe la nécessité, de la nécessité impérieuse,
mais les camps d'internement ne sont pas
morts ct ils vivent aujourd'hui, au nom de
la liberté.

Je peux dire, messieurs, que les hommes
qui sont morts à cette époque n'ont em

.porté que des tristesses, n'ont emporté qUl~

les regrets d'une douleur muette.
Ah! messieurs, soyons indulgents.
J'entends quelquefois, depuis la libéra

tion, lorsque sont exécutés. des Français
qui se sont peut-être trompés mais qui ont
cru servir et obéir, j'entends quelquefois
avec une immense tristesse retentir un
peu trop haut comme les cris d'une J016
sanguinaire "et satanique.

MCSisieurs, il n'y a pas eu de crime. Il y
a eu le cas le plus tragiq1ue qui se soit
jamais posé à la conscience d'un gouver
nement, pris entre deux hon;:eurs. 11 a cru
choisir la moindre. Je me refuse, pour ma
lpart, à y voir un crime.

Mais, messieurs, on dira: le Maréchal
pouvait exercer son droit de grâce. C'est
vrai. Ah ! si vous saviez comme les re
cours en grâce lui ont été rarement
transmis!

Il y avait plusieurs raisons. La pre·
mière tenait à la ligne de démarcation.
Une autre est très belle. Les hommes con
damnés ne voulaient pas adresser un
recours en grâce. Ils avaient reçu de,g
instructions de loLl!' parti, malis, messieurs,
je les ai connus aS.sez pour savoir qu'ils
n'avaient lpa,g besoin d'instructions die leur
partI. Ils avaient l'âme assez fière et assez
haut placée pour agir sans instructions.
Nous avons connu ces siûllations boulever·
santes où le condamné, dans un superbe
mouvement de fierté, se refusait à tout
recours, et où nous-mêmes, nous sentions
engagés Ipar 'le devoir professionnel, où
nous recevions dClS familles suppliantes.-

Mais, je le dis, héros tranquille, le
condamné n'adressarit pas de recours en
grâce au chef de l'Etat. Et, messieurs, le
chef de l'Etat, il est très loin et il est
très haut. Mais, lorsque, par suite des cir
constances, ,un recours en grâce venait
jusqu'à lui - les deux premières condam·
nations, par exemple, des sectiom; spé
ciales die zone libre à Cle.rmont-Ferrand
et à Châteauroux - il exerçait immédiate·
ment son droit de grâce.
. Messieurs, j'ai trouvé dans le dossier de

l'instruction un document symptômatique
et qui expHque l'attitude du Maréchal Pé·
tain en ce qui concerne les grâces.

Il émane d'un inspecteur de la marinEi
chargé de donner son avis sur les condi·
tions dans lesquelles deux malheureux
jeunes marins· du « Guist'hau », Peyrat
et Pilien, avaient été exécutés. llodonne
le mécanisme des grâces et nous explique
comment, lorsqu'une grâce arrivait au
chef de l'Etat, les choses se passaient.

Et je lis: « J'ai la conviction, en effet,:
que la mesure qui a consisté à soumettre
dans cette affaire un décret tout rédigé
au Maréchal Pétain est en relation direct~
avec lUne précédente affaire analogue.

Il Quelquei'l mois' auparavant, un jeunE)
chef communisfe du nom de Mérot avait
été condamné ft mortlpar le trihunal ma·
ritime de Toulon. Un dé(',ret en blanc avait
alors été joint au dossier soumis ~u Ma·
réchal Pétain qui avait commu~ la peinj
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en travaux forcés, et cette commutation
avait causé un mécontentement très vit
il l'amiral Darlan qui avait sig-né le décret
mais n'avait pu suivre l'affaire, s'étant à
la même époque absenté de Vichy pen
~iant quelques jours.

« Il m'a été affi#mé qu'à son relom
l'amiral de la' flotte avait fait des dé
)'narches auprès du Maréchal Pétain p'lUI'
l'amener .à ·modifier sa décision. En tout
cas, il ne se décida à faire notifier au
por.t la m~s'ure, de gràce que trois se·
plames a1Jres qu elle e~t été prise )).

Et, plus loin:
« L'envoi au l\{aréchal Pétain d'un dé

~ret déjà réd'igé dans le 6ens diu refus de
la grâce n'a d"ailleurs été que l'un des
é.1éments qui ont rendu inévitable l'exrcu·
tlOn des deux condamnrs )).

Ce qui prouve, mes~ieurs que, lorsque
le Maréchal était saisi d'u'n re~our5 et
d'un décret sur la gràce en blanc' le
Ma,réchal Pétain gnciait. Comme on '~on'
:nal/;sa!t cHe tenùance, on lui souméHait
des .decrets to~t, préparés qu'on Ipassait à
la SIgnature r::"pldement, dans le courrier.

Voilà, messienrs, ce que je clJevUlis dire
su~ l~ grâce. Je renùs hommage à ceux
qm n ont pas voulu 'la 60lliciter mais il
fa)1t que la vé!'ité so',t ~onnue.' Chaque
!OIS que, le Marechal Pelam a pu gracier
Il l'a fait. ,.

Où voyez'vous, messieurs, dans ces mi
tll.;ltes les plus émouvantes de notre hïs
t~Ire judiciaire, où v.oyez-vous un crime,
a,u voyez-vous une humiliation devant
J Allemagne .?
· Voyez plutôt un Maréchal qui a peut
être sJ~nfié dés pI:incipes juridiques, qui
a p~ut-etre, une fOlS encore, fait des con~

cessIons. m.orJl~s, ~ais qui n'avait qu'un
h)lt, qUI nJvalt qu un 'souci: sauver des
Yles humaines, des vies franr,aises.
. Je sais qu'il n'y a pas que l'es humilia,

1IOns, il y a l'aide ft l'Allemagne..
· S~lUS quelle forme le MJréchal PétJin
est-Il aC,cusé ~'avoir .aidé l'Allemagne?

Je retl~n.draI, messIeurs, les deux princi
paux gnefs : la Légion des volontaires
fr~n~~als Ct le Service du travail obliga~
10ue.

.' AVJn~ de vous parler de la LéO'ion des
volontiures fr~nçais,-je voudrais ,~ous .rap
(leler une pliIase, celle de la déclaration
.du Maréchal P,étain ft la première audienae :

« L'OC,CUpJtIOn m'ohligeait aussi, contre
mon gre et contre mon cœur à tenir cer
tains· propos et à accomplir certains actes
dont j'ai souffert plus que vous .. ))

Si, messieurs, iÎ y a des actes dont l~'
Maréchal .a soutIert, des propos qu'il re
grette. malS que l'occupation l'a contraint
de faIre ou de tenir, c'est bien au sujet
de la L. V. F. .

Quelle fut l'origine de la Légion des
"olontaires français ?

Ce f~l,t d'abord un organisme ·privé. C'est
Iorsq~ Il est devenu, sous la contrainte un
Drgamsme d'Etat appelé la ({ Légion tfico
.J?re. lJ, que des homIJles" qui portaient
l um!orme allemand, ont pu, sur l'inter
ver~tIO~du,g?uvernement français, porter,
lorsqu. Ils etaIent en France, un uniforme
françaIs.
, Mais, messieurs, je ne ferai Ipas l'éloge

ile la L. V. F. '
· ,Quel était son recrutement? TI Y eut,
ct abord, beaucoup de condamnés de droH
commun et beaucoup de ces !hommes qui
lI1'ont· qu'une patrie, l'aventure. Il, v !tut
aussi des idéalistes qui sont allés' com
ibattre pour .un idéal. Il y eut enfin, dans
une tres faIble mesure, et je ne le dis
<J.ue ipourêt~~ véridique, quelques offi
~Iers du, deuxleme b)1~eau qui cherchaient
!l connaltre les condItIons du combat mo-
~rne ~ll R.~s!g, . - - " -

Messieurs, la 1. V. F., elle fut imposée
à un gouvernement français; mais voulez
vous la comp~rer aux autres légions con
tre .le bolchevIsme dans les pa)'s où il n'y
aVI11t pas de gouvernement?· .
, Ne croyez-vous pas que la lé"ion vial
l~nn~ do!?t le chef était Degrelle~ a eu un
role mfimment plus important dJns la ba
taille allemande 'f

Ne croyez-vous Ipas que la LéO'ion des
volontaires hollandais, constamm~nt citée
avec la légion belge au communiqué al
,lemand, a eu un l'ole intlniment Iplus im-
portJnt ? '
, Pourquoi? Parce que, précisément, la

propagande allemande n'avait aucun frein
iPa~'ce que c'.étJit la provagJnde allemandè
qUI s'exerçart elle-même.

Je ne ,:,eux pas dire qu'un Ipeuple soit
plus pat1'1ote qu'un autr~, je Ipense que
tous les IIJeuples. ennemIS ou alliés ont
m<?ntr~ dan,s cette guerre jusqu'à' quel
pomt I~S étal~nt.capables de sacrifices pour
~a 'pa.tne, malS Je connJis le rayonnement
mSldIeux d~ certaine propagande. Belges
et HQl1andals en furent davantaO'e victi-
mes. b

Le gouvernement français avait lui
un~ certaine action. sur cette pro:pagànde;
et J,e ne compa~erar pas la IL. V. F. sqne
lettIque et monbonde à ces divisions im
portantes que constituaient la légion wal
lonne et la légion hollandaise

,vais-je, pour cela, vous dirè que le jour
ou la 1. V. F. a été instituée, on a' fait
quelque chose de beau et de noble?

Je rélpète que c'est une page triste, que
la lettre du M:lréchal lui a été arrachée
dans d~s conditions dont il souffre encore.

,Messleurs, lorsque vous penserez à la
L. V. F., rappelez-vous ce propos du Maré
ch~l: l'occupant m'obligeait, contre mon
gre, contre mon cœur, à tenir certains
prop?s dont j'ai ~ouffert plus que vous. '

Mal}, en ce qUI concerne le service du
travaIl obligatoire, il s'agit de bien autre
chose. Je veux dIre que loin d'àpporter
l!ne. aide à l'Allemagn~, c'est là que
l actIOn du gouvernement français a été la
plus erncace.

Veut-on ]Jrét~ndre q~e .~an~ le gouverne
!Dent. du Marechal Petam Il n'y amait
JamaIS eu de travailleurs français en Alle
magne '!

Lor,sque les Allemands ont exigé que cres
tra~allleurs part~nt pour l'Allemagne, il y
aval! deux solutIOns. La première consis
taIt a refuser d'une mJnière brutale et les
Al,lemands « Se servaient)} comme ils vou
la18Il t.

La deuxième c'était d'entrer, en 'appa
rence, dans le jeu des Allemands et de
chercher, par tous les movens à 1reiner
~eurs efforts, et puis, étant entré dans ce
Jeu, de conserver la possibilité de nous
occuper des travailleurs partis au delà de
nos frontières. .

Entre les deux solutions le gouverne·
ment du Maréchal a choisi.

Je voudrais vous a]JlJorter ici des chif
fres, .des chiffres plus éloquents que n'Îm

.-porte quel argument.
Quelles ont été les exigences alleman

des? Il y a eu, entre le 5 juin 1942 et
le 1er août 1944, cinq demandes. On a
demandé cinq tranches de travailleurs:

Première tranche: 400.000 hommes;
Deuxième tranche : 400.000 hommes
Troisième tranche : 220.000 hommes
Quatrième tranche: 500.000 hommes'
Cinquième tranche : 540.000 hommes, '

c'est-à-dire, au total, 2.060.000 hommes, et
sans aucune contre-partie.

Telles étaient les exigences du gauleiter
Saucke~.

.01', m.essieur~, entre le 5 juin, 1942 et le
1°· aoüt J.!H~. ;U n'.est DarU DOW' l'AUeIUll,-

gne que 641.000 - il n'est parti que.••
VllUS ~e c~mwenez - que 641:000 hom
mes, c est-a-dire !ln peu plus du quart
des .demllldes alleman.des et, en contre·
paI:lIe, le .gouver,nement a' obtenu, par la.
releve - Je ne dIscute pas le 1110t - mais
pend~nt cette même période où 641.000
trJvailleurs sont partis, la France a ülbtenu
le retour de HO.OUO prisonniers el' la trans
fo~mati<?n en travailleurs libres de 250.000
pnsonmers de guerre. '

01',- il est un fait important qui ne s'est
produit dans aucun autre pays que la
France : pas. une femme - et sui' J'inter·
vention personnelle du Maréchal - pas
une femme n'a quitté le territoire français
pour le travail obligatoire.
D'autr~ part, messieurs, par le service

du tnvml, le gouvern~ment obtenait que
il8 telles charges ne pesent p:lS exclusive·
ment sur la c1Jsse ouvrière. Un certain
nombre de jeunes bourgeois sont allés
partJger avec les ouvriers la dureté du
travail en usines, peut-être d'une manière
insuffisante. Mais croyez-vous que si les
Allemands avaient pris eux-mêmes les ou
vriers dont ils av,lient besoin, ils se se·
raient adressés' à des hommes qui par
leur formation, étaient 'incapables dè ren·
dre les services qu'ils attendaient d'eux,?

Si bien, messieurs, que par la manière
dont le gouvernement a freiné les déparls
en. Allemagne, un quart seulement des
eXIgences allemandes, a été satisfait· alors
qn'en Belgique 80 p. 100 de IJ clas~e ou·
vrière est partie, la proportion en France
est de 16 p. WO.

N'est-ce point un résultat que vous
deycz conserver gravé dans votre esprit
au m9ment de votre délibéré ? Est-ce que
vous ne devez pas pen6er qne par l'action
du ~Iaréchal, alors qu'on réclamait deux
mIllIons de Français, 600.000 seulement
sont parts? Est-ce qlle vous ne devez 'Pas
penser . qu'alors qu'on demandait des
femme6, toutes les femmes de France qui
l'ont voulu sont restées à leurs fovers? .

Il Y a, mesieurs, ,dans la France occupéé.
un, ,p~éJ.10mène unïque: c'est le seul pays
qUI n ~~t pas connu, en 1944, plus de
FrançJIS en Allcmague qu'il y. en avait en
Hl,W. PJr le retour dos prisonniers 
700.000 - il s'est établi une compensation
d0!1.t aucun autre pays occupé n'a béné·
ficIe. Il y ayalt deux mimons de Français;
en ~910, en 1~lIe~agne. En 1944, il Y avait
touJours ,deux mlllIOns, de Franr,ais.

On a beaucoupl'eprorhé au ~arechal de
leur ayoÎl' indiqué, dans un discours

. qu'ils trayaillaicnt pour la France. )f. l~
IJ)l'oc:ureur général y voyait une cruelle
Irome. N y yoyons pas d'ironie !...

Ces hommes, messieurs étaient des
exilés. Ils, étajen.t loin de tout, séparés de
leurs famIlles, se parés de IJ France. Estece
qu~ vou~ ne croyez pas qlle célui qui re·
pres~ntalt pour eux la patrie, que celui-là:
devaIt leur adresser un appel'! « Mais nous
p~nsons à V:0l~S, vous .n'êtes pas abJndon~
nes ». Devalt-ll leur dIre pour les accabler
davantage dans lem solitude et dans leurs
durs tra"aux: « Vous travaillez Ipour l'en·
nemi '! )) .

11 leur disait: « Vous travaillez pour la
France )). Ce n'était qU'u'n encouragement
mor~. ,

Et puis, ces ,hom~es, en partant, en ac·
ceptant cet ex~J, avalen t permis aux autres
de . re~ter; ils avaient aidé Jes femmes
françaIses. à rester, et dJns' cette mesure·
o~rant à la France leur dpI' sacrifice, c'.est
bIen pour notre patrie qu'ils avaient tra·
vaillé. . , .
'Après les « humiliat:ions n,youlez-vous

que nous pa~'lions des « persécutions» '1.
Je parleraI .d'abord des lois raciales..
Quelle était la politique allemande dans

l~s paxs QCC1lPés 1. C'gt~a !l'élimineJ;: J~s
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...... À_ t ~ =-J. ,T' t' 'te' "uo1l e mn,.~.~,. "'Xliger, que 'les Juifs se fassent. con- Paul Yalérv disaÎt à l'Acatlémie, s'adres-...ifs Ut> mhe E"'t'",e:e ua.c ''>'', 'I ~ll· .u...<.J <- , 11.1__ ' ,-,,} P't '
Il .....~ nartre. li v aurait e.n nne puIIce, mdepen- sant au J8J<lléellit éa.m:fIU' e'll~ m.... . J • ct lU_-" baI' à " d'"Al:1.:üe-nt-ils avldil', en Franoo, un~ poli- damment du gouvernement u l_.n:C , «Monsieur, vous avez, .er ll;n, as.

tique di1ié.:rl1'IIlt~ '1 :V:..u,s. sa,:e~ f~uelle en qui aurait recûeilli leurs déclaration'\., sumé, oroonné i incarné cette RéSistance
ébit 1a t:ruaute. Âi-le besmR. de T~ rap- Cellx qui ont couru hms Tes risques en immortelle L.. "
peleT!. .... se soustrayant au. rece;nsemellt, les a,u- 1 Ah !mais, je sais bien quel est le cri

QueHe dievaIt èlre la pomlque dll Ma.re- raIent cmuus. de la rueme facon. MalS" de vos consciences: vous vous rappelez:
char, vÏis-à-vis d8l\i Ju.ifS'? Ce qu'il avaitqu~i qu'il a~riv~t, ce ,rec.eIls~ment desia IIHllice qui vous a traqué6, vous vous
fait IlJ{)ur d'.mtns ~ essayer de ~ess,!r lUne JUIfs se serait flut. pa~ l-ent.r:eIllise ~es Al- rappele~ la Milice quiÏ vous a combattus,'
eSllècll d'écrllll entre les eXigences d~ le~nds, comll.1e II S és! f<ut Ipar l entre- 1 et si V01JlS, qui êtes d,es jLl.ges, vou~ ne
'iar-n'}ueur proviSD'ire, et ceux que ces en- nme de If! PQllc~ fJ;'a.IlÇ~IS.e... • . criez pas vengeance, Je sais des .otres
geœ~s devaient atteindre. . Le Marech~ Pet~m n. a.liyre ,persoIl~e; , qui ont atmeement Bouaert et qui, elUx,

Est-ce que cela veut dire qlle les anti- A la dure 101 de l ennellll, tl n a cher .he • crient venoeance. ,
sémi tes qui existaient dans tous les Ipays qU'un-pal!iatif. • "i Mais je ~Ollrlrais l'ssayer de vous faire
n'ont pas· profité des circonstances pour Il am:alt Ip-eut-efre m~eux valu, c mals comprendre quelle a été l'attitude ~u. Ma
esquisser une danse sauvnge du scalp au- pour lm seul, kuss.er agIT les Al!emapds. réchaI vis-à-vis de vous, queUe a ete son
tour de ceux qui allaient soutIrir ? Je le Là encore, on a fait des COI1C~sslOns mo- attitude vraie l'atti~llde non pa-s tant ctll
6ais. Mai>s le Maréchal en était-il resp<)n- ralesp-cmr tâche! de sauvegarder,. dans la chef de l'Elat: que celIe de l'homme.
sahle '! ~esure du P6S~~!)I,e,. des avant~g-es maté- \' Je voudrais l'e.li4p1ique~ d'abard par une

En matière d.e lois raciales, IJltlisque vous rIels dont béneilCtaIent les JUJf~.. .' eo-nsidération psychologIque et, ensUIte;
êtes chargés de ,jnger le Marùeh.al Pétain, Je I?e. ~ajJpene ce que l1~US faISIOns. ~e J par une considération de fait. .
8eul, il n'y a qu'une chase qUI compte: eomp-lIctte avec. le~ Il?agI:;trats Chengc.s 1 Le Maréchal avéCll toute sa vie dans
~que flIt son action pel'~onr:ene: . d'appliquer les 100S, le dIS bien de compIt- l'armée. Je crois très sincèrement <:pue ses

li a promulgué uné 10'1 ~IUl a mter.d~t JI .ctt.é, mais vous me compre,nez:. d'un lipensées intimes allaient à l'arm~~ sec,r.ète.
lm certain nombre die Jmfs des achvltes ':meme cœur. lofSflue la 101 ilançal~. va-- Je crois très sincèrement (FU li n etait
qu'ils ,exerçaie!!t ·n.ormalcm~nt. Il. a wo- na.ft îra.p~er un lm'J, nous; nous :::;erVlollSf peut"-être pas, p,ar ses préd,iSi1l0S'iti.o.ns' in
mulgue une lmqm a tléflpl l~ Jmf, c e~t tÛ'U5 ensemble de cette lm .poUf le sons- tel1ectueHes, accessible à ce momemem
incontestable. Mais c'es.t Ir.!'! (Jill, en conseIL traire aux Allemands. . qui a été un jaiHissement populaire ven!J.
des m;nîstres, a impO<Sé la disposition lé· va.,us connaissez: hie,,n, mess~eurs les ma- 1 des profondeurs de la l~atlOI!. Il pe~sal,t
gale qui pJ:évoyait les exception>s en faveur gistrats de V06 collègues quI, avec nous, aux armements clandestms, Ii pensaIt a
des 1tncienscomba.tta.nts et de' leurs fa· avec l'a'ide des parquers, api .fait ce mé1top,r l'armée d'Af~iqrre.. Il n'~va<it. peut-être Ipas
:nnlles. . . sauveur. Mais si nons navlOl'lS pas dl&- l'état dl'espnt nécessalre a vous Will-

C'est lui qui a empiché le port deI'étoile lposé de 1!J; loi lranrai.se invoQil:1é,e d~v~t prendre dans votre àcti0i!... " •
jaune -en ZlIDe lifJJ'e. . ' les Allemands> ceUX-Cl .eussen~. cté Irvre.s ,Il Y a surtout une CO~6Lderah?nde fait.

C'e&t lui, et c'e·st lui seul, qui a em- : à. ffi1X-mèmes, et les Juifs entierement h- à ip;lll'tir du ~().meD;t ou la. Résu,tan:e est
pêché que la loi diont a parlé M. Roussel, vrés aux Allemamls. devenue actrve, ou eUe est entree au
et qùi anait dénaûuraliiser- tÛ'tlS les juiJTs Jelillllis, messieurs, que les compar~isons f:ç'mbat avec. Ip.lus. de force,. ~ssant du
ayant acquis la nationalité française, lIe- avee~es pa.ys que nOilS ne coonalssons reseau de prep_~~atwn à 1 aetI\'lte com~t.
!puis 1927, fut promulguée. as ont quelque chose, parfois" de faU::,,- tante, <UmE>, deJa,. vous le_Ba.\lll:~, le ~Ié-

C'est lui, Illmr vous montrer son état ~ieux et d'arhirrairè mais je ne JlUlS chal ne gouvernait pLus: Il avait déle"ué
'(l'esp;ri:t, qui traitait Darquier de PeliepoL... m'empêcher de donner ces chiares,re- se.s pouvoirs au chef du gouvernement ~t
de tortionn:rne. . cueillis dans la presse: il viva.it dans une e.spèce d~ zone de SI·

Et, messierns, comme je n'ai qu'un sou- . ' -r' "ù' t en 1 lence d'ont le -caracfere tragIque ne nOŒ:J
ci, celui d'être véridique, c'est lui aussi,: Sur 5-.500.000 .lm s qm, l'es!, ;;ren '. . _ échappe pas, lorsqu'on Ipense que cet.te
qui avoruüt devant ·le IJasteur Boegner, . POfogne en f939, 3:400'îOOyont et.e ~~ zone de silence entouraH eelm.i qui aValt

iwn oopnissance ù.éso-lée devant des a.tro· cres par les nazIS. a:rsovre,... .' en nom .la responsabilité suprême•..
cHis dont il n'était pas :responsahle... Israé~ites seulement, 6Ul" les 400.000, ont Je sais, messieurs, que des membres de

Mais la grande iirüquIté, c'est de' vmllo,ir survecu. son cabinet étaient en contact avec vos
rendre le Maréchal 'Pétain responsable- de Quelles q~Ie so~ent les souffrances de: organisations, m~is ,c'est, ,néa~m?:ins, dé.
toutes ces atrocités qui ont été commises Juifs Ïr<1?ç3:l~ - Je fiIiJ ~le IPas des so-uf . formé que venaIt jusqu'a 111'1 lecho de
par les AlIeIrumds.• La grande iniquité, franc'es mdlVldneUes maIS. des sou~rances 1 votre action. . .
c'est de wnfonille ]es mesures prises par wlleotives - est-ce qu~ la proportiOn de 1 Je plaide avec urie loyauté totale, Je
les Allemands avec les mesures prises par leurs malheurs est aUSSI grande que pOUl" l,plaide sincèrement; ne <loutez pas de ce
le Maré~b.al Pétain. les Juif"nle Pologne 't Je ne 1e p-ense pas. q'Ue je dis.

Je m'adresse, aù-dessus de. vous, à tous 'ElL,-rnêmes ne le prétendent pas. , Au fort de Montrouge, j'ai souvent ;pa.rlé
les Juifs qui ont &cmirert et qui accal}len.t' C'est seule l'actio-n du gouverne;ment du au Maréchal de la Résistance. Il la con
aujourd'hui le M:1réchal Ptltain. Je leur Maréchal qui les: a, p.eu.t-êtrei :faiblement, naissait, certes, mais si vous saviez comme
demande.: (( Ce sel':lit à refaiIe ? Voudrier- mals protégés quand même. \ il a été trompé sur la réalité de ntre
TOUS' 4U.'U n'y ait pas une;lone libre où Et j'en arrive à ce qui préoccupe pell~- action L..
Vous :1vie:l trouvé un abri pfl}visoire, alors , être le plus certains d'entre vous: le Mare-· Il est incontestablè que des hommes
llom1ant qne le statut du Maré~hal Pétà.in ' chal et la Résistance, le l'ofaréchal et le ma- sont venus 'jusqu'à lui, qui, eux, avaient
y était applifjUé '! quis. des arrière-p.ensées pol4tiques et. qui met:

RelhOne:l?riez-yous à cette zone libre- où Messieurs de la Résistace, je me tourne taient SUl' le compte du maqms ce l'lm
pnsque tous: CelU qui: S€ SDnt réfugiés plus ,particulièrement vers 'Ym~s..N'atten- '1 n'était que des act~s excep.tronnels COill
ont connu un reruge, où on ne venait dez pas de moi - ce serait I~dlgne ~e mis Ipar d'autres qm p~.(}fila,rent de. la dé.
l'oint les chercher? nous _ n'attendez pas de mOl fiue Je, r;organisation <le la patn~. C e:st vra'l. Mal~,
- Renonceriez-"fOll" à cette zone libre sans J'asse une diist.inction .entre le .bor; et le 1 dans son cœur, celui ~~ ava.lt.é~é,~epms

·le Ilb'fécllaI Pétam ? :Voud.l'iez-vous que 'mauvais :maqms. J~ la'lSliie cela a Aaulres.. Ver:dun, eomm~.le dlsa~t Valer:t, l mc~r.
dans c-ette autre partie de Fr.mee vc>us Je pense l}Iate s'Il y il des Crttr€]U~S: a nation de la Heslstance eternelle, pOU\LI.'lt.
eussiez été ohligés également de porter adresser au maquis, il n'y Cl. pour avoU' I.e il être cantre vous '/
l'étolle p1:ffi~ '[ l' d!o!t de le faire qUie ceux qm y ont Iparti- Vous me répondez:Je ne le 'cmIS pQ;!I. C'lpe

Q '1:.' t la politique du Maré . . ,.«la police 1... Iln ID O.<!JCC e: par '.. '.... -, Je. pense, .pour .ma ;part, qu un,des me-r- ..' " •
ithal Pétain, on a livré indirecfement aux : veineux phénomenes ~l} I?<lrplllS, de ~a Yons ID:, lepondez.
:t\llernands les Juifs en donnant leur,; Résistance c'est d'a.voIr f!l'lt de FrançaiS ( La Milice !... »noms leur identité, leurs adresses. " . r t 1
No~, non, ce n'est pas vrai r Dans tons . ad~.ersajres. des l'rançaIs, ra emes, 1Parce,Ah 1 Les ques.Hons de IpBlice ! Comme

les pays occupés - c'est même la loi in- qu tls ont souffert le;s mernes sou~a~ces, elles sont déJicatetl ! n n'y a. illaS un chef
ternationaJe de l'occupation - il COI'ltifiue que les 'm~mes ~5Po:m; les ont afil!Des et d'Etat qui ait donné des ordres directC'
d'exister une polilw chargée de l'ordre (IU'~ne meme VlctO'lre a, couronne leurs ment à sa poNce, sauf dans les régimes
jntérieur de la nation. ' sacri.iices. allemands et italiens, dont nous ayons

RapŒlelez-vous l'époque, messieurs. C'é- Je pense, messieurs, crue la Résisfance, vu la fin.
tait une époque où on ne l,mwait pas c'est lè signe de la vitalité d'nn ifl€l1ple; Jamais vous n'imaginerez que ce Ma.
manger sans carte d'alimentation, où nous je pense. que la Résistance, c'est sa. vo- réchaI die France allait donner des ordres
étions tous, quel que soit notre sang, soù~ lonté de vivre. à 13. police ! .
niis D. lnI rccensement, où l'autorité devait Pourquoi voudriez-vous que celui qui Ah! je sais que vo~s p.ens~~ à des tor·
connaître notre identité.. Les Allemands. fut un des prus glorieux soldats français tionnaires comme. DavI~; Je sais que VOliS
pouvaient, pm' un simp~e placard· sur de,s ait été hostile à cette Résistance î pensez à des tort'lOnnalres comme Rottée.
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(( Je citerai pour cIore l'énumération
l'assassinat par la, Milice de M. Mandel
et, sans doute, de M. Jean Zay; sans
préjuger ce qlle pouvaient représenter
ces hommes politiques, je m'associe ~

vous pour rélH'ouycr formellement une
méthode que rien n'excuse.

« Enfin, au-de<sns de tous ces faits, il
y a la hideuse ré,putation acquise par la
Milice d'utiliser des procédés que j'ai
bien connus chez les Rouges en Espagne.
Je ne. !IHlis passer sous silence les tor
tures infligées à des victimes souvent in
nocentes dans les locaux qui, même fi Vi
cllY, resSemblent moins à des prisons de
l'Etat français qU'à des tch~kas bolche
viques.
" . . " .'. . ,,' . . " .'. . . " . . . . . " . ..~

(( Par ces divers prot:édés, la Milice est
arrivée à faÏl'e régner une a1mosphère
de terrem policière inconnue jusqu'à pré-
sent dans notre pavs. '.

(( Pas plus que 'moi, je le sais, yous
n'acceptez ces exactions et ces inutiles
effusions de sang. Il faut, cextes, tout
tenter IPour Tétablir l'ordre en .France.,
De,puis longtemps, je le demande de la
façon la Iplus formelle, mais rétablir l'or
dre ce n est pas 'piller, incendier, assas
siner. En 1917, à la tête des armées fran
çaises, j'ni H'Çll, la dme mission de ré
prilIlcr!!'''. Ili!!tin"l'ies qui éclataient. Je
n'~i cC]H'ndant j;ilTItJÏS eu recours à des
methodes bl'1ltalf)sni sanglantes, mais j'ai
seulement employé des méthodes hu
maines et Francaises. Ce sont ces métllO
des, avant toui, qui doivent être préco
nisées.

(( Il importe qne M. Darnand, secré
taire général de la Milice et secrétaire
d'Etat à l'intérieur, prenne 'des mesures
urgentes poUr enrayer le drame qui se
pré,pare. Sinon la France, un jour libérée,.
velTa son territoire transformé en un
vaste champ clos de règlements de com]!'
tes et d8s Françàis feront encore dans les
deux camps les frais de cette nouyelle
guerre fratricide ... » .

Voilà, messieurs, la prophéticrue protes
tation qu'adressait solennel1emeàt le Maré
chal Pétain à Pierre Laval. Voilà, mes
siems, quels étaient les sentiment? inti
mes du Maréchal Pétain.

.T'ai encore, messieur-:, dans l'oreille,.
un cri jailli de ce côté-ci de la Haute Cour.
Un des juges S'8St écrIé: (: Et nos morts! »:
Ces morts, croyez-moi, nous les pleurons
ensemble.

Mais d'autres Français sont morts, eux
aussi~ sous les balles allemand,\1S et qui,

Me Isorni - Je me suis procuré le Jom- • des livraisons de prisonniers français auX
nal oificiel. 11 y a, en effet, une page, autorilés de police allemandes m'ont été
don t le recto porte: maintes fois SIgnalées et par les {tlus

(( Service du chef de,l'Etat ", hautes autorités département[J.les. J'en ai
eu un exemple dans mon entourage.

et Ye verso: « J'insiste sur le déplorable effetllJTüduit
(( Service du chef du gouvernement n. sur des popubtions qui peuvent, dans
Mais ce].lû qu'il fant incriminer, c'est le certailfs cas, cOliIprendre les arrestations

lllettem en page du Journal officiel. opérées par les Allemands, mais qui ne
L'incriminer '? JI v a llne raison bien trouveront jamais aucune excuse au fait

simple: après les sèrvices du cller de qU,e des FrançaIs livrent à la Ge~t;lpo
l'Etat, ce sont les services du chef du Gou- leurs propres compatriotes et travaIllent
yernement qui figurerit au Journal officiel. ea COH1111un avec elle.
Puisque la Milice dl' pend du ehef du gou- ....•.•........• 0 0 ••• 0'

vernement, son lmd,s-et va, tout naturel1e- (( Dans un dom~tÎne plus vaste encore,.
ment, figurer dans la colonne (les crédi ts il semllle bien que la Milice ait employé
accordés an chef du Gouvernement. des lll'océ,lés tels que l'o:pinion publique

Croyez-vous (lu'l1ne fois le budget dé- est maintenant révoltée contre elle ,par
cidé, le chef de l'Etat voyait le Journal tout où elle existe. Des fermes et même
Officiel pour vérifler la mise cn 'Page '1 Je des vmages entiers ont été incendiés par
ne pense pas qu'on lJUisse retenir cet ar- représailles, des otages inrlGcents out été
gumcnt destiné il créer une impression arrêtés des meurtres commis~ Des rapts
d'audience mais dont le caractère n'est et des' vols nous sont constamment si.
pas sérieux.' gnalés.

Vous savez que la Milice dépendait du 0 •• 0 0,

Ch2f du Gouvernement, qu'elle avait été
créée pal' lui et qll'il en était le chef res

.I]lonsahle.
M. le procnreur général vous a précisp

que le Maréchal Pétain, dans une lettre
à M. Pierre Laval, avait conseiIJé de pren
dre Dal'lland comme ministre. Et M. le
procureur général s'indignait qu'on voulut
fairfJ de cet assassin un ministre. 11 faj~ait,
j'imagine, allusion li l'activité de M. Dar
nand comme ministre du 'Maintien de l'or
dre.

Messieurs, on- n'a pas fait d'un assassin
un mjnistre: on a fait un ministre qui. est
devenu un assassin. La nuance est impor
tante ...

Dans quelles conditions le Maréchal Pé
tain indiqua-t-il au chef du GOUvernement
qu'i! pouvait faire at1pcl à Damand ? Le
Maréchal Pétain ne cOllnaissai t de Ini que
sor! passé de soldat. Il avait néanmoins
unn certaine méfiance. Il a donc précisé
dans sa lettre: (( li condition qu'il soit mis
fions tntelle Jl.

Messieurs, lorsque la ~liJice devint peu
il peu ce qu'elle est rlevenue, que son ac
tion s'est marqné8 dans le sang et .dans
li douleur de certClins rles vôtres, lorsque
le Maréchal l'a su, il a faH venir parnanc~.

Depùis février 1944, le Maréchal ne présI'
dait plus le conseil des ministres. Le com
mandant Tracoll vous a dit: (( Le Maréchal
s'adressant à Darnand lui a conseillé, d'aI
le,' jll~qn';\ des exécutions capitales si c'é
tait nécessaire :])Ollt' faire rentrer dans 1'01'
dre une Milice qni avait. perdu tout con
trôle et se livrait li des atrocités ". .

La loi sur les (( Trihnnaux du Maintien
de l'ordre" est dn 15 juin 1944. Ah! je ~ais
bien que chacun ici a tenté lle s'abrIter
encore derrière le Maréchal Pétain. M. • ...•...•.•••• , •.•.•••••.~
Pierre Laval est venu aftirmer qu'elle
avait été délibérée en eonseil des minis
tres. C'est vrai, mais le 15 juin 1944 le M~
récllal Pf\tain ne présidait pIns au conserI
de" ministres. La loi à été délibérée, cer
tes, mais sa'ns qu'il la connût. Dans l'exis
tence de ces Cours martiales, le Maréchal
Nttlin Il'encomt ancune responsalJilité.

Enlin, messieurs, il faut que vous con
naISSIez un document: c'est la lettre du
Maréchal l'étain li Pierre Laval relative il
la Milice. Cette lettre, elle est tardive, je
le 'sais, je ne VOlIS cache lÎen. Mais. elle
fait suite à de nombreuses 'protestatIOns.
LaIssez-moi, messiems, vous en lire les
principaux extraits:

(( Des fail.s inadmIssibles et odIeux me
sont quotidiennement rappo-rlés et je vous
en citerai quelques exemples.

« ...Des preuves de collusion entre la
Milice et la police allemande nous- sont
chaque JOUI' app0l'léeâ. pes dénoncîations,

Mais la police est une ülstitution qui
slinit li l'o,;cupaUon, qui aurait eXisté
.indépendamment du go'uyernement du
J\lal'fchal. Je sais comment une certaine
llOlice travaillait: elle traYaillait aycc la
crainte ,le l'Allemand. _

Dans le bureau du préfet de police, il Y
avait un ofIiCier allemand qui exigeait.
Dans les organismes rlirecteurs de la po
lke, il y a\'ait des Allemands qui eontrô"
laient. ..

Que de fois des policiers francais n'ont
agi contre YOIIS {I\H' p~lrce qu'ils sentaient
llcnière eux b menace, et sculement la
menace de la :police allemande!

Ah! messieurs, je s~üs que le maquis et
la n(\,jst~lIlcC ont 'souffert lIe ces policiers
improvisés, de ces brigades nord-aJri
(;~lines, de. ces bandes de Bonny et de La
font, mais il est entendu que ce n'est pas
cela que vous reprœhez au Maréchal L..

LCI police J'(\gulière, je vous ai indiqué
{]am quelles conditions eHe travaillait.
.Je me souviens d'avoir assisté, un jour,
à une perquisition. Un commissaire de
police, au cours de cette perquisition, dé
couyre une arme. Il la saisit pour en faire
un rarrort aux A]]emancJs. Je lui dis:
. (( Pomquoi faire ?Personne ne vous a
'ou, ou llu moins, il n'y a pas d'Allemand
Four vous voir ".

Et ce commissaire de répondre:
(( .Te suis quand même obligé de le fain~,

parce q,ue nous Jle sommes pas seuls, il
y a ici rl'autres Français (jlle vous et moi:
si je ne saisissais pas ce revolver, l'ayant
trouvé, demain je serais dénoncé à la
police allemande, et c'est moi qui serais
alTêté ".

Il est juste de rappeler que, bien sou
vent, les excès de la [police provenaient
de la crainte de la Gestapo.

Mais on me dira:
« le Maréchal aurait pu la désavouer )J.

V"raiment, croyez-vous que le Maréchal
Péiain était au courant des brutalités IPO'
licières ?

J:t IJll;S, messieurs, je dois vous mettre
en ganle: si par votre jurisprudence VOlIS
rendiez. un c.hef !J'Etat responsahle de,
ImJlalités ivolicières, il n'y a l'lus un chef
d'Etat qui serait il J'abri L.•

j\jais, la milice ? .
.Te vous promets qlle Je ne vouscaclle

rai rien. Nous ovons le devoir, dan; un
ij}locès de ~eV.e nature, d'ob3crver, vis
à-vis les uns des autres, une sincéli 1é
qui est le l'cl1et de nos <3(j[ho:ienccs. Je
:vais vous iparl<ôr de la milice.

Quel Jut le rôle du Maréchal dans l'acti
\ité de la mike ?

Les origines de la milice sont peut-être,
rus complexes qu'on ne le pease. 1.a mi
)Î1:e est née llu S. O. L., et le S. O. Lest
né lui-Illême de, la légion des c~mhattants

kar!~'ais. ,
L". légion des combattants ~ran~:ais en

b,te:Ilait à 1'{'g:lTd du Maré·:l1al des senti ..
mel js de !idélité complète. ~lien sOllvl'nt
- les flistoriens, iplus tard. le précise
~ ;'l'll- - on s'tst demandé si la milice
n'"Yait pas été formée à la demamk ri'!
chef du GouYernemcnt ponr essayer di~

1]"'lt81 a1t8inte il la légion clle,mèm" l'l
disj'ilser d'une force qui lui sennt <lC-

qui"e. '"
La milice a éll' instllupe ,p~11' lL' r-llef (lu

GOllvernement. Elle tlép8ndalt du chef
du G01wernement. Cn témoin est venu
dire ici, en brandissaot le Journal officiel,
que les subV8ntio,ns de la Milice étaient
à la même page du Journal officiel que
le traitement du Maréchal de France ...
_ Une voix, dans la salle. - Je le main
,tiCllS!
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-au moment de mourir, ont crié: «Vive
le Maréchal! »

J'ai, messieurs, une lettre touchante,
éèrite à son père par un jeune homme,
"presque un enfant, la veille de sa' mort,
la veillè du-suFplice qu'allaient lui infli
ger les Allemands:

« Je sais le coup terrib!e que cela va te
[lorter et je t'en demande bien pardon. Et
si cela peut être une consolation pour toi,
je vais faire en sorte que tu sois tier de
moi. J'entends mourir courageusement,
fièrement, en vrai Français, et faire hon
neur à mon pays. C'est la dernière et seule
chose que j'aurai pu faire pour toi. Il faut
que tu saches et répètes que -ma dernière
parole sera: « Vive le Maréchal! Vive la
France! »

. Ah ! messieurs, si des hommes sont
morts sous les balles allemandes en criant:
« Vive le Maréchal! », ne pensez-vous ipas
qu'ils ont mené le même combat que
vous? Si des hommes ont' été déportés,
ont souffert en criant: « Vive le Maré
chal! », ne pensez-vous pas qu'ils ont
inené le même comh':1t que vous? Vous
vous êtes ignorés souvent, hemtés iparfois.
Mais le sentiment IJrorond qui faisait battre
vos cœurs, qui vous faisait répandre votre
sang, ne rpensez-vous pas ~ue c'était le
même ? ..

Et ce;pendant, alors que vous animait ce
sentiment commun, alors que vous vous
sacrifiiez à un même idé"al, nous sommes
aujourd'hui CJl présence de ce qu'bn peut
81ppeler le drame français. .

Ce drame, messieurs, pourquoi existe
t-i} ? Et c'ést à vous de le résoudre ...

.Je vous ai livré la pensée du Maréchal.
Je vous ai livré son action. Je vous ai rap
pelé _ces hommes qui sont morts comme
les vôtres, mais qui, eux, criaient: « Vive
le Maréchal! ». Je crois profondément,
j'ai la conviction que vous avez tous mené
le même combat.

Maintenant, messieurs, vous êtes parve
nus à l'heure peut-être la plus solonnelle
de la justice française.

Vous avez fait !parler les morts. Vous
avez appelé à votre barre le témoignage de
ceux qui ont été persécutés. Vous avez l'a
nimé le souvenir des calptifs. Ah ! qu'à
mon tour j'appelle à votre barre les vi
:vants, ceux qui ont été libérés, ceux qui
ont été protégés. Vous avez entendu la
voix des hommes qui sont Ipartis; laissez
moi entendre celle des femmes qui sont
restées. Qu'ils viennent tous aujourd'hui,
qu'i:s forment cortège aU Maréchal et qu'à
leur tour ils protègent celui qui les avait
protégés.

Mais, meEsieu.rs, si malgré tout ce que je
viens de dire, si malgré le sentiment de la
vérité fllli est en moi, VOLIS deviez suivre
le rprocureur général dans ses réquisitions
impitoyables, si c'est la mort que vous
jprononcez contre le Maréchal Pétain, eh
bien! messieurs, nous l'y conduirons.
Mais je vous le dis, où que vous vous trou
viez, à cM ü1stant, que vous soyez à l'au
tre bout du monde, vous serez tous pré
sents. Vous serez présents, messieurs les
magistrats, vêtus de vos robes rouges, de
vos hermines et de vos serments. Vous
sèrez présents, messieurs les Iparlementai
l'es, au moment où la tlélégation que le
peuple vous a donnée de sa souveraineté
6'ac.hèvera. Vous serez présents, messieurs
les délégués de la Hésistance, au moment
où ce lpeuple n'aura pas encore consacré
:vos titres à être ses juges.

Vous serez tous présents! Et vous ver
rez, au fond de' vos âmes bouleversées,
comment meurt ce Maréchal de France que
vous aurez condamné. Et le grand .visage
blême ne vous guittera "plus,

Car j'imagine qu'il ne s'agit pas de VOU6
abriter derrière d'autres responsabili tés
que les vôtres. ,:

Et je ne l'évoque, ce tragique, cet inhu
main spectacle du Iplus illustre des vieil
lards lié à la colonne du martyre; je ne
l'évoque que pour VOliS faire peser tout Je
poids de votre sentence.

Non, non, il ne faut pas espérer de la
clémence d'un, autre. Si la clémence est
dans la justice, elle doit être d'abord dans
vos consciences.

Songez seulement au visage que donne
rait à la France à travers le ;monlle une
tene horreur et songez que le peuple at-
terré se frapperait la illoitrine.· .

Mais, je Je sais, de telles paroles sont
vaines, superflues. Les .cris de Ja haine, Je
débordement des passions, les outrages
sans mesure ont expiré au seuil de voire
prétoire et elle e6t enfin venue l'heure de
la souveraine justice.

Nous l'atteIidom, sürs de tous les sacri
fices consentis. Nous J'attendons avec la
sérénité des jm;tes. Nous l'attendons
comme le 6igne de la répai'ation. Nous l'at
tendons aussi aYec tous les souvenirs de,
notre Jongue histoire, de ses fastes et de
ses misères, de Bes agonies et de ses résW'
rections.

Oui, en cetle minute même, tous ces sou
venirs se lèvent irrésistiblement en nous,
comme ils doivent se lever en vOlHs-mê
m.es, et forment j'image de l'éterneI:e pa
trle.

Depuis quand noIre peuple a-t-il OPPOSf'
Geneviève, protectrice de la ville, à JeanDP
qui libéra le soJ ? Depuis quand, dans no
tre mémo:re, .s'entr'égorgent-elles,à ja
ma~s irréconciliables.? Depuis (juand, à des
mall1S françalses qm 'se tendent, d'autres
mains francaises se sont-elles obstinément
refusées? .

0, ma Ipatrie, victorieuse et au hord des
abîmes ! Quand cessera-t-il de couler CP
Bang, plus précieux depuis que nOllS sa·
vons qu'il n'y a plus que des frères ,pour
le répandre? Quand cessera-t-elle la dis-
corde de la nation? . '

,!dessieurs, au moment m.ème où la paix
s etend enfin au monde entler, que Je bruit
des armes s'est tu et que les mères com
menc'ent à respirer, ah ! qne la paix, la
nôtre, la paix civile, évite il notre terre sa
crée de se meurtrir encore !

Magistrals de la Haute Cour. écoutez-moi
entende;>; mon appel. Vous n'ètes que de~
juges; vous nÛ' jugez qu'un homme. :VIais
vous :portez dans vos mains le destin de la
FraI)ce.

(L'audience est SllSlJendllc.)
(L'audience est l'l'prise à di.T-huit heures

quinze.) .

M. le premier président. - :llonsieur le
bâtonnier, vous aYez 11 p·uole.

M. le bâtonnier Paye". - Jfessielll's,
quand j'ai passé la parole tout à l'heure à
mon.ami Isorni, j'en étais al'l'i\'é - YOUS
vous le rallllele;>; peut-être - aux iud
dU1ts qui se sont Vrodllils entre 1'.\Ilf'·le~

terri' et la FrallC:(' il propos de la sFŒ. il
PTolioS de Macbgascar, il propos de Die"'o~

SuaTcz, ct je vous disais (Ille, évide"In
ment, ces événements av::tlellt 'produit,
non pas certes une ruptnre - VOliS veiTez
que la l'uptm"e n'a jamais été, lion scule
ITlcnt consomml\e, mais esquisscr, - tont
de même une sorte de refroidissement
ave;.- l'Angleterre. Et j'allais me ckmander,
l}léirce que c'est tout de même, je crois, ce
qui vous intérpsse, si ee refroidissemcnt
des rapports franw-angJais avait eu corù
me eontre-partie un rapprochement anc
l'Allemagne.

Eh bien, ce qu'il y a de remarquable
dans cette aUaire, c'est que, jamais, cette
espèce de friction avec l'Angleterre u'a

eu aucune eS1Jèce d"influence snI' les mp
pc,rtsdu Maréchal avec l'AllelIJagne, les
quels sont toujOUl'S restés mauvaIs et qui
l'étaient en particulier au moment où
n'oUS sUIl111ies arrIves.

C'est pendant l'llivel' j9H-1!J4:!. qu'un
gvnéral français, qui s'appelle le général
.Iauneaud s'est livré il lInc :propagande
pro-;lllemande pm' articles et conférences
au Vélodrome d'hiver.

Le général Jauneaud était alors en congé
d'armistice. Lc général Bergeret a pro
pos(, au Marvchal sa mise il la retraite,
soil la sanction la plus grave qui IJuisse
être prisc contre un orGeier général.

Le Maréchal a immédiatement entériné
ceUe hresure par un décret qui porte sa
signaturc et qui a paru au Journal offi
ciel au délmt de HH:!.

Et puis, il y a eomme preuve du même
étit d'esprit cctte visite inOlJinée qu'a
ràite le Maréchal Pétain au conseilnatio
nal, au mois de décemhre 19a ou jan
vier 1\H2; cette visite m'a été rappelée
IpaT une des nomhreuses lettrès que j'ai
reçues, VOLIS le savez, de personnes que je
n'ai pas l'honneur de connaître: cr.lui-ci.
je le connaissais de nom, c'est 1\1. )Ionti
de Rézé;;lncien caliitaine comhattant en
1914-1918, blessé, cité et chevalier de la
Legion d'honneur pour faits de guerre,
ancien sénateur de la Mayenne.

Eh bien, 1\1. MonU de Rézé m'écrit en me
dOlmant r,ertaines indications sur la poU
titIlle du Maréchal et il ajoute cecl:
- « Le Maréchal ~st venu un jour inopi
I;1ément dans' Ja salle des délihérations du:
"t~oDseil national où siégeaient enviroD 60
représentants de la classe ouvrière, _du
cornmérce, de l'industrie, de l'agriculture,
de l'enseignement, etc ...

« Aprôs avoir prescrit de continuer la
lecture d'un rapport dont il a }lonctué la
tin liaI' des observations qui ont rec,lleilli
l'assentimE'llt général, il a ajonté ceci et,
à ce sujet, mes souvenirs sont très pré-
cis: '

l( Messieurs, il est vraisemblable que;
lm s de vofre relour dans vos départe
ments des questions vons seront posées
et, en' Iparliellliei', celle-ô: Qu'est-ce que
ptftse le Maréchal de la collaboration? .

{{ Ma réponse, que je vous autorise et
que je vous demande mè1lie de divulguer,
est 1ri's -nolle. J'estime qn'une collabora
ti(JJ! Tl'est possible entree.fleux Feuples que
si ces pruIllcs traitent d'égal à égal et non
p,lS si l'un d'em: entend profiter de sa
sitcation passagère ponr accabler l'autre
et lui imposer des exigences inadmis ..;i
];les.

« En conséquence, je suis nettement
hostile il une collahoration avec l'Alle
magne tant que l'Allemagne ne rions aura
pas renyoyé lm Jrè5 grand nombre de
pri~Olm;ers rplÎ sont inrlispensables pOI~r

la repl'Ïse économique du pays. Je SUIS
nettement hostile il une coilaboraHon avec
l'Allemagne tant que l'Allemagne conti
nuera EPS rrqui'Sitions abusives qui me
nerent de nOliS acc1uler il la faillite,' et je
suis netfement hostile encore à une colla
boration avec l'Allemagne tant qu'elle
n'aura pas reconnu la snprématie de
notre autorité dans Ja zone occupée
comme elle feint de la reconnaître dans
la zone dite lihre ».

«( A celte déclaration très nette, le Ma..
récha t Jl'a rien ajouté n.

Je YOUS apporte cela, me~sieurs, comme
un témoignage - qui s'ajoute à beaucoup
d'autreiS - de l'état d'esprit du Maréchal
et de 1"intentJion et de la volonté qu'il
avait toujours de manifester son état d'es
prit réel et 8a ,voJonté réelle et ses sen..
timents réels quand il n'était pas obligé~

sous la pression. des ill!Jnaces, de: dir~ d~



372 HA~ COUr. DE 'JUSTICE -.:. AUDIE.;.'CE DU ~lARDl 14 AOUT 194a -

.mots, quelquefois, et d'écrire dies phrases
qu'lInepensait pas. .

Et ,puis, il y a un autre. d~cu~ent: c'est
le denüer que je vous lIraI, Je, vous en
demande ,pardon, mais vraiment, je crots
que ce n'est pas inutile. .

A ee moment-là, le 12 décembre HH1, Il
Y a eu ce qu'on a appelé l'entrevue de
Saint-FlorenNn dont un procès-verbal aété
dres,é. Je le trouve extrêmement intéres
sant:

« Le Maréchal Pétain a rappelé au Ma
rêehal Goering flue la. plupqrt des prom~s~
ses faites par e TIeich n ayant pas ete
réaliséœ, il ne pouvait llli-lllème que s'en
tenir au cadre des eondiNons d'armistice.

(t J'ai compris, dit-il, que la collabora
tion impliquait à traiter d'égal à égal 
c'est ce qu'il vient die dire au Conseil na
tional. S'il y a un vainqueur en haut et,
en bas un vaincu, il n'y a ,plus de colla
boration; il Y a ce que vous appelez un
diktat et ce ql\le nous appelons, " en
France, la loi du plus fort.

(t La France a commis en 1919 l'erreur
de ne pas faire une paix decoltaboration.
Elle avait gagné la guerre et elle a perdu
la !paix. Vous risquez de com!Îwttre la
mêmeer.reur que nous. Vous pouvez ga
gnerseulla guerre, mais vous ne pouvez
pas, seul, faire la paix. Vous ne Ipouvez
/P'WS faire la paix sans la France. En ne
faisant pas une paix de cQllabmation, vous
vous exposez à perdre la paix. Rappelez
yous ce que je vous dis l).

Et alors il a donné lecture d'on mémo
randum, messieurs, je ne VC1.L,{ Ipas vous
le lire tout entier - je le laisse, bien
entendu, à votre dispOSItion - mais il y
a tout de même quelques passages qui
vont passer sous vos yeux:

t( Le Maréchal Pétain rU1lpelle au chan
celier Hitler (le mémorandum était remis
au maréchal Goering mai-s destillé au chan
celier Hitler) qU'à 1a suite de l'entrevue
de Montoire, !il avait été convenu que les
prisonniers seraient libérés, que la ligne
de démarcation serait suppI:imée, que les
prélèvements de l'armée allemande !Sur
l'économie franraise seraient réduits et
que, dans une certaine mesure, l'armée
française d'armistice, en particulier l'ar
mée de l'Afrique du Nord, serait réarmée.

lt Aucune de ces conditions, dit-il, n'a
"été complètement réalisée )l.

Alors le maréchal Goering fait obseryer
au Maréchal Pét~in que le gouvernement
allemand était mécontent de voir que
l'agriculture française ne produisait pa."
au maximum.

(t Rendez-nous, répond le Maréchal Pé
ta~n, les 800.000 agriculteurs iPrisonniers
que vous conservez )l.

Et: (( Le ravitaillement de la France est
)nal assuré l), déclare encore Goering.

I( Rendez-nous les wagons que la France
a prêtés ci. l'Allemagne et qUI ne sont ja
Plais reveIllUs ».

(1 Mais, l'industrie françafse ne produit
pas suffisamment )l, dit encore le ma
réèbal Goering.

« Vous deviez lui fournir du charbon
et des matières premières, nous les atten
dons encore », répond le Maréchal Pétain.

Le Maréchal a. insisté tout particulière
)nent sur la question qui nous tient le
plus à cœur, toujours le retour des !pri"
sonniers. Il a démontré que la France ne
pourrait arriver à se relever si les prison
niers ne rentraient pas.

Et puis il ~ouligne que les prélèvements
alimentaires effectJués par l'armée alle
mande en France 'sont vrolondément in
justes et inadmissibles. _
. Les effectüs de l'armée d'occupation

sont passés successivement de 2 millions
,.Q\demi à ~ millionsJ Pllis à. 1.500.000

hommes, puis à un million; ils sont main-
tenànt de 500.000 environ. .

Nf'lamùoins, cette armée ,prélëye un tiers
de la fabrication des conserves de viande,
de poisson et des produits alimentaires de
toute sorte. La disproportion est par trop
sensible, etc ...

Et alors, pour te~miner., .le maré?ha[
Goering s'est exclame: (( Enfm, !'lOllSI6lllr
le Maréchal, quels sont les vamqueurs,
vous ou nons '? )l

Le ll'laréchal Pétain lui a répondu qne
jamais il n'avait senti p1us profondément
qu'au coms de cette entrevue combien la
}<'rancc avait été vaincue.

«( J'ai confiance dans les destinées de
la France, a-t-il dit, dans ~on relèvement.
Quant à moi, 11Iersonnellement,' sachez
bien qne pour un homme de mon âge, il
est une éva.-,ion bien facile à réaliser, celle
du passage de lq. vie à la mort )l.

Messieurs, je pomrais en lire davantage,
mais en ,YOWl suffisamment pour vous
montrer ce que je disais, à savoir que le
Maréchal Pétain avait toujours gardé les
mêmes sentiments, sentiments traduits
par des actes vis-à-vis des Allemands.

Et, avant de quitter Goering, le Maré
chal lui a. rappelé avec insistance que lui,
Pétain, au nom du gouvernement fran
çais,. n'a. jamaiS cédé sur le cha:pitre des
çoncessions territoriales à faire par la
France à l'AlIernagnè.

Il n'avait même cédé, ni Ipris aucun en
gagement, ni aucun semblant d'engage
ment quelconque Ipour la question œAlsace
Lorraine qui restait donc absolument en
tière.

L'Alsace-Lorraine, messieurs! il faut en
Iparler puisque certains témoins sont venus
dire ici que le Maréchal aurait bien dû
tout de même s'occuper un [l·eu plus de
l'Alsace-Lorraine. - S'il Y a. un reproche
injuste c'est celui-là. Vous allez le voir.

L'armistice est absolument muet sur la
question de l'Alsace-lorraine. Il n'y a
aucune clause qui s'y rapporte, soit direc
tement soit indirectement, et le mot Al
sace-Lorraine n'y figure même pas; sîlencè
qui Ipar'alt ù'autant Iplus surprenant qu'en
1918, dans l'armistice dicté iPar le Maréchal
l)étain, l'Alsace et la lorraine étaient ex
pressément réintégrées (t de plein droit »
dans la nationalité française.

Il Iparaissait d'autant plus étonnant que
les Allemands eussent laissé ,passer l'armis~

tice aetuel sans parler de l'Alsace-Lorraine!
En fait. les Allemands, qui n'ont pas be
soin d'lln texte, ont pris tout de suite
toutes sortes de mesures qui tendaient à
réorg'aniser l'Âlsace-Lorraine à la prus
sienne: rattachement des départements
de la Moselle, etc., sous la trique d'un des
nazis les plus virulents,' rattachement à
un gauleiter allemand des deux déipar
tements alsacieœ, expulsion d'un grand
nombre de maires, expulsions mas
sives avec expropriati'ons, etc., enfin a:IJ!pel
de classes- entières d'Alsaciens-Lorrains
pour aUer servir en Allemagne.

A chacune de ces violations de l'armis
tice correspondaient de~ protestations du
Maréchal qui, bien entendu, restèrent
vaines, mais, ne serail-ce que du point de
,vue juridique, il était indispensable de les
,f.aire.

Je vous lirai seulement trois lignes des
deux premières ;protestations qui vont vous
montrer de quel ton elles sont faites:

(( C'est avec la France entière, dans ses
. frontières de 1939, que l'Allemagne a signé
la convention d'armistice. C'est l'intégrité
de la France entière que l'Allemagne a
comprise dans ses conventions, en Ipr~i

sant que le g?u.vernement fr!lnçais avait
le drott d'admmlstrer les terrlt.Qlres OGcu-

pés el non occupés, sans limitatiou terri-
toriale aueune. .

i( Fort de son dI'oit,le Gouvernement
français élè-çe une protestation solennelle
contre les mesures prises en violation de
la convention d'armistice à l"égard des dé
partements alsaciens et lorrains et de l~ur

population, et qui constituent une anneXlOn
de fait de ces territoires )l.

Et puis, en yoici encore une, la dernière
que je lirai - il yen a 70:

« Un fait est d'abord indiscutable, c'est
que l'expression {( crime de trahison en
vers l'Allema"ne -c'étaient les Alsaciens
Lorrains qi.ü ~vaient été pom~uivis par l.es
Allemanùs 'ibour avoir trahi ~ur ,patrIe,
c'est-à-dire l'Allemagne - qUI Il un sens
pour les ressortissants du Reich, ne.sau
rait être retenue à l'égard des' 1\lsaclen~.
Par définition, un homme ne tpeut trahir
que sa patrie. Les Alsaciens ne peuvent
donc pas trahir l'Allemagne. Ils n'ont pas
cessé, .en effet, d'être des ressortissants
français }Juisflue la'· situation des dépar
tements au Haut-TIhin et du Bas--Rhin est
fIxée Ipar la convention d'armistice qui r\~

les a pas retranchés de la communaute
française )l.

Je n'en lis pas plus, messieurs, vous les
trouverez dans mon dossier si vous en
avez la curiosité. .

Mais enfin, les protestations, c'est trè.s
bien, il fallait les faire, mais il fallait
aussi faire autre chose et le Maréchal a
fait autre chose.

L'attachement du Maréchal à l'Alsace·
I.onaine __ j'allais dire il est classique 
il est connu depuis très longtemps, il n'a
cessé de se manifester encore v·enflant
l'occupation ,et sous toutes les formes, e~

id il me vient sous la. main une lettre qm
m'a été adressée par un capitaine de ré
serve d'infanterie, 'volontaire en 1939, que
je ne connais ahsolument pas et dont ie
ne dis pas le nom à haute voix - malS
vous le tIOuverez sur la lettre. - n me
}'aconte,lpour que l'en fasse usage, qu'~
tant libéré des camps d'Allemagne, où Il
était prisonnier, il est passé pal Vichy eI\
rentrant chez lui, dans le Nord.

Cl Je fus reçu par le général Campet,
chef du cabinet militaire. HeIatant à ce
dU'nier le retour très émouvant que jC'
venais de faire par Thionville et lItetz,
j'employais le terme de lf'naine réan
nexée n'en trOlI'iant pas d autre sur le
mf>nlC~It pOUl' exprimer la situalion de fait
quI existait. alors. ..,

« Le géneral m'ar:êta aUSSItôt - J all~js
entrer chez le ~larechal - et me dIt:
(( Surtout, ne parlez pas de Lorraine l'l'an·
nexée. Le Maréchal ne manque pas une
occasion de ~rotester à Wiesbaden contre
le;; empIètements allemands en Alsace·
Lorraine l) ..

« La vivacité du ton et la prédsion de la.
réplique l'lle montr.èrent hi~n qu'il s'agis
sait là d'un des pOints sensihles de la po
lit:que du Maréchal sur lequel s'affirmait
la lutte qu'il ne cessait de soutenir contre
les entreprises aUt:mandes en France ll•.

Mais alors, pratIquement, que "a faIre
le Maréchal '? Je ne crois pas qu'on vous
l'aft dit encore. Peut-être certains d'entre
vous le savent-ils? Je le résume rapide
ment.

L'idée du gouvernement du Maréchal;
qui a été mise en appIicati0t:l, fut de ne
pas laisser s'émietter, se dlsp'erser, les
organismes alsaciens-lorrains réfugiés en
.Ii'lance.

Pour empêcher cet émiettement, on a:
gardé les préfectures, on .a gardé le.s mu
nicipalités des grandes villes alsaCIennes
et lorraines, on a gardé les écoles, on a
gardé les arc-hives .. Vous sav~z ~ue l'uni;'
yelsité rte Strasbourg, en partICulier, a éte
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transférée à Clermont-Ferrand, où elle a
fonctionné normalement. ,

Et ainsi s'est maintenue, chez to11s lAS
réfugiés, la mentalité alsacienne-lorraine,
la mentalité française.

Par exemple, M. François Martin, qui a
déposé ici, nous a dit que dam le dcpar
tement dçmt il était préfet (le Ta1'n-et-.
Garonne), il Y avait un département alsa
CÜ:ll qui restait là, qui été.it r:éorganisé là,
et qui gardait son activité comme il pou
vait la garder, mais qui la gardait p:lUr le
principe et dans l'application.

Les Alsaciens-Lorrains eurent de ce que
je viens de dir.e, de ce souci de ma,intênir
leurs cadres, une grande reconnaJssance
dans le Maréchal et il y a encore dans
mon dossier sur ce point, . des éléments.
Il y en a Ul1 auquel je fais a!lŒsion p:nce
qu'il peut intéresser messi~urs les Parle
mentaires: c'est une allocutron de M. Bau
douin, qui était député de Château~Salins.

M. Baudouin, à la fête de Noël 1941, s'a
'dressant à ~es compatriotes qui étaieJ.lt

rassemblés ainsi dans une Ipréfecture, Je
ne sais pas laquelle, leur a dit: \

J'ai montre au Maréchal cette lettre cle
chez nous où quelqu'un m'écrivaH: Nous
ayons le cafard en AI~ace. Nous avons
l'appréhension qu'on nous oublie et que
.Vichy nous a lâc~és ».

C'es't toujours M. Baudouin, député de
Château-Salins, qui parle:

« J'ai montré cette lettre au Marécha,!.
TI a bondi et il s'est écrié: Non, jamars
noils ne lesoubllierons. Je peux vous dire
une chaise, monsieur Baudouin, c:est qu~
vous rentrerez chez vous et que cest mOl
qui vons, y, reconduirai ». . _

« MonSIeur le Marechal, Je vous remer
cie beaucoup de ces paroles, mais est-ce
que vous m'autorisez à en faire. é~at ? )l

« Non seulement je vous autol'lse à les
répéter, maris je vous le demande ».

« Et c'est cette commission que je vous
fais avec pl-aisir, mes chers concitoyens )l.

N'est-ce pas une preUY~ de ,plus des scp
timents français, excluslvement françals,
ùu Maréchal?

Et puis, j'ai là une autre lettre" trop
longne pour ql!e je la Jri~e, lettre eente
pal' M. !\1ichel Walter, presrdent, du conseil
général du Bas-Hhm, au Marechal, Ipour
le remercier de 10ut cc quJl a faJt ilJour
les Alsaciens-Lorrains en France:

« Le Gouvernemcnt a 60uligné le fait
que nos trois départements sont lé~ale
ment, aujourd'hui comme 11'er, dies depar
tements françaLs. Je n'ignore pas les
grandes difficultés ct les obs!acles q~e
vous ,pouvez rencontrer dans 1accomplIs
scment de votre tâche, notamment quand
11 s'agit de questions toucl.rant au.x pro~

vinees de l'Est. Je sais aussl, monsIeur Je
Maréchal, que vous suivez avec tout
votre cœur les événements qui s'y dé-
roulent, etc ... l)., •

Voilà la reconnalssance des Alsaclens
Lorrains. MailS qu'a fait exactement le Ma
réchal pour' les Alsaciens-Lorrains? Je
"ais vous l'inlliquer avec toujours Je
même souci, le même double souci: ne
rien affirmer que je ne prouve; prouver
que les ac.tes du Maréchal, et pas seule
ment t'es sentiments, ont toujours été
ce'ux d'un bon Français, et non pas ceux
d'un traître.

Varmistice avait organisé des commis
sions allem:mdies de rapatricment pour
assurer le retour en Allemagne des Alle
mands qui étaient· retenus en France
malgré eux, ,par exemple, les prisonniers.

NatureIiement, ces commissions de rapa
priement allemandes prétendaient assimi
ler 1e;s AlsaCi~ns-LolTains aux Allemands.

et elles entreprirent auprès d'eux une
campagne pour les amener à demander
leur rapatriement· en Alsace-Lorraine,
e'est-à-drire, en fait; pendant l'occupa
tion, leur rapatriement en Allemagne"
campagne qui n'a Ipas .eu beauco.u,p de
résultats, vons ,'OUIS en doUtez.

Mais alors, toujours le mêm~ procéd\':
menaces, menaces de représailles, et,
écoutez bien ceci qui est tellement alle
mand, hélas ! menaces de représailleiS sur
les· familles restées en Alsace-Lorraine.

Eh bien, je vais dire, sans entrer dans
rles détails que l'heure ne permet par,;,
que tout a été fait pour empêcher ces ma
nœuvres, c'est-à-dire !lioUT camoufler. en
France les Alsaciens-Lorrarins.

Consigne verbale donnée par le Maré
chal lui-même dans des réunions qui
avaient été organisées par son cabinet:

1° Ne faire figurer aucun Alsacien-Lor
rain sur les listes du travaU oJp:igatoire,
pour empêcher que les Allemands,:puissent
mettre la main dessus;

2° Clas6er le illlus grand nombre pos
sible· d'Alsaciens-Lorrains parmi les étu
diants, bénéficiant de sursis à raison de
leurs études; _

3° Placer le plus grand nombre possible
pl'Alsaciens dans l'agricijlture ou les
usines et autres industries qui étaient pro
tégées contre lelS envois en Allemagne.

Voilà ce qui a été fait; et non sans ré-
sultat. .

Je n'ai pas de statistiques, ma's j'ai
reçu encore une lettre - je ne vous la
lirai pas, elle est vraiment trop longue. 
C'est une lettre qui a ceci de particulier
qu'elle est 6ignée d'une femme et qu'elle
me vient de Strasbourg. Cette darne a. un
nom et un Iprénom tout à fait israélites.
Par conséquent, elle n'est pas 8uspecte de
tendresse particulière pour le Maréchal.

Eh bien, ell(O explique crue ses :parents
et amis alsaciens qui lui écriyaient de
France pendant la guerre avaient,p-our le
Maréclul, une profonde reconnaissance, et
elle décrit rattachement (lU 'ont aussi pour
le Maréchal les Alsac'iens qui, comme elle,
sont restés en Alsace. Elle l'explique, elle
le décrit en termes crui sont touchants,
mais que je ne vous lis pas~ J'espèce que
l'un de vous aura la cuI'iosité de se repor
ter .à la lettre.

Je veux aller vite ct je Ipasse tout de
suite à autre chose: voilà cc f1'ue le Ma
réchal a fait pour les Alsaciens-Lorrains.
C'est très bien, mais pour letS Français,
qu'est-ce qu'il a fait ?

C'est une qucstion souvent ,posée et-qui
provoque ,presque toujours des réponses
indignées. Pmsque toujours les gens ré
pondent:

Chez nous il a permis des déportations,
il a fait enlever des otages.

Il y a vraiment là un état d'esprit na
vrant et une injustice, j'ose dire, impar
donnable, quand je pense il M. Daladier
qui a osé affirmer: .

« Bazaine à livré du matériel, ri! a livré
des prisonniers, mais an moins il n'a pas
livré des Français à la torture al'emande;
il n'a :pas laissé déporter des miUions de
Français ».

Oui, il est navrant qu'un homme comme
M. Daladier, qui doit être renseigné, ait
pu .proférer contre le Maréchal une pareiJle'
accusation. Quand les Allemands voulaient
déporter en Allemagne des Juifs, ou des
suspects, ils ne demandaient, je vous l'as
sure, l'autorisation de personne. .

Reprocher au Maréchal d'être si peu que
ce soit la cause 'directe ou indirecte des
atrocités de Dachau et de Büchenwa[d,
c'est donc, j'ose le dire ~ans élever la voix,
une abominable injustIce,

'De même poùr les otages; pour empê
cher les Allemands de prendre de6 otages,
le Maréchal ne pouvait l'ien non plus. Cette
méthode barbare qui consiste à'la:ire ;payer
les innocents pour. les coupables, il ne
pouvait élever contre elle que des protes
tations.

Cependant, là:dessus, je me trompe.
dans une circonstance à laquelle, je crois,
j'ai déjà eu l'occasion de faire allusiOll, il
a· fait autre chose 'que des protestations.
C'est au moment où deux officiers alle
mands ont éte abattus dans les rues de
Nantes. Les Allemand" prirent cent otages;
ils annoncèrent qu'ils les exécutel'aient si
les coupables ne leur étaient pas livrés.

A ce moment, profondément ému d'nné
tclle menace, le Maréchal Pétain fit ,pour
Hitler une lettre dans laquelle il lui annon·
(~ait qu'il allait se présenter à la ligne de
démarcation pour se livrer lui·même
comme otage.

Qn' est-il arrivé? Je sai;; qu\me démar
che a été faite auprès d'HItler, qui avait
été alerté; le Marédral n'a pas eu à se li
vrer comme otage, et il pawit que les t;ent
ota~es n'ont,jJas Mé fusillés.

Mais le geste est à retenir tout de même.
Il vüus montre les sentiments du Maré·
chal, qui ne vous étonneront pas, je pense,
après tout ee qne je YOUS ai dit déjà. '

Laissons les otages, et parlons de la re·
lève, c'est-à-dire de l'emoi en Allemagné.
des travailleurs frança.is.
- Mon ami lsorni YOUS en a dl~jà parlé, et
je ne v.oudrais pas que nons chevauchions
le J11ême cOll1'siel'. Cependant, si j'avais su
qu'il devait en pa1Jer, je lui aurais donné
une DU dcux pièces que je vais VOUt'i ciler
ct qui viennent natl.lre:lement à l'apiJui de
cc' qu'il vou;; a dit.

Ce qui s'est passé, c'est exactement cecl:
l'iniliative est venue du gauleiter SamkeI,
qui était lc chef de la main-d'œuvre en Al·
lemagne et dans tous les pays DC~upés.

Eh bien, ce personnage a pris unè orJün·
nance pre6crivant - écoutez bien:

« ... la réquisition dans tous les pa:-9
occupés de toute la main-d 'œuvre utile :lUX
usines allemandes ct à l'agriculture aIJe·
mande )).

Or, messieurs, voilà le.point capif1d qui
est établi par les docuIllents' officiels qui
60nt li.: ordonnance qui fut partout a;rpli·
quée - v'ous entendez Lien, je dis: pal"
tout - sauf en France.

Dans tous les vays IJar elle conquis, l'A!.
lemagne a réquisitionné tous les tr;wail·
leurs qu'il lui a Viu d'envoyer chcz elle,
sauf en France. Pourquoi, sauf en France ?
Mais parce qn'il y ·avait e-n Fran~e un gou
vernem.ent et une atlministra1'on qui ont
di6cuté, qui ont expliqué, qui' ont mar·
chandé, évidemment, et qui ont Hnalf'ment
obtenu que le système du yo!ontariat soit,
ft titre d'expérience,suhstitué au système
de la réqllisWon. En d'au [l'CS termes, il
nous faullra, disent les Allemands, une

. certaine· quantité de dcparts, mais 'arran
gez-vous comme vous voudrez. Partiront
seulelnent ceux qui Y01HlronL

11 y aura d'ailleurs, disent·ils, une con
treparUe, sous la forme: lillération de Fran·
çais prisonniers: un Français '. ,pour cinq'
travai !leurs. -

Quand on sait cela. quand on sait que
le gouvernement du Maréchal s'est trouvé
en présence de cette situation, je ne dirai
pas: on approuve - c"est un mot qui brûle
les lèvres - mais on comprend qu'il y ait
eu des affiches, des articles pour imiter
les Français qui voudraient bIen aller en
Allema~'ne et y aller volontairement, parce
que s'il n'y avait pas un assez grand nom·
bre de Françai6 qui y allaient volontaire·
ment, ce serait la réquisition Iportant, na
turellement;.)iur une beaucoup pIns grande
,quantite dt; jeunes gens ~t d'hommes..
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Encouragements qui, il faut le dire -,. industriels. Mais vous entendez bien qu'ils
je n'en ai Ipas autr.ement d'étonnem.ent - les faisaient a:ppIiquer tout à fait diffé
J)'oLlt pas eu beaucoup de succès. Al~rs remment suivant que les industriels étaient
l'Allemagne s'est fâchée, et pendant l'eté en train d'exécuter des commandes alle
1943, - retenez bien cela: on avait déjà mandes ou qu'il s'agissait au contraire de
gagné plus de six mois - elle instituait en commandes françaises.
France aussi le travail Qbligatoire, mais Il y avait beaucoup plus de rigueur pour
tout de même pas comme dans les autres l'observation des règlements· lorsqu'il
(lays occupés, parce que, à la suite d.'une s'agissait de freiner, de retarder des fabri·
quantité de pDunparlers, de dbcussIçms, cations destinées aux Allemands; au con
de :promc€ses et d'échanges de vues que traire, beaucouprplus de liberté lorsqu'il
vous devinez, la France a obtenu des con- s'agissait de travaux ou de constructions
dit ions particulières, qu'aucun autre pays pour satisfaire aux besoins de la popula-
[l'a obtCl}ues. . tian française.

D'abord, tous les ouvriers agricoles . Ceci est très important et a été surtout
ëG11appent à la réquisition du travail forcé. très important quelques màis a,près, lors-

Et combien d'étudiants - vous en avez qu'on· a obtenu qu'il soit d'abord tenu
connus, comme moi, QJrobablement - com- compte des besoins minima - retenez ce
bien d'artisans et d'étudiants sont devenus, mot- de la Ipo:pulation française.
à ,cette occasion, des ouvriers agricoles! A l'origine, ct jusqu'à ltne date que je

Le Maréchal a obtenu aussi - c'est ce n'ai pas sous les yeux, ltis Allemands di
que vous disait tout à l'heure Isorni - sa.ient: Il nous faut tant, débrouillez-vous.
que les femmes échapperaient à la réquisi- Puis on est parvenu à leur faire admettre,
tion à laquelle elles étaient soumises dans très Iprobablement à la suite d'un marchan
tous les autres pays, en vertu de l'ordon- dage, qu'il fallait tenir compte du mini·
nance du gauleiter Sauckel dont .je vous mum vital de la population française. Vous
ai parlé. savez que « minimum vital » est une ex-

Nous avons aussi obtenu qu'on ferait pression dont ils ont l'habitude de se ser
d'abord appel aux étrangers résidant en vil'. Il a été admis, par conséquent, qu'a
France, mais ceci est moins important. vant de satisfaire aux besoins allemands,
- Voilà ce que les Allemands finirent par on tiendrait. compte du minimum vital

accorder. nécessaire aux Français. Et vous iVoyez
Et voici maintenant ce que le Maréchal a tout de suite, sans que j'y insiste, sa'ns

fait sans l'accord des Allemands, en sus de que j'aie besoin de le développer, corn
ee qui venait d'être accordé par les Alle- ment les besoins minima de la population
mands: il a demandé à ses ministres de française ont pu s'étendre et ont pu faci·
dresser un plan de résistance. Ce IP'lan 4e liter des fraudes bienfaisantes IPour la po-
résistance existe. II est Ipeu connu, mais pulaUon. .
je le crois très intéressant. II a été dressé Bref, messieurs, je ne continue pas sur
à la fois pour lutter contre la réquisition de ce terrain, car je reviendrais inévitable·
la main-d'œuvre, et pour lutter contre la ment, et inutilement, aux explications plus
réquisition des usines, palice que les Alle- complètes que vous a données Isorni.
mands ne se contentaient pas de nous de- Presque toutes les usines ont pu être
mander de la' main-d'oeuvre, ils voula,ient considérées comme travaillant pour l'Alle·
aussi, non pas transporter nos usines là- magne; leurs machines n'ont donc pas été
bas, mais transporter les machines, ce qui enlevées, D'autre [lart, le nombre des tra·
revenait au même. vailleurs envoyés en Allemagne a été rela-

Alors, comment résister à: cette double tîvementtrès minime.
ex!~ence aUemaf.lde ? ,Pas par l~ violence, Voy.ez en effet les ch.iffres officiels. POl~r
éVIQemment, malS touJours la m.eme chose, la mam-d'œuvre, ce chIffre vous a été déjà
qu'est-ce que vous voulez, e.n discutant, donné et je n'y reviens pas, mais je répète
en marchandant, en finassant, mais pour la Iprolpa.rtion: 1;4 pour cent de la pÜfpula·
pouvoir faire cela, discuter, marchander,' tian française, En Belgique, d'arprès les
finasser, quelqu'un s'est avisé - ce n'est documents ofriciels huit pour cent de la
probablement Ipas le Maréchal, c'est un population. '
de ses ministres - que lalpremière chose Est-ce que je n'ai pas le droit de m'arrê
à faire, était d:établir entre les Français ter là, en vous disant: Tout de même,
menacés ipar la réquisition, et les services vous ,voyez que l'intervention de l'admi
allemands, un écran .aussi o,paque que nistration de Vichy n'a pas été inutile,
possible. qu'elle a été bienfaisante en ce qui con·

Fn d'autres' termes on a fait tout' ce cerne ,les réquisitions de main-d'œuvre?
q~'o~ a pu et vous allez, voir qu:on a· Et quant aux machines-outils, les chif
rens.sI, .p?~r que le~ Fra~1çals. menaces par fres sont encore Iplus saisissants .. Le sec·
la; reqUIsltlOn ne sOlent JamaIS en r~pp.orts teur privé fr.mçais n'a perdu que 30.000
duects avec les Allemands, combmalson m:lChines environ sur 540.000 existant
qui eût été impossihle, bien entendu, s'il avant la O'uerre Ces -chiffres ont été don
n'y avait, Ipas ~u d'administration fran- nés par M~ TilloiI, puis par M. Pleven, qui
calse. Et Il est bIen dommage q~e les ser- ont .annoncé avec satisfaction à la radio
vices. français n'ai~nt Ipas pu. t.oujours se que notre outillage industriel était resté à
sub~tltuer aux Ipar~lcnher~ qm etarent me- peu près intact. Voilà encore quelque chose
naces. Et POurgUOl ? .Mals iparce que ces que vous retiendrez certainement comme
serVIces françms, et. Il y a partout de~ une Ipreuve des sentiments anti-allemands
traces (j,e leur fonctlOnnement, ont servI de l'entourage du Maréchal et du Maréchal
d'amortisseurs, de tampons, de protec· lui-même.
teu~s. '.' . , Ainsi, et j'en termine avec cette ques-

C est eux qUI trad~.IsaICn.tles ordon-tion, si importante soit-elle, la Francé a
napces alle!Dandes à ~ I~tentlOn des ~an- continué à vivre; souffrante, dolente,
,calS, et qm les tradmsalCn~ v!1us devmez c'est entendu, pantelante même quelque
~ornm~nt. Les AI~eman.ds farsaient des ob- fois, mais ,à vivre tout de même, et non
s~rvatlOnSl. on dIscutaIt SUl'· ces observa- pas seulement de la vie matérielle.
tlOns, etc., etc. Elle a vécu aussi de la vie intellectuelle
, ~~is il y avait que.lque chose de ,plus et tous les autres pays occuI!és n~ peuvent
~I'lglUal encore. Je trens'. ces renselgne- pas en dire autant. Nos Ulllversltes n'ont
ments d'un de mes amis qui a coopéré à -pas été fermées, nos maisons d'édition ont
~et organisme de résistance. Ce sont les contintlé à publier des livres, pas n'importe
services français qui 'Veillaient à ce que quels livres, bien entendu, mais elles ont
les règlements fussent appliqués par/ les continu:é à I!uJ!lier des livres qui ont con-

trihué à faire vivre même des résistants
notoires.

Nos théâtres ont continué à jouer des
pièces, sous le contrôle d'une censure, bien
entendu" mais d'autres résistants notoires,
Claudel, Camus, ont ;pu tout de même se
faire jouer, même dans celte période. et
se faire imprimer. '

Oh! certes, il n'y a pas lieu de crIer.
victoire, il n'y a pas lieu de dire que tout
a été pour le mieux dans le meilleur des
pays occupés. Dieu sait que ce .n'est pas
ma pensée! Mais il est tout de même juste
de reconnaître que, sur ce point encore
grâce au régime institué a'près l'armistice:
nous avons été plus favonsés', disons plu
tôt moins défavorisés que les autres pays.

Et j'arrive maintenant à une date cru
ciale, avril 19-1.2: le Maréchal s'est décidé
à reprendre Laval. Date cruciale! date ca
tastrophique !.

Pourquoi a-t-il repris Laval? .
J'av,ais préparé JJien des explications sur

ce POlUt, quand dans la lettre du cardinal
Liénart, qui VOUs a été lue, lettre qui était
adressée à 'M. le premier président j'ai
trouvé ces quelques lignes': '

« Je n'ai vu le Ma.réchal qu'une fois
pendant l'occupation a:lemande. C'était au
mois d'avril 1942; je n'avais pas choisi la
date, étant soumis_comme tout le monde
a~ capric.e de~ lais~ez-passer; mais il se
faIt que Je SUlS arnvé à Vichy à un mo-
ment particulièrement grave. .

( Le Maréchal fit allusion à cette gravité
du moment en ces termes: J'attends d'un
moment à l'autre un ultimatUlll; les Alle
mands vont m'imposer un ministre de
leur, choix, dans des conditions tetes que,
pratrquement, c"est lui qui gouvernerait
sous mon nom, Je n'en veux pas. Pour
m'y contraindre, ils vont en'venir aux m6·
naces.

«( Quand je les' connaîtrai exactement,
je verrai quel parti prendre pour sauve·
garder le mieux ~ossible les intérêts <le

, la France )J, .

C'est .ce qui s'ost passé. L'ultimatum
,est arnvé !Sous forme d'une . lettre de
Hitler, qui est à mon dossier et qui est,
~ effet, très menaçante. Et ce fut encore
l~ même cas de conscience. Le Maréchal
,a dû, comme toujours, se poser la ques~
tion: Que vais-je faire en face de cette
menace allemande?

La menace, comment s'exerçait-elle?
D'abord de la façon ~uivante: si ce n'est
pas Laval, ce sera Doriot. Charybde et
ScyHa! Il fallait y regarder à deux -l'ois.

D'autres pressions, d'ailleurs, s'exer
çaient. .. Tenez, voici encore, d'avril 19-1.2,
la .lettre de M. Gillouin, dont je vous ai
déjà .lu· un passage. M. Gillouin, que je
n'ai pas pu faire venir, puisqu'il est en
Suisse, écrit:

« .Ma femme, rendant visite à la Maré
chale en avril 1942, l'a trouvée en larmes.
Pressée de s'expliquer,' celle-ci, (la Maré·
chale), après s'être fait prier, finit par
dire: on nous menace, si nous ne repre
nons pas Laval, d'une chose épouvantab:e,
Un échange d'enfants entre familles alle-
mandes et familles franç,a;ses. .

( La menace avait-elle été faite par les
Allemands ou inventée par guelqu'un de
l'entourage? Je n'en sais nen, mais Je
cite le fait comme un exemple des pres
sions qui s'exerçaient sur la sensibiHté.
du Maréc~al, laquelle était très grande,
sous la frOldeur de son abord. Le Maréchal
en e;:;t mala~.e, ajouta la M,arécha~e, qui
sortaIt de deJeuner avec lm '»,

Tout cela, messieurs, crée une atrnn
sphère 'n'est-il pas· vrai? La. visite du
cardinal Liénart en avril 1942, et la confi
dence que lui fait le Maréchal; à cette
même date d'avril 19-1.2 la visite de
Mm.e Gillouin à la Maréchale \et le récit
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qu'eUe en fait, tout eela vous ptl'ouve que
le Maréchal a été, en .effet, sérieusement
menacé, et la lettre d'Hitler d'ailleurs
vous en apportera une preuve :>urabon-
dante. . .

Et puis il y avait, j'avais commencé à
l'indiquer et j'y reviens d'un mot, le gen
dre de Laval, auquel on a fait allusion
aussi.

Ce g~ndre de Laval, tout le monde le
conIlaÎt au palais, il est charmant et il
s'appelle René de Chambrun. C'est un
avocat à la Cour, Français, mais qui est
aussi, p3.1f un privilège extraordinaire,
citoyen américain en sa qualité de descen
dant direct de La Fayette. Il y a, paraît

il, eIl effet, aux Etats-Unis, une loi qui
accorde la nationalité américaine aux
étrangers qui ont une autre nàtionalité
mais qui sont les descendants directs de
La Fayette.

Avec cette qualité franco-américaine,
René de Chambnm était, avant la .guerre,

'secrétaire du Comité France-Amérique,
dont le JlIrésident était le l\Iaréd~ll ·Pétain.
Par conséquent, relations constantes, étroi
tes, sur le terr:lin national bi·en entendu
et eX~GmemeJlt favorables à L~mérique,

puisqu'il s'agissait du Comité France-Amé
rique.

René de Chambrun, qui avait toujours
accès auprès du Maréchal, a dû intervenir
pour son beau-pètre. Et j'entends d'ici ce
qu'il a pu lui dire: « Mon beau-père, évi
demment, que voulez-vous, il a pu aller un
peu trop loin, m:iis il va s'amender,Yous
pouvez compter sur lui. Il est souple, il
interviendra auprès des Allemands, etc.,
etc. ll. Bref,.le Maréchfll 3 fini p3r céder,
dans cette pensée que La\'31 pourrait,
comme il le promettait, ftreiner un peu 'le
vainqueur. M:lis, bien entendu, M. Laval

. n'a rien freiné du tout.
Il a même eu, comme entrée oc jeu,

cette histoire f<lcheuse de présénter à la
signature du M3réchal un tiécret ou une
ordonrwnce lui conférant à lui, Laval, des
pouvoirs bllilUCOUP plus importants que
ceux qu'il :lurait tlù normalement l'ecevoir.
Ce dont le Maréchal, naturellement, n':l
pas été satisf;tit. Puis Lav:lI - vous voyez
que je continue à aller très vite - a
continué il. suivre sa politique à lui. Je
vous ai r:lppelé tout à l'heure quelle était
cette politique; c'était l'entente complète
avec l'Allemagne et ]':llliance définitive.
Il l'a suivie :lvec d'auiant plus d'autorité
que, comme je viens de vous le dire, il

,était devenu chef du Gouvernement. Le
Ma.réchalétait reslté président, chef 'de
l'Etat, on dis~it jadis président de la ltépn
blique, mais Laval était devenu chef d.u
Gouvernement, tandis que d'abord, vous
vous le ['appelez, tout c1e suite après l'ar
mistice, le M:ll'échal avait les. deux quali
tés, remplissait les deux fonctions.

Bien entendu, Laval a continué ,Aussi à
camoufler sa politique au regard du Maré
chal, camoullage qui lui était facilité par
le fait que le Ma.réchal ne voulait absolu
ment pas mettre le pied en zone occupée.
Comme il ne voulait p:lS y aller, c'est
Laval qui, toutes les semaines, je crois,
venait il. Paris, à l'hôtel Matignon, voir je
ne sais quel Abetz qui y était installé; il
organisait tout avec lui et n:lturellement
il rendait compte au Maréchal. Mais vous
devinez comment il lui rendait compte.

J.e me rappelle, messieurs, les premières
fois que j'ai eu l'honneur de voir le Maré
chal, à propos de ce procès, et où il me
disait (cela m'a paru un peu naïf d'ail
leurs) : C( Laval ne me rendait pas compte
,exactement; je m'apercevais ensuite ou on
me montrait ensuite que ce qu'il m'avait
dit de ses conversations à Paris avec
Abetz ou ~e Brinon n'était va.s exact R.

Il s'en aperJuttrop tard, messieurs; il étaient bien insuffisantes et bien inf,é.
aurait dû savoi[' peut-être que Laval était rieures aux forces allem!ndes.
un homme extrêmement habile, qui était Par conséquJmt, même consigne que
parvenu naguère, et cela a été sa grande celle qu'a inspirée l'histOire de Dieppe: si
réputation, à manœuvrer Briand lui- les Anglais ou les Américains font une
même; il aurait dû se dire peut~être qü'il tentatiVe de débarquement insignifiante,
n'était pas de taille. avec des forces ridicules, il faut les repous.

Par conséquent, Lav:ll, qui était thé01'i- ser. S'ils arrivent en force, ouvrez-leur les
quement sous la dépendance du Maréchal, bras, accueillez-les et a.pportez-Ieur toute
jouissait en f:lit d'une indépendance abso- votra aide.· .
lue, en ce sens qu'il faisait ce qu'il voulait C'est exactement. ce qui s'est passé.
et le camouflait ensuite. Mais les sentiments du Maréchal, Je le

Voilà. ce que je voulais dire sur cett!l répète, n'étaientftas tiouteux, et j'en ai
rentfl'ée de Laval da.ns le ministère, avant encore une preuve, et, vou~, le voyez, cette
d'arriver à d'autres événements de 1942 corresponidanceest tout à fait préeieusc:
qui sont encore' plus importants si possi- c'est une 'lettre qui est récente, du 8 ·août
bic, c'est-à-dire les événements de novem· . ·1945. C'est un Parisien qui m'écrit, journa.
bre 1942. liste, offi~ier de réserve, ex-;prisonnier de

Ces événements dil novembre 19042, je guerre, etc.
vais les suivre dans lwr ordre chronolo- (C En captivité, etc... av ~c des officiel'B
gique 8, 9, 10, 11 no Hml3-re. gau~listes d'ailleurs, etc.... l'un d'entre eux

Le 8 novembre, Darlan, qui est alors à avaJt même fait une corlé.rence publique
Alger, télégraphie ce 9ui suit: sur le sujet: C( Libération de l'Afrique du

IC D'a.près les rensl~;gnements qui me Nord ll. Il a fortement insisté sur le rôle
parviennent, le :1ébarquement serait en . des jeunes gens des chantiers de jeunesse

.·cours depuis la côte de Tunisie jusqu'au dans la phase du débarquement propre
Sud du Maroc, et en Algérie, ii n'y aurait ment dit. A noter que le g'énéral de La
que d('s troupes amer;caines en Tunisie. Porte du Theil se trouvait à Alger, ek...
Il est)possible qu'il y ait des troupes brio c( Dans ta nuit du 7 au 8 novembre _
tanniques ·nombreilses. Ce télégramme a vous vayez que nous y sommes - les
été rédigé d'accord avec le général Juin ll. chantiers ont été mobilisés. Leur mission,

Et le Maréchal l'épand, ~ écoutez bi~n a consisté:
cette réponse: - « 1° A neutraliser, par mise en place de

Cl J'ai bien reçu vos messages par l'in- postes de garde, les éléments collabora·
termédiaire de l'am):·:mté. Je suis bien tionniste,s S. O. 1., dÛ'riotistes, etc;
heureux que VElUS 5Gyez sur place. Ne C( 2° A porter wmme estafettes les oMre$
manquez pas de me J'1;nseigner. Vous sa- de non rés-istanc'e aux garnisons élÛ'tgnée.s
vez que vous avez toute ma. confiance ll. le long de la côte algérienne;

C'est frès important et très instructif, cc 3° A assurer la police dos routes pOUT
quand on connait le mot de cette petite le compte des Alliés;
énigme ! . cc 4° A signaler aux troupes de déharque-

Vous savez que, par une consigne géne- ment les emplacements les meilleurli sur
raIe d'attente, consigne générale dont le:> les plages, .. " .
Anglais, d'ail1eur~, avaient p:lrfaitement Vnilà lès ordres qui ont été donné" aux
connaissance, et les :\rnérlcains aussi, lc~ chantiers de jeunesse d'Algérie à ce mo~

. f . . . . l ment-là, et, encore une fOis, messieurs
troupes TançalSes qUl étalent dans cs CC)- •.,i o.n ne pent pas v'él'ifier cc,la, ce n'est'
lonies et qui étaient ùans des possessions
f . , . t . . t 1 t vr:llID.ent pas ma. fan le: je répète une
l'ançaises, aeVdlen s opposer a. OUle eIl· dermere fOlS que SI l'illGtruction avait été

tafive ù'invasion, (l'où qu'elle vînt. r
Et vous savez que celte clause avait éLù aite , on aurait pit examiner tout cela de

introduite dans la ·onvention Chevalier. plus près. Jusqu'à nouvel onlre étant
Halifax. On vous en :i donné les raisons: donné que nous avons le nom l'àdresse
les Anglais craignaient encore plus que la qualité du sign:ltair'e, il faut tout dè
nous que les Allem3ll(Is n'intervinssent, même y attacher de l'importance.
sous prétexte que nos colonies n'étaient Donc, les chantiers de jeunesse, là celte
pas défendues. . époque-là sont intel'venus avant que le

L AI' . . . Maréochal eùt donné l'ordre d'accueillir les
es._ ng aIS par con"l'qnent approuva18nt Américains. Us sont intenenus au momellt

tout il. fait que le M,lrcchal donnât ouver· ..
tement des ordres .1llJur qu'on S'oPPJsâl ou 11 n'était pas encore fixe par l'amiral
à toute agression .j'Ol! qu'elle vienne. Darlan sur l'a;mpleur dudflvarquemcnt.

Mais ce)1I. n'empêc1ldit pas que le M.a. J'ouvre une parenthèse à propos d'une
réchal n'avait qu'un désir, et il l'a dit, il autre lettre - 'et je ne voudrais tout de
l'a 'manifesté en m3 in tes circonstances; ~ê:me pa,s mélange.r les queslions - dont
c'est que les Amériu.ins débarquent et Je ne vo~~ li~ai lf'ls un seul passage, où
s'installent. Il avait JCJllC donné à Darlan l~ est eJepllque qu en 1944 aussi les cha.n·
des instructions 'Jour (IU'il ne S'oP1lJosâl tJe~s de jeunesse ont participé à la libé·

t ratIOn.pas au débarquemf'nt. El, écoutez-bien. «·si V
celui-ci élait fait aVtc des forc.es surJi_ OllS trouverez également eettelettr~
santes ll. dans mon dossier et vous en tirereztelles

conséquences que vous voud.rez.
Et ici encore, messif!urs, ne parlons 'pas P.our le moment, je VOliS parle de l'Al-

de dQuhle jeu. Vous allez voir que ce n est géne, et je vous dis: voici comment 8e
pas du tout un double jeu, Le Maréchal justifie le télégramme du 8 novembre,
n'a qu'un désir: c'est de travailler dans qan~ leq.uel le M:lréch~l,en rfponse à
l'intérêt français et Ile favoriser, par COll- 1aVIS tres flou de l'amual Da'l'lan, lui dill
séquent, la déllivrance du sol français. Il (1 népêlchez-vous de me renseigner ll.

est donc prêt à accueillir à bras ouverts A Pa!i~, le soir de ce même jour, oon6eii
un débarquement allié si Ce débarque' des rrnlllstres; Offre allemande transmise
ment est un débarquement sérieux. par Laval. J'imagine, en tout c'as offre

n pepse à l'histoire de Dieppe. Vous sa· allema.nde d'aUliance complète. Les Alle-.
vez, messieurs, qU'à Dieppe, il y a eu, ~aIlJds avaient a.ppris ce débarquement( el
je ne sais ,pas pourquoi, mais, enfJn~ il y Ils nous disaient (ce qui avait touJours été
aeu tentative de débarquement ridicule- leur idée) : cc nous allons nous allier pOUl'
ment insuct'tlsante, et si on s'était préci- défendre votre sol JJ.. .

'pités 'pour Se joindre à ces quelques An· C'est ce que le Maréchal ne voulait abs(j~
glilis qui voulaient débarquer, ça n'aurait lument pas.
pas permis à ceg Anglais de s'installer, Alors, Tefu.s du }Iarécha1 et je dois dire
'parCe que leurs forces. jointes aUX nôtres, que Laval, à ce conseil, aes ministres. fi.
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aussi voté contr~, a été aussi pour le 1président, je ne Ipeux pas admettre que
refus. 'vous veniez, débarquer chez, nous, etc... Il.

, Seulement, Laval a t?ut de même passé . C'était une protestation.
outr~ sons la form.e ~~:v.ante, .o~ vous. !e- Seulement, ,le Maréchal reçoit .M. Tuck.
trom .erez son l~abJlete. Il a telei;!aphle à M. Tuck lui remet la lettre Le Maréchal
Nogl1es pour ~UI dem~nder ce qu Il pense- lui dit : ' .
rait de l'envol en Afrrque, oh! non pas de, , . "
troupes allemanùe,s, mais de quelques offi- «" 9"61 ma reponse Il.
ciers de liaison allemands, qui pourraient Et, en même temps, il donne un petit
VOil' SlU' place ce qu'on pouvait faire utile- coup sur l'épaule de M, Tuck en chan
ment.' tonnant le ·commencement de la Marseil-

Télé,gramme 11. :\"o~uès, envoyé, comm~ l,ai.se et en souriant, ce qui voulait dire,.
je vie'ns de vous le air~, par La:"al, et q~l r,vldemment: .
provoquera, le lendemall1, une reponse ne- « N'y attachez pas trop d'imIPortance! "
gati\'{~ de Noguès. . ': Ensuite, il y a. eu une conversation en-
'. Enfm, ce mêm~ Jour 8 nov.embre 1942, tre le Maréelial et M, Tuck, qlli l'a ra-'
JOur dl;! ,.commen~e~ent du ~~barquemel'lt contée; dans cette conversation, on a parlé
en Algelle et au Ma~oc. .le pres!dent Ro?se- plus sérieusement, et M. Tuck en est sorti
velt -;--. et rel,l est bIen Jnteres~ant aussl-;-- très ému. C'est de, là que viennent' les
le pre~sId.ent ~{oosevelt fait po!ter au Mare- larmes qu'en effet il avait aux yeux quanJ'
chilI, a "rell}.' un.e lett,1'e offiCIelle, par son il est sorti de cltez le Maréchal.
char~é d affaIres" M. ,1u~k, pour annoncer Et alors, Messieurs, vous allez voir à quel
Qffklell.ement au Marec.h,il que ses troupes IPoint j'ai J'aison de vous dire que M. Roose
,,-0~1t llel/arqner, en AfJ'Ique. ,. veIt ne se méprenait pas sur les senti-

Cette ,ettre e:st conç.ue en te~m~:s extrê- ments du Maréchal, parce que, le lende
memeut. amICauX, qLU n.e pourraIent. pas main 9 novemhre la Maison-Blanche a
HOUS lalsser un. cloute Sl nous en aVlOns l'ait l;n communiqu'é à la presse pour nii
un sur les sentrments de 1\'1; 11oose\'elt ct annoncer qu~ en fait, les relations diplo
ilur .:ies ntpports avec le M~l'echal. maliques avec la France allaient devenir

Je ne veux pas vous lire toute la lettre, impossibles.
mais un ou deuxparagr,aphes seulement: Mais ce communiqué, 'qui est là, est

. , " aussi extrêmement jntéressant parce qu'il
(( l\!onslCur le M,uechal, n'y a pas un mot sur le Maréchal, il n'est

't( Je vous enYDie ce message comme question que de M. Laval. .
elle! ,le l'Etat, etc... ' M. 1100sevelt incrimine, et iucrim!ne seu-

tt Quand votre gouvernement a conclu lemcnt le. goU\'ernement de M. LavaL· C'est
la convention d'al"IIlistice, en 1940, il était assez euneux pUIsqne le Maréchal était le
impossible à chacun de nous de prévoir le ch~f de .l'Et~~. ','
pro'namme de pillage systématique que le , Bref, 11 cntlque nom~ement M. Laval et
Reich allemand allait infliger au peuple son gouverne~ent, et, lI, n'y a pas un mot
français. contre le Marechal Patam, , .
. " En ktt1t qne vieil ami de la France et.Le 9 no;'emhre, w;n;vea~l (;on~eIl ~es ml
.dn pcuple de France, ma colère et ma ~1:stre.Reponse de. Nogues qu~ arrIve en
cornpass·ion ont grandi de jour en jour. lIlàlquant, comme ]e vous le dlSaJS tou~ à
etc., etc... l'heure! qU'lI \le faut !pas admettre l'm-

. « Je sais que vous vous rendez compte 1~rventlOn, de l Axe, meme ;Sous la forme
qu'une telle conquête de l'Afrique ne s'ar- dUI).,e,nvol de quelques officlers allemands
l'êterait pas lli. qu'eHe serait le prélude rie HalSon. • , ,
de nonvelles tentatives de la part de l'Al- I.aval, tout rie merrie, ne se resigne pas
lcmagne, et contre vous·et contre nous. ' en~ore. 1\ ne demande pas l?ou~ le moment

« Il est de toute .évidence ~Ealement que q,u on declare ,lll. guerre. a l Angleterre,
l'invasion et l'occupation auraient des con- c est entendu,. rnaI~ enfin 11 part pour l Al
ptqwmces, etc ..., , Ijemagm;: ce JO~lr-la, 9 ?ovemJ?re, et pen-

l(' A la lumiùre de tous les témoignages c,ant qu ]1 est la-bas, grace à DIeu, D~.rla~;
,.... écoutez Ibien - des intentions et des sans attendr~ davantag,e, sachant qu Il, re
p]~!ns de notre ennemi, j'al décidé d'en- pond an dé,SIl' ~u Marechal, con~fl.le~ce, à
V()Ye~ ell Afrique du Nord de puissantes Alger, à negocI,er .aver: les Amerlcams.
fOl;ces ar.mées américaines, dans le but de Il commence ~ negocler ,et, le 10 l!0v~m-
coopérer, etc.,. hl'e, le lendemalll: ~e Marech~l reçOl! ~ ~l-

(( Ce,s forces américaines sont équipées ger" par, le fil speCIal, par Imte]'IJ.ledl~lre
'avee les armeeS et engi:ns massifs à1a dis- de, 1 !1mnal Auphan, le texte du proJet d ar-
position de vos compatriotes en Afrique Jlllshce. ,... ,
du Nord dans notre luttre contre notre Pendant qu 11 exa.rrllne .- '; ous voyez
ennemi commun. ' Gtue le~ ch~ses .allalCnt ".Ite - ce texte

«( Je mets tontceci en lumière' auprès (~l,lproJet d armlstrce, ar,rrve u~n nO~l\:ea~
'des autorités françaises en AJ'rique du tel~gr.~n:rme ,de Darlan dIsant . (( J al Sl-
Nord, et j'en appelle à leur coopération gne, ~ al t~alté »~ ,. , .
pour. ,écM'ter les menaces de l'Axe. , SahsfactlOn de l amlral, Aup!'lan, s~lt;;fac~

(t Je vous exprime et, par vous, au peu- h0l! de, Weygand qm 1 a declaré lCl, et
pIe de France, mon profond espoir et U1:J. sahs~actlOn du Maréchal., .
cOllviction .etc ... ». Mals à ce moment-là, I.aval, prévenu ]e

, . ' , é···' l' '. ne sais pas comment, puisqu'il était en
. ,Et alo,rs ll,~ est pass ce91 qm, J a lals Allemagne, _ prévenu, probablement, par
dne qUI Se~1:tlt amusant, <> est ,que eette un complice en France - Laval téléphone
lettre ~ ét~ ,aP'P~rtée au 1'4arechal par en disant : (( Je vais être reçu tout à
~I. Tuek qUI l, avaIt re9ue, .éVlde.mment, fl l'heure ,par Hitler, Ipar conséquent ne fai
c~t effet, et c est la .recep~lOn de M. Tuck tes rien pour le moment. Tout est rompu
pi:tor le M~;récJ:lal qur ~st ,mtéressante.. et je donne ma démission, si vous traitez
'.. M. ~uck al'l'lve, se fait anno,ncer. Il éta,lt" avec les Américains sans que je sois ren
Je crOIS., neu! heu~es du matm. Il apPol.te tré et que j'ai pu causer avec vous ".
11\. lettre. MalS, déJà, le Maréchal connalS- , , ' - .
sait cette lettre: il l'avait sue par la radio, Alors, le MarechalenvQle à Darlan:
'ou je ne sais comment, bref, il connaissait 10 Un désaveu public qu'on vous a lu;
la lettre et il avait même préparé sa ré- 2° Un accord secret, '- aecord secret
ponse.: ,dont on vous a parlé aussi, dont le géné-

Sa réponse, - on y a fait allusion - raI Bergeret vous a parlé et dont je vous
:était, evidemment, négative, disant au parle de nouveau pour vous rappeler que
Jlrùsiden~ ,des Etats-Unis .: l( Monsieur le Darlan a réuni ses officiers, je ne sais pas

jusqu'à .quel 'grade inclusivement, mais
beaucoup de ses officiers, en présence de'
.Tuin et de Bergeret- et qu'il leur, a dit:
l( Vou:,\ voyez, je suis entièrement d'accord
avec le .\1':1réchaL Par conséquent, écoutez·
n:lOi, traitons anc les Anglais et les Amé
l'lcams ».

Et cette affirmation donnée en présence
des deux grands chefs de l'armée de terre
et de l'armée de l'air, a levé les derniers
doutes des officiers et les a décidé~ à se
ranger du côté des Anglo-Américains.

La mème chose est expliquée, cl'ailleur~,
~ans des arti.cles de journau~ anqLüs, que
Je ne vous hs pas, dont J'al le texte Id,
il n'y a pas l'ombre d'un doute. '

D'ailleurs, je crois bien me rappeler que
le général Bergeret l'a redit ici, CUI.l1IE\l
l'amiral Darlan l'anit déclaré et com!ll\l
le général Juin l'a reconnu par écrit il y
a quelques joUrs.

Je ne vous lis pas non plus sa déposi- '
tion, M. le premier présidcnt vous Fa lue.
l! reconnaîlque ce télégramme se()ret en·
voyé à Datlan a eu le meiliem résultat,
1(1 p:us complet résultat, parce qu'avant
maintenant la preu\'C et la convicticll'q'le
le Maréchal était d'accord avec les Anglo
Américains" ils se sont tous ra1lié~ à· ces
alliées de la Frarfcc,

e'eBt ainsi, messieurs, que mll;ns de
trois jours après le débarquement, jes hos.
tilités ontcessè, dans la nuit du HI au 11
et sans mèmeattendre la signature de

'l'accord définitif, qui n'est arrivée que
clenx jours plUt> tant

Q11'il y ai t eu, pendant ces deux ou truis
journées de lutte, qu'il 'y ait eu dES vic
times, hélas! il Y en a cu; moim qU'Oll
nous l'a dit, mais il y en a eu; il J' en a
eu trop .

Alors M. le procureur général - je crois
que c'est lui, si ce n'est pas lui, je retire
ce que je vais clire - pour créer ce qu'il
a appelé lui-même une impression d'au,
dionee, a fait venir une mère de famille
dont le Ws a été tué à 'Oran. C'était
Mme Psichari-Henan.

Vraiment, monsieur lé prucureuy géaé.
l'al, il est trop facile d'émouvoir ~)n ces
moyens-là. Nous avons tous ét(\ ému."
hien entenJü, très émus. Seulement. que
voulez-vous? L'émotion n'est pas un ar
gument Vous seriez émus aussi, mes·
sieurs, en lisant les lettres que j'ài reçues,
depuis la déposition de MlIlè Psichari-Re·
nan, lettres de Iw\rcs françaises, qlle je ne
connais pas, bien entendu. mais qui
éprouvent le besoin de protester, le be·
soin d'expliquer (vous li,l'ez ces Jetttes, je
vous les laisse) que, tout de même, il ne
faut pas reprocher au ;\Iaréchal ce qui
~'est passé en Algérie, qu'il ne f:1nJ, en
tout cas, pas oublier l'immense service
que le Maréchal a rendu en soustrayant
leurS' cnfants à elles aux risques de la.
mort on aux risques de la déporbt!on si
l'armit;tice n'avait p:rs été signé.

Voilà ce que disent ces femmes, J'avais
pensé en faire venir quelques-unes, Mais
non! non! Cc n'est pas sur c'e terrain-là
que je veux me placer. Ce n'est pas en
oppos:rnt des femmes en deuil à Iles fem
mes en deuil que je veux vous convain
cre de la parLiite Innocen'ce du Maréchal
Pétain.

Alors, mcssieurs, je revieni à l'Algérie.
Cela va aller très vite maintenant.

Le 11 novembre, arrive à Vichy; en
avion, le commandant Bantille, qui e6t en·

'voyé parr Noguès au Maréchal, qui ap·
IPrend,au moment où il arrive, que le'>
Allemands sont à trente kilomètres et
qu'ils vont franchir la 'ligne Je démarca
tion. Il voit le Maréchal et il repa,rt à.
dix heures, au moment où les AUemands
arrivent. ,
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Alors, contore 1'arri,éedes Allemands,
protestation immédiate du ~aréchal qui,
tout (te suite, té:égmphie il Dar::J1l ......... vou:'
vous en souvenez '- en disant que la
prote3tation du Maréch::li de. Fr~nce ~ll
m:néchal Von Rundste'dt montre bIen qu Ji
n'y a pas d'accJrd entre .lui et le .gouver
nement alleuuud. L'ammJ1 a ('e!pondu:
« l\"ous avons notre liberlé d"action, ete... ·).
lIre!, il constate cette cessation des hosti·
litt;,; ou'ii avait déjà proclamée. A 'cc
même>moment l.aval l'entre d'Allem3g11c
et refuse natu~'ellelilent, d'entériner l'al'-
mblice signé P:l1' Darlan.. '

Mais le ~i:H"éeh31 fait téiégr:qlhier au
Maroc par l'amiral ~lJjlh;:m: « Suivez en
10ut les directives que j'ai données )) et
("C, ilil'ectivesfl c'étaient, en eITet, de met
tre fin il la lutte. '

Je passe sur la suite. Je; reviens !lux ,p,rn
teslations llu'a p~'Ov()(lul'es la deposl1lO~}

si tellLlaneieuse, si injuste, que Mme PSI
'chaJ;i-Henan a c;ru nev(}ir aiPPDI'ter iei,
protestations qui sont à votre disposition,
de nombl'euses mères de famme, l}rotes
tation, que j'ai lue, de l';mli intime et
(',rllllarade de guerre du fils dont Mme P'Sl
chari-Reniln pleure la tperte. Et voici nne
antre Jetlre du même onke, le veux l1il'!'
qui vnus montrera l'éL1t d'cspri~ de ,ceu~
El mi:'mcs, en 1res grand nombre, qUI on.,
dans ccHe guerre, perdu des êtres chers.

VmB avez tous entendu parler du com
mandant d'Estienne d'Orves, grande vic
tîme,et je peux dire i:tustre victime des
Allemand". dont lal11émoire, si mes sou
venirs me' scrvent bien. a été céléhnie ré
cemmentdans une cérémonie officielle.
Ecoulez l'essentiel de ce que m'écrivent
sa sœur, son beau-frère, ses proches:

[( Monsieur le hâtannier, notre frère, et
heau-frère, le commandant d'Eslienu:}
(j'Orves a été fll-Sillé le 29 aoilt HHl )) 
c'est celui auquel je fais allusion 
« notre fi:", à~éde dix-huit ans, chef de
eorps franc àes F. F. L, l'a été le 20 jui:l
1!JH, alPl-ès trente-six heures de€upplices.

« Nous {lui n'avons aucune. ùéfailbnce
à nous faire pardonner; nous vous faisons
savoir que nous tiés'Wo)!j)rouvüns l'BBpLt
d'un procès dont l'issue paraît devoir être
1me condamnation à mort du Maréchal
TlOur trahison.

« C~tes, nou<: Il''nson~ qu'un chef qul
'Sc trompè mérite ·la mort. Mais le ~f3r"·
eh:l! ne t;'est p3S trompé, etc ... l)

le ne vous lis vas la suite. le lemm
à vons montrer tout de même quel:es l't'·
l'ereussions aUD, dans toute la France et
dans loutc~ les fami1le" françaises, quelles
que soient l!)ur origine, leurs I~aditions,

leurs attaches, la sentence que vous rell
dl'eJ:. Je n'en dis pas plus. ('-t n'est qu'un
élément de :non dO'Ssier, mais il valait la
~eine, je crois, de- vous être indiqué.

J'en ai 1lni avec les événements d'Afri-
que. .

f:t' qu'il faut regretter, r'est quen1JOS'~"
vell n'ait pas, d'avance. informé le l\Jaré
(:ha'l de l':lInTùur du débarquement. Si au
1ieu -de lui écrire au dernier moment:
{( J'env'}!C dcs fmces important.es ll, il
l'avait mis an courant plus tôt et avec prt'
cision, le dr:lme san:.\"lant qui ,,'est joué
là..[13s pendant deux ou trois jours aurait
été évité.

Pourquoi ne l'a-t'il pas fait? Je crois
avoir eu, là"dessus, des renseignements
qui valent ce qu'ils vaIent,C{ui sont tont
au moin;; vraisemblahles. S'il ne l'a pas
fait, c'est parce qu'il savait que le Maré
chal, dont il cunn3issait les sentiments
versonnels, n'était !;las entouré que par
des amis de l'Améorique et qu'il valait
mieux s'ahstenir decommuniquel' au Ma
réchal de", renseignements précis, qui ne
seraient pent-être pas restés un:quement
entre ses mains.

Aulre remarque-ellwre, que je fais à
regret, mais je suis bien obUgé de ,la faire.
<ce~te ~u,tente avf),,\l les Ang.o-AJTléricains,
qm a ete {:onsacree p,u' l'attord mtervenu
,entre Darlan et Noguès, d'une part, et.les
généraux alliés, d'autre part, cette en
tenle. elle semIlle aVOIr été contrecarrée
plutôt que facilitée par Giraud. Giraud,
c'est entendu, marehait d'accord avec les
Américains. Mais il n'a pas voulu d'un ac
cord avec Darlan 'et Noguès, même après
la position prise par eux au reçu du télé
grcllllme du .\larécila.,

I.es journaux anglais- je ne les lis pas,'
j'en ai de nom1JrcuJ{ ici - l'ont constaté
et. l'ont regretté. Il est en etIet très regret
tahle que Giraud ait rejeté l'idée de s'unir
à ses l'ümpatriotes, de leur tendre la main
et de m:lrcller avec eux et nos Alliés com
muns contre l'enneun. Dép:oraJ):e més·r:n
tenle, messieurs, ql'e malll€UreUsement
nous retronvcl'Ons en d'autrcs circons~

tance::l.
lJès le lemkmain ÙU dèb3l'qucmenl ame

rica:n en Algérie, le" :\Jlewands entrent
en zone libre.

Et évidemméht, tout de su:tc, l'idèe nous
vient que, mon Dieu, c'était poûr le ,\11ré
('hal unr. admirable occas;on de quitter
Vichy et de ne pas( rester en France sous la
botte des Allemands.

Il a été très tenté dt, partir. Vous YOUS
rappelez ce qu'on fi ,fit ici: uil avion était
mis à S:1 (.tSPOSLOll. Il a élé très tenté,
parce que vous peil"ez lJien qu'il était
excédé, déjà à celte époque, du voisinage
des Allem.1nds et de ;eurs -constantes me
naces et brimades. :\Iais il n'est cependant
pas parti.

Pourquui n'cst-il P,IS parti? -"'OIlS de\"i·
nons, n'est-\~c pas, messieurs? Du moins
nous le- de\"inerions si· nons ne le sa\"ions
pas par des documenrs p:'écis.

Ce qai s'est ,passé en lui au dernier mo
ment, eh bien, c'est ce qui s'était p:lssé
en 1\110. Il s'est troll\"é dc\"anl le même
cas d~ conscience - Je mot. est de lui 
qui ::<(1 résume ainsi: « J'ai reçu de l'As
semhlée natiomle lJn'~ mission . .Te l'ai ac
ceptée lorsque j'ai dit, le 22 juin HM!): J'ai
été, avec VOUs dans ies journées glol'ien
ses; che! du GOllYentement, je suis res!{l
avec voUs dans les juurs sumbres. E;;t-ce
que j'Ri le droit de ,ne délier moi-même
de cette nblig3tion que j'ai :lreeptl'e dE'
rempEr yis-à-Y:s des Frani,'ais cr J'ai répété
souvent. aux Fral1f'ais: Je suis yotre IJI'u·
olier. E»t-ceau.e li 1Jouclier \'a tàmlH'r,va
se casser. se llri~er 3u moment où l{'~

conps deviennent plus IH:essés et plus
pressRnts? Je ne peux pas faire cela... ".

Et puis, dans l'ordre e"tériclU' - voll:\
une considération qui a aussi joué un
grand rôle - dan.s l'ordre extériell1'. moi1
départ laisse le ehamp libre aux colbbora
teurs, à Laval, ii DiH'lOi, à D('at, à de Bri
non. Et alors, demain,- ce sera l'alliance
qu'i;s conclneront a\'<:c l'Allemagne el la
guerre qu'Us déclareront à 1'.\n;.:12tel1'e.
Est-ce qlle .ie dois permettre cela '1 Est-ce
que je ne dois pasG'Jutinuer à empêcher
cab?

Cas de conscience qui. Yraiment. se po
S:lit PO!}!' lui et qu'il a l'èsolu, je crois,
de la façon la plus correcte, la plus con
forme à ce que doit éprouyer tont homme
qui a pris un engagement de ce genre:
({ J'ai promis. Je tiendrai ",' '

Il lui déplaisait d'ailleurs d'aller se
mettre, lui, à l'abri en laissant la popu
lation aux prises :lyec les Allemands. n a
trouvé plus digne de lui de continuer à
l( porter sa croix ", au milieu des Fr:ln~
ça;s, avec les Français,

Ne trouvez-vous pas, messieurs. qu'il y
a quelque chose d'émouvant dans l'atfi~·
tudede ce yieillard qui ollstinément dé
c11re: « Not! ! Je ne partirai pas !)!

Tûut le monde n'est pas de eet'aYis,
je le sais, mais voulez-vous admettre que
N'ux-Jà aient raison qui considèrent qu'il
devait partir? En· quoi votre décision
peut-elle en être modifiée?

Il est poursuivi pénalement sous l'ac.cl1~
s"ïtion d'avoir commis un crime. Voilà le
point c:lpital. Voilà l'observation qui re
vient touj'mrs sur mes lèvres, et qui doit
revenir toujours dans vos esprits, comme
un leH-motiv impérieux, obsédant.

Ce crime, cetle trJ.hison, il ne l'a pas
commIS en restant en France, même s'il
Il eu tort d'y l'ester en novembre 1\)42.

D'ailleurs, je l'ai déjà dit aussi, il ne
me parait pas évident du tout qu'il ait eu
~ort de rester. Et la preuve que peut-être
Il'u'a p:lS eu t01't, c'est qu'il a l'nCl're pu,
l)arce qu'il était l'esté, rendre des services
.1l1''' Français et il la France.

Pas plus tard que trois jours après, le
16 novembre, Abel Bonnard de Brinon et
Guérard demandent au conseil des minis
tres que la guerre soit déclarée aux Alli&;.
Ils y. reviennent -'- il en avait déjà été
{!IIcstlon - ils insistent. Opposition de
Barthélemy qui était p;arde des sceaux.
taval propose. naturellement, une formule
transactionnelle:

il Nous déclarbns qu'en raison du débar
quement alli(\, la l<ranee se trouve, en fait
- pas en droit - en état de guerre' avec
l'Amérique lJ.

Hefus du 'taréchald'Rccepter cette for.
mule, même transactionnelle. Il fait avor.
ter cette tenlRtive de nous mettre en èon
Jlj~ armé: officiel, avec les Alliés, ce que
fals3nt, 11 J'end au pays un nouveau ser
vice qui sera, suivi de plusieurs autres en.
core.

~Iais arrivons maintenant au sabordage
de la flotte.

Le sahordage de la flotte, messieurs on
en a déjà lleaucoup parlé du côté de he.
eusatlon: Enlendez maintenant l'autre
doehe, l'Rutre son.

Au mO)llentde la demande d'armistke
vous vous le nappeJez, le gouvernemeni
franrais a dit tout de suite: en aucune
llypothi.:se, nous ne livrerons la flotte'
V~l.IS vous r~ppelez aussi dans quelles con:
dltlOns, :lprl.'S des conversations avec les
Anglais. nous leur avions donné une ga
ranlie fonllée sur notre parole d'l!onneùr
dont ils ont bien voulu se contenter,' '

Nous avons, en conséquence donné l'or
dre formel aUX com'm3lHlants' (Je hateaux
(l,e saborder el: de saboter oes hateauxplu
lot que de les laisser tomoer entre les
mains rIes Allemands.

Pas de doute donc sur l'oriftÎne de cet
ordre iJe sabordage et sur le noble motlf
fI,ui l'a dicté. Mais, j'entends bien l'objec
tlnn.

On nons dit: YOUS auriez pu tout de
même, quand les Allemands se sont ap
prochés, donner des ordres pourqne la:
flotte traverse la Méditerranée et rejoigne
les Anglo-Américains en Algérie.

ç'est n.ne question q,ui. m'a heaucoup
preoccupe parce que, endemment l'oh.
jection est :lssez sàisissante. '

Eh hien, il résulte des l'enseignements
que j'Ri pris, des indications que j'ai l'e
nIrS et, d'ailleurs, de la déposition de
lrois témoins: l'amiral Bléhaut, le corn.
mandant Arcllambaud et le comm3ndant
te .l}och, que. cela n'était pas possible et
VOICI pourquOI:

D'abord; l~s hiit~ments .n'étàient pas en
état. Us ctalCnt la clepUls deux ans Hs
n'en-aient pas été entretenus, bref il' pa.
raît qu'ils n'étaient pas en état. 'n'autre
part, les, équipages n'avaient pas pu ttre
entraînés et, 'surtout, l'aviation allemande
n'était pas loin. ,

On a dit: les Allemands ne sont arrirés
à Toulon que le 2~ ou le 26 novembre,
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par conséquent, entre le il' novembre et 1rêtés dan~ la zone libre àcetfe époque-là,
le 2:; nonmbre, on aurait eu le temps de condamnes et exécutés.
faire partir la flotte. G'est vrai; les Alle- Je, ne sais pas si VOUs VOUs rendez,
munds ne sont arrivés qne le 26 novcm- compte, ce n'~st tout de même pas saps
bre mais l'aviation était déjà là, tout risque que le Maréchal a' affIrmé ce mam
prè~; elle avance plus vite q'ue les fan· tien de notre souvera,ineté en arrêtant, en
tassins et même que les ch:!rs, et les condamnant et en faIsant exécuter 31 es
mouilleurs de mines aussi' étaient là. Les pions allemands; ce n'est pas sans risque
trob témoins dont je viens de vous l'ap- non pIns que, sur ~es ordres, ,les déser
;peler les noms vous ont dit: partir, c'était t~~r~ allemands étalent accueIllIS et pro-
impossIble., tebès. . , " .

Je ne vous dis pas qo'aucun bateau Bref, des l1lstruc~lOns ~ta~ent do~nées et
n'am,ait pu p:lsser; mais enfin, il était pra- des rreommJnilatlOns et~lenc falles ,e!1
tiquement impossifble, de f:1ire passer 1:1 toute occasIOn 'par le Ma~'echal à ses VI~I
110tte l'Ii Algérie ou au ;\Idroc parce que, teurs pour qu lis entretIennent la résls-
au premier signe de dép:ll't, nons aurions tance so~s toutes les forn:es. . .
été accablés de bombes, 13s mines aura,ient Les dlplo,ma-tes eux~ml'mes temOlgne~t

~té posé'es en quantité cons'dérable et nous de ces sentIments Clntlal1emands du Mare~

aur~tient pratiquement empêché de passer; chaL , ..'
11 Y a eu tellement de mines, disait un des L'amiral Leal,IY a. écnt au Marechal Pe
témoins -- je crois que c'est le 1'0111- tam, Il y a qUlf\ze JOurs, une lettre dans
mam!:lflt La Ï1och.e - qlle les Allemands ia,ql;leUe i~ l~i d!~ ~Iue, pendant ~0l!te ..cette
ont été eux-mêmcs ])1Dqués par les mine~ penode 011 Il a ete auprès de lUI, a vI~hy,
qu'ils avaient pcrs(es .. " Nous auribns été eomm,e a,mhassadeur, des Etats-Ull:S... Il ~
encore hien plus hloqués qu'ils ne J'ont estulle tres hautem,cnt « et so~ amltle per
été: pratiquement Lùe sorlir la floUe était sonnclle et spn dt,\'oucment au bIen du
iillpossib:e. peuple fran<:als ".

te sabordage, hélas, s'imj:osail. Solu- , « Vous m'avez souvent exprimé J'espoir
tian lamenbble, mais solutlon illévllahle. fervent que l'envahisseur nazi serait dé-

Les Anglais d'ailleurs, je vous disais truit. Pendant cette même période,vOl~s
hipr:ils ne sc sont pas plaints de 1'arrnis- aYez eu l'occasion, sur ma demande, d'agIr
tiee; Wne se sont nàs pl:iints non ,plus du contT:lirement au désir de l'Axe et en fa
salnrdage de la flotte. Au contraire: ils veur de notre cause alliée. Chaque fois que
lJ'en sont réjouis. Usez les nomhreux arti- vous n'avez pas pu accepter mes recom~
eles que void: ils nous félicitent, ils nous mandations en vue d'opposer un refus aux
remercient d' "voir tenu notre parole, Pas demandes des pnissances de l'Axe, vous
un ne dit: VOliS auriez Ilien pu \'Cnir nous m'avez donné 'comme raison que de tels
lejoindre ou passer en Algérie. actes positUs de votre part aurai,ent eu

Sons la mêÎne cote de mon r!o,.:si e~, v'ous pour rt'sultat de nouveJ:es oppressIOns de
trou\'f~l'ez li',I1lI~'esiJu!'l1:lUxétl(ingers qui vot!'e peuple par l'envahissell<l'.
liennent le même Ll11gage. " .T'étais conyaincl~ a.lors et j~ !e ,suis

Peu de leDl1)s après, le .\lal'édwl fut eOll- encore qlle votre prInclpalsoncl etaIt le
traint d'augmenter encore Jes ]!ollvoirs, dc bien-Ure et la protecti~n d~l malh,e1!reux
LavaL Ce fut' un chantélge tern]!Je., On le peuple de, Franc~. !l m, est Impos.glb,~e.de
menn<:ait simplement de « po.Ol1lser la vous, l'l'OHe anime d autres constdera
France )l. C'est un mot fraw,'ais, mais que tions)l.
les Aliem,llFls semblent connaîtrc mieux Il ajoute, il- est vrai:
que nous. , « En toute honnêteté, jc dois vous rap-

O~lL, on en ,ét~it arr.'vé là.. Ces 1Jarbares peler que, le 11 n~vembre 1942, 'j'étais
en etaient arl'lves -, fm 1912, 1913, H14~ - d'avis (lue vous partIez )l.
A user d'une pareille menaée" et il, dIre: ~lais cette divergence d'appréci:ltiDn ne
nous \'ons envoyons un ultlm:üllm,' Sl nous intéresse pas. Il Ile s'agit ici que de
vous ne l'al~ceptez pas, vous allez sub:r le s:n'oir si le ~Iaréchal a trahi la France dans
sort de la Pologne. ,. 1'inté,'61 lies Allemands. L'amiral Lehhy

Celui qui recevait cette mena,'e u'aYcllt-11 déclare qu'il ne l'eut pas en être question.
pas qlwlque excuse d'y regarrler à deux Cela suflit.
fois avant de refuser ce qu'on lui deman- 'un autre cminent diplomate apporte
dait, qlloi {{Ile cefilt?..'. d'aillelHs le même témoignage. C'est

Yoil:\ Laval rIe plus en plus pIllSS~l1lt. Et ~J. Stucki, ministre de Subse en France.
le ;\Iaréchal attend lie plus en plus impa- De ce témoignage très précieux, il s'en
t!f'mrn~nt,la libération de ,la Fr~l'ce. ~J con- j est fallu ùe peu, !iU,e nousfl~ssion~ I!rivés!
:tmue a s occuper des pr:sonmcrs, a leur :'ious aYlOnS pose des qnestlOns eCl'ltes et
envover des c0'lis en grande quantité, la lIaute Cour avait bien voulu nous dire
eomlùe vous le sa'lez « les colis Pétain ll. qu'elle tr<lnsmettrait ces questions il Berne
disilit-on dans les ramps. par l'intermédiaire du ministère deS afIai-

n continuo il s'oceuper des AlsaGiens- l'es étrangôrcs. Mais, je ne sais ,par quel
LOl'l'aitls. ' phénomène, cette demande, officlCllement

Ii prépare à ce momept-là la -charte du tpns'n~jse par le I?inistère, des afIaires
ira'la il ctrangere,s et la Chancellene françaIse,
-', . , n'est jamais pal'\'enue il M. Stucki.

Il prepare ,11 constltut~on., Heureusement pour nous, M. Stucki, qui
Et il contll1ue il mamfestcr sous toutes est un fervent ami du :'tIaréchal, m'a fait

les formes possibles et dans toute la. me- savoir par l'ambassade de Suisse en France
sure du pOssllble sessentlments allüalle- qu'il n'avait pas reçu les questions qu'on
mands. r18\'ait lui poser et que, par conséquent,

Ici encore je suis dans l'impossibilité de il ne pouvait pas y répondre, et l'amhas
t'out' lire mais je vous supplie d'attacher sade de Suisse en France, avec une cour
de j'importance il toutes ces lettres. Comme loisie parfaite, s'est mise il ma. disposition
dl est impressionnant ~e témoign~g~ de p.our. transmettre pa,~' télégr~mme, il y .a
~ant et tant de gens qm ont recueIllI, au SIX Joms, ce,s questlOnsqm, par la vOIe
eours de visites au 1I1.11'éclla.J ou de dé- officielle, s'étaient ,égarées en route. La ré
marelles oU de l'encontres à Vichv, la ponse m'est parvenue hier (lettre de Berne
preu\'8 'indubitab13 des sentiments .anti- du 9 août, du département politique fédé~
allemands du Maréchal. l'al).

Et puis il n'y avait pas que des senu-\ Voici cette déposition: - ,
ments verbalement exprimés, il y a eu des « Au .cours .des quatre années l', t plus. 
laits: il y a eu 31 espions allemands ar- ce n'est pas deux MIS, cOlllme l arnlJ'a'l

Leahy, qu'il est resté il Vichy, c'est qua
tre ans. e'est·à-dire toute la guerre - de
ma résilience à Vichy, j'ai rencontré très
fréquemment ,le Maréchal Pétain. Nous
nous entretînmes souvent du problème
de la collanoJ'ation franco-allemande. Le
Maréchal Pétain maniff'sta toujours à l'en
droit des Allemands une grande aversion,
voire des sentiments de haine marqués.

« Souvent, il me déc:arait à peu p;'ès
ceci: la France est battue. Les Allemands
sont p{)ur le moment seigneurs tout puis
sants dans notre pays. Il faut nous accor
der a\'Cc eux d'une manière ou d'une aU
tre, mais cela est bien amer et difficile,
mais c'est nécessaire; s'u faut sauver la
France pour lin avenir meilleur. J'estime
de mon devoir de rester dans le pays et
d'atténuer par ma pl'(~sence, dans la me
sme du possible, les souffrances de la

,F.rance ». .

Et :\1. Stucki' ajoute:
« Je n'ai jamais eu l'impress:on que le

Maréchal Pétain, au contraire de cel'tains
antres, Français, ait jamais sér:eusement
eru en une collaboration durable et pro-
fonde avec l'Allemagne. '

« Je :sais, d'après de nombreuses remar·
ques de diplomates et' d'officiers aLle
mands, qu'on ne se faisait po:nt d'j][u
siam, en Allemagne, sur les véritables
sentirpents et intentions du M:lréchal,
qu'on ne lui accordait aucune conllanc!l
et qU'à toute occasion on eS3a)'ait de ré
/luire ses pouvoirs et son influence et qu'il
était étroitement surveillé. )l

Messieurs, voyons! Voilà un personnage
officiel, un penonnage consiliéré et consi
M:rable, qui a été amlbassadeur pendant

.quatre ans à Viehy, qui fréquentaIt beau
eoup l'hôtel du Parc et qui voyait souvent
le Maréchal Pétain, qui avait lui lui encore
plus que l'amiral Leahy des relations 
J'allais dire amicales. - et qui vous aîilrme
ici que le Maréchal n'éprouva:t pour les
Allemands que' des sentiments d'aversion
et même' de haine!

Alors? AJors? Vous condamneriez ponr
trahison au, profit de l'Allemagne un·
homme dont tous ceux qui sont les plus
qualifiés. les plus impartiaux, les,ylus in
soupçonnables vous affirment qu Il a tou
jours été un e,nnemi de l'All~magne,_qu'il
a toujours fait tout ee qU'Il pouvaIt 
Stueki le dit - pour contrecarrer les des
seins des Allemands? Est-co possih~e '1
Est-ce concev::t1ble ? Et l'indignation que'
provoquerait une telle condamnatioQ. na
serait-elle pas justifiée?

Voilà, messieurs, ce que je devais dire,
ce que je dis avec une grande émotion,
rniÜs aussi avec une grande confiance.

C'est en 1943 que le Maréchal a perdu
cette demi-liberté dont il avait d'abord
joui. A parti,r de 1943, on l'empêcll,e Ae
difiuser certams de ses messages. On salslt
le Journal officiel un jour, pour empècher
que l'un de ces messages soit connu, on
expédie sous son nom des télégrammes
qu'il n'a jamais vus, ainsi le télégramme
Grosville - vous vous rappelez cet employé
de M. Benoist-Méchin qui aurait reçu 'du

'Maréchal un tél~gramme à l'intention
d'Hitler. M. de Grosville n'en n'a pas cru
ses ycux. « Ce n'est paS l'usage », nous
a-t-il dit. On n'envoie pas par l'intermé
diaire d'un simple attaché de presse un
message de chef d'Etat il chef d'Etat.
M. de Brinon a déclaré: « Il n'est pas im
possible que le Maréchal ait ignoré CB
télégramm~ ».

Assurément, ce n'est pas impossihle! A
mesure que sa lib,erté était plus ré,lllita,
des gens peu scrupuleux abusaient de lui
davantage.

On allait jusqu'à: surprendre sa signaturll
en Hlissant un pRpier important dans un.
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liasse' de papiers plus ou moins insignj·
fian.ts. Et je ne parle même pas des télé
grammes L[ue Laval, de Brinon et d'autres
avaient, sans l'en avertir, rédigés de façon
à le compromettre. Par exemple, le télc
gramme que je vous ai cité, je crois, l'a u
tre jour, après le délbarquement de,Diep'p~,

letélé&!'amme que le ~~aréchal ,a accuellh,
quaTld 11 l'a entendu a la radlO, par ces
mots:

« Encore un tour de cette ordure de
de Brinon... ».

En r~a:ité, je \0:15 l'ai lu: cc qui a
été envoyé par le M:iréchal, à l'occas:on
des événements de Dieppe, c:est un télé
gramme de félicitations à la ~population
dieppoise, et pas du tout le télégramme
envoyé au général a:lemand par, Laval. et

.de Br:non, ct dans lequel ceUX-Cl ont lIl'
troduit ces trois mots :nensongers: « D'ac
cord avec le Maréchal ».

On lui a ])résenté aussi des messages
tout rédigés, qu'on lui demand:lit de si
gner et de pubiier.

Exp,mple: le fameux message écrit. au
crayon de la main du Maréchal, mais in
terrompu an milieu (j'une phrase ... Tout
prouve que le texte a été copié et non pas
composé par ,lui. L'eût-il ét~, il n'~n r~s
terait pas rnoms que le Marechal s est 111
terrompn en l'écrivant et 'qu'il ne l'a ja
mais repris, jamais terminé, ni jamais,
bien entenclu, prononcé.

Et M. le procurelll' général a tout dp,
même osé dire: « Ce hrouillon, volontaire
ment interrompu, c'est un acte, un acte
qui méritp, une punition, qui mérite une
sanction, qui mérite une peine: c'est un
élément d'e trahison ».

Ah 1 messieurs, j'en appelle aux magIs
trats et aux avocats qui sont ici! J'en ap
pelle aussi à tous les hommes de bon sens
et de bonlle foi: on renverse les notions
juridiques les plus élémentaires.

Une te·ntative est punissable, comme le
crime même. c'est entendu, mais qu'est-ce
qu'Qne tentative? C'e.~t un commence
ment d'ae1ioll qui est interrompu par un
événement extérielll' et qui auratt suivi
son cours si cet événement extérieur
n'était pas intervenu.

-Mais, commencer à faire quelque chose,
,à écrire un texte, même critiquable, s'ar
rêter en cours de route, le fermer, le plier,
le jeter et nn pas l'envoyer, voyons!...
~'est insoutenalble!

Continuant :1. relever une à une les ar.
cusations .et à suppléer à propos de cha·
cune d'elles aux lacunes oe l'instruction,
j'en viens ,1. la L.." V. F. Voilà- des pièces
qui étahlissent que le Maréchal n'a jamais
favorisé la L. V. F. .

Ce sont quatre lp,ttres, vennes des qU:1tre·
coins de la France.

« J'ai été bien épaté ... n écrit un de 'nos
corresponcl'ants spontanés .(( .. , au moment
où s'est constituée la L. V. F. contre le
!bolchevisme, de recevoll' une note disant:

« Il est bien entendu, et ,de la façon la
'Plus formelle, que le Maréchal ne pa
trone,. en aucune manière, cette L. V. F. ».

n y a quatre témoignages comme celui·
là, lettres écrites et signées, signatures
imoupçonnab:es. .

Je sais 1 Il Y a eu la lettre au colonel
Labonne, lettr-{l que le Maréchal a tout de
f'uite démentie par la note partout répan
<lue que je viens de citer, lettre,qu'il n'a;
peut-ëtre pas écrite et qu'il n'a certaine
ment pas en tous cas écrite spontanément.

Je vous ai assez expliqué, je Ipense, les
pressions qui g'exerçaiftllt sur le Maréchal.

Ce qui est intéressant, je crois, et si
j'avais l'honneür d'être à la place où vous
êtes, messieurs, ce qui m'intéresserait,
c'est de connaître la culpabilité, la respon
~abi1ité, la volonté libre de l'homme qui

est là. Ce qu'il a fait sous le coup des
menaces, des pressions qu'il subissait,
co n'est pas intéressant pour les juges
que vous êtes. Ce qui doit vous intéresser,
c'est de savoir que, mlassablement, il déc
mentait, il annulait, par ses· communica
tions dans son entourage, pal' des décla
rations à tous les ~.oBlités qu'il pouvait. at·
teindre, ce qu'il avait été contraint de (lire
ou de faire. Sentiments Iprofonds et .libre
ment manifestés au dehors, actes person
nels, ~ont il a eu l'initiative, voilà ce· qui
importe pour juger de la culpabilité d'un
homme,

Je serais trop malheureux, et j'aürais.
étt\ très maladroit si je ne vous avais pas
convaincus que le Maré.cha-l n'cst pas cou
pahle.

Uui, il a fait campagne contre la L, V. F.
Il a fait campagne contre le P. P. F., con-

, tre Bueartl, cont,e Déat. Il y a une lettre
d'un l:eu:enant ,de vai,scau quI est, p:l
laîHl, un homme remarquable à tous
IPoints ~le vue. Vous trouverez ici son nom,
son adresse. Je ne puis les dire publique
ment. Je voulais faire venir comme témoin
ce lieutenant de vaisseau. Mais, écoutez
ceci que je trouve navrant. Pour ve1lü' dé
poser contre le Maréchal, tous les gens qpi
·tiennent au Gouvernement ont eu toutes
les autJrisations possibles. Mon lieutenant
de vaisseau, pour dépo.seJ' en faveur du Ma
réchal, a cru devoir demander l'autorisa
tion à ses chefs et voici la réponse :

« Mes chefs. consultés, estiment qu'il est
inopportun et peu utile de ,le faire n

Heureusement, c'est l1n homme qui a le
sentiment du droit. II m'a donc écrit une
partie de ce qu'il aur:üt dit ici de vive
voix:

«( J'ai ..ef1'cctivemcnt aplproché d'assez
près le Maréehal dans les conditions sui
vantes : tes opérations a!lxquelles j'avais
participé à Dunkerque m'ont vaIn d'êlre
présenté, en 1912, au docteur Ménélrel,et,
raI' lui, au Maréchal que j'ai revu plusieurs
fois au cours de l'année. En dé\~em

bre 1942, j'ai été ap;:Jelé à Vichy )ln!' le
docteur Ménétrel qui m'a exposé la situa-
tion suivante... n, . , ,

Retenez bien ceci :
« Le Maréchal ne IPouvant faire connaî

tre, ni par presse, ni par radio. les nom·
breuses diffieultés que soulèvent les Aile"
mands, ni sa positIOn véritable vis-à-vis
d'eux, a besoin de quelqu'un de sùr pour
pouvoir les faire connaître ».

Le docteul' Mé.nétrel ajoutait :
« ...que je risquais au moins r emprison·

nement et peut-être la vie si j'Uais pris
par les Allemands ». .

«( ,1 e répondis que cclle fonclioB pOUl' la
quelle je r;'avais à délpenclre. de personne
ct d'aucun organisme politiqne, conti
nuerait mon activité militaire et que j'ac
ceptais ».'

Et alors :
(( Plusllmrs fois, dans le hureau du doc

teur Ménétrel, j'eus connaissancc Lle do
cuments dont le d('tail m'échappe, mais
qui, tous, étaient nettement antialle
mands.

« Je me souviens dl' l'un' d'eux où Ahetz
et Ribbentrop étaient violemment pris à
part!

«( Une autre fuis, au cours d'une conver
satiiJn avec le Mar~chal lui-même, nOlis
vimnes à parler du P. P. F., des mouve
ments Déat et Bucart, ct cOlllme j'ig-nore
tout de la politique, je demandais ce
qu'étaient ces mouvements: Le Maréchal
lui-même me répondit, : il faut empêcher
tous ceux que vous connaissez de partici
[leI' à ces organisations. Elles se sen-ent
de mon nom pour faire heaucoup de mal
à la France et à moi-même..

« La "dernière fois que j'ai vu le Maréep.al,
c'était le 2 mai 1944. Je me 'Souviens qu'il
parla de ,l'éventualité proche d'un débar·
querilent, ct il eut, parlant des Franç-ais,

'cette phrase émouvante :
(( J'ai hâte de vous voir arriver à bon

port Ipour pouvoir me reposer un peu
ayant de mourir ».

Ah! si j'avais l'honneur d'être à votre
place, je regretterais de n'avoir pu enten.
lIre ce lieutenant,de vaisseau qui a d·ail·
leur, paraît-il, 'de magnifiques états de sel'·
vice. Je pellSe en tous cas que vous n'avez
aucune arrière-pensée au sujet de cette
lettre ? .Je ne connais pas du tout cet
officier. .l'ai su qu'il avait, comme d'au
tres, rempli cé rôle de messager du Maré
chal à travel'S la Fra nce, flour aller portel'
la bonne parole, c'est-à-dire IPour aller inci.
ter les g-ens li ne Ipas entrer dans les orga.·
nisatiolls Déat, Doriot, etc. Je lui ai de·
mandé de venir ici. Ses chefs l'en ont
empêché. Vous n'en avez pas moins, je
crois, dans sa dépusitiOn, lInepreuve de
premier ordre, une preuve de plus que le
Maréchal de France n'est pas un traître.

Et puis, le Maréchal proteste contJ:e la
Milice. Là-dessus, grâce li Dieui je n'ai
rien à dire, puisque mon .ami Isol'lli en a
parlé, et je tourne rapidement les pages
de mon Llossier.

Je ne vous parle pas, en plus, des pro.
testations qu'il a élevées, el! toute occa.
sion, contre l'arrestation du président Lé
bru n,contre l'arrestation de Paul He~'lIaud
et de Mandel,.etc ... , etc ...

Et j'arrivtl à ce moment où la coupe fut
pleine.- Le Maréchal n'en peut plus. Les
protestations et les plainteti font place au
décomagernent, à la complète lassitude.
mais aussi il. la volonté d'en finir.

Comment vel:t-il en" l1uir '!
C'était, messieurs, à l'automne 1913. il

est décidé à deux choses: à 6e ralJprochCl'
des }<'rariçais. dissidents, d'une part, et
pour cela, à liquider Laval, défilütiv(~lllent,

celte fois, malgré Hitler qui l'accable tou
jours de menaces.

Alors, tentative de r.approchement avec
le général Giraud . .le n'en parle pas nm
plus: vou" 'avez entendu la déposition du
général tacailie qui a servi de premier
intermédiaire, ]0 second intermédiaue
étant un pèr., trappiste lequel a étc trou
ver le général Giraud en Algérie, ft lui a
transmis les propositions du Maïérhal.
M'ais non pas du tout, comme on l':t dit
l'autre jour, sous la condition que le g-é
néral Giraud ne serait q'ue premier mini6
tre du Ma ['ééhal. Il n'a j:l.(Jwis été question
de cela. Le !\f:lréchal ne demandait qu'à
passe.r la main, c'est le cas de le dir.e, et
à p:1sseT' ses pouvoirs.

llrcf, il a fait. f'lire cette Mnpl'che
auprès du général Giraud, mais cette dé
marehe n'~l pas abouti, et j'ai le dI'oit de.
dirll: quel dommage!. ..

Alors, deuxièmement: liquider La val,
premier ministre" et héritier présomptif.
Et c'est à cela qu'il tenait pius encore.

Alors, pour empêcher que Laval lui suc
cédât malgré l'acte constitutionnel qui lui
acc(}rdait ce privilège de dauphin, il n'y
avait qu'un moyen: conl1er li l'Assemhiée
nationale le choix d'un autre SUCI~esseur.

ILe texte a été rédigé, il est au dos6ier.
Double te};te:

10 Convocation ·de l'Assemblée;
2° Mesure provisoire: acte constitution·

nel n° 4, instituant, vous vous le f;ippelez,
une sorte de conseil pour gérer la France
pendant les quelques semaines ou les quel
ques jours qui seront nécessaires avant la
ré~ion de rAssemblée nationale. .
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" tes. de)lJÇ textes sont prêts. DB. doivent
Atre rendus publics' III soir même par une
~mission à la radio. .
. Mais le secret est mal gard~: les AUe
mands -Bont informés et ils empêchen\
l'émission.

Le Maréchal s'indigne. li déclare aux Al·
lemands en une lettre qtiiest là aussi:

« Je me considère comme mis par vous
dans l'lmpossibilité d'exercer ma ItJuctiou.
Je veux réunir l'Assemblée nationale pOUT
qu'elle me donne un successeur. ))

Alors, réaction ultra-violente des Alle
mands. J'ai le droit _de dire cela, puis-
qu'elle s'est traduite de la faç.on suivante:
di!marche comminatoire d'Abetz, amlbassa
deur qui est ven.u à Vichy avec toute une
1lscol'te guerrière, puis encerclement de
Vichy par d'aut-res troupes allemandes et
insoltnte lettre de Ritbbentrop au Maréchal.

(;elleclà il faut absolument que je vous
la lise, le procureur général l'a lue in
~omplètement. A nion avis, c'est un élé
ment d'appréciation absolument décisif.

Yoilà un homme à qui l'on reproche et
qu'on aceuse d'avoir voulu favoriser les
Allemands, d'avoir été en bons termes
avec eux, de leur avoir rendu Hrvice
quand il le pouvait, d'avoir lutté au eon
traire contre les Al1iés, et je vous apporte
'une lettre dont l'authenticité n'elSt contes-
tél' par personne: une lettre de Von RiJ)·
bentroll, laquelle n'est qu'une longue sé
rie de re'p1'O'ches vio~ents adressés au Ma
ttichal iCI présent. Pourquoi? Parce qu'il
n'a pas cessé, dit Ribbentrop, depuis le
début, d~ :~ontraTier .la collaboration que
nous esperwns pouv{)]r amo.Pcer avec vous,
Franç·ais. Il n'a pas cffisé, depuis le début,
de nons gêner, nous autres, Alieman.ds,
t'le no-us faire du tort, de lutter contre
nous. _

Qu'est-ce que je peux vaus ap.porter de
plus, messieurs? C'est Ribbentrop lui
mœne ce &ont les A1lemands eux-mêmes
qui d6darent que le Maréchal a toujour~
êté'rontre eux, qui lui en veulent, et qUi
lui adressent des menares très ,'ives, en
raison de celte attitude qu'il a toujou:r;s
eue, .

Je n'insiste pas, étant donné l'·heure
avancée., et étant donné que, je crois, vous
me faites signe que vous cOill1aissez la
lettre,

Plusieurs jurés. - Non, lisez-~la en en
tier.

•. le bâtonnier Payell. - Je ne de
lnande pas mieux. Je croyai,s que vous la
connaissiez. Quelques-ullB de ces messieurs
ont fait signe qu'ils la connaissaient. En
fin, n'accus'Cz que la discrétion naturelle.

« Monsieur le Ma,réchal,.
{{ L'œmbassaùe' de Paris a éoté informée

le 15 novembre que· vous, monsieur le
Maréchal, vous aviez voulu promulguer le
même jour dans une a1:ocution radiodifIu
see une modification des textes constitu
tionnels re11tifs à la situation du chef de
l'Etat français. .

« Ce texte, communiqué par le Gouver
nement français, ainsi que le pl'Djet de
fflvision constitutionnelle transmis à Ber
lin par l'ambaBsade d'Allemagne, ne s-ont
aITivés ki que très peu de temps avant
le moment préYu pour la radi9ilifIusion de
votrl' dis-cours. .

« Etc... , et<: ... ». •
M. le premier président. - Ces mes

~ieurs demandent que vous 'lisiez cette
lettre intégralement. . ,

M. le bâtonnier Payen. Je vais la lire'
tomplètement; je n'en passerai pas un
m~. .

« De cette manière, le gouvernement du
Reich n'a pas été en mesme d'examiner
• l'ayance cette loi pour se rendre c:oIDpte

si celle-ci pouvait toucher les intérêts légi
times de l'Allemagne en tant qtle puis
sance ()C'Cupantc,

{( t:ellendallt le gouvernement du Reich
est endroit de demander qu'on lui donne
préalablement et à tem[ls, connaissance
des loi;,; et décrets importants. C'est pour
quoi il doit en tout cas ex'primer son éton
neme.nt que des actes d'ulle si grande por
tée politique, tels que le ~'ègle'ment de la
succession du ehef de l'Etat pendant la
durée de la guerre, ne lui aient été sou
mis que peu avant la promulgation pro
jetée.

« Cette omission du Gouycrnement fran
çais a eu pour conséquence de. me mettre
dans l'()cvligation de demander l'ajourne
ment de votre discours à la radian.

Demander l'ajournement, c'est une fa
çon de dire; il s'agissait d'enlj}êcher la
difIusion du discow:s à la radio.

« Vouil ce qui est du fait lui-même.
« ~epuis lors, il résulte ~es rap,!>ort,s

que J'ai reçus que vous avezJugc ~1(1Jque,

monsieur le Mméchal, de remettre au nu
nistre Krugg non N'idda à Vi,chy, une d,~
claration Belon laquelle, jusqu'à ce qu 11
soit possible de publier votre discours,
vous étiez hors d'·état d'exercer vos fonc
tions. En outre lé ministre Krugg von
Nidda s'est vu déclarer, tant dans les mi
lieux du Gouvernement français que danB
votre èntourage que, au cas où le discours
à la radio et le projet wnstitutionnel ne
pourraient être pul)liésdans leur forme
originale, vous envisagiez ide. démissionner
de votre charge de chef de rEVit fra~lI~aB.

De plus, j'ai -été informé à c,e sujet,. de
réflexions faites dans votre entourage lm·
médiat, qUl sont en contradiction ouverte
avec 11 politique de collaboration ertt~'a
l'Allen1agn0 et la t'rance - . ,

{l Ces informations, en même temps que
l'évolution de la situation en France, m'ont
amené à présenter un rapport au Führer.
Après quoi, le Führer m'a clliU'''é de vous
faire savoir, mOnsieur le Maréchal, ce qui
snit :

Il 10 Le projet de revision de la Cons
titution qui nons a été soumis, tend à
mettre la désignation future du chef tie
['Etat français, même pendant la guerre,
entre les mains d'un organisme qui a
·déià constitué une fois dans-le passé, l'As-
semblée nationale franç,aise. 11 semble,
monsieur le Maréchal, que vous ayez en
cela totalem?nt"'t.:mls de tenir compte du
fait que cette Assemblée nationale est la
même assemhlée qui, en septembre nrJ9,
a déclaré sans le moindre motif la guerre
à l'Allemagne, malgré les assurances solen
nell es de paix engagées entre l'Allemagna
et la France encore le fi novembre 1938
à PJ.ris, et qu ;,u surplus, une partie non
négligeable ùes membres de cette Assem~

bléfl, viola::lt '311. ore une. fois d'une ma
nière tlagrant,~, j'accord Int,"fvenu entre
nos deux pays, c'est-à-dire l'armistice,
lutte à nouveau contre 'l'Allen:agne.

({ Le gouvernement du Reich dOlt re
pousser ;t';ec indignation et comme nne
J'rétention impossible, l'intention dli ehef
de l'Etat français, de r~mettte en fondion
nUe pareille assemblée par ,,' acteconsti
tlftionnel projeté, et f.0Uf ainsi dit't' de
légaliser par là une ;'ouvelle activHt~ de
traîtres et de gens qui ml! violé le droit l).

Le droit allemand, probablement.
.u 2° Aujourd'hui, 1ancienne Assemblée

nationale n'est plus j'aucune manière l::t
représentation légllt: de la volonté du peu
ple français. Pendant III guerre, les élec·
tions sont impossib~ilS a1n:::i lue d,ms dau
tres Etats, à fortiori dans la France uc··
tueHe, Quant à une Assernh,lp nltionde
constituée d'une autre façon, eUe ne san·
l'ait expri~er légalement la volonté du

pel}{lle français.,!';nconséquence, il n'existe
~n ce IiloiiH:!'iJ.t,. aurun co-rps l~gal susee1l
tible d'e~ercer la fonction que le di"courq
lt radiodiffuser voudrait lui attribuer f·t
qui, pour cette fin, pourrait êtrr. ncon.;m
pal' l'A!leIToIlgne ;

« 3° Cet incident donne au Führer l'oc
casion de fail'c en toute clarté, sur l'é.\'o
lution politique de la France penc)ant cp.,>
derniers temps, les constatatiolls. sui·
vantes:

« t'A:Uemagne pouvait espérer au moins'
depuis Montoire, 1 que vous, monsieur le
Maréchal, en répondant à la pG1itique gé
nérense du Führer. vous .consolideriez de
plus en plus la situation en France après
la guerre p.cl'due, et que vous rendriez tou·
jours plus féconde la collaboration tant
de fois promise avec l'Allemagne, Or, si
l'on jette un regard sur les trois dernières
années des rapports franco·aI:emands ... »
- Vous voyez que cela remonte loin,
1940, ~941! - \( ,..il reste incontestable
que cet espoir n'a été réalisé que par
tiellement, et que ~es mesures que VOliS
avez prises, monsieur le Maréchal, en votre
qua1îté de chef de l'Etat fTançais, n'ont eu
malheureusement que trop souvent le ré
sultat de rendre plus difficile la collallO
ration amicale, qui pourlant était sans
doute . .sérieusement désirée par nos deux
peuples et certainement poursuivie par le
Gouvernement français. -

« Le coup d'Elat, contraire à la consti·
tution, tenté 'le 13 décembre 194.0, par
lequel M. Laval devait être éliminé en tant
que chef du Gouvernement, sur le reproche
de la collaboration ave.c l'Allemagne, mê
me sous l'inculpation d'avoir conspiré
avec les services allemands contre vous,
monsje:Jr le Maréchal, afin de vous :attirer
dans un guet-apens li l'occasion du trans·
fert de la dépouille mortelle du duc de
Reichstadt il Paris et de vous destituer;
plus tard encore, la trahison des amiraux
en Afrique du Nord, et la participation in
directe à cette trahison, de certaines pel"
sonnalités les plus haut placées à Vichy,
la preuve de la violation de nombreuses
dispositions militaires du traité d'armis·
ti,ce, et finalement le récent essai d'une
l'l'vision constitutionnelle, en fin de compte
également dirigée contre l'Allemagne et
apparemment destinée, par la remise en
activité de l'ancienne Assemblée nationale,
devenue entièrement Elégale, à mémger
l'avenir pour une prise de contact avec le
comité d'Alger et par là, avec les An
glaiset les Américains, tout cela carac
térise Jesétapes d'un chemin qui s'éloigne
de plus en plus de Montoire.

{( Cette lutte constante contre tout tra
vail positif de reconstruction française, a
particulièrement eu, par contre, comme
conséquence de rendre impossible, p.ar
votre résistance perm.anente, monsieur le
Maréchal, la nomination aux postes les
plus importants du Gouvernement et de
l'administration fraw;aise, des hOlilmes
dont l'attitude loyale aurait assuré l'exé·
'Cution d'une politique raisonnable de con.
solidation intérieure de la France... )' 
les Déat, de Brinon, etc. - ...ainsi que
l'éHminatioo, à tout le moins, des pires
manifestations de l'injustice sociale.

Il Pour toutes ces raisons, vous ne serez
pas surpris, monsieur le Marécha), si le
gouvernement du Reich :Ii ovservé votre
activité comme chef de l'Etat, avec une
réserve toujours grandissante. Les diffi
cultés constantes opposées à l'application
d'une politique de colJ.aboration véritable
qui, ainsi qu'il l'n,résulte de nos informa
tions, ont provoqu'é pendant les derniers
mois des crises intérieures toujours. nou
velles I.lontrent clairement une attitude
dont les motifs et les buts ne laissent plus
~uère de doute. Toute cette évolution en
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France prouvJ en tout cas une chose, à
savoir que l::tpolitique. d~ la: direction su
prême de l'Etat franç.aIs a VIchy, s'est en
gagée dans une voie que le gouvernemen t
du Reich -ne saurait approuver, et -qu'il
n'est pas di;;posé .non plus à accepter à
l'aveDlr, en tant ,gue puissance o?c~pante,
vu sa ,l'esponsablhté pour le Il1amtlen de
l'ordre et du calme public en France; -

« 4° Pour mettre fin à l'état de choses
actuel qui est devenu intolérable, le gou
vernement du Reich se voit maintenant
dans J'obligation de demander à ia direc
tion .suprême de l'Etat français :

« Que désormais toutes les modifica·
tions des lois projetées soient soumises à
temps à l'approb:ltion du gouvernement
du Beich.

« Que M. Laval soit chiugé de remanier
,ans délai le cabin et français da ns nn sem
lcceptahle par le gouvernement allemand
~t garantiss:mt la collaborati 111. Ce cabinet
;levra jO!lir ensu;te de l'appui sans réserve
àe la direction suprême de l'~tat. .

« Finalement la direction suprême de
~'Etat franç.ais sera responsable des mesu-_
res prises immédiatement en vue d'élimi
oe1' tous les Méments gênant le travail
;(orieux de redressement f1:lm les postes
inîlu·ents de l' adminis tra tion, ainsi que de
:lOll1mer des personnes dignes de sa
wnllance à ces postes lJ. '

C'est clair.
Il 50 L'exécution rapiùe de ces demandes

est en premier lieu dans l'irüêrèl du peu
ple français lui.même, qui souffre aujour
d'hui -.pour un.e p:nt du manque de stabi
lité gouyernementale et pour une part de
l'absence grave de justice so(:::\1e. A ce
~njet, il me suffit de vous sigIl1ler la
situation intolérable iL pl}ls d'un point de
vue dans le domaine de la répartition des'
vivres, le développement du mar.:;hé noir
et. de nombreux au tres faits fâcheux. Le
but du nouveau cabinet de\'l'i;i être de faire
disparaître cet état de cllO:-;es par une
activité gouvemement:lle très ferme et
par la mise ~n place dans l'administration,
etc., de personnes dignes de confiance.
En ta11t que puissance. occupante, J'Alle
magne de son côté est aussi légitimement
iQ-téressée à ce que Tordre et la justice
règnent dans les zones de l'arrière de ses
armées combattantes, et elle espère que le
Gouvernement français prendra toutes les
Ole'sures nécessaires pOUl' leur assurer cet
ordre et cette justice. Si le Gomernement

français n\tait pas en mesure de le faire,
le gouvernement du Reich devrait se
rAserver de prendre d'antrAs décisions' au
sujet de la situation intérieure de la
France.

« Si, après la victoire sur la France, le
Führer s'est montré disposé à laisser sub
sister dans ce pays occupé pJ.l' l'armée
allemancle un Gouvernement français et iL
entretenir des rapports avec lui, cela s'ex
plique exclusivement par l'attitude géné·
Teuse adoptée par le Führer vis-à-vis 'de la
France, dès sa .défaite, ce que vous, mon
sieur le' Maréchal, ne contesterez pas.

« Aujourd'hui l'Allemagne se trouve
engagée dans un dur cOH).bat contre le
bolchevisme et les autres puissancAs anlt·
européennes pour l'existence de l'Europe,
lutte qui servira également et .non en der
nier' lieu à la conservation·' du peuple
français. Dans cette lutte dont les sacri
fices sanglants $ont presque exclusivement
à la charge- du peuple allemand, le gouyer
nement du Reich doit exiger catégorique
ment que les dirigeants. de l'Etat français
engagent activement ·l'autorité qu'ils. ne
tiennent que' de lit générosité al1emande,
de telle sorte que cette lutte de l'Alle
magne au profit de l'Europe ne soit pàs

rendue p:us difficile par la 'Fra.nce: mais
au contraire, monsieul' le )Iaréehal, de ne
pas perdre de vue: -

Il Aujourd'hui le seul et unique garant
du maintien du calme et de 'J'ordre puNie
à l'intérie'ur ,de la France, et par là aussi
la sécurité du peuple franç.::Jis et de son
régime, est la Wehrmacht allelllande. EUe
a assuré cette tàche clans' le passé sous le
signe de la colJi1boration f['anco-allemande,
iL l'avenir son attitude dépendra de l'atti-

, tude cle la France. En tou t cas, jA YOUS priA
de pren(1re acte de ce que l'Allemagne
saura sauveglrrler ses intérêts dans toutes
les circonstances d'une façon ou d'UIl-C
autre. .

« Je ne puis sn'pposer que vous, mon
sieur le Maréchal, YOUS refusiez de reetln
naît['e, les nécessitt;s qui s·ensuivent. Si,

,ceperJcLmt, vous vous jugiez 1101''; cl'état
de donner suite aux demandes allemandes
indiquées plu,; haut, ou si k rejet pal'
nous de votre projet dirigé contre les inté
rêts allemands vous déoidait à vous consi
dérer, -ap~'~,; comme' avant, empêché
d"exercer vos fonctions, je tiens à ,-ous
faIre sayoir au nom du Führer qU'li vous
laisse enUèq-ement en liberté d'en tirer les
conclusions qcri VOliS paraîtront ntiJes.

,( AgTéez,monsieur le )Iaréchal, J'ex
pressl();)' cL: ma haute consir!L'ration.

l~ SignL': J. vox HIBBE~THOP. lJ

Je n'ayais pas tort de YOUS clire que
cette lettre est la reconnaissance fOI'mi~l1e,

que dis-je la reconna:ssan':e ! la.' procla
malion formel:e pal' Hibhentnp lui-même
des sentiment,; antiallemands du '\Iarp
éhal, de l'activité antiaUemanc1e lJ:u'il
eXerçait depuis quatre aIlS.

M. le pre,mier président. - Il serait in
térossant de cornnlUniquer :a répoIls".

M. le Maréchal Pétain. - Il n'y a pas eu
de réponse, mais la COnséquence a ~té la
captivité ~ui m'a, été imposée; queique
temps apres, j'ai été emmené' en Alle
magne.

M.. le bâtonnier Pilyen. ~·Il)- a eu, pent
être Ulle réponse ...

M. le premier président. - Il me senJ'
blait qu'il' y avait une réponse ...

M. le bâtonnier PaYil1. - Je rai certaj
nement.

Me Isorni. - Il n'y a pa.s eu de réponse
à H~bbentrop, mais à Hitler.

M. le bâtonnier Payen. - C'e,;t exact. 11
n'a pas voulu répondre à ce ll\llJislre ~l.
lemand,. il Il répondu diredemcnt à Hill",!"
et celte lettre il Hitler, soyez tranquilles,
e:le est dans mon dossier, e!leva venir
très prochainement sous les yeux... fJuelle
qu'elle soit en tous cas clIff ne peut Ii/,n
diminuer.. de cette clJns~atation décr:,}ye
faite par les Allemands eux-mêmes:)e )la
réchal n'a pas trahi ~L leur profit; il a tou
jours au contraire ét.l leur 8Imerni, il il
toujours .tr:lvaUlé contre eux., .

Commel1t le Maréchal :l-t,i! aeeneilli
cette,leltre de Ribbentrop? Je pl' clis pas
qu'elle a été sa r~ponse '?' Je dis que~s ont
été ses sentiments? '

I~i encore, j'ai un c1'Jcumellt qui m'a été
eDvoyé, qui est très bref et dont je vous
lis Un pas~age.

C'est un M. de Canisy qui a rendu visite
au )laréchal, le 3 décembre HH3, à 1:<
veille, dit-il, du jour où ·le ~raI'échal devait
recevoir 'Abetz, et celte visite lui était fort
pénible puisqu'elle faisait suite il la lettre
de menaces ·signée par Hibbentrop le
29 novembre.

« Le Maréchal, profondémentéIl1u, me
cànduii2it devant une maquette qui ~'epr~-

sentaIt le 1er régiment de France, et con-..
templant cette maquette, il me dit:'

« 11 '·a falloir que je reçoive Abetz,-- mais
je SaUraIl'é.sbtPl' en rcgal.'d:lI1t ce cll'::ipeau.
Il !':tu t mesurer bs cO!lséquences rhème
lointain cs ,'dune dé~ision, mais il fau~

ayant tout que je reste id n,

Vo~ voyez, tlJUjours la même idée:
Hibbenlrop lui a dit:
" Vous pounz vous en a:ler si vous YOU~

I-e~ n. ,

Et le )laré~ha: a tnc1uiL fadlcmcllt pa~

ccs mols:
« Si vous \-011'; cn allez, nous aVons ce

qu'il faut pour vous J'emp:a.:;el'; nous
avonsDOl-iot. Iléat, lJO'IS :1\·OIlS Bl'lpon,
etc. n.

,\msi, au fond de lui celle déjsioo:'
« Ihboll de pl.I", je' no p'lrtiI',li p:l:> n.

Et li reste au prix d'une "ajltiyil(' qu'il
a slIhio ju:,qll':lU mOUlent de "on déLart,
el j'appelle « c,tpti\'ite )l lïlllpossibilité ou
il,("tait tic J;i:re Ull geste, Ilé·;rire un llIot
un de l-en'yu::' 'pli que fC soj sans êtra
snneirl~ pal' le" AllcHlclllll".

Et. dall':; le Ill;'J)le sens, il y a un- autre
ilOCUIllfèUt qui ll'est pa,; moins décisif que
la lettre (le HihlJcnlrojl, mais, celui-là, j~

ne le lir:\.i pa,; p:ll'('e quc lJOU-; n'ell·flni·
rions \l'aiment pluo::. Cest un document
qui émane de DamaIlll, cle Déat ct de Bri
non ...

Vous ne eonn;lis~pz Til" le doellnwnt,
mills yOm ('onna~',sr:z les trois hommcs, d~
r'éputatlOll tout all llHJiIIS.

AH'c fFlel(plPS-UnS de le:I1's ami.; ils ont
étah:i -le plan d'nn {( redres,;e:nent national
fJanciiis n. PO'II'quoj '! Ils p"ennent la peine
d'expli1luer ponrquoJ, et c'est ce pourquoi
qui nons int(;resse:

{( 10 Parce que, elisent-ib, la po:itlque
de Ix.':11 a fait l'lD;.( fcu ;'1 cause dJ l'op-
position du '\1:n'échaL .

'( La r:ol':J!Jo;atioll avec J',\Jlemagne, con
tinuent-i:s rè;1'lgne tOlljo~JI'S aux Fran-
(:3:~:.. ' .

Et ils en d.)lJllcnt Ja pre:JVe .dans ce
manifeste.

Us cOllStatent qu'un P::JIl de résistance
a été ol';.(aUl"é dans le P:l)':; avec ll!l très
grar.d succès SOU\ l'inspiration du llaré-
chal. . .

Cl Rien que dans les territoires occupés,
disent-ils... n -- et ~c ne suis pas 1'iiché
de trouYer ces c!l:ffrcl' S'JIIS leur plume, 
« il y a l'a 160.000 l'éfract:lires:,. )l.

Est-ce Hai,. n'e~l-ee p.1S \l'ai'! .le n'en
~ais ,rien. En tnut C::J3. L3 disent qu'il y
a"ait 16!I.OOO lf'fr:1clarres r:Cil (Pc dans le,;
tenitoil'cs o:c:lpés.

" ... 10lls les fOl1cllOillla:rc:; sabotent la
collaboration.

« ~{O Sur :3Gmillions de Français... il n'y
en :l pcut-{'t:'e ras ;,n.onu 'lui soient en
clins i risquer leur "ie ou seulement leurs
biens pOUl' la col:aLi01':dioll a\e: l'\lle-

. m~.gllc_ .. ».
Pas ;)I)JJiJ{} ! Yous ,oyez qlle j':l\ais l':Ji

son. Il n'y a pa" eu, 1''1 F!';lI1CC, tant de
« "a!:llc1" " qU'l'TL le p)'étl~rJlI.

Et ils proposent qlloi .? Ils proposent,
page i, une seule solll11'JIJ pùs,iblc (je
vous fa.is grùce c1es aulres so,utio!ls qui
sont e:s:am;lJl'eS ::Iupar.na:lt et an:S:'juclles
ils ni~ s'alTètel)! pas):

({ Exercer SUl' Vichy la ]Fession immé
diate et SuflîS:lllte -pOlH' qu'an Gun\erne
ment actuel mcct'de san~ dl;lai U!l antre
Gonvememen! toujoms sous la. direction
du président Laval. qui esl le seu 1 homme
d'ét,at franç.ais collaiborationnbte sus~ep

tible de remonter le conr'ant de ]'irnpopu
laTité, de représenter une tradition gouy-el'·
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nementale ayant ses racines dans l'avant
guerre et d'inspirer la confiance technique
et diplomatique suffisante à la majorité
des Français. » ,

Et ils conc:uent:
(( Il est donc nécessaire d'organiser sous

la présidence du président Laval un autre
gouvernement collaborationniste, r!alisant
ces quatre condHions:

cc 1° Assurer aux autorités occupantes
une sécurité suf1lsante pour que celles-ci
[ui accordent un minimum de liberté de
moyens d'action;

« '2° De grouper dans son sein la variété
suffisante d'hommes pOUl' que chaque
Français, (à l'exception, naturellement,
des Frant;als immédiatement acquis à la
cause des Alliés) pour que chaque Fran
çais trouve au moins dans un ministre le
reflet de sa propre pensée et de Sa propre
préoccupation:

c( D'où, pour ce gounrnement, la certi
jude, etc ... ,

J ene sais pas si je dois vous lire tout
cela ...

« Faire le plein des sympathies fran:
çaises;
. « Définir et mettre réellement en actio11,
avec les instruments appropriés dont nous
allons parler plus loin, une poUtiqne réel
lement socialiste et révolutJ(}nnaire, sus
cepti1ù de railler autour d'elle ces énor
mes éléments franr;ais du travail qui cor-"
respondent à celle par et pour laquelle agit
la national-sociali!,me allemand ».

Le l'este de 1:1 lettre ~t du même ordre.
Mais j'avais le droit de vous 'dire qu'à

cause de la première phrase que je vous
ai citée, à: savoir l'échec tle la politique de
Laval, à cause de l'opposition du Maréchal,
j'avais le droit de vous dire que ce docu
ment fait pendant à la lettre de Rilbben
trôp et qu'il vous démontrera, si vous avez
encore besoin de cette démonstration. que
le Màréchal était .Rrofondément anliaIle
roand, non pas seu.ement en paroles, non
pas seulement en sentiments, mais en
actes.

Et .alors, messieurs, pour être sûr gue le
Maréchal n'essalCra plus de joindre par la
radio les Français et les Françaises, on lui
donne un geôlier - il n'y a pas d'autre
mot, - un geôlier :jjvec des galons, un
geôli'er aycc un képi de diplomate, mais,
enfin, un geôlier, sous les espèces d'un
ambassadeur attaché à sa personne, qui
habitera près de lui, à' l'hote! du Parc
même, (lui ne le quittera plus: c'est M. de
Renthe-Binck, et c'est pour cela que le
Maréchal avait raison ùe vous rappeler
tout à l'heure qu'il était devenu un véri
~able prisonnier.

On prétend, en outre, lui imposer comme
nouveaux collaborateurs, en vertu du plan
que je vous ai lu, on prétend lui imposer
trois nouveaux ministres: Henriot, Dar
nand, Déat.

Refus d\l Maréchal, reIus .formel; refus
absolu, il ne signera pas, et il n'a jamais
voulu signer le décret de nomination.

Comment ces trois hommes ont-ils pu
exercer tout de même leurs fonctions ?
:1° Hs étaient intronisés par Laval; 2° ils
étaient sous la protection de Laval et, à
ce ml/ment-là, cela suffiSait amplement L

Et voici que, pour la troisième fois, pour
la dernière fois, s'est posée a lui la ques
tion Ille sa \'oir s'il Iallait rester ... Ce que
j'ai déjà dit deux fois je ne le redis pas.
Il se trouve toujours dans la même situa
tion, avec cet argument de surcroît, c'est
que vraiment, la fin semlble approcher, la
fin de ce supplice, la fin de cette captivité
et que ça n'est pas le niomentde partir.
Voici Je dernier quart d'heu.re. H faut tenir,
on tiendra, et il a tenu.

Un peu plus tard, ifa été, la libérat:'on
et le débarquement en Normandie, et vous
fle doutez plus, n'est-ce pas, maintenant,
hms ne (loutez plus que cette libération,
ce débar\{uement en Normandie lui aient
apporté une grande joie.

n n'a p:us .qu'une idée: joindre de
Gaulle COll1me l'année précédente, il 11 es
sayé de joindre Giraud, joindre de Gaulle,
s'entendre avec de Gaulle, non pas pour
partager le pouvoir, je vous l'assure, et
vous n'en doutez pas non jÙlS,. il n'avait
plus déjà qu'une idée: c'était de s'en aller
se reposer, planter ses choux.

Il n'avait que cette idée, mais il voulait
s'entendre avec de Gaulle en vue de la
réconciliàtion aesFrançais; ce n'est pas
Ujl mot que j'invente, c'est lui qui l'a dit
et qui l'a écrit. •

Il Y a eu deux démarches faites auprès
de de Gaulle: une première démarche aU
mois de mai SUl' la suggestion de Monsei
gneur Valéno-Valéri, que nous n'avons pas
pu non plus joindre, qui était ambassa
deur du Saint-Siège li Vichy, et qui a dit
un jour au Maréchal: cc Le Saint-Père a
reçu la visite du général de Gaulle. Est-ce
qu'il n'y aurait pas un !hoyen dè rappro
chement ? »

Et alors le Maréchal, immédiatement, a
dit:

« Oui, c'est enlendu. Je suis prêt à sui
vre ces connrsations que vous voulez
amorcer ».

.:'IIais tout cela est resté sans suite, pas
par notre faute!

Ensuite, il y a eu une autre tentative
du Maréchal qui est plus saisissqnte en
core, en tout r,as plus précise, c'est le pou
voir qu'il a donné à l'amiral Auphan, au
moment du déharquement:

\( Je donne pouvoir 'à l'amiral Auphan
pour me représenter auprès du comman
dement anglo-saxon en France, éventuelle
ment, prendre contact de ma part avec le
g€néral de Gaulle ou son représentant qlia
lifié, à: l'effet de trouver au problème poli
tique de la France au moment de la libé
ration du territoire, une solution de nature
à empêcher la guerre civile et à réconci~
lier tous les Français de bonne foi. »

Vous voyez, cette idée de la réconcilia~

tian nationale l'a _toujours hanté.
« Si les cirL nstances le permettent'

l'amiral Auphan m'en référera avant toute
décision d'ordre gouvernemental.

cc Si c'est impossible, je lui fais confiance
pour agir au mieux des intérêts de la pa
trie, pourvu... » - et je souligne Cf) mot
dont on a parlY s'étonner hier: - « pourvu
que la légitimité du pouvoir que j'ai
Rxercé soit T2connue et sauvegardée ».

Cela me parait assez naturel. n ne veut
pas qn'on Je traite en rebelle, il ne veut
pas qu'on critique la légitimité de son gou
vernement. Il est prêt à l'aJbandonner,' ce
gonvernail qu'il a encore entre les mains,
mais .il ne v~ut pas qu'on dise qu'il a
eorrlIIllS un cnme en prenant fle gouver-
nall. .

« Si je ne suis plus libre, l'amiral Au
phan' fera ouvrir le pli qui a été remis
par moi-même. en 1943, au vice-président
du conseil cl 'Etat et au procureur près la
cour de cassation ».

Voilà, messieurs, la démarche qui a été
faite, et je dois dire que le Marechal ne
doutait pas que cette démarche pût abou
tir. Pourquoi ? Parce que le sous-lieute
nant de Gaulle, sortant· de Saint-Cyr trente
ans plus tôt, avait sollicité ct' être aiIecté
au 33" a Arras, parce que le 33" ava,it pour
colonel, le colonel Pétain, dont la renom
mée était déjà grande dans le monde mili
taire, et.,parce que depuis lors, le généra-l

de Gaulle n'avait laissé échapper aucune
occasion, .vérbale ou éCfite,de témoigner
à son colonel, devenu le Maréchal Pétain;
son dévoûment, son admiration dont té·
moignent, d'aJlleurs, les dédicacès de tous
ces livres, qu'on vous a lues tout à l'heure,
et auxquelles j'ai fait déjà allusio.n.
. La démarche, cepelll\ant, messieurs,
n'aboutit pas. Le général Lacaille vous l'a
expliqué ici, la démarche n'aboutît pas t
Et alors je dis: quel r1ommage! et je le
dis vraiment avec émotion, il est difficile
de penser sans émotion à cette noble ten
tative, à cet échec!

Quel dommage! Quel malheur! Quel
grand maiheur qui se révèle, je crois,
maintenant, irréparable! Mais quelle faute
il a commise, J'ose le dire, quelle faute
il a commise celui qui a refusé cette main
tendue et qui a même osé dire, qui vous
demande de dire: cc Cette main tendue est
la main d'un traître! "

Quelle faute!
Sur ce point encore, messieurs, sur ce

refus de !unir et de se réconcilier, j'au
rais voulu, une dernière fois, vous mon·
trer quelle était la déplorable impression
produite sur beaucoup de Français et sur
tous le6 étrangers..

Lettres et articles sont nombreux. dans
mon dossier.

Voici en particulier, une lettre de
M. Kenneth de Courcy, qui est, je crois
que. c'est son titre, secrétaire général du
lParti conservateur anglais: -

« Je refu€e absolument de croire que le
Maréchal Pétain est un traître et qu'il l'àit
jamais été. '

le Je ne cl'ois pas, d'ailleurs, qu'un ma·
réchal lie France soit un traître et j'estime,
en tout cas, que c'était ex,cessivement
rusé et une immense contribution à la sé
curité de ma patrie, l'Angleterre, que Pé
tain ait réuSGi à empêcher la flotte fran·
{',aise et l'Afrique du Nord de tomber en~

lre les mains des Allemands.
cc Qu'eEes que soient les fautes qu'il an

pu commettre, le fait d'avoir effilpêché les
Allemands d'acquéorir la force nécessaire
pour envahir ce pa y.,;, c'est-à-dire la puis
i>ance navale que l'Allem:1gne ne passé.
dait pas, mais que la France possédait, ce
fait est, à mon avis, un résultat étonnant,
et je ne comprends JPas que les gens na
pui.,sent pas- le voir avec clarté.

« En outre, je ne peux cOIIlÇll'endre com
ment il a pu faire ]10Ur tenir les Allemand:i
éloignés de l'Afri'll1edu Nocd.

« Je ne crois pas que, dans toute l'H\.$
'taire, il y ait el! un pays qui ait été aussi
complètement joué que les Allemandi
l'ont été par les Français. .

cc Pourquoi n'est-ce pas reconnu !par tou~
le monùe? ,

Et il ajoute:
« Tant qu'il ne sera pas possible de diré

ces choses·là ouvertement et amicalement
au cours d'un dîner, je ne viendrai pa!:!
à Paris ». •

Et il teormine en disant:
cc Par ailleurs, je n'ai absohJment aucun

désaccol'd avec de Gaulle ... Je Ipeooe· que
tous les deux,. Pétain et de Gaulle, ont
rendu à la France un' immense service,
l'immense service de tromper les Alle
mands ).

cc Quel dommage qu'on ne réalise pas
ceta: Pétain Silns de Gaulle et de Gaulle
san" Pétain n'auraient jamais obtenu un

J résultat comparable à celni qu'i'l5 ont oil
teflu ensemble ».

,Oui on pouvait espérer que tous les
bons F<I'ancais se tendraient la main el

s'ouvriraient les bras. Ils ne l'ont pas tous
fait. Vous savez pourquoi i.\"ollS en savez
la raison profonde. -
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La nison ·lll'of'On~e, messieurs; c'est celle

. qui Il été à l'origine de tOU6 ces fll'Ocès
de oollaboraUon, de toutes ces poursuites;
c'est qu'on a posé en ~rincipe, contl'ake·
ment à l'évh.lence: 10 que l'armistice fut
Ulle trahison; 2" par conséquent, que tout
ce qui avait été t'ait -par Vichy pendant
quatre ans 11 été, avouée ou secrète, Uile
col1aooration criminelle; 30 que le seul
fait d'avoir travaillé à faire vivre la Franee
SDUS la dkection de Vichy pouvait mérite!
un chàtiment. Et a101'6, conséquence: on
a privé de leurs droits civiques et de leurs
fonctlons, on a expu:sé de :a cctmmunauté
nation:lle, on a voué à la ruine, quand ce
ll'esttP3.S à la mort, des mHliers d'hommes
dont le seul tort est d'avoir 6uivi le Ma
réchal.

C'est pour protester eontre ees injus
tices, c'est pou'r s'indigner publiquement
contre ees cruautes que le ~Iaréehal est
revenu.

li -les avait llrévues, hé:as! Il l'avait J,lré
vue, cette guerre civile sans fusils, - JUs
qu'à présent! _. Elle lui était apparue
inévitable, si la libération n'amenait pas,
comme il le souhaitait, l'union entre taU')
les Fran<:ais.

Il l'a dit le 24 avril 1944, {Jui était le
jour de son quatre-vingl-huitième anniver
saire. A cette occasion, recevant de son
·entourage les souhaits, il a dit, en ter
mes émouvants, qui évoquent certaine pa
mle évangélique:

« Mon sacrifice ne serac pas coIDtpris p.n
les Françai6, et vous aurez tous à souf
frir à cause de moi )).

L3issez-moi le répéter, messieurs; oui,
quelle i[.justice, quai malheur, et que11e
me:lace pour l'avenir!

Avant de quitter Viehy à l'arrivée des
Allema.nds, M. ~tucki le proclama}t du
balcon de l'hôtel de ville. Il supphalt les
Français, l>es alllis, ses chers amis qui sont
tous de bons Franç.ais, de ch'ercher cette
I( réconciliation indispensable à la prospé-
rité de leu'!' pays ))'. .

Et il disait aussi: « Je ne veux pas partIr
sall6 rendre un iPublic hommage au Maré
ehal que j'ai connu depuis. quatre ans,
dont .jecànnais les vel'tus et les senti
ments français )).

Il ·avait doublement raison. Les Fran
rais· des deux eôtés de l'eau, d'Algérie,
d'A~gleterre ou de France, ont été de bon~
Français. Et Pétain et de Gaulle ont éte
ue bons Français.

Ils ont pu, l'un et l'autre, se tromlPeT
parfois. Ils ont pn commettre des erreurs
de tactique. Mais le même amout de la
France les animait, les anime encore. IllS
ont tous deux soufiert de la domination
allemande. Ils n'en ont pas soufl'ilrt de la
même fal'on; l'ûn eh a soufiert de tout
près et l'autre en a souffert de très loin,
mais peu importe: leurs sentiments étaient
les mêmes. Ils ont en 1940 souffert de la

-même douleur.
, Cette douleur commune ne s'est pas tra
duite par les mêmes gestes, c'est evident.
De Gaulle, plus jeune, plus dynamique,
est parti pour se Jeter de nouveau dans la
lutte. Pétain, plus âgé, moins al1dent, est
resté pour garder nos foyers, pour garder
nos richesses, pour les protéger. Il a tra·
vaillé non pas ouve.rtement comme de
Gaulle, mais silencieusement, humble
ment, à saper la puissance allemahde;

Sous des formes'et avec dés moyens dif
f.érents, ils ont servi la mê.,:ne cause sa
crée de notre patrie. Retenez le témoi
gnage de ceux ,qui ont o.bservé,. de ce~x
qui ont cC(mpate, le témOIgnage Impartlal
des amis etrangers de la France.

Ils voient dans de Gaulle le pôle positif
de la Résistance, dans P.étain le pôle né·
gatif, deux forces difl'érentes, mais pas du

tLTUt contraires et ·qui auraient pu, qui au) Pétain... Pétain au poteau... et ces afflcbea
l'<'lient dû converger. infâmes.

Si elles s'étaient l'funies, ab! messieurs, On se reprochera tout cela et on en rou..
guelle lumière, quel 'éclat, queUe chaleUr! gir... Nouvelle oçcasion de querelles, d'in-

J'ai fini, messieurs, c'est vous mainte-· JUl'es, de discordes...
nant qui allez parler; plus hrièvement que N'en àvons-.no-us pas assez déjà? Ne sen-.
je ne l'ai fait. Mais le mot que vous pro- tons-nous pas le danger?
noncerez retentira dans le mouere enlier. 1.n danger pour notre pays, le grand,
Quel mot prononcerez-vous?· l'unique danger, c'est cette discorde, cette

Quand VOliS êtes entrés dans cette salle, ilésunion, non pas des esprits, mais des
vous vous proposiez, je pense, d'être im- cœu·rs. .
pitoyables. Je. ne m'en ?tonne pas. ta~t l,a France· n'a p:us aujourd'hui rien à
de cris de hallle ont éte poussés depUIS craindre -de l'extérieur, pas même de l'Al
quelques mois!- Tant de calomnies Oltt été lemagne enfIn abattue. Le péril, pour elle,
répandues et tant de sophismes! est au-dedans d'elle-même, Il est dans la

Est-ce qu'on ne distribue pas, encore au-. désunion de ses fils. -
j.ourd'hui, à la porte de cette salle, est-ce Ah! je sais bien que depuis des siècles,
qu'on Ile distribue pas gratuitement un penc13nt toutes les entre-deux guerres suc.
numéro de l'llùmanité avec un grand. en- cessives, la. France s'est r.omplue dans les
·tête: « Pétain doit être condamné à mort ». luttes intestines: protestants et cathO'.
Oui, à la porte même de votre prétoire, liques, royalistes et sans.culotte,s~ cléri~
dans l'espoir d'agir sur vous, dans res- caux et anli-cléricaux, drl)..yfusistes et anti

·poir de" vous impressionner, de vous inti- dreyfu$tes... et -pas seulement luttes
mider! Quelle injurieuse tentative! d'idées CQffime onen voit chez tous les

Calomnies répandues, violences partout! peuples libres: .
Et tant d'hommes passiQnnés, tant d'hom- Dans nos âmes ardentes de Latins, les
mes trompés qui vous applaudiraient, .au- . contlits de la pensée ont toujours fait
jomd'hui, si vous conda.mniez! ,. 1 . d . l d h'

Aujourd'hui, -oui, mais demain? Il faut naItre, Je e SaIS, es viO,ences, es al-
penser à demain, ... demain! • nes ...

Ecoutez pour finir cette courte histoire: _ Mais la France était forte, en ces temps
Il y a un siècle et demi, se déroulait il lit. Elle était puissant~ elle était riche,

Paris un procès tout pareil à celui-ci.. Un riche de son sol et de son industrie in
roi Hait accusé de trahison. Aujourd'hui, tacte, riche.de ses nombreux enfant~
c'est un chef de l'Etat, c'est à peu près Aujourcl'hui, pour que la France soit
la même chose, avec cette différence que forte, il faut qu'elle soit unie, .
Louis XVI n'avait pas sauvé Verdun et C'est un illustre déporté, rentrant de
sauvé sa p:Jtrie. Il était accusé de trahison nüchenwald, qui l'écrivait l'autre jour:
et il a été condamné à mort, sous la pres- ,,' Soyons francs, l'image de la }<'raneft
sion, croyait-on, de l'opinion publique. retrouvée ne correspond pas à l'image,
Et de fait, disent les auteurs du temp~: peut-être idéale, que nous· nous en étions

( Les furieux fanatiques montraient le faite pendant les longs mois de notre ca}.
poing, entouraient les orateurs, les envi- vaire. Nous avons éprouvé à la fois unt
fonnaient de menaces, ete ... Il. 'surprise et un désappointement... La

Vous connaissez cela. Vous avez vu, France a besoin d'être forte. Pour qu'elle
comme mai. l~s abominables affiches ap- sott forte il faut que nous soyons unis. i

. . d 1 l L'mlÎon! La concorde!... Pend;mt bienposées sur les mms de Pans, . ans esque - 1
les on voit le Maréchal donnant les mams ongtemps. il n'en sera.~lus question en
à Hitler et dansant avec lui sur Ull tas de France, .SI vous conSIdérez comme un
cadavres. Vous avez vu cela. crime ce que le l\{aréchal a fait pendant

quatre ans pour diminuer Jes souffranc~
Mais ces cris de mort; r.ette condamna- des millions d'hommes qui restaient, pour.

tian à mort, savez-vous quelle en a été d l'ét . 1 t . à l
la cons,équence? Ecoutez Michelet, qui e'Sserrer au qUI es ellalt 1a gorge,

XVI si vous refusez de peser aussi dans le pla-
-n'est pas suspect: il trouve que Louis teau de la balance toute sa très longue et
méritait d'être coadamné à mort. glorieuse vie au service du pays...

«( A l'assemblée même, ':lit-il, La Mon- De cela l'aecusation n'a pas dit un moL..
tagne montra c0t:tre le roi ~ne tcll.e l?a~- On accable un homme, on l'accuse de
sion qu'elle excita pour lUI un mtcret trahison pour des motifs qui, j'ose le dire
extraordiJiaire. De très bonne heure, on et le répéter, ne valent rien, et on ne
put remarquer que cette affaire aurait ~n parle même pas de ce qui doit en tout
effet terrible sur l'opinion, que tout l'm- cas, être placé, être pesé, dans l'autre
térêt serait bientôt pour le coupable, tout plateau de la lbalance. On ne parle pas de
le blâme, toute la haine, pour les Mo~ta- . sa-longue vie glorieuse et des immenses
gna.rds. Ce fut, en définitive, cette passlOn services qu'il a rendus au pays!
haineuse qui blanchit le roi. On .fut tenté Comprenez cette émotion, cette illdigna~
de cro,ire que cet. homme aUSSI cruelle- tian qui s'empare de la plupart des Fran-
ment poursuivi était innocent )). çals, et que traduisent déjà les centaines

Ecoutez bien: de lettres qui nous parviennent de tous
« Telle est la disposition des cœurs fran- les co'ins de France...· .

çais )). Ge Breton du 65" régiment od'inrahteri~
qui,. au nom de tous ses camarades,.me

Comme c'est vrai! Telle est,en effet, la demande de transmettre au Maréchal
sensibilité française. " leur profonde vénération II et leur ( in~

Ne la mettez pas à une pareÙle épre.uve. défe·ctible attachement )) ...
Comme dit encor,e Michelet: «Ge qUI.est Ce vieux sergent du 4" zOllaves qui

dangereux pour la République ce son~ le.s «élève ses enfants et ses petits-enfants
femmes g,émissantes, les femmes m'dl- dans le respect du Maréchal »...
gnées ce sont les hommes aussi émus, Le combattant du Chemin-des-Dames.
pour 'la plupart. Si Louis XVI était eou- Celui du Ravin de la Mort.
pable, on s'en souvenait à peine, on ne Celui qui eut faim et qu'il a fait m~
voyait que son malheur et on se le r~pr~ gel'.
chait ». Celui qui, à cause de lui, ne s'est paa

On ~e reprochera demain cette condam- révolté ·en 1917, après huit mois de Ve~-,
nation, on se reprochera de l'avoir provo- . dun...
quée, on se ,r.eprochera ces. affreux pla- Celui qui " admire 5-on courage car il n'.
cards; mort... mOr~ à pé~m... Baza)lle· récolté queqes bumiUations alors que.
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~'il était parti, il é,clipserait aujourd'hui, 1 tait son ch:1teau de Laeken pour s'en
foutes les constellations de la Hésis- aller pendant la. guerre passer ses nLean
~ance n·... ces en Allemagne ,chet un nazi notoire,

Celui qui se demande: « Que seriu"s- , le 1'0; des Belges. qui àyait capitulé l'ont re
nous devenus, s'il nous avait quittés? n. le gré de ses ministres, les chambres bel
, Celui qui (( s'inctigne de l'ingratitude et ges ne le pourstliycnt pas en ,justice et ne
~(; la. méchanceté des hommes )J. l':wcu"ent pas de trahison. Elles lui de-

Celui dont (( les lluatre enfants n'ont mandent seulement de «( s'effacer n.
jamais cessé de demander quotiùienne- ' Et en France, en France, on veut la tête
ment à Dieu d'aider le ~faréchal Pétain n. du Maréchal Pétain, on veut le déshono

Et ces femmes dont l'armistice a sauvé l'l'l'! Oui, la jU,stice est terriblement me-
les ms. nacee. '

Et ees prisonniers que le Maréchal a N'ai-je pas lu dans certains journaux:
fait lilJërer, et ces autres prisofmiers qu'il 'Ir. procès Pétain sera l'Uft des plus grands
a toujonrs, dé loin. essayé de réconforter. procès de l'histoir:e., L'inculpation, est

Et ces vieiEards (lui le remercient moins celle d'un homme que d'une clàs~e.
d'avoir enfin créé la retraite des vieux tra- t'est la grande bourgeoisie qui sera jugée
vaillems, si soU\'ent prombe, ,jamais réa- et peut-être également une partie de la
Usée... " petite hourgeoisie... Ce sera un procès

Et ces jeunes ~ens !jes 'rcées, si nom- 1politique par excellence... Il dépasse la
breux, si fervents... 1 personne de Pétain. Ce n'est pas lui qu'on

Oui. comprenez cctte t'motion ... La 50' va juger...
lidarité entre le chef Œt les hommes, ()u' est-ce à âire?
comme ,enlre le, père el les mS,·cen'est Ùs apparences sont-elles vraies qui
pas 1.ln \'al[} m~lt... ,nousont inontré pendant toute la pre
, 911 on le YeUl ~Ie ou non, tous le:, F~an- 1_ n.lière semaine le pro.c~)S d'un régime,
çals. et ceux men~es qU,1 (mt CrItlq~l,e le 1 d Ilne classe, d'une polltlque?
Marechal, ceux qm ne lUi ont pas olJel, se. Allez-vous introduire avec vous dans
sentiraient. éclab:0ussés, s~lis, I!al' ur,l,e rce~te, cnambre où vous dèlibérr,rez vos
cOIJ(1amlJ~JtlOn qUI allemdl';llt sa VIe, sa 11-, 0,' plDlOns, vos pre"férences, vos passions
barté, inévitablement son hunnem. peut-être?

Son houne1ll' ! Est-ce possible na:ment? Non, n'est-ce pas? C'est un homme,
Ce Yieux cbef à qui la France doit tant c'est de cet homme-là qu'il s'agit ct c'~st

'de jours dè gloire, el' qui pour nous a sa conduite, sa conduite à lui seul que
jadis personnifié la victoire ... Ce vieux vous deyp.z apprècier.
chef.. .. et la dégradation, le dé"hl'mn.em... Yous êtes aujourd'hui des juges et un
Le général de Lannurien ,(vait raison. 11 juge, s'il n'est pas un rnalhofiliête homme,
nous mettait à tous les hmnes aux ~-eux,.. lIe m'onte pas sur son siège avec déjà dans
Comment imaginer cela? l'esprit O)l dans le cœur l'arrêt qu'il l'en-

Voyons, est-ce que cela ne YOUS bouLe- dra.
verse pas, çette seule idée, cetteseul~ 1l est bux d'ailleurs, que ce procè3
image que ces soldats, ces hommes qm mette en conflit deux doctrines sociales,
sont ses hommes, qui ont présenté si sou- de,lIx partis politiques ... Il y a des hom
vent les armes S1]r son passage, et à qui mes de droite et des hommes de gauche
on commanderait demain d'épauler éCS parmi les gaullistcs, il y a des hommes de
arIlles contre lui "? droite et des hommes' de gauche parmi

En sommes-nuus là? Sommes-nons re- les. pétainistes.
venus en Fi'ame à cette C'l'uallté, à cette Ce qui est vrai, je vais vous le dire :
barlJarie? On l)pnse il ce,.: peuplade" lIe c'est que ce procès met en conflit - et
l'antiquité qui: sitôt écha ppées il la pour- c'est beaneoup plus émouvant - deux
l·mite de l'ewwmi, se h:Haient sur le che- tenùances de notre nature humaine, les
min même qu'elles allaieot reprendre, deux hommes qui sont en chacun de
'd'immoler allx dieux les vieux guerriers nous.
fatigués. Le drame actuel de la France, c'est cela.

A' nous aussi faut-il, (les c:acrifices hu- On truuve en tous pays des hommes
mains? La France ne peut-elle pas l'epre]?- qui~'herchent, avant tout la beauté, l'idéal,
dre ~ route vers la 'paix, ycrs la prospp- le 1'lsque: c'est leur noblesse.
rit~, sans passer sur le corps de ce vieil- Et on en trouve d'autres. soucieux avant
lard? tont du réeL qui restent délihérément alla-

Ah ! si je ne pensais 11u','1 lui. il s:t gin- chés au sol pour la Yie, pour la mort:
rieuse carrière aujourel'lilli terminéf', quoi c'e"t leur force.
'qu'il advienne, et il la pince qu'il tienJr:t l'oMes et paysans, exploratenrs et né
dans'l'Histoire, je souhaiterais cette con- gocIants, on en troU\-e partout plus ou
damnation! moins.

Elle serait pour lui bientôt. aux yeux de En France, pays de la mBsure et de
millions -d'hommes et de femmes; la su- l'équilihre, on les" lrouv'epresllue toujours
prême couronne. la couronne dli marlyr, fondus et C()nfllndus dans chaque Fran
celle qui attire la YénératioLl, la déYolion. çais, si exclusif, si ,passionné qu'il pa·

Mais je ne pense pas qu';'t lui. J.l ne faut !'aisse. IlI!'cl1 ~st guèrc parmi nons. n'est
pas penser qU'à lui. Il fant penser it la l~ pas vraI, ql1l ne sente en lui à des de
France, à l'union nécessaire, et aux Yen- grés divers, et cette aspiration vers'1'idral,
geances, aux représailles, si demain la ,:ers J'av~nture; e~ cette pruden~eter
roue tourne. JI faut penser à la menace rlAnne qlll est aussI une vertu.
venue d'~n haut: (( ,Tout royaume divisé C'est p::lur cela que tous, tous, nous ad
contre Im-mêmepénra n. Il faut se rap- mirons de Gaul1e qui a tout sacrifié à la
peler q~e la Fran:e n'est. pàs il l'a!))~i, du sauvegarde de l'idéal patriotique qu'il
s?rt qUI a frappe, tan~ d autres clVlllsa- croyait menacé, C'est pOllr cela aussi que
tlOns, du sort d,Athenes, du sort de tous, au fond de nous-mêmes, nons com
Rome, dont les rumes démontrent seules prenons le sentiment moins chevaleres
anjourd'h~li l'existence .en mêm,e temps 1que, mais pas moins courageux, et pas
qu'elJ~ demelltent leur Immortalité; pen- moins patriotique qui animait Pétain lors
sons a la France. (qu'il a dit: (1 Je reste n, et lorsque, pOUl'

Et pensons à la justice, tellement me- pouvoir rester, il a accepté pendant quatre
nacée elle aussi. , . ans de débattre, de, discu,ter, de marchan-

Le roi des Belges, qui était convaincu der avec l'Allemand.
'de la "ictoite allemande, qui joûait sans "Le 15 juin dernier, à l'Assemblée ~onsul
conteste cette carte altt'lnande, qui quit-. tative. le général de Gaulle disait 1 l( A Bir·

Hakeim, la moitié de nos soldats étaient
de ceux qui, quelques mois aùparavant,
tiraient SUl' nous devant Damas .. De
mfln.l!1. ('n Itnlie et en Alsace, une grande
partIe de !Jotre armée venJit de cette Afri
que du Nord où elle s'était trouvér oppo
sée à nous et aux Alliés ».

Et il ajoutait: ( Voilà la viclaire de la
Résistance. Elle n'a de vèl~ellr et n'aura
d'avenir qU'à condition qu'clle ras~emble
la Fr,lnce n. ,,,.

Co~:nme c'est vrai, quelle belle parole!
MalS pour ,rassembler la Fra.nce, H ne

faut pas fermer les ycux il cette évidence
que tous les Français S:llJt J:;ns le même
état d'âme que vas soldats. Cwx qui ac
,clr,ment aujourd'hui de Gaul!e soilt ces
n~êmes Français qui.' dans tou ',es les pro
vmces et à Paris même unt acclamé Pé
tain. ,Et ce faisant, Hs ~e se cO:ltrelJisent
point. Ils ont succ~ssivp,ment en Pérain et

'en de Gaulle deux manifestaiioris de la
même âme française, deux aspects du
même visage français.
. VOliS le comprendrez, Messieurs, j'ai con

fIance.
. Rendez un verdict de justice qui sera

un verdict d'apaisf~ment et que le n,onde
entie~ a~eI.lCmeJ·? avec soulagemenf
. ~~I, ~ ~I cOllflance, parce que Id vérIté
]al1llt, ee,atante, de tüaB les documents.

Et j'ai confiance allssi parce que c'est
vous -: vous! - qui allez ,juger.

Je SaIS que vous avez été désignés par
le sort sur une liste d'hommes dont l'es
prit de résistance ne peut être mis en
doute. ,~I.ais je ne m'en effraie pas, Non,
vos Opil1lünS sont au coutraire à mes yeux
la garantie de votre Indépendance de vo-
tre impartialité. '

Un ,j~lge dont les sentiments patriotiques
pourraient être sUQpectés. n'oserait peut;
être pas, au moment du délibéré en' com
mun, rejeter l'idée d'une condamnJtion.
Il craindrait de se rendre suspect.

,Vous. au 'contraire. vous serez impar
tiaux, ,parce que vous êtes insoupçonna-
:hl es. '

Vous aurez 1" r:ourage de dire - car'
aUj'Omd'hui' il ,vous faudra du cOl;ragc, 
vous amer. le courage de dire: «( Les inten
tions du ~!aréchal, sa bonne foi, la convic
tion qu'il a eue de travaillr,r pour le bien
du pays, ne sont pas douteuses. n

Oui, j'ai confiance. Et j'cIllais dire, ouelle
qne soit votre décision, - mais je ne "veux
pas douter de votrcJ d(~clsion, - il Y a un
rpot qui ~loit être le dernier mot qui re
tentira ici: je le prOllOnCt~, je le crie ,le
tout mon cœur, en mon nom, en son nom,
et d'accord n'est-ce pas, avec vous aussi;
Vive la France!

M. le premier président., Accusé, avez
vous quelque cl10se à ajouter pour votre
défwse "!

M. le Maréchal Pétain, Oui, je yeux bicn
prendre la pnrcJle. ,

Au cours de ce procès, rai g::rdé \'olon·
tairement le silencc, aprè,s avoir expliqué
au p2up:e français les ra:sons Je ,mon atti
tude.

Mapenséc, ,ma seuJepensée, a été de
l'ester ,1\'eC lui SU" le 'sol' tle Frclnce, selon
ma promesse, pour tenter de le pr'otéger
et d'atténuer ses souffr:lllees. '

Quoi qu'il a1'1'iYo, il ne l'oubliera pas,. Il
sait que, je l'ai défendu comme j'ai dé
fenùu Ver'Clun._

Messieurs les .ill;rt'S, ma vie et ma liberté
sont entre YOS m<:tins, mais mon honneur,
c'est il la patrie qne je le confie.

Disposez de, moi sel()n vos consciences.
L,a mienne ne me reproche 'rien, car pen
dant u,ne vie déjà 10ng\1e, et parvenu par
mail âge an seuil de.la mort, J'affirme que
je n'ai eù d'autre a~bition que de servir

.la France.
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A""ET

IL ..'~ prê8ideRt. L~s d:é.batssont
dos. LaC()U! se retire}KIuren 'dt\libérer.

(L'(UI!ùei-lcè est susperidue ê. -dugt et une
Àt14r.e èi'l\q.) .

,Wlludience est reprise.)

Qu'en mars 19010, alO'rs que la. guerre,
etui avait éclaté eu scptemifH'e 1939 entre
la Fram~e et l'Allemagne, se ùéroulait

. stHlS. une forme purement dêrensi.v~ et que
rien ne faisait prévoir qu'un· péril mortel
menaçât la France, Pétain annonçait, avec
une IH"esci.ence vraiment troublante, à de
Momie, qu'en mai suivant les événements
feraient « qu'on Jllrait oos(}in de lui»;

Sur les conclusions de donner acte: Qu· etfectivemcut, les arméts allemandes
Attendu que la Hàute Cour n'a- pas à ayant, en mai !!JiU, vio:é la neutra!lté -de

donn~r acte de prétendus faits et ~ropos la HoHande et de la Belgique, percé nos dé
anténeurs à la date de sa cCHlStltutlOn et fenses el pénétré sur natre sol, Pétain
dont elle n'a pu avoir la connaiss:mcedr- était appelé au GQuvernement par Paul
recte; Heynaud comme ministre d'Etat et vke·

Attendu qu'il est sans intérêt de rech~r- r.résident du conseil;
(;her dans quelles conditions a pu être en- Qu'aidé du général Weygand, nommé
gagée nnè pl'û(;édure de contumace, puis- entre ternlPs généralissime, il se préparait
qu'elle n'a pas été suivie et que, lIés tOon à solliciter un armistice de l'Allemagne;
retour d'Allemagne, l'accusé a étc ei1teudu Qu'après-diverses péripéti.es et. intrigues
plusieurs fois au cours de l'instruclia.n; politiquf's au cours des journées du debut

Attendu, il est vrai, qu'il est son tenu de juin 19~0, le Gouvernement français
que cette audition n'aurait pas pltte SUI' ayant dû quitter Paris et s'étant replié,
certains points que les conclusion':) spéci- succeSSiVement, sur Briare, C::mgé, Tours
1i.mt; que des témoins essentiels n'au- et Bordeaux, Pét~n, appelé le 16 juin 1940
raient pas été entendus, que des docu- à la présidence du conseil en l'emplace
ments n'auraient pas été retenus ni com- ment de Paul Reynaud, démissiolliuire,
muniqués; " 1 adressait aussitôt à l'Allemagne une de-

M'ais attendu que l'instruction préalahle mande de suspension d'armes et annon·'i,
nec Bert qU'à préparer l'examen à. raU çait au pays que le marnent était venu ùe
dience, aux résultats duquel les jug.es doi- Il cesser le feu )};
vent édiHer leur conviction; qu'au cours Que l'1\llem~gne n'ayant accordé l'armis
des longs débats contradictoires, IWIllJ'lllt tiee que quelques jou.rs plas tard, l'armèe
lesquels il-tl été présenté d'abondantes ex- française démoraliséeipar l'annonce impru·
plications au nom et en présence de l'ae- decnte de la Hn dn combat, se voyait enle
cusé celui-ci a répondu lui-même à l'in- vcr un grand nmhbre de prisonniers;
terrogatoire d'identlté, a fait une déclara- Que Pébin adressaitalol's un messag-e
tion et a été invité à s'explirluer tant sur aux Français pour rejeter la responsahititê
l'acte d'accusation que sur cha~une des.1 de notré défaite sur la faute des dirigeants
dépositions faites en sa présence; lfU'ainsi de notre pays et sur l'afl'aihlissement de
il a été mis à même de suppléer aux pré- notre monlité collective et déclarait faire
tendues lacunes de l'instruction prépara- don à la France de sa personne pour atté-
toire; nuer les mqIheurs de la patrie;

P . tÏ' , Attendu que Pétain, ayant provoqué la
al" ces mo l "'. , ,." crise politique qui lui avaitdollné le pou-

La, couri après en ~vou' dellbere, voir, a, dans les jours qui ont suivi l'al'"
~eJett.e es concluslO~S de donner acte rnistice, empêch€ le Gouvernement de quit-

presentees au nom de l accusé, ter la France tPOû r aller org-aniser la pour-
Au fond: s~ite d,e l? g-u~.rre en Afrique du N~l:~; que

Attendu qu'il résulte des débats et des c, est aH~sl q? Il,.'1. pu, sou~ la preSSIOn, de
documents produits que Pétain qui, en l ennemI q~l ,aV,alt env~hl l~s, de.ux .l1ers
1934 était entré au gouvernem~lltcomme de ~otre ltrntOlr~, apres :no~r IepII~ J,a
mini5tre de la guerre au cabinet Doumer- representatl.on natlOn~ll~ de ln l'rance a Vl
gue, constitué après la journée du6 ré- chy, obtemr le 10 JUIllet 1940, u~ vot,e
vl'ior, et y avait rencontré Pierre Laval, confiant a~ Gouye,rnement, de la Repubh
se sentit JJeu à peu amené à penser qu'il ql!e sous l, a~toflte, et la SlgI:al?re ~le Pé
pourrait J,mer un rôle de premie:' plan t~m, la mISSion d assurer la ~Irc~tl~ de
dans la politique de notre pays; l Etat et de donner une constltutlOn il. la

Qu'au cours des années précédant 1;1 Fran~e;" . ._
guerre de 19'J!)-1~40 deô campagnes de . On ay~nt, PllS le p~u';"Olr.dnn~ ces con~
presse s'organisèrent autour de son nom, tlOns, Pe.ta~~ e~ aITIV~lt b~~n~ot. à SUPP1!
sans qu'il fît rien pour les faire cesser, mer ~e~ mstJt~t!ons re~Ub~jLame~" ~lonna:t
tendant à le présenter comme le 'Seul au régIme polItIque €lu II llIlposalt d notIe
homme susceptible de ramener l'ordre m pays une resse~1bI.ance de plus en plus
France et de réconcilier notre pa.·ys avec grande, a-:e.c le ,1 égl!Ue. allemand et ~ec, ré
l'Allemagne et l'Italie en éta!tJlissant un glme ItalIen, c est~a-d~e a,:ec J~ reg,lI!Ie
régimesemblable à celui· quI leur avait élé des 'pays ~ont. la. ':lcton e l~l ~va!t facIilt~
donné à elles-mrmes; . la ,revolutl,<?n lpter!e~re qu Il avait acco~n

Que, vers la même époque, Iles mouve- phe et,;ru Il ,n héslta~t pas, jpar une sOl,t,e
ments factieux éclat:Iient sous le~ voc"ibl"-c· ae d~nslOn ~erbale, a appeler « notre re-

. .' - . '" ~ ,,'" volution nationale lJ'

• de sy,narchle, cagoule ou, csar, tant dans Qu'ayant annoncé' que l'arm' stice con-
l'armee que dans la nahon, ayant pour, ,1 , ,
objet l'instauration en France d'un ~é"ime senhe par nos ennemls, ,n0t;Ls conserva!t
d'autorité" " notre honneur et notre mdependance, Il

, " " . . recevait bientôt, des faits le démenti le plus
Que, parmI leur~ dmgeants" c,e:; .~ou- cinglant, les Allemands n'ayant pas tardé

ve!llents avaIent la, plull~r.t ~es- mllmdu.5 à rétahlir à leur emplacement de 1!)14, les
qUI, après ,la ùéfalte IIllllta~re de notre poteaux frontière en Alsace-Lorraine et à
pays, ùevalCnt en,trer daI~s. le gouvern~- procéder à une réannexion de nos provin
ment o~ J,es orgamsmes crees p~!' le Mare- ces recouvrées;
c'hal. Petam, dev~,nu chef, de l Etat, et y Que, bientôt, Laval, appelé au Gouverne-
réallser l~u~s pro"rammes,. ment en récompensc des services rendus,

Que Petall1 ayant été nomme, neude organisait en octobre .19~0 une entrevue
t~mps avant 1:1 guerre, ~mbassadl'ur de~lltre Hitler et le chef de l'Etat français;
J.nnee en Espa"t1e, restaIt, pcadant son Que Pétain accueilli à Montoire avec
am)Jassade, en lia~son avec les hommes une ùéférenc~ apparente par Hitler,' décla.
politIques men:lJ\t sourdement ou ouverte- rait après .cette entrevue, dans un mes
me?t des~ Icampagnes d~nger~uses pour sa~e qu'il adressait aux Français, qu'ilp,n
notle pay"" !I0LlIllment a\BC PIen" Laval; traIt « dâns,..l'hollneur )) dans la voie de la

« collabo-raoonn fonnule quicoobaU mal
il'Allemagn.e-demeurant notre enn~
malgré la sus~ension des hostilités) l'ino
telli'gence nlJuee avec cette puissance, 311

. mép,ris de nos amances antérieures n011 (fé~
noncées; ,

Qu'à parlir de cette date commençait une
série d'abandons de la part de notre pré.~

tendu Gouvernement; que la eonventiO'Il
d'armistice était d~ jour en Jour moins ob
servée par l'Allemagne; que Pétain n'éle
vait aucune !protestation publique contre
ses 'iiolation:;; que la France adopt4i,t
biènt{)t une légi6:a.tion raciale calqu';e sur
ce:le de l'Al1emagne; que des concessiOM
économiques et fimmci{)res suivaient, sus·
ceptibles· de ruiner pour toujours notre
pays; qu'au début de 19-11 une sorte de
collaboration militaire s'instituait avee l'Al-
lemagne sous la dire(;tion de Darlan, de
venu premier ministre en remplacement
de Laval, chasGé du pouvoir le 13 déeem,.
hre 1940, mais qui ne deyait pas tarder :\
y être rappelé; que des troubles ayant
éclaté au Levant, la France. ccmsentait
d'abord des livraisons d'armes à l'Irak en
guerre avec la Gra.llde~Bretagne, puiS
livrait à l'Allemagne, aux tennes J'ac
cord" forme1s pa.&3és à f'aris en mai HH1.
des hases navaJes et aéricnnes sur de,s ter
ritoires où s'exerçait l'autoritiide la.
France, alors que Pétain avait, peu aupa
ravant, déclar'é. que rien. lLe ,serait fait con..
tre notre ancienne alliee; que par ces mê
mes accords des avantages importa.nts
étaient consentis à l'Allemagne en Afrique
du Nord; que d'autre pal't, H con1irmait
le 5 juillet 19i3 les înstructiüns données à
l'amiral Robert en vue ùe détruire les na
vires et les avions stationnés aux Antilles;

Que la coopération militaire avec l'Alle
magne aboutissait bientôt air Levant à une
lùtte meurtrière entre les troupes fra nl;ai
..es placées sous le cornrnandeij1ent du
général Dentz, haut COlIl!ID·'ssai'l'e en Syrie
et les troupes britanniques et les forces
fra.nçaises libres du gén éral de Gaulle;
que l'assujeltissement il. nos ennemis se
poursuivait sur le plan int,érieur par I~
création de ,juridictlOns spéciales ou d'un
tribunal d'Etat dO,ot la mission était de ré.
primer avec rigu~ur les préteJlJdus atten
tats terroristes qui comme4Jçaient à se pro
duire un peu partont dans notre pays e~

qui n'étaient que des attentats dirigéti paT
lr-s patriotes contre les troupes aHenünaes
,l'occupation et leurs complices; .

Que sous l':lUtol'ilé de' Pétain qui. au
moment de l'armistice, avait refusé. de
quitter la France, ".ous le p,rétexte qu'on
ne défendait paB son pays en le q.ulttant:,
s'organisait une levée. de troupes fran
raises sous le nom de « té"ion contre lé
holchevisme JJ destinées ,\ aller sous l'uni.
forme allemanlll,comhattre au côté de l'ar
mée allemande contre la Russie; qu'!
cette occasion Pétain 1\IIreSSait des mes·
sage~ oÙ il assurait que l'Emope deyait ::;a
gratitude à l'Allemagne qui a6surait la ~é

tense de la civilisation européenne; qu'U
recevait à Vichy et félicitait Doriot, aven·
turier vendu à l Allemagne, de la part qu'il
prenait à cette campagne franco-allem:lllde
contre le,s nusses; qu'il félicitait le colonel
Labonne, officier français qui avait accepté
d'aller combattre dans les rangs alle
mands, en lui écrivant: « Vous âétenez
une part· de. notre- honneur militaire en
participant à cette croisade dont l'Alle·
magne a pris la tête, acquérant ainsi de
justes titres à la reconnaissance du monde;

AtteDIdu qu'en avril 1912, sur l'injonc
tion des occupants, Pétain ramenait au
pouvoir Laval dont, quelques mois aup'a.
ravant, j.l avait 11étri les menées;

Qu'un des premiers actes. de Laval, rede-.
venu ministre, était de· proclamer,sana'
proteGtatiO'n du chef cIe l'Etat tt même
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d'accord avec celui-ci: (( Je souhaite la jl'enVahisseull' se mànifestant chaque jour
victoir~.de l'A.Ilemagne )J. QU. 'iL p:ll.'tir de ù::lTantage, le. gouvernement, don t P(:tain
cette époque, les entreprises de cette der- assumait toujours le contrôle, prit des
nière puissance contre notre pays allaient mesures d'ordre intérieur de plus en Plus
",'aggraver chaque jour; féroces contre les patriotes;

,QU'l'fi .novl'"mbre T 1.912, l'empirp; hrilan; Que c'est ainsi que bientôt Joseph Dar-
mque ~t les Etats-Ums ayant, ellfm... pass~ llaml devenait, quoi qu'en dise Pétain,
en J\frlque dl! ~ord à un,e offe:l1Sl\ e qUI avec l'assentiment nécessaire de ce der
deva,Jt nous ,lJberer du j'oug al'lemand, mer, chef du m:.lintién de l'ordré et se
Pét.al.n donn,:llt, en term~s f?rmels, aux ,au- mettait bien vite en devoill' d'organiser,
tontes rele,'.an~ de son" gO?' ern,emen~, 1 (~~. sous le nom de Milioe, une force enrôlée
dre de. réslo>tel"pa~ les ~l mes ,1 cel.lx q~1 ~l :lU service d'Hitler, auquel Dal'lland avait
a.pPél:llt n?s aor.eO>seurs, que les mstl u~.- prêté ~erment. de lidélité' que cet orga
tlOns sN'.retes dement:mt cet ordr~ al:I'('6 nisme ~ne tardait pas à te il' ré" el' en
la ce~satlOn du feu n'ont pas empeche le F' . l' , . '1· ~l e, .~on ,
sang ide couler; que l'amiral Estey.'l, rési- ,I~~~e, . .'l~o>as~~I!at ~t e pL la,ge, q,u;: Jes
dent "énéra! .en Tunisie Ü'béi~sant à ses ~ll\ e."al.reo> .pOûtIque~ du nom eau l éol,me,
ordre,~ or":uùait une l'ésistàw;'e qui abou- en partIculIer Ge.orges Mandel, tombalCnt
tissait à de vi~s combats contre nos liM- souo> leurs coups,
rateurs' Que, pendant toute cette période, la

Qu'à 'la fin de cetle opéf:ltio!1, Pétain, presse, le cinéma, .la rad!o s.erv;lient à des
de concert .'lvec les autorités allemandes, entreprIses de demorallsatlOn de' notre
adressait à Est~va de.s remerciements po,ur I~:llheureux pays ct .ne cessaient d'i:1V~C
la façon dont II avaIt rempli son devOir; tlver contre nos AllIés, SO))S (lue Petaln,
que la majeure partie de notre flotte sta- qui pr-étendait être à la 1&,te d'un gouver
tionnée dans Je port de Toulon sc sabor- nement souvC1l'ain ct iudépendant, sc per
klait enfin én novembre l(Jl2 plutôt que de mît aucune réclamation contre de sembla
se rrndre aux Allemands, Il;:ÜS que Ntain bics excès;

, ne prçnait ni ne f:lisaitpreq.dre aucune Que d'ailleurs son "ouvernement avait
mrsmc pour essayer de ~a faIre S0l'0r en pris de tellcs- hnJJituU<7s de soumission à
llaute mer et g:lgller l'Afnque du l\'l!r,djHitlcr que, dès novembre 1912, alors que

que p,endant ~e t:,m!1~;. se p,oursUl,' a,lent celui-ci :lVait franchi ]a ligne de démat
SUl not~ e ~~l d~s p. Op,lo,l~d.e"de p,us en cation, au m6pl'is de la convention d'ar
r~lus;Jalnhl,eS cO~ltre le ~encr3.1 d? ~~ulle, mistice, ainsi délibérément violée, et
l Anolete.rrç, les ~tats-T!llIs"la l,1USSIC.' 1 occupé toule. la France, dont les 1.'estes de
_ Que, P~ta~n. qUI avaIt fait ,el~tr~l' dans noIre armée se f!!'ouvaient de ce fait
hes dr~.er~, 2-0u~erne~ents un ~eltalfl nom- licenciés, Pétain, après une protestation
b~e ~~llldl\ ld~:" tare~ ~it gra:eme~t corn- radîo<lifJ'usée pendant quelques heures, se
p omL pa,r 1~~. CO.:hb.OI~ a\ ec 1 "\;~ema. bornait ensuite, dans un message officiel,
gne, ou ~I,I;a]k (Deat, Bon,n~:d, jhlhe:rt, à s'lw'Jiner devant la décision que venait
etc." dl'slon,llt co,rnme mdlbtre. lIe s.a de Il"''nrlre le l'nef de l'Allem3<r1H"
propagande un 3nClen parlementalre, Plll_-e . . , 0' ,

lippe Henriot, dont les manifestations Attendu qu'à la veIlle de notre hMra
oratoires avaient comme thème soit l'in- Iton, se réveillant ùe l'inertie dans laqu\Jlle
suite à nos anciens alliés, soit les périls il par:lis,alt avoir sombré, Pétain adres~ait
et risques auxfJuels nous exposait la libé- au génàal -de Gaulle une protestatIOn
ration' , tendaut il lui permettre de prendre contact

Qu'on assista ainsi à un déch.'llnement avre nos libérateurs, mais en y mettallt
croissont de fureur contre'b Rllssie l'An- cette condition,' qui fait ressortir' il quel.
gleterre, les Etats-Unis ct les gaullistes; poin~ SO? ~n.térêt personnelle guidait, q~e

Qu'à la f3\'Cur de cette haine contlre 'les la legJtlffilte de son gouvernement fut
Anglais et les Russes, les divers minis- reconnue par nos Alliés;
trçs, sous l':\utorité de Pétain, ol'B'ani- Attendu que si Pétain, au coms. des
salent ce· qn oIf appelle, la «. crol.sade audiences de la Haute Cour, a olJpose un
eu~opéenne" et qui alJtlut.JI à des LlE~~9t- mutisme systématique aux Lillestions gui
tatlOns ~n maS5e de ~ravi.t)lleurs! enr'!lcs, lui étaient adressées, il n'rm a p;\s mOll1s
sous pretexl~ de .releve des pnsonmers, fait soutenir que sa IJolitique-' avait eu
pOLIr aller alLjer a l'efl'o[Ï de guerre de pOUT but de «( m:lintenir )) la France en
l'Allemogne; ,que, Ill.'ll$ré des qémarches attendant notre lib0ration et de v~r:lir.
pressantes fmtp.s aupres de lm, notam- ainsi. indirectement 0il a:dc à nos Ailles;
:ment p3r le chef des églises protestantes 'Q .' ' ., "., _
de France, Pétain, qui avait reconnu le Que dt: plus, pal, ll~S ~onces;~I.ons appa.
caractère monstnH!UX de ces déportations rent:~, .'lux. All.e}n~11do>, ,11 al~Ialt ,. troDlp~
de Français, n'élevait aucune protestation cel;lx-~l.SUl ]a HaiHe ùeo> bub qu 11 pour
publique contre elles; qu'en même temps, SUIvaIt,
les activités de la Gestapo (police pohU- Qu'enfin Laval, Darlan et tels autres de
que des occupants) sua' notre territoire ses ministres é.t~ient selù :r:espon~abjes de
devenaient de plus en plus audacieuses; ce que sa po1rtIque pouvaIt aVOIr eu de
que d'innom~rables arres~ati.ons et exécu- néfaste pour la France;
tians $ommcllI'es se produ.lsalCnt; que .des Mais attendu qu'on ne saurait admettre
populations entières de VIlles et de vI]I~- un pareil sJ;stème de défense et qu'on ne
ges étaient massacrées. sa?s qu'aucune comprend pas 'comment une aide aux
réaction publique se prodUlsît de la p~rt alliés se serait en fait traduite par une
du gouvernement de Vichy; aide cerbine aux Allemands (Syrie, Afri-

Qu'au résultat de ce régime de terreur, que du .'lord, relève,pr,otocole de·mai 19it,
un él<tn et un sursaut de haine contre etc,); .

Attendu, d'ailleurs, que s'il est peUPf(P.
bable que cette politiquê ait· trompé
les AHemands, elle" a eu, par contre; pOlU
effet certain d'ée-arêr un nombre eonsi·
dér:tble de Français qui, de bonne foi,
sous là c:lutiond'un Maréchal de Fmnce,
et au vu de nombreux textes émanant da
la main de celui-ci, et dont le sens était
non équivoque (lettres à Hitler, lettres au
roi George VI, iL Hoosevelt, félicitations
pour le «(nettoya,ge de notre sol)) après la
tentative manquée du débarquement an·
glais de D:eppe, innombrables messages
où daient flétries les .agressions anglo-amé.
ricaines, etc.), ont cru que le <;e\'oir était
rj'abandonner nos anciens alliés et de par·
tierper à une collaboration aycc l'Allema
gne, en vue de l'étahlissement d'un nou
vel ordre européen, forrnu:e qni dissimu
lait d'ailleurs mal le désir ct' hégémonia
<l'IIi tl.er ;

Attendu, enfin, que quels que soient les
crimes. de ceux qui ont exercé le pou'loir'
dans cette période sous l'autorité du Ma
réchal, celui-ci, qui avait accepté de les
npp.eler il ses côtés et avait, aux termes
mêmes de ses aetes constitutionnels, dé·
Claré assumer toutes ;es conséquences de
sa politique, doit, dès lors, être tenu pour
responsable des actes accomplis sous son
autorité;

Attendu que si de lourdes présomptions
peuvent être tirées contre Pétain du .f:lit
IIU'il a appelé ù::.tns ses diYCrs gouverne·
menl-s, des hommes mêlés à ùes mouve·
ments factieux, la weuve n'est pas suffi·
samment rapport.ée qu'il y ait cu entre
rux ct lui un vél'ita1J!e complot contre b
sùrelé int('l'i eure de l'Eta t;

Attendu, par coutre, qu'il ressort da
l'instruction qne, en prenant le pouvoir,
Pétain a eu pour olljct tic <1(:1l'Llire ou
changer la fUlTue du gouvernement et
qu'il l'a efIf~ctivemcnt changée;

Attendu que la preuve de la J,rémédita.
tion et de la pensée profullùe e l'accusé
résulte de sa réponse en d:Jte du 11 déo

cembre 1912 iL une lettre outrageante de
Ribbentrop;

Que, dans cette réponse, en efl'et, Pétain
prétend faire valoir (( le l)jen-fondé d'une

jlOlitique pour laquelle il a'"3it demandé
':lrmbtice )J;

Qu'il est difficile d'il1laginer un aveu
plus clair du <lessein politique dans lequel
l'a(:cusé avait misé sur la capitulation; -

Attendu enf]n qu'il n'est pilS douteux
qu'i! a entretenu des intelligences avec
l'Allemagne, puissance en gllerre avec la
France, ClLvue de favOiiser les eni'rcpl'ises
avec l'ennemi; crimes prévus ct punis par
,les articles 75 et ë7 du code pénal;

Pql' ces motifs,

Condamne Ntain à la peine de mort, ~
l'indignité n;\]iona le, iL la confiscation de
ses biens,

Ten:1I1t compte d\l granrl âge de J'ac
cusé, la Haute Cour de justice émet le vœu
que la condamnation il mort ne soit pas
exécutée.

(L'audicncc cst lCL'éc à quatre hcurcs
vingt-deu.T, )

Compte rendu in extenso des audiences transmis pal' le Secrétariat général de la Haute Cour de justice,

Prix l ':t franes


